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Première partie 

Introduction 





I Aperçu général 

En 1990, Haïti demande à la communauté internationale et, en 
particulier, à l'Organisation des Nations Unies (ONU), dont elle est l'un des 
membres fondateurs, de l'aider à tenir des élections démocratiques qui lui 
permettent de se doter d'un gouvernement légitime et stable et qui ouvrent 
ainsi la voie au progrès économique et social. 

2 Rien d'étonnant à cette requête et, pourtant, en y répondant 
favorablement, la communauté internationale va se lancer dans une aven
ture sans précédent. Elle va, d'abord, permettre au peuple haïtien de choisir 
librement ses dirigeants. Elle va, ensuite, faire échec aux menées réaction
naires de ceux qui lui dénient ce pouvoir. Elle va, enfin, l'aider à bâtir un 
Etat de droit, à consolider ses institutions, à mettre en valeur ses ressources 
et à les répartir plus équitablement. Bref, elle va l'accompagner dans sa 
marche vers la démocratie. 

3 Pour l'ONU, il s'agit là d'une mission d'un type nouveau. Car, 
bien que la stabilité régionale ne soit pas étrangère à ses préoccupations, 
son but premier n'est pas d'aider à rétablir ou à maintenir la paix. Il est de 
contribuer à régler une grave crise interne par l'instauration et la consoli
dation de la démocratie. 

4 Projet ambitieux qui, dans un pays comme Haïti, rompt avec la 
tradition historique et change les rapports sociaux. Projet, par conséquent, 
« révolutionnaire >>. 

5 Or, qui dit révolution, même pacifique, dit réaction, parfois vio-
lente. On le voit bien en Haïti où le « miracle >> des élections ne résiste pas 
au départ de la communauté internationale. Moins de huit mois après son 
investiture, le président choisi par le peuple est renversé et contraint à l'exil. 
Le coup d'Etat du 30 septembre 1991 n'est pas un pronunciamento mais 
plutôt une contre-révolution, que ses auteurs qualifient de << correction dé
mocratique ». 

6 La communauté internationale ne peut accepter l'interruption 
du processus de démocratisation qu'elle a contribué à engager. Le coup 
d'Etat provoque donc une riposte immédiate de l'organisation régionale, 
soutenue par l'organisation mondiale. Il est unanimement condamné et 
sévèrement sanctionné parce qu'il bafoue les principes sur lesquels repose 
le nouveau consensus des nations et qui inspirent leur action collective. 

7 L'objectif est clair : rétablir le président légitime dans ses fonc-
tions et assurer son maintien au pouvoir jusqu'à la fin de son mandat. La 
question qui se pose est de savoir comment atteindre cet objectif: force 
internationale ou compromis national ? 
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8 Ayant, au départ, écarté l'option d'une intervention armée suivie 
du maintien d'une présence militaire et policière, la communauté interna
tionale est amenée à utiliser conjointement la coercition et la persuasion 
pour tenter de concilier les exigences du court et du moyen terme. Pendant 
près de trois ans, l'Organisation des Etats américains (OEA) et l'Organi
sation des Nations Unies s'efforcent de résoudre la crise haïtienne en alliant 
sanctions et négociations. 

9 Cet ouvrage incitera, je l'espère, à poursuivre la réflexion sur le 
bon usage des sanctions économiques. En l'espèce, elles n'ont pas con
vaincu les chefs de l'armée haïtienne d'œuvrer à la ratification de l'accord 
conclu sous les auspices de l'OEA en février 1992 ni, a fortiori, d'aban
donner leurs fonctions, comme le prévoyaient les plans de règlement élabo
rés par la suite. Elles ont, par contre, porté un coup très rude à l'économie 
déjà exsangue du pays, aggravé les souffrances des pauvres dans leur lutte 
quotidienne pour la survie et fait la fortune des éléments les plus corrompus 
de la société. 

10 Selon certains, l'embargo aurait été efficace s'il avait été plus 
sévère et surtout mieux respecté. L'expérience prouve, cependant, que pour 
bloquer l'approvisionnement du pays il faut imposer un blocus naval, le
quel constitue un acte de guerre, et contrôler la frontière d'Haïti avec la 
République dominicaine, pays indépendant et souverain. Ce sont là des 
mesures extrêmes auxquelles la communauté internationale est réticente à 
recounr. 

11 Le Conseil de sécurité autorise, néanmoins, en octobre 1993, 
l'inspection des navires à destination d'Haïti. Ce blocus de fait n'empêche 
pas le cabotage de petites embarcations qui se livrent à la contrebande. Le 
Conseil encourage ensuite l'apport d'une assistance technique à la Républi
que dominicaine pour l'aider à surveiller sa frontière terrestre avec Haïti. 

12 Les autorités dominicaines acceptent l'appui de la communauté 
internationale en juillet 1994, peu de temps avant l'intervention de la force 
multinationale. Il est donc difficile de juger de l'efficacité de l'assistance 
fournie. 

13 Or, les sanctions recommandées par l'OEA au lendemain du 
coup d'Etat visent à marquer la réprobation de la communauté internatio
nale. Elles sont donc sévères, et par la suite, l'OEA ne pourra guère qu'ap
peler à les appliquer plus strictement et à les compléter par des mesures 
individuelles, telles que le gel des avoirs financiers et le refus de visas. 
Finalement, elle se tournera vers l'ONU pour rendre les sanctions commer
ciales obligatoires et les faire mieux respecter. 

14 A cet égard, il est intéressant de noter que les sanctions semblent 
plus efficaces à l'état de menace que de réalité. Le moment où elles parais
sent avoir le plus d'influence sur le comportement des militaires haïtiens, 
c'est entre leur adoption par le Conseil de sécurité le 16 juin 1993 et leur 
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entrée en vigueur le 23 juin. Le commandant en chef des Forces armées 
d'Haïti (FADH) accepte alors de se rendre à Governors Island (New York) 
pour négocier un accord avec le président Aristide. Les sanctions viennent 
d'être appliquées lorsqu'il signe l'accord qui prévoit leur suspension après 
la nomination d'un nouveau premier ministre. Plus tard, il est vrai, le 
blocus pétrolier qui paralyse Port-au-Prince n'est peut-être pas sans effet 
sur l'attitude du Parlement, qui se résout à ratifier le choix du nouveau 
Premier Ministre, M. Malval, bien que celui-ci n'ait pas réussi à former le 
gouvernement de concorde nationale qui devait préparer le retour du prési
dent Aristide. Par la suite, en revanche, ni le rétablissement de l'embargo 
sur les armes et le pétrole, ni la menace de renforcement des sanctions, ni 
l'imposition d'un embargo quasi total et de sanctions individuelles ne fe
ront fléchir les autorités de facto. Tout se passe comme si celles-ci avaient 
appris à s'accommoder de l'isolement de leur pays. 

15 Une fois appliquées, les sanctions commerciales ont, en outre, 
des effets pervers qui ne favorisent pas la mise en œuvre de l'accord signé. 
Tandis qu'elles appauvrissent la classe moyenne, elles suscitent l'apparition 
d'une mafia de trafiquants de tous ordres qui tirent de gros bénéfices de la 
situation et souhaitent la faire durer le plus longtemps possible. En Haïti, 
ces profiteurs ont l'intelligence d'utiliser leurs gains pour s'acheter une 
clientèle. On assiste à la création du Front révolutionnaire pour l'avan
cement et le progrès d'Haïti (FRAPH), qui terrorise la population et mani
feste violemment contre l'Accord de Governors Island. Plus l'application 
des sanctions se prolonge, plus les tensions sociales s'accroissent et plus 
l'influence des modérés s'amenuise au profit de celle des extrémistes. 

16 Les pourparlers n'aboutissant pas, la communauté internatio-
nale n'a d'autre choix que de renforcer simultanément les sanctions et l'aide 
humanitaire, jusqu'au moment où le recours à la force apparaît comme une 
solution possible à la crise. Au demeurant, l'exemple d'Haïti montre 
qu'une intervention militaire multinationale ou internationale, lorsqu'elle 
est souhaitée par l'immense majorité de la population, est une option parmi 
d'autres qui mérite considération si l'on dispose de peu de temps pour ré
gler la crise et si les chances de compromis sont limitées. 

17 Elle présente des avantages à court terme s'agissant, notam-
ment, de la sécurité des deux camps en présence. En Haïti, la Mission des 
Nations Unies en Haïti (MINUHA), puis la Mission d'appui des Nations 
Unies en Haïti (MANUH), ont aidé à maintenir un niveau de sécurité 
acceptable malgré la réduction progressive de leurs effectifs et les difficultés 
rencontrées pour mettre sur pied une nouvelle force de police nationale. Les 
troubles qui ont éclaté en novembre 1995 ont été rapidement maîtrisés, et 
les élections, tant législatives et locales que présidentielles, se sont déroulées 
sans violence. A plus long terme, en revanche, une présence internationale 
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trop importante peut avoir des inconvénients en matière de responsabilité 
des acteurs nationaux et de légitimité du régime restauré. 

18 La question qui se pose n'est donc pas tant celle de l'arrivée des 
troupes étrangères que celle de leur départ. Si ce départ a lieu trop tôt, il 
risque de déstabiliser un gouvernement encore vulnérable et d'inciter les 
forces de la réaction à profiter de sa faiblesse. S'il a lieu trop tard, il peut 
créer une situation de dépendance préjudiciable à la stabilité et au dévelop
pement futurs du pays. Nous y reviendrons dans la conclusion de cette 
introduction. 

19 Les documents rassemblés dans la deuxième partie du présent 
ouvrage représentent la somme des activités menées par l'ONU en Haïti : 
les résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité; les rap
ports présentés à l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité concernant 
les opérations de l'Organisation en Haïti; le courrier que j'ai échangé avec 
certaines parties intéressées; et d'autres documents de l'Organisation ayant 
trait au règlement de la crise. La liste intitulée << Autres documents >> ren
voie le lecteur à des documents supplémentaires de l'ONU sur le sujet. 
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II Le contexte haïtien 

20 Haïti proclame son indépendance le 1er janvier 1804, il y a près 
de deux cents ans. C'est la première République noire indépendante au 
monde et le deuxième pays souverain du continent américain. Le peuple 
haïtien en tire une légitime fierté. 

21 Tout au long de son histoire, Haïti reste marquée par de pro-
fondes disparités économiques et culturelles. Aujourd'hui encore, les pay
sans et les chômeurs analphabètes représentent environ 80% de la popula
tion et disposent d'un revenu annuel inférieur à 100 dollars des Etats-Unis. 
Les derniers 20% forment une société fortement hiérarchisée qui va de la 
petite classe moyenne à la grande bourgeoisie et qui inclut les quelque 5% 
de mulâtres, descendants des anciens colons ou nouveaux venus ayant fait 
fortune dans le commerce. 

22 Pendant deux siècles, le développement d'Haïti est, en effet, en-
travé par son isolement international et le lourd fardeau financier qui lui 
est imposé pour prix de son indépendance. Il est aussi freiné par des luttes 
intestines qui s'exaspèrent pendant la seconde moitié du xrxe siècle et 
le début du xxe. De 1843 à 1911, 11 des 16 chefs d'Etat qui se succèdent 
au pouvoir sont renversés par des révolutions de palais. De 1911 à 1915, 
6 présidents sont assassinés, ce qui justifie l'occupation du pays par les 
Etats-Unis de 1915 à 1934. 

23 Avec François Duvalier, élu en 1957, l'autoritarisme traditionnel 
des gouvernements haïtiens se change en répression féroce. Une milice de 
«Volontaires de la sécurité nationale »,plus connus sous le nom de<< Ton
tons macoutes »,qui relèvent directement du chef de l'Etat, fait trembler la 
population tout entière, y compris l'armée. A sa mort, en 1971, François 
Duvalier est remplacé par son fils, Jean-Claude, âgé de 19 ans, qui parvient 
à se maintenir au pouvoir pendant 15 ans. La population commence toute
fois à s'organiser, grâce, notamment, à l'Eglise catholique de base, proche 
des masses paysannes et urbaines. Pressions internes et internationales 
conjuguées provoquent le départ de Baby Doc le 7 février 1986. 

24 Le peuple haïtien a commencé sa longue et douloureuse marche 
vers la démocratie qui incarne le changement si ardemment désiré. L'expé
rience manque et les obstacles sont nombreux, qu'ils soient d'ordre institu
tionnel, matériel, sociologique, psychologique ou culturel. Construire une 
société tolérante et juste, où les droits de l'homme soient respectés, exige 
persévérance et courage. 

25 L'histoire d'Haïti depuis 1986 illustre bien la force de l'aspi-
ration au changement, tout autant que l'absence de mouvement populaire 
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structuré capable de traduire cette aspiration en un programme et une 
stratégie bien définis. Elle met aussi en lumière le rôle crucial joué par 
l'armée dans la résistance à ce changement. 

26 Les derniers soubresauts du duvaliérisme sans Duvalier se tra-
duisent par une grande instabilité gouvernementale. Le Conseil national de 
gouvernement constitué en 1986, après le départ de Baby Doc, est présidé 
par un militaire, le général Henri Namphy. 

27 Une nouvelle constitution, qui limite les pouvoirs présidentiels, 
est soumise à référendum le 29 mars 1987. Le peuple vote en masse et 
l'adopte à une immense majorité, car il en attend la rupture avec le duvalié
risme. Haïti fait ainsi son premier grand pas vers la démocratie. Bien que 
critiquable et critiquée, la constitution de 1987 constitue, aujourd'hui 
encore, un élément de consensus entre Haïtiens. 

28 Des élections générales sont ensuite organisées par un Conseil 
électoral provisoire indépendant. Elles se tiennent le 29 novembre de la 
même année mais elles sont noyées dans le sang avec la complicité de l'ar
mée. 

29 Le 17 janvier 1988, de nouvelles élections ont lieu, contrôlées 
cette fois par les militaires et boudées par la population : le taux de parti
cipation est inférieur à 5%. Leslie Manigat est, néanmoins, proclamé prési
dent de la République. 

30 Cinq mois plus tard, le 19 juin, il est déposé par l'armée, et le 
général Namphy reprend le pouvoir. Ce dernier est lui-même renversé par 
le général Avril le 18 septembre. Suite au mouvement de protestation 
déclenché par son retour aux méthodes autoritaires du passé, le général 
Avril s'enfuit aux Etats-Unis le 10 mars 1990. 

31 Conformément à un accord conclu entre les différents courants 
politiques, Mme Ertha Pascal-Trouillot, juge à la Cour de cassation, est 
nommée, trois jours plus tard, président provisoire de la République 
d'Haïti. Elle est assistée d'un Conseil d'Etat qui se veut représentatif de la 
population. Elle a pour mission essentielle d'organiser des élections démo
cratiques. 

Le contexte haïtien 9 



III L'ONlNEH et les élections 

32 En 1990, Haïti demande à l'ONU de l'aider à tenir des élections 
démocratiques dans un climat de liberté et, surtout, de sécurité. Sa requête, 
sans précédent, inquiète un certain nombre d'Etats Membres. Au terme 
d'une longue procédure, elle est cependant acceptée. L'ONU envoie en 
Haïti, outre les experts électoraux pris en charge par le Programme des 
Nations Unies pour le développement (PNUD), deux conseillers en matière 
de sécurité, des observateurs électoraux et des observateurs en matière de 
sécurité. 

33 La mission atteint son but : les élections ont lieu sans violence, 
sans menaces et sans fraude organisée. Le président Aristide, élu dès le 
premier tour avec les deux tiers des suffrages exprimés et une forte partici
pation électorale, est le premier président d'Haïti à jouir d'une aussi grande 
légitimité. Après l'échec d'une tentative de coup d'Etat, il est investi dans 
ses fonctions le 7 février 1991. 

34 Ayant rempli son mandat, le Groupe d'observateurs des Nations 
Unies pour la vérification des élections en Haïti (ONUVEH) quitte Haïti, 
et l'ONU encourage le lancement d'un programme d'assistance économi
que d'urgence. Le 30 septembre 1991, moins de huit mois après son inves
titure dans la liesse populaire, le président Aristide est renversé par un coup 
d'Etat militaire. 

La requête du Gouvernement haïtien 
est acceptée par l'ONU 

Une requête inhabituelle 

35 Dès son arrivée au pouvoir, le 13 mars 1990, Mme Ertha Pascal-
Trouillot prie le représentant résident du PNUD à Port-au-Prince de trans
mettre à mon prédécesseur, M. Pérez de Cuéllar, une demande d'assistance 
électorale. 

36 Sur la base de cette requête, un programme d'assistance tech-
nique est immédiatement mis en œuvre. Suite à une mission de l'ONU, des 
experts électoraux financés par le PNUD sont mis à la disposition du nou
veau Conseil électoral provisoire, lequel est constitué en mai. 

37 La requête haïtienne ne se limite cependant pas à l'assistance 
technique prise en charge par le PNUD. Elle semble inclure l'observation 
du processus électoral, bien que la nature de cette observation ne soit pas 
précisée. 

10 



38 Pour obtenir des autorités haïtiennes des éclaircissements sur 
leurs souhaits ainsi qu'une requête plus officielle et pour le conseiller sur la 
suite à donner à cette requête, mon prédécesseur nomme, le 19 juin 1990, 
un représentant personnel pour Haïti, M. Joao Augusto de Medicis. 

39 Celui-ci se rend immédiatement en Haïti et en revient porteur 
d'une lettre de Mme Pascal-Trouillot, en date du 23 juin 1990, à laquelle 
ont souscrit<< tous les secteurs ayant une responsabilité dans l'organisation 
d'élections libres, honnêtes et crédibles ... qu'il s'agisse du Conseil d'Etat, 
institution spécialement créée pour la transition vers la démocratie, du 
Conseil électoral provisoire, organisme indépendant chargé du processus 
électoral, et des Forces armées d'Haïti responsables de la sécurité >> 1. 

40 Cette lettre a pour objet, << d'une part, l'observation et la vérifi-
cation de la régularité du processus électoral et, d'autre part, la sécurité 
publique >>.Dans son volet sécurité, elle demande l'assistance de << conseil
lers ayant une expérience dans le domaine de la sécurité >>,qui doivent aider 
le Comité de coordination pour la sécurité des élections, constitué par les 
FADH, à élaborer et à mettre en œuvre des plans de sécurité électorale. Elle 
prévoit aussi << l'observation par le personnel spécialisé de l'ONU de l'ap
plication de ces plans de sécurité sur l'ensemble du territoire national >>. 

41 Emanant d'un pays indépendant qui n'était pas impliqué dans 
un conflit à dimension régionale, cette requête est nouvelle à double titre. 
C'est la première fois qu'un pays souverain, qui traverse assurément une 
crise profonde mais qui n'est en guerre ni à l'intérieur de ses frontières ni 
avec ses voisins, sollicite de la communauté internationale l'observation de 
ses élections. C'est aussi la première fois qu'un Etat Membre demande à 
l'ONU de l'aider à assurer la sécurité de ses élections et, selon les termes du 
Président provisoire, à << dissiper la crainte des électeurs >>. 

Un accueil réservé 

42 La requête du Gouvernement haïtien, appuyée par les Etats les 
plus engagés en Haïti, à savoir le Canada, les Etats-Unis et la France, n'est 
pas accueillie avec beaucoup d'enthousiasme par les pays de la région, dont 
beaucoup redoutent de créer un précédent dangereux. Elle suscite un débat 
de fond relatif à la souveraineté des Etats et à l'interprétation du para
graphe 7 de l'Article 2 de la Charte de l'Organisation des Nations Unies. 
Sur ce débat se greffe la controverse- que la fin de la guerre froide a relan
cée- sur les compétences respectives de l'Assemblée générale et du Con
seil de sécurité. 

43 Les incidents de parcours sont donc nombreux. La requête com-
portant un volet de sécurité, le Secrétaire général en saisit le Conseil de 
sécurité. Dans son rapport oral, le 28 juin 1990, il note que l'ONU a excep
tionnellement participé à l'observation d'élections dans des pays indépen
dants quand ces élections comportaient une dimension internationale. 
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S'agissant d'Haïti, cette dimension reste à démontrer. Néanmoins, une ag
gravation de la crise haïtienne risque, dit-il, d'entraîner de sérieuses réper
cussions sur la stabilité régionale. La question se pose donc de savoir s'il ne 
faut pas agir à titre préventif tout en contribuant à la normalisation insti
tutionnelle et au développement futur du pays le plus défavorisé du conti
nent américain. 

44 Plusieurs membres du Conseil de sécurité, notamment les deux 
représentants de la région- qui sont alors Cuba et la Colombie-, ne sont 
pas favorables à l'intervention du Conseil dans le domaine électoral. Il est 
donc envisagé de dissocier les deux formes d'assistance requises par les au
torités haïtiennes : l'Assemblée générale se prononcerait sur l'assistance 
électorale, tandis que le Conseil de sécurité examinerait éventuellement 
l'épineuse question de l'assistance en matière de sécurité. 

45 C'est dans cet esprit que le Groupe des Etats d'Amérique latine 
et des Caraïbes (GRULAC) présente à l'Assemblée générale un projet de ré
solution dans lequel il est prévu d'accorder à Haïti une « assistance techni
que et administrative >> 2• Il apparaît, cependant, que ce texte ne répond pas 
aux préoccupations des autorités haïtiennes et qu'il risque d'entraîner le 
rejet de l'assistance sollicitée en matière de sécurité. A la demande du Mi
nistre des affaires étrangères d'Haïti, le projet de résolution est retiré et le 
débat de l'Assemblée générale, prévu pour le 20 juillet, est renvoyé sine die. 

46 M. de Medicis fait un second voyage en Haïti pour dissiper 
les malentendus qui ont surgi à propos de la requête haïtienne. Le 9 août, 
Mme Pascal-Trouillot adresse au Secrétaire général une deuxième lettre qui 
apporte les précisions nécessaires et souligne que le volet électoral et le volet 
sécurité de la requête haïtienne sont indissociables3. 

47 Un nouveau projet de résolution est alors déposé par le 
GRULAC4, et le Secrétariat publie un rapport sur ses incidences financiè
res5 dont les grandes lignes sont communiquées par le Secrétaire général 
au Conseil de sécurité 6. Au lieu d'user du langage diplomatique auquel le 
Président provisoire d'Haïti a eu recours dans ses lettres, le rapport finan
cier mentionne expressément la présence de militaires au sein de la mission 
envisagée. Il propose, en outre, un mode de financement auquel il est gé
néralement recouru pour financer les opérations de maintien de la paix au
torisées par le Conseil de sécurité. 

48 Le 13 septembre, le Représentant permanent d'Haïti auprès de 
l'Organisation des Nations Unies adresse au Secrétaire général une lettre 
dans laquelle il considère que l'envoi de militaires, tel que prévu par le rap
port financier, n'est pas conforme aux termes de la requête haïtienne et ne 
peut être accepté par son gouvernemenrl. Parallèlement, le Président en 
exercice du GRULAC écrit au Secrétaire général pour lui demander de ré
viser le document incriminé, non seulement dans ses dispositions relatives 
aux effectifs militaires mais aussi dans celles concernant le financement de 
l'opération8. 
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49 M. de Medicis repart en Haïti pour clarifier la situation. 
Mme Pascal-Trouillot l'informe que le Représentant permanent d'Haïti 
auprès de l'Organisation des Nations Unies a agi de son propre chef, sans 
avoir reçu d'instructions du gouvernement, et qu'il sera remplacé incessam
ment. En accord avec les institutions concernées, elle remet au représentant 
personnel du Secrétaire général une lettre, en date du 14 septembre, dans 
laquelle il est précisé que les experts en matière de sécurité (conseillers et 
observateurs) pourront être des militaires ou des membres d'institutions 
militaires spécialisées dans le maintien de l'ordre public interne mais qu'ils 
ne pourront pas être armés9. Le Secrétaire général transmet cette lettre aux 
Présidents du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale. 

50 Le 5 octobre, le Président du Conseil de sécurité répond au Se-
crétaire général que les membres du Conseil, sans se prononcer sur la com
pétence des organes des Nations Unies en matière d'assistance électorale et 
sans renoncer à leur droit de se saisir de la question ultérieurement, notent 
que l'Assemblée générale examinera dans son intégralité la requête haï
tienne à laquelle ils souhaitent que l'ONU apporte d'urgence une réponse 
favorable 10. 

51 Un nouveau projet de résolution est déposé11, et un nouveau 
rapport financier est publié le 5 octobre qui ne mentionne plus l'envoi de 
<< militaires >> mais d'<< experts en matière de sécurité >> et qui use d'une 
argumentation différente à l'appui du financement proposé12. Sur la base 
de ce rapport, le Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires (CCQAB) recommande de faire appel à des contributions 
volontaires et de limiter à 6,5 millions de dollars le montant net de l'opé
ration. La Cinquième Commission suit ses recommandations et propose 
d'autoriser le Secrétaire général à contracter des engagements n'excédant 
pas 5 millions de dollars. La question du mode de financement est renvoyée 
à la fin de la quarante-cinquième session de l'Assemblée générale. Elle sera 
alors tranchée sans difficulté. 

L'adoption de la résolution créant l'ONUVEH 

52 Enfin, le 10 octobre 1990, l'Assemblée générale examine le pro-
jet de résolution sur l'assistance électorale en Haïti. Le représentant de 
Cuba indique que son gouvernement est prêt à soutenir l'assistance écono
mique et l'assistance technique électorale que la communauté internatio
nale pourrait accorder à Haïti. Il s'oppose, en revanche, à toute tentative 
d'utiliser cette résolution ou activité de l'ONU comme prétexte pour s'in
gérer dans les affaires intérieures de ce pays frère. La représentante du 
Mexique estime, pour sa part, que les fonctions des observateurs de sécurité 
restent mal définies. Elle souligne que les processus électoraux relèvent de 
la souveraineté nationale, que cette mission n'est autorisée qu'à la demande 
du Gouvernement haïtien et qu'elle ne doit pas créer de précédent. Elle réi-
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tère enfin son opposition à l'intervention du Conseil de sécurité dans une 
affaire qui ne menace pas la paix et la sécurité internationales. Le repré
sentant des Etats-Unis note, en revanche, que de nombreux pays de la ré
gion considèrent la situation en Haïti comme une menace à la paix et à la 
stabilité régionale. L'élément sécurité de la mission envisagée relève, selon 
lui, de la compétence du Conseil de sécurité. Il reconnaît, néanmoins, que 
la lettre adressée au Secrétaire général par le Président du Conseil de sécu
rité a facilité l'examen de la résolution par l'Assemblée. La France se borne, 
pour sa part, à se féliciter que l'ONU réponde favorablement à la requête 
haïtienne 13• 

53 Bien que chacun soit resté sur ses positions, la résolution 45/2 
est adoptée à l'unanimité le 10 octobre14. Prenant note de la requête haï
tienne, réaffirmant la souveraineté du peuple haïtien et mentionnant ses 
efforts pour consolider la démocratie face au risque de déstabilisation exis
tant, l'Assemblée générale demande au Secrétaire général, agissant en coo
pération avec les organisations régionales et les Etats Membres, de répon
dre dans toute la mesure possible aux requêtes suivantes :envoi d'un noyau 
d'une cinquantaine d'observateurs pendant tout le processus électoral; ren
forcement de ce noyau au moment de l'inscription des électeurs et des élec
tions proprement dites, portant le nombre des observateurs électoraux à 
quelques centaines; affectation de deux ou trois conseillers auprès du Co
mité de coordination pour la sécurité électorale; et fourniture d'observa
teurs dotés d'une solide expérience du maintien de l'ordre pour observer 
l'application des plans de sécurité électorale. Elle prie en outre la commu
nauté internationale et les organisations internationales compétentes d'ac
croître leur coopération technique, économique et financière avec Haïti. 

54 Après plus de trois mois et demi de débats, trois missions du 
représentant personnel du Secrétaire général en Haïti et trois requêtes of
ficielles du Président provisoire, l'ONUVEH est enfin autorisé à partir en 
Haïti. 

55 Il est vrai qu'au terme de cette longue procédure un personnage 
nouveau a vu le jour dans la famille des agents internationaux : l'obser
vateur de sécurité. Au départ assez mal défini, cet agent a vu son profil se 
préciser peu à peu, au fil de la correspondance échangée entre le Président 
provisoire et le Secrétaire général et des discussions que celle-ci a suscitées 
à l'ONU. Classé d'abord sous la rubrique << personnel spécialisé » de 
l'ONU, il devient ensuite un << observateur ayant une solide expérience 
dans le domaine de l'ordre public >>. Pour abréger, on l'appelle expert ou 
observateur de sécurité. Il peut appartenir à une institution militaire ou 
paramilitaire mais il n'en est pas pour autant un << Casque bleu >>,dont le 
Gouvernement haïtien n'a pas besoin. Il n'est pas armé et doit observer non 
pas l'évolution d'une situation conflictuelle entre deux pays mais l'appli
cation de plans de sécurité électorale. Il lui faut donc collaborer étroitement 
avec son homologue civil, l'observateur électoral, dont le rôle a été défini 
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dans les opérations précédentes, notamment au Nicaragua. Bref, il agit 
essentiellement par sa présence et ses conseils. 

56 Ainsi, grâce aux experts électoraux pris en charge par le PNUD 
et aux conseillers et observateurs de l'ONUVEH, Haïti va bénéficier d'une 
double assistance technique, accordée au Conseil électoral provisoire d'une 
part et aux FADH d'autre part, et d'une double observation, à savoir l'ob
servation électorale proprement dite et l'observation en matière de sécurité. 

L'ONUVEH et le succès des élections 

L'ONUVEH 

57 Dirigée par le représentant personnel du Secrétaire général pour 
Haïti, l'ONUVEH est composé de trois divisions : une division électorale 
comportant un noyau permanent de 40 observateurs internationaux, porté 
à environ 200 observateurs au premier tour et 100 au second; une division 
de sécurité comprenant 65 experts en matière de sécurité, y compris les deux 
officiers de gendarmerie qui conseillent le Comité de coordination pour la 
sécurité des activités électorales - faute de temps, ces experts ont été, pour 
la plupart, transférés d'opérations de maintien de la paix en cours-, et 
une division administrative de 26 personnes15. 

58 L'enregistrement des électeurs ayant commencé le 5 octobre 
1990, il faut déployer la mission très rapidement. Dès le 17 octobre, les 
premières équipes d'observateurs électoraux sont envoyées en province. Le 
1er novembre commence le déploiement des observateurs de sécurité. Le 27 
novembre, les effectifs sont au complet. Les véhicules en provenance du 
Groupe d'observateurs des Nations Unies en Amérique centrale arrivent le 
7 novembre en sus de ceux qui ont été loués sur place. Le système de com
munications est opérationnelle 12 novembre. Un échange de lettres entre 
le Secrétaire général et Mme Pascal-Trouillot vaut accord sur les modalités 
de fonctionnement de la mission, notamment les privilèges et immunités de 
ses membres 16• 

59 La mission ne rencontre pas d'obstacle majeur. Chargée d'ob-
server le processus électoral et de s'assurer qu'il est conduit honnêtement, 
dans la sécurité et la liberté, elle réussit à instaurer le climat de confiance 
nécessaire à la tenue d'élections véritablement démocratiques. Elle rassure 
la population par sa présence, que l'on veut aussi visible que possible. Elle 
encourage l'armée haïtienne à soutenir le processus électoral et favorise le 
dialogue entre ses membres et les responsables électoraux. Elle facilite, 
enfin, l'acceptation des résultats de l'élection présidentielle en com
muniquant très rapidement aux principaux intéressés la projection qu'elle 
a réalisée la nuit même, en coopération avec l'OEA, sur la base d'un échan
tillon de bureaux de vote. 
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Le processus électoral 

60 A l'exception de l'attentat du 5 décembre 1990 à Pétion-Ville, 
qui fait 7 morts et une cinquantaine de blessés, et de quelques incidents très 
mineurs, le processus électoral ne provoque pas de violence. L'attentat de 
Pétion-Ville, qui a lieu 11 jours avant le premier tour des élections et qui, 
dans d'autres circonstances, aurait pu dissuader les électeurs d'aller voter 
n'a pas de répercussions significatives sur le niveau de participation. 

61 La sécurité va de pair avec la liberté d'expression, de réunion et 
de vote. Les autorités gouvernementales, militaires et électorales font 
preuve d'impartialité et ne cherchent pas à influencer le processus. Très 
rares sont les tentatives manifestes d'intimidation des électeurs. 

62 On constate, certes, un grand nombre d'irrégularités, dues le 
plus souvent au manque d'expérience du personnel électoral et aux diffi
cultés de transport et de communications dans un pays montagneux qui 
manque cruellement de routes et de téléphones. On ne décèle, toutefois, 
aucun signe de fraude massive ou organisée. I..:absence de bulletins de vote 
à Cité Soleil et dans d'autres quartiers pauvres de la capitale pendant toute 
la matinée du 16 décembre éveille naturellement les soupçons mais on 
parvient à remédier à la situation et la crédibilité des élections n'est pas 
mise en doute. 

63 Courageusement, car il se souvient du bain de sang de 1987, le 
peuple se rend aux urnes. Selon les projections de l'ONU et de l'OEA, plus 
fiables sur ce point que les résultats officiels, le taux de participation au 
premier tour des élections se situe aux alentours des deux tiers. 

64 Le Président de la République ayant été élu dès le premier tour, 
le niveau de participation baisse fortement aux élections complémentaires 
et au second tour des élections législatives qui ont lieu en janvier et février 
1991. On s'efforce, en effet, de réparer les conséquences des erreurs qui ont 
été commises. Le 6 janvier, on recommence le premier tour des élections 
législatives dans les neuf circonscriptions qui n'ont pu voter le 16 décembre 
1990, faute de matériel électoral. Un certain nombre d'élections locales, qui 
n'ont pu se tenir le 16 décembre, ont lieu en même temps que le second tour 
des élections législatives, le 20 janvier. Les dernières élections complémen
taires se tiennent le 27 janvier, ainsi que les 3 et 7 février à Petit Trou de 
Nippes. 

65 En dépit des difficultés qui ont obligé à répéter un certain nom-
bre d'élections, le processus électoral, de l'enregistrement des électeurs au 
dernier vote, a duré environ deux mois. Il a permis d'élire le Président de la 
République, le Parlement, composé du Sénat et de la Chambre des députés, 
et les organes exécutifs des communes et des sections communales (mairies 
et conseils d'administration des sections communales) 17. 
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Les résultats des élections : la victoire 
du président Jean-Bertrand Aristide 

66 Les élections sont saluées comme les plus démocratiques de l'his-
toire haïtienne. Au lendemain du 16 décembre 1990, la foule en liesse 
remercie l'ONU de lui avoir permis d'élire le président de son choix. 

67 La victoire de << Titid >>, le prêtre des bidonvilles, est en effet 
éclatante. Il a été élu dès le premier tour avec 67% environ des suffrages. 
Son principal rival, Marc Bazin, arrive loin derrière lui avec de 13 à 14 % 
des voix. 

68 Le père Jean-Bertrand Aristide, qui était sûr de l'emporter si les 
élections étaient honnêtes, n'est pas surpris des résultats. Le Conseil électo
ral provisoire, qui a constaté une forte augmentation du nombre d'inscrip
tions quand la nouvelle s'est répandue de la candidature tardive du père 
Aristide, ne s'en étonne pas davantage. 

69 M. Marc Bazin, immédiatement informé par le représentant 
personnel du Secrétaire général des chiffres obtenus par l'ONU et l'OEA, 
reconnaît que les irrégularités dénoncées ici et là ne peuvent changer le 
résultat du scrutin. 

70 Ainsi, grâce à la projection réalisée par l'ONU et l'OEA, les 
résultats officieux de l'élection présidentielle sont connus et acceptés par 
les principaux protagonistes bien avant que les résultats officiels ne soient 
publiés, le 11 janvier 1991. 

71 Au Parlement, le Front national pour le changement et la dé-
mocratie (FNCD), qui bénéficie de la popularité du père Aristide, est le 
grand gagnant. Toutefois, il n'a la majorité ni au Sénat (13 sénateurs sur 
27) ni à la Chambre des députés (27 députés sur 83). L'Alliance nationale 
pour la démocratie et le progrès (ANDP) a 6 sénateurs et 17 députés. 
L'écart entre les deux principales formations est plus réduit au niveau des 
municipalités, où les considérations d'ordre local jouent davantage : 42 
élus pour le FNCD et 37 pour l'ANDP. 

Le rejet des élections par les duvaliéristes 
et la tentative de coup d'Etat 

72 Si les démocrates se réjouissent de la candidature et de la victoire 
du père Aristide ou s'y résignent avec inquiétude et regret, les nostalgiques 
du duvaliérisme n'entendent pas s'incliner devant le suffrage universel. 

73 Début novembre 1990, leurs principaux représentants, Roger 
Lafontant et Claude Raymond, ont été écartés de la compétition électorale 
non pas en application de l'article 291 de la constitution18 mais pour des 
raisons tenant à la procédure fort complexe prévue par la loi électorale. On 
a craint qu'ils ne cherchent à interrompre le processus par la violence mais 
ils ont choisi la voie de la contestation légale. 
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74 Avec l'ancien président Manigat, qui a été, lui aussi, exclu de la 
compétition électorale en vertu de l'article 134.3 de la constitution relatif 
à la non-rééligibilité des anciens présidents pendant cinq ans19, ils ont tenté, 
peu avant le premier tour des élections, de faire annuler la loi électorale et 
le Conseil électoral provisoire lui-même par la Cour de cassation. Ainsi, 
tout le processus électoral aurait été invalidé. Ce << coup d'Etat » juridique 
a été déjoué par Mme Pascal-Trouillot, qui a empêché la Cour de se pro
noncer valablement en mettant à la retraite deux de ses membres. 

75 Après l'élection du président Aristide, en revanche, les duvalié-
ristes décident de recourir à la force. Dans la nuit du 6 au 7 janvier 1991, 
Roger Lafontant s'empare de Mme Pascal-Trouillot, l'emmène au palais 
national dans un véhicule blindé et annonce qu'il a pris le pouvoir. Le 
peuple se mobilise en masse, et l'armée, dirigée par le général Abraham, 
respecte la volonté populaire. Le 7 janvier, Roger Lafontant est arrêté et 
emprisonné. L'ONUVEH, dont les effectifs ont été réduits fin décembre 
1990 et qui n'a pas pour mandat de s'opposer à une tentative de coup 
d'Etat, se félicite de cet heureux dénouement. Des troubles éclatent dans la 
capitale, qui font environ 70 morts et de nombreux blessés. Le calme 
revient dans les jours qui suivent, et le processus électoral est mené à son 
terme. 

L'investiture du président Aristide 

76 Conformément à la constitution, la cérémonie d'investiture du 
président Aristide a lieu le 7 février 1991. On voit le nouveau président 
dialoguer avec la foule immense qui s'est massée devant le palais national 
pour l'acclamer. La joie du peuple est à son comble. 

77 Pour certains, cependant, la fête n'est pas au rendez-vous. Le 
président Aristide profite, en effet, de la cérémonie pour mettre à la retraite 
tout le haut état-major de l'armée, à l'exception de son commandant en 
chef, et pour délivrer un mandat d'amener à Mme Pascal-Trouillot, soup
çonnée de complicité avec Roger Lafontant. L'ancienne présidente sera 
arrêtée le 4 avril, emprisonnée au pénitencier national et libérée le lende
main, suite aux démarches de diplomates étrangers qui ont admiré le 
courage et la fermeté avec lesquels elle a mené le processus électoral à son 
terme. 

Le départ de l'ONUVEH et le coup d'Etat 

Le départ de l'ONUVEH et l'assistance économique 

78 Ayant rempli son mandat, l'ONUVEH quitte Haïti. Avec le re-
cul, on peut regretter ce départ immédiat. Le maintien d'une présence in-
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ternationale, même réduite, aurait peut-être calmé le jeu et changé le cours 
des choses. L'ONU ne le suggère pas et le Gouvernement haïtien ne le 
demande pas. L'eût-il fait qu'il est peu probable que l'Assemblée générale 
eût accédé à sa requête. Les Nations Unies ne sont-elles pas représentées 
sur place par le PNUD et les institutions spécialisées ? 

79 Pour consolider la démocratie, l'ONU s'efforce, toutefois, de 
contribuer à la mise en œuvre d'un programme d'assistance économique 
d'urgence. Le 21 décembre 1990, l'Assemblée générale prie le Secrétaire 
général de consulter le plus rapidement possible le Gouvernement haïtien 
sur le lancement d'un programme d'assistance spéciale d'urgence à Haïti20. 

Une mission économique se rend en Haïti et fait rapport à l'Assemblée gé
nérale le 26 avril 199121. Le 17 mai, l'Assemblée générale adopte une 
deuxième résolution sur l'assistance spéciale d'urgence à Haïti qui vise au 
lancement d'un programme d'action d'un impact immédiat en faveur des 
populations démunies22• 

80 A l'époque, l'assistance au renforcement des institutions n'est 
pas jugée prioritaire. Son importance, dans un pays sans tradition démo
cratique et sans administration solide, ne sera comprise que plus tard. On 
espère assurer la stabilité du nouveau gouvernement par le déblocage ra
pide d'une assistance économique traditionnelle. Le 25 juin, le Secrétaire 
général invite les donateurs à participer à la réunion du groupe consultatif 
qui se tient à Paris le 10 juillet. Malgré ses efforts, les projets d'assistance 
économique n'auront pas démarré lorsque le coup d'Etat se produira. 

La montée des tensions et le coup d'Etat 

81 Entre le 7 février et le 30 septembre 1991, les tensions sociales 
s'accroissent. Le << mariage » du peuple et de l'armée, célébré par le prési
dent Aristide le jour de son investiture, n'est pas un mariage heureux. Le 
commandant en chef des FADH démissionne. Il est remplacé par le général 
Cédras dont la nomination n'est pas proposée à la ratification du Sénat. 
Lorsque le président Aristide veut se doter d'un service de sécurité prési
dentielle, on le soupçonne de vouloir créer une nouvelle milice. La hiérar
chie militaire lui reproche, en outre, de ne pas respecter l'autonomie de 
l'armée. Bref, les relations s'aigrissent et la méfiance grandit. 

82 La mésentente s'installe également entre le gouvernement et le 
Parlement, y compris les membres du FNCD. Celui-ci estime, en effet, qu'il 
n'a pas été suffisamment récompensé d'avoir choisi Jean-Bertrand Aristide 
pour candidat et s'inquiète de la création d'un mouvement concurrent, le 
mouvement Lavalas. Le 13 août, des parlementaires, qui s'apprêtent à 
censurer le Premier Ministre, René Préval, sont agressés par une foule 
hostile. Un compromis est trouvé mais l'incident laisse des traces. On se 
demande si le président Aristide n'aurait pas fait le choix de la démocratie 
directe ou << participative ,, par opposition à la démocratie représentative. 
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83 Plus généralement, les élites traditionnelles, qui ne se reconnais-
sent pas dans ce président issu du peuple, craignent les réformes qu'il 
annonce et croient leurs intérêts vitaux menacés. Ils ont peur et le président 
Aristide ne fait rien pour les rassurer. Le discours qu'il prononce à son 
retour de New York met le feu aux poudres. Le coup d'Etat dont on parlait 
depuis longtemps à mots couverts a lieu les 29 et 30 septembre. Il est 
exécuté par le commandant Michel François, tandis que le général Cédras 
en assume la responsabilité. Le président Aristide a la vie sauve et se réfugie 
au Venezuela. 
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IV La première phase 
des négociations 
octobre 1991 - novembre 1992 

84 Le coup d'Etat choque la communauté internationale, qui le 
condamne fermement. L'OEA, qui, quelques mois auparavant, a pris la dé
cision d'intervenir en cas d'interruption d'un processus démocratique, 
monte en première ligne. L'ONU se contente de lui apporter le soutien 
indirect qu'elle lui demande. 

85 L'OEA commence par prendre des sanctions sévères contre 
Haïti, qui seront partiellement appliquées. Elle décide également, à la de
mande du président Aristide, de créer une mission d'aide à la démocratie, 
dite OEA-DEMOC, qui, pour des raisons de sécurité, ne pourra se rendre 
en Haïti. 

86 Elle engage ensuite des négociations entre le président Aristide 
et une délégation parlementaire. Ces négociations aboutissent à un accord, 
l'Accord de Washington, signé le 23 février 1992. Cet accord n'est pas 
ratifié par le Parlement, qui lui substitue une << solution haïtienne »: 

l'Accord tripartite du 8 mai et la nomination d'un nouveau <<premier mi
nistre ,,, M. Marc Bazin. 

87 La question de l'engagement direct de l'ONU dans le dossier haï-
tien se pose alors avec de plus en plus d'acuité. En août 1992, le Secrétaire 
général de l'OEA se rend en Haïti, à la tête d'une importante délégation 
dans laquelle l'ONU est représentée. Suite à cette mission, des négociations 
ont lieu à Washington qui débouchent sur l'envoi à Port-au-Prince d'un 
petit groupe de 18 observateurs civils. Ces observateurs ne seront pas 
autorisés à quitter la capitale. En novembre 1992, l'ONU se saisit du 
dossier. 

L'OEA recommande l'isolement total 
d'Haïti avec le soutien de l'ONU 

La réaction immédiate de l'OEA 

88 Ayant adopté le 5 juin 1991, à Santiago, une résolution sur la 
démocratie représentative qui prévoit son intervention en cas d'interrup
tion d'un processus démocratique, l'OEA réagit immédiatement à l'an
nonce du coup d'Etat. Le Conseil permanent se réunit le 30 septembre, con
damne le coup et convoque une réunion ad hoc des ministres des relations 
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extérieures. Cette réunion a lieu deux jours plus tard. Les ministres enten
dent le président Aristide et adoptent la résolution MRE/RES.l/ 91 23. 

89 Dans cette résolution, l'OEA exige le rétablissement immédiat 
du président Aristide dans ses fonctions, recommande l'isolement diploma
tique, économique et financier des autorités de facto et la suspension de 
toute assistance autre que l'aide strictement humanitaire et demande au 
Secrétaire général, accompagné d'un groupe de ministres des relations exté
rieures des Etats membres, de se rendre en Haïti pour informer les autorités 
illégitimes de la position des Etats américains et des décisions qu'ils ont 
prises. Elle exhorte enfin l'ONU et ses institutions spécialisées à prendre en 
compte l'esprit et les objectifs de la résolution. 

90 Conformément à son dernier paragraphe, cette résolution est 
transmise par le Secrétaire général de l'OEA au Secrétaire général de l'ONU 
qui la fait distribuer comme document du Conseil de sécurité. Le Président 
en exercice du Groupe des Etats d'Amérique latine et des Caraïbes la publie 
également en annexe à sa demande d'inscription d'une nouvelle question à 
l'ordre du jour de la quarante-sixième session de l'Assemblée générale 
intitulée << Crise de la démocratie et des droits de l'homme en Haïti ». Le 
mémorandum qui accompagne sa demande se termine par un avertisse
ment aux usurpateurs du pouvoir : leur tentative est vouée à l'échec24• 

Le soutien de la communauté internationale 

91 La demande d'inscription de la crise haïtienne à l'ordre du jour 
de l'Assemblée générale, en date du 3 octobre 1991, est formulée le jour 
même où le Conseil de sécurité se réunit pour procéder à l'audition du 
président Aristide et débattre de la question d'Haïti25. Cette réunion a lieu 
trois jours après la demande de convocation adressée au Président du Con
seil de sécurité par le Représentant permanent d'Haïti auprès de l'Organi
sation des Nations Unies26. Le 30 septembre, le Président du Conseil s'était 
contenté de s'associer à une déclaration du Secrétaire général. Inquiet du 
sort du président Aristide et des graves menaces pesant sur la démocratie 
en Haïti, le Secrétaire général avait exprimé l'espoir que le calme serait 
bientôt rétabli et que le processus démocratique se poursuivrait conformé
ment à la constitution27. 

92 Dans le discours qu'il prononce le 3 octobre 1991 devant le 
Conseil de sécurité, le président Aristide sollicite l'appui de la communauté 
internationale au peuple haïtien qui dit << non >> à la dictature et << veut 
mourir pour que la démocratie vive >>.C'est, dit-il, grâce à l'aide de la com
munauté internationale que le peuple a pu tenir des élections démocrati
ques. C'est grâce à elle qu'il pourra sauver la démocratie menacée. Si une 
délégation se rendait en Haïti et trouvait une issue à la crise, << tout en pen
sant à la justice qui doit être faite au-delà des frontières au cas où les crimi
nels abandonnaient le pouvoir >>, le peuple haïtien dirait mille fois merci. 
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Si la communauté internationale aidait à renforcer les structures démocra
tiques et à fortifier une police qui protège les vies et les biens sans obligation 
de s'appuyer sur une armée qui a toujours lutté pour la dictature, il lui 
vouerait une gratitude éternelle28. 

93 Après l'intervention du président Aristide, le Président du Con-
seil de sécurité prend la parole pour soutenir les efforts de l'OEA qui vient 
d'adopter la résolution précitée. Au nom du GRULAC, le représentant du 
Honduras fait état de la saisine de l'Assemblée générale demandée par le 
Groupe et espère que le Conseil appuiera les mesures prises par l'organi
sation régionale. Les orateurs qui se succèdent à la tribune s'expriment tous 
dans le même sens29. 

94 Le 3 octobre également, la Communauté économique euro-
péenne (CEE) et ses Etats membres décident de suspendre leur aide écono
mique à Haïti jusqu'à la restauration des autorités légitimes30. La veille, le 
Président de la Communauté des Caraïbes (CARICOM) a invité la com
munauté internationale à prendre les mesures propres à restaurer le gou
vernement constitutionnellement élu en Haïti31. Le 7 octobre, les ministres 
des relations extérieures de l'organisation sous-régionale réaffirmeront 
leur soutien à l'OEA et demanderont à l'ONU de lui accorder son ferme 
appui32• 

95 Le 8 octobre, après le retour d'Haïti d'une délégation dont les 
pourparlers avec l'armée haïtienne ont été brutalement interrompus, les 
ministres des relations extérieures des Etats membres de l'OEA adoptent 
une seconde résolution qui confirme la première. Elle appelle les Etats 
membres à décréter un embargo commercial contre Haïti et à geler les 
avoirs financiers de l'Etat haïtien. Elle précise que l'aide humanitaire, qui 
n'est pas interrompue, doit passer par les institutions internationales et les 
organisations non gouvernementales (ONG). Elle prévoit, en outre, à la 
demande du président Aristide, la création d'une mission civile, dite OEA
DEMOC, chargée de rétablir et de renforcer la démocratie en Haïti. Elle 
indique, toutefois, que la sécurité de cette mission devra être garantie. Elle 
demande enfin aux Etats Membres de l'ONU de prendre des me~ures iden
tiques. Cette résolution est communiquée à l'ONU et distribuée dans les 
mêmes conditions que la première33. 

96 Le 11 octobre, soit un an et un jour après l'adoption de la réso-
lution sur l'ONUVEH, l'Assemblée générale adopte la résolution 46/7 dans 
laquelle elle demande aux Etats Membres de l'ONU d'appuyer les résolu
tions de l'OEA. Elle prie le Secrétaire général d'envisager de prêter au Se
crétaire général de l'OEA l'appui que celui-ci solliciterait pour s'acquitter 
des mandats découlant de ces résolutions34• Autrement dit, l'ONU laisse à 
l'OEA le soin de résoudre la crise haïtienne. A noter que, dans cette résolu
tion, l'Assemblée générale déclare inacceptable toute entité résultant de la 
situation illégale qui règne en Haïti. Cette disposition, qui sera reprise dans 
les résolutions ultérieures, servira de fondement juridique à la condamna-
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tian par la communauté internationale des élections législatives partielles 
que le gouvernement de facto organisera le 18 janvier 199335. 

97 Les sanctions économiques prises par l'OEA, qui ne sont pas 
obligatoires, ne seront que partiellement appliquées. Plus que l'embargo 
commercial, qui sera violé, c'est l'interruption de l'assistance internationale 
non humanitaire qui pénalisera le peuple haïtien. Tous les pays donateurs 
suspendent, en effet, leurs programmes, et leurs conseillers techniques quit
tent Haïti. 

98 Le 17 décembre 1991, l'Assemblée générale adopte la résolution 
46/138 sur les droits de l'homme en Haïti dans laquelle elle note la décla
ration faite le 22 novembre par le Conseil permanent de l'OEA sur la situa
tion des Haïtiens déplacés dans leur pays et le départ en Haïti, le 4 décem
bre, d'une mission d'enquête de la Commission interaméricaine des droits 
de l'homme. Elle condamne une nouvelle fois les violations flagrantes des 
droits de l'homme commises par les autorités de facto et demande à la com
munauté internationale d'aider les réfugiés haïtiens et de continuer à soute
nir le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR)36. 

Les négociations de l'OEA et l'échec 
de l'Accord de Washington 

L'Accord de Washington est signé 

99 Le médiateur de l'OEA, M. Ramirez Ocampo, ouvre alors des 
négociations entre le président Aristide et une délégation parlementaire, le 
Parlement étant la seule institution légitime présente en Haïti. Le comman
dant en chef de l'armée s'engage, toutefois, à accepter les décisions des 
pouvoirs civils constitutionnels. Le choix d'un nouveau premier ministre 
de consensus donne lieu à de longues discussions. La candidature de 
M. Victor Benoit n'ayant pas été acceptée par le Parlement, le président 
Aristide choisit M. René Théodore de préférence à M. Marc Bazin, bien 
que la coalition politique de ce dernier, l' ANDP, fût beaucoup mieux repré
sentée au Parlement. 

100 Les négociations aboutissent, les 23 et 25 février 1992, à la 
signature de deux Protocoles d'accord37. 

101 Le premier Protocole, signé par le président Aristide et la Com
mission parlementaire de négociation, prévoit la nomination d'un gouver
nement de consensus national qui préparera le retour du président Aristide. 
Une amnistie générale sera proclamée, sauf pour les crimes de droit com
mun, et les sanctions seront levées dès que le gouvernement de consensus 
aura été installé. Le Parlement est appelé à ratifier l'envoi en Haïti de la 
mission civile OEA-DEMOC et la communauté internationale à apporter 
une aide urgente et substantielle au gouvernement de consensus. A noter 
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que les deux parties refusent et condamnent toute intervention de forces 
armées étrangères dans le règlement des affaires d'Haïti. 

1 02 Le second Protocole, signé par le président Aristide et le Premier 
Ministre désigné, M. René Théodore, prévoit des rencontres régulières 
entre les deux signataires, qui arrêteront conjointement la composition et 
le programme du nouveau gouvernement de consensus. 

L'Accord de Washington n'est pas ratifié et M. Marc Bazin 
est nommé « premier ministre >> 

103 Le 27 février 1992, M. Théodore annonce que le général Cédras 
est favorable à l'Accord de Washington. Le commandant en chef lui adres
sera par la suite une lettre réitérant la neutralité de l'armée vis-à-vis de cet 
accord. Le même jou~; le président Aristide affirme que le général Cédras 
ne bénéficiera pas de l'amnistie parce qu'il a commis un crime contre 
l'humanité. Les médias haïtiens font campagne contre l'Accord, le Parle
ment ne le ratifie pas et, le 27 mars 1992, la Cour de cassation le déclare 
anticonstitutionneP 8. 

104 L'OEA tente alors de punir les partisans du coup d'Etat et de 
resserrer l'étau dans lequel ils se trouvent. Le 1er avril1992, le Conseil per
manent demande aux Etats américains de renforcer l'embargo et de geler 
les avoirs privés des Haïtiens ayant soutenu le putsch. Il convoque les 
ministres des relations extérieures, qui, le 18 mai, adoptent une troisième 
résolution destinée à renforcer le régime des sanctions39. Dans cette résolu
tion, l'OEA recommande un certain nombre de mesures destinées à faire 
respecter l'embargo et vise directement les auteurs et partisans du coup 
d'Etat en demandant le gel de leurs avoirs financiers et le rejet de leurs 
demandes de visa. Les institutions financières et l'ONU sont invitées à 
coopérer à l'application des nouvelles sanctions. 

105 Sur la base d'un accord tripartite rejeté par le FNCD et dénoncé 
par l'OEA et des pays comme les Etats-Unis et la France, M. Marc Bazin 
devient << premier ministre >> le 19 juin. A part le nonce apostolique, aucun 
diplomate étranger n'assiste à son investiture. 

Vers l'engagement direct de l'ONU 
dans l'affaire haïtienne 

Le président Aristide demande à l'ONU 
de venir en aide à l'OEA 

106 Le 3 juin 1992, le président Aristide m'adresse une lettre dans 
laquelle il note que << l'OEA ... n'a pas su jusqu'à présent, en dépit de ses 
bonnes intentions et de ses efforts infatigables, restaurer la démocratie en 
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Haïti"· Ses décisions n'ont pas atteint l'objectif souhaité parce qu'elles 
n'ont pas été respectées par l'ensemble de la communauté internationale. Il 
demande donc à l'ONU d'aider l'OEA à appliquer les résolutions qu'elle a 
adoptées, s'agissant notamment de l'embargo et de l'envoi en Haïti d'une 
mission << multidimensionnelle , 40. 

107 Le 19 juin, je transmets cette lettre au Secrétaire général de 
l'OEA et lui renouvelle l'assurance de ma volonté de coopération. Je me 
déclare, notamment, prêt à participer à une mission conjointe, comme celle 
que le président Aristide a suggérée. 

108 Le Secrétaire général de l'OEA me répond le 10 juillet41. Il me 
demande mon avis sur les moyens de renforcer la coopération entre les 
deux organisations dans le domaine des droits de l'homme et des réfugiés. 
S'agissant du règlement de la crise haïtienne, en revanche, il insiste sur le 
mandat de l'OEA et les efforts qu'elle a déployés et souhaite essentiellement 
que les Etats Membres de l'ONU appliquent les sanctions que l'OEA a 
imposées. Il invite, néanmoins, l'ONU à participer à la mission qu'il a l'in
tention de conduire prochainement en Haïti. 

109 Je communique cette correspondance au Conseil de sécurité et 
l'informe que j'ai décidé de répondre favorablement à l'invitation du Secré
taire général de l'OEA 42• Par une lettre en date du 29 juillet, le Président du 
Conseil de sécurité m'informe que les membres du Conseil ont pris note de 
ma lettre lors de leurs consultations officieuses du 20 juillet. 

La mission du Secrétaire général de l'OEA en Haïti 
et ses suites 

110 Deux fonctionnaires de l'ONU font donc partie de l'importante 
délégation dirigée par M. Baena Soares, qui comprend également des re
présentants de la CARICOM et de la CEE. Cette mission séjourne à Port
au-Prince du 18 au 21 août 1992 et rencontre le président Aristide à 
Washington le 22 août. 

111 Le 27 août, dans son rapport au Conseil permanent, le Secré-
taire général de l'OEA indique qu'il a invité le président Aristide et 
M. Marc Bazin à désigner des représentants qui engageraient un dialogue 
sous ses auspices. De fait, des entretiens ont lieu du 1er au 4 septembre à 
Washington entre le père Antoine Adrien, coordonnateur de la Commis
sion présidentielle qui représente le président Aristide en Haïti, et M. Fran
çois Benoit, << ministre des affaires étrangères >> du gouvernement de facto. 

112 Les deux parties acceptent l'envoi en Haïti de 18 observateurs 
civils chargés d'une mission à la fois humanitaire et politique. Ces observa
teurs doivent, en effet, contribuer à la diminution de la violence d'où qu'elle 
vienne, promouvoir le respect des droits de l'homme, faciliter la distribu
tion de l'aide humanitaire et évaluer les progrès réalisés dans le règlement 
de la crise haïtienne. 
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113 Ce petit groupe d'observateurs, dirigé par M. Colin Grander
son, arrive à Port-au-Prince à la mi-septembre. Il y restera plusieurs mois, 
le gouvernement de facto n'autorisant pas son déploiement en province. 

114 Le 29 septembre, un an après le coup d'Etat, le président 
Aristide s'adresse pour la deuxième fois à l'Assemblée générale. Il demande 
le renforcement de l'embargo et l'arrêt des importations d'armes, quitte à 
recourir à un blocus si nécessaire. Il exprime à nouveau le souhait que 
l'ONU coopère avec l'OEA et qu'elle enquête, en particulier, sur les viola
tions des droits de l'homme commises depuis le coup d'Etat43. 
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V Les efforts de l'ONU 
novembre 1992 -mai 1994 

115 Fin novembre 1992, l'ONU s'engage directement dans l'affaire 
haïtienne. Je nomme un Envoyé spécial, M. Dante Caputo, qui, à la mi-jan
vier 1993, reçoit du président Aristide, une requête pour l'envoi en Haïti 
d'une mission chargée d'observer la situation des droits de l'homme et pour 
l'ouverture d'un dialogue politique sous ses auspices. 

116 La négociation porte, d'abord, sur le mandat et les modalités 
d'opération de la Mission civile internationale en Haïti (MICIVIH), qui est 
établie fin avril par l'Assemblée générale. 

117 En mars 1993 commencent les discussions politiques. La mis
sion d'assistance militaire et policière, qui est alors envisagée, est rejetée en 
mai par les deux parties. 

118 Des sanctions unilatérales et multilatérales sont imposées en 
juin, tandis que l'Envoyé spécial s'efforce de promouvoir un dialogue entre 
Haïtiens. 

119 Le 3 juillet, l'Accord de Governors Island est signé par le prési
dent Aristide et le général Cédras, soumis l'un et l'autre à de fortes pres
sions internationales. 

120 Les premières dispositions de l'Accord sont appliquées. 
121 Le processus est interrompu le 12 octobre, lorsque le navire 

américain qui transporte le premier contingent de la MINUHA fait demi
tour dans la rade de Port-au-Prince. Les sanctions sont réimposées. 

122 Les tentatives faites par la suite pour reprendre les négociations 
échouent. 

123 L'assistance internationale se heurte à des obstacles considéra
bles et les sanctions sont renforcées en mai 1994. 

L'engagement direct de l'ONU et la requête 
du président Aristide 

L'engagement de l'ONU 

124 Le 24 novembre 1992, l'Assemblée générale adopte la résolu
tion 47/20 sur << La situation de la démocratie et des droits de l'homme en 
Haïti » qui me prie << de prendre les mesures voulues pour aider, en coopé
ration avec l'OEA, à résoudre la crise haïtienne »44• L'ONU prend donc en 
charge le dossier haïtien. 

28 



125 Le 11 décembre, je nomme un Envoyé spécial pour Haïti en la 
personne d'un ancien ministre argentin des relations extérieures, M. Dante 
Caputo. Le 13 janvier, M. Caputo est également nommé envoyé spécial du 
Secrétaire général de l'OEA qui demeure chargé par l'organisation régio
nale d'aider au règlement de la crise haïtienne. M. Caputo devient donc 
l'émissaire conjoint de l'organisation mondiale et de l'organisation régio
nale, ce qui constitue une innovation. 

126 Dès son arrivée à New York, M. Caputo convoque une réunion 
du groupe des pays amis du Secrétaire général sur la question d'Haïti. A 
l'époque, ce groupe est constitué de quatre pays, à savoir le Canada, les 
Etats-Unis, la France et le Venezuela, dont trois sont également membres 
de l'OEA. Il s'élargira par la suite pour comprendre l'Argentine, puis le 
Chili, lorsque ces pays deviendront membres du Conseil de sécurité. Tout 
au long de sa médiation, l'Envoyé spécial gardera un contact étroit avec les 
pays amis qui lui accorderont un soutien précieux. 

La requête du président Aristide 

127 La première tâche de l'Envoyé spécial est de discuter des termes 
de la requête que le président Aristide doit m'adresser. On a vu que le prési
dent Aristide tenait beaucoup à l'envoi d'une mission internationale en 
Haïti. La question qui se pose est de savoir quel sera le mandat de cette 
miSSIOn. 

128 Le Département d'Etat des Etats-Unis est favorable à un mandat 
large, comprenant une assistance au renforcement des institutions, notam
ment à la professionnalisation des forces armées et à la création d'une nou
velle force de police, et une assistance au développement économique. Les 
sanctions économiques seraient levées dès que la mission aurait été dé
ployée. 

129 Craignant qu'une mtsswn de cette nature ne conduise à une 
normalisation de la situation sans le président légitime, l'Envoyé spécial 
insiste pour limiter son mandat à l'observation de la situation des droits de 
l'homme et propose un compromis sur la levée des sanctions. 

130 Au terme de ces discussions, le président Aristide m'adresse une 
lettre, datée du 8 janvier 1993 et signée le 14, dans laquelle il formule une 
double requête : l'envoi en Haïti par l'ONU et l'OEA d'une mission civile 
de vérification du respect des droits de l'homme, d'une part, et l'ouverture 
d'un dialogue entre les parties haïtiennes sous les auspices de l'Envoyé 
spécial, d'autre part. Ce dialogue doit aboutir à la nomination par le prési
dent Aristide d'un premier ministre chargé de diriger un gouvernement de 
concorde nationale qui aura pour mandat la restauration complète de 
l'ordre démocratique en Haïti, ce qui implique évidemment le retour du 
président Aristide. Il doit aussi permettre une profonde réforme institution
nelle qui sera réalisée avec l'assistance technique de la communauté inter-
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nationale. Les sanctions économiques seront levées graduellement après le 
déploiement de la mission internationale si l'Envoyé spécial certifie que des 
progrès ont été réalisés tant dans le respect des droits de l'homme que dans 
la solution politique de la crise. Elles seront, en tout état de cause, complè
tement levées après la ratification du Premier Ministre45. Le président 
Aristide adresse une lettre identique au Secrétaire général de l'OEA. 

131 On voit que cette requête se situe dans le prolongement de 
l'action de l'OEA: la mission civile conjointe de l'OEA et de l'ONU renfor
cera le petit groupe d'observateurs qui se trouve déjà à Port-au-Prince et le 
règlement politique reprendra les grandes lignes de l'Accord de Washington 
qui est fondé sur un début de réconciliation nationale. C'est, en effet, un 
gouvernement de consensus national, dit désormais de concorde nationale, 
qui doit rendre possible le retour du président Aristide dans son pays sans 
intervention de forces armées étrangères. 

L'accord de principe des autorités de facto 

132 Dès que la requête est signée par le président Aristide, l'Envoyé 
spécial se rend en Haïti pour obtenir l'accord des autorités de facto sur son 
contenu, notamment l'envoi de la mission civile internationale. 

133 Le 16 janvier 1993, le commandant en chef des FADH remet à 
l'Envoyé spécial une lettre dans laquelle il se dit favorable à l'envoi en Haïti 
d'une << mission civile en vue de coopérer au renforcement des institutions 
nationales, contribuer au développement économique du pays et faire 
progresser le processus démocratique en Haïti ».On voit que la confusion 
qui régnait sur la nature de la mission envisagée n'a pas été dissipée. En 
revanche, la lettre indique que l'armée est prête à participer au dialogue qui 
doit s'engager sous les auspices de l'Envoyé spécial46. 

134 Le lendemain, le <<Premier Ministre » du gouvernement de 
facto, M. Marc Bazin, adresse à l'Envoyé spécial une lettre qui se réfère de 
façon plus précise à la requête du président Aristide. Il l'assure de son plein 
soutien à ses démarches et de sa volonté de coopération. Il précise, néan
moins, que << les modalités d'installation de la mission civile feront l'objet 
d'une entente préalable >> avec son gouvernement et souligne, en particulier, 
que la mission, pour être crédible et efficace, doit être objective et non par
tisane47. 

135 Le 18 janvier, je réponds au président Aristide que l'ONU est 
prête à participer à la mission civile sous réserve de l'approbation de l'As
semblée générale et dans des conditions à déterminer avec l'OEA. Je lance 
en même temps un avertissement, à savoir que si l'une quelconque des par
ties fait obstacle au processus de négociation, je le ferai savoir à l'Assemblée 
générale ou à tout autre organe compétent de l'ONU afin qu'ils puissent 
adopter les mesures appropriées48. 
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La Mission civile internationale : son mandat 
et son lancement 

Le projet de « termes de référence » 

136 Après avoir obtenu l'accord de principe des deux parties sur 
l'envoi de la mission civile, M. Caputo négocie les « termes de référence » 

de la Mission. 

137 En collaboration avec l'OEA, il prépare un projet de texte en 
s'inspirant très largement du modèle salvadorien. Ce texte sera publié plus 
d'un an plus tard à la demande des autorités haïtiennes, au moment du 
renouvellement de la MICIVIH49. 

138 Le recours au précédent de l'Accord de San José avait un double 
avantage : il permettait de continuer à bâtir la jurisprudence de l'ONU 
dans le domaine des missions chargées d'examiner la situation des droits 
de l'homme et il facilitait l'approbation du texte par les parties en présence. 
En revanche, il rendait plus difficile la prise en compte des réalités natio
nales. 

139 Le projet de << termes de référence >> intitulé << Mission civile in
ternationale en Haïti >> prévoit que la mission conjointe de l'ONU et de 
l'OEA a pour mandat de veiller au respect des droits de l'homme. Elle est 
libre d'aller où elle veut et d'entendre qui elle veut. Elle peut faire des 
recommandations aux autorités haïtiennes et en suivre l'application. Elle a 
accès aux médias et peut lancer une campagne d'éducation et d'infor
mation sur les droits de l'homme. De leur côté, les autorités haïtiennes 
s'engagent à coopérer avec la mission et à assurer la sécurité de ses membres 
ainsi que celle des personnes avec qui elle sera en contact. Les membres de 
la mission jouissent des privilèges et immunités habituels. 

140 Le document dispose en outre que, après le déploiement de la 
Mission, des discussions auront lieu sur l'assistance au renforcement des 
institutions, notamment la réforme du système judiciaire, la professionna
lisation des forces armées et la création d'une force de police distincte des 
forces armées. Ces discussions déboucheront sur des initiatives de coopé
ration technique. 

L'accueil favorable du président Aristide 
et l'opposition de M. Marc Bazin 

141 Ce texte est soumis au président Aristide le 21 janvier 1993. Le 
25 janvier, le président Aristide écrit à l'Envoyé spécial qu'il n'a pas d'ob
jection fondamentale à formuler. Il propose, toutefois, de reprendre les dis
positions de l'Accord de San José relatives à la coopération avec les orga
nisations locales de défense des droits de l'homme et aux violations des 
droits de l'homme antérieures à l'arrivée de la mission, dispositions qui 
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n'avaient pas été incluses dans le document. Il souligne, en outre, l'impor
tance de la réforme de l'appareil judiciaire, de la professionnalisation des 
forces armées et de la création d'une force de police, sans aller jusqu'à de
mander d'élargir le mandat de la Mission à l'assistance technique au 
renforcement des institutions. Il souhaite, enfin, que la Mission compte 
3 000 observateurs50. Cette lettre est considérée comme un accord. 

142 Le 22 janvier, le document énonçant les <<termes de référence » 

est envoyé par télécopie au << Premier Ministre » de facto. Le 27 janvier, 
celui-ci déclare qu'il ne signera pas ce document qu'aucun vrai Haïtien ne 
pourrait signer. Rappelant qu'il n'y a pas eu d'accord entre son gouverne
ment et l'Envoyé spécial sur les modalités de la mission envisagée, M. Bazin 
s'étonne que le texte qui lui a été soumis ne précise ni la durée de la mission 
ni le nombre de ses membres, éléments dont l'Envoyé spécial avait précé
demment déclaré qu'ils n'étaient pas négociables. Il s'oppose, en outre, à 
certaines dispositions de ce texte qu'il juge contraires à la constitution haï
tienne. On peut tout négocier, déclare-t-il, sauf la souveraineté nationale. 

143 L'Envoyé spécial se rend donc à Port-au-Prince où il prend en 
compte certaines des réserves émises par M. Bazin, sans apporter de chan
gement substantiel au contenu du document. Le 9 février, M. Bazin ap
prouve un texte amendé qui contient, entre autres, des dispositions nouvel
les sur le respect de la constitution haïtienne, les devoirs des observateurs, 
la coopération avec les << autorités haïtiennes >>, et la levée partielle des 
sanctions économiques. Au président Aristide, qui exprime son désaccord 
avec ce nouveau document, l'Envoyé spécial indique qu'il s'agit d'un arran
gement pratique qui sert de base aux opérations de la mission civile en 
Haïti 51. 

L'établissement de la MICMH 
144 Le 15 février 1993, trois experts en mauere des droits de 

l'homme partent en Haïti pour étudier la situation et me faire des recom
mandations sur les tâches précises, la composition et le déploiement de la 
mission. En ce qui concerne les effectifs de la mission, ils proposent de 
déployer de 156 à 260 observateurs dans 13 bureaux locaux52• C'est le chif
fre le plus élevé qui sera retenu. L'état des incidences financières publié le 
13 avril prévoit que l'ONU et l'OEA recruteront et financeront 133 obser
vateurs chacune qui seront répartis dans 14 bureaux locaux53. 

145 Le 20 avril, par sa résolution 47/20 B, l'Assemblée générale 
décide d'autoriser la participation effective et immédiate de l'ONU à la 
MICIVIH54. 

La négociation politique 

146 Les pourparlers sur le règlement de la crise politique commen
cent en mars 1993. 
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147 Le 3 mars 1993, le président Aristide, qui doit rencontrer le pré
sident William J. Clinton le 16 mars, remet à l'Envoyé spécial un document 
en 10 points intitulé<< Cadre pour la restauration du gouvernement consti
tutionnel ». Ce document reflète la position que le président Aristide s'ef
forcera de faire prévaloir tout au long des négociations qui suivront55. 

148 Le premier point du texte prévoit la fixation d'une date pour le 
retour du président Aristide. La distinction qui avait été faite entre le réta
blissement du président dans ses fonctions et son retour physique en Haïti 
avait, en effet, inquiété le président Aristide, qui tenait à ce que la commu
nauté internationale s'engage à le ramener dans son pays sans délai indu. 

149 Les points suivants portent, d'une part, sur le départ du haut 
état-major de l'armée, qui doit être obtenu par l'imposition de sanctions 
ciblées (annulation des visas et gel des avoirs des membres du gouverne
ment de facto et des personnalités liées au coup) et d'un blocus sur les armes 
et le pétrole, et, d'autre part, sur le déploiement d'une mission civile inter
nationale de 3 000 personnes. 

150 La nomination du nouveau gouvernement n'intervient qu'après 
le départ des militaires et le déploiement de la mission internationale. 

151 Le document ne parle pas de gouvernement de concorde natio-
nale ni de l'octroi d'une amnistie aux putschistes. La professionnalisation 
des forces armées, suite au départ de leurs chefs, et le déploiement d'une 
mission civile de 3 000 personnes doivent suffire à créer les conditions du 
retour du président Aristide. 

152 On voit que cette approche n'est pas fondée sur la réconciliation 
avec les partisans du coup d'Etat, mais sur le changement de la hiérarchie 
militaire et la professionnalisation de l'armée avec l'aide de la communauté 
internationale. Elle est donc fondamentalement différente de celle de 
l'OEA, reprise dans la requête qui m'avait été soumise en janvier. 

153 Le 4 mars 1993, j'adresse aux ministres des affaires étrangères 
des quatre pays amis et au président Aristide un document retraçant les 
étapes du processus que je me propose d'engager56. Je suggère que le dialo
gue politique soit précédé de discussions sur l'assistance technique au 
renforcement des institutions. Je souligne, à cet égard, l'importance d'un 
débat sur la professionnalisation et l'avenir des forces armées auquel de
vraient participer les organisations internationales. 

154 Le 11 mars, M. Lawrence Pezzullo est nommé conseiller spécial 
du président Clinton pour Haïti. M. Caputo collaborera étroitement avec 
lui. 

155 Fin mars, l'Envoyé spécial fait son premier long séjour en Haïti. 
Il rencontre des représentants de tous les secteurs de la société haïtienne et 
s'entretient à trois reprises avec le haut état-major de l'armée les 23, 24 et 
31 mars. 
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156 Comme indiqué dans mon rapport en date du 24 mars, la 
solution qu'il préconise comporte trois éléments essentiels : le retour du 
président Aristide, la désignation d'un premier ministre qui dirigera un 
gouvernement de concorde nationale et l'amnistie. Les accords devront 
également traiter de la levée des sanctions économiques, de l'assistance in
ternationale sous toutes ses formes et des garanties entourant leur applica
tion. A la suite de l'OEA et conformément à la requête du président Aris
tide, l'ONU cherche, en effet, à assurer le retour du Président par la 
réconciliation nationale, notamment la constitution d'un gouvernement de 
concorde nationale et la proclamation d'une amnistie57. 

157 De fait, le premier entretien de l'Envoyé spécial avec les chefs de 
l'armée porte principalement sur la composition du gouvernement de 
concorde nationale au sein duquel tous les secteurs de la vie haïtienne de
vront être représentés. Le lendemain, cependant, l'Envoyé spécial fait état 
d'un élément nouveau, qui ne figurait pas dans l'Accord de Washington: 
le changement du haut commandement des forces armées. Surpris, ses in
terlocuteurs demandent des précisions sur les officiers concernés et le calen
drier envisagé. Ces précisions leur seront apportées quelques jours plus 
tard, après consultation du président Aristide. 

158 Suite à cette réunion, M. Caputo rédige un projet d'accord qu'il 
soumet au général Cédras. Ce projet en 10 points inclut la nomination par 
le président Aristide d'un nouveau commandant en chef des FADH, d'un 
nouvel état-major et d'un nouveau chef de la police. Il prévoit, en outre, 
une assistance internationale en matière de maintien de la paix, ce qui cons
titue un autre élément nouveau par rapport à l'Accord de Washington58• 

159 Parallèlement, des entretiens ont lieu entre le haut commande
ment des FADH et des experts américains sur l'assistance militaire bilaté
rale et, notamment, les garanties de sécurité que les Etats-Unis pourraient 
apporter à l'armée haïtienne. Les militaires craignent, en effet, d'être victi
mes de sanglantes représailles lorsque le président Aristide reviendra en 
Haïti. 

160 Le 31 mars 1993, M. Caputo espère obtenir l'accord des militai
res sur son plan, assorti des garanties de sécurité américaines. Il repart les 
mains vides, les militaires doutant que ses propositions, dans lesquelles ils 
voient « les éléments d'un accord élaboré unilatéralement ,, soient vérita
blement applicables. Le général Cédras indique, toutefois, que l'armée 
soutiendra l'accord envisagé si elle bénéficie de garanties concrètes. 

Départ des militaires, amnistie et mission internationale 
d'assistance militaire et policière 

161 A son retour à Washington, l'Envoyé spécial tente de persuader 
le président Aristide de ne pas s'opposer à une amnistie plus large que 
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l'amnistie purement politique que l'article 14 7 de la constitution59 lui per
met d'accorder. Il évoque également la possibilité d'une mission d'assis
tance militaire et policière. 

162 Le président Aristide, pour lequel la priorité est le départ des 
chefs de l'armée, s'impatiente. Il estime que l'Envoyé spécial perd son temps 
à discuter au lieu de faire pression sur les militaires. Lors d'un tête à tête 
avec M. Caputo, le 8 avril1993, il lui donne, néanmoins, l'assurance qu'il 
ne s'opposera pas à l'amnistie plus large que le Parlement pourrait voter et 
qu'il ne prendra pas l'initiative de poursuites judiciaires. Par la suite, il pro
noncera un discours dans lequel il fera référence à l'amnistie sanglante de 
Toussaint-Louverture, ce qui ne contribuera pas à rassurer ses opposants. 

163 En accord avec M. Pezzullo, M. Caputo repart à Port-au-Prince 
pour obtenir le départ des militaires en échange de l'amnistie qui leur serait 
accordée. Il est convenu qu'il donnera à l'armée deux jours pour répondre 
à sa proposition. Il discutera également avec le Chargé d'affaires américain 
en Haïti de la possibilité de faire un exemple en prenant des sanctions in
dividuelles contre quelques personnalités. 

Le « Premier Ministre >> de facto exclu des négociations 

164 Le 13 avril 1993, jour de l'arrivée de M. Caputo à Port-au
Prince, le << Premier Ministre » de facto s'adresse à la nation. Il s'étonne des 
informations diffusées par la presse sur le plan de règlement·de la crise dont 
l'Envoyé spécial serait porteur. Il se demande s'il ne s'agit pas << d'une entre
prise de manipulation destinée à semer le doute, la division et la confu
sion», en préparation<< à un coup d'Etat psychologique international »,et 
il propose son propre plan de sortie de la crise. 

165 Après consultation avec les diplomates des pays amis, l'Envoyé 
spécial décide de ne pas discuter de ce plan. Le 15 avril, il écrit à M. Bazin 
pour lui demander de prendre un certain nombre d'engagements, préala
blement à toute rencontre avec lui. Il attend de ses nouvelles avant son 
départ, prévu pour le lendemain60. Le 16 avril, M. Bazin lui répond que sa 
lettre, << qui se lit comme un ultimatum, est incompatible avec l'idée même 
d'une négociation »61. 

166 Dans le discours qu'il prononce le 20 avril et qu'il me commu
nique, M. Bazin s'étonne que l'Envoyé spécial ait refusé le dialogue politi
que prévu dans les termes de référence de la MICIVIH; il annonce la publi
cation de la correspondance qu'il a échangée avec lui et il appelle à une 
véritable négociation sans laquelle toute solution devrait être imposée par 
la forcé2. 

L'ultimatum à l'armée 

167 Le 14 avril1993, l'Envoyé spécial écrit au général Cédras pour 
lui faire part de la position du président Aristide sur la question de l'am-
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nistie et lui demander de lui confirmer, avant le 16 avril à midi, son accep
tation de la démission des chefs de l'armée lorsqu'un accord aura été conclu 
sur les autres éléments du règlement global de la crise. Ces éléments com
prennent, notamment, la nomination d'un nouveau premier ministre et 
d'un gouvernement de concorde nationale et l'établissement d'un plan pour 
l'urgente professionnalisation des forces armées et la séparation de la police 
des forces armées63. 

168 Le 16 avril, le général Cédras lui répond qu'il ne veut pas antici
per sur les pourparlers véritables qui vont avoir lieu et qui déboucheront, 
cette fois, sur des accords écrits64. 

169 Le 19 avril, je lance une mise en garde contre les manœuvres 
dilatoires65. Le 23 avril, le général Cédras écrit au Secrétaire général de 
l'OEA et à moi-même pour réaffirmer sa volonté de négociation66• 

La mission internationale d'assistance policière et militaire 

170 Des doutes ayant été émis sur l'efficacité des sanctions envisa
gées, on décide d'en différer l'application et de mettre sur pied une mission 
policière et éventuellement militaire qui donnerait aux FADH les garanties 
de sécurité qu'elles réclament. La démission du haut état-major intervien
drait après le déploiement de cette mission. 

171 Le 5 mai 1993, le président Aristide accepte le principe d'une 
telle mission et il m'écrit, le 7 mai, pour préciser la nature de l'assistance 
qu'il sollicité7. Après avoir rappelé que le départ des chefs militaires doit 
précéder la désignation d'un nouveau premier ministre et son propre retour, 
il demande une assistance technique visant à : 

<< 1. La professionnalisation des Forces armées d'Haïti avec 
réduction de ses effectifs à 1 000 hommes environ, y compris les 
services techniques; 

<< 2. L'organisation d'une police nationale, incorporant une 
partie du personnel surnuméraire des Forces armées d'Haïti, suivant 
les besoins de la police; 

<< 3. L'exécution d'un programme de développement permet
tant d'absorber le personnel restant; 

<< 4. La réorganisation et la professionnalisation de l'insti
tution judiciaire. >> 

172 Il me prie << de considérer les mesures à prendre pour garantir 
un processus pacifique de transition au retour à l'ordre constitutionnel, et, 
s'il y a lieu, après consultation avec (lui), de faire les recommandations 
pertinentes au Conseil de sécurité >>. 
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173 Après avoir envisagé la création par l'Assemblée générale d'une 
mission d'assistance purement policière qui aurait pu être rattachée à la 
MICIVIH si l'OEA ne s'y opposait pas, on s'oriente vers une mission d'as
sistance policière et militaire sous les auspices du Conseil de sécurité. On 
pense qu'elle pourrait être composée de 500 à 600 policiers environ et d'un 
nombre d'ingénieurs et d'instructeurs militaires à déterminer. Policiers et 
militaires seraient munis d'armes personnelles dont ils ne pourraient faire 
usage qu'en cas de légitime défense. Les militaires ne constitueraient pas 
une force de sécurité et les policiers ne seraient pas habilités à user de la 
force pour mettre fin à la violence. Les 9 et 10 mai, avant même qu'ils aient 
été discutés en détail avec les autorités haïtiennes, ces plans sont divulgués 
par la presse, qui cite le chiffre de 500 policiers. 

174 Le 12 mai, je m'entretiens de cette mission avec le Secrétaire gé
néral de l'OEA. Il me fait part de ses réticences et de son souci de consulter 
ses mandants. Le lendemain, il me fait savoir que, selon l'Ambassadeur 
d'Haïti à Washington, la lettre que le président Aristide m'a adressée n'est 
pas une requête pour l'envoi de 500 policiers en Haïti, point sur lequel le 
Président n'a pas été consulté. 

175 Le 13 mai, le Sénat haïtien procède à l'audition des généraux 
Duperval et Biamby, qui s'opposent catégoriquement aux plans dont ils ont 
été informés par les journaux. Ces articles de presse participent, selon eux, 
de la guerre psychologique menée contre l'armée et le peuple d'Haïti. 
M. Bazin se déclare, lui aussi, hostile à la mission en préparation. 

176 Le 19 mai, je fais part au président Aristide de mon intention de 
demander au Conseil de sécurité l'autorisation de créer la mission s'il ap
prouve l'aide-mémoire qui définit sa composition et son mandat68. 

177 Le 22 mai, le président Aristide me fait savoir que << la mise en 
œuvre des programmes d'assistance technique qu('il) sollicite exige, d'abord, 
le départ des militaires putschistes et du gouvernement de facto ,69. 

178 Le même jour, MM. Pezzullo et Caputo arrivent en Haïti, espé
rant obtenir l'accord de l'armée sur le déploiement de la mission. Lorsqu'ils 
rencontrent le haut état-major, le 24 mai, le général Cédras fait à nouveau 
valoir qu'il n'appartient pas à l'armée de se prononcer sur les propositions 
qui lui ont été soumises. 

Les sanctions et l'organisation d'un dialogue 
entre les deux parties haïtiennes 

179 A la suite de cet échec, les médiateurs définissent une nouvelle 
stratégie qui consiste à combiner l'imposition de sanctions, unilatérales et 
multilatérales, et la promotion d'un dialogue entre Haïtiens. 
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Les sanctions 

180 Le 4 juin 1993, les Etats-Unis gèlent les avoirs de 35 institutions 
et 83 individus et leur interdisent l'entrée sur leur territoire. M. Marc Bazin 
figure sur la liste des personnalités sanctionnées. Il démissionne quelques 
jours plus tard. 

181 Le 6 juin, l'OEA appelle au renforcement des sanctions, notam-
ment en ce qui concerne l'approvisionnement en pétrole et la suspension 
des vols commerciaux70. 

182 Le 7 juin, le Représentant permanent d'Haïti auprès des Nations 
Unies demande au Conseil de sécurité de rendre obligatoires et universelles 
les sanctions prises par l'OEA en donnant la priorité à l'embargo sur les 
produits pétroliers et sur les armes et munitions71• 

183 Le 16 juin, par sa résolution 841 (1993), le Conseil de sécurité 
décide d'imposer à Haïti un embargo sur les armes et le pétrole et de geler 
les avoirs détenus par les autorités de facto. Ces mesures prendront effet le 
23 juin, à moins que je ne considère, après consultation du Secrétaire géné
ral de l'OEA, qu'elles ne sont plus justifiées au vu des résultats des négocia
tions conduites par l'Envoyé spécial72• 

184 En vertu du paragraphe 13 de cette résolution, les Etats doivent 
me faire connaître avant le 16 juillet les mesures d'application qu'ils auront 
prises pour s'acquitter de leurs obligations. Au 26 juillet, j'avais reçu les 
réponses de 16 Etats, lesquelles ont été publiées comme documents du Con
seil de sécuritél3• Au 30 août, j'avais reçu 10 réponses supplémentaires74• 

Le dialogue entre Haïtiens 

185 Entre-temps, l'Envoyé spécial tente de promouvoir un dialogue 
entre Haïtiens. Le 8 juin 1993, il écrit au président Aristide pour lui exposer 
sa stratégie et lui demander d'appuyer l'organisation, sous les auspices de 
l'ONU et de l'OEA, d'une réunion de représentants des partis politiques 
représentés au Parlement. Ces délégués devraient accepter le départ des 
chefs militaires et le retour du président légitime dans les délais discutés 
avec celui-ci, ainsi que l'amnistie et la présence d'une force de police inter
nationale. 

186 Le 9 juin, l'Envoyé spécial fait une déclaration à la presse dans 
laquelle il fournit quelques précisions supplémentaires75. Il va tenter de 
promouvoir un dialogue entre la Commission présidentielle et les forces 
politiques qui auront accepté, au préalable, de promouvoir la ratification 
d'un nouveau premier ministre, le changement du haut commandement de 
l'armée, le retour physique du président Aristide, l'octroi d'une amnistie 
aux putschistes et une assistance internationale à la création d'une nouvelle 
police et à la professionnalisation de l'armée. Il indique qu'il a le soutien 
du président Aristide. Il précise, enfin, que des représentants du secteur 
privé et de l'armée pourraient assister à la réunion en tant qu'observateurs. 
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187 Le président Aristide lui répond le 11 juin et demande que les 
participants éventuels au dialogue envisagé fassent une déclaration publi
que réclamant le départ des chefs militaires et le retour du Président de la 
République à des dates précises. Cette déclaration « ouvrira la voie à l'exa
men des modalités d'une réunion entre les différents secteurs de la nation ... >> 

188 Le même jour, l'Envoyé spécial fait savoir au général Cédras que 
les autorités constitutionnelles d'Haïti sont disposées à rencontrer, sous les 
auspices de l'ONU, les représentants des FADH. Cette réunion pourrait 
avoir lieu à New York le mercredi suivant, selon des modalités fixées d'un 
commun accord. Le lendemain, le commandant en chef lui répond que si 
l'institution militaire acceptait cette invitation << elle franchirait les limites 
de l'inco~stitutionnalité >>. 

189 La menace de sanctions va, cependant, produire les effets es
comptés. Suite à l'adoption le 16 juin de la résolution 841 (1993), l'armée 
change de position. Dans un communiqué de presse daté du 18 juin, « le 
commandement des FADH réaffirme sa ferme décision de faciliter toute 
recherche de solution à la crise haïtienne dans le respect de la constitution 
et des lois du pays >> et ajoute que « l'armée n'hésitera pas à se joindre aux 
autres secteurs de la vie nationale pour continuer les négociations en 
espérant que toutes les parties feront preuve de bonne foi >>. Le 21 juin, le 
général Cédras me transmet, ainsi qu'au Secrétaire général de l'OEA, une 
lettre adressée à l'Envoyé spécial par laquelle il accepte, à la demande du 
Président de la Chambre des députés, de rencontrer le président Aristide 
pour poser« les problèmes réels de survie et de vie de la nation>>. En retour, 
il s'attend que l'imposition des sanctions prévues par la résolution 841 
(1993) soit différée76. 

190 Le 22 juin, M. Caputo écrit au président Aristide pour l'inviter 
à aborder « progressivement >> les questions relatives aux modalités de 
transfert du pouvoir. Autrement dit, il lui demande d'accepter d'engager le 
dialogue sans condition préalable. Le même jour, il écrit au général Cédras 
pour lui indiquer que les sanctions entreront en vigueur le lendemain mais 
qu'elles pourront être suspendues, en application du paragraphe 16 de la 
résolution 841 (1993 ), lorsque les deux parties seront parvenues à un 
accord. 

191 Les consultations se poursuivent jusqu'à ce que les deux parties 
conviennent de la date et du lieu de la réunion. Celle-ci doit se tenir à New 
York, à partir du 27 juin, à Governors Island. L'ordre du jour de la réunion 
n'est pas précisé. 

L'Accord de Governors Island 

192 Le président Aristide et le Commandant en chef des forces ar
mées sont, l'un et l'autre, au rendez-vous, mais ils ne se rencontrent pas. 
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Les négociations qui ont lieu du 27 juin au 3 juillet 1993 sont des négocia
tions parallèles, conduites par les médiateurs. Les quatre pays amis sont 
présents. Soumis à de fortes pressions internationales, les deux protago
nistes finissent par signer séparément, sur deux copies distinctes, le projet 
d'accord élaboré par l'Envoyé spéciaF7• 

193 Contre son gré, le président Aristide accepte que les chefs de 
l'armée restent en place pendant la période de transition. Ceux-ci s'en iront, 
toutefois, avant son retour, dont la date est fixée au 30 octobre. Il est con
venu que le général Cédras partira à la retraite le 15 octobre, mais cette 
date ne figure pas dans l'Accord. Un différend de dernière minute sur le sort 
de l'état-major des FADH et du chef de la police fait presque échouer les 
négociations. On le règle en promettant au président Aristide que les chefs 
militaires quitteront l'armée ou seront affectés à des postes à l'étranger. 

Le contenu de l'Accord 

194 L'Accord de Governors Island comprend 10 points qm pré
voient: 

-Un dialogue politique entre les partis politiques représentés 
au Parlement et la Commission présidentielle, lequel doit aboutir à une 
trêve politique, la normalisation du Parlement, la ratification rapide du 
Premier Ministre et l'adoption des lois nécessaires à la transition; 

-La désignation d'un Premier Ministre par le Président de la 
République; 

-La ratification du Premier Ministre par le Parlement norma
lisé et son entrée en fonctions; 

-La suspension des sanctions décrétées par l'ONU et l'OEA; 

-L'assistance internationale dans trois domaines : le dévelop-
pement; la réforme administrative et judiciaire; la modernisation des forces 
armées et la création d'une nouvelle force de police avec la présence de 
personnels de l'ONU; 

-L'amnistie; 

-L'adoption de la loi relative à la police et la nomination du 
chef de ladite police par le Président de la République; 

-Le départ à la retraite du commandant en chef des FADH et 
la nomination de son remplaçant, qui nommera à son tour les membres de 
l'état-major; 

-Le retour du Président de la République le 30 octobre 1993; 

-La vérification de ces engagements par l'ONU et l'OEA. 

195 Il se termine par un engagement << à coopérer pleinement à la 
réalisation d'une transition pacifique vers une société démocratique, stable 
et durable, dans laquelle tous les Haïtiens pourront vivre dans un climat de 
liberté, de justice, de sécurité et de respect des droits de l'homme >> 78• 
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196 Si l'on compare l'Accord de Governors Island du 3 juillet 1993 
à l'Accord de Washington du 23 février 1992, on constate un grand nombre 
de similitudes : ils stipulent l'un et l'autre qu'un nouveau gouvernement 
préparera le retour du président Aristide avec l'aide de la communauté in
ternationale, laquelle lèvera les sanctions, et que les putschistes bénéficie
ront d'une large amnistie. 

197 L'Accord de Governors Island contient, cependant, trois élé
ments nouveaux : la date du retour du président Aristide; le départ des 
chefs militaires ou, plus précisément, la nomination d'un nouveau chef de 
la police, le départ à la retraite du commandant en chef des FADH et la 
nomination éventuelle d'un nouvel état-major; et un dialogue politique des
tiné principalement à normaliser le Parlement, suite aux élections illégales 
du 18 janvier 1993. Par ailleurs, on considère que cet accord, contraire
ment à l'Accord de Washington, ne requiert pas la ratification du Parle
ment. 

Les ambiguïtés de l'Accord 

198 Sur la composition du nouveau gouvernement, l'assistance po
licière et militaire, la portée de l'amnistie et le départ des dirigeants de l'Ar
mée, l'Accord n'est pas exempt d'ambiguïtés. 

199 En ce qui concerne le nouveau gouvernement, il ne fait pas réfé
rence au Premier Ministre ou au gouvernement << de concorde nationale >> 

qui, depuis la requête faite en janvier par le président Aristide, a été au cœur 
de toutes les discussions politiques. Il se veut, néanmoins, le << début d'un 
processus de réconciliation nationale >>. 

200 Pour ce qui est de l'assistance de l'ONU à la modernisation des 
forces armées et à la création d'une nouvelle force de police, l'Accord se 
borne à faire état de la présence de personnels de l'ONU. La nature de ces 
personnels et de l'assistance envisagée n'est pas précisée. 

201 S'agissant de l'amnistie, l'Accord prévoit, outre l'amnistie des 
crimes et délits politiques octroyée par le Président de la République, << la 
mise en application des autres instruments qui auront pu être approuvés 
par le Parlement sur cette question >>.Il laisse donc au Parlement le soin de 
définir la portée de l'amnistie qui sera accordée aux auteurs et partisans du 
coup d'Etat. 

202 Pour ce qui est, enfin, du départ des chefs militaires, l'Accord ne 
fait pas expressément mention du départ du colonel Michel François, qui 
n'est pas officiellement chef de la police mais commandant de la zone 
métropolitaine. Il n'oblige pas non plus à remplacer les membres de l'état
major dont la constitution prévoit, il est vrai, qu'ils sont nommés par le 
commandant en chef. Enfin, on a vu qu'il ne mentionne pas la date du 
départ à la retraite du général Cédras. 
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203 D'une manière générale, l'Accord ne dit pas si ses dispositions 
doivent être mises en œuvre dans l'ordre qu'il prévoit ou si cet ordre est 
purement indicatif. C'est ainsi que, dès le 6 juillet 1993, le président Aris
tide demande à M. Caputo d'entreprendre les démarches nécessaires à l'ap
plication du point 5 de l'Accord, relatif à l'assistance internationale. Il va 
de soi que cette assistance ne sera accordée qu'au nouveau gouvernement, 
ce qui suppose la désignation et la ratification préalables du nouveau pre
mier ministre, prévues aux points 2 et 3. Il semble, néanmoins, que certai
nes dispositions de l'Accord puissent être mises en œuvre presque simulta
nément. La logique voudrait, en tout cas, qu'elles soient toutes appliquées 
ou en cours d'application avant le retour du président Aristide, c'est-à-dire 
en moins de quatre mois. De ce point de vue, l'Accord apparaît fort ambi
tieux. 

L'Accord et l'ONU 

204 Dans mon rapport du 12 juillet 1993 à l'Assemblée générale et 
au Conseil de sécurité, contenent le texte de l'Accord, je fournis des préci
sions sur le régime des sanctions79. J'indique qu'il sera mis fin à la suspen
sion des sanctions prévue à l'article 4 de l'Accord si celui-ci n'est pas appli
qué de bonne foi. Il y aurait, notamment, manquement aux engagements 
pris si le haut commandement refusait d'obéir au nouveau commandant en 
chef ou si de nombreuses violations des droits de l'homme étaient commi
ses. Je précise également que les sanctions seront définitivement levées 
après le retour du président Aristide. Le 15 juillet, les membres du Conseil 
de sécurité confirmeront leur accord avec mon interprétation80. 

205 S'agissant de l'assistance internationale prévue au point 5 de 
l'Accord, j'annonce dans mon rapport que je vais présenter prochainement 
au Conseil de sécurité des recommandations sur l'assistance à la moderni
sation des forces armées et à la création de la nouvelle police. Le 15 juillet, 
les membres du Conseil se diront prêts à prendre d'urgence les mesures 
nécessaires. S'agissant de l'assistance au développement et à la réforme ad
ministrative et judiciaire, j'indique que je présenterai un rapport à l'Assem
blée générale, « en tant que de besoin >>. L'aide économique et l'assistance 
technique au renforcement des institutions sont, en effet, du ressort du 
PNUD et des agences spécialisées. L'Assemblée générale ne peut qu'orienter 
leur action, éventuellement coordonnée par mon représentant spécial. 

La mise en œuvre partielle 
de l'Accord de Governors Island 

206 Du 3 juillet au 12 octobre 1993, les premiers points de l'Accord 
de Governors Island sont mis en œuvre. 
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Le Pacte de New York 

207 Conformément au point 1 de l'Accord, des représentants de la 
Commission présidentielle et des partis politiques représentés au Parlement 
se réunissent à New York du 14 au 16 juillet 1993, sous les auspices de 
l'ONU et de l'OEA. 

208 Lors de cette réunion, les représentants du président Aristide se 
montrent préoccupés par les violations des droits de l'homme commises par 
les autorités de facto après la signature de l'Accord de Governors Island. 
Le président Aristide les a lui-même dénoncées dans une lettre à l'Envoyé 
spécial en date du 14 juillet. Les débats se déroulent, néanmoins, dans une 
atmosphère constructive. 

209 A l'issue de ces débats, un document est signé, le Pacte de New 
York, qui prévoit notamment81 : 

-Une trêve politique de six mois : aucune motion de censure 
ne sera déposée contre le nouveau gouvernement<< de concorde nationale>> 
pendant cette période; 

-La normalisation du Parlement: les parlementaires issus des 
élections contestées s'engagent à ne pas siéger au Parlement et à ne pas faire 
obstacle à son fonctionnement jusqu'à ce que la Commission de concilia
tion se soit prononcée en dernier ressort sur la validité des élections du 
18 janvier 1993; 

-La ratification dans les meilleurs délais du nouveau premier 
ministre et le vote d'urgence de neuf lois, dont la loi relative à la police et 
la loi relative à l'amnistie; 

-L'engagement d'assurer le respect des droits de l'homme, et, 
notamment, d'obtenir la libération immédiate des personnes arrêtées pour 
délit d'opinion et la révision du statut de tous les prisonniers, et de promou
voir la création d'une commission de réparation pour les victimes du coup 
d'Etat. 

210 A noter que le Pacte de New York reprend l'expression << gou
vernement de concorde nationale >> qui a v ait été omise dans l'Accord de 
Governors Island. 

211 Concernant la normalisation du Parlement, je précise dans mon 
rapport du 13 août à l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité que 
toute participation de parlementaires mal élus aux activités du Parlement, 
débats et votes compris, serait une violation grave de l'Accord de Gover
nors Island et serait immédiatement signalée au Conseil de sécurité82• 

212 Le Pacte de New York porte la signature de la plupart des parti
cipants à la réunion, notamment de tous les représentants du Parti national 
progressiste révolutionnaire haïtien (PANPRA), de l'Alliance pour la co
hésion parlementaire et de la Commission présidentielle. Il n'est pas signé, 
en revanche, par les présidents des deux chambres, MM. Firmin Jean-Louis 
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et Alexandre Médard, ni par d'autres personnalités, telles que MM. Turneb 
Delpé et René Théodore. 

La nomination d'un gouvernement de « petite concorde >> 
et la suspension des sanctions 

213 Le point 2 de l'Accord de Governors Island est mis en œuvre le 
24 juillet 1993 lorsque le président Aristide désigne un nouveau premier 
ministre en la personne de Robert Malval, homme d'affaires issu de la 
bourgeoisie haïtienne qui soutient politiquement le Président. Son choix 
rencontre l'approbation générale. 

214 Plus difficile est la constitution de son gouvernement de « con
corde nationale >>.Le président Aristide craint, en effet, que des personnali
tés ayant soutenu le putsch ne travaillent pas sincèrement à son retour. On 
fait pression sur lui pour qu'il donne au moins quelques ministères à des 
partisans du coup d'Etat. Il s'y refuse et se borne à inclure dans le gouver
nement quatre représentants de partis non lavalassiens du secteur démocra
tique. Le Premier Ministre doit donc se contenter d'un gouvernement de 
<<petite concorde>>, ce qui n'est conforme ni à l'esprit de l'Accord de Go
vernors Island ni à la lettre du Pacte de New-York. 

215 Un mois se passe avant que le Parlement, dans lequel ce gouver
nement de << petite concorde >> n'a pas de majorité, ratifie le choix du Pre
mier Ministre. Lorsqu'il s'y résout, Port-au-Prince est paralysée par le man
que d'essence, dû au blocus pétrolier. 

216 Le point 4 de l'Accord est immédiatement appliqué et les sanc
tions sont suspendues le 2 7 août83. Le 1er septembre, les membres de la 
Communauté européenne déclarent qu'ils reprennent leur coopération 
avec Haïti. 

Le Parlement et les lois relatives à la police et à l'amnistie 

217 Le Parlement haïtien n'a pas voté les lois relatives à la police et 
à l'amnistie prévues aux points 6 et 7 de l'Accord de Governors Island, ni 
les autres lois mentionnées dans le Pacte de New York, lorsque la session 
ordinaire de la Chambre des députés prend fin. Or, l'ordre du jour sur le
quelle président Aristide convoque la Chambre des députés en session ex
traordinaire le 15 septembre 1993 est limité aux projets de loi relatifs à la 
police, à l'abolition des forces paramilitaires et aux collectivités territoria
les. Le Parlement ne pourra donc élargir la portée de l'amnistie politique, 
qui, conformément à l'article 147 de la constitution, sera accordée le 4 oc
tobre par décret du Président de la République. 
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La première MINUHA 

218 Entre-temps, M. Caputo s'est efforcé d'obtenir l'accord du pré
sident Aristide sur la mission d'assistance militaire et policière prévue au 
dernier alinéa du point 5 de l'Accord de Governors Island. Le 24 juillet 
1993, le président Aristide m'adresse deux lettres, dont l'une sera consi
dérée comme une requête officielle pour la mission envisagée84. Comme 
prévu, cette mission doit comporter de 500 à 600 policiers, de 50 à 60 ins
tructeurs militaires et environ 500 ingénieurs militaires munis d'armes de 
poing pour leur protection personnelle. Ces policiers et militaires ne seront 
pas habilités à faire usage de la force pour maîtriser la violence. 

219 Dans sa lettre, le président Aristide souligne à nouveau l'impor
tance de l'assistance au développement et l'urgence de l'assistance judi
ciaire. Je partage son point de vue, tout en sachant que ce type d'assistance 
ne relève pas du Conseil de sécurité85. Le PNUD a d'ailleurs conduit en 
Haïti, en juillet, une mission interinstitutions qui a abouti à l'élaboration 
d'un programme de relance économique d'urgence. Pour ma part, j'écris le 
25 août aux chefs des différents programmes et institutions du système des 
Nations Unies en soulignant la nécessité d'une approche intégrée et en 
indiquant que le représentant spécial les consultera à ce sujet. 

220 Le même jour, je recommande au Conseil de sécurité d'autoriser 
l'établissement et le déploiement de la Mission des Nations Unies en Haïti 
(MINUHA) pour une période initiale de six mois. En attendant la création 
de la nouvelle police haïtienne, les 567 policiers des Nations Unies doivent 
aider le gouvernement à superviser les activités des militaires haïtiens qui 
exercent des fonctions de police. Les 60 instructeurs militaires doivent don
ner aux militaires haïtiens une formation axée sur le génie, d'une part, et 
les secours en cas de catastrophe, les opérations de sauvetage et la surveil
lance des côtes, d'autre part. Ils doivent également aider le Gouvernement 
haïtien à élaborer un code de conduite moderne, à réformer le système de 
justice militaire et à améliorer l'efficacité de l'inspection générale des 
FADH. Quant aux quelque 500 ingénieurs militaires, ils doivent mettre en 
œuvre, avec l'armée haïtienne, des projets de construction de nouvelles ca
sernes, de conversion d'installations militaires à des fins civiles, de rénova
tion d'installations médicales, de réfection de routes et de forage de puits 
dans les zones rurales86. 

221 Le 31 août, par sa résolution 862 (1993 ), le Conseil de sécurité 
approuve l'envoi en Haïti, pour un mois au maximum, d'une première 
équipe de 30 personnes au plus qui sera chargée d'évaluer les besoins et de 
préparer le lancement éventuel de la MINUHA. Il me demande de lui 
présenter un nouveau rapport contenant, notamment, des précisions sur le 
coût et la portée de l'opération, son calendrier d'exécution et la date à 
laquelle elle pourrait prendre fin8 7. 
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222 Le 8 septembre, une équipe dirigée par M. Caputo et compre
nant mon conseiller militaire se rend en Haïti. Elle note que la méfiance est 
profonde entre le gouvernement constitutionnel et l'armée, ce qui risque de 
faire obstacle à la mise en œuvre de l'Accord de Governors Island que les 
deux parties disent souhaiter. Elle constate également de multiples viola
tions des droits de l'homme et autres actes de violence. Le 18 novembre, 
dans un additif à mon rapport du 25 octobre, la MICIVIH fera état de plus 
de 60 meurtres et décès suspects à Port-au-Prince au mois de septembre, 
particulièrement au cours de la deuxième semaine, et de la complicité de 
plus en plus évidente des forces armées dans ces crimes88. 

223 L'OEA dénonce également ces abus dans une déclaration faite le 
8 septembre par son conseil permanent et transmise à l'ONU89. Après l'as
sassinat de M. Antoine Izméry le 11 septembre, le représentant spécial met 
nommément en cause le chef de la police, ce qui lui vaut une note de protes
tation de l'armée. Le 17 septembre, le Conseil de sécurité déplore à son 
tour la recrudescence de la violence en Haïti. Il est aussi préoccupé par le 
fait que des groupes de civils armés tentent d'empêcher le gouvernement 
constitutionnel d'assumer ses fonctions. Le Conseil lance donc son premier 
avertissement à l'armée haïtienne. A moins qu'elle ne prenne des mesures 
immédiates pour mettre fin à cette situation, le Conseil n'aura d'autre choix 
que de considérer qu'elle n'applique pas de bonne foi l'Accord de Gover
nors Island90. 

224 Face à la montée de la violence en Haïti, j'estime qu'il est urgent 
de déployer la mission envisagée dont je recommande de renforcer quelque 
peu la composante militaire, qui serait portée à 700 hommes, instructeurs 
compris. Le budget de l'opération est estimé à près de 50 millions de dol
lars. Cette somme n'inclut pas le coût des matériaux de construction qui 
devra être financé séparément par un fonds d'affectation spéciale ou selon 
d'autres modalités91. 

225 Le 23 septembre, par sa résolution 867 (1993), le Conseil de 
sécurité crée la MINUHA pour une période de six mois, étant entendu 
qu'elle ne sera maintenue au-delà de 75 jours qu'au vu du rapport que je 
présenterai sur la mise en œuvre de l'Accord de Governors Island et du 
Pacte de New York92. 

Les réticences des forces armées d'Haïti 
et la montée de la tension 

226 La MINUHA a l'accord des autorités constitutionnelles, désor
mais présentes en Haïti avec le gouvernement Malval. En revanche, elle n'a 
pas celui de l'armée avec laquelle elle est censée coopérer. Certes, en signant 
l'Accord de Governors Island, le général Cédras a accepté le principe d'une 
assistance à la modernisation des forces armées et à la création d'une nou
velle police avec la présence de personnels de l'ONU. Mais le terme 
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d'<< assistance >> est susceptible de bien des interprétations différentes. Dans 
un manifeste adressé à l'Assemblée générale qu'il me transmet le 29 septem
bre 1993, le général Cédras considère que l'assistance dont il s'agit est une 
assistance << technique >> qui n'est pas du ressort du Conseil de sécurité et 
qui n'implique pas le déploiement de la << mission de maintien de la paix » 

à laquelle la résolution 867 (1993) fait référence dans son paragraphe 5. 
Sans aller jusqu'à s'opposer à la MINUHA telle qu'elle vient d'être autori
sée, il appelle à la concertation et au respect de la constitution haïtienne93. 
Une commission technique tripartite sera finalement mise sur pied, mais 
elle traitera essentiellement de problèmes logistiques. 

227 Sur place, les tensions montent. A la veille du déploiement de la 
MINUHA, des manifestations sont organisées contre l'<< occupation étran
gère >>, l'Envoyé spécial, l'Accord de Governors Island et le gouvernement 
Malval. Aux Etats-Unis, on se demande si la MINUHA pourra remplir son 
mandat. On se souvient que, le 3 octobre, 18 soldats américains ont été tués 
en Somalie et on s'interroge sur l'attitude à adopter si l'armée haïtienne se 
refuse à coopérer. Par précaution, on arme les militaires de la MINUHA de 
fusils d'assaut M-16, alors que l'accord qui vient d'être signé par le Premier 
Ministre et le Représentant spécial parle d'armes de poing. L'armée haï
tienne l'apprend et s'en offusque. Elle exige plus de transparence dans la 
gestion des affaires de l'Etat. 

Le Harlan County et la réimposition 
des sanctions 

Le Harlan County 

228 C'est dans ce contexte que, le 11 octobre 1993, le Harlan 
County, navire américain transportant le premier gros contingent de mili
taires de la MINUHA, arrive dans la baie de Port-au-Prince. Il n'a pas de 
place où accoster. Sur le quai, quelques dizaines de manifestants protestent, 
menaçant de faire d'Haïti une nouvelle Somalie. Ils bousculent des journa
listes, brandissent leurs armes et frappent sur la voiture de la chargée 
d'affaires américaine. La cérémonie de bienvenue, organisée par l'ambas
sade des Etats-Unis, est annulée. 

229 Le Conseil de sécurité déplore profondément ces événements. 
Rappelant qu'il est prêt à réimposer les sanctions en cas de manquements 
graves et persistants aux dispositions de l'Accord de Governors Island, il 
me prie de lui faire savoir d'urgence si les incidents du 11 octobre consti
tuent de la part des FADH un tel manquement94• La question qu'il pose 
n'est pas de savoir qui a violé l'Accord mais si, dans ce cas précis, l'armée 
haïtienne l'a violé. 
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230 Le général Cédras regrette publiquement que << des citoyens 
haïtiens, inquiets pour leur souveraineté et manifestant pour réclamer une 
transparence dans les affaires de l'Etat, aient été traités de bandits et de 
malfaiteurs par des représentants de la communauté internationale ». Il 
ajoute, cependant, que << les forces armées condamnent énergiquement les 
actes de violence enregistrés au cours de la matinée et l'occupation illégale 
des médias d'Etat ». 

231 Le 12 octobre, à la surprise générale, le Harlan County fait 
demi-tour. Le représentant spécial n'a pas été informé de cette décision, ce 
qui m'oblige à faire des représentations officielles à la Représentante per
manente des Etats-Unis auprès de l'Organisation des Nations Unies. 

232 Le même jour, le général Cédras m'écrit pour protester contre 
les déclarations de M. Caputo tendant à impliquer les FADH dans le mou
vement de protestation du 11 octobre95. Il réaffirme sa détermination à 
respecter les engagements qu'il a pris et propose de soumettre à arbitrage 
les différends auxquels l'application de l'Accord de Governors Island a 
donné lieu. 

233 Dans les jours qui suivent, la quasi-totalité du personnel inter
national est évacuée. Les ennemis du président Aristide crient victoire. Le 
peuple se sent abandonné. La dynamique qui jouait en faveur du retour du 
président Aristide est brisée. 

La réimposition des sanctions 

234 Le 13 octobre 1993, je fais rapport au Conseil de sécurité. Je 
note que les incidents du 11 octobre sont l'aboutissement d'une dégrada
tion continue de la situation. L'armée n'a pas facilité le déploiement de la 
MINUHA. Elle n'intervient pas contre les civils armés qui, en compagnie 
de policiers, sèment la terreur en Haïti et elle n'obéit pas aux instructions 
du gouvernement constitutionnel. J'estime donc que l'attitude du comman
dant en chef de l'armée et du chef de la police constitue un manquement 
grave et persistant à l'Accord de Governors Island et je recommande de 
réimposer les sanctions prévues par la résolution 841 (1993 )96• 

235 Le Conseil de sécurité suit mes recommandations et réimpose les 
sanctions à compter du 18 octobre si aucun progrès n'a été fait entre
temps97. 

236 Le 14 octobre, le Ministre de la justice, M. François-Guy Ma
lary, est assassiné. Le même jour, le général Cédras aurait remis sa démis
sion au président Aristide, qui en prendra acte deux mois plus tard. 

237 Dans une lettre qu'il m'adresse le 15 octobre, le président Aris
tide demande que les Etats Membres prennent les mesures nécessaires pour 
renforcer les dispositions de la résolution 873 (1993)98. 

238 Le 16 octobre, le Conseil de sécurité autorise l'inspection des 
navires qui se dirigent vers Haïti pour vérifier qu'ils ne transportent ni ar-
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mes ni produits pétroliers99• Une force navale multinationale est constituée 
pour procéder à ces inspections. Le 18 octobre, les sanctions sont remises 
en vigueur tant par l'ONU que par l'OEA 100. 

239 Une réunion des institutions du système des Nations Unies, qui 
devait se tenir le 22 octobre, est repoussée sine die. 

L'échec des tentatives de reprise du dialogue 

240 Après l'incident du Harlan County et les prises de position du 
Conseil de sécurité, le représentant spécial ne rencontrera plus le haut com
mandement des forces armées. Hostile à toute solution imposée par la 
force, il tentera, néanmoins, de relancer le processus de mise en œuvre de 
l'Accord de Governors Island avec mon appui et celui des pays amis. Inlas
sablement, il cherchera à réaliser un compromis entre les deux parties 
haïtiennes par le moyen des sanctions économiques. 11 n'y réussira pas. 

241 Pourtant, le Conseil de sécurité apportera au représentant spé
cial un soutien sans faille en multipliant les avertissements aux autorités 
militaires. 

242 Le 25 octobre 1993, il souligne que tous les pays doivent appli
quer les sanctions en vigueur, notamment les pays voisins d'Haïti, et il pré
vient que si l'Accord de Governors Island n'est pas appliqué dans son inté
gralité il envisagera de prendre des mesures supplémentaires101. 

243 Le 30 octobre, jour prévu pour le retour du président Aristide, 
il réitère condamnation et avertissement et appuie la réunion que le repré
sentant spécial tente de convoquer en Haïti102. 

244 11 fera une nouvelle déclaration allant dans le même sens le 15 
novembre103. 

L'échec de la réunion du 5 novembre 1993 
à Port-au-Prince 

245 Comme indiqué dans la déclaration faite par le Conseil de sécu
rité le 30 octobre 1993, M. Caputo essaie, avec mon aide, d'organiser une 
rencontre à Port-au-Prince début novembre entre le gouvernement Malval, 
le Parlement, l'armée et la communauté internationale sur la mise en œuvre 
de l'Accord de Governors Island. 

246 Le 29 octobre, il lit à la presse une déclaration dont je prends la 
responsabilité. Je rappelle que le Conseil de sécurité a clairement établi les 
responsabilités dans la violation de l'Accord de Governors Island. J'avertis 
qu'en cas de nomination d'un président provisoire, par application de l'ar
ticle 149 de la constitution104, je recommanderai au Conseil de renforcer 
les sanctions. Je propose, enfin, des discussions urgentes sur les problèmes 
posés par la mise en œuvre des points 5 à 9 de l'Accord105. 
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247 Le même jour, le représentant spécial invite le président Aristide, 
le commandant en chef des FADH et les présidents des deux chambres à 
une réunion qui doit se tenir les 3 et 4 novembre. 

248 Le 31 octobre, le président Aristide répond au représentant 
spécial qu'il a respecté intégralement l'Accord de Governors Island et qu'il 
est prêt à participer à la rencontre proposée si elle conduit d'emblée au 
départ des chefs militaires, c'est-à-dire le commandant en chef, les membres 
du haut commandement et du haut état-major de l'armée et le colonel 
Michel François. Trois jours plus tôt, à la tribune de l'Assemblée générale, 
il a appelé à un blocus total et indiqué qu'il attendait le départ des chefs 
militaires, y compris les membres du haut commandement et les alliés du 
colonel Michel François, pour inviter le Parlement à voter la loi relative à 
la police et la loi relative à l'amnistie106. 

249 Dans sa réponse du 1er novembre, le général Cédras regrette de 
n'avoir pas reçu les propositions que j'ai faites et auxquelles M. Caputo 
faisait référence dans sa lettre d'invitation. Il demande au représentant 
spécial de fixer sa position suite au discours du président Aristide à l'As
semblée générale qui a fait état, selon lui, d'exigences étrangères à l'Accord 
de Governors Island. 

250 Le même jour, le représentant spécial écrit au Premier Ministre 
haïtien pour rappeler les engagements pris dans l'Accord de Governors 
Island en ce qui concerne le départ du commandant en chef des FADH et 
du chef de la police et le changement éventuel du haut état-major par le 
nouveau commandant en chef, conformément à la constitution. Il rappelle, 
en outre, que les lois relatives à la police et à l'amnistie doivent être adop
tées avant le départ des chefs militaires. 

251 Le 3 novembre, le représentant spécial écrit au général Cédras 
d'une part et au président Aristide d'autre part pour leur faire savoir que 
la séquence et le contenu de l'Accord ne peuvent être modifiés unilatérale
ment. Il informe le commandant en chef que le président Aristide sera re
présenté par le Premier Ministre, à moins que l'armée ne déclare publique
ment qu'elle se charge de sa sécurité et qu'il ne décide de venir en Haïti. 

252 Le même jour, le général Cédras lui répond que personne << ne 
peut se permettre de porter la responsabilité de manquer une telle oppor
tunité de résoudre la crise, nonobstant les déclarations intempestives qui 
viennent à tout instant compromettre le succès de ce grand rêve >>. 

253 Le 4 novembre, le représentant spécial communique aux person
nalités invitées l'ordre du jour de la réunion, qui est reportée aux 5 et 6 no
vembre. 

254 Le 5 novembre, les chaises des militaires restent vides. Après 
trois quarts d'heure d'attente, on apporte à M. Caputo une lettre du général 
Cédras, datée de la veille. Le commandant en chef émet de sérieuses ré
serves sur l'ordre du jour, la procédure et les délais prévus qui ont été dé-
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cidés en dehors de toute participation des signataires de l'Accord. De plus, 
il s'indigne que l'on puisse confier la sécurité du Parlement, de son état
major et de lui-même, sur le sol national, à des civils armés étrangers. Le 
représentant spécial ajourne la réunion. Il quitte Haïti le lendemain107. 

Les initiatives haïtiennes 

255 D'autres initiatives sont prises par les autorités haïtiennes. Le 22 
octobre 1993, un comité de crise parlementaire fait des propositions qui 
incluent la modification de la composition du gouvernement << dans une 
perspective d'apaisement, de concorde et de réconciliation nationales >>. 

Cette question passe, en effet, au premier plan des discussions qui vont se 
poursuivre jusqu'au printemps 1994. Elle va opposer les partisans de la 
réconciliation nationale comme préalable au rétablissement de l'ordre 
constitutionnel à ceux qui, tel le président Aristide, pensent que le retour 
du président légitime est la condition du rassemblement de tous les Haïtiens 
dans un climat de sécurité et de liberté. 

256 Du 9 au 11 novembre, le président Aristide reçoit une délégation 
gouvernementale. Il << demande à chaque ministère de développer le dialo
gue entre les différents secteurs avec lesquels il est normalement en contact 
en vue de rassembler toutes les forces démocratiques acceptant de travailler 
à l'application de l'Accord de Governors Island et à l'établissement d'un 
Etat de droit en Haïti >> 108. 

257 Suite à la réunion de Washington, le Premier Ministre rencontre 
tous les secteurs de la société haïtienne, notamment l'armée avec laquelle il 
tient une réunion le 25 novembre. L'état-major des FADH informe la presse 
que les discussions ont été interrompues lorsqu'un document relatif à la 
lutte armée, qui aurait été discuté à Washington par le président Aristide et 
certains ministres, a été remis au Premier Ministre. 

258 A la suite de ces contacts, le Premier Ministre envisage de convo
quer une conférence nationale pour discuter de l'avenir de la nation dans 
le cadre de l'Accord de Governors Island. Je le reçois le 7 décembre 1993 
et il m'informe de ses plans qui ont, dit-il, l'appui du président Aristide. Je 
me félicite naturellement de cette initiative109. 

259 Le lendemain, cependant, le Représentant permanent d'Haïti 
auprès de l'Organisation des Nations Unies m'envoie copie d'une lettre du 
président Aristide à M. Malval, en date du 6 décembre, dans laquelle le 
président estime que, pour des raisons de sécurité, la conférence envisagée 
ne pourra avoir lieu qu'après son retour. Il soutient, en revanche, << l'ini
tiative de la France de convoquer à Paris les 13 et 14 décembre prochains 
une rencontre sur l'application de l'Accord ,,uo. La veille, le 5 décembre, 
le président Aristide a adressé un message à la communauté internationale 
dans lequel il estimait que le sauvetage national n'était possible qu'avec le 
retour à l'ordre constitutionnel, impliquant celui du Président de la Répu-
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blique et celui des élus de 1990-1991. Le 10 décembre, l'Ambassadeur 
d'Haïti à Washington et l'un des avocats américains du président Aristide 
s'exprimeront dans le même sens. 

L'initiative des pays amis 

260 Comme indiqué dans la lettre du président Aristide au Premier 
Ministre, les pays amis prennent, en effet, l'initiative d'une réunion qui a 
lieu à Paris les 13 et 14 décembre 1993, en présence du représentant spécial 
et de M. Malval. Cette fois, les pays amis s'interrogent sur les responsabi
lités des deux parties dans les difficultés d'application de l'Accord de Go
vernors Island. Ils déclarent qu'<< il incombe aux parties haïtiennes d'éla
borer les procédures et les modalités politiques nécessaires pour amener les 
deux parties à se conformer à leurs obligations en vertu de l'Accord de Go
vern ors Island, ainsi qu'à l'objectif plus large de réconciliation nationale 
envisagé dans cet accord >>.Ils reconnaissent donc implicitement qu'aucune 
des deux parties n'a pleinement respecté l'Accord, même si les militaires 
sont les principaux responsables du retard pris dans son application. 

261 Dans l'aide-mémoire qu'ils remettent au président Aristide à 
Washington, ils considèrent que la constitution de coalitions majoritaires 
au Parlement n'est pas une forme illégitime de partage du pouvoir. Favora
bles au projet de conférence nationale du Premier Ministre, ils exigent du 
président Aristide des explications sur son refus de le soutenir. Si ce refus 
est définitif, ils lui demandent de trouver un autre moyen de promouvoir le 
respect de l'Accord de Governors Island et la réconciliation nationale. 

262 Dans l'aide-mémoire adressé à l'armée haïtienne, en revanche, 
les pays amis exigent des militaires qu'ils fassent tout ce qui est en leur 
pouvoir pour créer les conditions permettant le déploiement de la 
MINUHA, le vote des lois prévues par l'Accord, les changements des com
mandements de la police et de l'armée et le retour du président Aristide. Si, 
à la date du 15 janvier 1994, ils n'ont pas rempli leurs obligations, le Con
seil de sécurité envisagera de renforcer les sanctions et, notamment, d'im
poser un embargo commercial obligatoire et universel, des sanctions ciblées 
et l'interdiction des vols non commerciauxlll. 

263 Les pays amis décident d'envoyer en Haïti une mission militaire 
de haut niveau chargée de remettre cet aide-mémoire au général Cédras. 
Bien que celui-ci ait fait savoir qu'il ne la recevrait pas, cette délégation de 
militaires de haut rang se rend en Haïti le 22 décembre. Elle en repart sans 
avoir pu rencontrer le haut commandement de l'armée. Tout se passe 
comme si les autorités militaires s'étaient accommodées des sanctions 
réimposées en octobre et ne prenaient plus au sérieux la menace de sanc
tions supplémentaires. 

264 M. Malval est, pour sa part, revenu en Haïti le 15 décembre. Il 
a renoncé publiquement à son projet de conférence nationale et annoncé sa 
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démission. Il a également refusé de remettre à leurs destinataires les lettres 
que le président Aristide a adressées au général Cédras, pour accepter la 
démission que celui-ci lui aurait remis deux mois plus tôt, et au général 
Duperval, pour le nommer commandant en chef par intérim. Il se contente 
par la suite d'expédier les affaires courantes. 

265 Le 15 janvier se passe sans que l'attitude de l'armée ne se soit 
modifiée et sans que le Conseil de sécurité ne se penche sur la question du 
renforcement des sanctions. Le 24 janvier, M. Caputo annonce à la presse 
que les pays amis ont commencé à étudier les mesures concrètes de renfor
cement des sanctions qu'ils pourraient soumettre au Conseil de sécurité et 
qu'ils en discuteront à nouveau le 26 janvier112• Le 2 février, les pays amis 
déclarent qu'ils vont engager des consultations sur de nouvelles sanctions 
commerciales globales, dans l'intention de saisir le Conseil de cette ques
tion la semaine suivante113. Cette initiative fera long feu car d'ultimes ef
forts sont en cours pour trouver une solution négociée. 

La Conférence de Miami 

266 Les pays amis l'ayant pressé de trouver une alternative à la con
férence avortée de son premier ministre, le président Aristide convoque une 
conférence à Miami à la mi-janvier 1994. Il invite, d'une part, des organi
sations de base, notamment des organisations de défense des droits de 
l'homme et des réfugiés, et, d'autre part, les blocs et forces politiques signa
taires du Pacte de New York, le général Duperval qu'il souhaitait voir rem
placer le général Cédras à la tête des FADH, des hommes d'affaires haïtiens, 
des représentants des Eglises et des représentants de la communauté inter
nationale. Les opposants au président Aristide déclinent son invitation, à 
l'exception de trois parlementaires. 

267 Inquiète de l'élection, le 10 janvier, d'un nouveau bureau néo
duvaliériste à la Chambre des députés et de la multiplication des antennes 
locales du FRAPH, lié à l'armée, la conférence se prononce pour l'union des 
forces démocratiques face au danger de dictature. Les avis restent, néan
moins, partagés sur la formation d'un gouvernement de « grande >> con
corde nationale. L'atelier politique se borne donc à recommander au Prési
dent de la République « d'engager la procédure de nomination d'un 
nouveau premier ministre et la formation d'un gouvernement de concorde >>. 

Il critique vivement la communauté internationale et réclame la concrétisa
tion des garanties données à Governors Island, notamment la mise en œu
vre du point 5 de l'Accord, relatif à l'assistance internationale. Il propose, 
enfin, de ne suspendre l'embargo qu'après le départ à la retraite du général 
Cédras, la ratification du nouveau premier ministre et l'installation du 
gouvernement de concorde ainsi que le retour de la sécurité et du respect 
des droits de l'homme. Quoique prudentes, ses propositions se heurtent à 
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l'opposition des militants de base, et la conférence renonce à rédiger une 
déclaration finale. 

Les pourparlers de Washington 

268 Malgré l'absence de consensus au sein de la conférence plénière, 
la résolution de l'atelier politique de Miami sert de base aux pourparlers 
qui s'engagent à Washington, début février 1994, entre un groupe de parle
mentaires haïtiens, le représentant spécial et les représentants des quatre 
pays amis. 

269 Les parlementaires invités à Washington n'ont pas reçu mandat 
de négocier une solution à la crise et ne constituent pas une délégation of
ficielle du Parlement. Ils sont, néanmoins, représentatifs des deux camps en 
présence, les uns étant proches du président Aristide et les autres des mili
taires, notamment du colonel Michel François. Le président Aristide est 
réticent à les rencontrer, ce qui augure mal de leurs chances de succès. Le 
Président du Sénat, proche du président Aristide, quitte même le groupe 
avant la fin de ses travaux. 

270 Ces parlementaires me soumettent le 19 février un « mini-plan >> 

de sortie de crise qui reprend partiellement les propositions de l'atelier A 
de la conférence de Miami, assorties d'engagements à voter les lois essen
tielles à la transition et à ratifier le nouveau premier ministre. Dans l'espoir 
que l'accord réalisé au sein de ce groupe permettra de débloquer la situa
tion, je transmets cette lettre au Conseil de sécurité et à l'Assemblée géné
rale le 20 février114. Je l'envoie également au Secrétaire général de l'OEA. 
Le 22 février, le représentant spécial expose ce « mini-plan >> à la presse. 

271 Le même jour, les missions permanentes d'Haïti auprès de l'OEA 
et de l'ONU récusent le plan signé par cette délégation parlementaire. Elles 
soumettent un contre-plan dont le premier point est le départ des respon
sables du coup d'Etat, obtenu par le renforcement des sanctions. Viennent 
ensuite l'adoption des lois mentionnées dans le Pacte de New York, le dé
ploiement de la MINUHA, la désignation d'un nouveau premier ministre 
et le retour du président Aristide. Les sanctions ne sont levées, le premier 
ministre n'est ratifié et l'assistance économique n'est reprise qu'après le re
tour du président légitime. Ce texte, qui parle de sanctions et de présence 
internationale et non d'amnistie et de concorde nationale, rappelle celui 
que le président Aristide avait présenté un an plus tôt, avant sa rencontre 
avec le président Clinton. L'approche est la même, à la différence que la 
mission civile a été remplacée par la MINUHA. 

272 Rejeté par le président Aristide, le << mini-plan >> divise le secteur 
démocratique. Les membres du FNCD qui l'avaient signé sont désavoués 
par d'autres membres du Front, lequel avait adopté, le 16 février, des pro
positions différentes. Les deux dirigeants du FNCD font savoir à la presse, 
le 23 février, qu'ils s'efforcent de résoudre ce différend par le dialogue. 
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273 Le même jour, une lettre me parvient qui apporte des précisions 
supplémentaires. Comme le représentant spécial l'avait suggéré, elle indi
que que le départ des militaires et le vote de l'amnistie ont lieu entre la 
nomination du premier ministre et sa ratification. Contrairement à ses pro
positions, en revanche, le départ du chef de la police n'est pas mentionné. 

274 Le 2 mars, le " mini-plan >> est approuvé par la Chambre des 
députés. Le Président légitime du Sénat ne le soutenant pas, il ne sera jamais 
ratifié par le Sénat. 

275 Le 5 mars, je rencontre le président Aristide qui me confirme son 
opposition à ce plan qu'il juge contraire à l'Accord de Governors Island115. 

Le 7 mars, il explicite sa position par écrit et << réaffirme que le premier pas 
à franchir pour une solution durable de la crise est et demeure le départ 
immédiat des principaux responsables du putsch du 30 septembre 1991 
comme prévu par l'Accord. ,, 

Les obstacles à l'assistance internationale 
et le renforcement des sanctions 

276 En novembre 1993, le président Aristide sollicite le retour im
médiat de la MICIVIH et le déploiement sans délai de la MINUHA 116. 

277 Le 15 novembre, le Conseil de sécurité m'encourage, en consul
tation avec le Secrétaire général de l'OEA, à œuvrer pour le retour de la 
MICIVIH dans les meilleurs délais et me prie de continuer à planifier d'au
tres mesures, notamment le déploiement d'une MINUHA << appropriée>> 
quand les conditions le permettront. 

278 Le 6 décembre, l'Assemblée générale, dans sa résolution 48/27, 
me prie également de tout faire pour assurer le retour de la MICIVIH le 
plus tôt possible117. Elle réitère son appelle 20 décembre11 8. 

Le retour, le renouvellement et l'expulsion de la MICIVIH 

279 Les observateurs de la MICIVIH, évacués à la mi-octobre 1993 
à Saint-Domingue, commencent à revenir en Haïti en janvier 1994. Ils tra
vaillent à partir de Port-au-Prince dans des conditions très difficiles11 9. 

280 Bien que la MICIVIH ne puisse empêcher la situation de se dé
tériorer, je recommande à l'Assemblée générale, le 29 avril1994, de proro
ger son mandat d'un an, conformément au vœu exprimé par le président 
Aristide. Je pense, en effet, qu'elle contribue à faire la lumière sur des abus 
qui, sans elle, seraient plus faciles à dissimuler. Sa présence me paraît donc 
utile à la solution de la crise qui implique, me semble-t-il, une participation 
plus active des Haïtiens et une plus grande cohésion de la part des pays 
amis120• Le 8 juillet, par sa résolution 48/27 B, l'Assemblée générale renou
velle le mandat de la composante ONU de la MICIVIH12 1• 
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281 Trois jours plus tard, le 11 juillet, la MICIVIH est expulsée 
d'Haïti par le gouvernement de facto. Avec le Secrétaire général de l'OEA, 
je condamne immédiatement cette décision122. Le Conseil de sécurité en fait 
autant le lendemain123, de même que le Conseil permanent de l'OEA. 

282 En accord avec l'OEA, je donne au personnel de la mission l'or
dre de quitter Haïti où sa sécurité n'est plus assurée124. Le 12 juillet, j'écris 
au Président de l'Assemblée générale et au Président du Conseil de sécurité 
pour leur faire part de ma décision125. Le 13 juillet, le personnel de la 
MICIVIH est évacué. 

La reconduction de la MINUHA 

283 Pendant ce temps, le mandat de la MINUHA continue à courir. 
Conformément à la résolution 867 (1993) du Conseil de sécurité, je fais 
rapport au Conseille 26 novembre 1993 et j'indique que la MINUHA ne 
peut s'acquitter de son mandat sans la coopération des militaires, laquelle 
suppose un changement complet d'attitude de leur part126. Le 10 décembre, 
le Conseil considère qu'il n'y a pas de raison d'interrompre le mandat de la 
MINUHA, qui est de six mois127. 

284 Les 19 janvier et 18 mars 1994, je me vois contraint de constater 
à nouveau que les militaires n'ont pas modifié leur comportement et qu'il 
ne s'est rien produit en Haïti qui ait pu justifier de réactiver la MINUHA. 
Son mandat expirant le 23 mars 1994, je recommande de le proroger de 
trois mois 128. Le 23 mars, par sa résolution 905 (1994), le Conseil décide 
de prolonger le mandat de la MINUHA jusqu'au 30 juin et me prie de lui 
faire rapport dès que les conditions de son déploiement seront réunies129. 

L'assistance humanitaire 

285 La crise se prolongeant, l'ONU et l'OEA sont de plus en plus 
préoccupées par les souffrances qu'elle cause au peuple haïtien. 

286 Le 26 mars 1993, elles ont lancé un appel conjoint pour un plan 
global d'action humanitaire en Haïti de 62,7 millions de dollars130. Les 
donateurs, dont certains financent des programmes d'aide bilatéraux 
d'assistance mis en œuvre par les ONG, n'ont répondu que fort timidement 
à leur appel, puisqu'ils n'ont apporté que 9,6 millions de dollars. En juin 
1993, les deux organisations jettent un nouveau cri d'alarme aux institu
tions spécialisées131. Ces institutions utilisent leurs ressources propres pour 
répondre aux besoins les plus pressants. Elles s'efforcent, en particulier, de 
maintenir les services médicaux d'urgence, de distribuer les médicaments 
de base, d'aider à contrôler les maladies transmissibles et de maintenir la 
chaîne de froid nécessaire à la conservation des vaccins. Elles fournissent 
aussi de la nourriture à un grand nombre d'Haïtiens, nombre qui atteint 
environ 940 000 au moment de l'arrivée de la force multinationale. 
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287 En janvier 1994, suite à la réimposition des sanctions, l'OEA et 
l'ONU demandent à l'Organisation panaméricaine de la santé de prendre 
en charge la gestion d'un stock de pétrole destiné aux activités humani
taires et, par conséquent, exempté de l'embargo pétrolier. La situation ne 
cesse, néanmoins, de se détériorer. Fin 1994, après l'intervention de la force 
multinationale, un nouvel appel sera lancé pour la période allant du 
1er décembre 1994 au 31 mai 1995. Sur les 78 millions de dollars deman
dés, éventuellement augmentés à 93,9 millions, 51 seront versés. 

Le renforcement des sanctions multilatérales 

288 On se souvient qu'à la mi-janvier 1994 les pays amis n'avaient 
pas mis à exécution leur menace de renforcer les sanctions. Ils voulaient 
donner ses chances à la négociation en cours à Washington qui exigeait des 
concessions de la part des deux parties. Après l'échec du << mini-plan » des 
parlementaires, la question se pose à nouveau de savoir s'il convient de 
prendre des sanctions supplémentaires, ne serait-ce que pour marquer la 
détermination de la communauté internationale à résoudre la crise. Les 
pays amis sont hésitants. Autant les sanctions leur avaient paru se justifier 
en appui à un processus de négociations, autant elles leur semblent dange
reuses en l'absence de toute perspective de solution politique. Ils doutent 
qu'elles puissent, à elles seules, contraindre les militaires à démissionner 
rapidement. 

289 Plusieurs semaines s'écoulent donc pendant lesquelles les pays 
amis, notamment les Etats-Unis, réexaminent leur politique haïtienne et 
considèrent les différentes options possibles, notamment l'option militaire. 
L'ambassadeur Pezzullo, hostile à toute intervention armée, démissionne le 
26 avril. Son départ consacre l'abandon des négociations. Le Gouverne
ment des Etats-Unis opte pour le renforcement des sanctions économiques 
et n'exclut plus l'usage de la force. M. Pezzullo est remplacé, le 8 mai, par 
M. William Gray. 

290 Le 6 mai, par sa résolution 917 (1994 ), le Conseil de sécurité 
adopte les sanctions supplémentaires envisagées à Paris en décembre 1993, 
à savoir embargo commercial total, à la seule exception des produits ali
mentaires et fournitures médicales, interdiction des vols non-commerciaux 
et sanctions personnelles (refus de visa et gel des avoirs) contre les militaires 
et partisans du coup132. Ces sanctions doivent entrer en vigueur le 21 mai 
à minuit. Je suis, toutefois, invité à présenter un rapport avant le 19 mai 
sur les mesures que les militaires auraient pu prendre pour honorer leurs 
engagements. 

291 A cette date, je me vois à nouveau dans l'obligation d'informer 
le Conseil de sécurité que les militaires continuent à défier la volonté de la 
communauté internationale133• Non seulement ils n'ont rien fait pour se 
conformer à la résolution 917 (1994) mais, le 11 mai, ils ont installé un 
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juge à la Cour de cassation, Me Jonassaint, comme président provisoire de 
la République d'Haïti. Cette provocation a d'ailleurs été immédiatement 
condamnée par le Conseil de sécurité134 et par le Conseil permanent de 
l'OEA. Les sanctions entrent donc en vigueur à la date prévue. 

L'assistance à la République dominicaine 

292 On s'efforce ensuite de faire effectivement appliquer les sanc
tions par tous les Etats Membres, notamment la République dominicaine 
par laquelle passe l'essentiel de la contrebande. 

293 Le Gouvernement dominicain m'ayant demandé de lui fournir 
deux ou trois techniciens pour évaluer la situation sur la frontière et lui 
faire des recommandations, requête à laquelle le Conseil de sécurité m'a 
prié de répondre favorablement, je dépêche une équipe de trois personnes 
en République dominicaine du 19 au 24 mai 1994. 

294 Le 1er juin, le président Balaguer et le représentant spécial décla
rent conjointement que plusieurs pays vont apporter une assistance techni
que bilatérale à la République dominicaine pour l'aider à faire respecter 
l'embargo. Ils lui fourniront des experts et du matériel pour l'aider à con
trôler le trafic terrestre et maritime. Le 3 juin, les pays amis se félicitent de 
ce que la République dominicaine ait décidé de fermer sa frontière terrestre 
avec Haïti, de demander une assistance technique internationale et de ren
forcer la coopération maritime pour lutter contre la contrebande135. Le 
9 juin, je transmets au président Balaguer les recommandations de l'équipe 
que j'avais envoyée dans son pays fin mai. J'indique que le représentant 
spécial m'a fait savoir que l'assistance requise serait fournie bilatéralement. 
De fait, un accord bilatéral entre les Etats-Unis et la République domini
caine sera signé début août. 

Les sanctions unilatérales 

295 Dans leur déclaration du 3 juin 1994, les pays amis menacent 
également de prendre unilatéralement des sanctions supplémentaires, telles 
que la suspension des vols commerciaux et l'interdiction des transactions 
financières internationales. Ces mesures sont parmi celles dont l'OEA en
courage la mise en œuvre dans sa résolution du 9 juin136. 

296 De fait, les Etats-Unis interdisent les transferts financiers avec 
Haïti le 10 juin et suspendent leurs vols commerciaux à compter du 25 juin. 
Le Canada et le Panama interrompent également leurs liaisons aériennes 
avec Haïti. La France annoncera le 12 juillet que ses vols seront suspendus 
à partir du 1er août137. 
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La question des réfugiés 

297 La révision de la politique des Etats-Unis à l'égard d'Haïti 
conduit à réexaminer les mesures prises à l'égard des réfugiés haïtiens. De
puis mai 1992, les boat people haïtiens sont invités à présenter leur de
mande d'immigration dans les centres implantés en Haïti même. 

298 Le rapatriement systématique de tous les Haïtiens interceptés en 
mer, sans examen de leur dossier individuel, dans un pays où sévit une ré
pression violente suscite les protestations de plus en plus vives de toutes les 
organisations de réfugiés. Début 1994, alors que les négociations sont dans 
J'impasse, le président Aristide décide de sortir de son silence et de dénoncer 
publiquement la politique américaine. Le 8 février, il fait une déclaration 
dans laquelle il parle du mur de Berlin flottant qui oblige les victimes de la 
répression à retourner vers leurs persécuteurs et fait part de ses préoccupa
tions à l'OEA et à l'ONU138. Le 7 avril, il annonce son intention d'abroger 
J'accord de 1981 entre Haïti et les Etats-Unis sur la base duquel les réfugiés 
haïtiens sont interceptés en mer. En même temps, un militant américain fait 
une grève de la faim pour obtenir qu'il soit mis fin au traitement inhumain 
des boat people haïtiens. 

299 Le 8 mai, le président Clinton annonce que les demandeurs 
d'asile seront désormais interrogés sur des navires américains ou dans des 
pays tiers. Des contacts sont pris à cet effet avec certains pays de la région 
et des accords sont conclus début juin avec la Jamaïque et le Royaume-Uni 
pour l'utilisation des îles Turques et Caïques. Les services américains pen
sent que les candidats acceptés continueront à représenter environ 5% des 
demandeurs. 

300 Le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés sug
gère d'inviter certains pays de la région à accueillir temporairement les ré
fugiés haitiens dans des camps qui seraient créés dans ce but. Au terme 
d'entretiens avec les autorités américaines, elle accepte d'aider les services 
américains à procéder à la sélection et à la réinstallation des réfugiés 
haïtiens. Un arrangement est conclu sur la procédure d'examen des 
demandes d'asile, qui offre des garanties limitées aux Haïtiens. 

301 Le rapatriement en Haïti des candidats malheureux continue, 
cependant, de poser problème. Lors du retour du premier groupe d'entre 
eux, le 20 juin, le président Aristide déclare que la politique américaine 
envers les réfugiés constitue toujours la même <<plaisanterie cynique >>. 

302 L'assouplissement de la politique américaine provoque, néan
moins, une nouvelle vague de boat people. En un jour, le 27 juin, plus de 
1 000 Haïtiens sont interceptés en mer par les garde-côtes américains, chif
fre record depuis l'exode massif qui a suivi le coup d'Etat en 1992. Le cen
tre d'accueil de Guantanamo est rouvert. Le 4 juillet, le Panama se dit prêt 
à accueillir 10 000 réfugiés haïtiens. Le 13 juillet, le Suriname annonce qu'il 
en acceptera 2 000. Sainte-Lucie envisage d'en prendre 2 500. Le Hondu-
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ras essaie de négocier l'accueil de 5 000 réfugiés haïtiens en échange d'une 
assistance financière substantielle. Quand la vague retombe vers la mi
juillet, le camp de Guantanamo abrite plus de 16 000 réfugiés haïtiens. Les 
projets d'installation de nouveaux camps dans les pays de la région sont 
abandonnés jusqu'à ce qu'un flot de réfugiés cubains vienne grossir celui 
des réfugiés haïtiens à la fin du mois d'août. 

L'aggravation de la situation et l'option 
d'une MINUHA renforcée 

303 Sanctions et menaces restent sans effet. Le 20 juin 1994, dans 
mon premier rapport mensuel au Conseil de sécurité, je note qu'aucun pro
grès n'a été fait dans l'application de l'Accord de Governors Island, que la 
répression s'aggrave et que la situation humanitaire se dégrade139. 

304 Depuis le début du mois de mai, les pays amis discutent du ren
forcement de la MINUHA. En réalité, le scénario qui est alors envisagé est 
celui préconisé par le président Aristide, à savoir le déploiement d'une 
MINUHA renforcée après le départ des chefs militaires. La question se pose 
de savoir si une telle opération, dans laquelle serait engagé un grand nom
bre de militaires, relèverait du Chapitre VI ou du Chapitre VII de la Charte 
des Nations Unies. 

305 Le 28 juin, dans mon rapport au Conseil de sécurité, j'observe 
que les pays amis, appuyés par l'OEA, souhaitent renforcer la MINUHA 
et je recommande au Conseil de proroger son mandat d'un mois pour se 
donner le temps de procéder aux consultations nécessaires140. 

306 Le 30 juin, le Conseil de sécurité accepte mon rapport et me prie 
de lui présenter avant le 15 juillet un nouveau rapport sur la composition, 
la durée et le coût d'une MINUHA plus << robuste ». Cette mission ne se 
contenterait pas de fournir l'assistance prévue par l'Accord de Governors 
Island. Elle aiderait aussi le gouvernement démocratique à << maintenir l'or
dre » et à tenir les élections législatives qui doivent avoir lieu à la fin de 
l'année. Elle ne serait, cependant, déployée qu'après le départ des militai
res141. 
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VI La force multinationale, 
la MINUHA et la MANUH 

307 La négociation alliée aux sanctions ayant échoué et le maintien 
du statu quo risquant de provoquer une catastrophe humanitaire, le re
cours à la force apparaît, en effet, comme une seule issue possible à la crise. 
Le 31 juillet 1994, le Conseil de sécurité autorise une force multinationale 
à user de tous les moyens nécessaires pour faciliter le départ des militaires 
haïtiens et le retour du président Aristide et pour instaurer dans le pays un 
climat sûr et stable. Une fois ce climat établi, elle sera remplacée par la 
MINUHA militairement renforcée. 

308 La question du départ des militaires n'étant pas réglée, je tente 
en vain de renouer le dialogue avec eux. Le président Jimmy Carter, en re
vanche, signe un accord de dernière minute avec le << Président » de facto. 

309 Le 19 septembre, la force multinationale débarque en Haïti sans 
rencontrer de résistance. Le président Aristide retourne dans son pays le 15 
octobre. 

310 La MICIVIH revient en Haïti une semaine plus tard. Elle conti
nue à veiller au respect des droits de l'homme mais elle contribue également 
au renforcement des institutions. 

311 La transition entre la force multinationale et la MINUHA est 
minutieusement préparée dans une atmosphère d'excellente collaboration. 

312 Le 31 mars 1995, la force multinationale est remplacée par la 
MINUHA, qui contribue au maintien de la sécurité, notamment pendant 
les élections, et aide à la mise en place de la nouvelle police nationale haï
tienne. Reconduite jusqu'en juillet 1996, la MINUHA est alors remplacée 
par la MANUH dont le mandat expire le 30 novembre 1996. 

La résolution 940 (1994) 

Les options 

313 Le 10 juillet 1994, le président Aristide m'écrit pour demander 
à nouveau que la MINUHA soit chargée de fournir une assistance techni
que non seulement en ce qui concerne la professionnalisation de l'armée et 
l'organisation de la police mais aussi dans le domaine du développement et 
de la réforme judiciaire. Sa requête est chiffrée et le total des effectifs qu'il 
requiert est inférieur à 1 200142. 

314 Le 15 juillet, je présente au Conseil de sécurité un rapport dans 
lequel j'indique que la mission envisagée devra commencer par instaurer 
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un climat sûr et stable avant de pouvoir aider à professionnaliser l'armée 
et à créer une nouvelle police, comme prévu dans l'Accord de Governors 
Island143. 

315 J'estime que, dans sa première phase qui se déroulera dans le 
cadre du Chapitre VII de la Charte, l'opération nécessitera environ 15 000 
militaires, forces de réserve comprises, et 550 policiers civils. 

316 Je note que l'ONU n'a pas les moyens de déployer rapidement 
une force aussi importante. Je propose donc au Conseil de sécurité d'auto
riser une mission multinationale ou régionale qui se chargerait soit de l'opé
ration tout entière, soit de sa première phase seulement. Dans cette dernière 
hypothèse, elle serait remplacée par une mission des Nations Unies, une fois 
instauré un climat sûr et stable. Un petit groupe d'observateurs des Nations 
Unies pourrait suivre ses opérations. 

317 Le coût d'un groupe avancé de 60 personnes est estimé à 
747 000 dollars par mois. Celui d'une MINUHA composée de 6 000 
militaires, 567 policiers, 350 fonctionnaires civils internationaux et 500 
agents locaux serait de 215 millions de dollars pour six mois144. 

L'accord du président Aristide 

318 Politiquement, le Conseil de sécurité ne veut agir que sur requête 
du gouvernement légitime. Par lettre en date du 29 juillet 1994, le président 
Aristide me fait savoir qu'il estime le moment venu<< pour la communauté 
internationale, partie prenante à l'Accord de Governors Island, de prendre 
une action prompte et décisive, sous l'autorité des Nations Unies, en vue 
d'en permettre l'application intégrale >> 145• 

319 Le lendemain, le Représentant permanent d'Haïti auprès de 
l'Organisation des Nations Unies écrit au Président du Conseil de sécurité 
pour lui faire part de l'accord du gouvernement du président Aristide sur 
le projet de résolution dont le Conseil est saisi146. 

La résolution 940 ( 1994) 

320 Le Conseil adopte la résolution 940 le 31 juillet 1994147. Il a 
opté pour une force multinationale à laquelle succédera une MINUHA 
renforcée. 

321 La force multinationale pourra user de moyens coercitifs pour 
obtenir le départ des militaires haïtiens et le retour du président Aristide et 
créer un environnement sûr et stable. Un groupe avancé de la MINUHA 
suivra ses opérations et préparera le déploiement de la MINUHA. 

322 La MINUHA prendra le relais de la force multinationale lorsque 
le Conseil de sécurité aura constaté, sur la base des recommandations des 
membres de la force multinationale et des miennes propres, qu'un climat 
sûr et stable a été instauré et qu'elle est en mesure de remplir son mandat. 
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323 Outre l'assistance à la professionnalisation des forces armées et 
à la création d'une force de police, le mandat de la MINUHA comprendra 
l'aide au maintien de l'environnement sûr et stable créé par la Force multi
nationale et à la protection du personnel international et des installations 
essentielles. 

324 Mention est faite des élections législatives : la MINUHA aidera 
les autorités constitutionnelles à créer les conditions permettant leur orga
nisation. Si le Gouvernement haïtien le demande, l'ONU et l'OEA en sur
veilleront le déroulement. 

325 Pour s'acquitter de ses nouvelles tâches, la MINUHA disposera 
de 6 000 militaires au lieu de 700 et des 567 policiers initialement prévus. 
Le Conseil de sécurité renouvelle le mandat de la MINUHA pour six mois 
et se fixe pour objectif d'y mettre un terme fin février 1996. 

Ultimes démarches diplomatiques 

326 Avec le soutien d'un certain nombre de pays de la région décidés 
à tout tenter pour éviter que le sang ne coule, j'envoie un émissaire fin août 
1994 pour tenter de renouer le dialogue avec les militaires. Ceux-ci refusent 
de le recevoir148. Le Conseil de sécurité déplore le rejet de mon initiative149. 

L'accord conclu par le président Carter 

327 Le 15 septembre, le président Clinton fait un discours solennel 
à la nation dans lequel il s'adresse à la fois à la junte militaire haïtienne et 
à ses concitoyens. Aux chefs militaires haïtiens, il adresse un ultimatum : 
<< Partez maintenant ou nous vous forcerons à quitter le pouvoir. » A ses 
concitoyens, il explique pourquoi une intervention militaire est dans leur 
intérêt, maintenant que tous les moyens diplomatiques ont été épuisés. Il 
dénonce, notamment, les atrocités commises si près des Etats-Unis. Il parle 
des 300 000 Haïtiens qui vivent dans la clandestinité en Haïti et pourraient 
tenter de gagner les côtes américaines et note que les réfugiés haïtiens ont 
déjà coûté 200 millions de dollars aux contribuables américains. Il évoque, 
enfin, la stabilité régionale et la promotion de la démocratie, précisant à cet 
égard que le président Aristide s'est engagé à quitter le pouvoir à la fin de 
son mandat. S'agissant, enfin, de l'opération militaire en préparation, il 
indique qu'un grand nombre de pays ont accepté d'y participer. 

328 Avant de lancer l'opération, il laisse une délégation présidée par 
le président Carter faire une ultime démarche auprès des autorités de facto. 
Le 18 septembre au soir, les avions ont déjà décollé lorsque parvient la nou
velle qu'un accord a été signé avec le << Président provisoire »,Me Jonassaint. 

329 L'accord prévoit, notamment, que certains officiers des FADH 
prendront une retraite anticipée dès qu'une amnistie générale aura été votée 

La force multinationale, la MINUHA et la MANUH 63 

148 Document 138 
Votr page450 
149 Document 140 
Voir page452 



150 Document144 
Voir page 456 

151 Document 141 
Voir page 453 

152 Document143 
Voir page 454 

153 Document143 
VoiT page 454 

154 Document 163 
Voir page 500 

et, en tout état de cause, avant le 15 octobre 1994. Pour le mettre en œuvre, 
l'Armée haïtienne coopérera étroitement avec la Mission militaire améri
caine150. 

330 Le lendemain, le représentant spécial me remet sa démission et 
je le remercie des efforts qu'il a déployés sans relâche pendant près de deux 
ans pour restaurer la démocratie en Haïti. Le 23 septembre, après avoir 
consulté le président Aristide, je nomme M. Lakhdar Brahimi mon repré
sentant spécial pour Haïti avec effet immédiat. 

La force multinationale 

331 Le 19 septembre 1994, les troupes américaines débarquent en 
Haïti. Elles ne trouvent en face d'elles que des journalistes et quelques 
milliers de partisans du président Aristide qui les accueillent joyeusement. 
Je me félicite que la résolution 940 (1994) ait pu être appliquée pacifique
ment151. 

La sécurité 

332 La force multinationale reste en Haïti un peu plus de six mois. 
Les rapports qu'elle présente tous les 15 jours au Conseil de sécurité mon
trent qu'elle n'a pas besoin de faire usage de la force pour assurer la sécurité 
dans le pays. Ses effectifs militaires seront, d'ailleurs, progressivement ré
duits de plus de 21 000 hommes à environ 6 000. En revanche, sa compo
sante de police sera maintenue aux environs de 800 observateurs de police 
internationaux jusqu'à son départ. 

333 Dès le début des opérations, le général Shelton établit une bonne 
coordination avec le haut commandement des FADH152. Dans son im
mense majorité, la population est favorable à la présence de troupes étran
gères. Quant aux militaires et à leurs auxiliaires civils dits « attachés >>,ils 
n'opposent pas de résistance active. Les raids du 3 octobre 1994 contre les 
bureaux du FRAPH de Port-au-Prince et de Cap-Haïtien portent un coup 
fatal à cette organisation et contribuent largement à la démobilisation des 
adversaires du président Aristide. 

334 La force multinationale n'est directement impliquée dans des in
cidents violents que dans deux circonstances. La première est l'affronte
ment qui a lieu à Cap-Haïtien le 24 septembre 1994 et qui fait 10 morts et 
un blessé parmi les militaires haïtiens et un blessé parmi les Marines améri
cains153. La seconde est l'échange de coups de feu qui se produit à Gonaïves, 
le 12 janvier 1995, au cours duquel un soldat américain est tué et un autre 
blessé154. 

335 Attentif aux appels du président Aristide à la réconciliation, le 
peuple ne se livre pas aux représailles que beaucoup redoutaient. L'un des 
principaux incidents qui marquent cette période est celui qui a lieu, le 
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26 décembre 1994, au quartier général des forces armées. Par suite d'une 
série de malentendus, trois militaires sont tués et six blessés155. Bien que 
révélateur des préoccupations de la base de l'armée, incertaine de son ave
nir, l'incident reste isolé. 

336 La force multinationale fait face, en revanche, à une montée de 
la criminalité ordinaire qu'elle a du mal à maîtriser. Comme le Premier Mi
nistre le lui demande en février 1995, elle s'efforce de patrouiller dans les 
quartiers chauds, notamment les marchés156. 

Le départ des militaires et le retour 
du président Aristide 

337 La force multinationale atteint rapidement les objectifs politi
ques qui lui ont été assignés. Convoqué le 28 septembre en session extra
ordinaire par le président Aristide, le Parlement vote une loi relative à 
l'amnistie le 7 octobre 1994. Le chef de la police a déjà quitté Haïti pour 
la République dominicaine. Les généraux Biamby et Cédras démissionnent 
les 9 et 10 octobre et arrivent au Panama le 13 octobre. La veille, le<< prési
dent >> Jonassaint a abandonné le pouvoir, suivi des membres de son << gou
vernement ».Je m'en félicite publiquement. 

338 Le 15 octobre, le président Aristide rentre dans son pays après 
un exil de plus de trois ans. La Représentante permanente des Etats-Unis 
auprès de l'Organisation des Nations Unies me confirme son arrivée à Port
au-Prince par une lettre que je transmets aux présidents de l'Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécuritél57. Je salue le retour tant attendu du prési
dent légitime et la relance du processus démocratique en Haïti158. Le 
Conseil de sécurité exprime également sa vive satisfaction et rappelle que, 
en vertu de la résolution 944 (1994) qu'il a adoptée le 29 septembre, les 
sanctions seront levées le lendemain159. D'ores et déjà, à la demande du 
président Aristide160, un certain nombre de pays ont mis fin à leurs sanc
tions unilatérales, notamment les Etats-Unis161. 

339 Le 25 octobre, le président Aristide nomme M. Smarck Michel, 
un homme d'affaires modéré, premier ministre. Le Parlement ratifie son 
choix et le nouveau gouvernement, qui comprend cette fois quelques mem
bres de l'opposition, prend ses fonctions le 8 novembre. La mise en place 
du Conseil électoral et la promulgation de la loi électorale prennent davan
tage de temps. Un Conseil électoral provisoire est finalement nommé le 
8 décembre et la loi électorale est promulguée, dans une version différente 
de celle du Parlement, le 17 février 1995162. La loi relative à la police est 
adoptée le 29 novembre 1994 et promulguée le 23 décembre. 

Le désarmement 

340 Un facteur important de la stabilité de l'environnement que la 
force multinationale est chargée de créer est le désarmement des forces hos-
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tiles à la démocratie. Dès le début des opérations, la force multinationale 
prend le contrôle des armes lourdes entreposées au camp d'application et 
lance un programme de maîtrise des armements qui comporte, notamment, 
un programme de rachat d'armes1 63. 

341 La force organise ensuite des raids contre les caches d'armes 
lorsqu'on lui communique des renseignements fiables. Le 24 octobre 1994, 
elle précise que sur les 35 opérations qu'elles a menées 20 ont conduit à la 
récupération d'armes ou à des arrestations164. 

342 La force met aussi en place des barrages routiers, mais les fouil
les de véhicules montrent que les armes ne circulent pratiquement pasl 65. 

343 La force étend enfin son programme de rachat d'armes à l'en
semble du territoire166. 

344 Dans son dernier rapport, la force indique que plus de 30 000 
armes ont été récupérées, dont 13 281 ont été rachetées167. 

345 Les Haïtiens sont nombreux à considérer que la force multina
tionale aurait pu faire davantage pour désarmer les<< criminels >>.Ils adres
seront les mêmes reproches à la MINUHA, malgré les efforts du représen
tant spécial pour expliquer que les militaires des Nations Unies ne peuvent 
agir que s'ils disposent de renseignements sérieux sur l'emplacement des 
caches d'armes. La peur alimente ce faux procès probablement inéluctable. 

La police haïtienne et la reconversion 
des militaires démobilisés 

346 C'est cependant sur l'efficacité des forces de l'ordre haïtiennes 
que repose la sécurité future du pays. A l'origine, la création d'une nouvelle 
force de police nationale devait incomber à la MINUHA et non à la force 
multinationale. Les FADH auraient continué à assurer la sécurité du pays 
en attendant que la nouvelle police soit opérationnelle. Ces plans sont remis 
en cause lorsque les FADH se désintègrent, suite au départ de leurs chefs et 
au retour du président Aristide. Pour combler le vide ainsi créé, la force 
multinationale poursuit simultanément deux objectifs. Dans l'immédiat, 
elle cherche à s'appuyer sur les éléments les moins compromis des ancien
nes forces armées, regroupés au sein d'une force de police intérimaire. En 
même temps, elle entreprend de recruter et de former les nouveaux policiers 
sans attendre la deuxième phase de l'opération. Quant à l'armée, elle en
tend la réduire et la restructurer, en donnant la priorité au génie militaire 
et aux affaires civiles. 

347 La formation des policiers intérimaires, assurée par l'Interna
tional Criminal lnvestigative Training and Assistance Program (ICITAP), 
commence le 24 octobre 1994168. Quand elle se termine, en janvier 1995, 
3 381 policiers intérimaires en ont bénéficié169. D'une durée d'une semaine, 
cette formation théorique accélérée est complétée par une formation sur le 
terrain, dispensée par les quelque 800 observateurs de police internatio-
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naux qui font partie de la force multinationale. Une formation supplémen
taire de cinq jours est également dispensée en décembre à quelque 900 sta
giaires recrutés à Guantanamo qui ont déjà reçu de deux à trois semaines 
de formation d'auxiliaires de police. Début 1995, la force multinationale 
se préoccupe de fournir aux policiers intérimaires du matériel et des uni
formes, de garantir le paiement de leurs soldes et de les faire accepter par 
la population170. Cette police intérimaire rendra de réels services mais son 
existence suscitera des controverses et son remplacement par la nouvelle 
force de police ne se fera pas sans difficultés. 

348 En janvier 1995, l'ICITAP sélectionne les premiers candidats à 
la nouvelle police nationale haïtienne . Leur formation théorique, qui dure 
quatre mois, commence le 31 janvier. Les promotions se succéderont jus
qu'à la fin de l'année. En mars, les observateurs de police internationaux 
dispensent également une formation spécialisée au Corps de sécurité minis
tériel où sont versés 279 auxiliaires de police recrutés à Guantanamo. 
L'unité de sécurité générale du palais national sera formée, quant à elle, 
après le départ de la force multinationale171. 

349 Les rapports de la force multinationale font également état du 
programme de reconversion des militaires démobilisés mis en œuvre par 
l'Organisation internationale pour les migrations (OIM). Entre le 25 jan
vier et le 8 mars 1995, 2 619 militaires s'inscrivent à ce programme172. 

Les projets civils 

350 Pour instaurer un climat sûr et stable, la force multinationale ne 
se borne pas à s'efforcer de désarmer les fauteurs de troubles potentiels et 
à contribuer à la formation des forces de sécurité haïtiennes. Interprétant 
libéralement son mandat, elle a le grand mérite de mener à bien un certain 
nombre de projets civils destinés à venir en aide à la population. Les forces 
spéciales déployées sur tout le territoire contribuent à cet effort. Lors de la 
tempête Gordon, en novembre 1994, elles sont les premières à porter se
cours à la population. Des experts civils, réservistes de l'armée américaine, 
conseillent en outre les ministères dont ils s'efforcent d'améliorer le fonc
tionnement. Dans le domaine des prisons, la force multinationale collabore 
avec la MICIVIH173. 

Le deuxième retour de la MICIVIH 

351 Le Directeur exécutif de la MICIVIH revient en Haïti le 6 octo
bre 1994 pour préparer le retour des observateurs, qui commence le 
22 octobre. La Mission rouvre un bureau à Port-au-Prince le 26 octobre et 
reprend ses activités. Elle constate une amélioration notable de la situation, 
particulièrement dans les villes. Dans les zones rurales, malgré la dissolu
tion du corps des chefs de section le 28 octobre, la situation demeure préoc
cupante. 
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352 Avec le retour des autorités légitimes, la MICIVIH opère dans 
un contexte radicalement différent. Son mandat doit en tenir compte. Suite 
aux discussions qui ont lieu avec l'OEA le 3 octobre à New York et le 
4 novembre à Washington, il est convenu que la MICIVIH continuera de 
donner la priorité à la vérification et au respect des droits de l'homme, no
tamment pendant la campagne électorale, mais qu'elle contribuera en outre 
au renforcement des institutions, notamment celles qui sont directement 
liées aux droits de l'homme. Les observateurs postés en province pourront 
enfin aider à la décentralisation souhaitée par le Gouvernement haï
tien 174. 

353 Le 5 décembre, par sa résolution 49/27 A, l'Assemblée générale 
élargit le mandat de la Mission, qui inclut désormais l'assistance au renfor
cement des institutions démocratiques175. 

354 Le 29 juin 1995, je rends compte à l'Assemblée générale des 
activités de la MICIVIH depuis son retour en Haïti, fin octobre 1994. En 
coopération avec la MINUHA, la MICIVIH enquête sur les meurtres pré
sumés politiques et sur les arrestations arbitraires et tente d'apaiser les ten
sions que suscite la préparation des élections. Elle constate, cependant, que 
la cause principale des atteintes aux droits de l'homme est la faiblesse de la 
police et de l'appareil judiciaire. Elle fournit au Ministère de la justice une 
assistance dans ce domaine et participe notamment au projet de réforme 
du système pénitentiaire. Elle apporte également son aide à la Commission 
nationale de vérité et de justice, créée par le président Aristide le 17 décem
bre 1994. Conformément au vœu du président Aristide et en accord avec 
le Secrétaire général de l'OEA, je recommande à l'Assemblée générale de 
renouveler le mandat de la composante ONU de la MICIVIH jusqu'au 
7 février 1996176. Le 12 juillet, l'Assemblée générale accepte ma propo
sition177. 

355 Mon rapport du 12 octobre 1995 fait le point de la situation des 
droits de l'homme en Haïti, notamment de la vingtaine d'assassinats qui 
pourraient être de nature politique et sur lesquels la lumière n'a pas été 
faite, des quelques abus commis par les policiers haïtiens, trop prompts à 
appuyer sur la gâchette, des lynchages perpétrés par la population et autres 
violations des droits de l'homme178. Il décrit les activités de la Mission dans 
le domaine de la justice, de la police et des prisons, notamment sa partici
pation à la formation des personnels concernés et à la rédaction de textes 
législatifs et réglementaires. Il traite également de la coopération de la Mis
sion avec la Commission nationale de justice et de vérité, de son rôle au 
cours des élections et du travail effectué par son groupe médical et son 
groupe de l'éducation en matière de droits de l'homme. Il relève les bonnes 
relations entretenues par la MICIVIH avec les autorités haïtiennes et la 
MINUHA. 

35 6 Le 1er novembre, je transmets également à l'Assemblée générale 
le rapport de l'expert indépendant, M. Adama Dieng, accompagné de ses 
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recommandations, parmi lesquelles le maintien en Haïti de la police civile 
de la MINUHA pendant au moins cinq ans179. 

357 Dans sa résolution 50/86 du 15 décembre 1995, l'Assemblée gé
nérale se déclare prête à proroger le mandat de la composante ONU de la 
MICIVIH au-delà du 7 février 1996 si les autorités haïtiennes le demandent 
et au vu de mes recommandations180. 

358 Le 25 janvier 1996, je fais à nouveau rapport sur la situation des 
droits de l'homme en Haïti et sur les institutions chargées de les protéger 
ainsi que sur les activités de la MICIVIH. Je donne des précisions sur les 
responsabilités qui pourraient être confiées à la MICIVIH dans le domaine 
du renforcement des institutions démocratiques, si son mandat est renou
velé181. 

359 Par lettre en date du 9 février, le président Préval, qui a été in
vesti dans ses fonctions deux jours plus tôt, sollicite le maintien de la 
MICIVIH en Haïti. Le 15 février, je recommande de proroger le mandat de 
la composante ONU jusqu'au 31 août avec des effectifs réduits. Je souligne 
que le coût du fonctionnement de la Mission devra être couvert par des 
crédits additionnels182. Le projet de résolution prévoyant le financement de 
la Mission << dans la limite des ressources disponibles >>, j'appelle l'atten
tion du Président de l'Assemblée générale sur le fait que je ne puis financer 
de nouvelles dépenses sans porter atteinte aux programmes et activités en 
cours183. 

360 Le 1er avril 1996, la Cinquième Commission informe l' Assem
blée générale que, en cas de prolongation de la MICIVIH, je serai autorisé 
à engager des dépenses dans la limite de 2 millions de dollars jusqu'au 
31 mai. La solution définitive du problème financier que posent le renou
vellement des missions en cours ou la création de missions nouvelles est 
renvoyée à plus tard. Le 7 juin, l'Assemblée générale, par sa résolution 
50/231, m'autorisera à dépenser 1,8 million de dollars supplémentaires 
jusqu'au 31 août, puis 627 900 dollars par mois jusqu'à la fin de l'année si 
la Mission est à nouveau prolongée184. 

361 Le 3 avril, l'Assemblée générale suit mes recommandations en 
ce qui concerne la prorogation du mandat de la composante ONU de la 
MICIVIH jusqu'au 31 août. Elle maintient, en revanche, le financement 
initialement envisagé185. Le 29 août, l'Assemblée générale prolonge à nou
veau le mandat de la composante ONU de la MICIVIH jusqu'au 31 décem
bre 1996186. 

La transition 

362 Toutes les activités de la force multinationale sont suivies par 
l'équipe avancée de la MINUHA dont les premiers éléments arrivent en 
Haïti le 23 septembre 1994187. Six équipes de deux observateurs militaires 
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sont déployées dans le pays et leur chef établit la liaison avec le comman
dant de la force multinationale. Des mécanismes de coordination sont mis 
en place. Le 29 septembre, le Conseil de sécurité me prie d'assurer le dé
ploiement immédiat des autres membres de l'équipe. Je l'informe, le 18 oc
tobre, que l'équipe avancée est désormais pleinement opérationnelle. Elle 
comprend alors 16 observateurs militaires, 10 planificateurs militaires, 
13 policiers et 10 administrateurs lBS. 

363 Le 21 novembre, je recommande au Conseil de porter l'effectif 
maximal de cette équipe à 500 personnes afin de lui permettre de mieux 
préparer la transition189. Le Conseil de sécurité fait droit à ma demande le 
29 novembre dans sa résolution 964 (1994)190. 

L'existence d'un climat sûr et stable 

364 En vertu de la résolution 940 (1994) du Conseil de sécurité, la 
MINUHA doit prendre le relais de la force multinationale lorsque les Etats 
participant à la force multinationale, informés par le commandant de la 
force, et moi-même serons d'avis qu'un climat sûr et stable a été établi et 
lorsqu'elle aura les moyens de remplir son mandat. 

365 Dans mon rapport du 17 janvier 1995 au Conseil de sécurité, je 
note qu'Haïti n'a pas connu une telle sécurité depuis bien longtemps, même 
si la criminalité reste élevée191. Je souligne cependant la fragilité de cette 
relative sécurité, en raison de la rancœur des militaires démobilisés et autres 
<< attachés >> qui ont pu conserver leurs armes, d'une part, et des frustra
tions du peuple face à l'absence de justice et à la stagnation économique, 
d'autre part. Je relève aussi que les élections, qui vont se dérouler plus tard 
que prévu, vont provoquer un surcroît de tensions. Considérant que la pé
riode de transition pourrait s'achever aux environs du 31 mars, je me dis 
convaincu que, d'ici là, la force multinationale continuera d'améliorer la 
sécurité, notamment en poursuivant encore plus énergiquement son pro
gramme de désarmement et en aidant les forces haïtiennes à mener des en
quêtes et, si possible, à arrêter quelques-uns des bandits responsables de la 
criminalité. Je lance, en outre, un appel aux Etats Membres pour qu'ils do
tent la police intérimaire du matériel qui lui est nécessaire. 

366 Le coût de la MINUHA est ramené à 178,3 millions de dollars 
pour six mois, malgré l'augmentation des effectifs de la police civile que j'ai 
recommandé de porter de 567 à 900 policiers192. 

367 Par lettre datée du 18 janvier 1995, les pays membres de la force 
multinationale font savoir au Président du Conseil de sécurité qu'il existe 
un environnement sûr et stable en Haïti et que la MINUHA peut désormais 
succéder à la force multinationale, qui a rempli son mandat. Leur recom
mandation est basée sur une déclaration du commandant de la force multi
nationale en date du 15 janvier193. 
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368 Le 27 janvier, le Représentant permanent d'Haïti auprès de l'Or
ganisation des Nations Unies informe le Président du Conseil de sécurité 
que le Gouvernement haïtien soutient mes recommandations et le projet de 
résolution soumis au Conseil194. 

369 Le 30 janvier, par sa résolution 975 (1995), le Conseil de sécuri
té constate l'existence d'un climat sûr et stable, m'autorise à recruter le 
personnel militaire, les policiers civils et autre personnel nécessaires à la 
MINUHA, qui assumera la totalité de ses fonctions le 31 mars au plus tard 
et dont le mandat est prorogé pour une période de six mois195. 

370 Comme prévu, la relève de la force multinationale par la 
MINUHA aura lieu le 31 mars 1995. Elle se déroulera sans heurts, au cours 
d'une cérémonie à laquelle participeront le président Aristide, le président 
Clinton, le Président du Conseil de sécurité et moi-même. Les raisons de 
cette réussite tiennent en deux mots : préparation et coopération. 

371 La transition est en effet longuement et minutieusement prépa
rée tant en Haïti qu'à New York et Washington. On a vu le rôle joué en 
Haïti par l'équipe avancée de la MINUHA dont l'effectif est progressi
vement renforcé. Le représentant spécial dirige ses travaux à partir de New 
York puis en Haïti même, où il s'installe définitivement en février 1995 
après y avoir fait trois séjours successifs. Accompagné notamment du com
mandant de la force et du chef de la police civile de la MINUHA, il tient 
alors des réunions hebdomadaires avec le président Aristide et ses collabo
rateurs. Pour ma part, je me rends le 15 novembre 1994 à Port-au-Prince 
où je m'entretiens avec le président Aristide, le Premier Ministre et les 
membres du gouvernement. 

372 Des réunions ont également lieu à New York et à Washington 
pour résoudre tous les problèmes relatifs à la transition, notamment les 
transferts de troupes et d'équipement et la date de la transition. Il est con
venu notamment que les Etats-Unis assureront le commandement de la 
composante militaire de la MINUHA. Le 16 décembre 1994, je fais part au 
Conseil de sécurité de mon intention de confier ce commandement au gé
néral Kinzer, avec l'accord du président Aristide. Les membres du Conseil 
en prennent note le 12 janvier 1995. Le général Kinzer se rend aussitôt en 
Haïti où il prend en charge la planification de la transition. 

373 En Haïti, le représentant spécial organise deux réunions tripar
tites avec le Gouvernement haïtien et des groupes de travail sont constitués. 
Une campagne d'information est menée qui met en garde les fauteurs de 
troubles potentiels : la MINUHA sera tout aussi déterminée que la force 
multinationale à riposter aux provocations éventuelles et tout aussi capable 
de le faire196. De fait, la MINUHA ne sera pas mise à l'épreuve par les 
forces hostiles au changement. 

374 La transition est d'autant mieux préparée que la collaboration 
entre responsables de la force multinationale et de la MINUHA est excel
lente. Conscients de poursuivre les mêmes objectifs, ils souhaitent éviter 
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tout incident fâcheux et y réussissent parfaitement. Qu'il s'agisse des effec
tifs, des infrastructures ou des activités, la MINUHA prendra la suite de la 
force multinationale sans que la population haïtienne fasse toujours la dif
férence entre les deux phases d'une mission conçue comme une opération 
unique. S'agissant des effectifs, les deux tiers environ de la composante mi
litaire et un tiers environ de la composante de police de la MINUHA pro
viennent de l4 force multinationale. Et on a vu que les Etats-Unis, qui four
nissent le plus gros contingent de la force, en conservent le commandement, 
tandis que le commandement de la police est confié au Canada. En ce qui 
concerne les infrastructures, un certain nombre d'installations de la force 
multinationale, notamment les camps de Port-au-Prince et de Cap-Haïtien, 
sont transférées de la force multinationale à la MINUHA. Quant aux acti
vités de la MINUHA, elles prolongeront sous bien des aspects celles de la 
force multinationale, qu'il s'agisse de l'aide au maintien de l'ordre et au 
désarmement, de la formation des policiers sur le terrain ou des activités 
civiles. 

375 Le 7 avril 1995, les pays amis se félicitent du succès de latran
sition et des progrès accomplis depuis le retour du président Aristide. Ils 
soulignent que beaucoup reste à faire, assurent le Gouvernement haïtien de 
leur soutien et appellent à un engagement soutenu de la communauté in
ternationale197. Le 24 avril, le Conseil de sécurité fait une déclaration qui 
va dans le même sens198• Le lendemain, le Représentant permanent d'Haïti 
auprès de l'Organisation des Nations Unies transmet au Président du Con
seil les réactions du Gouvernement haïtien : celui-ci est conscient de ses 
responsabilités historiques et prend des initiatives qui ne devraient laisser 
aucun doute sur ses intentions et ses actes199. 

La MINUHA et la MANUH 

376 Le 30 janvier 1995, le Conseil de sécurité m'a autorisé à dé
ployer un maximum de 6 000 soldats et de 900 policiers. J'avais en effet 
demandé que l'effectif du contingent de police civile soit porté de 567 à 900 
personnes, la force multinationale ayant jugé insuffisant le nombre de ses 
moniteurs de police qui était d'environ 800200. Le Conseil a suivi mes re
commandations. 

377 Plus de 4 000 hommes ayant été transférés de la force multina
tionale à la MINUHA et les nouveaux contingents militaires étant, pour la 
plupart, arrivés en Haïti avant la transition, la force est au complet dès le 
10 avriJ201. Au 30 juin, elle comprend des contingents des pays suivants: 
Antigua, Argentine, Bahamas, Bangladesh, Barbade, Belize, Canada, Etats
Unis d'Amérique, Guatemala, Guyana, Honduras, Inde, Jamaïque, Népal, 
Pakistan, Pays-Bas, Suriname et Trinité-et-Tobago. Le 10 avril, l'effectif de 
police civile atteint, pour sa part, 791 hommes. Il sera de 847 hommes au 
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30 juin et diminuera par la suite. Au 30 juin, participent à la composante 
de police les pays suivants : Algérie, Argentine, Autriche, Bangladesh, Bar
bade, Bénin, Canada, Djibouti, Fédération de Russie, France, Jordanie, 
Mali, Népal, Pakistan, Philippines, Saint-Kitts-et-Nevis, Sainte-Lucie, Suri
name et Togo. 

378 Le 24 juillet, je propose au Conseil de sécurité de renouveler le 
mandat de la MINUHA jusqu'à la fin février 1996 sans changer sa compo
sition202. Le Conseil en décide ainsi par sa résolution 1007 (1995) du 31 
juillet203. 

379 Dans le souci de limiter les effectifs et les dépenses correspon
dantes et d'éviter des départs massifs qui pourraient avoir un effet déstabi
lisateur sur le pays, je commence à réduire les effectifs des deux compo
santes de la MINUHA dès la fin de 1995. De la mi-novembre 1995 à la 
mi-janvier 1996, les contingents surinamais, indien, guatémaltèque et 
hondurien sont ra pa triés. Au 1er février, les effectifs de la force ont été 
ramenés à 4 815 hommes et, fin février, aux environs de 4 000 hommes. 
D'octobre 1995 à janvier 1996, 539 policiers, pour la plupart non franco
phones, quittent Haïti. Au 1er février, les effectifs de la police civile sont de 
349 policiers, réduits à environ 300 à la fin du mois. La liste des pays parti
cipant alors aux deux composantes de la MINUHA figure en annexe à mon 
rapport du 14 février 1996204• 

380 Dans ce même rapport, je fais état de la lettre dans laquelle le 
président Préval m'a demandé << d'entreprendre les démarches nécessaires 
en vue d'obtenir une extension du mandat de la MINUHA de telle sorte 
que son retrait s'effectue graduellement au cours des mois à venir ,, 205 et je 
recommande de prolonger le mandat de la MINUHA pour une période de 
six mois. Dans le cadre du retrait graduel souhaité par le Président haïtien, 
je propose que la Mission dispose d'une force de 1 900 hommes, dont 300 
dans les unités de soutien, et d'une police civile de 300 hommes. Le 29 
février, le Conseil de sécurité reconduit la MINUHA pour une dernière pé
riode de quatre mois seulement et limite à 1.200 hommes sa composante 
militaire206• Le Canada, qui prend la suite des Etats-Unis à la tête de cette 
composante, décide de fournir à ses frais les 700 hommes manquants. 

381 Finalement, le 5 juin, à la demande du président Préval, je re-
commande la création d'une nouvelle mission, dite Mission d'appui des 
Nations Unies en Haïti (MANUH), dont le mandat, modifié, serait de six 
mois. Sa composante militaire serait ramenée de 1 200 hommes à 1 000 
hommes au 15 septembre et réduite encore par la suite dans la limite du 
possible. Sa composante de police serait, en revanche, maintenue à 300 
hommes207. Le maintien d'une mission d'assistance militaire et policière en 
Haïti répond, notamment, au vœu exprimé par les pays de la région : l'As
semblée générale de l'OEA adopte, en effet, le 6 juin, une résolution dans 
laquelle elle recommande le maintien, à la demande du Gouvernement 
haïtien, d'une forte présence internationale pour soutenir le renforcement 
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de la police nationale et la consolidation d'un climat sûr et démocratique, 
nécessaire à la croissance et au développement208. 

382 Le 28 juin, le Conseil de sécurité décide de créer la MANUH qui 
est initialement composée de 300 policiers civils et de 600 soldats. Je donne 
l'assurance que je suis prêt à envisager une nouvelle réduction des effectifs, 
ce dont le Conseil se félicite. Le Conseil demande à nouveau aux Etats d'ai
der à l'exécution du mandat de la MANUH, et le Canada décide de conti
nuer à fournir un contingent de 700 militaires dont le coût sera désormais 
financé avec la participation des Etats-Unis. Le mandat de la MANUH met 
l'accent sur la professionnalisation de la police et mentionne expressément 
le rôle du représentant spécial dans la coordination des activités menées par 
les organismes des Nations Unies pour promouvoir le renforcement des ins
titutions, la réconciliation nationale et le relèvement économique d'Haïti. 
Sa durée est limitée à cinq mois209. 

383 Ainsi, la force de la MINUHA, puis de la MANUH, est passée 
de 6 000 hommes au 31 mars 1995 à 1 300 hommes, contingent bilatéral 
compris, début juillet 1996. La police civile a été réduite à un tiers de l'ef
fectif initial depuis mars 1996. 

384 Début mars, M. Brahimi, qui s'est admirablement acquitté de la 
mission dont je l'avais chargé, passe le flambeau à M. ter Horst, nouveau 
représentant spécial, tandis que le général Daigle succède au général Kinzer 
et le colonel Balladur au surintendant principal Pouliot. Le général Daigle 
reste à la tête de la force de la MANUH. Pour sa part, le colonel Balladur 
est remplacé par le colonel Pigeyre début juillet. 

La sécurité 

385 Avec les effectifs dont elle dispose, la MINUHA n'a pas de diffi
cultés à maintenir, avec les autorités haïtiennes, le climat sûr et stable 
instauré par la force multinationale. Le calme règne pendant toute la durée 
de ses mandats successifs, sauf pendant la semaine qui suit l'attaque du 
7 novembre 1995 contre deux députés, dont l'un est tué et l'autre griève
ment blessé, et le discours virulent prononcé quatre jours plus tard par le 
président Aristide en la cathédrale de Port-au-Prince. Les troubles qui ont 
éclaté aux Cayes s'étendent alors à plusieurs villes du pays. Le représentant 
spécial, M. Brahimi, prend immédiatement contact avec le gouvernement 
qu'il encourage à condamner les exactions commises. Il fait lui-même une 
déclaration très ferme à la presse, exigeant le respect de la légalité. I.:ordre 
est rétabli peu après sans que les militaires de la MINUHA aient eu à se 
servir de leurs armes, sauf pour des tirs de semonce destinés à disperser des 
manifestan ts21 o. 

386 En coopération avec la police haïtienne, la MINUHA doit pour
tant relever un nouveau défi en matière de maintien de l'ordre, puisqu'elle 
doit assurer la sécurité du processus électoral qui se prolonge de juin à 
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décembre 1995. Or, les élections, tant législatives et locales que présiden
tielles, se déroulent dans le calme. Les incidents qui se produisent sont rares 
et le plus souvent mineurs21t. 

387 Le calme continue de régner après le remplacement de la 
MINUHA par la MANUH à compter du 1er juillet 1996. On observe ce
pendant un regain de la tension dans le courant du mois d'août. La violence 
politique fait sa réapparition avec, notamment, l'assassinat de deux 
membres d'un parti politique d'obédience duvaliériste, le Mouvement pour 
le développement national (MDN). 

388 La MINUHA n'est ni menacée ni attaquée en tant que mission 
des Nations Unies. Les incidents la concernant ne semblent pas avoir de 
mobile politique. Ils sont, d'ailleurs, peu fréquents. En août 1995, un of
ficier de police de la MINUHA est grièvement blessé par balles à Petit
Goâve. Le 17 décembre, dans la même localité, des coups de feu sont tirés 
sur un véhicule de la MINUHA et, le 29 janvier 1996, un officier de police 
est tué à Port-au-Prince au cours d'une tentative apparente de vol. Jusqu'à 
présent, la MANUH n'a pas non plus été l'objet de menaces sérieuses, bien 
que des coups de feu aient été à nouveau tirés, fin août 1996, contre les 
résidences de policiers civils à Petit-Goâve. 

389 La criminalité ordinaire, qui augmente fortement en mars 1995 
avant que la MINUHA ne remplace la force multinationale, baisse ensuite 
sensiblement212. En janvier et en mai 1996, toutefois, on constate une re
montée des meurtres et, plus récemment, l'émergence de nouvelles formes 
de criminalité, notamment les enlèvements contre rançon. La violence fait 
plusieurs victimes parmi les nouveaux policiers haïtiens : de mars à août 
1996, huit policiers sont tués par des inconnus. Les circonstances et les mo
biles de ces assassinats n'ont pas été jusqu'à présent élucidés. Le président 
Préval y voit cependant une tentative de déstabilisation. 

390 Les manifestations publiques, organisées pour protester contre 
le manque d'emplois, d'infrastructures et de services, se multiplient, mais 
elles ne rassemblent généralement qu'un petit nombre de citoyens qui ex
priment paisiblement leurs revendications. 

Les élections 

391 La communauté internationale contribue largement à la prépa-
ration matérielle des élections et au climat de liberté dans lequel elles ont 
lieu. L'équipe d'assistance électorale de la MINUHA, aidée par des mem
bres de sa composante militaire, fournit un appui technique, logistique et 
financier au Conseil électoral provisoire . La MICIVIH veille au respect des 
droits de l'homme pendant la campagne électorale, notamment des libertés 
d'expression et de réunion. L'OEA se charge de l'observation des élections. 

392 Certes, l'organisation des élections n'est pas parfaite, surtout le 
25 juin 1995, date à laquelle ont lieu les élections locales et le premier tour 
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des élections législatives. Ce jour-là, beaucoup d'Haïtiens cherchent en vain 
leur bureau de vote, qui a été déplacé sans avertissement, ou, pire, leur can
didat, qui, bien qu'accepté par le Conseil électoral provisoire, ne figure pas 
sur leur bulletin213. Comme en 1990, le Bureau électoral départemental de 
Port-au-Prince est débordé par l'afflux de bulletins et de feuilles de vote et 
le gigantesque chaos qui règne dans la rue Pavée nourrit, bien évidemment, 
les soupçons de fraude. Le représentant spécial encourage donc les autori
tés électorales haïtiennes à recommencer les élections dans les circonscrip
tions où des irrégularités ont été constatées. Lors des consultations sui
vantes, le Conseil électoral provisoire et les experts internationaux tirent la 
leçon de cette expérience et le vote est mieux préparé214. 

393 Quoiqu'un peu désordonnées, les élections sont libres et les al
légations d'intimidation peu nombreuses. Le Secrétaire général de l'OEA, 
qui est en Haïti le 25 juin, déclare que, « selon toutes les indications reçues, 
les électeurs ont pu exercer leur droit de suffrage librement >> 215• Après les 
élections présidentielles du 17 décembre, les observateurs internationaux 
sont unanimes à considérer que le scrutin s'est déroulé dans la liberté. 

394 Quant à l'honnêteté des élections, elle est mise en doute dès le 
25 juin par les partis non lavalassiens qui reprochent aux autorités électo
rales de ne pas être impartiales et exigent leur remplacement. Le représen
tant spécial et les pays amis offrent aux dirigeants de ces partis la possibilité 
de rencontrer les membres du CEP et de trouver une solution à leur diffé
rend. Le dialogue se poursuit pendant plusieurs jours mais n'aboutit pas. 
Un nouveau président du Conseil électoral est nommé le 26 juillet mais les 
partis non lavalassiens jugent ce changement insuffisant et boycottent le 
reste du processus électoral. Aux élections législatives et locales, certains de 
leurs candidats restent néanmoins dans la course et cinq d'entre eux sont 
élus au Parlement216. En décembre, le dirigeant du Parti du congrès des 
mouvements démocratiques (KONAKOM) est le seul parmi les dirigeants 
des principaux partis non lavalassiens à participer aux élections présiden
tielles auxquelles se présentent toutefois 14 candidats217• 

395 Faut-il attribuer le faible niveau de participation électorale à ce 
boycott ou plus généralement au sentiment que les élections sont jouées 
d'avance ? Je donne dans mes rapports d'autres explications possibles de 
la désaffection des électeurs, notamment la fatigue électorale, alimentée par 
le manque d'éducation civique et la discrétion de la campagne, la déception 
du peuple face à la stagnation économique et sociale et, pour les élections 
présidentielles, le départ du président Aristide du palais national où beau
coup avaient espéré le garder trois ans de plus218. 

396 Quel que soit le jugement que l'on puisse porter sur ces élections, 
leur grand mérite est d'avoir eu lieu dans la sécurité et la liberté. Dans un 
pays aussi divisé qu'Haïti, l'absence de violence et de fraude massive et or
ganisée est en soi un succès. Les principaux organes gouvernementaux 
prévus par la constitution, à savoir les conseils exécutifs locaux (conseils 
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d'administration des sections communales et municipalités), la Chambre 
des députés dans sa totalité, les deux tiers du Sénat et surtout la présidence 
de la République ont été reconstitués et jouissent d'une légitimité suffisante 
pour pouvoir remplir leurs fonctions. Il reste à leur en donner les moyens, 
humains et financiers. 

La mise en place d'une nouvelle force de police 

397 On a vu que le recrutement et la formation de la nouvelle force 
de police haïtienne avaient commencé au début de l'année 1994, avant que 
la MINUHA ne prenne le relais de la force multinationale. L'Académie de 
police est inaugurée le 3 février 1995 par le président Aristide et accueille 
un premier groupe de 375 cadets pour une formation de quatre mois dis
pensée par l'ICITAP, programme d'assistance géré par le Ministère de la 
justice des Etats-Unis. Un second groupe entre à l'Académie le 13 mars219. 
Pour augmenter le nombre de policiers formés avant la fin prévue de la 
MINUHA, en février 1996, le Gouvernement américain propose ensuite 
aux autorités haïtiennes de faire venir les stagiaires aux Etats-Unis pour y 
recevoir la deuxième partie de leur formation. Un accord est finalement 
conclu sur ce point et le programme de formation s'accélère220. Lorsque la 
neuvième et dernière promotion de policiers sort de l'Académie, fin février 
1996, les effectifs de la police nationale haïtienne, non compris les unités 
spécialisées, atteignent environ 5 000 personnes, chiffre retenu par le Gou
vernement haïtien pour des raisons essentiellement budgétaires221. 

398 Les critères de sélection des candidats, très rigoureux au départ, 
sont quelque peu assouplis par la suite. Ils permettent, néanmoins, de recru
ter de bons éléments dont le niveau d'éducation est nettement supérieur à 
celui des anciens membres de l'armée222. La formation qui leur est donnée, 
bien qu'un peu rapide, est une formation de base qui met l'accent sur le 
respect des droits de l'homme. En outre, un cours d'éthique policière, 
donné par la MICIVIH, est inclus dans le programme à partir d'août 1995. 
Cette formation présente quelques lacunes, notamment en ce qui concerne 
la conduite des véhicules automobiles et l'usage des armes à feu. On s'ef
force de les combler soit en modifiant le programme de formation théo
rique, soit lors de la formation sur le terrain dispensée aux jeunes policiers 
haïtiens par les policiers civils de la MINUHA. 

399 Evidemment, ces jeunes gens, frais émoulus de l'Académie de 
police, n'ont aucune expérience de leur métier. Ils sont, en outre, insuffi
samment encadrés, car le recrutement et la formation de leurs chefs ne com
mencent qu'en avril1996. En juillet 1996, la police nationale haïtienne ne 
compte qu'une soixantaine de cadres, alors qu'il en faudrait dix fois plus. 
Les nouveaux policiers manquent, enfin, des équipements nécessaires à 
l'exécution de leurs tâches, notamment de locaux convenables et de 
moyens de communication et de transport en état de fonctionnement. Il en 
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résulte quelques bavures et une certaine démoralisation de la police qui 
portent atteinte au prestige dont elle jouit au sein de la population223. 

400 La MINUHA, puis la MANUH, aident les autorités haïtiennes 
à surmonter peu à peu ces difficultés. Les policiers civils participent à la 
formation des commissaires, de même que la MICIVIH. La discipline, 
longtemps relâchée, se renforce sous l'impulsion de l'actuel chef de la police 
nationale et de son inspecteur général. Un code de discipline est adopté en 
février 1996 et la MICIVIH élabore un recueil de textes et de réglementa
tions relatifs à la police nationale haïtienne dont 5 000 exemplaires seront 
distribués. S'agissant des équipements, le fonds d'affectation spéciale créé 
par la résolution 975 (1995) du Conseil de sécurité, en date du 30 janvier 
1995, sert notamment à financer l'achat de véhicules et la rénovation de 
postes de police. Il est alimenté par des contributions du Japon, de la 
République de Corée et du Luxembourg, et je ne cesse d'inviter les autres 
Etats Membres à suivre leur exemple. Depuis 1996, les policiers civils 
aident aussi à organiser les directions départementales et les principaux 
commissariats de police224. 

401 L'assistance internationale doit se poursuivre car une police bien 
entraînée ne se crée pas en un ou deux ans. C'est une entreprise de longue 
haleine qui exige des années d'efforts. En outre, les effectifs actuels ne sont 
pas suffisants pour couvrir les zones rurales. La police nationale haïtienne 
devra donc être complétée par une police rurale qui est encore à l'état de 
projet. 

402 A mesure que la nouvelle police haïtienne est déployée sur le ter
rain, les policiers intérimaires sont démobilisés, en commençant par les 
moins bien notés. Ce processus suscite de fortes tensions entre les deux po
lices, particulièrement à Port-au-Prince. La police intérimaire, créée le 6 jan
vier 1995, est finalement abolie le 6 décembre 1995225. Quelques centaines 
d'agents, ainsi que 900 stagiaires de Guantânamo, sont intégrés dans les 
forces de sécurité haïtiennes, notamment les corps spécialisés, tels que 
l'unité de sécurité générale du palais national, et dans l'administration pé
nitentiaire. Un cours de mise à niveau est prévu pour un certain nombre 
d'entre eux fin juillet 1996. Ceux qui n'ont pas été admis dans les forces de 
sécurité, soit plus de 2 000 policiers intérimaires, peuvent, comme les plus 
de 3 000 anciens militaires démobilisés, suivre le stage de reconversion de 
l'OIM. Le sort de ces anciens membres des FADH préoccupe la MANUH, 
qui s'efforce de mobiliser en leur faveur une assistance financière interna
tionale. 

Projets civils 

403 On a vu que la force multinationale avait mené à bien un certain 
nombre de projets civils au bénéfice de la population haïtienne. Le repré
sentant spécial encourage la MINUHA à faire de même, bien que son 
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mandat ne prévoie pas ce type d'activités et qu'elle n'ait pas de budget pour 
les financer. Mille petits projets environ, tels que la réparation d'écoles, de 
puits ou de routes ou l'organisation de cours de secourisme, sont réalisés 
d'avril1995 à mars 1996. 

404 Le plus important d'entre eux est la reconstruction du pont de 
Jacmel détruit par la tempête Gordon en novembre 1994. Financé avec 
l'aide de la Banque interaméricaine de développement et de la France, le 
nouveau pont est inauguré le 15 décembre 1995 par le président Aristide 
en présence du représentant spécial, M. Brahimi. 

405 Bien que modestes, ces réalisations ont beaucoup contribué à 
faire apprécier la Mission, notamment en province. A l'avenir, il serait bon 
de réfléchir à la possibilité d'officialiser ce genre d'interventions en incluant 
dans le mandat des opérations de maintien de la paix des Nations Unies un 
volet affaires civiles. 

Activités économiques et sociales 

406 Nous avons vu que, dans l'esprit du président Aristide, l'assis
tance de l'ONU devait être polyvalente et concerner non seulement la sécu
rité publique mais aussi les institutions, notamment l'appareil judiciaire, et 
le développement économique. Je partage entièrement son point de vue, 
tant il est évident que la stabilité d'un régime démocratique repose sur le 
bon fonctionnement des institutions, la relance de l'économie et la satisfac
tion des revendications sociales les plus pressantes. 

407 De nombreuses institutions du système des Nations Unies sont 
présentes en Haïti. Elles ont une bonne connaissance du pays et mettent en 
œuvre des programmes qui correspondent à ses besoins. Après le retour du 
président Aristide, un effort financier sans précédent est consenti par la 
communauté internationale et des mécanismes de coordination sont mis en 
place entre les principaux donateurs. Dans chaque secteur d'intervention, 
un organisme multilatéral se charge de la coordination des différents inter
venants. C'est ainsi, que le secteur crucial de la << gouvernance >> est confié 
au PNUD. 

408 Pour ma part, je m'efforce de resserrer les liens entre les missions 
temporaires de l'ONU et les autres organismes du système. La présence de 
mon représentant spécial, qui est le plus haut fonctionnaire des Nations 
Unies sur place, change nécessairement la façon dont les activités du sys
tème sont coordonnées. Que les résolutions du Conseil de sécurité le préci
sent ou non, et la dernière résolution sur la MANUH le dit expressément, 
le représentant spécial a un rôle important à jouer dans ce domaine. Je 
l'encourage à assumer pleinement ses responsabilités en suivant de près la 
situation économique et sociale du pays et les activités des donateurs et en 
s'efforçant de lever les obstacles à l'élaboration des programmes et à leur 
mtse en œuvre. 
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409 Pour aider le représentant spécial dans cette tâche nouvelle, on 
recourt à une formule inédite. On décide que le représentant spécial adjoint 
exercera simultanément les fonctions de représentant résident du PNUD et 
donc de coordonnateur du système des Nations Unies. L'expérience est po
sitive et mérite sans doute d'être renouvelée pour mieux juger de son in
térêt. 

410 Avec l'aide du représentant spécial adjoint, le représentant spé
cial suit plus particulièrement les efforts faits en matière d'assistance aux 
institutions, notamment l'appareil judiciaire et pénitentiaire, dont le fonc
tionnement retentit directement sur celui de la police, ainsi que le Parle
ment, pilier de la démocratie. 

411 Si la coordination des donateurs est relativement bïen assurée, 
la capacité d'absorption d'Haïti se révèle fort limitée. Le manque de res
sources humaines se fait cruellement sentir malgré la mise à la disposition 
des ministères d'experts locaux ou internationaux. Les progrès sont donc 
lents, comme l'indiquent les rapports que je présente au Conseil de sécurité 
et qui font le point du renforcement des institutions et des activités de dé
veloppement économique et social. Je tiens, en effet, à ce que le Conseil soit 
informé de l'ensemble des activités des Nations Unies en Haïti pour pou
voir mieux juger des questions de sécurité qui le préoccupent directement. 
Cette innovation est bien accueillie. La sécurité n'est pas seulement l'affaire 
des militaires ou des policiers, et tous en sont désormais conscients. 
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VII Conclusion 

412 Voilà donc plus de six ans que l'ONU s'efforce d'aider Haïti à 
avancer sur la voie de la démocratie. 

413 D'ores et déjà, on peut constater qu'elle a atteint les principaux 
objectifs qu'elle s'était fixés, à savoir la tenue d'élections démocratiques, 
puis le retour à l'ordre constitutionnel et la reprise du processus interrompu 
par le coup d'Etat. 

414 Le président Aristide a été démocratiquement élu le 16 décembre 
1990. Renversé le 30 septembre 1991, il a été rétabli dans ses fonctions le 
15 octobre 1994 par la force multinationale et il a achevé paisiblement son 
mandat grâce à la force multinationale et à la MINUHA. Le 7 février 1996, 
il a remis le pouvoir à son successeur, lui aussi démocratiquement élu. Le 
Parlement et les exécutifs locaux ont été reconstitués en 1995 au terme 
d'élections qui, sans être entièrement satisfaisantes, leur ont conféré une 
légitimité suffisante pour qu'ils puissent commencer à fonctionner. Un 
niveau acceptable de sécurité a été maintenu depuis septembre 1994, bien 
que la présence étrangère ait été progressivement réduite. Parallèlement, 
une police nationale a été créée, avec un personnel et un esprit nouveaux, 
que l'ONU aide à organiser et à professionnaliser. Bref, les missions des 
Nations Unies ont été largement couronnées de succès. 

415 Pourtant, chaque fois qu'il est question d'y mettre fin, on ne 
peut s'empêcher de s'interroger sur l'irréversibilité du processus engagé. 
Car, au-delà des objectifs précis qu'elle s'était assignés, l'ONU avait pour 
but de permettre la démocratisation d'Haïti. Elle voulait contribuer à en 
faire une nation réunifiée, un Etat de droit, un pays où règneraient la justice 
et la liberté. Or, il faudra beaucoup de temps et d'efforts pour que les 
mentalités évoluent, pour que les institutions démocratiques qui viennent 
d'être mises en place fonctionnent effectivement et pour que la tentation du 
retour, sinon au duvaliérisme du moins à une forme quelconque d'autori
tarisme, soit définitivement écartée. 

416 CONU a un rôle à jouer dans la poursuite, voire l'aboutissement 
de ce processus. Si le Gouvernement haïtien et les Etats Membres le lui de
mandent, elle peut non seulement aider au développement économique et 
social du pays par l'intermédiaire de ses programmes et institutions spécia
lisées mais aussi continuer à fournir une assistance technique au renforce
ment des institutions, voire promouvoir plus activement la réconciliation 
nationale, comme l'y invite le Conseil de sécurité dans sa dernière résolu
tion. 

417 CONU peut apporter son appui aux autorités haïtiennes dans 
des domaines très divers, pourvu qu'elle n'empiète en rien sur les préroga-
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tives de ces autorités. Car le respect de la souveraineté d'un pays dépend 
moins de la nature de l'assistance qui lui est fournie que de la manière dont 
elle lui est dispensée. La personnalité du chef de la mission, qui doit savoir 
écouter, conseiller et attendre sans se substituer aux responsables natio
naux, est ici déterminante, ainsi que son aptitude à coordonner les efforts 
des multiples acteurs de la communauté internationale. Essentielle égale
ment est la sélection de personnels qualifiés qui aient non seulement les 
connaissances et l'expérience requises mais aussi la sensibilité et l'imagi
nation nécessaires pour que leur assistance soit vraiment adaptée aux 
besoins du pays. 

418 Reste la question de savoir à quel moment l'ONU peut juger sa 
mission accomplie. Haïti a montré que des élections démocratiques ne fai
saient pas une démocratie. Elles ne font qu'amorcer un processus démocra
tique. Pour que ce processus se poursuive, il faut que les institutions mises 
en place soient en mesure de fonctionner et que le nouveau régime soit 
assuré d'une certaine stabilité en l'absence de toute présence internationale. 

419 Il est souhaitable qu'elle ne s'en aille pas avant qu'une dynami
que de la démocratisation ait été créée. Il faut non seulement que la marche 
ait commencé, grâce aux élections, mais aussi qu'elle se poursuive à un 
rythme satisfaisant et que toute la population soit en passe de la rejoindre. 

420 Pendant qu'elle est sur le terrain, l'ONU doit faire tout ce qui est 
en son pouvoir pour favoriser cette dynamique. Plus le mouvement sera 
rapide, plus tôt elle pourra partir en laissant le souvenir d'une coopération 
respectueuse, intelligente et amicale. 

BOUTROS BOUTROS-GHALI 
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Chronologie 
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1 Chronologie des événements 
Mars 1990 
Un mouvement de protestation populaire provoque la 
démission du Président d'Haïti, le général Prosper Avril. 
Un gouvernement provisoire est formé par consensus et, 
le 13 mars, Mme Ertha Pascal-Trouillot, juge à la Cour 
de cassation, est nommée présidente provisoire; sa mis
sion essentielle est d'organiser les élections. 

22 mars 1990 
Comme suite à une demande que la Présidente provi
soire a adressée au Représentant permanent du Pro
gramme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD) pour solliciter une assistance électorale, une 
mission d'enquête des Nations Unies arrive à Port-au
Prince. Une de ses recommandations porte sur l'envoi 
en Haiti d'experts techniques permanents pour aider le 
Conseil électoral provisoire à préparer les élections. 

15 juin 1990 
Une mission d'experts électoraux, financée par le 
PNUD, est déployée en Haiti. 

20 juin 1990 
En prévision d'une demande officielle de la part du 
Gouvernement haïtien pour solliciter la participation de 
l'ONU à tous les aspects du processus électoral, le se
crétaire général Pérez de Cuéllar envoie à Port-au
Prince un représentant personnel, M. Joao Augusto de 
Medicis (Brésil), pour rencontrer les autorités haïtien
nes et donner au Secrétaire général son avis concernant 
l'ampleur de l'assistance nécessaire. 

23 juin 1990 
Dans une lettre adressée au Secrétaire général, la Prési
dente provisoire d'Haïti demande officiellement l'assis
tance de l'ONU pour l'observation et la vérification du 
processus électoral et pour le maintien de la sécurité 
pendant ce processus. 
Voir document 1, page 127 

9 août 1990 
Dans une deuxième lettre adressée au Secrétaire géné
ral, la Présidente provisoire d'Haïti souligne que les vo
lets observation et sécurité que comportait la demande 
d'assistance précédemment formulée par son gouverne
ment sont indissociables. 
Voir document 2, page 129 

20 août 1990 
Le Représentant permanent de la Barbade auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, en sa qualité de pré
sident du Groupe des Etats d'Amérique latine et des Ca-

raïbes, adresse au Secrétaire général un projet de réso
lution à soumettre à l'Assemblée générale sur l'assis
tance à Haïti. 
Voir document 2, page 129 

7 septembre 1990 
En attendant que l'Assemblée générale adopte ce projet 
de résolution, le Secrétaire général présente à celle-ci un 
rapport concernant la durée, la composition et le coût 
d'un Groupe d'observateurs des Nations Unies pour la 
vérification des élections en Haiti (ONUVEH), qui 
comporterait à la fois du personnel civil et du personnel 
militaire. Dans une lettre adressée au Président du Con
seil de sécurité, le Secrétaire général informe le Conseil 
de la teneur du rapport qu'il a présenté à l'Assemblée. 
Voir document 3, page 130 et document 4, page 137 

14 septembre 1990 
Dans une lettre adressée au Secrétaire général, la Prési
dente provisoire d'Haïti confirme que son gouverne
ment demande que l'ONUVEH comprenne des obser
vateurs militaires non armés chargés de la sécurité, qui 
seraient retirés dès la fin des élections. 
Voir document 7, page 140 

5 octobre 1990 
Le Président du Conseil de sécurité répond à la lettre du 
Secrétaire général en date du 7 septembre et à la lettre 
datée du 14 septembre que le Gouvernement haitien a 
adressée au Secrétaire général, notant que l'assistance 
envisagée - qui prévoit des services de conseillers, 
d'observateurs et d'experts de la sécurité électorale, 
mais ne prévoit pas le recours à des forces de maintien 
de la paix- sera examinée dans son ensemble par l'As
semblée générale. La lettre exprime également l'espoir 
que l'Assemblée prendra d'urgence la décision d'autori
ser l'octroi d'une assistance de l'ONU pour les élec
tions. 
!;inscription des électeurs commence en Haïti. 
Voir document 9, page 142 

10 octobre 1990 
Après un débat prolongé, l'Assemblée générale adopte 
la résolution 45/2, par laquelle elle autorise l'ONU à 
fournir une assistance électorale à Haïti et crée le 
Groupe d'observateurs des Nations Unies pour la véri
fication des élections en Haïti (ONUVEH). 
Voir document 11, page 147, et document 12, page 150 

17 octobre 1990 
Les premiers observateurs électoraux de l'ONUVEH 
sont déployés en Haïti. 
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7 novembre 1990 
La campagne électorale commence officiellement. 

14 décembre 1990 
A la veille du premier tour de scrutin, le Secrétaire gé
néral rend compte à l'Assemblée générale des progrès 
enregistrés par l'ONUVEH et déclare que, malgré quel
ques irrégularités et difficultés, la liberté d'expression et 
de réunion n'a fait l'objet d'aucune restriction pendant 
la campagne électorale, laquelle s'est caractérisée aussi 
par l'impartialité des autorités gouvernementales, mili
taires et électorales et par l'absence de violence. 
Votr document 15, page 153 

16 décembre 1990 

Le premier tour des élections présidentielles et des élec
tions législatives a lieu. L'ONUVEH, conjointement 
avec l'Organisation des Etats américains (OEA), réalise 
une projection des résultats des élections présidentielles. 

21 décembre 1990 
L'Assemblée générale adopte la résolution 45/257, dans 
laquelle elle demande au Secrétaire général de procéder 
à des consultations avec le Gouvernement haïtien au su
jet de la mise en train d'un programme spécial d'assis
tance d'urgence à Haïti. 
Voir document 17, page 184 

24 décembre 1990 
Avant la publication des résultats officiels, le Conseil 
électoral confirme la victoire du père Jean-Bertrand 
Aristide aux élections présidentielles. 

6-7 janvier 1991 
Roger Lafontant, dont la candidature à la présidence 
avait été déclarée non valable par le Conseil électoral 
provisoire, s'empare de la Présidente provisoire d'Haiti 
et exige sa démission. La tentative de coup d'Etat est 
déjouée par l'armée haïtienne mais des violences écla
tent à Port-au-Prince, faisant environ 70 morts et de 
nombreux blessés. 

11 janvier 1991 
Les résultats définitifs des élections présidentielles sont 
publiés, donnant à Jean-Bertrand Aristide, représentant 
du Front national pour le changement et la démocratie 
(FNCD), 67,48 % des voix, pourcentage qui corres
pond à peu près exactement à celui qu'indiquait la pro
jection réalisée par l'ONUVEH et l'OEA. 
Voir document 15, page 153 

20 janvier 1991 
Le second tour des élections au Sénat et à la Chambre 
des députés a lieu. 
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7 février 1991 
Le premier Président démocratiquement élu d'Haïti, 
Jean-Bertrand Aristide, prête serment. Il nomme ensuite 
comme premier ministre René Garcia Préval. 

22 février 1991 
Dans son rapport final sur I'ONUVEH, le Secrétaire gé
néral déclare que malgré des irrégularités dans le pro
cessus électoral le peuple haïtien a pu participer à des 
élections démocratiques, votant librement dans des 
conditions de sécurité et sans subir d'intimidation. 
Votr document 15, page 153 

17 mai 1991 
Se fondant sur un rapport du Secrétaire général en date 
du 26 avril, consacré à l'assistance économique spéciale 
et aux secours en cas de catastrophe dont avait be
soin Haiti, l'Assemblée générale adopte la résolution 
45/257 B, dans laquelle elle demande qu'un programme 
d'aide d'urgence en faveur d'Haïti soit immédiatement 
entrepris. 
Voir document 18, page 185, et document 19, page 187 

30 septembre 1991 
Le président Aristide est renversé par un coup d'Etat di
rigé par le commandant en chef des forces armées 
d'Haïti, le général Raoul Cédras, et contraint à l'exil. Le 
Conseil permanent de l'OEA condamne le coup d'Etat, 
demande que le Président légitime soit rétabli dans ses 
fonctions et convoque une réunion spéciale des minis
tres des relations extérieures des pays membres de 
l'OEA. Le Représentant permanent d'Haïti auprès de 
l'Organisation des Nations Unies demande que le Con
seil de sécurité se réunisse pour examiner la situation. 
Le Secrétaire général des Nations Unies fait une décla
ration dans laquelle il exprime l'espoir que le calme sera 
bientôt rétabli en Haïti et que le processus démocrati
que se poursuivra. 
Voir document 20, page 188, et document 21, page 188 

2 octobre 1991 
Le président Aristide prend la parole à la réunion spé
ciale des ministres des relations extérieures des pays 
membres de l'OEA. La réunion adopte une résolution, 
qui recommande une série de mesures diplomatiques et 
économiques destinées à assurer le rétablissement du 
gouvernement démocratique en Haïti, et décide d'en
voyer une délégation de haut niveau en Haïti. 
Voir document 23, page 200 

3 octobre 1991 
Le président Aristide prend la parole devant le Conseil 
de sécurité des Nations Unies; le Président du Conseil 
fait une déclaration dans laquelle le Conseil condamne 



le coup d'Etat, demande le rétablissement du gouverne
ment légitime et donne son appui aux efforts de l'OEA. 
Voir document 22, page 188 

4 octobre 1991 
Une délégation de haut niveau de l'OEA arrive en Haïti, 
où elle rencontre les représentants de divers secteurs 
dans le pays. Les négociations auxquelles elle procède 
le 7 octobre avec le haut commandement des forces ar
mées haltiennes sont interrompues par l'arrivée de sol
dats qui ordonnent aux membres de la délégation de 
quitter le pays. 

7 octobre 1991 
Les deux chambres du Parlement haïtien, agissant sous 
la pression des militaires, nomment Joseph Nérette 
<< président par intérim » d'Halti, lui donnant mandat 
pour organiser de nouvelles élections. 

8 octobre 1991 
Les ministres des relations extérieures des pays mem
bres de l'OEA adoptent une deuxième résolution, dans 
laquelle ils condamnent la tentative faite pour rempla
cer illégalement le Président, exhortent les Etats mem
bres de l'OEA à soumettre Haïti à un embargo commer
cial, demandent aux Etats Membres des Nations Unies 
d'adopter des mesures identiques et souscrivent à la 
demande du président Aristide qui sollicite l'envoi en 
Haiti d'une mission civile pour faciliter le rétablisse
ment des institutions démocratiques et veiller au respect 
des droits de l'homme. 
Voir document 25, page 202 

10 octobre 1991 
M. Nérette nomme Jean-Jacques Honorat << premier 
ministre >>. Cette nomination est confirmée par le Sénat, 
le 12 octobre, et par la Chambre des députés, le 14 oc
tobre. 

11 octobre 1991 
L'Assemblée générale des Nations Unies adopte la réso
lution 46/7, dans laquelle elle condamne la tentative 
faite pour remplacer illégalement le Président constitu
tionnel d'Haiti, demande le rétablissement immédiat du 
gouvernement légitime et exhorte les Etats Membres à 
prendre des mesures qui soutiennent les résolutions de 
l'OEA. 
Voir document 26, page 204 

10-13 novembre 1991 

L'ancien ministre des relations extérieures de la Colom
bie, M. Ramirez Ocampo, agissant en qualité de média
teur au nom de l'OEA, se rend en Haïti; le général Cé
dras accepte de respecter les décisions des autorités 
civiles constitutionnelles, et le Parlement accepte de né-

gocier directement avec le président Aristide pour trou
ver une solution définitive à la crise haïtienne. 

22-24 novembre 1991 

Une réunion se tient à Cartagena (Colombie) entre le 
président Aristide et une délégation du Parlement hai
tien - dont les Présidents des deux chambres -, mais 
les participants se séparent sans être parvenus à un ac
cord. 

17 décembre 1991 

L'Assemblée générale adopte la résolution 46/138, dans 
laquelle elle condamne les violations flagrantes des 
droits de l'homme commises sous le gouvernement illé
gal au pouvoir en Haïti et pne les Etats Membres de 
continuer à fournir au Haut Commissaire des Nations 
Umes pour les réfugiés un appui financier et matériel 
pour ses activités d'assistance en faveur des ressortis
sants haïtiens qui fuient leur pays. 

Voir document 29, page 206 

7-8 janvier 1992 

De nouveaux entretiens ont lieu entre le président Aris
tide et la délégation parlementaire; au cours de ces en
tretiens, qui se tiennent à Caracas (Venezuela), le prési
dent Aristide donne son accord à la candidature de 
M. René Théodore, un des noms que la délégation pro
pose pour le poste de premier ministre. Les entretiens 
sont toutefois dans l'impasse sur plusieurs autres ques
tions, dont la date du retour du président Aristide et le 
rôle que le général Cédras et d'autres personnes impli
quées dans le coup d'Etat pourraient jouer dans un nou
veau gouvernement. 

21-23 février 1992 

Les négociations entre le président Aristide et la déléga
tion parlementaire reprennent au siège de l'OEA à Wa
shington. Dans un protocole, les parties conviennent, 
entre autres dispositions, de prendre des mesures en vue 
du rétablissement du président Aristide à la tête de 
l'Etat, de désigner comme premier ministre René Théo
dore (chef du Mouvement pour la reconstruction natio
nale) et de proclamer une amnistie générale, sauf pour 
les crimes de droit commun. 

Votr document 30, page 207 

25 février 1992 

Le président Aristide et le Premier Ministre désigné, 
René Théodore, signent un second protocole prévoyant 
qu'une fois sa nomination confirmée le Premier Minis
tre s'emploiera à créer les conditions voulues pour le re
tour du président Aristide. 

Voir document 30, page 207 
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18 mars 1992 
Le Parlement haïtien ne ratifie pas les protocoles de Wa
shington, le quorum n'ayant pas été atteint. A la fin du 
mois de mars, la Cour de cassation d'Haïti déclare l'ac
cord nul et non avenu. 

1er avril1992 

Le Conseil permanent de l'OEA adopte une déclaration 
dans laquelle il exhorte les Etats Membres à renforcer 
l'embargo et à geler les avoirs privés des Haïtiens qui 
ont soutenu le coup d'Etat. 

8 mai 1992 
Un accord tripartite sur la formation d'un gouverne
ment de consensus et de salut public pour la consolida
tion de la démocratie est signé en Haïti par le gouverne
ment de facto, les Présidents du Sénat et de la Chambre 
des députés et le commandant en chef des forces armées 
d'Haïti. !;accord ne mentionne ni le président Aristide 
ni les protocoles de Washington et, implicitement, ex
clut d'un nouveau gouvernement de consensus le Pre
mier Ministre désigné. !;accord est rejeté par l'OEA. 

17 mai 1992 

Les ministres des relations extérieures des pays mem
bres de l'OEA adoptent une résolution dans laquelle ils 
demandent que les sanctions contre Haïti soient encore 
renforcées. 
Vo1r document 31, page 209 

2 juin 1992 
Comme suite à l'accord tripartite, M. Marc Bazin est 
choisi comme << premier ministre >> d'Haïti. Le lende
main, l'OEA rejette la nomination de M. Bazin. Le nou
veau cabinet formé exclut tout représentant du FNCD, 
et le nouveau gouvernement est condamné par le prési
dent Aristide et par les Etats Membres. 

3 juin 1992 
Dans une lettre adressée au secrétaire général Boutros 
Boutros-Ghali, le président Aristide demande à l'Orga
nisation des Nations Unies d'aider l'OEA à mettre en 
œuvre ses résolutions, en particulier les dispositions re
latives aux respect de l'embargo et à l'envoi en Haïti de 
spécialistes des droits de l'homme. 

Voir document 32, page 211 

29 juin 1992 
A une réunion tenue à Miami (Floride), le président 
Aristide et des groupes haïtiens adoptent la << Déclara
tion de Floride », dans laquelle ils dénoncent l'accord 
tripartite, et créent une commission présidentielle char
gée d'entamer le dialogue avec divers groupes en Haïti 
et de tenter ainsi de mettre fin à la crise. 
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10 juillet 1992 
Dans une lettre adressée au Secrétaire général des Na
tions Unies, le Secrétaire général de l'OEA invite l'ONU 
à participer à une mission de haut niveau en Haïti. 
Voir document 32, page 211 

18-21 août 1992 

Une mission, dirigée par le Secrétaire général de l'OEA 
et comprenant des fonctionnaires des Nations Unies, se 
rend en Haïti où elle prend contact avec divers groupes, 
dont les forces armées et le << Premier Ministre » du 
gouvernement de facto. La mission s'entretient avec le 
président Aristide à Washington le 22 août. 

1 er_4 septembre 1992 

Des entretiens se tiennent à Washington entre les émis
saires du président Aristide et M. Bazin en présence du 
Secrétaire général de I'OEA. Aucun document n'est si
gné mais les deux parties accueillent favorablement la 
proposition de l'OEA d'envoyer un premier groupe 
d'observateurs civils en Haïti. 

10 septembre 1992 
Le gouvernement de facto donne son assentiment à l'en
voi en Haïti de 18 observateurs, chargés d'aider à ré
duire la violence, à promouvoir le respect des droits de 
l'homme, à faciliter la distribution de l'aide humanitaire 
et à évaluer les progrès réalisés sur la voie d'une solution 
de la crise haïtienne. Les observateurs arrivent à la mi
septembre. 

29 septembre 1992 
Le président Aristide prend la parole devant l' Assem
blée générale et demande un renforcement de l'embargo 
et l'arrêt des importations d'armes en Haiti, au moyen 
d'un blocus si besoin est. 

Voir document 33, page 214 

3 novembre 1992 
Dans un rapport à l'Assemblée générale, le Secrétaire 
général parle de violations caractérisées et systémati
ques des droits de l'homme en Haïti et indique que, par 
suite de la détérioration de la situation politique, éco
nomique et humanitaire, des milliers d'Haïtiens fuient 
le pays. 
Vo1r document 34, page 219 

24 novembre 1992 
!;Assemblée générale adopte la résolution 47/20 A, 
dans laquelle elle demande le rétablissement du gouver
nement légitime du président Aristide, invite la commu
nauté internationale à s'abstenir de fournir des équipe
ments destinés à être utilisés par les forces militaires ou 
de police d'Haiti et prie le Secrétaire général de prendre 



les mesures voulues pour aider à résoudre la crise haï
tienne. 
Voir document 36, page 247 

11 décembre 1992 

Après l'adoption de la résolution 47/20 A, le Secrétaire 
général nomme M. Dante Caputo, ancien ministre des 
relations extérieures de l'Argentine, comme envoyé spé
cial en Haïti; ultérieurement, le Secrétaire général de 
I'OEA nomme aussi M. Caputo comme envoyé spécial. 

13 décembre 1992 

Les ministres des relations extérieures des pays mem
bres de I'OEA adoptent, à une réunion ad hoc, une ré
solution dans laquelle ils engagent les Etats Membres de 
I'OEA et des Nations Unies à appliquer intégralement 
les sanctions prises à l'encontre d'Haïti. 

Voir document 38, page 250 

18 décembre 1992 

I.:Assemblée générale adopte la résolution 4 7/143, dans 
laquelle elle exprime sa profonde préoccupation devant 
la nette dégradation de la situation des droits de 
l'homme en Haïti et demande aux Etats Membres d'ac
croître leur aide humanitaire à la population haïtienne. 

Voir document 39, page 251 

17-22 décembre 1992 
I.:Envoyé spécial tient une série de consultations préli
minaires à Washington avec le président Aristide, et à 
Port-au-Prince avec la Commission présidentielle, legé
néral Cédras, M. Bazin et les présidents des deux cham
bres du Parlement haïtien. 

8 janvier 1993 

A l'issue de nouveaux entretiens avec l'Envoyé spécial, 
le président Aristide, dans des lettres adressées aux 
Secrétaires généraux de l'ONU et de I'OEA, demande 
le déploiement d'une présence internationale accrue, 
sous la forme d'une mission civile mixte ONU/OEA, 
qui soit chargée d'observer la situation en ce qui con
cerne le respect des droits de l'homme. 

Voir document 46, page 25 8 

13 janvier 1993 

Le gouvernement de facto d'Haïti ayant annoncé qu'il 
procédait à l'organisation d'élections destinées à pour
voir un tiers des sièges du Sénat, le Conseil permanent 
de I'OEA adopte une déclaration dans laquelle il dé
nonce les élections envisagées, les déclarant illégales et 
contraires aux efforts de I'OEA. I.:opinion concordante 
du Secrétaire général est communiquée aux autorités 
haïtiennes par son envoyé spécial. 

16-17 janvier 1993 
I.:Envoyé spécial tient de nouvelles réunions avec le gé
néral Cédras et M. Bazin. Tous deux acceptent en prin
cipe l'idée d'une mission civile internationale et un dia
logue entre les parties haïtiennes pour résoudre la crise 
politique. 

18 janvier 1993 
Dans une lettre adressée au président Aristide, le Secré
taire général accepte que l'ONU participe à la mission 
civile internationale en Haïti pour veiller au respect des 
droits de l'homme et à l'élimination de toutes les formes 
de violence en Haïti, sous réserve de l'approbation de 
l'Assemblée générale et dans des conditions devant être 
déterminées conjointement avec I'OEA. 
Voir document 46, page 258 

9 février 1993 
I.:Envoyé spécial parvient à un accord avec M. Bazin au 
sujet des termes de référence de la mission civile inter
nationale devant être déployée en Haïti par l'ONU et 
I'OEA. Un premier groupe de 40 observateurs de I'OEA 
arrive en Haiti le 14 février, rejoignant la petite équipe 
d'observateurs de I'OEA qui se trouve à Port-au-Prince 
depuis septembre 1992. 
Voir document 43, page 254 

15 février 1993 
Le Secrétaire général dépêche en Haiti une équipe de 
trois spécialistes des droits de l'homme chargée de lui 
faire rapport sur les besoins de la composante ONU de 
la mission et d'élaborer un plan d'opérations. 
Votr document 46, page 25 8 

4 mars 1993 
Le Secrétaire général adresse à un groupe officieux 
d'Etats Membres intéressés- appelé les pays amis et 
comprenant le Canada, la France, les Etats-Unis et le 
Venezuela - une lettre dans laquelle il esquisse les me
sures qu'il propose en vue du rétabhssement de l'ordre 
constitutionnel en Haïti. 
Voir document 45, page 257 

24 mars 1993 
Se fondant sur le rapport des spécialistes des droits de 
l'homme, le Secrétaire général recommande à l'Assem
blée de créer la composante ONU d'une mission civile 
internationale mixte ONU/OEA en Haïti (MICIVIH). 
Voir document 46, page 258 

26 mars 1993 
Devant la détérioration de la situation du pomt de vue 
humanitaire, l'ONU et I'OEA lancent un appel préco
nisant un plan d'action humanitaire pour Haiti; le bud-
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get nécessaire pour mettre en œuvre ce plan est estimé à 
62,7 millions de dollars. 
Votr document 48, page 276 

19 avril1993 

A l'issue d'une visite prolongée en Haiti, l'Envoyé spé
cial note de l'inflexibilité de la part des autorités haitien
nes. Le Secrétaire général communique à la presse une 
déclaration mettant en garde les autorités haïtiennes 
contre toute action qui pourrait retarder la solutiOn de 
la cnse. 

Voir document 54, page 288 

20 avril 1993 
~Assemblée générale adopte la résolution 4 7/20 B, 
dans laquelle elle autorise le déploiement de la compo
sante ONU de la Mission civile internationale en Haiti, 
réitère la nécessité d'un prompt retour du président 
Aristide et appuie fermement le processus de dialogue 
politique sous les auspices de l'Envoyé spécial. 
Votr document 56, page 290 

7 mai 1993 

Dans une lettre adressée au Secrétaire général, le prési
dent Aristide formule des recommandations concernant 
un programme d'assistance des Nations Unies pour le 
rétablissement de l'ordre en Ha~ ti. 
Voir document 58, page 291 

19 mai 1993 

Le Secrétaire général envoie au président Aristide un 
aide-mémoire dans lequel il décrit la police civile et la 
mission militaire qu'il envisage de proposer au Conseil 
de sécunté. Mais l'Envoyé spécial ne réussit pas à obte
nir l'accord des autorités de facto à ce sujet. 
Voir document 59, page 293 

6 juin 1993 
Une résolution adoptée par l'OEA demande que les 
sanctions contre Haïti soient encore renforcées. 

Votr document 63, page 302 

7 juin 1993 
Dans une lettre adressée au Président du Conseil de sé
curité, le Représentant permanent d'Haïti demande au 
Conseil de rendre universelles et obligatoires les sanc
tions prises contre les autorités de facto, en donnant la 
priorité à l'embargo sur les produits pétroliers et les 
fournitures d'armes et de munitions. 

Voir document 64, page 303 

8 juin 1993 
M. Marc Bazm démissionne comme << Premier Minis
tre >> d'Haiti. 
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16 juin 1993 
Le Conseil de sécurité adopte la résolution 841 (1993), 
dans laquelle Ii décrète un embargo sur le pétrole et les 
armes et décide que les sanctions entreront en vigueur 
le 23 juin 1993 à moins que le Secrétaire général, en 
consultation avec le Secrétaire général de l'OEA, ne lui 
ait fait savoir que ces mesures ne se justifient plus. 
Voir document 67, page 306 

21 juin 1993 
Le général Cédras accepte, comme l'y avait auparavant 
invité l'Envoyé spécial, d'entamer le dialogue avec le 
président Aristide afin de résoudre la crise haitienne. 
Voir document 68, page 308 

23 juin 1993 
Les sanctions entrent en vigueur. 

27 juin 1993 
Le président Aristide et le général Cédras entament des 
entretiens parallèles à Governors Island (New York). 
Votr document 69, page 308 

3 juillet 1993 
Le président Aristide et le général Cédras signent l'Ac
cord de Governors Island, qui énonce les dispositions à 
prendre pour résoudre la crise ha~ tienne. Aux termes de 
l'Accord, le président Aristide nommera un nouveau 
commandant en chef des forces armées pour remplacer 
le général Cédras et rentrera en Haïti le 30 octobre 
1993; le dialogue politique s'ouvrira sous les auspi
ces de l'ONU et de l'OEA; le Président nommera un 
nouveau premier ministre, qui sera confirmé par le Par
lement légalement reconstitué, après quoi toutes les 
sanctions seront suspendues. ~Accord demande expres
sément que des personnels de l'ONU soient présents en 
Haiti pour aider à la modernisation des forces armées 
et à la création d'une nouvelle force de police, et invite 
l'ONU et l'OEA à vérifier l'accomplissement de tous les 
engagements pris en vertu de l'Accord. 
Voir document 70, page 309 

12 juillet 1993 
Le Secrétaire général fait rapport à l'Assemblée générale 
et au Conseil de sécurité sur l'Accord de Governors 
Island, recommandant que les sanctions prises par le 
Conseil dans sa résolution 841 (1993) soient suspen
dues immédiatement après que la nomination du pre
mier ministre aura été ratifiée et que celui-ci sera entré 
en fonctions, mais indiquant qu'elles devront être réta
blies si l'Accord n'est pas appliqué de bonne foi. 
Voir document 70, page 309 

14-16 juillet 1993 
Les représentants de la Commission présidentielle et 
des partis politiques représentés au Parlement haïtien 



se réumssent à New York, au Siège de l'ONU, sous les 
auspices de l'ONU et de l'OEA. A l'issue de leurs entre
tiens, les parties signent un nouveau document, connu 
sous le nom de Pacte de New York, qui prévoit, entre 
autres dispositions, une trêve politique de six mois. 
Voir document 74, page 314 

15 juillet 1993 
Le Président du Conseil de sécurité confirme que le 
Conseil est prêt à suspendre les sanctions une fois que 
la nomination du premier ministre aura été ratifiée et 
que celui-ci sera entré en fonctions, et à les réimposer en 
cas de violation de l'Accord. 
Voir document 71, page 311 

24 juillet 1993 
Le président Aristide informe les présidents des deux 
chambres du Parlement de son intention de nommer 
comme premier ministre M. Robert Malval. 
Le même jour, le président Aristide communique au Se
crétaire général les propositions de son gouvernement 
en vue d'une assistance des Nations Unies pour la créa
tion d'une nouvelle force de police et la modernisation 
des forces armées. 
Voir document 72, page 311 

25 août 1993 
Dans un rapport présenté au Conseil de sécurité, le 
Secrétaire général décrit la manière dont la Mission 
des Nations Unies en Haïti (MINUHA) pourrait aider 
à la modernisation des forces armées haitiennes et à 
la création d'une nouvelle force de police. M. Caputo 
serait nommé représentant spécial du Secrétaire général 
et serait chargé de superviser la MINUHA. 
Le processus de confirmation du Premier Ministre dési
gné, M. Malval, par le Parlement haïtien s'achève, et 
M. Malval prend ses fonctions. 
Voir document 75, page 316 

26 août 1993 
Le Secrétaire général recommande au Conseil de sécu
rité de suspendre immédiatement les sanctions décidées 
en vertu de la résolution 841 (1993). 
Voir document 76, page 318 

27 août 1993 
Le Conseil de sécurité adopte la résolution 861 (1993), 
dans laquelle il suspend avec effet immédiat les sanc
tions et confirme qu'il est prêt à les réimposer si les dis
positions de l'Accord de Governors Island ne sont pas 
intégralement appliquées. 
Voir document 77, page 319 

31 août 1993 
Le Conseil de sécurité adopte la résolution 862 (1993), 
par laquelle il approuve l'envoi d'une première équipe 

chargée de préparer le déploiement de la Mission des 
Nations Unies en Haiti. 
Voir document 78, page 319 

8-12 septembre 1993 
Cette première éqmpe, ayant à sa tête l'Envoyé spécial 
du Secrétaire général et comprenant son conseiller mili
taire ainsi qu'un certain nombre de spécialistes des 
questions militaires, des questions de police et des ques
tions civiles, se rend en Haiti pour évaluer les besoins et 
préparer l'éventuel déploiement de la composante po
lice civile et de la composante militaire de la mission des 
Nations Unies qu'il est envisagé d'envoyer en Haïti. 

11 septembre 1993 
Un partisan du président Aristide, M. Antoine Izméry, 
personnalité connue, est assassiné par un groupe de ci
vils armés (les << attachés >> ). 

17 septembre 1993 
Le Président du Conseil de sécurité déplore la recrudes
cence de la violence en Haiti et exhorte les forces de sé
curité haitiennes à s'efforcer immédiatement de mettre 
fin à la violence et à l'intimidation. 
Voir document 80, page 321 

21 septembre 1993 
Le Secrétaire général recommande au Conseil de sécu
rité d'approuver la création de la MINUHA pour une 
période initiale de six mois et de décider qu'elle sera 
composée de 500 observateurs de police civile et d'une 
composante militaire comprenant 700 hommes (dont 
des instructeurs et des officiers du génie). 
Voir document 81, page 322 

23 septembre 1993 
Le Conseil de sécurité adopte la résolution 867 (1993), 
par laquelle il autorise la création et l'envoi immédiat 
de la MINUHA pour une période de six mois, étant en
tendu que son maintien au-delà de 75 jours devra être 
confirmé sur la base d'un rapport qui sera présenté par 
le Secrétaire général. 
Votr document 82, page 325 

29 septembre 1993 
Le commandant en chef des forces armées haïtiennes 
envoie au Secrétaire général un manifeste sur la crise po
litique en Haïti et sur l'application de l'Accord de Go
vernors Island. 
Voir document 83, page 327 

4 octobre 1993 
Le Secrétaire général nomme le colonel Gregg Pulley 
(Etats-Unis) commandant de l'unité militaire de la 
MINUHA et le surintendant Jean-Jacques Lemay (Ca
nada) commandant de l'unité de police de la MINUHA. 
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7 octobre 1993 
Un groupe connu sous le nom de Front pour l'avance
ment et le progrès d'Haïti (FRAPH) déclenche une grève 
générale à Port-au-Prince << contre la MINUHA >>. La 
ville est paralysée par les agissements violents des << at
tachés », soutenus par des policiers haltiens. 

11 octobre 1993 
Le navire Harlan County, transportant 220 membres 
du contingent militaire des Nations Unies, arrive à Port
au-Prince; les << attachés » créent des troubles dans la 
zone du port et empêchent le navire d'accoster. 
Le Conseil de sécurité fait une déclaration dans laquelle 
il déplore vivement ces événements et indique que les 
manquements graves à l'Accord de Governors Island le 
conduiront à réimposer l'embargo sur le pétrole et les 
armes. 
Voir document 84, page 330 

12 octobre 1993 
Dans une lettre adressée au Secrétaire général, le com
mandant en chef des forces armées d'Haïti proteste con
tre l'accusation selon laquelle l'armée serait impliquée 
dans les événements du 11 octobre. 
Le Harlan County quitte les eaux haïtiennes. 
Voir document 85, page 330 

13 octobre 1993 
Le Secrétaire général recommande au Conseil de sécu
rité de rétablir l'embargo sur le pétrole et les armes ini
tialement décidé en vertu de la résolution 841 (1993), 
en raison du fait que le commandant en chef des forces 
armées et la police n'appliquent pas l'Accord de Gover
nors Island. 
Le Conseil de sécurité adopte la résolution 873 (1993), 
dans laquelle il décide de réimposer l'embargo sur le pé
trole et les armes à compter du 18 octobre, à moins que 
les autorités de facto en Haïti n'appliquent dans son in
tégralité l'engagement pns de rétablir le gouvernement 
légitime du président Aristide et de permettre à la 
MINUHA de s'acquitter de son mandat. 
Voir document 86, page 331, et document 87, page 332 

14 octobre 1993 
Le Ministre de la justice du gouvernement du président 
Aristide, François-Guy Malary, est assassiné à Port-au
Prince. Dans une lettre adressée le lendemain au Secré
taire général, le président Aristide demande le renforce
ment des dispositions de la résolution 873 (1993). 
Voir document 88, page 333 

14-16 octobre 1993 
Etant donné la détérioration de la situation du point 
de vue de la sécurité, une centaine de membres de la 
MINUHA -personnel militaire et personnel de po-
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lice- qui étaient déployés à Port-au-Prince en septem
bre et octobre, sont retirés, de même que la majorité du 
personnel de la MICIVIH et la plupart des membres du 
personnel des organismes internationaux dont les servi
ces ne sont pas essentiels. 

16 octobre 1993 
Le Conseil de sécurité adopte la résolution 875 (1993), 
dans laquelle il demande aux Etats Membres d'assurer 
la stricte application de l'embargo sur le pétrole et les 
armes et, en particulier, d'interrompre la navigation ma
ritime en direction d'Haiti pour inspecter et vérifier les 
cargaisons et destinations. 
Voir document 89, page 333 

18 octobre 1993 
I:embargo entre en vigueur, initialement sous la sur
veillance de navires des Etats-Unis, auxquels se joignent 
ultérieurement des bâtiments de l'Argentine, du Ca
nada, de la France, des Pays-Bas et du Royaume-Uni. 
Le même jour, I'OEA réimpose ses propres sanctions 
économiques. 
Voir document 92, page 369 

25 octobre 1993 
Le Conseil de sécurité fait une déclaration, dans laquelle 
il insiste sur la nécessité d'appliquer les dispositions de 
l'Accord de Governors Island qui prévoient le départ du 
commandant en chef des forces armées haïtiennes et la 
nomination d'un nouveau commandant des forces de 
police, et avertit que si l'Accord n'est pas pleinement 
appliqué il envisagera des mesures supplémentaires 
s'ajoutant à celles prévues par les résolutions 841 
(1993), 873 (1993) et 875 (1993). 
Voir document 91, page 369 

28 octobre 1993 
Le président Aristide, s'adressant à l'Assemblée géné
rale, demande le départ des dirigeants militaires, invite 
le Premier Ministre et les membres du gouvernement à 
ne pas démissionner et demande un blocus total et inté
gral d'Haïti. 
Voir document 93, page 370 

29 octobre 1993 
Le Représentant spécial adresse au président Aristide et 
à son gouvernement, aux présidents de la Chambre des 
députés et du Sénat et au commandant en chef des for
ces armées d'Haïti des lettres les invitant à se réunir 
pour discuter de l'application de l'Accord de Governors 
Island. 

30 octobre 1993 
La date du 30 octobre fixée pour le retour du président 
Aristide en Haïti par l'Accord de Governors Island étant 
passée, le Conseil de sécurité, dans une déclaration faite 



par son président, condamne le fait que le général Cé
dras et les autorités militaires haïtiennes n'ont pas ap
pliqué l'Accord de Governors Island, réaffirme que 
l'Accord demeure pleinement en vigueur et appuie l'in
vitation adressée par le Représentant spécial aux parties 
haïtiennes pour qu'eiles se réunissent. 
Voir document 95, page 375 

5 novembre 1993 
Du fait de l'absence des représentants des forces armées 
d'Haiti, il est décidé d'ajourner une réunion à laqueile 
s'étaient rendus à Port-au-Prince le Gouvernement hai
tien, les présidents des deux chambres, un certain nom
bre de députés, des représentants des pays amis et des 
représentants des Nations Unies. 

Voir document 97, page 400 

15 novembre 1993 
Le Président du Conseil de sécurité fait une déclara
tion dans laqueile il condamne les autorités militaires 
d'Haïti pour n'avoir pas pleinement respecté l'Accord 
de Governors Island, réaffirme que le Conseil est résolu 
à faire appliquer les sanctions décidées à l'encontre 
d'Haïti et avertit les autontés militaires que les sanc
tions pourraient être renforcées. 

Voir document 99, page 402 

26 novembre 1993 
Dans son rapport au Conseil de sécurité, le Secrétaire 
général conclut que le mandat confié à la MINUHA par 
la résolution 867 (1993) ne pourra pas être mis en œu
vre tant qu'il n'y aura pas un changement d'attitude 
profond et net de la part des dirigeants militaires haï
tiens. 
Voir document 100, page 403 

6 décembre 1993 
Dans sa résolution 48/27 A, l'Assemblée générale de
mande au Secrétaire général de tout faire pour que la 
MICIVIH retourne en Haïti dans les meilleurs délais et 
l'encourage à poursuivre les efforts en vue du déploie
ment de la MINUHA. 

Voir document 101, page 404 

10 décembre 1993 
Le Conseil de sécurité décide de maintenir le mandat de 
la MINUHA jusqu'à la fin de la période autorisée par 
la résolution 867 (1993), c'est-à-dire jusqu'au 23 mars 
1994. 
Voir document 104, page 407 

13-14 décembre 1993 
Les pays amis, réunis à Paris en présence du Représen
tant spécial, se concertent sur la façon de parvenir à un 

règlement négocié dans le cadre de l'Accord de Gover
nors Island. 
Voir document 105, page 407 

15 décembre 1993 
Le Premier Ministre, M. Malval, présente sa démission, 
mais accepte de rester temporairement en place en qua
lité de << premier ministre par intérim >>. 

20 décembre 1993 
Dans sa résolution 48/151, l'Assemblée générale ex
prime sa profonde préoccupation devant la nette aggra
vation de la situation des droits de l'homme en Haïti 
pendant l'année 1993, lance un appel pour que la 
MICIVIH revienne prochainement en Halti et se félicite 
de la décision du Secrétaire général d'envoyer un groupe 
de personnel humanitaire supplémentaire en Ha1ti. 
Voir document 106, page 409 

10 janvier 1994 
Dans une déclaration de son président, le Conseil de sé
curité se déclare à nouveau profondément préoccupé 
par les souffrances endurées par le peuple haïtien et dé
clare qu'il tiendra pour responsables tous ceux qui en
traveraient de quelque manière que ce soit l'achemine
ment de l'aide humanitaire. 
Voir document 107, page 410 

14-16 janvier 1994 
Le président Aristide convoque à Miami, en Floride, 
une conférence à laquelle sont invités tous les signatai
res du Pacte de New York. Des parlementaires représen
tant le gouvernement de facto participent à cette réu
nion et un consensus se dégage sur une série de mesures 
à prendre pour essayer de sortir de l'impasse. 
Voir document 113, page 414 

24 janvier 1994 
Le Représentant spécial rencontre les pays amis, afin de 
commencer à examiner des propositions concrètes en 
vue du renforcement des sanctions. 
Voir document 109, page 411 

26 janvier 1994 
Vingt-deux observateurs de la MICIVIH retournent à 
Port-au-Prince. 

5 mars 1994 
Lors d'un entretien avec le Secrétaire général, le prési
dent Aristide rejette une solution de compromis qui 
avait été présentée au Secrétaire général par une déléga
tion de parlementaires haïtiens et exige la pleine appli
cation de l'Accord de Governors Island. 
Voir document 113, page 414, et document 114, page 
416 

Chronologie des événements 95 



18 mars 1994 
Le Secrétaire général fait rapport au Conseil de sécurité 
sur l'évolution de la situation polinque en Ha1ti et re
commande la prorogation du mandat de la MINUHA 
pour une période de trois mois, ce qui permettrait de 
réactiver la Mission sans perdre de temps au cas où la 
situatwn politique serait débloquée. 
Voir document 115, page 416 

23 mars 1994 
Le Conseil de sécurité adopte la résolution 905 (1994), 
par laquelle il prolonge le mandat de la MINUHA jus
qu'au 30 JUin 1994 et pne le Secrétaire général de IUJ 
présenter un rapport au moment où les conditions se
raient réunies en Ha1t1 pour le déploiement de la Mis
sion avec des objectifs conformes à l'Accord de Gover
nors Island. 
Votr document 116, page 417 

29 avril 1994 
Dans son rapport à l'Assemblée générale, le Secrétaire 
général recommande de proroger pour une année 
supplémentaire le mandat de la composante Nations 
Unies de la MICIVIH, comme le président Aristide l'a 
demandé dans une lettre en date du 21 avril adressée au 
Secrétaire général. 
Voir document 117, page 418 

6 mai 1994 
Dans sa résolution 917 (1994), le Conseil de la sécurité 
impose à Haïti un certain nombre de sanctions supplé
mentaires, qui prendront effet le 21 mai à moins que le 
Secrétaire général n'ait fait rapport le 19 mai au plus 
tard sur les mesures prises par l'armée pour se confor
mer à l'Accord de Governors Island. Par ces nouvelles 
sanctions, l'embargo commercial devient total, excep
tion faite des denrées alimentaires et fournitures médi
cales. 
Voir document 118, page 422 

11 mai 1994 
Un juge de la Cour suprême, Emile Jonassaint, est ins
tallé comme << président provisoire >> et << premier mi
nistre » d'Haïti avec l'appui du commandant en chef 
des forces armées. M. Jonassaint annonce qu'il a l'in
tention d'organiser des élections avant la fin de 1994 et 
de se démettre de ses fonctions en février 1995, après 
l'installation d'un nouveau président en janvier 1995. 
Le Président du Conseil de sécurité, dans une déclara
tion, condamne résolument la tentative faite pour rem
placer le Président légitime d'Haïti et réaffirme l'atta
chement des membres du Conseil au rétablissement de 
la démocratie en Haïti et au retour du président Aris
tide. 
Voir document 119, page 4 25 
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19 mai 1994 
Comme le Conseil le lui demandait dans sa résolution 
917 (1994), le Secrétaire général fait rapport au Con
seil: il lui fait savoir qu'aucune mesure n'a été prise par 
les autorités haïtiennes pour se conformer à la résolu
tion. 
Vozr document 121, page 428 

3 juin 1994 
A l'issue d'une réunion tenue à New York, les pays amis 
annoncent que de nouvelles sanctions pourront être pri
ses, y compris la suspension des vols commerciaux et 
l'interdiction des transactions financières internationa
les, si les militaires haitiens et le gouvernement de facto 
ne se démettent pas immédiatement du pouvmr. Ils se 
déclarent aussi déterminés à promouvoir le plein redé
ploiement de la MINUHA lorsque les conditions le per
mettront. 
Voir document 122, page 428 

9 juin 1994 
I.:OEA adopte une résolution condamnant les atteintes 
à la démocratie en Haïti, les tactiques dilatoires et les 
manœuvres d'intimidation utilisées par les autorités de 
facto, ainsi que la répression dont est victime le peuple 
haïtien, et réaffirmant la nécessité de renforcer les sanc
tions contre Haiti. 
Voir document 123, page 430 

10 juin 1994 
Les Etats-Unis interdisent, à compter du 25 juin, les vols 
commerciaux et les transferts financiers à destination 
ou en provenance d'Haltl. Par la suite, le Canada et le 
Panama suspendent eux aussi les vols commerciaux. 

20 juin 1994 
Le Secrétaire général fait savoir au Conseil de sécurité 
qu'aucun progrès n'a été accompli dans l'application de 
l'Accord de Governors Island et que l'arrivée au pou
voir d'un gouvernement illégitime et l'impact des sanc
tions ont eu pour résultat d'aggraver la situation dans 
les domaines de la sécurité, des droits de l'homme et des 
conditions humanitaires. 
Voir document 124, page 432 

28 juin 1994 
Dans un nouveau rapport au Conseil de sécurité, le Se
crétaire général recommande que, vu la détérioration de 
la situation en Haiti, le Conseil envisage de modifier le 
mandat original de la MINUHA. Il suggère que le man
dat actuel de la Mission soit prolongé d'un mois afin de 
permettre des consultations sur la possibilité de renfor
cer la Mission et sur le rôle qu'elle devra jouer pour 
trouver une solution à la crise. 
Votr document 125, page 434 



30 juin 1994 
Par sa résolution 933 (1994), le Conseil de sécurité pro
roge le mandat de la MINUHA jusqu'au 31 jmllet 1994 
et prie le Secrétaire général de lui présenter des recom
mandations spécifiques sur les effectifs, la composition, 
le coût et la durée de la Mission, correspondant à son 
élargissement et à son déploiement après le départ des 
hauts responsables militaires haïtiens. 
Voir document 126, page 435 

5 juillet 1994 
Les autorités de facto en HaJti envoient une communi
cation à la MICIVIH exigeant que les activités de la 
Mission soient suspendues. 

8 juillet 1994 
Dans sa résolution 48/27 B, l'Assemblée générale auto
rise la prolongation du mandat de la composante Na
tions Unies de la MICIVIH pour une année supplémen
taire. 
Voir document 127, page 436 

11 juillet 1994 
Le gouvernement de facto en Haïti donne au personnel 
international de la MICIVIH 48 heures pour quitter le 
territoire haitien. Les Secrétaires généraux de l'ONU et 
de l'OEA font paraître une déclaration conjointe con
damnant cette action illégale. 
Voir document 129, page 439 

12 juillet 1994 
Dans une déclaration de son prés1dent, le Conseil de sé
curité condamne la décision des autorités haïtiennes 
d'expulser la MICIVIH et souligne que cette action ren
force encore sa détermination d'apporter une solution 
rapide et définitive à la crise. Pour des raisons de sécu
rité, le Secrétaire général, en accord avec l'OEA, décide 
d'évacuer le personnel de la MICIVIH. 
Voir document 130, page 440, document 131, page 
440, et document 13 2, page 441 

13 juillet 1994 
Les membres du personnel de la MICIVIH qui relèvent 
de l'ONU et de l'OEA quittent Haïti. 

15 juillet 1994 
Le Secrétaire général fait rapport au Conseil de sécunté 
sur une force élargie qui pourrait être mise en place en 
Haïti et qui serait dotée d'un mandat exécuté en deux 
phases: au cours de la première, la force instaurerait un 
climat sûr et stable et, au cours de la seconde, elle exé
cuterait les tâches originales de la MINUHA consistant 
à moderniser les forces armées et la police. Le Secrétaire 
général présente trois options possibles pour la création 
d'une telle force; selon l'un des scénarios, la première 

phase du mandat serait confiée à une force régionale ou 
multinationale et la seconde à la MINUHA. 
Vo~r document 133, page 441 

26 juillet 1994 
Le Secrétaire général, dans un rapport au Conseil de sé
curité, déclare que la Situation en Haïti a continué de se 
détériorer à la suite de mesures prises par le gouverne
ment 11légal de M. Emile Jonassaint. 
Votr document 134, page 446 

29 juillet 1994 
Dans une lettre adressée au Secrétaire général, le prési
dent Aristide demande que la communauté internatio
nale prenne une action prompte et décisive, sous l'auto
rité des Nations Unies, en vue de permettre l'application 
intégrale de l'Accord de Governors Island. 
Votr document 135, page 448 

31 juillet 1994 
Le Conseil de sécurité, agissant en vertu du Chapitre VII 
de la Charte, adopte la résolution 940 (1994) par la
quelle il autorise les Etats Membres à constituer une 
force multinationale placée sous un commandement et 
un contrôle unifiés et à utiliser << tous les moyens néces
saires >> pour faciliter le départ d'Ha1ti des dirigeants 
militaires, le prompt retour du président légitimement 
élu et le rétablissement des autorités légitimes du Gou
vernement haïtien. Le Conseil approuve aussi la consti
tution d'une première équipe de la MINUHA chargée 
de vérifier les opérations de la Force multinationale. La 
résolution prévoit la prorogation de la MINUHA, dotée 
d'un mandat révisé, pour une période de six mois. Lors 
de la seconde phase de l'opération, la MINUHA devra 
aider à maintenir les conditions sûres et stables créées 
durant la phase multinationale, ainsi qu'à moderniser 
les forces armées haïtiennes et à créer une force de police 
séparée. Le Conseil décide dans cette résolution de por
ter à 6 000 hommes les effectifs militaires de la Mission 
et de fixer à février 1996 au plus tard l'achèvement 
prévu de la tâche de celle-ci. 
Voir document 137, page 449 

26 août 1994 
Le Secrétaire général fait savoir au Conseil de sécurité 
qu'au mois d'août la situation en Ha1ti s'est encore ag
gravée, le << Président provisoire » ayant décrété l'état 
de siège après l'adoption de la résolution 940 (1994) du 
Conseil. Dans une ultime tentative faite en vue d'appli
quer la résolution 940 (1994) par des moyens pacifi
ques, le Secrétaire général a chargé l'un de ses collabo
rateurs d'examiner la possibilité d'envoyer en Haïti une 
délégation de haut niveau qui s'entretiendrait avec les 
autorités militaires. 
Voir document 138, page 450 
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28 août 1994 

Le père Jean-Marie Vincent, défenseur des paysans et 
proche collaborateur du président Aristide, est assassiné 
à Port-au-Prince. 
Voir document 139, page 452 

29 août 1994 
Les autorités militaires refusent de rencontrer l'envoyé 
du Secrétaire général. 

30 août 1994 

Dans une déclaration aux médias, le Président du Con
seil de sécunté déplore que le régime de facto ait rejeté 
l'initiative du Secrétaire général. 
Voir document 140, page 452 

15 septembre 1994 

Le Président des Etats-Unis, William J. Clinton, déclare 
qu'il pourra être nécessaire de recourir à la force, con
formément à la résolution 940 (1994) du Conseil de sé
curité, pour faire en sorte que les dirigeants militaires se 
démettent du pouvoir et garantir le retour du gouverne
ment démocratique du président Aristide; il annonce 
que de nombreux pays ont accepté de participer à une 
force multinationale avec les Etats-Unis. 

17-18 septembre 1994 
Désireux de fatre une ultime démarche diplomatique, le 
Président des Etats-Unis envoie en Haïti une mission de 
haut niveau dirigée par l'ancien président Jimmy Carter. 
Face à une invasion imminente, les dirigeants militaires 
haïtiens acceptent, après deux jours de pourparlers in
tensifs, de remettre leur démission lorsqu'une amnistie 
générale aura été votée par le Parlement haïtien et, en 
tout état de cause, avant le 15 octobre 1994. Aux termes 
de l'accord, l'armée haïtienne s'engage à coopérer avec 
la misston militaire des Etats-Unis. 

19 septembre 1994 
Dans une première phase de l'opération militaire auto
risée par le Conseil de sécurité dans sa résolution 940 
(1994), le déploiement de la Force multinationale com
mence avec l'arrivée de 2 000 soldats des Etats-Unis. 

Le Secrétaire général annonce que, conformément à la 
résolution 940 (1994), une première équipe d'obser
vateurs militaires des Nations Unies sera dépêchée en 
Haïti. 
Voir document 141, page 453 

23 septembre 1994 
Le Secrétaire général nomme M. Lakhdar Brahimi, an
cien ministre des affaires étrangères de l'Algérie, pour 
être son représentant spécial pour Haïti, à la suite de la 
démission de M. Caputo. 
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25 septembre 1994 
Le président Aristide demande que l'on envisage immé
diatement la suspension des sanctions, tout en mainte
nant les mesures qui visent spécifiquement ceux qui font 
obstruction au rétablissement de la démocratie, et il de
mande également un accrotssement de l'aide humani
taire. 
Voir document 142, page 453 

27 septembre 1994 
Le Représentant permanent des Etats-Unis auprès de 
l'Organisation des Nations Unies communique au Con
seil de sécurité un premier rapport résumant la première 
semaine d'opérations de la force multinationale en 
Haïti. 
Voir document 143, page 454 

28 septembre 1994 
Le président Aristide convoque une session extraordi
naire du Parlement haitien pour examiner un projet de 
loi d'amnistie. 
Le Secrétaire général fait savoir au Conseil de sécurité 
que les opérations des observateurs militaires se pour
suivent sans incident et que le reste des effectifs de la 
première équipe sera déployé sous peu en Haïti. 
Voir document 144, page 456 

29 septembre 1994 
Par sa résolution 944 (1994), le Conseil de sécurité dé
cide que les sanctions imposées à Haïti seront levées le 
lendemain du retour du président Aristide en Hatti. 
Voir document 145, page 457 

10 octobre 1994 
Les dirigeants militaires d'Haïti démissionnent. 

13 octobre 1994 
Les dirigeants militaires haïtiens reçoivent l'asile politi
que au Panama. 

15 octobre 1994 
Le président Aristide retourne en Haïti. 

Le Conseil de sécurité adopte la résolution 948 (1994), 
dans laquelle il accueille avec une vive satisfaction le re
tour du président Aristide et la levée des sanctions. 
Voir document 148, page 480, et document 149, page 
480 

18 octobre 1994 
Le Secrétaire général fait savoir au Conseil de sécurité 
que la première équipe de la MINUHA est pleinement 
opérationnelle et qu'elle peut désormais entreprendre, 
en coordination avec la Force multinationale, des pré
paratifs en vue du déploiement intégral de la MINUHA. 
Document 151, page 482 



22 octobre 1994 
Les observateurs de la MICIVIH commencent à retour
ner en Haiti. 

25 octobre 1994 
Le président Aristide nomme M. Smarck Michel au 
poste de premier ministre. 

Cette nomination est ratifiée par les deux chambres du 
Parlement, et le nouveau gouvernement entre en fonc
tions le 8 novembre. 

26 octobre 1994 
Les activités de la MICIVIH reprennent avec la réouver
ture d'un bureau à Port-au-Prince. Le rapport du Secré
taire général à l'Assemblée générale sur la situation de 
la démocratie et des droits de l'homme en Haïti, en date 
du 23 novembre 1994, fait état d'une amélioration no
table de la situation des droits de l'homme depuis le re
tour de la Mission, notamment dans les zones où la pré
sence de la Force multinationale crée un environnement 
de liberté et de sécurité. 
Voir document 156, page 491 

26 octobre-1er novembre 1994 
Une mission d'évaluation des besoins, chargée d'évaluer 
l'assistance technique nécessaire pour le processus élec
toral, se rend en Haïti. 

7 novembre 1994 
La Force multinationale signale que des progrès ont été 
réalisés dans la mise en place d'une force de police pro
visoire, que plus de 13 000 armes ont été confisquées et 
que 32 Haitiens, dont on pense qu'ils constituent une 
menace pour le Gouvernement haitien ou pour le per
sonnel des Nations Unies en Haïti, sont détenus. 
Voir document 153, page 485 

15 novembre 1994 
Le Secrétaire général se rend en Haïti et donne au pré
sident Aristide l'assurance que l'ONU, en collaboration 
avec l'OEA, continuera à aider Haïti à progresser vers 
la réconciliation nationale, la stabilité politique et la re
construction. 

21 novembre 1994 
Dans son rapport au Conseil de sécurité sur l'applica
tion de la résolution 940 (1994), le Secrétaire général 
recommande que l'effectif de la première équipe de la 
MINUHA soit porté au maximum à 500 personnes. 
Votr document 155, page 488 

29 novembre 1994 
Le Conseil de sécurité adopte la résolution 964 (1994), 
dans laquelle il autorise le Secrétaire général à renforcer 

la première équipe de la MINUHA jusqu'à hauteur de 
500 personnes. 
Voir document 157, page 492 

5 décembre 1994 
l:Assemblée générale adopte la résolution 49/27 A, par 
laquelle elle élargit le mandat de la MICIVIH, demande 
à la communauté internationale d'accroître la coopéra
tion technique, économique et financière qu'elle offre à 
Haïti et prie le Secrétaire général d'assurer la coordina
tion des activités menées par les organismes des Nations 
Unies pour fournir au pays une aide humanitaire et une 
aide au développement. 
Voir document 159, page 495 

8 décembre 1994 
Le Conseil électoral provisoire d'Haiti est nommé. 

9 janvier 1995 
Dans son huitième rapport, la Force multinationale en 
Haüi annonce que la mise en place de la Force provi
soire de sécurité publique haïtienne, formée par des ob
servateurs de police internationaux, a nettement pro
gressé. 
Voir document 162, page 498 

12 janvier 1995 
Les membres du Conseil de sécurité approuvent la pro
position du Secrétaire général tendant à nommer le 
général de division Joseph Kinzer (Etats-Unis) en tant 
que commandant de la composante militaire de la 
MINUHA. 

17 janvier 1995 
Dans un rapport au Conseil de sécurité, le Secrétaire gé
néral recommande de proroger jusqu'au 31 juillet 1995 
le mandat de la MINUHA, qui expire le 31 janvier 
1995. Par ailleurs, il prévoit que la MINUHA pourra 
prendre la relève de la Force multinationale le 31 mars 
ou aux environs de cette date. 
Voir document 163, page 500 

18 janvier 1995 
Dans une lettre qu'ils adressent ensemble au Conseil de 
sécurité, les Etats Membres participant à la Force mul
tinationale en Haïti déclarent qu'un climat sûr et sta
ble a été instauré en Haïti et recommandent que la 
MINUHA commence à assumer la totalité de ses fonc
tions, marquant ainsi l'achèvement de la mission de la 
Force multinationale. 
Voir document 164, page 510 

27 janvier 1995 
Le Représentant permanent d'Haïti auprès de l'Organi
sation des Nations Unies fait savoir au Président du 
Conseil de sécurité que son gouvernement appuie les re-
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commandations du Secrétaire général ainsi que le projet 
de résolution dont le Conseil de sécurité est saisi. 
Voir document 166, page 514 

30 janvier 1995 
Dans sa résolution 975 (1995), le Conseil de sécurité 
constate qu'un climat sûr et stable, approprié au dé
ploiement de la MINUHA, règne désormais en Haïti et 
autorise le Secrétaire général à prendre les mesures né
cessaires pour permettre à la MINUHA d'assumer la to
talité de ses fonctions, le transfert complet des fonctions 
de la Force multinationale à la MINUHA devant s'ache
ver le 31 mars 1995 au plus tard. 
Votr document 167, page 514 

31 mars 1995 
Le transfert des fonctions de la Force multinationale à 
la MINUHA s'effectue lors d'une cérémonie officielle 
qui se tient au Palats national à Port-au-Prince et à la
quelle assistent le président Anstide, le président Clin
ton des Etats-Unis, le Secrétaire général de l'ONU et le 
Président du Conseil de sécurité. 

7 avril1995 
Dans une déclaratiOn, les pays amis- Argentine, Ca
nada, Etats-Unis, France et Venezuela- demandent 
qu'une assistance internationale soutenue soit offerte à 
l'appui des efforts de reconstruction nationale et de ré
conctliation en Haïti. 
Voir document 173, page 530 

10 avril1995 
Le déploiement de la composante militaire de la 
MINUHA (6 000 hommes) est terminé. La composante 
police civile compte près de 800 personnes. 

13 avril 1995 
Le Secrétaire général fait rapport au Conseil de sécurité 
sur le déploiement de la MINUHA en Haiti et sur les 
progrès réalisés, surtout en ce qui concerne les prépara
tifs des élections législatives et des élections locales qui 
dm vent se tenir en juin et en juillet et en ce qui concerne 
la mise en place de la nouvelle police haïtienne et la re
mise en état du système judiciaire. 
Voir document 172, page 523 

24 avril1995 
Dans une déclaration de son président, le Conseil de sé
curité souligne qu'il est d'une importance cruciale pour 
l'avenir démocratique d'Halti que des élections libres et 
régulières se tiennent dans la sécurité, et qu'il y ait un 
climat de sécurité pendant la période des élections en 
juin et en juillet. Le Conseil demande instamment au 
Gouvernement haïtien de prendre toutes les mesures né
cessaires pour assurer le succès des élections, en parti-
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culier de faire en sorte qu'autant d'électeurs que possi
ble soient inscrits avant le scrutin. 
Voir document 174, page 531 

25 juin 1995 
Les élections municipales et locales et le premier tour 
des élections législatives se déroulent en Halti; la 
MINUHA contribue à la sécurité et offre une assistance 
électorale. 

29 juin 1995 
Dans son rapport sur les activités de la MICIVIH, le Se
crétaire général recommande que l'Assemblée générale 
proroge le mandat de la composante Nations Unies de 
la MICIVIH jusqu'au 7 février 1996, date à laquelle le 
mandat du président Aristide vient à expiration. 
Voir document 176, page 533 

12 juillet 1995 
L'Assemblée générale adopte la résolution 49/27 B par 
laquelle elle proroge le mandat de la composante Na
tions Unies de la MICIVIH jusqu'au 7 février 1996. 
Voir document 177, page 53 7 

24 juillet 1995 
Dans le rapport qu'il présente au Conseil de sécurité sur 
la MINUHA, le Secrétaire général recommande que le 
Conseil proroge le mandat de la Mission jusqu'à la fin 
de février 1996. 
Voir document 178, page 539 

31 juillet 1995 
Par sa résolution 1007 (1995), le Conseil de sécurité 
proroge le mandat de la MINUHA pour une période de 
sept mois. 
Voir document 179, page 547 

13 août 1995 
Des élections législatives et municipales complémentai
res se déroulent en Haïti. 

17 septembre 1995 
Le second tour des élections législatives et de nouveaux 
scrutins sont organisés. D'autres scrutins de ballottage 
se déroulent le 8 octobre. 

12 octobre 1995 
Dans son rapport à l'Assemblée générale, le Secrétaire 
général déclare que, lorsqu'il aura consulté le Secrétaire 
général de I'OEA et lorsqu'il aura reçu une demande à 
cet effet du Gouvernement haïtien, il recommandera à 
l'Assemblée de proroger le mandat de la MICIVIH. 
Voir document 180, page 5 48 

14-15 octobre 1995 
Le Secrétaire général se rend à Port-au-Prince à l'occa
sion du premier anniversaire du retour du président 



Aristide et s'entretient avec lui des besoins du pays après 
février 1996. 

6 novembre 1995 
Dans le rapport qu'il présente au Conseil de sécurité sur 
la MINUHA, le Secrétaire général note qu'il est urgent 
d'établir une force de police professionnelle et efficace 
en Haiti et demande instamment aux Etats Membres 
d'alimenter le fonds de contributions volontaires établi 
pour fmancer la création de cette force. 
Voir document 182, page 5 62 

16 novembre 1995 
Dans une déclaration de son président, le Conseil de 
sécurité se félicite de ce que le Conseil électoral provi
soire ait annoncé la tenue des élections présidentielles le 
17 septembre 1995 et souligne que la création d'une 
force de police professionnelle est essentielle pour la sta
bilité à long terme d'Haïti. 
Votr document 183, page 570 

15 décembre 1995 
L'Assemblée générale adopte la résolution 50/86 A, 
dans laquelle elle se félicite de la tenue des élections, se 
déclare prête à proroger le mandat de la MICIVIH et 
prie le Secrétaire général de continuer à coordonner les 
efforts déployés par le système des Nations Unies pour 
offrir à Haïti une aide humanitaire et une aide au déve
loppement. 
Voir document 184, page 571 

17 décembre 1995 
Les élections présidentielles se tiennent en Haïti. 
M. René Garcia Préval est élu président de la Républi
que d'Haïti, les résultats étant annoncés le 23 décembre. 

22 décembre 1995 
Dans sa résolution 50/196, l'Assemblée générale prie le 
Secrétaire général de prendre les mesures voulues pour 
mettre les ressources financières et techniques nécessai
res à la disposition du programme de coopération tech
nique élaboré par le Centre pour les droits de l'homme, 
qui vise à renforcer la capacité institutionnelle d'Haïti 
dans le domaine des droits de l'homme, notamment en 
matière de réforme législative, de formation du person
nel des services d'administration de la justice et d'ensei
gnement des droits de l'homme. 
Votr document 185, page 572 

25 janvier 1996 
Dans son rapport à l'Assemblée générale sur la situation 
de la démocratie et des droits de l'homme en Haïti, le 
Secrétaire général note que la situation au regard des 
droits de l'homme s'est considérablement améliorée et 
que la MICIVIH continue à apporter une contribution 
notable à la consolidation des institutions nationales. 

Le Secrétaire général fait toutefms observer que, si le 
Gouvernement haïtien n'en fait pas formellement la de
mande, il ne peut recommander que le mandat de la 
Mission soit prorogé. 
Voir document 186, page 573 

7 février 1995 
Le président Préval entre en fonctions. 

9 février 1996 
Dans une lettre adressée au Secrétaire général, le prési
dent Préval demande le maintien de la MICIVIH, qui 
peut continuer à jouer un rôle important dans le déve
loppement démocratique du pays. 
Dans une autre lettre, le président Préval demande la 
prorogation du mandat de la MINUHA, de sorte que 
son retrait puisse s'effectuer graduellement. 
Voir document 186, page 573, et document 187, page 
588 

14 février 1996 
Dans le rapport qu'il présente au Conseil de sécurité sur 
la MINUHA, le Secrétaire général recommande que le 
Conseil proroge le mandat de la Mission pour une nou
velle période de six mois, mais que les effectifs de la 
Mission soient considérablement réduits. 
Voir document 188, page 589 

15 février 1996 
Sur la base de la lettre du président Préval, le Secrétaire 
général demande que l'Assemblée générale proroge jus
qu'au 31 août 1996 le mandat de la composante Na
tions Unies de la MICIVIH, en réduisant ses effectifs. Il 
souligne que des fonds supplémentaires sont nécessaires 
pour couvrir le coût de la Mission. 
Voir document 186, page 573 

29 février 1996 
Dans sa résolution 1048 (1996), le Conseil de sécurité 
proroge le mandat de la MINUHA pour une dernière 
période de quatre mois et décide de ramener l'effectif de 
la police civile à 300 hommes au maximum. 
Voir document 189, page 599 

1er mars 1996 

A l'expiration de son tour de service, le général de divi
sion Joseph Kinzer (Etats-Unis) est remplacé par le 
général de brigade J. R. P. Daigle (Canada), en tant 
que commandant de la composante militaire de la 
MINUHA. 

5 mars 1996 
Le Représentant spécial du Secrétaire général pour 
Haïti et chef de la MINUHA, M. Lakhdar Brahimi, pré
sente sa démission et est remplacé par M. Enrique ter 
Horst (Venezuela). 
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6 mars 1996 
Le nouveau premier mmistre d'Haïti, M. Rosny 
Smarth, prend ses fonctions. 

12 mars 1996 
Dans une lettre adressée au Président de l'Assemblée gé
nérale, le Secrétaire général fait savoir que, étant donné 
les problèmes budgétaires de l'Organisation, il est 
préoccupé par le projet de résolution de l'Assemblée re
latif à la MICIVIH, qui prévoit la poursuite du mandat 
de la Mission dans la limite des ressources disponibles. 
Votr document 190, page 601 

3 avril1996 
I.:Assemblée générale adopte la résolution 50/86 B, 
dans laquelle elle autorise la prorogation jusqu'au 
31 août 1996 du mandat de la composante Nations 
Unies de la MICIVIH, qui doit être financée à l'aide des 
ressources dispombles. 
Voir document 191, page 602 

31 mai 1996 
Dans une lettre adressée au Secrétaire général, le prési
dent Préval demande la présence d'une force multina
tionale en Haïti pour une période supplémentaire de six 
mois au-delà de l'échéance du 30 juin, afin d'appuyer le 
maintien de l'ordre public et de renforcer la police na
tionale. 
Voir document 194, page 611 

5 juin 1996 
Dans le rapport qu'il présente au Conseil de sécurité sur 
la MINUHA, le Secrétaire général recommande la créa
tion, pour une période de six mois, d'une nouvelle mis
sion, d'une ampleur plus limitée, qui porterait le nom 
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de Mission d'appui des Nations Umes en Haïti 
(MANUH); sa composante militaire serait dotée d'un 
effectif de 1 200 personnes, qui serait graduellement ra
mené à 1 000, et sa composante de police aurait 300 
policiers. 
Voir document 192, page 603 

6 juin 1996 
I.:OEA adopte une résolution recommandant que la 
MICIVIH poursuive ses activités en Haïti et que la com
munauté internationale maintienne une forte présence 
dans le pays, en particulier pour soutenir le renforce
ment de la police nationale. 
Voir document 195, page 612 

7 juin 1996 
I.:Assemblée générale adopte la résolution 50/231, par la
quelle elle autorise le Secrétaire général à engager des dé
penses pour la MICIVIH et le prie de lui présenter des 
propositions sur les possibilités d'absorber ces dépenses. 
Voir document 193, page 610 

28 juin 1996 
Dans sa résolution 1063 (1996), le Conseil de sécurité 
décide de créer la MANUH jusqu'au 30 novembre 1996 
et décide que la Mission sera initialement composée de 
300 policiers civils et de 600 soldats. 
Voir document 196, page 613 

29 août 1996 
I.:Assemblée générale adopte la résolution 50/86 C, 
dans laquelle elle autorise la prorogation jusqu'au 
31 décembre 1996 du mandat de la composante Na
tions Unies de la MICIVIH. 
Voir document 197, page 614 
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Lettre datée du 20 août 1990, adressée au Secrétaire gé
néral par le représentant permanent de la Barbade au
près de l'Organisation des Nations Unies en sa qualité 
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Document 3 
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tion N44/L.67 de l'Assemblée générale concernant l'as
sistance électorale à Haïti. 
NC.5/44/55, 7 septembre 1990 
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Document 4 
Lettre datée du 7 septembre 1990, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général, concer
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S/21845, 5 octobre 1990 
Voir page 13 7 

Document 5 
Lettre datée du 13 septembre 1990, adressée au Secré
taire général par le représentant permanent d'Haïti au
près de l'Organisation des Nations Unies en réponse au 
rapport sur l'incidence du projet de résolution concer
nant Haïti sur le budget-programme. 
Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations 
Unies 
Voir page 138 

Document 6 
Lettre datée du 14 septembre 1990, adressée au Secré
taire général des Nations Unies par le Président du 
Groupe des Etats d'Amérique latine et des Caraibes, 
concernant la demande d'assistance présentée par le 
Gouvernement haïtien en vue de l'organisation d'élec
tions générales en Haïti. 
Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations 
Unies 
Votr page 139 

Document 7 
Lettre datée du 17 septembre 1990, adressée au Prési
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Conseil de sécurité (S/21846). 
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Voir page 140 

Document 8 
Projet de résolution de l'Assemblée générale concernant 
l'assistance électorale à Haïti. 
N45/L.2, 1er octobre 1990, et N45/L.2/Add.1, 10 oc
tobre 1990 
Voir page 141 

Document 9 
Lettre datée du 5 octobre 1990, adressée au Secrétaire 
général par le Président du Conseil de sécurité, notant 
que l'Assemblée générale examinera la demande d'as-
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sistance électorale présentée par le Gouvernement hai
tien et demandant instamment qu'il soit apporté une ré
ponse prompte et positive à cette demande. 
S/21847, 5 octobre 1990 
Voir page 142 

Document 10 
Incidences sur le budget-programme du projet de réso
lution A/45/L.2 de l'Assemblée générale concernant 
l'assistance électorale à Haïti. 
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générale, tenue le 10 octobre 1990, concernant l'assis
tance électorale à Haïti (extrait). 

A/45/PV.29, 22 octobre 1990 
Voir page 147 
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Résolution 45/2 de l'Assemblée générale, adoptée le 
10 octobre 1990, demandant au Secrétaire général de 
répondre dans toute la mesure possible à la demande 
d'assistance électorale présentée par le Gouvernement 
haïtien. 
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Voir page 150 

Document 13 
Lettre datée du 23 octobre 1990, adressée à la Prési
dente provisoire d'Haïti par Je Secrétaire général, con
cernant les modalités de déploiement de la Mission, y 
compris la question des privilèges et immunités de ses 
membres. 
Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations 
Unies 
Voir page 151 

Document 14 
Lettre datée du 29 octobre 1990, adressée au Secrétaire 
général par la Présidente provisoire d'Haïti, qui déclare 
approuver les propositions faites par le Secrétaire géné
ral dans sa lettre du 23 octobre. 
Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations 
Unies 
Voir page 152 

Document 15 
Note adressée par le Secrétaire général à l'Assemblée gé
nérale, contenant le premier rapport du Groupe d'ob
servateurs des Nations Unies pour la vérification des 
élections en Haïti (ONUVEH); un additif à cette note, 
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Le texte des 198 documents énumérés dans les pages pécédentes est 
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suspension( ... ). On trouvera à la page 625 un index thématique des 
documents 

Document 1 

Lettre datée du 17 juillet 1990, adressée au Secrétaire général 
par les représentants permanents des Bahamas, de la Colombie 
et d'Haïti auprès de l'Organisation des Nations Unies, transmettant 
une lettre datée du 23 juin, émanant de la Présidente provisoire d'Haïti, 
Mme Ertha Pascal-Trouillot, et concernant la contribution de l'ONU 
à l'organisation d'/lections générales, ainsi qu'un projet de résolution 
de l'Assemblée générale sur l'assistance à Haiû 

A/44/965, 17 juillet 1990, et A/44/965/Add.1, 18 juillet 1990 

Nous avons l'honneur de nous adresser à vous pour de
mander la convocation d'une réunion de la quarante
quatrième session de l'Assemblée générale, afin de rou
vrir l'examen du point 114 de l'ordre du jour, intitulé 
« Renforcement de l'efficacité du principe d'élections 
périodiques et honnêtes ''• et d'étudier l'assistance techni
que à apporter au processus électoral en Haïti dans le 
contexte des droits de l'homme. 

Pour plus ample information, nous joignons à la 
présente la communication adressée le 23 juin dernier au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
par S.E. Mme Ertha Pascal-Trouillot, présidente du gou
vernement provisoire d'Haïti. 

L'ambassadeur, 

Représentant permanent d'Haïti 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Lyonel PAQUIN 

L'ambassadeur, 

Représentant permanent des Bahamas 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) James B. MOULTRIE 

L'ambassadeur, 

Représentant permanent de la Colombie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Enrique PENALOSA 

Annexe 

Lettre datée du 23 juin 1990, adressée au Secrétaire gé
néral par la Présidente provisoire d'Haïti 

J'ai le plaisir de vous adresser mes sincères remerciements 
pour votre manifeste disposition à solliciter du Conseil de 
sécurité un mandat spécifique pour l'aide demandée par 
Haïti. 

Je vous remercie également pour la coopération 
technique et professionnelle déjà en cours grâce au finan
cement pourvu par le Programme des Nations Unies pour 
le développement (PNUD), ce en réponse à mes appels en 
tant que président du gouvernement provisoire. Cette 
coopération, commencée 10 jours à peine après mon in
vestiture, était la première mission réalisée par un bailleur 
de fonds en matière électorale. 

De si bonnes dispositions rendent encore plus regret
table le fait que, pour des raisons de santé, je n'ai pu me 
déplacer personnellement pour répondre à votre invita
tion du 12 juin en cours et vous rencontrer au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies. Ces regrets sont encore 
plus vifs quand je considère les louables efforts du distin
gué Coordonnateur résident des Nations Unies en Haïti, 
M. Reinhart Helmke, et le voyage effectué à Port-au
Prince par votre envoyé spécial, l'honorable Jean-Claude 
Aimé, venu pour préciser les contours de l'aide sollicitée. 

Je vous suis par ailleurs hautement reconnaissante 
de l'initiative que vous avez eue d'envoyer en outre cette 
mission dirigée par votre représentant personnel, l'am
bassadeur Joâo Augusto de Medicis. 
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Je peux vous assurer que tous les secteurs ayant une 
responsabilité dans l'organisation d'élections libres, hon
nêtes et crédibles se joignent à moi pour vous demander 
votre appui, qu'il s'agisse du Conseil d'Etat, institution 
spécialement créée pour la transition vers la démocratie, 
du Conseil électoral provisoire, organisme indépendant 
chargé du processus électoral, et des forces armées 
d'Haïti responsables de la sécurité. 

Je prendrai avantage de la présente lettre pour consi
gner à votre attention les points ci-après qui concernent, 
d'une part, l'observation et la vérification de la régularité 
du processus électoral et, d'autre part, la sécurité publi
que dont dépendent la participation des électeurs et donc 
la crédibilité des résultats : 

-L'observation et la vérification des élections 
couvrant la totalité du processus électoral, et no
tamment l'inscription des électeurs sur les listes 
électorales, l'enregistrement des candidatures, la 
liberté d'expression et de mobilisation des partis 
politiques, le respect de l'égalité des candidats pen
dant la campagne électorale et la vérification in
dépendante des résultats du scrutin; 

- La finalisation des conditions devant permettre 
à cette observation internationale de produire un 
jugement indépendant et valable sur les perspec
tives d'initier la stabilité démocratique à partir 
des résultats des élections; 

- Les modalités de la présence internationale visible 
et actuante fondamentale pour dissiper la crainte 
des électeurs et assurer une participation repré
sentative de la population; 

-~assistance au Comité de coordination pour 
la sécurité des élections des forces armées 
d'Haïti par des conseillers ayant une expérience 
dans le domaine de la sécurité dans l'élaboration 
et la mise en œuvre des plans de sécurité élec
torale; 

-~observation par le personnel spécialisé de l'Or
ganisation des Nations Unies de l'application de 
ces plans de sécurité sur l'ensemble du territoire 
national; 

-~articulation entre l'offre d'assistance de la 
CARICOM et le PNUD en vue de l'aménagement 
des conditions de sécurité dans les bureaux de 
vote et à leur proximité. 

Le Gouvernement haïtien souligne, à cet égard, la 
nécessité de coordonner les aides multilatérales en vue de 
les rendre aussi efficaces que possible. 

Voici donc exprimées à votre intention les préoc
cupations du Gouvernement haïtien en ce qui concerne 
les prérequis indispensables au bon déroulement d'élee
rions crédibles, à la réalisation desquelles les Nations 

Unies sont vivement et sincèrement appelées à contri
buer. 

Vous renouvelant ma considération la plus totale 
pour le support offert à la nation haïtienne, je suis heu
reuse de vous offrir la vive admiration qu'éprouve mon 
pays à suivre vos courageux efforts pour de meilleures 
conditions de paix et de progrès dans la grande famille 
des Nations Unies. 

La Présidente provisoire de la République d'Haïti, 
(Signe} Ertha PASCAL-TROUILLOT 

Additif 

Le présent projet de résolution est soumis à l'Assemblée 
générale pour examen. 

L'Assemblée générale, 

Prenant note de la lettre datée du 23 JUill 1990, 
adressée au Secrétaire général par la Présidente du gou
vernement provisoire de la République d'Haïti, dans 
laquelle cette dernière a demandé l'assistance de l'Orga
nisation des Nations Unies pour assurer le bon déroule
ment, dans des conditions pacifiques, du prochain pro
cessus électoral. 

Réaffinnant le droit souverain du peuple haïtien de 
choisir son propre destin et de participer librement à sa 
détermination sans ingérence extérieure, 

Consciente des efforts déployés par le peuple haïtien 
pour consolider ses institutions démocratiques face à la 
volonté de déstabilisation d'éléments liés à l'ancien ré
gime tyrannique. 

1. Prie le Secrétaire général de fournir au Gou
vernement haïtien l'appui le plus large possible, en coo
pération avec les organisations régionales et les Etats 
Membres, en lui accordant l'assistance technique et ad
ministrative nécessaire au processus électoral que la 
Présidente du gouvernement provisoire de la Républi
que d'Haïti a demandé dans sa lettre au Secrétaire gé
néraJl; 

2. Prie instamment la communauté internationale 
et les organisations internationales d'accroître leur coo
pération technique, économique et financière avec Haïti 
afin d'appuyer les efforts de développement économique 
et social d'Haïti; 

3. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rap
port sur la mise en œuvre de la présente résolution. 

1 N44/965 et Cor&l, annexe. 
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Lettre datée du 20 août 1990, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent de la Barbade auprès de l'Organisation 
des Nations Unies en sa qualité de président du Groupe des Etats 
d'Amérique latine et des Caraïbes, transmettant une lettre 
de la Présidente provisoire d'Hai~i, datée du 9 août, qui précise 
les termes de la demande d'assistance électorale présentée 
par le Gouvernement hai~ien, ainsi qu'un projet de résolution 
de l'Assemblée générale sur l'assistance à Haih 

N44/973, 21 août 1990 

A la suite de consultations qui ont eu lieu au sein du 
Groupe des Etats d'Amérique latine et des Caraïbes sur le 
projet de résolution figurant dans le document N44/ 
965/Add.1, en date du 18 juillet 1990, j'ai l'honneur, en 
ma qualité de président du Groupe susmentionné, de 
transmettre le texte du projet de résolution ci-joint aux 
fins d'examen par l'Assemblée générale (voir annexe 1). 

Le projet de résolution vise à donner suite aux 
demandes spécifiques formulées dans la lettre datée du 
9 août 1990 qui vous a été adressée par S.E. Mme Ertha 
Pascal-Trouillot, présidente provisoire de la République 
d'Haïti (voir annexe Il). 

Je joins également le texte de la lettre susmentionnée 
et je vous serais obligé de bien vouloir le faire distribuer 
comme document de J'Assemblée générale. 

Le représentant permanent de la Barbade 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
Président du Groupe des Etats d'Amérique latine 
et des Caraïbes 
(Signé) E. Besley MAYCOCK 

Annexe! 

Projet de résolution 

I.:Assemblée générale, 

Prenant note des lettres datées des 23 juin 1 et 9 août 
19902, adressées au Secrétaire général par la Présidente 
du gouvernement provisoire de la République d'Haïti, 
dans lesquelles cette dernière a demandé l'assistance de 
l'Organisation des Nations Unies pour assurer le bon dé
roulement, dans des conditions pacifiques, du prochain 
processus électoral, 

Réaffirmant le droit souverain du peuple haïtien de 
choisir son propre destin et de participer librement à sa 
détermination sans ingérence extérieure, 

Considérant que les prochaines élections générales 
constitueront un pas important vers l'établissement d'une 
démocratie représentative en Haïti, 

1. Prie le Secrétaire général, agissant en coopéra
tion avec les organisations régionales et les Etats Mem
bres, de fournir au Gouvernement haïtien l'appui le plus 

large possible en répondant aux demandes concernant les 
points suivants : 

a) Envoi d'un noyau d'observateurs qui arrive
raient en Haïti avant l'inscription des électeurs et n'en 
repartiraient qu'après les élections; 

b) Envoi d'observateurs supplémentaires au mo
ment des élections et de l'inscription des électeurs; 

c) Fourniture d'une assistance au Comité de coor
dination pour la sécurité des élections par des conseillers 
de haut niveau; 

d) Observation de l'application des plans de sécu
rité par du personnel spécialisé possédant une solide ex
périence dans le domaine de l'ordre public; 

2. Prie instamment la communauté internationale 
et les organisations internationales concernées d'accroître 
leur coopération technique, économique et financière 
avec Haïti afin d'appuyer les efforts de développement 
économique et social de ce pays; 

3. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rap
port sur la mise en œuvre de la présente résolution. 

Annexell 

Lettre datée du 9 août 1990, adressée au Secrétaire gé
néral par la Présidente du gouvernement provisoire 
d'Haïti 

Me référant à ma lettre du 23 juin 1990 (N44/965, an
nexe), j'ai l'honneur d'apporter les précisions suivantes 
concernant les différents volets de la requête formulée par 
le Gouvernement haïtien en vue de l'organisation des 
élections générales de novembre prochain. 

Le Conseil électoral provisoire d'Haïti bénéficie 
d'ores et déjà d'une assistance technique financée par le 
Programme des Nations Unies pour le développement. Le 
Gouvernement haïtien souhaite que cette assistance se 
poursuive. 

La requête du gouvernement provisoire d'Haïti com
porte deux volets indissociables: l'observation et la véri-

1 A/44/965, annexe. 
2 A/44/973, annexe II. 
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fication du processus électoral, d'une part; l'assistance à 
l'élaboration des plans de sécurité électorale et l'obser
vation de leur mise en œuvre, d'autre part. 

Dans son volet civil, l'opération serait analogue à la 
Mission d'observation des Nations Unies chargée de la 
vérification du processus électoral au Nicaragua et com
porterait: 

a) Un noyau permanent d'une cinquantaine d'ob
servateurs qui arriveraient en Haïti avant l'inscription des 
électeurs et n'en repartiraient qu'après les élections; 

b) Des renforts au moment des élections et, si possi
ble, de l'inscription des électeurs, pour arriver à un total 
de quelques centaines d'observateurs. Une coordination 
avec l'Organisation des Etats américains est envisagée. 

Dans son volet sécurité, l'opération prévoirait: 
a) Une assistance au Comité de coordination pour 

la sécurité des élections fournie par deux ou trois conseil
lers; 

b) I.:observation de l'application des plans de sécu
rité électorale par du personnel spécialisé, c'est-à-dire par 

Document 3 

des observateurs ayant une solide expenence dans le 
domaine de l'ordre public et dont le nombre reste à déter
mmer. 

Le Gouvernement haïtien ne souhaite ni ne sollicite 
l'envoi de Casques bleus ou d'une quelconque force de 
maintien de la paix devant assurer la sécurité du pays, 
responsabilité qui incombe fondamentalement aux forces 
armées d'Haïti. 

Il souhaite, en revanche, que l'ONU affecte en Haïti 
des observateurs dont la présence faciliterait l'accomplis
sement de la mission de l'armée ainsi que la participation 
de la population aux opérations électorales. 

Cette présence prendrait fin aussitôt après les élec
tions. 

Je tiens à vous réitérer la gratitude du Gouvernement 
haïtien pour les efforts que vous déployez, avec cons
tance, en vue du succès de la requête haïtienne. 

La Présidente provisoire de la République, 
(Signé) Ertha PASCAL-ThOUILLOT 

Incidences sur le budget-programme du projet de résolution N44/L.67 
de l'Assemblée générale concernant l'assistance électorale à Haïti 

AIC.5!44!55, 7 septembre 1990 

Etat présenté par le Secrétaire général conformément à 
l'article 153 du règlement intérieur de l'Assemblée gé
nérale 

A. Demandes formulées dans le projet de résolution 

1. Aux termes du projet de résolution A/44/L.67, 
l'Assemblée générale, 

« Prenant note des lettres datées des 23 juin 1 et 
9 août 19902, adressées au Secrétaire général par la 
Présidente du gouvernement provisoire de la Répu
blique d'Haïti, dans lesquelles cette dernière a de
mandé l'assistance de l'Organisation des Nations 
Unies pour assurer le bon déroulement, dans des con
ditions pacifiques, du prochain processus électoral, 

(( ... 
<< [Prierait] le Secrétaire général, agissant en 

coopération avec les organisations régionales et les 
Etats Membres, de fournir au Gouvernement haïtien 
l'appui le plus large possible en répondant aux de
mandes concernant les points suivants : 

<<a) Envoi d'un noyau d'observateurs qui ar
riveraient en Haïti avant l'inscription des électeurs et 
n'en repartiraient qu'après les élections; 

<< b) Envoi d'observateurs supplémentaires au 
moment des élections et de l'inscription des élec
teurs; 

<< c) Fourniture d'une assistance au Comité de 
coordination pour la sécurité des élections par des 
conseillers de haut niveau; 

<< d) Observation de l'application des plans de 
sécurité par du personnel spécialisé possédant une 
solide expérience dans le domaine de l'ordre pu
blic. » 

B. Activités prévues pour donner suite 
aux demandes formulées 

2. Si l'Assemblée générale adopte le projet de réso
lution A/44/L.67, le Secrétaire général constituerait une 
mission d'observation qui serait connue sous le nom de 
« Groupe d'observateurs des Nations Unies pour la 
vérification des élections en Haïti » (ONUVEH) et serait 
chargée de vérifier les élections qui doivent avoir lieu en 
Haïti le 16 décembre 1990. Le Groupe fonctionnerait du 
début du mois d'octobre 1990 à janvier 1991. Les deux 
phases principales de la mission seraient les suivantes : 
a) une période initiale, avant l'inscription des électeurs, 
qui commencerait le 5 octobre 1990; et b) le scrutin pro
prement dit, actuellement prévu pour le 16 décembre 
1990 suivi par un deuxième tour actuellement prévu pour 
le 13 janvier 1991. 

1 N441965, annexe. 
2 N441973, annexe II. 
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3. Le tableau d'effectifs proposé pour la mission 
comprend: a) 87 fonctionnaires, qui occuperaient les 
postes organiques et administratifs du Groupe (y compris 
10 techniciens radio du Service mobile qui seraient dans 
la région pendant trois à quatre semaines pour établir le 
réseau de communication nécessaire); et b) 150 mili
taires, répartis en deux groupes principaux. Le premier 
groupe de 65 militaires arriverait en Haïti en septembre 
et octobre 1990. Les 85 militaires constituant le second 
groupe resteraient dans leur pays d'origine où ils pour
raient être appelés selon que de besoin au cours de lapé
riode des élections proprement dites. On compte que ce 
second groupe de 85 militaires restera 41 jours en Haïti. 
On trouvera à l'annexe 1 du présent document une venti
lation des effectifs proposés. 

4. Lors des deux tours de scrutin, le personnel de la 
mission serait complété par 80 scrutateurs dont la moitié 
seraient des fonctionnaires de l'Organisation des Nations 
Unies, les autres étant fournis par des gouvernements 
sans frais pour l'Organisation, sauf pour ce qui est des 
frais de voyage entre leur pays d'origine et la zone de la 
mission et les indemnités de subsistance pendant leur 
séjour dans la zone de la mission. Ces 80 scrutateurs four
niraient leurs services à la mission pendant un maximum 
de 10 jours au cours des deux tours de scrutin. A ces 
80 scrutateurs s'ajouteraient une centaine de fonction
naires d'organismes des Nations Unies travaillant en 
Haïti et dans la région, qui seraient pour l'essentiel prêtés 
à l'ONUVEH pendant les week-ends, pour un total d'en
viron huit jours chacun. Des crédits seraient également 
prévus pour le recrutement de consultants chargés de 
fournir des conseils spécialisés sur les procédures électo
rales. 

5. Pour ce qui est du matériel de communication, il 
convient de noter que la plus grosse partie n'aura pas à 
être achetée. Elle sera prélevée sur le matériel excéden
taire du Groupe d'assistance des Nations Unies pour la 
période de transition (GANUPT) et retournera aux stocks 
du dépôt des Nations Unies à Pise (Italie) lors de l'achè
vement de la mission. Le reste du matériel pour lequel des 
crédits sont prévus dans le présent document, soit es
sentiellement 60 véhicules et du matériel de traitement 
électronique de l'information, sera expédié à d'autres 
missions à la fin des travaux de l'ONUVEH, et sa valeur 
résiduelle sera inscrite au budget ordinaire. 

6. On estime qu'un montant de 200 000 dollars 
sera nécessaire pour organiser une campagne d'infor
mation en Haïti, afin de préciser le rôle de l'Orgnisation 
au cours des élections. Les ressources en question seront 
utilisées pour produire des affiches et des tracts en fran
çais, qui seront distribués dans toute l'île. 

C. Dépenses supplémentaires à prévoir pour 1990 

7. Si l'Assemblée générale adopte le projet de réso
lution A/44/L.67, on estime que les ressources nécessaires 
pour la mission en 1990 se chiffreraient à 10 104 700 
dollars, dont 6 246 500 dollars pour les dépenses de per
sonnel (traitements, honoraires, frais de voyage et indem-

nités connexes), y compris une provision pour imprévus 
au titre des indemnités à verser en cas de décès ou d'inva
lidité d'observateurs internationaux auxquels ne s'appli
queraient pas les dispositions de l'appendice D du Règle
ment du personnel. Le solde, soit 3 858 200 dollars, a 
trait à des dépenses opérationnelles telles que la location 
et l'achat de véhicules, de matériel et de locaux. On trou
vera ci-après une récapitulation du montant estimatif des 
ressources nécessaires : 

Personnel temporaire (remplaçants et 
surnuméraires) [agents locaux] .. 

Consultants .................. . 

Traitements .................. . 
Dépenses communes de personnel .. 
Frais de voyage et indemnité de subsi-

stance des fonctionnaires ...... . 
Frais de voyage et indemnité de subsi-

stance du personnel militaire ... . 
Location et entretien des locaux .. . 
Location et entretien du matériel .. . 
Communications .............. . 
Provision pour les demandes d'indem-

nisation en cas de décès ou d'inva-
lidité ..................... . 

Activités d'information ......... . 
Fournitures et services divers ..... . 
Fret et dépenses connexes ....... . 
Acquisition de véhicules ......... . 
Matériel de communication ...... . 
Matériel divers ................ . 

TOTAL NET 

Dollars 

198 000 
373 000 

1126 200 
632100 

1 616 000 

1 701200 
67100 

1 428 900 
103 000 

600 000 

200 000 
271 500 
255 000 

1152 000 
66 000 

314 700 
10 104 700 

On trouvera à l'annexe II du présent document une ven
tilation détaillée des montants estimatifs présentés ci
dessus. 

D. Possibilité de financement 

8. Le Secrétaire général ne pense pas que les dépen
ses supplémentaires indiquées ci-dessus puissent être fi
nancées au moyen des crédits ouverts au chapitre 2A du 
budget-programme de l'exercice biennal 1990-1991. 

E. Indication des ressources supplémentaires 
nécessaires 

9. En conséquence, si l'Assemblée générale adop
tait le projet de résolution, on estime qu'un crédit supplé
mentaire non renouvelable de 10 104 700 dollars devrait 
être ouvert au chapitre 2A du budget-programme de 
l'exercice biennal1990-1991. 

10. En outre, il faudrait inscrire au chapitre 31 
(Contributions du personnel), un montant supplémen
taire de 359 000 dollars, lequel serait compensé par l'ins
cription d'un montant équivalent au chapitre premier 
des recettes (Recettes provenant des contributions du per
sonnel). 
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E Fonds de réserve 

11. Le paragraphe 11 de l'annexe 1 de la résolution 
41/213 de l'Assemblée générale en date du 19 décem
b~e 1986, où est exposé le nouveau processus budgétaire, 
d1spose notamment que « les montants estimatifs révisés 
correspondant aux dé~nses extraordinaires, y compris 
les dépe?ses de maintien de la paix et de la sécurité, et aux 
fluctuations des taux de change et à l'inflation ne seront 
pas imputés sur le fonds de réserve; ils continueront d'être 
traités selon la procédure établie et conformément aux 
dispositions du règlement financier et des règles de ges
tion financière ». 

12. Bien que ce soit généralement dans le contexte 
du processus de décolonisation ou dans des territoires 
non autonomes que l'Organisation des Nations Unies a 

Annexe 1 

joué un rôle en matière d'observation, de supervision et 
d'organisation d'élections et de référendum, elle a aussi 
participé à titre exceptionnel à l'observation d'élections 
dans des pays indépendants lorsque ces élections revê
taient une dimension internationale. Après des années 
d'instabilité politique et institutionnelle, il est à craindre 
qu'Haïti ne sombre dans une crise plus profonde suscep
tible d'avoir des répercussions sur la stabilité régionale. 
Des élections organisées avec une présence internationale 
pourraient par conséquent contribuer à résoudre cette 
crise. Le Secrétaire général est donc d'avis que les activités 
énoncées dans la section B ci-dessus ont manifestement 
trait à des circonstances extraordinaires intéressant le 
maintien de la paix et de la sécurité et ne relèvent donc 
pas des procédures propres au fonds de réserve. 

Projet de liste des effectifs pour le Groupe d'observateurs des Nations Unies 
pour la vérification des élections en Haïti 

1. Siège 

Représentant spécial du Secrétaire 
général (SGA) .............. . 
Chef de l'administration ...... . 
Secrétaires . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Directeur des opérations électo-
rales (D-2) ................ . 

2. Opérations électorales 

Analyste politique et électoral. .. 
Fonctionnaire de l'information .. 
Coordonnateur de la formation . 
Secrétaires ................ . 
Interprètes/traducteurs ....... . 
Assistants de recherche ....... . 
Assistants du coordonnateur de la 
formation ................. . 

3. Appui administratif et fournitures 

Personnel ................. . 
Finances .................. . 
Transports ................ . 
Mécaniciens ............... . 
Secrétaires . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Chauffeurs ................ . 
Officier en chef des transmissions 
Opérateurs radio ........... . 
Techniciens radioa .......... . 

Effect•fs 
mtlttatres 
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Admtmstra
teurs et 

{onctwnnmres 
de rang 

supérieur 

1 
1 

1 

3 
1 
1 

1 

1 
1 

2 

Agents 
des serotces 
généraux 
et autres 

3 

2 

1 
2 

Serv~ce 
mob1/e 

1 

1 
3 
3 

Personnel 
recruté 

sur lep/an 
local 

4 
2 
3 

2 

2 
3 

5 
2 

10 

2 



Admtmstra-
teKrs et Agents Personnel 

fanctronnaires des servtces recruté 
Ef{,ectt{s de rang généraux Servtee sur lep/an 
mt ttatres supéneur et autres mobtle local 

Mécaniciens préposés au groupe 
électrogène/électriciens ......... 2 
Magasiniers ................. 1 
Agents de sécurité .......•.... 8 
Services générauxb ............ 2 3 
Assistants du Service mobile .... 5 
Assistants des agents du Service 
mobile ..................... 5 
Secrétaires .................. 4 
Nettoyeurs (y compris les régions) 12 
Factotums/plantons (y compris les 
régions) .................... 12 

4. Bureaux régionaux 

(Mêmes locaux que les détachements 
militaires) 
Coordonnateurs régionaux ..... 9 
Observateurs ................ 30 
Secrétaires .................. 9 
Chauffeurs .................. 15 

5. Quartier général 

Chef du groupe d'observateurs (co-
!one!) ...................... 1 
Conseiller principal (colonel) .... 2 
Officier responsable des opéra-
tions (lieutenant-colonel) ....... 1 
Officier de liaison principal (lieu te-
nant-colonel) ............•... 1 
Porte-parole militaire (comman-
dant) ...................... 1 
Chef du personnel militaire ..... 1 
Secrétaires .................. 1 2 
Officier de liaison ............ 1 
Officier de service (réserve) ..... 3 

6. Détachements d'observateurs 

(Mêmes locaux que les détachements 
électoraux régionaux) 
Equipes d'observateurs ........ 48 
Chef de secteur .............. 9 
Equipes d'observateurs (de réserve) 82 
Secrétaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 

TOTAL 150 50 ~ 18 112 

a Dix techniciens radio supplémentaires du Service mobile seraient nécessaires pour trois à quatre semaines. 
b Comprend fournitures, contrôle de matériel, reçus er inspection, contrôle des mouvements et sécurité. 
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Annexe fi 

Prévisions de dépenses du Groupe d'observateurs des Nations Unies 
pour la vérification des élections en Haïti 

Dollars 

1. Dépenses de personnel 
a) Effectifs militaires 

150 observateurs militaires à fournir par les Etats 
Membres. (L'évaluation se fonde sur l'hypothèse que 
85 observateurs militaires ne se trouveront dans la 
zone de la mission que pour 41 jours.): 
i) Frais de voyage .......................... 619 000 

ii) Indemnité de subsistance ................... 1 082 200 

b) Fonctionnaires de l'ONU 
127 fonctionnaires internationaux : 50 administra-
teurs et fonctionnaires de rang supérieur, 18 agents du 
Service mobile, 10 techniciens radio du Service mobile, 
9 agents des services généraux, 40 administrateurs 
supplémentaires qui seraient scrutateurs pendant deux 
périodes d'un maximum de 10 jours. Ces derniers 
n'auraient droit qu'au remboursement de leurs frais de 
voyage et à une indemnité de subsistance. (En dehors 
du représentant spécial et du Directeur des opérations 
électorales, on considère que les traitements des ad-
ministrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur 
correspondent en moyenne à la classe P-4, car il est 
impossible au stade actuel de déterminer la classe des 
fonctionnaires provenant de divers lieux d'affectation 
qui seront affectés à la mission.) : 

i) Traitements et dépenses communes de personnel 1 758 300 
ii) Indemnité de subsistance .................. 

iii) Frais de voyage ......................... 

c) Agents locaux 
On recruterait 112 agents locaux à titre temporaire 
pour des tâches générales : 
Personnel temporaire affecté à des tâches générales .. 

d) Fonctionnaires détachés par les organismes des Na-
tians Unies 
Les organismes des Nations Unies détacheraient 100 
fonctionnaires dans la région : 
Indemnité de subsistance ...................... 

e) Consultants 

1. Scrutateurs fournis par les gouvernements 
40 scrutateurs : 
i) Frais de voyage ....................... 208 000 

ii) Indemnité de subsistance ................ 32 000 

2. Autres consultants ....................... 133 000 
[Des crédits sont prévus pour le recrutement de 
consultants internationaux (10 mois de travail) et 
de consultants locaux (20 mois de travail) spécia-
listes des procédures électorales.] 
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Dollars 

1 701200 

923 200 
612 800 

198 000 

80 000 

373 000 



f) Paiement d'indemnités en cas de décès ou d'invalidité 
(provision pour imprévus pour satisfaire les demandes 
éventuelles d'indemnisation concernant un observa
teur international non visé par l'appendice D du Règle-
ment du personnel) ........................ . 

ToTAL 1, dépenses de personnel 

Il. Dépenses de fonctionnement 

a) Dépenses afférentes aux véhicules 
(voir annexe III pour la répartition) : 
i) Achat de 60 véhicules ................... . 

ii) Location de véhicules ................... . 
iii) Entretien des véhicules .................. . 

b) Opérations aériennes 
Location de deux hélicoptères et d'un avion ..... . 

c) Location et entretien des locaux .............. . 
d) Achat de matériel (non compris le matériel de commu

nication): 
i) Matériel informatique (24 ordinateurs portatifs; 

6 ordinateurs de bureau; 4 imprimantes et 2 im
primantes à laser; logiciel et fournitures connexes) 

ii) Matériel de bureau (24 machines à écrire; 12 télé
copieurs; 12 photocopieurs; 11 camescopes vidéo; 
23 radios à ondes courtes; 2 destructeurs de docu-
ments; 3 rétroprojecteurs) ................ . 

iii) Générateurs (un groupe électrogène et huit unités) 
iv) Mobilier de bureau ..................... . 
v) ~a~é~iel divers, y compris climatiseurs; jumelles, 

refngerateurs, etc ....................... . 
e) Fournitures et services divers 

Articles et fournitures de bureau; fournitures et services 
médicaux; cartes, etc ........................ . 

f) Fret et transport . .......................... . 
g) Matériel et fournitures pour le système de communi

cation: 
i) Matériel et communication avec le Siège à New 

York (précédemment utilisés par le GANUPT) 
2 terminaux de communication par satellite 
INMARSAT 
2 télécopieurs codeurs 

ii) Matériel de communication entre le siège de la 
mission et les centres régionaux : télécopieurs 
(précédemment utilisés par le GANUPT) 

iii) Matériel pour les centres de district et les commu
nications locales (précédemment utilisé par le 
GANUPT) 

iv) Fourniture et services pour le système de commu
nications (pièces de rechange, réparations, etc.) 

v) Matériel de communication à acheter (y compris 
systèmes de programmation informatisés pour les 
radiofréquences, 10 antennes principales hautes 
fréquences, 12 systèmes de mise à la terre pour 
répéteurs automatiques) 

Dollars 
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Dollars 

600 000 
6 246 500 

1152 000 
333 600 

66 300 

1 029 000 
67100 

126 800 

79700 
19 200 
60000 

29000 

126 500 
255 000 

65 000 

66 000 
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h) Entretien du matériel de communications ....... . 
i) Communications commerciales 

Frais de location de téléphones et communications 
téléphoniques, service de la valise, frais de télex, affran
chissement, location de panneaux de commande, etc. 

j) Activités d'information . ..................... . 

TOTAL II, dépenses de fonctionnement 

Récapitulation des montants estimatifs 

1. Dépenses de personnel 

II. Dépenses de fonctionnement . ................... . 

Annexe III 

Dollars Dollars 

80 000 

103 000 
200 000 

3 858 200 

6 246 500 
3 858 200 

10 104 700 

Groupe d'observateurs des Nations Unies pour la vérification des élections en Haïti 

1. 

2. 

3. 

Siège 

Représentant spécial du Secrétaire 
général (SGA) ............... 
Chef de l'administration ....... 
Secrétaires •• 0 •• 0 0. 0 •••• 0 •• 0 

Directeur des opérations électora-
les (D-2) ................... 

Opérations électorales 

Analyste politique et électoral. .. 
Fonctionnaire de l'information .. 
Coordonnateur de la formation . 
Secrétaires •••••• 0 •••••••••• 

Interprètes/traducteurs ........ 
Assistants de recherche ........ 
Assistants du coordonnateur de la 
formation .................. 

Appui administratif et fournitures 

Personnel .................. 
Finances ................... 
Transports ................. 
Mécaniciens ................ 
Secrétaires ••• 0 0 •• 0 ••••••• 0. 

Chauffeurs ................. 
Officier en chef des transmissions 
Opérateurs radio ............ 
Techniciens radio ............ 
Mécaniciens préposés au groupe 
électrogène/électriciens ........ 
Magasiniers ................ 

Auromobtles Auromobtles 
de moyenne de~ 

cylmdrée cylindrée 4 x 4 

1 
1 

1 

2 
1 

1 
1 
1 

1 

1 

1 

4 
2 

1 

3 

2 
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nettes à 
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Camton-
AutomobJes AutomobJes nettes à 
de moyenne depeute plateau 
cylmdrée cylindrée 4 x4 Mimbus Canuonnettes {ptck-up) 

Agents de sécurité ... _ ........ 
Services généraux 0 0 •••••• 0 •• 0 1 1 1 
Assistants du Service mobile .... 
Assistants des agents du Service 
mobile ...... - .............. 5 
Secrétaires .................. 
Nettoyeurs (y compris régions) .. 
F:~totums/plantons (y compris 
regwns) .................... 

4. Bureaux régionaux 
(Mêmes locaux que les détachements 
militaires) 

Coordonnateurs régionaux ..... 9 
Observateurs ................ 15 
Secrétaires .................. 
Chauffeurs .................. 

5. Quartier général 

Chef du groupe d'observateurs (co-
!one!) ...................... 1 
Conseiller principal (colonel) .... 1 
Officier responsable des opéra-
tions (lieutenant-colonel) ....... 1 
Officier de liaison principal ..... 1 
Porte-parole militaire (comman-
dant) ...................... 
Chef du personnel militaire ..... 
Secrétaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

6. Détachements d'observateurs 
(Mêmes locaux que les détachements 
électoraux régionaux) 

Equipes d'observateurs ........ 41 
Chef de secteur .............. 9 
Equipes d'observateurs (de ré-
serve) ...................... 24 
Secrétaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

TOTAL ~ §, 121 é, é, é, 
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Lettre datée du 7 septembre 1990, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général, concernant 
l'assistance électorale à Haïti 

S/21845, 5 octobre 1990 

Les membres du Conseil de sécurité se souviendront 
qu'au cours des consultations officieuses tenues par le 

Conseille 28 juin 1990 je les avais informés d'une lettre 
que j'avais reçue de la Présidente provisoire d'Haïti. Dans 
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cette lettre, qui a depuis été distribuée en annexe au do
cument A/44/965, la Présidente provisoire demandait 
l'assistance de l'Organisation des Nations Unies en vue 
de l'organisation des prochaines élections en Haïti. 

J'ai reçu par la suite, de la Présidente provisoire 
d'Haïti, une nouvelle lettre datée du 9 août 1990. Cette 
lettre, qui a été distribuée en tant qu'annexe II du docu
ment A/44/973, apportait des précisions concernant la 
requête formulée par le Gouvernement haïtien et décri
vait les fonctions que seraient appelés à exercer l'élément 
civil et l'élément sécurité de la mission d'observateurs de
mandée. 

Plus récemment, j'ai reçu une lettre datée du 20 août 
1990 du représentant permanent de la Barbade, en sa 
qualité de président du Groupe des Etats d'Amérique 
latine et des Caraïbes (A/44/973). Il me transmettait le 
texte d'un projet de résolution (ibid., annexe 1) que le 
Groupe désirait soumettre aux fins d'examen par l'As
semblée générale, dans le but de donner suite aux deman
des spécifiques formulées dans la lettre du 9 août 1990 de 
la Présidente provisoire de la République d'Haïti. 

La présente lettre a pour objet de vous demander de 
bien vouloir transmettre aux membres du Conseil de sé
curité certaines informations que j'ai l'intention de com
muniquer à l'Assemblée générale, conformément à son 
règlement intérieur, lorsqu'elle examinera le projet de 
résolution préparé par le Groupe des Etats d'Amérique 
latine et des Caraïbes. Les principaux points que j'ai l'in
tention de porter à l'attention de l'Assemblée sont les 
suivants: 

a) Si l'Assemblée générale adopte le projet de ré
solution, je constituerais une mission d'observation qui 
serait connue sous le nom de << Groupe d'observateurs 
des Nations Unies pour la vérification des élections 
en Haïti>> (ONUVEH) et serait chargée, comme l'a de
mandé la Présidente provisoire d'Haïti, de l'observation 
et de la vérification du processus électoral, de l'assistance 
à l'élaboration des plans de sécurité électorale et de l'ob
servation de leur mise en œuvre; 
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b) Le Groupe resterait en Haïti pendant environ 
trois mois, du début d'octobre 1990 jusqu'au début de 
janvier 1991. Ses travaux commenceraient avec l'inscrip
tion des électeurs, qui doit s'ouvrir le 5 octobre 1990, se 
poursuivraient avec la campagne électorale et se termine
raient avec le scrutin proprement dit, qui est prévu pour 
le début de décembre 1990, suivi par un deuxième tour 
quatre semaines plus tard environ; 

c) Le Groupe comprendrait quelque 87 fonction
naires de l'ONU, qui occuperaient les postes organiques 
et administratifs, et un maximum de 150 militaires ou 
spécialistes de la sécurité, que les Etats Membres met
traient à disposition, selon que de besoin, sur ma de
mande. Environ 65 militaires seraient requis en Haïti 
durant la phase d'inscription des électeurs, les autres pou
vant être déployés au cours de la période des élections 
proprement dites; 

d) Durant le processus électoral, le personnel civil 
du Groupe serait complété par 80 scrutateurs, dont la 
moitié seraient des fonctionnaires de l'Organisation, les 
autres étant fournis par les Etats Membres, sur ma de
mande, et par une centaine de fonctionnaires d'organis
mes des Nations Unies travaillant en Haïti et dans la ré
gion; 

e) Le matériel nécessaire à l'ONUVEH serait pré
levé temporairement sur les stocks du dépôt des Nations 
Unies à Pise (Italie) ou d'autres missions des Nations 
Unies; 

f) Le coût total de l'ONUVEH pour l'Organisation 
des Nations Unies se chiffrerait à environ 9,6 millions de 
dollars et, à mon avis, devrait être considéré comme des 
dépenses extraordinaires. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir trans
mettre les informations qui précèdent aux membres du 
Conseil de sécurité. 

(Signé) Javier PÉREZ DE CUÉLLAR 

Lettre, datée du 13 septembre 1990, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent d'Haïti auprès de l'Organisation 
des Nations Unies en réponse au rapport sur l'incidence du projet 
de résolution concernant Haïti sur le budget-programme 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

J'ai l'honneur de me référer au document A/C.5/44/55, 
daté du 7 septembre 1990, intitulé << Incidences sur le 
budget-programme du projet de résolution A/44/L.67 : 

Assistance à Haïti ••, dans le cadre du point 114, Ren
forcement de l'efficacité du principe d'élections périodi
ques et honnêtes. 
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Le document susmentionné présente un état finan
cier des activités prévues pour donner suite aux demandes 
formulées dans ledit projet de résolution. 

Je tiens à vous exprimer la profonde préoccupation 
de mon gouvernement particulièrement en ce qui con
cerne le paragraphe 3, section b, qui prévoit : 

« b) 150 militaires, répartis en deux groupes 
principaux. Le premier groupe de 65 militaires 
arriveraient en Haïti en septembre et octobre 1990. 
Les 85 militaires constituant le second groupe reste
raient dans leur pays d'origine où ils pourraient être 
appelés selon que de besoin au cours de la période 
des élections proprement dites. On compte que ce 
second groupe de 85 militaires restera 41 jours en 
Haïti. On trouvera à l'annexe 1 du présent document 
une ventilation des effectifs proposés. » 

A ce sujet, je crois nécessaire de rappeler les termes 
de la lettre du 9 août 1990 qui vous a été adressée par 
Son Excellence Madame Ertha Pascal-Trouillot, prési-
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dente du gouvernement provisoire de la République, re
produite dans l'annexe Il du document A/44/973 datée 
du 21 août 1990, précisant << qu'elle ne souhaite ni ne 
sollicite l'envoi de Casques bleus ou d'une quelconque 
force du maintien de la paix devant assurer la sécurité du 
pays, responsabilité qui incombe fondamentalement aux 
forces armées d'Haïti ». 

I.:envoi d'effectifs militaires, tel qu'énoncé dans le 
document AJC.5/44/55, n'est pas conforme aux termes de 
la requête haïtienne et, par conséquent, ne saurait être ac
cepté par mon gouvernement. 

Je saisis l'occasion, Monsieur le Secrétaire général, 
pour vous renouveler mes sentiments déférents et dé
voués. 

1.: ambassadeur, 
Représentant permanent, 

(Signe} Lyonel PAQUIN 

Lettre, datée du 14 septembre 1990, adressée au Secrétaire général 
des Nations Unies par le Président du Groupe des Etats d'Amérique 
latine et des Caraïbes, concernant la demande d'assistance présentée 
par le Gouvernement haïtien en vue de l'organisation d'élections 
générales en Haïti 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

En ma qualité de président du Groupe des Etats d'Amé
rique latine et des Caraïbes pour le mois de septembre, 
j'ai l'honneur de vous faire savoir qu'en ce qui concerne 
l'assistance à Haïti le Groupe a suivi avec beaucoup 
d'intérêt la demande d'assistance en vue de l'organisation 
d'élections générales en Haïti, que vous a présentée la 
Présidente du gouvernement provisoire de la République 
d'Haïti, dans ses lettres du 23 juin et du 9 août 1990, que 
l'on trouve dans le document A/44/973. A l'appui de cette 
demande, le projet de résolution A/44/L.67 a été présenté 
à l'Assemblée générale. 

Le Groupe des Etats d'Amérique latine et des Ca
raïbes, pour sa part, s'est montré fermement résolu à 
obtenir au plus vite le soutien de l'Organisation des Na
tions Unies afin de satisfaire le souhait du peuple haï
tien de décider de son propre sort sans intervention 
étrangère et d'améliorer sa situation actuelle pour s'en
gager dans la voie du développement économique et 
social. 

Le Groupe a noté avec préoccupation la teneur du 
document AJC.5/44/55 soumis à la Cinquième Commis
sion. Il estime que ce document n'est conforme ni à la 
lettre, ni à l'esprit du projet de résolution ni à ceux des 
lettres mentionnées plus haut. 

Le paragraphe 3 de la section b du document AJC.5/ 
44/55 mentionne la nécessité d'envoyer du <<personnel 
militaire ».Cette question n'est traitée ni par le projet de 
résolution ni par la demande haïtienne. A cet égard, nous 
devons appeler l'attention sur le paragraphe de la lettre 
du 9 août où la Présidente du gouvernement provisoire 
d'Haïti écrit : << Le Gouvernement haïtien ne souhaite ni 
ne sollicite l'envoi de Casques bleus ou d'une quelconque 
force de maintien de la paix pour assurer la sécurité du 
pays, responsabilité qui incombe fondamentalement aux 
forces armées d'Haïti. >> 

Le Groupe des Etats d'Amérique latine et des Ca
raïbes est également préoccupé par le libellé du paragra
phe 12 de la section f qui indique que les activités par 
lesquelles l'Organisation des Nations Unies répondrait à 
la demande du Gouvernement haïtien << sont manifeste
ment liées aux circonstances exceptionnelles relatives au 
maintien de la paix et de la sécurité>>. I.:opinion unanime 
du Groupe a toujours été que l'assistance à Haïti n'était 
pas une question liée à la paix et à la sécurité internatio
nales et ne pouvait donc relever des attributions du Con
seil de sécurité. 

En outre, le Groupe a pu prendre connaissance de la 
lettre que vous a adressée le représentant d'Haïti auprès 

Document 6 139 



de l'Organisation des Nations Unies le 13 septembre par 
laquelle la nature et les termes de la demande soumise par 
la Présidente du gouvernement provisoire d'Haïti sont 
réaffirmés. Au pénultième paragraphe de cette lettre on 
lit que << le déploiement de personnel militaire, tel que 
prévu dans le document AJC.5/44155, n'est pas conforme 
aux termes de la demande haïtienne et ne saurait donc 
être accepté par mon gouvernement >>. 

De ce fait, au nom du Groupe, je vous serais recon
naissant de faire le nécessaire pour modifier le document 
AJC.5/44/55, et notamment ses paragraphes 3, 11 et 12. 
Le Groupe des Etats d'Amérique latine et des Caraïbes est 
disposé à prêter son concours, au sein de la Cinquième 
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Commission, à la recherche d'autres moyens de finance
ment qui permettent de donner une réponse appropriée à 
la demande soumise par Haïti. 

Je saisis cette occasion de vous renouveler, Monsieur 
le Secrétaire général, les assurances de ma très haute con
sidération. 

L'ambassadeur, 
Représentant permanent des Etats-Unis 
d'Amérique auprès de l'Organisation 
des Nations Unies, 

(Signé) Carl L. B. ROGERS 

Lettre datée du 17 septembre 1990, adressée au Président 
de l'Assemblée générale par le Secrétaire général, transmettant une lettre 
de la Présidente provisoire d'Haïti, datée du 14 septembre, qui précise 
davantage les termes de la demande du Gouvernement haïtien; 
cette lettre a été également transmise au Président du Conseil de sécurité 
(S/21846) 

A/44/979, 17 septembre 1990 

Au titre du point 114 de l'ordre du jour, intitulé << Renfor
cement de l'efficacité du principe d'élections périodiques 
et honnêtes», j'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le 
texte d'une nouvelle lettre que j'ai reçue de la Présidente 
provisoire d'Haïti et qui précise les termes de la demande 
d'assistance adressée à l'Organisation des Nations Unies 
par le Gouvernement haïtien en vue de l'organisation des 
prochaines élections générales en Haïti (voir annexe). 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter 
cene lettre à l'attention des membres de l'Assemblée gé
nérale. 

(Signe) Javier PÉREZ DE CUÉLLAR 

Annexe 

Lettre datée du 14 septembre 1990, adressée au Secré
taire général par la Présidente du Gouvernement provi
soire d'Haïti 

J'ai l'honneur de confirmer les termes de la requête 
formulée par les lettres en date des 23 juin 1990 (A/44/ 
965, annexe) et 9 août 1990 (A/44/973, annexe Il) rela
tives à l'assistance au Gouvernement haïtien en vue de 
l'organisation des prochaines élections générales. 

Outre l'assistance au Conseil électoral provisoire, 
déjà entamée, et que je souhaite voir se poursuivre, mon 
gouvernement maintient sa demande d'un appui à deux 
volets indissociables au processus électoral haïtien: l'ob
servation et la vérification de ce processus, d'une part, et 
l'assistance à l'élaboration des plans de sécurité électorale 
et l'observation de la mise en œuvre, d'autre part. 

Il demeure entendu que dans ses aspects civils, l'opé
ration serait analogue à celle de la Mission d'observation 
des Nations Unies chargée de la vérification du processus 
électoral au Nicaragua et comporterait : 

a) Un noyau permanent d'une cinquantaine d'ob
servateurs qui arriverait en Haïti avant l'inscription des 
électeurs et en repartirait a près les élections; 

b) Des équipes de réserve au moment des élections 
et, si possible, de l'inscription des électeurs, pour arriver 
à quelques centaines d'observateurs. Une coordination 
avec l'Organisation des Etats américains est envisagée. 

L'aspect sécurité de l'opération prévoirait: 

a) Une assistance au Comité de coordination pour 
la sécurité des élections; 

b) L'observation de l'application des plans de sécu
rité par un personnel spécialisé, c'est-à-dire par des obser
vateurs ayant une solide expérience dans le domaine de 
l'ordre public, dont le nombre sera à déterminer. 

Il est clair, aux yeux du Gouvernement haïtien, que 
ces observateurs, experts en matière de sécurité, ne sau
raient en aucune manière être assimilés à des Casques 
bleus ou autres forces de maintien de la paix. La respon
sabilité absolue dans ce domaine incombe aux forces ar
mées d'Haïti. 

La mission de ces experts est limitée à l'assistance au 
Comité de coordination dans l'élaboration des plans de 
sécurité et à l'observation de l'application des mesures 
prévues dans ce plan. 
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Ces experts (militaires ou membres d'institutions 
militaires spécialisées dans le maintien de l'ordre public 
interne) ne seront pas habilités, durant toute la durée de 
leur mission en Haïti, à porter et à utiliser des armes à feu, 
tant de guerre que pour leur défense personnelle. 

Leur présence prendra fin sitôt après les élections. 

En vous réitérant la gratitude du Gouvernement haï
tien pour les efforts que vous déployez, avec constance, 
en vue du succès de la requête haitienne, je vous renou
velle, Monsieur le Secrétaire général, les assurances de ma 
très haute considération. 

J'insiste sur le fait que cette requête est appuyée par La Présidente provisoire de la République, 
toutes les institutions nationales intéressées au déroule-
ment du processus électoral dans l'ordre et dans la paix. (Signe') Mme Ertha PASCAL-TROUILLOT 
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Projet de résolution de l'Assemblée générale concernant l'assistance 
électorale à Haïti 

A/45/L.l*, ter octobre 1990, et A/45/L.2/Add.l, 10 octobre 1990 

L'Assemblée générale, 

Prenant note des lettres datées des 23 juinl et 9 août 
19902, adressées au Secrétaire général par la Présidente 
du Gouvernement provisoire de la République d'Haïti, 
dans lesquelles cette dernière a demandé l'assistance de 
l'Organisation des Nations Unies pour assurer le bon dé
roulement, dans des conditions pacifiques, du prochain 
processus électoral, 

Réaffirmant le droit souverain du peuple haïtien de 
choisir son propre destin et de participer librement à la 
détermination de celui-ci sans ingérence extérieure, 

Consciente des efforts déployés par le peuple haïtien 
pour consolider ses institutions démocratiques face au 
risque de déstabilisation, 

1. Prie le Secrétaire général, agissant en coopéra
tion avec les organisations régionales et les Etats Mem
bres, de fournir au Gouvernement haïtien l'appui le plus 
large possible en répondant dans toute la mesure possible 
aux demandes concernant les points suivants : 

a) Envoi d'un noyau d'une cinquantaine d'observa
teurs qui arriveraient en Haïti avant l'inscription des 
électeurs et n'en repartiraient qu'après les élections; 

b) Renforcement du noyau d'observateurs au mo
ment des élections et de l'inscription des électeurs, de ma
nière à en porter le nombre total à quelques centaines; 

c) Octroi d'une assistance au Comité de coordina
tion pour la sécurité des élections, qui serait fournie par 
deux ou trois conseillers; 

d) Observation de l'application des plans relatifs 
à la sécurité des élections par du personnel spécialisé, 
c'est-à-dire par des observateurs- dont le nombre reste 
à déterminer- qui aient une solide expérience du main
tien de l'ordre; 

2. Prie instamment la communauté internationale 
et les organisations internationales concernées d'accroître 
leur coopération technique, économique et financière 
avec Haïti afin de soutenir les efforts de développement 
économique et social de ce pays; 

3. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rap
port sur l'application de la présente résolution. 

Additif 

Ajouter les pays suivants à la liste des auteurs du projet 
de résolution : Antigua-et-Barbuda, Bahamas, Barbade, 
Bolivie, Colombie, Costa Rica, El Salvador, Equateur, 
Grenade, Guatemala, Haïti, Honduras, Jamaïque, Ni
caragua, Pérou, République dominicaine, Saint-Kitts-et
Nevis, Suriname et Venezuala. 

• Nouveau tirage pour raisons techniques. 
1 N441965, annexe. 
2 N441973, annexe. 
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Lettre datée du 5 octobre 1990, adressée au Secrétaire général 
par le Président du Conseil de sécurité, notant que l'Assemblée générale 
examinera la demande d'assistance électorale présentée 
par le Gouvernement haïtien et demandant instamment qu'il soit 
apporté une réponse prompte et positive à cette demande 

S/21847, 5 octobre 1990 

J'ai informé les membres du Conseil de votre lettre du 
7 septembre dernier (S/21845), concernant l'assistance 
que l'Organisation des Nations Unies pourrait apporter 
à l'occasion des élections qui doivent se tenir prochai
nement en Haïti, et de votre lettre du 17 septembre 
(S/21846), dans laquelle sont précisés les termes de la de
mande du Gouvernement haïtien. 

Sans préjudice de leurs positions quant à la compé
tence des organes des Nations Unies en ce qui concerne 
l'assistance en matière d'élections si celle-ci est demandée 
par un Etat Membre et sans préjudice non plus du droit 
qu'a tout membre du Conseil de soulever ultérieurement 
la question au sein du Conseil pour qu'elle soit examinée 
plus avant, les membres du Conseil s'accordent à penser 
qu'il est important que vous répondiez d'urgence de fa-
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çon positive à la demande d'assistance présentée par le 
Gouvernement haïtien. Ils notent que l'assistance envisa
gée aux fins du processus électoral en Haïti, qui, comme 
l'a demandé la Présidente provisoire d'Haïti, comporte
rait entre autres les services de conseillers, d'observateurs 
et d'experts en matière de sécurité des élections mais ne 
comprendrait pas l'emploi de forces de maintien de la 
paix des Nations Unies, sera examinée dans son intégra
lité par l'Assemblée générale. Ils espèrent que l'Assemblée 
prendra d'urgence sa décision de façon que l'Organi
sation puisse apporter son assistance dans les délais fixés 
par Haïti aux fins des élections. 

Le Président du Conseil de sécurité, 

(Signe) David HANNA Y 

Incidences sur le budget-programme du projet de résolution A/45/L.2 
de l'Assemblée générale concernant l'assistance électorale à Haïti 

A/C.5/45/13, 5 octobre 1990 

Etat présenté par le Secrétaire général conformément à 
l'article 15 3 du règlement intérieur de l'Assemblée gé
nérale 

A. Demandes formulées dans le projet de résolution 

1. Aux termes du projet de résolution A/45/L.2, 
l'Assemblée générale, 

« Prenant note des lettres datées des 23 juin 1 et 
9 août 19902, adressées au Secrétaire général par la 
Présidente du gouvernement provisoire de la Ré
publique d'Haïti, dans lesquelles cette dernière a de
mandé l'assistance de l'Organisation des Nations 
Unies pour assurer le bon déroulement, dans des con
ditions pacifiques, du prochain processus électoral, 

(( ... 
<< [Prierait] le Secrétaire général, agissant en 

coopération avec les organisations régionales et les 
Etats Membres, de fournir au Gouvernement haïtien 
l'appui le plus large possible en répondant dans 
toute la mesure possible aux demandes concernant 
les points suivants : 

« a) Envoi d'un noyau d'une cinquantaine 
d'observateurs qui arriveraient en Haïti avant l'ins
cription des électeurs et n'en repartiraient qu'après 
les élections; 

« b) Renforcement du noyau d'observateurs 
au moment des élections et de l'inscription des élec
teurs, de manière à en porter le nombre total à quel
ques centaines; 

« c) Octroi d'une assistance au Comité de coor
dination pour la sécurité des élections, qui serait 
fournie par deux ou trois conseillers; 

« d) Observation de l'application des plans re
latifs à la sécurité des élections par du personnel spé
cialisé c'est-à-dire par des observateurs- dont le 
nombre reste à déterminer- qui aient une solide 
expérience du maintien de l'ordre. >> 

1 A/44/965, annexe. 
2 A/44/973, annexe Il. 
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B. Activités prévues pour donner suite 
aux demandes formulées 

2. Si l'Assemblée générale adopte le projet de réso
lution AJ45/L.2, le Secrétaire général constituerait une 
mission d'observation qui serait connue sous le nom de 
« Groupe d'observateurs des Nations Unies pour la 
vérification des élections en Haïti » (ONUVEH) et serait 
chargée de vérifier les élections qui doivent avoir lieu en 
Haïti le 16 décembre 1990. Le Groupe fonctionnerait du 
début du mois d'octobre 1990 à janvier 1991. Les deux 
phases principales de la mission seraient les suivantes : 
a) l'inscription des électeurs, qui commencerait le 5 octo
bre 1990; et b) le scrutin proprement dit, actuellement 
prévu pour le 16 décembre 1990, suivi par un deuxième 
tour actuellement prévu pour le 13 janvier 1991. 

3. Le tableau d'effectifs proposé pour la mission 
comprend : a) 87 fonctionnaires, qui occuperaient les 
postes organiques et administratifs du Groupe (y compris 
10 techniciens radio du Service mobile qui seraient dans 
la région pendant trois à quatre semaines pour établir le 
réseau de communication nécessaire); et b) du person
nel ayant l'expérience du maintien de l'ordre. Un premier 
groupe de 65 experts en matière de sécurité arriveraient 
en Haïti en octobre 1990. Un second groupe de 85 ex
perts en matière de sécurité resteraient dans leur pays 
d'origine où ils pourraient être appelés selon que de be
soin au cours de la période des élections proprement di
tes. On compte que ce second groupe restera 45 jours en 
Haïti. On trouvera à l'annexe 1 du présent document une 
ventilation des effectifs proposés. 

4. Lors des deux tours de scrutin, le personnel de la 
mission serait complété par 80 scrutateurs, dont la moitié 
seraient des fonctionnaires de l'Organisation des Nations 
Unies, les autres étant fournis par des gouvernements, 
sans frais pour l'Organisation, sauf pour ce qui est des 
frais de voyage entre leur pays d'origine et la zone de la 
mission et des indemnités de subsistance pendant leur sé
jour dans la zone de la mission. Ces 80 scrutateurs four
niraient leurs services à la mission pendant un maxi
mum de 10 jours au cours des deux tours de scrutin. A 
ces 80 scrutateurs s'ajouteraient une centaine de fonc
tionnaires d'organismes des Nations Unies travaillant en 
Haïti et dans la région, qui seraient pour l'essentiel prêtés 
à l'ONUVEH pendant les week-ends, pour un total d'en
viron huit jours chacun. Des crédits seraient également 
prévus pour le recrutement de consultants chargés de 
fournir des conseils spécialisés sur les procédures électo
rales. 

5. Pour ce qui est du matériel de communication, il 
convient de noter que la plus grosse partie n'aura pas à 
être achetée. Elle sera prélevée sur le matériel excéden
taire du Groupe d'assistance des Nations Unies pour la 
période de transition (GANUPT) et retournera aux stocks 
du dépôt des Nations Unies à Pise (Italie) lors de l'achè
vement de la mission. Le reste du matériel pour lequel des 
crédits sont prévus dans le présent document, soit essen
tiellement 60 véhicules et du matériel de traitement élec
tronique de l'information, sera expédié à d'autres mis-

sions à la fin des travaux de l'ONUVEH et sa valeur 
résiduelle sera inscrite au budget ordinaire. 

6. On estime qu'un montant de 200 000 dollars 
sera nécessaire pour organiser une campagne d'infor
mation en Haïti, afin de préciser le rôle de l'Orgnisation 
au cours des élections. Les ressources en question seront 
utilisées pour produire des affiches et des tracts en 
français, qui seront distribués dans tout le pays. 

C. Dépenses supplémentaires à prévoir pour 1990 
7. Si l'Assemblée générale adopte le projet de réso

lution AJ45/L.2, on estime que les ressources nécessaires 
pour la mission en 1990-1991, essentiellement en 1990, 
se chiffreraient à 9 368 300 dollars, dont 5 681 500 dol
lars pour les dépenses de personnel (traitements, hono
raires, frais de voyage et indemnités connexes), y compris 
une provision pour imprévus au titre des indemnités à 
verser en cas de décès ou d'invalidité d'observateurs inter
nationaux auxquels ne s'appliqueraient pas les disposi
tions de l'appendice D du Règlement du personnel. Le 
solde, soit 3 686 800 dollars, a trait à des dépenses opé
rationnelles telles que la location et l'achat de véhicules, 
de matériel et de locaux. On trouvera ci-après une récapi
tulation du montant estimatif des ressources nécessaires : 

Personnel temporaire (remplaçants et 
surnuméraires) [agents locaux] .. 

Consultants .................. . 
Traitements .................. . 
Dépenses communes de personnel .. 
Frais de voyage et indemnité de subsi-

stance des fonctionnaires ...... . 
Frais de voyage et indemnité de subsi

stance des experts en matière de sé-
curité ..................... . 

Location et entretien des locaux .. . 
Location et entretien du matériel .. . 
Communications .............. . 
Provision pour les demandes d'indem-

nisation en cas de décès ou d'inva-
lidité ..................... . 

Activités d'information ......... . 
Fournitures et services divers ..... . 
Fret et dépenses connexes ....... . 
Acquisition de véhicules ......... . 
Matériel de communication ...... . 
Matériel divers ................ . 

TOTAL NET 

Dollars 

198 000 
363 100 

1128 400 
509 900 

1 398 500 

1 483 600 
67100 

1 449 500 
103 000 

600 000 
200 000 
271 500 
255 000 
960 000 

66 000 
314 700 

9 368 300 

On trouvera à l'annexe II du présent document une venti
lation détaillée des montants estimatifs présentés CI

dessus. 

D. Possibilité de financement 

8. Le Secrétaire général ne pense pas que les dé
penses supplémentaires indiquées ci-dessus puissent être 
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financées au moyen des crédits ouvens au chapitre 2A du 
budget-programme de l'exercice biennal1990-1991. 

E. Indication des ressources supplémentaires 
nécessaires 

9. En conséquence, si l'Assemblée générale adop
tait le projet de résolution, on estime qu'un crédit supplé
mentaire non renouvelable de 9 368 300 dollars devrait 
être ouven au chapitre 2A du budget-programme de 
l'exercice biennal1990-1991. 

10. Enoutre,ilfaudraitinscrireauchapitre31 (Con
tributions du personnel) un montant supplémentaire de 
353 300 dollars, lequel serait compensé par l'inscription 
d'un montant équivalent au chapitre premier des recettes 
(Recettes provenant des contributions du personnel). 

E Fonds de réserve 

11. Le paragraphe 11 de l'annexe Ide la résolution 
411213 de l'Assemblée générale en date du 19 décem
bre 1986, où est exposé le nouveau processus budgétaire, 
dispose notamment que << les montants estimatifs révisés 
correspondant aux dépenses extraordinaires, y compris 
les dépenses de maintien de la paix et de la sécurité, et aux 
fluctuations des taux de change et à l'inflation ne seront 
pas imputés sur le fonds de réserve; ils continueront d'être 
traités selon la procédure établie et conformément aux 
dispositions du règlement financier et des règles de ges
tion financière ». 

Annexe! 

12. Bien que ce soit généralement dans le contexte 
du processus de décolonisation ou dans des territoires 
non autonomes que l'Organisation des Nations Unies a 
joué un rôle en matière d'observation, de supervision et 
d'organisation d'élections et de référendums, elle a aussi 
panicipé à titre exceptionnel à l'observation d'élections 
dans des pays indépendants lorsque ces élections revê
taient une dimension internationale. Après des années 
d'instabilité politique et institutionnelle, il est à craindre 
qu'Haïti ne s'enfonce encore davantage dans une crise qui 
a déjà provoqué un flux massif de Haïtiens vers les pays 
de la région, créant des difficultés pour ces derniers. Des 
élections organisées avec une présence internationale 
pourraient par conséquent contribuer à résoudre cette 
crise. On notera que le Secrétaire général a reçu de nom
breuses expressions de soutien à l'assistance qu'il est en
visagé de fournir à Haïti. Le Président du Conseil de 
sécurité a, au nom des membres du Conseil, écrit au Se
crétaire général en réponse à une lettre que celui-ci lui 
avait adressée sur la question. Dans sa lettre, le Président 
du Conseil de sécurité exprime l'espoir qu'ont les mem
bres du Conseil que l'Assemblée générale prendra d'ur
gence sa décision de façon que l'Organisation des Na
tions Unies puisse apporter son assistance dans les délais 
fixés par Haïti aux fins des élections. Le Secrétaire général 
est d'avis que les activités énoncées dans la section B ci
dessus doivent être examinées au titre des dispositions du 
paragraphe 11 de l'annexe 1 à la résolution 41/213 de 
l'Assemblée générale et ne relèvent donc pas des procé
dures propres au fonds de réserve. 

[Note de la rédaction : voir document 3 (AIC.S/44155, 7 septembre 1990), annexe 1.] 

Annexell 

Prévisions de dépenses du Groupe d'observateurs des Nations Unies 
pour la vérification des élections en Haïti 

A. Dépenses de personnel 

1. Experts en matière de sécurité 
150 observateurs militaires à fournir par les Etats 
Membres. (~.!évaluation se fonde sur l'hypothèse que 
85 observateurs militaires ne se trouveront dans la 
zone de la mission que pour 45 jours.) : 
a) Frais de voyage ......................... . 
b) Indemnité de subsistance ................. . 

2. Fonctionnaires de l'ONU 
127 fonctionnaires internationaux : 50 administra
teurs et fonctionnaires de rang supérieur, 18 agents du 
Service mobile, 10 techniciens radio du Service mobile, 
9 agents des services généraux, 40 administrateurs sup
plémentaires qui seraient scrutateurs pendant deux pé
riodes d'un maximum de 10 jours. Ces derniers n'au
raient droit qu'au remboursement de leurs frais de 
voyage et à une indemnité de subsistance. (En dehors 
du représentant spécial et du Directeur des opérations 
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Dollars 

619 000 
864 600 

Dollars 

1 483 600 



électorales, on considère que les traitements des admi
nistrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur cor
respondent en moyenne à la classe P-4, car il est im
possible au stade actuel de déterminer la classe des 
fonctionnaires provenant de divers lieux d'affectation, 
qui seront affectés à la mission.) : 
a) Traitements et dépenses communes de personnel 
b) Indemnité de subsistance ................. . 
c) Frais de voyage ......................... . 

3. Agents locaux 
On recruterait 112 agents locaux à titre temporaire 
pour des tâches générales : 
Personnel temporaire affecté à des tâches générales . 

4. Fonctionnaires détachés par les organismes des Na
tions Unies 
Les organismes des Nations Unies détacheraient 100 
fonctionnaires dans la région : 
Indemnité de subsistance .................... . 

5. Consultants 
a) Scrutateurs fournis par les gouvernements 

40 scrutateurs : 
i) Frais de voyage ..................... . 

ii) Indemnité de subsistance .............. . 
b) Autres consultants ...................... . 

[Des crédits sont prévus pour le recrutement de 
consultants internationaux (10 mois de travail) et 
de consultants locaux (20 mois de travail) spécia
listes des procédures électorales.] 

6. Paiement d'indemnités en cas de décès ou d'invalidité 
(provision pour imprévus pour satisfaire les demandes 
éventuelles d'indemnisation concernant un observa
teur international non visé par l'appendice D du Règle-
ment du personnel) ........................ . 

TOTAL A, dépenses de personnel 

B. Dépenses de fonctionnement 

1. Dépenses afférentes aux véhicules 
(voir annexe III pour la répartition) : 
a) Achat de 50 véhicules .................... . 
b) Location de véhicules .................... . 
c) Entretien des véhicules ................... . 

2. Opérations aériennes 
Location de deux hélicoptères et d'un avion ..... . 

3. Location et entretien des locaux .............. . 

4. Achat de matériel (non compris le matériel de commu
nication) 

a) Matériel informatique (24 ordinateurs portatifs; 
6 ordinateurs de bureau; 4 imprimantes et 2 im
primantes à laser; logiciel et fournitures connexes) 

Dollars 

208 000 
26 900 

128 200 

Document 10 

Dollars 

1 638 300 
718 500 
612 800 

198 000 

67 200 

363 100 

600 000 

5 681 500 

960 000 
354 200 

66 300 

1 029 000 

67100 

126 800 
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b) Matériel de bureau (24 machines à écrire; 12 télé
copieurs; 12 photocopieurs; 11 camescopes vidéo; 
23 radios à ondes courtes; 2 destructeurs de docu-
ments; 3 rétroprojecteurs) ................ . 

c) Générateurs (un groupe électrogène et huit unités) 
d) Mobilier de bureau ..................... . 
e) ~a~é~iel divers, y compris climatiseurs; jumelles, 

refngerateurs, etc ....................... . 

5. Fournitures et services divers 
Articles et fournitures de bureau; fournitures et services 
médicaux; cartes, etc ........................ . 

6. Fret et transport . .......................... . 

7. Matériel et fournitures pour le système de communi
cation 
a) Matériel et communication avec le Siège à New 

York (précédemment utilisés par le GANUPT) 
2 terminaux de communication par satellite 
IN MARSAT 
2 télécopieurs codeurs 

b) Matériel pour les centres de district et les commu
nications locales (précédemment utilisés par le 
GANUPT) 

c) Fourniture et services pour le système de commu
nication (pièces de rechange, réparations, etc.) 

d) Matériel de communication à acheter (y compris 
systèmes de programmation informatisés pour les 
radiofréquences, 10 antennes principales hautes 
fréquences, 12 systèmes de mise à la terre pour ré
péteurs automatiques) 

8. Entretien du matériel de communications ....... . 

9. Communications commerciales 
Frais de location de téléphones et communications 
téléphoniques, service de la valise, frais de télex, affran
chissement, location de panneaux de commande, etc. 

10. Activités d'information ...................... . 

TOTAL B, dépenses de fonctionnement 

Récapitulation des montants estimatifs 

A. Dépenses de personnel. ........................ . 

B. Dépenses de fonctionnement .................... . 

Annexe rn 

Dollars 

[Note de la rédaction: voir document 3 (A/C.5/44/55, 7 septembre 1990), annexe III.] 
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79 700 
19 200 
60 000 

29 000 

126 500 

255 000 

65 000 

66 000 
80 000 

103 000 

200 000 

3 686 800 

5 681 500 

3 686 800 

9 368 300 
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Procès-verbal provisoire de la 29e séance de fAssemblée générale, tenue 
le 10 octobre 1990, concernant f assistance électorale à Haïti (extrait) 

A/45/PV.29, 22 octobre 1990 

Le Président (interprétation de l'anglais) : Un projet 
de résolution a été distribué sous la cote A/45/L.2. Je rap
pelle aux représentants qu'il a été présenté à la 26e séance 
plénière et que les pays suivants se sont portés coauteurs 
du projet de résolution A/45/L.2 : Antigua-et-Barbuda, 
la Barbade, Costa Rica, La République dominicaine, 
la Grenade, le Guatemala, le Ntcaragua, Saint-Kitts-et
Nevis et le Suriname. 

M. Alarc6n de Quesada (Cuba) [mterprétation de 
l'espagno~ :Haïti est un proche voisin de mon pays- en 
fait, c'est le voisin le plus proche de Cuba- et, de notre 
côte orientale, on peut apercevoir le paysage haïtien. 
Dans notre pays vivent des centaines de milliers d'Haï
tiens qui jouissent des mêmes droits que le reste de la po
pulation cubaine et qui sont venus à Cuba de cet Etat 
VOISin. 

Tout au long de l'histoire, ce pays frère a dû faire face 
à certaines situations, notamment celle à laquelle se réfère 
le rapport du Secrétaire général : une partie de sa popula
tion a été forcée d'émigrer pour des raisons économiques 
et sociales. 

Ce n'est pas seulement la proximité géographique 
qui nous unit au peuple haïtien, mais des liens profonds 
qui ont été tissés au cours de l'histoire et qui font que nos 
deux peuples partagent des points communs dans leur 
culture et leurs traditions. 

C'est pourquoi, depuis le début, ma délégation a tra
vaillé activement avec les autres délégations membres du 
Groupe des Etats de l'Amérique latine et des Caraïbes, 
qui ont entrepris en commun depuis plusieurs mois un 
effort pour essayer de répondre de façon satisfaisante à la 
demande du Gouvernement d'Haïti et des institutions 
haïtiennes, y compris des partis politiques, que l'Organi
sation des Nations Unies accorde l'aide matérielle, tech
nique, économique et fmancière dont Ha.tti a besoin non 
seulement pour procéder au développement du processus 
électoral qu'il a décidé de suivre, mais ausst pour faire 
face aux multiples problèmes qui se posent en matière de 
développement économique et social. C'est pourquoi 
nous nous associons aux autres pays de la région pour 
appuyer la demande aux termes de laquelle la commu
nauté internationale accorderait à Haïti une assistance 
économique, financière et technique pour répondre aux 
besoins de ce pays. 

En même temps, unis à nos collègues du Groupe des 
Etats de l'Amérique latine et des Caraïbes, nous avons 
pris une position très ferme selon laquelle nous ne pou
vons tolérer aucune tentative visant à interpréter ou à ma
nipuler le processus électoral haïtien pour lequel le Gou-

vernement haïtien a demandé l'aide des Nations Unies, de 
quelque façon que ce soit qui pourrait avoir des consé
quences sur la paix et la sécurité internationales. 

A cet égard, il serait opportun de rappeler le para
graphe 7 de l'Article 2 de la Charte des Nations Unies, 
qui est toujours en vigueur et qui affirme très clairement, 
comme nous le savons tous, ce qui suit : '' Aucune dispo
sition de la présente Charte n'autorise les Nations Unies 
à intervenir dans des affaires qui relèvent essentiellement 
de la compétence nationale d'un Etat. >> 

A l'instar des autres délégations amies de la région, 
notre délégation s'est opposée par conséquent à toute ten
tative visant à utiliser ou tenter d'utiliser la question de 
l'assistance demandée par Haiti, d'une façon qui im
pliquerait, d'une part, une violation évidente de la Charte 
étant donné que des élections dans un pays ne peuvent en 
aucun cas être considérées comme un facteur susceptible 
de porter atteinte à la paix et à la sécurité internationales 
ou, d'autre part, un encouragement quelconque à une in
gérence dans les affaires intérieures de l'Etat haitien. 

En ce sens, nous devons dire qu'il a été nécessaire de 
résister à plus d'une manœuvre au cours des derniers 
mois, ce qui explique, entre autres, pourquoi l'Assemblée 
générale n'a pas été jusqu'ici en mesure de répondre fa
vorablement à la demande de cet Etat Membre. Encore 
aujourd'hui, au moment de nous réunir pour l'adoption 
du projet de résolution A/45/L.2, l'Assemblée ne dispose 
pas d'un plan d'application qui pourrait nous expliquer 
la nature, la teneur et la portée de la mission qu'y mè
neraient à bien les Nations Unies. 

A cet égard, il vaut la peine de rappeler ce que dit le 
Secrétaire général dans le rapport annuel qu'il nous a 
présenté il y a quelques jours. A propos des situations où 
la participation de l'Organisation dans des processus 
électoraux serait possible, il affirmait que 

" si elles ont pour objet d'assurer la surveillance 
d'une élection ou d'un référendum, il importe qu'elles 
englobent le processus électoral dans son intégralité, 
afin de garantir que celui-ci se déroule dans des con
ditions d'équité et d'impartialité. Lorsque l'ONU est 
appelée à être associée au processus électoral d'un 
Etat à un moment déctsif de la vie politique de la 
nation, à la demande du gouvernement concerné et 
avec l'approbation de l'organe compétent des Na
tions Unies, il est essentiel que cette intervention de 
l'Organisation jouisse de l'appui le plus large auprès 
de l'opinion locale. » (A/4511, p. 13) 

Nous comprenons ce critère, dans le cas qui nous 
intéresse ici, comme devant signifier l'acceptation par 
toutes les institutions concernées en Haïti, y compris les 
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partis politiques, de la mission que va exécuter notre or
ganisation dans ce pays. 

I.:Assemblée étudie cette question quelques minutes 
à peine après avoir commémoré le trentième anniversaire 
de l'adoption de la Déclaration contenue dans la résolu
tion 1514 (XV). Il s'agit d'une occasion de nous rappeler 
le moment où cette organisation a proclamé le droit de 
tous les peuples à l'autodétermination et à l'indépen
dance ainsi que l'attachement des Nations Unies au pro
cessus de décolonisation à l'échelle mondiale. 

Nous le faisons aussi à la veille du deux centième 
anniversaire de la date à laquelle les esclaves haïtiens à 
Guacayman ont lancé le premier cri d'indépendance en 
Amérique latine et dans les Caraïbes, événement mémo
rable où ces esclaves, transportés de force de l'Afrique 
aux Caraïbes, ont non seulement rompu leurs chaînes, 
mais ont aussi lancé un mouvement pour l'indépendance 
et la libération de tout le continent latino-américain et des 
Caraïbes. 

Au moment où l'Assemblée est peut-être sur le point 
de prendre une décision au sujet de l'aide électorale à 
Haïti, mon gouvernement désire exprimer son appui à 
une action internationale appropriée pour aider Haïti 
à faire face à ses problèmes et pour l'aider dans sa tâche 
de reconstruction économique de même que pour tout 
moyen technique jugé utile par Haïti pour organiser son 
processus électoral de manière appropriée. Néanmoins, 
nous voulons établir clairement, par la même occasion, 
notre rejet total de toute tentative ultérieure d'utiliser 
cette résolution ou cette action des Nations Unies comme 
prétexte d'intervention dans les affaires intérieures de ce 
pays frère. 

Le peuple qm, il y a 200 ans, a été le premier à se 
soulever contre l'oppression coloniale et le racisme et 
pour l'indépendance en Amérique saura certainement re
jeter toute tentative de quiconque voudrait maintenant 
transgresser le principe sacré de non-intervention ainsi 
que la souveraineté et l'indépendance des pays. 

Le Président (interprétation de l'anglais) :Nous ve
nons d'entendre le dernier orateur sur ce point. 

Je donne maintenant la parole aux représentants qui 
veulent expliquer leur vote avant l'ouverture du scrutin. 
Je rappelle aux délégations que, conformément à la déci
sion 34/401 de l'Assemblée générale, ces explications 
sont limitées à 10 minutes et que les délégations doivent 
prendre la parole de leur place. 

Mme Pellicer (Mexique) [interprétation de l'espa
gnon : La délégation du Mexique votera en faveur du 
projet de résolution qui nous est soumis. Nous le faisons 
avec la conviction que des efforts sont nécessaires pour 
l'établissement de meilleures conditions de développe
ment économique et social d'Haiti. Nous avons une 
grande dette de solidarité internationale envers Haïti. La 
communauté internationale a peu fait pour aider ce pays 
à surmonter les difficiles problèmes d'extrême pauvreté 
et d'instabilité qui l'ont affligé dans les dernières décen
mes. 

La présence des Nations Unies en Haiti marque la 
plus grande attention portée par notre organisation aux 
pays moins développés. I.:amélioration des conditions de 
vie dans ces pays est une question qui doit occuper une 
place privilégiée dans le programme des Nations Unies 
pour les années 90. 

Nous espérons que la solidarité avec Haïti ira au
delà du processus électoral et se traduira par un engage
ment clair à résoudre ses problèmes économiques. 

Nous voulons toutefois faire connaître notre opi
nion au sujet de la procédure utilisée pour la présentation 
de ce projet de résolution et de ses conséquences sur les 
activités futures des Nations Unies. 

Ma délégation considère que, à la différence des cas 
antérieurs où l'envoi d'une mission d'observation des Na
tions Unies a été précédé d'un large processus de consul
tations avec toutes les parties concernées dont il a été 
rendu compte aux Etats Membres en temps opportun, ce 
processus de consultations a été limité cette fois-ci. Nous 
n'avons reçu aucun renseignement du Secrétaire général 
nous informant des conditions dans lesquelles va agir la 
mission d'observation. Aussi, la résolution prévoit l'en
voi de deux types d'observateurs. Dans un cas, il ne sub
siste aucun doute quant aux tâches qu'ils devront mener 
à bien, mais il y a une certaine incertitude, dans le cas des 
observateurs ayant une grande expérience dans le do
maine de l'ordre public, au sujet des tâches qui leur seront 
assignées et de la mesure dans laquelle elles se distinguent 
de celles qu'accomplissent les forces de maintien de la 
paix. 

Nous attendons du Secrétaire général davantage 
de renseignements sur cette question. La délégation du 
Mexique tient à ce que l'envoi de cette mission ne crée pas 
de précédent au sujet des affaires de compétence inté
rieure des Etats. 

Ma délégation entend réaffirmer sa conviction iné
branlable que les processus électoraux sont soumis à la 
compétence souveraine de la législation nationale de cha
que Etat. 

I.:envoi d'une mission des Nations Unies a lieu dans 
ce cas uniquement en raison de la demande formulée par 
le Gouvernement d'Haïti. Par ailleurs, nous nous inquié
tons de voir que, dans le document 45/13 soumis à la 
Cinquième Commission, il est attribué une dimension in
ternationale au processus électoral en Haiti et il est dit 
que la tenue d'élections avec une présence internationale 
pourrait contribuer à freiner l'émigration massive de 
nationaux haïtiens. Nous croyons que la cause de l'afflux 
massif d'émigrants doit être recherchée dans l'extrême 
pauvreté qui frappe le peuple haïtien et que la solution à 
cette émigration doit provenir d'actions résolues de coo
pération économique internationale, qui favoriseraient la 
reprise du développement en Haïti. 

A notre avis, le flux massif d'émigrants est dû à la 
situation d'extrême pauvreté dans laquelle vit le peuple 
haïtien, problème qui exige l'adoption de mesures énergi
ques dans le domaine de la coopération internationale 
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qui soient propices à la relance du développement en 
Haïti. Ignorer cette tragique réalité économique et attri
buer le problème à des questwns électorales nous semble 
fondamentalement maladrmt et politiquement dange
reux. 

Pour terminer, nous réaffirmons, comme cela a déjà 
été dit maintes et maintes fois au cours des consultations 
informelles qui ont précédé la présentation de ce projet 
de résolution comme lors de sa présentation effective, que 
le processus électoral en Halti n'est pas une situation qui 
menace la paix et la sécunté mternationales. Cette résolu
tion ne suppose donc en aucune façon la participation du 
Conseil de sécurité à l'examen de la question. Le rapport 
du Secrétaire général dont il est question au paragraphe 3 
du dispositif concerne l'Assemblée générale, et il n'y a 
donc aucune raison de le soumettre à l'attention du Con
seil de sécurité. 

Le Président (interprétation de l'anglais) : Nous 
venons d'entendre le dernier orateur dans le cadre des 
explications de vote avant le vote. 

I.:Assemblée va maintenant se prononcer sur le pro
jet de résolution N45/L.2. Le rapport de la Cinquième 
Commission sur les incidences de ce projet de résolution 
sur le budget-programme fait l'objet du document N451 
606, qui a été distribué dans la salle de l'Assemblée. 

Puis-je considérer que l'Assemblée décide d'adopter 
le projet de résolution N45/L.2 ? 

Le projet de résolution A/45/L.Z est adopté (résolu
tion 45/2). 

Le Président (interprétatton de l'anglais) : Avant de 
donner la parole au premier orateur pour une explication 
de vote, je rappelle aux délégations que, conformément à 
la déCISion 34/401 de l'Assemblée générale, la durée des 
explications de vote est limitée à 10 minutes et que les 
délégations doivent prendre la parole de leur place. 

Je vais maintenant donner la parole aux représen
tants qui souhaitent expliquer leur position sur la résolu
tion qui vient d'être adoptée. 

M. Watson (Etats-Unis d'Amérique) [interprétation 
de l'anglais] :Le Gouvernement d'Haïti a lancé un appel 
à l'Organisation des Nations Unies pour qu'elle l'aide à 
organiser des élections libres et équitables. Il est clair que 
cet appel mérite de faire l'objet d'une réponse concrète et 
rapide de la part de notre organisation et d'autres organi
sations, notamment l'Organisation des Etats américains, 
qui a déjà répondu dans ce sens. 

La situation en Haïti mérite notre attention, et ce 
pour plusieurs raisons. Le Gouvernement haïtien a de
mandé une assistance, y compris du personnel de sécurité, 
à l'appui des efforts louables qu'il fait de son côté pour 
tenir des élections. La période d'instabilité prolongée que 
traverse Haïti a eu pour effet de submerger les pays voi
sins de réfugiés haitiens. Plus d'un million d'Haïtiens 
seraient, dit-on, actuellement en République domini
caine, et plus d'un tiers de la population des Bahamas 
serait constituée de réfugiés haïtiens. De nombreux pays 

de la région ont caractérisé la situation en Hain comme 
étant une menace à la paix et à la stabilité régionales. 

C'est la raison pour laquelle les Etats-Unis sont fer
mement d'avis que l'Organisation devrait répondre con
crètement et rapidement à la demande d'assistance élec
torale présentée par le Gouvernement haïtien. Nous 
pensons que cette aide devrait comprendre une assistance 
technique et en matière de sécurité, y compris la fourni
ture d'observateurs internationaux, et qu'elle devrait être 
coordonnée avec les programmes d'assistance des organi
sations régionales. Nous partageons le point de vue du 
Secrétaire général, selon lequel le coût d'un tel pro
gramme d'assistance représente une dépense extraordi
naire. 

Les Etats-Unis notent que cette question a été exami
née par les membres du Conseil de sécunté en réponse 
aux lettres adressées par le Secrétaire général et qu'elle a 
fait l'objet d'une réponse par écrit adressée au Secrétaire 
général par le Président du Conseil de sécurité. En fait, 
c'est cette démarche qui a facilité l'examen de la ques
tion à la quarante-cinquième session de l'Assemblée gé
nérale. 

Etant donné ces circonstances, les Etats-Unis ont été 
en mesure d'appuyer le projet de résolution présenté par 
le représentant de la Bolivie au nom de plusieurs membres 
du Groupe des Etats d'Amérique latine et des Caraïbes. 
A notre avis, l'autorisation de l'Assemblée générale n'est 
toutefois pas suffisante pour l'envoi de personnel de sé
curité, question qui relève de la compétence du Conseil 
de sécurité. 

Ma délégation demande instamment au Secrétaire 
général de faire en sorte que cette résolution soit mise en 
œuvre le plus rapidement possible afin de faciliter la te
nue d'élections libres et équitables en Haïti dans les quel
ques semaines à venir. 

M. Rochereau De la Sablière (France): La délégation 
française se félicite qu'une réponse positive ait été appor
tée par les Nations Unies à la demande d'assistance for
mulée auprès d'elles par les autorités d'Haïti. 

Le processus engagé par le Gouvernement de ce 
pays, en vue de la tenue prochaine d'élections libres et 
démocratiques en Haïti, offre au peuple haitien la possi
bilité de retrouver la stabilité institutionnelle ainsi qu'un 
climat de paix civile et de liberté, conditions nécessaires 
au développement économique et social de son pays. 

I.:appui que la communauté internationale lui ap
porte par le canal des Nations Unies permet aujourd'hui 
d'espérer que ce processus sera mené à bien dans des con
ditions de régularité et d'équité satisfaisantes, conformé
ment aux vœux des autorités haïtiennes. 

La France, que des liens étroits d'amitié et de coo
pération unissent à Haïti, a apporté un soutien constant 
et résolu à sa demande auprès des Nations Unies. Elle 
est aujourd'hui disposée à apporter sa contribution au 
processus en cours, en particulier dans le cadre de l'opé
ration d'assistance dont nous venons d'approuver le prin
cipe. 
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Le Président (interprétation de l'anglais) : Nous 
avons entendu le dernier orateur dans le cadre des expli
cations de position. 

Je donne maintenant la parole au représentant de 
Haïti. 

M. Auguste (Haïti): Je serai très bref. Comme je l'ai 
dit dans ma dernière intervention, je souhaitais n'avoir 
plus à parler, sinon pour vous remercier. C'est ce qui ex
plique ma présence ici cet après-midi. 

Je dois rendre un hommage particulier à l'ambas
sadeur de Cuba, bien imbu de l'histoire de mon pays, qui 
a rappelé en cette circonstance que, avant longtemps, 
la révolte du Bois-Caïman, qui eut lieu en 1791, aura 
200 ans d'histoire. Sa connaissance de l'histoire d'Haïti 
m'incite à lui demander à l'avenir une nouvelle forme de 
solidarité, qui pourra nous conduire peut-être, en 1991, 
à célébrer le deux centième anniversaire de cette révolte 
du Bois-Caiinan, qui a été à l'origine de la première per
cée dans l'histoire de l'homme noir. 

Les circonstances difficiles que traverse mon pays 
ont fait l'objet de considérations diverses par d'éminents 
orateurs. La crise est certaine, c'est pourquoi tout en sau
vegardant, ce que nous avons toujours fait dans notre 
histoire, la souveraineté nationale, tout en précisant que 
nos démarches n'entament en rien la compétence et la 
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souveraineté nationales, nous avons pensé -le gouver
nement provisoire pour être plus exact a pensé - que 
dans cette circonstance particulière il était nécessaire 
d'entourer les élections de toutes les garanties possibles. 

Dans l'exercice de sa souveraineté le gouvernement 
aurait pu s'adresser à un partenaire ou à un Etat en parti
culier. Il n'a pas cru devoir le faire, parce qu'il y existe 
cette organisation internationale qui comprend tous les 
Etats et qui constitue une garantie plus sûre que le pays 
sera à l'abri de toute forme d'intervention. C'est dans ce 
but que la demande a été portée devant l'Organisation 
des Nations Unies, et je ne voudrais pas m'étendre sur les 
différentes étapes. J'ai déjà dit que la demande a traîné, 
mais cet après-midi nous avons fini par arriver au bout 
de ce que j'appelle ce long tunnel de quatre mois. Souhai
tons qu'avec votre concours, le concours des Nations 
Unies, le pays tout entier finisse par sortir de ce long tun
nel que constitue cette transition démocratique qui a déjà 
duré plus de quatre ans et demi. 

Je vous remercie, et je compte sur vous pour que 
dans d'autres circonstances cette forme de solidarité qui 
s'est manifestée de façon si tangible continue à produire 
des résultats heureux pour le bénéfice de mon pays et 
pour le bon renom de la communauté internationale tout 
entière. Merci. 

Résolution 4512 de l'Assemblée générale, adoptée le 10 octobre 1990, 
demandant au Secrétaire général de répondre dans toute la mesure 
possible à la demande d'assistance électorale présentée 
par le Gouvernement haïtien 

A/RES/45/2, 10 octobre 1990 

L'Assemblée générale, 

Prenant note des lettres, en date des 23 juin 1 et 
9 août 19902, adressées au Secrétaire général par la Pré
sidente du Gouvernement provisoire de la République 
d'Haïti, dans lesquelles cette dernière a demandé l'assi
stance de l'Organisation des Nations Unies pour assurer 
le bon déroulement, dans des conditions pacifiques, du 
prochain processus électoral, 

Réaffirmant le droit souverain du peuple haïtien 
de choisir son propre destin et de participer librement 
à la détermination de celui-ci sans ingérence exté
rieure, 

Consciente des efforts déployés par le peuple haïtien 
pour consolider ses institutions démocratiques face au 
risque de déstabilisation, 

1. Prie le Secrétaire général, agissant en coopéra
tion avec les organisations régionales et les Etats Mem
bres, de fournir au Gouvernement haïtien l'appui le plus 
large possible en répondant dans toute la mesure possible 
aux demandes concernant les points suivants : 

a) Envoi d'un noyau d'une cinquantaine d'observa
teurs qui arriveraient en Haïti avant l'inscription des 
électeurs et n'en repartiraient qu'après les élections; 

b) Renforcement du noyau d'observateurs au mo
ment des élections et de l'inscription des électeurs, 
de manière à en porter le nombre total à quelques cen
taines; 

1 N44/965 et Cord, annexe. 
2 N441973, annexe Il. 
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c) Octroi d'une assistance au Comité de coordina
tion pour la sécurité des élections, qui serait fournie par 
deux ou trois conseillers; 

d) Observation de l'application des plans relatifs 
à la sécurité des élections par du personnel spécialisé, 
c'est-à-dire par des observateurs- dont le nombre reste 
à déterminer- qui aient une solide expérience du main
tien de l'ordre; 
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2. Prie instamment la communauté internationale 
et les organisations internationales concernées d'accroître 
leur coopération technique, économique et financière 
avec Haïti afin de soutenir les efforts de développement 
économique et social de ce pays; 

3. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rap
port sur l'application de la présente résolution. 

Lettre datée du 23 octobre 1990, adressée à la Présidente provisoire 
d'Haïti par le Secrétaire général, concernant les modalités 
de déploiement de la Mission, y compris la question des privilèges 
et immunités de ses membres 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

J'ai l'honneur de me référer à la résolution 45/2 du 10 oc
tobre 1990 dans laquelle l'Assemblée générale a prié le 
Secrétaire général, agissant en coopération avec les or
ganisations régionales et les Etats Membres, de fournir au 
Gouvernement haïtien l'appui le plus large possible en 
répondant à sa demande d'assistance pour assurer le bon 
déroulement, dans des conditions pacifiques, du proces
sus électoral. Ce processus aura pour aboutissement des 
élections prévues pour le 16 décembre 1990, qui seront 
organisées sous l'égide du Conseil électoral provisoire de 
la République d'Haïti. 

Pour donner effet à certe résolution, j'ai constitué le 
Groupe d'observateurs des Nations Unies pour la vérifi
cation des élections en Haïti. Les premiers éléments du 
Groupe arriveront en Haïti dans le courant d'octobre 
1990 et comprendront des fonctionnaires de l'Organisa
tion des Nations Unies qui seront chargés de tâches fonc
tionnelles, administratives et techniques, ainsi qu'un cer
tain nombre d'experts en matière de sécurité. Durant 
la période des élections proprement dites, y compris le 
deuxième tour, le personnel sera renforcé par des obser
vateurs du scrutin, dont des fonctionnaires prêtés par des 
organismes des Nations Unies en poste en Haïti et dans 
d'autres pays de la région. 

Pour faciliter la réalisation de cette mission, je pro
pose que le Gouvernement haïtien, conformément aux 
obligations qui lui incombent en vertu de l'Article 105 
de la Charte des Nations Unies, accorde au Groupe, en 
tant qu'organe de l'Organisation, et à ses biens, fonds et 
avoirs, ainsi qu'à ses membres, les privilèges et immunités 
prévues dans la Convention sur les privilèges et immuni
tés des Nations Unies, à laquelle le Gouvernement haïtien 
a adhéré le 6 août 1947. 

Vu l'importance particulière des fonctions qui se
ront confiées au Groupe, je propose en outre que votre 
gouvernement accorde à mon représentant personnel, 

M. Joào Augusto de Medicis, les privilèges, immunités, 
exemptions et facilités dont jouissent les envoyés diplo
matiques conformément au droit international, et que 
tous les experts en matière de sécurité et les personnes 
autres que les fonctionnaires des Nations Unies placées 
sous les ordres de mon représentant personnel bénéficient 
des privilèges et immunités prévus par l'article VI de la 
Convention pour les experts en missions pour l'Organi
sation des Nations Unies. 

En sus des privilèges et immunités ci-dessus, le 
Groupe aura besoin des facilités ci-après pour pouvoir 
s'acquitter de son mandat : 

a) Liberté d'entrée et de sortie, sans attente ni res
triction, des biens, des fournitures, du matériel et des piè
ces détachées. A certe fin, l'expression << biens, fournitu
res, matériel et pièces détachées >> désigne, entre autres : 

- Les valises diplomatiques; 

-Les hélicoptères, y compris le matériel de manu-
tention au sol et les pièces détachées; 

-Les véhicules motorisés, y compris les pièces déta
chées; 

-Le matériel de transmissions, y compris le maté
riel d'essai, les pièces détachées et les fournitures; 

-Les groupes électrogènes, y compris les pièces dé
tachées; 

- Le mobilier et le matériel de bureau, y compris le 
matériel de TEl; 

- Les fournitures médicales; 

- Le papier à lettres et les fournitures de bureau; 

-Les provisions d'économat; 

b) Entière liberté de déplacement du personnel, du 
matériel et des moyens de transport du Groupe sur terre, 
sur mer et dans les airs; 

Document 13 151 



c) Libre franchtssement des frontières terrestres, 
maritimes et aériennes d'Haïti; 

d) Octroi de toutes les facilités nécessaires aux ob
servateurs du scrutin pour l'accomplissement de leurs tâ
ches, incluant notamment, mais pas exclusivement, l'en
tière liberté d'accès à tous les bureaux de vote dans toutes 
les circonscriptions électorales, l'entière liberté d'accès à 
toute la documentation électorale et l'entière liberté de 
contact avec tous les partis politiques, groupes de parti
culiers ou organisations en Haiti; 

e) Acceptation de l'immatriculation ONU pour les 
moyens de transport (terrestres, maritimes et aériens), 
ainsi que des permis délivrés par l'ONU aux opérateurs 
desdits moyens de transport; 

f) Droit d'arborer le drapeau de l'ONU sur les bâ
timents et autres installations utilisés par le Groupe, ainsi 
que sur ses véhicules, aéronefs et bateaux; 

g) Droit de communiquer librement par radio, sa
tellite ou autres moyens de communication, à l'intérieur 
de la zone d'opérations du Groupe, avec le Siège de l'Or
ganisation, par liaison avec le réseau radio et satellite 
de l'ONU ainsi que par téléphone, télégraphe ou autres 
moyens de transmission; 

h) Droit pour le Groupe de prendre, en utilisant ses 
propres moyens, les arrangements nécessaires pour ache
miner le courrier privé reçu ou envoyé par ses membres. 
Le Gouvernement haïtien sera informé de la nature de ces 
arrangements, il ne s'immiscera pas dans le courrier du 
Groupe et de ses membres et il ne le censurera pas; 

i) Exonération de tous droits de douane et restric
tions d'importation ou d'exportation, et exonération de 
tout impôt direct, conformément aux dispositions de la 
section 7 de l'article Il de la Convention sur les privilèges 
et immunités des Nations Unies. 

Il est entendu que le Gouvernement haïtien fournira 
à ses frais, en accord avec mon représentant personnel, 
tous les locaux qui pourront être nécessaires pour accueil-
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!ir le Groupe et lui permettre de s'acquitter de ses fonc
tions, notamment les locaux du siège et des bureaux se
condaires dans d'autres centres; le Gouvernement haïtien 
fournira également l'espace nécessaire pour l'entretien 
et le stationnement des véhicules et aéronefs du Groupe, 
ainsi que des sites sûrs pour les mâts d'antenne et les sta
tions relais destinés au réseau de commumcation. Tous 
ces locaux et installations seront inviolables et soumis en 
permanence au contrôle et à l'autorité exclusifs de mon 
représentant personnel. Sans préjudice de l'utilisation par 
l'ONU de ses propres moyens de transport et de commu
nication, il est entendu que le Gouvernement haïtien four
nira, à la demande de mon représentant personnel, les 
moyens de transport et de communication qui pourraient 
s'avérer nécessaires. 

Il est entendu également que le Gouvernement haï
tien sera chargé d'assurer la sécurité du personnel du 
Groupe et qu'tl fournira en outre, à la demande du mon 
représentant personnel si celui-ci le juge nécessaire, des 
escortes armées pour protéger le personnel du Groupe 
dans l'exercice de ses fonctions. 

Le Gouvernement haïtien respectera le caractère ex
clusivement international du Groupe. Le Groupe et ses 
membres s'abstiendront de tout acte ou activité incompa
tible avec le caractère impartial et international de leur 
mission. Ils respecteront toutes les lois et réglementations 
locales, et mon représentant personnel prendra toutes 
les mesures requises pour qu'ils se conforment à ces ob
ligations. 

Si les dtspositions ci-dessus rencontrent votre agré
ment, je propose que la présente lettre et votre réponse 
constituent un accord entre l'Organisation des Nations 
Unies et le Gouvernement haïtten, prenant effet au 14 oc
tobre 1990. 

Je vous prie d'agréer, Madame la Présidente, les as
surances de ma très haute considération. 

(Signé) Javier PÉREZ DE CUÉLLAR 

Lettre, datée du 29 octobre 1990, adressée au Secrétaire général 
par la Présidente provisoire d,Haïti, qui déclare approuver 
les propositions faites par le Secrétaire général dans sa lettre 
du 23 octobre 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

J'ai l'honneur d'accuser réception à Votre Excellence de 
sa lettre du 23 octobre en cours, dans laquelle elle a bien 
voulu m'exposer les modalités et conditions d'appli
cation de la résolution 45/2 du 10 octobre 1990, adoptée 
par l'Assemblée générale des Nations Unies, quant à 
l'appui à apporter au Gouvernement haïtien pour assurer 

le bon déroulement du processus électoral jusqu'à son 
aboutissement. 

Les différentes propositions que Votre Excellence a 
bien voulu soumettre, à ce sujet, à l'appréciation et à l'ap
probation du Gouvernement haïtien, en vue de garantir 
au mieux la réalisation de cette mission, ont fait l'objet 
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de ma plus haute attention. Les ayant, à l'analyse, trou
vées tout à fa1t appropriées aux tâches à accomplir, dans 
le cadre de cette mission, je prends plais1r à informer Vo
tre Excellence que le gouvernement provisoire de la Ré
publique y souscrit entièrement et y donne son plein ac
cord. 

Il a été, en conséquence, pris tout un train de mesures 
propres à assurer tant au groupe d'observateurs qu'aux 
fonctionnaires et experts de l'Organisation des Natwns 
Umes, chargés des tâches fonctionnelles, administratives 
et techniques, toute la collaboration et l'assistance des 
instances et institutions hauiennes concernées. Une copie 
de la correspondance adressée, à cet effet, à chacune d'el
les vous est transmise en annexe. 

Il est également envisagé la création immédiate d'une 
commisswn spéciale, formée d'un représentant de haut 
niveau de ces différentes institutions, qui sera appelée à 
planifier, en accord avec votre représentant personnel, 
les divers aspects de cette assistance et à en maintenir, par 
des interventions ponctuelles, la plus parfaite et efficiente 
coordination. 

Je retiens aussi le vœu que vous émettez dans la par
tie fmale de votre lettre que la vôtre ainsi que la présente 
réponse constituent un accord entre l'Organisation des 
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Nations Unies et le Gouvernement haïtien, prenant effet 
au 14 octobre 1990. Je suis en mesure de porter à votre 
connaissance que le gouvernement provisoire de la Ré
publique souscrit à cette proposition. 

Cependant mon gouvernement s'empresse de vous 
exprimer son infini regret de ne pas être en mesure de 
fournir les locaux nécessaires à l'ONUVEH et de nature 
à répondre pleinement aux besoins des observateurs en 
raison de la précarité de ses ressources financières actuel
les. 

Au nom du peuple ha1tien, en celui des membres de 
mon gouvernement et au mien propre, je vous exprime 
ma plus vive gratitude pour cette nouvelle marque d'in
térêt que vous venez de manifester à l'endroit de mon 
pays, en ces heures angoissantes de son histoire. Je 
m'honore de cette sollicitude de la plus haute instance in
ternationale. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Secrétaire général, 
les assurances de ma considération la plus distinguée. 

Présidente provisoire de la République, 

(Signé) Ertha PASCAL-TROUILLOT 

Note adressée par le Secrétaire général à l'Assemblée générale, 
contenant le premier rapport du Groupe d'observateurs des Nations 
Unies pour la vérification des élections en Haïti (ONUVEH}; un additif 
à cette note, daté du 22 février, renferme le second et dernier rapport 
de l'ONUVEH 

A/45/870, 14 décembre 1990, et A/45/870/Add.l, 22 février 1991 

1. Le document ci-joint, présenté en application 
du paragraphe 3 de la résolution 45/2 de l'Assemblée 
générale, en date du 10 octobre 1990, contient le pre
mier rapport du Groupe d'observateurs des Nations 
Unies pour la vérification des élections en Haïti 
(ONUVEH). 

2. Ce rapport, qui est précédé par un résumé, ex
pose successivement la demande d'assistance que les au
torités haïtiennes ont présentée à l'ONU, le contexte du 
processus électoral, le déroulement de ce processus jus
qu'au 14 décembre 1990 (c'est-à-dire deux jours avant le 
premier tour de scrutin) et l'installation et le fonctionne
ment de l'ONUVEH, y compris la coordination avec 
d'autres missions d'observation. La dernière partie con
tient les conclusions de mon représentant personnel, 
M. Joao Augusto de Medicis. 

3. Ce rapport est distribué à l'Assemblée générale 
pour information. Il sera suivi d'un rapporr complémen
taire établi après le premier tour de scrutin. 

Annexe 

Premter rapport du Groupe d'observateurs des Nations 
Unies pour la vérification des élections en Haïti 

Résumé 

1. Suite à la requête du gouvernement de Mme Er
tha Pascal-Trouillot, présidente provisoire de la Républi
que d'Haïti, et après de longues discussions en vue de 
mieux préciser les termes de la demande, l'Assemblée gé
nérale des Nations Unies a adopté, le 10 octobre 1990, 
la résolution 45/2 accordant une assistance électorale à 
Haïti et créant le Groupe d'observateurs des Nations Unies 
pour la vérification des élections en Haïti (ONUVEH), 
dirigé par M. Joao de Medicis, représentant personnel du 
Secrétaire général des Nations Unies. M. H. Boneo est le 
chef des opérations électorales et le général G. Zuliani le 
chef des observateurs de sécurité. 

2. L'assistance au processus électoral haïtien est no
vatrice, mais se justifie amplement par la situation à la-
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quelle ont conduit 30 années de dictature et plusieurs an
nées de turbulence politique et leurs graves conséquences 
économiques et sociales. Composée d'observateurs élec
toraux et de sécurité, la mission ONUVEH a pour tâche 
d'observer les différentes opérations électorales, de s'as
surer de leur caractère libre et démocratique et d'en faire 
rapport à l'Assemblée générale. Les observateurs de sé
curité doivent veiller plus particulièrement à la mise en 
œuvre effective sur tout le territoire haïtien du plan de 
sécurité électorale. Pour élaborer ce plan, le Comité de 
coordination pour la sécurité des activités électorales 
(CCSAE) a reçu le concours de deux experts de sécurité. 
Il faut par ailleurs souligner que, dès le mois de mai 1990, 
une aide technique a été accordée au Conseil électoral 
provisoire (CEP) sous forme de consultants permanents 
et temporaires (projet HAI/90/007). 

3. Dès son installation, l'ONUVEH, dont le siège 
principal est à Port-au-Prince et qui compte parmi ses 
membres des fonctionnaires internationaux d'une qua
rantaine de nationalités différentes, a installé un bureau 
régional dans chacun des chefs-lieux de département haï
tiens. Chaque bureau est dirigé par un coordonnateur ré
gional et maintient une présence attentive de l'ONUVEH 
dans les régions, tandis que la composante sécurité du 
bureau suit de près les travaux des forces de l'ordre haï
tiennes. 

4. L'organe haïtien chargé de l'organisation des 
élections est le Conseil électoral provisoire, qui, dès sa 
constitution, a dû élaborer une nouvelle loi électorale, 
reconstruire une administration électorale quasi inexis
tante, former des fonctionnaires sans expérience, et cela 
dans des conditions sociales et financières difficiles. Près 
des quatre cinquièmes de la population sont analphabètes 
et vivent dans des conditions d'extrême pauvreté. Des 
routes difficilement praticables, des réseaux de commu
nication précaires, telles sont les principales caractéristi
ques du contexte social et physique des élections. 

5. Par ailleurs, le contexte politique est également 
complexe. A l'absence de traditions démocratiques s'ajoute 
une crise institutionnelle qui a fragilisé les pouvoirs tradi
tionnels. 

6. Plusieurs fois ajourné, le scrutin a dû être finale
ment reporté au 16 décembre. La campagne d'inscription 
a commencé le 5 octobre et la campagne électorale s'est 
ouverte officiellement le 7 novembre. Au total, 11 candi
dats se présentent aux élections présidentielles, 131 aux 
sénatoriales et 382 à la députation. 

7. Quant aux électeurs, ils ont été plus de 3,2 mil
lions à s'inscrire. Ce chiffre, qui dépasse les estimations 
initiales, révèle, certes, une importante prise de cons
cience de l'électorat et constitue un acquis important. 
Mais il peut s'expliquer aussi par des insuffisances statis
tiques et administratives et certaines irrégularités. Ces 
irrégularités n'ont pu être attribuées à aucun parti politi
que particulier et sont, en tout état de cause, difficiles à 
éliminer totalement en l'absence de registre électoral per
manent ou de registre d'état civil fiable. Par ailleurs, dans 
la mesure où la double inscription ne se traduit pas par 

un double vote, les irrégularités mentionnées ne doivent 
pas affecter la crédibilité des élections. Des mesures ont 
été prises par le CEP pour empêcher les électeurs de voter 
deux fois. 

8. Plus délicat est le problème du dépôt et de la 
validation des candidatures. Les complexités administra
tives introduites par le CEP ont amené à l'exclusion de 
près de 30 % des candidats à la Chambre des députés et 
au Sénat, et de plus de 50 % des candidats présidentiels. 
L'examen attentif des motifs d'exclusion fait apparaître 
que le CEP a privilégié une application à la lettre des dis
positifs légaux dans ses décisions. Bien que chaque exclu
sion se fonde sur une raison précise, l'absence de plani
fication a entraîné l'impossibilité pour les exclus de 
compléter leur dossier. Dans au moins un cas, celui de 
l'ancien président Leslie Manigat, la décision du CEP a 
ouvert la voie à un imbroglio juridique qui n'est pas 
encore résolu comme à de nombreuses réactions interna
tionales. 

9. Dans l'ensemble, la campagne électorale s'est 
déroulée dans le calme, malgré quelques incidents isolés 
et sans conséquences majeures. L'attentat meurtrier du 
5 décembre a endeuillé l'atmosphère mais son caractère 
jusqu'à maintenant isolé n'en fait pas une entrave au 
processus électoral. Il faut insister une nouvelle fois sur le 
fait que les partis politiques, toutes tendances réunies, ont 
pu présenter des candidats et ont pu faire librement 
campagne. La mission ONUVEH, dont la tâche est aussi 
d'être en rapport avec le CEP pour enregistrer des plaintes 
sur l'intimidation des candidats ou des électeurs, n'a pas 
constaté d'autres faits graves dignes d'être signalés. 

10. Dans ses opérations de vérification du proces
sus électoral, l'ONUVEH met au point les itinéraires des 
observateurs qui sont déjà sur place et de ceux qui vont 
les rejoindre, de façon qu'ils puissent visiter le plus grand 
nombre possible de bureaux d'inscription et de vote (BIV) 
le jour des élections. Le soir du dépouillement, les obser
vateurs seront présents dans les BIV préalablement sélec
tionnés et examineront le décompte et le transport des 
bulletins vers les bureaux électoraux communaux (BEC). 
Ils seront aussi présents dans les centres de calcul des 
bureaux électoraux départementaux (BED) et au Centre 
informatique installé par le CEP à Port-au-Prince. 

11. En accord avec la mission de l'Organisation des 
Etats américains (OEA), l'ONUVEH fera une projection 
des résultats des élections présidentielles sur la base d'un 
échantillon représentatif. Les résulats seront à l'usage 
exclusif de l'ONUVEH et de l'OEA mais pourront servir 
de base de comparaison avec les résultats officiels. 

12. Enfin, grâce à l'action conjuguée des conseillers 
du CCSAE et des équipes d'observateurs de sécurité dans 
les départements, un plan national de sécurité électorale 
a pu finalement voir le jour. Il reste à en contrôler la 
bonne diffusion et l'application le jour des élections. 

13. Bien que brève, la présence de l'ONUVEH a 
contribué à l'instauration d'un climat de confiance dans 
les élections, climat que l'attentat du 5 décembre n'a pas 
affecté au point d'entraver gravement le processus électo-
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rai. Par ailleurs, dans ses relations de travail quotidien
nes, la mission ONUVEH s'est également efforcée de fa
voriser le dialogue entre les principaux acteurs de la vie 
politique et institutionnelle d'Haïti. L'avenir comme le 
présent sont entre les mains du peuple haïtien. La com
munauté internationale, par sa présence et son opération, 
a pu témoigner de sa solidarité en ces moments difficiles. 

1. La requête haïtienne et la réponse 
des Nations Unies 

A. La première requête et la réponse initiale 

1. Le président Avril avait demandé aux Nations 
Unies, peu de temps avant sa chute, de superviser les élec
tions qu'il se proposait d'organiser. Etant donné les con
ditions dans lesquelles ces élections se seraient déroulées, 
l'ONU n'avait pu accéder à sa requête. Dès son arrivée 
au pouvoir, le 13 mars 1990, Mme Pascal-Trouillot, la 
présidente provisoire de la République d'Haïti, convoqua 
le représentant résident du Programme des Nations Unies 
pour le développement (PNUD) à Port-au-Prince pour lui 
demander de transmettre au Secrétaire général de l'ONU 
une nouvelle demande d'assistance électorale. 

2. Sur la base de cette requête formelle, un pro
gramme d'assistance technique, financé par le PNUD, fut 
immédiatement lancé et une première mission dirigée par 
M. Horacio Boneo arriva à Port-au-Prince le 22 mars. Au 
terme d'un séjour de deux semaines, cette mission soumit 
un rapport qui contenait un certain nombre de sugges
tions techniques, telles que l'organisation d'élections 
simultanées à tous les niveaux, l'impression de bulletins 
uniques de vote, etc. Elle recommanda, en outre, la mise 
en place d'une mission d'assistance technique perma
nente auprès du quatrième Conseil électoral provisoire 
constitué en mai. Cette mission technique est installée 
depuis le 15 juin 1990 et poursuivra ses activités jusqu'à 
la fin du processus électoral en cours, dans le cadre du 
projet HAI/90/007. Elle a comme objectif de contribuer 
à organiser, à développer et à établir un processus crédible 
et honnête au moyen de conseils techniques et profession
nels, de mesures pratiques de formation et d'échanges 
d'expériences avec d'autres pays en développement. 

B. La requête haïtienne relative à l'observation du pro
cessus électoral et sa discussion à l'Organisation des 
Nations Unies 

3. La requête haïtienne ne se limitait pas, cepen
dant, à l'assistance technique. Elle paraissait inclure éga
lement l'observation du processus électoral, bien que la 
nature exacte de cette observation n'ait pas été précisée 
dans la demande initiale. 

4. Pour obtenir des éclaircissements sur les souhaits 
des autorités haïtiennes et la formulation de ces souhaits 
dans une requête officielle, le Secrétaire général décida de 
nommer un représentant personnel. Son choix se porta 
sur M. Joao Augusto de Medicis, dont la nomination prit 
effet le 19 juin 1990. 

5. M. de Medicis se rendit immédiatement en Haïti 
et en revint porteur d'une lettre de Mme Pascal-Trouillot, 

en date du 23 juin 1990, à laquelle avaient wuscrits 
<< tous les secteurs ayant une responsabilité dans l'orga
nisation d'élections libres, honnêtes et crédibles ... qu'il 
s'agisse du Conseil d'Etat, institution spécialement créée 
pour la transition vers la démocratie, du Conseil électoral 
provisoire, organisme indépendant chargé du processus 
électoral et des forces armées d'Haïti responsables de la 
sécurité >>. 

6. Cette lettre concernait, << d'une part, l'observa
tion et la vérification de la régularité du processus électo
ral et, d'autre part, la sécurité publique ».Dans son volet 
sécurité, elle prévoyait l'assistance de << conseillers ayant 
une expérience dans le domaine de la sécurité » qui de
vaient aider le CCSAE des forces armées d'Haïti à élabo
rer et à mettre en œuvre des plans de sécurité électorale 
ainsi que << l'observation par le personnel spécialisé de 
l'ONU de l'application de ces plans de sécurité sur l'en
semble du territoire national ». 

7. Dans des lettres datées du 9 août et du 14 sep
tembre 1990 (publiées respectivement dans les docu
ments N44!973 et Corr.1, annexe, et N44/979, annexe), 
la Présidente du gouvernement provisoire a précisé la de
mande qu'elle avait adressée au Secrétaire général dans sa 
lettre du 23 juin 1990. Après des consultations extensives 
entre les Etats Membres, l'Assemblée générale a, le 10 oc
tobre 1990, adopté par consensus la résolution 45/2 rela
tive à l'assistance électorale à Haïti. 

8. Dans cette résolution, l'Assemblée générale, pre
nant note de la requête haïtienne, réaffirmant la souverai
neté du peuple haïtien et consciente des efforts déployés 
par celui-ci pour consolider ses institutions démocrati
ques face au risque de déstabilisation, prie le Secrétaire 
général, agissant en coopération avec les organisations 
régionales et les Etats Membres, de fournir au Gouverne
ment haïtien l'appui le plus large possible en répondant 
dans toute la mesure possible aux demandes concernant 
les points suivants : envoi d'un noyau d'une cinquantaine 
d'observateurs pendant tout le processus électoral; ren
forcement de ce noyau au moment de l'inscription des 
électeurs et des élections, de manière à en porter le nom
bre total à quelques centaines; octroi d'une assistance au 
Comité de coordination pour la sécurité des élections, qui 
serait fournie par deux ou trois conseillers; et observation 
de l'application des plans relatifs à la sécurité des élec
tions par du personnel spécialisé ayant une solide expé
rience du maintien de l'ordre. L'Assemblée générale, en 
outre, priait la communauté internationale et les organi
sations internationales concernées d'accroître leur coopé
ration technique, économique et financière avec Haïti. 

C. Le mandat du Groupe d'observateurs des Nations 
Unies pour la vérification des élections en Haïti 

9. L'ONUVEH a pour mission d'observer le pro
cessus électoral haïtien et de s'assurer qu'il se déroule de 
façon régulière dans un climat de sécurité et de liberté. 
C'est donc une opération essentiellement électorale, dont 
le volet de sécurité apparaît comme secondaire par rap
port au volet de vérification des élections. 
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10. La tâche des observateurs électoraux est d'ob
server les différentes opérations électorales et d'apprécier, 
notamment, si les partis politiques ont été libres de s'or
ganiser et de mobiliser les électeurs, si les candidats ont 
eu un égal accès aux médias, si les électeurs ont pu s'ins
crire et voter librement et si le décompte des voix a été 
fait honnêtement. Pour s'en acquitter, les observateurs 
permanents s'adjoindront au moment des élections des 
observateurs temporaires provenant du Secrétariat, des 
Etats Membres et du système des Nations Unies et des 
organisations non gouvernementales travaillant en Haïti. 

11. Quant au volet de sécurité, il comprend outre 
deux conseillers fournis au CCSAE, des observateurs de 
sécurité dont le rôle est de s'assurer que les plans de sécu
rité sont effectivement appliqués sur tout le territoire haï
tien. Ils doivent donc se mettre en contact avec les militai
res haïtiens, seuls chargés d'assurer la sécurité du pays, 
signaler les éventuelles lacunes qu'ils pourraient constater 
ou dont ils pourraient être informés et porter un jugement 
d'ensemble sur les garanties offertes à la population dési
reuse d'aller voter. 

II. La mise en place du processus électoral haïtien 

A. Le Conseil électoral provisoire IV et l'élaboration 
d'une nouvelle loi électorale 

12. La formule institutionnelle qui est à la base de 
l'actuel gouvernement provisoire a été le produit d'un 
consensus, qui s'est révélé par la suite assez précaire, entre 
partis politiques et organismes sociaux. Cette formule ad 
hoc a introduit quelques innovations dans la composition 
du gouvernement. Elle a institué, en particulier, un Con
seil d'Etat, organisme composé de représentants des diffé
rents secteurs sociaux ainsi que des départements de la 
République. Cependant, en ce qui concerne l'institution 
électorale, il n'a pas modifié les dispositions de la Consti
tution de 1987, qui définit la composition d'un Conseil 
électoral permanent aussi bien que d'un conseil électoral 
provisoire. En l'absence de parlement, il était clair que le 
conseil électoral ne pouvait être que provisoire. De vives 
discussions eurent lieu, néanmoins, sur ce point, avant 
que ne se crée un certain consensus sur la nature provi
soire du Conseil. Se posa ensuite la question de savoir si 
le CEP Ill, mis en place sous le gouvernement du général 
Avril, conservait sa légalité et plus encore sa légitimité ou 
bien s'il devait être remplacé. Le gouvernement com
mença donc par demander aux organismes sociaux de 
se prononcer sur cette question en indiquant s'ils enten
daient garder les mêmes représentants ou en changer. Ces 
discussions ont retardé le lancement du processus, si bien 
que le Conseil IV n'a pu être nommé qu'au mois de mai, 
après que les neuf organisations sociales eurent nommé 
leurs représentants. Il convient de souligner, à cet égard, 
que la composition du Conseil électoral provisoire, telle 
qu'elle est prévue par la Constitution de 1987, n'a guère 
d'équivalent dans les autres pays où l'instance électorale 
suprême est généralement constituée soit par des repré
sentants des partis politiques, soit par des experts en 
matière électorale. En Haïti, le CEP n'est ni un organisme 

politique, ni un organisme technique, ses membres étant 
désignés par des institutions telles que les églises, l'uni
versité ou l'Union des journalistes et n'ayant à justifier 
d'aucune expérience électorale. Dans les faits, toutefois, 
il se trouve que certains membres de cette quatrième 
version du CEP avaient organisé les élections avortées de 
1987 et que son président, M. Jean-Robert Sabalat, avait 
été alors président du BED de l'Ouest (Port-au-Prince). 
Vu les difficultés et les obstacles de tous types qu'avait dû 
affronter ce premier CEP et la ténacité qu'il avait démon
trée alors, la présence dans le CEP IV de membres du 
CEP 1 était un atout important pour la crédibilité de l'ins
titution électorale auprès de la population. En revanche, 
il s'attirait l'hostilité de certains secteurs politiques liés à 
l'ancien régime dont on peut se demander s'ils n'ont pas 
déploré son ferme engagement en faveur du processus 
électoral. 

13. Le deuxième pas dans le déroulement du pro
cessus électoral a été l'élaboration de la loi électorale. 
Selon la Constitution, le CEP doit préparer un projet 
de loi électorale qu'il soumet ensuite au gouvernement 
chargé de son approbation et de sa promulgation. La pré
paration de ce projet de loi a donc été la première tâche 
du Conseil. Cette tâche prit du temps et il fallut attendre 
le 10 juillet pour que ce projet soit publié au journal of
ficiel, Le Moniteur, et prenne ainsi force de loi, per
mettant au processus électoral de démarrer officielle
ment. 

B. Le système électoral établi par la nouvelle loi 

14. Une comparaison rapide entre la nouvelle loi et 
les lois antérieures montre qu'elle est plus proche de la loi 
de 1987 que de celle qui avait été préparée par le CEP III 
et qui aurait dû présider aux élections convoquées par le 
général Avril. Tandis que le général Avril avait voulu com
mencer par des élections au niveau local [conseils d'admi
nistration de section communale (CASEC) et conseils 
municipaux], la loi de 1990 a prévu l'organisation simul
tanée d'élections à tous les niveaux (présidence de la 
République, Sénat, Chambre des députés, conseils muni
cipaux et CASEC). Cette loi reprend, en outre, une dispo
sition prévue en 1987 selon laquelle la responsabilité de 
l'impression et de la distribution des bulletins de vote ap
partient exclusivement au CEP, contrairement à la tradi
tion haïtienne antérieure qui confiait aux candidats le 
soin d'imprimer et de distribuer les bulletins. 

15. La principale différence entre la nouvelle loi et 
celle promulguée sous le général Avril, c'est que la nou
velle loi reprend l'article 291 de la Constitution, éliminé 
en 1949. On reviendra plus tard sur cet article qui a été 
et continue d'être le sujet de vives controverses (voir 
par. 19, 20 et 72 à 74). Bornons-nous à souligner ici que 
la nouvelle loi rejoint sur ce point la loi de 1987, promul
guée peu après le référendum sur la Constitution, qui 
avait bénéficié d'un important appui populaire. 

16. Notons également qu'elle comporte quelques 
innovations en matière électorale : 
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a) L'obligation pour l'électeur de voter au BIV où il 
s'est inscrit. Cette disposition, plus commode pour l'élec
teur, permet, en outre, aux organismes électoraux de 
contrôler plus aisément l'ensemble des opérations électo
rales; 

b) L'introduction du bulletin unique de vote pour 
chacune des fonctions électives; 

c) Le paiement d'une caution pour briguer une 
fonction élective. Son montant est fixe et relativement 
peu important pour les candidats aux CASEC et aux 
conseils municipaux. Pour les autres postes, il varie selon 
la proportion de candidats présentés dans la circonscrip
tion par le parti. 

C. Les réactions des partis politiques à la loi électorale 

17. Le projet de loi électorale a été rendu public le 
vendredi 29 juin à l'occasion d'une conférence de presse 
donnée par les membres du CEP, qui ont exposé les gran
des lignes du projet et sollicité l'avis des partis politiques. 

18. Jusque-là, le débat avait surtout porté sur l'op
portunité des élections. Après cette conférence de presse 
et à la suite de la publication officielle de la loi, le 10 juil
let, les partis politiques ont fixé leur attention sur la 
loi électorale, même lorsqu'ils avaient des réticences à 
l'égard de la réalisation des élections. Les premières réac
tions sont venues de la presse et elles ont été reprises par 
les partis politiques. Il faut distinguer entre les réactions 
à la loi elle-même et à ses dispositions spécifiques et celles 
émanant surtout des secteurs proches des duvaliéristes 
qui ont mis en question le CEP et sa légalité et n'ont 
contesté la loi que par voie de conséquence. 

19. Les dispositions les plus contestées de la loi 
électorale ont été la reprise de l'article 291 de la Consti
tution et l'obligation du cautionnement. 

20. L'article 291 a été jugé par certains discrimina
toire et contraire à la Charte de l'OEA. D'autres ont con
testé son interprétation par le Conseil électoral. D'autres, 
enfin, ont demandé son abolition définitive. 

21. Presque tous les partis ont critiqué, par ailleurs, 
soit le principe, soit le montant des cautions exigées des 
candidats. La loi électorale a été taxée de loi pour les 
millionnaires et l'Union des constitutionnalistes haïtiens 
(UCH) de Jean-Claude Roy n'a pas été la seule à dénoncer 
la << logique de l'argent » à laquelle le CEP a eu recours 
pour réduire le nombre des candidats. 

22. Signalons également qu'à la suite des critiques 
sur l'impunité des membres du CEP, qui avaient été 
formulées par Le Nouvelliste et reprises par les partis 
politiques, notamment le MDN, le CEP a introduit dans 
la loi, avant sa publication officielle, un article imposant 
des sanctions à ses membres en cas de violation de la loi 
électorale. 

23. Notons, enfin, que certains partis, notamment 
le MDN, ont jugé excessifs les pouvoirs du CEP, dont les 
décisions en matière électorale sont sans appel. 

24. D'autres aspects de la loi, en revanche, ont été 
jugés positifs. Globalement, on peut dire que cette loi fait 

l'objet d'un consensus assez large. On verra, d'ailleurs, 
plus loin que ceux-là mêmes qui la contestent et qui s'at
taquent au CEP, qui en est l'auteur, ont accepté de se plier 
ou de paraître se plier aux procédures qu'elle prévoit. 

III. Le contexte du processus électoral 

A. L'environnement physique et social du processus 
électoral 

25. Haïti est un mot indien qui signifie «terre 
de montagnes >>. Celles-ci couvrent à peu près les trois 
quarts de la superficie du pays et s'élèvent jusqu'à 
2 700 mètres. En dehors des deux grandes routes qui 
vont de Port-au-Prince aux Cayes dans le sud et à Cap
Haïtien dans le nord, les routes secondaires sont très 
mauvaises ou inexistantes. Il faut près de sept heures pour 
parcourir les quelque 180 kilomètres qui séparent Port
au-Prince de Hinche en traversant trois rivières à gué, et 
près de six heures pour rejoindre Port-de-Paix. Nom
breux sont les villages qui ne sont accessibles qu'à dos de 
mulet ou à pied. Quant au réseau de communication télé
phonique, il se limite à la capitale et aux chefs-lieux de 
département, certains d'entre eux, tels que Port-de-Paix, 
Hinche et Jérémie, ne disposant que d'une seule ligne télé
phonique. 

26. A l'éloignement physique de la population 
s'ajoutent les difficultés économiques et sociales du pays. 
Quelque 80 %des Haïtiens gagnent moins de 100 dol
lars par an et vivent donc très en dessous du niveau criti
que de pauvreté de 150 dollars par an. En outre, 78 % 
d'entre eux sont analphabètes. 

27. C'est dire les obstacles physiques et sociaux 
qu'il faut surmonter pour parvenir à organiser en Haïti 
des élections auxquelles puisse participer l'ensemble de la 
population. 

B. L'absence de traditions démocratiques en Haïti 

28. Politiquement, en outre, il n'existe pas de tra
dition démocratique en Haïti. Bien qu'Haïti ait été le 
deuxième pays d'Amérique à conquérir son indépen
dance, il n'a jamais réussi à se doter d'institutions démo
cratiques stables. Pendant longtemps, le droit de vote a 
été limité aux citadins, et, quand le Président était élu, il 
l'était généralement par le Parlement. Ce n'est qu'en 1950 
que la première élection présidentielle au suffrage uni
versel a eu lieu, élection qui fut, d'ailleurs, entachée de 
fraude. 

29. Faute de consensus sur les règles de fonctionne
ment du système politique, voire sur la défmition des sec
teurs politiques légitimes, la violence a presque toujours 
constitué le moyen de règlement des conflits et de sélec
tion des dirigeants. 

30. Ces mœurs politiques ont été institutionnali
sées à partir de 1957, quand François Duvalier accéda à 
la présidence de la République, et plus encore à partir de 
1964, quand il se fit plébisciter comme président à vie. La 
présidence à vie devint ensuite héréditaire, lorsqu'il prit 
soin, avant sa mort, le 21 avril1971, de laisser le pouvoir 
à son fils de 19 ans, Jean-Claude Duvalier, qui le conserva 
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jusqu'en 1986. Pour la plupart des observateurs, la chute 
du gouvernement de Duvalier n'a pas signifié, pour au
tant, la fin du duvaliérisme. On remarque que le gouver
nement présidé par le général Namphy n'a introduit de 
changements importants ni dans la structure du pouvoir 
politique ni dans les fondements du pouvoir économique 
ou ceux de l'administration publique. 

31. Depuis la chute du gouvernement de Jean
Claude Duvalier, Haïti a connu une succession de gou
vernements issus soit de coups d'Etat, soit d'une élection 
dont la validité apparaît contestable. 

32. La seule exception aurait pu être l'élection de 
1987, que la violence a interrompue. Quelques mois au
paravant, une constitution avait été rédigée et adoptée 
par référendum le 29 mars avec un taux de participation 
jugé très élevé. C'est peut-être là ce qui constitue l'expé
rience démocratique la plus concrète de l'histoire politi
que contemporaine du pays. A la suite de ce vote, un con
seil électoral provisoire fut nommé et les élections furent 
fixées pour le 29 novembre de la même année. Ce conseil 
élabora une loi électorale, travaillant non seulement sans 
l'appui du gouvernement en place mais même à l'en
contre de ce gouvernement. En dépit des obstacles, le 
processus se poursuivit, jusqu'au JOur des élections où le 
CEP dût l'interrompre à la suite d'un certain nombre 
d'incidents et, plus particulièrement, du massacre de la 
ruelle Vaillant. Le jour même, le gouvernement dissolvait 
le CEP, l'accusant d'avoir été le responsable du massacre 
des électeurs. 

33. Un nouveau CEP fut alors nommé, le CEP II, 
qui présida aux élections qualifiées de frauduleuses de 
janvier 1988. Le système de vote d'alors impliquait la 
distribution des bulletins par les candidats eux-mêmes. 
Dans la pratique, cette opération ne pouvait être réalisée 
que par l'armée, qui prit en charge l'organisation des 
élections. Ce fut Leslie Manigat qui fut élu, avec une 
participation populaire minime (on parle de 5 %) et en 
l'absence d'autres candidats bénéficiant d'une réelle cré
dibilité. En juin de la même année, le président Manigat 
fut à son tour renversé par un coup d'Etat qui mit au 
pouvoir, pour la deuxième fois depuis la chute de Du
valier, le général Namphy. 

34. Au mois de septembre 1988, un nouveau coup 
d'Etat remplaça le général Namphy par le général Avril. 
Un troisième CEP fut alors nommé, qui prépara de 
nouvelles élections. Ce CEP III élabora une loi électorale 
qui changea la précédente sur certains points importants. 
Cependant, il devenait de plus en plus évident que le 
Président n'avait pas l'intention de réaliser des élections 
libres. Les réactions et manifestations populaires se mul
tiplièrent avec le concours de partis et groupements po
litiques. Ce fut le cas, en particulier, de l'Assemblée de 
concertation qui réunit les 12 partis et groupes politiques 
les plus importants du pays. La poussée populaire, la 
pression des groupes politiques et de certains secteurs pri
vés ainsi que l'isolement international croissant ont fina
lement provoqué le départ du général Avril. A sa place fut 
nommé, le 13 mars, un gouvernement provisoire, ayant 

à sa tête un juge à la Cour de cassation, Mme Ertha 
Pascal-T rouillat. 

35. Ce gouvernement devait être formellement 
secondé par un conseil d'Etat composé de 19 membres 
représentant divers secteurs de la société civile et qui fonc
tionnait, en quelque sorte, comme un lien entre le gouver
nement et l'Assemblée de concertation. 

36. Cette formule, qui n'est pas strictement con
forme aux dispositions constitutionnelles, a été le produit 
d'un accord entre différents secteurs politiques afin de 
trouver l'issue la plus consensuelle possible à la crise insti
tutionnelle suscitée par la chute du général Prosper Avril. 
L'Assemblée de concertation, formée alors par 11 partis 
politiques plus le groupe Oné Respé Konstitisyon an 
(appelé aussi le Groupe des Douze)l, a joué un rôle essen
tiel dans la mise au point de l'actuelle formule de gouver
nement, sur la base du Protocole d'accord du 4 mars. 

37. Bien que cette formule n'ait reposé que sur un 
consensus relativement précaire qui commença à s'effn
ter presque tout de suite après l'installation du gouverne
ment provisoire, il est important de souligner qu'elle a 
ouvert à nouveau la voie à la réalisation d'électwns libres. 
En dépit des difficultés qui demeuraient, la possibilité 
existait désormais de mener le processus à son terme, de 
doter enfin le pays d'un gouvernement stable et de conso
lider les institutions. 

C. La liberté d'expresston 

38. Si les années récentes n'ont pas permis d'ins
taurer la démocratie en Haïti, elles ont vu se réaliser, en 
revanche, des progrès spectaculaires dans la liberté d'ex
pression, qui est pratiquement totale aujourd'hui. Non 
seulement les médias duvaliéristes, tels que « Le petit sa
medi soir'' ou « Radio liberté "• peuvent se livrer aux 
diatribes les plus violentes sans être inquiétés, mais, à 
l'autre extrême de l'éventail politique, des appels au ren
versement du gouvernement en place peuvent être lancés 
sans attirer de représailles sur leurs auteurs. On peut 
même se demander s'il n'est pas fait, dans certains cas, un 
usage abusif de cette liberté, les incitations à la violence 
n'étant jamais sanctionnées. 

39. Cette liberté est, en tout cas, garantie en Hain 
par l'existence de nombreuses radios et télévisions privées 
qui réduisent considérablement l'influence des médias 

1 Partis et groupements faisant parne du Groupe des Douze au mo· 
ment où le Protocole d'accord a été signé : 

1. KONAKOM (Parti du Congrès des mouvements démocrau-
ques) 

2. MON (Mouvement démocratique national) 
3. MNP28 (Mouvement national patriotique du 28 novembre) 
4. MIDH (Mouvement pour l'mstauration de la démocratie en 

Hatti) 
5. MOP (Mouvement d'organisation du pays) 
6. PANPRA (Parti nationaliste progressiste révolutionnaire hal-

uen) 
7. PDCH (Parti démocrate chrétien hattien) 
8. PNDPH (Parti natwnal démocratique progressiste d'Ham) 
9. PPSC (Parti populaire social chrétien) 

10. PUCH (Parti umhé des comrnumstes ha1tiens) 
11. UCH (Union des constitutionnalistes hamens) 
12. Oné Respé Konstitisyon an. 
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publics. Contrairement à ce qui se passe dans d'autres 
pays, la télévision et la radio nationales d'Haïti n'ont 
qu'une audience limitée. Elles s'efforcent, au demeurant, 
de donner une information équilibrée. 

D. Le climat d'insécurité et l'impunité des criminels 

40. Les dernières années ont été également mar
quées par de nombreux épisodes de violence politique. 
Nous ne mentionnerons ici que les plus importants ou 
les mieux connus. Fin juillet 1987, 150 paysans mem
bres d'une coopérative liée à l'église, Tet Ansanm, sont 
massacrés près de Jean-Rabel. Pendant la campagne 
électorale, deux personnalités politiques sont assassi
nées : Louis-Eugène Athis, président du Mouvement 
démocratique pour la libération d'Haïti, le 2 août, et 
Yves Vole!, candidat à la présidence, le 13 octobre. En no
vembre est déclenchée une campagne de terreur (incen
dies, attentats, etc.) qui culmine, le jour des élections, 
avec le massacre de la ruelle Vaillant à Port-au-Prince 
(une vingtaine de morts) et des attaques sanglantes dans 
tout le pays, notamment dans l'Artibonite (60 morts et 
200 blessés). 

41. En 1988, rappelons le massacre de Labadie le 
14 août et l'attaque contre l'église Saint-Jean-Bosco le 
11 septembre pendant la célébration de la messe par le 
père Jean-Bertrand Aristide. 

42. Pour l'année 1990, mentionnons le massacre 
de Pyat le 19 mars (11 morts et 338 maisons brûlées), 
celui de Cabaret le 19 avril (1 mort, 2 blessés graves et 
35 maisons incendiées) et celui de Perodin le 31 mai 
(6 morts dont le chef de section tué par une foule de 300 
personnes), ainsi, bien sû~; que l'attentat contre le Conseil 
d'Etat, le 21 juin, qui fit deux morts dont un conseiller 
d'Etat, Serge Villard. 

43. Ces crimes ont provoqué un sentiment d'in
sécurité d'autant plus vif que leurs auteurs n'ont été ni 
poursuivis ni arrêtés. Aucune enquête sérieuse ne semble 
avoir été menée et ce n'est qu'assez récemment que 
Mme Pascal-Trouillot a annoncé la création d'une com
mission chargée de rechercher les responsables des prin
cipaux crimes commis depuis 1986. Encore faut-il re
maquer que les membres de cette commission n'ont pas 
encore été nommés et qu'ils ne rendront leur rapport 
qu'après les élections. De même, les personnes visées par 
l'article 291 de la Constitution, c'est-à-dire les artisans les 
plus violents ou les plus corrompus du régime duvalié
riste, n'ont généralement été ni arrêtées ni jugées. Tout se 
passe comme si la seule sanction de leurs crimes était leur 
exclusion pendant 10 ans de toute fonction élective, le 
Conseil électoral étant conduit à se substituer aux tribu
naux. I:impunité de fait des auteurs des crimes commis 
avant et après 1986 est dénoncée par de nombreuses 
formations politiques qui ont tenté en vain d'obtenir que 
justice soit faite avant de procéder aux élections. 

44. Cependant, quelques mesures ont été prises soit 
par l'armée soit par le Gouvernement pour lutter contre 
l'insécurité. Un Comité de coordination pour la sécurité 
des activités électorales (CCSAE) a été institué au sein des 

forces armées d'Haïti et une commission civilo-militaire, 
composée des trois ministres de la défense, de l'intérieur 
et de la justice, du commandant en chef des armées et de 
deux généraux, a été créée par Mme Pascal-Trouillot. Par 
ailleurs, le CEP et les présidents des BED ont rencontré à 
plusieurs reprises le CCSAE et les commandants départe
mentaux. Ces contacts ont été fructueux et donnent à 
penser que la plupart des officiers sont sincèrement dési
reux d'assurer la sécurité du pays pendant la période élec
torale. 

IV. Le déroulement du processus électoral 

A. L'organisation et la mise en marche du pouvoir élec
toral 

45. Le gouvernement de Mme Ertha Pascal-Trouil
lot avait initialement envisagé de tenir des élections le 
plus tôt possible et prévu trois à six mois pour l'organi
sation du processus électoral, afin que les élections puis
sent se dérouler au plus tard au mois d'août. Mais il s'est 
rapidement aperçu que ces prévisions étaient trop opti
mistes, tant les problèmes organisationnels, logistiques et 
financiers à régler étaient nombreux. 

46. La première difficulté que dut résoudre le CEP, 
dont on a vu plus haut qu'il n'avait pu être constitué 
qu'au mois de mai, a consisté à construire une structure 
organisationnelle nouvelle, car son prédécesseur, le 
CEP III, n'avait accompli que des progrès modestes dans 
ce domaine. Le CEP IV dut en conséquence trouver un 
siège adéquat, recruter et nommer son personnel perma
nent et se procurer le matériel nécessaire. Etant donné le 
souvenir pénible que les Haïtiens gardaient encore des 
événements de 1987, il ne fut pas aisé de trouver des per
sonnes disposées à prendre le risque de travailler pour le 
CEP. En 1987, le CEP 1 qui avait dû organiser les élec
tions sans le moindre appui du gouvernement, avait 
utilisé un grand nombre de bénévoles. Après l'expérience 
que ceux-ci avaient connue en 1987, il était exclu que l'on 
pût compter à nouveau sur leur concours et il fallut recru
ter du personnel salarié, tant pour le CEP que pour les 
bureaux électoraux départementaux et communaux. La 
loi électorale, qui supposait des négociations complexes 
avec les partis politiques et les groupes sociaux concernés, 
n'ayant été publiée au Journal officiel que le 10 juillet 
1990, la composition des BED et des BEC n'a été défini
tivement connue que vers le milieu d'août. 

47. Un second problème, dû à la complexité admi
nistrative et logistique du processus électoral, ne tarda 
pas à apparaître. Pour commencer l'inscription des élec
teurs, il fallait sélectionner du personnel et l'affecter à 
plusieurs milliers de BIV, imprimer des formulaires d'ins
cription en nombre suffisant, mener une campagne d'in
formation civique adéquate et former le personnel des 
BIV. Une fois terminée la période d'inscription, il fallait 
prévoir une période suffisante pour informatiser et << dé
graisser.» les registres et reproduire les listes électorales 
pour chaque BIV. Par ailleurs, il fallait laisser aux partis 
et aux groupes politiques le temps de remplir les forma
lités de déclaration et de dépôt de candidatures avant 
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d'établir les listes définitives de candidats. C'est seule
ment lorsque ces listes ont été disponibles que l'on a pu 
entreprendre une autre tâche, forcément longue, qui con
sistait à imprimer les bulletins de vote et à les distribuer 
aux BIV. 

48. Le troisième problème qui s'est posé au CEP 
était d'ordre financier. Le Gouvernement était, certes, dis
posé à financer le processus électoral, mais la crise écono
mique que traverse le pays ne lui permettait pas de 
prendre en charge l'intégralité des dépenses nécessaires. 
C'est pourquoi le CEP a dû chercher des fonds supplé
mentaires auprès de sources d'assistance multilatérale et 
bilatérale. 

49. En raison de ces difficultés, il fallut apporter 
plusieurs modifications au calendrier des élections. Il fut 
décidé, dans un premier temps, que les inscriptions 
auraient lieu pendant la période du 19 août au 9 septem
bre et que le premier tour se déroulerait le 4 novembre. 
Mais on se rendit rapidement compte qu'il serait impos
sible de respecter ces dates. On décida alors de reporter 
les inscriptions, deux jours avant la date à laquelle elles 
étaient censées commencer. Le calendrier en vigueur a été 
établi comme suit : inscription des électeurs : du 5 au 
26 octobre; dépôt des candidatures: du 6 au 21 octobre; 
date limite de validation des candidatures par le CEP : le 
6 novembre; premier tour de scrutin: le 16 décembre. 

B. Les aspects financiers du processus électoral 

50. Le budget global est estimé à 19 293 984 gour
des haïtiennes ou 12 862 656 dollars des Etats-Unis. 

51. C'est la mission d'assistance technique auprès 
du CEP qui a été chargée de la coordination des finance
ments extérieurs. Sous son égide, une réunion générale de 
coordination de l'aide internationale fut organisée le 
17 octobre 1990, réunion à laquelle participèrent les am
bassadeurs des Etats-Unis, du Canada, de l'Allemagne, 
du Venezuela et de l'Italie et le représentant de la province 
chinoise de Taiwan. Les Etats-Unis avaient déjà choisi la 
procédure multilatérale par le canal des Nations Unies et 
versé une contribution de 1,5 million de dollars, somme 
à laquelle s'est ajoutée une rallonge de 2,250 millions de 
gourdes le 23 octobre. Le Canada a accordé une aide di
recte sous forme de matériel de vote, tel que papier, urnes, 
isoloirs, sceaux, sachets plastiques, autocollants et enve
loppes. Le Venezuela a opté pour une aide directe du 
Conseil électoral vénézuélien au Conseil électoral provi
soire. Le 26 octobre, la France a annoncé une aide glo
bale de 11 millions de francs destinée à l'impression des 
bulletins de vote et à la campagne d'éducation civique. La 
contribution de l'Allemagne s'élève à 1 million de DM 
destinée à couvrir une partie des coûts d'impression. Pour 
sa part, le Gouvernement haïtien a financé une grande 
partie des dépenses de fonctionnement du CEP et de frais 
de personnel des BED, des BEC et des BIV. 

52. A cela s'ajoute l'assistance technique fournie au 
CEP et financée par le PNUD. La contribution totale des 
Nations Unies s'élève à 392 400 dollars. 

C. I:inscription sur les listes électorales 

53. Il n'existe pas en Haïti de registre permanent 
des électeurs, si bien qu'il faut dresser de nouvelles listes 
pour chaque élection. Il n'existe pas non plus de registre 
d'état civil dont on pourrait se servir pour établir les re
gistres électoraux ou pour contrôler les renseignements 
fournis par les personnes désirant s'inscrire. Qui plus est, 
les documents acceptés pour l'inscription (bulletins 
de naissance et certificats de baptême) sont disparates 
et ne permettent pas toujours d'établir l'identité de 
ceux qui veulent s'inscrire. Un grand nombre d'Haïtiens 
ne disposent, au demeurant, d'aucw1 docwnent d'iden
tité. 

54. Pour établir les listes électorales, le Conseil 
avait le choix entre plusieurs options. Il aurait pu, confor
mément à sa pratique antérieure, concentrer les opéra
tions d'inscription dans un petit nombre de bureaux qui 
n'auraient pas nécessairement correspondu aux bureaux 
de vote. Il a préféré, cependant, mettre en place un grand 
nombre de bureaux habilités à accomplir tant les opéra
tions d'inscription que celles de vote. Malgré les difficu
ltés qu'elle soulevait et son coût administratif élevé, cette 
formule comportait un avantage important: elle facilitait 
les opérations d'inscription et de vote, ce qui revêtait un 
intérêt considérable vu la forte proportion d'électeurs il
lettrés. Le CEP a en outre décidé que les BIV resteraient 
ouverts pendant 22 jours consécutifs, y compris les week
ends. 

55. Si tous les BIV avaient dû utiliser les services de 
trois fonctionnaires, conformément à la loi, il aurait fallu 
disposer de 36 000 à 43 000 personnes. Les fonds dispo
nibles étant limités, on a retenu une solution de compro
mis qui consistait à mettre en place un nombre plus limité 
de bureaux d'inscription dotés de quatre préposés ayant 
pour mission de remplir plusieurs registres électoraux. 
Pour les élections, en revanche, on mettra en place un BIV 
par registre, et les personnes qui ont assuré les opérations 
d'inscription seront les présidents ou les secrétaires des 
nouveaux Biv, qui, dans la mesure du possible, se trouve
ront dans le même local. Cette méthode a permis de ré
duire sensiblement le nombre des personnes qui ont par
ticipé au processus d'inscription. En ce qui concerne la 
rémunération de ces employés, notons qu'au lieu d'être 
payés en fonction du temps de travail accompli il fut dé
cidé de leur verser une somme fixe (1 100 gourdes) par 
registre de 250 électeurs effectivement rempli. 

56. Les inscriptions ont progressé lentement. Ce 
n'est qu'après l'annonce des candidatures à la présidence 
que le nombre des inscriptions augmenta considérable
ment pour dépasser 3,2 millions. Ce résultat fut atteint en 
dépit du fait qu'à la clôture de la période d'inscription2 
certains citoyens n'avaient pas réussi à se faire inscrire 
faute de registres. 

57. Le tableau ci-après l'état définitif des inscrip
tions par département, ainsi que les estimations portant 

2 Ce fait est confirmé par le nombre élevé de communes dans lesquelles 
tous les BIV comptent 250 inscrits. 
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sur les personnes en âge de voter, qui sont fournies à titre 
de comparaison: 

Pourcentage 
des mscrtts 

en âge 
Electeurs Populatton en de voter 

Département mscrtts âge de voter (esttmatzon!" 

Grande-Anse .. 282 987 287 988 98,2 

Ouest ........ 1 115 132 1 057 681 105,4 

Sud-Est ...... 216 099 210 388 102,7 

Nord ........ 358 834 338 859 105,9 

Nord-Est ..... 120 115 110 159 109,0 

Artibonite .... 481 036 445 275 108,0 

Centre ....... 241 824 221 016 109,4 

Sud ......... 307 436 293 813 104,6 

Nord-Ouest ... 147 782 182 062 ~ 
TOTAL ... 3 271 155 3 147 241 103,9 

a Institut hamen de statistique informatique, Port-au-Prince, JUin 

1989. 

58. Il apparaît clairement qu'au niveau national ou 
départemental le chiffre des inscrits est supérieur à celui 
de la population en âge de voter. A cela, il y a au moins 
deux explications, indépendamment des possibilités des 
manœuvres frauduleuses avec arrière-pensée politique. 
La première, c'est que les données utilisées pour calculer 
la population en âge de voter ont été fortement sous-esti
mées. Le dernier recensement de la population remonte à 
1982 et les événements sociaux et politiques qui se sont 
produits depuis ont considérablement changé les chiffres 
de base. La seconde provient probablement de la décision 
du CEP de rémunérer les fonctionnaires chargés des 
inscriptions sur la base non du travail effectué mais du 
nombre de registres, ce qui a pu inciter à gonfler le nom
bre des inscrits. 

59. Tout au long de la période d'inscription et sur
tout pendant les derniers jours ayant précédé sa clôture, 
il y a eu un certain nombre de dénonciations de cas de 
doubles inscriptions, de ventes de cartes d'électeurs effec
tuées par des fonctionnaires des bureaux d'inscription et 
de vote ou d'autres faits similaires. Dans les cas qui ont 
pu être effectivement vérifiés, tels ceux du département 
du Nord-Ouest, le CEP a pris les mesures appropriées et 
annoncé l'arrestation de plusieurs auteurs de tels actes. 
En règle générale, on peut dire qu'il n'y a pas eu de dou
bles inscriptions massives, entendues comme des opéra
tions entraînant des milliers de cas. De même, les faits mis 
à jour ou dénoncés n'ont pu être attribués de manière 
indiscutable à un parti ou à un groupement quelconque 
devant participer aux élections. 

60. Au demeurant, la scène politique haïtienne pré
sente plusieurs caractéristiques qui rendent de telles opé
rations frauduleuses difficiles, coûteuses et peu produc
tives pour leurs auteurs. 

61. Difficiles, parce qu'elles nécessiterai;:nt une 
structure d'organisation, un nombre de militants dévoués 
et actifs que la plupart des partis ou groupements politi
ques ne possèdent pas. De formation récente, ces partis et 
groupements sont, pour l'essentiel, présents et actifs dans 
la capitale et ne possèdent pas la capacité d'organisation 
ni de mobilisation dont peut disposer un parti dominant 
ayant le contrôle du pouvoir. 

62. Coûteuses, car la double inscription ne peut 
réussir qu'avec des moyens financiers importants. Par ail
leurs, elle doit s'accompagner d'un double vote, lequel 
mobiliserait des moyens techniques considérables (trans
port, par exemple) hors de la portée d'un budget moyen. 

63. Enfin, ces opérations ne sont pas nécessaire
ment productives pour leurs auteurs. Vu la dispersion des 
partis et des candidats, vu l'absence de contrôle politique 
ou militaire sur l'électorat, contrôle qui de toutes les ma
nières serait fortement atténué par l'observation interna
tionale, le secret du vote ne garantit nullement le résultat 
escompté. 

64. Cela ne veut pas dire qu'il ne faille pas tenter 
d'éliminer les doubles inscriptions, mais leur contrôle se 
révèle malaisé. On pourrait éventuellement les détecter 
lors d'une intégration des données dans un centre infor
matique, à condition que la personne en question ait uti
lisé les mêmes nom et prénom. Comme les homonymes 
sont fréquents, il faudrait, en cas de doute, effectuer une 
enquête complémentaire pour laquelle il n'y aurait pas 
assez de temps disponible. On pourrait également effec
tuer des visites à domicile, sur la base d'un échantillon 
pris au hasard dans les registres et en supposant que les 
inscrits aient indiqué leur adresse réelle. Néanmoins, ce 
type de contrôle permet tout au plus de détecter l'inexis
tence de certains inscrits ou l'utilisation du nom d'une 
personne décédée, mais non les doubles inscriptions. En 
d'autres termes, bien que les contrôles mentionnés puis
sent se révéler nécessaires et appropriés, leur impact de
meurera plus psychologique que réel. 

65. En tout état de cause, le vrai coupable de ces 
irrégularités n'est pas le pouvoir électoral mais les caren
ces des systèmes d'état civil et d'identification person
nelle. Ce n'est qu'après l'installation d'un gouvernement 
librement élu qu'il sera possible de moderniser ces systè
mes et de mettre en place un registre électoral permanent. 
Ceci est indispensable pour aider à consolider la démo
cratie naissante et pour éviter les coûts substantiels qu'en
traîne la préparation d'un nouveau registre pour chaque 
échéance électorale. 

66. Toutefois, l'existence éventuelle de doubles ins
criptions et l'impossibilité réelle de les éliminer des listes 
électorales établies n'impliquent pas nécessairement que 
les élections ne soient ni honnêtes ni crédibles. Dans la 
mesure où l'on pourra empêcher le double vote, la double 
inscription en elle-même n'aura plus aucune portée prati
que. C'est sur la prévention des votes multiples qu'il con
vient maintenant de faire porter tous les efforts. 
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D. Le dépôt et la validation des candidatures 

67. La procédure permettant aux intéressés de se 
présenter comme candidats aux différentes élections est 
d'une grande complexité. La loi électorale stipule, en ef
fet, que les dossiers de candidatures doivent comprendre 
de nombreux actes administratifs, tels l'acte de naissance, 
l'attestation de domicile, une attestation bancaire prou
vant l'existence d'un compte courant électoral ou de parti 
et le dépôt d'un cautionnement non remboursable. En 
outre, le parti dont se réclame le candidat doit être re
connu par le ministère de la justice et chaque candidat 
doit présenter une décharge de sa gestion s'il a été comp
table de deniers publics. Enfin, une innovation a été intro
duite dans le but de rationaliser la vie électorale : les can
didats à la présidence doivent présenter un projet de 
société. 

68. A la clôture du dépôt des candidatures, 26 per
sonnes s'étaient présentées aux élections présidentielles, 
155 aux élections sénatoriales et 473 à la députation. 
Parmi ces candidats à la candidature, le CEP a finalement 
retenu respectivement 11, 131, et 382 candidats. Le pour
centage des rejets de candidats est donc élevé : 57,7 % 
pour les présidentielles, 15,5 % pour les sénatoriales et 
19,3% pour la députation. 

69. Ce phénomène s'explique pour l'essentiel par 
l'absence de partis politiques de vieille implantation, la
quelle incite à la multiplication des partis et des candida
tures de faible crédibilité, et par la nécessité de remplir des 
conditions administratives et politiques strictes pour que 
les candidatures soient acceptables. 

70. Au lendemain du départ de Jean-Claude Du
valier, une quarantaine de partis politiques ont vu le jour. 
Beaucoup d'entre eux n'ont pas d'implantation nationale 
ni d'organisation très structurée. C'est ce qui explique les 
nombreux cas de rejets de candidatures pour des raisons 
telles que<< manque d'attestation bancaire >>, << parti non 
reconnu ,, << défaut de cautionnement>>. 

71. Il faut également noter les difficultés prove
nant de la réglementation électorale elle-même, qui, bien 
qu'elle n'ait pas eu de conséquences déterminantes, a pu 
contribuer à expliquer le taux élevé de rejet des candida
tures. En effet, le délai initialement prévu pour la présen
tation des dossiers de candidature était extrêmement 
court: du 6 au 21 octobre. Ceci s'explique par les dispo
sitions de la loi électorale qui exigeait des candidats l'ins
cription préalable comme électeur, ce qu'ils ne pouvaient 
faire au plut tôt que le 5 octobre3. Il a fallu ensuite respec
ter le délai légal de contestation des candidatures, puis 
celui de plusieurs semaines après la publication de la liste 
définitive des candidats pour l'impression des bulletins de 
vote. Au fur et à mesure, le CEP a dû réajuster ses exigen
ces et a ainsi entamé sa réserve de temps, éliminant la pos
sibilité pour les candidats rejetés faute d'actes administra
tifs de compléter leur dossier. 

72. Il faut toutefois noter qu'au cœur du débat sur 
le rejet des candidatures il n'y a pas trace de ces aspects 
techniques et administratifs. S'ils ont parfois protesté 
pour la forme, les candidats exclus pour ces raisons pré-

cises ont genéralement accepté les décisions du CEP. 
Le problème délicat est celui soulevé par l'application 
de certaines dispositions de la Constitution de 1987. 
Adoptée par 98 % des votants lors du référendum de 
mars 1987, remise en vigueur par le général Avril peu 
avant son départ en 1990, cette constitution stipule dans 
son article 291 que << toute personne ... notoirement con
nue pour avoir été, par ses excès de zèle, un des artisans 
de la dictature ... ou tout comptable des deniers publics 
durant les années de la dictature sur qui plane une pré
somption d'enrichissement illicite >>; ou encore <<toute 
personne dénoncée par la clameur publique pour avoir 
pratiqué la torture sur les prisonniers politiques ou avoir 
commis des assassinats politiques ne pourra briguer au
cune fonction politique durant les 10 années qui suivront 
la publication de la présente constitution >>. 

73. Cet article a donné lieu à de vives polémiques, 
bien qu'il apparaisse comme la raison majeure du ral
liement d'un large électorat derrière la Constitution de 
1987. Deux aspects méritent d'être soulignés: d'une part, 
l'ambiguïté de formules telles que << notoirement con
nue ,, << la clameur publique >> ou << présomption d'enri
chissement illicite >>,et, d'autre part, la nécessité pour le 
CEP d'appliquer cette sanction à des candidats que la jus
tice ignore souvent. 

74. Face à cette redoutable responsabilité, le CEP a 
préféré écarter les candidats litigieux pour vices de forme 
chaque fois qu'il en avait la possibilité, si bien qu'il n'a 
finalement invoqué l'article 291 que dans deux cas. 

75. C'est dans ce contexte qu'il faut relever ce qui 
est devenu l'« affaire Manigat "·En interprétant stricte
ment l'article 134-3 de la Constitution, en vertu duquel 
<< le Président de la République ... ne peut assumer un 
nouveau mandat qu'après un intervalle de cinq ans ,, le 
CEP a écarté la candidature de Leslie Manigat, bien qu'il 
ait été renversé par un coup d'Etat militaire dès juin 1n8, 
soit moins de cinq mois après son élection, et que quatre 
gouvernements se soient succédé depuis lors. Il a égale
ment donné lieu à une vive contestation de la part de l'ex
clu, contestation dont les suites judiciaires nationales 
sont encore incertaines à la date de ce rapport, mais dont 
les répercussions internationales ne sont pas négligeables. 

76. Le souci d'appliquer la loi à la lettre a égale
ment amené le CEP à écarter de la compétition électorale 
de nombreux candidats aux autres fonctions électives, 
créant de ce fait un certain déséquilibre dans le paysage 
politique et désavantageant les candidats et les partis po
litiques les moins bien préparés. 

77. Les décisions du CEP en matière électorale ne 
pouvant faire l'objet d'aucun recours, les candidats reje
tés n'ont d'autre voie que celle de la contestation de la 
légalité de la loi électorale et de la crédibilité du CEP, ce 

3 Cet exemple est typique des multiples problèmes administratifs que 
le CEP s'est créé lui-même. Rien n'empêchait le Conseil de demander 
une modification de la loi électorale sur ce point afin d'accepter les 
mêmes documents pour l'inscription comme électeurs et comme 
candidats. La validation définitive d'une candidature aurait été par la 
suite sujette à l'inscription comme électeuL 
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qui a créé une certaine tension dans les semaines qui ont 
précédé les élections. 

78. La compétition reste cependant très ouverte, 
toutes les tendances de l'opinion étant représentées au ni
veau des candidats. 

E. La campagne électorale 

79. Dans le calendrier électoral, la campagne élec
torale devait débuter le 7 novembre 1990, au lendemain 
de la décision du CEP sur l'acceptabilité des candidatures. 
A la différence d'autres situations, la campagne officielle 
ne se traduit ici que par un certain nombre d'heures de 
propagande électorale sur la chaîne de télévision natio
nale et à la radio nationale. L:affichage et les interventions 
sur les radios et la télévision privées relèvent entièrement 
des moyens des candidats et des partis. Lente à démarrer, 
la campagne a surtout pris la forme de mobilisation po
pulaire dans la capitale et dans les chefs-lieux de départe
ment. A l'exception qui est décrite plus loin, elle n'a pas 
donné lieu à des incidents notables. Signalons seulement 
que les manifestations publiques de certains partis politi
ques ont parfois été perturbées par des sympathisants 
d'autres organisations. 

80. Devant le risque de voir ces incidents se multi
plier au point d'affecter la crédibilité de la campagne 
électorale, le CEP a pris l'initiative d'inviter les partis 
politiques et les responsables du CCSAE à se réunir pour 
discuter des mesures à adopter et pour s'entendre sur un 
code d'éthique électorale. 

81. Néanmoins, le 5 décembre 1990, une heure 
après la clôture d'une réunion publique du Front national 
pour le changement et la démocratie (FNCD ), un attentat 
à la grenade a fait sept morts et une cinquantaine de 
blessés dans la foule qui se dispersait. Cet attentat, qui a 
été commis la nuit et qui n'a pas été revendiqué, a alourdi 
l'annosphère de la campagne, amenant le candidat du 
FNCD à annuler ses déplacements dans les départements 
du sud. Le représentant personnel du Secrétaire général a 
aussitôt fait une déclaration mentionnant les assurances 
qui lui avaient été données par le commandant en chef 
des forces armées et exprimant la conviction que la déter
mination du peuple haïtien aurait raison des tentatives 
faites pour entraver le processus électoral. Cet acte terro
riste a été condamné par toutes les autorités et les partis 
politiques et ne s'est pas accompagné d'une remise en 
cause du rôle des forces de l'ordre, contrairement aux 
réactions devant les événements de même nature surve
nus en 1987. Quelques inquiétudes ont, certes, été soule
vées par la lenteur et le manque de professionnalisme des 
enquêteurs. Par ailleurs, les mesures de sécurité adoptées 
après l'attentat ont été ressenties comme discriminatoires 
par un groupement politique dans la mesure où elles le 
privaient de moyens de mobilisation populaire. En réa
lité, la campagne était déjà trop avancée pour que ces me
sures puissent avoir les effets redoutés. On peut regret
ter, en revanche, que le gouvernement ait pris la décision 
de fermer dès maintenant les écoles, contribuant ainsi à 
faire croire à une population déjà sceptique que la vio-

lence pouvait s'installer de manière plus durable. Il reste 
qu'Haïti n'est malheureusement pas le seul pays victime 
d'actes terroristes, lesquels sont difficiles à contrôler et à 
éliminer totalement. Savoir garder raison en la circons
tance devrait grandement aider à maintenir la sérénité in
dispensable au bon déroulement des élections. 

V. L:installation et le fonctionnement du Groupe d'ob
servateurs des Nations Unies pour la verification des 
élections en Haïti 

A. La composition et l'organisation du Groupe d'ob
servateurs des Nations Unies pour la vérification des 
élections en Haïti 

82. La mission ONUVEH est dirigée par le repré
sentant personnel du Secrétaire général pour Haïti et 
comprend trois subdivisions : l'observation électorale, 
l'observation de sécurité et l'administration. 

83. Le bureau du représentant personnel du Secré
taire général se compose du représentant personnel lui
même et de deux fonctionnaires internationaux, une 
assistante spéciale et une secrétaire. 

84. La subdivision électorale comprend un noyau 
de 40 fonctionnaires internationaux qui sera complété, 
au moment des élections, par environ 130 observateurs 
électoraux supplémentaires. A sa tête se trouve le Direc
teur des opérations électorales, assisté d'une section d'ana
lyse politique/électorale et d'une section d'information. 
Les coordonnateurs régionaux sont répartis dans huit 
départements sur neuf, le département du Nord-Est étant 
couvert par le coordonnateur du département du Nord 
qui réside à Cap-Haïtien. Ces coordonnateurs régionaux 
disposent d'une à trois équipes d'observateurs comptant 
deux membres chacune. 

85. La subdivision de sécurité, dirigée par le chef 
des observateurs de sécurité, un général de brigade, com
prend 64 observateurs de sécurité qui proviennent, pour 
la plupart, d'opérations de maintien de la paix existantes. 
Au siège, à Port-au-Prince, se trouvent les deux conseil
lers principaux fournis au CCSAE, un officier de liaison 
avec le quartier général de l'armée haïtienne et une sec
tion d'opérations. Un chef de section, un lieutenant-co
lonel, est posté dans chacun des neuf chefs-lieux de dé
partement, sauf dans le département du Nord-Est, à 
Quanaminthe, où il habite, au sud-est" du chef-lieu, Fort
Liberté. Dans chaque département, les équipes de deux 
observateurs de sécurité sont au nombre de deux ou plus, 
selon la situation qui prévaut. 

86. La subdivision administrative, dirigée par le 
chef de l'administration, comprend 26 fonctionnaires in
ternationaux. Elle comporte cinq sections- télécommu
nication, services généraux, finances, transport et per
sonnel-, qui sont situées à Port-au-Prince. Le personnel 
des communications a été augmenté de neuf techniciens 
radio temporaires qui sont restés en Haïti jusqu'au 20 no
vembre pour aider à l'installation du système de com
munication. Cinq assistants des services généraux ont été 
répartis dans le pays pour aider au soutien matériel 
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des équipes d'observateurs électoraux et de sécurité. A 
l'heure actuelle, deux de ces assistants ont été rappelés à 
Port-au-Prince pour coordonner les mesures adminis
tratives à prendre pour l'accueil et le déploiement des ob
servateurs électoraux supplémentaires attendus au mo
ment des élections proprement dites. Quant au personnel 
recruté localement, il comprend 73 personnes (assis
tants de recherche, secrétaires, employés, messagers, net
toyeurs, magasiniers, agents de sécurité, assistants admi
nistratifs et chauffeurs) qui sont au service des trois 
subdivisions, tant à Port-au-Prince que dans les différents 
départements. 

87. Le personnel international, qui est maintenant 
au complet, est originaire de 36 pays. Sur les 64 observa
teurs de sécurité, 18 viennent de l'Organisme des Nations 
Unies chargé de la surveillance de la trêve, 12 du Groupe 
d'observateurs des Nations Unies en Amérique centrale, 
4 de la Mission de vérification des Nations Unies en An
gola, 2 du Groupe d'observateurs militaires des Nations 
Unies pour l'Iran et l'Iraq et 28 directement de leurs pays. 

B. L:insta//ation du Groupe d'observateurs des Nations 
Unies pour la vérification des élections en Haïti 

88. Un premier groupe de quatre fonctionnaires in
ternationaux est arrivé en Haïti le 4 octobre pour assurer 
un début de présence dans le pays et commencer à prépa
rer l'installation du système de communication. Ce per
sonnel a d'abord été envoyé en mission dans le cadre du 
projet d'assistance technique en cours dans le pays. Puis, 
il a été intégré à I'ONUVEH quand le lancement de cette 
mission a été approuvé. 

89. La résolution autorisant la création de 
I'ONUVEH ayant été adoptée le 10 octobre, les six pre
miers membres de la mission proprement dite sont arrivés 
en Haïti le 13, rejoints par d'autres groupes le 14 et le 15 
et par le représentant personnel du Secrétaire général 
le 16. D'autres fonctionnaires électoraux et administra
tifs se sont rendus en Haïti entre le 17 et le 23 octobre, 
tandis que les premiers membres de la subdivision d'ob
servation de la sécurité (le chef des observateurs de sécu
rité, le conseiller principal de sécurité, l'officier de liaison 
principal et le chef des opérations) arrivaient le 24. 

90. Dès le 17 octobre, les premières équipes d'ob
servateurs électoraux, dirigées par les huit coordonna
teurs régionaux, ont pu être déployées dans les départe
ments, après avoir reçu les instructions nécessaires. Ces 
équipes ont été complétées par la suite, au fur et à mesure 
qu'arrivait à Port-au-Prince le reste des observateurs élec
toraux. 

91. En dépit du manque initial de véhicules, le dé
ploiement des observateurs de sécurité a commencé dès le 
ter novembre. L'effectif a été au complet à compter du 
27 novembre. 

92. Des problèmes se sont posés en matière de vé
hicules et de communications. S'agissant de véhicules à 
quatre roues motrices dont dépend la mobilité des équi
pes sur le terrain, I'ONUVEH a dû louer tout ce qui était 
disponible sur le marché haïtien, y compris du matériel 

dont la fiabilité est loin d'être garantie. Quant aux 30 vé
hicules prêtés par le Groupe d'observateurs des Nations 
Unies en Amérique centrale, ils ont été retardés à Miami 
et n'ont pu être débarqués à Port-au-Prince que le 7 no
vembre. 

93. Concernant les communications, l'équipement 
stocké à Pise, en Italie, n'est parvenu en Haïti que le 
29 octobre pour la première partie et le 5 novembre pour 
le reste. Le système n'a donc été pleinement opérationnel 
que le 12 novembre. Des radios mobiles ont été installées 
dans les véhicules avec l'aide du représentant local de 
Motorola avec qui I'ONUVEH a passé un contrat. A 
Port-au-Prince, des lignes téléphoniques ont été fournies 
et installées par la Téléco haïtienne, qui s'est montrée fort 
coopérative. Ailleurs, les installations ont pris davantage 
de temps, mais tous les centres départementaux ont été 
reliés à Port-au-Prince à partir du 12 novembre. 

94. D'une manière générale, les sources d'approvi
sionnement en Haïti sont limitées et les prix très élevés. 
Le paiement est presque toujours exigé d'avance en dol
lars américains. Ses besoins étant immédiats, la mission 
ONUVEH est contrainte d'accepter les conditions qui lui 
sont faites par ses fournisseurs. 

95. Le Gouvernement haïtien a formellement ré
pondu à l'ONU qu'il n'était pas en mesure de fournir à 
I'ONUVEH les bureaux appropriés. A Port-au-Prince, la 
mission a son siège à l'hôtel Christopher, qui est le plus 
commode du point de vue tant des locaux disponibles que 
des communications. Dans les départements, des bureaux 
ont été loués dans des hôtels ou dans d'autres installa
tions, selon les disponibilités existantes. 

VI. Les activités du groupe d'observateurs des Nations 
Unies pour la verification des élections en Hai~i 

A. Le renforcement de la crédibilité du processus élec
toral 

96. Dans un pays traumatisé par l'expérience des 
élections du 29 novembre 1987, la première tâche de 
I'ONUVEH a été de contribuer à créer un climat psycho
logique propice à la tenue d'élections démocratiques. 
Pour s'en acquitter, les observateurs permanents, répartis 
sur l'ensemble du territoire haïtien, ont multiplié les 
contacts avec les autorités locales, notamment électorales 
et militaires, et avec tous les secteurs de la société. Ces 
contacts ont été pris tant par les observateurs électoraux 
que par les observateurs de sécurité, agissant conjointe
ment ou séparément selon les cas. A tous leurs interlocu
teurs, les observateurs ont expliqué la nature de la mis
sion de I'ONUVEH, dissipant les malentendus qui 
avaient pu se faire jour à ce sujet, s'agissant notamment 
de la sécurité. Ils ont été aidés, dans ce domaine, par la 
campagne menée à la radio et à la télévision par l'équipe 
d'information de l'ONUVEH. Presque toujours, ils ont 
été chaleureusement accueillis, même si la population a 
parfois regretté qu'ils soient aussi peu nombreux et qu'ils 
ne soient pas en mesure de protéger eux-mêmes les élec
teurs. 
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97. Le sentiment d'insécurité étant nourri par l'hos
tilité ou la méfiance de la population vis-à-vis des forces 
armées, les observateurs de l'ONUVEH se sont efforcés 
de favoriser le dialogue engagé par les autorités électo
rales avec les autorités militaires. Dans certains cas, ils 
ont pris l'initiative de rencontres qui se sont avérées fruc
tueuses. 

98. Tous ces efforts ont incontestablement contri
bué à renforcer la crédibilité du processus électoral. La 
preuve en est que l'attentat du 5 décembre, qui, récem
ment encore, aurait pu faire déraper le processus électo
ral, ne semble pas avoir entamé la certitude que les élec
tions auront bien lieu, ni la détermination de la grande 
majorité des Haïtiens à se rendre aux urnes le 16 décem
bre. 

B. L'observation électorale 

99. En dehors de cette action psychologique en 
profondeur, les observateurs de l'ONUVEH ont rempli 
leur mission d'observation des opérations électorales. Les 
observateurs électoraux se sont informés des difficultés 
rencontrées par les BIV lors de l'inscription des électeurs 
et des irrégularités qui leur ont été rapportées. Ils ont as
sisté aux meetings politiques qui ont eu lieu dans leur 
département. Ils ont suivi les émissions de radio et de télé
vision pour s'assurer que tous les candidats avaient un 
égal accès aux médias, etc. Nous avons déjà évoqué dans 
le chapitre relatif au déroulement du processus électo
ral les conclusions auxquelles l'ONUVEH avait abouti et 
nous y reviendrons plus tard. Tout au long du processus, 
le représentant personnel du Secrétaire général et le Di
recteur de l'observation électorale ont eu de fréquents 
contacts avec le Président du CEP et certains de ses colla
borateurs. Ils n'ont pas manqué de leur transmettre leurs 
préoccupations et de leur faire des suggestions tendant à 
favoriser le bon déroulement du processus électoral et à 
faciliter leur tâche. 

C. L'observation de la sécunté 

100. Pendant la période du 24 octobre au 30 no
vembre 1990, les observateurs de sécurité ont orienté 
leurs efforts dans les domaines suivants : établir des rap
ports personnels avec les autorités locales, identifier les 
<< secteurs sensibles >> où les possibilités de conflit seraient 
plus élevées et recueillir toute information rattachée aux 
problèmes éventuels de sécurité nécessitant leur atten
tion. 

101. Depuis le 1er décembre 1990, les observateurs 
de sécurité ont fait porter leurs efforts sur les secteurs ju
gés sensibles où ils se sont jumelés aux responsables des 
forces de l'ordre qui ont pour mission d'élaborer et de 
mettre en œuvre le plan de sécurité local. Même si la res
ponsabilité de la sécurité électorale incombe aux forces 
armées haïtiennes, les observateurs de sécurité ont eu un 
rôle important à jouer et une influence évidente auprès 
des autorités militaires locales. 

D. I:assistance au Comité de coordination de la sécu
rité électorale 

102. Les deux conseillers placés auprès du CCSAE, 
après avoir tissé des liens étroits avec les officiers su
périeurs de ce comité, ont participé à tous les travaux de 
préparation des mesures de sécurité. Ils ont aidé ces of
ficiers à organiser la sécurité des candidats à la présidence 
et de la campagne électorale. Leur action a finalement 
conduit à l'élaboration d'un plan national de sécurité 
électorale à quelques jours du premier tour des élections. 

VII. La coordination avec d'autres missions 
d'observation 

103. A côté de l'ONU, d'autres organisations inter
nationales ou non gouvernementales sont ou seront pré
sentes en Haïti pour observer les élections, ce qui pose le 
problème de la coordination de leurs activités respectives. 

104. eoEA a d'abord envoyé un groupe d'une 
trentaine d'observateurs qui a voyagé à l'intérieur du 
pays et qui a quitté Haïti le 30 octobre, à la fin de la pé
riode d'inscription. Quelques personnes ont assuré une 
permanence à Port-au-Prince et sont maintenant en train 
d'accueillir les quelques observateurs attendus en Haïti 
pour les élections. 

105. Par ailleurs, l'ancien président Jimmy Carter, 
président du Conseil des chefs d'Etat librement élus, qui 
s'est rendu à deux reprises à Port-au-Prince, a l'intention 
d'envoyer ses propres observateurs en Haïti, comme il 
l'avait fait au Nicaragua, au moment des élections. Ces 
observateurs seront au nombre d'une trentaine environ. 
La présence d'autres organisations non gouvernementa
les est également prévue à la même époque. 

106. Ce sont donc les activités de supervision des 
élections proprement dites qu'il importe de coordonner 
au mieux. eONUVEH a eu de nombreux contacts avec 
l'OEA à ce sujet, soit à Washington, soit à Port-au-Prince, 
notamment lors de la visite du Secrétaire général de 
I'OEA, M. Baena Soares, le 10 octobre. Les deux organi
sations se sont mises d'accord pour coordonner leurs 
activités sur le terrain, de manière informelle, sans créer 
de bureaucratie lourde et coûteuse. Des rencontres ont 
déjà eu lieu dans les départements entre les équipes des 
deux missions qui peuvent ainsi échanger leurs informa
tions, voire coordonner leurs éventuelles visites d'obser
vation ou d'enquête. Les deux organisations gardent, néan
moins, leur identité propre. 

107. C'est surtout pour la vérification des résultats 
des élections qu'une étroite collaboration entre l'ONU et 
l'OEA sera mise en œuvre. 

108. Bien que la mission ONUVEH dispose des res
sources nécessaires pour procéder elle-même à cette vé
rification, elle a l'intention de travailler en coopération 
avec l'OEA et de procéder avec elle à une projection des 
résultats sur la base d'un échantillon de bureaux de vote, 
une opération conjointe permettant une meilleure utilisa
tion des ressources globales disponibles. La coopération 
envisagée sera aussi peu administrative que possible et 
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portera essentiellement sur la collecte, la transmission et 
le traitement des données. L'utilisation de ces résultats 
sera décidée en commun, le CEP restant, bien entendu, 
l'unique organe ayant autorité pour proclamer les résul
tats définitifs. 

VIII. Conclusion 

109. Tout au long du rapport, l'accent a été le plus 
souvent mis sur les aspects les plus critiquables du proces
sus électoral. Cela ne devrait pas faire oublier ses aspects 
extrêmement positifs. Après de longues années de dicta
ture et de censure, il faut relever, tout d'abord, que la 
liberté d'expression au cours de la campagne électorale a 
été totale. La presse parlée et écrite n'a été l'objet d'au
cune restriction et les journalistes n'ont jamais fait état 
d'intimidation sur leur personne. En second lieu, la cam
pagne électorale n'a presque pas connu de violence, bien 
qu'on puisse parler çà et là d'incidents mineurs et portant 
peu à conséquence. L'attentat tragique du 5 décembre, 
qui est survenu à la fin de la campagne, constitue une 
exception à cette remarque générale. Heureusement, les 
derniers jours avant les élections n'ont pas été endeuillés 
par de telles brutalités. 

110. Il convient également de noter le caractère 
loyal de la compétition que reflète l'absence visible d'abus 
des biens de l'Etat en faveur de tel ou tel candidat. 

111. Il faut, en outre, souligner l'impartialité du 
CEP et des institutions comme l'exécutif et les forces 
armées vis-à-vis des acteurs politiques. Le regroupement 
des partis, par exemple, a été certainement souhaité et 
encouragé par le CEP, mais il ne s'est pas traduit par un 
déséquilibre des forces en présence. 

112. Malgré le grand nombre de candidatures reje
tées pour vices de forme par suite de l'application rigou
reuse d'une loi complexe, les candidats admis à se présen
ter devant l'électorat représentent tout l'éventail de la vie 
sociale et politique et, de ce fait, permettent sans conteste 
au peuple haïtien d'effectuer un véritable choix électoral 
afin de défmir librement son destin. 

113. Soulignons enfin qu'en dehors de l'attentat du 
5 décembre les inscriptions et la campagne électorale se 
sont déroulées dans le calme. 

114. A la veille du premier tour des élections, on 
peut donc dire que le processus électoral haïtien s'est dé
roulé dans de bonnes conditions, se féliciter que l'appui 
de la communauté internationale ait pu contribuer à ce 
résultat et souhaiter que la campagne débouche sur des 
élections honnêtes, paisibles et crédibles. 

Appendice I 

Partis et groupements politiques haïtiens 

Sigle 

ARH 

PANPRA} 
PNDH 
MNP28 

Nom du parti ou groupement polittque 

Alliance pour la renaissance d'Haïti 

Bloc unitaire patriotique (dissout le 11 dé
cembre 1988) 

Sigle 

CHAD EL 

KID 

CP-7 

RJNL 

Nom du parti ou groupement poltttque 

Centre haïtien des libertés publiques 
Comité de coordination des forces démo-

cratiques 
Confédération unitaire démocratique 

Komité inité démokratik 
Club politique du 7 février 
Forces révolutionnaires haïtiennes 
Front unifié de libération nationale 

KONAKOM Komité nasyonal kongré mouvman dé
mokratik yo KONAKOM 

KDN 
MDN 

MAD 
MODELH

PRDH 
MDU 
MDNH 

MKN 
MIDH 

MNP-28 

MNPH 

MOP 

MOP 
MODHA 
MURH 
MOVELH 

PAIN 
PCSD 
PDCH 
PDPP 
PDPC 

PDL 

PARADIS 
PLPH 
PLH 
PNDT 
PNDPH 

PNDRPH 

Koumbite démocratique national 
Mobilisation pour le développement na

tional 
Mouvement d'action démocratique 
Mouvement démocratique de libération 

Mouvement démocratique de l'unité 
Mouvement des démocrates nationaux 

haïtiens 
Mouvement koumbite national 
Mouvement pour l'instauration de la dé

mocratie en Haïti 
Mouvement national patriotique du 

28 novembre 

Mouvement nationaliste progressiste haï
tien 

Mouvement d'organisation du pays-
Mouvement ouvrier paysan 

Mouvement d'organisation du pays 
Mouvement ouvrier démocratique haïtien 
Mouvement d'union révolutionnaire 
Mouvement de volontariat pour des élec-

tions libres et honnêtes 
Parti agricol industriel national 
Parti des chrétiens sociaux démocrates 
Parti démocrate chrétien haïtien 
Parti démocrate parlementaire progressiste 
Parti démocrate progressiste de Carre-

four 
Parti démocrate libéral Jean-Jacques Des-

salines 
Parti haïtien de Dieu 
Parti libéral patriotique haïtien 
Parti de la libération haïtienne 
Parti national de défense des travailleurs 
Parti national démocratique progressiste 

haïtien 
Parti national démocratique pour la re

construction et le progrès d'Haïti 
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Nom du parti ou groupement poltttque 

Parti national haïtien 

Stgle 

PNH 
PNPR Parti national progressiste révolution

naire 
PNT Parti national du travail 
PAPAH Parti panaméricain d'Haïti 
PPH Parti des patriotes haïtiens 
PPNH Parti populaire national haïtien 
PPSH Parti populaire social chrétien 
PARAN Parti du ralliement national 
PRH Parti réformiste haïtien 
PSCH Parti social chrétien d'Haïti 
PUCH Parti unifié des communistes haïtiens 
PUNH Parti union nationale d'Haïti 
RANFOP Rasambleman nasyonal fos peysan yo 
RDNP Rassemblement des démocrates nationaux 

progressistes 
RDC Rassemblement des démocrates chrétiens 
RDR Rassemblement des démocrates pour la 

République 
Rassemblement national (organisation po

pulaire, partis politiques et centrales) 
REN Rassemblement pour l'entente nationale 

Renaissance d'Haïti en Jésus, par Jésus et 
avec Jésus 

UDH Union démocratique haïtienne 
UFOPADHA Union des forces patriotiques et démocra

tiques haïtiennes 
UNFD Union nationale des forces démocrati-

ques 
URH Union pour le renouveau haïtien 
UNDDDP Union nationale pour la défense de la 

démocratie et des droits de l'homme 

Source: Ministère de la justice, Haïti. 

Appendice II 

Candidats par parti et par poste 

Préstdent Sénateur Député Maire CASEC 

ANDP 1 24 70 11 350 
ARH 1 
PDCH 1 15 46 63 180 
PNT 1 12 44 47 93 
RDNP 13 37 34 90 
FNCD 1 15 36 48 133 
MDN 1 4 29 39 128 
PAIN 1 11 23 36 91 
PARADIS 1 
MRN 1 12 22 20 36 
MODELH-PRDH 1 7 14 26 60 
MKN 1 2 9 8 17 

Préstdent Sénateur Député Maire CASEC 

RDNP 13 37 34 90 
UPD 2 3 1 3 
URN 2 3 
INDEPENDANT 1 1 9 94 340 
POSTES 1 27 82 133 560 

Appendice III 

Liste des candidats à la présidence retenus par le Conseil 
éleaoral provisoire (par ordre alphabétique) 

Jean-Bertrand Aristide (FNCD) 
Marc Bazin (ANDP) 
Sylvio Claude (PDCH) 
Louis Déjoie II (PAIN) 
Thomas Désulmé (PNT) 
Vladimir Jeanty (PARADIS) 
François Latortue (MODELH-PRDH) 
Volvick Rémy-Joseph (MKN) 
Hubert de Ronceray (MDN) 
Fritz Simon (candidat indépendant) 
René Théodore (MRN) 

Additif 

Note du Secrétaire général 

1. Le document ci-joint, présenté conformément au 
paragraphe 3 de la résolution 45/2 de l'Assemblée géné
rale en date du 10 octobre 1990, contient le second rap
port, qui est aussi le rapport final, du Groupe d'observa
teurs des Nations Unies pour la vérification des élections 
en Haïti (ONUVEH). 

2. On se rappellera que le premier rapport de 
l'ONUVEH (N45!870, annexe) décrivait le processus 
électoral en Haïti et la contribution du Groupe à ce 
processus jusqu'à la veille du premier tour de scrutin qui 
devait avoir lieu le 16 décembre 1990. Le présent rap
port, après un complément d'information sur l'organi
sation des élections, décrit le déroulement du premier 
tour de scrutin ainsi que de certaines élections complé
mentaires qui se sont tenues dans quelques districts le 
6 janvier 1991, de même que le second et dernier tour, 
qui a eu lieu dans la plupart des districts le 20 janvier 
1991. Les activités de l'ONUVEH aux divers stades du 
processus électoral y sont également exposées. Le rapport 
conclut avec une évaluation du processus électoral tel 
qu'il a été observé par l'ONUVEH. 

3. Le mandat de l'ONUVEH a pris fin à l'achè
vement du second tour de scrutin et tout le personnel du 
Groupe a maintenant quitté Haïti. Le nouveau Président 
élu, M. Jean-Bertrand Aristide, est entré officiellement en 
fonctions le 7 février 1991. 

4. ~ONUVEH s'est donc acquitté de la tâche qui 
lui avait été confiée par la résolution 45/2, à savoir four
nir lors des élections en Haïti l'appui le plus large possible 
au gouvernement du pays. Je saisis cette occasion pour 
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exprimer toute ma reconnaissance aux gouvernements 
qui ont mis à la disposition de l'ONUVEH des observa
teurs électoraux et des observateurs de sécurité, et pour 
rendre hommage à mon représentant personnel, M. Joâ.o 
Augusto de Medicis, et à tout le personnel de l'ONUVEH 
qui a œuvré sous sa direction d'avoir aidé le peuple 
haïtien à élire le gouvernement de son choix. 

Annexe 

Deuxième rapport du Groupe d'observateurs des Na
tions Unies pour la vérification des élections en Haïti 

1. Introduction 

1. Le premier rapport du Groupe d'observateurs 
des Nations Unies pour la vérification des élections en 
Haïti (ONUVEH) à l'Assemblée générale (N45/870, 
annexe) couvrait la période allant du début du processus 
d'inscription des électeurs au 14 décembre 1990, c'est-à
dire à la fin de la campagne électorale qui avait précédé 
le premier tour des élections générales. Le présent rapport 
a pour objet de décrire la fm du processus électoral haï
tien et, notamment, les conditions dans lesquelles se sont 
déroulés les scrutins du 16 décembre 1990, du 6 janvier 
1991 et du 20 janvier 1991, ainsi que les résultats des 
élections présidentielles, législatives et locales. Les con
clusions de l'observation par l'ONUVEH de l'ensemble 
du processus électoral haïtien seront présentées à la fin de 
ce rapport. 

II. V organisation des élections 

A. Les caractéristiques des élections 

2. Le 16 décembre 1990, 3 227 155 électeurs haï
tiens ont été appelés à choisir : 

a) Un président de la République parmi 11 candi-
dats agréés; 

b) 27 sénateurs parmi 119 agréés; 
c) 83 députés parmi 337 agréés; 
d) 135 conseils municipaux de 3 membres parmi 

534 agréés; 
e) 565 conseils d'administration des sections com

munales (CASEC) de 3 membres parmi 1 539 agréés4. 

La Constitution dispose que le président de la Républi
que, les députés et les sénateurs sont élus au scrutin 
uninominal à deux tours, la majorité absolue des votants5 

étant requise au premier tour. Au second tour, la Consti
tution limite le nombre de candidats restant en lice au 
double du nombre de sièges restant à pourvoir. En re
vanche, les conseils municipaux et les CASEC sont élus 
au scrutin de liste à la majorité relative. 

3. Tous les candidats à une même fonction élective 
devaient figurer sur un bulletin unique, l'électeur cochant 
le ou les candidats ou la liste de son choix. Le bulletin 
présidentiel présentait donc les 11 candidats retenus avec 
leur photo, leur nom, le sigle de leur parti ou alliance, leur 
numéro et leur emblème. Sous chaque numéro se trouvait 
un rond blanc sur fond noir sur lequel l'électeur pouvait 
mettre une croix. Les autres bulletins ne comportaient 

pas de photo, ce que certains ont regretté, mais l'impres
sion de la photo de milliers de candidats différents eût été 
certainement trop complexe, longue et coûteuse. A noter 
que, pour les élections au Sénat, l'électeur devait choisir 
trois candidats, ce qui rendait le vote et le dépouillement 
ultérieur relativement complexes. 

B. Les précautions prises contre la fraude 

4. On se souvient que le succès inattendu de l'opé
ration d'inscription des électeurs, qui avait abouti à l'ins
cription d'un nombre d'électeurs potentiels supérieur à 
celui de la population en âge de voter, telle qu'elle avait 
été évaluée par les statisticiens, avait suscité la crainte que 
certains Haïtiens se soient fait inscrire plusieurs fois. Pour 
empêcher le double vote, le Conseil électoral provisoire 
(CEP) a donc eu recours à l'encre indélébile dans laquelle 
chaque électeur devait tremper son pouce après avoir 
voté. 

5. Pour prévenir les manœuvres d'intimidation et 
toutes les autres formes de fraude possible, le CEP a 
encouragé la présence dans les bureaux d'inscription et 
de vote (BIV), d'une part, de représentants des différents 
partis politiques et, d'autre part, d'observateurs étran
gers. En ce qui concerne les partis ou groupements poli
tiques, ils devaient envoyer aux bureaux électoraux dé
partementaux (BED) la liste de leurs délégués pour que 
l'accréditation soit délivrée par leBED compétent. V ac
créditation était faite pour un BIV déterminé. La procé
dure était donc simple et encourageait la nomination de 
nombreux représentants des partis. S'agissant des obser
vateurs internationaux, ils devaient être invités par le 
Président de la République ou le CEP et accrédités par le 
CEP, qui devait leur remettre une carte d'identification. 
Le CEP a délivré 1 618 cartes d'observateurs. Même si 
ces cartes n'ont pas toujours été effectivement utilisées, il 
est clair que le CEP a cherché à assurer aux élections la 
plus grande transparence et la plus grande crédibilité in
ternationale. 

C. La préparation matérielle des élections 

6. La préparation matérielle des élections com
prend :la constitution de bureaux de vote en nombre suf
fisant avec un personnel bien formé; la préparation des 
instructions appropriées et la publication de manuels 
pour les responsables de ces bureaux; la mise au point de 
la procédure de vote et sa diffusion dans le public; la dis
tribution dans les bureaux du matériel nécessaire au vote 
(bulletins, urnes, isoloirs, encre, etc.); la transmission des 
résultats et leur traitement informatique afin de disposer 
des résultats préliminaires et finals dans un délai raison-

4 Ces chiffres ne tiennent pas compte de l'absence de candidats dans 
un petit nombre de circonscriptions électorales. 
5 Cette expression est utilisée dans le cas des élections présidentielles. 
Pour les élections sénatoriales, la Constitution fait référence au • suf· 
fra ge universel à la maJorité absolue •. Pour les élections à la Chambre 
des députés, elle se réfère à la • maJorité absolue des suffrages expri
més ». S'agissant des communes et des sections communales, la Cons
titution se borne à mentionner que les élections se font • au suffrage 
universel ». 
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nable. La contestation des candidatures ayant accaparé 
l'attention du CEP pendant les semaines précédant les 
élections, l'organisation du vote a pris du retard. Elle a 
revêtu, en outre, un caractère fortement décentralisé. 

7. En ce qui concerne les locaux, la plupart des bu
reaux de vote sont restés à l'endroit où ils avaient été ins
tallés pour l'inscription des électeurs. Cependant, certains 
propriétaires qui avaient accepté de louer des locaux pour 
l'inscription des électeurs ont refusé de le faire pour les 
élections proprement dites. Ce fut notamment le cas à 
Delmas, le quartier de Port-au-Prince abritant le siège de 
l'Union pour la réconciliation nationale (URN), où de 
nouveaux locaux n'ont pu être trouvés que la veille des 
élections. 

8. S'agissant du personnel, les employés qui avaient 
procédé à l'inscription des électeurs n'étant pas en nom
bre suffisant, il fallut en recruter d'autres. De 24 000 
pendant la période d'inscription, leur nombre est passé à 
plus de 70 000 le jour des élections. Le recrutement du 
personnel des BIV a posé bien des problèmes. S'il n'a pas 
été possible de trouver le personnel adéquat, c'est essen
tiellement pour deux raisons liées à la situation politique 
du pays. Au début du processus électoral, rares étaient 
ceux qui croyaient vraiment à la tenue des élections. En 
outre, le souvenir des violences qui avaient marqué la 
campagne électorale et les élections du 29 novembre 
1987 était encore très présent à l'esprit des candidats po
tentiels et représentait un obstacle certain. Dans les mi
lieux défavorisés, cependant, où les difficultés économi
ques étaient durement ressenties, la participation au BIV, 
bien que très faiblement rémunérée, est apparue comme 
une source de revenu qui compensait les risques éven
tuels. Bien entendu, le secteur de la population concerné 
n'était pas le mieux préparé à la tâche qu'il fallait accom
plir. Nous reviendrons plus loin sur les difficultés qui en 
ont résulté. 

9. S'agissant de la planification et de la conception 
des activités au niveau des BIV, il convient de noter que 
l'on n'a procédé à aucune expérimentation systématique 
des procédures de vote ni à aucune étude de temps et 
mouvement sur lesquelles fonder les instructions et les 
manuels. Cette improvisation, alliée aux limites évidentes 
de l'expérience électorale du personnel du CEP, a eu pour 
résultat que certains documents et processus électoraux 
n'ont pas été tout à fait adéquats. Ce fut particulièrement 
vrai en matière de dépouillement. Les mémentos en fran
çais contenant les instructions pour le décompte des voix 
étaient des documents très officiels, écrits sans tenir 
compte du niveau d'éducation des utilisateurs, dont les 
dispositions étaient parfois en contradiction avec les 
instructions de même nature rédigées en créole. Les for
mulaires des procès-verbaux présentaient également des 
défauts de conception, exigeant, notamment, du person
nel des BIV qu'il écrive lui-même des données qu'on 
aurait pu facilement imprimer à l'avance (nom des candi
dats à la présidence, au Sénat et à la Chambre des dé
putés). Certaines décisions relatives au processus de vote 
ayant été prises fort tard, les instructions en créole et les 

documents graphiques ont été publiés à une date trop 
proche des élections pour avoir un impact suffisamment 
large. A cela s'est ajoutée l'insuffisance de la formation 
des membres des BIV. Si celle-ci avait été faite à temps et 
de façon plus poussée, elle aurait pu combler certains vi
des laissés par les mémentos, de même qu'elle aurait per
mis une meilleure compréhension des procès-verbaux. 

10. l:un des aspects les plus délicats de l'organisa
tion électorale, dont dépend pour beaucoup le succès des 
élections, est la distribution du matériel électoral et, après 
l'élection, la transmission des données au CEP pour le 
calcul préliminaire des résultats, ainsi que le transport du 
matériel électoral aux BED. Comme on l'avait signalé 
dans le premier rapport, l'impression et la distribution 
des bulletins ont été retardées par le processus de contes
tation qui, tant qu'il ne fut pas achevé, empêcha le CEP 
de fournir aux imprimeurs la liste finale des candidats. 
C'est pourquoi la distribution du matériel électoral dut se 
faire en un temps très court, plus court, à coup sûr, qu'il 
n'avait été originellement prévu. 

11. La distribution du matériel électoral était un 
processus très décentralisé. Les bulletins et le reste du ma
tériel étaient fournis aux neuf départements qui assu
maient la responsabilité de la planification et de la mise 
en œuvre de la distribution au niveau communal où des 
délégués communaux étaient suppposés organiser la dis
tribution au niveau des BIV. Le CEP ne publia pas d'ins
tructions systématiques en matière de distribution. Aussi 
l'efficacité du processus de distribution a-t-elle dépendu 
essentiellement des initiatives prises par les présidents des 
BED. En raison du démarrage très tardif du processus de 
distribution, on dut souvent recourir au transport par 
hélicoptères, ce qui impliquait une certaine planification 
au niveau central, sur la base des besoins signalés par les 
employés des BED. Trois hélicoptères furent fournis à 
travers le projet d'assistance technique des Nations Unies, 
un quatrième par les forces armées d'Haïti et un cin
quième par l'armée de l'air jamaïquaine. 

12. En vertu de l'article 109 de la loi électorale, un 
premier décompte des voix doit être fait au niveau du 
BIV, où les résultats sont transcrits dans un procès-verbal 
et affichés immédiatement à la porte du BIV. Ensuite, le 
BIV doit faire parvenir au BED et au CEP un exemplaire 
du procès-verbal par télégramme ou par tout autre 
moyen. Après cela, le Président du BIV, accompagné de 
délégués des deux partis politiques ayant reçu le plus de 
voix aux élections présidentielles, se rend au bureau élec
toral communal (BEC). Il y laisse le matériel ayant servi 
au fonctionnement du BJV (isoloirs, urnes, encre, etc.). Le 
Président du BEC a l'obligation de fournir dans le plus 
bref délai les moyens nécessaires au transport du Prési
dent du BIV et des documents électoraux (listes électo
rales, procès-verbaux, bulletins de vote) au siège du BED. 
Le BED vérifie le décompte de chacun des BIV, transmet 
les résultats au CEP et affiche une copie des résultats sur 
sa porte principale. 

13. Pour le comptage des votes, le CEP disposait 
d'un système informatique assez puissant, avec 48 termi-
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naux, donné par l' Agency for International Developrnent 
des Etats-Unis (US/AID) par l'intermédiaire de la Fonda
tion internationale pour les systèmes électoraux (IFES), 
qui avait été utilisé pour le processus d'inscription. On 
avait eu, au départ, l'intention de l'utiliser pour totaliser 
les résultats. Mais le sous-traitant chargé de préparer le 
logiciel ne put le fournir que deux ou trois jours avant la 
date des élections. Etant donné les risques entourant une 
opération aussi délicate, le projet d'assistance technique, 
avec l'aide de deux experts du système du Programme des 
Nations Unies pour le développement (PNUD), a donc 
monté un système parallèle, fondé sur 12 ordinateurs in
dividuels, comme système de secours pour calculer les 
résultats présidentiels. Bien sûr, le système pouvait être 
utilisé comme moyen de contrôle supplémentaire, et ille 
fut. 

D. Les mesures de sécurité prises pour la journée des 
élections 

14. Le Comité de coordination pour la sécurité des 
activités électorales (CCSAE) avait dans ses attributions 
l'élaboration d'un plan de sécurité au niveau national. Le 
premier tour de scrutin étant considéré comme la journée 
la plus critique au regard de la sécurité, il convenait de 
mettre en place un dispositif exceptionnel. A cette fin, le 
CCSAE a défini des priorités opérationnelles et proposé 
au haut commandement une série de mesures d'excep
tion. Le tout fut consigné dans un ordre d'opération com
plet destiné à l'ensemble des forces armées d'Haïti. L'éco
nomie générale de cet ordre peut se définir comme suit : 

a) Une large initiative laissée aux commandants de 
département militaire en matière de conduite des opéra
tions, alliée, en contrepartie, à une forte centralisation du 
renseignement; 

b) Une priorité accordée à la zone métropolitaine se 
traduisant par l'engagement dans la capitale de toutes les 
forces militaires basées à Port-au-Prince (y compris la ma
rine, l'aviation et le corps des transmissions); 

c) Une attitude irréprochable de la troupe fondée 
sur le respect de la loi électorale, le mutisme des armes, 
l'impartialité, la coopération avec la population et les ob
servateurs; 

d) L'intervention des responsables militaires dans 
les médias pour expliquer les mesures d'exception et pro
diguer des conseils positifs à la population. 

15. Les commandants de département, qui portent 
l'entière responsabilité du maintien de l'ordre au sein de 
leurs départements respectifs et dont les ressources suf
fisent à peine à satisfaire les besoins existant en temps 
normal, ont dû procéder à des réajustements et affaiblir 
certaines régions pour en renforcer d'autres. Les corn
mandants de district ont pris, en outre, de nombreuses 
initiatives visant à garantir l'impartialité et la loyauté de 
leurs éléments et à rassurer la population locale. Des ren
contres ont eu lieu, notamment, entre les autorités civiles 
et les autorités militaires sur la sécurité des élections. 

III. Le déroulement du premier tour des élections 

A. Des élections sans violence 

16. Bien que la campagne électorale se soit dérou
lée dans le calme, à l'exception de l'attentat du 5 décem
bre 1990 mentionné dans le paragraphe 81 du premier 
rapport de l'ONlNEH (A/45/870, annexe), les Haïtiens 
gardaient vivant à l'esprit le souvenir des élections avor
tées du 29 novembre 1987. Des coups de feu s'étaient 
alors fait entendre à Port-au-Prince pendant toute la nuit 
précédant la journée des élections, dont on sait qu'elle fut 
marquée, dès le début de la matinée, par le massacre de 
la ruelle Vaillant. Rien de tel ne s'est produit le 16 décem
bre 1990. Après une nuit calme, les électeurs, déterminés 
à voter, se sont présentés dès l'aube à leurs bureaux de 
vote respectifs et la journée s'est terminée sans que l'on 
ait eu à déplorer le moindre épisode de violence. Non 
seulement il n'a été commis aucun acte terroriste mais la 
population a fait preuve d'une patience et d'une disci
pline remarquables dans des circonstances difficiles. Tout 
au plus, un candidat aux élections présidentielles s'est-il 
plaint d'avoir été bousculé. C'est dire le climat de sécurité 
dans lequel a eu lieu le premier tour des élections gé
nérales. 

B. Des bureaux de vote dotés d'un personnel suffisant 

17. Nous avons vu qu'avant les élections les ins
tances électorales haïtiennes avaient recruté le personnel 
nécessaire au bon fonctionnement des BIV. Le jour des 
élections, ce personnel était effectivement présent dans les 
bureaux dès 6 heures du matin. Rares ont été les bureaux 
où l'effectif prévu n'était pas au complet. Nous ne dispo
sons pas de statistiques générales émanant du CEP mais 
d'après les données recueillies par les observateurs dans 
plus de 1 800 BIV, le président n'était absent que dans 
18 cas et le secrétaire dans 15. De même, le reste duper
sonnel- employés, portiers- ne manquait que dans 
une très faible proportion de bureaux. Ce personnel, qui 
était rémunéré, n'était pas toujours le plus qualifié pour 
la tâche qu'il devait remplir. Son insuffisante formation, 
alliée à la complexité des procédures déjà mentionnée et 
aux très mauvaises conditions dans lesquelles le dépouil
lement a souvent eu lieu (manque d'espace, d'éclairage, 
etc.), a eu pour conséquence qu'un certain nombre de 
procès-verbaux ont été mal remplis. Cependant, on peut 
dire qu'en règle générale les problèmes qui se sont posés 
au moment du vote ont tenu davantage à l'absence de 
matériel électoral qu'à l'inexpérience, voire à l'incompé
tence des responsables des BIV. 

C. Les problèmes de distribution du matériel électoral 

18. Vu les difficultés logistiques auxquelles se heur
tait la distribution en temps voulu du matériel électoral 
aux 14 000 BIV pour le jour des élections, on s'attendait 
à un certain nombre de problèmes en matière de disponi
bilité de ce matériel, notamment dans les bureaux de vote 
les plus inaccessibles. De fait, de tels problèmes se sont 
posés dans de nombreuses régions à travers tout le pays 
pendant les premières heures des élections. Cependant, 
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dans un grand nombre de cas isolés, ils ont été réglés 
en un temps relativement court, grâce à l'action rapide 
et résolue menée par les autorités électorales dans la plu
part des départements. Seuls les départements du Nord
Ouest et de l'Ouest (dont les chefs-lieux respectifs sont 
Port-de-Paix et Port-au-Prince) ont connu des problèmes 
graves dont les causes n'ont pas encore été pleinement 
élucidées. 

19. Dans le département de l'Ouest, les problèmes 
les plus difficiles se sont posés non pas dans les zones ru
rales mais dans certaines des zones urbaines les plus peu
plées. Bien que tous les détails des problèmes liés à la 
distribution des bulletins ne soient pas disponibles, et ils 
ne le seront sans doute jamais, on ne peut les attribuer à 
l'inaccessibilité des bureaux de vote et force est de les im
puter aux défauts de planification et d'organisation. On 
peut citer quelques exemples qui semblent indiquer clai
rement la prééminence de ces derniers facteurs. Le prési
dent Carter et le représentant personnel du Secrétaire gé
néral avaient l'un et l'autre informé le CEP que leur 
première visite, le matin des élections, serait pour le BIV 
de la ruelle Vaillant où avait eu lieu le massacre de 1987. 
Le Président du CEP était également inscrit à ce bureau. 
Il appela le Président du BED de l'Ouest pour lui annon
cer la venue de ces deux personnalités et lui demander de 
se préparer à les accueillir. Le lendemain matin, la récep
tion avait été organisée mais une partie du matériel élec
toral manquait et les électeurs ont dû attendre jusqu'à 
10 heures pour commencer à voter. 

20. I.;épisode de la ruelle Vaillant n'est qu'une 
anecdote particulièrement révélatrice du niveau d' organi
sation du BED de l'Ouest. Mais l'absence prolongée de 
matériel électoral a suscité des préoccupations beaucoup 
plus graves et aurait pu entraver sérieusement le déroule
ment du processus électoral. Dans plusieurs quartiers 
parmi les plus populaires (Cité Soleil, Marché Salomon, 
Carrefour-Feuilles), les bulletins manquaient dans la pres
que totalité des bureaux de vote, touchant une popula
tion de près de 250 000 personnes. La situation était 
d'autant plus dangereuse qu'il s'agissait de zones large
ment acquises au père Aristide et que leurs habitants pou
vaient interpréter l'absence de bulletins comme une ma
nœuvre frauduleuse contre leur candidat. Des foules en 
colère ont commencé à se rassembler, notamment à Cité 
Soleil, où la manifestation aurait pu dégénérer quand elle 
fut rejointe par un petit contingent de policiers dotés d'un 
équipement antiémeutes. Mais on fit preuve de part et 
d'autre d'une grande retenue et l'appel lancé par la police 
à laisser aux autorités le temps de régler le problème fut 
écouté par le peuple. Vers 14 heures, on finit par localiser 
les bulletins et par les transporter jusqu'aux BIV, et la 
foule forma calmement des files d'attente pour pouvoir 
voter. 

21. Des problèmes isolés mais réels se sont égale
ment posés dans les départements de l' Artibonite et du 
Nord-Ouest, mais, dans le reste du pays, il n'y a pas eu, 
le plus souvent, de difficulté majeure en ce qui concerne 
les élections présidentielles. Dans certains endroits, les 

bulletins de vote ont parfois manqué pour d'autres élec
tions. Dans trois circonscriptions, les citoyens n'ont pu 
voter pour les députés et dans 34 communes et 140 sec
tions communales pour les élus locaux. Pour le~ députés 
qui, en vertu de la Constitution, ne peuvent être élus au 
premier tour que s'ils ont recueilli plus de 50 % des voix, 
le Conseil a organisé un nouveau premier tour le 6 jan
vier. Pour les magistrats et les membres des CASEC, qui 
sont élus à la majorité simple, le vote a été repoussé au 
second tour des élections, le 20 janvier. 

D. Le secret du vote et l'absence d'intimidation 

22. Le secret du vote n'a pas toujours été stricte
ment respecté. D'une part, les isoloirs en carton, derrière 
lesquels les électeurs devaient souvent s'accroupir pour 
remplir leurs bulletins, étaient parfois placés de telle 
manière que des curieux pouvaient voir ce qui se passait 
à l'intérieur. D'autre part, certains électeurs ont demandé 
au personnel du BIV de les aider à voter pour le candidat 
de leur choix, dont ils n'hésitaient pas à révéler le nom. 
Toutefois, les entorses, volontaires ou non, au secret du 
vote, sont restées limitées en nombre et n'ont jamais 
présenté le caractère d'une fraude organisée. 

23. Le fait même que certains électeurs se soient 
adressés aux membres du BIV pour leur demander com
ment voter en faveur de tel ou tel candidat montre bien 
que chacun s'est senti libre de voter comme il l'entendait. 
Nulle part, les observateurs de l'ONlNEH n'ont cons
taté de manœuvres d'intimidation des électeurs ou n'ont 
été indirectement informés de telles manœuvres. C'est là 
un fait remarquable qui mérite d'être souligné : aucune 
contrainte ne semble avoir été exercée sur les électeurs au 
moment du vote. 

E. La mise en œuvre des mécanismes de contrôle 

24. l.;un des éléments les plus importants pour le 
contrôle du double vote est le marquage à l'encre de l'un 
des doigts des électeurs après le vote. Le fait que l'encre 
ait manqué dans un petit nombre de bureaux a été davan
tage le résultat de problèmes logistiques et de planifi
cation que d'un plan visant à éviter le contrôle du double 
vote. l.;emplacement des bureaux où l'encre a manqué ne 
répondait à aucune logique particulière. 

25. Autre élément de contrôle important : la pré
sence dans les BIV de délégués des partis pour la surveil
lance des opérations électorales. Nous n'avons pas reçu 
d'informations adéquates du CEP ou des partis mais 
les rapports établis par les équipes d'observateurs de 
l'ONlNEH qui ont visité plus de 1 800 BIV montrent 
qu'il n'y avait aucun délégué dans seulement 8,9 % des 
BIV, que l'Alliance nationale pour la démocratie et le 
progrès (ANDP) était présente dans 44 % d'entre eux, le 
Front national pour le changement et la démocratie 
(FNCD)) dans 67,9 % et les autres partis dans 67,6 %. 
I.;ANDP s'est plainte que ses représentants n'aient pas été 
autorisés à entrer dans un grand nombre de BIV, en parti
culier dans les départements du Centre et de l'Ouest. Elle 
a même signalé que, dans l'Ouest, leur accréditation avait 
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été transférée au FNCD. Le CEP a fait valoir, pour sa 
part, que les requêtes avaient été présentées trop tard et 
que des mesures seraient prises au deuxième tour pour 
faciliter plus encore la participation des délégués des 
partis. 

F. Le comportement des électeurs dans les bureaux de 
vote 

26. Le vote lui-même s'est déroulé dans des condi
tions satisfaisantes. De longues files d'attente se sont for
mées le matin, les électeurs attendant patiemment. La 
mission ONUVEH n'a été informée d'aucun incident 
majeur là où le vote avait lieu, même si, comme on l'a vu 
plus haut, des tensions se sont produites là où le matériel 
électoral est arrivé avec un retard considérable. A mesure 
que la journée avançait, le processus de vote gagnait en 
efficacité si bien qu'au moment où l'heure de la fermeture 
des bureaux approchait il n'y avait plus de queue dans la 
grande majorité des bureaux. Seuls quelques BIV ont dû 
rester ouverts après 18 heures, heure officielle de la clô
ture des opérations, pour permettre aux électeurs qui at
tendaient encore de voter. 

G. La sécurité pendant la journée des élections 

27. Le mandat du CCSAE ne prévoyait pas de rôle 
de conduite des opérations le jour des élections. Pourtant, 
le Comité, après en avoir fait la recommandation au haut 
commandement, a pu se transformer en véritable poste 
de commandement le jour du scrutin. Ce poste de com
mandement était dirigé par le général chef des opérations 
du Grand Quartier général, le CCSAE constituant son 
état-major opérationnel pour la circonstance. Un des of
ficiers du Comité était placé auprès du président du CEP 
afin d'assurer une liaison constante entre les autorités 
électorales et les autorités militaires. En cas d'aggravation 
de la situation, cet officier aurait pu intervenir sur les mé
dias aux côtés des autorités électorales. 

28. Comme il a déjà été signalé, les principaux inci
dents ont été liés à l'absence de bulletins dans de nom
breux bureaux de vote, notamment dans la capitale. Le 
CCSAE a été conduit toute la journée à faire des recom
mandations précises aux commandants de département 
quant à la conduite à tenir face aux manifestations de 
mauvaise humeur des électeurs ainsi brimés. La manifes
tation qui s'est développée à Cité Soleil, dans la capitale, 
a pu être circonscrite sans violence grâce à un dialogue 
constant entre les forces de l'ordre, les autorités électo
rales, la population et les observateurs. A cet égard, le 
CCSAE était en liaison permanente avec le poste de com
mandement des observateurs de sécurité et le représen
tant de l'ONUVEH auprès du CEP. 

29. Sur le plan local, les dispositifs militaires mis en 
place dès la veille des élections ont été renforcés, dans les 
secteurs sensibles, par les éléments normalement centra
lisés qui furent surtout utilisés comme patrouilles mobiles 
entre lesdits secteurs. Leur présence a exercé une in
fluence bénéfique sur l'attitude des forces de l'ordre loca
les et rassuré la population. Après le dépouillement, les 

militaires ont parfois escorté les responsables du trans
port des bulletins de vote et des procès-verbaux. 

IV. Activités de l'ONUVEH 

A. Activités du Groupe d'observateurs des Nations 
Unies pour la véri(tcation des élections en Haïti : 
observation électorale 

30. Au début de la mission, un premier groupe de 
39 observateurs électoraux francophones, justifiant, pour 
la plupart, d'une expérience acquise en Namibie ou au 
Nicaragua, fut réparti à travers le pays dans les bureaux 
régionaux de l'ONUVEH pour observer le déroulement 
de l'inscription des électeurs et de la campagne électorale 
et pour faire rapport à leur sujet. A la veille du premier 
tour, ce noyau a été renforcé par 50 observateurs électo
raux provenant du système des Nations Unies, ainsi que 
par 35 observateurs désignés par 13 pays participant à 
l'opération. De plus, afin d'augmenter le nombre d'équi
pes présentes sur le terrain le jour des élections, des ob
servateurs supplémentaires furent choisis au sein des 
communautés internationales des Nations Unies et des or
ganisations non gouvernementales non partisanes opé
rant dans le pays. En réponse à l'appel de l'ONUVEH, 
69 personnes lui ont fourni une assistance volontaire, 
dont 31 membres du personnel du PNUD et des agences 
des Nations Unies en Haïti et 38 représentants des orga
nisation non gouvernementales. Outre leur bonne con
naissance d'Haïti, la plupart de ces volontaires avaient le 
grand avantage de parler le créole, qui reste la langue uti
lisée par l'immense majorité des Haïtiens. l:association 
de ces volontaires internationaux recrutés localement 
avec des observateurs électoraux d'outre-mer a donné 
aux équipes affectées aux différentes zones urbaines et 
rurales (20 % et 80 % respectivement) le maximum d'ef
ficacité au moindre coût. (Voir la liste des pays représen
tés à l'appendice 1.) 

31. Pour la journée des élections, la mission a pu se 
procurer 40 véhicules supplémentaires auprès des agen
ces des Nations Unies en Haïti, de l'ambassade suisse et 
d'une organisation non gouvernementale pour compléter 
la flotte existante de 82 véhicules. Elle a dû également 
faire l'acquisition d'une trousse médicale de secours rela
tivement complète pour chaque équipe, ainsi que de sacs 
de couchage, de moustiquaires et de glacières pour les ob
servateurs déployés dans les endroits reculés. Le logement 
des observateurs sur le terrain a impliqué une logistique 
complexe puisqu'il a fallu trouver le moyen d'héberger 
des observateurs dans plus de 40 petits villages pendant 
les nuits du samedi et du dimanche. l:ONUVEH avait 
envisagé de recourir très largement à des hélicoptères 
pour déployer et redéployer les observateurs. Cependant, 
le CEP a dû, pour faire face à des besoins urgents le jour 
des élections, se servir des hélicoptères qui se trouvaient 
dans le Nord et dans l'Artibonite. l:ONUVEH n'a donc 
utilisé qu'un seul hélicoptère dans le Sud pendant à peine 
plus de cinq heures. 

32. Les communications ont été assurées par un 
large réseau installé par le personnel du service des opé-
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rations hors siège. Ce réseau comprenait 7 relais, 14 sta
tions de base, 70 radios mobiles installées dans les vé
hicules, 125 radios portables affectées aux observateurs 
électoraux et de sécurité, 3 stations satellites terrestres 
situées à Port-au-Prince, Hinche et Fort-Liberté, 14 télé
copieurs et 4 génératrices placées dans les régions con
naissant des problèmes sérieux d'approvisionnement en 
électricité. Le jour des élections, les communications ra
dio, essentielles à l'opération de projection des résultats, 
ont été relayées par cinq stations de contrôle régionales 
localisées de façon stratégique à travers le pays. 

33. En tout, 193 observateurs, venus de 43 pays 
différents répartis sur les cinq continents ont été déployés 
le jour des élections dans tout le pays, y compris dans des 
endroits extrêmement reculés et difficiles d'accès où l'on 
ne pouvait se rendre qu'en hélicoptère, à dos d'âne ou à 
pied. De 6 heures à 18 heures, heure de clôture des bu
reaux de vote, ils ont observé et fait rapport sur la con
duite des élections dans 1 813 BIV, dont 10% environ à 
la demande de l'un ou l'autre des principaux partis politi
ques ou du CEP lui-même, dans des zones politiquement 
sensibles. Ils ont rendu d'excellents services tout au long 
de la journée. Le formulaire utilisé pour l'observation fi
gure à l'appendice IL A la fin de la journée, les observa
teurs se sont rendus au point de l'échantillon qui leur 
avait été assigné, ont assisté au dépouillement du scrutin 
présidentiel et ont transmis les résultats au siège. En 
outre, une trentaine de personnes ont fourni le soutien 
logistique de l'opération, assurant le fonctionnement du 
système de communication et les liaisons au sein des bu
reaux régionaux. 

B. Activités du Groupe d'observateurs des Nations 
Unies pour la vérification des élections en Haïti : 
observation de sécurité 

34. A partir du 30 novembre 1990, les observa
teurs de sécurité ont fait porter leurs efforts sur les << sec
teurs sensibles ''• déterminés en fonction des problèmes 
passés et présents, des relations entre l'armée et la popula
tion et de la présence éventuelle d'éléments extrémistes. 
Les observateurs de sécurité ont été redéployés de façon 
à couvrir au mieux tous ces secteurs. Le jour des élections, 
ils ont accompagné leurs homologues haïtiens dans tous 
leurs déplacements. En consultation avec les autorités 
électorales et escortés par des équipes mobiles militaires, 
ils ont contribué à la distribution du matériel électoral 
manquant. Ils ont également aidé les responsables électo
raux à calmer les électeurs frustrés par le retard avec 
lequel ce matériel est parvenu à certains BIV. La présence 
simultanée, dans les bureaux connaissant des problèmes, 
des autorités militaires, des autorités électorales et de 
l'ONUVEH, a grandement favorisé le maintien de l'ordre 
et le bon déroulement du processus électoral. 

C. La projection des résultats 

35. En vertu de l'article 109 de la loi électorale, le 
décompte des voix a lieu au BIV où est dressé un procès
verbal des résultats. Le décompte des voix aux BIV et la 
remise aux partis politiques d'une copie des actes est une 

des meilleures garanties contre la fraude. En effet, le 
décompte préliminaire étant très décentralisé et pratiqué 
dans un grand nombre d'endroits différents, il devient 
très difficile d'organiser à ce niveau une fraude à grande 
échelle. Elle est beaucoup plus facile, en revanche, pen
dant le transport et la garde des urnes ou pendant l'addi
tion des résultats partiels. 

36. Etant donné qu'il était impossible, avec le nom
bre limité d'observateurs disponibles, de couvrir ces der
nières étapes, l'ONUVEH- dans une opération con
jointe avec l'Organisation des Etats américains (OEA)
a procédé à un << compte rapide " (c'est-à-dire à une 
projection des résultats basée sur un nombre limité d'ob
servations portant sur un échantillon représentatif de 
bureaux de vote), comme on l'avait fait au Nicaragua. La 
projection des résultats est un élément essentiel du pro
cessus de vérification. Par ce moyen, il est possible de 
collecter l'information à partir de sources relativement 
fiables (les résultats au niveau des BIV) et d'estimer les 
résultats finaux avec une précision convenable. Ainsi, 
au cas où se produirait une fraude à grande échelle au 
cours d'étapes du processus plus difficiles à contrôler, on 
pourra déceler son existence et agir en conséquence, en 
faisant des réserves sur le processus électoral ou en se re
fusant à l'approuver. 

37. La projection des résultats a été fondée sur un 
échantillon de 150 BIV pris au hasard regroupant 36 000 
électeurs environ sur un total de 3,2 millions. Un nombre 
limité de substitutions a eu lieu en cas de BIV inaccessi
bles ou situés dans des endroits d'où il était impossible de 
communiquer les résultats. La moitié des BIV de l'échan
tillon a été couverte par les équipes de l'OEA et l'autre 
moitié par celles de l'ONUVEH. Chaque équipe était 
chargée de prendre note des résultats de l'élection prési
dentielle dans le BIV de l'échantillon auquel elle était 
assignée et de les transmettre à Port-au-Prince. Là, les 
résultats étaient traités en utilisant un modèle simple 
d'extrapolation à partir d'un échantillon aléatoire uti
lisant un intervalle de confiance de 99,9 %. Un pro
gramme de vérification de la qualité et de la cohérencel 
validité des données avait été élaboré et tous les program
mes ont été testés à partir de populations simulées et de 
données d'échantillon pour les calibrer et les vérifier et 
mettre au point les méthodes statistiques employées. 

38. Vu l'état des routes du pays, la plupart des BIV 
de l'échantillon étaient d'accès plutôt difficile et 42 %des 
équipes ont dû passer une ou deux nuits en zone rurale, 
en dehors des chefs-lieux de département. Le << compte 
rapide " a donc requis une bonne préparation logistique 
que chaque équipe régionale a assurée avec efficacité. Le 
réseau de communication a remarquablement bien fonc
tionné et, à 21h30, le siège de l'ONUVEH avait reçu les 
données de 71 BIV sur 75, 4 bureaux seulement ayant 
connu des problèmes techniques. 

39. Aux alentours de 21 h 45, le modèle a com
mencé à produire d'utiles estimations et, moins de 2 heu
res plus tard, on obtenait les résultats suivants : 
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Projection des resultats 
(Pourcentages de votes obtenus 

par rapport aux votes émis) 
Fourchettes 

Résultats Marges Ltmttes Ltmttes 
Candtdats esttmés d'erreur mférteures supérteures 

J. B. Aristide .... 66,4 6,0 60,5 72,4 

Marc Bazin ..... 13,2 4,0 9,2 17,1 

Louis Déjoie II .. 3,3 1,9 1,4 5,3 

Sylvia Claude ... 2,5 1,1 1,4 3,6 

Thomas Désulmé 1,5 1,4 0,1 2,9 

Autres candidats. 6,1 3,4 2,7 9,5 

Votes nuls ...... 7,0 1,9 5,1 9,0 
Abstentions ..... 33,1 4,4 28,6 37,5 

40. Parmi les opérations visant à vérifier la bonne 
tenue des élections, le compte rapide à partir d'un échan
tillon représentatif mérite une attention particulière. Il a 
permis, en effet, à l'ONUVEH de disposer d'une informa
tion rapide et fiable et de communiquer immédiatement 
les résultats de la projection aux principaux candidats 
ainsi qu'au Conseil électoral. Ce n'était pas là seulement 
un acte de courtoisie. C'était aussi leur signaler que la 
communauté internationale connaissait les tendances 
lourdes des résultats et décourager ainsi toute vélléité de 
manœuvres contraires à ces tendances. Dans le cas 
d'Haiti, il faut souligner l'importance de ce troisième 
rôle, puisque les résultats de l'élection présidentielle ont 
été admis et les félicitations présentées au vainqueur bien 
avant les premiers communiqués du CEP. Par ailleurs, 
le fait que le candidat élu ait eu connaissance par 
l'ONUVEH des résultats projetés a favorisé le dialogue et 
la relation de confiance. 

V. Electtons : les suites et les resultats 
du premier tour 

A. Le transport du matériel électoral et le calcul des ré
sultats 

41. Le transport des procès-verbaux et des bulletins 
a posé le même type de problèmes que la distribution du 
matériel électoral. A nouveau, les départements les moins 
efficaces ont été ceux de l' Artibonite et de l'Ouest. Malgré 
lesavertissements répétés de certains membres du CEP, le 
BED de l'Ouest n'avait pris aucune disposition pour la 
réception du matériel électoral, si bien qu'à minuit passé, 
une foule de présidents de BIV s'était assemblée devant la 
petite entrée des bureaux du BED. La confusion régnait 
et beaucoup de boîtes contenant à la fois les bulletins de 
vote et les procès-verbaux furent déposées au CEP plutôt 
qu'au BED de l'Ouest. Des problèmes se sont également 
posés dans d'autres départements mais ils y furent traités 
de façon plus efficace que dans l'Ouest. L'autre difficulté 
qu'à rencontrée le système électoral a été l'existence d'un 
grand nombre de procès-verbaux illisibles, qu'on a sou
vent sortis des boîtes contenant les bulletins. Dans bien 

des cas, ces boîtes ne portaient pas le numéro du BIV qui 
aurait permis de les identifier, de telle sorte qu'Il fut im
possible de procéder à un deuxième décompte. 

42. Ces problèmes provoquèrent un retard consi
dérable dans la publication des premiers résultats offi
ciels. Ce n'est que dans la soirée du lundi que les premiers 
résultats des élections présidentielles, portant sur 10 000 
votants, ont été rendus publics. Le mardi à 22 heures, le 
CEP n'était toujours pas en mesure de fournir des résul
tats portant sur plus d'un dixième des votants. Il con
vient, à cet égard, de noter que, bien que la Constitution 
et la loi électorale exigent la majorité absolue des votants, 
le CEP n'a publié que le nombre de voix obtenues par 
chaque candidat et n'a jamais fourni d'informations sur 
les votes nuls ou sur le nombre total de votants. Huit 
jours après les élections, le 24 décembre, le Conseil élec
toral a finalement annoncé officiellement la victoire de 
Jean-Bertrand Aristide. 

43. Les résultats finaux des élections présidentielles 
ont été communiqués le 11 janvier, en fin d'après-midi. 
Ils sont retracés dans le tableau ci-après. 

44. Selon les chiffres publiés, les votants ont été au 
nombre de 1 640 729 sur 3 271155 inscrits, soit un taux 
de participation de 50,2 %. Ce chiffre ne donne pas une 
idée juste de la participation réelle des électeurs, puisqu'il 
n'inclut ni les votes considérés comme nuls, ni ceux qui 
n'ont pu être comptabilisés pour des raisons tenant à la 
mauvaise organisation de la collecte des données et du 
calcul des résultats (procès-verbaux illisibles ou inutili
sables; documents des BIV égarés ou perdus). 

45. D'après la projection réalisée par l'OEA et 
l'ONUVEH, le nombre de votants a dû se situer entre un 
minimum de 2 044 4 72 (soit un taux de participation de 
62,5 %) et un maximum de 2 335 605 (soit un taux de 
71,4 %), le chiffre le plus probable étant de 2 188 403, 
soit 66,9 % des inscrits. Le nombre le plus probable de 
votes manquants serait donc de 547 674 (le minimum 
étant de 403 743 et le maximum de 694 876), dont 
153 188 votes blancs ou nuls (avec un minimum de 
116 608 et un maximum de 196 956) et 394 486 votes 
non comptabilisés (avec un minimum de 287 735 et un 
maximum de 497 920). 

46. Le modèle de projection utilisé ne permet pas 
de tenter une ventilation des données par département. Il 
apparaît, toutefois, que les départements de l'Ouest et de 
l'Artibonite ont été ceux où les votes non comptabilisés 
du fait de procès-verbaux égarés ou illisibles ont été les 
plus nombreux, ce qui correspond aux faits constatés au 
cours de l'observation du calcul des résultats. A partir des 
informations recueillies sur la base de l'échantillon re
tenu, on peut penser que les votes manquants ne changent 
pas les résultats des compétitions présidentielles et séna
toriales et que leur impact est le plus souvent aléatoire. Il 
n'existe pas de preuves d'intentions frauduleuses et l'im
pression prévaut que, tout au moins dans le département 
de l'Ouest, le candidat le plus pénalisé a été M. Aristide, 
qui aurait pu obtenir un pourcentage supérieur d'un 
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point ou deux si le dépouillement des bulletins avait été 
plus efficace. 

47. Pour l'élection des députés, on sait que la ma
jorité requise par la loi électorale est la majorité absolue 
des votes exprimés (art. 51). Bien que ce concept ne soit 
pas défini par la loi, la logique des articles 111 et 112 va 
clairement dans le sens de l'assimilation des votes expri
més aux votes émis. Le 15 décembre, le CEP a publié un 
communiqué de presse no 4, qui rappelait aux électeurs 
<< que les élections du Président de la République, des 
sénateurs et des députés exigent la majorité absolue des 
votes. Cette majorité absolue est calculée sur la base du 
total des votants, c'est-à-dire du total des bulletins effec
tivement introduits dans les urnes correspondants à cha
cune de ces élections ». Malgré la clarté de cette décla
ration, le CEP a opté, dans le cas des députés, pour un 
critère fort << souple » : seuls les votes émis en faveur des 
candidats ont été comptabilisés, à l'exclusion des votes 
blancs et nuls. Si le CEP avait usé du cntère << rigoureux ,, 
de son quatrième communiqué de presse, un pourcentage 
de votes blancs ou nuls inférieur à 5 % aurait, dans un 
petit nombre de cas, changé la majorité absolue en majo
rité relative et imposé, par conséquent, un ballottage. 
Rappelons que ce critère << souple » avait été utilisé égale
ment pour l'élection présidentielle, sans avoir d'impact 

dans ce cas en raison de la très large majorité obtenue par 
M. Aristide. 

48. Pour l'élection des sénateurs, la loi fait aussi ré
férence à la majonté absolue des suffrages exprimés. 
Dans ce cas, il est facile d'obtenir le nombre total de votes 
valides, comme pour les députés, bien que le calcul de la 
majorité puisse soulever certaines questions d'ordre con
ceptuel. Le critère << souple » utilisé dans les deux autres 
élections aurait pu être à nouveau retenu. Dans ce cas, 
toutefois, le CEP, changeant de logique, est revenu au 
critère rigoureux de son communiqué n° 4 : la majorité 
absolue des votants. Dans la pratique, comme le CEP ne 
pouvait calculer le nombre total de votants, il s'est servi, 
pour définir la majorité absolue des élections sénatoria
les, d'un autre chiffre, à savoir le nombre de votes valides 
émis pour les candidats à la présidence dans chaque dé
partement. 

49. Il existe un certain nombre de raisons pour 
lesquelles les<< votes blancs partiels» sont nombreux dans 
les élections sénatoriales: le taux élevé d'analphabétisme, 
le retard de la campagne d'éducation civique et le fait 
que, dans plusieurs circonscriptions, les partis politiques 
les plus populaires n'ont présenté qu'un ou deux candi
dats. Le tableau suivant donne une estimation des votes 
blancs: 

Total de votes 
pour les sénateurs 
st chaque votant Esttmatton de votes 

Votes préstdenttel Votes valtdes f!_arttellement blancs 
pour les 

D~artement 
pour le 

(!_réstdent 
avatt voté pour 
trots candtdats sénateurs Total % 

Sud-Est ............ 146 947 440 841 
Nord .............. 177 002 531 006 
Nord-Est ........... 64 885 194 655 
Centre ............. 148 838 446 514 
Grande-Anse ........ 194 470 583 410 
Nord-Ouest ......... 71198 213 594 
Sud ............... 200 466 601 398 
Artibonite .......... 181 562 544 686 
Ouest .............. 460 361 1 381 293 

Comme le montre le tableau ci-dessus, le nombre élevé de 
votes blancs rend l'obtention de la majorité absolue 
extrêmement difficile : seuls trois sénateurs dans le dépar
tement de l'Ouest- où M. Aristide a enlevé plus de 
80 % des suffrages - et un dans l' Artibonite ont été élus 
au premier tour. 

50. Comme nous l'avons déjà signalé, le manque de 
matériel électoral a obligé à procéder le 6 janvier à des 
élections législatives complémentaires dans neuf circons
criptions. Des équipes d'observateurs ont été affectées à 
toutes les circonscriptions concernées. Aucun incident n'a 
été rapporté et le vote s'est déroulé paisiblement. A noter, 
cependant, que la participation électorale a été nettement 
moins élevée, ce qui est fréquent s'agissant d'élections 
législatives. 

227 898 212 943 48,3 
281 210 249 796 47,0 
111 769 82 886 42,6 
267 975 178 539 40,0 
351 814 231 596 39,7 
115 115 98 479 46,1 
284 681 316 537 52,6 
375 616 169 070 31,0 

1111 836 269 457 19,5 

B. Résultats finaux du premier tour des élections légis
latives 
51. Les résultats finaux du premier tour des législa

tives - incluant les élections complémentaires du 6 jan
vier- ont été publiés le 12 janvier. Cinq sénateurs et 
41 députés ont été élus, répartis comme suit entre les 
différentes formations politiques : FNCD, 5 sénateurs et 
20 députés; ANDP, 13 députés; Parti agricole indus
triel national (PAIN), 2 députés; le Mouvement pour 
la reconstruction nationale (MRN), le Mouvement dé
mocratique de libération (MODELH-PRDH), le Parti dé
mocrate chrétien haïtien (PDCH), le Mouvement dé
mocratique national (MDN) et le Rassemblement des 
démocrates nationaux progressistes (RDNP) ont chacun 
un député élu, ainsi qu'un député indépendant. 
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52. En conclusion, on peut dire que, s'agissant du 
vote stricto sensu, le premier tour des élections s'est 
déroulé sans incident majeur. Les observateurs de 
l'ONUVEH ont acquis la conviction que le peuple haïtien 
avait pu voter dans la liberté et la sécurité, sans subir de 
pressions d'aucune sorte. Sa ferme résolution, son indé
niable courage avaient été récompensés. Pour la première 
fois, semble-t-il, dans l'histoire de son pays, il avait parti
cipé à des élections démocratiques et dignes, ce dont il 
pouvait tirer une légitime fierté. On ne saurait porter un 
jugement aussi positif en ce qui concerne le transport des 
bulletins et le calcul des résultats, qui ont donné lieu à de 
nombreux problèmes et irrégularités. Les concepts utili
sés pour définir les majorités ont répondu davantage aux 
contraintes liées à l'information disponible qu'aux dispo
sitions spécifiques de la loi électorale. Cela étant, il 
demeure tout à fait évident que ces problèmes ont été dus 
au manque d'expérience et à la planification inadéquate 
de l'effort électoral plutôt qu'à des intentions fraudu
leuses. Vu la très large majorité obtenue par le président 
élu et le fait que - dans le cas des élections législatives -
un second tour devait avoir lieu, les hommes politiques et 
les observateurs ont préféré tourner la page, sans s'at
tarder sur les critères retenus ni sur les nombreux pro
blèmes créés par l'imparfaite organisation du premier 
tour des élections législatives. 

VI. Du premier au second tour des élections 

A. I.;impact politique de /'élection présidentielle 

53. La majorité écrasante remportée par le candi
dat du FNCD et la reconnaissance pratiquement im
médiate de cette victoire aussi bien par la communauté 
internationale que par les forces politiques haïtiennes ont 
créé un climat politique plus serein que les discours de la 
campagne électorale pouvaient le laisser craindre. Les 
manifestations populaires du 17 décembre se sont ainsi 
déroulées dans le plus grand calme. 

54. Cette victoire a également ouvert une série de 
perspectives et d'interrogations nouvelles. Le fossé de mé
fiance qui séparait traditionnellement la société et l'armée 
s'est en partie résorbé, la preuve étant faite que l'armée 
avait été garante de la sécurité qui avait permis la tenue 
des premières élections libres et véritablement démocra
tiques en Haïti. Par ailleurs, les partis politiques de tex
ture classique ont vu leur clientèle fortement réduite et 
ont dû envisager d'autres forces d'alliances pour le se
cond tour. Certains partis ont immédiatement appelé à 
voter pour les candidats aux élections législatives se récla
mant du président élu. Cette attitude n'est pas étrangère 
à la relative apathie dont on verra que les électeurs ont 
fait preuve lors du deuxième tour. Enfin, l'organisation 
de la période transitoire et le passage du pouvoir à une 
nouvelle administration a permis de remettre en activité 
une institution comme celle du Conseil d'Etat. 

B. Le putsch du 7 janvier 1991 

55. Les fêtes de fin d'année et la nature des débats 
engagés ont donné à la vie politique haïtienne un profil 

serein et paisible jusqu'au 6 janvier, lorsque, dans la nuit, 
le docteur Roger Lafontant, un candidat exclu de la 
course présidentielle, s'est emparé de la personne de la 
présidente provisoire, Mme Ertha Pascal-Trouiliot, et l'a 
forcée à démissionner pour prendre sa place. Le coup 
d'Etat, qui n'a pas fait directement de victimes, avait pour 
objectif principal de remettre en cause les élections et 
leurs résultats. La vive réaction de la population, qui s'est 
mobilisée dans les centres urbains dès l'annonce du coup 
de force, et la condamnation de ce dernier par le haut 
commandement de l'armée ont immédiatement isolé les 
factieux. Sur le plan international, la communauté diplo
matique a unanimement rejeté ce pouvoir autoproclamé. 
L'ONUVEH a pour sa part réaffirmé que les élections du 
16 décembre étaient libres et démocratiques et que rien 
ne saurait en changer le résultat. 

56. Dès les premières heures du lundi 7 janvier, 
l'armée reprenait le contrôle du Palais national, arrêtait 
l'initiateur du coup de force et ses complices et réinstallait 
le président provisoire dans ses fonctions. Dans les rues 
de Port-au-Prince et de Cap-Haïtien, les manifestations 
continuaient, accompagnées d'affrontements entre les 
partisans du docteur Lafontant et la population. Elles 
firent plus de 70 morts et de nombreux blessés. C'est au 
cours de cette journée que des éléments incontrôlés se 
sont attaqués à la nonciature apostolique. Des scènes de 
pillages ont également eu lieu dans la capitale. Devant le 
risque de plus grands dérapages qui n'auraient pas man
qué d'affecter gravement le climat de liberté et de tolé
rance nécessaire au déroulement du second tour des élec
tions, les autorités morales et politiques ont lancé un 
appel au calme et, dans les jours qui ont suivi, les villes 
ont effectivement retrouvé leur visage ordinaire. 

57. Grâce à la retenue des forces armées, à celle des 
autorités en place et au président élu, le nombre des vic
times a été relativement limité. Néanmoins, cette tenta
tive de coup d'Etat n'a pas manqué de réveiller la mé
fiance d'une large fraction de la population, inquiète des 
complicités dont on soupçonnait les rebelles d'avoir bé
néficié au sein de certains secteurs de l'armée, aussi bien 
que de la tiédeur de l'enquête officielle. Cette méfiance ne 
manquera pas de peser sur l'avenir politique du pays, à 
moins qu'une enquête diligente et systématique ne soit 
rapidement menée et que ses conclusions ne soient suivies 
d'effet sur le plan judiciaire. 

58. Du fait du coup d'Etat tenté par Lafontant et 
des événements qui suivirent, la campagne électoraie du 
second tour a été pratiquement inexistante. Le putsch et 
les réactions qu'il a suscitées ne sont pas, toutefois, l'uni
que responsable de cet état de choses. Dès avant le pre
mier tour, la campagne des partis politiques avait été as
sez discrète et n'avait pratiquement concerné que les 
candidats présidentiels. 

VII. Le second tour 

A. L'organisation du second tour 

59. Le système électoral a bénéficié de l'expérience 
du premier tour des élections. Bien que la liste finale des 
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élections à organiser et des candidats restant en lice n'ait 
pu être communiquée aux imprimeurs que le 12 janvier 
et que les bulletins n'aient été mis à la disposition des 
BED qu'un ou deux jours avant les élections, le matériel 
électoral a pu être distribué jusqu'aux endroits les plus 
éloignés. Cette fois encore, le Conseil a pu se servir d'héli
coptères prêtés par les forces armées d'Haïti et l'armée de 
l'air jamaïquaine, ainsi que d'un hélicoptère supplémen
taire obtenu par l'entremise de l'IFES. Dans chaque 
région, on a demandé aux équipes d'observateurs de 
l'ONUVEH d'aider à la distribution du matériel électoral 
pendant les deux jours qui ont précédé les élections. 
Quelque 25 véhicules de l'ONUVEH ont ainsi contribué 
à la distribution de plus de 20 % des bulletins de vote. 

B. Caractéristiques du second tour des élections 

60. Les 22 sièges de sénateurs et les 42 sièges de 
députés en ballottage ont été soumis à un second tour le 
20 janvier. Des élections locales se sont tenues le même 
jour dans 33 communes et près de 140 sections commu
nales. Pour les législatives, 120 candidats représentant 
11 partis politiques et 6 candidats indépendants ont dis
puté les suffrages des électeurs dans l'ensemble des dépar
tements. 

C. Les activités du Groupe d'observateurs des Nations 
Unies pour la vérification des élections en Haïti 
pendant le second tour 

61. Les observateurs de l'ONUVEH étaient au 
nombre d'une centaine, sans compter une vingtaine de 
membres du personnel logistique. Outre les observateurs 
de sécurité, ils comprenaient des fonctionnaires du Secré
tariat, des volontaires recrutés parmi les experts des Na
tions Unies et des organisations non gouvernementales en 
poste en Haïti, ainsi que des observateurs envoyés pour 
l'occasion par les Gouvernements de l'Allemagne, de la 
Belgique, du Danemark, de la Finlande, de la France, du 
Japon, de la Norvège, de la Suède et de la Suisse. 

62. Répartis en 48 équipes, les observateurs électo
raux ont été déployés dans les neuf départements du pays 
et ont visité plus de 1 200 bureaux de votes, soit près de 
10 % du total des BIV. Les observateurs de sécurité ont 
poursuivi leur tâche par l'observation des plans de sécu
rité mis en place. 

D. Le déroulement du second tour des électtons 

63. Des rapports soumis par les bureaux régionaux 
de l'ONUVEH il ressort que la distribution du matériel 
électoral a été convenablement assurée, bien qu'en cer
tains endroits les listes électorales aient fait défaut. Dans 
d'autres, les BIV ont manqué de matériel secondaire, ou 
parfois de matériel essentiel, comme les isoloirs ou les 
bulletins de vote. Dans ce dernier cas, les équipes d'obser
vateurs ont pu, au cours de la journée, apporter leur con
cours à la solution des difficultés rencontrées. Certaines 
irrégularités ont été relevées, telles que bourrages des ur
nes, intimidations d'électeurs et de candidats. Ces inci
dents très isolés, une dizaine au total, ont été portés à la 

connaissance des autorités électorales afin que ces derniè
res puissent prendre les mesures appropriées. 

64. Dans l'ensemble, on peut affirmer que ce se
cond tour s'est déroulé de manière satisfaisante. Certes, 
le taux de participation a été faible, ce qui est regrettable 
au vu de l'importance de ces élections, mais les électeurs 
ont eu la possibilité d'exprimer librement leur choix, 
dans une ambiance de totale sécurité. 

65. Dans certaines circonscriptions, toutefois, les 
élections n'ont pu avoir lieu en raison de problèmes liés 
à l'impression des bulletins de vote ou de l'absence de ma
tériel électoral essentiel. C'est ainsi que les élections des 
CASEC ont été reportées au 27 janvier dans 10 sections 
communales. A Petite-Rivière-de-Nippes, des élections 
ont également eu lieu le 27 janvier pour la municipalité 
et pour les CASEC des deuxième et troisième sections 
communales. A Petit-Trou-de-Nippes, ce sont les élec
tions législatives qui n'ont pu être organisées, tous les 
candidats ayant été écartés par le CEP. Celui-ci a donc 
préparé un calendrier spécial pour cette ville où le pre
mier tour des législatives s'est tenu le 3 février et le se
cond le 6. 

E. Critères utilisés pour l'attrzbution des sièges à l'As
semblée nationale 

66. Ni la Constitution ni la loi ne spécifient claire
ment le type de majorité requise au second tour, se bor
nant à limiter à deux candidats par siège le nombre de 
candidats restant en lice. Cette imprécision n'a pas de 
conséquence sur les résultats finaux si l'on calcule la ma
jorité en fonction des seuls suffrages valablement expri
més. Dans ce cas, en effet, la majorité absolue coïncide 
avec la majorité relative. En revanche, si l'on prend en 
compte les bulletins blancs ou nuls, il peut arriver qu'au
cun des deux candidats en présence ne recueille la majo
rité absolue. La question se pose alors de savoir si le can
didat élu est celui qui a obtenu le plus de voix au second 
tour ou si, en l'absence de vainqueur, il convient de se 
reporter aux résultats du premier tour et déclarer élu celui 
qui avait alors obtenu la majorité relative. 

67. Sans entrer dans un débat juridique qui n'a pas 
sa place dans ce rapport, contentons-nous de constater 
que le CEP a appliqué des règles différentes à l'élection 
des députés et à celle des sénateurs. Pour les premiers, il 
n'a pris en considération que les bulletins valides, tandis 
que, pour les seconds, il a tenu compte de la totalité des 
bulletins, tout en exigeant, comme au premier tour, la 
majorité absolue des suffrages. De ce fait, quatre séna
teurs ont été déclarés élus sur la base des résultats du pre
mier tour. Or, deux d'entre eux avaient été largementdis
tancés par leurs rivaux au second tour. Pour l'avenir, il 
conviendrait donc de s'efforcer de dissiper les ambiguïtés 
de la loi. 

F. Les résultats finaux des élections législatives 

68. D'après les résultats finaux, la composition de 
l'Assemblée nationale et la répartition des conseils com
munaux sont les suivantes : 
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Total Consetls 
Assem- commu-

Partts Sénateurs Députés blée naux 

Alliance nationale pour la 
démocratie et le progrès 6 17 23 37 

Front national pour le 
changement et la démo-
cr a tie ............. 13 27 40 42 

Mouvement démocratique 
national ........... 5 5 6 

Mouvement démocratique 
de libération ........ 2 2 2 

Mouvement koumbite na-
tional ............. 2 2 

Mouvement pour la recons-
truction nationale .... 2 1 3 1 

Parti agricole industriel na-
tional ............. 2 7 9 6 

Parti démocrate chrétien 
haitien ............ 1 7 8 9 

Parti national du travail 1 3 4 5 
Rassemblement des démo-

cr a tes nationaux pro-
gressistes .......... 1 6 7 4 

Union pour la réconcilia-
tion nationale ....... 1 1 

Indépendant .......... _.1 ...1 ____§. ...il. 
TOTAL 27 83 110 130 

VIII. Evaluation finale 

A. Evaluation globale des élections en Haïti 

69. Dans son premier rapport à l'Assemblée géné
rale (A/45/870, annexe), qui couvrait la période allant 
jusqu'au 14 décembre 1990, l'ONUVEH avait conclu au 
bon déroulement de la première phase du processus élec
toral haitien. Des irrégularités avaient sans doute été 
commises lors de l'inscription des électeurs mais des 
mesures avaient été prévues pour empêcher le double 
vote. De nombreux candidats avaient, en outre, été exclus 
de la course électorale, par suite de l'application rigou
reuse de dispositions légales très détaillées, sans que le 
CEP ait pu leur donner le temps supplémentaire néces
saire pour compléter leur dossier. Les candidats restant en 
lice représentaient néanmoins toutes les tendances de 
l'opinion et le choix restait donc très ouvert. La cam
pagne électorale avait été marquée par une liberté d'ex
pression et de réunion totale, l'impartialité des autorités 
gouvernementales, militaires et électorales et l'absence de 
violences, à l'exception de l'attentat du 5 décembre à 
Pétion-Ville, qui n'avait pas gravement affecté la con
fiance dans les élections. Ce rapport se terminait par le 
souhait que cette campagne débouchât sur des élections 
paisibles, honnêtes et crédibles. 

70. De fait, le premier tour des élections générales 
en Haïti, bien qu'il ait été marqué par de nombreuses 
irrégularités, n'a connu ni violence ni intimidation. Les 
irrégularités constatées ont résulté le plus souvent des dif-

ficultés d'organisation du scrutin dans un pays qui man
que cruellement de moyens de transport et de commu
nication et qui n'avait guère d'expérience en matière 
électorale. Les observateurs de l'ONUVEH n'ont pu dé
celer aucun signe d'intention frauduleuse, aucun modèle 
suggérant une action planifiée. En ce qui concerne l'élec
tion présidentielle, les irrégularités n'étaient pas de nature 
à remettre en cause le résultat final, tant la victoire de 
M. Aristide était écrasante. S'agissant des élections légis
latives, les vainqueurs du premier tour ont également ob
tenu de larges majorités qui ont fait plus que compenser 
les irrégularités et les difficultés rencontrées ici ou là. 

71. De nombreux sièges restant à pourvoir, tant au 
Sénat (22) qu'à la Chambre des députés (42), il a fallu 
procéder à un deuxième tour, qui s'est tenu le 20 janvier. 
I.:expérience du 16 décembre avait porté ses fruits et le 
second tour a été beaucoup mieux organisé que le pre
mier. Certes, on a parfois constaté l'absence de listes élec
torales ou de certains types de matériel. On a également 
noté quelques irrégularités qui ont été aussitôt signalées 
aux autorités électorales. Globalement, cependant, on peut 
dire que ce second tour s'est déroulé dans de bonnes con
ditions, même si l'on peut regretter la faiblesse du taux de 
participation. A nouveau, les électeurs avaient pu voter 
librement et sans crainte pour les candidats de leur choix. 

72. Si tous les sièges de sénateur ont été pourvus le 
20 janvier, il restait encore à pourvoir un siège de député 
dans le département de la Grande-Anse. Une élection 
complémentaire a donc eu lieu le 3 février, après que les 
candidats eurent été adéquatement enregistrés. Deux can
didats restant en lice, l'un du PAIN et l'autre du Parti 
national du travail (PNT), un second tour a été organisé 
le 6 février qui a donné la victoire au candidat du PAIN. 

73. Le calcul des résultats a suscité des difficultés en 
raison, d'une part, des ambiguïtés de la loi, qui ne définit 
pas la notion de suffrages exprimés ni le type de majorité 
exigée au second tour, et, d'autre part, de la difficulté 
de collecter certaines données. Le CEP a été conduit à 
donner à la loi des interprétations différentes selon les 
élections, ce qui, en règle générale, n'a pas eu de conséquen
ces sur la sélection des candidats. Dans deux cas, toute
fois, des candidats au Sénat qui avaient obtenu au second 
tour trois fois moins de voix que leurs concurrents ont été 
déclarés élus sur la base des résultats du premier tour. 

74. En dépit des problèmes de logistique, d'organi
sation et de calcul des résultats que nous avons signalés, 
l'impartialité des autorités électorales n'a pas été mise en 
doute. Les membres du CEP manquaient, certes, d'expé
rience, mais ils ont fait preuve d'un grand courage en ac
ceptant de se charger d'une mission délicate et en la me
nant à bien sans se laisser impressionner par les menaces 
dont ils ont fait l'objet durant tout le processus électoral. 

75. La sécurité des élections avait été, au départ, la 
principale inconnue. Or, elle a été assurée de manière ir
réprochable par les forces armées d'Haïti. Le CCSAE s'est 
acquitté de ses lourdes responsabilités en mettant au 
point, avec l'aide des deux experts de l'ONUVEH, un 
plan de sécurité national pour les journées des élections. 
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Ce plan a été complété par des mesures prises au plan 
local. Avec l'aide des observateurs de sécunté de 
l'ONUVEH, qui ont contribué par leur présence à rassu
rer la population et qui ont encouragé le dialogue entre 
les autorités civiles, notamment électorales, et les autori
tés militaires, l'armée a largement regagné la confiance 
des Haïtiens qui n'ont pas eu peur de se rendre aux urnes 
et qui l'ont ensuite félicitée de son professionnalisme. 
B. La nécessité de construire un système électoral solide 

76. Ces élections de 1990-1991 n'ont été qu'un pre
mier pas sur la voie de la démocratie que Halti vient 
d'emprunter. Dès 1992, de nouvelles élections auront lieu 
pour renouveler un tiers du Sénat. En 1994, c'est un se
cond tiers du Sénat, toute la Chambre des députés et l'en
semble des conseils des communes et des sections com
munales dont le renouvellement est prévu. Les autorités 
haïtiennes seront donc rapidement confrontées à la néces
sité de former le personnel du Conseil électoral perma
nent qui va être constitué, d'établir un registre électoral 
permanent lié à un fichier d'état-civil amélioré, de procu
rer à chaque électeur un document civico-électoral adé
quat et de lancer une campagne d'éducation civique axée 
sur l'importance du parlement et des autorités locales. La 
communauté internationale ne pourra que partager leur 
souci de bâtir un système électoral efficace. 
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Belgique 
Bénin 
Brésil 
Burundt 
Canada 
Cap-Vert 
Colombie 
Costa Rica 
Côte d'Ivmre 
Danemark 
Egypte 
El Salvador 
Espagne 
Etats-Unis d'Amérique 
Ethiopie 
Finlande 
France 
Gambie 
Guinée équatoriale 
Italie 
Japon 
Malaisie 
Mali 
Maroc 

Les différentes nattonalités représentées au sein du Maunce 
Groupe d'observateurs des Nations Unies pour la véri-
fication des électtons en Haïti• TOTAL : 50 

1. Liste d'ensemble des nationalités représentées 

Mexique 
Norvège 
Ouganda 
Pays-Bas 
Pérou 
Portugal 
République centrafricaine 
Royaume-Um de Grande-

Bretagne et d'Irlande 
du Nord 

Sénégal 
Sam te-Lucie 
Suède 
Suisse 
Tchad 
Trinité-et-Tobago 
Tuniste 
Union des Républiques 

socialistes soviétiques 
VietNam 
Yougoslavie 
Zaïre 
Zambie 
Zimbabwe 

Afrique du Sud Allemagne 
Algérie Argentine 

a Ces hstes mcluent les observateurs des deux tours, quelle que soit 
leur provenance. 

A{rtque 

Afrique du Sud 
Algérie 
Bénin 
Burundi 
Cap-Vert 
Côte d'Ivoire 
Egypte 
Ethiopie 
Gambie 
Guinée équatonale 
Mali 
Maroc 
Maurice 
République centrafri

caine 

2. Ltste par région géographique 

Aste 

Japon 
Malaisie 
VietNam 

Europe 

Allemagne 
Belgique 
Danemark 
Espagne 
Finlande 
France 
Italie 
Norvège 
Pays-Bas 
Portugal 
Royaume-Uni 

de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord 

Suède 
Suisse 

Amértque du Nord 

Canada 
Etats-Unis 

d'Amérique 
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Amérrque latme 
et Caratbes 

Argentine 
Brésil 
Colombie 
Costa Rica 
El Salvador 
Mexique 
Pérou 
Sainte-Lucie 
Trinité-et-Tobago 



A{rtque 

Sénégal 
Tchad 
Tunisie 
Ouganda 
Zaïre 
Zambie 
Zimbabwe 

21 

TOTAL: 50 

Aste 

3 

Europe 

Union 
des Républiques 
socialistes 
soviétiques 

Yougoslavie 

15 

Appendice II 

Amértque du Nord 

2 

Amértque latme 
et Caratbes 

9 

1. Groupe d'observateurs des Nations Unies pour la vérification des élections en Haïti 

Formulaire utilisé pour l'observation du déroulement du scrutin (premier tour) 

1. Informations générales 

1.1 Code BIV 1.__.____.__....___,_____.._...____._ _ _. 

1.3 Heure d'ouverture du BIV ----------

1.5 Nombre d'inscrits : ------------

2. Constitution du BIV 

1.2 Code observateurs 

1.4 Heure de la visite au BIV -------

1.6 Nombre de votants : 

2.1 Membres présents du BIV 

Complet CA] Absence du W Absence du W Absence du/des [iU Absencedu W 
portier président secrétaire clerds 

2.2 Partis représentés 

Aucun Ci] ANDP Ci) FNCD W 
2.3 Degré de normalité dans la constitution du BIV 

Normal W Difficultés mineures [ii] 
En cas de difficultés majeures, spécifier : 

3. Matériel électoral 

Matériel complet W Matériel secondaire W 
manquant 

En cas de manque de matériel essentiel, spécifier : 

Autres W Qui? 

Difficultés majeures [iJ 

Matériel essentiel W 
manquant 

4. Utilisation de l'encre indélébile 

Utilisée c=J Non utilisée c=J 
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S. Niveau des votes 

5.1 Estimation du nombre d'électeurs attendant pour voter: 

Moins de 20 W Entre 21 et 50 [il Plus de 50 W 
5.2 Durée de vote par électeur 

De 1 à 3 min. W 3 à 5 min. 5 à 10 min. Plus de 10 min. 

5.3 Nombre de votants à l'intérieur du BIV 

Un W Deux W Trois ~ Plus de trois ill] 
Commentaires sur les démarches de la votation : 

6. Secret du vote 

Pas d'interférence W Violation du secret de vote W 
En cas de violation du secret, expliquer : 

7. Libre expression de la volonté du suffrage 

Intimidations 

Inexistantes ou 
non rapportées 

Non constatées []] 
mais rapportées 

En cas d'existence d'intimidation, expliquer : 

Constatées 

8. Appréciation de l'observateur sur la régularité du vote au BIV visité 

Normale W Anormale avec W Anormalité grave remettant en cause [ÇJ 
incidents mineurs les résultats au BIV 

Observations : 

Il. Groupe d'observateurs des Nations Unies pour la vérification des élections en Haïti: 
formulaire utilisé pour l'observation du déroulement du scrutin (second tour} 

1. Informations générales 

1.1 Code BIV L-__.__....___.__....___.__....___,_~ 

1.2 Heure d'ouverture du BIV de visite 
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Code observateurs 

Place 

Nombre d'inscrits Nombre de votants 



2. Constitution du BIV 

2.1 Membres présents du BIV 

Complet W Absence W 
du président 

3. Partis représentés 

Absence W 
du secrétaire 

Absence [QJ 
du/des clerds 

Aucun Ci) ANDP [iJ FNCD W Autres [QJ 

4. Degré de normalité 
dans la constitution du BIV Normal 

5. Matériel électoral complet W 

Difficultés 
mmeures 

secondaire [iJ 
manquant 

essentiel 
manqnuant 

Absence W 
du portier 

Difficultés 
maJeures 

En cas de manque de matériel essentiel, spécifier : --------------------------

6. Utilisation de l'encre indélébtle 

Utilisée Non utilisée 

7. Nombre d'électeurs attendant 

Aucun 

8. Secret du vote 

Pas d'interférence 

Moins de 20 

Placement inadéquat 
de l'isoloir 

Plus de 21 

Parti impliqué--------

Interférence par les W 
autorités du BIV 

Interférence par les [QJ 
représentants des partis 

Autres interférences W 
9. Libre expression de la volonté du suffrage 

Intimidations 

Inexistantes ou 
non rapportées 

Non constatées W 
mais rapportées 

Expliquer ---------

Constatées 

10. Appréciation de l'observateur sur la régularité du vote au BIV visité 

Normale Anormale avec W 
incidents mineurs 

Anormalité grave 
remettant en cause 
les résultats au BIV 

EN CAS DE PROBLÈMES OU D'IRRÉGULARITÉS, DONNER LES DÉTAILS AU VERSO. 
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Document 16 

Articles 134.3, 147, 149 et 291 de la Constitution de la République 
d'HaW 

Ces articles ne sont pas des documents officiels des Nations Unies. 

Article 134.3 

Le Président de la République ne peut bénéficier de 
prolongation de mandat. Il ne peut assumer un nouveau 
mandat qu'après un intervalle de cinq (5) ans. En aucun 
cas, il ne peut briguer un troisième mandat. 

Article 147 

Il ne peut accorder amnistie qu'en matière politique 
et selon les prescriptions de la loi. 

Article 149 

En cas de vacance de la Présidence de la République 
pour quelque cause que ce soit, le Président de la Cour de 
cassation de la République, ou, à son défaut, le Vice
Président de cette Cour ou, à défaut de celui-ci, le Juge le 
plus ancien et ainsi de suite par ordre d'ancienneté, est 
investi provisoirement de la fonction de Président de la 
République par l'Assemblée nationale dûment convo
quée par le Premier Ministre. Le scrutin pour l'élection 
du nouveau Président pour un nouveau mandat de cinq 

Document 17 

(5) ans a lieu quarante-cinq (45) jours au moins et quatre
vingt-dix (90) jours après l'ouverture de la vacance, con
formément à la Constitution et à la Loi électorale. 

Article 291 

Ne pourra briguer aucune fonction publique durant 
les dix (10) années qui suivront la publication de la pré
sente Constitution et cela sans préjudice des actions péna
les ou en réparation civile : 

a) Toute personne notoirement connue pour avoir 
été par ses excès de zèle un des artisans de la dictature et 
de son maintien durant les vingt-neuf (29) dernières an
nées; 

b) Tout comptable des deniers publics durant les 
années de la dictature sur qui plane une présomption 
d'enrichissement illicite; 

c) Toute personne dénoncée par la clameur publi
que pour avoir pratiqué la torture sur les prisonniers po
litiques, à l'occasion des arrestations et des enquêtes ou 
d'avoir commis des assassinats politiques. 

Résolution 451257 A de l'Assemblée générale, adoptée le 21 décembre 
1990, concernant l'assistance spéciale d'urgence à Haïti 

NRES/451257 A, 21 décembre 1990 

I:Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 45/2 du 10 octobre 1990 et 
se félicitant de l'heureuse issue de son application, 

Consctente des graves problèmes économiques et 
sociaux que connaît Haïti, 

Convaincue qu'il est nécessaire d'accorder une as
sistance technique et économique à Haïti pour l'aider 
à surmonter ses graves problèmes économiques et so
ciaux, 

1. Lance un appel aux Etats Membres, aux insti
tutions financières internationales, aux institutions spé
cialisées et aux organismes et programmes des Nations 

Unies pour qu'ils fournissent d'urgence l'aide généreuse 
dont Haïti a besoin pour surmonter ses graves problèmes 
économiques et sociaux; 

2. Se déclare résolue à aider Haïti à surmonter ses 
graves problèmes économiques et sociaux; 

3. Décide de maintenir à l'étude la question de l'as
sistance à Haïti et prie le Secrétaire général de consulter 
le plus rapidement possible le Gouvernement haïtien au 
sujet des mesures qu'il convient de prendre pour lancer 
un programme spécial d'assistance d'urgence à Haïti 
et d'informer l'Assemblée des résultats de ses consulta
tions. 

184 LES NATIONS UNIES ET HAITI, 1990-1996 



Document 18 

Rapport du Secrétaire général à l'Assemblée générale concernant 
la préparation d'un programme d'assistance économique spéciale 
et de secours en cas de catastrophe pour Haïti 

A/45/1002, 26 avril 1991 

1. Dans sa résolution 45/257 du 21 décembre 
1990, l'Assemblée générale des Nations Unies a lancé un 
appel aux Etats Membres, aux institutions financières 
internationales, aux institutions spécialisées et aux orga
nismes et programmes des Nations Unies pour qu'ils four
nissent d'urgence l'aide généreuse dont Haïti a besoin en 
cette période cruciale de son histoire. 

2. I.:Assemblée générale m'a également prié de con
sulter le plus rapidement possible le Gouvernement haï
tien au sujet des mesures qu'il convient de prendre pour 
lancer un programme d'urgence en Haïti et de l'informer 
des résultats de ces consultations. 

3. J'ai donc désigné M. Paul-Marc Henry comme 
chef de mission pour préparer ce programme d'urgence. 
A ce titre, il a rendu une première visite en Haïti du 21 au 
29 janvier 1991. Cette visite a confirmé que le nouveau 
président voulait promouvoir le bien-être des couches 
sociales les plus démunies de son pays, c'est-à-dire la po
pulatiOn rurale, qui reste fortement majoritaire malgré 
l'exode vers les quelques agglomérations urbaines et les 
pays étrangers. La seconde et principale visite de la mis
sion a eu lieu en mars 1991, alors que le nouveau gouver
nement était en place depuis quelques semaines et que les 
ministres abordaient des tâches nouvelles pour eux. 

4. Le Gouvernement haïtien a désigné comme 
chargé de liaison, sous l'autorité du Service de la prési
dence et du Ministre du plan, M. Hermogène Durand, 
qui a participé à toutes les entrevues et réunions de travail 
organisées par le Service de la présidence et le repré
sentant résident du Programme des Nations Unies pour 
le développement (PNUD), Mme Carroll Long. 

S. Ces consultations ont eu lieu, du côté haïtien, 
avec les ministres des différents départements ministériels 
intéressés, avec des experts et responsables des différents 
programmes en cours d'exécution et de préparation sous 
l'égide du système des Nations Unies, ainsi qu'avec les re
présentants responsables de programmes bilatéraux en 
cours d'exécution et de préparation en Haïti. 

6. Dès le début de ces consultations, le représentant 
du Gouvernement haïtien a remis au Chef de mission un 
document préliminaire contenant une liste de projets qui 
pourraient être inclus dans une enveloppe globale d'ac
tions d'urgence faisant appel à un financement interna
tional sans préjuger des agences d'exécution. Cette liste 
de projets, qui reste provisoire et ouverte en ce sens que 
de nouveaux projets pourraient y être ajoutés et d'autres 
modifiés à la suite de consultations techniques ultérieu
res, a pour but d'illustrer des concepts fondamentaux ainsi 

que les procédures d'exécution suggérées qui formeront 
la base d'un programme d'urgence. 

7. Le concept même d'urgence doit être entendu 
comme s'appliquant à la satisfaction rapide de besoins 
essentiels tels qu'ils ont été exprimés par les entités locales 
concernées. 

8. En effet, conformément aux orientations fon
damentales de la politique de développement défmie 
par le Président dans son programme au moment de son 
investiture, il s'agit de donner corps à une politique de 
décentralisation (impliquant une certaine déconcentra
tion administrative), qui mobiliserait les institutions 
et groupements locaux dans leur propre volonté de dé
veloppement, et utiliserait au maximum les réserves de 
main-d'œuvre disponibles au service des collectivités lo
cales qui seraient responsables, en dernière analyse, de 
la gestion financière et opérationnelle des projets con
cernés. 

9. Outre cette liste, les documents préliminaires qui 
ont été présentés esquissent ce qui pourrait représenter 
une structure de contrôle légère et efficace dans le respect 
des responsabilités exercées à l'échelon local. 

10. Il ressort de l'examen préliminaire de ce pre
mier document, effectué avec l'assistance des experts 
compétents engagés dans la mise en œuvre des différents 
projets du programme existant du PNUD, que les carac
téristiques principales du programme proposé paraissent 
être les suivantes : 

a) Il s'agit d'un programme d'urgence dont la réali
sation doit donc être aussi rapide que possible technique
ment et dont le calendrier doit s'inscrire dans la période 
de transition que s'est fixée le Gouvernement pour la pré
paration et l'approbation du nouveau budget de l'exer
cice 1991-1992. Concrètement, compte tenu de l'examen 
prévu du programme général économique et financier du 
Gouvernement haïtien qui doit être présenté à la session 
prochaine du Groupe consultatif organisée par la Banque 
mondiale en juin 1991, il conviendrait de lancer ce pro
gramme d'urgence dès qu'il aura été approuvé par l'As
semblée générale, c'est-à-dire dès le mois de mai. 

b) Ce programme d'urgence ne doit pas être sus
ceptible d'entraîner des frais récurrents pour le Gouver
nement ni d'entraver le fonctionnement normal de l'ad
ministration dans ses rapports avec la population et dans 
ses efforts actuels de restructuration. Les projets en
visagés doivent avoir un impact visible dans leur domaine 
propre et faciliter, à court et à à moyen terme, la mise en 
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œuvre des programmes réguliers du Gouvernement déjà 
approuvés dans le cadre bilatéral et multilatéral. 

c) En fonction de ces critères et des projets proposés, 
le programme envisagé concerne essentiellement trois do
maines : le premier est celui des communications et, en 
particulier, des routes d'intérêt local permettant le désen
clavement de certaines régions et ceci avant la prochaine 
saison des pluies. Le deuxième est celui de l'alimentation 
en eau, sous forme d'amélioration, d'entretien et de créa
tion de nouvelles ressources. Le troisième est celui de l'édu
cation, sous forme de remise en état de locaux existants 
et de constructions nouvelles. Pour résumer, il s'agit de 
700 kilomètres de routes, de l'alimentation en eau de 
60 localités et de la réhabilitation d'un nombre indé
terminé de locaux scolaires et de bâtiments profession
nels. La durée moyenne des projets est de trois mois et 
leur coût moyen de 100 000 dollars des Etats-Unis envi
ron. Il est escompté que trois millions/jour d'emploi se
raient ainsi créés dans le cadre de la mise en œuvre du 
programme. 

11. Ce programme relativement modeste sur le 
plan du financement global implique que le gouverne
ment procède à l'adaptation fonctionnelle des services 
techniques et administratifs. Il devra lui-même s'engager 
dans une politique à moyen et à long terme de réorga
nisation de l'ensemble des départements ministériels res
ponsables du développement économique et social, y 
compris celui de l'éducation, dont la réforme est en pré
paration. 

12. Dans l'immédiat, le programme permettrait 
d'apporter à la population la preuve tangible que le gou
vernement comme la communauté internationale, à com
mencer par les Nations Unies, sont fermement engagés 
dans la démocratisation du processus de développement, 
dont la finalité réside dans l'élevation du niveau de vie du 
peuple grâce à la pleine participation de ce dernier aux 
décisions le concernant. 

13. Dans l'esprit même de la résolution déjà citée 
de l'Assemblée générale, il s'agit donc bien d'accorder 
une assistance technique et économique à Haïti pour l'ai
d_er à surmonter ses graves problèmes économiques et so
Ciaux. 

14. Pour ma part, je ne peux que confirmer le diag
nostic formulé, notamment, par l'ensemble des institu
tions concernées ainsi que par les pays qui contribuent de 
manière substantielle aux programmes de développement 
d'Haïti, à savoir que non seulement la situation est ur
gente mais qu'elle paraît être en voie d'aggravation par le 
jeu de facteurs économiques et sociaux qu'Haïti n'est pas 
en mesure de maîtriser et encore moins de conjurer par 
ses propres moyens. 

15. Dans le secteur rural comme dans le secteur 
urbain, un seuil critique a été atteint. Quelques exemples 
concrets permettront d'illustrer la dégradation de l'éco
nomie d'Haïti, où le PNB par habitant n'a cessé de régres
ser depuis 1980 et où près des trois quarts des enfants 
souffrent de malnutrition. 

16. Au cours de son séjour dans le pays, la mission 
a pu constater, notamment, que la grande route nationale 
elle-même avait des tronçons à peine praticables au nord 
et au sud de la ville de Gonaïves. Elle a également relevé 
l'existence de nombreuses fuites d'eau dans la ville 
de Port-au-Prince, des fuites qui, selon certains, existent 
depuis des mois et, dans un cas, depuis deux ans. Pour
tant, la basse pression de l'eau prive des sections entières 
de la population d'eau courante. C'est ainsi, par exemple, 
que l'hôpital universitaire de Port-au-Prince, le seul hô
pital public qui subsiste dans cette ville de plus de 
1,5 million d'habitants après l'incendie récent d'un au
tre grand hôpital, n'a toujours pas l'eau courante. De 
grands travaux publics d'assainissement sont en cours 
dans un quartier de la ville mais ils ne suffiront pas à amé
liorer les conditions effroyables prévalant dans les bidon
villes. 

17. Par ailleurs, la mission a ressenti les effets 
du manque d'électricité au cours de sa visite à Jacmel, au 
sud du pays : la ville était privée de courant depuis deux 
jours, la centrale électrique manquant de carburant. Les 
responsables locaux ne pouvaient s'en procurer, ayant 
trouvé les caisses de la ville vides quand ils ont pris leurs 
fonctions. C'était la première fois que cette ville, la pre
mière du pays à avoir été électrifiée il y a des dizaines 
d'années, se trouvait dans cette situation. Une situation 
quasi similaire régnait à Port-au-Prince et à Cap-Haïtien, 
où l'électricité de la ville était assurée quelques heures par 
jour seulement et où l'achat d'un générateur, d'un coût 
trop élevé pour la vaste majorité de la population et des 
entreprises, peut seul permettre une vie quotidienne nor
male. 

18. Dans le domaine de l'éducation, la mission a pu 
se rendre compte du manque d'établissements scolaires et 
de l'extrême vétusté des locaux existants. La moitié des 
enfants d'âge scolaire ne vont pas à l'école et, parmi ceux 
qui peuvent s'y rendre, beaucoup n'achèvent pas leurs 
études primaires. 

19. En ce qui concerne l'agriculture, Haïti ne dis
pose pas des semences nécessaires pour la prochaine sai
son car les grains ont été mangés. Les paysans manquent 
souvent de~ outils les plus essentiels (hachettes et pioches, 
par exemple). Ils ne parviennent plus à nourrir leur bétail 
et les maladies endémiques du charbon et de la rage 
risquent de s'étendre. 

20. On pourrait multiplier les exemples. Comme le 
Ministre du plan l'a justement observé, même si Haïti n'a 
pas connu de guerre et n'a pas été dévasté par un cyclone 
comme certains de ses voisins, le pays connaît le même 
type de désastre, puisqu'il est dépourvu des services pu
blics essentiels et doit faire face à la reconstruction de la 
société tout entière. Dans l'immédiat, Haïti ne demande 
pas des milliards de dollars mais quelques dizaines de mil
lions qui permettraient d'entreprendre certaines actions 
en attendant que les démarches classiques avec les dona
teurs bilatéraux et multilatéraux puissent donner un nou
vel élan à l'économie du pays. 
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21. Des mesures d'urgence sont donc requises dans 
le cadre de la solidarité internationale pour inverser les 
tendances observées actuellement qui contribuent à l'ap
pauvrissement accéléré de la majorité de la population, 
dont la seule soupape de sûreté au moins apparente réside 
dans l'émigration des campagnes vers la capitale et de la 
partie active et entreprenante de la population du pays 
vers l'extérieur. l:appel que l'Assemblée générale pourrait 
lancer s'adresserait non seulement aux Etats Membres 
déjà engagés activement dans l'assistance technique et 
financière à Haïti mais aussi à d'autres gouvernements, 
ainsi qu'aux organisations publiques et privées gouver
nementales et non gouvernementales qui seraient sus
ceptibles de participer directement, sous forme de contribu
tion financière ou technique, à l'exécution des projets 
retenus. 

22. Les autorités gouvernementales, qui sont en 
train de préparer un plan à moyen terme d'une durée de 
cinq années, entendent poursuivre la mise au point de ce 
programme, qui couvre tous les domaines de compétence 
des différents départements ministériels. Il est prévu que 
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des propositions d'ensemble, arrêtées après consultation 
des organisations internationales et des gouvernements 
ayant déclaré leur intention d'assister le Gouvernement 
haïtien dans son œuvre de reconstruction et de dévelop
pement, seront présentées à Paris, au mois de juin, à la 
prochaine réunion du Groupe consultatif organisée par la 
Banque mondiale. Il va de soi que le lancement du pro
gramme d'urgence envisagé ne doit en aucune façon 
remettre en cause le calendrier prévu. Rappelons qu'il a 
pour but d'apporter aux collectivités locales la manifesta
tion tangible de la volonté du Gouvernement de ne pas 
retarder le démarrage rapide d'actions spécifiques qui 
s'inscriront tout naturellement dans les programmes 
d'actions à moyen et à long terme visant à satisfaire les 
besoins urgents des populations. 

23. Après avoir fourni au peuple haïtien l'assis
tance électorale qu'il avait sollicitée, les Nations Unies 
doivent répondre à son appel et l'aider à poursuivre, dans 
le domaine social et économique, l'œuvre de démocrati
sation si heureusement engagée avec la tenue, dans le 
calme, d'élections libres et honnêtes. 

Résolution 4 51257 B de l'Assemblée générale, adoptée le 17 mai 1991, 
priant le Secrétaire général d'aider au lancement immédiat 
d'un programme d'assistance spéciale à Haïti 

NRES/45/257 Bl, 17 mai 1991 

I:Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 45/2 du 10 octobre 1990 
et 45/257 A du 21 décembre 1990, 

Consciente de l'aggravation des problèmes écono
miques et sociaux que connaît Haïti, 

Convaincue qu'il est nécessaire de lancer le plus ra
pidement possible un programme d'urgence qui témoigne 
du soutien de la communauté internationale au proces
sus de démocratisation et de reconstruction engagé en 
Haïti, 

1. Prend acte avec intérêt du rapport du Secrétaire 
général, en date du 26 avril 19912; 

2. Renouvelle son appel aux Etats Membres, aux 
institutions financières internationales, aux institutions 
spécialisées et aux organismes et programmes des Na
tions Unies pour qu'ils fournissent d'urgence l'aide spé
ciale dont Haïti a besoin en vue d'appuyer les efforts faits 

par son peuple et son gouvernement dans la lutte menée 
pour la démocratie et la survie économique; 

3. Prie à cette fin le Secrétaire général d'apporter 
d'urgence toute l'assistance possible au lancement d'un 
programme d'action d'un impact immédiat en faveur des 
populations démunies, en attendant la mise en œuvre des 
programmes d'aide à moyen et long terme et compte tenu 
des options fondamentales du Gouvernement d'Haïti; 

4. Exprime le souhait que ce programme soit com
muniqué aux institutions internationales compétentes et 
soit prêt à être mis en œuvre avant la réunion du Groupe 
consultatif de la Banque mondiale, à Paris, le 10 juillet 
1991. 

1 En conséquence, la résolution 45/257, qm figure à la section 11 des 
Documents o{{tctels de l'Assemblée générale, quarante-cmqutème 
sesston, Supplifment n° 49 (A/45/49), doit être considérée comme 
étant la résolution 45/257 A. 
2 A/45/1 002. 
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Lettre datée du 30 septembre 1991, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant permanent d'Haïti 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, lui demandant 
de convoquer immédiatement le Conseil pour qu'il examine 
la situation en Haïti 

S/23098, 30 septembre 1991 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous demander la convocatiOn immédiate du 
Conseil de sécurité en vue d'examiner la situatwn en Haïti et ses conséquences sur la stabilité ré
gwnale. 

L'ambassadeur, 
Représentant permanent d'Haïti 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Stgné) M. Fritz E. LONGCHAMP 

Document 21 

Déclaration du Secrétaire général dans laquelle celui-ci dit regretter 
les violents événements survenus en Haïti 

SG/SM/4627-HI/4, 30 septembre 1991 

Je regrette vivement les événements violents qui viennent 
de se produire en Haïti et qui ont fait de nombreuses 
victimes. Je suis particulièrement inquiet du sort du prési
dent Aristide et des graves menaces qui pèsent sur la 
démocratie que le peuple haïtien venait d'instaurer, avec 
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le concours des Nations Unies, en participant massive
ment à des élections libres et honnêtes. J'exprime l'espoir 
que le calme sera bientôt rétabli et que le processus dé
mocratique se poursuivra conformément à la constitu
tion. 

Procès-verbal provisoire de la 3011e séance du Conseil de sécurité, 
tenue le 3 octobre 1991, comprenant le texte d'une déclaration du 
Président du Conseil appelant au rétablissement du Gouvernement 
haïtien légitime ainsi que d'une déclaration du Président d'Haïti, 
M. Jean-Bertrand Aristide 

S/PV.3011, 3 octobre 1991 

Le Président (interprétation de l'anglais): Le Conseil 
de sécurité va maintenant commencer l'examen de la 
question inscnte à son ordre du jour. 

Le Conseil de sécurité se réunit comme suite à la 
demande contenue dans une lettre datée du 30 septembre 
1991, adressée au Président du Conseil de sécurité par le 
représentant permanent d'Haïti auprès de l'Organisation 
des Nations Unies (document S/23098). 

Je voudrais appeler l'attention des membres du Con
seil sur le document S/23105, qui contient le texte d'une 
note verbale datée du 2 octobre 1991, adressée au Secré
taire général par la misswn permanente du Panama au
près de l'Organisation des Nations Unies. 

Les membres du Conseil ont reçu des photocopies 
d'une lettre datée du 3 octobre 1991, adressée au Secré
taire général par les représentants permanents de l'Equa-
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teur et des Etats-Unis d'Amérique, transmettant le texte 
d'une résolution adoptée le 2 octobre 1991 à une réunion 
des ministres des affaires étrangères de l'Organisation des 
Etats américains. La lettre en question et le document qui 
y est joint seront publiés en tant que documents du Con
seil de sécurité sous la cote S/231 09. 

J'ai maintenant l'honneur d'inviter l'éminent Prési
dent de la République d'Haïti, S. E.le révérend père Jean
Bertrand Aristide. Je lui souhaite la bienvenue et je 
l'invite à prendre la parole devant le Conseil de sécurité. 

Le président Aristide (Haïti): Monsieur le Président, 
Monsieur le Secrétaire général, chers amis, je vous salue 
au nom du peuple haïtien et je vous remercie pour les 
démarches en cours, car nous tous, pour sauver la 
démocratie menacée par le coup d'Etat qui a eu lieu chez 
nous le 29 septembre dernier, avons porté notre regard 
vers cette terre et exprimé ainsi la solidarité de la commu
nauté internationale. 

Si, avec ceux et celles qui se préoccupent de la sécu
rité aujourd'hui, nous sommes en communion avec des 
instances internationales qui luttent pour la démocratie, 
nous avons la possibilité de dire à l'humanité tout entière 
que ce danger contre la démocratie en Haïti est aussi un 
danger contre la démocratie partout à travers le monde. 
Car ce qui se passe aujourd'hui en Haïti peut se passer 
ailleurs aussi. 

Dans cette perspective, unis à la communauté inter
nationale qui a condamné énergiquement ce crime contre 
la démocratie, unis à la communauté internationale qui, 
à travers l'Organisation des Etats américains (OEA), se 
dirige vers Haïti pour négocier une sortie et ainsi éviter 
trop de crimes, nous pensons qu'avec vous autres nous 
pouvons renforcer cette démarche et ainsi sauver la vie de 
plusieurs personnes. 

En quelques heures, un général et un petit groupe de 
militaires avaient massacré 26 personnes et des centaines 
de blessés étaient déjà enregistrés. Ce fut dans la nuit 
du 28 au 29 septembre dernier. 

Ce soir même, nous avons appris le retour de crimi
nels notoires chez nous, prêts à renforcer ce petit groupe 
au pouvoir et ainsi prêts à massacrer des gens et ainsi tuer 
certainement la démocratie. 

Personnellement, le 30 septembre dernier, au quar
tier général des forces armées d'Haïti, j'ai eu l'occasion 
de voir arriver certains criminels notoires qui étaient en 
prison, telle major Isidore Pognon, célèbre pour avoir tué 
et fait tuer beaucoup de gens à la suite de Papa Doc à 
Fort-Dimanche, lieu de torture célèbre. Des gens arrêtés 
pour trafic de drogue ont été libérés ce 30 septembre der
nier. Voilà un pays où le peuple veut mourir pour que la 
démocratie vive, mais il se trouve aujourd'hui en face 
d'un général assoiffé de pouvoir, prêt à assassiner pour 
garder ce pouvoir et ainsi tuer la démocratie. 

Grâce à vous autres, grâce aux efforts déjà déployés 
au niveau international, nous, peuple haïtien, sommes 
convaincus que nous pouvons donner une leçon histo-

ri que pour sauver la démocratie, non seulement en Haïti, 
mais là où elle serait menacée aussi par les militaires. 

Il est question certainement de nous diriger, non 
pour décider à la place du peuple haïtien, mais comme 
vous le savez et comme vous le dites si bien, pour décider 
avec le peuple haitien. C'est ce peuple qui, à travers les 
provinces d'Haïti, depuis le 28 septembre, dit non à cette 
dictature, préfère rester à la maison au lieu de sortir dans 
la rue et sort dans la rue quand c'est possible, mais à 
l'intérieur comme à l'extérieur toujours en disant non à 
la dictature. 

C'est ce peuple qui, utilisant les moyens de non
violence pour protester contre cette dictature, attend le 
soutien de la communauté internationale, votre soutien à 
vous, pour qu'ensemble nous puissions témoigner de 
notre volonté de vivre dans la démocratie, pour la dé
mocratie, contre la dictature. C'est aussi ce peuple qui at
tend de vous autres un appui pour protéger les droits 
humains. La protection des droits humains implique une 
démarche où nous pouvons fortifier les institutions de 
chez nous. La protection des droits humains implique 
cette démarche où nous pouvons faire face à des struc
tures d'exploitation, d'injustice, de dictature. Isolés ou 
seuls en Haïti, cela aurait été bien difficile pour nous, peu
ple haïtien, de faire face à cette situation combien drama
tique, où les armes et la botte militaire sont toujours prê
tes à écraser un peuple qui veut donner sa vie et lutter 
pacifiquement pour la démocratie. 

Je ne serai pas long. Je me contenterai de vous dire 
qu'avec vous autres nous avons la ferme conviction 
qu'une fois de plus le continent latino-américain, les An
tilles et la Caraïbe, et le reste du monde, nous dirons oui 
à la démocratie, non à la dictature militaire, oui à la soli
darité de la communauté internationale et non à l'iso
lement. 

Vous connaissez l'histoire de notre pays, et nous 
sommes prêts à prolonger cette histoire, une histoire tis
sée de luttes pour la paix, une histoire tissée de luttes pour 
la justice, une histoire tissée de luttes pour la solidarité de 
la communauté internationale, brûlant de vivre, partout 
et toujours, dans la démocratie. 

C'est ce souhait que nous formulons, un souhait 
dont les racines déjà sont plongées dans une réalité, car 
vous êtes en marche, la communauté internationale est en 
marche. Avec vous autres, nous pourrons fortifier les ins
titutions défendant les droits humains et sauver cette 
démocratie. Je le redis, c'est avec l'aide de la communauté 
internationale que nous avons pu réaliser les élections 
libres, honnêtes, démocratiques le 16 décembre 1990 
chez nous. C'est aussi avec l'aide de la communauté inter
nationale que nous pouvons sauver cette démocratie me
nacée. 

Si jamais, demain, une délégation arrive chez nous et 
essaye de frayer la voie de sortie, tout en pensant à la 
justice qui doit être faite au-delà des frontières au cas où 
ces criminels abandonneraient le pouvoir, nous vous 
dirons encore une fois merci et mille fois merci. Si jamais 
nous pouvons accueillir toute aide capable de nous aider 
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à renforcer les structures démocratiques, nous vous di
rons merci et mille fois merci. Si jamais nous pouvons 
continuer à penser à vous et à accueillir votre aide - aide 
humanitaire- pour fortifier une police capable de pro
téger les vies et les biens sans être obligés de nous appuyer 
sur les structures d'une armée qui a toujours lutté pour la 
dictature quand elle aurait dû lutter pour la démocratie, 
si tout ceci arrive grâce aussi à vous, nous ne cesserons 
jamais de vous exprimer notre gratitude. 

Merci pour les démarches en cours, au nom du peu
ple haïtien. Merci pour la compréhension que vous avez 
manifestée à notre endroit. Merci au nom des victimes de 
chez nous qui peuvent être comptées par centaines, car 
leurs parents, leurs amis n'auraient pas aimé voir les 
victimes se multiplier. Je vois passer devant moi, au mo
ment où je vous parle, des gens paisibles que j'ai connus 
et qui ont été tués tout en me demandant combien d'au
tres seront massacrés si jamais une intervention selon les 
normes ne met pas un frein, une fois pour toutes, à cette 
tentative d'assassiner la démocratie. Merci mille fois au 
nom du peuple haïtien pour ce qui est fait, pour ce qu'on 
est en train de faire, avancer la cause de la démocratie. 
Merci. 

Le Président (interprétation de l'anglais) :Je remer
cie le Président de la République d'Haïti, S. E. M. Jean
Bertrand Aristide, de sa déclaration. 

Je suis sûr que je reflète les sentiments de tous ceux 
qui sont présents dans cette salle, lorsque je dis que nous 
avons été profondément émus par l'allocution de Votre 
Excellence au Conseil de sécurité. Les événements graves 
qui ont eu lieu dans votre pays méritent d'être condamnés 
avec fermeté. Ils représentent une usurpation violente de 
l'autorité démocratique et du pouvoir dans votre pays. 
Nous exigeons le renversement immédiat de la situation 
et la restauration du Gouvernement légitime en Haïti. 

Nous avons vu la résolution qui a été adoptée par 
l'Organisation des Etats américains à Washington, tôt ce 
matin. Nous appuyons cette résolution, et nous appuyons 
les efforts de l'Organisation des Etats américains pour 
restaurer l'autorité légitime en Haïti. Nous espérons tous 
que Votre Excellence pourra bientôt retourner dans son 
pays bien-aimé, et pourra reprendre ses légitimes fonc
tions aussitôt que possible. 

Son Excellence M. Jean-Bertrand Aristide, prési
dent de la République d'Haïti, est escorté hors de la salle 
du Conseil de sécurité. 

Le Président (interprétation de l'anglais) : Le pro
chain orateur est le représentant du Honduras, qui 
souhaite faire une déclaration en sa qualité de Président 
du Groupe des pays d'Amérique latine et des Caraïbes 
pour le mois d'octobre 1991. Je l'invite à prendre place à 
la table du Conseil et à faire sa déclaration. 

M. Flores Bermudez (Honduras) [interprétation de 
l'espagnofj : Au nom du Groupe des pays d'Amérique 
latine et des Caraïbes, je remercie les membres du Conseil 
de sécurité de la décision qu'ils ont prise d'entendre en 
cette instance importante le président Jean-Bertrand Aris-

tide, qui a exposé de façon claire les événements qui se 
sont produits dans son pays. C'est pourquoi au nom de 
la région latino-américaine et caraïbe je voudrais faire les 
remarques suivantes. 

Comme on le sait fort bien, l'Assemblée générale des 
Nations Unies, par sa résolution 45/2 de 1990, a appuyé 
le processus électoral démocratique en Haïti. Dans cette 
résolution, il est demandé au Secrétaire général, notam
ment, d'apporter, en coopération avec les organismes 
régionaux et les Etats Membres, le soutien le plus large 
possible au Gouvernement d'Haïti afin d'envoyer un 
groupe d'observateurs en relation avec le processus élec
toral qui allait se dérouler dans ce pays. 

Tant le peuple haïtien que la communauté interna
tionale ont accueilli avec une vive satisfaction le succès de 
ce processus électoral. 

A la suite de celui-ci, Jean-Bertrand Aristide a accédé 
à la présidence, devenant ainsi le premier président dé
mocratiquement élu en Haïti, qui a prêté serment le 7 fé
vrier 1991. 

Avec surprise et indignation le monde a appris le 
lundi 30 septembre dernier qu'une action militaire bru
tale avait déposé le Président élu constitutionnellement. 
Cet acte a suscité des protestations tant en Haïti que dans 
les villes principales d'autres pays. 

~Organisation des Etats américains (OEA), par une 
résolution de son conseil permanent, a convoqué le 
30 septembre dernier une réunion spéciale des ministres 
des affaires étrangères, conformément à la résolution 
1080 (XXI-0/91), afin d'examiner la situation d'Haïti. 

Hier soir, après avoir entendu le président Jean-Ber
trand Aristide, la réunion spéciale des ministres a adopté 
la résolution MRE/RES.1/91, qui, outre le fait de con
damner ce qui s'est passé, exige la pleine application de 
l'état de droit, du régime constitutionnel et le rétablisse
ment immédiat du président Jean-Bertrand Aristide dans 
l'exercice de son autorité légitime. 

Pour s'acquitter de ce mandat, une mission compo
sée du Secrétaire général de l'Organisation des Etats 
américains et des Ministres des affaires étrangères de 
l'Argentine, de la Bolivie, du Canada, du Costa Rica, des 
Etats-Unis d'Amérique, de la Jamaïque, de Trinité-et
Tobago et du Venezuela se tiendra demain en Haïti pour 
dire à ceux qui détiennent le pouvoir de fait que les Etats 
américains rejettent cette interruption de l'ordre constitu
tionnel et porter à leur connaissance les décisions adop
tées par les Ministres. 

En outre, les gouvernements de notre région ont dé
claré publiquement leur rejet de l'action inacceptable qui 
a interrompu la vie démocratique en Haïti. 

Etant donné l'engagement pris par l'Assemblée géné
rale des Nations Unies de promouvoir le processus électo
ral en Haïti et en raison du droit souverain qu'a ce peuple 
de décider de son propre destin, et compte tenu des efforts 
que le peuple haïtien a déployés pour consolider ses ins
titutions démocratiques, de même qu'en raison des évé
nements graves survenus en Haïti dont on a fait large-
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ment mention le Groupe des pays d'Amérique latine et 
des Caraïbes a demandé l'inscription d'un point intitulé 
« Crise de la démocratie et des droits de l'homme en 
Haïti » à l'ordre du jour de la session actuelle de l' Assem
blée générale, conformément aux dispositions de l'article 
15 de son règlement intérieur. 

~urgence de cette requête est évidente. ~ordre cons
titutionnel a été brutalement altéré, les moyens de com
munication font état des nombreuses pertes de vies hu
maines et des mesures de répression par lesquelles les 
auteurs du putsch s'efforcent de consolider leur pouvoir. 

Il est donc urgent que le peuple haïtien sente que la 
communauté internationale soutient ses aspirations dé
mocratiques légitimes et que, en même temps, ceux qui 
ont usurpé le pouvoir comprennent que leur comporte
ment inadmissible ne saurait leur profiter et qu'il ne leur 
profitera pas. 

Nous n'aurons de cesse que le président Aristide 
exerce à nouveau les fonctions pour lesquelles son peuple 
l'a élu. Pour cela, il faudra que la solidarité internationale 
envers Haïti soit plus forte que jamais. La lutte pour la 
liberté nous concerne tous, et une défaite en Haïti serait 
une défaite pour la cause de la démocratie. Notre conti
nent se veut être une terre où les dictatures ne puissent 
prendre racine. 

Nous sommes certains, tous autant que nous som
mes- et le président Aristide l'a dit également-, que, 
pour réparer le tort inqualifiable causé en Haïti, nous 
préférons tous recourir à des moyens diplomatiques et 
pacifiques. Nous devons bien sûr les utiliser avec toute 
notre énergie. Notre solidarité doit être inébranlable et 
sans équivoque. Il nous faut réussir, et vite. 

Le Groupe des pays d'Amérique latine et des Ca
raïbes espère que le Conseil de sécurité appuiera les me
sures prises par l'organisation régionale et restera attentif 
à l'issue de cette importante démarche diplomatique. 

Pour terminer, je voudrais, au nom de notre groupe 
régional, exprimer mes remerciements à tous les pays et 
groupes de pays qui ont manifesté leur appui aux mesures 
et actions destinées à rétablir l'ordre constitutionnel en 
Haïti. 

M. Bechio (Côte d'Ivoire): Monsieur le Président, en 
ce mois particulièrement chargé où des questions impor
tantes figurent à l'ordre du jour de notre conseil, je me 
réjouis de vous voir présider nos travaux, convaincu que 
votre sagesse et votre longue expérience diplomatique 
garantiront le succès de nos délibérations. 

Permettez-moi d'adresser à votre prédécesseur, 
S. E. M. l'ambassadeur Jean-Bernard Mérimée, nos fé
licitations pour la manière compétente avec laquelle il a 
dirigé nos travaux au cours du mois de septembre. 

Ma délégation a écouté avec beaucoup d'émotion 
la déclaration du Président d'Haïti et lui apporte son sou
tien total, en espérant son retour prochain en Haïti pour 
être rétabli dans ses droits légitimes. 

Il est triste de constater que nous nous réunissons 
une fois de plus en huit jours pour déplorer le recours à 

la violence en lieu et place du dialogue, de la concertation 
et de la raison. Une fois de plus le sang a coulé, et, chose 
plus grave, l'utilisation de la force a eu pour seul objectif 
de renverser un gouvernement démocratiquement élu il y 
a moins d'un an. 

En effet, en envoyant un groupe d'observateurs des 
Nations Unies chargé de la vérification des élections en 
Haïti, les Nations Unies ont joué un rôle crucial, cou
ronné de succès, dans l'organisation des élections et l'ins
tallation du père Jean-Bertrand Aristide le 7 février der
nier comme président d'Haïti. 

Notre délégation ne peut qu'exprimer ses vives 
préoccupations suite à ce coup de force, qui constitue une 
interruption regrettable et inadmissible du processus dé
mocratique qui ouvrait la voie à une nouvelle ère de paix 
et de développement pour le peuple haïtien, éprouvé par 
tant d'années de dictature. Aussi mon pays appuie-t-il 
tout effort entrepris dans le cadre régional pour amener 
les auteurs de ce coup d'Etat à la raison, pour le bien du 
peuple haïtien tout entier. Ce pays, qui est parmi les plus 
démunis d'Amérique, a besoin de paix, dans la démocra
tie, pour concentrer tous ses efforts, toutes ses forces vives 
dans les efforts de développement économique et social. 

~Assemblée générale a approuvé à l'unanimité l'aide 
d'urgence au cours du mois de mai. Cette instabilité poli
tique ne peut que faire obstacle à l'action entreprise par 
les Nations Unies et d'autres institutions spécialisées pour 
promouvoir le développement dans ce pays. Les auteurs 
de ce coup de force doivent avoir à l'esprit l'intérêt du 
peuple haïtien, ce peuple qui a exprimé sa volonté en éli
sant de manière démocratique le président Aristide. Ils ne 
doivent pas perdre de vue le fait que, sans démocratie, il 
n'y a pas de paix, et sans paix il ne peut y avoir le néces
saire développement qui met fin à la misère des peuples. 

Mon pays est en faveur d'un appui ferme aux efforts 
entrepris par l'Organisation des Etats américains, qui 
s'est réunie hier à Washington pour adopter des mesures 
visant à la restauration du pouvoir légitime en Haïti. 

Le Président (interprétation de l'anglais) :Je remer
cie le représentant de la Côte d'Ivoire des paroles aima
bles qu'il m'a adressées. 

M. Vivien (France) : Monsieur le Président, per
mettez-moi tout d'abord de vous présenter, en mon nom 
personnel et au nom de ma délégation, mes plus vives 
félicitations pour votre accession à la présidence du Con
seil de sécurité. 

C'est un honneur pour ma délégation et pour moi
même que d'assister ce soir à cette réunion du Conseil de 
sécurité, à laquelle le président Jean-Bertrand Aristide a 
bien voulu personnellement participer. 

Qu'il me soit permis tout d'abord, après avoir écouté 
très attentivement ses propos, de rendre hommage au pré
sident Aristide pour son courage, sa détermination et son 
dévouement au peuple haïtien, qui, par ses suffrages et 
son soutien, l'a investi de sa pleine confiance. Nous pou
vons imaginer aujourd'hui le désarroi de ce peuple auquel 
on tente de voler sa victoire. 
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Notre réunion intervient en effet à un moment tragi
que de l'histoire d'Haïti. 

A la fin de l'année dernière, le peuple d'Haïti avait 
été en mesure, pour la première fois, de désigner ses re
présentants par des élections libres et démocratiques. Il 
avait alors porté à la tête de l'Etat, à une très large majo
rité, le père Jean-Bertrand Aristide. Les Nations Unies, en 
assurant le contrôle international du processus électoral, 
avaient garanti le caractère incontestable de ce scrutin. 

Un coup d'Etat sanglant vient de remettre en cause 
-et nous espérons que cela sera temporaire -la vo
lonté librement exprimée par les Haïtiens de rejoindre la 
communauté des Etats démocratiques. Cet acte injusti
fiable, qui a contraint le président Aristide à quitter Haiti, 
et qui s'accompagne d'une répression particulièrement 
brutale, met la nation haïtienne en très grave péril. Il 
s'inscrit en outre à l'évidence, dans un continent où la dé
mocratie est devenue la règle générale, à l'encontre de la 
marche de l'histoire. 

La France a immédiatement condamné avec la plus 
grande fermeté ce coup d'Etat et a demandé instamment 
que l'ordre constitutionnel soit rétabli en Haïti. Elle a 
également eu à cœur, avec le concours d'autres pays amis 
d'Haïti, d'aider le président Aristide à échapper aux re
belles. Par ailleurs, notre gouvernement a suspendu son 
aide bilatérale, à l'exception des actions à caractère stric
tement humanitaire, jusqu'au rétablissement de l'Etat de 
droit et au retour des autorités légitimes. 

Au sein de la communauté internationale, l'indigna
tion et la réprobation sont unanimes : j'en veux pour 
preuves la déclaration du 30 septembre du Secrétaire gé
néral des Nations Unies, la résolution adoptée unanime
ment le même jour par le Conseil permanent de l'Organi
sation des Etats américains et les fermes condamnations 
émanant de nombreux gouvernements. 

Des décisions ont été prises sans délai partout dans 
le monde en vue d'isoler le pouvoir de fait en place en 
Haïti et de marquer la détermination de la communauté 
internationale d'obtenir le retour des autorités légitimes. 
La Communauté européenne ainsi que de très nombreux 
Etats ont suspendu leur aide à Haïti. Les ministres des 
affaires étrangères de l'Organisation des Etats améri
cains, lors d'une réunion extraordinaire, ont adopté hier 
à l'unanimité une résolution prévoyant un ensemble de 
mesures allant en ce sens. 

La France apporte son plein soutien à ces initiatives. 
Elle estime que tout doit être fait pour obtenir la restau
ration du pouvoir légal en Haïti et pour que le président 
Aristide soit à nouveau en mesure d'exercer ses hautes 
fonctions. A cet égard, les Nations Unies ont une respon
sabilité particulière à assumer, car une atteinte directe est 
portée à leur autorité. 

Le Gouvernement français estime que les Nations 
Unies doivent se prononcer au plus tôt pour condamner 
le coup d'Etat, demander le rétablissement de l'Etat de 
droit en Haïti et soutenir les efforts entrepris au plan 
régional par l'Organisation des Etats américains. 

Chacun d'entre nous mesure le caractère exception
nel des circonstances qui entourent notre réunion. Le chef 
d'un Etat souverain, légitimement élu lors d'un scrutin 
libre et démocratique, supervisé par les Nations Unies, 
s'adresse personnellement à la communauté internatio
nale pour lui demander son appui. 

Pour sa part, la France est prête à répondre à cet ap
pel. Elle y est prête par amitié pour Haïti, auquel l'unis
sent des liens anciens et étroits, ceux de la langue et de 
l'histoire. Parce que notre organisation, qui a apporté son 
concours lors de la tenue des élections et sa garantie 
quant au déroulement du scrutin et à la régularité des ré
sultats, ne peut rester passive alors qu'est aujourd'hui ba
fouée la volonté des électeurs haïtiens. Parce qu'enfin la 
communauté internationale ne peut plus, à une époque 
où s'affirment dans le monde la démocratie et le respect 
des droits de l'homme, accepter que ces valeurs soient si 
grossièrement violées. 

Le Président (interprétation de l'anglais) :Je remer
cie le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères de la France 
des paroles aimables qu'il m'a adressées. 

M. Hohenfellner (Autriche) [interprétation de l'an
glais] : Permettez-moi tout d'abord, Monsieur le Prési
dent, de vous féliciter de votre accession à la présidence 
du Conseil de sécurité pour le mois d'octobre. Je suis 
certain que vos qualités bien connues de diplomate nous 
guideront pendant ce mois très difficile. Je tiens égale
ment à exprimer ma profonde reconnaissance à l'ambas
sadeur Mérimée de la France pour le travail brillant qu'il 
a accompli à la présidence du Conseil pendant le mois de 
septembre. 

~Autriche condamne fermement le récent coup 
d'Etat militaire en Haïti qui s'est traduit par un renverse
ment provisoire du pouvoir constitutionnel. Ces graves 
événements, qui ont contraint le président Jean-Bertrand 
Aristide - premier président d'Haïti à être élu au cours 
d'élections libres et démocratiques sous la supervision 
internationale des Nations Unies et l'Organisation des 
Etats américains- à quitter provisoirement son pays 
pour assurer sa sécurité, sont en contradiction flagrante 
avec la marche mondiale vers la démocratie, la liberté et 
le respect des droits de l'homme. 

Comme votre prédécesseur, Monsieur le Président, 
l'a dit le 12 septembre dernier : << La roue de l'histoire a 
tourné. Le vent de la liberté abat les structures anciennes. 
Nous entrons dans un monde où la part d'ordre a peur
être diminué, mais où la part de l'espérance ne cesse de 
grandir. >> (S/PV.3007, p. 3.) 

Haïti ne sera pas une exception. Ceux qui détiennent 
aujourd'hui le pouvoir à Port-au-Prince doivent réaliser 
que leur pouvoir sera éphémère. Ils peuvent retarder le 
retour de la démocratie en Haïti mais non l'empêcher. 

Nous exigeons la restauration immédiate du gouver
nement légitime, démocratiquement élu d'Haïti, le retour 
à l'ordre constitutionnel et le plein respect des droits de 
l'homme. Ce n'est qu'ainsi qu'Haïti pourra à nouveau oc
cuper sa place en tant que membre pleinement respecté 
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de la communauté internationale. Ceux qui détiennent à 
l'heure actuelle le pouvoir doivent réaliser également, 
avant qu'il ne soit trop tard, qu'ils n'ont d'autre choix 
que l'isolement. Ils seraient dès lors responsables, devant 
l'histoire et aux yeux du peuple haïtien, d'avoir privé ce 
peuple qui souffre depuis si longtemps d'un dévelop
pement économique et social qui lui est si urgent. 

La réaction de la communauté internationale aux 
événements en Haïti est d'une importance paradigma
tique qui dépasse le cas présent. La démocratie et le res
pect des droits de l'homme sont de plus en plus acceptés 
en tant que principes fondamentaux de l'évolution future 
de la société des nations. Un nouveau consensus universel 
est en train de se façonner, une ère nouvelle est en train 
de naître. Personne ne l'a mieux décrit que le Secrétaire 
général dans la déclaration originale qu'il a pronon
cée devant l'Université de Bordeaux le 24 avril 1991 : 
<< Nous assistons nettement à ce qui est probablement un 
changement irrésistible dans la conviction du public que 
la défense de l'opprimé au nom de la moralité doit l'em
porter sur les frontières et les documents juridiques. ,, 

Le Conseil, avec sa détermination nouvelle, peut 
faire une importante contribution. 

Le Président (interprétation de l'anglais) : Je remer
cie le représentant permanent de l'Autriche des paroles 
aimables qu'il m'a adressées. 

M. Al-Ashtal (Yémen) [mterprétation de l'arabe] : 
Qu'il me soit permis tout d'abord, Monsieur le Président, 
de vous adresser mes très sincères félicitations à l'occa
sion de votre élection à la présidence du Conseil pour ce 
mois. Nous avons déjà eu l'occasion d'apprécier vos émi
nentes qualités, grâce auxquelles le Conseil atteindra les 
objectifs souhaités au cours de ce mois. 

Je tiens également à remercier l'ambassadeur fran
çais, M. Mérimée, qui a dirigé les travaux du Conseille 
mois dernier. 

Nous avons entendu l'importante déclaration du Pré
sident légitime d'Haïti, M. Jean-Bertrand Aristide. Nous 
avons entendu ce président démocratiquement élu, contre 
qui un coup d'Etat a été mené, demander calmement au 
Conseil et à la communauté internationale d'appuyer la 
légitimité en Haïti et de l'aider à restaurer le gouverne
ment légitime dans ce pays. 

M. Aristide a été le premier président à être élu par 
des élections libres et démocratiques sous surveillance des 
Nations Unies. Quelques mois à peine après son élection, 
les auteurs du coup d'Etat ont perpétré leur action crimi
nelle. 

La République du Yémen, qui bénéficie d'une expé
rience démocratique unique dans sa région, condamne 
énergiquement ce coup d'Etat et déclare son plein appui 
au Gouvernement légitime d'Haïti. 

Nous voulons également présenter nos condoléances 
aux Haïtiens et aux familles de ceux qui sont tombés vic
times de meurtre et d'anarchie. 

Nous appuyons les mesures adoptées par l'Organi
sation des Etats américains pour que la situation revienne 
à la normale. 

Haïti nous a donné un nouveau modèle de progrès 
démocratique dans le tiers monde. Nous admirons vive
ment l'expérience unique de ce pays qui fait face à de gra
ves problèmes économiques. Mais nous voyons en même 
temps dans ce coup d'Etat à Haïti un exemple du danger 
qui menace les nouveaux régimes démocratiques, en 
raison de l'absence de traditions démocratiques et du fait 
que les institutions démocratiques n'ont pas de racines 
profondes et, plus encore, en raison des crises économi
ques qu'ils connaissent. 

Ceux qui ont perpétré le coup d'Etat ont cherché à 
le justifier en invoquant un manque de progrès économi
que, et même l'existence d'une récession. Par conséquent, 
au moment où nous condamnons le coup d'Etat et de
mandons aux Nations Unies d'appuyer tous les efforts 
pour rétablir la légitimité, nous lançons également un ap
pel aux Nations Unies et à tous les pays qui sont en me
sure de le faire de prêter assistance à ces pays démocrati
ques ou en voie de démocratisation dans la tâche qu'ils 
ont entreprise de bâtir leurs institutions nouvelles. 

Nous réaffirmons la nécessité de rétablir le régime lé
gitime en Haïti pour que ces événements servent d'exem
ple et de leçon à tous ceux qui envisagent de mener des 
coups d'Etat ou de renverser des régimes légitimes. 

Le Président (interprétatzon de l'anglais) :Je remer
cie le représentant du Yémen des paroles aimables qu'il 
m'a adressées. 

M. Noterdaeme (Belgique) : Monsieur le Président, 
permettez-moi tout d'abord de vous féliciter pour votre 
accession à la présidence du Conseil de sécurité. Grâce à 
votre expérience et à vos qualités de diplomate, notre 
Conseil sera, pendant ce mois d'octobre, entre de très 
bonnes mains. 

Je tiens également à remercier le représentant perma
nent de la France, M. l'ambassadeur Mérimée, pour la 
façon à la fois efficace et courtoise dont il a dirigé nos 
travaux durant le mois de septembre. 

Ma délégation a écouté avec une grande attention, et 
non sans émotion, l'intervention du révérend père Jean
Bertrand Aristide, premier président librement élu par le 
peuple haïtien. Elle le remercie de son discours et de son 
témoignage. 

La Belgique tient à réitérer ici sa position, déjà expri
mée par son Ministre des affaires étrangères, M. Mark 
Eyskens, et par la Communauté européenne dans une dé
claration faite aujourd'hui à La Haye. Elle réaffirme donc 
sa condamnation sans réserve du coup d'Etat intervenu 
en Haïti au mépris de la volonté populaire, son soutien 
au président Aristide et aux forces démocratiques haï
tiennes, ainsi que son appel au retour immédiat à l'Etat 
de droit et à la restauration des autorités légitimes en Haïti. 
Elle rappelle, en outre, que la Communauté européenne 
et ses Etats membres ont décidé, dans l'état actuel des 
choses, de suspendre toute aide économique à Hahi. 
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Cette position découle de l'attachement qu'éprouve 
la Belgique pour la démocratie et le droit des peuples à 
s'exprimer librement au travers d'élections. Récemment 
encore, mon pays a illustré cet attachement, au sein des 
Nations Unies, en coparrainant une résolution visant au 
renforcement de l'efficacité du principe d'élections pério
diques et honnêtes. 

C'est dans cet esprit que la Belgique a participé à 
plusieurs opérations des Nations Unies visant à permettre 
à certains peuples de s'exprimer par le biais d'élections 
libres et équitables : en Namibie, au Nicaragua et, cela 
relève aujourd'hui d'une ironie tragique, en Haïti même. 

La Belgique, membre de la Communauté euro
péenne, du Conseil de l'Europe, de la Conférence sur la 
sécurité et la coopération en Europe, est convaincue que 
les organisations régionales ont un rôle à jouer dans la 
protection, le rétablissement et l'épanouissement de la 
liberté et de la démocratie. Elle ne peut dès lors que se 
féliciter de l'attitude ferme adoptée par l'Organisation 
des Etats américains dans la résolution prise hier à Wash
ington. Ma délégation est d'avis que le Conseil de sécurité 
doit y apporter son plein appui. 

Le Président (interprétation de l'anglais) :Je remer
cie le représentant de la Belgique des aimables paroles 
qu'il m'a adressées. 

M. Vorontsov (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) [interprétation du russe]: Monsieur le Prési
dent, qu'il me soit d'abord permis de vous féliciter de 
votre accession à la présidence du Conseil de sécurité 
pour ce mois et de nous dire convaincus que votre vaste 
expérience politique et diplomatique est la garantie d'un 
travail dynamique et efficace du Conseil en octobre. 

Je veux également remercier votre prédéces;eur, le 
représentant permanent de la France, M. Mérimée, qui a 
manifesté une grande habileté diplomatique dans la 
direction des travaux du Conseil en septembre. 

Nous avons suivi avec beaucoup d'attention et de 
compassion la déclaration du Président d'Haïti, Jean
Bertrand Aristide, qui, j'en suis sûr, n'a laissé personne 
indifférent dans cette salle. Au nom de la délégation so
viétique, nous exprimons au Président haitien notre ap
pui, notre sympathie et notre conviction que la démocra
tie triomphera en Haïti. 

La délégation soviétique a également écouté avec un 
vif intérêt la déclaration du représentant permanent du 
Honduras, qu'il a faite au nom du Groupe régional des 
pays d'Amérique latine et des Caraïbes. Nous notons 
avec satisfaction la détermination manifestée par les Etats 
membres de l'Organisation des Etats américains pour 
défendre les droits et libertés politiques du peuple haïtien. 

VUnion soviétique a accueilli avec beaucoup d'in
quiétude la nouvelle du coup d'Etat en Haïti perpétré par 
un groupe d'officiers, dirigé par le chef des forces armées. 
Ce coup a renversé un gouvernement démocratiquement 
et légalement élu sur la base de la libre expression de la 
volonté du peuple haïtien, sous surveillance des Nations 
Unies. Les membres comprendront pourquoi le peuple 

soviétique a réagi avec inquiétude à la nouvelle du putsch 
perpétré contre le Gouvernement haïtien. 

VUnion soviétique condamne fermement les actes 
anticonstitutionnels en Haïti. Leur tragique résultat est la 
mort d'êtres humains et la rupture du processus démocra
tique qui jouit de l'appui massif du peuple haïtien. Ce qui 
s'est passé en Haïti est contraire au mouvement irrésis
tible de cette région vers la paix et la démocratie et mon
tre que les processus démocratiques restent vulnérables 
devant la force de la terreur et des armes. 

La nécessité urgente pour la communauté internatio
nale de résister à des actes inhumains est absolument évi
dente. De tels actes, où qu'ils se produisent, sapent l'ordre 
constitutionnel. 

A cet égard, la proposition présentée à la vingt et 
unième session de l'Assemblée générale de l'Organisation 
des Etats américains (OEA) concernant la création d'un 
mécanisme de défense de la démocratie et de la légitimité 
dans les pays membres de l'OEA est particulièrement im
portante. Nous notons que dans le cadre de cette organi
sation régionale des mesures sont actuellement prises en 
vue de rétablir le pouvoir légitime en Haïti. 

Nous exprimons l'espoir que l'escalade de la vio
lence en Haïti cessera immédiatement et que l'ordre cons
titutionnel sera rétabli dans le pays dans les plus brefs dé
lais. 

Le Président (interprétation de l'anglais) : Je remer
cie le représentant de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques des aimables paroles qu'il m'a adressées. 

M. Pickering (Etats-Unis d'Amérique) [interpré
tation de l'anglais] : Permettez-moi tout d'abord, Mon
sieur le Président, de vous adresser nos félicitations à 
l'occasion de votre accession à la présidence du Conseil. 
Nous adressons aussi nos remerciements à l'ambassadeur 
de France, M. Jean-Bernard Mérimée, qui a dirigé les 
travaux du Conseil en septembre. 

La position des Etats-Unis ne doit être mise en doute 
par personne. Les Etats-Unis condamnent cette agression 
commise contre le Gouvernement démocratiquement élu 
d'Haïti et le peuple d'Haïti qui l'a élu, et nous condam
nons la violence perpétrée contre des gens innocents. 
Nous appuyons pleinement la position de l'Organisation 
des Etats américains (OEA) qui exige le rétablissement 
immédiat du Gouvernement constitutionnel légitime du 
président Aristide. Les Etats-Unis ne reconnaissent pas et 
ne reconnaîtront pas la junte auto proclamée qui a usurpé 
illégalement le pouvoir en Haïti. 

Ce n'est que l'année dernière que le peuple haïtien a 
pu exercer ses droits démocratiques par la voie d'élec
tions qui se sont déroulées avec un appui international 
sans précédent. Les Nations Unies, l'Organisation des 
Etats américains et la communauté démocratique mon
diale ont apporté leur aide pour contrôler et vérifier que 
le processus électoral était ouvert, libre et équitable. Jean
Bertrand Aristide est le président démocratiquement élu 
d'Haïti. Nous venons de l'entendre de vive voix, dans une 
déclaration éloquente, émouvante et importante, nous 
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faire part des événements horribles survenus dans son 
pays. Lui et son gouvernement méritent notre appui, et 
nous sommes heureux, Monsieur le Président, qu'en 
votre qualité de président du Conseil vous ayez si claire
ment exprimé cet appui, ce soir, au président Aristide, en 
notre nom à tous. Mais cet appui ne doit pas être unique
ment verbal. Les Etats-Unis ont suspendu toute aide à 
Haïti. Les Gouvernements français, canadien et vénézué
lien, ainsi que la Communauté européenne entre autres, 
ont fait de même. 

Le moment est venu également d'engager une action 
collective. L:Organisation des Etats américains a adopté 
hier, au niveau ministériel, une résolution qui, entre au
tres choses: condamne énergiquement le coup d'Etat en 
Haïti et exige le rétablissement complet de l'ordre consti
tutionnel et le retour au pouvoir immédiat du président 
Aristide; demande au Secrétaire général de l'Organisation 
des Etats américains, accompagné d'un groupe de minis
tres des affaires étrangères de l'OEA, de se rendre en Haïti 
pour faire savoir à la junte que les Etats américains rejet
tent ce coup - cette mission part demain matin; recom
mande que les Etats et les organisations internationales 
suspendent toute aide à Haïti; recommande que les Etats 
isolent Haïti sur le plan diplomatique; invite tous les Etats 
à cesser toute aide militaire ou policière et les envois d'ar
mes et de munitions à Haïti; et prie instamment l'ONU et 
ses institutions spécialisées de respecter l'esprit et les ob
jectifs de la résolution de l'OEA. 

Les Etats-Unis appuient fermement la résolution de 
l'OEA, et nous demandons aux autres membres du Con
seil de faire de même. 

Nous ne devons pas tolérer maintenant que les droits 
démocratiques durement acquis du peuple haïtien lui 
échappent. L:ONU est tout particulièrement qualifiée 
pour parler de cette crise, étant donné que le Groupe 
d'observateurs des Nations Unies pour la vérification des 
élections en Haïti a joué un rôle essentiel dans le rétablis
sement de la démocratie en Haïti. 

L:ONU et le monde entier doivent envoyer un mes
sage clair à ceux qui se sont emparés du pouvoir en Haïti : 
cette junte est illégale. Elle n'a pas de statut dans la com
munauté internationale. Tant que la démocratie ne sera 
pas rétablie, cette junte sera traitée en paria sur ce conti
nent - sans assistance, sans amis et sans avenir. 

Au peuple haïtien, nous envoyons le message sui
vant : ne perdez pas espoir. Vous n'êtes pas seuls; les peu
ples du monde sont avec vous. 

Mon gouvernement demande également à tous les 
ressortissants d'Haïti, militaires ou civils, quelles que 
soient leurs convictions politiques, de s'abstenir de toute 
action violente. Comme le secrétaire d'Etat Baker l'a dit 
hier à la réunion ministérielle de l'Organisation des Etats 
américains : << ••• La violence ne peut qu'engendrer la 
violence, et la voie de la justice passe par la primauté du 
droit et non par le recours à la violence. >> 

Les progrès de notre continent sur la voie de la dé
mocratie ont été remarquables et encourageants. A une 

époque aussi récente qu'au milieu des années 70, il y avait 
plus d'une dizaine de régimes non démocratiques sur ce 
continent. Il y a quelques jours, il ne restait qu'une dicta
ture. Les hommes armés qui se sont emparés du pouvoir 
en Haïti vont à l'encontre du cours de l'histoire. Ils ne 
l'emporteront pas et nous sommes convaincus que la dé
mocratie triomphera. 

Lorsque le peuple haïtien a procédé à des élections il 
y a moins d'un an, il a choisi la voie du développement 
politique fondé sur le droit, conduit dans la paix et 
aspirant à la justice. Cette prise du pouvoir violente et 
anticonstitutionnelle nie au peuple haïtien son droit à 
l'autodétermination. Cet acte violent et illégal ne doit pas 
réussir et ne réussira pas. Le droit inaliénable de tout le 
peuple haïtien à la démocratie et à un gouvernement 
constitutionnel doit être rétabli. 

Le Président (interprétation de l'anglais) :Je remer
cie le représentant des Etats-Unis d'Amérique des 
aimables paroles qu'il m'a adressées. 

M. Bagbeni Adeito Nzengeya (Zaïre) : Monsieur le 
Président, il m'est un agréable devoir de vous féliciter 
pour votre accession à la présidence du Conseil au cours 
de ce mois d'octobre. Vos qualités intellectuelles et pro
fessionnelles sont connues, ainsi que votre longue expé
rience diplomatique et votre connaissance approfondie 
des relations internationales. Elles constituent donc un 
gage sûr pour le succès des travaux du Conseil au cours 
de ce mois d'octobre. 

Je ne peux manquer par ailleurs d'exprimer notre 
reconnaissance à S. E. M. l'ambassadeur Jean-Bernard 
Mérimée pour la distinction de sa prestation en tant que 
président au cours du mois dernier. 

Une fois de plus, le Conseil est saisi d'une question 
très importante, engageant la vie politique du peuple 
d'Haïti à la lumière des événements tragiques qui vien
nent de s'y dérouler, lesquels ont remis en cause le prin
cipe sacro-saint de la démocratie dans ce pays. L:allocu
tion édifiante et pleine d'émotion prononcée par le 
Président élu et légitime d'Haïti, S. E. le révérend père 
Jean-Bertrand Aristide, a été, pour l'ensemble du Conseil 
de sécurité, une sorte de leçon que nous venons d'écouter 
de sa part; elle permet aussi aux membres du Conseil et 
à la communauté internationale tout entière de mieux 
saisir la portée des événements qui se sont passés en Haïti 
le 29 septembre dernier, ainsi que leur gravité. 

Ma délégation apporte, de ce fait, son plein appui 
aux résolutions adoptées, d'une part, par le Conseil per
manent de l'Organisation des Etats américains, réuni le 
30 septembre dernier à Washington, et, d'autre part, par 
la Réunion ad hoc des ministres des affaires étrangères de 
cette même organisation, le 2 octobre dernier. 

En effet, ces résolutions condamnent ces événements 
qui enfreignent la poursuite de l'exercice démocratique 
dans ce pays et réclament la restauration du pouvoir lé
gitime issu des dernières élections présidentielles et dé
mocratiques dans ce pays. 

Document 22 195 



Ma délégation espère aussi que la délégation de l'Or
ganisation des Etats américains, qui se rendra bientôt à 
Port-au-Prince, sera attendue par les usurpateurs de ce 
pouvoir et récoltera les résultats escomptés. 

Ma délégation est d'avis que le Conseil de sécurité 
n'aura de cesse que lorsque la légitimité sera à nouveau 
rétablie en Haïti, afin de permettre à tout le peuple de ce 
pays de jouir des droits constitutionnels et des bienfaits 
de la démocratie et, en conséquence, de participer pleine
ment à la gestion politique et économique de leur pays. 

Le Président (interprétation de l'anglais) : Je remer
cie le représentant du Zaïre des paroles aimables qu'il m'a 
adressées. 

M. Alarc6n de Quesada (Cuba) [interprétation de 
l'espagno~ : Monsieur le Président, permettez-moi avant 
toute chose de vous exprimer la profonde satisfaction que 
ma délégation éprouve à vous voir présider les travaux de 
notre conseil. Il ne fait aucun doute que, sous votre sage 
direction, le Conseil saura s'acquitter de ses hautes 
responsabilités. 

Je voudrais également exprimer une fois de plus 
notre reconnaissance à l'ambassadeur Mérimée, repré
sentant de la France, pour la manière exemplaire dont il 
a conduit les travaux du Conseil au cours du mois écoulé. 

A partir des confins orientaux de la province cubaine 
de Guantanamo, on peut voir la terre haïtienne, à une 
distance comparable à celle qui nous sépare à présent de 
l'ambassadeur Longchamp. La proximité géographique 
entre nos deux pays nous a permis de tisser des liens histo
riques qui nous amènent à partager la préoccupation uni
verselle qu'ont suscitée les événements survenus dans ce 
pays frère, préoccupation exprimée dans une déclaration 
officielle prononcée par le Ministre des relations exté
rieures de Cuba, que je me permettrai de citer : 

« Le Gouvernement et le peuple cubains ont ac
cueilli avec une profonde indignation les informa
tions émanant de Port-au-Prince, qui font état du 
renversement du Gouvernement constitutionnelle
ment élu du président Jean-Bertrand Aristide, à la 
suite d'un coup d'Etat militaire sanglant. Cela étant, 
le Gouvernement de la République cubaine con
damne ces faits de la manière la plus énergique et 
préconise le rétablissement du Gouvernement légi
time du président Aristide qui, pour la première fois 
dans l'histoire récente de cette nation, et avec un ap
pui populaire indiscutable, offrait à Haïti une nou
velle solution pour surmonter les graves problèmes 
de ce pays des Caraïbes. 

<< Le Gouvernement et le peuple cubains réaffir
ment leur solidarité avec le peuple haïtien frère, alors 
que sont frustrées ses aspirations les plus chères à un 
avenir meilleur. >> 

C'est pourquoi nous avons écouté attentivement et 
avec émotion les paroles prononcées ce soir devant le 
Conseil par le président Aristide. Ses paroles nous ont 
remis en mémoire des paroles prophétiques prononcées 
par Toussaint Louverture, alors qu'on l'emmenait en-

chaîné de sa terre natale vers la prison où il est mort peu 
après, dans les conditions les plus cruelles. Ce grand pa
triote haïtien a dit à ce moment-là, le 7 juin 1802 : << En 
me destituant, vous n'avez abattu à Saint-Domingue que 
le tronc de l'arbre de la liberté. Il renaîtra de ses racines 
qui sont profondes et nombreuses. » 

Il est probable que ses geôliers à ce moment-là 
n'étaient pas en mesure d'imaginer que cet homme de 
condition modeste, ce libérateur d'esclaves, annonçait ce 
que l'histoire allait avérer. Nous remercions le peuple 
haïtien et son président légitime qui nous a démontré ce 
soir de façon exemplaire que ces racines sont profondes 
et nombreuses, et nous sommes sûrs que malgré la répres
sion dont il est actuellement victime, malgré les actions 
criminelles perpétrées aujourd'hui par certains à l'en
contre du peuple haïtien, celui-ci renaîtra, car ses racines 
sont profondes et nombreuses. 

Notre proximité géographique et nos liens histori
ques nous permettent de connaître quelque peu cette 
évolution exemplaire et presque unique du peuple haïtien 
qui, le premier, a fait entendre en Amérique le cri de li
berté, le premier peuple qui a obtenu la libération des es
claves, un peuple qui, pendant deux siècles, a dû lutter 
dans les conditions les plus difficiles, souvent seul, pour 
garantir l'exercice de ses droits nationaux les plus chers. 

C'est pourquoi ma délégation s'est immédiatement 
prononcée en faveur d'une réunion immédiate du Conseil 
de sécurité, il y a trois jours, le 30 septembre 1991, lors
que nous avons reçu la communication officielle de l'am
bassadeur Longchamp, qui nous demandait une convo
cation immédiate du Conseil. 

Ma délégation considère que cet organe avait l'obli
gation absolue d'accéder à la demande qui lui était faite 
et d'écouter ce que le représentant permanent d'Haïti ju
geait pertinent de lui exposer. Nous sommes heureux que, 
trois jours plus tard, nous lui ayons enfin permis, par la 
voix la plus autorisée, celle du président Aristide, de nous 
faire l'exposé que nous venons d'entendre. 

Ma délégation, par conséquent, s'associe à la posi
tion commune adoptée par le Groupe des pays d' Amé
rique latine et des Caraïbes et exposé ici par notre estimé 
collègue, le représentant du Honduras, président en exer
cice de notre groupe. 

Nous voudrions indiquer, comme nous l'a fort bien 
rappelé le président Aristide, qu'il est hors de question 
que quiconque décide à la place du peuple haïtien. Nous 
devons soutenir le peuple haïtien, lui exprimer la solida
rité la plus claire et la plus ferme pour qu'il puisse recou
vrer le plus tôt possible ses autorités légitimes et poursui
vre le processus qu'il avait enfin entamé et qui constituait 
le point culminant d'une lutte deux fois centenaire. Deux 
siècles de lutte héroïque menée depuis l'incident qui s'est 
produit dans une clairière du bois Cayman, le 14 août 
1791. Puisque nous parlons d'anniversaires, nous avons 
l'habitude d'en rappeler quelques-uns avec une prédilec
tion toute particulière, mais l'on se rappelle rarement 
qu'il y a actuellement 200 ans que pour la première fois 
dans l'histoire les esclaves africains ont rompu leurs chaî-
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nes et que c'est de cette façon qu'a commencé le processus 
d'émancipation américaine. 

Depuis cette matinée héroique, le peuple haïtien a dû 
mener, bien souvent dans un isolement total, une lutte très 
difficile contre les puissances de cette terre qui refusaient 
de respecter ses droits inaliénables et qui voulaient conti
nuer de traiter Haïti comme s'il s'agissait toujours d'une 
plantation d'esclaves. Ces deux siècles ont été une période 
de lutte contre ceux qui, se fondant sur des doctrines co
lonialistes et racistes, prétendaient imposer leur volonté 
au monde et imposer aux autres la façon d'organiser leurs 
sociétés. 

Je ne veux pas à présent répondre longuement -ce 
qui est d'ailleurs superflu- aux allusions de l'ambas
sadeur Pickering. Je me contenterai de lui poser quelques 
questions simples. Peut-étre a-t-il entendu parler de Char
lemagne Peralte. Peut-être que dans les archives du Dé
partement d'Etat, on peut retrouver qu'un jour d'octo
bre 1919, on a crucifié ce merveilleux combattant qui a 
lutté contre l'intervention impérialiste nord-américaine 
en Haïti. Il se rappelle peut-être qui sont ceux qui l'ont 
assassiné. 

Il se souvient peut-être aussi qui a protégé et soutenu 
la tyrannie de Duvalier, qui a armé et entraîné ses sbires, 
qui a armé et entraîné ces mêmes putschistes militaires 
qui violent à présent les droits du peuple haïtien et le mas
sacrent cruellement. S'il voulait bien nous expliquer que 
ceux qui ont armé ces assassins, les ont formés, les ont 
protégés, ont refusé au peuple haïtien, pendant des géné
rations, l'exercice de ses droits démocratiques, n'étaient 
pas les Etats-Unis, il aurait alors le droit de parler de 
démocratie quand nous parlons du drame haïtien, parce 
que ce drame est né et a continué d'exister avant tout du 
fait de l'intervention étrangère. 

I..:action de la communauté internationale doit pro
céder d'une solidarité totale envers Haïti. Nous ne sau
rions en aucun cas permettre que l'on tente de se servir de 
cette solidarité dans l'esprit dans lequel les racistes d'hier 
et d'aujourd'hui ont pendant des siècles prétendu dicter 
à l'homme noir, à l'homme du tiers monde, comment il 
devait vivre. Si quelqu'un a su montrer en outre aux 
oppresseurs que cette prétention était vaine, c'est bien le 
peuple haïtien. Si quelqu'un a su montrer aux oppres
seurs que les peuples sont capables de résister, de s'op
poser à l'arrogance des puissants et d'affirmer leurs 
droits, c'est bien le peuple haïtien auquel nous rendons ce 
soir hommage et envers lequel nous réaffirmons toute 
notre solidarité qui, à la différence de celle de certains au
tres, a le mérite d'être la solidarité sincère d'un pays frère. 

Le Président (interprétation de l'anglais) :Je remer
cie le représentant de Cuba des paroles aimables qu'il m'a 
adressées. 

M. Munteanu (Roumanie) [interprétation de l'an
glais] : Monsieur le Président, je voudrais tout d'abord 
vous transmettre les félicitations sincères de ma déléga
tion à l'occasion de votre accession à la présidence du 
Conseil de sécurité pour le mois d'octobre. Je suis con
vaincu que sous votre direction, le Conseil s'acquittera 

avec succès de son mandat pendant cette période fort 
chargée. 

Je saisis l'occasion pour exprimer notre gratitude à 
l'ambassadeur Mérimée de la France pour l'excellent 
travail accompli sous sa direction en septembre. 

Ma délégation se joint à d'autres délégations pour 
exprimer notre profond respect et notre solidarité envers 
le Président d'Haïti, Jean-Bertrand Aristide, qui a fait un 
exposé impressionnant devant le Conseil. Saisi officielle
ment et juridiquement de la situation en Haïti, le Conseil 
de sécurité a le devoir politique et moral d'appuyer l'or
dre constitutionnel dans ce pays, et ses institutions et 
structures démocratiques et librement choisies. Nous ap
puyons pleinement la lutte et les aspirations à la liberté et 
à la démocratie partout dans le monde. Il n'est donc que 
naturel que nous éprouvions un profond sentiment de 
solidarité pour le peuple haïtien et son président démo
cratiquement élu, qui a défendu avec tant d'éloquence la 
noble cause de son pays et de son peuple devant le Con
seil. 

La Roumanie connaît la valeur de la liberté et de la 
démocratie, et son appui aux gouvernements démocrati
quement élus se fonde sur sa propre expérience tragique. 
Nous avons suivi avec une vive inquiétude les tentatives 
brutales visant à étouffer les résultats du processus démo
cratique en Haïti. Nous nous félicitons de la résolution 
adoptée par l'Organisation des Etats américains (OEA) 
visant à rétablir la démocratie en Haiti ainsi que des dé
marches diplomatiques concrètes entreprises à cette fin. 
Nous souhaitons plein succès à la mission chargée par 
l'OEA de s'occuper de la situation en Haïti et de contri
buer à son règlement pacifique. 

Nous estimons également que les efforts régionaux 
devraient être renforcés par des mesures que le Conseil de 
sécurité prendrait sous la forme qui convient le mieux 
compte tenu de la situation actuelle. Ce qui est vital main
tenant à cet égard, c'est de faire comprendre très claire
ment à ceux qui ont saisi le pouvoir à Port-au-Prince que 
le Conseil est pour le rétablissement de la démocratie 
en Haïti et la défense des droits de l'homme et des liber
tés fondamentales dans ce pays. Ce message devrait être 
transmis d'une voix unanime par le Conseil. Cela serait 
conforme aux circonstances spécifiques, ou plutôt tragi
ques de ce cas, à la dignité du Conseil et aux exigences de 
son unité qui est un atout précieux lorsqu'il s'occupe de 
questions de cette complexité. 

Etant donné cette position, ma délégation appuiera 
tout nouvel effort du Conseil de sécurité visant à favoriser 
le rétablissement de la liberté et de la démocratie en Haïti. 

Le Président (interprétation de l'anglais) :Je remer
cie le représentant de la Roumanie des aimables paroles 
qu'il m'a adressées. 

M. Ayala Lasso (Equateur) [interprétation de l'es
pagnofj : Monsieur le Président, permettez-moi tout 
d'abord de réitérer ici mes félicitations personnelles et les 
félicitations de l'Equateur au moment où vous assumez 
les fonctions de président du Conseil de sécurité pour ce 
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mois. De même, j'exprime à nouveau rna reconnaissance 
à l'ambassadeur Mérimée, éminent représentant de la 
France, pour la manière efficace et dynamique dont il a 
conduit nos travaux le mois dernier. 

Nous avons tous écouté attentivement les paroles 
du Président d'Haïti, M. Jean-Bertrand Aristide, paroles 
dont le contenu tragique nous a profondément émus. Il 
ne pouvait en être autrement. L'Amérique latine a labo
rieusement œuvré à un processus de démocratisation per
manente qui est un succès manifeste. Ce processus qui 
n'est pas exempt de difficultés a suscité l'intérêt et l'appui 
général. Pour le promouvoir et le mener à bien, la respon
sabilité collective a été nécessaire. 

L'un des derniers pays de notre hémisphère à se doter 
d'un gouvernement démocratique légitime a été la Répu
blique d'Haïti. Elle y est parvenue, dans une grande me
sure, grâce à l'appui opportun et efficace des Nations 
Unies, comme en témoigne l'aide qui lui a été apportée 
pour organiser des élections justes et libres. Pour ces deux 
raisons fondamentales, il est particulièrement regrettable 
que le processus démocratique ait été interrorn pu en Haïti 
et qu'on ait cherché ainsi à porter atteinte au processus 
général de liberté et de démocratie en Amérique latine. 

Dans ces conditions, si le devoir de l'Amérique latine 
et le devoir de l'hémisphère est d'appuyer le rétablisse
ment de la légalité en Haïti, pour que le gouvernement 
légitime et constitutionnel puisse à nouveau exercer le 
pouvoir que le peuple lui a confié et pour que les mesures 
adoptées par l'Organisation des Etats américains (OEA) 
puissent être efficaces, le Conseil de sécurité a assumé ses 
responsabilités. Le Conseil, par ses paroles, a prouvé qu'il 
était unanime à condamner le coup d'Etat, à condamner 
les actes qui ont fait couler le sang d'innocents à Haïti, à 
exprimer l'espoir que la primauté du droit sera rétablie le 
plus vite possible et que le président Aristide sera en me
sure de reprendre ses fonctions de président de la Répu
blique d'Haïti. En même temps, le Conseil a signifié qu'il 
appuyait les mesures adoptées par l'OEA et a souhaité 
qu'elles soient efficaces. 

Je crois que, dans les circonstances, le Conseil a fait 
ce qu'il pouvait et ce qu'il devait faire. Je pense que tous 
les membres du Conseil seront prêts à assumer de nou
velles responsabilités au cas où les circonstances les y ob
ligeraient à l'avenir. 

Nous espérons en tout cas que l'action de l'orga
nisation régionale sera efficace et que le peuple haïtien 
pourra recouvrer son libre exercice de la démocratie 
grâce auquel a été élu M. Aristide, son président légitime. 

Le Président (interprétation de l'anglais) : Je remer
cie le représentant de l'Equateur des aimables paroles 
qu'il m'a adressées. 

Sir David Hanna y (Royaume-Uni) [interprétation de 
l'anglais) : Monsieur le Président, je voudrais commencer 
par vous féliciter de votre accession à la présidence pour 
ce mois et féliciter aussi votre prédécesseur, M. Mérimée, 
pour la façon remarquable dont il s'est acquitté de ses 
fonctions le mois dernier. 

J'aimerais, au nom de rna délégation, appuyer très 
fermement les paroles que vous avez utilisées, Monsieur 
le Président, pour répondre de notre part au discours, 
sombre mais digne, prononcé par le président Aristide de
vant le Conseil, et en particulier celles que vous avez pro
noncées pour condamner énergiquement le coup d'Etat, 
pour lancer de la part du Conseil un appel au retour à la 
situation antérieure, pour exprimer notre ferme appui à 
la résolution et aux mesures prises par l'Organisation des 
Etats américains, et pour exprimer l'espoir que le Prési
dent élu lors d'élections libres et justes pourra bientôt 
rentrer dans son pays et reprendre ses fonctions. 

Ma délégation est particulièrement attristée du fait 
que nous présidions le Conseil lorsqu'il a, en octobre der
nier, appuyé les efforts faits par le Secrétaire général pour 
aider au déroulement de ces élections, et il est particu
lièrement regrettable que cette histoire se soit terminée 
ainsi. Ces élections ont apporté la démocratie à l'avant
dernier pays de l'hémisphère qui ne choisissait pas ses di
rigeants par voie de scrutin. Le mouvement démocratique 
partout en Amérique latine ne doit pas être inversé. Voilà 
pourquoi le rétablissement du président Aristide et de son 
gouvernement est tellement important. 

Le Gouvernement britannique coopérera avec d'au
tres, au Conseil de sécurité et à l'Assemblée générale, 
pour permettre ce rétablissement. 

Le Président (interprétation de l'anglais) : Je remer
cie le représentant du Royaume-Uni des aimables paroles 
qu'il m'a adressées. 

M. Mumbengegwi (Zimbabwe) [interprétatzon de 
l'anglais] : Monsieur le Président, rna délégation est 
heureuse de vous voir assumer la présidence du Conseil 
pendant le mois d'octobre. Tout semble indiquer que ce 
sera un mois chargé pour le Conseil, mais nous sommes 
certains que sous votre conduite avisée les travaux du 
Conseil seront couronnés de succès. 

J'aimerais aussi remercier le représentant permanent 
de la France, M. Mérimée, pour la compétence et l'habi
leté avec lesquelles il a présidé nos délibérations pendant 
le mois de septembre. 

Dans sa déclaration émouvante, le Président démo
cratiquement élu d'Haïti nous a clairement décrit la triste 
situation qui règne dans son pays. Ma délégation exprime 
ses remerciements et sa reconnaissance au président Aris
tide. Je voudrais aussi dire, Monsieur le Président, corn
bien nous apprécions la manière pertinente dont vous lui 
avez répondu de notre part. 

L'exposé fait par le représentant du Honduras au 
nom des Etats d'Amérique latine et des Caraïbes traduit 
la volonté de l'Organisation des Etats américains d'aider 
le peuple haïtien. Le Zimbabwe appuie ces efforts. Nous 
espérons qu'ils conduiront au rétablissement rapide du 
Gouvernement démocratiquement élu d'Haïti. 

Le Président (interprétation de l'anglais) : Je remer
cie le représentant du Zimbabwe des aimables paroles 
qu'il a eues à mon endroit. L'orateur suivant est le repré-
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sentant du Canada. Je l'invite à prendre place à la table 
du Conseil et à faire sa déclaration. 

M. Fortier (Canada) : Monsieur le Président, per
mettez-moi d'abord de vous féliciter de votre accession à 
la présidence du Conseil et de vous souhaiter tout le plein 
succès que vous méritez durant vos délibérations. Je dé
sire aussi m'associer aux remarques de félicitations qui 
ont été dirigées à l'endroit de l'ambassadeur Mérimée, le 
représentant permanent de la France pour la façon dont 
il a dirigé les travaux du Conseil durant le mois de sep
tembre. 

Ma délégation saisit cette occasion de prendre la 
parole ce soir devant le Conseil de sécurité sur la situation 
en Haïti parce que, entre autres, le Canada, géographi
quement, tout comme Haïti, fait partie de l'hémisphère 
américain et que nos deux pays sont unis depuis long
temps par des liens fort étroits. 

Nous avons écouté attentivement et avec beaucoup 
d'émotion les observations livrées plus tôt ce soir par 
S. E. le président Jean-Bertrand Aristide. Permettez-moi, 
au tout début de mon intervention, de réaffirmer que le 
Gouvernement du Canada appuie pleinement et recon
naît sans réserve le président Aristide comme seul chef 
légitime du Gouvernement d'Haïti. 

Je n'ai pas à rappeler au Conseil que ce sont les 
Nations Unies qui, de concert avec l'Organisation des 
Etats américains et par l'intermédiaire du Groupe d'ob
servateurs pour la vérification des élections en Haïti 
(ONUVEH), ont supervisé le déroulement des élections 
libres et honnêtes qui ont porté le président Aristide au 
pouvoir plus tôt cette année. 

Lorsque le Canada siégeait au Conseil de sécurité, en 
1990, ma délégation a collaboré de très près avec d'autres 
membres du Conseil pour répondre de façon appropriée 
à Mme Ertha Pascal-Trouillot, à l'époque présidente par 
intérim d'Haïti, qui demandait l'aide de la communauté 
internationale en vue de la tenue d'élections dans son 
pays. Le Conseil avait alors unanimement prié le Secré
taire général d'accueillir favorablement cette demande. 
. Le 12 octobre 1990, il y a presqu'un an jour pour 
JOur, l'Assemblée générale adoptait la résolution par 
laquelle elle demandait au Secrétaire général de donner 
l'appui le plus large possible au Gouvernement d'Haïti 
pour la tenue d'élections libres et honnêtes. 

C'est avec fierté que le Canada a fourni à 
l'ONUVEH le personnel de sécurité et les scrutateurs 
nécessaires, ainsi que l'officier responsable du contingent 
de sécurité du Groupe. C'est aussi avec fierté qu'il a vu se 
dérouler pacifiquement les élections de décembre 1990 
qui ont permis à la population d'Haïti d'exercer libre~ 
ment son droit souverain de choisir sa propre destinée. 

Le Canada déplore que certains militaires aient 
tenté, il y a quelques jours, d'usurper le pouvoir et de sa
per le processus démocratique en Haïti. Le Canada con-

damne les auteurs de ce coup qui ont les mains tachées 
avec le sang de plusieurs de leurs concitoyens. Nous, de
puis Ottawa, avons suspendu notre programme d'aide au 
développement et entrepris le complet réexamen de nos 
relations avec ce pays. De concert avec les autres mem
bres de l'Organisation des Etats américains, nous avons 
adopté, tôt ce matin, à la réunion ministérielle de l'OEA, 
une résolution qui vient renforcer la condamnation par la 
communauté internationale des graves événements surve
nus en Haïti. 

Comme l'a déclaré la Secrétaire d'Etat aux affaires 
extérieures du Canada, l'honorable Barbara McDougall, 
à la réunion de l'OEA hier, il est peu probable que des 
mesures prises par le Canada ou par tout autre pays 
agissant à titre individuel aient, à elles seules, pour effet 
de ramener le président Aristide et de rétablir la démocra
tie en Haïti. C'est pourquoi il est extrêmement important 
que toutes les nations entreprennent une action concertée 
pour indiquer on ne peut plus clairement à ceux qui cher
chent à miner la démocratie dans ce pays que leurs efforts 
sont voués à l'échec. 

Ayant joué un rôle crucial dans le processus qui a 
amené le président Aristide au pouvoir, les Nations Unies 
ne sauraient demeurer silencieuses sur cette question, et 
c'est pourquoi mon pays approuve la tenue de la présente 
réunion du Conseil de sécurité. C'est aussi pourquoi nous 
sommes en faveur de l'inscription d'un nouveau point à 
l'ordre du jour de l'Assemblée générale des Nations Unies 
pour que celle-ci puisse examiner la menace qui pèse sur 
la démocratie et les droits de l'homme en Haïti. 

Le Canada et d'autres pays ont pris des mesures bi
latérales pour amener le rétablissement pacifique de la 
démocratie en Haïti. Les membres de l'Organisation des 
Etats américains ont décidé d'une action commune. 
Maintenant, le Canada espère vivement que les Nations 
Unies participeront, aussi bien par la parole que par les 
actes, aux efforts déployés pour corriger une situation qui 
est tout à fait inadmissible dans notre monde aujour
d'hui, et nous vous remercions, Monsieur le Président, 
tout particulièrement, des paroles que vous avez pronon
cées plus tôt ce soir à l'endroit d'Haïti et de son Président, 
qui vous a adressé la parole à cette table. 

Pour conclure, Monsieur le Président, permettez
moi, au nom de mon gouvernement, de formuler le vœu 
que le président Aristide puisse bientôt rentrer à Port-au
Prince pour assumer la plénitude des fonctions qui sont 
les siennes en tant que chef d'Etat légitime et démocrati
quement élu de la République d'Haïti. 

Le Président (interprétation de l'anglais) :Je remer
ci~ le repré~entant du Canada des aimables paroles qu'il 
rn a adressees. 

Il n'y a pas d'autre orateur pour cette séance. Le 
Conseil de sécurité reste saisi de la question. 

La séance est levée à 23 h 15. 
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Lettre datée du 3 octobre 1991, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent du Honduras auprès de l'Organisation 
des Nations Unies, demandant que soit inscrite à l'ordre du jour 
de la quarante-sixième session de l'Assemblée générale une question 
additionnelle intitulée « Crise de la démocratie et des droits de l'homme 
en Haïti», et contenant le texte de la résolution MRE/RES.1/91, 
intitulée «Appui au Gouvernement démocratique d'Haïti», adoptée 
par la Réunion ad hoc des ministres des relations extérieures des Etats 
membres de l'Organisation des Etats américains (OEA), le 3 octobre 
1991 

N46/231, 3 octobre 1991 

J'ai l'honneur, en ma qualité de président du Groupe des 
Etats d'Amérique latine et des Caraïbes de m'adresser à 
vous pour demander, conformément à l'article 15 du rè
glement de l'Assemblée générale, que soit inscrite comme 
question additionnelle à l'ordre du jour de la quarante
sixième session de l'Assemblée générale la question inti
tulée « Crise de la démocratie et des droits de l'homme en 
Haïti>>. 

Conformément à l'article 20 du règlement, je vous 
fais tenir ci-joint un mémorandum explicatif qui fournit 
de nombreux éléments d'appréciation à l'appui de la 
présente demande. Vu le caractère urgent de cette ques
tion, je vous serais obligé de bien vouloir faire en sorte 
que l'Assemblée générale, réunie en séance plénière, en 
soit saisie aussi rapidement que possible. 

1.: ambassadeur, 
Représentant permanent, 
(Signé) Roberto FLORES BERMUDEZ 

Annexe 

Mémorandum explicatif 

1. Comme on le sait, l'Assemblée générale des Na
tions Unies, par sa résolution 45/2 du 16 octobre 1990, 
a lancé un processus électoral démocratique en Haïti. 
Dans cette résolution, l'Assemblée générale priait, entre 
autres, le Secrétaire général, agissant en coopération avec 
les organisations régionales et les Etats Membres, de 
fournir au Gouvernement haïtien l'appui le plus large 
possible en envoyant notamment un groupe d'observa
teurs en vue du bon déroulement du processus électoral 
qui allait avoir lieu en Haïti. 

2. Le peuple haïtien et la communauté internatio
nale ont constaté avec grande satisfaction que ce proces
sus électoral a été couronné de succès. 

3. Ce processus a porté à la présidence du pays 
M. Jean-Bertrand Aristide, premier Président élu démo
cratiquement en Haïti, qui a prêté serment le 7 février 
1991. Divers pays et organismes internationaux ont 
fourni des ressources et une coopération économique et 

technique pour contribuer à remédier à la situation diffi
cile dans laquelle se trouvait le pays. 

4. C'est avec surprise et indignation que le monde a 
appris le lundi 30 septembre dernier qu'une intervention 
militaire brutale avait renversé le Président constitution
nellement élu. Ce fait a soulevé des protestations aussi bien 
en Haïti que dans les grandes villes d'autres pays. 

S. A la demande du Gouvernement vénézuélien, 
l'Organisation des Etats américains (OEA), par une réso
lution de son Conseil permanent, a convoqué, le 30 sep
tembre dernier, une réunion spéciale des ministres des 
relations extérieures chargée d'examiner la situation en 
Haïti conformément à la résolution 1080 (XXI-0/91). Le 
Président d'Haïti, Jean-Bertrand Aristide, a fait un ex
posé devant cette réunion qui, conformément à l'enga
gement pris à Santiago en juin 1991, a adopté la résolu
tion que nous nous permettons de vous faire tenir ci-joint. 

6. Dans cette résolution, les ministres, outre qu'ils 
condamnent les faits qui ont eu lieu et demandent le réta
blissement de l'Etat de droit et, partant du gouvernement 
élu par le peuple, adoptent une série de mesures et de 
dispositions qui visent précisément à rétablir le gouverne
ment démocratique en Haïti. 

7. En outre, les gouvernements de notre région ont 
exprimé publiquement, chacun de leur côté, leur con
damnation de l'action inadmissible qui a interrompu la 
vie démocratique en Haïti. 

8. Vu l'engagement pris par l'Assemblée générale 
des Nations Unies en faveur du processus électoral en 
Haïti, étant donné le droit souverain de ce pays de choisir 
son propre destin et compte tenu des efforts que le peuple 
haïtien a déployés pour renforcer ses institutions démo
cratiques, ainsi qu'en raison de la gravité des événements 
survenus en Haïti auxquels il a été fait un large écho, il 
est indispensable que la question intitulée << Crise de la 
démocratie et des droits de l'homme en Haïti » soit ins
crite à l'ordre du jour de la quarante-sixième session de 
l'Assemblée générale, conformément à l'article 15 de son 
règlement. 
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9. Qu'Ii Importe de donner suite de toute urgence à 
la présente demande est évident. !;ordre constitutionnel 
a été brutalement mterrompu, et les médias font état de 
nombreuses pertes humames ainsi que des mesures ré
pressives qui visent à affermir la positiOn des auteurs du 
coup d'Etat. 

10. Il est donc capital que le peuple haïtien sente 
que la communauté internationale appuie ses légitimes 
aspirations démocratiques et que, parallèlement, les usur
pateurs du pouvoir sachent que leur action inadmissible 
est vouée à l'échec et qu'elle échouera. 

Résolutzon MRE/RES.l/91 (Appui au Gouvernement 
démocratique d'Hat"tt) 

La Réunion ad hoc des numstres des relations exté
rieures, 

Vu: 
La résolution adoptée par le Conseil permanent le 

30 septembre de l'année en cours par laquelle a été 
convoquée une réunion ad hoc des ministres des relations 
extérieures, en raison de la gravité des événements surve
nus en Ha1ti et en vertu de la résolution AG/ RES.1080 
(XXI-0/91 ), 

!;Engagement de Santiago envers la démocratie et la 
rénovation du système interaméricain, adopté à la vingt 
et unième session ordinaire de l'Assemblée générale tenue 
à Santiago (Chili) en juin de cette année, 

La résolution AG/RES.1117 (XXI-0/91) intitulée : 
<< Appui au processus démocratique en Haiti >>, 

Ayant entendu : 

!;exposé fait devant cette réunion par le Président 
d'Haiti, Jean-Bertrand Aristide, 

Réaf(trmant : 

Que l'esprit authentique de solidarité américaine et 
de bon voisinage ne peut se manifester autrement que par 
la consolidation sur ce continent, dans le cadre des ins
titutions démocratiques, d'un régime de liberté indivi
duelle et de justice sociale fondé sur le respect des droits 
essentiels de l'homme, 

Que l'un des buts essentiels de l'Organisation des 
Etats américains est d'encourager et de consolider la dé
mocratie représentative, compte dûment tenu du respect 
du pnncipe de non-mtervention, 

Que la solidarité des Etats américains et les buts éle
vés qu'Ils poursuivent, forts de cette solidarité, exigent 
d'eux une organisation politique basée sur le fonctionne
ment effectif de la démocratie représentative, 

Constdérant : 

Que les graves événements qui se sont produits en 
Haïti causent une interruption brutale, violente et irrégu
lière de l'exercice légitime du pouvoir par le Gouverne
ment démocratique de ce pays, 

Que ces faits conduisent au mépris du Gouverne
ment légitime d'Haïti, constitué par la libre expression de 

la volonté du peuple haitien, Issu d'un processus électoral 
libre et démocratique qm a bénéficié de missions interna
tionales d'observation auxquelles a participe cette Orga
niSation, 

Que ces événements ont obligé le président Jean
Bertrand Aristide à abandonner temporairement, contre 
sa volonté, le territOire haitien, 

Décide: 

1. De réitérer l'énergique condamnation par le 
Conseil permanent des graves événements qm se produi
sent en Haiti et qui ont occasionné le mépris du droit à la 
libre détermmatwn du peuple haitien. D'exiger aussi le 
rétablissement total de l'Etat de droit et la pleme remise 
en vigueur du régime constitutiOnnel, et de restituer Im
médiatement au président Jean-Bertrand Anstide l'exer
cice de son autorité légitime; 

2. De demander au Secrétaire général de l'Organi
sation de se rendre en Haiti, accompagné d'un groupe de 
ministres des relations extérieures des Etats Membres, et 
d'une part d'exprimer, à ceux qui détiennent de facto le 
pouvoir, la condamnation, par les Etats américams, de la 
rupture de l'ordre constitutionnel, et d'autre part de les 
saisir des décisions prises à la présente réunion; 

3. De reconnaître comme seuls représentants légiti
mes du Gouvernement haitien auprès des organes, orga
nismes et entités du système mteraméncain ceux qui ont 
été désignés par le Gouvernement constitutionnel du 
président Jean-Bertrand Aristide; 

4. De prier instamment la Commission interaméri
caine des droits de l'homme de prendre immédiatement, 
comme l'a demandé le président Jean-Bertrand Aristide, 
toutes les mesures nécessaires pour protéger et défendre 
les droits de l'homme en Haïti, et de soumettre un rapport 
au Conseil permanent de l'Organisation; 

S. De recommander, compte dûment tenu de la po
litique de chaque Etat membre en matière de reconnais
sance des Etats et des gouvernements, des mesures visant 
l'Isolement diplomatique de ceux qm détiennent de facto 
le pouvoir en Haiti; 

6. De recommander à tous les Etats de couper leurs 
liens économiques, financiers et commerciaux avec Ha1ti, 
ainsi que l'aide et la coopération technique le cas échéant, 
sauf l'aide strictement humanitaire; 

7. De demander au Secrétaire général de l'Organi
sation de mener les négociations visant à augmenter le 
Fonds interaméricain d'aide prioritaire à Ha1ti, qui ne 
pourra cependant pas être utilisé tant que persistera la 
situation actuelle; 

8. De recommander au Secrétariat général de l'Or
ganisation d'arrêter toute assistance à ceux qui détien
nent le pouvoir de facto en HaJti et de demander aux 
institutions et organes régionaux, tels que : la Commu
nauté des Caraibes, la Banque interaméricaine de déve
loppement, l'Institut interaméricain de coopératiOn pour 
l'agriculture, et le Système économique latino-américain, 
d'adopter la même mesure; 
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9. De prier instamment tous les Etats de s'abstenir 
d'accorder toute aide militaire, policière ou ayant trait 
à la sécurité, et d'effectuer des transferts, par tous les 
moyens, publics ou privés, d'armements, de munitions et 
de matériels vers ce pays; 

10. De garder ouverte la présente Réunion ad hoc 
pour être en mesure de recevoir, en répondant à l'urgence 
de la situation, le rapport de la mission visée au paragra
phe 2 du dispositif de la présente résolution et d'adopter, 
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conformément à la Charte de l'OEA et au droit interna
tional, les mesures supplémentaires qui s'avèrent néces
saires et appropriées pour assurer la restitution immé
diate au président Jean-Bertrand Aristide de l'exercice de 
son autorité légitime; 

11. De transmettre la présente résolution à l'Orga
nisation des Nations Unies et à ses organismes spécialisés 
et de les exhorter à tenir compte de son esprit et de ses 
objectifs. 

Lettre datée du 4 octobre 1991, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent des Pays-Bas auprès de l'Organisation 
des Nations Unies, renfermant une déclaration de la Communauté 
européenne, rendue publique le 3 octobre, dans laquelle celle-ci annonce 
la suspension de son aide et de celle de ses Etats membres à Haïti 

N46/528, 7 octobre 1991 

J'ai l'honneur de vous communiquer le texte en anglais 
et en français de la Déclaration de la Communauté eu
ropéenne et de ses Etats membres sur le coup militaire 
en Haiti, rendue publique le 3 octobre 1991 (voir an
nexe). 

Je vous serais reconnaissant de bien voulmr faire 
distribuer le texte de la présente lettre et de son annexe 
en tant que document du Conseil de sécurité au titre du 
point 145 de l'ordre du jour. 

I.; ambassadeur, 
Représentant permanent, 

(Stgne} Robert 1. VAN SCHAIK 
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Annexe 

Déclaration sur le coup milttatre en Haïti faite par la 
Communauté européenne et ses Etats membres le 3 oc
tobre 1991 

La Communauté européenne et ses Etats membres sont 
profondément consternés par les événements violents qui 
se sont déroulés en Haïti le 30 septembre. Ils condamnent 
sans réserve le coup militaire contre le premier président 
démocratiquement élu du pays, qui a eu lieu en dépit de 
la volonté populaire exprimée de façon claire et répétée 
en défense de l'ordre constitutionnel. La Communauté et 
ses Etats membres expriment leur ferme soutien aux au
torités légitimes ainsi qu'aux forces démocratiques dans 
le pays et appellent à un retour immédiat à l'Etat de droit 
et à la réinstauration de ces autorités légitimes. En atten
dant, la Communauté et ses Etats membres suspendent 
leur aide économique. 

Lettre datée du 9 octobre 1991, adressée aù Secrétaire général 
par le représentant permanent du Honduras auprès de l'Organisation 
des Nations Unies, transmettant le texte de la résolution 
MRE/RES.l/91, intitulée «Appui au Gouvernement démocratique 
d'Haïti», adoptée par la Réunion ad hoc des ministres des relations 
extérieures des Etats membres de l'OEA, le 8 octobre 1991 

N46/SSO-S/23127, 9 octobre 1991 

En ma qualité de Président du Groupe des Etats d'Amé
rique latine et des Caraïbes durant le mois d'octobre, j'ai 

l'honneur de vous communiquer ci-joint le texte de la 
résolution MREJRES.2/91, datée du 8 octobre 1991, 
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intitulée « Appui à la démocratie en Haïti » (voir an
nexe), qui a été adoptée par l'Organisation des Etats amé
ncams. 

Je vous serais très obligé de bien vouloir faire dis
tribuer le texte de la présente lettre et de son annexe 
comme document officiel de l'Assemblée générale, au 
titre du point 145 de l'ordre du jour, et du Conseil de sé
curité. 

Cam bassadeur, 
Représentant permanent 
(Signé) Roberto FLORES BERMUDEZ 

Résolution MREIRES.2/9 (Appuz à la démocratie en 
Haïti) 

La Réumon ad hoc des ministres des relations exté
rieures, 

Vu la résolution MRE/RES. 1191, intitulée << Appm 
au Gouvernement démocratique d'Haïti >>, et le rapport 
de la Mission visée au paragraphe 2 du dispositif de cette 
résolution, ainsi que la requête formulée par le Président 
de la République d'Haiti, Jean-Bertrand Aristide, dans la 
lettre qu'il a adressée au Secrétaire général le 7 octobre 
1991 (MRE/doc.3/91 ), 

Considérant : 

Que la crise que vit actuellement Haïti s'est aggravée 
et qu'en conséquence il faut adopter des mesures supplé
mentaires comme le prescrit le paragraphe 10 de la réso
lution MRE/RES.l/91, 

Que le président Jean-Bertrand Aristide a soumis 
une requête visant une présence de l'Organisation en 
Haïti, sous forme d'une mission civile, afin de contribuer 
au règlement de la crise que traverse ce pays, 

Décide: 

1. De réitérer la résolution MRE/RES.l/91, intitu
lée <<Appui au Gouvernement démocratique d'Haïti», 
tout particulièrement en ce qui a trait au retour du pré
sident Jean-Bertrand Anstide à l'exercice de son auto
rité légitime et à la nécessité de rétablir l'ordre constitu
tionnel. De maintenir également les mesures adoptées en 
vertu de cette résolution; · 

2. De condamner énergiquement le recours à la vio
lence et à la coercition militaire ainsi que la décision de 
remplacer illégalement le président constitutionnel Jean
Bertrand Aristide; 

3. De proclamer qu'aucun gouvernement issu de 
cette situation Illégale ne sera accepté, et en conséquence 
de déclarer qu'aucun représentant de ce gouvernement ne 
sera reconnu; 

4. D'exhorter les Etats membres à geler immédiate
ment les avoirs de l'Etat haïtien et à mettre immédiate
ment en application un embargo commercial à l'encontre 
d'Haïti, sauf dans les cas exceptionnels d'ordre humani
taire. 

II 

1. De répondre à la requête du Président Jean
Bertrand Aristide en mettant sur pied une Mission civile 
d'appui et de renforcement de la démocratie constitution
nelle en Haïti (OEA/DEMOC) qui devra se rendre dans 
ce pays dans le but de facihter le rétablissement et le ren
forcement des institutions démocratiques, le plein respect 
de la Constitution et des droits de l'homme de tous les 
Haïtiens, et pour appuyer l'administration de la justice et 
le fonctionnement approprié de toutes les institutions qm 
rendent possible l'atteinte de ces objectifs. Cette mission 
devra bénéficier des garanties indispensables pour assurer 
la sécurité de ses membres; 

2. De confier au Secrétaire général le soin d'orga
niser I'OENDEMOC et de financer cette mission avec un 
fonds spécial qui sera créé. D'exhorter les Etats membres, 
les observateurs permanents et la communauté interna
tionale à faire immédiatement des apports et à verser des 
contributions en vue de la matérialisation de cette mis
siOn. 

III 

1. De charger le Secrétaire général de tenir informés 
les ministres des relations extérieures, par le truchement 
du Conseil permanent, sur l'efficacité des mesures adop
tées pour qu'ils déterminent, le cas échéant, les mesures 
ultérieures; 

2. De charger en outre le Secrétaire général de faire 
rapport sur les activités de la Mission OENDEMOC; 

3. De charger le Secrétaire général de garder ou
vertes les filières de communication avec les institutions 
politiques démocratiquement constituées et avec d'autres 
secteurs d'Haiti en vue de créer le terrain favorable au 
dialogue pour assurer les manières de rendre possible le 
retour à ses fonctions du président Jean-Bertrand Aris
tide, ainsi que les garanties pertinentes; 

4. De communiquer la présente résolution à l'Or
ganisatiOn des Nations Unies et de demander à ses pays 
Membres d'adopter les mêmes mesures convenues par les 
pays américains. 
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Résolution 4617 de l'Assemblée générale, adoptée le 11 octobre 1991, 
condamnant la tentative de remplacement illégal du Président 
constitutionnel haïtien et demandant le rétablissement 
du gouvernement légitime 

A/RES/46/7, 11 octobre 1991 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question intitulée « La situa
tion de la démocratie et des droits de l'homme en 
Haïti», 

Considérant que, sur la base de sa résolution 45/2 
du 10 octobre 1990, les organismes des Nations Unies 
ont, à la demande des autorités légitimes de ce pays et en 
collaboration avec l'Organisation des Etats américains, 
soutenu les efforts faits par le peuple haïtien pour conso
lider ses institutions démocratiques, ainsi que la tenue 
d'élections libres le 16 décembre 1990, 

Préoccupée par les événements graves survenus en 
Haïti depuis le 29 septembre 1991, qui ont causé une 
interruption brutale et violente du processus démocra
tique dans ce pays, entraînant des violations des droits de 
l'homme et des pertes en vies humaines, 

Tenant compte de l'allocution prononcée par le Pré
sident de la République d'Haïti, M. Jean-Bertrand Aris
tide, devant le Conseil de sécurité le 3 octobre 19911, 

Considérant qu'il importe que la communauté inter
nationale appuie le développement de la démocratie en 
Haïti, lequel passe par un renforcement des institutions 
du pays et par une attention prioritaire accordée aux 
graves problèmes sociaux et économiques auxquels il se 
heurte, 

Consciente que, conformément à la Charte des Na
tions Unies, l'Organisation s'attache à développer et en
courager le respect des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales pour tous et qu'aux termes de la Décla
ration universelle des droits de l'homme « la volonté du 
peuple est le fondement de l'autorité des pouvoirs pu
blics ,,2, 

Accueillant avec satisfaction les résolutions MRE/ 
RES.l/913 et MREJRES.2/914 que les ministres des rela
tions extérieures des pays membres de l'Organisation des 
Etats américains ont adoptées les 3 et 8 octobre 1991 res
pectivement, 

1. Condamne énergiquement tant la tentative de 
remplacer illégalement le Président constitutionnel 
d'Haïti que l'emploi de la violence, la coercition militaire 
et la violation des droits de l'homme dans ce pays, 

2. Déclare inacceptable toute entité issue de cette 
situation illégale et exige sur-le-champ le rétablissement 
du Gouvernement légitime du président Jean-Bertrand 
Aristide, ainsi qu'un retour à la pleine application de la 
Constitution nationale et, partant, au respect intégral des 
droits de l'homme en Haïti; 

3. Prie le Secrétaire général, conformément à ses 
fonctions, d'envisager de prêter au Secrétaire général de 
l'Organisation des Etats américains l'appui que celui-ci 
solliciterait pour s'acquitter des mandats découlant des 
résolutions MREJRES.l/91 et MREJRES.2/91 adoptées 
par ladite organisation; 

4. Demande aux Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies de prendre des mesures pour appuyer 
les résolutions de l'Organisation des Etats américains vi
sées au paragraphe 3 ci-dessus; 

5. Souligne qu'il faudra, une fois l'ordre constitu
tionnel rétabli en Haïti, accroître la coopération techni
que, économique et financière avec ce pays, pour soutenir 
ses efforts de développement économique et social et 
renforcer ainsi ses institutions démocratiques; 

6. Prie le Secrétaire général de lui présenter aussitôt 
que possible un rapport sur l'application de la présente 
résolution; 

7. Décide de rester saisie de cette question jusqu'à 
ce que la situation soit réglée. 

1 Voir Documents o((tctels du Consetl de sécurtté, quarante-stxtème 
année, 3011 e séance. 
2 Résolution 217 A (III), art. 21, par. 3. 
3 Vmr N46/231, annexe, appendice. 
4 Voir N46/550-S/23127, annexe. 
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Lettre datée du 11 octobre 1991, adressée au Secrétaire général 
par le chargé d'affaires par intérim de la mission permanente 
de Saint-Kitts-et-Nevis auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
contenant une déclaration du Président de la Communauté des Caraïbes 
(CARICOM), rendue publique le 2 octobre 1991, concernant le coup 
d'Etat militaire en Haïti 

A/46/571, 14 octobre 1991 

Au nom des missions permanentes des Etats membres de 
la Communauté des Caraibes (CARICOM) auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, j'ai l'honneur de vous 
communiquer ci-joint le texte d'une déclaration concer
nant la situation en Haïti, faite à Basseterre, le 2 octobre 
1991, par le Président de la CARICOM. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire 
publier le texte de la présente lettre et de son annexe 
comme document de l'Assemblée générale au titre du 
point 145 de l'ordre du jour. 

Le Chargé d'affaires, 

(Signé) Raymond C. TAYLOR 

Annexe 

Déclaration concernant la situation en Haïti faite à 
Basseterre le 2 octobre 1991 par le Président de la Com
munauté des Caraïbes 

La Communauté des Caraïbes est profondément choquée 
par l'intervention de certains éléments de l'armée haï
tienne qui se sont emparé illégalement de la personne du 
président Jean-Bertrand Aristide et de membres de son 
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gouvernement et ont usurpé l'autorité du Gouvernement 
dûment constitué, librement choisi par le peuple haïtien 
pour diriger les affaires de l'Etat. 

Cet acte infâme de l'armée haïtienne témoigne d'un 
mépris cynique et inacceptable pour la volonté déclarée 
du peuple haïtien, qui s'est exprimée de façon éclatante 
et incontestable lors des élections de décembre 1990. La 
Communauté des Caraïbes condamne sans réserve cette 
atteinte flagrante au processus démocratique en cours en 
Haïti et exige la restauration de l'ordre constitutionnel et 
le rétablissement du père Aristide dans ses fonctions de 
président de la République. 

La Communauté de3 Caraïbes estime que cet acte de 
répression dont l'armée haïtienne vient de se rendre cou
pable confirme la validité de l'appel qu'elle a lancé par le 
passé en vue de l'octroi d'une assistance internationale 
concertée visant à consolider les progrès démocratiques 
réalisés en Haïti et elle adresse un nouvel appel à la com
munauté internationale afin qu'elle prenne toutes les 
mesures nécessaires pour restaurer la démocratie et le 
Gouvernement haïtien élu conformément à la Constitu
tion. 

Lettre datée du 17 octobre 1991, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent de la Barbade auprès de l'Organisation 
des Nations Unies, transmettant une déclaration des ministres 
des affaires étrangères des Etats membres de la CARICOM, rendue 
publique le 7 octobre 1991, indiquant qu'ils appuient les efforts 
de l'OEA en Haïti 

A/46/585, 22 octobre 1991 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte de la 
déclaration que le Comité permanent des ministres des 
affaires étrangères de la Communauté des Caraïbes a 
faite le 7 octobre 1991 sur la situation en Haïti (voir 
annexe). 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe comme 

document de l'Assemblée générale au titre du point 145 
de l'ordre du jour de la quarante-sixième session. 

V ambassadeur, 
Représentant permanent, 

(Signé) E. Besley MAYCOCK 
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Annexe 

Déclaratzon des ministres des affaires étrangères de la 
Communauté des Caraïbes sur la situatzon en Hatti 

Au cours des consultations qu'ils ont tenues à New York 
le 7 octobre 1991, les ministres des affaires étrangères de 
la Communauté des Caraïbes (CARICOM) ont réaffirmé 
avec force l'appel sans équivoque lancé récemment par le 
Président de la Communauté pour demander le rétablis
sement immédiat du Gouvernement haïtien dûment 
constitué, sous l'autorité du président Jean-Bertrand 
Aristide. 

Les ministres se sont félicités de l'action énergique 
menée dans ce sens par l'Organisation des Etats améri-
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cains (OEA) et ont noté avec une vive satisfaction que 
deux Etats membres de la Communauté des Caraïbes 
avaient été invités à participer à la m1ssion de l'OEA en 
Haïti. 

Les ministres ont déclaré qu'ils appuyaient sans 
réserve l'initiative de l'OEA, en particulier la décision de 
l'Organisation de maintenir des contacts entre sa mission 
et les chefs de l'armée haïtienne, avec la ferme intention 
d'atteindre son objectif, le rétablissement du président 
Jean-Bertrand Aristide à la tête de l'Etat hainen. A cet 
égard, ils se sont déclarés convaincus que l'Organisation 
des Nations Unies appuierait énergiquement les efforts de 
l'OEA. 

Résolution 46113 8 de l'Assemblée générale, adoptée le 17 décembre 
1991, condamnant les violations flagrantes des droits de l'homme 
en Haïti et appelant l'attention de la communauté internationale 
sur le sort des Haïtiens qui fuient leur pays 

NRES/46/138, 17 décembre 1991 

L'Assemblée générale, 

Guidée par les principes consacrés dans la Charte 
des Nations Unies, la Déclaration universelle des droits 
de l'homme1 et les Pactes internationaux relatifs aux 
droits de l'homme2, 

Réaf(trmant que tous les Etats Membres sont tenus 
de promouvoir et de protéger les droits de l'homme et de 
s'acquitter des obligations prévues dans les divers instru
ments pertinents, 

Prenant note de la résolution 1991/77 de la Com
misswn des droits de l'homme, en date du 6 mars 1991, 
relanve à la situation des droits de l'homme en Haïti\ 

Profondément préoccupée par les événements gra
ves survenus en Haïti depms le 29 septembre 1991, qui 
ont causé une interruption brutale et violente du proces
sus démocratique dans ce pays, entraînant des violations 
des droits de l'homme et des pertes en vies humaines, 

Préoccupée également par l'exode massif de Haï
tiens qui fuient leur pays en raison de la dégradation de 
la situation politique et économique depuis le 29 septem
bre 1991, 

Notant la déclaration sur la situation des Haïtiens 
déplacés adoptée à l'unanimité le 22 novembre 1991 par 
le Conseil permanent de l'Organisation des Etats améri
cains\ et l'envoi ultérieur en Haïti, le 4 décembre 1991, 
d'une mission d'enquête de la Commission interaméri
caine des droits de l'homme, 

1. Réaffirme sa résolution 46/7 du 11 octobre 
1991, relative à la situation de la démocratie et des droits 
de l'homme en Haïti; 

2. Condamne énergzquement le renversement du 
président constitutionnellement élu Jean-Bertrand Aris
tide, ainsi que le recours à la violence, la coercition mili
taire et la violation des droits de l'homme dans ce pays; 

3. Condamne également les violatwns flagrantes 
des droits de l'homme commises sous le gouvernement 
illégitime qui a pris le pouvoir à la suite du coup d'Etat 
perpétré le 29 septembre 1991, et en particulier les exécu
tions sommaires, les arrestations et détentions arbitraires, 
les pratiques de torture, les perquisitions sans mandat, les 
viols, la mise à sac des bâtiments publics et pnvés, les res
trictions aux libertés de mouvement, d'expression, de 
réunion et d'association, ainsi que la répression des ma
nifestations populaires en faveur du retour du président 
Jean-Bertrand Aristide; 

4. Remercze le Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugtés de ses activités en faveur des Hal
tiens qui fuient le pays et mvite les Etats Membres à conti
nuer d'apporter à ses efforts un soutien matériel et finan
Cier; 

5. Appelle l'attention de la communauté interna
tionale sur le sort des Ha1tiens qui fuient leur pays et lui 
demande de soutenir les efforts entrepris pour leur venir 
en aide; 

1 Résolution 217 A (III). 
2 Résolution 2200 A (XXI), annexe. 
3 Vmr Documents o((tctels du Consetl économtque et soctal, 1991, 
Supplément n° 2 (EJ1991/22), cha p. II, sect. A. 
4 Voir document OENSer.G-CP/doc.2208/91 de l'OrganisatiOn des 
Etats améncains, en date du 22 novembre 1991. 
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6. Prie la Commisswn des droits de l'homme d'exa
mine~; à sa quarante-huitième session, le rapport de l'ex
pert indépendant nommé par le Secrétaire général pour 
suivre la situatiOn des droits de l'homme en Haïti, et in-
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vite l'expert indépendant à présenter à la Commission 
une verswn de ce rapport mise à JOUr compte tenu des 
événements survenus le 29 septembre 1991 et de l'évo
lution ultérieure de la Situation. 

Lettre datée du 10 mars 1992, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent d'Haïti auprès de l'Organisation 
des Nations Unies, transmettant le texte du Protocole d'accord 
entre le président Aristide et la Commission parlementaire 
de négociation et celui du Protocole d'accord entre le président Aristide 
et le Premier Ministre désigné, protocoles signés, respectivement, 
les 23 et 25 février 1992 

N46/891-S/23691, 11 mars 1992 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
faire tenir ci-joint : 

1) Cop1e du Protocole d'accord entre le président 
Jean-Bertrand Aristide et la Commission parlementaire 
de négociation en vue de trouver une solution définitive 
à la crise ha'uienne, signé le 23 février 1992 à Washington 
(annexe I); 

2) Copie du Protocole d'accord entre le président 
Jean-Bertrand Aristide et le Premier Ministre désigné, 
René Théodore, sous les auspices de l'Organisation des 
Etats américains, s1gné à Washington le 25 février 1992 
(annexe II). 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de ses annexes comme do
cument de l'Assemblée générale, au titre du point 145 de 
l'ordre du jour et du Conseil de sécurité. 

r; ambassadeur, 
Représentant permanent, 

(Signé) Fritz LONGCHAMP 

Annexe I 

Protocole entre le président jean-Bertrand Aristide et la 
Commission parlementatre de négociation en vue de 
trouver une solution définitive à la crise haztienne 

Article premier 

Les Parties signataires de la présente reconnaissent et 
admettent le principe de la nécessité urgente d'une so
lution concertée et négociée à la crise politique et institu
tionnelle que traverse la société haïtienne depuis le départ 
pour l'exil du président Jean-Bertrand Aristide le 30 sep
tembre 1991, et que cette solution, pour être viable et 
durable, doit être recherchée dans le cadre du respect de 
la Constitution haïtienne, de la souveraineté natwnale, et 
conduire à: 

-La concorde nationale; 

-La mise en place et la consolidation des institu-
tions démocratiques; 

-La mise en application de mesures devant garan
tir les libertés civiles, enrayer la répression et em
pêcher toute tentative de vengeance ou de règle
ments de compte. 

Arttcle II 

A toutes ces fins, les Parties signataires s'engagent à: 

1. Encourager, consolider et respecter le principe de 
la séparation des pouvoirs, conformément à la Constitu
tion et, dans ce cadre, œuvrer à la mise en place de mé
camsmes d'harmonisation et de collaboration pour facili
ter l'établissement des institutions prévues par la Charte 
fondamentale; 

2. Garantir les libertés civiles et faciliter le libre 
fonctionnement des partis pohtiques et organisations ci
viques dans le respect de la Constitution et des lois régis
sant lesdites organisations. 

Article III 

Les Parties reconnaissent la nécessité pour le Parle
ment haïtien, codépositaire de la souveraineté nationale, 
de: 

1. Réinstaurer Jean-Bertrand Aristide dans l'exer
cice de sa fonction de président constitutionnel élu de la 
République d'Haiti et s'engager à aider le gouvernement 
de consensus national à matérialiser les conditions du re
tour de Jean-Bertrand Aristide en Haïti; 

2. Elaborer et voter les lois pour la mise en place 
des institutions prévues par la Constitution, notamment : 

a) La loi sur les collectivités territoriales; 

b) La loi sur la séparation de la police d'avec les for
ces armées; 
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c) La loi sur le fonctionnement de l'Office de la pro
tection du citoyen. 

3. Faciliter, par les lois et règlements, l'application 
d'une politique de paix sociale et de relance économique. 

Article IV 

Les Parties reconnaissent la nécessité pour le prési
dent Jean-Bertrand Aristide de : 

1. Respecter les actes posés ou ratifiés par le Parle
ment haïtien. En cas de désaccord entre l'exécutif et le 
législatif, il sera possible à l'une ou à l'autre Partie de se 
référer à la Commission de conciliation, conformément à 
l'article 111-5 de la Constitution; 

2. Accepter que, pendant son absence, le Premier 
Ministre assume la direction des affaires de l'Etat confor
mément à l'article 148 de la Constitution. 

Article V 

Les Parties reconnaissent la nécessité de : 

1. Proclamer une amnistie générale, hormis les cri
minels de droit commun; 

2. S'abstenir de toute déclaration équivoque sus
ceptible d'être interprétée comme une incitation à la vio
lence; 

3. Accepter le nouveau premier ministre de consen
sus choisi par le Président Jean-Bertrand Aristide en con
sultation avec le Président du Sénat et le Président de la 
Chambre des députés; 

4. Demander la levée de l'embargo et des sanctions 
prévues au chapitre 1, paragraphe 4, de la résolution 
MRE-2/91 de l'OEA, immédiatement après la ratifica
tion du Premier Ministre et l'installation du gouverne
ment de consensus national; 

5. Reconnaître leur obligation de mettre en œuvre 
toutes mesures nécessaires en vue de placer les institu
tions nationales dans le cadre qui leur permet de prendre 
toutes décisions de leur compétence, en toute liberté, sans 
faire les frais d'intervention violente, de menaces de vio
lence de quelque force que ce soit; 

6. Recommander au Parlement la ratification ur
gente de la demande du président Jean-Bertrand Aristide 
à l'OEA de l'envoi en Haïti de la mission civile DEMOC; 

7. Demander à l'OEA et à la communauté interna
tionale d'apporter une aide urgente et substantielle au 
gouvernement de consensus national pour revitaliser l'éco
nomie haïtienne, promouvoir le bien-être social, profes
sionnaliser les forces armées, la police, et renforcer les ins
titutions démocratiques; 

8. Refuser et condamner toute intervention de for
ces armées étrangères dans le règlement des affaires 
d'Haiti. 

Fait de bonne foi en triple original à Washington, 
D. C., le 23 février 1992. 

Ce Protocole d'accord entrera immédiatement en vi
gueur après sa ratification par l'Assemblée nationale sur 
convocation de son président. 

Le Président de la République d'Haïti, 

(Signe) Jean-Bertrand ARISTIDE 

Le Président du Sénat et de la Commission 
parlementaire de négociation, 
(Signe) Dejean BELIZAIRE 

Le Président de la Chambre des députés 
et Vice-Président de la Commission parlementaire 
de négociation, 
(Signe) Alexandre MEDARD 

Témoins 

Délégation de la Commission parlementaire 

(Signe) Thomas Eddy DUPITON 

(Signé) Jean-Robert MARTINEZ 

(Signe) Duly BRUTUS 

(Signé) Joseph LAMBERT 

Délégation du président Aristide 

(Signé) Evans PAUL 

(Signé) Guy ALEXANDRE 

(Signé) Michael GAILLARD 

(Signé) Patrick ELIE 

(Signé) Jean MOLIÈRE 

(Signé) Turneb DELPE 

Délégation de l'OEA-DEMOC 

(Signé) Augusto RAMfREZ ÜCAMPO 

(Signé) Enrique PEINADO BARRIOS 

(Signé) Mario-Gonzalez VARGAS 

(Signé) Edwin CARRINGTON 

(Signé) Jonh BIEHL 

(Signé) Lawrence HARRISON 

Annexe II 

Protocole d'accord entre le président Jean-Bertrand 
Aristide et le Premier Ministre désigné, René Théodore, 
sous les auspices de l'Organisation des Etats américains 
(OEA) 

Afm d'établir un climat de confiance, de restaurer l'ordre 
démocratique, de relancer l'économie nationale, de con
solider les institutions et faciliter le retour au pouvoir du 
président Jean-Bertrand Aristide: 

1. Les Parties soussignées reconnaissent, dans la 
mise en train de la restauration de l'ordre constitutionnel 
en Haïti, l'importance des résolutions MRE1RES.1/91 et 
MREIRES.2/91 de la Réunion ad hoc des ministres des 
affaires étrangères des pays membres de l'OEA et de la 
résolution CP/RES.567 (870/91) du Conseil permanent 
de l'Organisation. 

2. Elles reconnaissent, dans la mise en train de la 
restauration de l'ordre constitutionnel en Haïti, l'impor
tance du << Protocole entre le président Jean-Bertrand 
Aristide et la Commission parlementaire de négociation 
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en vue de trouver une solution définitive à la crise hal
tienne>>. 

3. Elles reconnaissent de même que le président 
Jean-Bertrand Aristide JOUit de façon pleine et entière de 
ses prérogatives constitutionnelles de chef d'Etat. 

4. Les Parties s'engagent à prendre toutes les mesu
res nécessaires pour garantir les libertés publiques et en
rayer toutes répressions et représailles. A cette fin, elles 
reconnaissent la nécessité du déploiement dans les plus 
brefs délais de la mission civile OENDEMOC et des re
présentants de la Commission interaméricaine des drmts 
humains. 

Elle exhortent les organisations internationales, no
tamment les Nations Unies, les organisations de défense 
des drmts humains et la presse internationale, à ne pas 
mesurer leurs contributions à cet effort. 

5. Les Parties reconnaissent la nécessité de former 
un gouvernement d'unité nationale, dont le programme 
sera élaboré- avec les partiS politiques représentés au 
Parlement et qui adhèrent à ce gouvernement - par le 
Premier Ministre conjointement avec le Président. 

6. Autant pour respecter le vote du 16 décembre 
1990 et les mandats y afférents que pour garantir la res
ponsabilité du Premier Mimstre quant à la formation de 
l'équipe gouvernementale, les Parties conviennent que le 
Président et le Premier Mimstre procéderont, en accord, 
au choix des titulaires des ministères. 

7. Les Parties reconnaissent la nécessité qu'une fois 
ratifié le Premier Mimstre travaille à créer les conditions 
de retour du président Jean-Bertrand Aristide. Dans l'in
tervalle, le Premier Ministre s'engage à rencontrer le Pré
sident de la République, dans toute la mesure possible, 
chaque quinze jours, pour évaluer la marche du gouver
nement et les conditions de retour. 

Pour cette réunion, ils solliciteront du Secrétaire gé
néral de l'OEA un rapport leur permettant d'évaluer l'as
sistance de cette institution quant au progrès du pro
cessus de retour. Un mois après la ratification, le Président 
de la République, le Premier Mmistre et le Secrétaire gé-
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néral se réuniront pour fixer les modalités de retour du 
président de la République. 

8. Le Président s'engage à fournir au Premier Mi
nistre toute la collaboration et l'appm pohtique néces
saire à l'accomplissement de sa tâche conformément aux 
presents de la Constitution. 

9. Les Parties reconnaissent la nécessité de solliciter 
la levée de l'embargo et des autres sanctwns contenues 
dans le chapitre I, paragraphe 4, de la résolution MREJ 
RES.2/91 de la Réunion ad hoc des mmistres des rela
tions extérieures des pays membres de l'OEA, sur de
mande formelle du président Jean-Bertrand Aristide, une 
fois le Premier Ministre ratifié et le gouvernement ins
tallé. 

10. Les Parties s'engagent à prêter une attention par
ticulière à l'institution militaire en vue de sa profession
nalisation et l'établissement de meilleures conditions ma
térielles et morales devant lui permettre de participer au 
processus démocratique et d'accomplir sa mission consti
tutionnelle. 

11. Les Parties reconnaissent la nécessité d'œuvrer 
auprès des pays membres de l'OEA et de l'ONU, des insti
tutions internationales et de la communauté mternatio
nale en général afin d'obtenir une aide d'urgence pour la 
reconstruction de l'économie d'Ham et les moyens tech
niques et financiers permettant le renforcement de ses ins
titutions. 

Fait de bonne foi en triple original à Washington, 
D. C., le 25 février 1992. 

Le Président de la République d'Ha1ti, 

(Signé) Jean-Bertrand ARISTIDE 

Le Premier Ministre désigné, 

(Stgné) René THÉODORE 

Signé sous les auspices de l'Orgamsatwn 
des Etats améncains, 

Le Secrétaire général, 

Joao Baena SOARES 

Résolution MREIRES.3192 intitulée «Rétablissement de la démocratie 
en Haïti », adoptée par la Réunion ad hoc des ministres des relations 
extérieures des Etats membres de 1'0 EA le 17 mai 199 2 

Cette résolutiOn n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

La Réunion ad hoc des mimstres des relations exté
rieures, 

Vu: 

Les résolutions MREJRES.1/91 et 2/91 datées des 3 
et 8 octobre 1991, respectivement, adoptées par la 

Réunion ad hoc des ministres des relations extérieures et 
les rapports du Secrétaire général sur la situation en Haïti, 

Considérant : 

Que l'Organisation des Etats américains a mené des 
démarches en vue du rétablissement du système démocra-
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tique en Haïti et qu'elle a maintenu une présence cons
tante dans ce pays en y réalisant plusieurs missions, 

Que par suite de ces démarches, le président Jean
Bertrand Aristide et les Présidents du Sénat et de la 
Chambre des députés d'Haïti ont librement décidé de 
souscrire le Protocole de Washington le 23 février dermer, 

Notant que, dans le respect du principe de non-Inter
vention, l'OEA a déployé et continue de déployer des 
efforts exceptionnels pour encourager une solution haï
tienne en faveur du rétablissement du système démocra
tique, 

Décide: 

1. De réaffirmer, dans toutes leurs parties, les 
résolutions MREJRES.1/91 et MREJRES.2/91 des 3 et 
8 octobre 1991 qui condamnent la rupture du système 
démocratique en Haiti et recommandent l'isolement du 
régime de facto issu du coup d'Etat du 30 septembre 
1991; 

2. De renouveler son plein appui au Protocole de 
Washington du 23 février 1992, souscrit sous les auspices 
de l'OES et offrant une solution du peuple d'Hmti à la 
crise institutionnelle de ce pays; 

3. De condamner les manœuvres dilatoires et 
intimidatrices des secteurs qui bénéficient de la rupture 
de la démocratie, manœuvres qui ont pour but d'entraver 
la ratification du Protocole précité; et de rejeter tout 
document qui ne reconnaisse pas ce Protocole; 

4. De prier instamment les Etats membres d'adop
ter les actions qui s'imposent pour imprimer la plus 
grande efficacité aux mesures visées dans les résolutions 
MREIRES.1/91 et MREJRES.l/91, notamment celles dont 
font état les paragraphes 5, 6, 8 et 9 de la résolution 1191 
et le paragraphe 4 de la section 1 de la résolution 2/91; 

5. De prendre les mesures additionnelles suivantes: 

a. Elargir et intensifier la vérification de l'embargo 
commercial à l'encontre d'Haïti, par l'inter
médiaire d'une Commission spéciale du Conseil 
permanent, en recourant à des mesures telles 
que la publication périodique des violations 
éventuelles de l'embargo. Prier Instamment les 
Etats membres d'accroître leur collaboration et 
de fournir les renseignements nécessaires à ces 
fins; 

b. Rendre hommage à l'appui apporté par les pays 
membres de la Communauté européenne et 
d'autres pays ayant des liens économiques et 
commerciaux avec Haïti qui ont suspendu leur 
coopération économique et technique avec ce 
pays et convenir avec eux de l'application de 
mesures qui permettent de rendre plus opérant 
l'embargo commercial à l'encontre d'Haiti; 

c. Demander à la Commission spéciale du Conseil 
permanent de se réunir avec les représentants 
des Etats membres qui prennent part d'une fa
çon ou d'une autre à des actions allant à l'en
contre de l'embargo, afin d'encourager une 

unité d'objectif et d'action dans le renforcement 
de l'apphcation de cet embargo; 

d. Demander au Secrétaire général de convoquer 
au siège de l'Orgamsatwn une réunion techni
que des Etats membres et des observateurs près 
l'OEA, qui devra se tenir durant le mois de juin, 
en vue de coordonner les stratégies concernant 
l'application de l'embargo; 

e. Demander mstamment aux Etats membres de 
dénier l'accès aux installations portuaires à tout 
navire qui ne respecte pas l'embargo et de s'as
surer que le transport aérien ne soit pas utilisé 
pour le traffic de biens en violation de cet em
bargo; 

f Exhorter les Etats membres à ne pas octroyer de 
visas d'entrée aux auteurs et partisans du coup 
d'Etat, ou le cas échéant, de les révoquer et de 
geler leurs a vairs; 

g. Prier instamment les Etats membres d'augmen
ter l'aide humanitaire destinée aux secteurs les 
plus appauvris d'Haïti; 

h. Charger le Secrétaire général de maintenir une 
coordination avec les Etats membres, les pays 
observateurs, les organismes interaméricains et 
internationaux en vue de l'élaboration et de la 
mise en place d'un vaste programme de relance 
économique en Hain, pour que, dès le rétablis
sement des institutwns démocratiques dans le 
pays, il soit mis en vigueur, en consultation avec 
les autorités constitutionnelles d'Haïti; 

i. Exhorter les Etats membres, les pays observa
teurs ainsi que les entités du continent, ainsi que 
les organisations internationales et les organisa
tions privées à but non lucratif, à prêter leur 
assistance pour résoudre les problèmes humani
taires liés aux émigrés haïtiens; 

j. Suggérer aux Etats membres d'envisager l'uti
lité de réduire leurs missions diplomatiques en 
Haïti tant que la démocratie institutionnelle 
n'aura pas été rétablie dans ce pays; 

6. De renouveler la profonde préoccupation que lui 
causent les violations répétées des droits de l'homme et 
de demander à nouveau à la Commission interaméricaine 
des droits de l'homme de continuer à effectuer un suivi 
permanent et strict de la situation en Haiti, et de tenir 
informée la présente Réunion ad hoc par le truchement 
du Conseil permanent; 

7. De demander aux Etats membres et aux pays 
observateurs près l'OEA de passer des instructions à leurs 
représentants respectifs auprès des institutions fi
nancières multilatérales et de l'Organisation des Nations 
Unies pour qu'ils collaborent, au sein de ces institutions, 
à l'application des mesures prévues dans la présente réso
lution. De rechercher aussi la coopération des institutions 
financières multilatérales et de l'Organisation des Na
tions Unies en vue de l'exécution des mesures consignées 
aux paragraphes 4 et 5 du dispositif des résolutions sus
mentionnées; 
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8. D'exhorter les pays observateurs et la commu
nauté internationale à appuyer les décisions contenues 
dans la présente résolution et à collaborer à leur applica
tion effective; 

9. De souligner que l'OEA et ses Etats membres 
sont pleinement disposés à facliiter le rétablissement et le 
renforcement des institutions démocratiques d'Haïti, et 
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sont déterminés à contribuer à la reprise et au dévelop
pement économique et social dans ce pays et qu'ils sont 
également disposés à collaborer à l'entrée en vigueur du 
Protocole de Washington, notamment des passages perti
nents du paragraphe 7 de cet accord; 

10. De déclarer que la Réunion ad hoc des minis
tres des relations extérieures continue de siéger. 

Lettre datée du 15 juillet 1992, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par le Secrétaire général, transmettant une lettre datée 
du 18 juin, adressée au président Aristide par le Secrétaire général, 
une lettre datée du 3 juin, adressée au Secrétaire général par le président 
Aristide, une lettre datée du 19 juin, adressée au Secrétaire général 
de l'OEA par le Secrétaire général, et une lettre datée du 10 juillet, 
adressée au Secrétaire général par le Secrétaire général de l'OEA 

S/24340, 22 juillet 1992 

Je voudrais porter à votre attention un échange de corre
spondance concernant la situation en Haïti. 

Le 18 juin, j'ai reçu du président Aristide une lettre 
datée du 3 juin, que j'ai portée à l'attention du Secrétaire 
général de l'Organisation des Etats américains (OEA), 
celle-ci ayant, à la demande des mimstres des affaires 
étrangères de ses Etats membres, assumé un rôle de pre
mier plan dans les efforts visant à restaurer la démocratie 
en HaJti. Le mandat que l'Assemblée générale m'a confié 
par sa résolutiOn 46/7 est plus limité et a pour objectif 
général d'appuyer l'action de l'OEA. 

Le Secrétaire général de l'OEA vient maintenant de 
répondre à ma lettre. J'ai donc le plaisir de vous faire tenir 
ci-joint des copies de la correspondance pertinente. 

Je vous saurais gré de bien vouloir porter ces lettres 
à l'attention des membres du Conseil de sécurité, pour 
qu'ils les examinent. Je voudrais également vous informer 
que j'ai décidé d'accepter l'offre du Secrétaire général de 
l'OEA de faire participer des représentants de l'ONU à la 
mission qu'li envisage d'envoyer en Haïti. 

(Signé) Boutros BüUTROS-GHALI 

Annexe! 

Lettre datée du 18 juin 1992, adressée au Président de la 
République d'Haïti par le Secrétaire général 

[Original: français] 

A mon retour de Rio de Janeiro, j'ai reçu votre lettre, en 
date du 3 juin 1992, qui m'est parvenue le 17 juin 1992. 

Je vous assure, Monsieur le Président, que je suis 
avec beaucoup d'attention les efforts que vous menez afin 
de rétablir la démocratie en Haïti avec l'appui de l'Orga-

nisation des Etats amencains (OEA). Comme vous le 
savez, l'Assemblée générale de l'Organisation des Na
tions Unies, par sa résolution 46/7, m'a donné un mandat 
limité essentiellement à appuyer l'action de l'OEA. Dans 
ces circonstances, je me suis permis, dans l'esprit de la 
meilleure coopération et pour éviter les actions contra
dictoires, de demander l'avis du Secrétaire général, 
M. Baena Soares, sur les demandes que vous me faites 
dans votre lettre. 

Le Haut Commissaire pour les réfugiés, Mme Ogata, 
a été récemment en contact avec moi, à Rio de Janeiro, et 
m'a mis au courant de ses efforts en ce qui concerne les 
milhers d'Haïtiens qui sont en train de quitter leur pays. 
Nous sommes à la recherche de moyens pour alléger le 
drame qui les frappe. 

Je vous ferai parvenir mes réactions à vos requêtes 
quand j'aurai reçu celles du Secrétaire général de l'OEA. 

Annexe II 

Lettre datée du 17 juin 1992, adressée au Secrétaire gé
néral par le représentant permanent de la République 
d'Hat'ti 

[Original: français] 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir la lettre ci-jointe que 
vous adresse le révérend Jean-Bertrand Aristide, prési
dent de la République d'Ha1ti. 

L'ambassadeur, 
Représentant permanent de la République d'Haïti 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Stgné) Fritz LONGCHAMP 
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Pièce jointe 

Lettre datée du 3 juin 1992, adressée au Secrétaire géné
ral par le Président de la République d'Haïti 

[Original : français] 

Lors de notre récente rencontre, j'ai pu noter avec satis
faction votre préoccupation relative à la crise politique 
que traverse mon pays depuis le 30 septembre 1991. 

Cette situation, qui a déjà causé d'énormes souf
frances au peuple haïtien et détruit les institutions démo
cratiques naissantes du pays, risque d'engendrer une 
déstabilisation irréversible de l'ordre social haïtien qui 
constituerait une sérieuse menace à la paix et à la sécurité 
régionale. 

!.:Organisation des Etats américains qui, conformé
ment au Chapitre VIII de la Charte des Nations Unies, 
s'était saisie de la question dès le début de la crise, n'a pas 
su jusqu'à présent, en dépit de ses bonnes intentions et de 
ses efforts infatigables, restaurer la démocratie en Haïti. 
Les décisions prises dans les résolutions MRFJRES.2/91 
et MRE/RES.3/92 du Conseil des ministres des affaires 
étrangères de I'OEA en vue de faire pression sur les put
chistes n'ont pas atteint l'objectif souhaité parce que 
n'ayant pas été respectées par l'ensemble de la commu
nauté internationale. 

Aujourd'hui, il devient de plus en plus évident que 
l'Organisation des Nations Unies, dont la mission est de 
défendre les institutions démocratiques, a l'obligation 
morale de coopérer également aux efforts entrepris pour 
rétablir le président élu aux termes des premières élec
tions honnêtes et démocratiques tenues en Haïti, sous la 
supervision de l'Organisation mondiale. 

De ce fait, je souhaite vivement que les Nations 
Unies prêtent leur assistance à l'organisation régionale 
dans l'application effective des résolutions précitées, no
tamment le respect de l'embargo et l'envoi en Haïti d'une 
mission multidimensionnelle. 

Je suis bien conscient de la nécessité d'informer 
l'OEA des initiatives que pourrait prendre l'ONU pour 
appuyer ses efforts dans ce domaine. Je vais passer des 
instructions à mon ambassadeur auprès de l'OEA pour 
qu'il prenne contact avec le Secrétaire général de cette or
ganisation à ce sujet. 

D'un autre côté, je comprends bien qu'un engage
ment de l'ONU nécessite un clair mandat du Conseil de 
sécurité. Mon gouvernement travaille activement en vue 
de parvenir à cet objectif. 

Dans l'intervalle, je pense que l'ONU devrait as
sumer, conformément à la Charte, ses responsabilités en 
ce qui a trait à la situation permanente de violations mas
sives des droits de l'homme et au drame poignant des 
réfugiés haïtiens. 

A cet égard, je me permets de vous demander d'en
voyer en Haïti un émissaire personnel chargé d'enquêter 
sur les cas de violations des droits de l'homme et de déter
miner les besoins humanitaires de la population en vue de 

présenter une évaluation globale de la situation politique. 
Ceci vous permettrait de préparer le rapport prévu au pa
ragraphe 6 de la résolution 46/7 de l'Assemblée générale. 

Je souhaite également que soit envoyée en Haïti une 
équipe d'agents travaillant dans le domaine des droits de 
l'homme, qui resterait sur place jusqu'à ce que la situa
tion des droits de l'homme s'améliore de façon sensible. 

Concernant les réfugiés haïtiens, il est impératif que 
le Haut Commissariat pour les réfugiés déploie tous ses 
efforts pour que le Protocole 33 de la Convention relative 
au statut des réfugiés soit pleinement respecté. 

A ce propos, je suggère que cette agence recherche 
l'avis consultatif de la Cour internationale de Justice sur 
la légalité de l'<< Excutive Order , pris par l'adminis
tration américaine à l'encontre de ces réfugiés. 

Je voudrais également demander que le HCR dé
pêche une équipe en Haïti pour vérifier les conditions de 
retour des réfugiés et leur porter, si nécessaire, une assis
tance humanitaire. 

Je propose enfin que le HCR maintienne un contact 
constant avec mon gouvernement dans la gestion de cet 
épineux dossier. 

Avec le concours de votre organisation, de concert 
avec l'OEA, nous espérons déjà trouver une issue défini
tive à cette crise qui perdure. 

(Signé) Jean-Bertrand ARISTIDE 

Annexe IV 

Lettre datée du 19 juin 1992, adressée au Secrétaire gé
néral de l'Organisation des Etats américains par le Secré
taire général 

Au cours de notre entretien à Rio de Janeiro à l'occasion 
de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement 
et le développement, nous avons discuté de la coopéra
tion entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organi
sation des Etats américains concernant Haïti, eu égard au 
mandat respectif de chaque organisation. 

A ce propos, je voudrais porter à votre attention une 
lettre du Président d'Haïti, Jean-Bertrand Aristide, datée 
du 3 juin 1992, qui m'a été remise à mon retour de Rio 
de Janeiro et qui contient un certain nombre de requêtes 
adressées à l'Organisation des Nations Unies. 

A la demande des ministres des affaires étrangères de 
ses Etats membres, l'Organisation des Etats américains 
(OEA) a assumé un rôle de premier plan dans les efforts 
visant à restaurer la démocratie en Haïti. Le mandat que 
l'Assemblée générale m'a confié par sa résolution 46/7 est 
plus limité et a pour objectif général d'appuyer l'action 
del'OEA. 

En ce qui concerne le problème humanitaire décou
lant du flux de réfugiés haïtiens, le Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés s'emploie activement à 
apporter des secours. A sa demande, j'appuie ses efforts. 

Je voudrais vous donner l'assurance que, comme je 
vous l'ai dit à Rio de Janeiro, je suis prêt à contribuer aux 

212 LES NATIONS UNIES ET HAITI, 1990-1996 



efforts visant à régler la question d'Haïti et, plus précisé
ment, je serais prêt à participer à une mission conjointe 
du type de celle proposée par le président Aristide, con
formément à des modalités qui devront être mises au 
point entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organi
sation des Etats américains. 

Pour faire en sorte que toute action entreprise par 
l'Organisation des Nations Unies soit conforme à la ré
partition des tâches entre les deux organisations, je vous 
serais très reconnaissant de bien vouloir me faire connaî
tre, le plus tôt possible, vos vues concernant les demandes 
du président Aristide. 

(Signé) Boutros BOUTROS-GHALI 

Annexe V 

Lettre datée du 10 juillet 1992, adressée au Secrétaire 
général par le Secrétaire général de l'Organisation des 
Etats américatns 

[Original: espagnoij 

J'ai le plaisir de me référer à votre lettre datée du 19 juin, 
parvenue à mon bureau le 2 juillet, dans laquelle vous 
attiriez mon attention sur la lettre que le président Jean
Bertrand Aristide vous avait envoyée le 3 juin et rappeliez 
la conversation que nous avions eue récemment à Rio 
de Janeiro à propos de la coopération entre l'Organisa
tion des Etats américains et l'Organisation des Nations 
Unies en ce qui concerne Haïti, eu égard au mandat res
pectif de chaque organisation. 

Premièrement, je voudrais vous remercier de l'intérêt 
manifeste que vous portez à cette coopération, à laquelle 
j'attache la plus grande importance. 

J'ai pris note de votre point de vue, à savoir que, con
formément à la résolution 46/7 de l'Assemblée générale, 
votre mandat consiste essentiellement à appuyer l'action 
de l'OEA, et je me félicite que vous vous déclariez prêt à 
aider à résoudre la crise haïtienne. 

Pour ce qui est de mon opinion sur les demandes que 
le président Aristide vous a adressées dans sa lettre, dont 
vous avez bien voulu me transmettre copie, je voudrais 
présenter les observations ci-après en toute franchise, 
sans préjudice, bien entendu, de l'intérêt et du respect que 
méritent les vues et les idées du Président légitime d'Haïti. 

Dans cette lettre est mentionné le Chapitre VIII de la 
Charte des Nations Unies, comme base de l'action de 
l'OEA face à la crise politique en Haïti. En fait, le mandat 
de l'OEA découle de sa propre Charte et aussi, dans le cas 
présent, de la Réunion ad hoc des ministres des affaires 
étrangères tenue conformément à la résolution 1080/91 
de notre Assemblée générale aux fins d'examiner la situa
tion en Haïti. 

Cette résolution représente à mon avis un progrès 
important pour la démocratie sur le continent américain. 
Elle repose sur l'idée que toute perturbation du processus 
démocratique dans un pays du continent a des répercus
sions sur la région tout entière. Il s'agit d'une initiative 
propre à la région et qui, par conséquent, est difficilement 

applicable à d'autres cadres régionaux ou mondiaux, qui 
obéissent nécessairement à des critères différents. 

La crise que connaît actuellement Haïti est une crise 
interne. Elle résulte d'une rupture du processus démocra
tique récemment entamé dans le pays et appelle par 
conséquent une action conjointe, conformément aux 
engagements qui lient entre eux les Etats américains. 

Les aspirations des peuples d'Amérique à vivre sous 
un régime démocratique ne sont pas nouvelles. Depuis la 
création de l'OEA, la région demeure convaincue que le 
régime démocratique correspond aux souhaits des peu
ples du continent. 

C'est ainsi que la Charte de l'OEA fait à plusieurs 
reprises référence aux institutions démocratiques. Selon 
l'article 2, l'un des objectifs essentiels de l'Organisation 
est de promouvoir et consolider la démocratie repré
sentative dans le respect du principe de non-ingérence. En 
outre, à l'article 5 est réaffirmé le principe selon lequel la 
solidarité des Etats américains et les buts élevés qu'ils 
poursuivent exigent de ces Etats une organisation politi
que basée sur le fonctionnement effectif de la démocratie 
représentative. 

l.?Assemblée générale de l'OEA, dans sa résolution 
1080/91, a établi un mécanisme d'action pour le cas où 
se produiraient des faits qui entraîneraient une interrup
tion brutale ou illégale du processus politique démocra
tique et constitutionnel ou de l'exercice légitime du 
pouvoir par un gouvernement démocratiquement élu 
dans l'un quelconque des Etats membres de l'Organisa
tion. Aux termes de la résolution, c'est à la Réunion ad 
hoc des ministres des affaires étrangères ou à une session 
extraordinaire de l'Assemblée générale qu'il incombe de 
prendre les décisions appropriées. 

La communauté des nations américaines, regroupée 
au sein de l'OEA, a donc des caractéristiques propres, 
l'une des principales étant la promotion et la consoli
dation de la démocratie. Ces particularités se retrouvent 
dans les instruments juridiques régionaux et constituent, 
à mon sens, l'un des apports les plus précieux de la région 
au développement du droit international, ce qui ne signi
fie pas, bien entendu, qu'elles soient universellement ap
plicables. 

l.?action entreprise par l'OEAen Haïti sur la base des 
décisions de la Réunion ad hoc des ministres des affaires 
étrangères s'inscrit donc dans la tradition de l'organi
sation régionale américaine et est en accord avec ses 
fondements juridiques. 

Il convient ici de mentionner les activités intenses 
déployées au sein de l'Organisation à la suite de la crise 
d'Haïti. Parallèlement aux trois réunions ad hoc des mi
nistres des affaires étrangères, le Conseil permanent a 
tenu sept sessions extraordinaires et huit sessions ordi
naires, au cours desquelles le problème haïtien a été am
plement débattu. Les organes d'information, tant sur le 
continent américain que dans le reste du monde, se sont 
faits largement l'écho de ces activités, mais je tiens néan
moins à rappeler qu'un groupe de ministres des affaires 
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étrangères de pays de la région, accompagnés du Secré
taire général, s'est rendu en Haïti à plusieurs reprises et 
que j'ai moi-même mené, par l'intermédiaire de mon re
présentant personnel, des négociations qui ont abouti à 
la signature au siège de I'OEA, en février de cette année, 
d'un protocole dont les représentants politiques haïtiens 
étaient convenus avec le président Aristide, dans le but de 
trouver une solution constitutionnelle à la crise. 

S'agissant des mesures prises par I'OEA, qui a re
commandé aux Etats de suspendre leurs liens économi
ques, financiers et commerciaux avec Haïti, à l'exception 
de l'aide humanitaire, je souhaite un soutien renouvelé et 
accru de la part des Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies, conformément à la résolution 46/7 de 
l'Assemblée générale. 

En ce qui concerne les droits de l'homme en Haïti, la 
Commission interaméricaine des droits de l'homme, 
conformément à la résolution 1/91 de la Réunion ad hoc 
des ministres des affaires étrangères, a pris des mesures, 
dans le cadre ses compétences, en vue de protéger et de 
sauvegarder les droits de l'homme en Haïti et a présenté 
un rapport à ce sujet au Conseil permanent. Il va de soi 
que c'est avec le plus grand intérêt que je prendrai con
naissance de votre avis concernant les moyens qui 
pourraient être mis en œuvre pour renforcer la coopéra
tion entre nos deux organisations sur cette question ca
pitale. On peut signaler à ce propos que l'actuel Président 
de la Commission interaméricaine des droits de l'homme 
a également présenté, en qualité d'expert indépendant, un 
rapport sur la situation en Haïti à la Commission des 
droits de l'homme de l'Organisation des Nations Unies. 

A propos des réfugiés haïtiens, question également 
soulevée par le président Aristide dans sa lettre, rappelons 
que I'OEA et le Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les réfugiés (HCR) coopèrent de longue date. Des 
fonctionnaires du HCR se sont mis en rapport avec mes 
collaborateurs et une réunion a été organisée à la fin de 
l'année dernière au siège de I'OEA, sous la présidence du 
Directeur du Bureau du HCR pour la région d'Amérique 
latine, en vue d'examiner de façon approfondie la gues-
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tion des réfugiés haïtiens. Je souhaiterais à ce sujet con
naître votre point de vue sur la possibilité de renforcer 
nos efforts communs en vue de parvenir à une solution 
satisfaisante. 

Dans les lettres que j'ai adressées à votre prédéces
seur les 1er et 8 octobre 1991, de même que dans celles 
que je vous ai adressées le 27 février, le 27 mars et le 
28 mai de cette année, j'ai évoqué différents aspects de la 
coopération entre nos deux organisations sur la question 
d'Haïti. De plus, comme vous le savez, des réunions de 
coordination sur cette question se sont tenues au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies avec la participation de 
fonctionnaires du PNUD et du Secrétariat général de 
I'OEA. 

Enfin, toujours dans l'espoir de trouver une solution 
à la grave crise politique et institutionnelle que traverse 
Haïti, j'ai entrepris d'organiser une nouvelle mission sur 
place, que je dirigerai personnellement. A cet effet, je dois 
envoyer à Port-au-Prince, dans les jours qui viennent, une 
mission préparatoire qui prendra contact avec tous les 
secteurs de la société haïtienne. 

Lors de mon voyage en Haïti, j'espère pouvoir com
pter sur la participation d'autres organismes internatio
naux et plus particulièrement sur celle de l'Organisation 
des Nations Unies. Je m'adresserai à vous en temps utile 
pour prendre les dispositions voulues à cette fin. 

J'apporte comme vous mon soutien à la coopération 
entre nos deux organisations et je tiens, pour ma part, à 
préciser que je ferai tout ce qui est en mon pouvoir pour 
favoriser cette coopération. Le renforcement de la colla
boration entre nos deux organisations jouera un rôle 
essentiel dans la réalisation de nos objectifs communs. 

Je vous suis particulièrement reconnaissant de me 
donner l'assurance que toute action qui pourrait être 
entreprise par l'Organisation des Nations Unies sera con
forme à la répartition des tâches entre les deux organisa
tions. Dans cet esprit, je suis convaincu que nous pour
rons mener une coopération efficace et constructive. 

(Signe} Joiio Clemente BAENA SoARES 

Procès-verbal provisoire de la 17e séance de l'Assemblée générale tenue 
le 29 septembre 1992: allocution du président Aristide (extrait) 

A/47/PV.17, 12 octobre 1992 

Le Président (interprétation de l'anglais) : Au nom 
de l'Assemblée générale, j'ai l'honneur de souhaiter la 
bienvenue à l'Organisation des Nations Unies à S. E. le 
révérend père Jean-Bertrand Aristide, Président de la Ré
publique d'Haïti, et de l'inviter à prendre la parole devant 
l'Assemblée. 

Le Président Aristide : Au nom du peuple haïtien, je 
suis heureux de vous saluer, Monsieur le Président, et de 
vous présenter nos chaleureuses félicitations pour votre 
élection à la présidence de cette quarante-septième session 
de l'Assemblée générale. 

Je suis également heureux de saluer votre prédéces
seur, M. Samir Shihabi, et le nouveau Secrétaire général, 
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M. Boutros Boutros-Ghali, à qui j'adresse mes plus sin
cères félicitations pour cette lourde responsabilité. 

Que je suis heureux de saluer mes amis de la commu
nauté internationale et de souhaiter la plus cordiale bien
venue aux nations sœurs qui viennent d'arriver à la mai
son de notre grande famille ! 

Comme toujours, le peuple haïtien ne saurait s'em
pêcher de saluer de façon particulière le président Carlos 
Andrez Perez et le peuple vénézuélien. 

Au seuil du troisième millénaire, les signaux lumi
neux qui jaillissent de la pollution politique nous convo
quent tous au dialogue pour instaurer progressivement 
une civilisation de paix. 

La fm de la guerre froide ouvrait pour le monde de 
nouvelles perspectives de paix et de coopération. Cepen
dant, les foyers de tension et l'irruption de nouveaux 
conflits régionaux ont assombri le tableau des relations 
internationales. De la pollution politique à l'échelle pla
nétaire surgissent conflits armés, guerres, massacres, 
coups d'Etat contre la démocratie. Aussi, aimerions-nous 
partager humblement avec vous huit béatitudes démocra
tiques pour une civilisation de paix. 

Première béatitude démocratique : heureux ceux qui 
défendent la démocratie ! Que la paix règne chez eux ! 

La condamnation du coup d'Etat du 30 septembre 
1991 exprime la volonté des Nations Unies de défendre 
les principes démocratiques et les droits du peuple haï
tien. Nous vous en remercions chaleureusement. 

I:instauration de cette civilisation de paix, à l'échelle 
de la planète, passe nécessairement par le rétablissement 
de l'ordre constitutionnel en Haïti, où le sang coule, les 
cadavres s'amoncellent, la répression s'intensifie. 

Le coup d'Etat en soi est un crime contre l'humanité. 
Ces 12 mois symbolisent un double crime contre l'huma
nité. Que s'ouvre enfin la porte du retour pour que brille 
la paix! 
L'orateur s'exprime en créole~ 

L'orateur poursuit en français 
Cinq jours avant le coup d'Etat du 30 septembre 

1991, ici à la tribune de l'ONU, le peuple haïtien a crié : 
la démocratie ou la mort ! 

Aujourd'hui, au nom des 3 000 personnes assassi
nées par les ennemis de la démocratie, le peuple haïtien 
pousse avec la même conviction, à la même tribune, le 
même cri : la démocratie ou la mort ! Qui veut la paix 
défend la démocratie. 
L'orateur s'exprime en créole• 

L'orateur poursuit en françats 
Que la paix revienne en Haïti ! 

Que la paix revienne aussi en Yougoslavie et en So
malie ! La République d'Haïti condamne les actes de ter
rorisme et de génocide aboutissant au paroxysme de 
l'horreur. Nous en appelons à la responsabilité de la corn-

munauté internationale pour l'instauration progressive 
d'une civilisation de paix. 

Deuxième béatitude démocratique : heureux ceux 
qui favorisent la croissance économique, car la paix et la 
misère économique sont incompatibles ! 

L'orateur s'exprime en créole~ 

L'orateur poursuit en français 

Depuis la seconde guerre mondiale, la production 
mondiale a baissé pour la première fois de 0,5 % l'an 
dernier. Dans les pays en développement, la dégradation 
des conditions économiques et sociales est spectaculaire. 
D'où misère infra-humaine, abus de drogues, augmenta
tion de la criminalité. 

Les 20 % des plus riches du monde ont 83 % du 
revenu mondial. Les 20 % des plus pauvres du monde 
n'ont que 1,4 % du revenu mondial. Aujourd'hui, nous 
avons 1,2 milliard de pauvres dans les pays en dévelop
pement. En l'an 2000, nous en aurons 1,3. En l'an 2025, 
nous en aurons 1,5. 

Or, le principe de base du droit international public 
est un principe d'égalité. Dans ce contexte, Aristote nous 
rappelle que la politique exige une relation de réciprocité 
et de symétrie où les citoyens sont mis les uns à côté des 
autres et non les uns sur les autres. 

L'orateur s'exprime en créole~ 

L'orateur poursuit en français 

De même, dans son ouvrage La justice politique, 
Hoffe, titulaire d'une chaire d'éthique et de philosophie 
politique, nous rappelle que<< pris dans un ensemble, Pla
ton et Aristote déploient un bouquet bigarré de raisons 
pour montrer qu'une vie en commun est profitable à 
toutes les parties prenantes ». 

Les rapports, dès lors, sont régis par des lois, des lois 
à respecter, des lois à ne pas transgresser, des lois pour une 
société de droit. La justice doit être l'oxygène de l'éco
nomie. 

Comment parvenir à une civilisation de paix sans 
une croissance économique et humaine à l'échelle du 
monde? 

C'est bien dans ce monde, malheureusement, que 
chaque année près de 3 millions d'enfants meurent de rna
ladies contre lesquelles il existe des vaccins, qu'un enfant 
sur trois souffre de malnutrition grave. Pourquoi tant de 
souffrances ? Entre la souffrance et l'opulence, y a-t-il 
une offense ? 

Le Sud compte 77 % de la population mondiale, 
mais ne dispose que de 15% du revenu de la planète. En 
Amérique latine, 17 % des propriétaires terriens contrô
lent 90 % des terres. 
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Comment parler de paix quand l'égalité des droits 
civiques devient inégalité socio-économique ? Contraste 
flagrant. Contradictions spectaculaires, dues aux viola
tions des droits de la personne. 

Chez nous en Haïti, c'est encore pire. Les structures 
d'exploitation que nous avons héritées doivent être trans
formées démocratiquement en structures de participation 
et de justice. Participation de tous. Justice pour tous. 
Transparence en tout. 

Dès lors, nous n'aurons plus cet héritage colonial 
projeté par ce tableau statistique, à savoir : 

Un pour cent de la population haitienne possède plus 
de 45 % du revenu national; 1,8 médecin pour chaque 
10 000 Haïtiens; 1,9 infirmière pour chaque 10 000 Hai
tiens. Dans nos 56 hôpitaux- on les appelle hôpi
taux -il n'y a pas deux hts pour 1 000 personnes 
mais un lit et demi; 59 % d'urbains et 3 % de ruraux 
ont accès à l'eau potable; 85 % d'analphabètes d'une 
intelligence lumineuse. 

L'orateur s'exprime en créole• 

!:orateur poursuit en français 

Il nous incombe la lourde responsabilité de promou
voir la création d'emplois productifs et rémunérateurs. 
Nous y parviendrons par l'application de politiques 
macro-économiques judicieuses, et des mesures efficaces 
sur le plan méso-économique. 

Aussi devrons-nous, comme toujours, situer la per
sonne humaine au cœur du développement, permettre le 
bon fonctionnement du marché, remédier aux déficien
ces, mettre en place des infrastructures matérielles, soute
nir les activités d'intérêts publics, développer des rapports 
harmonieux avec le secteur privé, lutter contre les struc
tures de corruption. 

Le processus constitutionnel préservera la participa
tion de tous et la justice pour tous. Vunité dans la diver
sité esquisse la topologie politique où les différences de 
vue s'harmonisent démocratiquement. 

Plus il y a égalité des droits civiques, moins il y aura 
inégalités socio-économiques. Plus il y a égalité des droits 
civiques, moins il y aura inégalités socio-économiques. 

L'orateur s'exprime en créole• 

!:orateur poursuit en français 

La République d'Haïti partage l'angoisse des peu
ples appauvris, affamés et abandonnés. Ils sont nom
breux, les peuples dépossédés qui réclament en vain ce 
qui leur est dû. 

En adressant nos remerciements anticipés à tous les 
amis d'Haïti qui voudraient envoyer de l'aide humani
taire en Haïti, nous vous prions de bien vouloir coordon
ner la canalisation de l'aide humanitaire avec le Gouver
nement constitutionnel de la République d'Haïti et les 
organisations non gouvernementales qui accompagnent 
la marche du peuple haïtien vers la démocratie. 

En dépit des controverses soulevées autour de l'em
bargo, le peuple hainen redit << oui » à l'embargo. Qu'il 
soit enfin un embargo réel, intégral et total. Qu'il soit 
enfin un embargo réel, intégral et total. 

Deuxièmement, que le flot d'armes nouvelles déver
sées continuellement en Hmti s'arrête. 

Troisièmement, s'il faut tout un blocus pour y par
venir, le peuple haïtien s'en réjouira. 

Pour les efforts que vous avez déjà déployés et pour 
le soutien que vous comptez nous offrir, merci mille fms. 

Un an, c'est trop. 

Douze mois, c'est trop. 

L'orateur s'exprime en créole• 

L'orateur poursutt en français 
La troisième béatitude démocratique est la suivante. 

Heureux ceux qui, hérmquement, disent << Non à l'impu
nité ! ••, << Non à la vengeance ! », << Oui à la justice ! », 

L'orateur s'exprzme en anglais 
<< Pas de justice, pas de paix! » 

L'orateur poursutt en français 
Le refus de bénir l'impunité s'inscrit dans la gram

maire de justice et de morahté. En effet, l'article 42.3 de 
la Constitution de la République d'Haïti stipule : 

<< Les abus, violences et crimes perpétrés contre un 
civil par un militaire dans l'exercice de ses fonctions relè
vent des tribunaux de droit commun. » 

En moins d'un an, 3 000 personnes sont assassinées, 
plus de 40 000 réfugiés politiques, des centaines de mil
liers de citoyens en fuite à travers le pays, plus d'une cen
taine de journalistes victimes de la terreur des militaires, 
la presse bâillonnée, des prêtres sont arrêtés, battus, em
prisonnés. Mgr Willy Romélus, dont la vie est en danger, 
et des religieux et religieuses, des membres de communau
tés ecclésiastiques de base ou li Legliz sont continuelle
ment persécutés. Les organisations paysannes, populaires, 
socioprofessionnelles et syndicales sont systématiquement 
démantelées ou ciblées. Bien des parlementaires sont per
sécutés, un député a été froidement assassiné. 

Le sang coule, les cadavres s'amoncellent. Jamais 
Haïti n'a connu une dictature si féroce et sanglante. 

Rejetés par tous les Etats du monde, les criminels 
sont pourtant reconnus par le Vatican. Le seul Etat qui a 
choisi de bénir les crimes qu'il aurait dû condamner au 
nom du Dieu de justice et de paix. Quel scandale ! 

A cause de l'impunité, ces mêmes armes ont brûlé, le 
2 juin dernier, l'orphelinat des enfants Lafanmi Selavi; ces 
mêmes armes ont brûlé, le 5 février 1991, quatre enfants 
de rue et leur maison; ces mêmes armes, le 11 septembre 
1988, ont brûlé l'église Saint-Jean Bosco et coûté la vie à 
une cinquantaine de personnes. Ceci en plein jour et en 
pleine célébration eucharistique. 
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Ils ont brûlé des vies humaines. Mais jamais, jamais, 
ils ne pourront brûler notre amour. Que la force de 
l'amour pourchasse les ténèbres de la haine ou que s'allu
ment les phares de la paix ! 

A la lumière de cette paix où, dirait Anaxagore, « le 
visible ouvre nos regards sur l'invisible,, qu'on se de
mande, premièrement, quelle aurait été l'attitude du Va
tican si Haïti était habitée par des Blancs; deuxièmement, 
quelle aurait été l'attitude du pape Jean-Paul II si Haïti 
était polonaise; troisièmement, quand, en octobre pro
chain, le pape Jean-Paul Il se trouvera à quelques kilo
mètres d'Haïti, sera-t-il le bon Samaritain ou le grand 
prêtre ? Ue cite Saint-Luc, chapitre X, versets 30 à 37). 

En attendant, amour et paix au pape, car on n'a au
cun mérite à aimer ceux qui nous aiment, nous dit Saint
Luc, au chapitre VI, verset 32. 

Quatrième béatitude démocratique : heureux ceux 
qui réduisent les dépenses en armement et augmentent les 
dépenses en développement humain ! 

Les dépenses militaires à l'échelle du monde s'élèvent 
à 2 millions de dollars par minute. De 1945 à nos jours, 
on a eu environ 150 guerres, faisant un total de 20 mil
lions de morts. 

Au niveau des pays en développement, au cours des 
trois dernières décennies, les dépenses militaires sont pas
sées de 24 milliards de dollars à 173 milliards de dollars. 

Réduire l'achat d'armements, augmenter les dépen
ses en développement humain, voilà ce qui favorise la 
paix. Chez nous, malheureusement, les dépenses militai
res conduisent non à la paix, mais au massacre d'une 
population non violente. Une armée de 7 000 hommes 
consomme 40 % du budget national. Contradictions ai
guës ! De la drogue, n'en parlons pas. Certains officiers 
sont impliqués jusqu'au cou dans le trafic de la drogue, 
corruption par excellence. 

Face à tant de corruption, des millions de victimes 
semblent dire comme Cicéron : << Quousque tandem 
abutere, Catilina, patientia nostra- Jusqu'à quand 
abuseras-tu de notre patience, Catilina ? ,, 

En effet, le peuple exprime son rejet catégorique de 
cette armée. Nous n'en avons pas besoin, ne cesse-t-il de 
répéter. Une police, oui ! Cette armée de criminels, non, 
déclare-t-il à qui veut l'entendre. 

A l'écoute du peuple et de la Constitution de la Ré
publique d'Haïti, nous, Président de la République, ré
pondons en ces termes : 

~..?armée, oui. Telle qu'elle est, non. ~..?armée doit être 
libérée de Cédras et de sa clique, responsables de la mort 
de plusieurs milliers de personnes. 

Une fois libérée, l'armée sera intégrée dans un pro
cessus de professionnalisation, et selon les prescripts de 
la Constitution, nous procéderons à la création d'une 
force de police séparée de l'armée. Ceci pour le maintien 
de la paix. 

L?Etat constitutionnel et démocratique exclut le des
potisme, la tyrannie, l'anarchie et le pouvoir absolu, car 
le pouvoir absolu corrompt absolument. 

La République d'Haïti serait heureuse de voir les 
Nations Unies constituer des commissions composées de 
défenseurs des droits de la personne chargées d'enquêter 
sur les violations des droits fondamentaux commises du 
30 septembre 1991 à nos jours. Leur présence en Haiti 
s'avère nécessaire pour prolonger ainsi la belle expérience 
que nous avions eue lors des élections du 16 décembre 
1990. 

Puissent les Nations Unies et l'Organisation des 
Etats américains se retrouver ensemble en Haïti, en ur
gence, pour qu'enfin les belles résolutions se transfor
ment en actions visibles et fructueuses. 

Cinquième béatitude démocratique : heureux ceux 
qui résistent contre la pollution politique car ils feront 
briller le soleil de la paix ! 

~..?injustice délibérée ouvre deux voies parallèles : la 
soumission, la résistance. Nous, fils et filles de Dessalines, 
de Toussaint Louverture, de Charlemagne Péralte, nous 
disons non à la soumission, oui à la résistance. 

Tolérant à l'égard des intolérants, non violent à 
l'égard des violents, flexible à l'égard des inflexibles, le peu
ple haïtien doit dynamiser la résistance et la mobilisation 
libératrice pour l'avènement d'une société démocratique. 

Oui Fils et filles de dignité, 
Fils et filles de liberté, 
Nous rejetons la soumission 
Nous choisissons la résistance. 
~..?autoroute de la résistance nous conduira de 

nouveau à la stabilité politique, condition sine qua non 
pour le développement économique. Février 1991-sep
tembre 1991, sept mois de paix! Sept mois de stabilité 
politique ! Sept mois de sécurité lavalassienne! 
L'orateur s'exprime en créole• 

L orateur poursuit en français 
Ces sept mois de sécurité, certes, nous ont permis 

d'obtenir de 15 donateurs internationaux 511 millions 
de dollars à titre de dons ou de prêts. 

Hommage aux femmes d'Haïti qui, par leur génie, 
ont tant dynamisé cette pédagogie de la résistance. 
L'orateur s'exprime en créole• 

L'orateur poursuit en français 
Par la résistance active et non violente, dynamisez la 

mobilisation devant défendre les droits de la personne. Le 
mépris de la vie humaine met en péril tant notre Haïti 
chérie que l'humanité tout entière. 
L'orateur s'exprime en créole• 
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L'orateur poursuit en français 

La persévérance, dit Plutarque, est invincible. La 
résistance, disons-nous, est organique. 

La République d'Haïti encourage tous ceux et tou
tes celles qui à travers les cinq continents résistent contre 
les forces conflictuelles. C'est avec une attention soute
nue que nous suivons les négociations qui se tiennent sur 
la paix au Moyen-Orient. Puissent-elles parvenir à un 
accord de paix dont toute femme et tout homme ont 
besoin. 

Sixième béatitude démocratique : heureux ceux qui 
défendent la vérité car ils cristallisent une source de 
justice et de paix. 

En effet, le fondement de la justice est et demeure la 
vérité. Les sciences humaines peuvent tuer ou alimenter 
la vérité. Il en est de même pour le pouvoir politique. 
Quand les dirigeants puisent à la lumière de l'objectivité, 
ils contribuent au maintien de la paix. 

Les forces économiques et antidémocratiques peu
vent déployer une stratégie susceptible de manipuler 
l'univers médiatique, diffusant ainsi la vérité oppressive. 

Dès lors, l'éthique doit surgir pour s'opposer à toute 
manipulation de la vérité ou acceptation d'une vérité 
polluée. 

Pour nous Haïtiens, Haïtiennes, notre existence est 
liée à nos racines d'êtres. Ces racines apportent la sève de 
la vérité nue, de l'identité ethnique et de la dignité nutri
tive. Il y va de notre politique lavalassienne. Nous y 
puisons la vérité libératrice et l'éthique démocratique. 

De Socrate à Heidegger, de Hegel à Jean-Paul Sartre, 
au-delà des divergences philosophiques, notre éthique 
politique nous oblige à puiser la vérité à la source de 
l'objectivité. Ce, pour une civilisation de paix en vérité et 
dans la vérité. 

Aussi avons-nous opté pour la démocratie consti
tutionnelle et non la démocratie schizophrénique impli
quant rupture psychopathologique, dislocation structu
relle, stéréotypies verbales, hypertrophie du super-ego 
collectif. 

Comme toujours, il nous faut une psychologie politi
que favorisant la paix sociale et l'éclosion des intérêts 
nationaux. 

Intérêts nationaux ! Voilà ! 

Intérêts du pays! Voilà ! 

Intérêts de la nation ! Voilà ! 

Intérêts de la nation nous obligeant à transcender les 
rapports interpersonnels pour sauver la nation. 

En témoigne la détermination de plus de 90 % de la 
population haïtienne disant encore << non >> aux putschis
tes après 12 mois de résistance. 

En témoigne la détermination de la diaspora haï
tienne ou du dixième département qui, aujourd'hui, hé
roïquement et fièrement, ont gagné les rues. Ils sont au-

delà de 100 000 au moment où nous parlons, car ainsi ils 
disent « oui » à la démocratie. 

Leur volonté, notre volonté, c'est de défendre non les 
intérêts individuels mais les intérêts de la nation. 

Pour le drapeau, pour la patrie, mourir est beau ! 

Pour le drapeau, pour la patrie, mourir est beau ! 
L'orateur s'exprime en créole• 

L'orateur poursuit en français 
Le soleil de cette paix brillera dans bien des pays. 

C'est avec joie que la République d'Haïti salue la pré
sence des Nations Unies au Cambodge où l'on est si as
soiffé de justice et de paix après deux décennies de guerre 
et de solitude. 

Il brillera un jour dans la Caraïbe et dans l'Amérique 
latine. Durant les 100 premières années qui ont suivi 
l'arrivée de Christophe Colomb en Amérique, nous avons 
perdu plus de 90 millions d'êtres humains. Début du 
génocide. Que le sang de nos ancêtres fertilise la Caraïbe 
et l'Amérique ! Que leur esprit nous fortifie, nous guide, 
pour le triomphe de la civilisation de paix ! 

Septième béatitude démocratique : heureux ceux 
qui, au-delà des barrières de classe et de race, s'aiment 
lavalassement. 

Quand le Nègre ne vit pas en paix, 
Le Blanc ne jouit pas de sa paix. 
Quand le Blanc ne vit pas en paix, 
Le Nègre ne jouit pas de sa paix. 
Aimons-nous lavalassement. 

Que la paix des Nègres soit avec les Blancs ! 
Que la paix des Blancs soit avec les Nègres ! 
Quand le pauvre ne vit pas en paix, 
Le riche ne jouit pas de sa paix. 

Quand le riche ne vit pas en paix, 

Le pauvre ne jouit pas de sa paix. 
Aimons-nous lavalassement. 
Que la paix des pauvres soit avec les riches ! 
Que la paix des riches soit avec les pauvres ! 
La politique, selon Aristote, exige une relation de ré

ciprocité et de symétrie, où les citoyens sont mis les uns à 
côté des autres et non les uns sur les autres. 

Pour bâtir l'unité dans la diversité, 
Aimons-nous lavallassement. 

. Vaspiration à la paix est inhérente à la nature hu
maine. Puisse-t-elle féconder la praxis politique garantis
sant la croissance des cultures et le respect des droits hu
mains! 

Droit de vivre dans la liberté. 
Droit de travailler. 

• Ce passage ne peut être transcrit, Je représentant n'ayant pas assuré 
l'interprétation dans l'une des langues de l'Assemblée générale (ani
de 53 du règlement intérieur de l'Assemblée générale). 

218 LES NATIONS UNIES ET HAITI, 1990-1996 



Droit de manger à sa faim. 
Droit de s'asseoir tous et toutes 
autour de la même table démocratique. 
Vivant en profonde communion avec nos sœurs et 

frères de l'Afrique du Sud, la République d'Haïti con
damne énergiquement le système de l'apartheid. Tel est 
bien un vestige moderne de l'esclavage rongeant jour 
après jour la dignité humaine. 

Enfin, huitième béatitude démocratique : heureux 
ceux qui, au seuil du troisième millénaire, découvrent le 
vrai visage du peuple haïtien. 

Liberté ! Dignité ! Fierté ! 
Telles sont les valeurs écrites en lettres d'or sur le 

front de ce peuple héroïque marchant la tête haute en 
quête de paix. 

Il y a 500 ans, 
Nos ancêtres, en quête de paix, se sont jetés dans la 
mer 
abandonnant ainsi les bateaux 
qui les transportaient de l'Afrique à l'Amérique. 
Après 500 ans, 
Des milliers de réfugiés politiques, en quête de paix, 
se sont dirigés vers la mer, 
car l'Haïtien préfère 
mourir debout que vivre à genoux. 
Que jamais plus, le vrai visage 
du peuple haïtien 
soit caché par celui de Papa Doc, 
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Cedras et les tontons macoutes rejetés 

viscéralement, 

démocratiquement 

et définitivement 

par un peuple aux mains nues. 

Liberté, dignité, fierté, voilà ! 
Celui ou celle qui connaît la diaspora haïtienne 

ou le dixième département, 

peut dire comme Archimède : 

Eureka ! j'ai trouvé. 

Celui ou celle qui connaît le peuple haïtien en Haïti 

peut redire, comme Archimède : 

Eureka ! J'ai trouvé. 

J'ai trouvé Haïti, où les racines de liberté 

plantées par Toussaint Louverture 

sont toujours combattues, 

quelquefois battues 

mais jamais abattues, 

Au nom du peuple et de ses fils et de son esprit saint, 

Amen. 

L'orateur s'exprime en créole• 

• Ce passage ne peut être transcrit, le représentant n'ayant pas assuré 
l'interprétation dans l'une des langues de l'Assemblée générale (arti
cle 53 du règlement intérieur de l'Assemblée générale). 

Rapport du Secrétaire général à l'Assemblée générale, décrivant 
les efforts déployés par la communauté internationale en vue 
de résoudre la crise haïtienne et donnant un aperçu de la situation 
des droits de l'homme et de la situation humanitaire en Haïti; un additif 
à ce rapport, daté du 4 novembre 1992, renferme les réponses reçues 
d'Etats Membres concernant l'application des sanctions 

N471599, 3 novembre 1992, et N47/599/Add.1, 4 novembre 1992 

1. Introduction 

1. Le présent rapport est présenté à l'Assemblée gé
nérale en application du paragraphe 6 de sa résolution 
46/7 du 11 octobre 1991, sur la situation de la démocra
tie et des droits de l'homme en Haïti. Dans la section II, 
il traite des efforts de la communauté internationale pour 
régler la crise haïtienne; dans la section III, il donne un 
bref aperçu de la situation des droits de l'homme et de la 
situation humanitaire qui règnent en Haïti, un an après 
le coup d'Etat. Les réponses des Etats Membres au mé
morandum du 8 septembre, qui les priait d'indiquer les 

mesures qu'ils avaient prises à l'appui des résolutions de 
l'Organisation des Etats américains (OEA), conformé
ment au paragraphe 4 de la résolution précitée, seront 
publiées séparément, dans un additif au présent rapport 
(N47/599/Add.1). 

II. Les efforts de la communauté internationale et les 
principaux faits survenus en Haïti depuis le coup 
d'Etat 

2. Le Président d'Haïti, Jean-Bertrand Aristide, 
démocratiquement élu le 16 décembre 1990 par 67,48% 
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des électeurs haïtiens, à l'issue d'un processus électoral 
dont l'ONU, l'OEA et la Communauté des Caraïbes 
(CARICOM) avaient garanti la validité, a été investi dans 
ses fonctions le 6 février 1991, cinq ans après le départ de 
Jean-Claude Duvalier. On s'attendait que cette élection 
mette fin à une longue période de dictature duvaliériste, 
puis d'instabilité politique, marquée par la succession au 
pouvoir de cinq régimes en cinq ans, et qu'elle ouvre une 
ère de démocratie et de progrès économique et social. Or, 
le 30 septembre 1991, le président Aristide était renversé 
par un coup d'Etat et contraint à l'exil. 

A. La réaction de la communauté internationale 
au coup d'Etat 

3. Le jour même du coup d'Etat, alors que l'on 
ignorait encore ce qu'il était advenu du président Aris
tide, le Conseil permanent de l'OEA a adopté la résolu
tion CP/RES.567 (870/91) par laquelle, entre autres, il 
condamnait le coup et ses auteurs, exigeait le respect de 
la Constitution et du gouvernement légitime, de l'inté
grité physique du président et des droits du peuple haïtien 
et demandait le rétablissement du président dans l'exer
cice de son autorité constitutionnelle. Il prévoyait, en 
outre, la convocation d'une réunion ad hoc des ministres 
des relations extérieures, en vertu de la résolution AG/ 
RES.1080 (XXI-0/91) sur la démocratie représentative, 
adoptée par l'Assemblée générale de l'OEA au cours de 
sa vingt et unième session ordinaire, tenue à Santiago 
(Chili) le 5 juin 1991. 

4. Le même jour, le Secrétaire général de l'ONU a 
fait une brève déclaration aux journalistes, à laquelle s'est 
associé le Président du Conseil de sécurité. Inquiet du sort 
du président Aristide et des graves menaces pesant sur la 
démocratie que le peuple haïtien venait d'instaurer avec 
le concours de l'ONU, il a exprimé l'espoir que le calme 
serait bientôt rétabli et que le processus démocratique se 
poursuivrait conformément à la Constitution. 

5. Réunis le 2 octobre, les ministres des relations 
extérieures de l'OEA ont procédé à l'audition du prési
dent Aristide et adopté, le 3 octobre, la résolution MRE/ 
RES.1/91 par laquelle ils exigeaient, entre autres, son réta
blissement immédiat dans l'exercice de son autorité légi
time. Ils recommandaient, en outre, l'isolement diploma
tique, économique et financier des autorités de fait, ainsi 
que la suspension de toute aide autre que strictement hu
manitaire. Ils prévoyaient l'envoi d'une mission en Haïti, 
ainsi que la possibilité de prendre ultérieurement des me
sures supplémentaires, et exhortaient, enfin, l'ONU et ses 
organismes spécialisés à prendre en compte l'esprit et les 
objectifs de la résolution. (Voir N46/231, annexe.) 

6. Le 3 octobre, le Conseil de sécurité de l'ONU a 
entendu à son tour le président Aristide. Le Président du 
Conseil a fait une déclaration condamnant le coup, ap
pelant à la restauration du gouvernement légitime, soute
nant les efforts de l'OEA et exprimant l'espoir que le 
Président pourrait bientôt retourner dans son pays et 
reprendre ses fonctions (S/PV.3011 ). 

7. Le 4 octobre, une délégation de haut niveau de 
l'OEA s'est rendue en Haïti, où elle a rencontré les repré
sentants des différents secteurs haitiens. Ses négociations 
avec le haut commandement des forces armées d'Haïti 
ont été interrompues, le 7 octobre, par l'irruption de sol
dats qui lui ont intimé l'ordre de quitter immédiatement 
le pays. 

8. Ce même lundi 7 octobre, les deux chambres du 
Parlement haïtien, réunies en Assemblée nationale, in
voquaient, sous la pression des soldats, l'article 149 de la 
Constitution et nommaient le juge Nérette << président 
provisoire >>,avec pour mission d'organiser de nouvelles 
élections. Dans la soirée, un communiqué de l'armée haï
tienne réitérait que le retour du président Aristide n'était 
pas négociable. Le 10 octobre, M. Nérette allait nommer 
M. Jean-Jacques Honorat<< premier ministre», nomina
tion qui serait ratifiée par le Sénat le 12 et par la Chambre 
des députés le 14. 

9. Le 8 octobre, les ministres des relations extérieu
res de l'OEA ont adopté une seconde résolution (MRE/ 
RES.2/91) par laquelle entre autres, ils condamnaient le 
remplacement illégal du président Aristide et déclaraient 
inacceptables tout gouvernement résultant de cette situa
tion illégale et tout représentant d'un tel gouvernement, 
exhortaient les Etats membres à geler les avoirs financiers 
de l'Etat haïtien et à décréter un embargo commercial 
contre Haïti, sauf pour l'aide humanitaire, et décidaient 
de constituer, à la demande du président Aristide, une 
mission civile, dite OENDEMOC, chargée de rétablir et 
de renforcer la démocratie constitutionnelle en Haïti. Ils 
précisaient que la sécurité de cette mission devrait être 
garantie. Ils appelaient, enfm, les Etats Membres des Na
tions Unies à prendre les mêmes mesures. (Voir N46/550-
S/23127, annexe.) 

10. Le 11 octobre, l'Assemblée générale de l'ONU 
a adopté par consensus la résolution 46/7, par laquelle 
elle a, tout d'abord, condamné tant la tentative de rem
placer illégalement le Président constitutionnel d'Haïti 
que l'emploi de la violence, la coercition militaire et la 
violation des droits de l'homme en Haïti, déclaré inac
ceptable toute entité issue de cette situation illégale et 
exigé sur-le-champ le rétablissement du Gouvernement 
légitime du président Aristide, l'application de la Consti
tution nationale et, partant, le respect intégral des droits 
de l'homme en Haïti. Elle a prié le Secrétaire général de 
l'ONU d'envisager de prêter au Secrétaire général de 
l'OEA l'appui que celui-ci solliciterait pour s'acquitter 
des mandats découlant des résolutions MREIRES.1/91 et 
MRE/RES.2/91 adoptées par ladite organisation. Elle a 
demandé aux Etats Membres de prendre des mesures 
pour appuyer les résolutions de l'OEA. Elle a souligné la 
nécessité d'accroître la coopération avec Haïti, une fois 
l'ordre constitutionnel rétabli, pour soutenir ses efforts de 
développement et renforcer ainsi ses institutions démo
cratiques. Elle a prié, enfin, le Secrétaire général de lui 
présenter le présent rapport et décidé de rester saisie de la 
question jusqu'à ce que la situation soit réglée. 
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B. Les efforts de M. Ramirez Ocampo 

11. Parallèlement, se sont poursuivies les négocia
tions conduites, au nom de l'OEA, par l'ancien ministre 
des affaires étrangères colombien, M. Ramirez Ocampo. 
A l'issue de la première visite de M. Ramirez Ocampo en 
Haïti, du 10 au 13 novembre 1991 inclus, le comman
dant en chef de l'armée, le général Cédras, s'est engagé à 
accepter les décisions des pouvoirs civils constitutionnels, 
tandis que le Parlement acceptait de négocier directement 
avec le président Aristide à Carthagène, en Colombie. La 
déclaration conjointe signée par le chef de la mission de 
l'OEA et les présidents des deux chambres mentionnait 
également l'envoi de deux missions de l'OEA en Haïti, 
l'une humanitaire, sur les conséquences de l'embargo, et 
l'autre sur les violations des droits de l'homme commises 
avant et après le coup. L'OEA avait fait du Parlement, 
seule institution représentative demeurant sur le sol haï
tien, son interlocuteur privilégié et négocié avec un co
mité de crise, composé des présidents des deux chambres 
et d'une dizaine de parlementaires. 

12. La rencontre de Carthagène a eu lieu du 22 au 
24 novembre, date à laquelle les deux parties se sont 
séparées sans avoir pu se mettre d'accord sur un commu
niqué commun. Les parlementaires auraient, toutefois, 
admis le principe du retour du président Aristide, même 
s'ils n'ont pas voulu l'affirmer explicitement. Quant au 
Président, il aurait accepté de choisir un nouveau premier 
ministre en accord avec le Parlement. En revanche, les 
parlementaires auraient exigé la levée immédiate de l'em
bargo qui, pour le président Aristide, ne pouvait avoir 
lieu qu'après l'installation du nouveau gouvernement. 

13. M. Ramirez Ocampo a abordé ensuite avec ses 
interlocuteurs la question du choix d'un nouveau premier 
ministre acceptable par tous. Les 12 candidats proposés 
par le président Aristide ont été rejetés par le Comité de 
crise du Parlement qui a avancé, pour sa pan, les noms 
de M. Marc Bazin, chef du Mouvement pour l'instau
ration de la démocratie en Haïti (MIDH) et candidat 
de l'Alliance nationale pour la démocratie et le pro
grès (ANDP) aux élections présidentielles, où il était ar
rivé deuxième avec 14,22 % des voix, et de M. René 
Théodore, Secrétaire général du Parti unifié des commu
nistes haïtiens (PUCH) et candidat du Mouvement pour 
la reconstruction nationale (MRN), qui avait recueilli 
1,83 %des voix. Le Président de la Chambre des députés, 
M. Duly Brutus, dont le nom avait aussi été prononcé, a 
fait savoir qu'il n'était pas candidat. En accord avec une 
cinquantaine de parlementaires, le président Aristide a 
alors proposé la candidature de Victor Benoit, président 
du Comité national du congrès des mouvements démo
cratiques (CONACOM), organisation membre du Front 
national pour le changement et la démocratie (FNCD), 
qui était assuré du soutien du groupe parlementaire le 
plus impottant. Le 21 décembre, cette candidature a été 
rejetée par le Président du Sénat et une trentaine de parle
mentaires, au cours d'une réunion orageuse à laquelle 
assistait M. Ramirez Ocampo. Celui-ci a déclaré, le len
demain, que le président Aristide accepterait la candida-

ture de M. René Théodore si elle avait l'aval du Parle
ment. 

14. Suite à cette déclaration, le président Aristide, 
surpris que la candidature de Victor Benoit n'ait pas été 
soumise au Parlement tout entier, a clarifié sa position et 
précisé qu'il ne prendrait en considération la candidature 
de M. René Théodore que si celle de son dernier candidat 
avait, d'abord, été repoussée. De leur côté, les parlemen
taires FNCD ont écrit au Secrétaire général de l'OEA 
pour lui suggérer d'avoir recours à un nouveau chef de 
mission et lui demander d'assurer la sécurité des parle
mentaires afin qu'ils puissent voter en toute liberté. De
puis le coup d'Etat, en effet, les parlementaires favorables 
au retour du président Aristide faisaient l'objet d'une 
campagne d'intimidation: un député avait été tué, d'au
tres avaient été menacés et certains étaient obligés de se 
cacher, tandis que l'armée n'avait pas hésité à encercler le 
Parlement et même à y pénétrer. 

15. Les 7 et 8 janvier 1992, de nouveaux pourpar
lers se sont déroulés à Caracas, à l'issue desquels un ac
cord a été conclu avec le président Aristide sur le nom de 
M. René Théodore. 

16. Les négociations ont ensuite piétiné pendant 
plusieurs semaines. Le Président, s'il s'était rallié à lacan
didature de l'un de ses critiques les plus virulents, se re
fusait à maintenir le général Cédras à son poste, ainsi que 
les officiers qui avaient pris part au coup, considérant 
qu'ils devaient soit être jugés, soit exilés. Il demandait, en 
outre, que la date de son retour soit fixée et que d'autres 
questions soient discutées, telles que la composition du 
gouvernement et son programme de réformes. M. René 
Théodore, en revanche, soutenait que la nomination du 
général Cédras à la tête de l'armée, approuvée par le 
Parlement, ne pouvait être révoquée par le seul pouvoir 
exécutif. Il estimait, en outre, que le retour physique du 
président Aristide dépendait d'un processus pour lequel 
on ne pouvait prévoir de calendrier. Il avait été prévu 
que les deux hommes se rencontreraient à Washington, le 
18 janvier, à l'initiative de l'OEA, en présence d'une dé
légation parlementaire comprenant les présidents des 
deux chambres, mais la réunion n'a pas eu lieu, les parle
mentaires haïtiens et le premier ministre pressenti s'étant 
récusés. 

17. Le 25 janvier, des policiers en civil ont tué de 
sang-froid un garde du corps de M. René Théodore et 
brutalisé des hommes politiques réunis au siège du MRN. 
Le général Cédras a condamné énergiquement cette agres
sion, de même que le gouvernement de facto qui a de
mandé l'arrestation d'un caporal et le lancement d'une 
enquête. Il apparaissait, cependant, de plus en plus claire
ment qu'au moins une partie de l'armée était irréducti
blement opposée au retour même différé du président 
Aristide. 

C. Les Protocoles d'accord des 23 et 25 février 1992 

18. Le 21 février 1992, les négociations ont repris 
à Washington, au siège de l'OEA, entre le président Aris
tide et les présidents des deux chambres du Parlement 
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haïtien, MM. Déjean Bélizaire et Alexandre Médard. 
Le 22, le Président a rencontré M. René Théodore. Le 23, 
a été signé un premier Protocole entre le président Jean
Bertrand Aristide et la Commission parlementaire de né
gociation en vue de trouver une solution définitive à la 
crise haïtienne. 

19. Ce protocole prévoyait, entre autres, la néces
sité: 

a) Pour le Parlement haïtien de réinstaurer Jean
Bertrand Aristide dans l'exercice de sa fonction de prési
dent constitutionnel élu de la République d'Haïti et s'en
gager à aider le gouvernement de consensus national à 
matérialiser les conditions du retour de Jean-Bertrand 
Aristide en Haïti; 

b) Pour le président Jean-Bertrand Aristide de res
pecter les actes posés ou ratifiés par le Parlement haïtien 
et d'accepter que, pendant son absence, le Premier Minis
tre assume la direction des affaires de l'Etat; 

c) Pour les deux parties, de proclamer une amnistie 
générale, hormis les criminels de droit commun, d'accep
ter le nouveau premier ministre de consensus, de deman
der la levée de l'embargo et des sanctions immédiatement 
après la ratification du Premier Ministre et l'installation 
du gouvernement du consensus national, de recomman
der au Parlement la ratification urgente de la demande du 
président Jean-Bertrand Aristide à I'OEA de l'envoi en 
Haïti de la Mission civile OENDEMOC, de demander à 
I'OEA et à la communauté internationale d'apporter une 
aide urgente et substantielle au gouvernement de consen
sus national, et de refuser et condamner toute interven
tion de forces armées étrangères dans le règlement des af
faires d'Haïti. 

20. Le 24 février, le président Aristide a déclaré 
qu'il tenait le général Cédras pour le principal respon
sable du coup d'Etat militaire et qu'il ferait tout ce qui 
était en son pouvoir pour l'écarter. Il soulignait que l'am
nistie générale prévue par le Protocole d'accord excluait 
les criminels de droit commun. Interrogé sur le point de 
savoir s'il considérait le général Cédras comme tel, il a 
répondu que cela faisait partie de l'accord. Trois jours 
plus tard, il a réaffirmé que le général ne pouvait bénéfi
cier de l'amnistie parce qu'il avait commis un crime con
tre l'humanité. 

21. Le 25 février, le président Aristide a signé un 
second Protocole d'accord avec le Premier Ministre dé
signé, M. René Théodore. Ce protocole précisait, notam
ment, que le Premier Ministre, une fois sa nomination 
ratifiée, travaillerait à créer les conditions du retour du 
président Jean-Bertrand Aristide qu'il rencontrerait, en 
attendant, tous les 15 jours si possible. Il prévoyait qu'en 
tout état de cause une réunion aurait lieu avec le Secré
taire général de I'OEA, un mois après la ratification du 
Premier Ministre, pour fixer les modalités du retour du 
Président de la République. La composition et le pro
gramme du gouvernement d'unité nationale devaient être 
arrêtés conjointement par le Président de la République 
et le Premier Ministre. Le 2 7 février, le Premier Ministre 
désigné a annoncé que le général Cédras était d'accord 

avec la solution négociée de la crise contenue dans l'Ac
cord de Washington. Dans une lettre adressée à M. René 
Théodore, le commandant en chef a proclamé à nouveau 
la neutralité de l'armée face à cet accord. 

22. La radio et la télévision nationales ont ensuite 
fait campagne contre l'accord du 23 février qui, le 6 mars, 
a été condamné par le<< président » Nérette comme anti
constitutionnel. 

23. Plusieurs fois ajournée, la séance au cours de 
laquelle l'Assemblée nationale devait ratifier le Protocole 
d'accord de Washington s'est tenue le 18 mars 1992. 
Après quatre heures de débat, certains parlementaires 
quittèrent la salle et le vote ne put avoir lieu, faute de 
quorum. Lors de la séance, des parlementaires auraient, 
semble-t-il, été agressés par des hommes armés en civil. 
Le gouvernement provisoire nia, pour sa part, avoir dis
tribué des sommes d'argent à certains parlementaires. Le 
Président du Sénat annonça une nouvelle convocation de 
l'Assemblée nationale dès que faire se pourrait. Jamais, 
cependant, celle-ci ne fut appelée à se prononcer sur le 
Protocole qui ne fut donc, à aucun moment, mis aux 
VOlX. 

24. Le 2 7 mars, la Cour de cassation a déclaré l'Ac
cord de Washington anticonstitutionnel. Certains parle
mentaires et partis politiques ont vivement protesté. 

D. L'Accord tripartite 

25. Le 8 mai 1992, l'Accord tripartite en vue de la 
formation d'un gouvernement de consensus et de salut 
public pour la consolidation de la démocratie a été signé 
par le gouvernement provisoire, les présidents du Sénat et 
de la Chambre des députés et le commandant en chef des 
forces armées d'Haïti à la Villa d'accueil. Cet accord ne 
faisait pas mention du président Aristide ni des Proto
coles d'accord de Washington. Il précisait que le futur 
premier ministre devait, entre autres, justifier d'une 
bonne expérience en administration publique nationale, 
disposition destinée à exclure M. René Théodore. Il char
geait le nouveau<< gouvernement de consensus >>de pour
suivre les négociations, de mettre fin à l'isolement diplo
matique d'Haïti et d'obtenir la levée de l'embargo, ainsi 
que de travailler à la paix sociale, à la relance de l'éco
nomie et au renforcement des institutions démocratiques. 
Il prévoyait, enfin, le départ du << président >> provisoire, 
le juge Nérette. Dès sa signature, cet accord a été rejeté 
par I'OEA et certains pays comme les Etats-Unis d' Amé
rique et la France. Après avoir été amendé dans ses dispo
sitions relatives à la démission du Président provisoire, il 
a été, néanmoins, ratifié, le 20 mai, par la Chambre des 
députés, en l'absence du FNCD qui avait refusé de parti
ciper aux deux dernières journées de négociations et 
boycotté le vote. Il était désormais prévu que la vacance 
présidentielle ne serait pas comblée, tant que la crise haï
tienne n'aurait pas reçu de solution définitive et globale. 
Le 22 mai, l'accord a été également ratifié par le Sénat par 
9 voix contre 2, avec 3 abstentions, 13 sénateurs sur 27 
étant absents. 
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26. Le 2 juin, M. Marc Bazin a été choisi par con
sensus pour être << premier ministre » en vertu de l'Ac
cord tripartite. Dans un communiqué du 3 juin, sa no
mination a été rejetée par l'OEA comme étant << la 
continuation du coup d'Etat>>. Elle a été également con
damnée par le président Aristide et des pays tels que les 
Etats-Unis et la France. Toujours en l'absence du FNCD 
qui jugeait l'Accord tripartite contraire à la constitution, 
elle a été ratifiée par le Sénat, le 4 juin, par 12 voix contre 
une, le Président ne votant pas, et par la Chambre des 
députés, le 10 juin, par 44 voix contre 4, 35 députés 
sur 83 étant absents. Le nouveau << gouvernement » com
portait des personnalités issues de cinq formations politi
ques et quelques indépendants. Le << président » Nérette 
a démissionné le 19 juin et M. Bazin a prêté serment lors 
d'une cérémonie d'investiture à laquelle n'assistait aucun 
diplomate étranger, sauf le nonce apostolique. 

E. Le renforcement des sanctions 

27. Le ter avril 1992, le Conseil permanent de 
l'OEA a adopté une déclaration, par laquelle il appelait 
les Etats membres à renforcer l'embargo et à geler les 
avoirs privés des Haïtiens ayant soutenu les putschistes. 
Il a demandé une réunion urgente des ministres des rela
tions extérieures. 

28. Le 18 mai, les ministres des relations extérieu
res de l'OEA ont adopté une nouvelle résolution, MREJ 
RES.3/92, visant à renforcer l'embargo, par laquelle ils 
recommandaient, notamment, aux Etats membres d'in
terdire l'accès de leurs ports aux navires ayant commercé 
avec Haïti, de veiller à empêcher que l'embargo ne soit 
violé par la voie aérienne et de sanctionner les auteurs et 
partisans du coup en ne leur accordant pas de visas 
d'entrée sur leur territoire et en gelant leurs avoirs finan
ciers. Ils appelaient tous les Etats ayant des liens écono
miques et commerciaux avec Haïti, notamment les pays 
de la Communauté économique européenne (CEE), à 
prendre de nouvelles mesures pour renforcer l'efficacité 
de l'embargo et sollicitaient la coopération des institu
tions financières internationales et de l'ONU dans l'appli
cation des nouvelles sanctions. 

F. La correspondance échangée entre le président Aris
tide, le Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies et le Secrétaire général de l'Organisation 
des Etats américains 

29. Le 3 juin 1992, le président Aristide a adressé 
au Secrétaire général de l'ONU une lettre dans laquelle il 
demandait à l'ONU d'assister l'OEA dans l'application 
effective des résolutions que celle-ci avait adoptées, no
tamment le respect de l'embargo et l'envoi en Haïti d'une 
mission multidimensionnelle. Conformément au mandat 
que lui avait confié l'Assemblée générale par la résolution 
4617, le Secrétaire général de l'ONU a transmis cette lettre 
au Secrétaire général de l'OEA, en l'assurant à nouveau 
qu'il était prêt à contribuer aux efforts visant à régler la 
question d'Haïti et, plus précisément, à participer à une 

mission conjointe du type de celle proposée par le prési
dent Aristide. 

30. Le 10 juillet, le Secrétaire général de l'OEA a 
répondu au Secrétaire général de l'ONU. Il rappelait que 
la Charte de l'OEA faisait de la défense de la démocratie 
l'un des objectifs essentiels de l'Organisation régionale et 
que son Assemblée générale avait prévu, dans sa résolu
tion 1080/91, un mécanisme d'action en cas d'interrup
tion brutale ou illégale du processus démocratique. Il 
mettait l'accent sur les activités intenses déployées au sein 
de l'Organisation pour résoudre la crise d'Haïti. Il sou
haitait un soutien renouvelé et accru des Etats Membres 
de l'ONU aux sanctions de l'OEA, sollicitait l'avis du Se
crétaire général de l'ONU sur les moyens de renforcer la 
coopération entre les deux organisations dans le domaine 
des droits de l'homme et d'intensifier leurs efforts com
muns dans celui des réfugiés, et invitait l'ONU à partici
per à la mission qu'il comptait conduire en Haïti. 

31. Le 15 juillet, le Secrétaire général a transmis 
cette correspondance au Président du Conseil de sécurité 
et l'a informé qu'il avait décidé d'accepter l'offre du Se
crétaire général de l'OEA de faire participer des repré
sentants de l'ONU à la mission qu'il envisageait d'en
voyer en Haïti (voir S/24340). Dans sa lettre du 29 juillet 
(S/24361), le Président du Conseil de sécurité a fait savoir 
au Secrétaire général que les membres du Conseil avaient 
pris note de ce document lors des consultations infor
melles qu'ils avaient tenues le 20 juillet. 

G. La Déclaration de Floride 
et la Commission présidentielle 

32. Du 26 au 29 juin 1992, une rencontre entre le 
président Aristide et de nombreux Haïtiens a eu lieu à 
Miami, en Floride, à l'issue de laquelle a été publiée une 
déclaration intitulée<< Pour la concorde nationale, décla
ration de Floride». Après avoir à nouveau condamné 
l'Accord tripartite, le recours à la violence et les pressions 
exercées sur le Parlement, cette déclaration appelait au 
renforcement de l'action internationale pour faire res
pecter les libertés civiles et politiques et au dialogue en
tre Haïtiens en vue de constituer un gouvernement de 
concorde et de permettre le retour en Haïti du Président 
constitutionnel. Elle souhaitait, entre autres, le déploie
ment rapide de la mission OEA/DEMOC avec l'appui de 
l'ONU, l'envoi d'une mission conjointe de la Commis
sion interaméricaine des droits de l'homme et de la Com
mission des droits de l'homme de l'ONU et la désignation 
par le Secrétaire général de l'ONU d'un haut fonction
naire pour les réfugiés. Elle invitait le Secrétaire général 
de l'OEA à se saisir personnellement du dossier et à se 
rendre en Haïti dans les meilleurs délais pour discuter 
avec le Parlement haïtien de l'établissement de la mission 
OENDEMOC. Elle l'appelait à confier l'organisation de 
cette mission à une personnalité prestigieuse et à la dé
ployer en Haïti dès le mois de juillet. 

33. Sur la base de cette déclaration, une Commis
sion présidentielle de 10 membres a été constituée en 
Haïti le 6 juillet. Sous la direction de son coordonnateur, 
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le père Antoine Adrien, elle était chargée d'ouvrir un dia
logue avec les différents secteurs de la vie nationale 
intéressés à trouver une issue rapide et démocratique à la 
crise et n'excluait pas d'engager des conversations avec 
l'armée. Le 10 août, la Commission a publié des Propo
sitions pour sortir de la crise haïtienne, présentées comme 
étant << la codification des accords de Washington actua
lisés dans la déclaration de Floride"· Soulignant la néces
sité de << l'aménagement d'un espace de liberté >>, elle 
demandait la mise en place de la mission OENDEMOC. 
M. Bazin, qui avait évoqué la possibilité de nommer, de 
son côté, une commission pour dialoguer avec la Com
mission présidentielle, finit par y renoncer. 

H. La mission à Port-au-Prince du Secrétaire général 
de l'Organisation des Etats américains et la partici
pation de l'Organisation des Nations Unies, et les 
suites de cette mission 

34. Préparée par une mission technique de I'OEA 
qui s'était rendue en Haïti le 22 juillet 1992, une mission 
de haut niveau, dirigée par le Secrétaire général de I'OEA, 
a séjourné à Port-au-Prince du 18 au 21 août. Ont parti
cipé à cette mission les ambassadeurs de l'Argentine, de 
la Bolivie, du Costa Rica, des Etats-Unis et du Venezuela 
auprès de l'OEA, des représentants du Canada et de 
Trinité-et-Tobago, des représentants de la CARICOM, de 
la CEE et de la Commission interaméricaine des droits de 
l'homme, ainsi qu'un représentant du Secrétaire général 
de l'ONU. La mission a rencontré les divers secteurs de 
la société haïtienne, notamment la Commission présiden
tielle, le Parlement, l'état-major des forces armées d'Haïti, 
le << premier ministre » du gouvernement de facto, la 
Plate-forme des organismes haïtiens de défense des droits 
humains, les Eglises, les partis politiques, les syndicats et 
le secteur privé. Ayant discuté, notamment, du rôle de la 
mission OEA/DEMOC et de la question de l'embargo 
dans le cadre du processus de négociations, elle a exprimé 
sa volonté de continuer à tenter de faciliter le dialogue 
entre les parties. Elle s'est proposé également de recom
mander une augmentation de l'assistance humanitaire. 
Elle s'est déclarée, enfin, profondément préoccupée des 
actes de répression et de violence dont on lui avait fait 
part. A son retour à Washington, le 22 août, la mission a 
rencontré le président Aristide. 

35. Le 27 août, le Secrétaire général de I'OEA a 
présenté son rapport au Conseil permanent. Il a invité le 
président Aristide et M. Bazin à désigner des repré
sentants personnels pour ouvrir un dialogue sous ses 
auspices et établir ainsi les fondements d'un règlement de 
la crise. S'agissant de l'embargo, il a reconnu qu'il n'était 
guère respecté et qu'il n'avait pas donné les résultats 
escomptés. Il a rappelé, cependant, qu'il avait été recom
mandé par les ministres des affaires étrangères de I'OEA 
pour imposer le retour de la démocratie en Haïti et qu'il 
convenait de s'attaquer à ceux qui le manipulaient. Il 
s'est prononcé pour l'envoi rapide de la mission OEA/ 
DEMOC et de la Commission interaméricaine des droits 
de l'homme en Haïti. Il a souligné, enfin, le souci de pro-

fessionnalisation exprimé par le haut commandement des 
forces armées d'Haïti. 

36. Du 1er au 4 septembre inclus, se sont tenus à 
Washington, en présence du Secrétaire général de I'OEA, 
des pourparlers entre les émissaires des deux parties, le 
père Antoine Adrien, coordonnateur de la Commission 
présidentielle, et M. François Benoit, << ministre des affai
res étrangères » du gouvernement de facto. Ce dernier 
avait pour instructions de préparer une rencontre au som
met entre le président Aristide et M. Bazin. Le père 
Adrien insistait, quant à lui, sur l'urgence du déploiement 
de la mission OENDEMOC. Au terme de ces entretiens, 
aucun document n'a été signé mais la proposition du Se
crétaire général de I'OEA d'envoyer un premier groupe 
d'observateurs civils en Haïti a été favorablement accueil
lie par les deux parties. Le président Aristide, bien qu'il 
eût souhaité une mission numériquement beaucoup plus 
importante que celle qui était envisagée, a accepté ce qu'il 
considérait comme un premier pas dans la bonne direc
tion. Le 10 septembre, le gouvernement de facto a donné 
son accord à l'envoi en Haïti de 18 observateurs, chargés 
de contribuer à la diminution de la violence d'où qu'elle 
vienne, de promouvoir le respect des droits de l'homme, 
de faciliter la distribution de l'aide humanitaire et, d'une 
manière générale, d'évaluer les progrès réalisés vers le 
règlement de la crise haïtienne. 

37. Le 16 septembre, six observateurs de l'OEA 
ont rejoint à Port-au-Prince leurs cinq collègues déjà sur 
les lieux. Les sept autres devaient suivre. L'OEA a souli
gné qu'ils représentaient le début de la << présence civile 
de l'OEA en Haïti ", l'expression OENDEMOC ayant 
été abandonnée, et qu'ils seraient progressivement dé
ployés sur l'ensemble du territoire, à raison de deux par 
département. Toutefois, il était convenu que la venue 
d'autres observateurs, au-delà de cette première équipe 
de 18, nécessiterait un nouvel accord. Composé de res
sortissants de plusieurs nationalités, le groupe est dirigé 
par Colin Granderson, directeur des affaires politiques 
au Ministère des affaires étrangères de Trinité-et-Tobago. 
Plusieurs personnalités politiques haïtiennes ont vive
ment protesté contre l'arrivée de ces observateurs, notam
ment l'ancien président Manigat. L'un d'entre eux a été 
renvoyé à la demande des autorités haïtiennes. Les autres 
sont restés à Port-au-Prince, en attendant de partir en 
province. Le gouvernement de facto a créé une commis
sion interministérielle, composée de représentants des mi
nistères des affaires étrangères et de la justice et d'un 
représentant de l'armée, pour<< garder un contact perma
nent avec les membres de la mission civile de l'OEA en 
Haïti et leur apporter l'appui nécessaire à la réussite de 
leur mission "·Il a confirmé que la sécurité de ces obser
vateurs était garantie par l'armée en collaboration avec le 
gouvernement. 

38. Depuis le début du mois d'octobre, l'ancien 
premier ministre jamaïcain, M. Michael Manley, a eu des 
contacts avec les deux parties en vue de faciliter le dialo
gue que l'OEA veut encourager, afin de trouver une solu
tion politique à la crise haïtienne. 
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1. Derniers fatts survenus à l'Organisation 
des Nations Unies 

39. Le 10 septembre 1992, le Secrétaire général a 
informé les membres du Conseil de sécurité, au cours de 
consultations informelles, que son représentant avait pris 
part à la mission de l'OEA, que les parties ne semblaient 
pas s'être rapprochées, que l'OEA se proposait de dé
ployer en Haïti un premier groupe d'observateurs et 
qu'elle avait décidé de maintenir l'embargo. Il a conclu en 
disant qu'il entendait continuer à coopérer avec le Secré
taire général de l'OEA et qu'il était prêt à apporter son 
aide de toute autre manière, en vue de trouver une solu
tion à la crise. 

40. Le 21 septembre, le porte-parole du Secrétaire 
général a fait état de communications adressées par le 
prétendu gouvernement haïtien au Secrétaire général, 
comprenant de soi-disant lettres de créance pour une dé
légation à la quarante-septième session de l'Assemblée 
générale. Il a déclaré que, l'Assemblée générale ayant par 
sa résolution 46/7 du 11 octobre 1991 déclaré inaccep
table toute entité issue de la tentative de remplacer illéga
lement le Président constitutionnel d'Haïti et exigé le 
rétablissement immédiat du Gouvernement légitime du 
président Jean-Bertrand Aristide, les soi-disant lettres de 
créance du prétendu gouvernement d'Haïti à Port-au
Prince n'étaient pas recevables d'un point de vue juridi
que et n'avaient aucune conséquence juridique pour les 
Nations Unies. 

41. Le 29 septembre, un an après le coup qui l'avait 
renversé, le président Aristide s'est adressé à l'Assemblée 
générale. Dans son discours, il a notamment, demandé le 
renforcement de l'embargo et l'arrêt des importations 
d'armes en Haïti, au moyen d'un blocus, si nécessaire. Il 
a émis le souhait que les Nations Unies enquêtent sur les 
violations des droits fondamentaux commises du 30 sep
tembre 1991 à nos jours et qu'elles coopèrent en Haïti 
même avec l'Organisation des Etats américains (A/47/ 
PV.17). 

m. Apercu de la situation en Haïti un an après le coup 
d'Etat 

A. La situation des droits de l'homme 

42. La mission de l'Organisation des Etats améri
cains (OEA), à laquelle un représentant du Secrétaire gé
néral de l'Organisation des Nations Unies a participé, 
s'est. rendue en Haïti du 18 au 21 août 1991. Un séjour 
aussi bref ne permettrait pas d'établir un rapport de pre
mière main sur la situation des droits de l'homme en Haïti 
un an après le coup d'Etat ni d'évaluer les effets de l'em
bargo imposé par l'OEA. De plus, la situation des droits 
de l'homme en Haïti fait l'objet d'un rapport intérimaire 
présenté à l'Assemblée générale par le Rapporteur spécial 
nommé par la Commission des droits de l'homme (A/4 7/ 
621). La présente section vise donc seulement à exprimer 
les inquiétudes qu'ont inspirées au Secrétaire général les 
informations que son représentant a reçues d'organisa
tions de défense des droits de l'homme pendant la mission 

de l'OEA en Haïti et les informations émanant d'orga
nismes connus de défense des droits de l'homme tels 
qu' Arnericas Watch, Amnesty International, la Coalition 
nationale pour les réfugiés haïtiens, le Lawyers Commit
tee for Human Rights et Physicians for Human Rights. 

43. Ces informations révèlent des violations carac
térisées et systématiques des droits de l'homme au cours 
de l'année qui a suivi le coup d'Etat, notamment: exécu
tions sommaires, mauvais traitements voisins de la tor
ture et arrestations arbitraires et illégales; violences per
pétrées en toute impunité par les forces de sécurité et des 
civils agissant en collusion avec elles; harcèlement et inti
midation systématiques de journalistes, moniteurs des 
droits de l'homme, avocats, prêtres, religieuses et diri
geants populaires; représailles en cas de manifestations 
populaires en faveur du président Aristide et restriction 
de la liberté d'association. Le corps des chefs de section, 
tristement connu pour ses pratiques arbitraires et sa rapa
cité, qui avait été dissous par le Gouvernement Aristide, 
ferait à nouveau la loi dans les campagnes. Il semble que 
la pratique consistant à extorquer de l'argent à des civils 
craignant d'être arrêtés ou maltraités, souhaitant obtenir 
une amélioration de leurs conditions de détention ou 
voulant être remis en liberté, soit devenue très répandue. 
Les ingérences dans l'administration de la justice se se
raient intensifiées depuis octobre 1991. I.:appareil ju
diciaire, traditionnellement inefficace et corrompu, ne 
fonctionne plus et la population ne peut de ce fait deman
der réparation devant les tribunaux. 

B. La situation humanitaire 

44. Des données alarmantes sur la situation écono
mique et humanitaire en Haïti figurent dans la Proposi
tion de plan d'action humanitaire intégré des Nations 
Unies, préparée en octobre, sous les auspices du Départe
ment des affaires humanitaires du Secrétariat de l'ONU, 
par un comité interinstitutions. Elles méritent d'être rap
pelées ici, ne serait-ce que brièvement, pour que l'on 
prenne mieux conscience de la situation qui règne aujour
d'hui en Haïti. 

45. I.:économie du pays est en chute libre. Des di
zaines de milliers d'emplois ont été supprimés dans l'in
dustrie et les services, le secteur informel périclite et le 
taux de chômage, toujours très élevé, s'est encore accru. 
Les agriculteurs ont vu leurs revenus diminuer et beau
coup de petits exploitants ont dû consommer leurs stocks 
de semences, vendre leur cheptel, leur outillage et même 
leurs terres. La déforestation s'est, en outre, accélérée et 
l'érosion des sols s'est aggravée. Depuis le début de la 
crise, la production de charbon de bois a augmenté de 
40 %, ce qui signifie que l'on abat 7 500 arbres supplé
mentaires chaque mois. Les prix des biens de consomma
tion courants ont, par ailleurs, augmenté, diminuant 
d'autant le pouvoir d'achat des ménages. 

46. Du fait de cette réduction du pouvoir d'achat 
des familles, de la diminution des importations de pro
duits alimentaires et d'engrais et du manque de carburant 
qui limite les possibilités de transport des marchandises 
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vers les lieux de consommation, la situation alimentaire, 
déjà précaire, s'est encore dégradée depuis octobre 1991. 
La malnutrition affecte surtout les groupes les plus vulné
rables, notamment les enfants en bas âge. La famine me
nace, en outre, après deux années de sécheresse, dans cer
taines régions comme le Nord-Ouest. 

47. Pour les mêmes raisons de rareté du carburant 
et de l'électricité et de diminution du pouvoir d'achat, à 
quoi s'ajoute l'arrêt partiel des programmes prioritaires 
financés par la coopération externe, la situation s'est 
également aggravée dans le domaine de la santé. !;appro
visionnement en médicaments et les programmes de vac
cination ont été, notamment, sérieusement perturbés, 
tandis qu'augmentaient les risques de maladie du fait, en 
particulier, de la pénurie croissante d'eau potable. 

48. Le système scolaire connaît aussi de graves 
difficultés financières et un certain nombre d'écoles ont 
dû fermer leurs portes. Les maîtres, mal payés, s'absen
tent ou démissionnent et le taux de fréquentation scolaire 
diminue. On estime qu'au moins 135 000 enfants ont dû 
abandonner l'école en raison de la crise. 

49. Face à la gravité de la situation, les huit orga
nismes des Nations Unies encore présentes en Haïti ont 
constitué un comité interinstitutions, sous les auspices du 
Département des affaires humanitaires. Ce comité a éta
bli un projet de Plan d'action humanitaire intégré. De son 
côté, l'OEA a créé, le 23 juillet dernier, un Comité de 
coordination de l'aide humanitaire en Haïti, aux réu
nions duquel le Département des affaires humanitaires a 
participé, et nommé deux consultants chargés de présen
ter un rapport. Les deux organisations, qui sont résolues 
à collaborer étroitement dans ce domaine crucial pour la 
survie d'Haïti, réfléchissent actuellement aux modalités 
concrètes de leur coopération. 

C. Les réfugiés 

50. La situation politique, économique et humani
taire décrite ci-dessus explique que de nombreux Haïtiens 
cherchent, au péril de leur vie, à s'enfuir de leurs pays. 
Sans aborder la question des réfugiés haïtiens, on con
clura ce rapport par quelques chiffres communiqués par 
le Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés: 38 315 boat people interceptés par la marine 
américaine, 27 104 rapatriés de force et 11 617 admis 
comme asylum seekers. Depuis le 24 mai 1992, les boat 
people haïtiens interceptés en haute mer sont renvoyés en 
Haïti sans interrogatoire préalable, décision que le Haut 
Commissaire a déplorée et dont la Cour suprême est 
maintenant saisie. Le Haut Commissariat a aidé près de 
6 000 rapatriés volontaires et va bientôt ouvrir des bu
reaux à Port-au-Prince et à Saint-Domingue. 

Additif 

1. Introduction 

1. Au paragraphe 4 de sa résolution 46/7, du 
11 octobre 1991, sur la situation de la démocratie et des 
droits de l'homme en Haïti, l'Assemblée générale deman
dait aux Etats Membres de l'Organisation des Nations 

Unies de prendre des mesures pour appuyer les résolu
tions de l'Organisation des Etats américains visées au pa
ragraphe 3, c'est-à-dire les résolutions MRE/RES.l/91 et 
MRE/RES.2/91. 

2. Le contenu des résolutions MRE/RES.l/91 et 
MRE/RES.2/91 a été brièvement décrit aux paragra
phes 5 et 9 du rapport du Secrétaire général (N47/599). 

3. Le 8 septembre 1992, une note verbale a été en
voyée à tous les Etats Membres les priant de bien vouloir 
informer le Secrétaire général des mesures qu'ils avaient 
prises en réponse à l'appel de l'Assemblée générale, afin 
de lui permettre de préparer son rapport. 

4. Les réponses reçues des Etats Membres figurent 
dans le présent additif. 

II. Reponses reçues des Etats Membres 

Bréstl 

[Original: anglais] 
[18 septembre 1992] 

1. Le Gouvernement brésilien a immédiatement et 
énergiquement condamné le coup d'Etat du 29 septem
bre 1991 contre le Président constitutionnellement élu 
Jean-Bertrand Aristide et a, depuis lors, réitéré ses appels 
pour le rétablissement de la démocratie en Haïti. A cet 
égard, le Gouvernement brésilien a approuvé la convoca
tion du Conseil permanent de l'Organisation des Etats 
américains en vue d'examiner la situation dans ce pays, 
dans le contexte du respect des principes concernant les 
droits de l'homme et la démocratie consacrés par la 
Charte de l'Organisation des Etats américains (OEA). 

2. Dès que l'OEA a entrepris une action en vue de 
rétablir l'autorité légitime du président Jean-Bertrand 
Aristide, en 1991, le Gouvernement brésilien a adopté les 
mesures suivantes, conformément aux décisions prises au 
cours des réunions spéciales des ministres des relations 
extérieures de l'organisation régionale: 

a) Condamnation des graves événements qui ont eu 
lieu en Haïti; 

b) Isolement diplomatique du gouvernement de 
facto. !;ambassadeur du Brésil a été rappelé et remplacé 
par un chargé d'affaires; 

c) Suspension de toutes les formes de coopération, 
à l'exception de l'aide humanitaire; 

d) Suspension de l'aide militaire; 

e) Gel des avoirs financiers de l'Etat haïtien; 
f) Appui à la mise sur pied d'une mission civile d'ap

pui et de renforcement de la démocratie constitutionnelle 
en Haïti (OENDEMOC). 

3. Un décret présidentiel, signé le 22 juin 1992 
et publié au Journal officielle 24 juin 1992, a donné ef
fet juridique aux mesures adoptées. Le décret stipule que 
les autorités brésiliennes doivent se conformer, dans leurs 
domaines de compétence respectifs, aux dispositions 
des résolutions MRE/RES.1/91, MRE/RES.2/91 et MRE/ 
RES.3/92 adoptées lors des réunions spéciales des minis-
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tres des relations extérieures de l'OEA, qui se sont tenues 
respectivement les 3 et 8 octobre 1991 et le 17 mai 1992. 

Canada 
[Original: anglais] 
[1er octobre 1992] 

1. Le Canada a pris les mesures suivantes en appli
cation des résolutions dans lesquelles il a été décidé d'im
poser des sanctions économiques, financières et com
merciales contre Haïti. 

Aide bilatérale 

2. Le Canada a interrompu les programmes d'assis
tance bilatérale à Haïti au titre de l'aide publique au dé
veloppement. 

3. Les représentants du Canada auprès des institu
tions financières internationales ont reçu pour instruc
tions de ne pas approuver de nouveaux prêts ou proposi
tions de crédit et de ne pas fournir de services consultatifs 
ou d'assistance technique au Gouvernement haïtien de 
facto. 

4. Le Canada a continué d'apporter une aide hu
manitaire aux plus démunis, par l'intermédiaire des orga
nisations non gouvernementales. 

Embargo commercial 

5. Un permis d'importation est nécessaire pour les 
marchandises d'origine haïtienne ou exportées d'Haïti 
qui pénètrent en territoire canadien; d'une façon géné
rale, le Gouvernement ne délivre plus de tels permis. 

6. Parallèlement, toutes les marchandises et techni
ques exportées du Canada en Haïti nécessitent un permis 
d'exportation; à l'exception de certains produits alimen
taires et fournitures médicales destinés à l'aide humani
taire, le gouvernement ne délivre plus de tels permis. 

Restrictions à la promotion des échanges 

7. Toutes les facilités que le Gouvernement cana
dien accorde normalement aux exportateurs, notamment 
en ce qui concerne le financement des transactions 
commerciales, ont été suspendues pour tous les projets 
d'échanges avec Haïti. 

Contrôles financiers 

8. Tous les avoirs du Gouvernement haïtien dépo
sés au Canada ont été gelés. 

9. En vertu de la même réglementation, tous les 
transferts de fonds ou paiements à destination d'Haïti 
sont prohibés. 

Restrictions appliquées aux visas 

10. Aucun visa de visiteur n'a été accordé à des 
membres du régime de facto ou à ses partisans les plus en 
vue. 

11. Le programme normal de visas pour les visi
teurs a été suspendu; le gouvernement n'accorde de visa 
que pour des raisons humanitaires ou d'intérêt national. 

Contrôle des ports, du transport maritime et des 
voyages aériens 

12. Les compagnies de transport aérien exploitées 
par des Haïtiens n'ont pas le droit d'exercer leurs activités 
à partir du Canada. 

13. La réglementation en vigueur interdit tout 
mouvement de navires canadiens au départ ou à destina
tion d'Haïti ainsi que le passage par les ports canadiens 
de navires étrangers participant à une transaction com
merciale avec Haïti, à l'exception des chargements desti
nés à l'aide humanitaire. 

El Salvador 
[Original : espagnol] 

[2 octobre 1992] 
1. Le Gouvernement d'El Salvador appuie sans ré

serve les résolutions adoptées par les ministres des rela
tions extérieures des Etats membres de l'Organisation des 
Etats américains (OEA), qui condamnent l'interruption 
du processus démocratique en Haïti et recommandent 
d'isoler le régime au pouvoir depuis le coup d'Etat du 
30 septembre 1991. Le plein respect de ces résolutions 
suppose d'appliquer l'embargo commercial décrété à 
l'encontre d'Haïti, de refuser aux navires qui ne respec
tent pas l'embargo l'accès aux installations portuaires, de 
s'assurer qu'aucune marchandise n'est transportée par 
voie aérienne, de ne pas accorder de visa d'entrée aux 
auteurs ou partisans du coup d'Etat ou, le cas échéant, de 
révoquer ceux qu'ils détiendraient et de geler leurs avoirs. 

2. Le Ministère des relations extérieures a adressé 
aux ministres de la présidence, de l'économie, de l'inté
rieur, de la défense nationale et de l'agriculture, ainsi 
qu'aux présidents de la Banque centrale et de la Commis
sion exécutive des services portuaires autonomes, des ins
tructions visant à assurer le strict respect de ces disposi
tions. 

Espagne 
[Original : espagnol] 

[14 octobre 1992] 
1. Le Gouvernement espagnol a publié une décla

ration condamnant le coup d'Etat le ter octobre 1991. 
2. Depuis lors, le poste d'ambassadeur d'Espagne à 

Port-au-Prince est vacant. 
3. Le 31 octobre 1991, le Président de la Républi

que haïtienne, S. E. M. Jean-Bertrand Aristide, est venu 
en visite en Espagne et s'est entretenu avec le Président du 
Gouvernement espagnol. 

4. Une politique restrictive en matière de visas a été 
mise en œuvre à l'encontre des responsables du régime 
<< de fait ,, . 

5. La Communauté européenne et ses Etats mem
bres ont, avec le plein appui du Gouvernement espagnol, 
publié des déclarations condamnant le coup d'Etat (3-1 0-
91), accueillant favorablement l'accord passé le 23 no
vembre entre le président Aristide et la Commission 
parlementaire de négociation (26-11-91), censurant la 
non-ratification dudit accord par le Parlement haïtien et 
lançant un appel en faveur du respect des résultats des 
dernières élections démocratiques en Haïti (7-4-92). 
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6. De même, la Communauté européenne et ses 
Etats membres ont annoncé le 3 octobre 1991 qu'ils sus
pendaient leur coopération avec Haïti, à l'exception de 
l'aide humanitaire et des secours d'urgence, et ont décidé 
d'imposer un embargo commercial au pays le 2 novem
bre 1991. 

Etats-Unis d'Amérique 

[Original: anglais] 
[16 octobre 1992] 

1. Pour appuyer les efforts faits par l'Organisation 
des Etats américains en vue de rétablir la démocratie 
constitutionnelle en Haïti, les Etats-Unis d'Amérique ont 
adopté toute une série de mesures destinées à bloquer ou 
à limiter les transactions économiques entre les Etats
Unis et les citoyens américains, d'une part, et la Républi
que d'Haïti et les citoyens haïtiens, de l'autre. Ces me
sures ont été prises en application des recommandations 
faites par les ministres des relations extérieures de l'OEA 
dans les résolutions MRFJRES.l/91 et MRFJRES.2/91 
adoptées les 3 et 8 octobre 1991. Le 5 juin 1992, les Etats
Unis ont renforcé l'embargo en refusant l'entrée dans les 
ports des Etats-Unis aux navires de toutes nations ayant 
violé l'embargo. Au cours de l'exercice financier, nous 
avons également porté le montant de l'aide humanitaire 
à 70 millions de dollars, ce qui permettra de nourrir 
600 000 personnes par jour en Haïti et de donner des 
soins médicaux à plus de 2 millions de personnes. Les 
règlements d'application de l'embargo des Etats-Unis au
torisent des exceptions à l'embargo. S'efforçant de diriger 
l'embargo contre ceux qui ont appuyé le 30 septembre 
1991l'interruption du régime constitutionnel en Haïti et 
d'en minimiser les effets sur les pauvres d'Haïti, les Etats
Unis continuent d'examiner, dans des cas précis, des ajus
tements à l'application de cet embargo. 

2. L'embargo des Etats-Unis, imposé par les ordon
nances 12775 (du 4 octobre 1991) et 12779 (du 28 octo
bre 1991), mises en application par les règlements sur les 
transactions avec Haïti publiés le 31 mars 1992 dans le 
Registre fédéral, comprend les mesures suivantes : 

a) Le gel de tous les biens et intérêts sur des biens 
du Gouvernement haïtien, de ses organes et services et des 
entités contrôlées par lui, y compris la Banque de la Ré
publique d'Haïti et ses agences à l'étranger; 

b) L'interdiction de tous paiements ou virements di
rects ou indirects de tous fonds ou autres avoirs ou crédits 
financiers ou d'investissement au régime de facto d'Haïti 
par toute personne des Etats-Unis ou par toute entreprise 
haïtienne dont une personne des Etats-Unis a la propriété 
ou le contrôle. Cette interdiction comprend tous les im
pôts; 

c) L'obligation pour les personnes des Etats-Unis de 
déposer tous paiements ou virements dus au Gouverne
ment haïtien (tels que les impôts) dans un compte de la 
Federal Reserve Bank de New York, ou de toute autre 
manière indiquée par le Secrétaire au Trésor, pour être 
gardés au profit du peuple haïtien; 

d) L'interdiction de l'importation aux Etats-Unis de 
tous biens d'origine haïtienne autres que les publications 
et autres matériels d'information, ou de services exécutés 
en Haïti; 

e) L'interdiction de l'exportation directe ou indi
recte des Etats-Unis en Haïti de tous biens, techniques (y 
compris les données ou autres informations techniques 
soumises à un contrôle pour l'exportation) ou services 
autres que : i) les publications et autres matériels d'infor
mation; ii) les dons d'articles destinés à soulager les souf
frances humaines tels que produits alimentaires, vête
ments, médicaments et fournitures médicales; et iii) le riz, 
les haricots, le sucre, la farine de froment et l'huile de cui
sme. 

3. De plus, le 1er octobre 1991, les Etats-Unis ont 
annoncé la suspension de l'aide économique (66 millions 
de dollars) et de l'aide militaire non meurtrière (2,2 mil
lions de dollars). Le 3 octobre 1991, les Etats-Unis ont 
annoncé le refus des licences d'exportation pour les 
achats et exportations à des fins commerciales d'armes des
tinées à l'armée et à la police. 

4. Le 17 mai 1992, la Réunion ad hoc des ministres 
des relations extérieures a été convoquée à nouveau, à 
Nassau, et a adopté la résolution MRFJRES.3/92, par 
laquelle les ministres ont réaffirmé les deux précédentes 
résolutions et invité les gouvernements des Etats membres 
à prendre d'autres mesures. Le 5 juin 1992, en réponse à 
cette invitation, les Etats-Unis ont modifié leurs règle
ments sur les transactions avec Haïti de manière à inter
dire l'entrée dans tout port des Etats-Unis, sauf autorisa
tion spéciale, de tout navire ayant fait escale en Haïti 
depuis le 5 juin 1992 ou depuis la dernière escale du na
vire aux Etats-Unis (la date de référence), à moins qu'il 
ne soit établi à la satisfaction du Département du Trésor 
des Etats-Unis que toutes escales faites en Haïti depuis la 
date de référence ont eu pour objet des transactions ren
trant dans l'une des trois catégories suivantes : 

a) Les expéditions bénéficiant d'une exemption ou 
d'une exception de l'interdiction si elles sont le fait d'une 
personne des Etats-Unis; 

b) Les expéditions spécialement autorisées par les 
Etats-Unis ou par le gouvernement d'un autre Etat mem
bre de l'OEA, en application de la résolution MRE/ 
RES.3/92 de l'OEA; 

c) Les expéditions faites en vertu d'un contrat de 
voyage qui a été complètement exécuté avant l'entrée 
proposée du navire aux Etats-Unis. 

5. Cet effort fait pour renforcer l'embargo a eu des 
effets immédiats: depuis juin 1992, la douane des Etats
Unis a confisqué trois navires et imposé des amendes à 
plusieurs autres pour avoir violé l'embargo. 

6. L'embargo des Etats-Unis est imposé en vertu des 
pouvoirs conférés dans l'International Economie Emer
gency Powers Act, qui exige une déclaration présiden
tielle attestant l'existence d'une situation d'urgence (va
lable pour une période de 1 an). Cette déclaration a été 
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renouvelée le ter octobre 1992 pour une deuxième pé
riode de 1 an. 

France 

[Original : français] 
[7 octobre 1992] 

1. Depuis le coup d'Etat perpétré à l'encontre du 
président Aristide, la France a suspendu toute coopéra
tion bilatérale vis-à-vis d'Haïti. Celle-ci, qui représentait 
des engagements financiers de l'ordre de 220 millions de 
francs pour la période juin 1991 à juin 1993, a été inter
rompue immédiatement, à l'exception d'une assistance 
humanitaire qui a été maintenue à la demande des auto
rités légitimes. La centaine de coopérants présents sur le 
territoire ont été rappelés. 

2. Dans le même temps, un décret a décidé le gel des 
avoirs publics haïtiens en France. 

3. Enfin, la France applique une attitude très res
trictive en matière de visas pour les citoyens haïtiens sym
pathisants du régime de fait. 

japon 

[Original: anglais] 
[30 septembre 1992] 

1. Le 1er octobre 1991, le porte-parole du Ministre 
des affaires étrangères a publié une déclaration condam
nant le coup d'Etat, laquelle a été suivie, le 3 octobre 
1991, par une déclaration analogue du Secrétaire général 
du Cabinet. Le 2 octobre 1991, le représentant du Japon 
a déploré la situation devant les participants à la réunion 
spéciale des ministres des relations extérieures de l'Orga
nisation des Etats américains. 

2. Le 11 octobre 1991, le porte-parole du Ministre 
des affaires étrangères a condamné les auteurs du coup 
d'Etat et les actes que ceux-ci ont commis par la suite, 
notamment la prise du pouvoir de facto et la nomination 
d'un président intérimaire. Il a également déclaré que le 
Japon appuyait les initiatives prises par l'OEA en vue de 
faire cesser cette situation. 

3. Le 2 octobre 1991, le Gouvernement japonais 
a décidé de suspendre sa coopération économique avec 
Haïti, compte tenu du fait que la situation n'était pas con-
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forme aux principes qui régissent la coopération japo
naise. 

4. Le 11 novembre 1991, le Gouvernement japo
nais a prié les entreprises privées de ne pas passer outre 
aux sanctions économiques imposées par l'OEA. 

S. Le Japon s'est porté coauteur du projet de ré
solution intitulé << Droits de l'homme en Haïti » adopté 
par l'Assemblée générale le 17 décembre 1991 (résolu
tion 46/138). 

Mexique 
[Original : espagnofj 

[7 octobre 1992] 

Le Gouvernement mexicain a appuyé les résolutions 
de l'Organisation des Etats américains sur la situation en 
Haïti. Par ailleurs, les échanges commerciaux entre le 
Mexique et Haïti étant pratiquement inexistants, il n'a 
pas été nécessaire d'adopter de dispositions pour suspen
dre les activités avec le gouvernement au pouvoir dans ce 
pays. Le Gouvernement mexicain confirme en outre qu'il 
respecte strictement les dispositions de la résolution 46/7 
de l'Assemblée générale. 

Pays-Bas 
[Original: anglais] 

[5 octobre 1992] 

1. Le Gouvernement néerlandais a immédiatement 
suspendu ses projets de programme de coopération bila
térale pour le développement avec Haïti après le coup 
d'Etat militaire. 

2. Les entreprises commerciales et industrielles im
plantées aux Pays-Bas ont été informées des conséquen
ces qui résulteraient de la poursuite de leurs relations 
commerciales avec Haïti vis-à-vis de leurs relations avec 
les Etats membres de l'Organisation des Etats américains. 

3. Le 6 août 1992, le Gouvernement des Antilles 
néerlandaises a décrété un embargo sur l'importation et 
l'exportation de produits pétroliers et de matériel mili
taire. 

4. Dans le cadre de la Communauté européenne, le 
programme de coopération économique entre la Com
mission européenne et Haïti a été suspendu immédiate
ment après le coup d'Etat. 

Note du Secrétaire général à l'Assemblée générale, transmettant 
le rapport provisoire établi par le Rapporteur spécial de la Commission 
des droits de l'homme sur la situation des droits de l'homme en Haïti 

A/47/621, 6 novembre 1992 

Le Secrétaire général a l'honneur de transmettre aux 
membres de l'Assemblée générale le rapport provisoire 
préparé par M. Marco Tulio Bruni Celli (Venezuela), rap-

porteur spécial de la Commission des droits de l'homme 
sur la situation des droits de l'homme en Haïti, confor
mément au paragraphe 6 de la résolution 1992/77 de la 

Document 35 229 



Commission des droits de l'homme, en date du 5 mars 
1992, et à la décision 1992/245 du Conseil économique 
et social, en date du 20 juillet 1992. 

Annexe 

Rapport provisoire sur la situation des droits de 
l'homme en Haïti, préparé par le Rapporteur spécial de 
la Commission des droits de l'homme conformément à 
la résolution 1992!77 de la Commission et à la déci
sion 1992/245 du Conseil économique et social 

1. Introduction 

A. Mandat du Rapporteur spécial 

1. La Commission des droits de l'homme a exa
miné à sa quarante-huitième session le rapport de l'expert 
indépendant (FJCN.4/1992/50 et Add.1) et a approuvé, 
sans vote, le 5 mars 1992, la résolution 1992/77 sur la 
situation des droits de l'homme en Haïti. Les paragra
phes pertinents de cette résolution sont reproduits ci
après: 

« Guidée par les principes consacrés dans la 
Charte des Nations Unies, la Déclaration universelle 
des droits de l'homme et les Pactes internationaux 
relatifs aux droits de l'homme, 

<<Réaffirmant que tous les Etats Membres ont 
le devoir de promouvoir les droits de l'homme et de 
s'acquitter des obligations prévues dans les divers 
instruments relatifs à ces droits, 

<< Tenant compte du rapport (FlCN.4/1992/50 
et Add.1) de M. Marco Tulio Bruni Celli, expert in
dépendant nommé par le Président de la quarante
septième session de la Commission, 

<< Profondément préoccupée par les événe
ments graves survenus en Haïti depuis le 29 septem
bre 1991, qui ont causé une interruption brutale et 
violente du processus démocratique dans ce pays, 
entraînant des pertes en vies humaines et des viola
tions des droits de l'homme, 

<<Préoccupée également par l'exode massif de 
Haïtiens qui fuient leur pays en raison de la dégra
dation de la situation politique et économique de
puis le 29 septembre 1991, 

<< Prenant note de la déclaration relative à Haïti 
adoptée à l'unanimité le 22 novembre 1991 par le 
Conseil permanent de l'Organisation des Etats amé
ricains, et de l'envoi ultérieur, le 4 décembre 1991, 
d'une mission d'enquête de la Commission inter
américaine des droits de l'homme, 

<< Encourageant les négociations en cours en 
vue du rétablissement de l'Etat de droit, 

<< Consciente de devoir surveiller étroitement la 
situation des droits de l'homme en Haïti, 

<< 1. Remercie l'expert indépendant de son 
rapport sur la situation des droits de l'homme en 
Haïti; 

<< 2. Condamne énergiquement le renversement 
du Président constitutionnellement élu, M. Jean
Bertrand Aristide, ainsi que le recours à la violence 
et à la coercition militaire, et la dégradation ulté
rieure de la situation des droits de l'homme dans ce 
pays; 

<< 3. Se déclare profondément préoccupée par 
les violations flagrantes des droits de l'homme 
commises sous le gouvernement illégitime qui a pris 
le pouvoir à la suite du coup d'Etat du 29 septem
bre 1991, en particulier les exécutions sommaires, 
les arrestations et détentions arbitraires, la pratique 
de la torture, les perquisitions sans mandat, les viols, 
les restrictions aux libertés de mouvement, d'expres
sion, de réunion et d'association, ainsi que la répres
sion des manifestations populaires en faveur du re
tour du président Aristide; 

<< 4. Remercie le Haut Commissariat des Na
tions Unies pour les réfugiés pour son action en fa
veur des Haïtiens qui fuient le pays et invite les Etats 
Membres à continuer d'apporter à ces efforts un 
soutien matériel et financier; 

<< 5. Appelle l'attention de la communauté in
ternationale sur le sort des Haïtiens qui fuient leur 
pays et lui demande de soutenir les efforts entrepris 
pour leur venir en aide; 

<< 6. Prie le Président de désigner, après consul
tations avec les membres du Bureau, un rapporteur 
spécial de la Commission des droits de l'homme qui 
aura pour mandat d'établir un rapport sur la situa
tion des droits de l'homme en Haïti, en se fondant 
sur tous les renseignements qu'il estimera pertinents, 
en particulier les renseignements provenant de l'Or
ganisation des Etats américains, afin de présenter un 
rapport provisoire à l'Assemblée générale, lors de sa 
quarante-septième session, et un rapport à la Com
mission, lors de sa quarante-neuvième session; 

<< 7. Prie le Secrétaire général de fournir au 
Rapporteur spécial de la Commission toute l'assis
tance qui lui sera nécessaire pour s'acquitter de son 
mandat; 

<< 8. Décide d'examiner à sa quarante-neu
vième session la situation des droits de l'homme en 
Haïti au titre du point de l'ordre du jour intitulé 
'Question de la violation des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales, où qu'elle se produise 
dans le monde, en particulier dans les pays et terri
toires coloniaux et dépendants'. » 

2. Dans sa décision 1992/245 du 20 juillet 1992, le 
Conseil économique et social a approuvé les demandes 
contenues dans la résolution 1992/77 de la Commission 
des droits de l'homme. Les recommandations et disposi
tions approuvées par la Commission, en particulier celles 
qui sont reproduites au paragraphe précédent, ont guidé 
le Rapporteur spécial dans son enquête et pour la pré
paration de son rapport sur la situation des droits de 
l'homme en Haïti. 
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B. Travaux antérieurs réalisés par les experts indépen
dants 

3. La situation des droits de l'homme en Haïti au 
cours des dernières années a été décrite et étudiée dans les 
rapports présentés par les experts indépendants désignés 
par le Président de la Commission. Dans tous ces rap
ports, il est fait mention des problèmes politiques, so
ciaux, économiques et culturels qui affectent la société 
haïtienne et qui ont notamment fait obstacle au dévelop
pement des institutions démocratiques et, par voie de 
conséquence, au respect des droits de l'homme. 

4. Le dernier rapport, qui a été présenté à la Com
mission à sa quarante-huitième session (F/CN.4/1992150 
et Add.1), contient une description et une analyse détail
lées de l'histoire du pays et de ses caractéristiques politi
ques, sociales et économiques actuelles; il examine la si
tuation générale en Haïti pendant l'année 1991 et étudie 
séparément ce qui s'est passé jusqu'au 29 septembre 
1991, date à laquelle le Gouvernement légitime du Prési
dent Jean-Bertrand Aristide a été renversé, et ce qui s'est 
passé durant les mois suivants sous le gouvernement mi
litaire de facto. Un chapitre a été consacré à l'examen du 
cadre juridique et des aspects institutionnels relatifs aux 
droits de l'homme en Haïti, où il est fait spécialement 
mention de questions telles que la Constitution de 1987, 
les programmes de modernisation législative, le système 
judiciaire, le système pénitentiaire, les forces armées, 
le problème agraire, les obligations internationales et 
les obstacles institutionnels au respect des droits de 
l'homme. 

5. On analyse dans ce même rapport certains des 
problèmes particuliers qui se sont posés en Haïti en 
matière de droits de l'homme au cours de l'année 1991, 
en particulier ceux qui concernent les violations des 
droits de l'homme dans les zones rurales et urbaines, la 
situation en ce qui concerne les recherches demandées 
au gouvernement par la Commission des droits de 
l'homme et les observations sur les plaintes individuelles 
reçues en Haïti par l'expert indépendant pendant le sé
jour qu'il a fait dans ce pays du 2 au 6 septembre 1991. 
Un chapitre spécial est consacré à la situation des travail
leurs haïtiens expulsés de la République dominicaine. 
D'autres questions sont étudiées dans l'additif au rap
port, notamment le début des négociations politiques en 
vue de la restauration du gouvernement légitime, l'am
pleur de la répression et de la violence, les conséquences 
de l'embargo commercial instauré par le Conseil perma
nent de l'Organisation des Etats américains (OEA), les 
principales violations des droits de l'homme en Haïti de
puis le 15 novembre 1991 et la situation des boat people, 
question qui sera examinée en détail dans le présent rap
port. 

C. Désignation de Marco Tulio Bruni Ce/li en qualité 
de rapporteur spécial 

6. Le 10 avril 1992, le Président de la quarante
huitième session de la Commission des droits de 
l'homme, M. Pal Soit, après avoir consulté les autres 

membres du Bureau, a désigné M. Marco Tulio Bruni 
Celli (Venezuela) rapporteur spécial chargé de s'acquitter 
du mandat énoncé dans la résolution 1992/77 de la Com
mission. Par une lettre datée du 4 mai 1992, adressée au 
Président de la Commission, M. Bruni Celli a accepté 
volontiers cette désignation et s'est engagé à accomplir la 
mission qui lui avait été confiée. 

D. Premières activités menées par le Rapporteur spécial 
dans le cadre de son mandat 

7. Le Rapporteur spécial a été informé par le Cen
tre pour les droits de l'homme du Secrétariat que son 
mandat prévoyait qu'il se rende à Genève pour y avoir 
des consultations avec les fonctionnaires du Centre pour 
organiser et préparer le travail dont il avait été chargé. Il 
a été décidé d'un commun accord que cette mission de 
consultation aurait lieu du 5 au 12 septembre 1992. Le 
Centre a alors élaboré le programme des entretiens que le 
Rapporteur spécial devait avoir avec les représentants de 
certains Etats et de certaines organisations internatio
nales, ainsi qu'avec d'autres personnalités qui, pour di
verses raisons, seraient en mesure de lui communiquer 
des renseignements. Le Rapporteur spécial a bénéficié à 
Genève de la précieuse coopération du Centre pour les 
droits de l'homme et s'est entretenu avec les personnes 
suivantes: M. Joseph Philippe Antonio, chargé d'affaires 
d'Haïti, Mlle Béatrice Le Fraper (mission permanente de 
la France), M. John Lange (mission permanente des 
Etats-Unis d'Amérique) et deux fonctionnaires du Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
(HCR). Le Rapporteur spécial a pu également se rendre 
à Londres au siège d'Amnesty International, dont cer
tains fonctionnaires avaient séjourné récemment en Haïti 
et avaient recueilli des renseignements sur place. 

8. En sa qualité de président de la Commission in
teraméricaine des droits de l'homme et profitant de ce 
qu'une mission de l'OEA, dirigée par le Secrétaire général 
et comprenant des ambassadeurs et des représentants 
d'organismes internationaux, devait se rendre en Haïti du 
18 au 21 août 1992, M. Bruni Celli s'est rendu en Haïti 
durant cette même période. 

9. Pendant son séjour en Haïti, le Rapporteur spé
cial a pu rencontrer les représentants de secteurs impor
tants de la société haïtienne et procéder avec eux à des 
échanges de vues. Il s'est entretenu avec les membres de 
la Commission présidentielle de négociation, nommée 
par le président Aristide, dont font partie le père Antoine 
Adrien et MM. Jean J. Molière, Michael Gaillard, Fred 
Joseph, Pierre Michel Sajous, Evans Paul, Michel Lomini, 
Jean-Baptiste Chavannes, Mme Georgette Omero et le 
sénateur Wesner Emmanuel. Il a rencontré également des 
personnalités représentatives des groupes des droits de 
l'homme, notamment Mme Suzy Castor (Section d'as
sistance légale), le père Hugo Triest (Commission de ré
flexion et d'assistance légale des religieux), M. Paul 
Dejean, (Centre Karl Leveque), Mme Beatrice Pouligny 
(Programme pour une assistance de justice), M. Joseph 
Jasmin (Groupe d'assistance juridique), ainsi que le ré
vérend Freud Jean, MM. Jean-Baptiste Chenet, Joseph 

Document 35 231 



Policarpe et Necker Dessables (Commission de justice et 
paix). 

10. Le Rapporteur spécial a pu également rencon
trer des membres distingués du Parlement haïtien, tant 
sénateurs que députés, appartenant à divers courants po
litiques, avec lesquels il a procédé à un échange d'idées. 
Il s'est entretenu avec les sénateurs Jacques Rony Mon
destin [Mouvement de reconstruction nationale (MRN)], 
Julio Larosilière [Alliance nationale pour la démocratie et 
le progrès (ANDP)], Wesner Emmanuel [Front national 
pour le changement et la démocratie (FNCD)], Robert 
Opon [Parti démocrate chrétien haïtien (PDCH)] et 
Thomas Eddy Dupiton (ANDP). Il s'est entretenu égale
ment avec les députés Duly Brutus (socialiste), Déus Jean 
François (Corps de démocrates nationalistes), Bouzi Jean 
Lionel (Groupe parlementaire pour le maintien de la 
démocratie), Frédéric Cheron (Libéraux progressistes), 
ainsi que Rondal Pierre Canne! et Jean-Louis Fignole 
(FNCD). Il a rencontré aussi les membres de la Confé
rence épiscopale, à savoir les évêques Léonard Petion 
Larouche, François Gayot, Joseph Lafontant, Alix Ver
rier et Emmanuel Constant. Il a reçu les représentants 
de la Fédération protestante, MM. Eveque Dautruche, 
Edouard Poultre, Rony Desroches et le pasteur Sem 
Marseille. 

11. Enfin, le Rapporteur spécial a entendu les 
points de vue des représentants d'organisations syndi
cales urbaines et rurales au sujet de la crise haïtienne en 
général et de la situation des droits de l'homme en parti
culier. Il s'est entretenu avec MM. Joseph Manucy Pierre, 
Louis Fignolé Saint-Cyr et Joseph Charles Baudoin [Cen
trale autonome des travailleurs haïtiens (CATH)], Gesner 
Jean-Philippe et Patrick Numa [Organisation générale 
indépendante des travailleurs et travailleuses d'Haïti 
(OGITH)] et Wilnet Content et Jean Michard (Groupe
ment paysan haïtien de Jacmel et Les Cayes). 

12. Le Rapporteur spécial a reçu de la Commission 
interaméricaine des droits de l'homme, d'organisations 
non gouvernementales et de beaucoup d'autres sources 
des informations nombreuses et fiables sur la situation 
des droits de l'homme en Haïti durant la période couverte 
par le présent rapport. Cette coopération lui a été des plus 
utiles pour rédiger ce rapport. 

II. Principales violations des droits 
de l'homme en Haïti en 1992 

A. Répression et violence 

13. Depuis février 1992, Haïti est en proie à la 
répression et à la violence. Harcèlement, intimidation, 
agressions, arrestations arbitraires, exécutions sommai
res et torture, l'armée et ses collaborateurs civils conti
nuent de sévir depuis septembre 1991 et ont intensifié 
leurs actes de brutalité à la mi-mai 1992 pour riposter 
contre les manifestations populaires. Au nombre des vic
times, on trouve des membres et des dirigeants de mouve
ments populaires et de défense des droits de l'homme, des 
avocats spécialistes des droits de l'homme, des agricul
teurs, des syndicalistes, des étudiants, des journalistes, 

des membres de l'Eglise catholique et quiconque soup
çonné d'être favorable au retour du président Aristide 
déposé. La situation a été aggravée par le rétablissement, 
surtout dans les campagnes, des<< chefs de section >>,dont 
beaucoup avaient été congédiés sous le Gouvernement du 
président Aristide. Ceux-ci agiraient sous la protection et 
sur les instructions des militaires, commettant des abus 
en toute impunité. D'après les informations recueillies 
par le Rapporteur spécial, les forces de sécurité commet
tent des violations des droits de l'homme à l'encontre de 
la population civile dans le cadre d'une politique de 
répression dite << préventive >>,visant non pas tant des in
dividus que des secteurs entiers de la société. La crainte 
de la persécution est tellement répandue que de nom
breux Haïtiens se cachent. D'après les renseignements 
communiqués au Rapporteur spécial, 30 000 Haïtiens au 
moins auraient quitté leur domicile depuis septembre 
1991. 

14. La répression est particulièrement intense dans 
les zones rurales, et le simple fait de posséder ou de distri
buer des portraits du président Aristide suffit pour être 
arrêté. Selon des sources dignes de foi, les militaires ont 
brutalement puni des communautés entières où étaient 
apparus de tels documents ou un texte réclamant le 
retour du président Aristide. On a signalé, par exemple, 
que le 2 mai 1992 le chef de section de la commune de 
Mire balais et une trentaine de soldats armés en uniforme 
ont terrorisé la population pendant quatre heures, ar
rêtant et frappant les habitants, tirant des coups de feu 
sur les maisons et tuant les animaux, en visant surtout les 
partisans d'Aristide. Les soldats auraient dit aux villa
geois qu'ils avaient été arrêtés parce que des membres de 
leur communauté distribuaient des tracts réclamant le 
retour du président Aristide et sa réintégration dans ses 
fonctions. En fait, le << tract » aurait consisté en un feuil
let, comportant une photo du président Aristide et quel
ques lignes de texte. La plupart des prisonniers se seraient 
échappés ou on les aurait laissé s'enfuir et la peur aurait 
fait fuir nombre de ceux qui n'avaient pas été arrêtés; 
beaucoup craindraient de retourner dans leur village, 
persuadés que les soldats reviendront les chercher. Le 
Rapporteur spécial a recueilli des témoignages concer
nant plusieurs autres incidents analogues. 

15. Les étrangers, comme ceux qui travaillent pour 
des organisations non gouvernementales, auraient été ob
ligés d'interrompre leurs activités à la suite d'actes d'inti
midation et de menaces et, dans certains cas, auraient fui 
leur domicile, craignant pour leur sécurité. Des prêtres et 
des journalistes auraient aussi été victimes de menaces de 
mort et de harcèlement. 

16. Une forme de répression est de plus en plus cou
ramment pratiquée : des membres des forces de sécurité 
extorquent de l'argent aux gens, surtout à la campagne, 
pour leur éviter d'être arrêtés ou maltraités, améliorer 
leurs conditions de détention ou les faire sortir de prison. 
Les victimes sont ainsi souvent forcées de vendre tous 
leurs biens et se retrouvent totalement démunies. On a 
aussi signalé que les milices du Plateau central se feraient 
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payer un tribut de « protection >> avec la complicité des 
militaires locaux. 

17. D'après des informations dignes de foi commu
niquées au Rapporteur spécial, les autorités civiles ne 
veulent pas ou ne peuvent pas mettre un terme à ces abus, 
et l'armée, qui règne en maître dans de nombreuses ré
gions du pays, orchestrerait la répression. Dans un seul 
cas de violation des droits de l'homme, les coupables 
auraient été arrêtés, bien qu'ils aient souvent été identifiés 
par la victime ou des témoins. Le système judiciaire est 
tellement corrompu qu'il est impossible à la population 
de demander réparation devant les tribunaux. Le simple 
citoyen n'a pas d'autre recours que la dénonciation au
près des organisations locales ou internationales de dé
fense des droits de l'homme ni d'autre protection que de 
se cacher ou de payer une rançon. 

B. Violation du droit à la vie, à la liberté et à la sécurité 
de la personne 

18. Selon les renseignements recueillis par le Rap
porteur spécial, depuis février 1992 les exécutions 
sommaires se poursuivent en Haïti, avec une forte recru
descence à la mi-mai à la suite des manifestations popu
laires, qui ont suscité une intensification de la répression, 
surtout à l'encontre des étudiants et des habitants des 
quartiers pauvres. Au cours du printemps et de l'été 
1992, de nombreux étudiants auraient été arrêtés et 
même abattus lors de manifestations dans les écoles et 
universités de Port-au-Prince; des journalistes essayant de 
rendre compte de ces incidents auraient été intimidés, 
arrêtés ou frappés. Le Rapporteur spécial a aussi été in
formé qu'au cours des deux dernières semaines de mai et 
au début de juin 1992 des militaires et des policiers en 
uniforme accompagnés d'hommes en civil puissamment 
armés faisaient des descentes quotidiennes dans des quar
tiers populaires tels que Delmas, Carrefour, Cité Soleil et 
Waney, intimidant les habitants, entrant parfois chez eux 
et s'appropriant leurs biens ou tirant carrément dans les 
maisons. Le 27 mai 1992, à Delmas, Rodolphe Lominy 
aurait été tué chez lui par un groupe de soldats en 
uniforme. Il aurait été en train de parler avec deux 
femmes lorsque les militaires étaient arrivés et avaient tiré 
sur eux, abattant Lominy et blessant les deux femmes. 
D'après certaines sources, 24 personnes auraient été exé
cutées sommairement en Haïti au cours du mois de mai 
et des douzaines de cadavres auraient été trouvés dans 
tout le pays, surtout dans les quartiers pauvres. Le 26 mai 
1992, Georges Izméry, frère d'un partisan notoire d' Aris
tide, aurait été abattu par quelqu'un qui lui aurait tiré 
dans le dos devant des centaines de témoins, à une soixan
taine de mètres d'un grand commissariat de police de 
Port-au-Prince. 

19. Le 19 août 1992, les corps de trois jeunes gens, 
qui avaient prétendument collé des affiches du président 
Aristide en prévision de l'arrivée de la mission de l'OEA, 
auraient été trouvés à la morgue de Port-au-Prince. Les 
victimes auraient été arrêtées le 18 août 1992 par des 
membres des forces de sécurité haïtiennes; l'une d'elles 
serait un cofondateur d'un nouveau parti politique ap-

pelé << Ouvrez les portes "• qui militerait pour le retour 
du président Aristide. Le 3 septembre 1992, Marcel 
Fleurcil, prétendument un organisateur du mouvement 
paysan de la ville de Sarazin dans la région du Plateau 
central, aurait été trouvé mort, le corps criblé de balles, 
près des bureaux de la compagnie nationale du téléphone 
à Port-au-Prince. 

20. Le Rapporteur spécial a recueilli des informa
tions sur plusieurs autres cas de violation du droit à la vie. 
Selon des témoignages dignes de foi, le nombre des per
sonnes tuées depuis le coup d'Etat perpétré par les for
ces armées haïtiennes en septembre 1991, y compris les 
militaires, les policiers et les civils qui les soutiennent, 
atteindrait au moins un millier et probablement bien da
vantage. Une source a fourni des preuves sur 1 021 exé
cutions extrajudiciaires commises entre octobre 1991 et 
août 1992 et des indications permettant d'en estimer le 
nombre réel à 3 000. 

21. Ces actes de violence commis par les forces 
armées, la police et leurs complices civils constituent une 
violation de l'article 3 de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme, du paragraphe 1 de l'article 4 du 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
de l'article 4 de la Convention américaine relative aux 
droits de l'homme et de l'article 19 de la Constitution 
haïtienne. 

C. Violation du droit à la protection contre l'arresta
tion et la détention arbitraire 

22. D'après les informations recueillies par le Rap
porteur spécial, les arrestations arbitraires ou illégales 
massives, presque toujours accompagnées de torture ou 
autres mauvais traitements, se sont poursuivies en Haïti, 
surtout après les manifestations de mai 1992. Au nombre 
des victimes, on trouve des partisans supposés du prési
dent Aristide, des défenseurs des personnes critiquant les 
autroités en place, des étudiants, des journalistes, des dé
fenseurs des droits de l'homme, des prêtres, des reli
gieuses, des animateurs de collectivités rurales et urbaines 
et des militants de l'opposition. La majorité des arresta
tions auraient eu lieu sans mandat d'amener et en dehors 
des heures prescrites par la Constitution (de 6 heures à 
18 heures) pour les personnes qui ne sont pas prises en 
flagrant délit. Bien qu'aux termes de la Constitution toute 
personne arrêtée doive être déférée devant un juge dans 
les 48 heures, d'après les informations recueillies par le 
Rapporteur spécial, les détenus sont couramment gardés 
pendant des jours, des semaines ou parfois des mois sans 
avoir été inculpés ni traduits devant les autorités judi
ciaires. Dans certains cas, les personnes arrêtées auraient 
disparu. Les prêtres et les religieuses travaillant en milieu 
rural ou avec des organisations communautaires locales 
en ville seraient particulièrement visés : les victimes se
raient arrêtées, battues et forcées d'abandonner leur tra
vail. Il est signalé à cet égard que le 1er juin 1992 des 
officiers de l'armée ont arrêté le père Denis Verdier, direc
teur du bureau régional de Caritas aux Cayes, et plusieurs 
autres prêtres travaillant à un projet de développement 
local de la même organisation. Le père Verdier aurait été 
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frappé lors de son arrestation et détenu pendant une 
semaine sans avoir été inculpé ni avoir pu consulter un 
avocat. Il avait reçu des menaces de mort pour avoir 
rassemblé des informations sur les violations des droits 
de l'homme. 

23. Le 30 mai 1992, Rémy Amazan, directeur 
d'école, et Frantz Guillit, adjoint au maire des Ca y es sous 
le Gouvernement Aristide, auraient été arrêtés aux Cayes, 
emmenés dans des centres de détention de Port-au-Prince 
le 31 mai, puis relâchés plusieurs jours après. Elvéus 
Elissaint et Dorzius Bennissé, deux laïcs ayant des activi
tés religieuses, et Piersaint Piersius, personnalité prote
stante, auraient été arrêtés sans mandat d'amener le 
17 mars 1992 et violemment frappés; le chef de section 
qui les a arrêtés aurait cassé son fusil sur le dos d'Elvéus 
Elissaint. Le 28 avril1992, Moléon Lebrun, responsable 
de l'Association de jeunes paysans de Bois de Lance 
aurait été arrêté sans mandat d'amener et frappé, après 
une manifestation à Bois de Lance. Cinq autres personnes 
arrêtées avec lui auraient été relâchées après avoir payé 
600 dollars chacune. Moléon Lebrun, auquel on aurait 
demandé 800 dollars pour sa libération, serait resté 
en détention et aurait été transféré à la prison de Cap
Haïtien, et souffrirait des suites des mauvais traitements 
qu'il aurait subis. On lui aurait refusé de voir un docteur 
ou un avocat. Le Rapporteur spécial a reçu d'amples 
informations sur plusieurs autres cas, notamment plus de 
1 432 arrestations illégales qui auraient eu lieu entre oc
tobre 1991 et avril 1992. 

24. Ces détentions arbitraires constituent une vio
lation de l'article 9 de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme, de l'article 9 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, de l'article 17 de la 
Convention américaine relative aux droits de l'homme et 
de l'article 24 de la Constitution haïtienne, aux termes de 
laquelle l'Etat garantit la liberté individuelle. 

D. Violation du droit à la protection contre la torture 
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants 

25. Torture et brutalités sont couramment prati
quées en Haïti par les militaires, les chefs de section et 
leurs collaborateurs civils. On signale que les détenus 
sont régulièrement frappés lors de leur arrestation et 
quotidiennement dans les centres de détention. Les forces 
de sécurité frappent aussi, dit-on, lorsqu'elles intervien
nent dans les manifestations ou qu'elles font des des
centes dans les quartiers pauvres. Les coups donnés si
multanément sur les deux côtés de la tête, violemment sur 
le dos et le postérieur seraient des sévices courants. Les 
partisans notoires ou soupçonnés du président Aristide 
sont particulièrement menacés. Le 21 mars 1992, un 
groupe de soldats auraient pris un jeune enseignant et un 
de ses élèves se rendant à l'école, les auraient roués de 
coups de bâton et forcés à nettoyer les murs extérieurs de 
bâtiments portant des inscriptions en faveur d'Aristide. 
Plusieurs autres personnes auraient été arrêtées et moles
tées dans le quartier. Le 12 août 1992, Michel Guillaume 
aurait été violemment frappé chez lui à Jacmel par des 

soldats en uniforme, parce qu'il avait une photo du pré
sident Aristide en sa possession. D'après les renseigne
ments recueillis par le Rapporteur spécial, le 24 mai 
1992, Wiléna Dorléns, professeur à Petit-Goâve, a été ar
rêté après qu'une photo du président Aristide et le dra
peau haïtien aient été trouvés en sa possession. Il aurait 
été frappé tout autour de la tête, de l'estomac, de la taille 
et des côtes lors de son arrestation puis, menottes aux 
mains, il aurait été emmené au commissariat de police de 
la quatrième circonscription de Port-au-Prince (connu 
sous le nom de Cafétéria), où il aurait été frappé plus 
violemment- coup de crosse à la tête et aux poignets. 
Le 25 mai 1992, il aurait été conduit dans un bureau et 
de nouveau frappé, notamment à coup de fouet, une main 
écrasée au sol sous la botte de l'un des soldats. Le 26 mai 
1992, il aurait été emmené au pénitencier national et de 
nouveau frappé à coup de fouet et de crosse. Il aurait été 
relâché le 5 juin 1992, contre le paiement par sa famille 
de 450 dollars à un officier de police du commissariat de 
la Cafétéria. 

26. Nombre des personnes torturées n'auraient pas 
pu recevoir de soins médicaux et certaines seraient mortes 
des suites des sévices qu'elles auraient endurés. Un tel cas 
a été porté à l'attention du Rapporteur spécial : Woodly 
Gérard Jacones serait mort en mars 1992 des suites de 
mauvais traitements subis dans la caserne d' Arcahaie. 
Dans la plupart des 1 432 arrestations arbitraires évo
quées plus haut, les victimes auraient fait l'objet de mau
vais traitements ou de tortures. Le Rapporteur spécial a 
recueilli des informations détaillées sur plusieurs autres 
cas de tortures présumées. 

27. Ces actes de torture et châtiments corporels 
constituent une violation de l'article 5 de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme; de l'article 7 et du pa
ragraphe 1 de l'article 10 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques; de l'article 5 de la Conven
tion américaine relative aux droits de l'homme; et de 
l'article 25 de la Constitution haïtienne. 

E. Violation du droit à la liberté d'opinion et d'expres
sion 

28. En Haïti, il est gravement porté atteinte au 
droit à la liberté d'opinion et d'expression depuis septem
bre 1991. Les journalistes de la presse écrite et parlée, 
ainsi que les membres et dirigeants des mouvements 
populaires, auraient fait l'objet de menaces et d'actes 
d'intimidation, ou dans certains cas, reçu l'ordre de s'abs
tenir de s'exprimer librement. D'après une source, la 
liberté d'expression en Haïti fait actuellement l'objet de 
la répression la plus sévère depuis l'époque de Duvalier. 
A tous les niveaux de la société, la communication d'in
formations et l'expression d'opinions sont devenues des 
activités risquées, mettant en danger la vie de l'orateur 
autant que des auditeurs. Selon des informations dignes 
de foi, entre septembre 1991 et septembre 1992, quatre 
journalistes auraient été tués, un serait disparu et pré
sumé mort et au moins 30 auraient été arrêtés. Neuf 
stations de radio auraient été attaquées et vandalisées et 
six demeureraient fermées. Plus d'une vingtaine de jour-
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nalistes auraient été forcés de quitter le pays et bien 
davantage seraient dans la clandestinité. 

29. l:attention du Rapporteur spécial a été appelée 
sur le cas de Guy Delva, le correspondant de The Voice 
of America à Port-au-Prince, qui aurait reçu des menaces 
de mort de la part de membres des forces de sécurité et 
aurait été frappé par la police de Port-au-Prince fin mai 
1992, alors qu'il faisait un reportage sur une mani
festation d'étudiants. On pense qu'il a été victime de har
cèlement pour avoir communiqué des informations à 
l'étranger sur l'absence de liberté de la presse et sur les 
violations des droits de l'homme commises en Haïti. A la 
suite de ces menaces, Guy Delva aurait fui son domicile 
en février 1992, craignant pour sa sécurité. l:arrestation 
arbitraire pour la simple possession de photographies du 
président Aristide (voir plus haut) montre jusqu'où les 
forces de sécurité sont prêtes à aller pour réprimer le droit 
de l'individu à la liberté d'opinion et d'expression. Le 
Rapporteur spécial a aussi été informé que de nom
breuses stations de radio avaient cessé de diffuser des 
nouvelles, craignant pour leur sécurité, et que plusieurs 
auraient été fermées par l'armée. 

30. D'après les renseignements recueillis par le 
Rapporteur spécial, le 12 avril 1992, un journaliste de 
Radio-Tropique, Sony Estéus, a été arrêté et brutalisé 
pour avoir distribué des << tracts de propagande contre 
le gouvernement » à Port-au-Prince. Il aurait été détenu 
pendant six heures, sans aucun motif et, à sa libération, 
aurait dû être hospitalisé. Actuellement, il se cache
rait. l:agression de Sony Estéus aurait visé à décourager 
Radio-Tropique de diffuser des nouvelles, et la station 
aurait de ce fait suspendu ses émissions d'information lo
cales. 

31. En août 1992, Radio-Lumière aurait arrêté ses 
émissions après l'assassinat de l'ancien directeur de la sta
tion, Robinson Joseph, le 3 août 1992, à un poste de con
trôle militaire. 

32. Ces pratiques sont contraires aux dispositions 
du droit international et constituent une violation de 
l'article 19 de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme, de l'article 19 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, de l'article 14 de la Convention 
américaine relative aux droits de l'homme et de l'ar
ticle 28 de la Constitution haïtienne. 

F. Violation du droit à la liberté de réunion et d'asso
ciation 

33. Selon les renseignements recueillis par le Rap
porteur spécial, les autorités militaires haïtiennes ont 
continué d'interrompre les réunions pacifiques et d'inter
dire toute réunion de groupe, surtout dans les campagnes. 
l:Eglise aurait été particulièrement visée par la répres
sion. Des groupes de fidèles auraient quelquefois été au
torisés à se réunir pour préparer l'office du lendemain, 
mais le 6 juin 1992, le curé de la paroisse de Verrettes, le 
père Gilles Danroc, aurait été arrêté, avec 14 élèves haï
tiens, dont une adolescente de 17 ans enceinte, pendant 
le cours de catéchisme qu'il donnait pour préparer la Pen-

tecôte, le lendemain. Le père Danroc et ses élèves auraient 
été détenus de 24 à 36 heures sans avoir jamais été 
traduits devant un juge ni accusés de quoi que ce soit. 
Plusieurs d'entre eux, y compris, paraît-il, la jeune fille 
enceinte, auraient été frappés par les soldats. Les arresta
tions auraient eu lieu sans mandat d'amener et en dépit 
du fait que le père Danroc aurait informé les autorités la 
veille qu'il donnerait un cours de catéchisme. 

34. l:armée serait intervenue aussi systématique
ment contre les petits organismes d'auto-assistance qui 
encouragent les projets agricoles, l'alphabétisation ou 
l'amélioration des quartiers. Les animateurs laïcs et reli
gieux, les étudiants, les membres et responsables d'orga
nisations communautaires, les travailleurs étrangers et 
quiconque soupçonné de faire partie de groupes favora
bles à Aristide auraient été les victimes de la répression et 
nombre d'entre eux auraient été forcés de se cacher ou 
auraient quitté le pays, craignant pour leur sécurité. Un 
étranger travaillant pour un organisme d'assistance au
rait été arrêté simplement pour avoir organisé une réu
nion du personnel et d'autres pour avoir rencontré des 
membres de coopératives agricoles. 

35. D'après les renseignements recueillis par le 
Rapporteur spécial, les autorités militaires sont aussi in
tervenues contre des étudiants faisant des manifestations, 
les arrêtant de façon arbitraire. Cela aurait été le cas en 
mars 1992, lorsque plus de 40 élèves auraient été arrêtés 
à Gonaïves. 

36. Le Gouvernement haïtien viole donc systéma
tiquement l'article 20 de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme, l'article 21 du Pacte internatio
nal relatif aux droits civils et politiques, les article 15 
et 16 de la Convention américaine relative aux droits de 
l'homme et l'article 3 de la Constitution haïtienne. 

III. La situation des réfugiés de la mer 

37. Après le coup d'Etat du 29 septembre 1991, des 
milliers d'Haïtiens ont commencé à prendre la mer à bord 
d'embarcations de navigabilité douteuse à destination des 
Etats-Unis d'Amérique. Le premier de ces bateaux trans
portant des Haïtiens aux Etats-Unis a été intercepté le 28 
octobre 1991. Au 8 septembre 1992, d'après les chiffres 
officiels du Gouvernement américain, 38 513 Haïtiens 
avaient été appréhendés. Selon des informations reçues 
par le Rapporteur spécial, ce nombre représente près du 
double de celui des 20 000 Haïtiens qui avaient été inter
ceptés par les autorités américaines au cours de la période 
de 10 ans allant de septembre 1981 à septembre 1991. 
On sait aussi que beaucoup de ces embarcations ont fait 
naufrage et que leurs occupants ont péri noyés. 

38. Du début décembre 1991 à la fin mai 1992, les 
autorités américaines auraient emmené les réfugiés de la 
mer jusqu'à la base navale de la baie de Guant:inamo, au 
sud de Cuba, où des agents du Service d'immigration et 
de naturalisation des Etats-Unis les interrogeaient pour 
déterminer s'ils avaient des raisons plausibles de deman
der l'asile. D'après des renseignements communiqués au 
Rapporteur spécial, au 8 septembre 1992, environ 31 % 
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des demandeurs d'asile haïtiens ayant passé l'interro
gatoire avaient été amenés aux Etats-Unis pour poursui
vre les démarches de demande d'asile, sauf ceux qui s'avé
raient séropositifs- ceux-là, semble-t-il, poursuivraient 
leurs démarches à Guantanamo. 

39. La question de savoir si ces Haïtiens devaient 
ou non se voir octroyer le statut de réfugiés a été source 
de problème. Dès le début, l'administration des Etats
Unis a fait savoir que les raisons que la majorité des réfu
giés de la mer avaient de fuir Haïti étaient d'ordre es
sentiellement économique et non pas politique, et qu'il 
n'était donc pas possible de leur octroyer à tous le statut 
de réfugié. Elle a fait valoir entre autres qu'il serait beau
coup moins risqué pour eux d'aller par voie de terre 
jusqu'en République dominicaine que de prendre place à 
bord de frêles esquifs pour se rendre par la mer aux Etats
Unis. A la mi-novembre 1991, le Belize, le Honduras, la 
Jamaïque, la Trinité-et-Tobago et le Venezuela ont ac
cepté d'accueillir de petits groupes de réfugiés haïtiens. 
Mais, d'après des renseignements reçus par le Rapporteur 
spécial, la plupart des réfugiés qui se sont rendus dans ces 
pays ont accepté d'être rapatriés en Haïti. Devant l'aug
mentation rapide du nombre de réfugiés de la mer à 
l'automne dernier, le Gouvernement des Etats-Unis a pris 
la décision de redoubler de vigilance et, les 18 et 19 no
vembre 1991, a renvoyé plus de 500 demandeurs d'asile 
en Haïti. Ces événements ont eu pour conséquence la 
multiplication des recours devant les tribunaux fédéraux 
américains en Floride, déposés par les services juridiques 
d'organisations non gouvernementales agissant au nom 
des réfugiés de la mer. Etait invoqué dans ces recours le 
risque physique auquel risquaient d'être exposés les in
téressés s'ils étaient renvoyés en Haïti. Le juge du tribunal 
de district a rendu dans cette affaire une ordonnance por
tant suspension des retours forcés. Le 31 janvier 1992, à 
la demande du Ministre de la justice, la Cour suprême des 
Etats-Unis a ordonné la suspension de l'ordonnance 
prononcée par le tribunal de district. C'est ainsi que, le 
4 février 1992, ont commencé les renvois des réfugiés de 
la mer vers Haïti. En mai 1992, il y a eu une autre sortie 
massive de réfugiés de la mer haïtiens voulant se rendre 
aux Etats-Unis, et les autorités américaines auraient ap
préhendé 13 000 demandeurs d'asile haïtiens en haute 
mer ce mois-là. 

40. Après cette grande vague de réfugiés de la mer 
haïtiens essayant d'arriver aux Etats-Unis, le président 
George Bush a promulgué le 24 mai 1992 un décret au
torisant les garde-côtes américains à commencer à rame
ner directement en Haïti tous les migrants haïtiens appré
hendés en mer. D'après des sources faisant autorité, 
le raisonnement juridique sur lequel est fondé le décret 
présidentiel est que les obligations juridiques internatio
nales des Etats-Unis en vertu de l'article 33 de la Conven
tion de 1951 relative au statut des réfugiés, y compris le 
principe du non-refoulement, ne s'étendent pas aux per
sonnes se trouvant en dehors du territoire des Etats-Unis. 
Il a de même été argué que ce décret avait été promulgué 
pour protéger des vies humaines et empêcher les Haïtiens 

d'entreprendre la traversée vers les Etats-Unis dans des 
embarcations peu sûres. 

41. Le décret présidentiel a été critiqué par le Haut 
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et un 
certain nombre d'organisations non gouvernementales, 
qui ont fait valoir que le principe du non-refoulement 
contenu au paragraphe 1 de l'article 33 de la Convention 
de 1951 s'applique tout autant à l'intérieur qu'à l'exté
rieur du territoire des Etats, où que s'exerce l'activité 
gouvernementale, et revient à interdire de renvoyer un 
réfugié << de quelque manière que ce soit » sur les fron
tières des territoires où il a lieu de craindre d'être persé
cuté. Ce principe s'appliquerait donc à toute mesure, que 
ce soit refoulement à la frontière ou ailleurs, qui aurait 
pour résultat un tel renvoi. D'après les chiffres du Gou
vernement américain, au 8 septembre 1992, 26 892 Haï
tiens auraient été renvoyés en Haïti. La question du ra
patriement se trouve maintenant devant les tribunaux 
américains. 

42. Le 29 juillet 1992, la cour d'appel de deuxième 
instance a cassé la décision du tribunal de district concer
nant la politique de rapatriement direct des Haïtiens 
refoulés en décrétant que la loi sur l'immigration et la 
nationalité interdit le rapatriement de toute personne 
appréhendée en haute mer à un endroit où sa vie ou sa 
liberté serait en danger en raison de sa race, de sa reli
gion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain 
groupe social ou de ses opinions politiques. Le tribunal 
de district du district Est de New York a prononcé une 
injonction interdisant le rapatriement de tout Haïtien 
interdit de séjour qui répond à ces critères. En réponse, le 
Gouvernement des Etats-Unis a fait appel à la fois devant 
la cour d'appel de deuxième instance et devant la Cour 
suprême pour demander un non-lieu provisoire. Le 30 
juillet 1992, la cour d'appel a prononcé une suspension 
de l'injonction durant 48 heures pour donner à la Cour 
suprême le temps d'examiner la demande présentée par 
le gouvernement. Le ter août 1992, la Cour suprême a 
suspendu l'injonction, permettant ainsi au Gouverne
ment de poursuivre sa politique de rapatriement. La Cour 
suprême doit décider cet automne de se saisir ou non de 
l'affaire. Si elle décide de s'en saisir, la suspension restera 
en vigueur jusqu'à ce que l'on ait déterminé les mérites de 
l'affaire. Si elle décide de ne pas s'en saisir, la suspension 
cessera immédiatement de s'appliquer. Entre-temps, le 
Gouvernement des Etats-Unis continuera de ramener di
rectement en Haïti tous les Haïtiens appréhendés en mer. 
Ceux-ci ne seront ni interrogés ni emmenés à Guanta
namo ou aux Etats-Unis. 

43. Le fait que les demandeurs d'asile n'ont pas la 
possibilité de présenter leurs arguments et de se faire 
entendre a suscité des préoccupations. D'après des infor
mations fournies au Rapporteur spécial, face à cette si
tuation, le Gouvernement des Etats-Unis a commencé en 
février 1992 à examiner les dossiers des réfugiés à son 
ambassade à Port-au-Prince. D'après des rapports offi
ciels du Gouvernement américain, le nombre total de de
mandeurs d'asile dans le programme examiné dans le 

236 LES NATIONS UNIES ET HAiT!, 1990-1996 



pays s'élevait à 13 055 au 3 septembre 1992. Certaines 
organisations ont avancé qu'étant donné le climat de 
terreur qui règne actuellement en Haïti les personnes qui 
couraient le plus de risques ne s'exposeraient pas en télé
phonant ou en se rendant au consulat des Etats-Unis et, 
étant donné le niveau élevé d'analphabétisme dans le 
pays, écrire aux autorités consulaires ne représentait pas 
une solution réaliste pour la plupart des paysans. 

44. Selon des informations reçues par le Rappor
teur spécial, les autorités américaines auraient entrepris 
un programme de suivi des rapatriés haïtiens, et elles 
l'auraient élargi en mai 1992 à la suite du décret prési
dentiel de façon à y inclure les personnes ramenées direc
tement en Haïti après avoir été interceptées en mer. Au 
31 juillet 1992, les agents du programme de suivi avaient 
interrogé un total de 2 539 rapatriés sans trouver d'affir
mations soutenables et crédibles de représailles ou de 
mauvais traitement par les autorités après leur retour en 
Haiti qui soient liés, directement ou indirectement, soit à 
leur départ, soit à leur retour librement consenti. 

45. Dans les informations que le Rapporteur spé
cial a reçues d'organisations non gouvernementales, on 
soulignait la difficulté qu'il y avait à vérifier ce qu'il était 
advenu des demandeurs d'asile. Etant donné le climat gé
néral de répression et de peur en Haïti, nombre des rapa
triés soit ne seraient pas rentrés chez eux, soit seraient 
passés dans la clandestinité. D'après des rapports reçus 
par le Rapporteur spécial, il y aurait eu allégation de vio
lations des droits de l'homme des chercheurs d'asile ra
patriés. 

46. D'après d'autres informations reçues par le 
Rapporteur spécial, cinq Haïtiens rentrés volontairement 
de Cuba et huit membres d'un groupe d'Haïtiens que les 
garde-côtes américains avaient ramenés à Port-au-Prince 
le 23 juillet 1992 seraient détenus par les autorités sous 
l'inculpation d'avoir organisé des départs illégaux. On a 
aussi relaté qu'à partir de mai 1992 les organisateurs 
auraient dirigé un réseau clandestin dans toutes les villes 
côtières, en particulier Jérémie, Les Cayes, Léogâne, Ca
baret, Gonaïves et Port-de-Paix, promettant aux passa
gers prospectifs un visa d'entrée aux Etats-Unis et une 
traversée à bord d'un grand navire qui attendait au large. 
Au lieu de quoi, les passagers seraient emmenés directe
ment à Cuba et les organisateurs/commandants ramenés 
en Haïti. Ces 13 personnes auraient admis avoir participé 
à l'affaire, qui semble avoir été lancée uniquement pour 
des raisons lucratives, et passeront en jugement. 

47. Selon des rapports reçus par le Rapporteur 
spécial, le 19 juillet 1992la police haïtienne aurait causé 
la mort d'environ 35 réfugiés de la mer en ouvrant le feu 
sur un voilier de réfugiés en partance qui, d'après les in
formations, aurait eu à bord deux déserteurs. Le Gouver
nement aurait déclaré que les victimes seraient mortes 
noyées lorsque leur embarcation trop chargée eût cha
viré; mais d'après des témoins, certains des corps retrou
vés porteraient des blessures par balle. Les chiffres esti
matifs donneraient un nombre total de morts et de 
disparus se situant entre 50 et 90 personnes. 

48. De l'avis du Rapporteur spécial, le problème 
des boat people doit être envisagé dans le contexte géné
ral de la situation politique et économique et de celle des 
droits de l'homme en Haiti. Il est évidemment très diffi
cile d'établir une distinction entre une personne qui veut 
fuir le pays pour des raisons économiques et une autre qui 
essaie de le faire pour des raisons politiques, mais la si
tuation en Haïti comporte certains éléments qui obligent 
à réfléchir à cette question. En premier lieu, il faut rappe
ler que, durant la campagne électorale de 1990, des orga
nisations populaires ont été créées tant dans les villes que 
dans les zones rurales et que ces organisations ont appuyé 
ouvertement Aristide, non seulement à l'occasion du vote 
mais aussi lors des manifestations et des réunions publi
ques, et qu'en particulier elles ont soutenu très activement 
le Président durant la tentative de coup d'Etat de Roger 
Lafontant en janvier 1991, puis pendant la période où il 
a été à la tête du gouvernement jusqu'en septembre de la 
même année. Ces organisations populaires, créées par les 
dirigeants de l'organisation Lavalas et regroupant des 
partisans d'Aristide, ont été considérées par les militaires 
comme l'obstacle principal au renforcement de leur pou
voir et donc comme leur principal ennemi. Une répres
sion aveugle s'est exercée sur elles ainsi que contre leurs 
membres ou leurs adhérants potentiels. Il en est résulté 
que de nombreuses personnes ont été tuées, blessées, mal
traitées ou persécutées essentiellement parmi les habitants 
anonymes des quartiers populaires de Port-au-Prince et 
d'autres villes pendant les semaines qui ont suivi le coup 
d'Etat, puis ensuite dans le pays tout entier; beaucoup 
d'entre elles s'étaient en effet réfugiées dans les cam
pagnes où, comme nous l'avons déjà signalé, des viola
tions massives des droits de l'homme ont été commises 
également par les chefs de section, alors rétablis dans 
leurs fonctions, et par leurs agents. Les persécutions ne 
s'exerçaient donc pas uniquement contre tel ou tel indi
vidu à titre personnel (encore qu'il y ait eu de nombreux 
cas de violations dirigées contre des personnes dûment 
identifiées appartenant à certains secteurs sociaux, en 
particulier des dirigeants de l'organisation Lavalas, des 
curés de la <<petite Eglise ''• des dirigeants sociaux et 
syndicaux, des instituteurs et des éducateurs en général), 
mais elles étaient dirigées contre tous les partisans poten
tiels d'Aristide; les forces armées ont exercé sur eux une 
répression incessante de caractère préventif, le but n'étant 
pas de punir leurs actes présents ou passés, mais d'empê
cher leurs manifestations ou mouvements éventuels. Les 
habitants des quartiers pauvres des différentes villes et les 
paysans, qui ensemble forment l'immense majorité de la 
population, vivent non seulement dans la pauvreté la plus 
extrême, mais aussi sous la menace permanente d'être ar
rêtés, torturés ou assassinés. Cette situation explique, du 
moins en partie, l'exode massif des boat people et les dan
gers auxquels ils s'exposent pour fuir le pays et ses condi
tions d'insécurité et d'incertitude. 

49. A cette persécution massive et à ce harcèlement 
aveugle contre les habitants des quartiers populaires des 
villes et des zones rurales (s'agissant de sympathisants 
éventuels d'Aristide) s'ajoutent les extorsions dont ils 
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sont constamment victimes. On en est arrivé au point où 
ils doivent donner de l'argent aux forces de sécurité pour 
ne pas être poursuivis, pour échapper aux mauvais traite
ments ou pour rendre moins pénible leur situation de 
détenus, ou tout simplement pour obtenir d'être remis en 
liberté après une détention arbitraire. Cela est double
ment difficile pour ceux qui sont pauvres, étant donné 
que non seulement ils sont injustement traités du point de 
vue de leur dignité, de leur intégrité physique et de leur 
liberté, mais qu'en outre ils sont finalement obligés de 
vendre tous leurs biens et se trouvent réduits à l'indigence 
la plus totale. 

IV. Obstacles institutionnels aux droits 
de l'homme en Haïti 

A. Dérogations systématiques à la Constitution de 
1987 

50. Avec la disparition de l'Etat de droit lors du 
renversement du président Aristide, les dispositions de la 
Constitution de 1987 sont automatiquement restées sans 
effet. On se souviendra qu'en vertu de cette constitution 
la peine de mort était abolie, la liberté individuelle était 
garantie- étant donné qu'en théorie tout au moins, 
lorsque la Constitution était en vigueur, nul ne pouvait 
être arrêté, jugé ou emprisonné autrement que dans les 
conditions et selon les modalités prévues par la loi, et que 
nul ne pouvait rester détenu pendant plus de 48 heures 
sans comparaître devant un juge, qui devait statuer sur la 
légalité de la détention et annuler ou confirmer celle-ci 
par une décision motivée- la torture ou toute autre 
forme de contrainte étaient interdites, la liberté d'expres
sion était garantie, etc. En outre, les droits attachés à la 
citoyenneté étaient garantis, aucun Haïtien ne pouvant 
être expulsé du pays et nul ne pouvant être privé de sa 
capacité juridique ni de sa nationalité. La Constitution 
prévoyait qu'après leur ratification les traités interna
tionaux faisaient automatiquement partie du droit in
terne et l'emportaient sur toutes les autres lois, ce qui 
donnait une valeur spéciale au Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques et à la Convention améri
caine des droits de l'homme, ces deux instruments ayant 
été ratifiés par Haïti. 

51. Une disposition très importante de la Constitu
tion de 1987, celle qui prévoyait la création d'un poste de 
Protecteur du citoyen, est aussi restée sans effet. Pour la 
même raison, on n'a rien fait non plus pour donner effet 
à la disposition constitutionnelle qui prévoyait la sépara
tion de l'armée et de la police et qui plaçait cette dernière 
sous l'autorité directe du Ministère de la justice. 

B. Abandon du programme de modernisation législa
tive 

52. Immédiatement après le coup d'Etat du 29 sep
tembre 1991, le programme de réformes législatives qui 
avait été entrepris sous le Gouvernement du président 
Aristide a été abandonné. Comme on s'en souvient, on 
avait créé alors une commission législative composée de 
spécialistes et chargée d'étudier, de réviser et d'harmo-

niser la législation ainsi que de proposer de nouveaux 
textes législatifs pour assurer l'application détaillée des 
dispositions constitutionnelles. Comme nous l'avons in
diqué dans notre rapport de 1991, la législation pénale 
haïtienne manque de cohérence et une révision appro
fondie est donc nécessaire, notamment en ce qui concerne 
la qualification des délits, la classification des peines et 
des infractions, l'introduction de nouveaux délits et de 
nouvelles peines et la suppression de ceux qui ne répon
dent plus aux réalités actuelles. On a renoncé également 
en 1992 aux projets qui avaient été élaborés par le gou
vernement Aristide en ce qui concerne la séparation de la 
police et des forces armées, l'élimination des chefs de sec
tion et la réglementation de la propriété, notamment la 
propriété foncière, qui constitue en Haïti un aspect vital 
pour la paix sociale. Par ailleurs, on n'a pas donné suite 
au projet de loi qui enlevait aux forces armées l'ad
ministration et la direction des prisons pour les confier au 
Ministère de la justice. 

C. Dépendance absolue du pouvoir judiciaire 

53. Aujourd'hui plus que jamais le pouvoir ju
diciaire dépend absolument des forces armées et souffre 
d'une très grave corruption. Il n'y a pas de garanties ju
diciaires et les juges sont désignés de façon arbitraire. On 
arrête arbitrairement, on condamne sans que les garan
ties prévues par la loi soient respectées. Le public n'a con
finance ni dans les avocats, ni dans les juges, ni dans la 
procédure. La corruption et l'ingérence du pouvoir exé
cutif dans les affaires judiciaires enlèvent toute valeur à 
la justice, d'où la tendance à se faire justice soi-même qui 
crée un climat d'insécurité et de violence. La justice civile 
est pratiquement inexistante, soit par incompétence, soit 
sous l'effet de la peur. Les autorités de fait et l'action 
des forces armées, de la police, des chefs de section et des 
« tontons macoutes » enlèvent tout pouvoir aux autorités 
légitimes. 

D. Le système pénitentiaire 

54. La situation des prisons reste identique à celle 
que l'expert indépendant a décrite dans le rapport pré
senté à la quarante-huitième session de la Commission 
des droits de l'homme : les forces armées contrôlent et 
administrent les prisons, à l'intérieur desquelles elles font 
la loi. Les juges et les autorités officielles du Ministère de 
la justice n'ont aucune possibilité de participation et sont 
incapables d'exercer la moindre influence, étant donné 
qu'ils ne peuvent donner d'ordres aux forces armées. Ce 
sont ces dernières qui fixent le régime des visites, le traite
ment des détenus, leur alimentation, les punitions, etc. 
Les faibles ressources prévues pour nourrir les détenus 
se trouvent fortement diminuées du fait de la corruption 
des administrateurs de prison. Les prisons sont en ruine; 
hommes et femmes, enfants et adultes sont gardés dans 
les mêmes lieux de détention, généralement dépourvus 
des conditions d'hygiène les plus élémentaires, sans venti
lation, eau, électricité et autres services essentiels. Dans 
les quelques prisons où elles existent, les installations sa
nitaires sont dans un état lamentable. Les cellules sont 
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infestées d'insectes, de parasites et de rats. L:immense ma
jorité des prisonniers n'ont pas été condamnés par un 
tribunal et la procédure judiciaire subit des lenteurs con
sidérables. 

E. Rétablissement des « chefs de section » 

55. Comme nous l'avons signalé précédemment, 
les chefs de section sont les descendants directs des com
mandeurs de l'époque de la conquête et des inspecteurs 
de culture de la période coloniale. Cette institution a été 
maintenue durant toute la période républicaine et le nom 
de << chef de section, leur a été donné sous l'occupation 
américaine. Les secteurs ruraux sont administrés directe
ment par les chefs de section, uniques représentants de 
l'Etat dans les zones rurales. Les chefs de section s'occu
pent du maintien de l'ordre, du contrôle des marchés, de 
la collecte des impôts, ainsi que des problèmes d'attribu
tion et de propriété de la terre. Ils sont assistés dans leur 
<< travail ,, par un ou plusieurs adjoints et dépendent di
rectement du commandant du district militaire. Ils abu
sent généralement de leur pouvoir et se livrent à toutes 
sortes d'exactions sur la population civile qu'ils sont 
pourtant censés protéger. Ils disposent de leur propre 
force de police. Les charges de chef de section ou d'ajoint 
sont attribuées aux amis ou aux relations des comman
dants militaires et parfois même sont vendues ou concé
dées en échange de la promesse de partager les versements 
en nature ou en espèces qu'ils reçoivent des paysans sou
mis à leur juridiction. 

56. Le Gouvernement du président Aristide avait 
édité un décret révoquant les chefs de section et les 
rem plaçant par des agents de la police communale, placés 
sous l'autorité du Ministère de la justice. 

V. La pression internationale et les négociations 
en vue d'une solution à la crise politique 

A. Rappel des faits 

57. Dans la situation politique après le coup d'Etat 
du 29 septembre 1991 sont intervenus deux facteurs 
coexistant étroitement, mais qui en même temps s'oppo
sent : d'un côté, l'intense pression exercée par la com
munauté internationale désireuse de voir s'ouvrir une 
négociation politique, en vue du rétablissement du gou
vernement constitutionnel, fait sans précédent dans l'his
toire des nombreux coups d'Etat qui se sont produits en 
Amérique latine; d'un autre côté, l'absence d'une tradi
tion de consensus et de dialogue politique entre les princi
paux secteurs de la société haïtienne. Le premier de ces 
éléments a jusqu'à maintenant empêché la consolidation 
définitive du gouvernement de facto issu du coup d'Etat 
militaire, qui au contraire s'est vu obligé de poursuivre un 
dialogue quant à un éventuel retour à la normalité; mais 
le deuxième élément a très fortement compromis toute 
chance de conclure les accords nécessaires, malgré les 
nombreux efforts dans ce sens. 

58. Les pressions internationales, qu'elles viennent 
de l'OEA, de l'ONU ou de la Communauté économique 
européenne (CEE), ou encore de tel ou tel pays, découlent 

bien sûr de la position de la communauté internationale 
en faveur du progrès démocratique; mais dans le cas pré
sent elles tiennent fondamentalement au fait que la com
munauté internationale dans son ensemble et certains 
pays en particulier sont ouvertement intervenus, d'une 
manière et avec une ampleur sans précédent, par leur 
présence, leur influence et l'apport des moyens humains 
et matériels, dans le processus électoral qui a abouti en 
décembre 1990 à l'élection de Jean-Bertrand Aristide. 
Malgré les doutes suscités dès le début quant aux idées et 
aux orientations politiques du candidat Aristide qui, dans 
ses discours promettait des changements << profonds , de 
la société haïtienne sans préciser la nature ni la profon
deur de ces changements, le résultat des élections (qui ont 
permis au peuple haïtien de participer pour la première 
fois massivement à un choix électoral sérieux) avait con
vaincu la communauté internationale qu'elle se devait, 
pour que commence le progrès politique du pays, d'aider 
à la consolidation et à la stabilité du nouveau gouverne
ment, ainsi qu'à la réalisation de programmes conjoints 
de développement socio-économique et de développe
ment des institutions. C'est ce qui explique la décision 
prise alors d'envoyer des observateurs internationaux sui
vre le déroulement du processus, puis les programmes de 
coopération, le transfert de ressources, l'assistance tech
nique, etc., tout au long de l'année 1991. Cela explique 
aussi, par la suite, le vif souci de résoudre le problème 
posé par la rupture de l'ordre constitutionnel à la suite du 
coup d'Etat. 

59. Bien que l'on ne soit pas encore parvenu à res
taurer le gouvernement démocratique et que les négocia
tions continuent à se heurter à de nombreuses difficultés, 
le Rapporteur spécial estime que le seul moyen de rétablir 
la démocratie par la voie pacifique et, par là-même, de 
faire cesser les violations massives des droits de l'homme 
en Haïti consiste à remettre en place des institutions dé
mocratiques. Seule la négociation politique permettra d'y 
parvenir. 

60. Le présent chapitre expose les efforts en ce sens 
-démarches, pressions internationales, initiatives, amor
ces de négociation - à ce jour. Le Rapporteur spécial 
récapitule les mesures prises non seulement pour infor
mer sur ce qui a été fait, mais tout particulièrement aussi 
pour tirer de ces tentatives des leçons avec leurs possibi
lités et leurs failles, qui peuvent être utiles pour l'indispen
sable poursuite des efforts actuellement déployés en vue 
d'une solution négociée. 

61. S'inspirant des principes fondamentaux énon
cés dans sa Charte, l'OEA a adopté à la vingt et unième 
session de son Assemblée générale, tenue à Santiago 
(Chili) en juin 1991, une résolution (AGIRES.1080) sur 
la démocratie représentative, dans laquelle elle priait son 
secrétaire général de demander la convocation immédiate 
du Conseil permanent au cas où se produiraient dans l'un 
quelconque de ses Etats membres des faits occasionnant 
une interruption brusque ou intempestive du processus 
politique institutionnel démocratique ou du légitime exer
cice du pouvoir par un gouvernement démocratiquement 
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élu, afin que le Conseil examine, dans le cadre de la 
Charte, la situation de décider la convocation d'une 
réunion ad hoc des ministres des relations extérieures ou 
d'une session extraordinaire de l'Assemblée générale de 
l'OEA dans les 10 jours. 

62. En application de cette résolution, un jour à 
peine après le coup d'Etat du 29 septembre 1991 qui a 
renversé le président Jean-Bertrand Aristide, le Conseil 
permanent de l'OEA s'est réuni au siège de l'Organi
sation, à Washington, et a adopté une résolution [CP/ 
RES.567 (870/91)] intitulée «Appui au Gouvernement 
démocratique d'Haïti », dans laquelle il condamnait le 
coup d'Etat, réaffirmait les principes de l'Engagement de 
Santiago envers la démocratie, exprimait sa solidarité 
avec le peuple haïtien dans la lutte que celui-ci mène pour 
consolider son système démocratique, déplorait les pertes 
humaines à la suite du coup d'Etat et exigeait le châtiment 
des responsables des violations des droits de l'homme. 
Le Conseil permanent décidait également de convoquer 
une réunion ad hoc des ministres des relations extérieures 
des pays américains, qui aurait pour objet d'analyser la 
situation en Haïti et de prendre les décisions correspon
dantes. 

63. La Réunion ad hoc des ministres des relations 
extérieures des pays américains a eu lieu à Washington le 
3 octobre 1991. Le Président déposé, Jean-Bertrand Aris
tide, qui était venu spécialement de Caracas pour y as
sister, a prononcé un discours. Les ministres ont décidé, 
entre autres dispositions : de réitérer leur énergique con
damnation du coup d'Etat en Haïti; d'exiger que l'Etat de 
droit soit totalement rétabli et que le président Aristide 
recouvre immédiatement l'exercice de son autorité; de ne 
reconnaître comme représentants légitimes du Gouverne
ment haïtien auprès des organismes interaméricains que 
les seuls mandataires désignés par le Gouvernement du 
président Aristide; de recommander l'isolement diploma
tique du pouvoir de facto et de rompre les liens économi
ques, financiers et commerciaux avec Haïti tant que l'Etat 
de droit n'y serait pas restauré; de prier la Commission 
interaméricaine des droits de l'homme de prendre les 
mesures nécessaires pour protéger et défendre les droits 
de l'homme en Haïti; et de ne pas clore leur réunion afin 
de pouvoir prendre toutes les dispositions qui pourraient 
s'avérer nécessaires face à la situation. 

64. Le 4 octobre 1991, une délégation de l'OEA, 
dirigée par le Secrétaire général de cette organisation, 
M. Joâo Clemente Baena Soares, et composée de six mi
nistres des relations extérieures d'Etats américains, s'est 
rendue à Port-au-Prince pour y ouvrir des négociations 
visant à restaurer la démocratie en Haïti. L'OEA avait des 
exigences précises : le retour immédiat du président 
Aristide et son rétablissement dans sa fonction de prési
dent de la République. Lors des entretiens avec le général 
Raoul Cédras et d'autres représentants des forces armées, 
les positions étaient tout aussi précises de part et d'autre: 
la délégation de l'OEA a déclaré que, si le président Aris
tide ne revenait pas immédiatement, des sanctions écono
miques et politiques seraient appliquées; de leur côté, les 

militaires ont fait savoir qu'ils n'admettraient pas le re
tour du président Aristide. 

65. Devant la position prise par les militaires haï
tiens, les ministres des relations extérieures des Etats amé
ricains ont tenu le 8 octobre 1991 à Washington une 
nouvelle réunion ad hoc au cours de laquelle ils ont 
adopté une résolution (MRE/RES.2/91) intitulée<< Appui 
à la démocratie en Haïti ,, dans laquelle ils se sont décla
rés décidés à maintenir les mesures prises en vertu de la 
résolution du 3 octobre, à ne pas reconnaître comme légi
time le Gouvernement de facto et à n'accepter aucun re
présentant de ce gouvernement au sein de l'OEA, exhor
tant les gouvernements des Etats membres de cette 
organisation à geler les avoirs de l'Etat haïtien et à appli
quer un embargo commercial contre ce dernier, sauf dans 
le cas exceptionnel de l'aide humanitaire. Les ministres 
ont également décidé de mettre sur pied une mission civile 
chargée de trouver des formules propres à faciliter le 
rétablissement et le renforcement des institutions démo
cratiques. 

66. De son côté, l'Assemblée générale des Nations 
Unies, lors de l'examen de cette question à sa quarante
sixième session, a adopté, le 11 octobre 1991, une résolu
tion (46/7) relative à la situation de la démocratie et des 
droits de l'homme en Haïti, dans laquelle elle condamnait 
énergiquement tant la tentative de remplacer illégalement 
le président constitutionnel d'Haïti que l'emploi de la 
violence, la coercition militaire et la violation des droits 
de l'homme dans ce pays; déclarait inacceptable toute 
entité issue de cette situation illégale et exigeait sur-le
champ le rétablissement du gouvernement légitime, ainsi 
que le retour à la pleine application de la Constitution 
nationale et, partant, au respect intégral des droits de 
l'homme en Haïti; priait le Secrétaire général de l'ONU 
d'apporter l'appui sollicité par l'OEA pour s'acquitter 
des mandats découlant des résolutions adoptées par cette 
organisation; demandait aux Etats Membres de l'ONU 
de prendre des mesures pour appuyer les résolutions de 
l'OEA; et soulignait qu'il faudrait, une fois l'ordre consti
tutionnel rétabli en Haïti, accroître la coopération techni
que, économique et financière avec ce pays. L'Assemblée 
a décidé de rester saisie de cette question jusqu'à ce que 
la situation soit réglée. 

B. Les premières négociations 

67. Profitant du climat de détente créé par les dé
clarations du Premier Ministre du gouvernement de 
facto, M. Jean-Jacques Honorat, qui, le 14 octobre 1991, 
s'était dit disposé à trouver la voie la plus appropriée vers 
la démocratie, la mission civile de l'OEA, dirigée par 
l'ancien Ministre colombien des relations extérieures, 
M. Augusto Ramirez Ocampo, qui avait été désigné ex
pressément par le Secrétaire général de l'ONU, est arrivée 
en Haïti le 9 novembre 1991. Après plusieurs jours d'en
tretiens avec différents secteurs de la population haï
tienne, notamment des militaires, des parlementaires, des 
représentants des partis politiques, etc., il a été convenu, 
le 13 novembre 1991, que des représentants du Parle
ment haïtien et des représentants du président Aristide 
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ouvriraient des négociations pour essayer de résoudre la 
crise politique. 

68. Les premiers entretiens préalables aux négo
ciations ont eu lieu à Cartagena de Indias (Colombie) du 
22 au 24 novembre 1991. Y ont participé d'une part le 
président Aristide et ses conseillers, d'autre part des 
délégations des deux Chambres du Parlement haïtien, 
dirigées par leurs présidents respectifs, le sénateur Déjean 
Bélizaire et le député Duly Brutus. Les entretiens ont 
porté sur cinq points : a) le retour à la règle constitution
nelle, et, partant, le rétablissement du président Aristide 
dans sa fonction; b) la nomination d'un nouveau premier 
ministre, choisi d'un commun accord par le Président et 
le Parlement; c) la levée de l'embargo et la reprise des pro
grammes internationaux de coopération; d) la transfor
mation des forces armées en une armée de métier et la 
création d'un corps de police, distinct de l'armée et re
levant du Ministère de la justice; e) la reprise du pro
gramme législatif, en vue de la mise en œuvre des prin
cipes consacrés dans la Constitution de 1987. 

69. Les pourparlers de Cartagena de Indias se sont 
déroulés dans un climat très tendu. Bien que les interlo
cuteurs aient été d'accord sur un retour éventuel à la règle 
constitutionnelle, les parlementaires n'ont pas accepté 
que dans le communiqué final figure le nom du président 
Aristide, lequel a de son côté accusé les cadres de l'armée 
de violations des droits de l'homme et les a rendus res
ponsables de la mort d'un grand nombre de défenseurs de 
ces droits. Il n'a pas été possible de parvenir à un accord 
sur la nomination d'un nouveau premier ministre. Les 
parlementaires insistaient pour que M. Jean-Jacques Ho
norat soit maintenu dans ses fonctions tandis que le prési
dent Aristide acceptait de nommer un nouveau premier 
ministre conformément à la procédure constitutionnelle, 
mais refusait catégoriquement M. Honorat. Un autre 
point de désaccord a été la question de l'embargo: le pré
sident Aristide faisait valoir que ce dernier devait être 
maintenu tant que les militaires resteraient au pouvoir, tan
dis que les parlementaires, soutenant que l'embargo cau
sait de graves problèmes à la population, en exigeaient la 
levée immédiate. En définitive, cette première tentative de 
négociation n'a abouti à aucun résultat concret, mais elle 
a quand même eu le mérite de réunir autour d'une même 
table, pour la première fois depuis le coup d'Etat du 
29 septembre 1991, au moins deux des parties en conflit. 

C. Nouvelle série de négociations qui a abouti à la si
gnature des Protocoles de Washington 

70. La mission civile de l'OEA s'est à nouveau ren
due en Haïti de la première à la deuxième semaine de 
décembre 1991, avec pour principal objectif, semble-t-il, 
de réaliser un consensus concernant la nomination d'un 
nouveau premier ministre. On espérait ainsi relancer le 
processus de négociation qui était suspendu depuis la 
réunion de Cartagena. Les négociations ont porté sur 
les noms de Victor Benoit, Secrétaire général du Co
mité national du Congrès des mouvements démocrati
ques [Komité Nayonal Kongré Mouvman Démokratik 

(KONAKOM)], qui bénéficiait alors de l'appui du prési
dent Aristide et d'un groupe important de parlemen
taires; Marc Bazin, ancien candidat à la présidence, de 
tendance conservatrice, et dirigeant du Mouvement pour 
l'instauration de la démocratie en Haïti (MIDH); et René 
Théodore, secrétaire général du Parti unifié des commu
nistes haïtiens (PUCH), appelé aujourd'hui Mouvement 
pour la reconstruction nationale. Vers la fin décembre 
1991, l'acceptation de Théodore comme candidat de 
consensus a été rendue publique. Le fait qu'il soit apparu 
comme le candidat de consensus s'explique par deux rai
sons fondamentales: d'une part, il s'était opposé à Aris
tide lorsque celui-ci était au pouvoir et, d'autre part, il 
n'avait pas appuyé le coup d'Etat. 

71. Tout semblait indiquer que Théodore serait 
alors désigné comme premier ministre - un premier pas 
vers un règlement de la crise. Le Secrétaire général de 
l'OEA a annoncé officiellement le 9 janvier 1992 que le 
président Aristide acceptait la formule Théodore. Mais, 
juste quelques jours après, de nouveaux problèmes se 
sont posés : la délégation de parlementaires haïtiens qui 
devait se rendre à Washington pour rencontrer conjoin
tement le président Aristide, Théodore, le Secrétaire gé
néral et la mission civile de l'OEA ne s'est pas présentée 
à la réunion. Non plus d'ailleurs que Théodore, dont 
l'absence a été interprétée comme une façon d'échapper 
à des engagements qu'il n'aurait pas pu tenir en tant que 
premier ministre, s'agissant en particulier des mesures à 
prendre à l'égard des officiers supérieurs des forces ar
mées accusés par Aristide de violation des droits de 
l'homme. On espérait pourtant que cette réunion de 
Washington déboucherait sur des accords fermes. 

72. Quelques jours plus tard, Théodore a été vic
time d'un attentat. Le 25 janvier, le siège de son parti, le 
MRN, a été pris d'assaut par un commando d'individus 
en civil équipés d'armes de guerre. eattentat a fait un 
mort parmi ses gardes du corps, tandis que les autres ont 
été menacés et maltraités. Cet incident a paralysé les né
gociations. A peu près à la même époque, il y a eu d'autres 
faits significatifs : Marc Bazin a indiqué que Théodore 
ne serait pas accepté; après quoi, le Sénat a refusé de 
reconnaître Théodore comme premier ministre et, fina
lement, le sénateur Thomas Eddy Dupiton a demandé 
au Congrès haïtien de suspendre les négociations avec 
l'OEA, sous prétexte de disposer du temps nécessaire 
pour créer des conditions nouvelles qui permettent de 
régler la crise. 

73. Sous les auspices de l'OEA, et sous la pression 
croissante de la communauté internationale, les pourpar
lers ont repris. C'est ainsi que l'on est parvenu aux<< Pro
tocoles de Washington ,, . En effet, les 23 et 25 février 
1992, deux accords ont été signés : le Protocole entre le 
président Jean-Bertrand Aristide et la Commission parle
mentaire de négociation (appendice 1 du présent rapport) 
et le Protocole entre René Théodore et le président Aris
tide (appendice Il), visant l'un et l'autre à trouver une 
solution définitive à la crise haïtienne. Le premier accord 
a été signé par Jean-Bertrand Aristide, en sa qualité de 
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président de la République d'Haïti, par Déjean Bélizaire, 
président du Sénat et de la Commission parlementaire de 
négociation, et par Alexandre Médard, président de la 
Chambre des députés et vice-président de la Commis
sion parlementaire de négociation. Ont également signé 
ces accords, en qualité de témoin : a) les membres de la 
délégation parlementaire haïtienne : Thomas Eddy Du
piton, Jean-Robert Martinez, Duly Brutus et Joseph 
Lambert; b) les délégués du président Aristide : Evans 
Paul, Guy Alexandre, Michael Gaillard, Patrick Elie, 
Jean Molière et Turneb Delpé; et c) la délégation de 
l'Unité de l'OEA pour la démocratie (OEA-DEMOC) : 
Augusto Ramirez Ocampo, Enrique Peinado Barrios, Ma
rio Gonzalez Vargas, Edwin Carrington, John Biehl et 
Lawrence Harrison. Le second accord a été signé par 
Aristide et Théodore et cautionné par le Secrétaire géné
ral de l'OEA. 

74. Il est indiqué dans ces protocoles que les parties 
signataires reconnaissent et admettent la nécessité d'une 
solution négociée de la crise haïtienne; que cette solution, 
pour être viable et durable, devra respecter la Constitu
tion et la souveraineté nationale et conduire à la concorde 
nationale, la mise en place et la consolidation des institu
tions démocratiques, et l'application de mesures devant 
garantir les libertés civiles, enrayer la répression et em
pêcher toute tentative de vengeance. A ces fins, les parties 
s'engagent à encourager, consolider et respecter le prin
cipe de la séparation des pouvoirs, conformément à la 
Constitution; et à garantir les libertés civiles et faciliter le 
libre fonctionnement des partis politiques et des organi
sations civiques. Les parties reconnaissent la nécessité : 
a) de rétablir le président Jean-Bertrand Aristide dans 
l'exercice de ses fonctions de président constitutionnel 
d'Haïti (sans préciser la date de son retour dans le pays) 
et de coopérer à la formation d'un gouvernement de 
consensus national, avec René Théodore comme premier 
ministre << de consensus >>, celui-ci s'engageant à consti
tuer un cabinet en accord avec le président Aristide; 
b) d'élaborer et de voter les lois prévues dans la Consti
tution, notamment en ce qui concerne les collectivités ter
ritoriales (ce qui aurait pour effet d'éliminer l'institution 
traditionnelle des chefs de section), la modernisation et la 
professionnalisation des forces armées, la séparation de 
la police et des forces armées, et le fonctionnement de 
l'Office de la protection du citoyen; c) de proclamer une 
amnistie générale pour éviter que les forces armées et les 
forces de sécurité ne puissent être mises en accusation et 
jugées pour faits survenus lors du coup d'Etat du 29 sep
tembre 1991 et depuis lors; d) de demander à l'OEA 
d'apporter une aide urgente et substantielle au gouverne
ment de consensus national. 

75. Les Protocoles d'accord de Washington ont été 
très bien accueillis par la communauté internationale. 
C'est ainsi que la présidence de la Communauté euro
péenne a déclaré le 25 février 1992 qu'elle se félicitait 
desdits accords et a demandé à ses Etats membres de coo
pérer pour qu'ils puissent être appliqués dans leur inté
gralité. Dans la même déclaration, les Etats membres de 

la Communauté ont rappelé leur volonté de soutenir tous 
les efforts susceptibles d'aboutir à un règlement de la crise 
haïtienne et réaffirmé qu'ils étaient disposés à reprendre 
les relations de coopération avec Haïti une fois rétabli 
l'Etat de droit. I;OEA ainsi que des gouvernements de 
pays d'Europe et d'Amérique latine ont fait des déclara
tions similaires. 

76. Les Protocoles de Washington ont constitué as
surément un effort extraordinaire mais cependant réaliste 
de négociation. On y abordait (et, d'une certaine façon, 
on visait à résoudre) les problèmes les plus aigus de la 
crise haïtienne : légitimité du président Aristide, dési
gnation d'un gouvernement de consensus, levée de l'em
bargo, respect des droits de l'homme et amnistie pour les 
personnes accusées des crimes perpétrés depuis le coup 
d'Etat. Il convient de souligner que la date du retour du 
président Aristide dans le pays pour reprendre ses fonc
tions de président n'était pas précisée, sujet qui, comme 
on le sait, est extrêmement délicat dans le contexte de la 
crise haïtienne. Paradoxalement, alors que toutes les par
ties semblaient d'accord sur le contenu des Protocoles, 
aucune n'a fait le moindre effort pour les mettre en appli
cation. Un fait significatif est l'allocution prononcée par 
le président Aristide devant la Commission des droits de 
l'homme à Genève trois jours à peine après la signature 
desdits protocoles : il n'y a pas fait la moindre allusion. 
Bien au contraire, il a démenti l'un des engagements sous
crits dans lesdits protocoles, à savoir celui de ne pas met
tre les militaires haïtiens en accusation. Il a mis l'accent 
sur les crimes commis contre le peuple haïtien par les diri
geants militaires, avec à leur tête le général Raoul Cédras. 
Cette première prise de position d'Aristide à l'égard des 
Protocoles de Washington a été ensuite rectifiée dans la 
pratique. Par la suite, Aristide a assoupli sa position : il a 
accepté la « solution nationale » à la condition que la 
Constitution soit respectée; il a accepté de se passer de 
René Préval comme premier ministre et d'admettre la 
formation d'un gouvernement d'unité, il a condamné la 
violence et appelé à régler pacifiquement la crise. 

77. On peut dire cependant que d'emblée le sort des 
Protocoles a été compromis par les doutes et par la vo
lonté politique contradictoire de leurs signataires. En 
outre, il y a une chose qui les a considérablement affai
blis : ni les militaires ni le gouvernement provisoire de 
Nérette-Honorat n'y étaient parties. Il ne faut pas oublier 
qu'en Haiti, le pouvoir réel est aux mains des forces 
armées qui, surtout depuis le 29 septembre 1991, pren
nent toutes les décisions importantes et, de surcroît, exer
ceraient une sorte de veto sur ce que pourraient proposer 
ou suggérer les autres groupes du pays. Officiellement, les 
forces armées avaient dit qu'elles respecteraient la so
lution négociée dont pourraient convenir les groupes 
civils, mais chacun sait qu'en réalité ce sont elles qui ont 
le dernier mot et que rien ne pourrait se faire sans leur 
consentement. En l'espèce, on sait que le général Cédras 
a déclaré le 29 février 1992 que les forces armées étaient 
strictement neutres vis-à-vis des Protocoles de Washing
ton, mais nul n'ignore que l'armée s'opposerait à toute 
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enquête sur les morts et autres violations des droits de 
l'homme survenues en Haïti à l'époque du coup d'Etat et 
après; or, c'est là une ligne d'action à laquelle le président 
Aristide ne veut pas renoncer. 

78. ~application pratique des Protocoles s'est heur
tée à d'innombrables difficultés, la première étant que le 
Parlement lui-même ne les a jamais ratifiés. Les partisans 
d'Aristide ont fait obstacle aux élections qui étaient pré
vues pour le 18 mars 1992, après avoir été reportées deux 
fois. En fin de compte, les Chambres se sont prononcées, 
par 47 voix contre 34, en faveur de la constitutionnalité 
des accords, mais ceux qui étaient contre ont quitté la 
salle, de sorte qu'il n'y avait plus le quorum requis. Puis 
est intervenu le jugement du 27 mars 1992, par lequel la 
Cour suprême les a déclarés anticonstitutionnels et sans 
aucune validité juridique. Dans sa décision, la Cour a es
timé que le Parlement n'avait pas compétence pour ra
tifier les Protocoles et que Nérette devait rester en place 
comme chef de l'Etat. De même, le gouvernement de 
facto a rejeté la teneur des Protocoles. Par la suite, les for
ces armées, en intensifiant la répression, ont anéanti toute 
possibilité de les appliquer dans la pratique. Bien que les 
Protocoles puissent être considérés comme le projet d'ac
cord le mieux élaboré à ce jour, il semble très difficile de 
revenir aux dispositions qu'ils contiennent. Depuis qu'ils 
ont été abandonnés, de nouveaux processus de négocia
tion ont été entamés. 

D. Accord tripartite de la Villa d'accueil en date du 
8 mai 1992 

79. Les Protocoles de Washington ayant été rejetés 
dans la pratique, les factions haïtiennes ont continué à 
chercher à survivre face à la crise, tout en consolidant leur 
pouvoir politique. C'est ainsi qu'à la veille de l'Assemblée 
générale de l'OEA, aux Bahamas, durant laquelle était 
convoquée une réunion ad hoc des ministres des affaires 
étrangères pour examiner à nouveau la situation et pren
dre des décisions au sujet de la crise haïtienne, a été en
tamé en Haïti un nouveau processus de négociation qui a 
abouti à l'Accord tripartite dit de la Villa d'accueil, en 
date du 8 mai 1992. Trois parties ont participé à ces 
négociations : le gouvernement de facto, représenté en 
l'espèce par le premier ministre de facto, M. Jean-Jacques 
Honorat; le Parlement, représenté par M. Déjean Béli
zaire, président du Sénat, et M. Alexandre Médard, prési
dent de la Chambre des députés; et, pour la première fois, 
les forces armées, représentées par le général Raoul Cé
dras lui-même, commandant en chef des forces armées 
d'Haïti. On peut constater que, pour la première fois 
dans les différentes tentatives de négociation, Aristide et 
ses partisans étaient exclus. Compte tenu de la participa
tion à la réunion, il était certain que ce que décideraient 
les parties serait approuvé par le Parlement et accepté par 
les forces armées. 

80. Comme on pouvait s'y attendre, dans l'Accord 
tripartite, on a rejeté définitivement les Protocoles de 
Washington et refusé de reconnaître Jean-Bertrand Aris
tide comme le président constitutionnel. Les objectifs à 
atteindre étaient les suivants : formation d'un gouverne-

ment << de consensus >>,levée de l'embargo et reprise des 
négociations avec l'OEA. On créait ainsi les conditions de 
l'entrée en scène de Marc Bazin comme premier ministre. 
Il est significatif que cet accord tripartite soit intervenu 
juste quelques jours avant l'ouverture de l'Assemblée gé
nérale de l'OEA aux Bahamas, alors que l'on savait déjà 
que les Etats américains confirmeraient leur décision de 
ne pas reconnaître d'autre gouvernement en Haïti que le 
gouvernement élu démocratiquement et présidé par Jean
Bertrand Aristide. Il n'y avait plus de doute possible. En 
agissant de la sorte, le Parlement et les forces armées 
d'Haïti manifestaient clairement qu'ils rejetaient les for
mules proposées jusque-là par l'OEA et montré qu'ils 
n'accepteraient de poursuivre le processus de négociation 
qu'une fois consolidé le fait accompli, à savoir la désigna
tion d'un nouveau gouvernement sans aucune consulta
tion avec Aristide. C'est à partir de ce moment-là que se 
sont produits les changements. Nérette a quitté le Gou
vernement. Bazin a été nommé premier ministre et, dans 
la pratique, occupe également le poste de chef de l'Etat. 

81. Avec la mise en place du deuxième gouverne
ment de facto d'Haïti depuis le coup d'Etat du 29 septem
bre 1991, la situation, loin de s'éclaircir, se compliquait. 
Sur le plan international, on rejetait définitivement les 
Protocoles de Washington et l'on défiait l'OEA en tant 
qu'organe politique régional, en la mettant, à un moment 
critique de ses démarches, devant un fait accompli qui al
lait directement a l'encontre des décisions et recomman
dations qu'elle avait prises depuis le début de la crise. On 
rejetait également les résolutions de l'Organisation des 
Nations Unies et les accords conclus au sein d'autres or
ganismes internationaux. Sur le plan interne, on ignorait 
totalement Aristide et ses partisans en tant que partie né
cessaire au processus de négociation. Qui plus est, loin 
d'être le résultat d'un consensus, le Gouvernement formé 
par Bazin était issu d'une manœuvre politique. De toute 
évidence, pour pouvoir obtenir le soutien du Parlement, 
il avait modifié les règles concernant le quorum requis, 
jusqu'à amener le Parti nationaliste progressiste révolu
tionnaire haïtien (PANPRA) à changer, de façon inespé
rée, sa position. De son côté, le secteur du FNCD qui res
tait fidèle au président Aristide était absent lors du vote. 
Chose curieuse, les manipulations opérées au Parlement 
pour faire approuver l'Accord tripartite ont entraîné une 
renaissance des blocs politiques qui s'étaient constitués et 
affrontés lors des élections de décembre 1990 et janvier 
1991. Le PANPRA, ayant rompu avec les groupes qui 
soutenaient les Protocoles de Washington et s'étant 
ensuite allié avec le MIDH de Bazin et le Mouvement 
national patriotique du 28 novembre (MNP-28) de Dé
jean Bélizaire, le vieux bloc politique qui s'était consti
tué pour les élections de 1990 et 1991 et qui à l'époque 
avait été battu, n'ayant obtenu que 14 % des voix con
tre 67 %, s'est trouvé reconstitué. Il convient de rappeler 
qu'en tout état de cause, à ce stade du processus, les par
ties en conflit avaient déjà accordé le maximum de con
cessions, n'étaient parvenues à aucun accord, mais bien 
au contraire étaient revenues à une polarisation totale. 
Pendant ce temps, les violations massives des droits de 
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l'homme se poursuivaient et l'on continuait à faire fi de 
l'embargo alors que tous les programmes de coopération 
internationale restaient paralysés. 

E. Déclaratton de Florrde 

82. I.;Accord tripartite signifiant virtuellement la 
rupture des négociations entre les parties en conflit, l'ou
verture d'un nouveau processus de négociation devenait 
nécessaire, surtout pour le président Aristide et ses parti
sans. Plusieurs chefs d'Etat d'Amérique latine essayèrent 
de favoriser des réunions entre les parties en conflit. 
Lorsque cela s'avéra impossible dans l'immédiat, le pré
sident Aristide lui-même convoqua la réunion la plus 
importante sur la crise qui ait été organisée en dehors 
d'Halti depuis le coup d'Etat du 29 septembre 1991. 
Ont participé à cette réunion, qui s'est tenue à Miami 
du 26 au 29 juin 1992, 45 dingeants partisans du réta
blissement de la démocratie en Halti. A l'issue de longs 
pourparlers, cette réunion a produit le document inti
tulé " Pour la concorde nationale >> ou Déclaration de 
Floride. 

83. Dans cette déclaration sont réaffirmés les prin
cipes qui unissent le secteur politique s'agissant du retour 
à l'ordre constitutionnel fondé sur les résultats des élec
tions, et l'on rejette toute proposition ou<< solution » qui 
ne comporterait pas la réintégratiOn d'Aristide à la prési
dence de la République. Les participants ont confirmé la 
nécessité d'une solution négociée et d'un gouvernement 
issu du consensus national le plus large. Ils ont demandé 
au Secrétaire général de l'OrganisatiOn des Nan ons Unies 
de prêter tout son appui aux initiatives de la Réunion ad 
hoc des ministres des affaires étrangères des pays d' Amé
rique et au Secrétaire général de l'OEA dans les efforts 
qu'il déploie en vue d'aboutir à une solution politique né
gociée de la crise. Ils ont également demandé que soit 
dépêchée aussi tôt que possible en Haïti une missiOn de 
l'OEA (OEA-DEMOC) pour faciliter et promouvoir la 
reprise des négociatiOns. Ils ont demandé que soient plei
nement respectés les droits civils et politiques et proposé 
une stratégie et un programme de négociations. Une 
Commission présidentielle de négociation a été désignée 
dans le but de renouer le dialogue avec tous les groupes, 
comme base de l'entente nationale et à l'appui des initia
tives de l'OEA. Ce document, qui a été signé par le prési
dent Aristide et MM. Wesner Emmanuel, sénateur du 
bloc FNCD, Jean-Louis Fignole, député du bloc FNCD, 
Evans Paul du FNCD, Evans Picault du FNCD, Gesner 
Comeau et Jean Molière, du Mouvement d'organisation 
du pays (MOP), Jean-Baptiste Chavanne et Chery Irvelt, 
de Lavalas, se terminait sur ces mots << Oui au dialogue 
en Haïti ! Oui au dialogue avec tous les secteurs de la so
ciété haitienne, pour la concorde nationale ». 

F. Mission spéciale de l'Organrsation des Etats amé
ricams (18 au 21 août 1992) et reprise des négocia
tions 

84. Face à cette nouvelle situation, le Secrétaire gé
néral de l'OEA a recommencé ses démarches et pris de 

nouvelles Imtiatives. C'est amsi qu'une mission de l'OEA, 
dingée par le Secrétaire général et comprenant les ambas
sadeurs de cmq pays d'Amérique, des représentants spé
ciaux de haut niveau de deux autres pays membres, le 
Président de la Commission interaméricaine des droits 
de l'homme et des représentants de la Communauté des 
Caraibes, de l'Organisation des Nations Unies et de la 
Communauté européenne, s'est rendue en Haïti du 18 au 
21 août 1992. Le Rapporteur spécial faisait parue de 
cette mission en sa qualité de Président de la Commission 
interaméricaine des droits de l'homme. 

85. Cette mission avait pour principal objectif de 
rechercher de nouvelles formules de négociation politi
que qui permettent un règlement de la crise et le retour 
à l'ordre démocratique. A cette fin, ses participants ont 
exécuté un vaste programme de travail et se sont entre
tenus avec les divers groupes de la société haitienne: séna
teurs et députés à l'Assemblée nationale, représentants 
des éghses, des cultes populaires, des groupes de défense 
des droits de l'homme, des secteurs privés, des syndicats, 
des forces armées et des divers groupes pohtiques du 
pays. Une fois la mission terminée, le Secrétaire général 
de l'OEA a annoncé que l'on avait dégagé de nouvelles 
possibilités de renouer le dialogue politique ainsi que les 
conditions d'une telle reprise. A partir de ce moment-là, 
le Secrétaire général a relancé, directement et par l'inter
médiaire de la mission civile (OEA-DEMOC), les démar
ches nécessaires pour amorcer un nouveau dialogue entre 
les parnes en conflit. A cet effet, il a invité le président 
Jean-Bertrand Aristide et le premier ministre Marc Bazin 
à désigner des représentants pour reprendre les pourpar
lers. 

86. Les pourparlers emre les représentants désignés 
par les deux parties ont démarré le 1er septembre 1992, 
sous les auspices du Secrétaire général de l'OEA; y ont 
participé, comme délégué du président Aristide, le père 
Antoine Adrien, chef de la Commission présidentielle de 
négociation, et comme délégué du premier mimstre de 
facto Marc Bazm, le ministre des affaires étrangères de 
son gouvernement, M. François Benoit. Les pourparlers 
ont eu lieu en présence du Secrétaire général de I'OEA, 
dans son bureau à Washington, et ont duré trois jours. 

87. Bien qu'aucune information offtcielle n'ait été 
publiée jusqu'ici au sujet de ces pourparlers, on sait que 
les thèmes suivants ont été abordés : nécessité de recher
cher des formules et d'engager des actions visant à éviter 
que la violence et la violation des droits de l'homme << par 
l'une quelconque des parties » ne se poursuivent; recon
naissance mutuelle d'Aristide comme président et de 
Bazin comme premier ministre; amnistie générale; levée 
de l'embargo et reprise des programmes de coopération 
internationale; reconnaissance de l'actuel Gouvernement 
haïtien par les organismes internationaux; etc. I.;élément 
central des pourpalers a été la question de l'envoi par 
l'OEA d'une mission civile permanente d'observateurs 
qm resterait en Haiti jusqu'à ce que la crise politique soit 
réglée. Alors que le représentant du président Aristide 
estimait qu'il conviendrait que cette mission civile soit 
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composée d'un grand nombre de personnes afin de pou
voir observer la situation également à l'intérieur du pays 
et dans les zones rurales, le représentant du premier mi
nistre de facto soutenait qu'elle ne devrait comprendre 
qu'un petit nombre d'observateurs. Finalement, il a été 
annoncé officiellement durant la première semaine de 
septembre 1992 que l'OEA enverrait en Haïti, pour une 
durée indéfinie, une mission composée de 18 personnes, 
dans le but de contribuer à réduire la violence en général 
et à faire respecter les droits de l'homme, de coopérer à 
la distribution de l'aide humanitaire et d'évaluer les pro
grès accomplis vers une solution politique de la crise. 
En annonçant l'arrivée de la mission d'observateurs de 
l'OEA, le Ministre des affaires étrangères du gouverne
ment de facto, M. François Benoit, a ajouté qu'il serait 
bon que des pourparlers aient lieu entre Aristide et Bazin 
et que quatre pays avaient déjà offert de servir d'hôte à 
une telle rencontre. 

88. Le Secrétaire général de l'OEA a annoncé qu'il 
désignerait comme son représentant personnel pour diri
ger la mission civile en Haïti et lui donner des orientations 
l'ex-premier ministre de la Jamaïque, M. Michael Man
ley, qu'il a chargé de « faciliter » le processus. La mission, 
qui comprend des spécialistes de divers domaines d'acti
vité, a commencé ses travaux à la mi-septembre. Tant les 
partisans du gouvernement de facto que ceux du prési
dent Aristide ont accepté de prêter à la mission de l'OEA 
toute l'aide et la coopération possibles, mais d'autres 
groupes politiques haïtiens ont rejeté la présence de cene 
mission. l?un de ceux qui ont manifesté le plus ouverte
ment ce refus est M. Leslie F. Manigat, qui, on s'en sou
vient, avait été élu président lors d'un processus électoral 
douteux qui avait eu lieu au début de 1988, après que les 
militaires eurent empêché, par la violence, la tenue des 
élections à la fin de 1987. Après avoir reçu l'appui des 
forces armées qui, à l'époque, facilitèrent son arrivée au 
pouvoir, Manigat fut renversé lorsque les militaires es
timèrent qu'il ne leur était pas suffisamment soumis. Ma
nigat a accusé l'OEA d'<< intervenir dans les affaires inté
rieures d'Haïti ». M. François Latortue, dirigeant d'un 
parti politique qui n'a obtenu qu'un maigre soutien aux 
dernières élections, s'est également opposé à la présence 
de l'OEA. 

89. Il convient de mentionner que, à l'occasion de 
l'ouverture de la quarante-septième session de l'Assem
blée générale des Nations Unies, le Secrétaire général a 
rejeté comme étant invalides les pouvoirs de ceux qui 
avaient été envoyés pour représenter le gouvernement de 
facto de M. Bazin. Ce refus s'appuyait sur la résolution 
46/7 du 11 octobre 1991, par laquelle l'Assemblée géné
rale a déclaré inacceptable toute entité issue de la situa
tion illégale en Haïti. D'autres organismes internationaux 
importants ont adopté la même attitude. 

VI. Conclusions 

90. Dans sa résolution 1992/77, la Commission 
des droits de l'homme a demandé que le Rapporteur spé
cial établisse un rapport en se fondant sur tous les rensei-

gnements qu'il estimerait pertinents, en particulier les 
renseignements provenant de l'Organisation des Etats 
américains, et qu'il présente un rapport provisoire à l'As
semblée générale, lors de sa quarante-septième session, 
et un rapport à la Commission, lors de sa quarante
neuvième session. 

91. Comme on le sait, en 1992 Haïti a été dirigée 
par des gouvernements de facto, avec un changement au 
mois de mai. Jusqu'à cette date, la << présidence de la 
République >> était assurée par M. Nérette et les fonctions 
de premier ministre étaient exercées par M. Jean-Jacques 
Honorat. Depuis lors, le Premier Ministre est M. Marc 
Bazin et personne n'a été désigné pour occuper la charge 
de président, ce qui équivaut à reconnaître l'existence 
d'un véritable président, même si Jean-Bertrand Aristide, 
le Président légitime, est toujours en exil. 

92. Depuis le coup d'Etat du 29 septembre 1991, 
ce sont, en fait, les forces armées qui sont au pouvoir en 
Haïti. Quand bien même la communauté internationale 
mettrait tout en œuvre pour parvenir à une solution 
politique négociée qui mettrait fm à la crise, les négocia
tions sont vouées à l'échec si les conditions n'en sont pas 
agréées par les militaires. 

93. L'intense pression internationale qui s'est exer
cée n'a pas permis au gouvernement de facto de s'im
planter solidement. Malgré les efforts déployés, les négo
ciations n'ont pu résoudre la situation politique, entre 
autres raisons : a) parce que le véritable pouvoir (les for
ces armées) n'a pas participé directement aux discussions; 
b) parce qu'une grande partie des forces au pouvoir s'op
pose fermement à la reconnaissance de Jean-Bertrand 
Aristide comme président, à son retour et à son réta
blissement dans ses fonctions; et c) parce qu'en fait, il 
n'existe pas de véritable volonté politique de parvenir à 
une solution négociée de la crise de la part des diverses 
parties intéressées. 

94. La situation des droits de l'homme en Haïti 
s'est considérablement détériorée pendant l'année 1992: 
meurtres, enlèvements et assassinats, répression préven
tive, persécutions, arrestations arbitraires, tortures, assas
sinats, rançonnement des citoyens par les agents des for
ces de sécurité contre promesse de ne pas leur faire de 
mal, abandon de programmes législatifs, réapparition des 
chefs de section, interdiction de manifestations et répres
sion policière de tout acte de protestation contre le gou
vernement. Le Rapporteur spécial, la Commission inter
américaine des droits de l'homme et d'autres organismes 
intergouvernementaux ont reçu d'innombrables plaintes 
de particuliers. Les organisations non gouvernementales 
dont les enquêteurs se sont rendus en Haïti au cours de 
l'année ont constaté une augmentation considérable des 
violations des droits de l'homme consacrés dans le Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, dans la 
Convention américaine des droits de l'homme et dans 
d'autres instruments internationaux pertinents. 

95. La présence d'observateurs permanents de l'Or
ganisation des Etats américains pourrait être utile pour 
empêcher la violation des droits de l'homme ou en faire 
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diminuer le nombre de cas en attendant que l'on par
vienne à des accords politiques. La surveillance et le con
trôle qu'exercerait cette mission interaméricaine dans le 
pays auraient un effet dissuasif, qui contribuerait à at
ténuer la répression. 

96. En Haïti, les lois sont pratiquement toutes sans 
effet. La vie, l'intégrité physique, la liberté des personnes 
sont à la merci des unités de sécurité qui comprennent les 
forces armées, la police, les << tontons macoutes >> et les 
chefs de section. La Constitution n'est pas respectée, les 
lois pénales et civiles sont caduques et de toute façon ne 
sont pas appliquées. Le citoyen est sans défense face à 
l'arbitraire des agents de l'Etat. 

97. Les boat people sont un sujet d'une importance 
et d'un intérêt particulier pour les droits de l'homme. Il 
est vrai que la grave détérioration de la situation écono
mique et sociale pousse de nombreuses personnes à cher
cher refuge dans d'autres pays, mais il est sûr aussi que le 
phénomène est au moins en partie causé par la persécu
tion politique aveugle et la répression dont sont la cible 
les partisans du président Aristide qui, comme on le sait, 
sont en majeure partie des habitants des quartiers pauvres 
des villes et des paysans victimes des chefs de section et 
des << tontons macoutes » dans les zones rurales. 

98. Seul un retour à un régime politique démocra
tique pourra mettre un frein à la violation massive des 
droits de l'homme en Haïti. C'est dire l'importance qu'il 
convient d'accorder aux efforts qui sont faits pour que 
les diverses parties au conflit parviennent à des accords. 
Mais cela n'est que le premier pas. Il faudra ensuite aider 
Haïti à mettre en place les institutions indispensables à la 
sauvergarde des droits de l'homme : professionnalisation 
des forces armées et leur séparation d'avec la police, in
dépendance du pouvoir judiciaire, réforme du Code 
pénal, du Code civil et des codes de procédure, définition 
précise de la propriété, en particulier dans les zones rura
les, modernisation du système pénitentiaire, qui devra dé
sormais relever du Ministère de la justice, suppression des 
chefs de section, châtiment des responsables de la vio
lation des droits de l'homme, séparation réelle des pou
voirs de l'Etat et coopération entre eux dans le respect de 
leurs compétences respectifs, etc. Une fois restaurées la 
légitimité et la démocratie en Haïti, la communauté inter
nationale devra coopérer avec l'Etat haïtien en vue de 
l'aider à mettre en place les institutions voulues. 

VII. Recommandations 

99. Les recommandations que soumet le Rappor
teur spécial sont les suivantes : 

a) La Commission des droits de l'homme devrait 
exprimer la profonde préoccupation que lui cause la vio
lence généralisée exercée en particulier par les agents du 
gouvernement de facto et condamner la violation systé
matique des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales qui a été constatée en Haïti, et qui s'intensifie, 
en particulier depuis le coup d'Etat du 29 septembre 
1991; 

b) La Commission devrait continuer à suivre la si
tuation des droits de l'homme en Haiti en vue de recueillir 
des renseignements, de constater les violations et de les 
dénoncer, d'exiger de l'Etat haïtien qu'il respecte ses ob
ligations internationales et légales, d'aider à résoudre les 
graves problèmes avec lesquels le peuple haïtien est aux 
prises dans ce domaine et d'informer les gouvernements, 
les différents organes des Nations Unies ainsi que l'opi
nion publique mondiale de la gravité de la situation des 
droits de l'homme dans ce pays; 

c) La Commission devrait faire savoir au gouverne
ment de facto d'Haïti que, s'il n'a pas été reconnu par la 
communauté internationale, cela ne le dispense pas de 
l'obligation qui lui incombe envers le peuple haïtien et la 
communauté internationale de se conformer aux disposi
tions de la Déclaration universelle des droits de l'homme 
et de la Déclaration américaine des droits et devoirs de 
l'homme, ainsi que du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques et de la Convention américaine 
relative aux droits de l'homme, instruments auxquels 
Haïti est partie; 

d) La Commission devrait faire savoir aux autori
tés de facto d'Haïti que la violation persistante et systé
matique des droits de l'homme, en particulier par les 
agents du gouvernement, est un défi aux principes claire
ment exprimés et consacrés dans la Charte des Nations 
Unies, dans la Charte de l'Organisation des Etats améri
cains et dans les diverses déclarations et autres instru
ments internationaux que l'Etat haïtien est tenu de res
pecter strictement; 

e) La Commission devrait exprimer la préoccu
pation que lui cause le sort des milliers d'Haïtiens qui ont 
été ou sont encore renvoyés dans leur pays après avoir 
tenté de fuir à l'étranger par n'importe quel moyen, en 
particulier dans des embarcations dangereuses et pré
caires et, à cet égard, devrait rester informée par l'inter
médiaire du Haut Commissaire des Nations Unies pour 
les réfugiés et autres sources fiables, faire appel à la coo
pération internationale, demander instamment aux Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies d'appli
quer en l'espèce les règles en vigueur du droit humanitaire 
et d'exiger du gouvernement de facto de Haïti qu'il res
pecte les droits de l'homme en général et, en particulier, 
la vie et l'intégrité physique des citoyens haïtiens qui ont 
été forcés de revenir dans le pays; 

() La Commission devrait se déclarer particulière
ment satisfaite de la coopération qui s'est instaurée entre 
les divers organes des Nations Unies et du système inter
américain en vue d'aider à résoudre la crise politique haï
tienne, de revenir à la normalité démocratique et de créer 
le climat favorable au respect et à la sauvegarde des droits 
de l'homme dans ce pays; 

g) La Commission devrait reconnaître les efforts in
tenses déployés par le système interaméricain pour résou
dre la crise politique haïtienne et prier le Secrétaire géné
ral de l'Organisation des Nations Unies de continuer 
à coopérer avec les organes de ce système, en particulier 
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avec l'Organisation des Etats américains, jusqu'à ce que 
le problème soit définitivement résolu; 

h) La Commission ne devrait pas perdre de vue, 
s'agissant des mesures qui pourraient être prises ultérieu
rement en la matière, que la solution de la crise politique 
haïtienne n'est que le pomt de départ d'un processus que 
doivent compléter les modifications structurelles propres 
à assurer le respect des drmts de l'homme dans le pays, 
au nombre desquelles il convient de souligner plus spécia
lement les suivantes: amélwration de l'administration de 
la justice et du système pénitentiaire, modernisation de la 
législation civile et pénale, séparation de la police et des 
forces armées, suppression de l'antique institution des 
chefs de section, solution du problème de la propriété de 
la terre, séparation réelle des pouvoirs de l'Etat et respect 
mutuel de leurs compétences, et mise en route de pro
grammes sociaux et économiques tendant à améliorer les 
conditions de vie déplorables de l'Immense majorité de la 
population. Ces modifications exigeront des programmes 
intensifs de coopération internationale, tant multilaté
raux que bilatéraux; 

t) Etant donné la situation grave et très difficile en 
matière de droits de l'homme en Haïti, la Commission 
devrait maintenir sa décision de désigner un rapporteur 
spécial, qui serait chargé de continuer à étudier la situa
tion des droits de l'homme en Haïti et à en informer 
périodiquement la Commission des droits de l'homme et 
l'Assemblée générale des Nations Unies au titre du point 
de l'ordre du jour intitulé << Question de la violation des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales, où 
qu'elle se produise dans le monde, en particulier dans les 
pays et territoires coloniaux et dépendants»; 
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j) Lorsque les circonstances nationales et interna
tionales le permettront, le Secrétaire général de l'Organi
sation des Natwns Unies devrait envoyer en Haïti à titre 
permanent un ou plusieurs spécialistes des droits de 
l'homme, qui seraient basés au Bureau du Programme des 
Nations Unies pour le développement à Port-au-Prince, 
en vue de suivre la Situation des droits de l'homme dans 
le pays en coordination avec le Centre pour les droits de 
l'homme, la mission de l'Organisation des Etats amén
cains qui s'y trouve déjà et le Rapporteur spécial, de pro
mouvoir l'enseignement et la diffusion des droits de 
l'homme et de donner aux autorités des avis sur les mesu
res propres à renforcer les institutions publiques et pri
vées assurant la protection et la promotion des droits de 
l'homme dans le pays. 

100. Telles sont les recommandations que soumet 
le Rapporteur spécial en exécution du mandat que lui a 
confié la Commission et après s'être rendu dans le pays, 
avmr recueilli des renseignements et les avoir étudiés et 
avoir suivi la Situation des dro1ts de l'homme en Ha'ni 
pendant l'année 1992. Il estime qu'il conviendrait de con
tinuer à surveiller de très près la situation politique, éco
nomique et sociale du pays et se déclare convaincu qu'il 
ne sera possible de créer les conditions propres au respect 
des droits de l'homme dans la population hauienne que 
si la crise institutionnelle est résolue et la surveillance in
ternationale maintenue. 

Appendices 1 et Il 

[Note de la rédaction : voir document 30 (N46/891-
S/23691, 11 mars 1992), annexes I et IL] 

Résolution 47120 A de l'Assemblée générale, adoptée le 24 novembre 
1992, priant le Secrétaire général de prendre les mesures voulues 
pour aider, en coopération avec l'Organisation des Etats américains, 
à résoudre la crise haïtienne et demandant à la communauté 
internationale de s'abstenir de fournir des équipements à l'usage 
des forces militaires ou de police d'Haïti, notamment des armes, 
des munitions et du pétrole 

NRES/47120, 24 novembre 1992 

I:Assemblée générale, 

Ayant examiné la question intitulée << La situation 
de la démocratie et des droits de l'homme en Haiti >>, 

Rappelant ses résolutions 46/7 du 11 octobre 1991 
et 461138 du 17 décembre 1991, ainsi que les résolutions 
et les décisions adoptées sur la question par le Conseil 
économique et social, la Commission des droits de 
l'homme et d'autres instances internationales, 

Accueillant avec satisfaction les résolutions MRE/ 
RES.1/911, MRE/RES.2/912 et MRE/RES.3J923 que les 
ministres des relations extérieures des pays membres de 

1 Voir N46/231, annexe, appendiCe. 
2 VOir N46/550-S/23127, annexe; voir Documents offtctels du Con
set/ de sécurtté, quarante-stxtème année, Supplément d'octobre, no
vembre et décembre 1991, document S/23127. 
3 OENSer.FN.l-MRFJRES.3/92 Con:l. 
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l'Orgamsation des Etats américains ont adoptées respec
tivement les 3 et 8 octobre 1991 et le 17 mai 1992, 

Accueillant également avec sattsfactwn la résolution 
CP/RES.594 (923/92), relative au rétablissement de la 
démocratie en Haïti, que le Conseil permanent de l'Orga
nisation des Etats américains a adoptée le 10 novembre 
1992, 

Constatant que, malgré les efforts déployés par la 
communauté internationale, le gouvernement léguime du 
président Jean-Bertrand Aristide n'a toUJOUrs pas été ré
tabli et que les libertés civiles et politiques continuent à 
être bafouées en Haïti, 

Grandement alarmée par la persistance et l'aggra
vation des violations flagrantes des droits de l'homme, en 
particulier des exécutions sommaires et arbitraires, des 
disparitions mvolontaires, des informations faisant état 
de tortures et de viols, et des arrestations et détentions 
arbitraires, ainsi que par le déni de toute liberté d'expres
sion, de réumon et d'association, 

Préoccupée à l'idée que, SI cette situation se mamte
nalt, elle contnbuerait à entretenir un climat de crainte de 
persécution et de perturbation économique qui risquerait 
d'augmenter le nombre d'HaJtiens cherchant refuge dans 
les Etats Membres voisins, et convaincue qu'il est indis
pensable de redresser la situation pour éviter qu'elle ait 
des répercussiOns négatives au mveau régional, 

Se félicitant des mesures que le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies a pnses pour prêter ap
pui à l'Organisation des Etats américains et, en particu
lier, de la participation de son représentant personnel à la 
mission en Haïti, du 19 au 21 août 1992, du Secrétaire 
général de l'Organisation des Etats américains, 

Tenant compte de sa résolution 4 7111 du 29 octobre 
1992 sur la coopération entre l'Organisation des Nations 
Unies et l'OrganisatiOn des Etats américains, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur la 
situation de la démocratie et des droits de l'homme en 
Haiti4, 

Prenant acte également du passage du rapport sur 
l'activité de l'Organisation, dans lequel le Secrétaire gé
néral se déclare << prêt à aider par tout autre moyen à ré
soudre la crise haitienne ,,s, 

Ayant à l'espnt que, conformément à la Charte des 
Nanons Unies, l'Organisation développe et encourage le 
respect des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales pour tous et que la DéclaratiOn universelle des droits 
de l'homme dispose que « la volonté du peuple est le fon
dement de l'autorité des pouvoirs publics ,6, 

Estimant qu'Il est urgent d'arriver au plus tôt à un 
règlement global et pacifique de la situation en Haiti 
conformément à la Charte des Nations Unies et au droit 
international, 

1. Condamne à nouveau énergiquement la tenta
tive de remplacer illégalement le Président constitutionnel 
d'Halti, l'emploi de la violence et de la coercition mili
taire et la violation des droits de l'homme dans ce pays; 

2. Déclare à nouueau inacceptable toute ennté IS
sue de cette situatiOn illégale et exige le rétablissement 
du gouvernement légitime du président Jean-Bertrand 
Aristide, amsi que la pleine application de la Constitution 
nationale et, partant, le respect intégral des droits de 
l'homme en Haiti; 

3. Prend acte des efforts accomplis par le Secrétaire 
général de l'Organisation des Etats américains pour cher
cher à faire apphquer les résolutions adoptées par cette 
organisation; 

4. Affirme que la solution de la crise haïtienne doit 
tenir compte des résolutions MRE/RES.l/911, MRE/ 
RES.2/912, MRE/RES.3/923 et CP/RES.594 (923/92) de 
l'Orgamsation des Etats américains; 

S. Prie le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies de prendre les mesures voulues pour aider, 
en coopération avec l'Organisation des Etat américains, 
à résoudre la crise haJtienne; 

6. Engage les Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies à offrir à nouveau leur appui, dans le cadre 
de la Charte des Nations Unies et du droit international, 
en adoptant des mesures conformes aux résolutions 
MRE/RES.1/91, MRE/RES.2/91, MRE/RES.3/92 et CP/ 
RES.594 (923/92) de l'Organisation des Etats améri
cains, s'agissant notamment du renforcement de la dé
mocratie représentative, de l'ordre constitutionnel et de 
l'embargo commercial à l'encontre d'Haïti; 

7. Engage également les Etats Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies et d'autres organisations in
ternationales à accroître leur assistance humanitaire au 
peuple haitien et à appuyer toutes les initiatives VIsant à 
trouver une solution aux problèmes des personnes dépla
cées, et se déclare favorable, à cet égard, au renforcement 
de la coordination institutionnelle établie entre les orga
nismes des Nations Umes, ainsi qu'emre l'Organisation 
des Nations Unies et l'Organisation des Etats améncains; 

8. Demande à la communauté internationale de 
s'abstenir, jusqu'à ce que la crise actuelle ait été résolue, 
de fournir des équipements à l'usage des forces militaires 
ou de police d'Haïn, notamment des armes, des mum
tions et du pétrole; 

9. Souligne qu'il faudra, une fois l'ordre constitu
tionnel rétabli en Hain, accroître la coopération techm
que, économique et financière avec ce pays, pour soutenir 
ses efforts de développement économique et social et ren
forcer ainsi ses institutions démocratiques; 

1 O. Prie le Secrétaire général de lui présenter, d'ici 
la mi-février, lors d'une reprise de sa session, un rapport 
sur l'application de la présente résolution; 

11. Déode de rester saisie de cette guesnon jusqu'à 
ce que la situation soit réglée. 

4 N47/599 et Add.l. 
5 Documents offtctels de l'Assemblé générale, quarante-septtème ses
stan, Supplément n° 1 (N4 7/1 ), sect.N, paL 119. 
6 Résolutton 217 A (III), art.21, paL 3. 
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Lettre datée du 9 décembre 1992, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent d'Haïti auprès de l'Organisation 
des Nations Unies, transmettant une lettre datée du 5 décembre émanant 
du Premier Ministre d'Haïti, M. René Préval, et concernant la situation 
en Haïti 

N47/768-S/24937, 10 décembre 1992 

J'ai l'honneur de vous faire tenir une lettre datée du 5 dé
cembre 1992 que vous adresse le Premier Ministre de la 
République d'Haïti, Monsieur René Préval, au sujet de la 
situation qui prévaut en Haïti (voir annexe). 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe comme 
document de l'Assemblée générale, au titre du point 22 
de l'ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 

l? ambassadeur, 
Représentant permanent, 
(Signé) Fritz LONGCHAMP 

Annexe 

Lettre datée du 5 décembre 1992, adressée au Secrétaire 
général par le Premier Ministre d'Haïti 

Il y a un an, jour pour jour, en tant que Premier Ministre 
constitutionnel du Gouvernement de la République 
d'Haïti, j'adressais, par l'intermédiaire de l'Organisation 
des Nations Unies, un appel à tous les chefs d'Etat et de 
gouvernement des pays Membres de cette organisation. 

Aujourd'hui, du fond de l'exil où, depuis bientôt un 
an et trois mois, j'ai été réduit, dans mon propre pays, par 
le sanglant coup d'Etat militaire du 30 septembre 1991, 
je viens, une fois encore, faire entendre la voix d'un peu
ple martyr de sa détermination de bâtir, pacifiquement et 
par les seules armes de son droit et de sa constitution, une 
nation où la liberté, la justice et la démocratie pour tous 
et chacun des hommes et des femmes qui la forment s'in
carnent définitivement dans les faits et dans ses institu
tions. 

Plus de 400 000 Haïtiens, forcés de fuir leurs foyers 
et leurs lieux de travail, tremblent à chaque instant pour 
leur vie et celle des leurs. En effet, à n'importe quelle 
heure du jour et surtout de la nuit, des militaires déchaî
nés, munis d'équipements hautement sophistiqués et 
assistés de féroces attachés « tontons macoutes » terro
risent, agressent, battent, violent et tuent, en toute impu
nité, des enfants, des femmes, des jeunes, des vieillards, 
des paysans, des citadins, des ouvriers, des avocats, des 
religieux, etc., bref des citoyens et citoyennes, dont le seul 
tort est de n'avoir aucune arme pour se défendre. 

Hier, avant-hier, la semaine dernière, des centaines 
d'étudiants ont été ainsi sauvagement attaqués, dans l'en
ceinte même de l'Université d'Etat d'Haïti, à la Faculté 

d'agronomie de Damien et dans plusieurs autres facultés. 
Bilan : au moins une soixantaine de blessés, dont plu
sieurs très grièvement, des dizaines de jeunes gens et de 
jeunes filles en prison et une douzaine de disparus. Au 
moment où je trace ces lignes, deux des étudiants maltrai
tés jeudi à Damien par les militaires ont succombé aux 
mauvais traitements subis. Les corps de trois étudiants 
portés disparus viennent d'être découverts à la morgue de 
l'hôpital de l'Université d'Etat d'Haïti. 

Quinze mois que cela dure ! Plus de 5 000 personnes 
tuées par balles ou mortes des suites des tortures ou 
mauvais traitements subis ! Des centaines de disparus ! 
Plus de 50 000 boat-people, dont des centaines ont péri 
en mer et dont le plus grand nombre a été refoulé dans 
leur pays où ils végètent, eux et leur famille, dans la peur 
et dans des conditions épouvantables. 

Et nous voici à la veille de la date du 16 décembre, 
dont j'écrivais, dans ma lettre d'il y a un an exactement: 

<< Le 16 décembre 1990, le peuple haïtien célé
brait, dans l'enthousiasme, des élections démocrati
ques et honnêtes, marquées, à travers toute la Répu
blique, par une participation massive de l'électorat. ,, 
Changeons un instant de pays et rendons-nous en 

Amérique centrale, en El Salvador. Grâce aux efforts de 
l'Organisation des Nations Unies, on peut assister, depuis 
quelques jours, à un spectacle plutôt inusité : des armes 
et des équipements de guerre sont déposés et détruits par 
ceux-là mêmes qui, depuis 15 ans, considéraient ces ar
mes et ces équipements comme leur seul recours, le seul 
moyen qu'ils avaient de forcer le régime en place à céder 
le pas au droit et à la démocratie. 

Ainsi donc, avec l'aide persévérante de l'Organi
sation des Nations Unies, le peuple d'El Salvador voit 
poindre enfin, sur son territoire tourmenté par une lon
gue guerre, l'espoir d'un prochain rétablissement du droit 
et de la démocratie. On pourrait qualifier cette trajec
toire : de la violence à la paix, grâce à la violence des 
armes. 

Le peuple d'Haïti ne peut-il avoir droit à une trajec
toire différente, lui qui s'est obstiné à obtenir chez lui le 
rétablissement du droit et de la démocratie, sans la vio
lence des armes, mais par le droit et sa constitution ? 

l?Etat de droit et la démocratie dont le peuple haïtien 
a massivement fait choix, le 16 décembre 1990, grâce au 
concours de l'Organisation des Nations Unies, ont été dé
truits par la sanglante agression du 30 septembre 1991 de 
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l'armée d'Haïti contre le pouvoir légitime et constitu
tionnel. Depuis ces 15 mois que dure cette agression, la 
résistance que lui oppose le peuple haïtien, dans son im
mense majorité, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur, ne té
moigne-t-elle pas, hors de tout doute, de la détermination 
de ce peuple de rétablir le droit et la démocratie bafoués, 
sans arme, sans violence, mais en recourant à des voies 
pacifiques ? 

Qu'est-ce qui empêche alors l'Organisation des Na
tions Unies, qui, en El Salvador, a déployé tant d'efforts 
pour que ce pays puisse aboutir à la paix et à la démocra
tie, même à partir de la violence des armes, de venir en 
aide au peuple d'Haïti pour que son pays puisse recon
quérir la paix et la démocratie, sans recours à la violence 
des armes? 

Existe-t-il, pour les peules et les pays, un quota ob
ligé de morts, d'estropiés, de personnes déplacées ou de 
boat-people, au-dessous duquel la communauté des na
tions de la terre aurait le droit de ne pas se sentir con
cernée ? La conscience internationale est-elle forcée d'at
tendre, pour réagir ou pour être seulement ébranlée, que 
les chaînes mondiales de télévision diffusent en gros plan 
des amoncellements de cadavres, des centaines de milliers 
de visages décharnés, déformés par la peur, la souffrance, 
la faim ou la maladie ? 

Les Nations Unies auraient-elles choisi de laisser 
pourrir la situation au point de pousser le peuple d'Haïti 
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à s'engager dans une trajectoire dont, jusqu'à présent, il 
n'a pas voulu: reconquérir la paix et la démocratie par la 
violence des armes, pour se voir ensuite reprocher d'avoir 
choisi cette voie ? 

Un tel choix ne peut-il encore être évité si l'Organi
sation des Nations Unies met en œuvre tous les moyens 
dont elle est en droit de disposer, pour obliger à rendre 
gorge la poignée de criminels qui organisent, contrôlent 
et maintiennent la répression, en leur coupant, par un em
bargo efficacement appliqué et scrupuleusement respecté, 
munitions, armements, ravitaillement en pétrole et sou
tien logistique ? 

C'est au nom d'un peuple martyr de son choix pour 
la liberté, par le droit et la démocratie, que je vous de
mande, à vous et aux chefs d'Etat et de gouvernement, 
Membres de l'Organisation des Nations Unies, de pren
dre en considération cette question dramatique que je 
pose, aujourd'hui, à la conscience de la communauté in
ternationale, à la suite du président Jean-Bertrand Aris
tide, chef de l'Etat haïtien reconnu par tous les gouverne
ments Membres de l'Organisation des Nations Unies. 

Le Premier Ministre constitutionnel 
du Gouvernement légitime 
de la République d'Haïti, 

(Signe} René PRÉVAL 

Résolution MRE/RESA/92 intitulée «Rétablissement de la démocratie 
en Haïti », adoptée par la Réunion ad hoc des ministres des relations 
extérieures des Etats membres de l'OEA, tenue le 13 décembre 1992 

Cette résolution n'est pas un document officiel des Nation Unies. 

La Réunion ad hoc des ministres des relations exté
rieures, 

Vu: 

Les résolutions MRFJRES.1/91, MRFJRES.2/91 et 
MRE/RES/3.92, 

Le Protocole de Washington du 23 février 1992, 

La résolution CP/RES.594 (923/92) du Conseil per
manent et les résolutions 46/7, 46/138 et 47/20 de l'As
semblée générale des Nations Unies, 

Ayant entendu le rapport du Secrétaire général sur la 
situation en Haïti, 

Persuadée que le développement politique, écono
mique et social d'Haïti exige le rétablissement des institu
tions démocratiques dans ce pays, 

Profondément alarmée par la persistance de graves 
violations des droits de l'homme en Haïti et l'aggravation 
de la situation de ces droits dans ce pays, 

Pleinement consciente des conséquences découlant 
du nombre croissant des Haïtiens qui cherchent refuge 
dans les Etats membres voisins, 

Convaincue qu'il est indispensable de déployer de 
nouveaux efforts pour assurer la réalisation des objectifs 
fixés dans les résolutions précitées, 

Décide: 

1. De réaffirmer dans leur intégralité les résolutions 
MREIRES.l/91, MRFJRES.2/91 et MRE/RES.3/92 de la 
Réunion ad hoc des ministres des relations extérieures; 

2. D'exhorter les Etats membres de l'Organisation 
des Etats américains et de l'Organisation des Nations 
Unies qui ne l'ont pas encore fait à adopter d'urgence les 
dispositions internes nécessaires à l'application des me
sures prises dans le cadre de l'OEA en mettant un accent 
particulier sur la suspension de toute livraison de pétrole, 
d'armes et de munitions, ainsi que sur le gel des avoirs de 
l'Etat haïtien; 
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3. De charger son président ainsi que le Secrétaire 
général de déployer en toute urgence et en étroite coopé
ration le cas échéant avec le Secrétaire général des 
Nations Unies des efforts additionnels auprès de tous les 
secteurs haïtiens en vue de faciliter un dialogue politique 
responsable entre eux et nécessaires pour aboutir au 
rétablissement des institutions démocratiques en Haiti, 
efforts dont l'objectif initial sera d'obtenir dans les plus 
brefs délais une augmentation substantielle de la présence 
civile de l'OEA en Haïti. De demander aussi aux Etats 
membres et à l'Organisation des Nations Unies de prêter 
toute leur coopération et leur appui à ces fins; 

4. D'avertir que la persistance de la situation qui 
prévaut en Haïti est inacceptable et qu'il revient à toutes 
les parties haitiennes prenant part aux négociations d'as
sumer la responsabilité effective de la solution à la crise, 
dans le cadre de la ConstitutiOn haïtienne; 

5. De charger le président de cette réunion et le Se
crétaire général de l'OEA de coopérer aux démarches du 
Président de la Commission interaméricaine des droits de 
l'homme compte tenu des graves et persistantes viola
tions des droits de l'homme en Haïti et face au refus des 
présentes au ton tés de facto de permettre à la Commission 
d'effectuer une visite m loco dans les plus brefs délais; 

6. De demander au Secrétaire général de l'Organi
sation des Etats américains de continuer à coordonner les 
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actions pertinentes avec les Nations Unies, y compris le 
Haut Commissariat des Nations Umes pour les réfugiés, 
compte tenu de la grave situation des Haïtiens en quête 
de refuge; 

7. De renouveler sa décision de poursmvre l'aide 
humanitaire à Haiti qui est coordonnée par l'OEA avec 
la participation des Natwns Unies et de reprendre et 
d'accroître la coopération et l'assistance techmque une 
fois que les institutions démocratiques auront été réta
blies en Haïti. De demander aussi au Conseil permanent 
de déterminer les critères pertments à ces fins; 

8. De donner mandat au Secrétaire général de l'Or
ganisation des États Américains pour que, d'une part, il 
prenne les plus sévères mesures dans le cadre de la Charte 
en vue de la recherche d'un règlement pacifique de la crise 
haïtienne et, d'autre part, il explore, de concert avec le 
Secrétaire général des Nations Unies, la possibilité et l'uti
lité de saisir le Conseil de sécurité des Nations Unies de 
la situation haïtienne en vue d'obtenir l'application uni
verselle de l'embargo commercial recommandé par 
l'OEA; 

9. De demander au Secrétaire général de faire 
parvenir la présente résolution au Secrétaire général 
d.es Nations Unies et d'en assurer la plus ample diffu
siOn. 

Résolution 47/143 de l'Assemblée générale, adoptée le 18 décembre 
1992, dans laquelle l'Assemblée exprime la profonde préoccupation 
que lui inspire la nette aggravation de la situation des droits de l'homme 
en Haiti au cours de l'année 1992 et demande aux Etats Membres 
d'accroître leur aide humanitaire à la population haitienne 

A/RES/47/143, 18 décembre 1992 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 46/7 du 11 octobre 1991 
et461138 du 17 décembre 1991, 

Guidée par les principes consacrés dans la Charte 
des Nations Unies, la Déclaration universelle des droits 
de l'homme1 et les Pactes internationaux relatifs aux 
droits de l'homme2, 

Consczente de la responsabilité qui lui incombe de 
promouvoir et d'encourager le respect des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales pour tous et déter
minée à rester vigilante à l'égard des violations des droits 
de l'homme, où qu'elles se produisent, 

Réaffirmant que tous les Etats Membres sont tenus 
de promouvoir et de protéger les droits de l'homme et de 
s'acquitter des obligations prévues dans les divers instru
ments pertinents, 

Prenant note de la résolution 1992/77 de la Com
mission des droits de l'homme, en date du 5 mars 19923, 
dans laquelle la Commission a décidé de nommer un rap
porteur spécial chargé d'établir un rapport sur la situa
tion des droits de l'homme en Haïti, en se fondant sur 
tous les renseignements qu'il estimera pertinents, en par
ticulier les renseignements provenant de l'OrganisatiOn 
des Etats américains, afm de présenter un rapport provi
soire à l'Assemblée générale, lors de sa quarante-septième 
session, et un rapport à la Commission des droits de 
l'homme, lors de sa quarante-neuvième session, 

Profondément préoccupée par les événements gra
ves survenus en Haïti depuis le 29 septembre 1991, qui 

1 Résoluuon 217 A (III). 
2 Résolution 2200 A (XXI), annexe. 
3 Voir Documents offtctels du Consetl économtque et soczal, 1992, 
Supplément n• 2 (E/1992/22), cha p. II, sect. A. 
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ont causé une interruption brutale et violente du proces
sus démocratique dans ce pays, entraînant des pertes en 
vies humames et des vwlations des droits de l'homme, 

Préoccupée également par l'exode massif d'Haïtiens 
qui fuient leur pays en raison de la dégradation de la si
tuation politique et économique depuis le 29 septembre 
1991, 

Profondément alarmée par la persistance et l'aggra
vation des violations des droits de l'homme, en particulier 
les exécutions sommaires et arbitraires, les disparitions 
forcées, les actes de torture et les viols, les arrestations et 
détentions arbitraires, ainsi que le refus de la liberté d'ex
pression, de réunion et d'association, 

Accueillant avec satisfaction les mesures prises par 
le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
pour apporter son soutien à l'Organisation des Etats 
américains, en particulier la participation de son repré
sentant personnel à la mission du Secrétaire général de 
l'Organisation des Etats américains, qui s'est rendue à 
Haïti du 18 au 21 août 1992, 

1. Félicite le Rapporteur spécial de la Commission 
des droits de l'homme, M. Marco Tulio Bruni Celli, de 
son rapport sur la situation des droits de l'homme en 
Haïti4 et appuie les recommandations qui y figurent; 

2. Réaffirme qu'elle condamne le renversement du 
Président constitutionnellement élu, M. Jean-Bertrand 
Aristide, ainsi que le recours à la violence et à la coerci
tion militaire, et la dégradation qui en a résulté dans la 
situation des droits de l'homme en Haïti; 

3. Exprime sa profonde préoccupation devant la 
nette dégradation de la situation des droits de l'homme 
en Haïti pendant l'année 1992 et, de ce fait, l'augmen
tation des violations des droits de l'homme consacrés 
dans le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiquesS, le Pacte international relatif aux droits éco
nomiques, sociaux et culturelsS, la Convention améri
caine relative aux droits de l'homme: << Pacte de San José 
de Costa Rica ,,6 et les autres instruments internationaux 
pertinents; 
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4. Condamne la continuation des violations fla
grantes des droits de l'homme commises sous le gouver
nement illégitime qui a pris le pouvoir à la suite du coup 
d'Etat du 29 septembre 1991 et en particulier les exécu
tions sommaires, les arrestations et détentions arbitraires, 
la torture, les perquisitions sans mandat, les viols, les 
restrictions à la liberté de mouvement, d'expression, de 
réunion et d'association, ainsi que la répression des mani
festations populaires en faveur du retour du président 
Jean-Bertrand Aristide; 

5. Appelle l'attention de la communauté interna
tionale sur le sort des Haitiens qui fuient leur pays en 
raison, comme l'indique le Rapporteur spécial dans son 
rapport, non seulement de la grave détérioration de la si
tuation économique et sociale, mais aussi de la persécu
tion politique systématique et de la répression; 

6. Remercie le Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés de son action en faveur des Haï
tiens qui fuient leur pays et invite les Etats Membres à 
continuer d'apporter à ses efforts un soutien matériel et 
financier; 

7. Demande aux Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies et d'autres organisations internatio
nales d'accroître leur aide humanitaire à la population 
haïtienne, d'appuyer tous les efforts visant à résoudre 
les problèmes liés aux personnes déplacées et d'encou
rager le renforcement de la coordination institutionnelle 
entre les institutions spécialisées ainsi qu'entre l'Organi
sation des Nations Unies et l'Organisation des Etats 
américains; 

8. Décide de maintenir à l'étude, pendant sa qua
rante-huitième session, la situation des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales en Haiti, afin de l'examiner 
à nouveau compte tenu des éléments apportés par la 
Commission des droits de l'homme et par le Conseil éco
nomique et social. 

4 AJ47/621, annexe. 
5 Vo1r résolution 2200 A (XXI), annexe. 
6 Nations Unies, Recuetl des Trattés, vol. 1144, n" 17955. 

Lettre du 16 janvier 1993, adressée à l'Envoyé spécial 
par le commandant en chef des forces armées haïtiennes, 
M. Cédras, concernant la Mission civile en Haïti 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

Au cours de l'entretien que vous avez eu ce matin avec 
le commandement général des forces armées d'Haïti, 
vous nous avez mformés qu'une solution a été proposée 
en vue de mettre fin à la crise que traverse la société haï
tinne. 

Dans le cadre de cette solution, la communauté in
ternationale a été invitée à envoyer an Haiti une mission 
civile en vue de coopérer au renforcement des institutions 
nationales, contribuer au développement économique du 
pays et faire progresser le processus démocratique en Haïti. 
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Nous apprecwns vos efforts, Monsieur l'Envoyé 
spécial, et appuyons cette initiative. Nous espérons, dans 
le respect mutuel, dans le cadre de notre Constitution et 
de notre souveraineté nationale, continuer à travailler 
avec vous et, à travers un processus de dialogue, avec tous 
les secteurs du pays pour le succès de cette démarche. 
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Recevez, Monsieur l'Envoyé spécial, l'assurance de 
nos considérations distinguées. 

Le lieutenant général, forces armées d'Haiti, 
commandant en chef, 

Raoul CÉDRAS 

Lettre datée du 17 janvier 1993, adressée à l'Envoyé spécial 
par le Premier Ministre haïtien de facto, M. Marc Bazin, 
concernant la Mission civile 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

J'ai l'honneur de me référer à nos entretiens des 16 et 
17 janvier 1993 et de vous faire connaître ce qui suit : 

Mon gouvernement et moi-même avons examiné les 
propositions faites par le père Jean-Bertrand Aristide en 
coopération avec les Nations Unies et l'Organisation des 
Etats américains, au sujet de la mise en place en Haïti 
d'une mission civile pour aider à veiller au respect des 
droits de l'homme et à l'éradication de toutes les formes 
de violence le plus tôt possible. 

Nous avons également pris note de l'offre que vous 
nous avez faite de faciliter, sous les auspices des Nations 
Unies et de l'Organisation des Etats américains, un dialo
gue entre les parties haïtiennes en vue de parvenir à un 
accord pour mettre fin à la crise politique. 

Pour l'essentiel, il s'agira, d'une part, de créer les 
conditions de nature à garantir que la crise politique ac
tuelle ne sera pas réglée par la violence mais par la con
certation et la mise en place d'un système de protection 
des droits de la personne. 

Il s'agira, d'autre part, de renforcer les institutions 
démocratiques à travers notamment la modernisation du 
système judiciaire, la création d'une force de police spé
cialisée, la professionnalisation des forces armées d'Haïti. 

Dans cet esprit, votre proposition qu'il conviendra 
de conclure des accords pour s'assurer de la mise en œu-
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vre, du suivi et de l'exécution effective d'un système de 
garanties du respect de tous engagements à intervenir a 
retenu notre attention la plus favorable. 

Aussi, en ma qualité de chef du gouvernement de 
consensus et de salut public, je donne mon plein et entier 
soutien à vos démarches et tiens à vous assurer de notre 
volonté de coopérer à leur succès dans les plus brefs dé
lais. 

Toutefois, il reste entendu que les modalités d'instal
lation de la mission civile feront l'objet d'une entente 
préalable entre vous et mon gouvernement. 

Egalement, nous croyons comprendre que, comme 
nous, vous êtes conscients que l'objectivité et le caractère 
non partisan de la mission sont une garantie de sa crédi
bilité et, par suite, de son efficacité. Nous comptons donc 
que vous accorderez à la composition de la mission tout 
le temps et tout le soin que mérite cet aspect essentiel de 
notre coopération. 

Vous voudrez bien nous marquer votre accord sur ce 
qui précède dans le plus bref délai à votre convenance. 

Veuillez, cher Monsieur Caputo, agréer l'assurance 
de mes sentiments les plus distingués. 

Marc L. BAZIN 

Lettre datée du 25 janvier 1993, adressée à l'Envoyé spécial 
par le président Aristide, concernant le mandat de la Mission civile 
en Haïti 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

J'ai beaucoup apprécié les conversations que nous avons 
tenues lors de votre visite du 21 janvier dernier. J'ai sur
tout retenu les efforts que vous déployez pour l'envoi de 

la Mission civile en Haïti dans les plus brefs délais. Je 
tiens à vous encourager en ce sens et à vous réitérer toute 
ma confiance. 

Document 42 253 



J'ai étudié de façon attentive le document intitulé 
<< Mission civile internationale en Haïti >> ainsi que celui 
de l'Assemblée générale N44/91, 521541 du 16 août 
1990 relatif à la vérification en El Salvador. Je n'ai pas 
d'objection fondamentale à vous formuler. J'estime tou
tefois que les paragraphes 12 (p. 4 ), sur la coopération 
avec les organisations et entités de défense des droits de 
l'homme existant au pays, et 17 (p. 5), se référant aux 
communications de faits et situations antérieures à l'ins
tallation de la Mission, sont de toute importance et ne 
peuvent pas être omis. 

Le Gouvernement de la République a sollicité l'envoi 
de la Mission civile dans une lettre qui date du 7 octobre 
1991. Depuis, tous les observateurs sont unanimes quant 
à la profonde dégradation de la situation des droits de 
l'homme en Haïti. Tout particulièrement dans ses zones 
rurales et dans chacune de ses sections communales, des 
chefs de section secondés, le plus souvent, par près d'une 
centaine d'adjoints équipés d'armes meurtrières règnent 
en monarques absolus au sein d'une population disper
sée, isolée géographiquement, sans moyen de communi
cation de masse, sans téléphone et autres services de base. 

La vérification du respect de la personne en Haïti 
suppose cinq observateurs par commune, soit environ 
3 000 jusqu'à ce que les autorités élues du Conseil d'ad
ministration des sections communales (CASEC) soient ré
tablies dans leur fonction, en lieu et place des chefs de 
section. 

Telle que prévue par le secrétaire général Boutros 
Boutros-Ghali, << la solution de la crise politique haï
tienne, la pleine application de la constitution nationale 
et l'instauration d'une démocratie stable ne doivent su
bir aucune entrave ni retard "· Il nous faut donc immé-
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diatement penser aux tâches non moins formidables de 
réforme de l'institution judiciaire, de professionnalisa
tion des forces armées et de création d'une force de po
lice comme le demandent nos lois. De plus, la participa
tion de la Mission civile à la gestion d'une coopération 
technique accrue lui ajoute d'autres facettes que l'on ne 
retrouve pas dans l'exemple d'El Salvador, qui a été men
tionné durant nos conversations, ni dans d'autres situa
tions antérieures. 

Outre la complexité des tâches qui reviennent à la 
Mission civile et qui lui imposent des notes inédites, sa 
dimension et ses caractéristiques doivent changer au fur 
et à mesure que les objectifs envisagés se réalisent. 

Démocratie, respect de la personne et élimination de 
la pauvreté critique vont de pair et s'imbriquent dans les 
particularités culturelles de chaque ensemble humain. Il 
nous semble urgent de s'atteler d'ores et déjà au processus 
de réflexion et de planification qui permettra de détermi
ner et de mettre en œuvre les démarches nécessaires à 
l'obtention des autres ressources humaines et matérielles 
requises par la Mission civile, à l'échelonnement et à 
l'équipement de ces ressources, ainsi qu'à leur renouvel
lement au fur et à mesure que se déroulent les étapes con
duisant à la normalisation de la vie politique haïtienne. 

Je souhaite donc que nous demeurions étroitement 
en contact et que vos observations, vos réflexions et votre 
expérience m'aident à gérer cette transition qui n'a que 
trop duré. 

Tout en vous transmettant, Monsieur l'Envoyé spé
cial, mes salutations les meilleures, je vous réitère, avec 
mon entière confiance, mes vœux de prompt succès dans 
la réalisation de cette première étape de vos démarches. 
Jean-Bertrand ARISTIDE 

Termes de référence de la Mission civile internationale en Haïti approuvés 
par le Premier Ministre haïtien de facto le 9 février (pour les termes 
de référence approuvés par le président Aristide, voir document 120) 

Ce document n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

La Mission civile internationale sur les droits de l'homme 
en Haïti (qui sera désignée sous le vocable<< la Mission,) 
s'acquittera de son mandat dans le respect de la Consti
tution haïtienne et dans le cadre de la souveraineté haï
tienne. Elle a pour mandat d'aider à garantir le respect en 
Haïti des droits de l'homme inscrits dans la Constitution 
haïtienne et en particulier dans les instruments internatio
naux auxquels Haïti est partie, notamment le Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques et la Con
vention américaine des droits de l'homme. La Mission 
aura pour tâche de : 

1. S'informer de la situation des droits de l'homme 
en Haïti et faire toutes les recommandations appropriées 
pour promouvoir et protéger les droits de l'homme. 

2. Prêter une attention particulière au respect du 
droit à la vie, à l'intégrité et à la sécurité de la personne, 
à la liberté d'expression et à la liberté d'association. 

3. Dans ce but, la Mission pourra notamment : 

a) Recevoir les communications relatives aux viola
tions présumées des droits de l'homme de toute personne, 
tout groupe de personnes ou tout organisme existant en 
Haïti; 

b) Se rendre elle-même immédiatement, dans le ca
dre du mandat de la Mission, en tout lieu ou dans tout 
établissement où seraient signalées d'éventuelles viola
tions des droits de l'homme; 
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c) Siéger librement en tout point du territoire haï
tien dans les limites de son mandat; 

d) S'entretenir librement et confidentiellement avec 
toute personne, tout groupe ou tout membre de n'im
porte quel organisme ou institution; 

e) Recueillir, dans le respect de la Constitution haï
tienne, tout renseignement qu'elle estime pertinent; 

f) Faire des rapports officiels et communiquer ses 
conclusions officielles aux organismes internationaux 
pertinents. La Mission fera part aux autorités haïtiennes 
de ses préoccupations au sujet des violations des droits de 
l'homme et tiendra compte de leur réponse en formulant 
ses rapports et ses conclusions. 

g) Présenter des recommandations conformes à ses 
conclusions concernant les cas ou situations dont elle au
rait eu à connaître; 

h) S'enquérir auprès des autorités compétentes des 
suites données à ces recommandations; 

i) Instituer un programme d'information et d'édu
cation visant à promouvoir le respect des droits de 
l'homme et expliquer le mandat qui lui est confié; 

j) Faire usage, le cas échéant, des médias pour l'ac
complissement de son mandat; et, 

k) Aider les citoyens et les personnes morales à ac
céder à une justice saine et impartiale par le recours éven
tuel aux avocats de leur choix. 

4. En vue d'aider la Mission à bien accomplir son 
mandat, les autorités haïtiennes s'engagent à: 

a) Fournir, dans la mesure de leurs possibilités, les 
facilités dont la Mission aura besoin dans l'exercice de ses 
fonctions; 

b) Veiller, au besoin et sur demande de la Mission, 
à la sécurité des personnes qui auront communiqué à 
celle-ci des renseignements, fourni des témoignages ou 
apporté des preuves de quelque ordre que ce soit; 

c) Fournir tout renseignement pertinent à l'accom
plissement de sa tâche qui sera demandé par la Mission; 

d) Ne pas entraver la Mission dans l'accomplisse
ment de ses tâches; 

e) Délivrer, dans les 48 heures à partir du moment 
où la Mission en fait la demande, une pièce d'identité spé
ciale à chacun de ses membres; 

f) Prendre les dispositions nécessaires pour garantir 
la sécurité des membres de la Mission et assurer leur pro
tection tant en ce qui concerne l'intégrité physique des 
personnes que l'intégrité des biens; et, 

g) Garantir aux membres de la Mission : 

i) Le droit de communiquer avec leur sièges res
pectifs et entre eux par radio, téléphone, téléco
pie, liaison satellite ou tout autre moyen de 
communication et de recevoir tout document 
ou correspondance selon les privilèges et im
munités qui sont appliqués aux courriers et aux 
émissaires diplomatiques; 

ii) Le droit d'utiliser tout moyen de transport 
pour leurs déplacements sur le territoire haï
tien; et, 

iii) La liberté de mouvement dans tout le pays du 
personnel, du matériel et des moyens de trans
port. 

5. De son côté, la Mission s'engage à: 

a) Garde~; en toutes occasions une attitude sans 
préjugés, d'objectivité et de respect vis-à-vis du peuple 
haitien; 

b) Interdire à ses membres de participer ou de s'as
socier aux manifestations politiques sur le territoire haï
tien, bien qu'ils puissent les observer. 

6. Afin de remédier à la situation économique, dès 
que la Mission internationale sera déployée sur l'ensem
ble du territoire haïtien, et dans le cadre de progrès tan
gibles en matière des droits de l'homme et de la résolution 
de la crise politique, l'ONU et l'OEA adopteront, ayant 
constaté ces progrès, les dispositions nécessaires pour la 
levée rapide d'une partie des sanctions économiques pri
ses contre Haïti, de préférence les mesures relatives aux 
échanges commerciaux, afin de faciliter le travail efficace 
de la Mission. 

7. Les autorité haïtiennes, l'OEA et l'ONU coopé
reront en vue de déterminer les besoins des ressources hu
maines de la Mission. 

8. Les membres de la Mission feront preuve de 
stricte objectivité et d'absence de préjugés en relation 
avec les affaires politiques d'Haïti. L'ONU et l'OEA 
transmettront aux autorités haïtiennes, comme il est de 
coutume dans les pratiques diplomatiques, les renseigne
ments sur l'identité des membres de la Mission. 

9. Les autorités haïtiennes désigneront une entité 
de liaison appropriée en vue de faciliter la tâche de la Mis
ston. 

1 O. Les autorités haïtiennes feront connaître à l'En
voyé spécial les problèmes qui pourraient se présenter 
dans le déroulement de la Mission ou au sujet d'un de ses 
membres. 

11. Suivant la pratique diplomatique, les membres 
de la Mission bénéficieront de : 

a) L'immunité d'arrestation personnelle ou de dé
tention et l'immunité de toute juridiction en ce qui con
cerne les déclarations verbales ou écrites faite dans l'exer
cice de leurs fonctions; 

b) L'inviolabilité de tout papier et document et des 
archives. 

12. Il est tout aussi évident que les démarches ac
tuelles sont réalisées dans l'objectif de trouver une solu
tion globale à la crise haïtienne et que, par voie de consé
quence, l'Envoyé spécial devrait consulter les parties 
haïtiennes pertinentes au sujet de tout accord politique 
global du règlement de cette crise dans lequel la mise en 
œuvre de la présente mission représente une étape prépa
ratoire. 
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13. La Mission est créée pour un an et son mandat 
pourra être renouvelé ou prolongé après accord préalable 
entre l'ONU, I'OEA et les autorités haïtiennes. 

14. Parallèlement à la mise en œuvre de la Mission, 
les discussions seront engagées entre, d'une part, I'OEA 
et l'ONU, à travers leur envoyé spécial, et, d'autre part, 
les autorités haïtiennes, en vue d'établir un agenda et un 
calendrier relatifs au démarrage et à l'exécution de la ré
forme institutionnelle. Cette réforme institutionnelle 
s'inscrira dans le cadre du renforcement, de la moderni
sation et de la professionnalisation des institutions pro-
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pres à garantir la justice, la stabilité démocratique et le 
développement économique : 

a) Ces discussions porteront notamment sur la ré
forme du système judiciaire, la professionnalisation des 
forces armées d'Haïti et la création d'une force de police 
spécialisée. 

b) Sur la base des conclusions obtenues, l'ONU, 
I'OEA et les autorités haïtiennes procéderont aux consul
tations nécessaires pour mettre en œuvre ces initiatives de 
coopération technique. 

Texte du « Cadre de rétablissement du gouvernement 
constitutionnel >>, remis par le président Aristide 
à l'Envoyé spécial le 3 mars 

Ce texte n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

1. Fixer une date certaine pour le retour en Haïti du 
président Aristide. 

2. Libérer l'armée, en privant de leur commande
ment Cédras et les autres instigateurs du coup d'Etat de 
septembre 1991. 

3. Pour obtenir le départ de Cédras et autres diri
geants du coup d'Etat, annoncer : a) l'annulation des vi
sas de tous les membres du gouvernement de facto et au
tres individus associés au coup d'Etat; b) le gel de tous les 
avoirs détenus à l'étranger par les membres du gouverne
ment de facto et autres individus associés au coup d'Etat; 
etc) l'utilisation de l'<< Opération Able Manner,. pour 
un embargo effectif sur la livraison de produits pétroliers, 
d'armes et de munitions à Haïti. 

4. Choix du président Aristide comme nouveau 
commandant en chef de l'armée, conformément à l'arti
cle 141 de la Constitution haïtienne. 

5. Amorcer le processus de professionnalisation de 
l'armée, mais uniquement après l'élimination de ses 
chefs, Cédras et autres individus mêlés au coup d'Etat. 

6. Déploiement intégral des 3 000 personnes fai
sant partie de la mission civile de l'ONU et de l'Organi
sation des Etats américains en Haïti. 

7. Réalisation en Haïti de la liberté d'expression. 

8. Choix d'un nouveau premier ministre. 

9. Installation du nouveau gouvernement. 

10. Retour en Haïti, à la date prévue, du président 
Aristide. 

Avantages pour les Etats-Unis d'Amérique 

1. Fin de la crise causée par l'afflux de réfugiés aux 
Etats-Unis. 

2. Amélioration de l'efficacité de l'action du Gou
vernement fédéral dans les efforts faits pour arrêter l' af
flux de drogue sur le territoire américain. 

3. Succès de la politique étrangère de l'administra
tion Clinton. 

4. Stabilité politique en Haïti, susceptible d'en faire 
un partenaire commercial plus intéressant. 
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Lettre datée du 4 mars, adressée par le Secrétaire général 
aux ministres des affaires étrangères des pays amis du Secrétaire général 
sur la question d'Haih- Canada, Etats-Unis d'Amérique, France et 
Venezuela - soutenant des propositions de mesures devant permettre 
le rétablissement de l'ordre constitutionnel en Haïti 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies 

Alors que la Mission civile internationale commence à se 
déployer en Haïti, et après avOir consulté le Secrétaire gé
néral de l'OEA, J'ai demandé à mon envoyé spécial, 
M. Dante Caputo, de tout mettre en œuvre, dans les pro
chaines semaines, pour tenter de résoudre la crise politi
que haïtienne. 

A cet égard, je tiens à vous transmettre ci-joint un 
document retraçant les étapes du processus que je pro
pose d'engager en vue de restaurer l'ordre constitutionnel 
et de consolider la démocratie en Haïti. 

Je vous pne d'agréer, Monsieur le Ministre, l'expres
sion de rna très haute considération. 

Boutros BOUTROS-GHALI 

Haïti : prochaines étapes 

1. Déploiement de la MissiOn civile internationale 
ONU/OEA chargée de vérifier le respect des droits de 
l'homme inscrits dans la Constitution haïtienne, le Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques et la 
Convention américaine des droits de l'homme. (Lettre du 
président Anstide du 8 janvier 1993, p. 2, et lettre de 
M. Bazin du 9 février 1993*.) 

2. Début des conversations préparatoires sur la fu-
ture assistance technique dans les domaines suivants : 

a) Réforme institutionnelle; 

b) Renforcement du système judiciaire; 
c) Professionnalisa ti on des forces armées et créa

tion d'une force de police spécialisée. 
(Lettre du président Aristide du 8 janvier 1993, par. b, et 
lettre de M. Bazin du 9 février 1993, par. 14*.) 

3. Attestation par l'Envoyé spécial que la Mission 
civile internationale est déployée sur tout le territoire haï
tien et publication du premier rapport sur les droits de 
l'homme. 

4. Accord avec les parties sur les aspects prépara
toires du dialogue politique : 

a) Modalités pratiques du dialogue politique, no
tamment date et niveau de participation; 

b) Ordre du jour du dialogue, incluant des ques
tions telles que : 

i) La désignation d'un premier ministre par le 
président et sa ratification; 

ii) Le retour physique du président Aristide en 
Haiti; 

iii) La reconstruction économique et institution
nelle; 

iv) Le rôle de la communauté internationale; 

v) L'établissement d'un système de garanties assu-
rant le respect des accords; 

vi) Le calendrier de travail. 

5. Début du dialogue politique. 

6. Attestation par l'Envoyé spécial de progrès tan
gibles dans la situation des droits de l'homme et la solu
tion de la crise politique sur la base de l'ordre du jour 
prévu au point 4. (Lettre d'Aristide du 8 janvier 1993, 
p. 2, et lettre de M. Bazin du 9 février, par. 6 *.) 

7. Levée partielle de l'embargo, suivant les progrès 
réalisés dans le dialogue politique et le respect des droits 
de l'homme, afin de faciliter le travail de la Mission**. 
(Lettre du président Aristide du 8 janvier 1993, p. 2, et 
lettre de M. Bazin du 9 février 1993, par. 6* .) 

8. Lancement des premiers projets d'assistance 
technique**. 

9. Conclusion du dialogue politique selon les mo
dalités et l'ordre du jour prévus au point 4. 

10. Mise en œuvre des accords conclus. 

Annexe 

Une questton fondamentale pour l'avenir de la démocra
tie en Haïtt est celle du rôle à assigner aux forces armées 
de ce pays. 

Les forces armées d'Haïti ont accepté que s'engage 
un processus d'assistance technique à la professionnalisa
tion des forces armées. Ce concept figure dans plusieurs 
documents, notamment dans la lettre du président Aris
tide au Secrétaire général du 8 janvier 1993. 

Le problème de la professionnalisation de l'armée 
n'a pas été, jusqu'à présent, discuté en profondeur. Or, 
avant de fournir quelque assistance que ce soit, il con
viendrait d'examiner un certain nombre de questions, 
comme celles de savoir quel est le type de forces armées 
requis en Haïti dans le cadre d'une démocratie réelle et 
stable, qui doit avoir la responsabilité politique et profes
sionnelle d'offrir l'assistance nécessaire, à quel moment 

• Non reproduites Ici. 
• • Après approbation par une réunion ad hoc des ministres des 
affaues étrangères de I'OEA. 
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fournir cette assistance et avec quelles parties haïtiennes 
en discuter. 

Le débat sur l'avenir et la nature des forces armées, 
sans lequel on ne saurait assurer la stabilité de la démo
cratie haïtienne, ne doit pas se perdre dans l'ensemble des 
discussions relatives à l'assistance technique. 

Document 46 

Si l'on veut que les organisations internationales 
puissent remplir convenablement leur rôle dans la situa
tion de la crise pohnque et l'établissement d'une dé
mocratie durable en Haïti, il apparaît essentiel qu'elles 
participent activement aux discussions portant sur la pro
fessionnalisation et l'avenir des forces armées. 

Rapport du Secrétaire général à l'Assemblée générale, recommandant 
la création de la composante ONU d'une mission civile internationale 
mixte ONU/OEA en Haïti et transmettant une lettre datée du 8 janvier, 
adressée au Secrétaire général par le président Aristide, ainsi 
qu'une lettre datée du 18 janvier, adressée au président Aristide 
par le Secrétaire général 

N47/908, 27 mars 1993 

1. Le 24 novembre 1992, l'Assemblée générale a 
examiné, pour la deuxième année consécutive, la situa
tion de la démocratie et des droits de l'homme en Haïti, 
sur la base du rapport que j'ai présenté (N47/599 et 
Add.1) en application du paragraphe 6 de la résolu
tion 46/7 du 11 octobre 1991. Ce rapport faisait état des 
efforts consentis par la communauté internationale de
puis le coup d'Etat du 30 septembre 1991 pour résoudre 
la crise haitienne. Il donnait aussi un bref aperçu de la 
situation humanitaire régnant en Haïti, ainsi que des viO
lations des droits de l'homme qui continuaient d'y être 
commises. Ces violations ont été analysées de manière ap
profondie par le Rapporteur spécial de la Commission 
des droits de l'homme dans son rapport à l'Assemblée gé
nérale (N47/621) ainsi que dans son dernier rapport à la 
Commission. 

2. A l'issue de ce débat (voir N47/PV.71), l'Assem
blée générale a adopté sans vote la résolution 4 7/20 du 
24 novembre 1992 dont le texte suit: 

<< L'Assemblée générale, 

« Ayant examiné la question intitulée "La situa
tion de la démocratie et des droits de l'homme en 
Haïti", 

<< Rappelant ses résolutions 46/7 du 11 octobre 
1991 et 46/138 du 17 décembre 1991, ainsi que les 
résolutions et les décisions adoptées sur la question 
par le Conseil économique et social, la Commission 
des droits de l'homme et d'autres instances interna
tiOnales, 

<< Accueillant avec satisfaction les résolutions 
MRE/RES.1/91 1, MRE/RES.2/91 2 et MRE/RES.3/92 
que les ministres des relations extérieures des pays 
membres de l'Organisation des Etats américains ont 
adoptées respectivement les 3 et 8 octobre 1991 et le 
17 mai 1992, 

<< Accueillant également avec satisfaction la ré
solution CP/RES.594 (923/92), relative au rétablis
sement de la démocratie en Haïti, que le Conseil per
manent de l'Organisation des Etats américains a 
adoptée le 10 novembre 1992, 

<< Constatant que, malgré les efforts déployés 
par la communauté internationale, le gouvernement 
légitime du président jean-Bertrand Aristide n'a tou
jours pas été rétabli et que les libertés civiles et poli
tiques continuent à être bafouées en Haïti, 

<< Grandement alarmée par la persistance et 
l'aggravation des violations flagrantes des droits de 
l'homme, en particulier des exécutions sommaires et 
arbitraires, des disparitions involontaires, des infor
mations faisant état de tortures et de viols, et des ar
restations et détentions arbitraires, ainsi que par le 
déni de toute liberté d'expression, de réunion et d'as
sociation, 

<< Préoccupée à l'idée que, si cette situation se 
maintenait, elle contribuerait à entretenir un climat 
de crainte de persécution et de troubles économiques 
qui risquerait d'augmenter le nombre d'Haïtiens 
cherchant refuge dans les Etats Membres voisins, et 
convaincue qu'il est indispensable de redresser la si
tuation pour éviter qu'elle ait des répercussions né
gatives dans la région, 

<< Se féltcitant des mesures que le Secrétaire gé
néral de l'Organisation des Nations Unies a prises 
pour prêter appui à l'Organisation des Etats améri
cains et, en particulier, de la participation de son re
présentant personnel à la mission en Haïti, du 19 au 
21 août 1992, du Secrétaire général de l'OEA, 

1 Voir N46/231, annexe, appendice. 
2 Voir N46/550-S/23127, annexe. 

258 LES NATIONS UNIES ET HAIT!, 1990-1996 



<< Tenant compte de sa résolution 47/11 du 
29 octobre 1992 sur la coopération entre l'Organi
sation des Nations Unies et l'Organisation des Etats 
américains, 

<< Prenant note du rapport du Secrétaire général 
sur la situation de la démocratie et des droits de 
l'homme en Haïti3, 

<< Prenant note également du passage du rap
port sur l'activité de l'Organisation dans lequel le Se
crétaire général se déclare "prêt à aider ~ar tout au
tre moyen à résoudre la crise haïtienne" , 

<< Ayant à l'esprit que, conformément à la 
Charte des Nations Unies, l'Organisation développe 
et encourage le respect des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales pour tous et que la Déclara
tion universelle des droits de l'homme dispose que 
" la volonté du peuple est le fondement de l'auto
rité des pouvoirs publics" 5• 

<< Estimant qu'il est urgent d'arriver au plus tôt 
à un règlement global et pacifique de la situation en 
Haïti conformément à la Charte des Nations Unies 
et au droit international, 

<< 1. Condamne à nouveau énergiquement la 
tentative de remplacer illégalement le Président cons
titutionnel d'Haïti, l'emploi de la violence et de la 
coercition militaire et la violation des droits de 
l'homme dans ce pays; 

<< 2. Déclare à nouveau inacceptable toute en
tité issue de cette situation illégale et exige le rétablis
sement du gouvernement légitime du président Jean
Bertrand Aristide, ainsi que la pleine application de 
la Constitution nationale et, partant, le respect inté
gral des droits de l'homme en Haïti; 

<< 3. Prend acte des efforts accomplis par le Se
crétaire général de l'Organisation des Etats améri
cains pour chercher à faire appliquer les résolutions 
adoptées par cette organisation; 

<< 4. Affirme que la solution de la crise haï
tienne doit tenir compte des résolutions MRE/ 
RES.1/91, MRE/RES.2/91, MRE/RES.3/92 et CP/ 
RES 594 (923/92) de l'Organisation des Etats amé
ricains; 

<< 5. Prie le Secrétaire général de l'Organisa
tion des Nations Unies de prendre les mesures vou
lues pour aider, en coopération avec l'Organisation 
des Etats américains, à résoudre la crise haïtienne; 

<< 6. Engage les Etats Membres de l'Organisa
tion des Nations Unies à offrir à nouveau leur appui, 
dans le cadre de la Charte des Nations Unies et du 
droit international, en adoptant des mesures confor
mes aux résolutions MRE/RES.l/91, MRE/RES.2/ 
91, MRE/RES.3/92 et CP/RES 594 de l'Organisa
tion des Etats américains, s'agissant notamment du 
renforcement de la démocratie représentative, de 
l'ordre constitutionnel et de l'embargo commercial à 
l'encontre d'Haïti; 

<< 7. Engage également les Etats Membres de 
l'Organisation des Nations Unies et d'autres organi-

sations internationales à accroître leur assistance hu
manitaire au peuple haïtien et à appuyer toutes les 
initiatives visant à trouver une solution aux problè
mes des personnes déplacées, et se déclare favorable, 
à cet égard, au renforcement de la coordination ins
titutionnelle établie entre les organismes des Nations 
Unies, ainsi qu'entre l'Organisation des Nations 
Unies et l'Organisation des Etats américains; 

<< 8. Demande à la communauté internatio
nale de s'abstenir, jusqu'à ce que la crise actuelle ait 
été résolue, de fournir des équipements à l'usage des 
forces militaires ou de police d'Haïti, notamment des 
armes, des munitions et du pétrole; 

<< 9. Souligne qu'il faudra, une fois l'ordre 
constitutionnel rétabli en Haïti, accroître la coopé
ration technique, économique et financière avec ce 
pays, pour soutenir ses efforts de développement 
économique et social et renforcer ainsi ses institu
tions démocratiques; 

<< 1 O. Prie le Secrétaire général de lui présenter, 
d'ici à la mi-février, lors d'une reprise de sa session, 
un rapport sur l'application de la présente résolu
tion; 

<< 11. Décide de rester saisie de cette question 
jusqu'à ce que la situation soit réglée. ,, 

3. Le présent rapport est soumis en application du 
paragraphe 10 de la résolution 47/20. 

4. Après l'adoption de la résolution, j'ai nommé, le 
11 décembre 1992, M. Dante Caputo (Argentine) mon 
envoyé spécial pour Haïti chargé de m'aider, en coopéra
tion avec le Secrétaire général de l'Organisation des Etats 
américains (OEA), à résoudre la crise haïtienne. Le 
13 janvier 1993, le Secrétaire général de l'OEA, M. Joào 
Baena Soares, a nommé M. Caputo son Envoyé spécial 
également. 

5. !:Envoyé spécial a tenu une série de consulta
tions préliminaires entre le 17 et le 22 décembre 1992 à 
Washington, avec le président Jean-Bertrand Aristide et à 
Port-au-Prince avec le coordonnateur et les membres de 
la Commission présidentielle, avec le commandant en 
chef des forces armées haïtiennes et d'autres membres du 
haut commandement de l'armée, avec le Premier Ministre 
du gouvernement de facto, M. Marc Bazin, et avec les 
présidents des deux chambres de l'Assemblée nationale 
d'Haïti. Il a également rencontré à New York les repré
sentants du Canada, des Etats-Unis d'Amérique, de la 
France et du Venezuela, que j'ai priés de m'aider à m'ac
quitter de ma tâche en qualité d'<< Amis du Secrétaire gé
néral "• et à Washington le Secrétaire général de l'OEA. 

6. A l'issue de nouvelles discussions que M. Caputo 
a tenues avec lui à Washington, au début de l'année, le 
Président d'Haïti m'a adressé une lettre datée du 8 janvier 

3 A/47/599 et Add.l. 
4 Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-sep
tième session, Supplément n• 1 (Al4 7/1 ), sect. IV, par. 119. 
5 Résolution 217 A (III), art. 21, paL 3. 
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1993 dans laquelle il demandait, entre autres choses, ce 
qui suit: 

a) Le déploiement par l'ONU et l'OEA d'une mis
sion civile internationale chargée de veiller au respect des 
droits de l'homme et à l'élimination de toute forme de 
violence; 

b) !.;instauration d'un processus de dialogue entre 
les parties haïtiennes, sous les auspices de l'Envoyé spé
cial, en vue de parvenir à des accords sur le règlement de 
la crise politique, à la désignation par le Président d'un 
premier ministre qui dirigerait un gouvernement de con
corde nationale ayant pour mandat d'assurer la restaura
tion complète de l'ordre démocratique en Haïti, à des ac
cords pour la réhabilitation des institutions haïtiennes, y 
compris la réforme du système judiciaire, la profession
nalisation des forces armées et la séparation de la police 
et des forces armées, une assistance technique internatio
nale à la reconstruction nationale et un système de garan
ties propre à assurer une solution durable. 

7. En ce qui concerne les mesures économiques pri
ses contre Haïti par l'OEA, le Président déclarait dans sa 
lettre qu'en vue d'alléger la situation économique de son 
pays il demanderait, après ratification du Premier Minis
tre qu'il aurait choisi, qu'elles soient levées. Tous les sec
teurs haïtiens devant faciliter les opérations pratiques de 
la mission internationale en Haïti pour lui permettre de 
réaliser son mandat fondamental quant au respect des 
droits de l'homme, le Président déclarait en outre que sa 
contribution consisterait, une fois que la mission serait 
déployée sur tout le territoire de la République, et si l'En
voyé spécial certifiait que des progrès tangibles avaient 
été réalisés s'agissant aussi bien de la situation des droits 
de l'homme en Haïti que du règlement de la crise politi
que, à demander à la communauté internationale de lever 
graduellement les mesures économiques prises contre son 
pays. 

8. Le texte de la lettre que m'a adressée le président 
Aristide est reproduit à l'annexe 1 ci-après. Le Président 
d'Haïti a adressé une lettre identique au Secrétaire géné
ral de l'OEA. 

9. Au reçu de la lettre du président Aristide, l'En
voyé spécial a tenu des réunions à Port-au-Prince les 16 
et 17 janvier 1993 avec le général Raoul Cédras, com
mandant en chef des forces armées haïtiennes, et le haut 
commandement de celles-ci, ainsi qu'avec M. Marc Ba
zin. Avant son départ pour Port-au-Prince, M. Caputo a 
reçu deux lettres, l'une émanant du général Cédras et 
l'autre de M. Bazin, qui acceptaient en principe une mis
sion civile internationale et un dialogue entre les parties 
haïtiennes en vue de résoudre la crise politique dans le 
pays. 

10. Dans une lettre datée du 18 janvier 1993 (voir 
annexe Il), par laquelle je répondais à la lettre du prési
dent Aristide, j'ai accepté que l'ONU participe à la Mis
sion civile internationale en Haïti, étant étendu qu'elle 
aurait pour tâche de veiller au respect des droits de 
l'homme et à l'élimination de toutes les formes de vio
lence en Haïti, sous réserve de l'approbation de l'Assem-

blée générale et dans des conditions à déterminer avec 
l'OEA. J'ajoutais que la solution de la crise politique haï
tienne, dans le cadre que proposait le Président, avec pour 
objectif son rétablissement dans ses fonctions constitu
tionnelles, de même que la pleine application de la cons
titution nationale et l'instauration d'une démocratie sta
ble étaient des objectifs dont la réalisation ne devait être 
ni entravée ni retardée. Je précisais en conséquence que, 
si l'Envoyé spécial me faisait savoir que l'une quelconque 
des parties faisait obstacle au processus de négociations, 
je porterais ce fait à l'attention de l'Assemblée générale et 
de tout autre organe compétent de l'ONU afin qu'ils puis
sent adopter les mesures appropriées. 

11. Le gouvernement de facto ayant annoncé qu'il 
entendait procéder à l'élection d'un tiers du Sénat, le 
Conseil permanent de l'OEA a adopté le 13 janvier 1993 
une déclaration dénonçant le scrutin et le déclarant << il
légitime , et contraire aux efforts que l'OEA et l'ONU 
déployaient en vue de rétablir les institutions démocrati
ques en Haïti. Le fait que je partageais ce point de vue a 
été porté à l'attention des autorités de facto par l'Envoyé 
spécial lorsqu'il s'est rendu en Haïti à la veille des élec
tions. Je regrette qu'il n'ait pas été accédé à ma demande 
tendant à ce que le scrutin soit annulé; il me paraît en effet 
à craindre que ce refus ne complique sensiblement les ef
forts déployés en vue de rendre Haïti à la légalité démo
cratique. De l'avis général, la participation des électeurs 
a été extrêmement faible. 

12. L'Envoyé spécial, le Secrétaire général de l'OEA 
et moi-même avons ensuite examiné le mandat et les mo
dalités de fonctionnement de la Mission civile internatio
nale. Nos idées communes ont rencontré l'agrément du 
président Aristide. Les principaux éléments de l'accord 
auquel nous étions ainsi parvenus étaient les suivants : la 
Mission civile internationale en Haïti devait être compo
sée de deux contingents de force égale, l'un de l'ONU et 
l'autre de l'OEA, dirigés chacun par un directeur qui ren
drait compte, par l'entremise de l'Envoyé spécial, aux Se
crétaires généraux des deux organisations, lesquels fe
raient rapport à leur tour aux organes compétents de 
celles-ci. Comme suite aux recommandations formulées 
par une équipe de trois spécialistes des droits de l'homme 
que j'avais dépêchée en Haïti du 15 au 22 février 1993 
afin de déterminer comment la Mission pourrait s'acquit
ter au mieux des tâches qui lui seraient confiées (voir an
nexe III), je propose maintenant que la Mission soit aussi 
intégrée que possible et dirigée non plus par deux direc
teurs, mais par un chef de mission que nous nommerions 
d'un commun accord, le Secrétaire général de l'OEA et 
moi-même, et auquel serait adjoint un directeur aux 
droits de l'homme, une structure unique descendant en
suite jusqu'au niveau de coordonnateur de bureau local 
(voir annexe Ill, par. 58 à 60). 

13. Aux termes de l'accord, la Mission a pour prin
cipal objectif de vérifier le respect des droits de l'homme 
reconnus dans la Constitution haïtienne et dans les ins
truments internationaux auxquels Haïti est partie, en 
particulier le Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques et la Convention américaine relative aux 
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droits de l'homme. La Mission accordera une attention 
particulière au respect du droit à la vie, à l'intégrité phy
sique et à la sécurité de l'individu, aux libertés individuel
les, à la liberté d'expression et à la liberté d'association. 
Elle aura le droit notamment de recevoir des communica
tions relatives à d'éventuelles violations des droits de 
l'homme, de se rendre librement dans tout endroit ou éta
blissement, de se déplacer en toute liberté sur le territoire 
haïtien, de s'entretenir librement et en privé avec tout in
dividu, de faire des recommandations aux autorités et 
d'en vérifier l'application, de mener une campagne d'édu
cation et d'information sur les droits de l'homme et d'uti
liser les moyens d'information autant que nécessaire pour 
s'acquitter de son mandat. Il est entendu que le mandat 
de la Mission n'exclut en aucune façon le recours à d'au
tres procédures internationales de défense et de protec
tion des droits de l'homme. 

14. L'accord prévoit également qu'une fois que la 
Mission internationale aura été déployée l'Envoyé spécial 
entreprenne des discussions visant à évaluer les moyens 
par lesquels l'ONU et l'OEA pourraient aider à renforcer 
la démocratie et à accélérer le développement économi
que et la professionnalisation des institutions nationales, 
en particulier le système judiciaire, les forces armées et la 
police. 

15. L'accord décrit ci-dessus a fait l'objet d'un 
échange de lettres entre M. Bazin et l'Envoyé spécial le 
9 février 1993. 

16. En attendant l'approbation de l'Assemblée gé
nérale, j'ai envoyé en Haïti le 13 février 1993 une équipe 
avancée, accompagnée d'un groupe de reconnaissance 
constitué de personnel des opérations hors siège et de la 
sécurité, en vue de préparer le déploiement de la compo
sante ONU de la Mission. Du côté de l'OEA, une cen
taine d'observateurs avaient été déployés au 21 mars 
1993. Les recommandations formulées ici, de même, 
dans l'hypothèse où l'Assemblée générale les approuvera, 
que les modalités de fonctionnement détaillées que con
tiendront mes propositions budgétaires, sont fondées sur 
les conclusions de reconnaissance et sur le rapport pré
senté par l'équipe de trois spécialistes internationaux des 
droits de l'homme (voir par. 12 ci-dessus), qui inclut des 
recommandations concernant le déploiement de la Mis
sion sur tout le territoire d'Haïti, les modalités selon les
quelles elle fonctionnerait et ses besoins en personnel et 
en ressources. Le plan est fondé également sur les recom
mandations formulées. 

17. Depuis le début de ce mois, l'Envoyé spécial 
procède à des consultations ayant pour objet de trouver 
une solution politique à la crise haïtienne. L'objectif im
médiat est de parvenir à un accord sur trois questions cen
trales, à savoir le retour du président Aristide en Haïti, la 
désignation du Premier Ministre qui dirigerait un gouver
nement de concorde nationale et l'amnistie. D'autres 
questions sur lesquelles il faudra se pencher comprennent 
celles de l'embargo, de l'assistance technique à la recons
truction économique et institutionnelle du pays, et de la 
nature ainsi que de la qurée de la présence internationale 

en Haïti, qui devra être assortie de garanties internatio
nales visant à assurer le respect des accords conclus. 

18. Sur la base de ce qui précède, et conformément 
aux propositions formulées par les spécialistes des droits 
de l'homme (voir annexe III), je recommande que l'As
semblée générale établisse la composante ONU d'une 
Mission civile internationale mixte ONU/OEA en Haïti. 

Annexe 1 

Lettre datée du 8 janvier 1993, adressée au Secrétaire gé
néral par le Président d'Haïti 

En tant que président d'Haïti, mon premier souci a 
l'heure actuelle serait de voir une fin aux souffrances et 
aux violences auxquelles est soumis le peuple d'Haïti 
ainsi que la restauration intégrale de la démocratie dans 
mon pays. Je constate que la communauté internationale 
partage ces objectifs comme le montrent les résolutions 
adoptées et les actions prises par les ministres des affaires 
étrangères de l'Organisation des Etats américains (OEA) 
et par l'Assemblée générale des Nations Unies à ses qua
rante-sixième et quarante-septième sessions. 

Je suis donc convaincu que l'Organisation des Na
tions Unies et l'Organisation des Etats américains consti
tuent à l'heure actuelle le lieu par excellence d'une assis
tance susceptible d'éradiquer toute forme de violence et 
de violations des droits de la personne en Haïti, de résou
dre la crise politique et de mobiliser les ressources inter
nationales nécessaires à la solution des problèmes struc
turels de mon pays. 

Avec l'inestimable support politique des ministres 
des affaires étrangères des Amériques et grâce aux efforts 
du Secrétaire général de l'OEA, il a été possible de con
clure, au début de l'année dernière, un accord qui mal
heureusement n'a pas été mis en pratique. Un peu plus 
tard, des conversations ont abouti au déploiement initial 
d'une présence civile de l'OEA en Haïti, selon les termes 
de ma demande du 7 octobre 1991. Cene présence civile 
a un impact, mais malheureusement insuffisant. 

Aussi, en ma qualité de président d'Haïti, j'en ap
pelle à vous pour mobiliser les ressources mondiales et 
régionales à la disposition de la communauté internatio
nale, et dans le contexte de notre Constitution, du droit 
international et des résolutions relatives à la crise haï
tienne adoptées par l'OEA et l'ONU, afin d'atteindre les 
objectifs suivants : 

a) Rassurer toutes les parties concernées que la 
crise politique actuelle ne sera réglée que par l'élimina
tion de toute forme de violence et de violations des droits 
de la personne. Ceci signifie que tous les secteurs de la 
société haïtienne prennent les engagements suivants dont 
l'observance sera supervisée par une mission internatio
nale: 

i) Le respect des vies et de l'intégrité de tous les 
Haïtiens; 

ii) Le respect de la Constitution haïtienne, des 
lois, des procédures établies et des principes 
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consacrés par le Pacte international des droits 
civils et politiques et la Convention américaine 
des droits de l'homme dont Haiti est partie; et 

iii) Le respect des droits constitutionnels de tous 
les citoyens haïtiens et des institutions de la Ré
publique. 

Pour vérifier ces engagements, je demande que l'ONU et 
l'OEA, utilisant dans la mesure du possible les initiati
ves amorcées par l'OEA et dans le respect de la Constitu
tion d'Haïti, déploient une présence multinationale dans 
le pays et aident à son établissement par des consulta
tions en Haïti dans les plus brefs délais. Evidemment, si 
l'on déploie une importante présence internationale à tra
vers le territoire de la République, il est essentiel que 
tous les secteurs haïtiens contribuent à faciliter ses opéra
tions pratiques pour lui permettre de réaliser son man
dat fondamental quant au respect des droits de l'homme. 
Ma contribution à l'accomplissement de cet objectif et 
aussi dans le but d'alléger la situation économique, con
siste - une fois que la Mission internationale se déploie 
à travers le territoire de la République et si votre Envoyé 
spécial certifie que des progrès tangibles se réalisent aussi 
et dans la situation du respect des droits de l'homme en 
Haïti, comme le demande cette lettre et dans la solution 
de la crise politique -à demander à la communauté in
ternationale la levée graduelle des mesures économiques 
devant aider la Mission civile à mener à bien son impor
tant mandat. 

b) Le renforcement des institutions démocratiques 
et la reconstruction de l'économie nationale de manière à 
ce que la solution de la crise actuelle conduise à mon re
tour comme président et à l'établissement d'un ordre dé
mocratique durable. A cette fin, une fois les engagements 
susmentionnés pris, ce qui suppose un retour aux garan
ties constitutionnelles, je demande que votre Envoyé spé
cial favorise et supervise un processus de dialogue entre 
les parties haïtiennes visant à arriver le plus vite possible : 

i) A des engagements tels que décrits dans cette 
lettre en vue de la solution à la crise politique; 

ii) A ma désignation d'un Premier Ministre chargé 
de présider un gouvernement de concorde na
tionale ayant pour mandat la restauration 
complète de l'ordre démocratique en Haïti; 

iii) A des engagements pour la réhabilitation des 
institutions, incluant dans l'immédiat au moins : 
la réforme du système judiciaire, la profession
nalisation des forces armées et la séparation de 
la police des forces armées; 

iv) A une assistance technique internationale pour 
accomplir dans le plus bref délai cette recons
truction institutionnelle; et 

v) A un système pour garantir le respect de ces en
gagements de manière à assurer qu'ils consti
tuent une solution durable. 

Si le cadre général décrit dans cette lettre est accepté, en 
vue d'alléger la situation économique de mon pays et 
après ratification du Premier Ministre que j'aurai choisi, 

je m'engage à solliciter de la communauté internationale 
la levée des mesures économiques prises contre mon pays 
et m'efforcerai de mobiliser l'assistance financière inter
nationale pour la reconstruction de son économie. 

Tout en vous priant, Monsieur le Secrétaire général, 
de bien vouloir agiliser les démarches que vous ou votre 
Envoyé spécial entreprenez pour l'obtention de ces objec
tifs dans le plus bref délai possible, je vous prie d'agréer 
l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

(Signe) Jean-Bertrand ARISTIDE 

Annexe II 

Lettre datée du 18 janvier 1993, adressée au Président 
d'Haïti par le Secrétaire général 

J'ai bien reçu votre lettre du 8 janvier qui me permet d'es
pérer qu'une solution durable sera prochainement appor
tée à la crise haïtienne et que sera ainsi relancé le proces
sus démocratique interrompu. 

Au cours de son dernier séjour en Haïti, mon envoyé 
spécial a obtenu le soutien du haut commandement des 
forces armées d'Haïti (FADH) et du gouvernement de 
facto aux propositions que vous avez faites pour résoudre 
la crise haïtienne et, en particulier, l'envoi dans votre pays 
d'une mission civile internationale. Le commandant en 
chef des FADH, le général Raoul Cédras, lui a adressé une 
lettre dans laquelle le haut commandement appuie cette 
initiative. Le Premier Ministre de facto lui a également 
écrit pour l'assurer de son plein et entier soutien à ses dé
marches. Ces deux lettres font explicitement référence au 
processus de dialogue qui doit s'engager entre les parties 
haïtiennes et à la mission civile internationale qui doit 
être déployée dans votre pays. 

Je compte sur le strict respect de votre initiative, ainsi 
que du cadre défini dans votre lettre pour le règlement de 
la crise, par toutes les parties qui se sont engagées à y 
adhérer. 

S'agissant de la mission civile internationale qui sera 
chargée de vérifier les engagements pris en matière de 
droits de l'homme, je tiens à vous assurer que l'ONU est 
prête à y participer, sous réserve de l'approbation de l'As
semblée générale et dans des conditions à déterminer avec 
l'OEA. 

La présence sur place de cette mission me permettra 
d'informer l'Assemblée générale des Nations Unies de 
toute violation des droits de l'homme qui pourrait se pro
duire en Haïti. 

Je considère que la solution de la crise politique haï
tienne, dans le cadre que vous proposez, avec pour objec
tif votre rétablissement dans vos fonctions de président, 
de même que la pleine application de la constitution na
tionale et l'instauration d'une démocratie stable, ne doi
vent subir aucune entrave ni retard. C'est pourquoi, si 
mon envoyé spécial me fait savoir que l'une quelconque 
des parties fait obstacle au processus de négociations, je 
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porterai ce fait à l'attention de l'Assemblée générale et de 
tout autre organe compétent de l'ONU, afin qu'ils puis
sent adopter les mesures appropriées. 

Je suis convaincu que le gouvernement de concorde 
nationale dont vous proposez la constitution contribuera 
à créer un climat propice à la réalisation des objectifs dé
finis dans votre lettre. Je crains, en revanche, que les élec
tions sénatoriales du 18 janvier soient non seulement con
traires aux résolutions de l'Assemblée générale mais aussi 
entravent la recherche d'une solution rapide à la crise. 
Mon Envoyé spécial a transmis ce message aux autorités 
de facto. 

Je vous donne, enfin, l'assurance que mon envoyé 
spécial va accélérer le plus possible ses travaux dans les 
différents domaines abordés dans votre lettre. 

(Signé) Boutros BouTROS-GHALI 

Annexe rn 

Rapport concernant la Mission civile internationale 
chargée de veiller au respect des droits de l'homme en 
Haïti présenté au Secrétaire général par l'équipe de spé
cialistes des droits de l'homme 

1. Dès l'annonce, le 9 février 1993, par l'Envoyé 
spécial du Secrétaire général pour Haïti de la conclusion 
d'un accord touchant le déploiement par l'Organisation 
des Nations Unies et l'Organisation des Etats américains 
(OEA) d'une mission civile internationale en Haïti (ci
après dénommée << la Mission >>) chargée de veiller au res
pect des droits de l'homme et à l'élimination de toutes les 
formes de violence, trois experts indépendants ont été 
priés de se rendre en Haïti et d'y séjourner pendant une 
semaine afin de renseigner sur les besoins de la compo
sante ONU de la Mission et de préparer un plan d'opéra
tions pour l'exécution de ces fonctions. 

~équipe était composée des trois membres suivants: 
- M. Yvon Le Bot, sociologue au Centre national 

de la recherche scientifique (CNRS); professeur à l'Uni
versité de Paris (Sorbonne nouvelle). 

-Frère Michael Czerny, Société de Jésus, secrétaire 
à la justice sociale de la curie jésuite de Rome; ancien di
recteur de l'Institut des droits de l'homme << Segundo 
Montes, S. J. >> (IDHUCA) à l'Université centraméricaine 
de San Salvador. 

- M. lan Martin, associé principal, Dotation Car
negie pour la paix internationale (Washington); ancien 
secrétaire général d'Amnesty International, (Londres). 

Le rapport des intéressés est reproduit ci-après. 

1. Introduction 

2. Après avoir reçu des instructions à New York, 
nous nous sommes rendus en Haïti où nous avons sé
journé du 15 au 22 février. Nous avons rencontré les 
membres de la Commission présidentielle nommée par le 
président Aristide, le commandant en chef des forces ar-

mées d'Haïti (FADH) ainsi que d'autres membres du haut 
commandement, le chef de la police de Port-au-Prince, le 
Premier Ministre de facto et d'autres ministres de facto, 
les représentants de la Plate-forme des organismes haï
tiens des droits de l'homme et de plusieurs autres organi
sations non gouvernementales ainsi que des membres des 
églises et des ordres religieux. Nous nous sommes rendus 
dans le département de l' Artibonite (essentiellement dans 
les communes de Gonaïves et de Dessalines), dans le dé
partement du Centre (essentiellement dans la commune 
d'Hinche) et dans le département de l'Ouest (essentielle
ment dans la commune de Petit- Goâve) et dans deux bi
donvilles de Port-au-Prince, Cité Soleil et Carrefour. A 
chaque fois que possible, nous nous sommes entretenus 
avec les autorités militaires et civiles locales ainsi qu'avec 
les représentants des églises et d'autres personnes. 

3. Un accord ayant déjà été conclu entre l'OEA et 
l'ONU au sujet de la coordination et de l'harmonisation 
des fonctions des deux groupes constituant la Mission, 
nous avons réfléchi aux besoins de la Mission et à un plan 
d'opérations. 

4. La Mission civile internationale en Haïti revêt à 
bien des égards un caractère unique, du fait qu'il s'agit 
notamment d'une mission conjointe de l'ONU et d'une 
organisation régionale. ~expérience acquise par l'OEA et 
l'ONUVEH, Groupe d'observateurs des Nations Unies 
pour la vérification des élections de décembre 1990/jan
vier 1991 en Haïti, est néanmoins utile pour la planifi
cation des opérations de la Mission et quelques fonction
naires de l'OEA et de l'ONU, participant déjà à la 
préparation de la Mission, apportent l'expérience person
nelle qu'ils ont acquise à cette occasion. 

5. Le mandat de la Mission s'inspire en grande par
tie de l'Accord relatif aux droits de l'homme (A/44/971-
S/21541, Annexe) conclu à San José (Costa Rica) entre le 
Gouvernement salvadorien et le FMLN (signé en juillet 
1990 et appliqué en juillet 1991). Nous nous sommes ef
forcés de tenir compte de l'expérience de la Division des 
droits de l'homme de la Mission d'observation des Na
tions Unies en El Salvador (ONUSAL) touchant la vérifi
cation de l'application des dispositions de cet accord et 
nous nous sommes entretenus brièvement avec le Direc
teur de la Division lors de notre passage à New York. 
Nous recommandons vivement de rechercher les moyens 
de continuer à mettre à profit l'expérience déjà acquise 
touchant le respect des droits de l'homme dans le cadre 
d'autres opérations- ONUSAL, la composante des 
droits de l'homme au Cambodge, la transition en Nami
bie- pour la planification et l'exécution de la Mission 
en Haïti ainsi que pour toute autre future opération ana
logue. 

II. Caractéristiques particulières de la situation 
des droits de l'homme en Haïti 

6. Notre mandat ne consistait pas à enquêter sur la 
situation des droits de l'homme en Haïti, tâche qu'il au
rait été difficile de mener à bien pendant un si court sé
jour. Des enquêtes ont été effectuées par des experts indé-
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pendants, M. Philippe Texier et le professeur Marco Tu
lio Bruni-Celli, puis par le Rapporteur spécial nommé par 
la Commission des droits de l'homme. Outre ces rap
ports, nous nous sommes fondés sur les rapports des or
ganisations non gouvernementales de Haïti et de l'exté
rieur, en particulier sur les rapports de la Plate-forme des 
organismes haïtiens des droits de l'homme et de la Com
mission justice et paix de l'Eglise catholique en Haïti, et 
d'Amnesty International, d' Americas Watch, du Lawyers 
Committee for Human Rights National coalition for 
Haïtian refugees. Avant notre départ pour Haïti, les re
présentants de ces trois dernières organisations, qui ont 
leur siège à New York, nous ont informés de la situation. 
Tous les rapports des organisations non gouvernementa
les contiennent une description des violations persistantes 
et systématiques des droits de l'homme commises depuis 
le coup d'Etat, ainsi que le contexte institutionnel des vio
lations en Haïti. Les informations qui nous ont été com
muniquées et l'impression que nous avons retirée de notre 
visite étaient parfaitement conformes à la situation dé
crite dans ces rapports et nous nous abstiendrons donc de 
les récapituler dans le présent document. 

7. Le contexte dans lequel la Mission doit opérer en 
Haïti est différent de celui des missions au Cambodge, en 
El Salvador, en Namibie et dans le cas d'autres missions 
civiles internationales en raison d'un certain nombre de 
facteurs particuliers. 

8. Le premier de ces facteurs est l'absence en Haïti 
d'une force de police distincte de l'armée, bien qu'une dis
position de la Constitution prévoie depuis 1987 la sépa
ration de l'armée et de la police. Les FADH exercent tou
tes les fonctions de police et un contrôle sur les prisons et 
les maisons d'arrêt. La police opère en tant que branche 
urbaine de l'armée et les officiers et les simples soldats de 
l'armée sont affectés à des unités exerçant des fonctions 
de police sans avoir reçu aucune formation dans ce do
maine. Dans les zones rurales, le maintien de l'ordre in
combe aux chefs de section nommés par le commandant 
militaire local. Les chefs de section peuvent en droit dési
gner deux adjoints, mais en pratique en désignent un 
grand nombre. Les FADH, les adjoints opérant avec la 
police dans les zones urbaines ainsi que les chefs de sec
tion et leurs assistants sont tenus pour responsables des 
violations des droits de l'homme. 

9. Les violations systématiques des droits de 
l'homme constituent un deuxième facteur. Les FADH, qui 
ont perpétré le coup d'Etat du 30 septembre 1991 et or
ganisé la répression, sont catégoriquement opposées au 
retour du président Aristide et c'est pourquoi l'armée et 
les autorités de facto suscitent la colère de la population 
et sont les principales cibles des critiques. Presque toutes 
les organisations et les activités populaires ont, de ce fait, 
fait l'objet de mesures de répression et bon nombre des 
exécutions extrajudiciaires, des disparitions, des arresta
tions arbitraires et des cas de torture et de mauvais trai
tement qui se sont produits depuis le coup d'Etat visent à 
éliminer l'appui dont bénéficie le Président. L'incidence 
extrêmement élevée de la corruption, tant parmi les mem-

bres des FADH que parmi les chefs de section, et la raison 
de nombreuses arrestations arbitraires, des tortures et des 
mauvais traitements entraînant parfois le décès des pri
sonniers, semblent être d'extorquer de l'argent ainsi que 
de réprimer les partisans notoires ou présumés du prési
dent Aristide. 

10. L'extrême faiblesse des organes de la puissance 
publique, en particulier du système judiciaire, est un troi
sième facteur. Tant les FADH que les autorités de facto 
reconnaissent que les institutions judiciaires - représen
tées localement par 117 juges de paix au plus*, répartis 
dans tout le pays- sont dénuées de ressources et n'ont 
pas la formation nécessaire pour traiter des infractions les 
plus ordinaires, sans parler de la corruption et des abus 
de pouvoir systématiques. Aux termes de la Constitution, 
les tribunaux civils sont compétents pour connaître des 
allégations d'abus commis par le personnel militaire con
tre les civils. Toutefois, tous les observateurs s'accordent 
à reconnaître que les mesures d'intimidation et les inter
ventions de l'armée se conjuguent à la faiblesse générale 
du système judiciaire de telle sorte qu'il est impossible 
pour un Haïtien dont les droits sont violés de chercher à 
obtenir réparation devant les tribunaux civils. Il est pres
que inconcevable, dans les circonstances actuelles, de 
poursuivre l'armée devant les tribunaux et quelques avo
cats courageux qui étaient prêts à défendre les partisans 
du président Aristide ou d'autres victimes de violations 
des droits de l'homme ont été l'objet de graves menaces 
et de harcèlements. 

11. Un quatrième facteur est l'existence simultanée 
d'un gouvernement de facto qui n'est pas reconnu sur le 
plan interne ou externe comme étant légitime et d'un pré
sident élu qui bénéficie d'un énorme soutien populaire et 
dont la légitimité est représentée dans le pays par une 
commission présidentielle ainsi que par des parlementai
res et des représentants locaux élus, d'appartenances po
litiques diverses. Les complexités institutionnelles et po
litiques d'une telle situation sont manifestes. 

12. Malgré l'exercice limité de la liberté d'expres
sion autorisée dans la pratique depuis le coup d'Etat et les 
risques qu'implique l'organisation d'activités dans lesquel
les l'armée voit une menace, la surveillance du respect des 
droits de l'homme a été effectuée scrupuleusement et cou
rageusement. La Plate-forme des organismes haïtiens des 
droits de l'homme rassemble et diffuse les renseignements 
communiqués par diverses organisations qu'elle juge fia
bles. Nous pensons que le travail effectué pour recenser 
les violations des droits de l'homme est plus ou moins 
complet et, par la force des choses, varie considérable
ment d'une région à l'autre. La mesure dans laquelle la 
Mission pourra faire appel au travail des organisations 
locales sera donc variable. Du fait du non-fonctionne
ment du système judiciaire en ce qui concerne les viola
tions des droits de l'homme commises par l'armée, les or
ganisations non gouvernementales en Haïti ne peuvent 

• Selon d'autres rapports, les juges de paix seraient au nombre 
de 133. 
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pratiquement, à l'heure actuelle, que se borner à sur
veiller le respect des droits de l'homme et à faire rapport 
et n'ont pas la possibilité d'intervenir et de représenter les 
victimes de violations encore que les représentations fai
tes par l'Eglise auprès des autorités locales soient parfois 
suivies d'effets. 

III. Impact initial de la Mission et incidences 
sur l'évolution politique future 

13. Selon plusieurs informateurs, l'arrivée l'an der
nier de la Mission de l'OEA (bien que ses activités aient 
été sérieusement entravées), l'annonce récente de l'envoi 
d'une Mission mixte ONU/OEA et l'arrivée des premiers 
observateurs de l'ONU et d'autres observateurs de l'OEA 
avaient déjà eu pour effets de réduire quelque peu le nom
bre de violations des droits de l'homme et de créer un cli
mat encourageant l'organisation ou le développement de 
l'activité politique. Il ressort de nombreuses conversa
tions que le rôle de la Mission suscite de grands espoirs 
et, tout en étant conscient des difficultés auxquelles elle 
risque de se heurter, aucun de nos interlocuteurs n'a con
sidéré qu'elle ne devrait pas être mise sur pied. Nous es
timons que le déploiement d'observateurs dans tous les 
départements et les déplacements des membres de la Mis
sion pourraient certes contribuer à mettre un frein à la 
répression politique et permettre une plus grande liberté 
d'expression et, dans une certaine mesure, la reprise de 
l'activité des organisations populaires. Nous avons égale
ment bon espoir que le déploiement d'observateurs dans 
certaines régions, selon les indications fournies ci-après, 
puisse faire cesser les abus les plus flagrants dont la po
pulation rurale fait l'objet. 

14. Cet impact initial s'intensifiera si la Mission or
ganise, conformément aux recommandations énumérées 
ci-après, une vaste et efficace campagne d'information. 
Son effet dissuasif, qui contribuerait à réduire le nombre 
de violations des droits de l'homme, permettrait de pré
parer d'une certaine manière le quadrillage par les obser
vateurs de toutes les communes et sections. 

15. C'est là une évaluation positive des incidences 
que la Mission peut avoir dans l'immédiat sur la situation 
en Haïti, mais elle risque de se heurter rapidement à de 
graves problèmes si de nombreux mois s'écoulent avant 
que ne soit rétabli un gouvernement légitime assuré de la 
confiance de la population. Si la Mission parvient rapide
ment à redonner confiance à la population, elle l'amènera 
à tenter de plus en plus résolument à exercer sa liberté 
d'expression. I.:instauration du libre exercice de l'activité 
politique, populaire et journalistique devra permettre de 
défier les autorités de facto et d'exiger de l'armée qu'elle 
réponde de sa politique en matière de droits de l'homme 
ainsi que le retour à bref délai du président Aristide. En 
revanche, rien ne laisse penser que l'armée et les autorités 
de facto soient prêtes à tolérer ces activités. Les groupes 
politiques opposés au président Aristide, voire à la pré
sence de la Mission, pourraient, indépendamment de l'ar
mée, chercher à provoquer des difficultés. 

16. La crédibilité de la Mission dépendra de sa ca
pacité non seulement à faire rapport sur les violations 
des droits de l'homme, mais à obtemr réparation et à em
pêcher de futures violations. Les carences des institu
tions en Haïti sont telles que l'aptitude de la Mission à y 
pourvoir pendant une assez longue période avant qu'il ne 
soit procédé à une réforme des institutions sera inévita
blement limitée. D'autre part, il ne nous semble pas pos
sible d'entreprendre une véritable réforme des institu
tions tant qu'un gouvernement légitime n'aura pas été 
restauré et que d'autres conditions cruciales n'auront pas 
été réunies. 

17. Les avis diffèrent quant à l'existence d'un sé
rieux risque de vengeance populaire contre ceux considé
rés comme étant responsables de violations des droits de 
l'homme commises antérieurement. La majorité des per
sonnes interrogées ont estimé que cette vengeance était 
peu probable, encore que cela pourrait dépendre de 
l'existence de voies de droit appropriées. Cette vengeance 
aurait toutefois plus de chances de s'exercer si la popula
tion estime que la Mission est en mesure d'empêcher les 
représailles de l'armée, si la frustration de la population 
s'intensifie en raison du retour différé du président Aris
tide et s'il n'a pas été mis en place un gouvernement légi
time capable de décourager les actes de vengeance. 

18. Pour toutes ces raisons, nous estimons que le 
succès même de la Mission pourrait rapidement entraîner 
des difficultés qui compromettraient son déroulement 
voire la sécurité de son personnel. On voit mal comment 
la Mission pourrait assurer efficacement la protection des 
droits de l'homme, notamment l'exercice de la liberté 
d'expression et d'association, pendant plus de quelques 
mois en l'absence de progrès tangibles vers une solution 
politique de la crise acceptable pour la majorité de la po
pulation. 

IV. Les tâches de la Mission 

A. Observation et surveillance de la situation des droits 
de l'homme 

19. La première tâche de la Mission est de faire sen
tir sa présence aussi largement que possible sur tout le 
territoire haïtien. Nous recommandons que la Mission 
soit connue, en Haïti, par son nom en créole : Misyon 
Sivil Entènasyonal OENONU. Dès que les bureaux lo
caux auront été établis, et même avant, les observateurs 
devraient systématiquement visiter les communes, puis 
les sections, pour rendre la présence de la Mission bien 
visible. Ces observateurs devraient également se présenter 
aux forces armées d'Haïti (FADH), aux représentants 
élus, aux autorités civiles et judiciaires et aux chefs de sec
tion. Ils devraient à cette occasion rencontrer aussi les re
présentants des églises, des associations de défense des 
droits de l'homme et autres organisations populaires qui 
sont actives, ou l'ont été, dans la zone visitée. 

20. Les autorités de facto reconnaissent le droit 
d'accès de la Mission à toutes les localités et tous les éta
blissements, le droit de rencontrer toute personne libre
ment et en toute confiance et de s'établir partout. Il im-
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porte d'affirmer rapidement, dans la pratique, que cette 
faculté signifie le loisir de se rendre à l'improviste partout 
sans être accompagné. Cette importante faculté de la 
Mission doit être expliquée avec beaucoup de soin, en 
créole, à la population ainsi qu'aux armées. Nous recom
mandons que le haut commandement soit invité à rendre 
publiques les instructions expresses et rigoureuses, à cet 
effet, et que tous les observateurs soient munis d'un 
exemplaire authentifié du texte créole de ces instructions, 
de façon à pouvoir le présenter à toute personne qui ferait 
obstacle au libre mouvement des membres de la Mission. 

21. Cette liberté de mouvement ne devrait pas 
s'exercer seulement à des fins d'enquête. Dès qu'elle 
disposera du personnel nécessaire, que celui-ci aura été 
formé, et que les directives le permettront, la Mission de
vrait commencer des vérifications actives. Pour cela, elle 
devra visiter les prisons et autres lieux de détention, les 
hôpitaux et les morgues. 

22. Comme elle a déjà été invitée à le faire, la Mis
sion devra observer le déroulement de réunions politi
ques, ainsi que d'autres manifestations, y compris, sans 
doute, des manifestations de rue, qu'elles aient été ou non 
autorisées. Nous reconnaissons les risques que courront 
ainsi les membres de la Mission, et dans certains cas, la 
Mission devra peut-être faire connaître son avis sur les 
risques aux organisateurs des manifestations sans les 
amener pour autant à renoncer à exercer leur liberté d'ex
pression. De façon générale, nous sommes convaincus 
que la Mission devrait sans hésiter accepter les invitations 
à être présente aux manifestations, aux réunions, aux 
procès et autres réunions publiques (au moins jusqu'à ce 
que l'expérience montre la nécessité de critères supplé
mentaires) et qu'elle devrait être prête à envoyer des ob
servateurs pour constater la réaction que suscitent ces 
manifestations, en respectant toutefois les directives con
çues pour garantir qu'on comprenne bien que les obser
vateurs ne participent pas à la manifestation en question. 
C'est pourquoi, à cet effet, et pour d'autres raisons, il fau
dra que le personnel de la Mission comprenne des person
nes ayant une expérience des questions de police. 

B. Plaintes et enquêtes 

23. La Mission a pour mandat de << recevoir des 
communications ,, se rapportant à des violations présu
mées des droits de l'homme commises par des individus 
ou des groupes quelconques. C'est sur cette base que nous 
proposons plus loin que la Mission ouvre des bureaux 
dans tous les départements du pays. Pour permettre à 
tous de s'adresser aux membres de la Mission, ces bu
reaux devraient être situés dans une position centrale, 
d'accès facile, dans des lieux très fréquentés. Il faudrait 
éviter de choisir des emplacements où il serait psycholo
giquement difficile de s'adresser aux membres de la Mis
sion. La présence de la Mission aura peut-être rapidement 
un effet dissuasif sur les fauteurs de violations des droits 
de l'homme dans le voisinage immédiat, alors même que 
les violations seraient commises à quelque distance de là, 
dans des endroits difficiles d'accès. Cela veut dire qu'il 
faudra non seulement se rendre dans la localité concer-

née, mais aussi pouvoir rapidement venir s'y installer et 
y rester une ou plusieurs nuits. Pour cette raison, nous 
recommandons que chaque bureau départemental de la 
Mission soit équipé d'au moins une unité mobile, dont 
chacun des membres devrait avoir du matériel de cou
chage, de façon qu'une équipe puisse être dépêchée rapi
dement, même dans les localités les plus reculées, et y res
ter plusieurs jours. 

24. Les violations des droits de l'homme ne seront 
signalées à la Mission que si les Haïtiens ont confiance en 
elle. On ne saurait trop souligner l'importance de la con
naissance du créole dans les relations que la Mission aura 
avec la population haïtienne. Nous recommandons donc 
de recruter autant que possible des observateurs connais
sant cette langue, mais on ne pourra se passer d'interprè
tes haïtiens. La plupart des informateurs considèrent que 
l'emploi d'interprètes haïtiens est acceptable, voire inévi
table. <<Nous aurons confiance dans l'interprète si nous 
avons confiance dans l'observateur,, a déclaré un pay
san. Mais les interprètes ne devront pas être employés 
dans leur localité ou leur arrondissement d'origine, et 
cette règle devra même si possible être appliquée à l'en
semble du personnel auxiliaire local. 

25. Très tôt se posera le problème critique de la me
sure dans laquelle la Mission pourra protéger les plai
gnants et en convaincre ceux-ci. Tous devront bien com
prendre que les observateurs et l'ensemble du personnel 
de la Mission feront preuve de la plus grande discrétion 
et prendront bien soin de préserver le caractère confiden
tiel de tout document qui leur serait remis. Des disposi
tions devront être prises pour rester toujours en con
tact avec toute personne qui se serait plainte une première 
fois à la Mission de violations des droits de l'homme. 
Si d'aventure un plaignant quelconque était ensuite in
quiété, les représentations et les protestations les plus vi
goureuses possible devraient être faites et des mesures 
énergiques devraient être rapidement prises. 

26. Dans certains cas, une intervention urgente 
pourrait être nécessaire pour sauver une vie, pour arrêter 
ou empêcher des actes de torture. Des directives aux ob
servateurs sur la conduite à tenir en pareil cas devront 
être établies dès le début du déploiement de la Mission, 
et elles devront comprendre des instructions sur ce qui 
serait à faire immédiatement si la communication avec 
le bureau local ou avec le siège de la Mission n'est pas 
instantanée. 

27. Dès le début du déploiement de la Mission, ses 
membres devront posséder un formulaire qui leur per
mettra de recueillir et d'analyser les déclarations fai
sant état de violations des droits de l'homme. Le formu
laire mis au point à cet effet par l'ONUSAL pourrait être 
adapté. Les observateurs devront avoir appris à écouter 
attentivement ce que disent les plaignants et à faire la dis
tinction, parmi les griefs entendus par eux, entre ce qui 
relève du mandat de la Mission et ce qui n'est pas de son 
ressort (les délits << privés » ordinaires, ou la mauvaise ad
ministration, sur quoi la Mission n'est donc pas habilitée 
à faire une enquête ou à prendre une décision). Il n'est pas 
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interdit à la Mission d'enquêter sur des violations des 
drmts de l'homme qui se seraient produites avant sa mise 
en place. Il faudra donc savoir jusqu'où remonter dans le 
temps, et disposer d'mstructions sur l'ancienneté maxi
male des faits à consigner et des violations passées à élu
cider. Ces instructions devront être compatibles avec la 
démarche d'ensemble adoptée par l'ONU et par l'OEA 
sur cette question, sur laquelle nous avançons plus bas 
diverses observations. 

28. Nous recommandons que la Mission enquête 
d'emblée autant que possible sur les plaintes portées à sa 
connaissance, ma1s ce n'est qu'au bout d'un certain temps 
que ces enquêtes pourront avoir un caractère approfondi. 
Il faut donc des premières directives sur le degré d'inves
tigation que pourra atteindre une équipe ordinaire d'ob
servateurs, sur les efforts qu'elle devra faire pour véri
fier les versions fournies, les sources données, y compns 
la version des FADH. La compréhension des caracté
ristiques culturelles haïtiennes par les observateurs, 
leur doigté, et notamment leur connaissance de la façon 
dont les Haitiens relatent les violations des droits de 
l'homme dont eux-mêmes ou des membres de leur famille 
auraient été victimes devraient constituer un aspect im
portant de l'orientation et de la formation ultérieure des 
observateurs. Il faut également disposer de moyens cen
tralisés de procéder à des investigations relatives à des 
faits d'importance majeure et de donner des conseils sur 
les moyens d'enquêter sur des faits moms graves. Cela 
suppose une bonne expérience des enquêtes en matière de 
droits de l'homme; cela suppose aussi des connaissances 
en médecine légale, et il faut en particulier un ou plu
sieurs médecins ayant l'expérience de l'examen des victi
mes de tortures. A cette fin, des observateurs qui auraient 
une expénence des questions de police peuvent jouer un 
rôle essentiel. Ultérieurement, il devra se trouver, dans 
chaque bureau local, une personne spécialisée dans les 
méthodes d'enquête. 

29. La question de l'aide que l'on peut apporter à 
la victime d'une violation des droits de l'homme qui cher
che à obtenir réparation, sous une forme ou sous une au
tre, est exceptionnellement difficile dans le contexte haï
tien. Dans l'immédiat, le seul recours utile sera sans doute 
les représentations que la Mission pourra elle-même faire 
aux FADH et aux autorités de facto. Ces représentations 
et la publicité que l'on menacera de leur donner devront 
être suffisamment énergiques pour amener la cessation 
des violations des droits de l'homme (par exemple, la 
mise en liberté après une détention arbitraire) et des me
sures disciplinaires rapides. Mais le moment venu, la Mis
sion devra tester le fonctionnement du système judiciaire 
et agir pour l'encourager à manifester son indépendance, 
et elle devra trouver les moyens d'améliorer l'accès à 
l'aide juridique, éventuellement en mettant en place son 
propre programme d'aide juridique avec le concours 
d'avocats haitiens et d'ONG haïtiennes, ou en recom
mandant que l'on aide financièrement des ONG à mettre 
en œuvre de tels programmes. Mais il n'est pas possible 
d'encourager les personnes qui ont des griefs à formuler 

à intenter une action en justice si elles savent que celle-ci 
est sans espoir ou périlleuse, et les juges doivent avoir cer
tames garanties quant à leur sécurité si l'on veut qu'ils 
affirment progressivement leur indépendance. Il faudra 
donc envoyer des observateurs observer la procédure 
d'instruction et les procès. La Misswn devra également 
avoir les moyens de s'assurer que les victimes de la torture 
ou les personnes qui souffrent de lésions ou de maladies 
causées par des violations des drmts de l'homme reçoi
vent bien les soins médicaux nécessaires. 

30. A l'heure actuelle, assez nombreux sont ceux 
qui vivent plus ou moins cachés, loin de leur domicile. 
Certains souhaitent demander l'asile à un autre pays ma1s 
ne peuvent le faire. I.:objectif de la Mission est de créer les 
conditions dans lesquelles chacun se sentira suffisamment 
en sécurité pour rentrer chez lui et elle devrait pour cela 
mettre au point des moyens de veiller à la sécurité de ceux 
qui demandent sa protection afin de pouvoir rentrer chez 
eux. Il faudra aussi des directives sur la question de savoir 
si et comment la Mission peut aider une personne qui 
craindrait à juste titre d'être persécutée et qui pour cette 
raison souhaiterait quitter Haiti. La Mission devrait se 
tenir informée du déroulement du programme mis en œu
vre dans le pays même par le Gouvernement américain 
pour instruire sur place les demandes d'asile ainsi que des 
conditions dans lesquelles d'autres pays ouvriraient leur 
porte aux demandeurs d'asile. 

C. Etablissement de rapports 

31. La Mission est chargée de présenter aux orga
nes internationaux compétents des rapports et des con
clusions officiels. Elle devra également faire part de ses 
préoccupations aux autorités haJtiennes et tenir compte 
de leur réponse dans la formulation de ses rapports et 
conclusions. 

32. La suite que la Mission donnera à des incidents 
particuliers et aux violations présumées des droits de 
l'homme devra être rapidement rendue publique. Il y 
aura là un important moyen, pour la Mission, de faire 
largement connaître son rôle et de gagner ainsi la con
fiance publique. En pareil cas, les autorités compétentes 
devront être priées de faire connaître rapidement leur ré
ponse, s'il importe que celle-ci soit prise en considération. 

33. Cependant, il ne faudrait pas s'engager préma
turément à présenter une évaluation complète de la situa
tion des droits de l'homme en Haïti une fois la Mission 
déployée. A notre avis, après l'ouverture des bureaux lo
caux, il devrait s'écouler une période de trois mois, au 
minimum, avant l'établissement d'un rapport complet et 
pour que des progrès tangibles dans le respect des droits 
de l'homme puissent être utilement évalués. Cela n'exclut 
pas bien entendu des rapports confidentiels aux secrétai
res généraux de l'ONU et de l'OEA. 

D. Ltbertés d'expression et d'association 

34. Etant donné la crise politique au règlement de 
laquelle la Mission est appelée à contribuer, les libertés 
d'expression et d'association figurent parmi les droits de 
l'homme dont l'observation et la protection sont les plus 
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délicates. Le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques [voir la résolution 2200 A (XXI) de l'Assem
blée générale) reconnaît le droit de s'associer librement 
avec d'autres et prescrit que << l'exercice de ce droit ne 
peut faire l'objet que des seules restrictions prévues par la 
loi et qui sont nécessaires dans une société démocratique, 
dans l'intérêt de la sécurité nationale, de la sûreté publi
que, de l'ordre public, ou pour protéger la santé ou la 
moralité publiques ou les droits et les libertés d'autrui , 
(art. 22, par. 2). Le libellé retenu par la Convention amé
ricaine des droits de l'homme est essentiellement le même. 
Depuis le coup d'Etat, la raison invoquée pour les déten
tions arbitraires, les passages à tabac et même la torture 
a souvent été le simple fait de posséder des textes à carac
tère politique (brochures, tracts, affiches) favorables au 
président Aristide ou au mouvement Lavalas; et, comme 
on l'a noté plus haut, aucune manifestation n'est actuel
lement autorisée. 

35. Qu'ils y soient invités ou non, les observateurs 
devraient s'efforcer d'assister aux réunions (internes) et 
aux manifestations (publiques). Le Code de conduite des 
Nations Unies pour les responsables de l'application des 
lois et les Principes fondamentaux relatifs au recours à la 
force et à l'utilisation des armes à feu par les responsables 
de l'application des lois devraient être utilisés pour élabo
rer des documents adoptés au contexte haïtien, qui expli
queraient les limites de l'utilisation légitime de la force 
dans les opérations de police et dans le maintien de l'or
dre. Là encore, la tâche de la Mission a une importante 
dimension éducative à l'égard des FADH, des organisa
tions civiques et politiques, des organes d'information et 
du public, étant entendu que le respect, par la population, 
de ceux qui exercent la fonction de police dépend dans 
une large mesure de la légitimité du régime. 

36. Dans l'accomplissement de son mandat relatif 
aux droits de l'homme, la Mission ne devrait jamais lais
ser passer la possibilité de favoriser le dialogue et de con
tribuer à l'instauration d'un climat social propice à un 
retour rapide du gouvernement légal. 

E. Education en matière des droits de l'homme 

37. Il y a des raisons d'espérer qu'une prise de cons
cience de l'importance des droits de l'homme, en particu
lier dans la situation actuelle en Haïti, couverte par l'ac
cord de février, contribuera de façon non négligeable à 
résoudre la crise immédiate dans ce pays et qu'elle repré
sente un progrès vers l'édification d'institutions valables 
dans une société civile. La Mission a donc d'énormes res
ponsabilités dans le domaine de l'éducation publique; il 
s'agit là d'un programme continu qui doit être mis au 
point par un personnel pleinement qualifié au quartier gé
néral de la Mission et appliqué dans le pays tout entier. 

38. Au nombre des sujets sur lesquels il faut éclairer 
tous les citoyens haïtiens et toutes les institutions du pays, 
et en particulier en langue créole, figurent les suivants : 

a) Mandat de la Mission; 

b) Instruments internationaux fondamentaux des 
droits de l'homme (Déclaration universelle des droits de 

l'homme, Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques et Convention américaine relative aux droits 
de l'homme) et dispositions de la Constitution haïtienne; 

c) Signification des droits de l'homme, des libertés 
politiques et des responsabilités du citoyen; 

d) Responsabilités spécifiques qui incombent en 
Haïti, en ce qui concerne les droits de l'homme, à tous les 
représentants de l'Etat mais en particulier à ceux qui ser
vent dans les FADH; 

e) Soutien du mouvement en faveur de la démocra
tie et de la réforme des institutions qui s'affirmera à me
sure que se dérouleront les négociations politiques et que 
la Mission accomplira son mandat. 

39. La Mission devrait aussi contribuer à la ré
forme à long terme des institutions haïtiennes en prépa
rant des matériaux pédagogiques pour les écoles - à 
partir du niveau primaire-, les églises et les organisa
tions dont les membres sont particulièrement vulnérables 
(par exemple, les associations et coopératives agricoles et 
les groupes de voisinage dans les bidonvilles). Lorsque la 
réforme des institutions pourra être mise en train, la Mis
sion devra disposer d'un personnel expérimenté en ma
tière de formation des policiers et des magistrats aux 
droits de l'homme. 

F. Information des médias et du public 

40. Dans la mesure où l'ouverture et la transpa
rence constituent des valeurs essentielles non seulement 
pour les droits de l'homme mais aussi pour l'administra
tion et la vie institutionnelle en Haïti, la Mission devrait 
être dotée d'un département comportant un nombre suf
fisant de spécialistes de l'information des médias et du 
public; ils seraient chargés de porter les activités et cons
tatations de la Mission à la connaissance du public, des 
organisations civiques et des organes d'information, tant 
nationaux qu'internationaux. 

41. La transparence des activités de la Mission et le 
droit du public à l'information sont entièrement compa
tibles avec la confidentialité des démarches que feront ré
gulièrement les observateurs auprès des autorités pour les 
informer d'atteintes présumées aux droits de l'homme et 
pour leur donner la possibilité d'exprimer leurs vues à 
leur sujet. Ces procédures devront être expliquées très 
clairement, de manière à éviter les malentendus ou toute 
récrimination éventuelle. 

42. Lorsqu'elle se sera dûment occupée d'affaires, 
de situations ou de tendances relatives aux droits de 
l'homme, la Mission devra informer le public de tous les 
éléments d'information pertinents. Il est important que le 
public sache que la Mission est intervenue dans des cas 
spécifiques ou à propos de questions d'ordre général et 
qu'elle n'a pas ménagé ses efforts, même s'ils devaient 
s'être avérés vains. 

43. Comme la radio constitue le meilleur moyen de 
communiquer avec le peuple haïtien, la Mission aura 
pour priorité d'organiser ses propres programmes d'in
formation en créole et de louer le temps d'écoute néces
saire à leur diffusion sur les stations d'émission existan-
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tes; lorsqu'elle aura acquis les moyens et l'expérience né
cessaires, elle pourra également produire des program
mes de télévision. Elle devra de même acheter l'espace né
cessaire dans les organes de presse (de toutes tendances 
politiques, et qu'ils paraissent en Haïti ou à l'étranger) 
pour y publier régulièrement des bulletins d'information. 
Ces programmes et bulletins d'information relèveront de 
la responsabilité exclusive de la Mission et ne pourront 
faire l'objet d'aucune discussion ni d'une révision préala
ble ou d'une censure par un haut fonctionnaire ou par un 
propriétaire privé d'un organe d'information. 

44. Outre ces activités de radiodiffusion et de pu
blication, la Mission devrait également produire des au
diocassettes, des vidéocassettes, des tirés à part et des 
brochures que distribueraient les bureaux locaux, les or
ganisations non gouvernementales, les églises et les bu
reaux gouvernementaux. 

45. La Mission est instamment priée aussi de faire 
l'usage de communiqués de presse et de conférences de 
presse et d'accorder des interviews. La diffusion d'infor
mations à l'intérieur de la Mission devrait se faire très 
rapidement, afin de pouvoir informer aussitôt que possi
ble les médias et le public d'un incident qui se serait pro
duit ou d'une tendance qui serait devenue évidente. D'au
tre part, il est très important d'établir des directives très 
claires précisant qui est autorisé à commenter une situa
tion donnée et à parler de tel ou tel sujet. 

46. Comme la liberté d'expression est l'un des 
droits qui ont été et continuent d'être violés, il est impor
tant que la Mission étudie les cas présumés de censure ou 
d'intimidation de journalistes et qu'elle insiste pour 
qu'on rouvre les stations radiophoniques et autres orga
nes d'information fermés ou détruits depuis le coup 
d'Etat. La Mission peut également recommander que des 
organisations internationales contribuent à la remise en 
état ou à la reconstruction de stations ou de rotatives en
dommagées. 

47. Enfin, les départements de l'éducation et des 
médias devraient tous deux comporter des professionnels 
de talent, bien documentés et ayant (du moins certains 
d'entre eux) une connaissance parfaite de la culture haï
tienne et de la langue créole, afin que toutes les méthodes 
d'information (orales, visuelles, verbales, symboliques, 
imprimées, diffusées) visent au premier chef les Haïtiens 
eux-mêmes, lesquels disposent de moyens très efficaces, 
encore que non technologiques, de transmettre des infor
mations qui leur paraissent importantes pour l'exercice 
de leurs droits et pour leur avenir. De cette façon les dé
partements de l'éducation et des médias devraient pou
voir tirer pleinement parti des riches ressources de la cul
ture haïtienne. 

G. Lepassé 

48. Le mandat de la Mission n'exclut pas les enquê
tes sur les violations des droits de l'homme antérieures à 
février 1993. Il faudrait établir des directives permettant 
aux observateurs de recueillir utilement tous les éléments 
de preuve que les plaignants souhaitent apporter, et le Dé-

partement chargé des enquêtes devrait compter au moins 
un fonctionnaire expérimenté qui puisse commencer à 
contrôler et systématiser ces renseignements. Lorsqu'on 
aura acquis une certaine expérience dans ce domaine, le 
chef de la Mission jugera peut-être bon de recommander 
aux Secrétaires généraux de quelle manière il convien
drait de traiter ces violations antérieures. 

49. Dès que la mission aura réuni des éléments de 
preuve suffisants concernant des violations antérieures, 
elle devrait porter sa réflexion sur les questions de ven
geance et de justice populaire. Toutefois, même les brefs 
entretiens que nous avons eus au sujet de ces questions 
délicates nous encouragent à déclarer ce qui suit : chaque 
victime de violations questionnée à ce sujet a renoncé à 
cette possibilité, et le spectre d'une vengeance violente 
(symbolisée par ce qu'on appelle<< le père Lebrun>>) a été 
souvent évoqué par ceux qui étaient sans doute fondés à 
avoir peur. A la longue, seul un système indépendant et 
viable d'administration de la justice pourra venir à bout 
de cette terrible énigme. A court terme, il incombera à la 
Mission de réduire ces craintes et d'encourager un esprit 
d'ouverture sans toutefois contribuer à accréditer toute 
notion d'impunité, et les Eglises auront elles aussi un rôle 
important à jouer en encourageant la réconciliation et en 
décourageant toute sorte de représailles. 

V. Déploiement de la Mission 

50. Un bureau local devrait être ouvert dans la ca
pitale de chacun des neuf départements d'Haïti. Nous ne 
pensons pas qu'il soit pratique d'installer des bureaux 
dans l'ensemble du pays à un niveau administratif moins 
élevé, encore qu'il soit essentiel que certains observateurs 
attachés à chaque bureau local dispose des moyens de 
transport et d'autres formes d'appui logistique qui leur 
permettent de se déplacer dans tout le territoire du dépar
tement auquel ils sont affectés. Les conditions d'existence 
seront difficiles presque partout sauf à Port-au-Prince, 
les équipements récréatifs faisant presque entièrement dé
faut, et on peut s'attendre à un climat général plein de 
tension. Nous suggérons donc une période raisonnable 
-une semaine sur quatre- de détente à l'extérieur du 
bureau local, de sorte qu'un quart des observateurs en 
poste seraient en congé à tout moment donné. Plusieurs 
personnes devront être de permanence au bureau local, 
qui devra être ouvert sept jours sur sept. Les équipes d'ob
servateurs devraient au début en comporter toujours 
deux, et tous les observateurs devront passer un certain 
temps au bureau local pour écrire leurs rapports, y rece
voir un complément de formation, etc. 

51. Nous estimons par conséquent que les observa
teurs attachés à un bureau local couvrant un département 
devraient être au nombre de 20, y compris le coordonna
teur, et que 5 d'entre eux seront à tout moment en congé 
de détente. Ce nombre s'impose si l'on veut que même un 
petit nombre d'équipes d'observateurs puissent travailler 
simultanément dans les sections à l'extérieur. Vu l'impor
tance que nous attachons à la qualité des observateurs, vu 
aussi qu'il sera difficile d'en recruter rapidement, nous re
commandons un déploiement initial de 12 observateurs 
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dans chaque bureau local (dont 3 seront en congé à tout 
moment donné), ce nombre devant être porté à 20 quand 
le recrutement le permettra. Dans chaque bureau local, il 
devrait y avoir des spécialistes des enquêtes sur les droits 
de l'homme et des questions d'ordre public, de police et 
de sécurité. En raison des distances et du mauvais état des 
routes, il faudrait que les équipes d'observateurs puissent 
passer une ou plusieurs nuits ailleurs qu'au bureau local, 
et il pourrait être souhaitable à de certains moments 
qu'une équipe .d'observateurs soit provisoirement plus 
longtemps présente dans une section rurale où se posent 
des problèmes particuliers. Outre cinq véhicules ordinai
res et solides, nous recommandons donc que chaque bu
reau local dispose d'au moins une unité mobile pourvue 
de couchettes. 

52. Après le déploiement initial, le directeur des 
droits de l'homme et le coordonnateur du bureau local 
devraient envisager en permanence la possibilité d'ouvrir 
un ou plusieurs bureaux supplémentaires dans un dépar
tement donné. Nous estimons qu'il est d'ores et déjà évi
dent que, dans trois départements, un seul bureau ne suf
fira pas, tant pour des raisons d'ordre géographique qu'à 
cause de la gravité que présente jusqu'à présent la situa
tion concernant les droits de l'homme. 

53. Le département de l'Ouest comprend la ville de 
Port-au-Prince, avec ses grands bidonvilles de Cité Soleil 
et Carrefour, ainsi que des régions rurales et l'île de la 
Gonâve. La Mission aura son quartier général à Port-au
Prince, mais nous sommes convaincus que les bureaux lo
caux auxquels pourraient s'adresser les plaignants qui 
habitent dans cette ville ne devraient pas se trouver au 
quartier général. Il serait préférable d'avoir deux bureaux 
locaux, l'un au nord et l'autre au sud de la ville, où pour
raient se rendre respectivement les habitants de Cité Soleil 
et de Carrefour mais qui ne seraient pas situés dans les 
bidonvilles eux-mêmes. Toutefois, comme il est inévita
ble que des plaignants trouveront le chemin du quartier 
général et devraient être reçus immédiatement plutôt 
qu'orientés ailleurs, ou que des plaignants éviteront de se 
rendre dans un bureau local pour des raisons de sécurité, 
il faudrait charger une petite équipe, au quartier général, 
de recevoir les plaignants mais elle relèverait néanmoins 
d'un coordonnateur local au nord ou au sud de Port-au
Prince. Un troisième bureau local pour les régions rurales 
du département de l'Ouest devrait être ouvert à Petit
Goâve. Normalement, les visiteurs devraient se rendre à 
l'île de la Gonâve. 

54. Dans le département de I'Artibonite, il faudrait 
prévoir deux bureaux locaux, l'un dans la capitale dépar
tementale de Gonaïves, l'autre soit à Saint-Marc soit dans 
la vallée, peut-être à Petite-Rivière-de-l'Artibonite. Dans 
le département du Centre, il devrait y avoir deux bu
reaux, l'un dans la capitale départementale de Hinche, 
l'autre à Mirebalais. 

55. Dans tous les autres départements, il devrait y 
avoir au départ un bureau local, probablement dans les 
capitales départementales de Jacmel (Sud-Est), Jérémie 
(Grande-Anse), Les Cayes (Sud-Ouest), Fort-Liberté 

(Nord-Est), Cap-Haïtien (Nord) et Port-de-Paix (Nord
Ouest). Il peut cependant y avoir des cas où il serait pré
férable d'installer le bureau dans une autre localité située 
plus au centre du département ou plus proche de commu
nes où se sont produits les cas les plus flagrants de viola
tion des droits de l'homme. Pour des raisons de facilité 
des communications, il sera peut-être plus pratique dans 
d'autres cas qu'un bureau local s'occupe aussi de commu
nes proches situées dans un département voisin; par 
exemple, la partie orientale du département de la Grande
Anse serait plus facile à desservir par le bureau central 
envisagé pour Petit-Goâve qu'à partir de Jérémie. 

56. Le déploiement de l'ensemble des observateurs 
serait donc le suivant : 
Ouest 

L' Artibonite 

Centre 

Sud-Est 
Grande-Anse 
Sud-Ouest 
Nord-Est 
Nord 
Nord-Ouest 

Port-au-Prince (nord) [12/20] 
Port-au-Prince (sud) [12/20] 
Petit-Goâve (12/20) 
Gonaïves (12/20) 
St-MardPetite -Rivière (12/20) 
Hinche (12/20) 
Mirebalais (12/20) 
Jacmel (12/20) 
Jérémie (12/20) 
Les Cayes (12/20) 
Fort-Liberté (12/20) 
Cap-Haïtien (12/20) 
Port-de-Paix (12/20) 

Nombre total des bureaux locaux/coordonnateurs : 13 
Nombre total des observateurs (coordonnateurs com
pris) : 156/260 
Nous supposons que, comme convenu, le nombre total 
des observateurs sera réparti également entre les deux or
ganisations. 

57. Nous prévoyons que, pour d'aucuns, il appa
raîtra extrêmement difficile de recruter, former et diriger 
un tel nombre d'observateurs, alors que d'autres jugeront 
ce nombre insuffisant pour établir un peu partout dans 
le pays la présence continue qu'ils souhaiteraient. Nous 
partageons les appréhensions des premiers, surtout que 
nous insistons sur l'importance de la qualité, de l'expé
rience, de la capacité linguistique et de la formation du 
personnel et que nous nous rendons compte des condi
tions de vie difficiles qui attendent ces observateurs. A 
notre avis, leur recrutement et leur déploiement devraient 
se faire seulement aussi rapidement que le permettent les 
critères de qualité et d'orientation; on pourrait faire un 
effort spécial pour procéder au recrutement en tenant 
compte à la fois de considérations de qualité et de rapi
dité. Nous sommes bien conscients qu'il faudra peut-être 
plusieurs mois pour recruter et déployer l'effectif total des 
observateurs, mais nous recommandons, dans l'intérêt de 
l'efficacité générale de la mission, de résister aux pres
sions qui auraient pour effet de sacrifier la qualité duper
sonnel à la rapidité du recrutement. Nous ne sommes pas 
d'avis qu'il serait pratique de procéder à un déploiement 
initial sensiblement plus important, ni que celui-ci s'im-
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pose si l'on veut influer de façon majeure sur la situation 
relative aux droits de l'homme. Toutefois, nous recom
mandons qu'après le déploiement initial on continue d'en
visager de renforcer la présence des observateurs et d'ou
vrir d'autres bureaux locaux. 

VI. Structuration de la Mission 

58. La Mission est une opération conjointe de 
l'ONU et l'OEA, qui déjà sont convenues de s'employer 
autant qu'elles le peuvent à harmoniser et coordonner les 
fonctions de leurs deux groupes. Nous recommandons 
une intégration aussi poussée que possible. Le meilleur 
symbole de cette intégration, et le meilleur moyen de la 
faciliter, serait que l'ONU et l'OEA nomment la même 
personne aux fonctions de chef de Mission, lequel relève
rait directement de chacun des chefs des deux organisa
tions, autant de l'un que de l'autre, et leur ferait rapport 
à l'un et à l'autre en même temps. Le principe en est déjà 
admis, puisque les deux organisations ont nommé un 
même envoyé spécial, et on a pu se rendre compte de 
l'avantage que cela présente dans la pratique. Les dispo
sitions organiques devraient être telles que l'on com
prenne bien que cette structure hiérarchique n'a rien à 
voir avec le dialogue entre les parties en présence en Haïti, 
même si l'idée est bien entendu de faciliter ce processus 
en la faisant bien fonctionner. 

59. Le deuxième rang de la hiérarchie de la Mission 
devrait être occupé par un directeur aux droits de 
l'homme. Il va de soi que ce responsable doit avant tout 
avoir une très grande expérience dans le domaine où il est 
appelé à exercer sa fonction. Il conviendrait qu'il soit 
nommé le plus tôt possible de façon à pouvoir diriger le 
recrutement d'un personnel connaissant bien les ques
tions de droits de l'homme, déterminer avec le Chef de 
Mission la structuration des services centraux et des bu
reaux locaux et mettre en place le personnel d'encadre
ment. 

60. Le cadre organique de la Mission se présente
rait donc comme suit : 

Secrétaire général de l'ONU-Secrétaire général de l'OEA 
Chef de Mission 
Envoyé spécial 
Directeur aux droits de l'homme 
Directeurs adjoints (5) 
Coordonnateurs des bureaux locaux (13) 

La hiérarchie serait la suivante : chef de Mission, di
recteur aux droits de l'homme, directeurs adjoints, coor
donnateurs locaux. Des modalités d'organisation des ser
vices centraux sont proposés ci-après; ce ne sont toutefois 
que de simples suggestions pour faciliter les premières 
mesures de planification et c'est essentiellement au chef 
de Mission et au directeur aux droits de l'homme qu'il 
appartiendra de décider de l'organigramme définitif. 

Chef de Mission 

61. Le chef de Mission assurerait la liaison avec les 
représentants du Gouvernement constitutionnel, les au
torités de facto, les chefs des FADH, entre autres les chefs 

de la police. Chacun de ces groupes a nommé un respon
sable des relations avec la Mission. 

62. Le chef de Mission devrait aussi veiller au 
maintien de bonnes relations avec les églises, les milieux 
d'affaires, les représentants de la société civile et les mis
sions diplomatiques dans le pays. 

63. Nous recommandons que le chef de Mission in
vite à des intervalles réguliers, compris entre trois et six 
mois, des spécialistes des droits de l'homme à participer 
à des tables rondes internes réunissant le chef de Mission 
lui-même, le directeur aux droits de l'homme, les direc
teurs adjoints et des coordonnateurs locaux, pour échan
ger des observations, réfléchir sur les difficultés et envisa
ger les améliorations à apporter aux opérations de la 
Mission. Le chef de Mission serait habilité à mettre fin 
aux services des observateurs et à les renvoyer hors du 
pays. 

64. Un assistant spécial chargé de la sécurité veille
rait à la sécurité de la Mission et conseillerait le chef de 
Mission sur cet important aspect de l'opération. 

Directeur aux droits de l'homme 

65. Le directeur aux droits de l'homme veillerait à 
ce que les observateurs remplissent les tâches complexes 
qui sont les leurs en faisant preuve de rigueur intellec
tuelle et avec compétence et le sens de ce qui est appro
prié. 

66. Le directeur serait responsable de la formation 
des observateurs des droits de l'homme et de la manière 
dont ils sont guidés dans leur tâche, avec les redresse
ments qu'il peut être nécessaire d'apporter. Il est particu
lièrement important que le directeur exerce une autorité 
morale sur les observateurs et qu'il manifeste une vérita
ble sollicitude à leur égard. Le directeur déciderait, en 
consultant le chef de Mission, de l'affectation et des chan
gements de tâche des observateurs. Il serait fréquemment 
appelé à effectuer de brèves visites dans tous les bureaux 
locaux et il faudrait donc que la mission dispose en pro
pre d'un hélicoptère. 

67. Le directeur sera chargé de la rédaction des rap
ports que le chef de Mission devrait présenter au sujet des 
questions de droits de l'homme. 

68. Le directeur devrait être secondé par un assis
tant spécial chargé du recrutement, qui pourrait assurer 
la liaison avec l'ONU et l'OEA pour aider à sélectionner 
les candidats les plus qualifiés. Il est très important que 
cet assistant entre en fonctions le plus tôt possible. Il se
rait non seulement chargé de retenir des candidats et de 
les sélectionner (ce qu'il faudra faire tout au long de la 
Mission), mais aiderait aussi le directeur à préparer les 
observateurs à leur fonction, à les superviser et à les per
fectionner dans l'exécution de leurs tâches. 

69. Nous recommandons que le directeur aux 
droits de l'homme établisse le plus tôt possible un ou plu
sieurs manuels d'instructions pour guider les observa
teurs dans leurs tâches quotidiennes et initier à leurs fonc
tions ceux qui arrivent. 
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Directeur adjoint chargé des enquêtes 

70. La Division des enquêtes reçoit les évaluations 
quotidiennes de la situation et elle conseille et aide, 
notamment par ses conseils, les bureaux locaux à faire la 
lumière sur les affaires de violation des droits de 
l'homme. Lorsqu'il s'agit d'une affaire particulièrement 
difficile ou particulièrement importante, la Division peut 
participer directement à l'enquête ou l'effectuer elle
même. Elle met en place, supervise et rectifie le réseau in
formatique et suit et enregistre en permanence les affai
res. En s'aidant des conseils de la Division juridique, elle 
établit et, le cas échéant, révise les formulaires à employer 
pour exposer les affaires de violation des droits de 
l'homme (ces formulaires devraient être rédigés en fran
çais et en créole). La Division comprend un centre de do
cumentation, qui classe l'information et la communi
que aux autres divisions lorsqu'elles en ont besoin et une 
bibliothèque. Celle-ci devrait comporter une collection 
d'ouvrages sur le Haïti d'aujourd'hui, les droits de 
l'homme, les systèmes judiciaires, la bonne administra
tion publique, la police civile, l'armée de métier, etc. La 
Division devrait collaborer étroitement avec les ONG lo
cales à la constitution de dossiers sur les atteintes qui sont 
ou ont été commises contre les droits de l'homme. Elle 
devrait avoir dans ses services des personnes connaissant 
bien les questions de médecine légale, tout ce qui se rap
porte à l'instruction pénale et au renseignement militaire; 
elle coordonne l'action des observateurs ainsi qualifiés af
fectés dans les bureaux locaux. Il est proposé d'affecter 
six administrateurs à la Division. 

Directeur adjoint chargé des questions juridiques 

71. Le Département juridique élabore la doctrine 
de la Mission en matière juridique et constitutionnelle et 
en ce qui concerne les droits de l'homme. Son personnel 
devrait être versé dans les branches pertinentes du droit 
- protection juridique internationale des droits de 
l'homme, droit pénal, droit des réfugiés, protection juri
dique de la liberté d'expression et d'association. Il se 
pourrait qu'il faille augmenter les effectifs de la Division 
lorsqu'il sera devenu possible d'entreprendre la réforme 
des institutions. Il est proposé d'affecter quatre adminis
trateurs à la Division. 

Directeur adjoint chargé de l'enseignement publtc 

72. (La Division de l'enseignement public est dé
crite aux paragraphes 37 à 39 ci-dessus.) Elle compterait 
quatre administrateurs. 

Directeur adjoint chargé des médias 

73. (La Division des médias est aux paragraphes 40 
à 47 ci-dessus.) Elle compterait trois administrateurs. 

Directeur adjoint chargé de l'administration 

74. C'est certes au chef de Mission qu'il appartient 
en fin de compte d'assurer l'unité d'une mission parrainée 
par deux organisations, mais le directeur adjoint chargé 
de l'administration devrait pour sa part s'employer au
tant que possible à assurer la coopération et la complé-

mentarité des deux administrations. La Division de l'ad
ministration s'occupe du personnel d'appui local- ré
ceptionnistes, secrétaires et chauffeurs -, de même que 
de la logistique -logements, liaisons, fournitures, trans
ports, etc. Etant donné la prédominance du créole, il 
serait sans doute sage de nommer un assistant spécial 
chargé de recruter des traducteurs haïtiens et de les orien
ter et superviser. Il est proposé d'affecter cinq administra
teurs à la Division. 

75. Il est recommandé d'affecter aux services cen
traux (services du chef de Mission et autres) 30 adminis
trateurs au total. 

Coordonnateurs locaux 

76. Les coordonnateurs locaux dirigent les opéra
tions de la Mission dans leur secteur, déploient les obser
vateurs et recueillent l'information. Chacun des bureaux 
locaux devrait commencer le plus tôt possible à présenter 
chaque jour à la Division des enquêtes un condensé des 
renseignements utiles et à établir les rapports plus dé
taillés qui seront nécessaires. Le coordonnateur assure en 
outre la liaison avec les autorités locales- civiles, judi
ciaires, armée/police-, en consultant fréquemment (au 
moins jusqu'à ce que quelques directives puissent être éta
blies) le chef de Mission. 

77. On ne saurait trop insister sur la nécessité de 
recruter un personnel qui ait vraiment les aptitudes néces
saires, en particulier lorsqu'il s'agit des observateurs. La 
tâche est extrêmement exigeante : il faut connaître la lan
gue, faire preuve de maturité et pouvoir résister à des con
ditions pénibles, être sensible aux nuances d'une culture 
différente, savoir ménager les sensibilités et être prêt à vi
vre à la dure. Il faut donc que l'ONU et l'OEA prennent 
des mesures exceptionnelles pour éviter de faire double 
emploi et pour maintenir des normes uniformes dans le 
recrutement. Nous recommandons donc de nommer 
pour cela un responsable. Il faut activement s'employer à 
réunir le plus grand nombre possible de candidats, et pra
tiquer une sélection exigeante. Les services du Directeur 
aux droits de l'homme devraient s'y employer sans tarder 
et guider autant qu'ils peuvent les services de l'ONU et de 
I'OEA dans le recrutement des observateurs. 

78. Il devrait y avoir parmi les observateurs des 
personnes qui ont une expérience confirmée des tâches de 
police et des enquêtes pénales. 

79. Les observateurs devraient tous sans exception 
parler très couramment le français avant d'arriver en 
Haïti. Il conviendrait d'encourager la candidature des 
personnes qui savent le créole (anciens résidents du pays) 
ou sont naturellement bien préparées à cette langue 
(Français de Guadeloupe ou de Martinique, Mauriciens, 
Seychellois). 

80. I:orientation devrait porter sur l'histoire des 
Antilles, la situation sociologique, politique et économi
que actuelle et les institutions judiciaires en Haïti, et tout 
particulièrement sur la culture populaire autochtone. 
Nous avons recommandé d'inviter l'Institut interaméri
cain des droits de l'homme à apporter son concours. Les 
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rapports des ONG constituent une bonne source d'infor
mation sur la situation des droits de l'homme dans le 
pays. 

81. L:orientation devrait aussi initier le personnel 
de la Mission aux usages et formes de civilités pratiqués 
dans le pays. Il sera peut-être nécessaire de préciser où 
doit s'arrêter la fraternisation et il faudrait rappeler à tous 
les membres de la Mission que dans un pays où règne la 
misère, il convient de ne pas faire étalage de ses moyens 
de consommation. 

VII. Coopération avec les ONG haïtiennes 
et internationales 

82. La Mission devrait collaborer étroitement avec 
les organismes qui s'occupent des droits de l'homme en 
Haïti et nous applaudissons aux mesures qui ont déjà été 
prises en ce sens. Nous recommandons à la fois des entre
tiens officiels, dans le cadre de réunions régulièrement or
ganisées avec toutes les ONG compétentes, et des échan
ges de vues officieux. Cela permettrait au directeur aux 
droits de l'homme de faire connaître les activités de la 
Mission, d'entendre ce que les ONG elles-mêmes ont à 
dire, de discuter des problèmes avec elles et de leur de
mander d'aider à informer l'ensemble de la population. 
Les entretiens devraient s'établir à l'échelon national (à 
Port-au-Prince) et au niveau des bureaux locaux. Le Di
recteur aux droits de l'homme devrait envisager de dési
gner un responsable qui assurerait à plein temps la liaison 
avec les ONG. 

83. La Mission devrait accueillir de bon gré toute 
l'aide que les ONG internationales peuvent lui apporter 
en lui communiquant des renseignements, en participant 
à l'orientation du personnel, en présentant à mesure du 
déroulement des opérations des suggestions inspirées par 
leur propre expérience et en continuant à surveiller la si
tuation des droits de l'homme dans le pays. 

VIII. Sécurité 

84. La sécurité du personnel de la Mission, des plai
gnants et de toutes les autres personnes avec lesquelles la 
Mission se trouve en contact, est une responsabilité très 
importante. Il ne sera pas toujours facile d'assurer la sé
curité des administrateurs expatriés et du personnel d'ap
pui local. Des actes de violence risquent d'être perpétrés 
par ceux qui sont opposés à la présence et au but de la 
Mission, de même qu'il y a risque de déprédation du ma
tériel de la Mission et des effets personnels des observa
teurs. 

85. Dans certains cas, la nécessité d'assurer la sécu
rité du personnel de la Mission risque d'entrer en conflit 
avec la responsabilité qui lui a été confiée d'observer les 
situations dans lesquelles les droits de l'homme sont me
nacés. De toute évidence, la présence d'un observateur 
lors des manifestations de rue, qu'elles aient été autori
sées ou non, risque d'exposer les observateurs à des actes 
de violence, tout en revêtant une importance essentielle 
pour permettre à la Mission de s'acquitter de sa respon
sabilité et pour assurer sa crédibilité. 

86. L:assistant à plein temps du Chef de la Mission 
pour les questions de sécurité sera chargé de superviser 
tous les aspects des questions de sécurité et de donner des 
conseils à ce sujet. C'est au Chef de la Mission, qui solli
citera l'avis du Directeur aux droits de l'homme, qu'in
combera en dernier ressort le soin d'assurer l'équilibre en
tre les considérations de sécurité et les considérations 
d'un autre ordre dans la conduite de la Mission. 

87. Nous recommandons qu'au moins deux mem
bres de chaque équipe locale, tout en étant des civils, aient 
néanmoins une formation policière générale. Leurs attri
butions consisteraient notamment à s'occuper tout parti
culièrement des problèmes de sécurité, à donner au coor
donnateur local des conseils à ce sujet et à faire rapport 
sur les questions de sécurité, par l'intermédiaire du coor
donnateur local, au siège à Port-au-Prince. Les observa
teurs chargés de la sécurité pourront utilement assurer la 
liaison avec les autorités militaires locales, mais toujours 
d'une manière qui ne porte pas atteinte à la responsabilité 
principale qui incombe au coordonnateur local, en ce qui 
concerne la liaison avec toutes les autorités locales. 

IX. Réforme institutionnelle 

88. La Mission est chargée de présenter des recom
mandations concernant certaines situations ainsi qu'en 
cas d'incident. Les enquêtes auxquelles procédera la Mis
sion en cas d'incident et le fait que ses conclusions seront 
portées à l'attention des autorités de facto pourraient per
mettre de faire échec aux abus dans l'avenir immédiat, et 
aucun effort ne devrait être ménagé pour veiller à ce que 
les cas d'abus soient sanctionnés par une action discipli
naire et donnent lieu à une indemnisation en faveur des 
victimes. Toutefois, en raison de la faiblesse flagrante des 
institutions judiciaires existantes, on ne peut pas attendre 
grand-chose du système judiciaire officiel sans l'instaura
tion d'une réforme institutionnelle majeure et l'assurance 
d'une protection continue contre toute intervention mili
taire. Si la Mission réussit à mener à bien sa tâche, sa pré
sence empêchera la perpétration par les FADH de viola
tions des droits de l'homme, mais on ne peut espérer qu'il 
en demeurera ainsi une fois qu'aura pris fin la présence 
de la Mission à moins que des réformes majeures ne 
soient entreprises. 

89. Les éléments essentiels de ces réformes font 
l'objet d'un large accord : création d'une force de police 
bien formée qui soit distincte de l'armée et relève du Mi
nistère de la justice; remplacement des chefs de section 
désignés par les forces militaires par des agents ruraux 
relevant eux aussi du Ministère de la justice. Ces mesures 
seraient conformes à la Constitution haïtienne, ont été re
commandées par les experts indépendants de la Commis
sion des droits de l'homme des Nations Unies, et sont 
considérées comme cruciales par les organisations haï
tiennes et par les organisations internationales qui s'oc
cupent des droits de l'homme. Le haut commandement 
nous a déclaré que la séparation entre la police et les 
FADH avait été acceptée en principe, mais d'autres sour
ces ont indiqué que dans le passé les forces militaires 
avaient opposé une résistance à une telle mesure. 

Document 46 273 



90. L'accord définissant le mandat de la Mission 
envisage également des discussions parallèles concernant 
un programme d'action et un calendrier d'application 
pour le démarrage et l'exécution de la réforme insti
tutionnelle, et en particulier la réforme du système ju
diciaire, la professionnalisation des forces armées et la 
création d'une force de police spécialisée. Il ne nous ap
partient pas en tant qu'experts des droits de l'homme de 
formuler des observations sur les incidences que le calen
drier de démarrage d'un tel programme de réforme pour
rait avoir sur la solution de la crise politique. Toutefois, 
si nous envisageons la question uniquement sous l'angle 
de la réalisation d'une véritable réforme des institutions, 
laquelle revêt une importance critique pour la protection 
des droits de l'homme, nous sommes convaincus que l'as
sistance technique et la formation ne peuvent en fait pré
céder le retour d'un gouvernement dont la légitimité est 
acceptée à l'intérieur du pays, la création d'une force de 
police distincte de l'armée, et le remplacement des chefs 
de section par des agents ruraux relevant des autorités 
civiles. Dans ce contexte, la professionnalisation des for
ces armées doit s'accompagner de leur retrait de la poli
tique interne et des responsabilités en matière de sécurité 
et comporter la professionnalisation de leur fonction 
constitutionnelle essentielle qui consiste à garantir la sé
curité extérieure et l'intégrité territoriale du pays. 

91. L'inclusion dans les effectifs de la Mission de 
spécialistes des droits de l'homme, d'experts des ques
tions juridiques et de personnes ayant l'expérience du tra
vail de police devrait toutefois faciliter l'organisation du 
démarrage d'un programme de véritable réforme institu
tionnelle dès lors que les conditions préalables nécessaires 
auront été réunies. Le représentant résident du PNUD 
nous a fait savoir que des ressources financières impor
tantes e~istaient pour un programme de démocratisation, 
s'accompagnant d'une réforme institutionnelle de cette 
nature, et a exprimé le désir d'œuvrer en étroite collabo
ration avec la Mission en vue de la mise en place de ce 
programme. Nous estimons que le directeur aux droits de 
l'homme devrait jouer un rôle clef en faisant connaître 
son avis sur la mise au point d'un tel programme, qui de
vrait être exécuté dans un cadre multilatéral. On ne peut 
bien sûr que se féliciter de ce que les gouvernements 
soient disposés à fournir une assistance bilatérale, mais il 
faudrait avant tout s'efforcer d'éviter de prendre des ini
tiatives prématurées et non coordonnées. 

92. Le Rapporteur spécial de la Commission des 
droits de l'homme a fait la recommandation suivante : 
<< Lorsque les circonstances nationales et internationales 
le permettront, le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies devrait envoyer en Haïti à titre permanent 
un ou plusieurs spécialistes des droits de l'homme, qui 
seraient basés au Bureau du PNUD à Port-au-Prince, en 
vue de suivre la situation des droits de l'homme dans le 
pays en coordination avec le Centre pour les droits de 
l'homme, la mission de l'Organisation des Etats améri
cains qui s'y trouve déjà et le Rapporteur spécial, de pro
mouvoir l'enseignement et la diffusion des droits de 

l'homme et de donner aux autorités des avis sur les me
sures propres à renforcer les institutions publiques et pri
vées assurant la protection et la promotion des droits de 
l'homme dans le pays >> [N47/621, par. 99, J]. Cette re
commandation a été formulée avant la date de l'accord 
intervenu sur la Mission mixte ONU/OEA. Nous propo
sons que, dès que le Directeur aux droits de l'homme aura 
été désigné, des entretiens aient lieu avec le Rapporteur 
spécial pour définir les modalités de collaboration entre 
la Mission et le Rapporteur spécial et élaborer le mode de 
fonctionnement de la Commission des droits de l'homme. 
Le Rapporteur spécial étant aussi le Président de la Com
mission interaméricaine des droits de l'homme, ces entre
tiens devraient également porter sur la collaboration en
tre la Mission et la Commission interaméricaine. 

X. Echelonnement des activités 

93. Il importe que les bureaux locaux soient ou
verts et que les équipes entament leurs travaux dès que 
possible. Parallèlement, le succès de la Mission dépendra 
au plus haut point de la qualité de son personnel, aussi 
bien celui du siège que les observateurs basés dans les bu
reaux locaux, et nous avons indiqué plus haut que nous 
jugions indispensable que cette qualité ne soit pas sacri
fiée à la rapidité. 

94. L'exécution des activités d'une mission concer
nant les droits de l'homme peut être conçue comme com
portant trois phases- observation, suivi et enquête -, 
dont chacune représente un degré accru d'intervention. 
La planification et le déploiement de l'élément droits de 
l'homme de l'ONUSAL se sont déroulés sur une période 
beaucoup plus longue que celle qui est prévue pour Haïti, 
et sont intervenus en deux phases : une phase de prépara
tion d'une durée de trois mois au cours desquels les bu
reaux régionaux ont été établis et les bases opérationnel
les et théoriques de ses activités futures ont été mises en 
place, suivie par une seconde phase d'opération durant 
laquelle l'ONUSAL a entrepris de faire des enquêtes sur 
les incidents et les situations dans lesquelles il avait été 
fait état de plaintes concernant des violations des droits 
de l'homme et d'y donner suite systématiquement avec le 
concours des autorités responsables. La situation en Haïti 
ne permet pas un tel échelonnement, si désirable puisse
t-il paraître, et nous recommandons que toutes les phases, 
y compris la conduite des enquêtes sur les cas de plaintes, 
débutent dès que le permettra la situation en ce qui con
cerne le personnel de la Mission et les compétences tech
niques existantes. 

95. L'évaluation des besoins de la Mission sera une 
tâche continue qui relèvera pour l'essentiel de la respon
sabilité du chef de la Mission et du directeur aux droits 
de l'homme. Chaque coordonnateur d'un bureau local 
devra passer en revue l'expérience initiale des observa
teurs dans le département et faire savoir si la présence des 
observateurs est suffisante ou s'il faut la renforcer, s'il y a 
lieu de créer des bureaux supplémentaires et où, et s'il est 
possible de réduire la présence des observateurs et à quel 
moment. La réponse à ces questions dépendra non seule
ment de l'expérience qui sera acquise sur le terrain, mais 
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aussi de l'évolution de la situation en ce qui concerne les 
droits de l'homme, laquelle sera étroitement liée à l'évo
lution de la situation politique. Etant donné les tâches 
complexes dont doit s'acquitter la Mission et la rapidité 
avec laquelle elle est déployée, il importe qu'un examen 
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détaillé du plan opérationnel intervienne au plus tard en 
septembre 1993 de façon qu'il puisse être révisé à la lu
mière de l'expérience. Il est également important de dis
poser d'une certaine souplesse budgétaire afin de pouvoir 
renforcer les effectifs en cas de besoin. 

Projet d'Accord établi par l'Envoyé spécial et soumis 
au commandant en chef des forces armées haïtiennes en mars 

Ce projet n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

1. Reconnaissance du président Aristide 

Les parties déclarent publiquement qu'elles recon
naissent le président Aristide comme étant le président lé
gitime de la République d'Haïti. 

2. Amnistie 

a) Le président Aristide publie un décret d'amnis
tie, conformément à l'article 147 de la constitution 
(art. 147: Il ne peut accorder amnistie qu'en matière po
litique et selon les prescriptions de la loi); 

b) Le Parlement dépose et adopte un projet de loi 
d'amnistie générale (incluant tous les crimes et délits 
commis depuis le coup d'Etat du 30 septembre 1991); 

c) Le président s'engage à promulguer cette loi. 

3. Nouveau premier ministre 

Le président Aristide nomme un nouveau premier 
ministre qui a pour mandat de : 

a) Former un gouvernement d'unité nationale; 

b) Prendre les dispositions nécessaires au retour du 
président Aristide dans un délai de ... semaines; 

c) Commencer à mettre en œuvre la réforme des 
institutions et, en particulier, de l'armée, de la police et du 
système judiciaire; 

d) Lancer un programme de développement écono
mique, en coopération avec la communauté internatio
nale. 

4. Nouveau commandant en chef 
des forces armées d'Haïti 

Le président Aristide nomme un nouveau comman
dant en chef des FADH. 

Un nouvel état-major et un nouveau chef de la police 
sont nommés. 

5. Déclaration de principes politiques et économiques 

a) Le président Aristide définit en termes généraux 
ses objectifs politiques, en s'engageant à respecter les 

principes démocratiques, la constitution, les droits de 
l'homme et la non-violence. 

b) Le président Aristide définit en termes généraux 
ses objectifs économiques, en s'engageant à promouvoir 
l'économie de marché, la libre entreprise, l'application 
des lois fiscales, etc. 

6. Présence internationale 

Le président Aristide accepte l'offre de la commu
nauté internationale de soutenir concrètement son plan 
par la présence de : 

a) La Mission civile internationale OEA/ONU en 
cours; 

b) Une assistance technique pour mettre en œuvre 
les flux d'aide et améliorer le fonctionnement des institu
tions; 

c) Une assistance internationale en matière de 
maintien de la paix. 

7. Retour du président Aristide 

Le président Aristide annonce son retour en Haïti 
dans un délai de ... semaines. 

8. Levée de l'embargo (ou des sanctions économiques) 

Le président Aristide appelle les ministres des affai
res étrangères de I'OEA à : 

a) Lever l'embargo dès la ratification du nouveau 
premier ministre; 

b) Débloquer les fonds gelés le jour de son retour 
en Haïti. 

9. Communiqués du haut état-major, de M. Bazin, des 
Présidents des deux chambres du Parlement et des 
dirigeants du secteur privé 

a) Vactuel état-major publie un communiqué ap
prouvant le plan du président Aristide; 

b) M. Bazin publie un communiqué approuvant le 
plan du président Aristide; 

c) Les Présidents dü Sénat et de la Chambre des dé
putés publient un communiqué approuvant le plan du 
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président Aristide et annonçant une session extraordi
naire immédiate du Parlement pour ratifier la nomination 
du Premier Ministre et du commandant en chef des forces 
armées; 

d) Les dirigeants du secteur privé publient des dé
clarations approuvant le plan du président Aristide et ac
cordant leur plein appui au nouveau gouvernement. 
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10. Contrôle internationale du respect 
des dispositions de l'Accord 

Le respect des dispositions du présent accord est vé
rifié et garanti par la communauté internationale. Toute 
violation du présent accord est soumise aux organes com
pétents de l'OEA et de l'ONU. 

Lettre datée du 26 mars 1993, adressée par l'ONU et l'OEA 
à leurs Etats membres, concernant le Plan détaillé 
d'action humanitaire en Haïti 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

La communauté internationale a exprimé la profonde 
préoccupation que lui causent la situation en Haïti depuis 
le coup d'Etat survenu dans ce pays le 30 septembre 1991 
et la crise politique qui continue d'y sévir. L'Organisation 
des Etats américains et l'Organisation des Nations Unies 
ont œuvré en étroite coopération pour s'acquitter de la 
tâche qui leur a été confiée: trouver à cette crise une so
lution qui amènerait le rétablissement de la démocratie 
représentative en Haïti et le retour du Président légitime
ment élu du pays. 

Avant l'actuelle crise politique, Haïti était l'un des 
pays les plus pauvres du monde. A la suite du coup d'Etat 
militaire, les ministres des affaires étrangères de l'Organi
sation des Etats américains ont recommandé à tous les 
Etats de suspendre leurs relations économiques, financiè
res et commerciales avec Haïti, ainsi que toute aide et 
coopération techniques à l'exception de l'assistance four
nie à des fins strictement humanitaires. Les ministres ont 
en outre exhorté les Etats membres à imposer un em
bargo commercial à Haïti sauf en ce qui concerne l'aide 
humanitaire. Les programmes de coopération bilatérale 
et multilatérale avec Haïti on donc été suspendus. 

L'assistance humanitaire ne tombant pas sous le 
coup de l'embargo, l'Organisation des Etats américains 
et l'Organisation des Nations Unies n'ont pas cessé d'es
sayer de répondre aux besoins humanitaires de la popu
lation dans la mesure où les ressources le permettaient. Le 
besoin d'aide humanitaire est maintenant devenu plus 
pressant et plus urgent. Cela étant, ces organisations ont 
établi un plan global d'action humanitaire en Haïti, qui 
contient des programmes d'urgence dans les domaines de 
la santé, de la nutrition, de l'aide alimentaire, de l'appro
visionnement en eau et de l'assainissement, de l'agricul
ture, des services d'appui dans ces secteurs et des services 
d'éducation limités et autres services sociaux. 

Le plan global n'est pas censé assurer la reprise de la 
coopération technique en Haïti; pour cela, il faut attendre 
l'issue des négociations qui ont été récemment confiées à 
un envoyé spécial des Secrétaires généraux de l'Organisa-

tion des Etats américains et de l'Organisation des Nations 
Unies. A cet égard, il a été convenu de critères qui orien
teront l'action des pays et organismes donateurs dans le 
contexte de l'application du plan global. 

Un certain nombre d'institutions et d'organisations 
travaillent déjà activement en Haiti à la fourniture d'une 
aide humanitaire. Les informations qui en proviennent 
attestent du fait qu'une plus grande assistance humani
taire, une répartition plus équitable de cette assistance et 
une couverture géographique plus vaste et plus efficace 
sont nécessaires. 

Au nom des Secrétaires généraux de l'Organisation 
des Etats américains et de l'Organisation des Nations 
Unies, nous lançons un appel particulier à votre gouver
nement pour lui demander de répondre d'urgence et gé
néreusement aux besoins humanitaires en Haïti qu'ont 
définis l'OEA et l'ONU et leurs organismes respectifs en 
consultation avec les autorités haïtiennes légitimes, pen
dant que se poursuivent les négociations visant le rétablis
sement du gouvernement constitutionnel en Haïti. 

A cet égard, nous tenons à vous faire savoir que des 
dons peuvent être versés directement aux organismes in
diqués dans le plan ou aux comptes spéciaux qui ont été 
ouverts à I'OEA et à l'ONU pour recevoir les contribu
tions. 

Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir 
nous tenir informés de vos décisions en la matière et es
pérons recevoir rapidement une réponse favorable. 

Veuillez agréer, Monsieur l'ambassadeur, les assu
rances de notre très haute considération. 

Le Sous-Secrétaire général de l'Organisation 
des Etats américains, 
Christopher R. THOMAS 

Le Secrétaire général adjoint aux affaires humanitaires 
de l'Organisation des Nations Unies, 
Jan ELIASSON 
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Incidences sur le budget-programme du projet de résolution A/47/L.56 
de l'Assemblée générale concernant la Mission civile internationale 
en Haïti 

NC.S/47193, 13 avril1993 

Etat présenté par le Secrétaire général conformément à 
l'article 153 du règlement intérieur de l'Assemblée 
générale 

A. Demandes formulées dans le projet de résolution 

1. Aux termes des paragraphes 1 et 2 du dispositif 
du projet de résolution N47/L.56, l'Assemblée générale : 

a) Approuverait le rapport du Secrétaire général et 
les recommandations qui y figurent, tendant à ce que 
l'Organisation des Nations Unies participe avec l'Orga
nisation des Etats américains (OEA) à la Mission civile 
internationale en Haïti, qui aura pour tâche initiale de 
vérifier le respect des obligations internationales d'Haïti 
en matière de droits de l'homme, en vue de faire des re
commandations à ce sujet, pour aider à l'instauration 
d'un climat de liberté et de tolérance propice au rétablis
sement de la démocratie en Haïti; 

b) Déciderait d'autoriser la participation effective 
et immédiate de l'Organisation des Nations Unies à la 
Mission civile internationale en Haïti et prierait le Secré
taire général de prendre les mesures nécessaires pour as
surer et renforcer la présence de la Mission en Haïti. 

B. Activités prévues pour donner suite 
aux demandes formulées 

2. Si l'Assemblée générale adoptait le projet de ré
solution N47/L.56, le Secrétaire général mettrait en place 
la composante ONU de la mission conjointe ONU/OEA, 
qui constituerait la Mission civile internationale en Haïti. 
Le principal objectif de la Mission serait de vérifier le res
pect des droits de l'homme reconnus dans la Constitution 
haïtienne et dans les instruments internationaux auxquels 
Haïti est partie, en particulier le Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques et la Convention américaine 
relative aux droits de l'homme. La Mission accorderait 
une attention particulière au respect du droit à la vie, à 
l'intégrité physique et à la sécurité de l'individu, aux li
bertés individuelles, à la liberté d'expression et à la liberté 
d'associa ti on. 

3. Il est rappelé que le 11 décembre 1992, à la suite 
de l'adoption par l'Assemblée générale de la résolution 
47/20 le 24 novembre 1992, le Secrétaire général a 
nommé M. Dante Caputo (Argentine) son envoyé spé
cial pour Haïti et l'a chargé de l'aider, en collaboration 
avec le Secrétaire général de I'OEA, à résoudre la crise 
haïtienne. En février 1993, le Secrétaire général a envoyé 
en Haïti une équipe avancée, accompagnée d'un groupe 
de reconnaissance constitué de personnel des opérations 
hors Siège et de la sécurité, ainsi qu'une équipe de ttois 

spécialistes des droits de l'homme, leur tâche étant de 
préparer le déploiement de la composante ONU de la 
Mission et de déterminer quelle serait pour celle-ci la 
meilleure manière de procéder. Leurs conclusions et re
commandations sur le déploiement de la Mission en 
Haïti, ses modalités de fonctionnement et ses besoins en 
personnel et en ressources sont exposées dans le rapport 
du Secrétaire général N47/908 et ont servi à établir les 
prévisions budgétaires présentées pour 1993. 

4. Pour financer les dépenses initiales de la Mis
sion, notamment celles concernant l'Envoyé spécial, ses 
collaborateurs, l'équipe avancée, le groupe de reconnais
sance et les trois spécialistes des droits de l'homme, le Se
crétaire général a, sur sa demande, été autorisé par le Co
mité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires en février 1993 à engager des dépenses jus
qu'à concurrence de 1 million de dollars, en application 
de la résolution 46/187 de l'Assemblée générale relative 
aux dépenses imprévues et extraordinaires de l'exercice 
biennal1992-1993. Il en est tenu compte dans le budget 
présenté pour 1993. 

5. Comme le Secrétaire général l'a indiqué dans son 
rapport, la Mission civile internationale en Haïti com
prendrait deux contingents d'observateurs de force égale 
-l'un pour l'ONU, l'autre pour l'OEA- étant entendu 
que tout serait mis en œuvre pour coordonner et harmo
niser leur fonctionnement. Les conditions d'emploi du 
personnel international des contingents seraient régies, 
selon le cas, par le Statut et le Règlement du personnel de 
l'ONU, ou par les dispositions analogues de l'OEA. 

6. Les représentants du Secrétaire général de 
l'ONU et du Secrétaire général de I'OEA ont eu plusieurs 
entretiens sur les modalités de répartition du coût de la 
Mission entre les deux organisations. Il a été convenu que 
chacune d'elles prendrait en charge les dépenses relatives 
au personnel international affecté de son contingent. En 
conséquence, les prévisions mentionnées au paragra
phe 10 ci-après comprennent le montant intégral des dé
penses relatives au personnel international de la compo
sante ONU. 

7. Le tableau d'effectifs établi pour l'ONU com
prend un poste de secrétaire général adjoint, pour l'En
voyé spécial, et un poste de sous-secrétaire général, pour 
le Directeur exécutif, les dépenses correspondantes étant 
partagées entre l'ONU et l'OEA. A cela s'ajoutent 196 
autres postes de fonctionnaires recrutés sur le plan inter
national, dont 133 pour des observateurs des droits de 
l'homme. De son côté, l'OEA financera également 133 
postes d'observateur international et les autres postes in-
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ternatwnaux dont sa composante aura besoin. Ainsi qu'il 
est indiqué dans le rapport du Secrétaire général (N47/ 
908), l'OEA a déjà une centaine d'observateurs sur le ter
rain. I.;ONU commencera à déployer son personnel dès 
que possible. La Mission aura son quartier général à Port
au-Prince et ouvrira 14 bureaux régionaux et bureaux 
auxiliaires répartis sur tout le territoire. La ventilation 
des effectifs proposés pour le contingent de l'ONU figure 
dans l'annexe 1 au présent rapport. 

8. On étudie actuellement la possibilité d'affecter à 
la Mission du matériel excédentaire provenant d'autres 
missions, mais les prévisions n'en tiennent pas compte car 
rien n'a encore "été arrêté. De même, on s'attend que la 
Mission ait du matériel à céder à la fin de ses opérations, 
mais comme sa durée n'est pas encore connue, on n'a ins
crit aucun montant à ce titre au chapitre 2 des recettes. 

9. On estime à 200 000 dollars le coût des activités 
d'éducation et d'information qu'il faudra mener en Hain 
(outre les activités d'éducation en matière de droits de 
l'homme, il s'agira d'informer le public, les organisations 
civiques et les organes d'information tant nationaux 
qu'internationaux des activités et constatations de la Mis
sion). Ces fonds serviront à financer la production d'affi
ches, de prospectus, de films, de vidéocassettes, de pro
grammes radiophoniques, etc., qui seront distribués à 
l'intérieur et à l'extérieur du pays. 

C. Dépenses supplémentaires calculées 
sur la base du coût intégral 

10. A supposer que l'Assemblée générale adopte 
le projet de résolution A/47/L.56, on estime que, non 
compris le coût du personnel international de l'OEA, 
les dépenses de la Mission en 1993 s'élèveront à 
23 694 900 dollars (montant net après déduction des 
contributions du personnel), dont 18 083 200 dollars 
s'apparentent à des dépenses de personnel (traitements, 
honoraires, frais de voyage et indemnités connexes, etc.}. 
Le solde de 5 611 700 dollars représente des dépenses de 
fonctionnement : location et entretien des locaux et des 
véhicules, achats de mobilier, de véhicules, de matériel de 
communication, etc. Les dépenses prévues se répartissent 
comme suit: 

Postes temporaires ................. . 
Consultants ...................... . 
Indemnités de subsistance (missions} .... . 
Frais de voyage du personnel ......... . 
Location et entretien des locaux ....... . 
Location d'un avion ................ . 
Location et entretien des véhicules ..... . 
Communications .................. . 
Education en matière de droits de l'homme/ 

information ..................... . 
Fournitures et services divers ......... . 
Fret et dépenses connexes ............ . 
Achat de véhicules ................. . 

Dollars 

12 468 800 
79 400 

5 360 300 
174 700 
443 700 
360 000 
333 900 
108 000 

200 000 
341 000 

80 000 
2 464 000 

Achat de mobilier et de matériel........ 670 100 
Achat de matériel de communication . . . . 611 000 

Total, net 23 694 900 

On trouvera une ventilation plus détaillée de ces dépenses 
à l'annexe III du présent document. 

D. Posstbilité de (tnancement 

11. Les négociations engagées avec l'OEA sur les 
modalités de répartition du coût des ressources humaines 
et matérielles (personnel recruté sur le plan local, véhicu
les, communications, bureaux, etc.) dont le personnel in
ternational des deux composantes aura besoin pour s'ac
quitter de ses fonctions ne sont pas terminées. Etant 
donné la nature de la Mission, le Secrétaire général estime 
que les dépenses devraient être également réparties entre 
les deux organisations. Les échanges de vues se poursui
vent avec les représentants de l'OEA pour déterminer si 
cet arrangement pourrait leur convenir. Les prévisions de 
dépenses indiquées plus haut représentent le coût intégral 
du personnel local, des biens et des services nécessaires 
pour appuyer l'ensemble du personnel international de la 
Mission. Il est probable que pour l'ONU le coût effectif 
sera inférieur aux chiffres mdiqués, mais il est impossible 
de faire une estimation précise tant que les deux organi
sations ne se seront pas mises d'accord sur une formule 
de partage des coûts. 

12. En conséquence, à ce stade, le Secrétaire géné
ral demande un crédit de 19 112 600 dollars seulement 
(compte non tenu des contributions du personnel, soit 
2 925 000 dollars}, qUI représentent le coût intégral du 
personnel international de la composante ONU, plus 
35 % de l'ensemble des dépenses d'appui de la Mission 
(personnel local, biens et services). Dès que les entretiens 
engagés à ce sujet avec le Secrétaire général de l'OEA au
ront trouvé leur conclusion, le Secrétaire général présen
tera un nouveau rapport sur les dépenses prévues 
pour 1993 et, le cas échéant, demandera l'ouverture de 
crédits additionnels ou l'autorisation d'engager des dé
penses supplémentaires. 

13. Il est rappelé que le Secrétaire général a récem
ment créé un Fonds d'affectation spéciale pour Haïti et 
qu'il a l'intention de demander des contributions volon
taires pour aider l'ONU à financer cette initiative concer
tée. On ne peut dire à ce stade à combien s'élèveront ces 
contributions mais dans la mesure où elles se traduiraient 
par des économies au titre du budget ordinaire, celles-ci 
seront reflétées dans le second rapport sur l'exécution du 
budget-programme de l'exercice biennal1992-1993. Par 
ailleurs, il ne paraît pas possible de financer les dépenses 
supplémentaires mentionnées ci-dessus à l'aide des cré
dits déjà ouverts au chapitre 2 de ce même budget-pro
gramme. 

E. Montant des dépenses supplémentaires 

14. Etant donné que cette mission spéciale de pro
motion et d'observation du respect des droits de l'homme 
serait approuvée par l'Assemblée générale, le Secrétaire 
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général estime que les dépenses qu'elle entraînerait de
vraient être imputées au budget ordinaire. Si l'Assemblée 
générale adopte le projet de résolution, il y aura donc lieu 
d'ouvrir un crédit additionnel de 19 112 600 dollars au 
chapitre 2 du budget-programme de l'exercice biennal 
1992-1993. 

15. Il faudra également ouvrir un crédit additionnel 
de 2 925 000 dollars au chapitre 36 des dépenses (Con
tributions du personnel), mais ce montant sera entière
ment compensé par l'inscription d'un montant égal au 
chapitre premier des recettes (Recettes provenant des 
contributions du personnel). 

F. Fonds de réserve 

16. Au paragraphe 11 de l'annexe 1 de sa résolu
tion 411213 du 19 décembre 1986, où elle définit le nou-

Annexel 

veau processus budgétaire, l'Assemblée générale stipule 
que 

<< les montants estimatifs révisés correspondant aux 
dépenses extraordinaires, y compris les dépenses de 
maintien de la paix et de la sécurité, et aux fluctua
tions des taux de change et à l'inflation ne seront pas 
imputés sur le fonds de réserve; ils continueront 
d'être traités selon la procédure établie et conformé
ment aux dispositions du règlement financier et des 
règles de gestion financière ». 

17. Bien que les activités prévues ne soient pas di
rectement liées au maintien de la paix et de la sécurité, le 
Secrétaire général considère qu'en raison de leur caractère 
extraordinaire le paragraphe 11 de l'annexe 1 de la réso
lution 411213 s'applique aux dépenses correspondantes 
qui, partant, peuvent être imputées sur le fonds de ré
serve. 

Tableau d'effectifs proposé pour le contingent de l'ONU de la Mission civile internationale en Haïti 
Agents des Agents du 

Fonctwns SGA SSG D-2 D-1 P-J P-4 P-3 P-2 servtces généraux Servtce mobile Total 

1. Services organiques 
Envoyé spécial ....... 1 1 2 
Directeur exécutif .... 1 1 2 
Directeur aux droits de 
l'homme ........... 1 2 3 
Directeur adjoint (Mé-
dias)/porte-parole .... 1 1 2 
Directeur adjoint (Ques-
tions juridiques) •••• 0 1 1 2 
Directeur adjoint (Re-
cherche/enquêtes) •• 0 0 1 1 2 
Directeur adjoint (Edu-
cation en matière des 
droits de l'homme) ... 1 1 2 
Assistant spécial du Di-
recteur exécutif ...... 1 1 
Attaché de liaison .... 1 1 
Coordonnateurs régio-
naux .............. 7 7 
Juristes ............. 2 2 4 
Assistant spécial du Di-
recteur aux droits de 
l'homme ........... 1 1 
Fonctionnaires de l'in-
formation .......... 2 2 
Médecins ........... 2 2 
Spécialistes de l'ensei-
gnement public ...... 0 2 2 4 
Spécialistes de la recher-
che et des enquêtes .... 6 6 
Observateurs des droits 
de l'homme ......... 46 42 45 133 
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Agents des Agents du 
Foncttons SGA SSG D-2 D-1 P-5 P-4 P-3 P-2 servtces généraux Servtce mobtle Total 

2_ Services administratifs 
Chef de l'administration 
Fonctionnaire de l'admi-
nistration ______ ..... 

Fonctionnaire chargé des 
achats ............. . 
Fonctionnaire des finan-
ces ............... . 
Administrateur du per-
sonnel. ............ . 
Fonctionnaires chargés 
des transports ....... . 
Spécialistes des commu-
nications ........... . 
Agents de sécurité .... . 
Total, fonctionnaires inter
nationaux 

Annexe II 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 1 5 11 58 52 45 

1 1 

1 

2 

2 

3 

4 
2 

15 9 

3 

1 

2 

3 

3 

4 

4 
2 

198 

Nombre estimatif total des agents locaux nécessaires pour la Mission civile internationale en Haïti 

Secrétaires. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 
Interprètes/traducteurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 
Assistants administratifs (personnel, finances, médias et services médicaux) 16 
Techniciens des communications et magasiniers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 
Réceptionnistes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
Chauffeurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 106 
Gardes de sécurité.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 
Total, postes d'agent local. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 254 

Annexe rn 
Prévisions de dépenses pour la Mission civile internationale en Haïti (En milliers de dollars des 
Etats-Unis) 

A. Dépenses de personnel ........................ . 

1. Postes temporaires (traitements et dépenses commu
nes de personnel) 

Il est prévu de créer un poste de secrétaire général 
adjoint et un poste de sous-secrétaire général pour 
l'Envoyé spécial et le Directeur exécutif respective
ment (ces dépenses seront partagées avec l'OEA), 96 
postes de fonctionnaire international et 254 pos
tes d'agent local. Les dépenses afférentes à ces postes 
ont été calculées pour six mois, un abattement de 
15 % ayant toutefois été opéré pour tenir compte des 
délais probables de déploiement. On trouvera à l'an-
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Dépenses calculées sur la Ftnancement 
base du coût mtégral provtsotre proposé 

12 468,8 11 534,2 



nexe IV du présent document la ventilation des dé
penses prévues. 

2. Consultants ......................... . 
Le montant prévu doit permettre de couvrir 200 
jours de consultants, dont trois semaines pour cha
cun des experts des droits de l'homme (hors classe) 
qui faisatent parne de la mission de reconnaissance 
qui s'est rendue en Haïti au cours de la seconde qum
zaine de février 1993. Des consultants seront engagés 
par la Mission, selon que de besoin, pour s'occuper 
des questions de fond pour lesquelles l'ONU ne dis
pose pas d'experts. Les prévisions de dépenses ont 
été calculées sur la base de 200 jours de consultants 
au taux moyen de 275 dollars (55 000 dollars), plus 
l'indemnité de subsistance pendant 100 jours (lors 
du séjour de consultants en Haïti) au taux moyen de 
117 dollars par jour (11 700 dollars) plus, au total, 
15 voyages aller et retour entre New York et Port-au
Pnnce à raison de 850 dollars par voyage (12 750 
dollars). 

3. Indemnité de subszstance {mtssions) ...... . 

Le montant prévu a été calculé sur la base du taux 
journalier standard de l'indemnité de subsistance 
(mtssions), soit 117 dollars, pour 196 fonctionnaires 
internationaux pendant neuf mois (275 JOurs), un 
abattement de 15 % ayant été opéré pour tenir 
compte des délais de déploiement. 

4. Frais de voyage du personnel. ........... . 
Le montant prévu doit permettre de couvrir les frais 
de voyage de l'Envoyé spécial et de ses proches col
laborateurs entre New York/Washington/Caracas/ 
Ottawa/Paris et Port-au-Prince (70 voyages à raison 
de 850 dollars par voyage, soit au total 59 500 dol
lars) ainsi que les frais de voyage des autres fonction
naires entre New York et Port-au-Prince à des fins 
d'information et de liaison (8 voyages par mois à rai
son de 1 600 dollars par voyage aller et retour, soit 
au total 115 200 dollars). 

Total A, dépenses de personnel 

B. Dépenses opérattonnelles ................... . 
1. Location et entretien des locaux ......... . 

Le montant prévu doit permettre de couvrir les frais 
de location et d'entretien des locaux du siège de la 
Mission à Port-au-Prince et des 14 bureaux régio
naux : 20 000 dollars par mois pendant 9 mois au 
titre de la location (180 000 dollars); 500 000 dol
lars par mois pour le siège plus 100 dollars par mois 
pour chacun des bureaux régionaux au titre de l'en
tretien des locaux (17 100 dollars); 45 000 dollars 
pour l'aménagement éventuel des locaux dans les 15 
lieux d'implantation; 18 800 dollars par mois pen
dant neuf mois au titre des services contractuels de 
sécurité dans tous les heux d'implantation (169 200 
dollars); 2 600 dollars par mois au titre des services 
contractuels de nettoyage (23 400 dollars) et 1 000 

Dépenses calculées sur la Fmancement 
base du coût mtégral provtsozre proposé 

79,4 79,4 

5 360,3 5 360,3 

174,7 174,7 

18 083,2 17148,6 

443,7 155,3 
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dollars par mois au titre de l'éclairage, de l'énergie et 
de l'eau dans tous les lieux d'implantation (9 000 
dollars). 
2. Locatton d'un avion . .................. . 
Il est prévu de louer un avion léger de transport de 
passagers pour les déplacements dans les zones recu
lées de l'île et pour les cas d'urgence, notamment les 
évacuations sanitaires. Le montant a été calculé sur 
la base d'un taux mensuel fixe de 40 000 dollars, 
y compris le carburant avion, à raison de 50 heures 
de vol par mois pendant neuf mois (360 000 dol
lars). 

3. Locatton et entretien des véhicules ....... . 
Un montant de 80 000 dollars est prévu pour la lo
cation de 20 véhicules de patrouille pendant deux 
mois, à raison de 2 000 dollars par mois par véhi
cule, en attendant l'arnvée des 106 véhicules qu'il est 
prévu d'acheter. Un montant de 63 100 dollars est 
prévu au titre des réparations et de l'entretien des 
106 véhicules (85 dollars par véhicule par mois pen
dant sept mois). Un montant de 38 200 dollars est 
prévu au titre de l'assurance responsabilité civile 
(360 dollars par véhicule) et un montant de 152 600 
dollars pour l'achat de l'essence, de l'huile et des lu
brifiants (160 dollars par véhicule pendant neuf 
mois). 

4. Communications ..................... . 
Le montant prévu doit permettre de couvrir les frais 
de location de téléphones, les redevances à acquitter 
pour les terminaux de communication par satellite 
ainsi que les frais d'expédition de la valise diploma
tique. Il est prévu que les dépenses s'élèveront à 
12 000 dollars par mois pour tous les heux d'im
plantation. 
S. Information/éducation en matière de droits de 

l'homme ........................... . 

Un montant de 200 000 dollars est demandé au titre 
d'un programme d'information dans le cadre duquel 
seront imprimés des affiches et des dépliants à usage 
aussi bien interne qu'externe, au titre des frais de 
voyage d'une équipe du Département de l'informa
tion qui se rendrait dans la zone de la Mission pour 
produire des programmes cinématographiques et vi
déo, au titre des annonces dans les journaux locaux 
et des productions radiophoniques et télévisées loca
les. 
6. Fourmtures et services divers ............ . 
Le montant prévu doit permettre de fmancer les ser
vices contractuels ci-après: a) recrutement de profes
seurs de créole, d'assistants juridiques locaux et, 
dans une moindre mesure, de travailleurs occasion
nels, à raison de 5 000 dollars par mois pendant 
neuf mois (45 000 dollars); b) achat d'articles de pa
peterie et de fournitures de bureau, notamment des 
fournitures et du matériel de reproduction (81 000 
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Dépenses calculées sur la Fmancement 
base du coût mtégral proutsotre proposé 

360,0 126,0 

333,9 116,9 

108,0 37,8 

200,0 70,0 

341,0 119,3 



dollars); c) achat de fournitures médicales et services 
médicaux, y compns des vaccins et des examens mé
dicaux (80 000 dollars); d) achat de l'habillement et 
de l'éqmpement des observateurs c1vils (45 000 dol
lars); et e) fournitures et services divers, intendance, 
assainissement et produits de nettoyage, fra1s bancai
res, etc. (90 000 dollars). 
7. Fret et dépenses connexes .............. . 
Ce montant doit permettre de couvrir les frais d'ex
pédition de fournitures et de matériel divers, l'éta
blissement de la documentation et les frais de dé
douanement liés à l'achat de véhicules et de matériel. 
Aucun montant n'est prévu pour le rapatriement des 
véhicules et du matériel à la fm de la Mission. 

8. Achat de véhrcules . ................... . 
On estime qu'il faudra acheter au total 106 véhicu
les, à sav01r: a) 2 camions légers (70 000 dollars); b) 
10 véhicules à quatre roues motnces de type cara
vane pour permettre aux observateurs de dormir 
dans leur véhicule pendant les déplacements de lon
gue durée (250 000 dollars); c) 94 véhicules de pa
trouille à quatre roues motrices (1 880 000 dollars). 
Les frais de transport des véhicules (264 000 dol
lars), évalués à 12% du coût d'achat, sont également 
compris dans ce montant. 

9. Achat de mobtlier et de matériel . ........ . 
Le montant de 670 100 dollars doit permettre 
l'achat des meubles et du matériel ci-après: 

a) Mobilier et matériel de bureau (182 700 dol
lars) : 15 télécopieurs (30 000 dollars), 16 pho
tocopieuses de dimension réduite et moyenne 
(72 000 dollars), 138 bureaux et chaises et llO 
meubles de classement (49 600 dollars), 10 cal
culatrices (1 000 dollars ), 33 machines à écrire 
électriques (23 100 dollars) ainsi que du maté
riel de bureau divers (7 000 dollars); 

b) Matériel de TEl et du logiciel (201 500 dollars) : 
70 ordmateurs portatifs (140 000 dollars), 
20 ordinateurs de table (24 000 dollars), 45 im
primantes (22 500 dollars), 20 dispositifs d'ali
mentation non interrupt1ble (10 000 dollars) et 
des logiciels divers (5 000 dollars); 

c) Trousses et matériel médicaux (60 900 dollars) : 
106 trousses médicales pour véhicule (15 900 
dollars) et 15 armoires à pharmacie pour le siège 
et les bureaux régionaux (45 000 dollars); 

d) Panneaux solaires (70 000 dollars) : une unité 
pour chacun des 14 bureaux régionaux, l' appro
visionnement en électricité dans les régions étant 
peu fiable; 

e) Citernes à essence et pompes (56 000 dollars) 
pour chacun des bureaux régionaux; 

f) Matériel audio/vidéo (56 000 dollars): postes de 
télévision, magnétoscopes, caméras vidéo et ap
pareils photographiques de 35 mm; 

Dépenses calculées sur la Fmancement 
base du coût mtégral provtsOJre proposé 

80,0 28,0 

2 464,0 862,4 

670,1 234,5 
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g) Matériel divers (43 000 dollars), y compris 10 té
léphones cellulaires (10 000 dollars); du petit 
matériel d'ateher et des outils pour les bureaux 
régionaux (15 000 dollars} et autre matériel 
divers et pièces détachées (18 000 dollars). 

10. Achat de maténel de communication ..... . 
Le montant prévu au titre du matériel pour les com
mumcations aussi bien internes qu'externes se répar
tit comme suit : 
a) 1 télécopieur-codeur pour assurer la confidentia

lité des communications (30 000 dollars), 106 
émetteurs-récepteurs UHF pour les véhicules 
(159 000 dollars), 350 radios portatives UHF 
(175 000 dollars), 6 stations de répéteurs UHF 
(60 000 dollars), 15 stations radio UHF fixes 
(30 000 dollars), 2 terminaux INTELSAT de 
type <<A,, (60 000 dollars), 2 termmaux IN
TELSAT de type << B » (24 000 dollars); 

b) Matériel d'essai et d'atelier (30 000 dollars) pour 
la mise en place de deux ateliers de réparation et 
d'entretien; 

c) Piles et pièces de rechange pour le matériel de 
communication (43 000 dollars). 

Total B, dépenses opérationnelles 
Total A et B, montant net des préviswns de dépenses 

C. Contrtbutions du personnel (pour plus de détails, voir 
l'annexe IV) ................................ . 

Montant brut des prévisions de dépenses .............. . 

Annexe IV 

Calcul des dépenses afférentes aux postes temporatres 

Nombre 

Dépenses calculées sur la Fmancement 
base du coût mtégra/ provzsotre proposé 

611,0 

5611,7 
23 694,9 

3 055,1 
26 750,0 

Dépenses 

213,8 

1 964,0 
19112,6 

2 925,0 
22 037,6 

Nombre de mots- Trattement communes Contrzbutwns 
Classe de postes (oncttonnazre net du personnel du personnel 

(En mtllters de dollars) 

SGA ...................... 1 5,0 51,0 21,9 24,8 

SSG ...................... 1 4,5 41,6 17,7 1 9,6 
D-2 ...................... 1 9,0 74,4 29,5 33,5 
D-1 •• 0 ••••••• 0 0 0 0 •••••• 0. 5 45,0 347,6 138,0 151,9 
P-5 ....................... 11 99,0 698,8 277,2 292,9 

P-4 ....................... 58 522,0 3 179,8 1 261,5 1 235,4 

P-3 ....................... 52 468,0 2 375,1 943,8 826,8 

P-2 ....................... 45 405,0 1 670,6 664,9 502,9 

Agents du Service mobile ...... 9 81,0 327,4 312,5 126,9 
Agents des services généraux ... 13 117,0 332,5 131,6 121,9 
Agents du Service de sécurité ... 2 18,0 57,4 22,8 22,2 

Fonctionnaires internationaux 
(ONU) .................. 198 1 773,5 9 156,2 3 821,4 3 358,8 
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Nombre Dépenses 
Nombre de mots- Trattement communes Contrrbutzons 

Classe de postes foncttomuure net du f!_ersonnel du personnel 

(En mtllters de dollars) 

Abattement de 15 % pour délais 
de déploiement ............ (1 373,4) (573,2) (503,8) 

Montant ajusté des dépenses affé-
rentes au personnel internatio-
na! ...................... 7 782,8 3 248,2 2 855,0 

Agents locaux (total mission) ... 254 2 286,0 1 031,4 660,7 235,4 
Abattement de 15 % pour délais 

de déploiement ............ (154,7) (99,6) (35,3) 
Montant ajusté des dépenses affé-

rentes aux agents locaux (total 
mission) .................. 876,7 561,1 200,1 

Montant ajusté des dépenses affé-
rentes au personnel (non corn-
pris le personnel international 
de I'OEA) ................ 8 659,5 3 809,3 3 055,1 

Montant estimatif des besoins 
provisoires en personnel 
Montant ajusté des dépenses affé-

rentes au personnel internatio-
nai(ONU) ................ 7 782, 3 248,2 2 855,0 

35 % du montant ajusté des dé-
penses afférentes au personnel 
local (total mission) ......... 306,8 196,4 ___1Q.Q 

TOTAL 8 089,6 3 444,6 2 925,0 

Document 50 

Lettre datée du 14 avril 199 3, adressée au commandant en chef 
des forces armées haïtiennes par l'Envoyé spécial, décrivant 
des mesures visant à mettre un terme à la crise politique 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

Permettez-moi de consigner ici les points sur lesquels 
nous sommes parvenus à une entente au cours de nos dis
cussions des dernières semaines. 

Une fois que l'ensemble des accords de règlement de 
la crise politique aura été annoncé, le commandant en 
chef et le haut état-major des forces armées ainsi que le 
commandant de la zone métropolitaine se démettront de 
leurs fonctions à la date et selon les modalités convenues 
dans le règlement global. Le Président de la République 
procédera alors à la désignation d'un nouveau comman
dant en chef des forces armées, en vue de son approbation 

par le Sénat, conformément aux articles 141, 264.2 et 
267.3 de la Constitution de la République d'Haïti. 

Je tiens à confirmer par cette lettre l'accord du pré
sident Aristide pour octroyer, à compter du jour de l'en
trée en vigueur de la démission du commandant en chef 
et du haut état-major des forces armées ainsi que du com
mandant de la zone métropolitaine, d'une amnistie cou
vrant les crimes et délits de nature politique ou connexe 
commis entre le 30 septembre 1991 et la date de cette 
lettre, en vertu de l'article 147 de la Constitution. Le Pré
sident s'est aussi engagé à ne pas prendre l'initiative de 
poursuites judiciaires dans le cadre de l'amnistie accordée 
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et, si une loi d'amnistie était adoptée par le Parlement, à 
ne pas s'y opposer. 

!;arrangement mentionné ci-dessus n'entrera en vi
gueur que lorsqu'un accord aura été conclu sur les autres 
éléments du règlement global de la crise, notamment la 
nomination d'un nouveau premier ministre et d'un gou
vernement de concorde nationale et l'établissement d'un 
plan pour l'urgente professionnalisation des forces ar
mées et pour la séparation de la police des forces armées. 

Document 51 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir me con
firmer par écrit votre accord sur les termes de cette lettre 
avant mon départ, vendredi 16 avril, à midi. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le commandant en 
chef, l'expression de ma haute considération. 

!;Envoyé spécial, 

Dante CAPUTO 

Lettre datée du 15 avril1993, adressée au Premier Ministre haïtien de 
facto par l'Envoyé spécial, concernant les conditions de leur entretien 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

J'aurais eu grand plaisir à m'entretenir avec vous, comme 
je crois savoir que vous en avez exprimé le vœu. Cepen
dant, je crains que, cette fois-ci, une telle rencontre ne 
puisse être interprétée à tort comme l'acceptation de ma 
part de discuter du plan que vous venez de proposer. 

C'est pourquoi, dans l'esprit de coopération que 
vous avez manifesté à un ami commun, je ne pourrais en
visager cet entretien que si vous pouviez vous engager à : 

- Œuvrer pour que les parlementaires qui soutien
nent votre gouvernement facilitent la ratification du nou
veau premier ministre qui sera proposé par le président 
Aristide; 

-Faire en sorte que les problèmes suscités par les 
élections partielles du 18 janvier soient résolus dans le 
sens souhaité par la communauté internationale; 

-Reconnaître que toute solution réelle et durable 
de la crise implique le retour du président Aristide en 
Haïti et le commencement d'une nouvelle étape pour le 
pays; 
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- Déclarer publiquement que, vu la situation ac
tuelle, il est impératif de trouver une solution urgente à la 
cnse. 

Je suis conscient que ces engagements exigent de vo
tre part audace et détermination. Mais la réalité présente 
nous les impose à tous. Les changements se produiront en 
tout état de cause. Votre pays ne peut tenir dans l'incerti
tude permanente. Pour la communauté internationale, il 
est hors de question d'attendre des semaines pour que la 
solution commence à être mise en œuvre. Croyez-moi, 
c'est une question d'heures. 

Permettez-moi de vous dire que je pense que vous 
avez là l'occasion de rendre un grand service à votre pays 
et au peuple haitien, lequel vous en sera, j'en suis certain, 
reconnaissant, de même que la communauté internatio
nale. 

J'attends de vos nouvelles avant mon départ, qui est 
prévu pour demain. 

!;Envoyé spécial, 
Dante CAPUTO 

Lettre datée du 16 avril 199 3, adressée par le commandant en chef 
des forces armées haïtiennes à l'Envoyé spécial en réponse à sa lettre 
du 14 avril 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

Votre lettre du 14 avril écoulé me prouve, encore une fois, 
la délicatesse de votre mission de médiateur dans une 
crise inédite de l'Histoire qui réclame beaucoup de recul, 
une observation accrue du terrain et même une dissection 
préalable des acteurs et protagonistes. 

Tâche d'autant plus subtile que, jusqu'à présent, au
cun acte n'a sanctionné le cheminement des discussions 
antérieures. 

Il est donc normal que << cohabitation >>,mot avancé 
par vous le 1er avril lors de votre dernière entrevue avec 
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le commandement, voisinait avec amnistie pour céder la 
place maintenant à démission. 

Dans cet ordre d'idée, je ne voudrais pas anticiper, à 
l'aube des pourparlers véritables, à base de procurations, 
en vue d'accords, cette fois écrits, et amenuiser ainsi les 
chances et les garanties auxquelles ont droit les parties en 
présence. 

Certes, je suis réconforté en constatant que, comme 
moi, vous vous arc-boutez à la Charte fondamentale et 
aux lois de mon pays, qui, heureusement, ont prévu tous 
les cas d'espèce pour la pérennité de nos institutions. 

En ce qui concerne l'institution militaire, je vous réi
tère la volonté de collaboration du commandement dans 
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le processus de sa professionnalisation qui passe par sa 
réorganisation, la mise en place de cadres appropriés et la 
création d'une force de police pour que l'administration 
pénitentiaire nationale et le système de police communale 
rénové soient sous tutelle du Ministère de la justice et que 
le Service des narcotiques s'étende effectivement à 
l'échelle nationale dans le cadre de la coopération inter
nationale contre le trafic des stupéfiants. 

Je vous prie de trouver ici, Monsieur l'Envoyé spé
cial, l'assurance de ma parfaite considération. 

Le lieutenant général, FADH, commandant en chef, 

Raoul CÉDRAS 

Lettre datée du 16 avril1993, adressée par le Premier Ministre haïtien 
de facto à l'Envoyé spécial en réponse à sa lettre du 15 avril 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

J'accuse réception de la lettre que vous m'avez fait parve
nir en main propre le 15 avril courant. 

Vous dites ne pas pouvoir me rencontrer de peur 
<< qu'une telle rencontre ne soit interprétée à tort comme 
l'acceptation de votre part de discuter du plan >> que je 
viens de proposer. Très franchement, je ne vois pas pour
quoi vous refusez de discuter de ce plan. Je ne saisis pas 
non plus pourquoi il est si important pour vous de ne pas 
apparaître comme ayant accepté d'en discuter. 

Toutefois, vous ajoutez que vous seriez prêt à me 
rencontrer- et là, si je comprends bien, les apparences 
ne comptent plus -à la condition que je vous donne par 
avance mon accord inconditionnel à tout ce que vous 
souhaitez. 

De la part du médiateur que vous êtes, une telle 
attitude ne manque pas de surprendre. Elle est, de plus, 
regrettable, car la crise haïtienne, c'est du moins mon 
humble avis, ne se résoudra de manière durable et harmo
nieuse que par la négociation. Malheureusement, votre 
lettre qui se lit comme un ultimatum est incompatible 
avec l'idée même d'une négociation. De ce fait, elle sert 
mal les intérêts véritables de mon pays et de la commu
nauté internationale et n'est pas susceptible de faire avan
cer le dossier dans un sens constructif. Peut-être, à tout 
prendre, mon souci de faire avancer le dossier dans un 
sens constructif vous apparaîtra-t-il à vous, à ce stade, 
comme hors sujet et déjà dépassé. Vous précisez, en effet, 
que <<les changements se produiront en tout état de 
cause>>. Vue sous cet angle, notre rencontre n'aurait donc 

été, en tout état de cause, que pour la forme, d'autant plus 
que vous dites << croyez-moi, c'est une question d'heu
res». 

Dans ces conditions, je me passerai, cette fois-ci, du 
plaisir de vous voir. 

Toutefois, au cas où à l'occasion d'une de vos pro
chaines visites- et c'est là un point sur lequel je veux 
insister tout spécialement- il vous apparaîtrait, comme 
les fois précédentes, qu'il est logique -et pas répréhen
sible- que nous nous rencontrions, et sans dictat préa
lable, je me rendrais immédiatement disponible dans l'es
prit de coopération le plus large et le plus résolu. En un 
mot comme en cent, je vous prie de croire que, en ce qui 
me concerne, la porte reste ouverte. 

Veuillez, cher Monsieur Caputo, croire à l'assurance 
de mes meilleurs sentiments. 

Marc Louis BAZIN 

P. S. La personne à laquelle vous vous référez comme 
<<l'ami commun», je ne l'ai rencontrée qu'une seule fois. 
C'était le mercredi 14 avril à l'aimable intervention de 
Monsieur l'ambassadeur Redman. Ceci expliquerait 
peut-être qu'un malentendu se soit glissé dans la conver
sation et que cette personne ait pu croire, de bonne foi, 
que je souhaitais vous voir alors que, de mon côté, j'avais 
compris l'inverse. Qui a demandé, en réalité, n'est pas ce 
qui compte le plus. L'important était de se voir. 

cc: M. l'ambassadeur C. REDMAN 
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Déclaration du Secrétaire général dans laquelle celui-ci dit s'inquiéter 
de l'inflexibilité affichée par les autorités militaires haïtiennes 
et met en garde contre leurs manœuvres dilatoires 

SG/SM/4980-HI/14, 19 avril1993 

Le Secrétaire général a reçu un rapport de son envoyé spé
cial en Haïti, M. Dante Caputo, à la suite de sa visite en 
Haïti. Le Secrétaire général s'inquiète sérieusement de 
l'inflexibilité affichée par les autorités militaires haïtien
nes concernant la proposition qui leur a été présentée la 
semaine dernière par l'Envoyé spécial. Cette proposition 
of[rait un premier pas concret vers une solution de la 
cnse. 
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Cette réponse négative suscite des doutes quant à la 
bonne volonté des autorités de facto d'Haïti d'avancer 
dans la direction de la recherche d'une solution politique 
à la crise. 

Le Secrétaire général souhaite souligner son manque 
d'enthousiasme à s'engager dans des manœuvres dilatoi
res. Le Secrétaire général étudie soigneusement les mesu
res à prendre dans les jours à venir. 

Déclaration faite par le Premier Ministre haïtien de facto 
à la population haïtienne le 20 avril 199 3, à l'issue de la visite 
de l'Envoyé spécial 

Cette déclaration n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

La dernière fois que je vous ai parlé au sujet des négocia
tions pour une solution à la crise, j'avais dit à très bientôt. 
Mais je suis sûr qu'aucun d'entre vous n'avait pensé que 
ce très bientôt viendrait aussi rapidement. 

Ce soir, je reviens sur le même sujet pour vous faire 
rapport de ce qui s'est passé réellement à l'occasion de la 
dernière visite de l'Envoyé spécial. Je dis bien: ce qui s'est 
passé réellement. Car hier est tombée sur les téléscripteurs 
une dépêche d'agence rapportant ces propos qu'aurait te
nus le porte-parole du Secrétaire général des Nations 
Unies selon lesquels le plan << présenté au premier minis
tre Marc Bazin a été rejeté ».J'oppose à cette allégation 
le démenti le plus formel et le plus catégorique. 

Sans doute ce n'est pas la première fois que nous as
sistons dans ce dossier à une entreprise systématique de 
désinformation, d'intoxication, d'intimidation et de ma
nipulation des faits. Très souvent, nous avons laissé dire. 
Parce que d'une manière générale nous pensons que les 
guerres de mots, ce n'est pas une attitude constructive 
quand il s'agit d'un dossier de cette importance. Mais au
jourd'hui, nous ne pouvons pas ne pas réagir car l'affaire 
est d'une extrême gravité puisque c'est sur la base d'un 
rapport fallacieux que le Secrétaire général des Nations 
Unies s'apprête à réclamer des sanctions plus sévères en
core contre notre malheureux pays. Or, il se trouve que, 
contrairement aux fois précédentes, où c'est souvent pa
roles en l'air, aujourd'hui nous détenons la preuve écrite, 

noir sur blanc, qu'aucun plan ne m'a été présenté à aucun 
moment de la visite de M. Caputo et que je n'ai même pas 
rencontré M. Caputo. 

Cette preuve, noir sur blanc, la voici. Il s'agit d'une 
lettre, datée du 15 avril1993, par laquelle l'Envoyé spé
cial me fait connaître qu'il ne souhaite pas me rencontrer. 

Les raisons ? Je ne voudrais pas, dit-il, et je cite, 
<< qu'une telle rencontre soit interprétée comme l'accep
tation de ma part de discuter du plan que vous venez de 
proposer >>. 

Voici donc un monsieur que se présente comme mé
diateur dans un conflit et qui refuse d'avoir l'air de discu
ter d'un plan de négociation, mais plus loin il ajoute en 
substance qu'il ne pourrait envisager une telle rencontre 
que si par avance je donnais mon accord inconditionnel 
à tout ce qu'il pourrait demander. 

Je compte publier la lettre de M. l'Envoyé spécial et 
vous jugerez avec moi qu'elle était inacceptable dans la 
forme comme sur le fond. Je lui ai donc répondu - et ma 
réponse également sera publiée - que dans ces condi
tions nous n'avons pas grand-chose à nous dire d'autant 
plus qu'il a ajouté, et je cite : << Les changements se pro
duiront en tout état de cause ,,, et plus loin, je cite tou
jours: << C'est une question d'heures. » 

Ceci était donc inacceptable. Mais aussi pas très co
hérent. Je ne vois pas pourquoi je devrais payer une prime 
pour rencontrer l'Envoyé spécial alors que c'est avec le 
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gouvernement de consensus que lui-même signait tout ré
cemment un accord sur les termes de référence de la Mis
sion civile. Au surplus, ces termes de référence prévoient 
expressément la mise en œuvre d'un dialogue politique 
dont le plan que j'ai présenté contient précisément des 
éléments importants. 

Donc, non seulement aucun plan ne nous a été pré
senté, mais il se trouve que ce problème majeur que nous 
avons avec l'Envoyé spécial c'est bien le fait que si, lui, il 
a un plan ce plan n'existe en entier que dans sa tête. On 
dirait parfois que l'Envoyé spécial éprouve comme un 
plaisir évident à aller de l'un à l'autre et à soulever pour 
chacun, comme << un la maillote "• le coin du plan qui 
semblerait devoir l'intéresser. Et cela va du soi-disant plan 
de 1 milliard de dollars pour le secteur privé, lequel, soit 
dit en passant, s'est bien démarqué avec son excellent 
communiqué du 16 courant à l'amnistie pour l'armée, la
quelle pour le moins exige des précisions. 

De toute évidence, la stratégie actuelle de négocia
tion de l'Envoyé spécial semblerait reposer sur l'hypo
thèse que les Haïtiens ne pourront jamais s'asseoir à une 
même table. Elle serait donc, de ce point de vue, la tra
duction en termes politiques de la théorie des chromoso
mes. Par sa nature même, une telle stratégie ne nous fait 
pas honneur à nous autres Haïtiens, à quelque bord po
litique que nous appartenions. Mais en plus, c'est une 
stratégie de l'échec. Car elle tient de la politique fiction. 
Où a-t-on vu, dans quel pays, à quel moment de l'his
toire, une crise de cette ampleur trouver sa solution dans 
une diplomatie de cache-cache et par petits bouts. Et 
comment croire qu'une << solution >> à laquelle on serait 
parvenu dans de telles conditions pourrait effectivement 
tenir et marcher autrement que l'espace d'un matin. 

Ce qu'il faut, au contraire, c'est une diplomatie qui 
prenne en compte d'une manière globale tous les paramè
tres de la crise et essaie de mettre ensemble les principaux 
protagonistes autour de la même table ou, à défaut, que 
toutes les cartes soient sur la table et alors commencerait 
pour de bon, en présence d'amis étrangers, mais entre 
Haïtiens d'abord, le jeu naturel des demandes et conces
sions réciproques, pour peu que tout le monde soit dis
posé de bonne foi à faire des compromis sur tout. C'est 
dans cet esprit d'ouverture et de compromis entre Haï
tiens que je compte bientôt m'adresser, par courrier spé
cial, aux leaders des principaux blocs politiques des deux 
chambres: Alliance, FNCD, bloc socialiste, pour leur de
mander de se joindre à nous et à d'autres forces pour, en 

tant que fils d'une même patrie, rechercher ensemble une 
voie de sortie consensuelle. 

Car quand tout aura été dit et fait et quand Caputo 
s'en sera retourné dans sa pampa natale, c'est ici, ici 
même, et au-delà d'une crise politique de conjoncture, 
c'est ici sur cette terre même, déboisée et mouvementée 
mais qui est à nous et à nous seuls, c'est ici que nous tous, 
personnalités politiques de toutes tendances, c'est ici et 
pas ailleurs que nous et nos descendants sommes con
damnés à vivre et à coexister, jour après jour, dans la joie 
et dans la peine. 

D'où il suit que toute << solution» qui ne serait pas 
le fruit de la négociation véritable et franche entre Haï
tiens ne pourrait s'imposer que par la force. Une solution 
de force, qui mettrait en péril la souveraineté nationale, 
ne résoudrait rien et ne peut germer que dans l'esprit des 
gens qui n'ont rien à perdre et pour lesquels toute solu
tion est bonne à prendre, quel qu'en soit le prix en termes 
de vies humaines, d'instabilité politique et d'indignité 
pour le peule haïtien. 

M. Caputo, s'il veut réussir, doit donc changer de 
méthode. Autrement, on n'avancera pas et on débou
chera sur ce que les Américains appellent un mess. Car si 
on ne peut pas disposer tous en même temps d'un docu
ment unique que tout le monde puisse voir, lire, discuter 
et éventuellement signer et qui détermine d'accord parties 
les droits et obligations de chacun, qu'est-ce qui, en défi
nitive, régira les rapports entre les parties ? 

En tout cas, le gouvernement, qui a reçu mandat ex
clusif de négocier, tenait ce soir à fixer à nouveau ses vues 
et ses responsabilités. Nous, nous avons un plan. Nous ne 
voyons rien d'autre sur la table. D'ailleurs, il n'y a pas de 
table. Dès lors, le gouvernement ne donnera son aval à 
aucun essai de règlement de cette crise qui serait le pro
duit final d'une combinaison mystérieuse basée sur des 
discussions sectorielles et à fortiori entre des parties dis
persées dans l'espace. Un tel produit final serait d'ailleurs 
par nécessité sans cohérence interne et sans consentement 
mutuel crédible. En aucun cas, de telles discussions par
cellaires ne sauraient servir de substitut à un plan global 
et articulé et à une négociation sérieuse avec le gouverne
ment de consensus. 

Que le Dieu des croyants nous aide et nous sou
tienne. 

Merci de votre attention. 
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Résolution 47120 B de l'Assemblée générale, adoptée le 20 avril1993, 
approuvant les recommandations formulées par .le ~ecr~t~ire général 
relativement à la participation de l'ONU à la Mtsston ctvtle 
internationale et décidant d'autoriser cette participation sans délai 

A/RES/47/20 B, 20 avril 1993 

I.:Assemblée générale, 

Ayant examiné plus avant la question intitulée « La 
situation de la démocratie et des droits de l'homme en 
Haïti>>, 

Rappelant ses résolutions 46/7 du 11 octobre 1991, 
46/138 du 17 décembre 1991, 47/20 A du 24 novembre 
1992 et 47/143 du 18 décembre 1992, ainsi que les réso
lutions et décisions pertinentes adoptées sur la question 
par le Conseil économique et social et la Commission des 
droits de l'homme, en particulier la résolution 1993/68 
de la Commission des droits de l'homme, en date du 
10 mars 19931, 

Accueillant avec satisfaction les résolutions MRE/ 
RES.l/91 2, MRE/RES.2/913, MREIRES.3/92 et MRE/ 
RES.4/92 adoptées respectivement les 3 et 8 octobre 1991 
et les 17 mai et 13 décembre 1992 par les ministres des 
relations extérieures des pays membres de l'Organisation 
des Etats américains, 

Accueillant de même avec satisfaction la résolution 
CPIRES.594 (923/92) et les déclarations CP/DEC.8 
(927/93), CP/DEC.9 (931/93) et CP/DEC.10 (934/93), 
adoptées respectivement les 10 novembre 1992, 13 jan
vier, 11 février et 5 mars 1993 par le Conseil permanent 
de l'Organisation des Etats américains, 

Déplorant que, malgré les efforts de la communauté 
internationale, le gouvernement légitime du président 
Jean-Bertrand Aristide n'ait pas été rétabli et que la vio
lence continue de triompher des droits de l'homme et des 
libertés civiles et politiques en Haïti, 

Rappelant que le but de la communauté internatio
nale demeure le prompt rétablissement de la démocratie 
en Haïti et le retour du président Aristide, le respect inté
gral des droits de l'homme et des libertés fondamentales 
et la promotion du développement social et économique 
en Haïti, 

Appuyant sans réserve l'impulsion q~e le Secrétai~e 
général de l'Organisation des Nations Umes et le Secre
taire général de l'Organisation des Etats américains don
nent aux efforts de la communauté internationale pour 
parvenir à une solution politique de la crise haïtienne, 

Notant avec satisfaction que le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies a désigné un Envoyé 
spécial pour Haïti et que le Secrétaire général de l'Orga
nisation des Etats américains a désigné le même Envoyé 
spécial, 

Accueillant avec satisfaction l'accord qui a permis le 
déploiement de la Mission civile internationale en Haïti 
par l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation 

des Etats américains, tel qu'il est décrit dans la lettre 
adressée le 8 janvier 1993 au Secrétaire général par le pré
sident Aristide, qui fi.fure en tant qu'annexe 1 au rapport 
du Secrétaire général , 

Convaincue que l'œuvre accomplie par la Mission 
peut contribuer au respect intégral des droits de l'homme 
et créer un climat propice à la restauration de l'autorité 
constitutionnelle, 

Approuvant la déclaration CP/DEC.8 (927/93) dans 
laquelle le Conseil permanent de l'Organisation des Etats 
américains a qualifié d'illégitimes les élections partielles 
au Parlement organisées en janvier 1993 par le gouverne
ment de facto, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur la 
situation de la démocratie et des droits de l'homme en 
Haïti, ainsi que des recommandations qui y figurent\ 

1. Approuve le rapport du Secrétaire général et les 
recommandations qui y figurent, tendant à ce que l'Or
ganisation des Nations Unies participe avec l'Organisa
tion des Etats américains à la Mission civile internatio
nale en Haïti qui aura pour tâche initiale de vérifier le 
respect des obligations internationales d'Haïti en matière 
de droits de l'homme, en vue de faire des recommanda
tions à ce sujet, pour aider à l'instauration d'un climat ~e 
liberté et de tolérance propice au rétablissement de la de
mocratie en Haïti; 

2. Décide d'autoriser la participation effective et 
immédiate de l'Organisation des Nations Unies à la Mis
sion civile internationale en Haïti et prie le Secrétaire gé
néral de prendre les mesures nécessaires pour assurer et 
renforcer la présence de la Mission en Haïti; 

3. Exprime son appui sans réserve à la Mission ci
vile internationale en Haïti et demande instamment que 
toutes les parties lui apportent en temps voulu leur coo
pération pleine et entière; 

4. Répète qu'il faut que le président Aristide rega
gne sans retard Haïti pour y repr~ndre ses fonctions ~on~
titutionnelles de président, ce qUI est le moyen de react~
ver sans plus de délai le processus démocratique e~ Haïtt; 

5. Appuie énergiquement le processus de dtalogue 
politique entrepris sous les auspices de l'En:voyé spécial 
en vue de résoudre la crise politique en Haïti; 

1 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
1993, Supplément n• 3 (E/1993/23), chap. Il, sect. A. 
2 Vmr A/46/231, annexe, appendiCe. 
3 Voir A/46/550-S/23127, annexe; voir Documents officiels du 
Conseil de sécurité, quarante-sixième année, Supplément d'oc
tobre, novembre et décembre 1991, document S/23127. 
4 A/47/908. 
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6. Estime que toutes modifications des mesures 
économiques recommandées par la réunion spéciale des 
ministres des relations extérieures des pays membres de 
l'Organisation des Etats américains doivent être considé
rées en fonction des progrès touchant le respect des droits 
de l'homme et la solution de la crise politique, aboutis
sant au retour au pouvoir du président Jean-Bertrand 
Aristide; 

7. Répète que toute entité résultant des actes du ré
gime de facto, y compris des élections partielles de janvier 
1993 au Parlement, est illégitime; 

8. Confirme une fois encore que la communauté 
internationale entend accroître la coopération technique, 
économique et financière lorsque l'ordre constitutionnel 
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sera rétabli en Haïti, à titre d'appui à l'action de dévelop
pement économique et social et pour renforcer les insti
tutions auxquelles il incombe de dispenser la justice et de 
garantir la démocratie, la stabilité politique et le dévelop
pement économique; 

9. Prie le Secrétaire général de lui présenter réguliè
rement des rapports sur l'activité de la Mission civile in
ternationale en Haïti et, en particulier, de rendre compte, 
au plus tard en septembre 1993, des résultats de l'examen 
détaillé mentionné au paragraphe 95 de l'annexe III de 
son rapport; 

10. Décide de garder la question à l'étude jusqu'à 
ce que soit trouvée une solution à la situation. 

Lettre datée du 23 avril1993, adressée au Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies et au Secrétaire général 
de l'Organisation des Etats américains par le commandant en chef 
des forces armées haïtiennes, concernant les négociations 
visant à résoudre la crise politique en Haïti 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

Le commandement des forces armées est préoccupé par 
certaines déclarations aux agences de presse, faisant état 
d'un blocage des négociations par les forces armées. 

Il s'attendait, au contraire, à une toute autre inter
prétation de ses prises de position, vu qu'elles étaient cir
conscrites dans le cadre de la Charte fondamentale 
d'Haïti, dans les limites de son champ d'action et surtout 
dans le respect strict des prérequis convenus et acceptés 
par chaque partenaire pour faciliter un dénouement équi
table et rapide à cette crise qui, il en est très conscient, 
désagrège de jour en jour son pays. 

De plus, sa disponibilité à discuter en toute bonne foi 
avec vos missions ou votre Envoyé spécial, l'attention mi
nutieuse qu'il attache à toutes ses démarches sont les ga-
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rants de sa détermination d'aider à la sortie de la crise, 
incluant la professionnalisation obligée des forces armées 
et ses corollaires. 

Il est persuadé que chaque Haïtien pourra, dès lors, 
se reconnaître et vivre dans une société juste, prospère et 
démocratique. 

Le commandement des forces armées vous prie 
d'agréer, Messieurs les Secrétaires généraux, l'expression 
de sa haute considération. 

Le lieutenant général, FADH, 
commandant en chef, 

Raoul CÉDRAS 

Lettre datée du 7 mai 1993, adressée au Secrétaire général 
par le président Aristide, concernant l'assistance devant être fournie 
par l'ONU pour rétablir l'ordre constitutionnel en Haïti 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

Dans la lettre que je vous ai adressée le 8 janvier 1993, je 
vous faisais part d'un double souci de voir la fin des vio
lences auxquelles est soumis le peuple haïtien, depuis le 
coup d'Etat du 30 septembre 1991, ainsi que la restaura
tion intégrale de la démocratie dans mon pays. J'indi-

quais en même temps les démarches à mettre en œuvre 
pour y parvenir, particulièrement << des engagements 
pour la réhabilitation des institutions, incluant dans l'im
médiat au moins la réforme du système judiciaire, la pro
fessionnalisation des forces armées, la séparation de la 
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police des forces armées, une assistance technique inter
nationale pour accomplir dans les plus brefs délais cette 
reconstruction institutionnelle, et un système pour garan
tir le respect de ces engagements, de manière à assurer 
qu'ils constituent une solution durable». 

Aujourd'hui, face à l'aggravation des violations des 
droits de la personne, constatée par la Mission civile des 
observateurs de l'ONU et de l'OEA, et dans le cadre du 
calendrier prévoyant dans l'ordre : 

- Le départ du commandement des forces armées 
d'Haïti, celui du chef de la police ainsi que d'autres mili
taires putschistes, 

-La désignation d'un nouveau premier ministre, 
-Le retour du Président de la République, 

je vous prie de solliciter auprès des organes appropriés 
des Nations Unies, une assistance technique envisagée 
dans le sens des propositions que j'ai avancées. Cette as
sistance comprendrait : 

1. La professionnalisation des forces armées avec 
réduction de ses effectifs à 1 000 hommes environ, y com
pris les services techniques; 

2. L'organisation d'une police nationale, incorpo
rant une partie du personnel surnuméraire des forces ar
mées d'Haïti, suivant les besoins de la police; 

3. L'exécution d'un programme de développement 
permettant d'absorber le personnel restant; 

4. La réorganisation et la professionnalisation de 
l'institution judiciaire. 

1. Des forces armées d'Haïti 

Dans le but de donner aux forces armées d'Haïti le 
niveau de professionnalisation nécessaire pour s'acquit
ter de leurs tâches constitutionnelles et surtout assurer 
leur participation aux programmes de développement et 
à la reconstruction du pays, je demande une assistance 
technique qui aiderait le nouveau haut commandement à 
établir une structure d'environ un millier de personnes. 
Ce, pour garantir la sécurité et l'intégrité du territoire de 
la République, aider la Nation en cas de désastre naturel 
et accomplir des tâches de développement (article 264 et 
266 de la Constitution). 

Pour y parvenir, le Secrétariat général pourrait, en 
plus des centres de formation établis dans le pays, sollici
ter de la part des pays membres des bourses d'études en 
faveur des militaires haïtiens qui seraient appelés à faire 
partie de ces corps. 

2. Des forces de police 

L'assistance technique aux forces de police viserait 
l'établissement immédiat de l'Académie et de l'Ecole de 

police. Elles seraient distribuées en un nombre de campus 
suffisants pour que la composition des différentes unités 
de police reflète leur implantation régionale. Les mem
bres des forces armées d'Haïti originaires des localités 
correspondantes et désirant se recycler, au niveau de 
l'Ecole ou de l'Académie de police, jouiraient d'une cer
taine préférence à l'admission, après examen de leur état 
de service antérieur. 

Le programme de travail de ce projet d'assistance 
technique prévoirait l'étendue des besoins d'entraîne
ment sur le tas et de supervision des enrôlés et cadets de 
police. Il tiendrait compte, d'une part, de la nécessité de 
révoquer les chefs de section pour faciliter un recrutement 
équitable des nouvelles forces de police, et, d'autre part, 
des exigences de la protection des vies et des biens ainsi 
que du respect des droits de la personne. 

3. Des autres programmes de développement 

Il faut parer aux répercussions négatives d'une ré
duction des effectifs des forces armées d'Haïti et au 
rythme de mise en place de forces de police. Il convient 
donc d'obtenir des organisateurs des projets de dévelop
pement, tout particulièrement dans le cadre des travaux 
à entreprendre pour combattre la dégradation continue 
de l'écosystème haïtien, l'aménagement des postes de tra
vail pouvant occuper les effectifs militaires excédentaires. 

4. Du système judiciaire 

Devrait également être envisagé un programme de 
préparation académique et de formation continue in situ 
des juges de paix devant remplir dans chaque commune 
de la République, et avec l'assistance des forces de police, 
nouvellement créées, les fonctions qui leur reviennent et 
qu'usurpaient les chefs de section. Ce programme, pré
voyant dans chaque département une assistance techni
que aux employés des tribunaux de paix, ainsi que des 
projets de formation pour adultes en matière de respect 
des droits de la personne, constituerait une première 
étape de la réforme du système judiciaire haïtien. 

Je vous saurais donc gré, Monsieur le Secrétaire gé
néral, de considérer les mesures à prendre pour garantir 
un processus pacifique de transition au retour à l'ordre 
constitutionnel, et, s'il y a lieu, après consultation avec 
moi, de faire les recommandations pertinentes au Conseil 
de sécurité. Les souffrances imposées au peuple haïtien 
par les ennemis de la démocratie et de la dignité humaine 
n'ont que trop duré. 

Veuillez, je vous prie, agréer l'assurance de ma très 
haute considération, 

Jean-Bertrand ARISTIDE 

292 LES NATIONS UNIES ET HAiT!, 1990-1996 



Document 59 

Lettre datée du 19 mai 1993, adressée au président Aristide 
par fe Secrétaire général, renfermant en annexe un aide-mémoire 
exposant une proposition tendant à établir une police civile 
et une présence militaire en Haïti 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

J'ai le plaisir de vous faire savoir que, suite à votre lettre 
du 7 mai, je me propose de demander au Conseil de sé
curité, au cours de la semaine prochaine, l'autorisation 
d'établir une police civile internationale et des forces de 
sécurité en Haïti qui permettraient d'avancer vers laso
lution de la crise haïtienne. I.:objectif de cette présence 
serait de contrôler la manière dont les forces de sécurité 
existantes s'acquittent de leurs fonctions de maintien de 
l'ordre, de garantir le respect des droits de l'homme, 
d'être un élément de dissuasion de toute forme de vio
lence et de commencer le processus de professionnalisa
tion des forces armées et de la nouvelle police. Le person
nel de sécurité s'acquittera de ses fonctions en respectant 
pleinement la constitution et la souveraineté d'Haïti et ne 
sera pas chargé du maintien de l'ordre ni des tâches mili
taires qui sont de la seule compétence du Gouvernement 
haïtien. 

Etant donné le ferme appui de la communauté inter
nationale au plan élaboré par mon envoyé spécial, 
M. Dante Caputo, je m'attends que le Conseil de sécurité 
autorise promptement le déploiement du personnel de sé
curité international, dès que je serai en mesure d'informer 
le Conseil que vous approuvez le plan défini dans l'aide
mémoire ci-joint et que les autorités de facto sont prêtes 
à coopérer à sa mise en œuvre. 

J'ai la conviction, Monsieur le Président, que cette 
mesure conduira aux résultats que vous recherchez avec 
le soutien total de la communauté internationale, à savoir 
le rétablissement du gouvernement constitutionnel et vo
tre prochain retour en Haïti en tant que président de 
la République. En outre, ce plan préservera la stabilité 
d'Haïti, créera un climat dans lequel les droits de 
l'homme seront pleinement respectés et un programme de 
développement économique pour Haïti sera lancé. 

Je ne doute pas, Monsieur le Président, que vous al
lez, une fois de plus, manifester vos qualité d'homme 
d'Etat et de courage en donnant votre accord au contenu 
de l'aide-mémoire joint à la présente lettre. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, les as
surances de ma considération la plus haute. 

Boutros BOUTROS-GHALI 

Aide-mémoire 

I.:objectif est d'assurer la présence d'une police civile in
ternationale sur l'ensemble du territoire haïtien dans les 
buts suivants : 

a) Témoigner, par une présence internationale visi
ble, de l'engagement de restaurer pleinement la démocra
tie en Haïti; 

b) Fournir conseils et assistance pour le recrute
ment et la formation d'une nouvelle police civile séparée 
des FADH; 

c) Contrôler la manière dont les forces de sécurité 
existantes s'acquittent de leurs fonctions de maintien de 
l'ordre jusqu'au moment où la nouvelle police civile as
sumera ses responsabilités. Les membres de la police ci
vile internationale vérifieront que les forces de sécurité 
existantes respectent les droits de l'homme, ainsi que la 
lettre et l'esprit des accords politiques; 

d) Dissuader et décourager les violences, abus ou 
représailles pendant la période délicate qui précédera et 
suivra l'annonce des accords politiques; 

e) Evaluer les besoins en vue de l'élaboration du 
programme de professionnalisation de la nouvelle police 
haïtienne. 

Les membres de la police civile internationale porte
ront leurs uniformes nationaux avec le béret et les insi
gnes des Nations Unies, conformément à la pratique éta
blie pour la police civile des Nations Unies dans d'autres 
opérations. Ils serviront sous le drapeau des Nations 
Unies et seront munis d'armes personnelles utilisables en 
cas de légitime défense mais ils ne seront pas habilités à 
recourir à la contrainte pour maîtriser la violence. 

La police civile internationale sera envoyée en Haïti 
dans les semaines qui suivront l'adoption de la résolution 
pertinente du Conseil de sécurité des Nations Unies. Un 
premier groupe sera dépêché immédiatement. 

Le nombre des policiers internationaux sera déter
miné par le Secrétaire général en fonction des besoins de 
leur mission. Sur la base d'une étude préliminaire, l'effec
tif envisagé serait de 500 à 600 policiers. 

Les observateurs de police seront sous les ordres 
d'un commandant nommé par le Secrétaire général des 
Nations Unies et placé sous son autorité. 

En outre, les Nations Unies enverront en Haïti une 
présence militaire internationale composée d'ingénieurs 
et d'instructeurs dans les buts suivants : 

a) Apporter une garantie supplémentaire de l'enga
gement de la communauté internationale d'appuyer laso
lution politique négociée par l'Envoyé spécial; 

b) Lancer le programme de professionnalisation 
des forces armées d'Haïti; 

Document 59 293 



c) Commencer la construction et la réparation des 
installations dans le domaine de la formation et de la 
santé. 

Ces militaires ne constitueront pas une force armée 
et auront pour seul objectif la professionnalisation des 
forces haïtiennes. 

Les militaires des Nations Unies porteront leurs uni
formes nationaux avec le béret et les insignes des Nations 
Unies et serviront sous le drapeau des Nations Unies, con
formément à la pratique des Nations Unies. Ils seront mu
nis d'armes personnelles utilisables en cas de légitime dé
fense mais ils ne seront pas habilités à recourir à la 
contrainte pour maîtriser la violence. 
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La force de sécurité internationale sera envoyée en 
Haïti dans les jours précédant l'annonce des accords po
litiques, suite à l'adoption par le Conseil de sécurité de la 
résolution pertinente. 

Les militaires des Nations Unies seront sous les or
dres d'un commandant nommé par le Secrétaire général 
et placé sous son autorité. 

Un groupe d'experts sera envoyé en Haïti pour pré
parer un plan plus détaillé de déploiement de la mission 
militaire des Nations Unies et, notamment, pour évaluer 
les effectifs et ressources nécessaires. 

Lettre datée du 22 mai 1993, adressée par le président Aristide 
au Secrétaire général en réponse à sa proposition du 19 mai 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

Votre lettre du 19 mai 1993 se réfère à ma lettre du 7 mai 
où je vous demandais de solliciter auprès des organes ap
propriés des Nations Unies une assistance technique 
pour: 

- La professionnalisation des forces armées 
d'Haïti; 

-La création d'une nouvelle force de police; 
-Un programme de création d'emplois à haute in-

tensité de main-d'œuvre; et 
- La réforme de l'institution judiciaire. 
S'y trouve également le calendrier de solution de la 

crise convenu avec votre envoyé spécial prévoyant dans 
l'ordre: 

- Le départ du commandement des forces armées 
d'Haïti, celui du chef de la police ainsi que d'autres mili
taires putschistes; 

- La désignation d'un nouveau premier ministre; 
-Le retour du Président de la République. 
Dans votre lettre, vous me faites part de votre inten

tion de demander au Conseil de sécurité l'autorisation 
d'établir une police internationale et des forces de sécurité 
en Haïti, en vue d'avancer vers la solution de la crise haï
tienne. Cette décision est évidemment conforme au para
graphe 5 de la résolution N47120 du 23 novembre 1992 
de l'Assemblée générale. 

Vous m'avez soumis également un plan visant, entre 
autres, à << lancer le programme de professionnalisation 
des forces armées d'Haïti >> et à « fournir conseils et as
sistance pour le recrutement et la formation d'une nou
velle police civile séparée des FADH >>,avant le retour à 
l'ordre constitutionnel, donc en coopération avec les mi
litaires putschistes et le gouvernement de facto. 

Comme le paragraphe 9 de la résolution N47!908 
du 27 mars 1993 de l'Assemblée générale des Nations 
Unies• stipule que toute coopération technique, écono-

mique et financière se fera une fois l'ordre constitutionnel 
rétabli, tout obstacle à l'assistance technique sollicitée 
dans ma lettre du 7 mai courant renvoie à la nécessité de 
rendre universelles et obligatoires les mesures prévues par 
les résolutions pertinentes de la Réunion ad hoc des mi
nistres des affaires étrangères de l'OEA, endossées par les 
différentes résolutions de l'Assemblée générale des Na
tions Unies. Il est de particulière importance d'insister sur 
le paragraphe 8 de la résolution N47120 mentionnée plus 
haut, à savoir la demande faite « à la communauté inter
nationale de s'abstenir, jusqu'à ce que la crise actuelle soit 
résolue, de fournir des équipements à l'usage des forces 
militaires ou de police d'Haïti, notamment des armes, des 
munitions et du pétrole >>. 

La mise en œuvre des programmes d'assistance tech
nique que je sollicite exige d'abord le départ des militaires 
putschistes et du gouvernement de facto. 

L'aide-mémoire transmis avec votre lettre du 19 mai 
se heurte aux résolutions précitées et à la Constitution de 
la République d'Haïti. Dans ce contexte et pour respecter 
les prescrits de la Constitution, j'ai le plaisir de vous faire 
part des propositions du gouvernement constitutionnel 
que vous trouverez dans ma lettre du 7 mai 1993. 

Je demeure confiant que les autres dimensions de 
cette assistance décrite dans ma lettre et qui font partie 
intégrante de la solution de la crise continueront à faire 
l'objet de votre bienveillante attention. 

Recevez, Monsieur le Secrétaire général, l'assurance 
de ma très haute considération. 

Jean-Bertrand ARISTIDE 

• Note de la rédaction : Le président Anstide se réfère à la réso
lution 47/20 du 24 novembre 1992 contenue dans le rapport du 
Sécrétaire général A/47/908 du 27 mars 1993. 
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Lettre datée de juin 1993, adressée à des organisations internationales 
par l'ONU et l'OEA, concernant le Plan détaillé d'action humanitaire 
en Haïti 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

Nous avons l'honneur de nous référer à notre lettre du 
26 mars 1993 transmettant le Plan détaillé d'action hu
manitaire en Haïti et par laquelle nous lancions un appel 
urgent à une réponse généreuse aux besoins humanitaires 
du pays. 

eOrganisation des Etats américains et l'Organisa
tion des Nations Unies, tout comme la communauté in
ternationale dans son ensemble, poursuivent et intensi
fient la recherche d'une solution à la crise politique en 
Haïti. 

Malheureusement, faute d'une réponse adéquate à 
l'appel lancé, la dégradation de la situation économique 
et sociale s'est poursuivie et même aggravée. Les rapports 
que nous envoient nos représentants en Haïti nous met
tent en garde contre le risque imminent d'épidémies de 
maladies tropicales contagieuses. Les résolutions adop
tées aux réunions des ministres des affaires étrangères de 
l'Organisation des Etats américains exemptent l'aide hu
manitaire de l'embargo commercial décrété, mais cette 
exemption et les efforts actuellement déployés par nos or
ganisations n'ont guère de sens si les ressources nécessai
res ne sont pas rapidement obtenues. 

Comme vous le savez sans doute, d'autres instances 
examinent les moyens de répondre aux besoins de déve-
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loppement d'Haïti une fois que la crise politique aura été 
résolue. Si le Plan détaillé vise bien les besoins humanitai
res immédiats, l'impossibilité d'y répondre dès mainte
nant ne fera qu'alourdir le coût des programmes de relè
vement et de développement une fois que ceux-ci seront 
lancés. 

C'est pourquoi nous réitérons notre appel et nous 
exhortons votre organisation à répondre généreusement 
et d'urgence aux besoins d'aide humanitaire du peuple 
haïtien. 

Le Secrétaire général adjoint 
de l'Organisation des Etats américains, 
(Signe) Christopher THOMAS 

Le Secrétaire général adjoint de l'ONU 
aux affaires humanitaires, 
(Signe) Jan ELIASSON 

Lettre adressée aux organisations suivantes ou à leur bu
reau de liaison : FAO, GATT, AlEA, OACI, FIDA, OIT, 
FMI, OMI, UIT, Unesco, ONUDI, UPU, Banque mon
diale, OMS, OMPI, OMM, UNICEF, PNUD, PAM, 
HCR, FNUAP, OMS/PAHO, FENU. 

Note du Secrétaire général à l'Assemblée générale, transmettant 
un rapport intérimaire de la Mission civile internationale sur la situation 
de la démocratie et des droits de l'homme en Hai~i au cours 
de la période du 9 février au 31 mai 1993 

N471960, 3 juin 1993 

Le document ci-joint contient un rapport intérimaire de 
la Mission civile internationale envoyée en Haïti par l'Or
ganisation des Nations Unies et l'Organisation des Etats 
américains sur la situation de la démocratie et des droits 
de l'homme au cours de la période allant du 9 février au 
31 mai 1993. Il m'a été présenté par l'Envoyé spécial, qui 
l'a également communiqué au Secrétaire général de l'Or
ganisation des Etats américains, lequel le met à la dispo
sition des Etats membres de son organisation. Il est dis
tribué, pour information, aux membres de l'Assemblée 
générale, conformément au paragraphe 9 de la résolu
tion 47/20 B de l'Assemblée générale, en date du 24 no
vembre 1992. 

Annexe 

Rapport intérimaire de la Mission civile internationale 
en Haïti pour la période allant du 9 février au 31 mai 
1993 

l. , Introduction 

1. Le présent rapport est une courte synthèse de 
l'évolution de la situation, telle que la Mission a été ame
née à la constater, dans le cadre de l'exercice de son man
dat, depuis la mi-février et, plus particulièrement, depuis 
le commencement de son déploiement en province, début 
mars. 
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2. Nous ne referons donc pas ici l'histonque des 
étapes qui ont conduit à la naissance de la Mission. Nous 
ne nous attarderons pas non plus sur la mission des ex
perts, ses conclusions et ses recommandations qui, pour 
l'essentiel, ont été publiées (N47/908, annexe III). 

II. Bref rappel concernant le déploiement 
de la Mtsston 

3. Un premier groupe de 40 observateurs de l'Or
ganisation des Etats américains (OEA) est arrivé en Haïti 
le 14 février 1993 et a fa1t la jonction avec une équipe 
d'observateurs déjà présente à Port-au-Prince depuis le 
mois de septembre 1992. Simultanément, un groupe res
treint de fonctionnaires de l'Organisation des Na
tions Unies séjournait dans ce pays pour préparer l'arri
vée de la composante ONU de la MissiOn. 

4. Le déploiement en province a commencé le 
5 mars 1993, par l'installation d'une équipe à Jérémie, 
département de la Grande-Anse. A la fin mars, la Mission 
avait une équipe dans chacun des neuf départements. 
I.:ouverture de bureaux additionnels se fera au fur et à 
mesure que de nouveaux observateurs arriveront et au
ront complété la période de formation et qu'augmente
ront les moyens logistiques. 

S. A la date du 24 mai 1993, le personnel interna
tional de la Mission s'élevait à 141 personnes, ainsi ré
parties: 

Personnel du siège de la Misston 

Direction. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
Administration et opérations. . . . . . . . . . 20 
Division des droits de l'homme/DivisiOn des 

médias......................... 13 
Observateurs déployés dans les équipes régio-

nales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86 
Observateurs en cours de formation . . . . . . 20 

III. La situatiOn des droits de l'homme 

6. Le rapport de la Mission des experts estimait à 
trois mois à partir de l'ouverture des bureaux départe
mentaux, le délai raisonnable pour la préparation d'une 
évaluation de la situation des droits de l'homme en Haiti. 

7. Le présent rapport n~ propose pas une évalua
tion globale et complète. La Mission a déjà déployé sur 
le terrain près du tiers des 280 observateurs prévus, mais 
elle n'a pas encore mis en place tous les bureaux envisa
gés, et beaucoup de zones rurales n'ont pas encore été vi
sitées. 

8. Toutefois, l'expérience de la Mission jusqu'à ce 
JOUr permet de dresser un tableau de la nature des viola
tions des droits de l'homme durant la période de son dé
ploiement, sur la base des cas portés à la connaissance des 
observateurs. Ces cas ont donné lieu à des interventions 
et à des communications aux autorités au niveau local ou 
départemental et certains d'entre eux, d'une particulière 
gravité, ont été soumis au haut commandement des forces 
armées d'Haïti (FADH) le 22 avril, le 3 mai et le 12 mai. 
La Mission n'a reçu, à ce jour, aucune réponse écrite à ces 

communicatiOns ni aux commumcations adressées à des 
commandants départementaux. Des réponses orales à des 
demandes ou à des soumissiOns effectuées par la M1sswn 
ont été prises en compte dans ce rapport intérimaire. 

9. Les termes de référence de la M1ssion la manda
tent << pour prêter une attention particulière au respect du 
droit à la vie, à l'mtégrité et à la sécurité de la personne, 
à la liberté d'expression et à la liberté d'association "· 

10. Les plus graves et les plus nombreuses viola
tions des droits de l'homme observées par la Mission 
depms sa mise en place consistent en des détentions arbi
traires, des bastonnades systématiques et des tortures per
pétrées et infligées par des membres des forces armées ou 
des personnes ag1ssant à leur instigation ou avec leur to
lérance. La M1ssion a aussi été informée de cas d'exécu
tions arbitraires et de décès suite à des tortures infligées 
en période de détention. 

11. Ces atteintes au droit à la vie, au droit à l'inté
grité et à la sécurité de la personne visent, pour la plupart, 
à restreindre ou interdire les libertés d'opinion et d'ex
pression, de réunion et d'association pacifique, comme il 
apparaît dans la suite de ce rapport. Celui-ci ne rend 
compte que des cas les plus significatifs parmi ceux portés 
à la connaissance de la Mission à travers ses observateurs. 
Il ne donne qu'une idée malheureusement incomplète de 
la multiplicité et du caractère systématique des violations 
des droits de l'homme en Haïti. 

12. La M1ssion est très consciente de ce que la vio
lation des droits de l'homme a des effets économiques di
rects. Elle a notamment constaté que les difficultés de la 
plupart des associations et organisations paysannes à se 
réunir entravent l'échange d'informations sur l'approvi
sionnement en semences, engrais et autres intrants agri
coles. Beaucoup de paysans qui vivent dans la clandesti
nité ne peuvent pas travailler leurs champs et ont cessé 
d'être producnfs. De surcroît, les rançons que doivent 
payer les personnes les plus démunies pour éviter des ar
restations arbitraires, des bastonnades et autres sév1ces 
corporels ou pour recouvrer la liberté ne font que les ap
pauvrir davantage. Certains d'entre eux, faute d'argent 
liquide, ont même dû céder leurs titres de propriété. 

A. Violations du droit à l'intégrité physique et à la sé
curtté indivtduelle liées à des vwlations du droit 
d'expression et d'assoccation 

13. I.:articulation des violations du droit à l'inté
grité et à la sécurité de la personne avec les atteintes aux 
libertés d'expression et d'association est une constante 
depuis le coup d'Etat du 30 septembre 1991, comme l'ont 
établi divers rapports, notamment ceux du professeur 
Marco Tulio Bruni-Celli, expert indépendant, puis Rap
porteur spécial nommé par la Commission des droits de 
l'homme des Nations Unies, ancien président de la Com
mission interaméricaine des droits de l'homme et de cer
taines organisations non gouvernementales de défense 
des droits de l'homme. Elle est également une caractéris
tique de la période considérée. La Mission a pu constater 
qu'au fur et à mesure de son déploiement des personnes, 
des organisations, des secteurs de la population repre-
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naient confiance et tentaient de recouvrer des droits, qui 
leur sont déniés depuis le coup d'Etat. Les autorités ré
pondent à ces tentatives par une répression accrue ou, 
pour le moins, plus orientée. 

14. Les principaux cas dont a fait état la Mission 
dans ses déclarations publiques et dans ses communica
tions aux autorités militaires illustrent cette corrélation 
dans la progression des trois phénomènes (déploiement 
de la Mission, revendication ou mise en pratique des 
droits, répression), par exemple : 

a) Le 25 février, Mgr Romélus, évêque de Jérémie, 
a célébré dans la cathédrale de Port-au-Prince une messe 
funéraire pour les victimes du naufrage du Neptune. La 
cérémonie a été émaillée d'incidents et des personnes pré
sentes ont dû être évacuées sous la protection de la Mis
sion et de diplomates étrangers. Plusieurs personnes ont 
cependant été arrêtées. A sa sortie de la cathédrale, 
Mgr Romélus a été attaqué et frappé par des nervis qui 
ont fait irruption dès que la police a quitté les lieux. Le 
retour de Mgr Romélus à Jérémie a été suivi d'une pous
sée de tension dans cette ville. Ainsi, le 5 mars, M. Volvick 
Figaro, accusé d'avoir distribué des tracts politiques le 
jour de la messe, était arrêté et sévèrement battu dans un 
bâtiment de la douane d'Haïti; 

b) Le 29 mars, jour anniversaire de l'adoption de la 
Constitution de 1987, une manifestation pacifique en fa
veur du Président constitutionnel a été violemment répri
mée à Gonaïves (département de l'Artibonite). D'autres 
manifestations de même nature ont eu lieu dans cette ville 
-le 21 avril, dans l'enceinte du lycée Fabre Geffrard, et 
le 11 mai sur la voie publique. Elles ont également été 
accompagnées ou suivies de violences exercées par des 
militaires à l'encontre de manifestants ou de simples ba
dauds; 

c) Le 29 mars et les jours suivants, dans la région 
de Môle-Saint-Nicolas et de Bombardopolis (départe
ment du Nord-Ouest) des partisans du président Aristide, 
dont des militants de l'organisation politique Lavalas 
(OPL), ont été menacés, arrêtés et brutalisés par des mi
litaires et des<< attachés » (auxiliaires civils des militaires) 
qui les accusaient d'avoir distribué des tracts ou de pos
séder des photos du Président. run d'entre eux, M. Ma
nistin Capricien, a dû être hospitalisé suite aux tortures 
subies. De nombreuses personnes, parmi eux le maire ti
tulaire, son suppléant et plusieurs instituteurs, ont dû fuir 
la région. Des membres de la Mission se sont rendus sur 
place et ont protesté auprès du commandant du district 
militaire de Môle-Saint-Nicolas. Celui-ci a revendiqué la 
responsabilité de ces violences, en invoquant l'inefficacité 
de l'appareil judiciaire et la nécessité de recourir à la force 
pour obtenir des informations de la part des opposants; 

d) A Port-au-Prince, le 23 avril, trois syndicalistes 
appartenant à la Centrale générale des travailleurs (CGT) 
ont été arrêtés après avoir remis un message à Radio Ca
raïbes appelant à une grève le 26 avril. Les autorités mi
litaires ont déclaré que les syndicalistes avaient fait usage 
d'armes à feu préalablement à leur arrestation, ce que dé
mentent des témoins oculaires. Arrêtés par des agents de 
la 30e compagnie de police, ils ont été sévèrement battus 

dans la caserne de la compagnie. Après s'être heurtée à 
des refus répétés de la part des autorités de police, la Mis
sion a finalement eu accès aux prisonniers trois jours 
après leur arrestation. run d'entre eux, M. Cajuste 
Lexius, ayant été examiné par un médecin indépendant à 
la demande de la Mission, a dû être hospitalisé. Le 
29 avril, le commissaire du gouvernement a ordonné la 
libération de deux des trois syndicalistes. M. Cajuste 
Lexius est demeuré à l'hôpital militaire, en état d'arresta
tion, sans pouvoir recevoir des visites de ses avocats. Le 
11 mai, un médecin de la Mission a pu constater la gra
vité de son état de santé: contusions et plaies multiples et 
destruction importante de la fonction rénale. Le 21 mai, 
M. Ca juste Lexius a été libéré et a pu quitter l'hôpital mi
litaire; 

e) Le 28 avril, à Hinche (département du Centre), à 
l'occasion du vingtième anniversaire de la création du 
Mouvement paysan de Papaye (MPP), des membres de 
cette organisation ont collé sur les murs de la ville des 
affiches de soutien au président Aristide. Dans la nuit du 
28 au 29, vers 2 heures du matin, l'un des membres de 
l'organisation, M. Hilton Etienne, a été arrêté à son do
micile, sans mandat, par une bande menée par des mili
taires. Au moins trois autres membres supposés du MPP 
ont été détenus cette même nuit. Tous ont été accusés par 
les militaires d'avoir été surpris en flagrant délit d'asso
ciation de malfaiteurs en vue de troubler l'ordre public, 
avant d'être relâchés. Brutalement frappé lors de son ar
restation puis de sa détention, M. Hilton Etienne a eu le 
poignet gauche fracturé et a souffert de multiples contu
sions; 

{) Dans la nuit du 7 au 8 mai, M. Andieu Elie, mem
bre du MPP, a été arrêté chez lui, dans des conditions pro
ches de celles de l'arrestation de M. Hilton Etienne, par 
des hommes qui prétendaient se faire passer pour des ob
servateurs de la Mission avant de proférer des slogans 
hostiles à l'OEA, au MPP et au président Aristide. Il a été 
battu et laissé pour mort sur le bord du chemin. 

15. Les cas précédents donnent quelques illustra
tions des tentatives de revendiquer et de mettre en œuvre 
des droits politiques et syndicaux garantis par la Consti
tution haïtienne et par les conventions internationales 
auxquelles Haïti a souscrit. Ils illustrent aussi les violentes 
réactions des forces armées lorsqu'elles sont confrontées 
à de telles revendications. 

16. Dans de nombreux autres cas à travers le pays, 
des personnes sont inquiétées et souvent bastonnées pour 
avoir simplement écrit ou proféré des slogans, pour avoir 
en leur possession des photos du président Aristide, ou 
encore pour capter des radios étrangères. La Mission a 
aussi pu constater que les personnes << marrons >> qui 
avait décidé de regagner leur domicile après l'installation 
des observateurs dans leur zone ont continué à être me
nacées et à faire l'objet d'intimidations. Dans certaines 
zones, la plupart d'entre elles ont dû reprendre la vie clan
destine suite à la recrudescence de la répression (par 
exemple, dans la région du Plateau central). 
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Atteintes à la liberté de la presse 

17. Par ailleurs, de nombreux journalistes ont été 
molestés, ont été détenus ou ont reçu des menaces visant 
à les empêcher d'exercer librement leur activité. 

18. Mme Arlette Josuée, correspondante locale de 
la Voix d'Amérique, a été arrêtée et giflée alors qu'elle 
quittait la messe funéraire à la cathédrale de Port-au
Prince le 25 février. 

19. Quatre correspondants provinciaux de la Ra
dio Tropic FM ont été inquiétés et dont dû quitter leur 
poste de travail : 

a) Les 24 et 25 mars, des militaires se sont présentés 
au domicile de M. Johnson Legrand à Gonaïves (dépar
tement de l' Artibonite) pour l'arrêter. M. Legrand est de
puis lors clandestin; 

b) Le 30 mars, M. Masner Beauplan, correspon
dant à Hinche (département du Centre), a été arrêté par 
les militaires pour avoir en sa possession une publication 
du Groupe de réflexion et d'action pour la liberté de la 
presse. Il a été détenu jusqu'au lendemain dans la caserne 
de cette ville; 

c) Le 10 avril, à Saint-Marc (département de l'Ar
ti bonite), M. Ernst Occeant a été arrêté et sévèrement 
battu par des militaires qui l'ont accusé de distribuer des 
tracts en faveur du président Aristide; 

d) La première semaine de mai, M. Alexis Mont
fort, seul correspondant de radio à Port-de-Paix (dépar
tement du Nord-Ouest), a été menacé par le commandant 
du département militaire et obligé de quitter la région. 

20. D'autres journalistes de radio (dans la vallée de 
l' Artibonite, à Fort-Liberté et à Miragoâne) ont été l'objet 
d'actes d'intimidation, de menaces ou de détention par 
des éléments des forces armées ou des personnes à leurs 
ordres. Les autorités poursuivent une stratégie visant à 
réduire au silence les médias de province. Plusieurs ré
gions sont aujourd'hui pratiquement privées de presse et 
de radio. 

21. Vingt mois après le coup d'Etat, et trois mois 
après l'installation de la Mission civile internationale, on 
ne constate aucune réelle amélioration de la liberté d'ex
pression dans ce secteur. De nombreuses stations de ra
dio, qui ont dû interrompre leurs programmes après le 
coup d'Etat, restent fermées, d'autres ont annulé ou res
treint la diffusion des nouvelles. Un grand nombre de 
journalistes ont dû cesser leurs activités et plusieurs sont 
obligés de vivre dans la clandestinité. Des vendeurs de Li
bète, journal en créole pro-Aristide, sont régulièrement 
inquiétés, spécialement en province. 

B. Morts en détention, disparitions, exécutions arbi
traires 

22. La Mission a également recueilli des informa
tions concernant les cas de décès suite à des tortures infli
gées en période de détention, ainsi que de cas d'exécu
tions arbitraires et de disparitions forcées, impliquant des 
agents de la fonction publique ou des personnes agissant 
à leur instigation. Certains de ces cas sont clairement éta
blis, d'autres continuent à être l'objet d'une enquête de la 
part de la Mission. 

Décès en détention 

23. Le 15 avril 1993, à Thiotte (département du 
Sud-Est), M. Oriol Charpentier a été arrêté sous l'accusa
tion de vol dans la maison de son employeur et relaxé, 
faute de preuves, par le juge de paix, qui lui a apparem
ment demandé d'aller aviser les autorités militaires de 
cette libération. Quelques heures plus tard, le juge de paix 
a été appelé à la caserne pour constater le décès d'Oriol 
Charpentier. Les autorités militaires, le médecin ayant 
établi le certificat de décès et les détenus présents au mo
ment des faits donnent des versions contradictoires des 
conditions et des causes du décès. Oriol Charpentier a été 
inhumé à la sauvette par les militaires qui avaient refusé 
la restitution du corps à la famille. 

24. Le 3 mai, le juge de Terrier-Rouge (départe
ment du Nord-Est) a constaté le décès en prison de Geor
ges ( << And vil ») Mathias et attribué ce décès à une mala
die chronique. Mais, aux dires de sa famille, M. Mathias 
était en bonne santé avant qu'il n'ait été arrêté le 23 avril, 
accusé de vol de bétail. Il aurait été brutalement frappé 
par l'<< attaché » ayant procédé à son arrestation. Em
mené et détenu dans un premier temps à Trou-du-Nord, 
Georges Mathias n'a été déféré au tribunal de cette loca
lité que quatre jours après son arrestation. Le juge de 
Trou-du-Nord s'étant déclaré incompétent, le détenu a 
été transféré à Terrier-Rouge où il a comparu devant le 
juge de paix suppléant le 29 avril. Celui-ci, se déclarant à 
son tour incompétent, aurait ordonné que Georges Ma
thias, qui ne pouvait se tenir debout, soit transporté à 
Fort-Liberté, ce qui n'a pas été fait. 

Disparitions forcées 

25. Sur la base des informations qui lui sont parve
nues depuis le 9 février, la Mission n'est pas en mesure 
d'affirmer que la disparition forcée constitue une prati
que systématique et massive en Haïti. Cependant, la Mis
sion reste attentive à plusieurs cas de disparitions surve
nus avant son arrivée et enquête sur des informations 
concernant des cas récents. 

26. Elle craint que l'un de ces cas, celui de M. Jo
seph Winy Brutus, ne témoigne de la poursuite de la pra
tique sélective de la disparition forcée dont ont été victi
mes plusieurs militants politiques d'opposition depuis le 
coup d'Etat. M. Brutus est l'un des dirigeants du Parti 
national démocratique progressiste d'Haïti (PNDPH), 
qui fait partie du Front national pour le changement et la 
démocratie (FNCD). Il a quitté son domicile le mercredi 
5 mai dans l'après-midi et a été vu pour la dernière fois 
rue Toussaint-Louverture, quartier Delmas 33, à Port-au
Prince. Ses proches ont fait des recherches dans les pri
sons et à la morgue de la capitale. Ces démarches pour 
tenter de le localiser se sont avérées vaines. 

27. Les représentants de la Mission s'étant inquié
tés du sort de M. Brutus auprès du haut commandement, 
l'un des membres de cette instance a évoqué une possible 
liaison avec un trafic de drogue, sans apporter d'éléments 
de preuve. La mission continue à enquêter sur cette dis
parition, et n'écarte pas la possibilité qu'elle ait été per
pétrée à l'instigation ou par des agents de la puissance 
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publique à des fins d'intimidation du PNDPH et des au
tres partis d'opposition. 

Exécutzons arbitraires 

28. La Mission est particulièrement préoccupée par 
l'augmentation, dans le courant du mois de mai et par 
rapport aux deux mois immédiatement antérieurs, des 
violences perpétrées par des zenglendos ou d'autres grou
pes de malfaiteurs agissant impunément, et apparemment 
sous le couvert ou avec le consentement exprès ou tacite 
des autorités de facto. Le terme zenglendo désigne des 
malfaiteurs qui se recrutent depuis les couches marginales 
des quartiers populaires jusque parmi des agents de po
lice, agissant le plus souvent de nuit, en civil et avec des 
armes de foncnon. Ce phénomène, surtout sensible à 
Port-au-Prince, vise, dans certains cas au moins, à intimi
der les secteurs de l'oppositwn démocratique et va de pair 
avec la recrudescence des exécutions arbitraires pour des 
raisons politiques. 

29. Dans les quartiers populaires, des zenglendos 
distillent un climat de peur généralisée, sans que leurs vic
times soient nécessairement des militants ou des sympa
thisants politiques. Nous mentionnerons un seul cas à ti
tre d'exemple : 

Le 10 mai, à 0 h 30 environ, quatre hommes habillés 
en civil et portant des masques ont pénétré à deux reprises 
dans le domicile de Mme Illia Da vilma, épouse de M. Jo
seph Lucien, dans le quartier populaire de Cité Soleil. Ils 
ont rempli une valise avec quelques menus objets. Devant 
l'injonction de leur remettre ses économies, Mme Davil
ma n'a pu leur donner que quelques gourdes. Les zen
glendos l'ont alors abattue, devant ses six enfants, qu'ils 
ont frappés. 

30. l:existence de groupes paramilitaires ou de 
bandes de délinquants tolérés par l'armée est également 
signalée dans certaines régions de province. I:équipe de 
la Mission dans le département du Nord-Est enquête sur 
un cas dans lequel pourrait être impliqué l'un de ces grou
pes. Il s'agit du meurtre de Mme Souffran, âgée de 65 ans, 
domicihée dans le village de Samt-Antoine, se section 
Moka-Neuf de la commune de Sainte-Suzanne. Le ven
dredi 14 mai, Mme Souffran a été vue, une dernière fois, 
rentrant du marché de Grosse-Roche à son domicile. Les 
membres de sa famille ont effectué des recherches du
rant toute la fm de la semaine. Le dimanche 16, ils ont 
retrouvé son panier contenant ses affaires personnelles et 
une somme d'argent. Ce n'est que le lendemain, lundi 17 
mai, qu'ils ont découvert le corps de la VIctime atroce
ment mutilé. 

31. Mme Souffran était un membre actif d'une 
communauté ecclésiastique de base. Ce groupe du cou
rant Ti Leghz, proche du président Aristide, avait reçu 
depms le coup d'Etat des menaces répétées de la part des 
<< attachés » locaux, auxiliaires de l'armée. Dans les der
niers mms, un groupe armé qui se fait appelé Zantray, et 
qui recruterait parmi ces << attachés », fait régner un cli
mat de terreur dans la région. 

32. Le dimanche 23 mai 1993, trois corps ont été 
découverts près de la plage de Kyona, dans un sentier 
connu sous le nom de route de Montage (département de 
l'Ouest). Selon les renseignements recueillis par la Mis
sion, les trois victimes ont été transportées par des hom
mes armés dans un pick-up blanc. Deux des victimes 
avaient les bras ligotés dans le dos avec des câbles électri
ques. Les assassins ont pu traverser un barrage de police 
à l'avant-poste de Freycmau et commettre leur crime sans 
être inquiétés. A l'avant-poste de police, ils auraient dit 
aux policiers qu'ils transportaient << du charbon pour le 
commandant de l'Arcahaie >>. Deux des personnes enle
vées sur la voie publique à Saint-Marc (département de 
l'Artibonite) ont été témoins de la triple exécution et ont 
pu s'échapper. Le chef de section de Montroms s'est 
rendu sur les lieux du cnme et a confirmé à la Mission 
que les trois cadavres présentaient chacun deux orifices 
de balle dans la nuque. 

33. Dans d'autres cas, les témoins s'accordent à 
qualifier les auteurs des exécutions arbitraires d'agents de 
l'Etat: 

a) Le 17 mai, à 1 heure du matin environ, quatre 
hommes portant des tenues de policier ont fait irruptiOn, 
à Pétion-Ville, au domicile de M. Frédéric Dabon et de 
son beau-frère, M. Abel Sarasin, l'un et l'autre considérés 
comme des partisans du président Aristide. Ils ont requis 
la présence de M. Dabon. Celui-ci étant absent, ils s'en 
sont pris à M. Sarasin, un ami de passage et l'ont tué. Ils 
ont alors exigé de Mme Afia Dabon 750 dollars haïtiens 
avant de s'enfuir; 

b) A l'aube du mardi 25 mai 1993, après qu'une 
bande de zenglendos a semé la terreur pendant plusieurs 
heures dans le haut de la rue Sapotis, impasse Martin-Lu
ther-King du quartier Carrefour (Port-au-Prince), deux 
personnes ont été froidement abattues par << des ind1vidus 
armés et en uniforme bleu », Selon les témoignages re
cueillis par les observateurs de la M1ssion civile interna
tionale qui ont enquêté auprès des familles, des voisins, 
des autorités militaires et judiciaires, Janvier Lavaud, 
chauffeur de tap-tap (camionnette de transport collectif), 
âgé de 26 ans, a été abattu au moment où, quittant son 
domicile, il s'apprêtait à rejoindre la brigade de vigilance 
constituée de voisins ameutés par les incursions des zen
glendos. La seconde victime, Jean-Patrick Pierre-Louis, 
un boulanger de 23 ans, fut abattu en se rendant à son 
lieu de travail, alors qu'il s'approchait du lieu où gisait le 
corps de Janvier Lavaud. Un officier des forces armées a 
reconnu que les deux personnes avaient été abattues par 
des agents de la police militaire de la caserne Lamentin. 
Selon cet officier, MM. La vaud et Pierre-Louis étaient des 
<< attachés » qui prenait part aux activités des zenglen
dos; 

c) Le 27 mai 1993, M. Bertoné Alexis, professeur du 
collège mixte A. Jean-Jacques, situé au 52 bis, rue Saint
Gérard, à Carrefour-Feuilles (Port-au-Prince), 40 ans, 
père de huit enfants, a été tué par balle en sortant de sa 
salle de classe. Quelques instants auparavant plusieurs 
policiers en uniforme avaient envahi la rue Saint-Gérard, 
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près de l'église du même nom, en tirant de façon indiscri
rninée sur les passants. Le professeur a été atteint dans le 
dos par les projectiles. La Mission continue à enquêter 
sur les faits. 

C. Autres violations du droit à l'intégrité physique et à 
la sécurité individuelle 

34. Le 10 avril, Bélizaire Wasrny, professeur à 
Charnpain (département du Nord-Est), a été pris à partie 
par l'un des attachés se trouvant à l'avant-poste de cette 
localité. Le professeur n'a pas répondu aux provocations 
de cet individu qui l'accusait publiquement d'être un par
tisan du mouvement Lavalas (partisans du président Aris
tide). Il a été poursuivi par trois personnes, dont l'attaché, 
qui l'ont bastonné sur la voie publique, avant de le trans
férer à la caserne de Cap-Haïtien où il a été relâché après 
que sa famille a dû payer 500 dollars haïtiens à ses geô
liers. Le médecin local a pu constater des fractures diver
ses. M. Wasrny continue depuis sa mise en liberté sans 
charges à faire l'objet d'intimidations de la part desdits 
civils. 

35. Le 16 avril, à Jérémie (département de la 
Grande-Anse), un soldat a tiré sur Joseph Pierre Daguy, 
un chauffeur de tap-tap, et l'a blessé à la jambe. Le soldat 
avait auparavant pointé son arme sur la tempe de M. Da
guy et s'apprêtait à tirer quand un de ses supérieurs est 
intervenu. La victime a été hospitalisée pendant trois se
maines. Les autorités militaires locales prétendent avoir 
pris des mesures disciplinaires contre le fonctionnaire res
ponsable, mais la Mission n'a pu vérifier ni la procédure 
ni le type de sanctions mises en œuvre. 

36. Le 5 mai, le domicile de la famille Dessien, situé 
dans le quartier de Cité Soleil (Port-au-Prince) a été in
vesti en pleine nuit, par des hommes armés. Accusant 
M. Jules Dessien d'avoir été un militant actif de la carn
pagne présidentielle du candidat Aristide, les individus 
ont frappé les habitants de la demeure dont un enfant de 
trois ans, avec les crosses de leurs revolvers. Selon les té
moignages rapportés par les voisins, plusieurs des agres
seurs portaient l'uniforme vert olive. Les individus ont 
ensuite pris la fuite en emportant quelques biens ména
gers et 800 dollars haïtiens. 

37. En trois occasions (nuit du 8 au 9 mai, 10 mai, 
11 mai), des « voleurs » ont visité un magasin et une pro
priété appartenant à M. Antoine lzrnéry, homme d'affai
res qui avait financé la campagne électorale du président 
Aristide, ainsi qu'une maison appartenant à un frère de 
M. lzrnéry. Ces <<visiteurs » ont emporté peu d'objets et 
ont laissé des inscriptions hostiles au président Aristide. 
M. lzrnéry a déjà été plusieurs fois l'objet de tels actes 
d'intimidation depuis le coup d'Etat du 30 septembre 
1991, et l'un de ses frères a été assassiné en mai 1992. 

IV. Impact de la Mission, 
réactions des autorités de facto 

38. Dans un premier temps (du 14 février à la mi
avril 1993), la Mission a surtout été observée- par les 
autorités, par les secteurs démocratiques et par la popu
lation en général, spécialement à Port-au-Prince. Dans le 

cas des forces armées, cette attitude s'accompagnait d'une 
évidente réserve, voire d'une claire hostilité, et de corn
portements ou d'actions visant à jauger la Mission. Le 
premier test et l'un des plus spectaculaires (les événe
ments de la cathédrale à Port-au-Prince) a eu lieu 11 jours 
seulement après l'arrivée des premiers observateurs de la 
Mission. D'autres incidents, des tentatives d'intimida
tion, des entraves au travail des observateurs, des man
quements aux termes de référence de la part des autorités 
militaires ont marqué la mise en place de la Mission dans 
les neuf départements. 

A. Effets positifs 

39. Cependant, et bien que ce déploiement n'ait pas 
occasionné de trêve dans la répression, il n'a pas été sans 
effets positifs sur la situation des droits de l'homme, au 
moins dans certaines régions et dans un premier temps. 
Cela a pu se traduire par : 

a) Moins d'arrestations arbitraires. Un exemple : 
aux Cayes (département du Sud), le commandant du 
sous-district militaire et responsable de la police s'est vu 
interdire, par son supérieur, de signer des mandats d'ar
rêt, une pratique à laquelle ne l'habilite nullement la loi 
haïtienne; 

b) La prompte libération, après intervention d'ob
servateurs de la Mission, de personnes arrêtées arbitrai
rement; 

c) La libération de personnes détenues illégalement 
pendant une longue période (après des visites ou des in
terventions d'observateurs au pénitencier national, à la 
prison de Gonaïves, à celle de Cap-Haïtien); 

d) Dans certains cas, la traduction des détenus de
vant les tribunaux dans les délais et selon les procédures 
prescrits par la loi; 

e) Une diminution des bastonnades (à Jacrnel, dé
partement du Sud-Est, on a assisté à une << trêve tempo
raire des bâtons » ); 

{) Retour à leur domicile de certaines personnes vi
vant dans la clandestinité avant l'arrivée de la Mission; 

g) Baisse des tensions locales dans certaines zones 
(par exemple, à Môle-Saint-Nicolas) et sentiment accru 
de sécurité suite à l'installation de la Mission dans ces mê
mes localités; 

h) Efforts pour revendiquer la jouissance des droits 
et libertés d'association et d'expression [par exemple : 
fréquentes manifestations à Gonaïves et réunions des or
ganisations populaires après l'interruption de plusieurs 
mois de leurs activités, telle Mouvement paysan de Pa
paye de (MPP) à Hinche]. 

B. Infléchissement de l'attitude du haut commande
ment des forces armées d'Haïti 

40. A partir de la mi-avril, après le blocage de la 
négociation politique, toute se passe comme si les forces 
armées, qui avaient jusque-là testé la Mission, cher
chaient à la neutraliser. 

41. Elle réorientent leurs pratiques de répression et 
les adaptent à la nouvelle situation créée par le déploie
ment des observateurs. Les autorités militaires se réfèrent, 
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par exemple, de plus en plus souvent à !a procédur~ du 
flagrant délit pour justifier les arrestatiOns arb1traues. 
Elles tendent, de plus en plus, également, à se dégager sur 
les<< attachés >> et d'autres civils armés de certaines basses 
besognes comme les bastonnades et les passages à tabac. 
Dans plusieurs villes, la répression s'est intensifiée, no
tamment à Port-au-Prince, Gonaïves, Hinche. Dans cette 
dernière, des personnes qui ont tiré avantage de la pré
sence de la Mission pour regagner leur domicile ont dû à 
nouveau reprendre une vie clandestine, suite à de nouvel
les menaces et intimidations. 

42. Par ailleurs, après un temps de surprise devant 
la détermination de la Mission à visiter les prisons, les 
autorités militaires semblent avoir passé la consigne d'en 
refuser l'accès, au moins immédiat, aux observateurs. Et 
cela, même lorsqu'un cas de violation des dr~its de 
l'homme est signalé. Le meilleur exemple est celui de la 
difficulté de la Mission à obtenir l'autorisation de visiter 
le syndicaliste Cajuste Lexius, détenu dans les locaux de 
l'Antigang. 

43. Dans le même temps, les actes d'intimidation, 
voire de provocation, à l'égard de la Mission ou des per
sonnes en contact avec elle, deviennent plus nombreux, 
plus insistants et plus systématiques, par exemple : 

a) A Jérémie (département de la Grande-Anse) : 
i) Militaires faisant du jogging et scandant des 

chants hostiles devant le local de la Mission; 

ii) Menaces et accusations proférées par un offi
cier à l'encontre d'auxiliaires de la justice pour 
leurs contacts avec la Mission; et, plus grave, 

iii) Un malheureux frappé, lapidé et laissé pour 
mort à proximité du local de l'antenne dépar
tementale de la Mission. Le lendemain de cet 
incident, sur plusieurs murs de la ville apparais
saient des inscriptions hostiles à la Mission; 

b) A Hinche (département du Centre) : 

i) Attitudes et chants offensifs à l'égard de la Mis
sion. L'arrestation de M. Hilton Etienne, qui 
était en elle-même un acte d'intimidation (voir 
ci-dessus), fut aussi l'occasion d'une mise en 
scène par laquelle l'autorité militaire locale 
cherchait autant à impressionner ses subordon
nés qu'à intimider les observateurs internatio
naux; 

ii) Une bande de civils armés proférant, devant le 
domicile d'une employée de la Mission, des me
naces de la battre, en mentionnant que leur 
prochaine victime serait un des observateurs, 
qu'ils ont publiquement nommé; 

c) A Gonaïves (département de l'Artibonite): 

i) Des manifestants et des passants frappés en 
présence d'observateurs de la Mission; 

ii) Des militaires faisant irruption dans un domi
cile privé où des observateurs s'entretenaient 
avec les personnes présentes; 

iii) Des inscriptions contre la Mission. 

C. Réponses du haut commandement des forces ar
mées d'Haiti aux communications présentées par la 
Mission 

44. On peut aussi mettre sur le compte de cette réa
déquation du comportement des forces armées c~r:ain~s 
réponses -ou absences de réponses- des autontes mi
litaires à des demandes ou à des communications de la 
Mission concernant des cas de violations des droits de 
l'homme. 

45. La Mission a ainsi constaté depuis le début du 
mois de mai un raidissement de l'attitude des comman
dants départementaux vis-à-vis des observateurs. Ceci 
fait suite à des communications émises par la Mission : 
lettres aux autorités militaires au niveau départemental et 
au Grand quartier général et communiqué de presse du 
5 mai mettant en cause des militaires dans les violations 
des droits de l'homme. Lors de l'entretien du 12 mai entre 
une délégation de la Mission et le haut commandement 
des forces armés d'Haïti, celui-ci a opposé une forte résis
tance à la demande répétée de faire connaître les éventuel
les sanctions prises contre les membres de l'armée respon
sables de telles violations. Cependant : 

a) Des membres du haut commandement ont af
firmé que l'un des militaires impliqués dans les tortures 
infligées aux trois syndicalistes de la CGT, et spéciale
ment à M. Cajuste Lexius, a été mis sous mandat d'arrêt 
et rétrogradé et qu'il fait l'objet d'une enquête; 

b) Après que, lors de cet entretien, la Mission ait 
présenté au haut commandement le cas d'un p~ys:~ 
d'une région retirée du département du Sud-Est, qui a ete 
roué de coups lors de son arrestation, en présence d'ob
servateurs internationaux, le général Cédras aurait con
voqué à Port-au-Prince un commandant local de la zone 
où ces faits s'étaient produits; 

c) Le commandant du Môle-Saint-Nicolas (celui-là 
même qui a revendiqué la responsabilité des viola~i~ns 
dans sa zone en invoquant l'inefficacité de l'appareil JU
diciaire et la nécessité de recourir à la force pour obtenir 
des informations) aurait été rappelé à Port-de-Paix, capi
tale du département du Nord-Ouest, et soumis à une en
quête militaire. D'autres soldats de la même région au
raient également été transférés. 

46. Il est toutefois à craindre que de telles mesures, 
que l'on ne peut, en tout état de cause, tenir pour des 
sanctions pénales, demeurent sans suite, et que les muta
tions de militaires notamment ne servent qu'à déplacer le 
problème, tout en feignant de donner satisfaction aux 
protestations émises. 

V. Conclusions 

4 7. En dépit de conditions matérielles et logistiques 
difficiles, la Mission civile internationale s'est déployée 
avec une relative rapidité dans l'ensemble du pays; un 
mois et demi après l'arrivée des premiers observateurs, 
elle avait mis en place une équipe dans chacun des neuf 
départements 

48. Les agents de la force publique, ainsi que leurs 
innombrables auxiliaires, en ont éprouvé une certaine 
surprise, mais ne se sont pas trouvés paralysés dans leurs 
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pratiques de répression. Certains secteurs démocratiques 
ont tenté de mettre à profit la présence de la Mission pour 
ouvrir un espace de liberté d'expression et d'association. 

49. Les uns et les autres ayant pris la mesure de la 
nouvelle situation et la négociation politique marquant le 
pas, les forces armées ont adopté une attitude plus offen
sive visant à couper ou réduire les contacts entre la Mis
sion et la population. 

50. Dans ce contexte difficile, le soutien de chacun 
des pays membres de I'OEA et de l'ONU à la Mission 
civile internationale en Haïti est plus que jamais néces
saire. 

[Note de la rédaction: L'appendice 1, carte d'Haïti, n'est 
pas reproduit ici; voir page 8.] 

Appendice Il 

Lieux de déploiement de la Mission civile internationale 
au 25 mai 1993 

Siège: Pétion-Ville 

Bureaux départementaux (dans l'ordre de leur création): 
-Port-au-Prince (dép. de l'Ouest) 
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-Jérémie (dép. de la Grande-Anse) 
-Les Cayes (dép. du Sud) 

- Jacmel (dép. du Sud-Est) 

- Hinche (dép. du Centre) 
-Cap-Haïtien (dép. du Nord) 
-Fort-Liberté (dép. du Nord-Est) 

- Gonaïves (dép. de l'Artibonite) 

-Port-de-Paix (dép. du Nord-Ouest) 

Bureaux délégués d'arrondissement : 

-Môle-Saint-Nicolas (dép. du Nord-Ouest) 
-Trou-du-Nord (dép. du Nord-Est) 

Bureaux délégués d'arrondissement en projet : 

-Saint-Marc (dép. de l' Artibonite) 
- Mirebalais (dép. du Centre) 
-Carrefour (Port-au-Prince, dép. de l'Ouest) 

- Cité Soleil (Port-au-Prince, dép. de l'Ouest) 

- Petit-Goâve (dép. de l'Ouest) 
- Jean-Rabel (dép. du Nord-Ouest) 

Résolution MREIRES.S/93 intitulée «Appui au peuple haïtien», 
adoptée par la Réunion ad hoc des ministres des relations extérieures 
des Etats membres de l'OEA le 6 juin 1993 

Cette résolution n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

La Réunion ad hoc des ministres des relations extérieures, 

Vu les résolutions MRFJRES.1/91, 2/91, 3/92 et 
4/92 de la Réunion ad hoc des ministres des relations ex
térieures, 

Ayant entendu l'exposé fait par le Président consti
tutionnel d'Haïti, M. Jean-Bertrand Aristide, et les rap
ports du Secrétaire général de l'Organisation et de son 
envoyé spécial à la présente session, 

Considérant : 

Qu'une grave crise persiste dans la République 
d'Haïti et qu'elle constitue une interruption brusque, vio
lente et irrégulière du processus démocratique; 

Que le développement politique, économique, social 
et culturel d'Haïti exige le rétablissement des institutions 
démocratiques dans ce pays, 

Profondément alarmés par la violation persistante et 
systématique des droits de l'homme en Haïti, 

Convaincus qu'il est nécessaire de déployer des ef
forts nouveaux et renouvelés en vue de l'atteinte des ob
jectifs fixés dans les résolutions précitées, 

Décide: 
1. De réaffirmer les décisions arrêtées dans les réso

lutions MRE/RES.l/91, 2/92,3/92 et 4/92 de la Réunion 
ad hoc des ministres des relations extérieures. 

2. De prévenir que la persistance de la situation 
prévalant en Haïti est inacceptable et qu'il revient à toutes 
les parties haïtiennes impliquées dans les négociations, en 
particulier celles qui peuvent continuer à profiter illéga
lement de la situation grâce à leurs tactiques dilatoires, 
d'assumer la responsabilité effective de trouver une solu
tion à la crise dans le cadre de la Constitution haïtienne. 

3. De rappeler sa décision de continuer à fournir à 
Haïti l'aide humanitaire qui est coordonnée actuellement 
par l'OEA avec la participation des Nations Unies, de 
réactiver et d'accroître la coopération et l'assistance tech
nique dès que sera rétablie l'institutionnalité démocrati
que dans ce pays. 

4. De réaffirmer le mandat confié au Secrétaire gé
néral de l'Organisation des Etats américains pour que, de 
concert avec le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, il soit en mesure de continuer à prendre 
des dispositions dans le cadre de la Charte, dans sa quête 
d'une solution pacifique à la crise haïtienne. 
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5. De féliciter les Etats membres qui prennent des 
mesures visant à renforcer l'embargo, qui constitue un 
important complément de l'actuel processus de négocia
tions, et de souligner la nécessité pour tous les Etats mem
bres de l'OEA et de l'ONU de renforcer ces mesures, 
notamment en ce qui a trait à l'approvisionnement en pé
trole et en produits pétroliers d'Haiti, et la suspension des 
vols commerciaux. 

6. De demander à la Commission spéciale chargée 
de suivre l'application de l'embargo, relevant du Conseil 
permanent: 

a) De nommer un président permanent qui dirigera 
ses travaux, 

b) D'élaborer des rapports publics mensuels sur 
l'application de l'embargo, qui seront soumis au Conseil 
permanent et de demander au Secrétaire général de l'OEA 
de faire parvenir ces rapports au Secrétaire général des 
Nations Unies. 

7. De réitérer sa sérieuse préoccupation à l'égard 
des violations constantes des droits de l'homme par le ré
gime militaire et de renouveler à la Commission inter-
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américaine des droits de l'homme le besoin de continuer 
à assurer un suivi permanent et étroit de la situation en 
HaJti, et de tenir cette Réunion ad hoc informée par l'in
termédiaire du Conseil permanent. 

8. De continuer à accorder son plein appui aux ef
forts que déploie le Dr Dante Caputo, envoyé spécial du 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats Américains 
et du Secrétaire général de l'Organisation des Nanons 
Unies, en vue de contribuer à une solution pacifique de la 
crise haïtienne. 

9. De prier instamment les Etats membres de 
l'OEA, les Etats observateurs permanents auprès de celle
ci, les Etats membres de l'ONU et la communauté inter
nationale de continuer à appuyer, par l'intermédiaire des 
Secrétaires généraux de l'OEA et de l'ONU, la Mission 
civile internationale mixte OENONU. 

10. De demander au Secrétaire général de l'OEA de 
faire parvenir la présente résolution au Secrétaire général 
de l'Organisation des Natwns Unies et d'en faire la plus 
large diffusion possible. 

Lettre datée du 7 juin 199 3, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par le représentant permanent d'Haïti 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, demandant que le Conseil 
rende universelles et obligatoires les sanctions adoptées par l'OEA 
à l'encontre des autorités haïtiennes de facto, en donnant la priorité 
à t embargo sur le pétrole et les armes 

S/25958, 16 juin 1993 

Durant ces 20 derniers mois où le Gouvernement consti
tutionnel d'Haiti a accepté de travailler à la solution de 
la crise par la voie des négociations, il a eu à faire montre 
d'une volonté et d'un engagement sans faille d'appuyer 
tout effort de la communauté internationale qui viserait 
à un << renversement immédiat de la situation et [à] la res
tauration du gouvernement légitime ,, issu des élections 
du 16 décembre 1990, comme le déclarait si bien le Pré
sident du Conseil de sécurité lors de la visite du président 
Jean-Bertrand Aristide au Conseil le 3 octobre 1991. 

Malgré les efforts de la communauté internationale, 
l'ordre constitutionnel n'est toujours pas rétabli en Haïti 
parce que les autorités de facto continuent à faire obstacle 
à toutes les initiatives qui leur ont été proposées. 

Etant donné la situation, d'ordre de mon gouverne
ment, je demande au Conseil de sécurité de bien vouloir 
rendre universelles et obligatoires les sanctions adoptées 

à l'encontre des autorités de facto par la réunion ad hoc 
des ministres des affaires étrangères de l'OEA et recom
mandées à la communauté internationale dans les diffé
rentes résolutions de l'Assemblée générale des Nations 
Unies, en donnant la priorité à l'embargo sur les produits 
pétroliers et aux fournitures d'armes et de munitions. 

Je demeure convaincu qu'une solution à la crise haï
tienne aiderait à promouvoir la stabilité dans la région et 
contribuerait à renforcer la paix et la sécurité internatio
nales. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document du Conseil 
de sécurité. 

L'ambassadeur, 
représentant permanent, 
(Signe} Fritz LONGCHAMP 
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Déclaration de l'Envoyé spécial en date du 9 juin, concernant 
les initiatives prises en vue d'entamer un dialogue politique en Haïti 

SG/1996-HI/16, 9 juin 1993 

Pendant les cinq derniers mois, nous avons insisté sur la 
nécessité de parvenir à une solution rapide, pacifique et 
durable de la crise politique d'Hatti. Tout au long de cette 
période, nous n'avons cessé de souligner qu'il était indis
pensable que les Haïtiens trouvent des formules d'en
tente, non seulement sur le retour de la démocratie et du 
président Aristide mais aussi sur la création du climat de 
stabilité nécessaire pour que la nouvelle étape démocrati
que pmsse relever avec succès les défis du développement 
économique et de la concorde nationale. 

Une solution politique éphémère nous plongerait 
dans un nouveau drame. Le dialogue est aujourd'hui une 
occasion à ne pas manquer. C'est pourquoi, conformé
ment à cette position et à la lumière de la conjoncture 
pohtique actuelle, ayant reçu de divers secteurs politiques 
et sociaux des propositions concrètes, il me paraît oppor
tun de promouvoir d'urgence, sous les auspices de l'OEA 
et des Nations Unies, un dialogue politique visant à la 
convergence démocratique. Cette initiative bénéficie de 
l'appui des autorités constitutionnelles d'Haiti. 

Document 66 

Ce dtalogue devrait réunir les principales forces po
litiques du pays et les représentants de la Commission 
préstdentielle. De leur côté, pour éviter toute équivoque, 
les participants devraient au préalable reconnaître publi
quement que le président Jean-Bertrand Aristtde est le 
Président constitutionnel légitime d'Hatti. Je crois égale
ment que, pour que cette initiative ne puisse servir de 
moyen dilatoire, les participants devraient préalablement 
convenir d'œuvrer, dans les plus brefs délais, au retour du 
régime constitutionnel avec la ratification d'un premier 
ministre nommé par le président Aristide; aux change
ments à opérer, dans le cadre des attributions présiden
tielles, dans le commandement des forces armées d'Hatti; 
au retour physique du président Aristide; aux instru
ments légaux de réconciliation nationale; et aux proces
sus d'assistance technique, de professionnalisation des 
forces armées et de création d'une nouvelle police. 

Cette initiative va être transmise aux secteurs concer
nés. Dans la mesure où leurs réponses le permettront, 
nous convoquerons la réunion pour les premiers jours de 
la semaine prochame. 

Lettre datée du 14 juin 1993, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par le représentant permanent de Cuba, 
exposant les vues de Cuba au sujet des propositions 
de sanctions à l'encontre d'Haïti 

S/25942, 14 juin 1993 

J'ai l'honneur de m'adresser à vous pour vous fatre part 
des vues de mon gouvernement concernant la proposi
tion, dont le Conseil de sécurité est actuellement saist, 
d'approuver un projet de résolution par lequel un em
bargo serait mis sur le commerce du pétrole, des armes et 
des munitions destinés au régime militaire de fait qui 
usurpe le pouvoir en Haiti depms 1991. 

A notre avis, il faut d'abord procéder à un examen 
sérieux et approfondi de la genèse de la question et du 
processus qui a débouché sur la situation actuelle. 

Ce n'est pas la première fois que l'on tente d'amener 
le Conseil à se saisir du problème haïtien. En septembre 
1990 déjà, lorsque le gouvernement provisoire alors au 
pouvoir en Haiti a demandé une aide, notamment des 
conseillers, des observateurs et des spécialistes des ques
tions de sécurité, pour mener à bien le processus électoral 

qui a débouché par la suite sur la victoire de S. E. M. 
Jean-Bertrand Aristide, aujourd'hui président constitu
tionnel de Haïti, diverses tentatives ont été faites pour que 
l'octroi de cette assistance soit autorisée par le Conseil de 
sécurité. 

A cette occasion, le Groupe des pays d'Amérique la
tine et des Caraibes a fait savoir ce qui suit, dans une let
tre qu'il a adressée au Secrétaire général : << Le Groupe a 
toujours été unanimement d'avis que l'assistance à Haïti 
n'est pas une question liée à la paix et à la sécurité inter
nationales et qu'elle ne saurait relever de la compétence 
du Conseil de sécurité. >> De même, la délégation cubaine, 
qui siégeait alors au Conseil de sécurité, a eu l'honneur, 
le 12 septembre 1990, de s'adresser au Président du Con
seil pour lui dire ce qui suit : << A ce propos, nous vous 
signalons que la question ne relève pas de la compétence 
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du Conseil de sécurité car il s'agit d'une affaire intérieure 
haitienne qui, de surcroît, n'affecte pas la paix et la sécu
rité internationales. , 

En outre, lorsque a eu lieu en 199lle coup d'Etat qui 
a mis au pouvoir dans le pays un féroce gouvernement 
illégal et anticonstitutionnel, obligeant le président Aris
tide à prendre le chemin de l'exil, de nouvelles tentatives 
ont été faites pour que le Conseil de sécurité se saisisse de 
la question. 

Dans l'un et l'autre cas, et conformément à la Charte 
des Nations Unies, il a été décidé que l'Assemblée géné
rale était l'organe auquel incombait la responsabilité 
d'adopter les mesures nécessaires en l'occurrence : ap
prouver l'assistance électorale à Haïti, dans le premier 
cas, et appuyer les mesures adoptées par l'organisation 
régionale compétente, conformément à son acte constitu
tif, dans le second. Depuis lors, l'Assemblée générale con
tinue d'examiner systématiquement la situation en Haïti 
et les diverses mesures adoptées pour assurer le retour 
dans le pays du Président constitutionnel, Jean-Bertrand 
Aristide. 

La République de Cuba, l'un des pays géographique
ment les plus proches d'Haïti, a été l'une des premières à 
condamner avec la plus grande énergie le coup d'Etat de 
décembre 1991 et elle a systématiquement et résolument 
appuyé les mesures visant à assurer le retour dans le pays 
du président Aristide en vue de restaurer l'ordre constitu
tionnel dont le peuple haïtien s'est doté lui-même en fai
sant entendre sa voix lors des seules élections véritable
ment populaires organisées à Haïti au siècle actuel. 

Il ne faut cependant pas perdre de vue que le pen
chant des forces armées haïtiennes pour le coup d'Etat est 
encouragé de l'extérieur de même que l'a été, tout porte 
à le croire, le coup d'Etat qui a entraîné la déposition du 
président Aristide. La présence étrangère en Haïti, ou
verte et occulte, est une constante dans l'histoire de ce 
pays et elle a toujours eu pour résultat l'instauration de 
gouvernements militaires qui ont étouffé les aspirations 
légitimes du peuple haïtien dans le sang et la violence. 

Il ne faut pas non plus se cacher les raisons pour les
quelles les sanctions imposées par l'organisation régio
nale compétente n'ont pas eu de résultat. Demandons
nous en effet comment il est possible que certains de ceux 
qui, en violation flagrante des dispositions de la Charte, 
s'efforcent aujourd'hui de saisir le Conseil de sécurité de 
la question haïtienne, n'ont pas été capables d'agir pour 
que les sanctions donnent les résultats escomptés et pour 
que le régime militaire de fait ne puisse se consolider, 
alors qu'ils ont pu agir efficacement pour empêcher des 
milliers de Haïtiens d'échapper à la barbarie imposée par 
les militaires. 

Il faudrait aussi se demander quel est le véritable ob
jectif de certains de ceux qui disent défendre le retour de 
l'ordre constitutionnel en Haïti : souhaitent-ils sincère
ment le retour du président Jean-Bertrand Aristide, qui 
est le véritable représentant du peuple haïtien, ou celui 

d'autres forces qui cherchent à tirer parti de la situation 
complexe dans laquelle se trouve aujourd'hui cette na
tion. 

Les divers textes qui circulent officieusement ces 
jours derniers dans les coulisses du Conseil, et qui, sem
ble-t-il, donnent une idée de la teneur du projet de réso
lution dont le Conseil sera prochainement saisi, font ré
férence de façon marquée aux effets de la question des 
réfugiés haïtiens sur la paix et la sécurité internationales 
dans la région. Il y est dit, par exemple, que<< la poursuite 
de cette situation menace la paix et la sécurité internatio
nales dans la région"· Cuba, qui est l'un des pays les plus 
proches géographiquement de Haïti et qui a accueilli des 
milliers de réfugiés en provenance de ce pays meurtri, 
peut-être en plus grand nombre que tout autre Etat de la 
zone, n'a jamais considéré que cet afflux mettait en dan
ger la paix et la sécurité dans la région géographique dans 
laquelle elle se trouve; elle y voit au contraire une ques
tion purement humanitaire qu'il faut résoudre, comme 
cela a été fait jusqu'à présent, en faisant appel aux orga
nes et organismes internationaux chargés des problèmes 
de réfugiés et de personnes déplacées. Le Gouvernement 
cubain estime donc que cette question ne relève pas non 
plus du mandat du Conseil de sécurité tel que le conçoit 
la Charte. 

Cuba plaide avec force pour le retour de l'ordre 
constitutionnel en Haïti et de son unique représentant lé
gitime, le président Aristide, ce qui ne l'empêche pas de 
s'opposer avec la plus grande énergie à ce que le Conseil 
de sécurité adopte des mesures concernant la situation in
térieure de ce pays, puisque, selon l'Article 24 de la 
Charte des Nations Unies, la responsabilité primordiale 
du Conseil est de maintenir la paix et la sécurité interna
tionales, lesquelles ne sont pas menacées par la situation 
qui règne aujourd'hui en Haïti, n'en déplaise à ceux qui 
s'évertuent à tenter de démontrer le contraire. De l'avis 
de Cuba, les mesures que l'on demande au Conseil 
d'adopter aujourd'hui, outre qu'elles sont illégitimes au 
regard de la Charte, créent un dangereux précédent qui 
est à rapprocher des tentatives faites à diverses reprises 
pour donner à cet organe des pouvoirs et un mandat plus 
vastes que ceux que lui attribue la Charte. 

Permettez-moi pour terminer, Monsieur le Président, 
de formuler des souhaits et des vœux sincères pour que le 
peuple haïtien et ses autorités constitutionnelles, sous la 
direction du président Aristide, ne soient pas trompés et 
pour que ceux qui, à tort ou à raison, ont mis leurs espoirs 
dans le Conseil n'éprouvent pas la déception qu'a susci
tée, malheureusement, le résultat de bien des actions me
nées sur décision du Conseil. 

Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la présente lettre comme document du Conseil de 
sécurité. 

~ambassadeur, 
Représentant permanent de Cuba, 
(Signé) Alcibiades HIDALGO BASULTO 
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Résolution 841 (1993) du Conseil de sécurité, adoptée le 16 juin 1993, 
par laquelle le Conseil décide d'imposer des sanctions à l'égard d'Haïti 
à compter du 23 juin 1993, y compris un embargo sur le pétrole 
et les armes, à moins que le Secrétaire général, eu égard aux vues 
du Secrétaire général de l'OEA, ne fasse savoir que, compte tenu 
des résultats des négociations en cours, l'imposition de cet embargo 
ne se justifie pas 

S/RES/841 (1993), 16 juin 1993 

Le Conseil de sécurité, 

Ayant reçu une lettre, en date du 7 juin 1993, adres
sée au Président du Conseil de sécurité par le Représen
tant permanent d'Haïti auprès de l'Organisation des Na
tions Unies\ dans laquelle il était demandé que le Conseil 
rende universel et obligatoire l'embargo commercial re
commandé à l'encontre d'Haiti par l'Organisation des 
Etats américains, 

Ayant entendu un rapport présenté le 10 juin 1993 
par le Secrétaire général sur la crise en Haïti, 

Prenant note des résolutions MRFJRES.1/91, MRFJ 
RES.2/91, MRFJRES.3/92, MRFJRES.4/92 adoptées par 
les ministres des relations extérieures des pays membres 
de l'Organisation des Etats américains, de la résolution 
CP/RES.594 (923/92) et les déclarations CP/DEC.8 
(927/93), CP/DEC.9 (931/93) et CP/DEC.10 (934/93) 
adoptées par le Conseil permanent de l'Organisation des 
Etats américains, 

Prenant note en particulter de la résolution MRFJ 
RES.S/93, adoptée à Managua le 6 juin 1993 par les mi
nistres des relations extérieures des pays membres de 
l'Organisation des Etats américains, 

Rappelant les résolutions de l'Assemblée générale 
46/7 du 11 octobre 1991, 46/138 du 17 décembre 1991, 
47/20 A du 24 novembre 1992, 471143 du 18 décembre 
1992 et 47/20 B du 20 avril1993, 

Appuyant vigoureusement l'esprit d'initiative dont 
continuent de faire preuve le Secrétaire général de l'Orga
nisation des Nations Unies et le Secrétaire général de l'Or
ganisation des Etats américains ainsi que les efforts dé
ployés par la communauté internationale pour parvenir 
à une solution politique de la crise en Ha1ti, 

Louant les efforts déployés par le représentant spé
cial pour Haïti du Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies et du Secrétaire général de l'Organisa
tion des Etats américains, M. Dante Caputo, pour établir 
un dialogue politique avec les parties haïtiennes en vue de 
résoudre la crise en Haïti, 

Constatant qu'il est urgent de parvenir à une solu
tion rapide, globale et pacifique de la crise en Haïti, con
formément aux dispositions de la Charte des Nations 
Unies et au droit international, 

Rappelant la déclaration, en date du 26 février 
19932, dans laquelle il notait avec préoccupation l'appa-

rition de crises d'ordre humanitaire, y compris des dépla
cements massifs de population, qui constituent des mena
ces à la paix et à la sécurité internationales ou aggravent 
les menaces existantes, 

Déplorant que, malgré les efforts de la communauté 
internationale, le gouvernement légitime du président 
Jean-Bertrand Aristide n'ait pas été rétabh, 

Préoccupé par le fait que la persistance de cette si
tuation contribue à entretemr un climat de peur de laper
sécution et de désorganisation économique, lequel pour
rait accroître le nombre d'Ha1tiens cherchant refuge dans 
des Etats Membres voisins, et convaincu que cette situa
tion doit être inversée pour qu'elle n'air pas d'effets nocifs 
sur la région, 

Rappelant à cet égard les dispositions du Chapi
tre VIII de la Charte et soulignant la nécessité d'une coo
pération efficace entre les organisations régionales et 
l'Organisation des Nations Unies, 

Considérant que la demande susmentionnée du re
présentant d'Haïti, formulée dans le contexte des mesures 
connexes précédemment prises par l'Organisation des 
Etats américains et par l'Assemblée générale de l'Organi
sation des Nations Unies, définit une situation unique et 
exceptionnelle qui justifie l'adoption par le Conseil de 
mesures extraordinaires à l'appui des efforts entrepris 
dans le cadre de l'Organisation des Etats américains, 

Constatant que, dans ces conditions uniques et ex
ceptionnelles, la persistance de cette situation menace la 
paix et la sécurité internationales dans la région, 

Agtssanten conséquence en vertu du Chapitre VII de 
la Charte, 

1. Afftrme que la solution de la crise en Haïti de
vrait tenir compte des résolutiOns susmentionnées de 
l'Organisation des Etats américains et de l'Assemblée gé
nérale de l'Organisation des Nations Umes; 

2. Se {éliette que l'Assemblée générale ait prié le Se
crétaire général de prendre les mesures nécessaires pour 
aider, en coopération avec l'Organisation des Etats amé
ricains, à résoudre la crise en Haïti; 

1 Voir Documents officiels du Consetl de sécurité, quarante-hui
ttème année, Supplément d'avril, mai et juin 1993, document 
S/25958. 
2 S/25344. 
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3. Décide que les dispositions énoncées aux para
graphes 5 à 14 ci-dessous, qui sont compatibles avec 
l'embargo commercial recommandé par l'Organisation 
des Etats américains, entreront en vigueur à 0 h 1 (heure 
d'hiver de New York) le 23 juin 1993, à moins que le 
Secrétaire général, eu égard aux vues du Secrétaire géné
ral de l'Organisation des Etats américains, ne lui ait fait 
savoir que, compte tenu des résultats des négociations 
menées par le représentant spécial pour Haïti du Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies et du 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains, 
l'imposition de ces mesures ne se justifie pas à ce moment 
précis; 

4. Décide également que si, à tout moment après la 
présentation du rapport susmentionné du Secrétaire gé
néral, ce dernier, eu égard aux vues du Secrétaire général 
de l'Organisation des Etats américains, annonce au Con
seil que les autorités de facto en Haïti n'ont pas appliqué 
de bonne foi les engagements pris lors des négociations 
susmentionnées, les dispositions énoncées aux paragra
phes 5 à 14 ci-dessous entreront en vigueur immédiate
ment; 

5. Décide en outre que tous les Etats empêcheront 
la vente ou la fourniture par leurs nationaux ou à partir 
de leur territoire, ou par l'intermédiaire de navires ou 
d'aéronefs battant leur pavillon, de pétrole, de produits 
pétroliers, d'armements et de matériel connexe de tous 
types, y compris d'armes et de munitions, de véhicules et 
d'équipements militaires, d'équipements de police et de 
pièces détachées y afférentes, que ceux-ci proviennent ou 
non de leur territoire, à toute personne physique ou mo
rale en Haïti aux fins de toute activité commerciale menée 
sur le territoire haïtien ou à partir de ce territoire, ainsi 
que toutes activités menées par leurs nationaux ou sur 
leur territoire qui auraient pour effet ou pour objet de 
favoriser la vente ou la fourniture de telles marchandises; 

6. Décide d'interdire l'entrée dans la mer territo
riale ou sur le territoire haïtien à tout moyen de transport 
acheminant du pétrole, des produits pétroliers ou des ar
mements et du matériel connexe de tous types, y compris 
des armes et des munitions, des véhicules et des équipe
ments militaires ou de police et des pièces détachées y af
férentes, en violation du paragraphe 5 ci-dessus; 

7. Décide également que le Comité du Conseil de 
sécurité créé en vertu du paragraphe 10 ci-dessous pourra 
autoriser exceptionnellement, au cas par cas, selon une 
procédure d'approbation tacite, l'importation en quan
tité non commerciale et sous forme de barils ou de bou
teilles seulement, de pétrole, de produits pétroliers, no
tamment de propane à usage ménager, pour des besoins 
essentiels avérés d'ordre humanitaire, sous réserve d'ar
rangements acceptables pour la surveillance effective de 
leur livraison et de leur utilisation; 

8. Décide en outre que les Etats où se trouvent des 
fonds, y compris tous fonds provenant de biens : a) ap
partenant au Gouvernement haitien ou aux autorités de 
facto en Haïti; ou b) contrôlés directement ou indirecte
ment par lesdits gouvernement ou autorités, ou encore 
par des entités, où qu'elles se trouvent ou opèrent, rele-

vant desdits gouvernement ou autorités ou contrôlés par 
eux, devront exiger de toutes personnes et entités se trou
vant sur leur territoire qui détiendraient de tels fonds 
qu'elles gèlent lesdits fonds de sorte qu'ils ne puissent, di
rectement ou indirectement, être mis à la disposition des 
autorités de facto en Haïti ou utilisés à leur profit; 

9. Demande à tous les Etats et à toutes les organi
sations internationales de se conformer strictement aux 
dispositions de la présente résolution, nonobstant l'exis
tence de tous droits conférés ou de toutes obligations im
posées par quelque accord international, contrat, licence 
ou autorisation que ce soit antérieurs au 23 juin 1993; 

10. Décide de créer, conformément à l'article 28 de 
son règlement intérieur provisoire, un comité du Conseil 
de sécurité composé de tous les membres du Conseil qui 
sera chargé d'accomplir les tâches énumérées ci-après et 
de présenter au Conseil un rapport sur ses travaux conte
nant ses observations et recommandations : 

a) Examiner les rapports présentés conformément 
au paragraphe 13 ci-dessous; 

b) Demander à tous les Etats de lui communiquer 
de nouveaux renseignements sur les mesures qu'ils auront 
prises concernant l'application effective de la présente ré
solution; 

c) Examiner toute information portée à son atten
tion par des Etats au sujet de violations des mesures im
posées par la présente résolution et recommander les dis
positions appropriées à prendre en pareil cas; 

d) Examiner les demandes d'autorisation d'impor
tation de pétrole et de produits pétroliers nécessaires pour 
répondre aux besoins essentiels d'ordre humanitaire, 
conformément au paragraphe 7 ci-dessus, et prendre une 
prompte décision à leur sujet; 

e) Présenter au Conseil des rapports périodiques 
sur les renseignements qui lui seront communiqués con
cernant des violations présumées de la présente résolu
tion en identifiant chaque fois que possible les personnes 
ou les entités, y compris les navires, qui seraient coupa
bles de telles violations; 

(J Promulguer des directives pour faciliter l'appli
cation de la présente résolution; 

11. Demande à tous les Etats de coopérer pleine
ment avec le Comité dans l'exécution de ses tâches, no
tamment en lui communiquant les informations qu'il 
pourrait leur demander en application de la présente ré
solution; 

12. Demande également aux Etats d'entamer des 
poursuites contre les personnes et les entités qui violent 
les dispositions de la présente résolution et de prendre les 
sanctions appropriées; 

13. Prie tous les Etats de faire rapport au Secrétaire 
général d'ici au 16 juillet 1993 sur les mesures qu'ils au
ront prises pour s'acquitter des obligations énoncées aux 
paragraphes 5 à 9 ci-dessus; 

14. Prie le Secrétaire général de fournir toute l'as
sistance nécessaire au Comité et de prendre les disposi
tions voulues au Secrétariat à cet effet; 

15. Prie également le Secrétaire général de faire 
rapport au Conseil de sécurité le 15 juillet 1993 au plus 
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tard, ou avant cette date s'ille juge approprié, sur les pro
grès réalisés dans les efforts qu'il déploie conjointement 
avec le Secrétaire général de l'Organisation des Etats 
américains pour parvenir à une solution politique de la 
crise en Haïti; 

16. Se déclare prêt à examiner toutes les mesures 
énoncées dans la présente résolution en vue de les rappor
ter si, une fois entrées en vigueur les dispositions énoncées 
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aux paragraphes 5 à 14 ci-dessus, le Secrétaire général, eu 
égard aux vues du Secrétaire général de l'Organisation 
des Etats américains, lui fait savoir que les autorités de 
facto en Haïti ont signé et commencé à appliquer de 
bonne foi un accord visant à rétablir le gouvernement lé
gitime du président Jean-Bertrand Aristide; 

17. Décide de rester saisi de la question. 

Lettre datée du 21 juin 1993, adressée à l'Envoyé spécial 
par le commandant en chef des forces armées haïtiennes, 
qui déclare être disposé à rencontrer le président Aristide, 
et transmise aux secrétaires généraux de l'ONU et de l'OEA 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

Je vous informe que la Chambre des députés de mon pays 
a, par lettre du 20 juin en cours de son président, sollicité 
les forces armées pour qu'elles aménagent, dans le meil
leur délai, une rencontre avec le président Jean Bertrand 
Aristide. 

Fortes de cette couverture légale, de la provision con
tenue dans l'article 3 de la résolution 841 et de votre sug
gestion, après constat de << possibilité de dialogue "• sur 
la base d'<< éléments positifs" dans leur déclaration du 
19 juin, d'<< amplifier l'espoir dans les heures qui sui
vent ''• les forces armées décident de souscrire aux vœux 
de la Chambre, en la personne de leur commandant en 
chef. 

Celui-ci a pour mission spécifique de poser au cours 
de cette rencontre les problèmes réels de survie et de vie 
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de la Nation, en dehors de toutes considérations person
nelles et de toutes vues étriquées et égoïstes. 

Elle réclament toutefois : 
-Le bénéfice de l'urgence; 
-L'utilisation à cette fin d'un terrain neutre; 
-Toutes les garanties de sécurité et de confortable 

liberté pour les membres de la délégation. 
Je suis persuadé que vous décréterez que<< l'imposi

tion des mesures ne se justifie pas à ce moment précis " 
contre un pays où la vie serait << plus terrible que la 
mort"· 

Je vous prie de recevoir, Monsieur l'Envoyé spécial, 
les assurances de ma parfaite considération. 

Le lieutenant général FADH, 
commandant en chef, 
Raoul CÉDRAS 

Déclaration de l'Envoyé spécial sur de prochaines consultations 
avec le président Aristide et le commandant en chef 
des forces armées d'Haïti 

SG/SM/5036-HI/20, 1er juillet 1993 

Après avoir entendu les préoccupations et les intérêts du 
Gouvernement constitutionnel d'Haïti, après avoir en
tendu également les préoccupations et les intérêts du 
commandant en chef des forces armées haïtiennes, et à 
l'issue de quatre jours de négociations, j'ai décidé que le 
moment était venu de présenter aux deux parties un plan 
concret en vue de trouver une solution à la crise politique 
en Haïti. 

Je viens de présenter ce plan aux Gouvernements de 
la France, des Etats-Unis, du Venezuela et du Canada, 
dont j'ai obtenu le plein appui. Dans l'heure qui suit, les 
représentants permanents et moi-même allons rencon
trer le président Jean-Bertrand Aristide et lui présenter 
ce plan. De même, une délégation rencontrera le général 
Raoul Cédras pour présenter le plan aux forces armées. 
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Rapport du Secrétaire général à l'Assemblée générale et au Conseil 
de sécurité relatif à l'Accord de Governors Island, signé le 3 juillet 1993 

A/4 7/975-S/26063, 12 juillet 1993 

1. Le présent rapport est soumis conformément au 
paragraphe 15 de la résolution 841 (1993) du Conseil de 
sécurité en date du 16 juin 1993, dans lequel le Conseil a 
prié le Secrétaire général de lui faire rapport le 15 juillet 
1993 au plus tard, ou avant cette date s'ille jugeait ap
proprié, sur les progrès réalisés dans les efforts qu'il dé
ployait conjointement avec le Secrétaire général de l'Or
ganisation des Etats américains (OEA) pour parvenir à 
une solution politique de la crise en Haïti, et compte tenu 
des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, en 
particulier des résolutions 47/20 A du 24 novembre 1992 
et 47/20 B du 23 avril 1993. 

2. Dans une déclaration prononcée par le Con
seiller politique principal du Secrétaire général au Con
seil de sécurité lors de consultations officieuses tenues 
le 11 juin 1993, le Conseil a été informé que, malgré 
les efforts déployés depuis la mi-décembre 1992 par 
M. Dante Caputo, envoyé spécial des Secrétaires géné
raux de l'ONU et de l'OEA, les autorités de facto en Haïti 
n'avaient pas fait preuve de la volonté politique voulue 
pour parvenir à une solution politique de la crise dans ce 
pays. Le Secrétaire général s'était également déclaré con
vaincu qu'en l'absence de pressions plus fortes exercées 
par la communauté internationale la perspective d'une 
solution rapide et pacifique serait gravement compro
mise. 

3. Dans les jours qui ont précédé l'adoption de la 
résolution 841 (1993), l'Envoyé spécial a redoublé d'ef
forts afin d'instaurer un dialogue politique entre le Gou
vernement constitutionnel d'Haïti et le régime de facto, 
en appelant l'attention de ce dernier sur le fait que, con
formément au paragraphe 3 de cette résolution, les sanc
tions adoptées en vertu du Chapitre VII de la Charte en
treraient en vigueur à 0 h 1 (heure de New York) le 
23 juin 1993 à moins que le Secrétaire général, eu égard 
aux vues du Secrétaire général de l'OEA, n'ait fait savoir 
au Conseil que, compte tenu des résultats des négocia
tions menées par l'Envoyé spécial, l'imposition de ces me
sures ne se justifiait pas à ce moment précis. 

4. Si l'Envoyé spécial n'a pu établir de dialogue po
litique ni, a fortiori, parvenir à des résultats concrets 
avant le 23 juin 1993, il a obtenu par la suite l'accord du 
Président de la République d'Haïti et du commandant en 
chef des forces armées d'Haïti pour qu'ils participent, 
avec leurs délégations respectives, à une réunion qui se 
tiendrait avec lui à Governors Island (New York) à partir 
du 27 juin 1993. 

5. A l'issue de cette réunion, le 3 juillet 1993, le pré
sident Jean-Bertrand Aristide et le général Raoul Cédras, 
commandant en chef des forces armées, ont signé un ac
cord contenant des dispositions à prendre afin de résou-

dre la crise haïtienne. Le texte de l'Accord de Governors 
Island est le suivant : 

<< Le Président de la République d'Haïti, Jean
Bertrand Aristide, et le commandant en chef des for
ces armées d'Haïti, le lieutenant général Raoul Cé
dras, sont convenus que les dispositions suivantes 
devraient être prises afin de résoudre la crise haï
tienne. Chacun d'entre eux est convenu de prendre, 
dans le cadre des compétences qui sont les siennes, 
toutes les mesures nécessaires à la mise en œuvre de 
ces dispositions. En outre, dans tous les cas, l'un et 
l'autre expriment leur appui à l'application de ces 
dispositions et s'engagent à coopérer à cette applica
tion. 

<< 1. Organisation sous les auspices de l'Orga
nisation des Nations Unies et de l'Organisation des 
Etats américains (OEA) d'un dialogue politique en
tre les représentants des partis politiques représentés 
au Parlement avec la participation de représentants 
de la Commission présidentielle, avec l'objectif de: 

<< a) Accorder une trêve politique et promou
voir un pacte social en vue de créer les conditions 
nécessaires pour assurer une transition pacifique; 

<< b) Trouver un accord sur la procédure per
mettant au Parlement haïtien de retrouver sa norma
lité; 

<< c) Trouver un accord permettant au Parle
ment de ratifier dans les meilleurs délais le Premier 
Ministre; 

<< d) Trouver un accord permettant l'adoption 
des lois nécessaires pour assurer la transition. 

<< 2. Désignation d'un Premier Ministre par le 
Président de la République. 

<< 3. Ratification du Premier Ministre par le 
parlement normalisé et entrée en fonction de celui-ci 
en Haïti. 

<< 4. Suspension, à l'initiative du Secrétaire gé
néral de l'ONU, des sanctions adoptées par la réso
lution 841 (1993) du Conseil de sécurité et suspen
sion, à l'initiative du Secrétaire général de l'OEA, des 
autres mesures adoptées par la réunion ad hoc des 
ministres des affaires étrangères de l'OEA, immédia
tement après la ratification et l'entrée en fonctions 
en Haïti du Premier Ministre. 

<< 5. Mise en œuvre, après les accords avec le 
gouvernement constitutionnel, de la coopération in
ternationale : 

<<a) Assistance technique et financière au dé
veloppement; 
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<< b) Assistance pour la réforme administrative 
et judiciaire; 

<< c) Assistance pour la modernisation des for
ces armées d'Haïti et création d'une nouvelle police 
avec la présence de personnels de l'ONU dans ces 
domaines. 

<< 6. Amnistie octroyée par le Président de la 
République dans le cadre de l'article 147 de la Cons
titution nationale et mise en application des autres 
instruments qui auront pu être approuvés par le Par
lement sur cette question. 

<< 7. Adoption d'une loi créant la nouvelle 
force de police. Nomination dans ce cadre par le Pré
sident de la République du commandant en chef des 
forces de police. 

<< 8. Le commandant en chef des forces armées 
d'Haïti a décidé de faire valoir ses droits à une re
traite anticipée et le Président de la République 
nomme un nouveau commandant en chef des forces 
armées d'Haïti, qui nommera les membres du haut 
état-major, selon la Constitution. 

<< 9. Retour en Haïti du Président de la Répu
blique, Jean-Bertrand Aristide, le 30 octobre 1993. 

<< 10. Vérification de tous les engagements 
précédents par l'Organisation des Nations Unies et 
l'Organisation des Etats américains. 

<< Le Président de la République et le comman
dant en chef conviennent que ces dispositions cons
tituent une solution satisfaisante de la crise haïtienne 
et le début d'un processus de réconciliation natio
nale. Ils s'engagent à coopérer pleinement à la réali
sation d'une transition pacifique vers une société dé
mocratique, stable et durable, dans laquelle tous 
les Haïtiens pourront vivre dans un climat de liberté, 
de justice, de sécurité et de respect des droits de 
l'homme.» 
6. L'Accord prévoit la vérification de tous les enga

gements précédents par l'ONU et l'OEA. Cette vérifica
tion aura pour objet de veiller à ce que durant la période 
de transition tous les intéressés se conforment à l'esprit et 
à la lettre de l'Accord, en particulier pour ce qui a trait au 
contrôle civil des militaires et au respect des droits de 
l'homme. 

7. Si ces dispositions sont approuvées, le Secrétaire 
général a l'intention de confier la vérification de l'Accord 
de Governors Island à l'Envoyé spécial, qui lui rendra 
compte régulièrement ainsi qu'au Secrétaire général de 
l'OEA. Pour sa part, le Secrétaire général présentera des 
rapports périodiques au Conseil de sécurité et à l'Assem
blée générale, en y recommandant les mesures qu'il jugera 
de nature à assurer l'application intégrale de l'Accord. 

8. Pour ce qui a trait aux droits de l'homme, le Se
crétaire général proposerait que les dispositions déjà con
venues avec le Gouvernement constitutionnel d'Haïti et 
les autorités de facto en vue de la mise en place et du fonc
tionnement de la Mission civile internationale en Haïti de 
l'ONU et de l'OEA demeurent en vigueur et continuent à 
être appliquées pleinement et rapidement. Dans ses rap-

ports périodiques au Secrétaire général de l'ONU et au 
Secrétaire général de l'OEA, l'Envoyé spécial inclura le 
contenu des rapports que lui adressera le Directeur exé
cutif de la Mission. 

9. Les représentants du Secrétaire général consulte
ront régulièrement ceux du Président de la République 
d'Haïti afin d'échanger des vues sur les progrès accomplis 
dans l'application de l'Accord. 

10. Pour ce qui est des sanctions, le Secrétaire géné
ral recommande que le Conseil de sécurité, après avoir 
pris note de l'Accord, approuve la proposition figurant 
au paragraphe 4 de ce dernier, à savoir que les sanctions 
imposées par le Conseil dans sa résolution 841 (1993) 
soient suspendues immédiatement après la ratification du 
Premier Ministre et son entrée en fonctions en Haïti. Le 
Secrétaire général recommande en outre que le Conseil 
décide qu'il devra être automatiquement mis fin à la sus
pension des sanctions si, à aucun moment, eu égard aux 
vues du Secrétaire général de l'OEA, le Secrétaire général 
annonce au Conseil que les parties à l'Accord de Gover
nors Island ou toutes autres autorités en Haïti n'ont pas 
appliqué de bonne foi l'Accord. 

11. Le Secrétaire général considérerait qu'il y a 
manquement aux engagements pris si, notamment, le 
haut commandement des forces armées refusait de se con
former aux décisions du nouveau commandant en chef 
qui doit être nommé conformément à l'article 8 de l'Ac
cord et si étaient commises de nombreuses violations des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales consa
crés par les instruments internationaux auxquels Haïti est 
partie et par la Constitution haïtienne. 

12. Immédiatement après le retour du président 
Aristide en Haïti, le Secrétaire général ferait rapport au 
Conseil de sécurité afin que les sanctions soient défmiti
vement levées. 

13. Le Secrétaire général de l'OEA a informé le Se
crétaire général qu'il prendrait des dispositions parallèles 
à l'égard des mesures adoptées par cette organisation. 

14. Il est prévu à l'article 5 de l'Accord que des per
sonnels de l'ONU devront être présents en Haïti pour ai
der à la modernisation des forces armées et à la création 
d'une nouvelle force de police. Après les consultations 
nécessaires avec le gouvernement constitutionnel d'Haïti 
-qui s'achèveront, il faut l'espérer, dans les jours à ve
nir -, le Secrétaire général présentera au Conseil de sé
curité un rapport contenant ses recommandations sur cet 
aspect de l'application de l'Accord. En tant que de besoin, 
il présentera de même à l'Assemblée générale un rapport 
contenant ses recommandations sur la mise en œuvre de 
l'assistance au développement ainsi que pour la réforme 
administrative et judiciaire. 

15. Le Secrétaire général tient à souligner sa grati
tude pour l'assistance dont l'Envoyé spécial et lui-même 
ont bénéficié à tout moment depuis le début du processus, 
en particulier durant les négociations de Governors Is
land, de la part des Gouvernements du Canada, des Etats
Unis d'Amérique, de la France et du Venezuela, qui se 
sont constitués en << amis du Secrétaire général » pour 
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Haïti. Leur précieux appui a été crucial pour le succès de 
cette étape du processus. 

16. Les dispositions de l'Accord nécessiteront un 
suivi attentif au cours des mois à venir. Le Secrétaire gé
néral est certain qu'elles seront pleinement appliquées, 
que les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et 
de l'Assemblée générale auront été respectées au 30 octo
bre de cette année et qu'Haïti se sera fermement engagé 
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sur la voie d'un avenir démocratique stable, où tous les 
Haïtiens jouiront pleinement des droits de l'homme et des 
libertés civiles et politiques fondamentales. Le Secrétaire 
général est sûr que la communauté internationale se mon
trera généreuse et fournira à Haïti l'assistance technique 
et financière requise pour la reconstruction de son écono
mie et de ses institutions, ainsi que l'appui moral et poli
tique dont a besoin le peuple haïtien dans sa quête d'une 
société juste, pacifique et prospère. 

Lettre datée du 15 juillet 1993, adressée au Secrétaire général 
par le Président du Conseil de sécurité, indiquant que le Conseil 
de sécurité était prêt à accorder tout le soutien possible à l'Accord 
de Governors Island 

S/26085, 15 juillet 1993 

Les membres du Conseil de sécurité ont examiné les par
ties de votre rapport du 12 juillet (S/26063) qui relèvent 
de la compétence du Conseil. Ils ont exprimé leur pro
fonde gratitude pour les efforts que votre Envoyé spécial 
et vous-même avez déployés afin de parvenir à un règle
ment pacifique de la crise en Haïti et se sont déclarés prêts 
à accorder tout le soutien possible à l'Accord signé à Go
vernors Island (New York) le 3 juillet 1993. 

Les membres du Conseil espèrent sincèrement que le 
dialogue interhaïtien qui débute cette semaine à New 
York facilitera l'accomplissement de progrès rapides en 
vue de la réalisation des objectifs de l'Accord de Gover
nors Island. Ils appellent de leurs vœux la mise en œuvre 
complète de toutes les étapes prévues dans cet accord et 
confirment qu'ils sont prêts à suspendre les mesures im
posées par la résolution 841 (1993) immédiatement après 
la ratification du Premier Ministre et son entrée en fonc
tions en Haïti. Ils estiment eux aussi qu'il faudra égale-
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ment prévoir de rapporter automatiquement cette sus
pension si, à aucun moment, eu égard aux vues du Secré
taire général de l'Organisation des Etats américains, vous 
annoncez au Conseil que les parties à l'Accord de Gover
nors Island ou toutes autres autorités en Haïti n'ont pas 
appliqué de bonne foi l'Accord. Ils se déclarent prêts, 
lorsqu'ils auront reçu votre rapport, à mettre fin aux me
sures imposées par la résolution 841 (1993) immédiate
ment après le retour du président Aristide en Haïti. 

Les membres du Conseil se déclarent prêts, lorsqu'ils 
auront été saisis de vos recommandations, à prendre d'ur
gence les mesures nécessaires pour assurer la présence de 
personnels de l'ONU en Haïti afin d'aider à la moderni
sation des forces armées et à la création d'une nouvelle 
force de police, conformément au paragraphe 5 de l'Ac
cord de Governors Island. 

Le Président du Conseil de sécurité, 
(Signé) David HANNA Y 

Lettre datée du 26 juillet 1993, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par fe Secrétaire général, transmettant une lettre du président 
Aristide, datée du 24 juillet, contenant des propositions visant 
une assistance des Nations Unies à la création d'une nouvelle force 
de police et à la professionnalisation des forces armées d'Haïti, 
et soulignant la nécessité d'une aide économique et d'une assistance 
au pouvoir judiciaire 

S/26180, 27 juillet 1993 

J'ai l'honneur de porter à votre attention la lettre ci-jointe 
datée du 24 juillet 1993, que m'a adressée S. E. le père 

Jean-Bertrand Aristide, président de la République 
d'Haïti. 
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Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de cette lettre aux membres du Conseil de sécu
rité. 

(Signe) Boutros BoUTRos-GHALI 

Annexe 

Lettre datée du 24 juillet 1993, adressée au Secrétaire 
général par le Président de la République d'Haïti 

Veuillez recevoir sous ce couvert les propositions du Gou
vernement de la République d'Haïti pour une assistance 
des Nations Unies à la création d'une nouvelle force 
de police et à la professionnalisation des forces armées 
d'Haïti. 

Ces propositions incluent les Termes de référence se
lon lesquels devraient fonctionner les différentes missions 
techniques dont Haïti espère bénéficier dans les domaines 
que nous indiquons. 

Nous nous permettons par ailleurs de souligner l'im
portance de l'aide au développement qui devra nous aider 
à éviter les retombées négatives de la réduction des forces 
armées, ainsi que l'urgence de la réforme judiciaire sans 
laquelle il sera impossible d'établir une véritable atmo
sphère de paix dans notre pays. 

Nous espérons, Monsieur le Secrétaire général, que 
nos propositions seront favorablement accueillies et se
ront mises en application dans le plus court délai possi
ble. 

(Signe) Jean-Bertrand ARISTIDE 

Pièce jointe 

Assistance des Nations Unies à la création d'une nou
velle force de police, à la professionnalisation des forces 
années d'Haïti 

Tennes de référence 

Police 

Une assistance internationale à la police sera accor
dée à Haïti immédiatement après l'installation du nou
veau premier ministre, conformément aux paragraphes 2 
et 3 de l'Accord de Governors Island. 

Ses principaux objectifs seront les suivants : 

a) Fournir conseils et assistance en vue d'améliorer 
le fonctionnement des forces de sécurité existantes jus
qu'au moment où la nouvelle force de police haïtienne 
sera jugée en mesure d'assurer ses responsabilités. Veiller 
particulièrement au respect des droits de l'homme; 

b) Aider à la création d'une nouvelle force de police 
civile. 

Il appartiendra au Secrétaire général des Nations 
Unies de déterminer en accord avec le Président de la Ré
publique d'Haïti le nombre d'agents de police à recom
mander au Conseil de sécurité. Selon une première éva
luation, l'effectif envisagé est d'environ 500 à 600 agents 
de l'ONU. 

Professionnalisation des forces années 

I.:assistance des Nations Unies à la professionnalisa
tion des forces armées d'Haïti comprendra des ingénieurs 
et des instructeurs placés sous le commandement d'un of
ficier nommé par le Secrétaire général des Nations Unies 
et approuvé par le Conseil de sécurité. 

Ils aideront les forces armées d'Haïti à atteindre le 
niveau de professionnalisation nécessaire pour s'acquit
ter de leurs obligations constitutionnelles et, notamment, 
pour garantir la sécurité et l'intégrité du territoire de la 
République, aider la nation en cas de désastre naturel et 
accomplir des tâches de développement en application 
des articles 264 et 266 de la Constitution. 

Cette composante comprendra initialement 50 à 
60 instructeurs et environ 500 ingénieurs et experts en 
construction. 

Les membres de la mission seront sous les ordres de 
commandants nommés par le Secrétaire général des Na
tions Unies et placés sous son autorité; ils exerceront leurs 
fonctions en respectant la Constitution d'Haïti et sa sou
veraineté nationale. 

Ils porteront leurs uniformes nationaux avec le béret 
et les insignes des Nations Unies, conformément à la pra
tique établie. Ils serviront sous le drapeau des Nations 
Unies, munis d'armes de poing destinées à leur protection 
personnelle mais ne seront pas habilités à user de la force 
pour maîtriser la violence. 

La tâche de modernisation des forces armées d'Haïti 
et de renforcement des institutions judiciaires sera entre
prise selon les plans établis par le Président, le Premier 
Ministre, le Ministre de la défense et le Ministre de la jus
tice du gouvernement de concorde national en consulta
tion avec le Secrétaire général des Nations Unies. 
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Note du Secrétaire général au Conseil de sécurité, transmettant 
la liste des réponses reçues des Etats Membres ayant fait rapport 
sur les mesures prises pour donner effet à la résolution 841 (1993) 
du Conseil de sécurité 

S/26173, 31 juillet 1993, S/26173/Add.1, 30 août 1993, et S/26173/Add.2, 23 décembre 1993 

1. Le 16 juin 1993, le Conseil de sécurité a adopté 
la résolution 841 (1993) à l'occasion de son examen de 
la question d'Haïti en réponse à la lettre datée du 7 juin 
1993 (S/25958) que le représentant permanent d'Haiti 
avait adressée au Président du Conseil. 

2. Dans cette résolution, le Conseil, agissant en 
vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a 
décidé qu'à compter du 23 juin 1993 tous les Etats appli
queraient les dispositions énoncées aux paragraphes 5 à 
14 de la résolution << à moms que le Secrétaire général, eu 
égard aux vues du Secrétaire général de l'Organisation 
des Etats américains, ne lui ait fait savoir que, compte 
tenu des résultats des négoCiations, l'imposition de ces 
mesures ne se justifiait pas à ce moment précis "· 

3. Le texte de la résolution a été transmis aux mi
nistres des affaires étrangères de tous les Etats dès son 
adoption ainsi qu'au Secrétaire général de l'Organisation 
des Etats américains. 

4. En vertu des dispositions du paragraphe 13 de la 
même résolution, le Conseil de sécurité a prié tous les 
Etats de faire rapport au Secrétaire général d'ici au 
16 juillet 1993 sur les mesures qu'ils auront prises pour 
s'acquitter des obligations énoncées aux paragraphes 5 à 
9 de la résolution. 

5. Au 26 juillet 1993, 16 Etats avaient fait rapport 
au Secrétaire général en application du paragraphe 13 de 
la résolution 841 (1993). Les réponses ont été publiées en 
tant que documents du Conseil de sécurité, par ordre 
chronologique de réception, comme il est indiqué ci
après: 

Brésil 28 juin 1993 S/26035 
Suisse 6 juillet 1993 S/26081 
Fidji 7 juillet 1993 S/26093 
Belgique 12 juillet 1993 S/26094 
Finlande 15 juillet 1993 S/26098 
Danemark 15 juillet 1993 S/26114 
Norvège 15 juillet 1993 S/26122 
France 15 juillet 1993 S/26123 
Grèce 15 juillet 1993 S/26124 
Pays-Bas 16 juillet 1993 S/26115 
Mexique 16 juillet 1993 S/26116 
Royaume-Uni 16 juillet 1993 S/26117 
Suède 20 juillet 1993 S/26140 

Japon 
Etats-Unis 
Argentine 

Additif 

21 juillet 1993 

22 juillet 1993 
26 juillet 1993 

S/26141 

S/26142 

S/26171 

Depuis la publication de la note du Secrétaire général da
tée du 31 juillet 1993 (S/26173), concernant la suite à 
donner au paragraphe 13 de la résolution 841 (1993) du 
Cons et! de sécurzté en date du 16 juin 1993, des réponses 
supplémentaires ont été reçues des Etats énumérés ci
après, ce qui porte à 26 le nombre total des réponses re
çues au 30 août 1993. 

Turquie 27 juillet 1993 (S/26216) 

Ukraine 27 juillet 1993 (S/26217) 
Italie 27 juillet 1993 (S/26218) 
Singapour 28 juillet 1993 (S/26219) 
Liechtenstein 30 Juillet 1993 (S/26240) 

Djibouti 4 août 1993 (S/26274) 
Thaïlande 6 août 1993 (S/26283) 
Guyana 17 août 1993 (S/26338) 
Espagne 23 août 1993 (S/26365) 
République de Corée 23 août 1993 (S/26366) 

Additif 

Depuis la publication de la note du Secrétaire général da-
tée du 30 août 1993 (S/26173/Add.1), concernant la 
suite à donner au paragraphe 13 de la résolution 841 
(1993) du Conseil de sécurtté en date du 16 jum 1993, 
des réponses supplémentaires ont été reçues des Etats 
énumérés ci-après, ce qui porte à 33 le nombre total des 
réponses reçues au 17 décembre 1993: 

Israël 12 août 1993 S/26399 
Autriche 27 août 1993 S/26400 
Allemagne 31 août 1993 S/26401 
Colombie 2 septembre 1993 S/26413 
Myanmar 2 septembre 1993 S/26414 
Fédération de Russie 22 novembre 1993 S/26799 
Malte 22 novembre 1993 S/26844 

Document 73 313 



Document 74 

Rapport du Secrétaire général à l'Assemblée générale et au Conseil 
de sécurité, transmettant le texte du Pacte de New York, signé à l'issue 
du dialogue politique interhaïtien tenu du 14 au 16 juillet 1993 

N47/1000-S/26297, 13 août 1993 

1. Le présent rapport fait suite au rapport daté du 
12 juillet 1993 (N47/975-S/26063) par lequel le Secré
taire général a informé le Conseil de sécurité de la signa
ture de l'Accord de Governors Island. Il est présenté 
en application du paragraphe 15 de la résolution 841 
(1993), en date du 16 juin 1993, où le Conseil a prié le 
Secrétaire général de lui faire rapport sur les progrès réa
lisés dans les efforts qu'il déploie conjointement avec le 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 
pour parvenir à une solution politique de la crise en Haïti. 

2. Après la signature de l'Accord de Governors 
Island le 3 juillet 1993, M. Dante Caputo, envoyé spécial 
des Secrétaires généraux de l'ONU et de l'OEA, a invité 
les représentants des principales forces politiques et des 
blocs parlementaires en Haïti à participer, avec les mem
bres de la Commission présidentielle qui représente le 
président Aristide en Haïti, à un dialogue politique axé 
sur l'ordre du jour prévu au point 1 de l'Accord de Go
vernors Island. 

3. Le dialogue politique interhaïtien s'est tenu au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies du 14 au 
16 juillet 1993. A l'issue de la réunion, les participants 
ont signé un nouveau document, désigné sous le nom de 
<< Pacte de New York >>, qui institue une trêve politique 
d'une durée de six mois et une procédure visant à permet
tre au Parlement de reprendre son fonctionnement nor
mal, et contient des accords concernant la confirmation 
rapide dans ses fonctions de premier ministre que le Pré
sident est invité à désigner pour diriger un gouvernement 
de concorde nationale, ainsi que l'adoption des instru
ments juridiques nécessaires pour assurer la transition. 
(Le texte du Pacte de New York est reproduit à l'annexe 1 
ci-après.) 

4. Aux termes du Pacte, les forces politiques et les 
blocs parlementaires s'engagent entre autres choses à 
s'abstenir de déposer au Parlement toute motion de cen
sure contre le nouveau gouvernement de concorde natio
nale, à obtenir la libération immédiate de toute personne 
arrêtée pour délit d'opinion et à faire réviser le statut des 
prisonniers, à promouvoir la création d'une Commission 
de réparation pour les victimes du coup d'Etat et à ratifier 
le choix du nouveau premier ministre dans les plus brefs 
délais. 

5. Les signataires du Pacte s'engagent également à 
faire voter par le Parlement, selon une procédure d'ur
gence, une série de lois concernant notamment la création 
d'une nouvelle force de police, l'amnistie, l'abolition de 
toute force paramilitaire, la création d'un Office de la 
protection du citoyen et la réforme du système judiciaire. 

6. Le Pacte réaffirme le droit qu'a le pouvoir exécu
tif, dans le cadre de ses attributions, de revoir les divers 
décrets et décisions adoptés au cours de la période allant 
du 30 septembre 1991 au 3 juillet 1993 qui ne seraient 
pas conformes à la Constitution, en particulier l'arrêté 
établissant le Conseil électoral permanent d'exception. 

7. En ce qui concerne les 13 membres du Parlement 
qui tenaient leur mandat des élections partielles tenues le 
18 janvier 1993, déclarées illégitimes par l'Assemblée gé
nérale dans sa résolution 47/20B du 20 avril 1993, ainsi 
que par le Conseil permanent de l'OEA, il a été convenu 
que les intéressés s'abstiendraient volontairement de sié
ger au Parlement jusqu'à ce que la Commission de conci
liation- organe établi par la Constitution, mais dont le 
fonctionnement est assujetti à l'adoption par le Parlement 
d'une loi qui serait votée suivant la procédure d'urgence 
susmentionnée - ait rendu son verdict sur le litige. 

8. Le Secrétaire général croit comprendre que la 
formule dont il est convenu au paragraphe 6 du Pacte si
gnifie que les membres du Sénat et de la Chambre des 
députés, qui tiennent leur mandat des élections contestées 
du 18 janvier 1993, doivent s'abstenir de participer à 
toute activité parlementaire, débats et votes compris. 
Toute inobservation de cette formule constituerait à ses 
yeux une violation grave de l'Accord de Governors Island 
qui serait immédiatement signalée au Conseil de sécurité. 
Le Secrétaire général considère en outre que la décision 
de porter la question devant la Commission de concilia
tion n'est fondée sur aucune constatation selon laquelle 
un conflit existerait entre l'exécutif et le législatif ou entre 
les deux chambres du Parlement, mais résulte bien plutôt 
d'un accord politique visant à surmonter une crise excep
tionnelle. Au cours du dialogue politique, l'Envoyé spé
cial a réaffirmé que la position de l'ONU touchant l'illé
gitimité des élections de janvier demeurait inchangée. 

9. De même que tout ce dont il est convenu dans 
l'Accord de Governors Island, les engagements que con
sacre le Pacte sont sujets à vérification par l'ONU et 
l'OEA. 

10. Le Secrétaire général tient à remercier les Gou
vernements du Canada, des Etats-Unis d'Amérique, de la 
France et du Venezuela, constitués en << amis du Secré
taire général )) pour les efforts qu'ils ont consentis au 
cours du dialogue politique interhaïtien, de même que 
pour l'assistance qu'ils continuent de lui apporter dans le 
cadre de la mise en application des accords. 

11. Le 24 juillet 1993, le président Jean-Bertrand 
Aristide a fait part aux Présidents des deux chambres du 
Parlement de son intention de nommer M. Robert Malval 
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premier ministre. Un nouveau bureau a été élu à la Cham
bre des députés les 22 et 28 juillet et au Sénat le 10 août. 
La situation ayant maintenant été normalisée au Parle
ment, le nouveau premier ministre peut être confirmé 
dans ses fonctions. Lorsque les deux chambres du Parle
ment lui voteront leur confiance, les trois premiers points 
de l'Accord de Governors Island auront été dûment ap
pliqués. 

12. Dès que le Premier Ministre aura pris ses fonc
tions, le Secrétaire général recommandera au Conseil de 
sécurité, ainsi qu'il se proposait de le faire dans son pré
cédent rapport (N47/975-S/26063), et comme le Prési
dent du Conseil en est convenu dans la lettre qu'il lui a 
adressée le 15 juillet (S/26085), de suspendre immédiate
menties sanctions imposées par la résolution 841 (1993). 
La suspension prendra automatiquement fin et les sanc
tions seront à nouveau imposées s'il est amené à quelque 
moment que ce soit, et après avoir pris l'avis du Secrétaire 
général de l'OEA, à faire savoir au Conseil que les parties 
à l'Accord de Governors Island ou toute autorité haï
tienne ont manqué de se conformer de bonne foi à l'Ac
cord. Certains des faits qui conduiraient le Secrétaire gé
néral à conclure qu'une telle violation s'est produite sont 
énumérés au paragraphe 8 ci-dessus et au paragraphe 11 
du rapport précédent. 

Annexe 

Pacte de New York 

1. Dans l'esprit de l'Accord de Governors Island du 
3 juillet 1993, les forces politiques et les blocs parlemen
taires signataires du présent Accord s'engagent à observer 
une trêve politique visant à assurer une période de tran
sition stable et pacifique. La durée de cette trêve est de six 
mois à partir de la signature du présent document. Son 
objectif est de créer dans l'ensemble du pays un climat 
d'apaisement devant faciliter le travail du gouvernement 
de concorde nationale. Les signataires appellent donc 
tous les secteurs sociaux à mettre fm à toute forme de 
violence. 

2. Les forces politiques et les blocs parlementaires : 
a) S'engagent à s'abstenir de déposer pendant cette 

période toute motion de censure contre le nouveau gou
vernement de concorde nationale, tout autant que le pou
voir exécutif respecte strictement la Constitution et les 
lois de la République; et s'engagent à garantir le quorum 
par leur présence et à ne pas faire obstacle aux travaux 
du Parlement; 

b) Appellent les forces armées d'Haïti à respecter 
l'Accord signé le 3 juillet à Governors Island; 

c) Demandent qu'il soit mis fin aux pratiques arbi
traires d'où qu'elles viennent, notamment aux arresta
tions illégales, tortures corporelles, disparitions, assassi
nats politiques et vengeances personnelles; 

d) S'engagent à obtenir la libération immédiate de 
toute personne arrêtée pour délit d'opinion et à faire ré-

viser selon une procédure accélérée le statut des prison
niers dans l'ensemble du territoire national; 

e) S'engagent à prendre toutes les mesures nécessai
res pour promouvoir et assurer le plein respect des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales; 

() S'engagent, en attendant l'établissement de l'Of
fice de la protection du citoyen, à promouvoir la création 
d'une Commission de réparation pour les victimes du 
coup d'Etat; 

g) S'engagent à s'abstenir de toute action qui pour
rait conduire à la violence ou troubler la transition vers 
la démocratie; 

h) S'engagent à promouvoir la réforme immédiate 
du système judiciaire. 

3. Les forces politiques et les blocs parlementaires, 
en vue d'assurer le rétablissement rapide de l'ordre cons
titutionnel : 

a) Invitent le Président de la République à désigner 
le plus tôt possible le nouveau premier ministre de con
corde nationale, en conformité avec la Constitution; 

b) S'engagent à assurer la ratification du choix du 
nouveau premier ministre, conformément à la Constitu
tion, dans les plus brefs délais. 

4. Les forces politiques et les blocs parlementaires 
s'engagent à faire voter, selon une procédure d'urgence, 
les lois suivantes : 

i) Loi ponant sur la création, l'organisation et le 
fonctionnement des forces de police conformé
ment à l'article 263 de la Constitution; 

ii) Loi relative à l'amnistie; 
iii) Loi créant un fonds de réparation pour les vic

times du coup d'Etat; 

iv) Loi relative à l'abolition de toute force parami
litaire, conformément à l'article 263-1 de la 
Constitution; 

v) Loi ponant sur la création, l'organisation et le 
fonctionnement de l'Office de la protection du 
citoyen; 

vi) Loi sur les collectivités territoriales; 

vii) Loi sur l'administration pénitentiaire; 

viii) Loi ponant sur la création, l'organisation et le 
fonctionnement de la Commission de concilia
tion; 

ix) Loi sur la réforme et l'autonomie de l'Université. 
5. Le pouvoir exécutif, dans le cadre de ses attribu

tions, pourra entamer la procédure de révision des divers 
décrets et décisions de la période allant du 30 septembre 
1991 au 3 juillet 1993 qui ne seraient pas conformes à la 
Constitution en vigueur, en priorité l'arrêté n°101 du 
7 décembre 1992, établissant le Conseil électoral perma
nent d'exception. 

6. La solution de la crise politique et l'apaisement 
social du pays supposent que soit trouvée une solution au 
problème de la présence au Parlement de citoyens issus 
des élections contestées du 18 janvier 1993. A cet effet, il 
a été convenu que les parlementaires élus au cours de ces 
élections s'engagent à ne pas faire obstacle au fonction-
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nement de l'institution parlementaire et s'abstiennent vo
lontairement de siéger au Parlement jusqu'à ce que soit 
rendu le verdict de l'institution constitutionnelle habilitée 
à connaître de ce litige. 

En tenant compte du fait que, conformément au pa
ragraphe 4 du présent Accord, la loi créant la Commis
sion de conciliation doit être adoptée dans les meilleurs 
délais après l'installation du gouvernement de concorde 
nationale, il a été convenu de soumettre à ladite Commis
sion, une fois établie, ce dossier litigieux. 

Document 75 

Les Nations Unies et l'OEA s'engagent à apporter 
leur contribution technique et juridique à l'élaboration de 
la loi créant la Commission de conciliation et à sa mise 
en œuvre par la mise à disposition de deux experts. 

Il a été convenu aussi que cette Commission sera la 
seule instance du pays appelée à se prononcer d'une façon 
définitive sur cette question. 

Fait au Siège de l'Organisation des Nations Unies à 
New York, le 16 juillet 1993. 

Rapport du Secrétaire général au Conseil de sécurité, contenant 
des propositions visant l'aide des Nations Unies pour la modernisation 
des forces armées d'Haïti et la création d'une nouvelle police, 
et recommandant au Conseil d'autoriser la mise en place 
et le déploiement immédiat de la Mission des Nations Unies 
en Haïti (MINUHA) 

S/26352, 25 août 1993 

1. L'Accord de Governors Island signé par le Prési
dent de la République d'Haïti, le révérend père Jean-Ber
trand Aristide, et par le commandant en chef des forces 
armées d'Haïti (FADH), le général Raoul Cédras, prévoit, 
au paragraphe 5, une " assistance pour la modernisation 
des forces armées d'Haïti et [la] création d'une nouvelle 
police avec la présence de personnels de l'ONU dans ces 
domaines » (S/26063, par. 5). 

2. Comme je l'indiquais au paragraphe 14 de mon 
rapport au Conseil de sécurité en date du 12 juillet 1993 
(S/26063), je prévoyais de présenter au Conseil, après 
avoir procédé à des consultations avec le Gouvernement 
constitutionnel d'Haïti, des recommandations concer
nant l'assistance que l'Organisation des Nations Unies 
pourrait apporter à la modernisation des forces armées 
ainsi qu'à la création d'une nouvelle force de police. 
Dans la lettre qu'il m'a adressée le 15 juillet 1993 
(S/26085), le Président du Conseil de sécurité m'a in
formé que le Conseil était prêt à prendre d'urgence les 
mesures nécessaires à cet égard lorsque je lui aurais pré
senté mes propositions. Comme suite à la lettre que le 
président Aristide m'a adressée le 24 juillet 1993 
(S/26180, annexe), je suis maintenant en mesure de faire 
les recommandations nécessaires au Conseil de sécurité. 
Formulées ci-après, celles-ci sont fondées sur les conseils 
de M. Dante Caputo, envoyé spécial des Secrétaires géné
raux de l'Organisation des Nations Unies et de l'Organi
sation des Etats américains (OEA), qui s'en est entretenu 
avec le Gouvernement constitutionnel. Les << amis du Se
crétaire général pour Haïti ,,, à savoir le Canada, les 
Etats-Unis d'Amérique, la France et le Venezuela, ont 
également apporté une contribution précieuse à l'élabo
ration de ces recommandations. 

Assistance en matière de police 

3. Bien que la Constitution haïtienne prévoie une 
force de police distincte des forces armées, les attributions 
des FADH incluent actuellement à la fois des fonctions 
militaires et des fonctions de police. Conformément au 
paragraphe 7 de l'Accord de Governors Island et au pa
ragraphe 4 du Pacte de New York en date du 16 juillet 
1993 (voir S/26297, annexe), une loi sur la création d'une 
nouvelle force de police doit être adoptée selon une pro
cédure d'urgence. L'Accord de Governors Island prévoit 
à l'article 5 la présence de personnels de l'ONU appelés 
à aider à la mise en place de ladite force. En attendant que 
celle-ci ait été créée, le président Aristide a demandé, dans 
sa lettre du 24 juillet 1993, que l'Organisation des Na
tions Unies apporte conseils et assistance en vue d'amé
liorer le fonctionnement des forces de sécurité existantes, 
s'agissant en particulier de veiller au respect des droits de 
l'homme. 

4. On se souviendra que la Mission civile interna
tionale en Haïti (MICIVIH), composée de deux contin
gents, l'un de l'ONU et l'autre de l'OEA, et conjointe
ment financée par les deux organisations, a été mise en 
place en février 1993 en vue de vérifier que le nécessaire 
était fait pour assurer le respect des droits de l'homme et 
mettre fm à toutes formes de violence. Le personnel de 
police civile qu'il est recommandé de déployer en Haïti 
selon les modalités exposées ci-après pourrait tirer parti 
de l'expérience que la MICIVIH a déjà acquise en Haïti 
et de l'information qu'elle y a recueillie et coordonnerait 
ses activités avec celles de la Mission, dont l'effectif com
prend maintenant près de 200 personnes déployées dans 
toute l'île. 
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5. En attendant que les dispositions nécessaires 
aient été prises en vue de la création d'une nouvelle force 
de police, y compris la nomination d'un commandant en 
chef de la police par le Président d'Haïti, conformément 
à la procédure prévue à l'article 141 de la Constitution 
haïtienne, la police civile des Nations Unies aiderait le 
gouvernement à superviser les activités de ceux des per
sonnels des FADH qui exercent actuellement des fonc
tions de police. Ses membres seraient désignés sous le 
nom d'observateurs de police des Nations Unies. Ils œu
vreraient en liaison avec la police haïtienne à tous les ni
veaux, afin de pouvoir la guider et la conseiller, suivre la 
manière dont les opérations de police sont conduites et 
veiller au respect du droit ainsi qu'à l'adoption de saines 
pratiques en matière de police. 

6. Les observateurs de police renforceraient la pré
sence internationale en Haïti, témoignant ainsi de la vo
lonté résolue qu'a la communauté internationale de réta
blir la démocratie dans ce pays. Leur déploiement aiderait 
également à contenir l'agitation au cours du processus dé
licat que constitue la mise en application de l'Accord de 
Governors Island et des accords politiques que contient 
le Pacte de New York. Ce processus a d'ores et déjà com
mencé, et la mise en place des effectifs de police civile de
vrait commencer immédiatement après que le nouveau 
premier ministre aura pris ses fonctions (voir S/26180, 
pièce jointe). 

7. En consultation avec le Gouvernement haïtien, 
l'ONU aiderait par la suite à établir une académie de po
lice et à former une nouvelle génération de policiers haï
tiens. Les observateurs de police seraient progressivement 
retirés au fur et à mesure que les membres de la nouvelle 
police civile prendraient leurs fonctions. 

8. On estime à 567, au total, le nombre des obser
vateurs de police nécessaires aux fins exposées ci-dessus. 

9. Afin d'être en mesure de s'acquitter comme il 
convient de leurs fonctions, les observateurs de police de
vraient avoir accès à tous éléments d'information concer
nant le déploiement des personnels chargés de fonctions 
de police civile, y compris la répression de l'agitation, et 
pouvoir se déplacer en complète liberté sur tout le terri
toire haïtien. 

10. Les observateurs de police devraient également 
être habilités à s'entretenir librement et confidentielle
ment avec toute personne ou groupe, y compris les mem
bres des FADH chargés de fonctions de police, ceux de la 
nouvelle force de police haïtienne et ceux du personnel du 
Ministère de la justice et des autres organes concernés du 
système judiciaire haïtien, ainsi qu'à recueillir tous élé
ments d'information jugés pertinents. 

11. Les observateurs de police seraient habilités à 
présenter des recommandations concernant telle ou telle 
affaire ou situation particulière, ainsi qu'à s'enquérir de 
la suite donnée auxdites recommandations auprès des au
torités compétentes. Ils auraient également à mettre en 
œuvre un programme d'information et de sensibilisation 
visant à expliquer les tâches qui leur seraient confiées, 
ainsi qu'à faire comprendre et respecter la nouvelle force 
de police civile. 

Assistance à la modernisation des forces armées 

12. Comme le président Aristide le proposait dans 
sa lettre du 24 juillet 1993, il est en outre recommandé 
que l'ONU aide à mettre en œuvre un programme de 
modernisation militaire en fournissant des équipes d'ins
tructeurs et une unité du génie construction. Les équipes 
envisagées seraient constituées de 12 instructeurs cha
cune, l'effectif complet se composant à tel ou tel moment 
d'une soixantaine de ceux-ci. Elles se succéderaient à in
tervalles rapprochés, au fur et à mesure que l'instruction 
dans une discipline s'achèverait et que la suivante serait 
abordée. 

13. Les équipes dispenseraient à l'intention des of
ficiers et sous-officiers aux niveaux de l'état-major, de la 
région et de l'unité une instruction axée sur certaines 
fonctions ne ressortissant pas à l'usage de la force. Le 
programme serait échelonné de façon à répondre aux be
soins d'instruction déterminés en coordination entre le 
chef de la Mission des Nations Unies et le Gouvernement 
haïtien. Il aurait pour objet de faire acquérir aux soldats 
haïtiens les aptitudes voulues pour leur permettre de s'ac
quitter des tâches qui leur seront assignées en conformité 
avec l'article 266 de la Constitution haïtienne lorsque la 
responsabilité de la sécurité intérieure passera des FADH 
à la nouvelle force de police civile. Il serait donc axé sur 
le génie militaire (construction de routes, forage de puits, 
par exemple), d'une part, et sur les secours en cas de ca
tastrophe, les opérations de sauvetage et la surveillance 
des côtes et des zones côtières, de l'autre. 

14. Afin d'asseoir cette instruction sur des bases so
lides, l'ONU aiderait le Gouvernement haïtien à élaborer 
un code de conduite moderne, à réformer le système de 
justice militaire et à améliorer l'efficacité de l'inspection 
générale des FADH. 

15. Outre le programme d'instruction, une unité du 
génie construction comprenant 500 hommes environ, 
tous grades confondus, serait chargée d'aider l'armée haï
tienne à exécuter des projets de construction entrant dans 
le cadre de la modernisation des forces armées et pouvant 
avoir un effet bénéfique pour la population civile. Ces 
projets conçus en consultation avec le Gouvernement haï
tien visent à donner au personnel militaire une formation 
sur le tas orientée vers la construction et le génie. Ils com
portent les éléments suivants : 

a) Construction de nouvelles casernes; 
b) Réaménagement, en vue de leur utilisation à des 

fins civiles, d'installations militaires dont les FADH n'au
ront plus l'usage dans l'accomplissement de leur nouvelle 
mission; 

c) Rénovation d'installations médicales; 
d) Réfection de routes et forage de puits dans les 

zones rurales. 
Les activités prévues seraient menées à bien dans les 

six à huit mois. Des projets supplémentaires pourraient 
être mis au point si le Gouvernement haïtien le souhaitait. 

Mission des Nations Unies en Haïti 

16. La mission appelée à s'acquitter des tâches dé
crites ci-dessus serait désignée sous le nom de << Mission 
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des Nations Unies en Haïti >>. Elle serait placée sous le 
commandement de l'ONU, exercé par le Secrétaire géné
ral sous l'autorité du Conseil de sécurité. Le Représentant 
spécial du Secrétaire général qui la dirigerait sur le ter
rain, à savoir l'Envoyé spécial qui supervise d'ores et déjà 
les activités de la MICIVIH, coordonnerait les activités 
des deux missions. Il rendrait compte au Secrétaire géné
ral du déroulement de la Mission des Nations Unies en 
Haïti. La composante police civile serait dirigée par un 
commissaire de police qui ferait rapport au Représentant 
spécial. Constituée d'instructeurs militaires et d'une unité 
du génie construction, la composante militaire serait di
rigée par un commandant qui ferait lui aussi rapport au 
Représentant spécial. 

17. Pour ce qui est des modalités de fonctionne
ment, il est prévu que la Mission des Nations Unies en 
Haïti ait son siège à Port-au-Prince et un certain nombre 
d'antennes dans différentes parties du pays. Il faudrait, 
comme on l'a déjà fait observet; que la liberté de mouve
ment et de communication, de même que les autres droits 
nécessaires pour lui permettre de s'acquitter de sa tâche 
lui soient assurés. Il faudrait de même que toutes les dis
positions pertinentes de la Convention sur les privilèges 
et immunités des Nations Unies s'appliquent à son per-
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sonne!. Au cas où le Conseil de sécurité déciderait d'éta
blir la Mission, j'engagerais les consultations nécessaires 
en vue de conclure un Accord sur le statut de la Mission 
conçu suivant les modalités habituelles. 

18. Le personnel de la composante police civile et 
celui de la composante militaire de la Mission seraient 
fournis par les gouvernements des Etats Membres à la de
mande du Secrétaire général. Les membres de chacune 
des composantes porteraient leur uniforme national avec 
le béret et les insignes des Nations Unies et seraient munis 
d'armes de poing destinées à leur protection personnelle. 

19. Je soumettrai dès que possible, dans un additif 
au présent rapport, un état des incidences administratives 
et financières de la Mission décrite ci-dessus, dont le coût 
est provisoirement estimé à environ 37 millions de dollars 
des Etats-Unis, pour une période initiale de six mois. 

20. Il est recommandé au Conseil de sécurité, sur la 
base du présent rapport, d'autoriser la mise en place et le 
déploiement immédiat, dès que les conditions fixées dans 
l'Accord de Governors Island seront remplies, de la Mis
sion des Nations Unies en Haïti, pour une période initiale 
de six mois. La durée de la Mission serait périodiquement 
réexaminée au regard des progrès réalisés en ce qui con
cerne le rétablissement de la démocratie en Haïti. 

Rapport du Secrétaire général au Conseil de sécurité, recommandant, 
compte tenu de la ratification du nouveau premier ministre haïtien, 
de suspendre immédiatement les sanctions à l'encontre d'Haïti, 
conformément à l'Accord de Governors Island 

S/26361, 26 août 1993 

1. Le présent rapport fait suite au rapport daté du 
13 août 1993 (S/26297) dans lequel le Secrétaire général 
réitérait ce qu'il avait déjà indiqué dans son rapport daté 
du 12 juillet (S/26063 ), à savoir qu'il recommanderait au 
Conseil de sécurité que les sanctions que ce dernier avait 
imposées par sa résolution 841 (1993) soient levées dès 
que le premier ministre aurait pris ses fonctions en Haïti 
(S/26297, par. 12). Dans le même paragraphe le Secré
taire général mentionnait la lettre que le Président du 
Conseil de sécurité lui avait adressée le 15 juillet 1993 
(S/26085) dans laquelle ce dernier indiquait que les mem
bres du Conseil confirmaient qu'ils étaient prêts à suspen
dre les mesures imposées par la résolution 841 ( 199 3) im
médiatement après la ratification du Premier Ministre et 
son entrée en fonctions en Haïti. 

2. Le Premier Ministre haïtien désigné, M. Robert 
Malval, a été ratifié par le Sénat le 18 août 1993 et par la 
Chambre des députés le 23 août 1993. Il a ensuite obtenu 
un vote de confiance sur son programme au Sénat le 
24 août 1993 et à la Chambre des députés le 25 août. Le 
processus de confirmation du Premier Ministre désigné 
est donc ainsi achevé. 

3. Le Premier Ministre haïtien ayant pris ses fonc
tions, le Secrétaire général recommande que les mesures 
imposées par la résolution 841 (1993) soient immédiate
ment suspendues. 

4. Le Secrétaire général rappelle qu'il devra être au
tomatiquement mis fin à la suspension des sanctions si, à 
un moment quelconque, eu égard aux vues du Secrétaire 
général de l'OUA, le Secrétaire général annonce au Con
seil que les parties à l'Accord de Governors Island ou tou
tes autres autorités en Haïti n'ont pas appliqué de bonne 
foi l'Accord. Certaines des circonstances qui amèneraient 
le Secrétaire général à considérer qu'il y aurait manque
ment aux engagements pris sont énoncées au paragra
phe 11 du rapport du 12 juillet 1993 (S/26063) et au pa
ragraphe 8 de son rapport du 13 août 1993 (S/26297). 

5. Le Secrétaire général rappelle en outre qu'immé
diatement après le retour du président Aristide en Haïti, 
le 30 octobre 1993, il en rendra compte au Conseil de 
sécurité afin que les sanctions soient définitivement le
vées. 
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Document 77 
Résolution 861 (1993) du Conseil de sécurité, adoptée le 27 août 1993, 
dans laquelle le Conseil décide de suspendre les sanctions à l'encontre 
d'Haïti 

S/RES/861 (1993), 27 août 1993 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant sa résolution 841 (1993) du 16 juin 1993, 

Félicitant de ses efforts le représentant spécial pour 
Ha1ti du Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies et du Secrétaire général de l'Organisation des Etats 
américains, 

Ayant examiné les parties pertinentes du rapport du 
Secrétaire général en date du 12 juillet 19931, 

Prenant note en l'approuvant de l'Accord de Gover
nors Island entre le Président de la République d'Haïti et le 
commandant en chef des forces armées haitiennes2, y com
pris des dispositions énoncées au point 4, aux termes des
quelles les parties sont convenues que les sanctions de
vraient être suspendues immédiatement après la ratification 
du Premier Ministre et son entrée en fonctions en Haïti, 

Ayant examiné également le rapport du Secrétaire 
général en date du 13 août 19933 sur le Pacte de New 
York du 16 juillet 19934, 

Ayant reçu le rapport du Secrétaire général en date 
du 26 août 19935 dans lequel il est indiqué que le Premier 
Ministre d'Haïti a été confirmé et est entré en fonctions 
en Haïti, 

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies, 

1. Décide que les mesures énoncées aux paragra
phes 5 à 9 de la résolution 841 (1993) sont suspendues 

Document 78 

avec effet Immédiat et demande à tous les Etats de se con
former dès que possible à cette décision; 

2. Confirme qu'il est prêt, comme il est indiqué 
dans la lettre, en date du 15 juillet 1993, du Président du 
Conseil6, à rapporter immédiatement la suspension des 
mesures visées au paragraphe 1 ci-dessus si, à un moment 
quelconque, le Secrétaire général, eu égard aux vues du 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains, 
fait savoir au Conseil que les parties à l'Accord de Gover
nors Island ou toutes autres autorités en Haïti n'ont pas 
appliqué l'Accord de bonne foi; 

3. Se déclare prêt à réexaminer toutes les mesures 
énoncées aux paragraphes 5 à 14 de la résolution 841 
(1993) en vue de les rapporter définitivement si le Secré
taire général, eu égard aux vues du Secrétaire général de 
l'Organisation des Etats américains, lui fait savoir que les 
dispositions pertinentes de l'Accord ont été pleinement 
appliquées; 

4. Décide de rester saisi de la question. 

1 Documents officiels du Conseil de sécurité, quarante-huitième 
année, Supplément de juillet, août et septembre 1993, docu
ment S/26063. 
2 Ibid., par. 5. 
3 Ibid., document S/26297. 
4 Ibid., annexe. 
5 Documents offictels du Conseil de sécurité, quarante-huitième 
année, Supplément de juillet, août et septembre 1993, docu
ment S/26361. 
6 S/26085. 

Résolution 862 (1993) du Conseil de sécurité, adoptée le 31 août 1993, 
dans laquelle le Conseil approuve l'envoi d'une première équipe 
en Haïti pour y évaluer les besoins et préparer le déploiement 
éventuel de la MINUHA 

S/RES/862 (1993), 31 août 1993 

Le Conseil de sécurité, 
Rappelant ses résolutions 841 (1993) du 16 juin 

1993 et 861 (1993) du 27 août 1993, 
Rappelant également l'Accord de Governors Island 

que le Président de la République d'Haiti et le comman
dant en chef des forces armées haïtiennes ont conclu le 
3 juillet 19931, dont le texte est reproduit dans le rap
port du Secrétaire général en date du 12 juillet 19932, 

ainsi que la lettre, en date du 24 juillet 1993, adressée au 

Secrétaire général par le Président de la République 
d'Haiti3, 

1 Documents o((tctels du Conseil de sécurtté, quarante-huittème 
année, Supplément de juillet, aout et septembre 1993, docu
ment S/26063, par: 5. 
2 Documents officiels du Consetl de sécurité, quarante-huittème 
année, Suppléments de JUtllet, aout et septembre 1993, docu
ment S/26063. 
3 Ibid., document S/26180. 
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Félicitant de ses efforts le représentant spécial pour 
Haïti du Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies et du Secrétaire général de l'Organisation des Etats 
américains, 

Notant que le point 5 de l'Accord prévoit une assis
tance internationale pour la modernisation des forces ar
mées haïtiennes et la création d'une nouvelle force de po
lice avec la présence de personnels de l'Organisation des 
Nations Unies dans ces domaines, 

Réaffirmant que la communauté internationale est 
résolue à résoudre la crise en Haïti, notamment en y ré
tablissant la démocratie, 

Rappelant la situation qui règne en Haïti et le fait 
que le Conseil a, en vertu de la Charte des Nations Unies, 
la responsabilité permanente du maintien de la paix et de 
la sécurité internationales, 

1. Prend acte du rapport, en date du 25 août 1993, 
que le Secrétaire général lui a présenté4, qui contient des 
recommandations concernant l'assistance pour la moder
nisation des forces armées et la création d'une nouvelle 
force de police que l'Organisation des Nations Unies 
pourrait apporter dans le cadre d'une mission des Na
tions Unies en Haïti; 

2. Approuve l'envoi, dès que possible, d'une pre
mière équipe de trente personnes au plus qui sera chargée 
d'évaluer les besoins et de préparer l'envoi éventuel de la 

Document 79 

composante police civile et de la composante militaire de 
la mission des Nations Unies qu'il est envisagé d'organi
ser en Haïti; 

3. Décide que la durée du mandat de la première 
équipe ne dépassera pas un mois et considère que cette 
équipe pourrait être incorporée à la mission des Nations 
Unies qu'il est envisagé d'organiser en Haïti si celle-ci est 
créée officiellement par le Conseil; 

4. Attend avec intérêt un nouveau rapport du Se
crétaire général sur la création envisagée de la mission des 
Nations Unies en Haïti, y compris en particulier une esti
mation détaillée du coût et de la portée de cette opération, 
un calendrier d'exécution et des indications concernant la 
date à laquelle les activités prendraient fin ainsi que la 
manière d'assurer la coordination, entre autres, avec les 
travaux de l'Organisation des Etats américains, de façon 
que la mission proposée puisse rapidement être établie si 
le Conseil en décide ainsi; 

5. Demande instamment au Secrétaire général 
d'engager sans tarder des discussions avec le Gouverne
ment haïtien touchant un accord sur le statut de la mis
sion afm de faciliter l'envoi rapide de la mission des Na
tions Unies en Haïti si le Conseil en décide ainsi; 

6. Décide de rester saisi de la question. 

4 Ibid., document S/26352. 

Lettre datée du 14 septembre 1993, adressée au Président 
de l'Assemblée générale et au Président du Conseil de sécurité 
par le Secrétaire général, et transmettant le texte d'une déclaration 
sur la situation en Haïti adoptée par le Conseil permanent 
de l'Organisation des Etats américains le 8 septembre 1993 

N47/1023-S/26471, 20 septembre 1993 

J'ai l'honneur de vous communiquer le texte de la lettre 
qui m'a été adressée (voir annexe) par M. Christopher R. 
Thomas, secrétaire général adjoint de l'Organisation des 
Etats américains, et qui contient le texte de la Déclaration 
sur la situation en Haïti, adoptée par le Conseil perma
nent de l'Organisation des Etats américains le 8 septem
bre 1993. 

Je vous serais obligé de bien vouloir appeler l'atten
tion des membres de l'Assemblée générale sur le texte de 
la présente lettre et de son annexe. 
(Signé) Boutros BOUTROS-GHALI 

Annexe 

Lettre datée du 8 septembre 1993, adressée au Secrétaire 
général par le Secrétaire général adjoint chargé du secré
tariat général de l'Organisation des Etats américains 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint le texte de la 
« Déclaration sur la situation en Haïti ••, qui a été adop-

tée à l'unanimité par le Conseil permanent de l'Organisa
tion des Etats américains à sa séance ordinaire de ce jour 
(voir l'appendice). 

Le Secrétaire général adjoint 
chargé du secrétariat général, 
(Signé) Christopher R. THOMAS 

Appendice 

Déclaration sur la situation en Haïti, adoptée par le Con
seil permanent à sa séance du 8 septembre 1993 [CP/ 
DEC.14 (960/93)] 

Le Conseil permanent de l'Organisation des Etats amé
ricains, 

Ayant entendu l'exposé de l'ambassadeur représen
tant permanent d'Haïti sur la recrudescence des viola
tions des droits de l'homme dans ce pays, et après avoir 
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pris connaissance du communiqué de presse n° 16/93 
émis le 27 août 1993 par la Commission interaméricaine 
des droits de l'homme et des informations provenant de 
la Mission civile Organisation des Etats américains/Orga
nisation des Nations Unies; 

Réitère qu'il est préoccupé par des informations si 
inquiétantes et condamne avec énergie les responsables 
des faits dénoncés; 

Rappelle que la suspension de l'embargo commer
cial et des autres mesures adoptées par la communauté 
internationale suite au renversement du Gouvernement 
légitime d'Haïti présuppose l'exécution fidèle de l'Accord 
de Governors Island, ce qui implique l'engagement 
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d'aménager « une transition pacifique vers une société 
démocratique, stable et durable dans laquelle tous les 
Haïtiens peuvent vivre dans un climat de liberté, de jus
tice, de sécurité et de respect des droits de l'homme >>; 

Exhorte la communauté internationale à apporter le 
plus rapidement possible les ressources nécessaires au 
programme d'urgence qu'exécute le gouvernement du 
premier ministre Robert Malval; 

Prie le Secrétaire général de l'Organisation des Etats 
américains d'acheminer la présente déclaration au Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies et de lui 
donner la plus large diffusion. 

Note du Président du Conseil de sécurité déplorant 
la recrudescence de la violence en Haïti, en particulier 
les événements des 11 et 12 septembre 1993 

S/26460, 17 septembre 1993 (nouveau tirage le 6 octobre) 

Le Conseil de sécurité déplore la récente recrudescence de 
la violence en Haïti, en particulier les événements des 11 
et 12 septembre 1993, au cours desquels 12 personnes au 
moins ont été assassinées, dont un partisan connu du pré
sident Aristide, pendant un service religieux. 

Le Conseil est profondément préoccupé par ces évé
nements ainsi que par l'existence dans la capitale de grou
pes organisés de civils armés qui tentent d'empêcher la 
prise de fonctions du nouveau gouvernement constitu
tionnel. 

Le Conseil de sécurité estime qu'il est impératif que 
le Gouvernement constitutionnel d'Haïti exerce son au
torité sur les forces de sécurité du pays et que les respon
sables des activités des groupes organisés de civils armés 
dans l'ensemble du pays, et surtout à Port-au-Prince, 
aient à répondre personnellement de leurs actions et 
soient démis de leurs fonctions. Le Conseil exhorte en ou
tre les autorités haïtiennes à prendre immédiatement des 
mesures pour désarmer ces groupes. 

Le Conseil demande instamment au commandant en 
chef des forces armées, également en sa qualité de signa
taire de l'Accord de Governors Island, de s'acquitter plei
nement de ses responsabilités en faisant respecter immé
diatement la lettre et l'esprit dudit accord. 

Le Conseil tiendra les autorités militaires haïtiennes 
et les autorités haïtiennes chargées de la sécurité person
nellement responsables de la sécurité de tout le personnel 
de l'ONU en Haïti. 

A moins qu'il n'y ait immédiatement de la part des 
forces de sécurité un effort clair et net pour mettre fin à 
la violence et à l'intimidation qui sévissent actuellement 
et à moins que les conditions susmentionnées ne soient 
remplies, force sera au Conseil de considérer que les au
torités chargées de faire respecter l'ordre public en Haïti 
n'appliquent pas de bonne foi l'Accord de Governors 
Island. 

Par conséquent, si le Secrétaire général de l'Organi
sation des Nations Unies, conformément à la résolution 
861 (1993) du Conseil de sécurité et compte tenu des 
vues du Secrétaire général de l'Organisation des Etats 
américains, fait savoir au Conseil de sécurité que, à son 
avis, l'application de l'Accord de Governors Island se 
heurte à des manquements graves et persistants, le Con
seil réimposera immédiatement les mesures prévues dans 
sa résolution 841 (1993) qui s'appliquent à la situation, 
en particulier celles d'entre elles qui visent les responsa
bles du non-respect de l'Accord. 

Le Conseil réaffirme que toutes les parties en Haïti 
sont tenues de s'acquitter des obligations qu'elles ont 
contractées aux termes de l'Accord de Governors Island, 
ainsi que des obligations énoncées dans les traités inter
nationaux pertinents auxquels Haïti est partie et dans 
toutes les résolutions pertinentes du Conseil. 

Le Conseil suivra attentivement la situation en Haïti 
dans les jours à venir. 
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Document 81 
Rapport du Secrétaire général au Conseil de sécurité, recommandant 
la création, pour une période initiale de six mois, de la MINUHA, 
chargée de faciliter l'application de l'Accord de Governors Island 

S/26480, 21 septembre 1993, et S/26480/Add.1, 22 septembre 1993 

Introduction 

1. Dans mon rapport en date du 25 août 1993 
(S/26352), je recommandais au Conseil de sécurité la 
création, pour une période imtiale de six mois, d'une Mis
sion des Nations Unies en Haïti (MINUHA) chargée de 
faciliter l'application de l'Accord de Governors Island 
que le Président de la République d'Haiti, le révérend 
père Jean-Bertrand Aristide, et le commandant en chef 
des forces armées d'Haïti, le général Raoul Cédras, ont 
conclu le 3 juillet 1993. 

2. Après avoir examiné ce rapport, le Conseil de sé
curité a adopté la résolution 862 (1993) dans laquelle, 
entre autres dispositiOns, il demandait un nouveau rap
port du Secrétaire général sur la création envisagée de 
la Mission des Nations Unies en Haïti, y compris en par
ticulier une estimation détaillée du coût et de la portée de 
cette opératiOn, un calendrier d'exécution et des indica
tions concernant la date à laquelle les activités pren
draient fin, ainsi que la manière d'assurer la coordination 
avec les travaux de l'Organisation des Etats américains 
(OEA). Le présent rapport a été établi en réponse à cette 
demande d'informations supplémentaires faite par le 
Conseil. 

1. Première équipe en Haïti 

3. Au paragraphe 2 de sa résolution 862 (1993), le 
Conseil de sécurité a approuvé l'envoi dans les meilleurs 
délais d'une première équipe de 30 personnes au plus 
chargée d'évaluer les besoins et de préparer l'envoi éven
tuel de la composante police civile et de la composante 
militaire de la mission des Nations Unies qu'il était envi
sagé d'organiser en Haïti. Une première équipe dirigée 
par mon envoyé spécial, M. Dante Caputo, et compre
nant mon conseiller militaire, le général de division Mau
rice Baril, ainsi qu'un certain nombre d'experts militaires, 
policiers et civils, s'est rendue en Haïti le 8 septembre 
1993. 

4. Cette première équipe avait un double mandat : 
premièrement, elle devait procéder à une enquête appro
fondie qui servirait de base pour l'établissement du pré
sent rapport; deuxièmement, un petit groupe de militaires 
et de policiers resté en Haiti après le retour du gros de la 
première équipe, le 12 septembre 1993, a été chargé de 
préparer le déploiement de la mission en Haïti, au cas où 
celle-ci serait approuvée par le Conseil de sécurité. 

S. Pendant leur séjour en Haïti, mon envoyé spécial 
et les principaux membres de son équipe se sont entrete
nus avec un certain nombre de personnalités haïtiennes 
représentant le Gouvernement constitutionnel ainsi que 
les forces armées. Parmi ces personnalités figuraient le 

premier ministre Robert Malval et les principaux mem
bres de son cabinet, ainsi que le commandant en chef des 
forces armées haïtiennes, le général Raoul Cédras, et des 
membres de son état-major. 

6. Les deux côtés ont confirmé qu'ils souhaitaient 
poursuivre l'application de l'Accord de Governors Is
land, y compris les dispositions de cet accord qui pré
voient la participation de l'Organisation des Nations 
Unies. 

7. Méfiance et suspicion continuent de creuser un 
profond fossé entre les deux côtés, même s'ils assurent 
vouloir coopérer avec l'Organisation des Nations Unies 
pour appliquer les dispositions pertinentes de l'Accord de 
Governors Island. Il est apparu clairement à la première 
équipe qu'il fallait combler d'urgence ce fossé si l'on vou
lait progresser sensiblement vers l'application de l'Accord 
de Governors Island. Par ailleurs, le climat politique et 
social en Haiti reste caractérisé par de multiples viola
tions des droits de l'homme et autres actes de violence. 
Dans ces conditions, mon envoyé spécial estime urgent de 
manifester par des mesures concrètes l'engagement de la 
communauté internationale en faveur d'une solution de 
la crise en Haiti. Je partage sans réserve l'opinion de mon 
envoyé spécial sur ce point. J'espère donc que le Conseil 
de sécurité, sur la foi du complément d'information 
fourni dans le présent rapport, donnera son agrément à 
la création de toute urgence de la mission des Nations 
Unies en Haïti, conformément à mes recommandations 
antérieures. 

II. Assistance en matière de police 

8. Comme je l'ai mentionné dans mon rapport daté 
du 25 août 1993, bien que la Constitution haïtienne pré
voie une force de police distincte des forces armées, les 
attributions des forces armées d'Haïti comportent actuel
lement à la fois des fonctions militaires et des fonctions 
de police. Conformément au paragraphe 7 de l'Accord de 
Governors Island et au paragraphe 4 du Pacte de New 
York en date du 16 juillet 1993, une loi sur la création 
d'une nouvelle force de police doit être adoptée par le 
Parlement haïtien selon une procédure d'urgence. L'Ac
cord de Governors Island prévoit en son paragraphe 5 la 
présence de personnel de l'ONU appelé à aider à la mise 
en place de cette nouvelle force. En attendant que cette 
nouvelle police haitienne soit créée et formée, le président 
Aristide a demandé dans sa lettre du 24 juillet 1993 que 
l'ONU apporte conseils et assistance en vue d'améliorer 
le fonctionnement des forces de sécurité existantes, s'agis
sant en particulier de veiller au respect des droits de 
l'homme. 
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9. Le principal objectif de la coopération des Nations 
Unies en matière de police est d'aider à la création et à l'or
ganisation d'une force de police nationale distincte des for
ces armées. Dans la première phase, en attendant la créa
tion d'une telle force de police, les membres de la 
composante de police de la Mission des Nations Unies en 
Haïti superviseraient les activités des forces de sécurité exis
tantes. En particulier, les observateurs de police des Nations 
Unies vérifieraient que les forces de sécurité existantes res
pectent les droits de l'homme ainsi que la lettre et l'esprit 
de l'accord politique. Cette phase initiale de la Mission de
vrait durer six mois. Au plus vite, et si possible avant l'achè
vement de la phase initiale, le champ des activités de la Mis
sion des Nations Unies en Haïti en matière de police serait 
élargi de manière à y inclure la formation des membres de 
la nouvelle force de police. 

10. Les besoins d'assistance supplémentaire en ma
tière de formation du personnel de la police dépendront 
des progrès réalisés au cours de la première phase. J'ai 
l'intention de présenter des recommandations à cet égard 
au Conseil avant l'expiration du mandat de la Mission, 
au cas où le Conseil déciderait d'instituer celle-ci pour 
une période initiale de six mois. 

11. La première équipe a conclu qu'il faudrait au 
minimum 567 observateurs de police des Nations Unies 
pour accomplir les tâches assignées à la composante de 
police. 

12. Aux fins de l'organisation de la composante 
de police, le territoire haïtien serait découpé en quatre di
visions administratives, la composante ayant son siège à 
Port-au-Prince. Les observateurs de police seraient pré
sents dans tous les chef-lieux de département. Dans la me
sure du possible, ils seraient déployés dans les mêmes 
localités que les observateurs civils ONU/OEA de la Mis
sion internationale civile en Haïti (MICIVIH). 

13. La loi sur la police actuellement examinée par 
le Parlement haïtien envisage d'intégrer la police dans le 
tissu des collectivités locales et d'encourager le dévelop
pement d'une association entre la police et les collectivités 
qu'elle sert. Il est essentiel que les observateurs de police 
adaptent leur déploiement et leur mode d'opération en 
conséquence. Cela créerait dans le public haïtien une 
prise de conscience de ce que devraient être dans un pays 
démocratique les relations entre la police et les citoyens 
au service desquels elle se trouve. 

14. Il est entendu que les fonctions des observateurs 
de police en Haïti seront strictement limitées aux activités 
de contrôle et de formation. En même temps, j'attends 
des observateurs que, par leur présence et l'exemple qu'ils 
donneront, ils aient un effet bénéfique sur la façon dont 
les activités de police sont exercées en Haïti. 

III. Assistance à la modernisation des forces années 

15. Dans mon rapport daté du 25 août 1993 
(S/26352), j'avais indiqué qu'un élément militaire, corn
prenant une unité du génie (construction) d'un effectif de 
500 hommes environ et une équipe de 60 instructeurs, 
serait nécessaire pour mener à bien les tâches de la com
posante militaire de la Mission des Nations Unies en 

Haïti. Se fondant sur les résultats de son évaluation dé
taillée des besoins connexes, la première équipe a conclu 
que l'effectif de cette composante, y compris les instruc
teurs militaires, devait être porté à environ 700 hommes. 

16. L'opération d'assistance militaire sera effectuée 
en trois phases, la première consistant à transporter les 
unités militaires et à les installer dans un camp de base, 
la deuxième couvrant la formation du personnel militaire 
à diverses disciplines et la mise en route de projets de 
construction et d'assistance médicale, et la troisième con
sistant à élargir la formation et à augmenter le nombre de 
projets de construction et d'assistance médicale pour per
mettre au personnel militaire haïtien de mettre à profit ses 
aptitudes fraîchement acquises. On estime que toutes ces 
activités peuvent être menées simultanément et achevées 
en SIX mOis. 

17. La formation qui sera donnée aux forces ar
mées d'Haïti a pour objet d'étayer leurs compétences 
dans des domaines civils, principalement la planification 
préalable et les secours en cas de catastrophe. Parallèle
ment aux activités décrites ci-dessus, les autorités haïtien
nes envisagent que les forces armées soient réorganisées 
en cinq bataillons comprenant des unités de soutien (ser
vices) et déployées dans tout le pays. 

IY. Coordination entre la MINUHA et la MICMH 

18. Mon représentant spécial (voir plus loin, 
par. 20) sera chargé de coordonner les activités de la 
MINUHA et de celles de la MICIVIH, qui seront l'une et 
l'autre placées sous mon autorité générale. Plus précisé
ment, les observateurs de police travailleront en collabo
ration avec le Département d'investigation et de recher
che de la Division des droits de l'homme de la MICIVIH. 
Par ailleurs, la MICIVIH organiserait un cours d'orienta
tion à l'intention des observateurs de police, en s'ap
puyant sur l'expérience qu'elle a acquise en formant ses 
propres observateurs civils et sur sa connaissance du cli
mat politique et social en Haïti. 

19. La structure organisationnelle de la MICIVIH 
resterait essentiellement inchangée, et le Directeur exécu
tif de la Mission relèverait directement du Représentant 
spécial. Le budget de la MICIVIH sera distinct de celui de 
la MINUHA; elle continuera d'être financée par le budget 
ordinaire de l'Organisation et les arrangements budgétai
res et opérationnels spéciaux qui ont été pris avec l'OEA 
seront maintenus. La composante administrative ONU 
de la MICIVIH continuera à fournir un appui complet 
à cette mission, mais ses effectifs seront étoffés de fa
çon qu'elle puisse également apporter un appui à la 
MINUHA. Cette administration unique serait en consé
quence détachée de la structure organisationnelle de la 
MICIVIH et constituerait une composante distincte qui 
desservirait les deux entités sous l'autorité de mon repré
sentant spécial. Le détail des modalités de financement de 
ce double rôle reste à mettre au point, mais il est envisagé 
que les dépenses correspondantes seraient partagées entre 
les deux budgets. 
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V. Structure de la Mission des Nations Unies en Haïti 

20. Si le Conseil de sécurité autorise la création de 
la Mission des Nations Unies en Haïti, celle-ci serait pla
cée sous le commandement de l'ONU, exercé par le Se
crétaire général sous l'autorité du Conseil de sécurité. Elle 
serait dirigée sur le terrain par mon représentant spécial, 
M. Dante Caputo, qui est mon envoyé spécial, et serait 
composée d'un contingent de police et d'un contingent 
militaire. Les commandants de ces contingents me ren
draient compte par l'intermédiaire de mon représentant 
spécial. Le contmgent de police et le contingent militaire 
de la MINUHA seraient constitués de personnels four
nis par les Etats Membres. La MINUHA coordonnerait 
étroitement ses activités avec celles de la MICIVIH. 

21. Conformément à l'usage, il faudrait que la Mis
sion jouisse de la liberté de mouvement et de communi
cation, de même que des autres droits nécessaires pour lui 
permettre de s'acquitter de ses tâches en Haïti. Il faudrait 
que toutes les dispositions pertinentes de la Convention 
sur les privilèges et immunités des Nations Unies s'appli
quent à la MINUHA et à son personnel. Un accord sur le 
statut de la mission serait signé avec le Gouvernement 
ha1tien afin de faciliter l'envoi rapide de la mission, 
comme il est envisagé au paragraphe 5 de la résolution 
862 (1993) du Conseil de sécurité. 

22. Compte tenu de la situation qui règne actuelle
ment en Haïti, il faut songer sérieusement à la sécurité du 
personnel. Les exemples de violations des droits de 
l'homme ne manquent pas : exécutions extrajudiciaires, 
disparitions, sévices et autres mauvais traitements mfligés 
aux détenus et aux prisonniers, arrestations et détentions 
arbitraires, et ingérence dans le processus judiciaire. La 
violence est fréquemment employée pour disperser des 
rassemblements populaires, qu'ils soient politiques, civi
ques ou religieux. Les risques existants sont aggravés par 
l'incapacité des autorités locales à réagir comme ille fau
drait aux multiples incidents de banditisme armé et autres 
actes de violence. Je vais nommer un conseiller en matière 
de sécurité pour coordonner les dispositions de sécurité à 
prendre pour l'ensemble de la présence de l'ONU dans le 
pays. 

23. Comme le personnel de la MINUHA sera dis
persé sur tout le territoire de Haïti, les besoins logistiques 
tant de la composante militaire que de la composante de 
police seront considérables : il faudra au minimum sept hé
licoptères, 323 véhicules et six embarcations de type Zo
diac, ainsi qu'un système de communication pouvant fonc
tionner 24 heures sur 24. Le bataillon du génie construction 
serait déployé avec son propre matériel spécialisé. 

VI. Conclusions et recommandations 

24. Pour rétablir et maintenir la stabilité en Ha1ti, 
le plus important dans l'immédiat est de respecter et d'ap
pliquer l'Accord de Governors Island. l:action de l'Orga
nisation des Nations Unies viendra compléter les efforts 
déployés par le peuple haïtien pour rétablir la paix et la 
démocratie dans son pays. 

25. Mes recommandations concernant le déplme
ment de la MINUHA visent à faire en sorte que l'opéra-

ti on puisse être réahsée aux moindres fra1s. Le coût en est 
estimé à 55,2 millions de dollars. !;augmentation par 
rapport à l'estimation provismre indiquée dans mon rap
port du 25 août est imputable essentiellement à l'adjonc
tion de sept hélicoptères et d'autres matériels lourds qui 
sont jugés indispensables pour les deux composantes de 
la mission. Elle s'explique aussi par le fait que l'on a in
clus le personnel du Bureau du Représentant spécial qui 
sera chargé de la supervision et de la gestion d'ensemble 
de la mission. 

26. Je soumettrai dès que possible un additif au 
présent rapport qui présentera un état des incidences fi
nancières de la MINUHA. Certains éléments des activités 
envisagées dans mon rapport du 25 août 1993 et dans le 
présent rapport, par exemple le coût des matériaux de 
construction et d'autres dépenses qui, s'agissant d'opéra
tions de maintien de la paix, en règle générale ne sont pas 
financées au moyen des contributions, devront être finan
cées séparément en créant des fonds d'affectation spéciale 
ou selon d'autres modalités. 

27. Avec l'entrée en fonctions du premier ministre 
Malval le 31 août 1993, les principales conditions énon
cées dans l'Accord de Governors Island pour le début de 
la coopération de l'Organisation des Nations Unies à 
l'application dudit accord se sont trouvées remplies. 
Comme je l'ai indiqué plus haut, je partage l'opinion de 
mon envoyé spécial selon laquelle il faut maintenant lan
cer d'urgence les activités que la MINUHA est censée en
treprendre. Je recommande donc que le Conseil de sécu
rité approuve la création de la MINUHA pour une 
pénode initiale de six mois, avec le mandat et les fonc
tions définis dans mon rapport du 25 août 1993 et préci
sés dans le présent rapport. 

28. Comme je l'ai déjà dit plus haut, je prévois 
qu'une seconde phase d'assistance sera nécessaire pour for
mer les membres de la nouvelle force de police qui doit être 
mise en place. Je présenterai des propositions à cet effet 
avant l'achèvement de la première phase de six mois. La 
durée exacte de cette seconde et dernière phase reste à dé
terminer, mais je ne pense pas qu'elle dépassera trois mois. 

Additif 

1. Dans mon rapport au Conseil de sécurité en date 
du 21 septembre 1993 (S/26480), j'ai indiqué (par. 26) 
que je soumettrais dès que possible un additif à ce rap
port, qui présenterait un état des incidences fmancières de 
la Mission des Nations Unies en Haïti (MINUHA). 

2. Si le Conseil de sécunté approuvait ma recom
mandation tendant à créer la Mission des Nations Unies 
en Haïti, le coût total estimatif de l'opération, pour une 
période de six mois, s'élèverait à 49 856 000 dollars 
(montant brut)\ l'opération comprenant 99 fonctionnai
res internationaux et 271 agents civils locaux, 700 mili
taires des contingents, dont des instructeurs militaires, et 
567 contrôleurs de police. Les prévisions de dépenses 

1 Au paragraphe 25 du rapport S/26480, lire 49,9 millions de 
dollars au heu de 55,2 mtlhons de dollars. 
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sont ventilées par grande catégorie dans l'annexe au pré
sent additif. 

3. Je recommanderais à l'Assemblée générale que, 
au cas où le Conseil de sécurité déciderait de créer la Mis
sion des Nations Unies en Haiti, les dépenses y afférentes 
soient considérées comme des dépenses de l'Organisation 
à la charge des Etats Membres conformément au paragra
phe 2 de l'Article 17 de la Charte des Na ti ons Unies et 
que les contributions à mettre en recouvrement auprès 
des Etats Membres soient versées à un compte spécial qui 
serait ouvert à cet effet. 

Annexe 

Coût esttmatt( de la création, pour une pértode initiale 
de stx mois, de la Mtssion des Nattons Umes en Haïti 
(En mt/liers de dollars des Etats-Unis) 

Objets de dépense Montant 

1. Elément militaire 
a) Contingents ................ . 7173,0 
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b) Autres dépenses afférentes aux con-
tingents ................... . 

2. Police civile et instruction ....... . 

3. Personnel civil ................ . 

4. Location et entretien de locaux ... . 

5. Véhicules .................... . 

6. Opérations aériennes ........... . 

7. Opérations maritimes .......... . 

8. Transmissions et matériel divers ... . 

9. Information .................. . 

10. Fournitures et services divers, fret et 
dépenses d'appui ............................... . 

TOTAL 

1 500,0 

8 608,0 

6 476,0 

3 537,0 

5 156,0 

9 197,0 

67,0 

4 834,0 

205,0 

3 103,0 

49 856,0 

Résolution 867 (1993) du Conseil de sécurité, adoptée le 23 septembre 
1993, autorisant la mise en place et le déploiement immédiat 
de la Mission des Nations Unies en Haïti pour une période de six mois 

S/RES/867 (1993), 23 septembre 1993 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant ses résolutions 841 (1993) du 16 juin 
1993, 861 (1993) du 27 août 1993 et 862 (1993) du 
31 août 1993, 

Rappelant également les résolutions pertinentes 
adoptées par l'Assemblée générale de l'Organisation des 
Nations Unies et par l'Organisation des Etats américams, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général en 
date des 21 et 22 septembre 1993\ ainsi que des rapports 
que le Secrétaire général a présentés les 252 et 26 août 
19933 comme suite à ses rapports au Conseil en date des 
12 juillet4 et 13 août 19935', 

Prenant note de la lettre, en date du 24 juillet 1993, 
adressée au Président du Conseil par le Secrétaire géné
ral6, transmettant une proposition du Gouvernement haï
tien qui sollicitait l'assistance de l'Organisation des Na
tions Unies pour la création d'une nouvelle force de 
police et la modernisation des forces armées haitiennes, 

Soultgnant l'importance de l'Accord de Governors 
Island en date du 3 juillet 1993 entre le Président de la 
République d'Haïti et le commandant en chef des forces 
armées haitiennes7 pour ce qui est de favoriser le retour 
de la paix et de la stabilité en Haïti, notamment les dis
positions du point 5 aux termes desquelles les parties de
mandent une assistance pour la modernisation des forces 

armées haïtiennes et la création d'une nouvelle force de 
police avec la présence de personnels de l'Organisation 
des Nations Unies dans ces domaines, 

Appuyant vigoureusement les efforts visant à mettre 
en œuvre l'Accord et à permettre la reprise des activités 
normales du gouvernement en Haïti, y compris les fonc
tions de police et les fonctions militaires, sous contrôle 
civil, 

Rappelant la situation qui règne en Haïti et le fait 
que le Conseil a, en vertu de la Charte des Nations Unies, 
la responsabilité permanente du maintien de la paix et de 
la sécurité internationales, 

Préoccupé par l'intensification de la violence inspi
rée par des motivations politiques qui sévit en Haïti en 
cette période de transition politique critique et rappelant 

1 Documents of(tciels du Conseil de sécurité, quarante-huitième 
année, Supplément de juillet, août et septembre 1993, docu
ments S/26480 et Add.l. 
2 lbtd., document S/26352. 
3 Ibid., document S/26361. 
4 Ibid., document S/26063. 
5 Ibid., document 5/26297. 
6 Ibid., document 5/26180. 
7 Ibid., document 5/26063, par. 5. 
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à cet égard la déclaration faite le 17 septembre 1993 par 
le Président du Conseil8, 

Considérant qu'il est urgent de créer les conditions 
voulues pour assurer la mise en œuvre intégrale de l'Ac
cord de Governors Island et des accords politiques conte
nus dans le Pacte de New York9 qui est reproduit en an
nexe au rapport du Secrétaire général en date du 13 août 
1993, 

1. Approuve la recommandation faite par le Secré
taire général dans ses rapports des 25 août2 et 21 et 
22 septembre 19931 d'autoriser la mise en place et le dé
ploiement immédiat de la Mission des Nations Unies en 
Haïti pour une période de six mois, étant entendu qu'elle 
ne sera maintenue au-delà de soixante-quinze jours 
qu'une fois que le Conseil aura examiné un rapport du 
Secrétaire général indiquant si des progrès appréciables 
ont été réalisés ou non dans la mise en œuvre de l'Accord 
de Governors Island et des accords politiques contenus 
dans le Pacte de New York; 

2. Décide que, conformément au rapport du Secré
taire général en date des 21 et 22 septembre 1993, la Mis
sion des Nations Unies en Haïti sera composée de cinq 
cent soixante-sept observateurs de police des Nations 
Unies au maximum et d'une unité du génie construction 
comprenant environ sept cents hommes dont soixante 
instructeurs militaires; 

3. Considère que les observateurs de police des Na
tions Unies guideront et conseilleront la police haïtienne 
à tous les niveaux et suivront la manière dont les opéra
tions de police sont conduites, conformément au paragra
phe 9 du rapport du Secrétaire général en date des 21 et 

22 septembre 1993; 
4. Considère également que la composante mili

taire de la Mission qui sera chargée de la modernisation 
des forces armées jouera les rôles suivants : 

a) Les équipes d'instructeurs militaires dispense
ront une instruction portant sur des domaines civils, 
comme indiqué au paragraphe 17 du rapport du Secré
taire général en date des 21 et 22 septembre 1993, et con
çue de façon à répondre aux besoins d'instruction déter
minés en coordination entre le chef de la Mission et le 
Gouvernement haïtien; 

b) Vunité du génie construction aidera l'armée haï
tienne à exécuter des projets, comme prévu au paragra
phe 15 du rapport du Secrétaire général en date du 
25 août 1993 et comme précisé au paragraphe 16 de son 
rapport des 21 et 22 septembre 1993; 

5. Se félicite de l'intention qu'a le Secrétaire général 
de placer la mission de maintien de la paix sous la super
vision du représentant spécial du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies et du Secrétaire général 
de l'Organisation des Etats américains, qui supervise ac
tuellement les activités de la Mission civile internationale 
en Haïti, afin qu'elle puisse tirer parti de l'expérience et 
des informations déjà accumulées par la Mission civile; 

6. Demande au Gouvernement haïtien de prendre 
toutes les mesures voulues pour assurer la sécurité du per-

sonne! de l'Organisation des Nations Unies et la liberté 
de mouvement et de communication de la Mission des 
Nations Unies en Haïti et de ses membres, de même que 
les autres droits nécessaires pour lui permettre de s'ac
quitter de sa tâche et, à cet égard, demande instamment 
que soit conclu dès que possible un accord sur le statut de 
la Mission; 

7. Note que la sécurité et les libertés susvisées sont 
indispensables au bon déroulement de la Mission et prie 
le Secrétaire général d'aviser le Conseil au cas où elles 
viendraient à faire défaut; 

8. Demande à toutes les factions haïtiennes de re
noncer expressément et publiquement à la violence 
comme moyen d'expression politique et d'enjoindre à 
leurs partisans d'agir de même; 

9. Prie le Secrétaire général de déployer d'urgence 
la Mission; 

10. Encourage le Secrétaire général à créer un 
fonds d'affectation spéciale ou à prendre d'autres dispo
sitions pour aider au fmancement de la Mission, dans le 
sens indiqué au paragraphe 26 de son rapport des 21 et 
22 septembre 1993, et de solliciter à cet effet des contri
butions et des annonces de contributions auprès des Etats 
Membres et d'autres sources, et encourage les Etats 
Membres à verser des contributions volontaires audit 
fonds; 

11. Prie le Secrétaire général de demander aux 
Etats Membres de fournir des contributions en personnel 
pour la composante police civile et la composante mili
taire de la Mission, comme prévu au paragraphe 18 de 
son rapport du 25 août 1993; 

12. Exprime l'espoir que les Etats aideront le Gou
vernement haïtien légalement constitué à mener à bien 
des activités compatibles avec le rétablissement de la dé
mocratie, comme le prévoient l'Accord de Governors 
Island, le Pacte de New York ainsi que les résolutions et 
les accords pertinents; 

13. Exprime sa satisfaction à l'Organisation des 
Etats américains pour le rôle constructif qu'elle joue, en 
coopération avec l'Organisation des Nations Unies, pour 
faciliter le règlement de la crise politique et le rétablisse
ment de la démocratie en Haïti et, dans ce contexte, sou
ligne l'importance que revêt une étroite coordination de 
leurs travaux en Haïti; 

14. Prie le Secrétaire général de présenter au Con
seil de sécurité des rapports intérimaires sur l'application 
de la présente résolution, un d'ici au 10 décembre 1993 
et un autre d'ici au 25 janvier 1994, de façon à tenir le 
Conseil pleinement informé des mesures prises pour me
ner à bien la Mission; 

15. Décide de rester activement saisi de la question. 

8 S/26460. 
~Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, quarante-hui
tième année, Supplément de juillet, août et septembre 1993, do
cument S/26297, annexe. 

326 LES NATIONS UNIES ET HAiTI, 1990-1996 



Document 83 

Lettre datée du 29 septembre 1993, adressée au Secrétaire général 
par le commandant en chef des forces armées d'Haïti, transmettant 
un manifeste relatif à l'application de l'Accord de Governors Island 

Cettre lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

J'ai l'honneur de vous adresser la présente communica
tion en rna qualité de cosignataire de l'Accord de Gover
nors Island intervenu à New York le 3 juillet 1993, sous 
les auspices de votre prestigieuse organisation. 

I..:arnbassadeur Dante Caputo, envoyé spécial de 
l'ONU et de l'OEA, avait alors invité le commandant en 
chef des forces armées d'Haïti à signer, avec le président 
Jean-Bertrand Aristide, cet accord appelé à apporter une 
solution pacifique au différend interne qui a entraîné le 
départ d'Haïti le 30 septembre 1991 du Président élu et 
causé tant de déboires à la République. Le Parlement haï
tien, par l'organe du Président de la Chambre des dépu
tés, m'a demandé de répondre positivement à cette dé
marche. 

J'ai donc été considéré par la communauté interna
tionale comme une partie à ce différend dont s'est saisi le 
Conseil de sécurité, qui a voté le 23 septembre en cours 
la résolution 867. 

C'est à ce titre, dans le souci du respect et de l'abou
tissement de l'Accord de Governors Island, que je vous 
prie de recevoir et de traiter le manifeste annexé comme 
un document officiel de la 48• session ordinaire de l'As
semblée générale des Nations Unies, pour la pleine édifi
cation des participants. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, avec 
mes remerciements, l'expression de rna reconnaissance 
pour l'intérêt soutenu de l'Organisation des Nations 
Unies envers mon pays, et mes vœux de succès continu 
pour votre noble et combien difficile mission. 

Le commandant en chef, 
cosignataire de l'Accord de Governors Island, 
lieutenant général, FADH, 
Raoul CÉDRAS 

Manifeste du chef de la délégation haïtienne à Govemors 
Island, le lieutenant général Raoul Cédras, commandant 
en chef des forces armées d'Haïti à l'Assemblée générale 
de l'Organisation des Nations Unies, 48• session ordi
naire 

Objet : La crise haïtienne et l'Accord de Governors Island 

Introduction 

A l'initiative de l'Envoyé spécial des secrétaires généraux 
de l'ONU et de l'OEA, le commandant en chef des forces 
armées d'Haïti s'est rendu à New York, le 26 juin 1993, 
à la tête d'une délégation, afin de rencontrer le président 
Jean-Bertrand Aristide et de trouver une solution pacifi-

que au différend opposant les parties haïtiennes. Après 
des négociations ardues, les parties se sont entendues sur 
le texte en annexe, baptisé Accord de Governors Island 
[annexe non reproduite ici]. 

Durant ce séjour d'une semaine à Governors Island, 
la partie adverse a fait obstacle à la démarche de l'ONU 
visant à la rencontre des protagonistes haïtiens autour de 
la table de négociation; ces derniers n'ont pu correspon
dre que par l'entremise de l'Envoyé spécial et des émissai
res internationaux. 

Il convient de souligner que la délégation avait tenu 
à rappeler à M. Dante Caputo, dans une lettre du 30 juin 
1993, les limites de sa compétence institutionnelle, préci
sant qu'elle n'était pas habilitée à se prononcer sur des 
sujets politiques tels : 

a) Le choix et la ratification du Premier Ministre; 

b) La formation du gouvernement; 

c) La rencontre des partis politiques à Washington; 

d) La configuration du Parlement; 
e) Le déploiement dans l'île d'une force multinatio

nale. 

En réponse à ces réserves, l'Envoyé spécial lui a fait 
tenir une correspondance en date du 1er juillet 1993 par 
laquelle il lui transmettait le projet d'accord en question. 
Il y est spécifié que : 

<< En sollicitant votre accord sur ce plan, je pré
cise qu'il est entendu que l'Armée ne s'engagerait 
que dans le domaine de sa compétence et que, sur le 
reste, elle exprimerait son soutien et apporterait sa 
coopération. >> 

C'est donc en toute confiance et de bonne foi que le 
chef de la délégation haïtienne a signé, le 3 juillet 1993, 
l'Accord de Go vern ors Island avant son départ pour Port
au-Prince, sans avoir pu serrer la main du chef de la dé
légation gouvernementale. En effet, ce dernier ne devait 
signer le document, séparément, que fort tard dans la soi
rée. 

De retour en Haïti, il a fallu faire face à une popula
tion anxieuse qui ne demandait qu'à être rassurée. Mais, 
le président Jean-Bertrand Aristide devait, de son côté, 
adresser un << message de paix >> au peuple haïtien, dans 
un langage aussi équivoque qu'à l'ordinaire, qui n'a pas 
été sans inquiéter l'opposition. 

Pour sa part, l'institution militaire s'est évertuée et 
s'évertue encore aujourd'hui à apporter son soutien et sa 
coopération à l'exécution de cet accord, contrairement 
aux prises de position intempestives de l'autre partie. 
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Certes, des événements regrettables, inhérents aux 
conditions du sous-développement chronique sévissant 
en Haïti, au manque d'éducation et de formation, sont à 
déplorer. La précarité de nos structures ne permet pas 
toujours aux forces de l'ordre d'intervenir à temps, par
tout à la fois et, conséquemment, d'agir avec la mesure 
souhaitée. Malheureusement, ces situations se retrouvent 
à une plus grande échelle dans d'autres pays du continent 
où les statistiques scandaleuses soulèvent la question an
goissante de l'efficacité des systèmes de police chez des 
nations sœurs si déterminées à nous venir en aide au
jourd'hui. Nous nous référons aux assassinats et viola
tions de droits de l'homme recensés au Venezuela, en Co
lombie, au Brésil, aux Etats-Unis et plus spécialement en 
Floride. 

La situation de l'Accord 

A. L'exécution des points 1 à 4 de l'Accord 

En dépit d'accrocs d'ordre procédural, les points 1, 
2, et 3 ont été exécutés sans problème majeur : 

-Organisation du dialogue politique sous les aus
pices de l'ONU et de l'OEA ayant abouti à la signature 
du Pacte de New York le 16 juillet 1993, suivi de la nor
malisation du Sénat par la formation d'un nouveau bu
reau; 

- Désignation du premier ministre Robert Malval 
par le président Jean-Bertrand Aristide; 

- Ratification du Premier Ministre par le Parlement 
normalisé et entrée en fonction de celui-ci en Haïti; 

- Suspension, à l'initiative du Secrétaire général de 
l'ONU, des sanctions adoptées par le Conseil de sécurité 
et l'Organisation des Etats américains (partiellement exé
cutée). 

B. Les obstacles au processus 

Il y a lieu de noter certaines irrégularités qui ralen
tissent la bonne marche du processus. 

En effet, le climat d'apaisement souhaité pour facili
ter le travail du gouvernement rencontre de nombreux 
obstacles: 

1) Le gouvernement mis en place n'est pas, suivant 
les termes mêmes du premier ministre Robert Malval, un 
gouvernement de concorde nationale tel que prévu par le 
Pacte de New York. Il a parlé de « petite concorde>>, en 
choisissant, avec M. Aristide, ses ministres dans le camp 
des partisans du Président. 

Le Parlement et les partis politiques ont exprimé de 
sérieuses réserves sur cet aspect qui a créé un malaise dans 
le monde politique haïtien. 

2) Certaines mesures prises par le gouvernement 
ont soulevé le mécontentement au sein de l'administra
tion publique. De hauts fonctionnaires et employés révo
qués, ou en danger de l'être, ont eu recours aux tribunaux 
ou ont contesté ces mesures. C'est le cas actuellement 
pour: 

a) Le Président de la Cour de cassation à qui le gou
vernement a décidé de faire reprendre son statut de re
traité; 

b) Les employés des médias d'Etat qui ont fait l'ob
jet de mises en disponibilité sans solde et sans limitation 
dans le temps; 

c) Des employés de la mairie de Port-au-Prince me
nacés d'être renvoyés. 

Ce malaise prend sa source, entre autre, dans l'arrêté 
de nomination du gouvernement, qui a délibérément fait 
abstraction des deux (2) années écoulées en Haïti depuis 
le 30 septembre 1991; période pendant laquelle des gou
vernements civils provisoires ont posé des actes de la vie 
publique, créant des droits acquis. 

On est passé directement de la démission du gouver
nement Préval au choix du gouvernement Malval. Ce qui 
a été considéré comme une grave offense au Parlement, 
codétenteur de la souveraineté nationale et qui a œuvré 
dans l'intervalle. Cette démarche a eu aussi le désavan
tage de créer une atmosphère d'insécurité nocive à la trêve 
politique réclamée de part et d'autre. 

I..:institution militaire s'applique à conserver une at
titude de neutralité, tenant compte de l'indépendance des 
trois pouvoirs de l'Etat. 

3) Certains discours et déclarations pourraient lais
ser accroire à une volonté délibérée de provoquer des fric
tions au sein des différentes institutions de l'Etat. Nous 
en voulons pour exemple la récente allégation du Premier 
Ministre relative à l'existence de prétendus « accords se
crets >> annexés à Governors Island qui prévoieraient se
lon lui « le départ de certains chefs militaires sur des pos
tes diplomatiques à l'étranger >>. Cette déclaration a 
nécessité une rectification immédiate des forces armées 
afin d'éviter un éclatement qui aurait pu avoir de graves 
conséquences sur l'équilibre social et, conséquemment, 
sur l'aboutissement des accords. 

I..:institution militaire réaffirme, ici, sa détermination 
à continuer d'appuyer les dispositions de l'Accord et son 
engagement à coopérer à leur application dans le cadre 
de la Constitution de la République et dans les limites de 
ses compétences. 

C. L'état d'exécution des points 5 et suivants 

Les points 5 et suivants de l'Accord de Governors 
Island sont en cours d'exécution. Une attention par
ticulière est accordée à l'article 5 qui prévoit la mise en 
œuvre, après les accords avec le Gouvernement constitu
tionnel, de la coopération internationale dans divers do
mames: 

a) Assistance technique et financière au dévelop
pement; 

b) Assistance pour la réforme administrative et ju
diciaire; 

c) Assistance pour la modernisation des forces ar
mées d'Haïti et création d'une nouvelle police avec la pré
sence de personnels de l'ONU dans ces domaines. 
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~assistance technique et financière au développe
ment n'a pas été mise en branle; l'assistance pour la ré
forme administrative et judiciaire a été timidement amor
cée. Quant à l'assistance militaire et policière, elle semble 
constituer une priorité pour le président Jean-Bertrand 
Aristide et pour la communauté internationale au détri
ment de l'aide au développement. 

La résolution 867 du Conseil de sécurité, qui se veut 
la réalisation de l'assistance technique dans les domaines 
militaire et de police, a pour objectif déclaré d'<< assurer 
la pleine application de l'Accord de Governors Island et 
des accords politiques contenus dans le Pacte de New 
York ••. Une assistance technique n'est pas du ressort du 
Conseil de sécurité. Celle-ci n'implique pas, non plus, à 
notre avis, le déploiement d'une<< mission de maintien de 
la paix » mentionnée au point 5 de la résolution, le terri
toire haïtien n'étant le théâtre d'aucun conflit armé. Il est 
important de rectifier, à ce stade, les assertions ou inter
prétations erronées de l'alinéa c du paragraphe 5 de l'Ac
cord, tendant à faire découler ladite résolution de ce 
texte. 

En outre, cette résolution 867 fait suite à la résolu
tion 862 par laquelle un rapport supplémentaire a été re
quis pour l'édification du Conseil. Cette première démar
che ne semble pas avoir été menée à terme avant le vote 
de la seconde, et les parties haïtiennes intéressées au dif
férend n'ont pas été conviées aux délibérations du Con
seil. Les Articles 32 et 43 de la Charte des Nations Unies 
n'ont donc pas été observés, et les allégations de menaces 
contre la paix et la sécurité internationale n'ont pas été 
établies, constituant ainsi, en dépit des réserves formu
lées, un dangereux précédent. 

A noter aussi l'empressement de la communauté in
ternationale à déployer cette mission sans attendre : 

-L'intervention des accords avec le Gouvernement 
constitutionnel prévu par l'Accord de Governors Island; 

-La conclusion d'un accord sur le statut de la Mis
sion exigé par la résolution elle-même en son article 6, 
suivant les règles constitutionnelles; 

-Le vote des lois relatives à la séparation des forces 
de police et de l'armée par les chambres. 

Il serait souhaitable que les dispositions du droit in
terne haïtien et les grands principes du droit international 
public soient pris en compte. 

~Institution partage les préoccupations exprimées 
par le premier ministre Robert Malval à propos de la na
ture réelle de cette << assistance »; elle demeure toutefois 
disponible à toute concertation pouvant contribuer à la 

sauvegarde du climat de paix sociale et de la stabilité ins
titutionnelle indispensable au succès de la transition dé
mocratique. Le retour à l'ordre constitutionnel ne peut 
s'effectuer en dehors de la Constitution. 

A mentionner encore le non-respect de l'ordre chro
nologique prévu pour l'élaboration et le vote des lois né
cessaires à la transition, spécialement les dispositions 
relatives à l'amnistie qui fait l'objet de nombreuses con
troverses. La situation est, de ce fait, également confuse 
au Parlement, ce qui n'est pas non plus pour apaiser les 
esprits. 

Conclusion 

~institution militaire, qui a été portée à intervenir le 
30 septembre 1991, dans des circonstances exceptionnel
les, pour éviter au pays la guerre civile et le chaos, est très 
préoccupée par l'avenir de ce coin de terre dont elle a la 
mission constitutionnelle de garantir la sécurité et l'inté
grité. 

La Constitution haïtienne comporte en effet des dis
positions formelles relatives tant à l'inviolabilité du terri
toire (art.8) et à l'existence des corps armés (art. 263 et 
263-1), qu'à l'importation et à l'utilisation des armes à 
feu et des armes de guerre dans le pays (art. 268.2 et 
268.3). 

~institution, en outre, doit fournir des efforts cons
tants pour gérer d'incessantes provocations d'origines di
verses et éviter l'éclatement qui semble être recherché à 
dessein par certains secteurs. 

Il faut souhaiter que la communauté internationale 
soit pleinement consciente des actes qu'elle pose et des 
graves conséquences pouvant en découler pour la nation 
et le peuple haïtien. Nous demandons instamment aux 
pays membres de l'Organisation des Nations Unies d'en
dosser pleinement leurs responsabilités dans l'affaire haï
tienne. Le président américain lors de son intervention 
devant l'Assemblée générale le 27 septembre 1993 a in
vité l'Organisation à davantage de circonspection dans 
ses interventions. Nous ne pouvons risquer de tomber à 
nouveau dans le piège de la guerre humanitaire qui dé
chire aujourd'hui la république sœur de Somalie, aban
donnée même par << Médecins sans frontières ». En réfé
rence à la résolution 867 du Conseil de sécurité de l'ONU 
sus-parlée, nous lançons aujourd'hui cet appel : << Prenez 
garde de n'être un jour l'Haïti de quelqu'un d'autre ! » 

Que Dieu éclaire les travaux de cette assemblée et 
vienne en aide à notre Haïti chérie. 

Port-au-Prince, le 29 septembre 1993 
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Note du Président du Conseil de sécurité, exprimant une vive 
préoccupation devant la situation régnant en Haïti et déplorant 
les événements du 11 octobre 1993 qui avaient empêché le déploiement 
d'un contingent militaire de la MINUHA, et priant le Secrétaire général 
de présenter d'urgence un rapport sur tous ces événements 

S/26567, 11 octobre 1993 

Le Conseil de sécurité est vivement préoccupé par la si
tuation qui règne en Haïti et déplore profondément les 
événements du 11 octobre 1993 au cours desquels des 
groupes organisés de civils armés (dits « attachés ») ont 
menacé les journalistes et les diplomates venus attendre 
un contingent de la Mission des Nations Unies en Haïti 
(MINUHA) détaché en application de la résolution 867 
(1993) du Conseil de sécurité. De surcroît, les troubles 
créés par ces groupes armés et l'absence de personnel du 
port ont empêché l'accostage du navire qui transportait 
le contingent. Le Conseil de sécurité estime qu'il est im
pératif que les forces armées d'Haïti assument la respon
sabilité qui est la leur de faire en sorte que cessent immé
diatement les obstacles de ce genre au succès et à la 
sécurité de la mise en place de la MINUHA. 
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Le Conseil réaffirme que, comme il est dit dans la 
déclaration du 17 septembre 1993 de son président 
(S/26460), les manquements graves et persistants à l'Ac
cord de Governors Island lui feront réimposer immédia
tement les mesures prévues dans sa résolution 841 (1993) 
qu'appelle la situation, en particulier celles d'entre elles 
qui visent les personnes tenues pour responsables de ces 
manquements. Dans ce contexte, le Conseil de sécurité 
prie le Secrétaire général de lui faire savoir d'urgence si 
les incidents du 11 octobre constituent de la part des for
ces armées d'Haïti un tel manquement à l'Accord de Go
vernors Island. 

Le Conseil attend avec intérêt le rapport du Secré
taire général et suivra attentivement l'évolution de la si
tuation en Haïti dans les prochains jours. 

Lettre datée du 12 octobre 1993, adressée au Secrétaire général 
par le commandant en chef des forces armées d'Haïti, protestant 
contre les accusations faisant état d'une participation de l'armée 
aux événements du 11 octobre 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

j'ai pris note des déclarations publiques de votre envoyé 
spécial, M. Dante Caputo, tendant à impliquer directe
ment les forces armées d'Haïti dans le mouvement de pro
testation entamé hier, 11 octobre 1993, par la population 
civile contre le débarquement des militaires américains à 
Port-au-Prince. Cette prise de position de M. Caputo au
rait fait l'objet d'un rapport qui serait à la base d'une ré
solution du Conseil de sécurité en date du même jour, dé
plorant ces événements. 

En ma qualité de commandant en chef des forces ar
mées d'Haïti, signataire de bonne foi de l'Accord de Go
vernors Island, j'élève les plus vives protestations de l'ins
titution militaire haïtienne relativement à ces accusations 
empreintes d'une regrettable partialité. En effet, comme 
vous devez le savoir, l'histoire et la culture des Haïtiens 
expliquent certaines réactions qui n'affectent en rien ma 
détermination réitérée de respecter les engagements que 
j'ai pris envers le processus démocratique dans mon pays. 

Force est cependant de constater qu'il se pose de dé
licats problèmes d'interprétation de l'Accord de Gover
nors Island, entraînant des difficultés d'application que 
je souhaiterais pouvoir exposer de vive voix devant le 
Conseil de sécurité de l'ONU. En effet, sans doute incom
plètement informé, le Conseil de sécurité de l'ONU lui
même a outrepassé les prescrits dudit accord. En consé
quence, toujours désireux d'arriver à une solution 
pacifique dans le climat d'apaisement indispensable au 
succès de la transition en Haïti, j'ai l'honneur de solliciter 
par la présente votre intervention urgente auprès dudit 
Conseil pour que cette affaire soit entendue à nouveau, 
dans l'esprit et le cadre de l'Article 32 du Chapitre 5 de 
la Charte des Nations Unies. 

Je tiens également à suggérer à votre haute attention 
le fait que je suis disposé, le cas échéant, à soumettre avec 
votre agrément la question à l'arbitrage d'une institution 
tierce, telle que la Cour permanente d'arbitrage, ou à la 
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médiation d'arbitres indépendants, choisis par les parties 
(Gouvernement haïtien, forces armées d'Haïti et Organi
sation des Nations Unies). Ces arbitres pourraient alors 
se pencher avec impartialité sur les violations dont les 
parties s'accusent réciproquement et établir ainsi des mo
dalités d'exécution précises des termes de l'Accord. 

Dans l'attente des suites nécessaires pour le salut et 
le bonheur du peuple haïtien, je profite de l'opportunité 
pour vous rappeler ma communication écrite du 29 sep
tembre 1993 soumettant à l'attention de l'Assemblée gé-
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nérale un manifeste dont réception ne m'a pas été accusée 
à date. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Secrétaire général, 
l'expression renouvelée de ma haute considération. 

Le lieutenant général, FADH, 
commandant en chef, 
cosignataire de l'Accord de Governors Island, 

Raoul CÉDRAS 

Rapport du Secrétaire général au Conseil de sécurité, indiquant 
que les événements du 11 octobre 199 3 et d, autres événements 
constituaient un manquement grave et persistant à l'Accord 
de Governors Island, et recommandant de mettre fin à la suspension 
des sanctions à l'encontre d,Haïti 

S/26573, 13 octobre 1993 

1. Le présent rapport est soumis au Conseil de sé
curité conformément à la déclaration qu'il a adoptée le 
11 octobre 1993, dans laquelle il me prie de lui faire sa
voir d'urgence si les incidents qui se sont produits le 
même jour à Port-au-Prince constituent de la part des for
ces armées d'Haïti un manquement grave et persistant à 
l'Accord de Governors Island. 

2. Les incidents qui ont lieu le 11 octobre 1993 et 
qui ont empêché le déploiement d'une partie de la com
posante militaire de la Mission des Nations Unies en 
Haïti (MINUHA), arrivée à bord du navire Harlan 
County, représentent le point culminant d'une situation 
qui s'est détériorée au cours des dernières semaines en 
Haïti. 

3. Cette détérioration se caractérise comme suit: 
a) Le manque de volonté, constaté maintes fois, du 

commandement des forces armées d'Haïti de faciliter le 
déploiement et l'action de la MINUHA. On a, en parti
culier, opposé une prétendue ignorance du sens et de la 
portée de la MINUHA, malgré le consentement que le 
commandement en chef des forces armées d'Haïti avait 
donné aux explications fournies à l'occasion des discus
sions ayant eu lieu à Governors Island en juillet dernier, 
ainsi qu'à l'occasion des différentes missions bilatérales 
des Nations Unies venues en Haïti pour expliquer les mo
dalités de l'assistance des Nations Unies pour la moder
nisation des forces armées d'Haïti et de la police; 

b) Les entraves administratives mises pour retarder 
la mise en route de la Mission. 

4. Cette mauvaise volonté s'est manifestée de façon 
plus nette encore lors des événements survenus le 11 oc
tobre 1993. Tous les engagements écrits avaient été obte
nus auprès des militaires ainsi que des autorités portuai
res de Port-au-Prince. Néanmoins, le port a été bloqué et 

le bateau n'a pu accoster. Les autorités portuaires ont nié 
avoir eu tout contact avec les représentants des Nations 
Unies et ont laissé la voie libre à l'action de civils armés 
qui ont multiplié les actes d'intimidation et ont tiré en 
l'air, menacé la presse nationale et internationale et com
mis des actes hostiles envers les représentants de la com
munauté internationale. Malgré les appels réitérés auprès 
des responsables des forces armées d'Haïti et de la police, 
le général Cédras et le lieutenant-colonel Michel Fran
çois, aucune mesure n'a été prise en vue de contrôler la 
situation. 

5. Le manque de volonté d'intervenir à l'encontre 
des groupes de civils armés qui font la loi et sèment la 
terreur en Haïti avait déjà été observé à plusieurs reprises, 
notamment lors de l'assassinat, le 11 septembre 1993, 
d'Antoine Izméry. Les forces de police avaient alors faci
lité à tout moment l'action des auteurs de cet assassinat 
ainsi que l'a indiqué la Mission civile internationale en 
Haïti (MICIVIH). 

6. Il en a été de même lors des graves événements 
survenus près de l'hôtel Christopher à Port-au-Prince, le 
5 octobre : des bureaux annexes du Premier Ministre ont 
été attaqués par des civils armés, avec la participation de 
membres de la police qui ont laissé commettre des actes 
de vandalisme. Les observateurs de la MICIVIH ont pu 
dénombrer environ 200 civils armés opérant avec les po
liciers. 

7. Le jeudi 7 octobre, une grève générale avait été 
déclarée<< contre la MINUHA >>à l'initiative d'un groupe 
dénommé le <<Front pour l'avancement et le progrès 
d'Haïti » (FRAPH). Ce groupe avait à plusieurs reprises 
menacé le Premier Ministre et les membres du Cabinet 
ainsi que le Représentant du Secrétaire général et les élé
ments français et canadiens de la MINUHA. A l'occasion 

Document 86 331 



de cette grève condamnée par le Gouvernement haïtien et 
la société haïtienne, la ville de Port-au-Prince a été para
lysée par les agissements violents de groupes de civils ar
més qui ont, notamment, obligé les commerçants à fer
mer leurs échoppes. Les observateurs de la MICIVIH ont 
constaté qu'à bord des voitures qui ont quadrillé la ville 
se trouvaient souvent ensemble des civils armés et des po
liciers exhibant des armes automatiques ou les pointant 
sur les passants. 

8. La plupart des instructions données par le Gou
vernement haïtien aux forces armées d'Haïti et à la police 
n'ont pas été appliquées par celles-ci, ce qui, à mon avis, 
constitue une claire violation du principe de subordina
tion des forces militaires au pouvoir civil, qui est au cœur 
de l'Accord de Governors Island. Les exemples précités 
reflètent un manque de volonté des autorités militaires 
haïtiennes de << coopérer pleinement à la réalisation d'une 
transition pacifique vers une société démocratique >>con
formément à l'Accord de Governors Island. Ils témoi
gnent aussi d'une volonté claire et explicite d'empêcher 
le processus démocratique, convenu dans cet accord, 
d'aboutir. 

9. En conséquence, et tenant compte du paragra
phe 2 de la résolution 861 (1993) du Conseil de sécurité 
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qui stipule que le Conseil de sécurité << confirme qu'il est 
prêt, comme il est noté dans la lettre du Président du 
Conseil en date du 15 juillet 1993 (S/26085), à mettre fin 
immédiatement à la suspension des mesures visées au pa
ragraphe 1 ci-dessus si, à un moment quelconque, le Se
crétaire général, eu égard aux vues du Secrétaire général 
de l'Organisation des Etats américains, lui fait savoir que 
les parties à l'Accord de Governors Island ou toutes au
tres autorités en Haïti n'ont pas appliqué de bonne foi 
l'Accord», je suis obligé de faire savoir au Conseil que le 
commandant en chef des forces armées d'Haïti, en tant 
que l'une des parties à l'Accord, et le chef de la police 
et commandant de la zone métropolitaine de Port-au
Prince, en tant que l'une des« autorités en Haïti ,, n'ont 
pas rempli les engagements souscrits par le général Cé
dras en sa qualité de cosignataire de l'Accord de Gover
nors Island. 

10. Compte tenu de tous ces éléments, qui consti
tuent un manquement grave et persistant à l'Accord de 
Governors Island, et eu égard aux vues du Secrétaire gé
néral de l'Organisation des Etats américains, je considère, 
conformément à la résolution 861 (1993), qu'il est néces
saire de mettre fin à la suspension des mesures établies 
aux paragraphes 5 à 9 de la résolution 841 (1993). 

Résolution 873 (1993) du Conseil de sécurité, adoptée le 13 octobre 
1993, dans laquelle le Conseil décide de rapporter à compter 
du 18 octobre 1993 la suspension des sanctions à l'encontre d'Haïti, 
à moins que les parties honorent leurs engagements 

S/RES/873 (1993), 13 octobre 1993 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant ses résolutions 841 (1993) du 16 juin 
1993, 861 (1993) du 27 août 1993, 862 (1993) du 
31 août 1993 et 867 (1993) du 23 septembre 1993, 

Profondément troublé par les obstacles qui conti
nuent d'être opposés à l'arrivée de la Mission des Nations 
Unies en Haïti, envoyée en application de la résolution 
867 (1993), et par le fait que les forces armées haïtiennes 
ont manqué à la responsabilité qui leur incombait de per
mettre à la Mission de commencer ses travaux, 

Ayant reçu le rapport du Secrétaire général en date 
du 13 octobre 19931 dans lequel il informait le Conseil 
que les autorités militaires haïtiennes, y compris la police, 
n'avaient pas mis en œuvre de bonne foi l'Accord de Go
vern ors Island2, 

Considérant que ce manquement aux obligations 
qui leur incombent en vertu de l'Accord constitue une 
menace à la paix et la sécurité dans la région, 

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies, 

1. Décide, conformément au paragraphe 2 de la ré
solution 861 (1993), de rapporter la suspension des me
sures visées aux paragraphes 5 à 9 de la résolution 841 
(1993) à compter de 23 h 59 (heure d'hiver de New 
York), le 18 octobre 1993, à moins que le Secrétaire gé
néral, eu égard aux vues du Secrétaire général de l'Orga
nisation des Etats américains, ne lui fasse savoir que les 
parties à l'Accord de Governors Island et toutes autres 
autorités en Haïti appliquent l'Accord dans son intégra
lité en vue de rétablir le gouvernement légitime du prési
dent Jean-Bertrand Aristide et ont créé les conditions né
cessaires pour permettre à la Mission des Nations Unies 
en Haïti de s'acquitter de sa tâche; 

2. Décide également que les fonds qui doivent être 
gelés en application du paragraphe 8 de la résolution 841 

1 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, quarante-hui
tième année, Supplément d'octobre, novembre et décembre 
1993, document S/26573. 
2 Ibid., Supplément de juillet, août et septembre 1993, docu· 
ment S/26063, par. 5. 
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(1993) pourront être libérés à la demande du président 
Aristide ou du premier ministre Malval d'Haïti; 

3. Décide en outre que le Comité du Conseil de sé
cunté créé en vertu du paragraphe 10 dela résolution 841 
(1993), en plus des tâches qui lui ont été confiées audit 
paragraphe, aura autorité pour lever les interdicttons (au
tres que celles prévues au paragraphe 2 ci-dessus) visées 
au paragraphe 1, au cas par cas et selon la procédure 
d'approbation tacite, pour donner suite à des demandes 
émanant du président Aristide ou du premier m1mstre 
Malval; 
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4. Confirme qu'il est prêt à envisager d'urgence 
l'imposition de mesures supplémentaires si le Secrétaire 
général lui fait savoir que les parties à l'Accord ou toutes 
autres autorités en Ha1ti continuent d'entraver les activi
tés de la Mission ou de porter atteinte à sa liberté de mou
vement et de communication et à celle de ses membres 
ainsi qu'aux autres droits nécessaires à l'accomplissement 
de son mandat, ou n'ont pas appliqué dans leur intégra
lité les résolutions pertinentes du Conseil et les disposi
tions de l'Accord; 

5. Décide de rester saisi de la question. 

Lettre datée du 15 octobre 1993, adressée au Secrétaire général 
par le président Aristide, appelant l'attention sur l'assassinat 
le 14 octobre du Ministre haïtien de la justice, et demandant 
que soient prises toutes les mesures nécessaires pour renforcer 
les dispositions de la résolution 873 (1993) du Conseil de sécurité 

S/26587, 15 octobre 1993 

Au nom du peuple haüien, je viens exprimer ma gratitude 
au Conseil de sécurité de l'Organisation des Nations 
Unies pour avoir mis fin sans retard à la suspension des 
sanctions. Cet acte reconnaît que les auteurs du coup 
d'Etat et leurs alliés font obstacle au retour de la démo
cratie en Ha1ti et à l'application de l'Accord de Governors 
Island. I.:assassmat du Ministre de la justice, maître Fran
çois-Guy Malary, le 14 octobre, indique combien la situa
tion en Ha1ti continue à se détériorer et combien la vie 
des citoyens de la République est menacée. 
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Constatant les violations à l'Accord, comme le certi
fie votre rapport au Conseil de sécurité, le 13 octobre 
1993, je sollicite que celui-ci, dans le cadre de l'autorité 
que lui confère le Chapitre VII de la Charte, demande aux 
Etats Membres de prendre les mesures nécessaires pour 
renforcer les dispositions de la résolution 873 (1993) du 
Conseil de sécurité de l'ONU. 

(Stgné) Jean-Bertrand ARISTIDE 

Résolution 87 5 (199 3) du Conseil de sécurité, adoptée le 16 octobre 
1993, demandant aux Etats Membres d'user des mesures nécessaires 
pour assurer la stricte application des résolutions 841 (1993) et 873 
(1993) et en particulier d'interrompre le cas échéant la navigation 
maritime aux fins d'inspection 

S/RES/875 (1993), 16 octobre 1993 

Le Conseil de sécurzté, 

Réaffirmant ses résolutions 841 (1993) du 16 juin 
1993, 861 (1993) du 27 août 1993, 862 (1993) du 
31 août 1993, 867 (1993) du 23 septembre 1993 et 873 
(1993) du 13 octobre 1993, 

Prenant note des résolutions MRE/RES.1/91, MRE/ 
RES.2/91, MRE/RES.3/92 et MRE/RES.4/92 adoptées 
par les mmistres des relations extérieures des pays mem
bres de l'Organisation des Etats américains ainsi que la 

résolution CP/RES.594 (923/92) et les déclarations 
CP/DEC.8 (927/93), CP/DEC.9 (931/93), CP/DEC.10 
(934/93) et CP/DEC.15 (967/93) adoptées par le Conseil 
permanent de l'Organisation des Etats américains, 

Profondément troublé par les obstacles qui conti
nuent d'être opposés au déploiement de la Mission des 
Nations Unies en Haïti, envoyée en application de la ré
solution 867 (1993), et par le fait que les forces armées 
haïtiennes ont manqué à la responsabilité qui leur incom
bait de permettre à la Mission de commencer ses travaux, 
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Condamnant l'assassinat de personnalités officielles 
du gouvernement légitime du président Jean-Bertrand 
Aristide, 

Prenant note de la lettre, en date du 15 octobre 
1993, adressée au Secrétaire général par le président Jean
Bertrand Aristide1, dans laquelle celui-ci priait le Conseil 
de demander aux Etats Membres de prendre l~s mesures 
nécessaires pour renforcer les dispositions de sa résolu
tion 873 (1993), 

Ayant à l'esprit le rapport du Secrétaire général en 
date du 13 octobre 19932 dans lequel il informait le Con
seil que les autorités militaires haïtiennes, y compris la 
police, n'avaient pas appliqué l'Accord de Governors 
Island3 dans son intégralité, 

Réaffirmant que, dans les circonstances uniques et 
exceptionnelles du moment, ce manquement des autori
tés militaires haïtiennes aux obligations qui leur incom
bent en vertu de l'Accord constitue une menace à la paix 
et à la sécurité dans la région, 

Agissant en vertu des Chapitres VII et VIII de la 
Charte des Nations Unies, 
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1. Demande aux Etats Membres, agissant a titre 
national ou dans le cadre d'organismes ou d'arrange
ments régionaux et coopérant avec le Gouvernement haï
tien légitime, d'user des mesures qu'appelle la situation 
actuelle, sous l'autorité du Conseil de sécurité, pour assu
rer la stricte application des dispositions des résolutions 
841 (1993) et 873 (1993) relatives à la fourniture de pé
trole, de produits pétroliers, d'armements et de matériel 
connexe de tous types, et en particulier d'interrompre la 
navigation maritime en direction d'Haïti lorsqu'ille fau
dra pour inspecter et vérifier les cargaisons et destina
tions; 

2. Réaffirme qu'il est prêt à envisager de prendre 
toutes nouvelles mesures nécessaires pour assurer la 
stricte application des dispositions de ses résolutions per
tinentes; 

3. Décide de rester activement saisi de la question. 
1 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, quarante-hui
tième année, Supplément d'octobre, novembre et décembre 
1993, document S/26587. 
2 Ibid., document S/26573. 
3 Ibid., Supplément de juillet, août et septembre 1993, docu
ment S/26063, par. 5. 

Note du Secrétaire général à l'Assemblée générale, transmettant 
un rapport intérimaire de la Mission civile internationale envoyée en 
Haïti sur la situation de la démocratie et des droits de l'homme en Haih 

A/48/532, 25 octobre 1993, A/48/532/Add.1, 18 novembre 1993, 
A/48/532/Add.2, 30 novembre 1993, et A/48/532/Add.3, 27 juillet 1994 

Le document ci-joint contient un rapport intérimaire de 
la Mission civile internationale envoyée en Haïti par l'Or
ganisation des Nations Unies et l'Organisation des Etats 
américains pour y étudier la situation de la démocratie et 
des droits de l'homme. L'Envoyé spécial nommé par le 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 
et moi-même, M. Dante Caputo, a également communi
qué ce rapport au Secrétaire général de l'Organisation des 
Etats américains, qui le met à la disposition des Etats 
membres de son organisation. Il est distribué pour infor
mation aux membres de l'Assemblée générale, conformé
ment au paragraphe 9 de la résolution 47/20 B de l'As
semblée en date du 20 avril 1993. 

Annexe 

Rapport de la Mission civile internationale en Haïti 

1. INTRODUCTION 

1. Le présent rapport est présenté en application du 
paragraphe 9 de la résolution 47/20 B du 20 avril 1993, 
relative à la situation de la démocratie et des droits de 
l'homme en Haïti, dans lequel l'Assemblée générale prie 

le Secrétaire général de lui faire régulièrement rapport sur 
les activités de la Mission civile internationale en Haïti. 

2. Le premier rapport intérimaire de la Mission 
couvrait la période allant du 9 février au 31 mai 1993 et 
a été distribué aux membres de l'Assemblée générale le 
3 juin (N47/960 et Corr.l). Le présent rapport contient 
une analyse approfondie du travail accompli par la Mis
sion et de la situation des droits de l'homme en Haïti pen
dant la période allant du 1er juin au 31 août 1993 et évo
que également les événements importants qui se sont 
produits en septembre. 

Il. DÉPLOIEMENT DE LA MISSION 

3. La Mission a initialement ouvert des bureaux au 
chef-lieu de chacun des neuf départements d'Haïti. Tous 
ces bureaux fonctionnent depuis mars. A la mi-septem
bre, de nouveaux bureaux avaient été ouverts dans quatre 
départements, portant à 13 le nombre des bureaux de la 
Mission: 

Département 

Ouest 

Bureau(x) 

Port-au-Prince, centre 
Port-au-Prince, Carrefour 
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Département Bureau(x) 

Artibonite Gonaives 
Saint-Marc 

Centre Hinche 
Mire balais 

Sud-Est Jacmel 
Grande-Anse Jérémie 
Sud Les Cayes 
Nord-Est Fort-Liberté 
Nord Cap-Haïtien 
Nord-Ouest Port-de-Paix 

Môle-Saint-Nicolas 

4. Le siège de la Mission à Port-au-Prince est orga
nisé comme suit : 

Bureau du Directeur exécutif (y compris la sécurité) 
Division des médias 

Division des opérations (y compris les communica
tions et le service médical) 

Division de l'administration 

Division des droits de l'homme 

Bureau du Directeur pour les droits de l'homme (y 
compris la formatwn et la liaison avec les ONG) 

Division de la recherche et des enquêtes 
Division juridique 

Division de l'éducation en matière de droits de 
l'homme 

5. Au 15 septembre, la Mission comptait 204 ob
servateurs des droits de l'homme et autres agents tech
niques ayant rang d'administrateur [97 venaient de 
l'Organisation des Etats américams (OEA), 107 de l'Or
ganisation des Nations Unies] et 28 fonctionnaires d'ad
mimstratwn recrutés sur le plan international (3 venaient 
de l'OEA, 25 de l'Organisation des Nations Unies), dé
ployés comme suit : 

Directeur exécutif, Directeur pour les droits de 
l'homme..................................................... 2 

Administration............................................... 24 
Opérations/sécurité........................................ 15 
Divisions des droits de l'homme et des médias 28 
Observateurs membres d'équipes régionales... 137 
Observateurs en formation............................. 21 
Agents détachés auprès de l'Envoyé spécial.... 5 

6. Bien que la Mission n'ait pas encore déployé les 
280 observateurs des droits de l'homme qu'elle prévoit de 
déployer, elle a recruté, par l'intermédiaire de l'Organisa
tion des Etats américains (OEA) et de l'Organisation des 
Nations Unies, et déployé le plus grand nombre d'obser
vateurs des droits de l'homme jamais déployés dans le ca
dre d'une opération sur le terrain. Il a fallu trouver des 
candidats parlant couramment le français ou le créole et 
ayant de préférence une expérience dans le domaine des 

droits de l'homme ou une formation juridique. Plus de 
45 nationalités sont représentées au sein de la Mission. 
Lorsqu'ils arrivent en Ha1ti, les observateurs reçoivent 
une formation d'mitiation de trois semaines, qm com
prend des cours de créole, une introduction à l'histmre et 
la culture haltlenne et des exposés sur les normes mterna
tionales en matière de droits de l'homme, le système Juri
dique haïtien, le mandat et la politique de la M1ssion et 
les techniques d'observation et d'enquête dans le do
maine des droits de l'homme. 

7. Depuis mai, la structure pleinement intégrée de 
la Mission reflète sa nature exceptionnelle d'opération 
sur le terrain organisée conjointement par une organisa
tion régionale et l'Organisation des Nations Umes. Le Di
recteur exécutif et le Directeur exécutif adjoint, directeur 
pour les droits de l'homme, ont chacun un double man
dat, ayant été nommés tant par l'OEA que par l'Organi
sation des Nations Unies; toutes les équipes régionales 
d'observateurs et toutes les divisions du siège compren
nent du personnel dépêché tant par l'OEA que par l'Or
ganisation des Nations Unies; et les coordonnateurs ré
gionaux et chefs de division viennent de l'une ou l'autre 
de ces organisations. Si chaque organisation a ses propres 
procédures et politiques admimstratives, financières et en 
matière de personnel- par définition difficiles à harmo
niser-, le succès rencontré par la Mission, qui fonc
tionne en tant qu'opération intégrée, est un précédent im
portant et encourageant. 

8. Pendant une grande partie de la période à l'exa
men, la Mission a travaillé dans des circonstances ex
ceptionnellement difficiles. Son rayon d'action est essen
tiellement fonction de la mobihté de ses observateurs, 
laquelle a été affectée par la pénurie de véhicules et, de fm 
juin à début septembre, par la pénurie d'essence résultant 
de l'embargo sur le pétrole décrété par le Conseil de sécu
rité dans sa résolution 841 (1993). Durant l'embargo 
sur le pétrole, dans le cadre d'une campagne visant à sus
citer une hostilité à la présence de la Mission menée en 
particulier par la télévisiOn et la radio d'Etat, des appels 
publics ont été lancés pour que l'on refuse de vendre du 
carburant aux véhicules de la Mission. Bien que les ob
servateurs et les chauffeurs aient déployé des efforts con
sidérables pour permettre à la Mission de poursuivre le 
plus grand nombre possible de ses activités, les visites des 
observateurs dans de nombreuses régions et d'autres ac
tivités ont dû être limitées en raison de l'impossibilité 
pendant d'assez longues périodes d'obtenir du carburant 
dans certains endroits. Le téléphone fonctionne mal 
en Haïti et l'accès de la Mission aux communicationx té
léphoniques a été manifestement entravé : à cet égard 
comme à d'autres, la Mission n'a pas bénéficié de la 
pleine assistance des autorités haïtiennes, pourtant te
nues, aux termes du mandat de la Mission, de << fournir, 
dans la mesure de leurs possibilités, les facilités dont la 
Mission aura besoin dans l'exercice de ses fonctions >>. 

Les observateurs de la Mission ont été en butte aux msul
tes, à l'hostilité et aux menaces de certains membres des 
forces armées d'Haiti (FADH) et de leurs auxiliaires civils 
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armés. La Mission a beaucoup craint pour la sécurité de 
son personnel international et local, notamment durant 
certaines périodes particulièrement tendues, et il a parfois 
fallu limiter les déplacements des observateurs, spéciale
ment aux fms de loisirs. Le courage et la détermination 
dont ont fait preuve les observateurs de la Mission et son 
personnel local, en particulier les chauffeurs, pour main
tenir une présence active même dans les circonstances les 
plus difficiles ont été exemplaires. 

III. LES ACTIVITÉS DE LA MISSION 

9. L'envoi de la Mission a été demandé par le Pré
sident Jean-Bertrand Aristide dans une lettre datée du 
8 janvier 1993 adressée au Secrétaire général (A/47/908, 
annexe 1). Aux termes de cette lettre, l'objectif était 
de « rassurer toute les parties concernées que la crise po
litique actuelle ne sera réglée que par l'élimination 
de toute forme de violence et de violations des droits de 
l'homme ,. . Une présence multinationale en Haïti a été 
demandée pour superviser l'observance par tous les sec
teurs de la société haïtienne des engagements suivants : 

a) Le respect des vies et de l'intégrité de tous les 
Haïtiens; 

b) Le respect de la Constitution haïtienne, des lois, 
des procédures établies et des principes consacrés par le 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques et 
la Convention interaméricaine des droits de l'homme, 
auxquels Haïti est partie; 

c) Le respect des droits constitutionnels de tous les 
citoyens haïtiens et des institutions de la République. 

Aux termes de son mandat, la principale tâche de la Mis
sion était définie comme suit : 

a) S'informer de la situation des droits de l'homme 
en Haïti et faire toutes les recommandations appropriées 
pour promouvoir et protéger les droits de l'homme; 

b) Prêter une attention particulière au respect du 
droit à la vie, à l'intégrité et à la sécurité de la personne, 
de la liberté d'expression et de la liberté d'association. 

1 O. Les violations des droits à la vie, à l'intégrité et 
à la sécurité de la personne et des libertés d'expression et 
d'association étant monnaie courante, c'est sur ces viola
tions que la Mission s'est efforcée de s'informer. Le nom
bre de gens venant dans les bureaux de la Mission pour 
fournir des informations a augmenté au fur et à mesure 
que le travail qu'elle accomplissait était mieux compris, 
et la Mission s'est en outre efforcée de s'informer par elle
même. Elle s'est attachée à établir des contacts avec des 
organisations locales et a envoyé ses équipes d'observa
teurs dans différentes localités aussi fréquemment que le 
personnel, les moyens de transport et (durant l'embargo 
sur le pétrole) le carburant dont elle disposait le lui ont 
permis. Elle a effectué ou tenté d'effectuer des visites ré
gulières dans les prisons et autres lieux de détention. Elle 
a fait passer des annonces et des interviews de ses respon
sables à la radio et à la télévision pour signaler sa pré
sence et expliquer quelle était sa tâche, et elle a large
ment distribué le texte de son mandat en créole et en 

français. Elle a participé à de nombreuses réunions avec 
des associations locales, des églises et des fonctionnaires 
afin d'expliquer ses activités. 

11. La Mission a aussi interprété activement son 
mandat consistant à faire part aux autorités haïtiennes de 
ses préoccupations au sujet des violations des droits de 
l'homme, ainsi qu'à présenter des recommandations et à 
s'enquérir des suites qui leur étaient données auprès des 
autorités compétentes. Dans une situation où il était ur
gent de mettre fin aux violations individuelles et où les 
communications écrites n'avaient guère de chance d'être 
prises en considération, les observateurs de la Mission 
ont en personne porté rapidement les préoccupations de 
celle-ci à l'attention des autorités responsables, générale
ment en faisant des représentations aux commandants lo
caux des FADH; les auteurs de violations des droits de 
l'homme sont en effet le plus souvent des membres des 
FADH, des << attachés , (auxiliaires civils), et des chefs de 
section (chefs de la police rurale) ou leurs assistants, qui 
tiennent également leur pouvoir des FADH. Ces interven
tions, en particulier en ce qui concerne les personnes ar
bitrairement détenues, ont souvent été efficaces, bien que 
fréquemment mal accueillies par les FADH. La Mission a 
aussi, en tant que de besoin, porté certains cas préoccu
pants à l'attention des autorités judiciaires. Le siège de la 
Mission a saisi le haut commandement des FADH de 
divers cas, oralement ou par écrit. 

12. La Mission a autant que possible été présente 
partout où l'on craignait des violations des droits de 
l'homme lors de manifestations, réunions et autres tenta
tives d'exercice de la liberté d'expression et de la liberté 
d'association afin d'exercer un effet dissuasif. Bien sûr, les 
observateurs ont pour instructions de ne pas intervenir 
physiquement pour tenter d'empêcher les violations des 
droits de l'homme, de telles interventions ne relevant pas 
du mandat d'une mission civile et dépassant ses capacités, 
bien que la crédibilité de la Mission ait souffert lorsque 
des passages à tabac, arrestations arbitraires et, dans un 
cas, un meurtre ont eu lieu en sa présence. La Mission a 
reçu de nombreuses demandes de protection émanant de 
personnes dont la sécurité personnelle était menacée, 
mais n'a dans la plupart des cas pu faire plus que demeu
rer en contact périodique avec les intéressés, même si elle 
a, à l'occasion, dans des situations particulièrement dan
gereuses, escorté des personnes menacées. La Mission a 
pris des dispositions pour que de nombreuses victimes de 
violations des droits de l'homme bénéficient d'une assis
tance juridique et d'un traitement médical. 

13. Comme l'a recommandé l'équipe de spécialis
tes des droits de l'homme dans le rapport concernant la 
Mission civile internationale chargée de veiller au respect 
des droits de l'homme en Haïti qu'elle a présenté au Se
crétaire général (A/47/908, annexe III), la Mission a réagi 
publiquement et rapidement à certains événements et cas 
de violations. Ceci a contribué à faire connaître son rôle 
et à lui gagner la confiance de la population, et à montrer 
aux autorités que la communauté internationale s'inquié
tait de la poursuite des violations des droits de l'homme 
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en Haïti. Entre le 1er juin et le 15 septembre, la Mission 
a publié 15 communiqués de presse sur divers aspects de 
la situation des droits de l'homme. 

14. Les objectifs de la Mission exigent qu'elle tra
vaille en collaboration étroite avec les organisations haï
tiennes actives dans le domaine des droits de l'homme. 
Dès le départ, la Mission a mis en place certains canaux 
pour communiquer avec les organisations haïtiennes des 
droits de l'homme et les consulter régulièrement. Au 
cours des dernières années, et notamment depuis le coup 
d'Etat de septembre 1991 qui a renversé le gouvernement 
démocratiquement élu, les organisations non gouverne
mentales des droits de l'homme jouent un rôle essentiel 
dans la promotion et la protection des droits de l'homme 
dans les secteurs les plus vulnérables de la société, dans 
des circonstances difficiles et dangereuses. Un certain 
nombre de militants des droits de l'homme ont dû s'exiler 
ou se cacher dans le pays, et certains ont été tués. Durant 
la période à l'examen, les organisations haïtiennes des 
droits de l'homme ont poursuivi leur action dans des cir
constances difficiles et dangereuses. En raison de leur ex
périence, elles ont constitué une source inestimable d'in
formations et de conseils pour la Mission. La Mission 
espère que sa présence aura contribué au travail essentiel 
que ces organisations accomplissent et qu'elles doivent 
continuer d'accomplir lorsqu'elle-même aura quitté 
Haïti. 

15. La Mission est chargée d'<< instituer un pro
gramme d'information et d'éducation visant à promou
voir le respect des droits de l'homme et expliquer le man
dat qui lui est confié ». Les premières annonces qui sont 
passées à la radio et à la télévision concernaient la Mis
sion elle-même et son mandat. Le 10 septembre, la Mis
sion a lancé une campagne d'éducation civique intitulée 
Dwa ak devwa pou tout hayisien ak yon leta responsab 
(Droits et devoirs pour tout Haïtien dans un Etat de 
droit). Les principaux thèmes de cette campagne sont la 
justice, les libertés fondamentales et la démocratie. On 
utilise à cette fin la presse écrite, la radio et la télévision, 
ainsi que des affiches et du matériel pédagogique, et tous 
les bureaux de la Mission participent activement à l'en
treprise. Cette campagne, d'une durée de huit semaines, 
est la première phase d'un programme à plus long terme 
d'éducation dans le domaine des droits de l'homme orga
nisé en consultation étroite avec des organisations haï
tiennes pour renforcer l'effort pédagogique de tous les 
groupes concernés en faveur de la promotion des droits 
de l'homme. 

16. La Mission a eu pour objectif constant de ras
surer toutes les parties que la crise politique haïtienne ne 
serait réglée que par l'élimination de toutes les formes de 
violence. Depuis que la Mission est présente en Haïti, l'on 
exprime la crainte que si l'on ne continue pas à progresser 
sur la voie d'un règlement politique pacifique la violence 
ne se généralise. En dépit de ces craintes et malgré des 
périodes de très forte tension, durant la présence de la 
Mission en Haïti, la violence a été unilatérale : les actes 
de violence ont été perpétrés contre des civils sans armes 

par les forces de sécurité de l'Etat et ceux qui agissent sous 
leur direction et avec leur complicité. La population civile 
ne s'est pratiquement livrée à aucun acte de violence con
tre les agents de l'Etat. Les violations effectives des droits 
de l'homme dont la Mission s'est occupée relevaient ainsi 
de la définition classique que donne le droit international 
des violations des droits de l'homme, à savoir des actes 
dont l'Etat est responsable. Ceci ne signifie pas bien en
tendu que les craintes de voir la violence se généraliser 
sont injustifiées. A cet égard, le risque s'est accru du fait 
que de graves violations des droits de l'homme ont con
tinué d'être commises dans l'immense majorité des cas 
sans que leurs auteurs soient inquiétés et sans que l'on 
envisage d'en traduire les responsables en justice. La Mis
sion a publiquement demandé d'éviter tous actes de vio
lence et de vengeance personnelle et elle espère, par le 
biais de sa campagne d'éducation en matière de droits de 
l'homme, mettre en lumière combien il importe d'établir 
les principes et les institutions d'un Etat de droit. 

IV. LA SITUATION DES DROITS DE L'HOMME 

17. Pendant la période où la Mission était sur 
place, la situation des droits de l'homme a suivi de très 
près l'évolution de la situation politique. La série d'évé
nements politiques majeurs qui se sont produits pendant 
la période sur laquelle porte le présent rapport a créé un 
climat qui a fluctué entre d'importants progrès vers le re
tour à l'ordre constitutionnel et des périodes de manque 
de progrès apparent dans cette direction. La démission du 
Premier Ministre de facto, M. Marc Bazin, et l'imposition 
d'un embargo sur le pétrole et d'autres sanctions par le 
Conseil de sécurité au mois de juin, la signature de l'Ac
cord de Governors Island et du Pacte de New York au 
mois de juillet, l'élection de nouveaux présidents et de 
nouveaux bureaux des deux chambres du Parlement et la 
nomination et la confirmation dans leurs fonctions du 
premier ministre, Robert Malval, et de son gouverne
ment, au mois d'août, ont engendré un climat de grands 
espoirs, de tension et de crainte. Il y a eu une correspon
dance étroite entre les moments cruciaux de l'évolution 
politique et l'augmentation de la tension et de la violence 
dans le pays. 

18. Malgré les engagements pris en matière de res
pect des droits de l'homme et des libertés fondamentales 
au moment de la signature de l'Accord de Governors 
Island et du Pacte de New York, la situation des droits de 
l'homme s'est gravement détériorée dans la capitale, 
Port-au-Prince, et des violations des droits de l'homme de 
la nature de celles qui étaient décrites dans le rapport in
térimaire de la Mission (N47/960 et Corr.1) portant sur 
la période corn prise entre le 9 février et le 31 mai ont con
tinué d'être commises dans d'autres parties du pays. La 
reconnaissance du président Aristide par le Parlement et 
le commandant en chef des forces armées d'Haïti (FADH) 
et leur acceptation de son retour en Haïti n'a guère incité 
les forces armées et leurs auxiliaires civils à faire preuve 
de plus de respect pour la liberté d'expression de ses par
tisans. Au contraire, la perspective de la transition, que la 
grande majorité des Haïtiens avec lesquels la Mission est 
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quotidiennement en contact appelle pourtant de tous ses 
vœux, suscite des appréhensions et une réaction d'oppo
sition dans certains milieux, notamment dans les forces 
armées et les milieux qui s'y rattachent. Lorsque les par
tisans du retour du Président ont voulu exprimer publi
quement leur opinion, ils se sont heurtés à la même ré
pression ou à une répression plus forte. A Port-au-Prince, 
les meurtres, les décès suspects et les disparitions ont for
tement augmenté en toute impunité. Ces crimes sont 
commis pour des motifs politiques, mais les victimes ne 
sont pas toujours des militants. Ils visent aussi des ci
toyens ordinaires et semblent avoir pour but de créer un 
climat de peur et d'intimidation, en particulier dans les 
quartiers pauvres de la ville considérés comme les plus 
favorables au Président. Les arrestations arbitraires, les 
bastonnades et autres tortures et traitements cruels, inhu
mains ou dégradants ainsi que les menaces contre la sé
curité individuelle continuent d'être pratiqués dans l'en
semble du pays et ceux qui sont tenus pour des partisans 
du président Aristide- souvent appelés << Lavalassiens >> 

d'après le mouvement Lavalas fondé par le président 
Aristide avant les élections de 1990- en sont les princi
pales victimes. 

19. Beaucoup de ces violations ont été directement 
attribuées à des membres des forces armées d'Haïti, mais 
beaucoup d'autres l'ont été à ceux qui y sont rattachés. 
Des auxiliaires civils secondent les forces armées dans 
leurs fonctions de police à Port-au-Prince et dans les pro
vinces. Des cartes sont délivrées à certains d'entre eux et 
ils peuvent être armés de bâtons aussi bien que d'armes 
lourdes. Dans les régions rurales, la responsabilité du 
maintien de l'ordre est déléguée à un chef de section 
nommé par les forces armées d'Haïti. Les chefs de section 
peuvent légalement être secondés par deux adjoints, 
mais, dans la pratique, ils disposent d'un grand nombre 
d'assistants, qui ont acheté leurs fonctions et se livrent à 
des extorsions. 

A. Violations du droit à la vie 

20. Dans son rapport intérimaire, la Mission s'est 
déclarée particulièrement préoccupée par l'augmentation 
au mois de mai, par rapport aux deux mois précédents, 
du nombre de meurtres et autres actes de violence corn
mis avec impunité, en particulier à Port-au-Prince. Le 
nombre de meurtres ou de décès suspects signalés à la 
Mission et au sujet desquels elle a fait une enquête, con
sidérant qu'il pourrait s'agir de violations du droit à la 
vie, a été de neuf au mois de mai. Il a été de cinq au mois 
de juin. Au mois de juillet, il est passé à 34, dont 28 à 
Port-au-Prince, et il est resté au même niveau au mois 
d'août- 33 cas signalés, dont 30 dans la capitale. Ce 
phénomène s'est brusquement accentué au mois de sep
tembre : plus de 60 meurtres ou décès suspects à Port-au
Prince ont été signalés à la Mission pendant le mois. Plus 
de la moitié se sont produits pendant la deuxième se
maine de septembre, le week-end de l'assassinat d'An
toine Izrnéry compris, puis le nombre en est retombé pen
dant la seconde quinzaine du mois. 

21. Il est très difficile, en Haïti, d'enquêter sur les 
cas signalés. Le plus souvent, il n'y a pas d'enquête judi
ciaire après l'enregistrement du décès par le juge de paix 
local et la police ne se donne pas la peine de faire une 
enquête pénale. Les témoins ont peur de se manifester et 
ceux avec lesquels la Mission s'est entretenue n'avaient 
souvent pas été entendus par les autorités compétentes. 
La Mission n'a pas accès aux renseignements provenant 
d'une enquête officielle et, dans la plupart des cas, il est 
clair que les renseignements sont inexistants. Il n'y a pas 
d'autopsie, le corps est enterré dès que le juge de paix a 
enregistré le décès. La Mission interroge les témoins et en 
évalue la crédibilité aussi soigneusement que possible; la 
mesure dans laquelle elle peut confirmer les faits relatifs 
aux circonstances d'un meurtre varie inévitablement 
beaucoup. 

22. Dans le petit nombre de cas ci-après, les té
moins oculaires interrogés par la Mission ont déclaré 
qu'ils avaient vu les victimes être tuées ou emmenées par 
des hommes, qui s'étaient présentés comme des policiers, 
portaient des uniformes militaires ou de policiers, ou en 
qui les témoins ont cru reconnaître des membres connus 
des forces armées d'Haïti : 

Andre/ Fortune, Lascahobas, département du Centre 
Le 16 août, Andre! Fortune a été tué par balle après que 
deux hommes en uniforme eurent pénétré de force dans 
son domicile à Lascahobas, département du Centre. Se
lon des témoins oculaires, Andre! Fortune, membre de 
l'Alliance des organisations populaires de Lascahobas et 
de l'organisation paysanne Mouvement des paysans de 
Papaye (MPP), a été tué d'un coup de feu dans le dos par 
un caporal de l'armée alors qu'il tentait d'échapper à ses 
assaillants. Peu avant d'être abattue, la victime se serait 
disputée avec un sergent. Le juge de paix qui a signé le 
certificat de décès a déclaré que les militaires étaient allés 
l'arrêter parce qu'il s'était battu avec un sergent. Selon les 
autorités militaires de Lascahobas, le caporal a tiré sur 
Andre! Fortune parce que celui-ci avait voulu lui prendre 
son arme. Les autorités avaient déjà tenté d'arrêter An
dre! Fortune à deux reprises, les 25 et 28 juin, après une 
manifestation en faveur du président Aristide, qui avait 
eu lieu pendant la nuit du 24 au 25 juin et au cours de 
laquelle un pont avait été bloqué et des pneus brûlés. 

Marc Baptiste, Miragoâne, département de la Grande
Anse A Chalon, Miragoâne, département de la Grande
Anse, Marc Baptiste est mort de blessures infligées par 
une arme à feu après que deux civils armés qui, selon les 
témoins, s'étaient présentés comme des policiers, eurent 
fait irruption à son domicile aux premières heures du 
11 juillet. Trois autres étaient restés à l'extérieur. Ils ont 
tiré sur son frère, qui habite à proximité, alors qu'il se 
précipitait vers la maison pour porter secours à la famille. 

Jean-Marc Dessources, Port-au-Prince Vers 2 heures du 
matin, le 14 juillet, deux hommes qui, d'après les té
moins, portaient des uniformes militaires, ont fait irrup
tion au domicile de Jean-Marc Dessources, connu pour 
être partisan du président Aristide, dans le quartier du 
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Canapé-Vert à Port-au-Prince. Les deux hommes lui au
raient cné : <<Tu parles toujours du retour d'Aristide, 
mais tu ne seras pas là pour le voir >>,lui auraient tiré dans 
le dos et l'auraient achevé d'une balle dans la tête. 

Deux corps non identifiés, Port-au-Prince Deux corps 
portant des blessures infligées par des armes à feu ont été 
trouvés le 27 juillet près de l'aéroport international de 
Port-au-Prince dans un lieu appelé Village Solidarité. Des 
témoins oculaires ont déclaré qu'ils avaient reconnu 
parmi les auteurs des meurtres deux policiers trav~illant 
pour le Service d'investigation et de recherches antigang, 
le service des enquêtes criminelles de la police haïtienne, 
qui habitaient là et seraient responsables d'autres abus. 

Chrzstiane Sarnon, quartier Morin, département du 
Nord Christiane Sarnon, 24 ans, a été tuée par balle de
vant sa maison à Quartier Morin, dans le département du 
Nord le 13 août vers 2 heures du matin, après qu'un 
grou;e de six hommes portant d~s uniformes militair~s 
ont pénétré de force dans la maison qu'elle partageait 
avec des proches et exigé que les occupants leur remettent 
tout l'argent qu'ils avaient. Selon le témoignage des mem
bres survivants de la famille, deux des hommes avaient 
des revolvers de calibre .38 et s'appelaient mutuellement 
<<sergent» et << caporal». Entendant le bruit des voix, 
Christiane Sarnon est entrée dans la salle de séjour. l:un 
des hommes l'a alors traînée dehors et lui a tiré des coups 
de feu dans la tête et la poitrine. 

Un corps non identifié, Port-au-Prince Le 14 août, à 
Port-au-Prince, un policier en uniforme et un civil armé 
ont tiré sur un homme non identifié et l'ont tué devant 
plusieurs témoins dans le quartier situé entre Delmas 2 et 
4. Les deux tueurs ont tiré sur leur victime d'une camion
nette-plateau Nissan Pathfinder et sont revenus sur les 
lieux quelques minutes plus tard pour l'achever de deux 
autres coups de feu. 

Ronald Jean-François, Port-au-Prince Toujours à Port
au-Prince, Ronald Jean-François, membre de la Fédéra
tion des associations réorganisées, a été tué par balle le 
16 septembre par un caporal de la police après avoir été 
emmené de son domicile, situé à Ti A yi ti, Cité Soleil, par 
trois hommes armés habillés en civil. Selon des témoins 
oculaires, des<< attachés » armés de mitraillettes Uzi l'at
tendaient à l'extérieur. Ils ont commencé à le frapper tout 
en le questionnant sur d'autres personnes qui avaient par
ticipé à une opération d'affichage de portraits du prési
dent Aristide plusieurs jours auparavant. Ils l'ont ensuite 
emmené dans le quartier appelé Soleil 17, où un caporal 
du poste de police de Wharf lui a tiré dessus plusieurs 
fois. Un autre caporal aurait été présent sur les lieux et 
n'aurait rien fait pour empêcher le meurtre. 

23. Dans d'autres cas, comme ceux qui sont expo
sés ci-après, le meurtre a eu lieu sans témoins, mais ou 
bien les victimes étaient en prison juste avant que leurs 
corps ne soient découverts, ou bien d'autres indices ont 
donné à penser qu'elles avaient pu être la cible des forces 
armées d'Haïti : 

Jude Monville et deux corps non identifiés, Samt-~~rc, 
département de I'Artibonite Un corps, que la MissiOn 
pense être celui de Jude Monville, détenu à la prison de 
Saint-Marc, a été trouvé avec deux autres corps à !'_inté
rieur des terres près de la plage de Kyona, dans le depar
tement de l'Ouest, le 10 juillet. Les trois victimes avaient 
les yeux bandés et les mains liées et les corps portaient des 
blessures infligées par balle. Elles avaient été enterrées sur 
place, sans identification et sans autopsie .. Les ob~e~a
teurs de la Mission avaient vu Jude Monville le 5 JUillet 
alors qu'il se trouvait en prison pour avoir été trouvé en 
possession d'une motocyclette volée; il devait être libéré 
le 10 juillet. Ce jour-là, il a été emmené de la prison avec 
un autre détenu, dont la Mission pense qu'il pourrait être 
l'une des deux autres victimes découvertes le 10 juillet. 
Deux des victimes avaient le crâne rasé, comme l'ont ha
bituellement les prisonniers. La famille de Jude Monville 
n'avait plus de ses nouvelles depuis qu'il était en prison à 
Saint-Marc et elle avait été informée qu'il avait été tué. 
La Mission a saisi les autorités judiciaires des preuves 
qu'elle avait rassemblées et d'où il ressortait que l'une des 
victimes était très probablement Jude Monville. Aucune 
mesure ne semble avoir été prise, les autorités militaires 
responsables de la prison Saint-Marc n'ont même pas été 
questionnées. Trois autres corps non identifiés avaient été 
découverts dans les mêmes parages les 1er et 3 juillet. Tous 
portaient des blessures infligées par des . armes à feu et 
avaient été enterrés sur place sans autopsie. 

Délice Jackie, Port-au-Prince Le 13 juillet, le corps cri
blé de balles de Délice Jackie a été trouvé à Port-au
Prince, sur la route nationale n• 1, au lieu-dit les Sources 
puantes. Délice Jackie était le cousin de Claudy Vilmé, 
avec lequel il partageait une maison. Ce dernier était pho
tographe et avait été attaqué, battu et emmené par 
des hommes armés le 2 juillet alors qu'il prenait des pho
tographies de membres des forces armées d'Haïti à une 
station-service pendant l'embargo sur le pétrole. Délice 
Jackie a été lui aussi emmené par des hommes armés le 
10 juillet, peu après que Claud y Vilmé eut déclaré en pu
blic qu'il avait été détenu dans le vieux Fort-Dimanche, 
qui servait de centre de détention sous le régime Duvalier 
et dont les forces armées d'Haïti prétendent qu'il n'est 
plus utilisé à cette fin. 

24. Dans un grand nombre de cas, par exemple 
dans ceux qui sont exposés ci-après, les témoins oculaires 
ont attribué les meurtres à des hommes armés en civil, 
alléguant parfois qu'il s'agissait d'<< attachés», c'est-à
dire d'auxiliaires civils des forces armées d'Haïti. Dans 
certains de ces cas, les activités, affiliations ou sympathies 
pour lesquelles était connue la victime donnaient à penser 
qu'elle avait été visée pour des raisons politiques ou que 
le mobile des meurtres était nettement politique : 

Antoine Izméry et Jean-Claude Maturin, Port-au-Prince 
Le cas le plus évident et le plus notoire d'assassinat poli
tique a été celui d'Antoine lzméry, partisan bien connu du 
président Aristide, le 11 septembre. M. lzméry était un 
riche homme d'affaires, qui avait largement participé au 
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financement de la campagne électorale du président Aris
tide en 1990. Au mois de mai 1992, son frère, Georges 
lzméry, avait été tué par balle près du magasin dont ils 
étaient propriétaires. Au mois d'août 1993, Antoine lz
méry avait fondé le Komite mete men pou verite blavi 
(KOMEVEB) [Comité commun pour la manifestation de 
la vérité], qui avait organisé plusieurs activités publiques 
de soutien au retour du président Aristide. Le 11 septem
bre, M. lzméry assistait, dans l'église du Sacré-Cœur à 
Port-au-Prince, à une messe organisée par le KOMEVEB 
pour commémorer le massacre qui avait eu lieu en 1988 
dans l'église de Saint-Jean-Bosco (dont le père Aristide 
était alors curé). Des hommes armés en civil portant des 
radios l'ont fait sortir de l'église pendant que d'autres 
hommes armés faisaient le vide dans la rue avoisinante, 
forçant ceux qui s'y trouvaient, y compris les observa
teurs de la Mission dans leur véhicule, à s'écarter: Les ra
visseurs d'Antoine lzméry l'ont obligé à se mettre à ge
noux et lui ont tiré une balle dans la tête à bout portant. 
Peu après, les mêmes hommes armés ont exécuté un autre 
homme, Jean-Claude Maturin, quelques mètres plus loin. 
Les meurtres ont eu lieu alors que de nombreux policiers 
patrouillaient dans les rues aux alentours de l'église, mais 
les tueurs ont quitté les lieux sans encombre. Des témoins 
oculaires interrogés par la Mission ont nommé des « at
tachés ,, connus parmi les attaquants et la Mission a reçu 
des informations confirmant les dires selon lesquels l'un 
d'eux aurait pu être un officier d'un poste de police de 
Port-au-Prince. 

Jean Eveau Edmond, Port-au-Prince Au nombre de 
plusieurs autres partisans connus du président Aristide 
ou dirigeants d'organisations populaires également tués 
par des civils armés figure Jean Eveau Edmond, représen
tant local du Front national pour le changement et la dé
mocratie (FNCD).ll a été abattu le 1er juillet par des hom
mes armés en civil à son domicile, devant sa famille, dans 
le quartier populaire de Carrefour Feuilles à Port-au
Prince. Selon des témoins, en quittant les lieux ses assas
sins criaient : << Victoire ! Nous avons tué un Lavalas ! » 

Cléber Rivage, Edris Bayard et Lévius Brunis, Port-au
Prince Au moins trois meurtres clairement dictés par 
des motifs politiques, bien que les victimes semblent avoir 
été choisies au hasard, ont eu lieu à Por::-au-Prince le 
8 septembre, lorsque Evans Paul, le maire élu qui avait 
été obligé de quitter son poste après le coup d'Etat de sep
tembre 1991, a été rétabli dans ses fonctions. Cléber Ri
vage, Edris Bayard et Lévius Brunis ont été tués lorsque 
la foule qui s'était massée devant la mairie pour acclamer 
le maire a été dispersée sans ménagement par des civils 
armés de bâtons, de couteaux et d'armes à feu, sans que 
la police, qui était pourtant présente, n'intervienne. Plu
sieurs autres personnes ont été grièvement blessées. La 
Mission croit savoir que, selon le rapport préliminaire 
établi par le Commissaire du gouvernement chargé d'en
quêter sur les meurtres, certains des hommes armés qui 
en seraient responsables étaient des membres des forces 
armées d'Haïti. Toutefois, le Commissaire a par la suite 
démissionné sans avoir soumis de rapport. 

Brivenord Simon, Port-au-Prince Le 9 septembre, le 
lendemain des meurtres commis devant la mairie, Brive
nord Simon, un ancien caporal de l'armée qui s'était lancé 
dans les affaires et était un ami personnel du maire, Evans 
Paul, a été tué par deux civils armés, qui l'ont forcé à sor
tir de son magasin et l'ont abattu de trois coups de feu 
devant le marché Hypolite de Port-au-Prince. 

Laurient Timou, Port-au-Prince Le 10 septembre, Lau
rient Timou, un partisan connu du président Aristide qui 
habitait près de la caserne de Lamentin 54, Carrefour, 
Port-au-Prince, a été enlevé avec un collègue au moment 
où ils quittaient leur lieu de travail. Ils ont été emmenés 
par des civils armés dans une camionnette-plateau. Leurs 
corps ont été retrouvés le lendemain, ainsi que celui d'une 
troisième victime non identifiée, sur la route nationale à 
Cité Soleil. Des témoins ont dit à la Mission qu'ils avaient 
vu les deux victimes, avec une troisième personne, encore 
en vie, entre les mains de civils armés dans la mairie quel
ques heures après leur enlèvement. 

Jonel Jean, Petit-Goâve, département de l'Ouest A 
Tete-à-Bœuf, première section communale de Petit
Goâve dans le département de l'Ouest, Jonel Jean est 
mort des suites des coups qu'il avait reçus lorsqu'un 
groupe de plus d'une trentaine d'hommes, composé es
sentiellement d'<< attachés » mais dirigé par le chef de sec
tion, a interrompu violemment une réunion du Mou
vman peyizan Tet a Bèf (Mouvement des paysans de 
Tete-à-Bœuf) le 12 août. 

25. Enfin, dans les autres cas, ou bien la Mission 
n'a pu obtenir aucun renseignement sur les qualités de la 
victime (ni même parfois sur son identité) ou bien rien 
dans les informations reçues n'indiquait les raisons pour 
lesquelles elle aurait pu être visée; de plus, ou bien le 
corps a été découvert sans qu'il y ait eu de témoins du 
meurtre ou bien les témoins ont dit que les tueurs étaient 
des civils armés ou des zenglendos. Le terme zenglendos 
désigne des groupes de malfaiteurs armés, agissant géné
ralement de nuit et surtout dans les taudis et les quartiers 
populaires de Port-au-Prince. On peut supposer que ces 
manifestations de violence sont en partie de caractère pu
rement criminel et n'obéissent pas à des motivations po
litiques. Toutefois, l'idée est largement répandue en Haïti 
que même les zenglendos agissent sous le couvert de la 
police ou avec son consentement exprès ou tacite et que, 
bien qu'ils commettent des vols armés, il se pourrait aussi 
qu'ils cherchent à intimider la population des localités 
qui sont les plus hostiles aux autorités issues du coup 
d'Etat et souhaitent le retour du président Aristide. D'au
tres groupes armés semblent être de nature paramilitaire: 
la Mission a reçu des témoignages dignes de foi liant di
rectement la police de Port-au-Prince, dirigée par le colo
nel Michel François, aux agissements de groupes armés 
qui se livrent systématiquement à des meurtres arbitrai
res. Il est certain que pendant la période sur laquelle porte 
le présent rapport les groupes armés semblent avoir agi 
en toute impunité, de jour comme de nuit, sans se soucier 
de dissimuler leurs visages ou sans craindre d'utiliser 
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leurs armes à proximité de policiers. Rien n'indique que 
la police ait cherché à prévenir la vague de meurtres à 
Port-au-Prince ni à enquêter sur des cas mdividuels et à 
en traduire les responsables en justice. Pour autant que la 
Mission sache, personne n'a été arrêté et accusé d'avoir 
participé à l'un quelconque de ces meurtres à Port-au
Prince ou dans d'autres parties du pays. 

26. La Misswn s'est efforcée d'obtemr le plus de 
renseignements possible sur les circonstances de tous ces 
décès. C'est parfOis elle qui a été la première à les signaler 
à la police et aux autorités judiciaires chargées d'enregis
trer les décès et d'en déterminer les causes. Elle commu
nique toujours aux autorités les renseignements à sa dis
position qui pourraient faciliter une enquête. Dans ses 
communicatwns écrites et orales avec les forces armées 
d'Ha1ti, la Mission a demandé instamment que des en
quêtes soient faites et que des mesures soient pnses pour 
empêcher les groupes armés d'opérer. Le commandant en 
chef des forces armées d'Haiti a reconnu devant la Mis
sion la gravité de la situation à Port-au-Pnnce. Toutefois, 
des meurtres continuent d'être commis avec impunité. 
Pendant la période sur laquelle porte le présent rapport, 
la Mission a demandé à plusieurs reprises à rencontrer le 
chef de la police de Port-au-Prince, dont relève directe
ment la région métropolitaine, en s'adressant à lui soit 
directement, soit par l'intermédiaire du commandant en 
chef des forces armées, mais en vain. 

B. Violattons du droit à l'intégrtté 
et à la sécurité de la personne 

1. Disparitions forcées 

27. Dans son rapport intérimaire, la mission indi
quait qu'elle n'était pas en mesure, sur la base des infor
mations qu'elle avait reçues entre le 9 février et le 31 mai, 
de déclarer que les disparitions forcées constituaient une 
pratique systématique et massive en Haiti, même si elle 
gardait à l'esprit plusieurs cas de dispantion intervenus 
avant son arrivée, dont un le 5 mai. La victime, Joseph 
Winy Brutus, un dmgeant du Parti national démocrati
que progressiste d'Haïti (PNDPH), qui fait partie du 
FNCD, n'avait pas réapparu et les autorités militaires à 
l'attentwn desquelles la Mission avait porté l'affaire en 
mai n'avaient fourni aucun renseignement supplémen
taire. 

28. Pendant la période à l'examen, des éléments 
ont été mis à jour qui font apparaître une systématisation 
des disparitions forcées à Port-au-Prince. Durant les mois 
de juin, juillet et août, 30 cas de disparition ont été signa
lés à la Mission. Vingt des victimes ont réapparu et leur 
témoignage fait ressortir certaines caractéristiques com
munes à la plupart des cas. 

29. Les victimes ont été enlevées à leur domicile ou 
leur lieu de travail par des hommes armés, généralement 
au nombre de trois ou quatre, dans un véhicule privé. Les 
yeux bandés et les mains liées, elles ont été emmenées 
dans un lieu de détention secret, où elles ont été interro
gées sur leurs activités, leur appartenance à des organisa
tions communautaires, leur participation à des manifes-

tatwns, les militants qu'elles pouvaient connaître et leurs 
liens avec d'autres militants. Certames des victimes ont 
déclaré que leurs ravisseurs étaient bien orgamsés, par
laient en code pour communiquer en présence de leurs 
victimes et utilisaient des radios. Ils étaient bien informés 
des activités et des contacts des victimes et, dans certains 
cas, ont montré à celles-ci des photographies qu'ils 
avaient prises d'elles. Dans six cas, les détenus ont été in
terrogés sur leurs relations avec Antoine lzméry avant 
l'assassinat de celUI-ci, le 11 septembre. Dans tous les cas, 
les victimes ont été rouées de coups et soumises à d'autres 
formes de torture durant leur interrogatoire. Celles qui 
sont réapparues ont été mamtenues en détention pendant 
plusieurs jours avant d'être abandonnées dans les rues de 
Port-au-Prince. 

30. Parmi les 30 victimes ayant fait l'objet d'mves
tigations par la Mission, 13 étaient membres de groupes 
politiques ou d'organisations populaires ou étaient con
nues pour leurs opinions politiques, quatre étaient des 
proches parents de militants et deux autres étaient des 
employés de l'organisation sociale Lafanm1 Selavi et de 
l'église Saint-Jean-Bosco, dont le président Aristide était 
respectivement le fondateur et le prêtre. 

31. Les cas ci-après sont caractéristiques de la pra
tique systématique des disparitions forcées pour motifs 
politiques : 

Valéry Pfiffer, Port-au-Prmce Valéry Pfiffer, un membre 
de la Fédération nationale des étudiants haïtiens, une or
ganisation d'étudiants, a été kidnappé le soir du 20 août 
à Carrefour Péan (Port-au-Prince) par quatre civils armés 
qui lui ont bandé les yeux et l'ont emmené vers une des
tination inconnue. Il a été attaché, roué de coups de poing 
et de crosse et interrogé sur ses activités politiques. Il a 
finalement été relâché le 23 août près du vieux Fort-Di
manche. Les médecins de la Mission ont examiné ses bles
sures et ont jugé qu'elles corroboraient son témoignage. 

Ernst Charles, Port-au-Prmce Ernst Charles, membre 
de plusieurs orgamsations communautaires, notamment 
du Mouvman peyizan Tet a Bèf de Ti Legliz ( << la petite 
église ''• la branche de l'Eglise catholique favorable à la 
théologie de la libération) et de la Centrale générale des 
travailleurs (CGT), un syndicat, a été kidnappé le 21 août 
à Carrefour (Port-au-Prince) par sept Civils armés qui 
l'ont emmené dans une camionnette-plateau. Les yeux 
bandés et les mains liées, il a été roué de coups alors qu'il 
était interrogé au sujet des organisations au sein desquel
les il est actif. On lui a montré une photographie de lui
même participant à une manifestation. Relâché deux 
jours plus tard près de la cité militaire, il a été questionné 
par des observateurs de la Mission. Ses ravisseurs lui 
avaient rasé la tête. Il portait des marques de torture sur 
le cou, le dos et les fesses. Lors de son entretien avec les 
observateurs, il parlait avec difficulté et crachait du sang. 

Disparition d'une femme (département du Sud) Aux 
Anglais (département du Sud), une femme de 58 ans a 
été enlevée le 2 août par cinq ou six hommes armés se 
déplaçant à bord d'une camionnette-plateau de marque 
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Toyota. Avant de partir, ils ont tiré plusieurs coups de feu 
en l'air. Selon des mformations reçues par la Mission, ces 
hommes étaient apparemment à la recherche d'un des fils 
de cette femme, membre d'une organisation paysanne lo
cale. On ne sait nen du sort de la victime ni du lieu où elle 
se trouve. 

2. Arrestations arbttratres, détentions illégales et tor
tures 

32. Durant la période à l'examen, plusieurs centai
nes de cas d'arrestation arbitraire et de détention illégale, 
souvent suiv1es de passages à tabac et autres formes de 
torture ou de mauvais traitements, ont été signalés à la 
Mission dans toutes les régions du pays. Les victimes de 
nombre de ces violations des droits de l'homme avaient 
tenté d'exercer leur liberté d'expression, le plus souvent 
en faveur du président Aristide, en distribuant des tracts 
ou en posant des affiches (fréquemment avec la photo
graphie du Président), en organisant des manifestations 
ou en participant à des manifestations. Dans certains cas, 
les victimes avaient seulement déclaré qu'elles étaient fa
vorables au Président et à son retour, étaient soupçonnées 
de l'être ou étaient accusées de manquer de respect aux 
membres des FADH. Parmi les personnes ayant été frap
pées et soumises à d'autres formes de torture ou mauvais 
traitements, on compte aussi des gens accusés de vol ou 
d'autres infractions de droit commun. Dans certains cas, 
les violences exercées contre les victimes ont été telles 
qu'il a fallu les hospitaliser ou les soigner, et deux d'entre 
elles sont mortes après avoir été torturées. 

33. Les principales formes d'atteinte à l'intégnté 
physique des personnes arrêtées sont les suivantes : 

a) Passages à tabac. Presque toutes les personnes 
arrêtées par des membres des FADH, leurs auxiliaires et 
les chefs de la police rurale ou leurs adjoints ont été 
rouées de coups de bâton ou de crosse de fusil, ou fouet
tées avec une corde ou un câble. Ces passages à tabac se 
déroulent dans la rue au moment de l'arrestation, dans 
les pm>tes militaires ou les casernes, dans les prisons ou 
dans les locaux de la police rurale. Toutes les parties du 
corps peuvent être frappées -la tête, le dos, les fesses, 
l'estomac- sans souci des lésions pouvant être occa-
swnnées; 

b) Le d1ak. La victime a les mains et les pieds liés et 
un bâton est placé à la jointure des genoux et sous les bras 
repliés pour maintenir le corps plié, en exposant en par
ticulier le dos et les fesses. Parfois la victime est suspendue 
à une barre. Elle est violemment frappée dans cette posi
tion. Les violences de ce type et d'autres types occasion
nent de graves blessures aux fesses, avec risque d'infec
tion- des greffes de peau sont parfois nécessaires
ainsi que des lésions rénales; 

c) La kalot marasa. Cette forme commune de tor
ture, la<< double gifle >>,consiste à frapper simultanément 
les deux oreilles de la victime avec les mains ouvertes. Il 
peut en résulter une perforation des tympans et de graves 
infections de l'oreille pouvant entraîner la surdité. 

34. Des cas graves de torture et de mauva1s traite
ments ont été signalés à la Mission dans toutes les ré
gwns: 

Amétus Pierre (département du Nord-Est) Dans le dé
partement du Nord-Est, Arnéius Pierre, un paysan, a été 
arrêté le 26 juin pour<< manque de respect à l'égard d'un 
caporal » et emmené au poste militaire de Capotille, où 
il a été violemment frappé avec une machette, en particu
lier au cou, et où des membres des FADH dont la Mission 
connaît l'identité lui ont fait subir le d1ak et la kalot ma
rasa. Il a aussi été contraint à se rouler dans des excré
ments. Le 28 juin, il a été transféré à Ouanaminthe, où il 
a été détenu pendant plusieurs jours avant d'être ramené 
au poste militaire de Capotille et enfin à la prison de Fort
Liberté. Il a au total été détenu illégalement (sans avmr 
été inculpé) pendant 25 jours. Après intervention de la 
Mission, il a été relâché le 25 juillet par le Commissaire 
du gouvernement de Fort-Liberté, le caporal l'ayant ac
cusé et arrêté ne s'étant pas présenté devant le tribunal. 

Nickson Desrosiers et Ernest Pierre (Port-au-Prmce) 
Le 27 juin, vers la fin d'une messe célébrée en l'église No
tre-Dame-du-Perpétuel-Secours dans le quartier de Bel
Air, à Port-au-Prince, plusieurs personnes ont distribué 
des tracts et chanté des slogans en faveur du président 
Aristide. Des membres des FADH et des civils armés pré
sents dans l'église se sont immédiatement saisis de Nick
son Desrosiers, coordonnateur de Plateforme Fond
Saint-Clair, une organisation communautaire, et d'Ernest 
Pierre, trésorier de la même organisation, et les ont roués 
de coups. Cinq autres personnes ont aussi été arrêtées et 
rouées de coups. Les sept personnes arrêtées ont été em
menées dans les locaux du Service d'investigation et de 
recherches antigang, où elles ont été violemment frappées 
pendant leur interrogatoire. 

Valérien Thtophène (département de l'Artibonite) Le 
28 juin, Valérien Thiophène, âgé de 70 ans, était assis de
vant sa maison, à Gonaïves (département de l'Artibo
nite), lorsqu'il a été arrêté par un soldat, apparemment 
parce qu'il est le père d'un dirigeant bien connu d'une 
organisation communautaire locale, lequel était recher
ché par les militaires à l'issue d'une semaine d'agitation 
politique. Valérien Thiophène a déclaré qu'il avait été em
mené sous un arbre, non loin de là, où se trouvaient sept 
autres membres des FADH et qu'il a reçu des coups de 
bâton sur les jambes, les coudes, l'estomac, le dos et la 
tête. On l'a ensuite forcé à marcher jusqu'à la caserne, où 
il est resté en détention pendant une journée. 

Pierre Joseph (département de la Grande-Anse) A Jéré
mie (département de la Grande-Anse), Pierre Joseph, em
ployé au Ministère .de l'agriculture et connu comme par
tisan du président Aristide, a été arrêté le 7 juillet par des 
membres des FADH qml'ont accusé d'<rvmr été << imper
tinent et insolent » à leur égard. Il a été torturé - il a subi 
le d1ak - et affirme avoir reçu 60 coups de bâton d'un 
officier à la caserne de Jérémie. Lorsqu'il a comparu de
vant le juge deux jours plus tard, il était incapable de se 
tenir debout et s'est affaissé. Le juge l'a envoyé à l'hôpital, 
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où il a reçu des soins. Lorsqu'il a de nouveau comparu 
devant le tribunal le 20 juillet, il a accusé le commandant 
du sous-district de Jérémie de l'avoir torturé. 

Jean Dominique et Jean-Marie Extl (Port-au-Prince) 
Dans la nuit du 14 juillet, Jean Dominique et Jean-Marie 
Exil, deux membres de l'Asamble popilè Sen-Maten (As
semblée populaire de Saint-Martin), ont été arrêtés par 
des civils armés alors qu'ils distribuaient des tracts à l'oc
casion du quarantième anniversaire du président Aristide 
et ont été emmenés au poste de police de Cafétéria, à Port
au-Prince. Ils ont subi la kalot marasa et ont été frappés 
à coups de bâton. Le lendemain, ils ont été présentés à un 
juge de paix et accusés de << distribution de tracts et trou
ble à l'ordre public >>.Ils ont été emmenés au pénitencier 
national et relâchés le 20 juillet. 

Jean Lave/ Beaucejour (département du Sud) Aux 
Cayes (département du Sud), le 2 septembre, Jean Lave! 
Beaucejour, un membre de l'Organisation politique Lava
las (OPL) a été arrêté et violemment frappé parce qu'il 
avait affiché des photographies du président Aristide 
dans la ville. Déféré au tribunal et accusé d'atteinte à l'or
dre public et d'autres infractions le 3 septembre, il a dû 
être hospitalisé en raison des violences qu'il avait subies. 
La Mission a fait en sorte qu'un médecin puisse lui rendre 
visite en détention. 

35. Dans deux cas signalés à la Mission durant 
cette période, des personnes sont décédées apparemment 
des suites des tortures qu'elles avaient subies : 

Chantal Bien-Aimé (Port-au-Prince) En juin, la Mis
sion a appris la mort des suites de torture de Chantal 
Bien-Aimé, âgée de 28 ans, mère de deux enfants et mem
bre de l'Asamble popilè Sen-Maten. Selon le témoignage 
de membres de sa famille, elle avait été arrêtée le 11 mai 
au marché de Tete Bœuf à Port-au-Prince et emmenée au 
commissariat du quatrième arrondissement, la Cafétéria. 
Accusée de distribuer des tracts en faveur du président 
Aristide, elle a été frappée à la tête et à l'estomac. Relâ
chée le 12 mai, elle s'est plainte de douleurs à l'abdomen 
et de contusions sur différentes parties du corps. Elle est 
morte le 16 mai. Les membres de sa famille qui ont pris 
contact avec la Mission ont immédiatement fait l'objet de 
menaces. Le 31 mai, vers 1 heure du matin, quatre hom
mes ont pénétré dans la maison de Chantal Bien-Aimé et 
l'ont fouillée pendant que six autres, lourdement armés, 
faisaient le guet à l'extérieur. l:un d'entre eux était en uni
forme kaki. Les occupants de la maison ont déclaré avoir 
été frappés et questionnés au sujet des contacts qu'ils 
avaient eus avec des observateurs de la Mission, nommé
ment désignés. 

Bruno Devonville (Cap-Haïtien, département du Nord) 
Dans la nuit du 17 au 18 juillet, Bruno Devonville, un 
étudiant, a été arrêté par un soldat et deux attachés et 
détenu au poste militaire de la cité Cham pin, à Cap-Haï
tien (département du Nord). Selon des informations re
çues par la Mission, il a été frappé pendant deux heures 

puis jeté dans la rue, où des passants l'ont découvert. Il 
est mort peu après. 

36. Plusieurs graves cas de violence contre des fem
mes ont été signalés à la Mission. Ces femmes ont notam
ment été prises pour cible en raison de leurs activités ou 
appartenances politiques ou des activités ou appartenan
ces politiques de leurs maris, ou étaient accusées d'infrac
tion de droit commun. Une femme a avorté après avoir 
été frappée. Trois femmes ont déclaré avoir été violées et 
une qu'on avait tenté de la violer. Les cas d'une femme 
qui aurait été abattue par des hommes en uniforme, d'une 
femme qui aurait disparu et d'une femme apparemment 
décédée des suites de torture ont déjà été mentionnés. 

Cas d'une fillette de 13 ans (Bayeux, département du 
Nord) Dans l'après-midi du 10 juin, une fillette de 
13 ans qui rentrait chez elle passait devant un poste mili
taire à Bayeux (département du Nord) lorsqu'un caporal 
l'a entraînée à l'intérieur du poste, l'a poussée sur un lit 
et l'a violée. Il l'a ensuite laissée partir. Lorsque la fillette 
est arrivée chez elle, elle a raconté ce qui s'était passé à sa 
mère. Sa mère est immédiatement allée voir le caporal, 
qui a menacé de frapper la mère et l'enfant. Le 12 juin, le 
caporal a accusé la mère de dénonciation calomnieuse et 
a tenté de l'arrêter. Les autorités militaires ont initiale
ment essayé de nier le viol en disant que la fillette n'était 
pas vierge. l:affaire a été portée à l'attention de Radio 
Soleil et le caporal a finalement été mis aux arrêts pen
dant 10 jours par ses supérieurs. 

Cas de la femme d'un membre d'une organisation com
munautaire (Cité Soleil, Port-au-Prince) Le 24 juillet, 
vers 1 heure du matin, un groupe constitué d'environ 
20 hommes armés, dont certains en uniforme, a encerclé 
la maison, sise à Cité Soleil (Port-au-Prince), d'une femme 
dont le mari, militant d'une organisation locale, vivait 
dans la clandestinité et était recherché par la police. Après 
avoir pénétré de force dans la maison, trois hommes ont 
violé cette femme sous la menace de leurs armes. 

Cas d'une adolescente de 16 ans (département du Nord
Est) A Dérac (département du Nord-Est), une adoles
cente de 16 ans a déclaré à la Mission qu'elle avait été 
violée par un soldat de la caserne de Fort-Liberté. Les ob
servateurs de la Mission ont noté qu'elle avait du mal à 
marcher et un médecin de l'hôpitallocal a conclu dans un 
certificat médical : << Le diagnostic clinique de viol ne fait 
aucun doute. >> La famille de la victime a présenté ce cer
tificat et d'autres pièces à conviction au commandant de 
la région qui a promis d'ordonner une enquête. Un soldat 
a été arrêté pendant quelques jours puis relâché. Il a de
puis été vu, en uniforme, circulant librement dans le quar
tier. 

Monique Brégard (Jérémie, département de la Grande
Anse) A Jérémie (département de la Grande-Anse), Mo
nique Brégard, une femme de 23 ans, a été arrêtée chez 
elle le 18 juillet par trois soldats, le frère de l'un d'entre 
eux l'ayant accusée de lui avoir volé de l'argent. Bien 
qu'enceinte, elle a été violemment frappée, en particulier 
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au dos, dans un avant-poste ainsi qu'à la caserne de Jéré
mie, et elle a avorté après avoir été transférée en prison. 
Elle a finalement été hospitalisée grâce à l'intervention 
d'observateurs de la Mission. Après que la manière dont 
elle avait été traitée a été rendue publique, les FADH ont 
allégué que Monique Brégard avait avorté volontaire
ment. Ses amis et sa famille ont été menacés à plusieurs 
reprises par des soldats et, craignant pour sa sécurité, elle 
est entrée dans la clandestinité. 

Ailène Latortue (département du Centre) Le 12 août, 
Ailène La tortue, âgée de 26 ans et mère de deux enfants, 
a été arrêtée sans mandat à Zone Laurent, dans le district 
de Cerca-la-Source (département du Centre) par des mi
litaires et des attachés à la recherche de son cousin, Joce
lyn Pierre, un partisan du président Aristide. Accusée 
d'appartenir à une famille lavalassienne, elle a été jetée à 
terre avec sa petite fille en bas âge dans ses bras et frappée 
à coups de bâton. Elle a aussi subi la kalot marasa. Elle 
a été détenue en dehors de toute procédure judiciaire à la 
caserne de Thomassique jusqu'à ce qu'un juge ordonne 
sa libération le 19 août. Rentrée chez elle, elle a été arrêtée 
le même jour par un soldat et aurait été contrainte de 
payer 80 dollars haïtiens pour acheter sa liberté. Des ob
servateurs de la Mission qui se sont entretenus avec elle 
après sa libération ont constaté des traces de coups sur 
son cou et ses flancs. 

37. Chaque fois qu'on lui a signalé qu'une per
sonne avait été arrêtée pour des raisons politiques ou 
avait fait l'objet de tortures ou de mauvais traitements, la 
Mission a immédiatement entrepris des démarches au
près des autorités locales. Le plus souvent, ces démarches 
consistaient pour elle à s'enquérir des faits reprochés à la 
personne arrêtée, à demander si un mandat d'arrêt était 
requis et avait bien été délivré, à essayer de voir la per
sonne détenue immédiatement, à insister pour que son in
tégrité physique soit respectée et qu'elle puisse, si néces
saire, faire l'objet d'un examen ou un traitement médical, 
et à rappeler aux responsables qu'en vertu de la législa
tion haïtienne tout détenu doit être amené devant un juge 
de paix dans les 48 heures. Dans une proportion impor
tante de cas, les représentations de la Mission ont abouti 
soit à une libération rapide de l'intéressé par les FADH 
elles-mêmes, soit à sa comparution devant le juge de paix, 
qui a ordonné la libération. La Mission a, lorsque cela 
était possible, aidé ces détenus à obtenir l'assistance d'un 
conseil et assisté à la procédure judiciaire. Dans de nom
breux cas, la Mission n'a pas été autorisée à rendre visite 
immédiatement au détenu, alors que l'accord avec les au
torités de facto l'exigent, et le détenu a été frappé ou sou
mis à d'autres formes de torture ou de mauvais traite
ments avant que la Mission le voie. La Mission a, lorsque 
cela était possible, aidé ces détenus à se faire soigne~; dans 
plusieurs cas en organisant leur transfert à l'hôpital. 

38. La Mission a porté à la connaissance des com
mandants locaux des FADH des informations faisant état 
d'arrestations arbitraires, de tortures et mauvais traite
ments, y compris les noms des membres des FADH et de 
leurs auxiliaires que les victimes avaient identifiés comme 

responsables, et a demandé instamment qu'une enquête 
soit diligentée et que des sanctions soient prises contre 
ceux dont la responsabilité serait établie. Certains des cas 
des plus graves ont aussi été portés à l'attention du haut 
commandement des FADH. Dans certains cas, on a pro
mis de faire une enquête et d'agir contre les responsables, 
mais la Mission a rarement été informée des résultats. 
Souvent, néanmoins, les autorités nient que des violences 
ont été exercées. Presque tous ceux désignés à la Mission 
comme responsables sont demeurés en poste et certains 
commandants locaux ont défendu la pratique des passa
ges à tabac, rendue nécessaire, selon eux, par les carences 
du système judiciaire. Les passages à tabac aux mains des 
militaires semblent être devenus moins fréquents en cer
tains endroits depuis que la Mission est en Haïti, certains 
détenus étant relâchés sans avoir été frappés; ailleurs, 
toutefois, les passages à tabac aux mains des militaires 
continuent d'être signalés régulièrement. Il semblerait en 
outre que dans certaines régions, en raison de la présence 
de la Mission en Haïti, les passages à tabac par des atta
chés sans que la victime soit placée en garde à vue aient 
remplacé les passages à tabac en garde à vue. 

3. La sécurité de la personne 

39. De nombreuses personnes ont signalé à la Mis
sion qu'elles avaient reçu des FADH ou de leurs attachés 
des menaces de mort ou des menaces contre leur intégrité 
physique, et bon nombre d'entre elles ont décidé de vivre 
dans la clandestinité (marronnage). De tels cas ont été si
gnalés à la Mission dans toutes les régions - bien que 
leur nombre varie d'une région à l'autre- et bien en
tendu les personnes ayant pris contact avec la Mission ne 
représentent qu'une petite proportion de tous ceux qui se 
sont réfugiés dans la clandestinité. Un nombre relative
ment restreint de personnes ont informé la Mission 
qu'elles avaient l'intention de rejoindre leurs foyers ou 
qu'elles y étaient retournées, et, lorsque cela lui a été de
mandé, la Mission est restée en contact avec elles. Certai
nes des personnes qui étaient rentrées chez elles sont re
tournées dans la clandestinité après avoir reçu de 
nouvelles menaces et, pendant toute la période couverte 
par le présent rapport, d'autres sont entrées dans la clan
destinité pour la première fois. 

40. La Mission juge particulièrement préoccupante 
les menaces brandies contre des personnes en raison ap
paremment de leurs contacts avec elle, ou parce qu'elle 
ou d'autres ont rendu public le fait qu'elles avaient été 
victimes de violations des droits de l'homme. Monique 
Brégard, Pierre Joseph et Claud y Vilmé, dont les cas sont 
décrits plus haut, ont tous été recherchés par les FADH 
ou leurs attachés après que leur traitement a été rendu 
public et en raison de la notoriété de leurs cas. Craignant 
pour leur sécurité, ils se sont tous réfugiés dans la clan
destinité. Comme indiqué plus haut, le cousin de Claudy 
Vilmé, Délice Jackie, a été enlevé et assassiné peu après 
que Claudy Vilmé eut déclaré publiquement avoir été dé
tenu dans un lieu de détention secret. 

41. Aux termes du mandat de la Mission, auquel 
les autorités de facto ont souscrit, les autorités haïtiennes 
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se sont engagées à << veiller à la sécurité des personnes qui 
ont communiqué des informations à la Mission, qui ont 
fait des dépositions ou qui ont fourni des éléments de 
preuve de quelque sorte que ce soit >>. Dans la pratique, 
cependant, de nombreuses personnes ont reçu des mena
ces de membres des FADH et de leurs attachés pour avoir 
été en contact avec la Mission : 

Pedro Georges, Limbé (département du Nord) Pedro 
Georges, jeune homme connu pour ses sympathies pour 
le président Aristide, a fait l'objet de menaces après avoir 
signalé au bureau de la Mission à Cap-Haïtien que le 
3 juillet il avait été roué de coups par un caporal en uni
forme près de Limbé (département du Nord). Le 18 juil
let, le même caporal et des attachés, qui étaient tous ar
més de bâtons et de pierres, se sont rendus à son domicile 
qu'ils ont bombardé de pierres. Ils ont en outre menacé 
de tuer Pedro Georges, en faisant état de son passage au 
bureau de la Mission. Celui-ci a de nouveau reçu des me
naces de ce caporal et d'attachés le 23 juillet. Il a été arrêté 
le 30 juillet et accusé par un attaché de vouloir tuer son 
voisin et incendier sa maison, mais il a été relâché sans 
avoir été inculpé, le 2 août. 

Jean Monack, Saint-Raphaël (département du Nord) 
Dans le même département, le 4 août, Jean Monack, dé
puté maire de Saint-Raphaël, se trouvait à deux pâtés de 
maison du bureau de la Mission à Cap-Haïtien où il était 
venu signaler l'arrestation d'un collègue lorsqu'un pick
up, sans plaque minéralogique, s'est arrêté devant lui. Les 
trois occupants l'ont accusé d'avoir donné des informa
tions à la Mission et ont essayé de l'obliger à monter à 
bord. Le député maire a pu s'échapper par une ruelle. 

Arry Marsan, Port-à-Piment (département du Sud) 
Pendant la nuit du 12 au 13 août, des coups de feu ont 
été tirés contre la maison de Arry Marsan, avocat et pro
fesseur membre de l'Organisation solidarité pour le re
tour à la démocratie (OSRD). L'OSRD avait été l'un des 
principaux organisateurs d'une réunion publique tenue 
dans la matinée du 12 août pour discuter de la situation 
en matière de droits de l'homme, au cours de laquelle il 
avait pris la parole et à laquelle des représentants de la 
Mission avaient assisté. Bien que les autorités aient pro
mis d'ouvrir une enquête, les auteurs des coups de feu 
n'ont toujours pas été identifiés. 

Le député maire de Saut-d'Eau (département du Centre) 
Le 10 septembre, le député maire de Saut-d'Eau (dépar
tement du Centre) a été arrêté sans mandat d'arrêt après 
que le commandant local eut menacé de l'arrêter en pré
sence d'observateurs de la Mission, l'accusant d'avoir in
formé celle-ci de l'arrestation arbitraire, la veille, d'une 
femme qui avait déclaré publiquement que les choses 
changeraient avec le retour du président Aristide. Il a été 
relâché le lendemain. 

42. Les menaces sont souvent liées aux activités ou 
aux sympathies politiques supposées des victimes. L'in
quiétude n'a fait que croître au mois de septembre lors
qu'on a appris, de plusieurs sources, l'existence de listes 

de personnes à abattre avant le 30 octobre. Sur ces listes 
figuraient des militants politiques, des prêtres et des jour
nalistes. 

43. Dans d'autres cas signalés à la Mission, les me
naces de violence sont liées à des conflits fonciers, à des 
conflits personnels ou à des tentatives d'extorsion. Il a été 
de nombreuses fois signalé à la Mission que dans les cam
pagnes des chefs de la police et leurs adjoints avaient pro
cédé à des passages à tabac et à d'autres mauvais traite
ments, parfois accompagnés de périodes de détention 
arbitraire, ou avaient menacé les intéressés d'un tel sort, 
exigeant une rançon pour obtenir la libération de la vic
time ou éviter les mauvais traitements. 

C. Violations du droit à la liberté d'expression 
et à la liberté d'association 

44. Comme on l'a déjà indiqué, il y a des raisons de 
penser - avec divers degrés de certitude selon les cas -
que bon nombre des victimes de violations du droit à la 
vie et du droit à l'intégrité et à la sécurité de la personne 
ont été prises pour cibles en raison de leurs opinions et de 
leurs activités politiques, c'est-à-dire en violation égale
ment de leur droit à la liberté d'expression et à la liberté 
d'association. La Mission a aussi été préoccupée par la 
violation de ce droit dans deux contextes particuliers : la 
réaction des FADH en cas de tentative d'organisation de 
manifestations publiques et les violations des droits de 
l'homme commises contre des journalistes ou dont ceux
ci ont été menacés. 

1. Manifestations et autres activités publiques 

45. Le paragraphe 1 de l'article 31 de la Constitu
tion haïtienne de 1987 dispose que<< la liberté d'associa
tion et de réunion sans armes à des fins politiques, écono
miques, sociales, culturelles et autres fins pacifiques est 
garantie ». Le paragraphe 2 soumet les réunions sur la 
voie publique à notification préalable aux autorités de 
police. Un décret de juillet 1987 exige que l'organisateur 
d'un rassemblement de plus de 20 personnes dans un lieu 
public adresse aux autorités une notification au moins 
48 heures à l'avance et fournisse certaines informations, 
sous peine d'interdiction du rassemblement. Conformé
ment au droit international, toutefois, le droit de réunion 
pacifique ne peut faire l'objet que des restrictions << qui 
sont nécessaires dans une société démocratique dans l'in
térêt de la sécurité nationale ou de l'ordre public, de la 
protection de la santé publique ou de la morale ou de 
la protection des droits et libertés d'autrui ».En tout état 
de cause, la participation à une manifestation tenue sans 
notification préalable n'est pas sanctionnée par le Code 
pénal haïtien; aucune loi ne permet d'arrêter ou de pour
suivre les organisateurs d'une manifestation, ou les parti
cipants, à moins qu'ils puissent être tenus responsables 
d'actes de violence ou d'autres actes criminels ayant pu 
être commis au cours de la manifestation. Les Principes 
de base des Nations Unies sur le recours à la force et l'uti
lisation des armes à feu par les responsables de l'applica
tion des lois disposent que la force doit être une mesure 
exceptionnelle à laquelle il ne doit être recouru qu'en der-
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nier ressort, et certainement pas pour disperser une ma
nifestation non violente, même si celle-ci n'a pas été au
torisée. 

46. Dans la pratique, si les FADH ne sont pas inter
venus pour disperser par la force les quelques manifesta
tions d'opposants au retour du président Aristide ou pour 
arrêter leurs organisateurs, elles ont clairement manifesté 
leur refus d'autoriser des manifestations à l'appui de son 
retour, et ceux qui ont cherché à organiser de telles mani
festations n'ont, dans la plupart des cas, pas déposé de 
notification préalable. Pendant la période sur laquelle 
porte le présent rapport, on distingue trois phases en ce 
qui concerne la réaction face à de telles manifestations. 
Durant les négociations de Governors Island et pendant 
la période qui les a immédiatement précédées, il y a eu 
plusieurs tentatives de manifestations, et les manifestants 
ont été dispersés par la force et certains d'entre eux ont 
été arrêtés et passés à ta bac. Après la signature de l'Ac
cord, on a assisté à une réduction de la tension, et les 
FADH ont fait preuve de plus de retenue face à de petites 
manifestations tenues à Port-au-Prince et à Gonaïves et 
qui, pour la plupart, se sont dispersées spontanément ou 
l'ont été sans arrestations ou sans violences. A la mi
juillet, toutefois, le commandant en chef des FADH a réi
téré que les manifestations de rue ne seraient pas tolérées: 
<< La période que nous vivons n'est pas propice aux ma
nifestations. Il faut mettre en place un climat d'apaise
ment pour le retour physique d'Aristide. » En août et au 
début septembre, des partisans du président Aristide ont 
cherché à tester la réaction des FADH de diverses maniè
res, notamment dans des lieux publics, en manifestant 
leur soutien au retour du Président, et leurs tentatives ont 
été réprimées. La tuerie à la sortie de la mairie de Port
au-Prince, le 8 septembre, et l'assassinat d'Antoine Iz
méry, le 11 septembre, semblent avoir réussi à créer un 
climat de peur et à empêcher, au cours des deux semaines 
suivantes, toute tentative de manifestations publiques de 
soutien au président Aristide. Toutefois, des groupes hos
tiles de manifestants ont réussi à envahir le Ministère des 
finances à deux reprises et à troubler l'investiture, par le 
Premier Ministre, du nouveau ministre des affaires étran
gères, et un grand rassemblement public de néo-duvalié
ristes a été autorisé au centre de Port-au-Prince le 22 sep
tembre. 

47. Le 24 juin, un appel à la grève générale a été 
lancé à Port-au-Prince. Elysée Saintvil a été arrêté à son 
domicile et accusé d'avoir pris part à un rassemblement 
de soutien au président Aristide. Il a été emmené à 
l'avant-poste de la Cité Soleil où il a été passé à tabac par 
un sergent avant d'être relâché sans avoir été inculpé. Un 
certain nombre de jeunes gens ont également été pour
chassés par la police de ce même avant-poste, et l'un d'en
tre eux, Michel Saint-Juste, a été roué de coups dans la 
rue. 

48. A la fin juin, il y a eu plusieurs tentatives de 
manifestations publiques à Gonaïves, la principale ville 
du département de l' Artibonite. Les 22 et 23 juin, des mi-

litaires, armés de bâtons, ont violemment dispersé des 
personnes qui tentaient de tenir une manifestation. Trois 
jours plus tard, le 26 juin, les militaires ont procédé à des 
perquisitions dans les quartiers les plus pauvres de la ville 
pour essayer de trouver les dirigeants d'organisations 
communautaires qui avaient tenté d'organiser des mani
festations; au cours de ces perquisitions, au moins neuf 
personnes ont été passées à tabac, et, le 28 juin, le père 
d'un de ces dirigeants, âgé de 70 ans, a été arrêté et roué 
de coups. Le 28 juin, une manifestation près du marché 
de la Cité Soleil à Port-au-Prince a été dispersée par la 
police, après quoi un membre de la plate-forme des orga
nisations populaires de Cité Soleil, Vesnel François, a été 
arrêté et passé à tabac. Les observateurs de la Mission 
n'ont obtenu l'autorisation de le voir qu'une fois qu'il 
avait été transféré à l'hôpital pour traiter ses blessures, 
dont des fractures du bras et du poignet. Il a été accusé 
de violences sur la personne d'un policier; il soutient 
s'être défendu alors qu'on le battait au moment de son 
arrestation. Le 29 juin, 13 personnes, pour la plupart 
membres du Mouvement des paysans de Papaye, ont été 
arrêtées à Zabricot (département du Centre) et initiale
ment accusées d'avoir organisé une manifestation pour 
demander le retour du chef de la police rurale nommé par 
le gouvernement du président Aristide. Ils ont été battus 
à coups de crosse et de bâton à la caserne de Hinche et la 
ka/ot mar asa leur a été administrée. Ils ont ensuite com
paru devant le juge de paix qui les a accusés de << troubles 
de l'ordre public ».Ils ont finalement été relâchés les 5 et 
6 juillet. Pendant ce temps, aux Cayes (département du 
Sud), le 1er juillet, une manifestation montée par l'orga
nisation communautaire Tet Kole Nan Sida été dispersée 
par la force, plusieurs manifestants ayant été roués de 
coups. Les observateurs de la Missdon ont pu voir trois 
personnes qui avaient été arrêtées et accusées d'organiser 
la manifestation. I:un des détenus avait été sérieusement 
blessé et la Mission a pu obtenir qu'il reçoive un traite
ment médical. 

49. Le 10 juillet, il a été fait exception à la retenue 
relative observée pendant la période suivant immédiate
ment l'Accord de Governors Island, lors d'une manifes
tation organisée à l'église Saint-Jean-Bosco à Port-au
Prince. I:un des manifestants a été arrêté par des civils 
armés qui l'ont conduit dans un véhicule sans plaques mi
néralogiques au poste de police de la Cafétéria où il a été 
passé à tabac. La tension politique s'est intensifiée à Port
au-Prince lorsque, le 17 août, le KOMEVEB a organisé 
une exposition pacifique, annoncée à l'avance, de photo
graphies du président Aristide dans une banlieue de Port
au-Prince, Pétion-Ville. Cette exposition a été très vite in
terrompue par la police et ses auxiliaires civils, qui ont 
arrêté trois personnes. l:une d'entre elles était le père 
Yvon Massac, cofondateur du KOMEVEB avec Antoine 
Izméry, qui a été accusé d'avoir volé une montre à un pas
sant. Ces trois personnes ont été relâchées, sans avoir été 
inculpées, plusieurs jours plus tard. Le 2 septembre, à 
Port-au-Prince, peu après la prise de fonctions du gouver
nement de M. Robert Malval, un groupe d'hommes en 
civil, armés de bâton, a violemment dispersé une foule qui 
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s'était amassée devant le Palais national et qui avait com
mencé à scander des slogans de soutien au président Aris
tide. 

50. Des membres de la Mission ont été dépêchés 
sur les lieux des manifestations lorsque celle-ci avait été 
avertie à l'avance de leur tenue, ou dès qu'elle en a appris 
l'existence, et ce conformément à son mandat aux termes 
duquel ses membres peuvent observer les manifestations 
mais non pas, bien sûr, y participer ou s'y associer. Les 
observateurs de la Mission ont strictement respecté cette 
distinction dans tous les cas, mais cela n'a pas empêché 
la Mission d'être accusée dans des déclarations diffusées 
par les médias publics et ailleurs d'encourager les mani
festations. Si des manifestants pacifiques ont parfois été 
battus et arrêtés en présence de membres de la Mission, 
cette présence a probablement limité l'étendue des viola
tions des droits de l'homme commises à l'occasion des 
manifestations, et la Mission est intervenue avec un cer
tain succès immédiatement après les manifestations pour 
chercher à obtenir la libération et le respect de l'intégrité 
physique des personnes arrêtées. La Mission n'est toute
fois pas parvenue à persuader les FADH de respecter le 
droit de réunion pacifique lorsqu'elles sont opposées aux 
opinions qui y sont exprimées. 

2. Ltberté des médias 

51. Dans son rapport intenmaire (N47/960 et 
Con:1), la Mission a décrit les attaques dont ont fait l'ob
jet des journalistes de la presse écrite et de la radio et elle 
a fait observer que 20 mois après le coup d'Etat de sep
tembre 1991 et trois mois après son déploiement on ne 
pouvait constater aucune amélioration réelle sur le plan 
de la liberté d'expression des médias. Depuis juin, le nom
bre de violations de la sécurité personnelle des journalis
tes s'est accru, tandis que la répression systématique des 
correspondants de radio dans plusieurs provinces se 
poursuit. Malgré la répression, les secteurs indépendants 
des médias haïtiens ont couvert plus ouvertement les évé
nements politiques et ont donné plus de nouvelles sur les 
violations des droits de l'homme, diffusant notamment 
les déclarations de la Mission. 

52. Une intense campagne d'intimidation a été me
née contre les médias indépendants durant les négocia
tions de Governors Island, lorsque les journalistes ont 
rendu compte des attaques perpétrées contre les person
nes qui tentaient de manifester ainsi que des autres viola
tions des droits de l'homme qui ont eu lieu durant cette 
période extrêmement tendue. Cela a coïncidé avec une 
campagne à la radio et à la télévision d'Etat contre la Mis
sion elle-même. Le Ministre de facto de l'information a 
convoqué un groupe de journalistes haïtiens et étrangers 
pour se plaindre de leur prestation, et le chef de la rédac
tion de Radio Métropole a été convoqué au Bureau du 
chef de la police de Port-au-Prince. Les stations de radio 
de la capitale ont quotidiennement reçu des menaces, et 
une liste de 24 journalistes particulièrement menacés a été 
diffusée au nom d'une organisation appelée Liberté ou la 
mort. C'est durant cette période que Claudy Vilmé, pho
tographe au Nouvelliste, a été enlevé et détenu dans un 

lieu secret, et son cousin Délice Jackie a peu après été en
levé et tué. 

53. Par la suite, plusieurs photographes de presse 
ont été victimes d'actes de violence pendant qu'ils fai
saient leur travail à Port-au-Prince, et des reporters qui 
couvraient des manifestations politiques - dont deux 
correspondants étrangers -ont été menacés par des ci
vils en armes. Un nombre croissant de journalistes de 
Port-au-Prince ont jugé nécessaire de se réfugier dans la 
clandestinité. La Mission a connaissance du cas de deux 
photographes, d'un journaliste de la presse écrite et de 
trois journalistes de la radio qui, au début septembre, vi
vaient dans la clandestinité après avoir reçu à leur domi
cile des visites menaçantes de policiers en civil et de civils 
armés. Au début septembre, les menaces contre les jour
nalistes à Port-au-Prince ont atteint un tel niveau qu'une 
station de radio, Radio Caraïbes, a suspendu la diffusion 
d'informations et son directeur a quitté le pays après 
avoir reçu des menaces de mort. Une deuxième station, 
Radio Tropique FM, a adressé au chef de la police une 
lettre ouverte faisant état d'avertissements anonymes ré
pétés concernant l'existence d'un plan pour massacrer 
son personnel. 

54. La diffusion de toute information a pratique
ment cessé dans de nombreuses provinces. Des menaces 
de mort ont empêché deux correspondants radio de re
prendre leur travail à Port-de-Paix (département du 
Nord-Ouest); trois journalistes radio ont été recherchés 
par des soldats et des civils armés à Jérémie (département 
de la Grande-Anse); un correspondant a été recherché par 
les militaires et un autre brièvement arrêté à Léogâne (dé
partement de l'Ouest). 

55. !;hebdomadaire en langue créole Libète, qui 
soutien le président Aristide, a continué à être particuliè
rement dans le collimateur. Ses vendeurs et ses informa
teurs ont été à maintes reprises menacés, battus et arrêtés 
dans les campagnes et, pendant certaines périodes parti
culièrement tendues, également à Port-au-Prince. 

D. Conditions de détention 

56. Aux termes de son mandat, la Mission a le droit 
« de se rendre immédiatement en tout lieu ou dans tout 
établissement où seraient signalées d'éventuelles viola
tions des droits de l'homme » et << de s'entretenir libre
ment et en privé avec toute personne, tout groupe ou tout 
membre de n'importe quelle organisation ou institu
tion>>. Compte tenu des nombreuses informations faisant 
état d'emprisonnement illégal, de bastonnades et autres 
tortures et traitements cruels, inhumains ou dégradants 
de détenus, la Mission a cherché dès le début à se rendre 
dans les prisons et autres lieux de détention. 

57. !;ensemble des lieux de détention est placé sous 
la responsabilité des FADH. Eu égard aux fonctions de 
maintien de l'ordre de ces forces, les personnes arrêtées 
sont détenues au début dans un avant-poste militaire lo
cal ou des casernes. En vertu de la législation haïtienne, 
cette détention ne doit pas dépasser 48 heures avant que 
le détenu soit transféré dans une prison civile. Haïti 

Document 90 347 



compte 15 prisons civiles, dont le pénitencier national de 
Port-au-Prince. Dans la pratique, de nombreux détenus 
continuent d'être incarcérés dans des casernes ou des 
avant-postes pour la durée totale de leur emprisonne
ment, qui peut s'étendre sur plusieurs mois. Les prisons 
civiles sont administrées par les FADH. Le commandant 
en chef des FADH a fait part à la Mission du désir du haut 
commandement de confier aussitôt que possible la ges
tion de ces établissements à l'administration civile. 

58. Selon la loi, c'est aux commissaires du gouver
nement qu'il appartient de s'assurer que les lieux de dé
tention sont propres et que la santé des prisonniers n'est 
pas mise en danger par les conditions de détention. Ce 
sont eux et d'autres officiers judiciaires locaux qui sont 
chargés d'effectuer des visites mensuelles. Dans la prati
que, les commissaires du gouvernement s'acquittent rare
ment de cette responsabilité et, lorsqu'ils le font, se heur
tent souvent aux autorités militaires. 

59. La Mission a rencontré des difficultés lorsqu'il 
s'est agi de visiter régulièrement toutes les prisons et au
tres lieux de détention. Les FADH admettent qu'en prin
cipe le mandat dont elle est chargée donne à la Mission 
le droit de s'entretenir immédiatement en privé avec le 
détenu dont elle pense qu'il a été victime d'une violation 
des droits de l'homme, mais dans la pratique ce droit lui 
a fréquemment été dénié. Les FADH ont en outre fait va
loir que le mandat de la Mission ne l'autorise pas à se 
rendre à l'improviste dans les prisons et autres maisons 
d'arrêt pour une visite générale, quoique ce type de visite 
puisse être permis si demande en a été faite au préalable 
aux autorités. En pratique, la Mission a constaté que le 
droit d'accès à un lieu de détention variait considérable
ment selon l'endroit, le moment et l'attitude des officiers 
des FADH du commandement local. Elle s'est notam
ment heurtée à beaucoup d'obstacles à Port-au-Prince, où 
elle n'a pu se rendre auprès de détenus peu après leur ar
restation ou où on lui a refusé un accès général à plusieurs 
maisons d'arrêt. 

60. Durant les trois mois qui se sont écoulés de juin 
à août, les observateurs de la Mission ont effectué 30 vi
sites de caractère général dans des lieux de détention un 
peu partout à Haïti, où ils ont relevé les noms de 648 
personnes détenues au moment de la visite. Dans la plu
part des cas, aucun registre d'écrou, même rudimentaire, 
n'était tenu, et ceci bien que la loi haïtienne exige que, 
dans chaque district judiciaire, soient tenus des registres 
séparés des détenus en attente d'être jugés et des prison
niers condamnés qui purgent leur peine. Dans la majorité 
des cas, les détenus avec lesquels s'est entretenue la Mis
sion étaient incarcérés sans qu'une procédure judiciaire 
régulière ait été respectée, certains depuis plus d'un an, et 
sans jamais avoir été représentés par un avocat. Beaucoup 
ont raconté aux observateurs qu'on leur avait demandé 
de verser des sommes d'argent au-dessus de leurs moyens 
pour être remis en liberté. La Mission a porté de nom
breux cas de détention illégale en particulier ceux de dé
tenus qui étaient emprisonnés depuis longtemps à l'atten
tion des autorités militaires responsables du lieu de 

détention et du commissaire du gouvernement compé
tent. Certains de ces prisonniers ont, par la suite, été re
lâchés. 

61. De l'avis de la Mission, les conditions de déten
tion sont déplorables. Très souvent, les cellules sont hor
riblement surpeuplées, même si dans certains cas des fa
cilités supplémentaires ont été prévues. Les conditions 
sanitaires sont atterrantes. Le budget alloué aux FADH 
pour l'entretien des prisonniers est très insuffisant, et, de 
toute façon, une petite partie seulement semble être affec
tée à leurs besoins : en général, la seule nourriture que 
reçoivent les prisonniers est celle qui leur est apportée par 
leurs familles. Les prisonniers sont régulièrement battus 
et certains ont déclaré avoir été soumis à des conditions 
délibérément cruelles à titre de mesures disciplinaires. 
Plusieurs prisonniers ont été trouvés dans un état avancé 
de malnuttition. Dans de nombreux cas, des prisonniers 
qui nécessitaient un traitement médical, souvent pour des 
blessures reçues à la suite de sévices en détention, 
n'étaient pas traités. Dans plusieurs cas, la Mission s'est 
occupée de faire transférer des prisonniers dans des hôpi
taux, de les faire remettre en liberté pour traitement mé
dical ou de les faire soigner en détention. La Mission a 
appris que plusieurs prisonniers étaient morts des suites 
de telles conditions. 

62. Les efforts de la Mission ont jusqu'ici facilité la 
mise en liberté de certains prisonniers, mais, pour d'au
tres, il se sont simplement traduits par une légère amélio
ration de leur situation. Cet état de choses n'existe pas 
seulement depuis le coup d'Etat de septembre 1991, mais 
est le résultat de décennies d'abandon par les gouverne
ments qui se sont succédé. Aux termes du Pacte de New 
York, les forces politiques qui l'ont signé s'engagent << à 
faire réviser selon une procédure accélérée le statut des 
prisonniers dans l'ensemble du territoire national ,, et à 
promulguer une nouvelle loi sur l'administration péniten
tiaire. La Mission examine actuellement avec le gouver
nement constitutionnelles moyens de lui donner réguliè
rement un accès plus facile aux lieux de détention et le 
rôle que ses observateurs peuvent jouer dans l'immédiat 
pendant qu'un programme de réforme est mis en œuvre. 

V. RÉPONSE AUX ACTIVITÉS DE LA MISSION 

1. Relations avec les forces années haïtiennes 

63. Aux termes de son mandat, la Mission doit 
faire part aux autorités haïtiennes de ses préoccupations 
au sujet des violations des droits de l'homme et tenir 
compte de leur réponse en formulant ses rapports et ses 
conclusions. Pour cela, les autorités haïtiennes doivent 
fournir, sur demande de la Mission, tous renseignements 
pertinents à l'accomplissement de sa tâche. La Mission a 
maintenu des contacts avec le Ministre des affaires étran
gères de facto, mais les autorités civiles de facto n'ont pas 
été en mesure de répondre utilement aux préoccupations 
de la Mission concernant des violations des droits de 
l'homme. Dans ce contexte, la Mission a cherché à établir 
un dialogue ouvert avec les FADH aux niveaux national, 
régional et local. Elle a été reçue sur sa demande par le 
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commandant en chef et le haut commandement, qui ont 
également mis en place des mécanismes pour les commu
nications urgentes ou les communications régulières. De 
manière générale, elle a eu rapidement accès à ces mé
canismes dans les commandements régionaux et locaux 
des provinces, bien que, en certaines occasions, il appa
raît qu'une rencontre ait été intentionnellement évitée. 
Comme on l'a déjà indiqué, depuis la recrudescence de la 
violence à Port-au-Prince en juillet, les tentatives faites 
pour rencontrer le chef de la police de la zone métropoli
taine ont été vaines. 

64. La Mission a écrit régulièrement au haut com
mandement, et ses coordonnateurs régionaux ont écrit 
aux commandants régionaux pour obtenir des éclaircis
sements sur les informations communiquées concernant 
de graves violations des droits de l'homme et les prier ins
tamment de procéder à des enquêtes et de prendre les me
sures nécessaires. Dans un seul cas seulement, les FADH 
ont communiqué par écrit des renseignements sur un cas 
présumé de torture et de traitement dégradant dans le dé
partement du Sud-Est. En quatre occasions, le haut com
mandement a fait connaître par écrit à la Mission ses ob
jections concernant la conduite qu'auraient eue ses 
observateurs, et la Mission a répondu en précisant qu'elle 
était convaincue que ses observateurs s'étaient conduits 
correctement. Parfois, la version des FADH de certains 
événements a été communiquée à la Mission verbalement 
ou est parue dans les médias. Si des enquêtes légales ont 
été lancées, la Mission n'a pas eu connaissance des pro
cédures suivies, des résultats obtenus ou des mesures pri
ses et, partant, n'a pas pu vérifier les renseignements qui 
lui ont été donnés par des victimes ou des témoins en les 
confrontant aux informations dont disposent les FADH. 
Dans un très petit nombre de cas, la Mission a appris ver
balement que le prétendu responsable d'une violation des 
droits de l'homme avait été mis aux arrêts. Elle n'a jamais 
su la suite qui avait été donnée à cette affaire et ignore si 
des membres des FADH ont été traduits devant des tribu
naux civils, qui, en vertu de la Constitution, sont compé
tents pour juger de telles affaires. Dans quelques autres 
cas, les responsables présumés semblent avoir été mutés. 
Le haut commandement a déclaré avec insistance à la 
Mission avoir pris des mesures disciplinaires contre des 
soldats responsables de violations des droits de l'homme, 
mais a catégoriquement refusé de donner les renseigne
ments pertinents à la Mission. 

65. La Mission a demandé au haut commandement 
d'instruire officiellement tous les membres des FADH de 
leur devoir de respecter l'intégrité de la personne, et de 
donner officiellement l'assurance que ceux qui s'étaient 
cachés à l'intérieur du pays pourraient regagner leur foyer 
en toute sécurité. Aucune déclaration officielle de ce 
genre n'a été faite. La Mission a cependant appris, lors 
d'une réunion avec le haut commandement au début de 
juin, que, fin mai, le commandant en chef avait parlé aux 
commandants régionaux de la nécessité d'éviter la << vio
lence gratuite>>. 

66. A maintes reprises, la Mission a informé les 
FADH qu'elle s'inquiétait de constater que des membres 

des forces et des auxiliaires ne respectaient pas les termes 
du mandat de la Mission acceptés par les autorités de 
facto en février. Il a été noté précédemment dans le pré
sent rapport de fréquents manquements aux dispositions 
du paragraphe 3, b, du mandat qui prévoit un accès im
médiat en tous lieux, y compris les lieux de détention où 
seraient signalées d'éventuelles violations des droits de 
l'homme. Elle a également indiqué que la sécurité des per
sonnes qui ont communiqué des renseignements à la Mis
sion n'avait pas été garantie comme prévu au paragra
phe 4, b, du mandat et que, au contraire, ces personnes 
avaient fait l'objet de menaces concernant leur sécurité 
personnelle. Dans le rapport intérimaire de la Mission, il 
était fait état d'actes d'intimidation contre son personnel 
aussi bien que contre ceux en contact avec lui. De tels 
actes ont persisté, en s'aggravant. Récemment à Port-au
Prince, où les actes de violence d'attachés et de la police 
sont particulièrement nombreux, un attaché a pointé son 
revolver vers des observateurs qui visitaient un poste de 
police. Une autre fois, un véhicule de la Mission identifié 
comme tel et qui transportait une équipe d'observateurs 
à Cap-Haïtien a été entouré par des hommes armés en 
uniforme militaire qui ont donné des coups de matraque 
et de crosse de fusil sur les flancs et le toit du véhicule, 
ceci en présence d'un officier qui n'a rien fait pour les ar
rêter. A Gonaïves, Hinche, Jacmel et Jérémie, des soldats 
ont essayé d'intimider des observateurs en leur criant des 
insultes et en brandissant leurs armes. Plusieurs employés 
locaux de la Mission ont fait l'objet de menaces sérieuses 
chez eux aussi bien qu'au travail. Aux termes du paragra
phe 4, d, du mandat, les autorités se sont engagées à ne 
pas entraver la Mission dans l'accomplissement de ses tâ
ches, et, au paragraphe 4, {, il est mentionné qu'elles doi
vent prendre les dispositions nécessaires pour garantir la 
sécurité des membres de la Mission; pourtant, si des ins
tructions ont été données en ce sens, elles n'ont pas été 
SUIVIeS. 

2. Réaction du système judiciaire 

67. Face aux violations des droits de l'homme gé
néralisées, la Mission s'est employée à encourager le sys
tème judiciaire haïtien à exercer ses prérogatives consti
tutionnelles et statutaires de faire respecter la légalité et 
d'enquêter sur les violations. On ne sera pas étonné d'ap
prendre que la réponse a été mitigée. Des membres des 
forces armées haïtiennes et des auxiliaires continuent à 
intimider les juges et les procureurs, dont beaucoup doi
vent leur position à des membres influents de l'armée. Par 
exemple, le 8 juillet, à Vieux-Bourg-d'Aquin, départe
ment du Sud, quatre soldats armés, accompagnés d'un 
juge d'instruction local, ont informé le juge de paix du 
lieu qu'il avait été révoqué et l'ont contraint à quitter son 
bureau. Par la suite, des soldats et des civils armés se sont 
rendus chez lui, mais il avait déjà quitté le pays. Toujours 
en juillet, à Saint-Louis-du-Sud, département du Sud, un 
juge de paix suppléant, partisan notoire du président 
Aristide, a été attaqué et battu par des civils armés qui ont 
mis le feu à la maison voisine. Le 14 juillet, un soldat a 
arrêté le juge de paix d'Abricots, département de la 
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Grande-Anse, et l'a frappé à coup de crosse de pistolet; il 
a été par la suite accusé d'être en possession de photo
graphies du président Aristide. Plusieurs juges et procu
reurs qui avaient été nommés par le Gouvernement cons
titutionnel en 1991 ont été révoqués en juillet. Le 
procureur de Saint-Marc, département de l'Artibonite, et 
les juges de paix des Cayes, Maniche, Port-Salut et Saint
Louis-du-Sud, toutes localités du département du Sud, 
ont été révoqués sans préavis, sans avoir été entendus et 
sans que des accusations aient été portées contre eux. 

68. En dépit de ces intimidations, plusieurs juges et 
procureurs ont fait preuve d'un grand courage et d'inté
grité face aux menaces et aux représailles possibles. Cer
tains juges ont remis en liberté des détenus qui avaient été 
arrêtés pour être en possession de photographies du pré
sident Aristide au motif qu'il ne s'agit pas là d'un délit en 
vertu du code pénal haïtien. D'autres ont ordonné la mise 
en liberté de détenus dont l'arrestation ou la détention 
étaient illégales. Dans de nombreux cas, ces mises en li
berté ont été ordonnées alors que les observateurs de la 
Mission étaient présents dans la salle du tribunal. Grâce 
à l'insistance qu'elle met sans relâche sur l'application de 
la loi haïtienne, la Mission a pu constater une volonté de 
plus en plus affirmée de la part des juges d'appliquer les 
dispositions de la loi regardant l'arrestation et la déten
tion et d'accorder la liberté provisoire aux détenus. La 
procédure judiciaire est plus rapide et, dans certains cas, 
des détenus ont été entendus dans les 48 heures suivant 
leur arrestation, comme le demande la Constitution cer
tes, mais ce qui était très rarement le cas avant la présence 
de la Mission. 

69. Pour la plupart, toutefois, les magistrats sont 
très réticents à enquêter sur les cas mettant en cause les 
FADH. Dans plusieurs cas, la Mission a constaté qu'en 
dépit de preuves convaincantes présentées à un magistrat 
aucune suite n'avait été donnée aux affaires. Les magis
trats admettent librement qu'il serait trop dangereux ou 
inutile d'entreprendre une enquête. Dans le cas déjà men
tionné de Jude Monville et de deux autres personnes trou
vées mortes près de la plage de Kyona, département de 
l'Ouest, le 10 juillet, la Mission a présenté des preuves 
convaincantes liant le décès à la prison de Saint-Marc. Le 
juge de paix et le commissaire du gouvernement ont ét~ 
visiblement ébranlés par ces preuves, mais aucune en
quête n'a été lancée et des pistes prometteuses ont été 
ignorées. 

3. Relations avec le public 

70. La réaction du public à la présence et aux acti
vités de la Mission est difficile à juger. Une grande partie 
de la population mettait beaucoup d'espoir dans le chan
gement que la présence seule de la Mission apporterait à 
la situation des droits de l'homme, ce qui, à bien des 
égards, était chimérique. En même temps, une minorité a 
dès le début été hostile à la présence de la Mission qui a 
été l'objet de critiques violentes de la part de ceux qui ont 
facilement accès aux médias nationaux et considèrent 
cette présence comme une intervention étrangère fâ
cheuse. Ils accusent notamment la Mission de ne pas agir 

avec objectivité. La Mission a également subi les critiques 
de ceux qui estiment qu'elle est impuissante à prévenir les 
violations des droits de l'homme et la répression généra
lisée. Cependant, durant la période considérée, les bu
reaux de la Mission, dont l'action est de mieux en mieux 
comprise, ont reçu un nombre croissant de personnes en 
quête d'assistance. Un nombre croissant d'Haïtiens ont 
exprimé leur satisfaction concernant la présence des ob
servateurs et se sont déclarés convaincus que si la Mission 
ne maintenait pas sa présence ils seraient plus vulnérables 
aux violations des droits de l'homme. 

VI. LA MISSION ET LA PÉRIODE DE TRANSITION 

71. On a reconnu, dès le début de la Mission, que 
sa capacité d'amener une amélioration sensible de la si
tuation des droits de l'homme en Haïti serait limitée jus
qu'à ce que des réformes profondes des institutions essen
tielles à la protection des droits de l'homme soient 
entreprises. L'accord qui définit le mandat de la Mission 
a également envisagé des discussions parallèles concer
nant un ordre du jour et un calendrier pour mettre au 
point une réforme institutionnelle et lui donner effet. 
Dans le rapport présenté par l'équipe de spécialistes des 
droits de l'homme (A/47/908, annexe III, par. 16), on 
peut lire: 

<< La crédibilité de la Mission dépendra de sa ca
pacité non seulement à faire rapport sur les viola
tions des droits de l'homme, mais à obtenir répara
tion et à empêcher de futures violations. Les carences 
des institutions en Haïti sont telles que l'aptitude de 
la Mission à y pourvoir pendant une assez longue 
période avant qu'il ne soit procédé à une réforme des 
institutions sera inévitablement limitée. D'autre 
part, il ne nous semble pas possible d'entreprendre 
une véritable réforme des institutions tant qu'un 
gouvernement légitime n'aura pas été restauré et que 
d'autres conditions cruciales n'auront pas été réu
ntes. ,, 

72. Un ordre du jour pour la réforme institution
nelle a été décidé dans le cadre de l'Accord de Governors 
Island et du Pacte de New York. Il prévoit la création 
d'une nouvelle police civile distincte des FADH; l'aboli
tion de toutes les forces paramilitaires; la mise en place 
de !:Office de la protection du citoyen; et la création 
d'une administration pénale. Une assistance internatio
nale sera fournie pour la réforme administrative et judi
ciaire ainsi que pour la modernisation des forces armées 
d'Haïti et la création d'une nouvelle police. Le Gouver
nement constitutionnel s'est attaqué à ces réformes et le 
Conseil de sécurité a approuvé la création et l'envoi d'une 
Mission des Nations Unies en Haïti (MINUHA), formée 
d'une composante observateurs de police et d'une com
posante assistance militaire, afin d'assurer une formation 
non militaire et d'exécuter des projets de construction. 
Dans son rapport (S/26480) du 21 septembre 1993, le Se
crétaire général envisage que, dans la mesure du possible, 
les observateurs de police seraient déployés dans les mê
mes localités que les observateurs civils ONU/OEA de la 
Mission internationale civile en Haïti (MICIVIH) et que 
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la MINUHA agirait en collaboration étroite avec la 
MICIVIH. Cette dernière organiserait un cours d'orien
tation à l'intention des observateurs de police. La Mission 
devrait ainsi être capable d'apporter son expérience dans 
l'ensemble du pays aux efforts déployés pour réformer 
l'appareil judiciaire et l'administration pénale et mettre 
sur pied et former au respect des droits de l'homme la 
nouvelle police. 

VII. CONCLUSION 

73. A Haiti, sur les plans sociaux et politiques, les 
divisions et les antagonismes sont encore très profonds. Il 
n'y a encore aucun contrôle ou presque sur les personnes 
qui peuvent se procurer des armes, et la crainte s'intensi
fie parmi les habitants non armés d'une nouvelle poussée 
de violence pour empêcher le retour du président Aris
tide. Durant la période cruciale avant et immédiatement 
après le retour du Président, les observateurs de la Mis
sion feront appel à leur expérience et aux rapports qu'ils 
ont établis durant six mois de travail avec la population 
locale pour faciliter une transition pacifique vers l'instau
ration d'un régime constitutionnel et démocratique en 
Haïti. 

Additif 

Rapport complémentaire de la Mission civile internatio
nale envoyée en Haïti par l'Organisation des Nations 
Unies et I'Orgdnisation des Etats américains 

1. Le rapport de la Mission civile internationale en 
Haïti présenté en application du paragraphe 9 de la réso
lution 47/20 B du 20 avril1993 relative à la situation de 
la démocratie et des droits de l'homme en Haïti, et dont 
l'Assemblée générale a été saisie le 25 octobre (A/48/532, 
annexe), renfermait une analyse approfondie du travail 
accompli par la Mission et de la situation des droits de 
l'homme en Haïti pendant la période allant du 1er juin au 
31 août 1993 et évoquait les événements importants qui 
s'étaient produits en septembre. Le présent rapport actua
lise le précédent et fournit des informations complémen
taires concernant la situation des droits de l'homme jus
qu'à la date de l'évacuation du personnel de la Mission, 
pour raisons de sécurité, les 15 et 16 octobre. 

2. Plus de 60 meurtres et décès suspects survenus à 
Port-au-Prince ont été signalés à la Mission pendant le 
mois de septembre. S'il est vrai que plus de la moitié d'en
tre eux se sont produits pendant la deuxième semaine de 
septembre et que le nombre en est retombé pendant la 
seconde quinzaine, les meurtres et les disparitions forcées 
se sont poursuivis, dans la capitale, en octobre. Les en
quêtes que la Mission a menées sur ces cas de violation 
du droit à la vie et du droit à l'intégrité et à la sécurité de 
la personne indiquent avec davantage de certitude que 
des assassinats politiques aux objectifs calculés sont per
pétrés soit par des groupes paramilitaires liés aux forces 
armées d'Haïti soit par des membres mêmes de ces forces. 

3. La Mission a poursuivi son enquête sur l'assassi
nat d'Antoine lzméry, partisan connu du président Aris
tide et cofondateur du Komite mete men pou verite blayi 
(KOMEVEB) [Comité commun pour la manifestation de 
la vérité], perpétré alors que M. Izméry assistait à une 
messe organisée par le K 0 MEVEB, le 11 septembre, dans 
l'église du Sacré-Cœur, à Port-au-Prince. On trouvera en 
appendice le résumé du rapport de la Mission sur cette 
enquête. Le rapport proprement dit peut être consulté au 
Secrétariat. l:enquête y fait apparaître que, parmi les 
hommes armés responsables de cet assassinat, on a iden
tifié un officier des forces armées et plusieurs << attachés >> 

(auxiliaires civils des forces armées); que ces individus ont 
agi avec l'appui de membres des forces armées en uni
forme présents sur les lieux de l'assassinat; et que, du fait 
de l'importance et de la nature de cette opération, le 
meurtre de M. Izméry ne peut avoir été mené qu'avec la 
complicité, voire la participation directe, de membres 
haut placés des forces armées. 

4. Le nombre des meurtres et décès suspects à Port
au-Prince a atteint son maximum le week-end de l'assas
sinat de M. Izméry et est fortement retombé après que la 
communauté internationale a manifesté son indignation. 
La chute brutale du nombre des meurtres de non-mili
tants attribués aux zenglendos (bandes de malfaiteurs ar
més agissant généralement de nuit, essentiellement dans 
les taudis et quartiers populaires de Port-au-Prince) con
forte l'analyse selon laquelle les zenglendos sont sous le 
contrôle des forces armées qui se servent d'eux pour se
mer la terreur et intimider la population chaque fois que 
la situation politique le justifie à leurs yeux. 

5. Bien que le nombre total des meurtres et décès 
suspects à Port-au-Prince ait, dans l'ensemble, baissé à 
partir de la mi-septembre, les assassinats de militants se 
sont poursuivis au cours de la seconde quinzaine du mois 
et la première quinzaine d'octobre. La Mission, avant 
son évacuation, a mené des enquêtes sur plus d'une dou
zaine de meurtres commis à Port-au-Prince entre le 1er et 
le 15 octobre. Il est vraisemblable qu'un plus grand nom
bre d'assassinats auraient été signalés pour cette période 
si la Mission était restée sur place, dans la mesure où les 
informations ne lui parvenaient pas immédiatement. Par 
ailleurs, on a signalé un plus grand nombre de cas où les 
corps des victimes avaient été emportés. 

a) Edouard Di/, militant et partisan du président 
Aristide, a été assassiné dans la soirée du 25 septembre au 
voisinage de Canapé Vert par quatre hommes armés cir
culant dans un pick-up rouge de marque Rocky, véhicule 
dont la présence avait été signalée en rapport avec plu
sieurs autres meurtres. Les tueurs, armés de Colt 45 et 
d'armes automatiques, ont tiré à plusieurs reprises sur la 
victime en raillant ses sympathies politiques; 

b) Martial Milord Aurélus, militant de l'Organisa
tion populaire de Bolosse (Carrefour) a été enlevé le 
26 septembre par des hommes armés circulant dans un 
pick-up blanc dépourvu de plaques d'immatriculation. 
Son corps a été retrouvé quelques heures plus tard sur la 
route de Pharnal, les mains liées derrière le dos et une 

Document 90 351 



balle dans la tempe gauche. Lors de ses funérailles, le 
4 octobre, quatre militants de la même organisation, 
dont le Secrétaire général, ont été enlevés par des hommes 
armés circulant également dans un pick-up blanc sans 
plaques d'immatriculation. La Mission n'a pas eu con
naissance du sort qui leur a été réservé; 

c) Inès Donné, mère d'un militant du comité Jeu
nes pour Volcy (Cité Soleil), a été tuée par des hommes 
armées qui recherchaient son fils, tard dans la soirée du 
28 septembre, rue Volcy (Cité Soleil); 

d) Inok Lorsius, partisan du président Aristide, a 
été enlevé à son domicile près du cimetière de Port-au
Prince dans la soirée du 29 septembre, par sept hommes 
munis d'armes automatiques circulant dans un pick-up 
rouge à plaques d'immatriculation officielles. Son corps, 
criblé de balles, a été retrouvé le lendemain matin, rue 
Joseph-Janvier. Inok Lorsius logeait avec un militant qui 
avait participé au collage d'affiches représentant le prési
dent Aristide organisé par le KOMEVEB à Pétionville le 
17 août, et on avait signalé que des hommes armés cher
chaient à retrouver leur trace; 

e) Carlo Altidor a été tué le 4 octobre de deux 
coups de feu tirés d'un véhicule dépourvu de plaques 
d'immatriculation, rue Marcajoux; il avait fait l'objet de 
menaces répétées après avoir signé un article dans l'heb
domadaire Libete, de langue créole, favorable au prési
dent Aristide; 

{) Ronald Cadet, tué par des hommes armés à Del
mas 24 le 9 octobre, était un militant du comité Jeunes 
pour Volcy (Cité Soleil), organisation qui subissait une 
forte répression policière locale. Un autre militant du co
mité, Fricko Otess, a été assassiné le 10 octobre après 
avoir été enlevé par des hommes armés circulant dans un 
pick-up blanc lequel, selon des témoins, provenait du 
poste de police des ports de la Cité Soleil; l'un des poli
ciers de ce poste, connu des résidents pour ses agisse
ments en civil, a été signalé comme étant responsable de 
cette arrestation illégale et de cette exécution arbitraire. 
Il a été signalé que d'autres membres du Comité ont été 
arrêtés illégalement par des membres de l'organisation 
duvaliériste Front pour l'avancement et le progrès haïtien 
(FRAPH) le 7 octobre -jour de la grève générale décré
tée par le Front -et emmenés dans une localité située à 
la périphérie de Port-au-Prince, connue sous le nom de Tit 
Anyen. C'est dans cette localité qu'on a découvert un 
charnier remontant à la période Duvalier et que des corps 
de disparus sont régulièrement retrouvés depuis le coup 
d'Etat. Une personne amenée sur ces lieux ce jour-là a dé
claré qu'elle avait été interrogée sur les activités de parti
sans du président Aristide et qu'on lui avait montré des 
photographies de plusieurs personnes, dont Ronald Ca
det et Fricko Otess, que les interrogateurs ont affirmé de
voir tuer prochainement; cette personne a également dé
claré avoir vu une vingtaine de cadavres sur les lieux. 

6. Les enquêtes que la Mission a menées sur ces 
meurtres et disparitions forcées, ainsi que les enquêtes 
précédentes, ont fait apparaître un certain nombre de ca
ractéristiques propres aux agressions perpétrées contre 

des militants. Les victimes étaient membres d'organisa
tions populaires lavalassiennes- d'après le mouvement 
Lavalas, fondé par le président Aristide avant les élec
tions de 1990- et en particulier des dirigeants ayant 
poursuivi leurs activités militantes sur place. Les tueurs 
étaient la plupart du temps des hommes armés en civil, 
agissant à la nuit tombante et à visage découvert. Armés 
de pistolets ou de fusils mitrailleurs (Uzis et M-16), ils 
circulaient dans des pick-up rouges ou blancs, dont cer
tains portaient des plaques d'immatriculation officielles. 
Dans plusieurs cas, on a signalé un lien direct entre les 
tueurs et les forces armées, et l'impunité et le soutien lo
gistique dont ils jouissent tendent à étayer fortement cette 
thèse. Les interrogatoires subis au cours des mois précé
dents par des personnes enlevées et ultérieurement relâ
chées font apparaître que les agissements des tueurs repo
saient sur de grandes opérations de surveillance. 

7. Certaines des violations ont été perpétrées par 
des membres des forces armées en uniforme. Ainsi, tard 
dans la soirée du 23 septembre, un militant, membre de 
plusieurs organisations communautaires de Carrefour, a 
été arrêté dans la rue par une patrouille composée d'une 
vingtaine de soldats en uniforme militaire. t:identifiant 
comme l'un des membres du comité local de vigilance, les 
soldats lui ont ordonné d'avancer et ont tiré sur lui à plu
sieurs reprises, le laissant pour mort. Par la suite, la Mis
sion a été en mesure de faire soigner ses blessures. Cet 
attentat étaye d'autres informations selon lesquelles des 
membres des forces armées se réunissaient régulièrement 
au domicile d'un sergent de la caserne Lamentin 54 pour 
patrouiller ensuite le quartiez: Il semble que les véhicules 
utilisés lors de ces patrouilles aient servi pour des opéra
tions menées par des hommes armés le 7 octobre, jour de 
la grève générale décrétée par le FRAPH. 

8. Jusqu'au mois d'août, les deux tiers des person
nes signalées comme ayant été enlevées avaient, par la 
suite, été relâchées. Par contre, à partir de septembre, les 
personnes disparues soit ont été retrouvées mortes soit 
n'ont pas été retrouvées du tout. La Mission a eu connais
sance de sept cas de personnes disparues après le début 
septembre, mais tout porte à croire que le nombre réel des 
disparitions est plus élevé. Parmi les disparus figure Pierre 
Michel Guillaume, partisan actif du président Aristide 
aux Cayes (département du Sud). Arrêté dans cette loca
lité au début septembre pour avoir collé des affiches re
présentant le président Aristide, il a été enlevé à Port-au
Prince le 27 septembre par des hommes circulant dans un 
pick-up blanc dépourvu de plaques d'immatriculation, 
alors qu'il quittait le bureau de l'agence s'occupant des 
demandes de droit d'asile aux Etats-Unis. Le frère de la 
victime, Jean Marie Guillaume, a par la suite été enlevé 
le 13 octobre à Port-au-Prince, à un arrêt de tap-tap 
(transport public) près de la mairie, par des hommes ar
més qui l'ont appelé par son nom avant de l'emmener, un 
bandeau sur les yeux, dans un pick-up blanc où se trou
vaient plusieurs autres détenus. Mené au centre de police 
de la répression antigang, il a été interrogé sur les activités 
de son frère et a été menacé du même sort. On a signalé 
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de nombreux cas de personnes détenues dans ce centre à 
la même époque. 

9. Plusieurs des personnes assassinées à Port-au
Prince étaient des militants qui avaient fui leur domicile, 
dans d'autres départements, après y avoir été recherchés. 
On a indiqué que les frères Guillaume avaient été identi
fiés, après leur arrivée à Port-au-Prince, par des " atta
chés » de Cayes. On a signalé de plus en plus de cas 
d'hommes armés considérés comme étant des << atta
chés >> dans leur lieu d'origine et qui venaient patrouiller 
les taudis et quartiers populaires de Port-au-Prince, soit 
en compagnie de membres des forces armées, soit comme 
membres mêmes de ces forces, pour détecter les person
nes qui avaient fui vers la ville. Nombre de cadavres non 
identifiés étayent l'hypothèse selon laquelle figuraient 
parmi les victimes des militants de la province qui espé
raient vivre dans la clandestmité à Port-au-Prince. 

10. La majorité des victimes visées politiquement 
étaient des activistes locaux, l'assassinat d'Antoine Iz
méry a sans doute été suivi d'autres tentatives de tuer des 
dirigeants politiques nationaux. Dans la nuit du 4 octo
bre, quatre hommes armés ont pénétré chez Jean-Claude 
Ba jeux, dirigeant du Komite nasyonal kongre mouvman 
demokratik yo (KONAKOM) [Congrès national des 
mouvements démocratiques] et directeur du Centre œcu
ménique des droits de l'homme, organisation de réputa
tion internationale active dans le domaine des droits de 
l'homme. Ni lui ni son épouse n'étaient chez eux; en leur 
absence, les employés de maison ont été ligotés, attaqués 
et menacés de mort et un voisin a reçu une balle dans le 
ventre. Les jours précédents, le Centre avait reçu plu
sieurs menaces après que M. Bajeux eut fait des déclara
tions publiques critiquant l'annonce par le Directeur du 
Musée national qu'une exposition serait organisée à la 
mémoire de François Duvalier. L'incident qui s'est pro
duit à l'hôtel Christopher le 5 octobre, tel que décrit ci
après (par. 13), visait sans doute le maire de Port-au
Prince, Evans Paul. 

11. Le 14 octobre, au début de l'après-midi, le Mi
nistre de la justice du gouvernement constitutionnel 
du premier ministre Robert Malval, Guy Malary, a été 
abattu dans son véhicule rue José-Marti, près de son mi
nistère. Le Ministre avait quitté la réunion à laquelle il 
participait car les personnes présentes avaient noté la pré
sence d'hommes armés dans les rues alentour. Les obser
vateurs de la Mission n'ont pu approcher du lieu de l'ac
cident pendant plus d'une heure. Lorsqu'ils y ont été 
autorisés, ils ont vu les corps du Ministre, de son chauf
feur et de l'un de ses gardes du corps, et ont remarqué 
qu'une quatrième victime, peut-être un deuxième garde 
du corps, était emmenée dans une ambulance militaire. 
Le véhicule du Ministre portait les traces de nombreuses 
balles de petit calibre et plusieurs trous de diamètre im
portant indiquaient l'emploi de mitrailleuses lourdes. Le 
commandant du poste de police antigangs se trouvait sur 
les lieux et a été vu donnant l'ordre d'emmener les té
moins effrayés. Le Ministre avait joué un rôle clef dans la 
mise en œuvre de l'Accord de Governors Island et avait 

récemment soumis au Parlement un projet de loi portant 
création d'une nouvelle force de police civile séparée des 
forces armées. 

12. Dans son rapport précédent (N48/532, 
par. 46), la Mission a noté que les assassinats qui se sont 
produits à l'extérieur de la mairie de Port-au-Prince au 
moment de la réinvestiture du maire élu le 8 septembre et 
l'assassinat d'Antoine Izméry le 11 septembre semblaient 
avoir réussi à créer un climat de peur et à empêcher toute 
tentative de manifestation publique de soutien au prési
dent Aristide. Cette situation s'est poursuivie en octobre. 
La Mission a toutefois noté que des groupes de manifes
tants hostiles au gouvernement constitutionnel avaient 
réussi à pénétrer dans le Ministère des finances à deux 
reprises et à perturber la cérémonie d'investiture, par le 
Premier Ministre, du Ministre des affaires étrangères et 
qu'un grand rassemblement de néo-duvaliéristes avait été 
autorisé dans le centre de Port-au-Prince le 22 septembre. 
D'après diverses indications obtenues par la suite, les for
ces armées non seulement autorisaient mais encoura
geaient et soutenaient les manifestations d'intimidation 
organisées par les adversaires du gouvernement constitu
tionnel, au cours desquelles divers éléments portaient des 
armes et commettaient des actes de violence et d'intimi
dation. 

13. Plusieurs de ces manifestations ont été organi
sées au nom du FRAPH, nouvelle formation politique du
valiériste. Le 5 octobre, cette organisation a tenu une réu
nion et une conférence de presse à l'hôtel Christopher, à 
Port-au-Prince, à laquelle elle a appelé à une grève géné
rale le 7 octobre. Au moment de cette réunion, le maire 
de Port-au-Prince venait de s'entretenir avec les directeurs 
d'écoles de la ville dans le bâtiment de l'ancienne commis
sion présidentielle (dissoute lorsque le gouvernement du 
premier ministre Robert Malval est entré en fonctions). 
Le bureau de liaison du Premier Ministre avec le Parle
ment a par la suite été installé dans ce bâtiment. Une cen
taine d'hommes armés ont cerné les locaux dont ils ont 
forcé l'entrée et qui ont été saccagés. Les assaillants, dont 
plusieurs portaient des armes automatiques et les utili
saient, accompagnés par les forces de police en uniforme 
qui avaient été appelées sur les lieux, ont brutalisé et ar
rêté illégalement 41 occupants du bâtiment, y compris 
ceux qui avaient participé à la réunion des directeurs 
d'école et Wesner Emmanuel, ancien sénateur qui dirige 
le bureau de liaison du Premier Ministre avec le Parle
ment. Tous ont été contraints de sortir du bâtiment, les 
mains sur la tête, sous la menace d'armes. Les forces de 
police présentes n'ont pas tenté de contrôler les civils ar
més et ont elles-mêmes participé à des arrestations illéga
les. Les personnes arrêtées ont été emmenées au poste de 
police antigangs, qui se trouve dans le même bâtiment 
que le siège du chef de la police de la zone métropolitaine, 
dans des véhicules qui avaient été vus transportant les ci
vils armés sur les lieux. Bien que les occupants aient eux
mêmes été attaqués sans motif par les individus qui 
avaient fait irruption dans le bâtiment où ils se livraient 
à des activités pacifiques, les forces de police, à qui la Mis-
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sion demandait la raison de leur arrestation, les avaient 
accusés de voies de fait. Toutefois, ils ont tous été libérés 
sans être officiellement inculpés ou traduits en justice. 

14. Une équipe de la Mission s'est rendue sur place 
pour mener une enquête mais elle a dû quitter les lieux 
après qu'un homme en civil eut tiré dans sa direction avec 
une arme automatique. Les observateurs de la Mission, 
descendus à l'hôtel Christopher, ont toutefois été témoins 
de la plupart des événements. 

15. La Mission a publié une déclaration le 6 octo
bre, soulignant que ces attaques contre l'intégrité et la sé
curité des personnes et les nombreuses violations de la 
liberté d'expression et de la liberté de réunion apportaient 
la preuve que les autorités chargées du maintien de l'or
dre n'étaient nullement disposées à faire respecter les 
droits garantis par la Constitution haïtienne et par les ins
truments internationaux relatifs aux droits de l'homme 
auxquels Haïti est partie. 

16. Malgré la multiplication des actes d'intimida
tion par les forces armées, leurs << attachés » et autres 
hommes armés autorisés à opérer à Port-au-Prince en 
toute impunité, la Mission a suivi de près la situation 
dans la capitale et dans les provinces le 7 octobre, date de 
la grève organisée par le FRAPH. A Port-au-Prince, la 
Mission a constaté que, dans la matinée, des groupes 
d'hommes patrouillaient les rues principales de la ville 
dans des véhicules privés, interceptant d'autres véhicules 
et interdisant toute activité dans les marchés. A de nom
breuses occasions, des hommes armés ont attaqué des 
commerçants, des petits boutiquiers et des passants et tiré 
des coups de feu pour semer la panique parmi la popula
tion. Dans le quartier de Carrefour, à un endroit où des 
hommes armés avaient été observés infligeant des baston
nades, les observateurs de la Mission ont dû partir car ils 
étaient menacés par des armes automatiques. Tout au 
long de la journée, des patrouilles de police ont été obser
vées escortant souvent les civils armés qui imposaient le 
respect de la grève et agissant parfois de concert avec eux 
dans les mêmes véhicules. A Jacmel, chef-lieu du départe
ment du Sud-Est et à Gonaïves, chef-lieu du département 
de l' Artibonite, des soldats ont été vus aidant les civils à 
faire respecter la grève. 

17. La Mission a publié une déclaration le 7 octo
bre, déplorant que les autorités militaires n'aient pas pro
tégé la population contre le comportement menaçant 
d'hommes armés et appelant l'attention sur la participa
tion des forces armées aux actes d'intimidation et de ter
reur visant des citoyens tentant de vaquer a leurs occupa
tions habituelles. La Mission a souligné que les libertés 
d'expression et de réunion pacifique devaient être garan
ties à tous les secteurs de la société sans distinction et que 
la loi devait être appliquée contre ceux qui commettaient 
des actes de violence ou d'intimidation. 

18. Le 11 octobre, le FRAPH a organisé une mani
festation sur le port de Port-au-Prince alors que le navire 
américain Harlan County devait arriver à quai pour dé
barquer des soldats américains et canadiens dans le cadre 
de la Mission des Nations Unies en Haïti (MINUHA). La 

voiture du chargé d'affaires américain a été violemment 
attaquée par un groupe d'hommes armés qui ont égale
ment agressé plusieurs journalistes. Ces nouveaux actes 
de violence ont eu lieu une fois de plus en présence de 
nombreuses forces de police en uniforme qui ne sont pas 
intervenues. Dans la matinée du même jour, des hommes 
armés se sont emparés des stations de radio et de télévi
sion nationales où les directeurs nommés par le gouver
nement constitutionnel avaient finalement été installés 
après des semaines de résistance, et ils ont commencé à 
diffuser des programmes antigouvernementaux. Le géné
ral Cédras, commandant en chef des forces armées, a pu
blié une déclaration dans laquelle, tout en condamnant 
les actes de violence de la matinée et l'occupation illégale 
des stations de radio et de télévision, il a déploré << que 
des citoyens haïtiens, inquiets pour leur souveraineté et 
manifestant pour réclamer une transparence dans les af
faires de l'Etat, aient été traités de bandits et de malfai
teurs par des représentants de la communauté internatio
nale''· 

19. Pratiquement tous les meurtres signalés dans le 
pays continuaient d'être commis à Port-au-Prince. Ail
leurs, le 19 septembre, un caporal de la caserne de Côtes
de-fer, département du Sud-Est, se livrait apparemment à 
des activités d'extorsion à Morne-Blanc lorsqu'il a tué 
Oritiz Orisma. Il a été entouré et désarmé par la popula
tion locale; lorsque de nouveaux soldats sont arrivés, ils 
ont arrêté 10 personnes pour avoir attaqué le caporal. Ce 
dernier a ensuite été transféré à l'hôpital militaire de Port
au-Prince mais aucune mesure disciplinaire n'aurait été 
prise à son encontre. Le 8 octobre, François Cevile a été 
tué chez lui près de Maniche, département du Sud, par un 
<< attaché » pour un motif inconnu, bien que selon certai
nes rumeurs, il ait figuré sur la liste des victimes visées. 
Le meurtrier a été tué par la population locale le jour sui
vant, à titre de revanche. Divers rapports de presse, que 
la Mission n'a pu confirmer, ont fait état de meurtres 
commis par des soldats et des << attachés » à Pont-Sondé, 
près de Saint-Marc, département de l'Artibonite. 

20. Une disparition forcée a eu lieu à Hinche, dé
panement du centre, le 7 octobre. Vers minuit, un groupe 
d'<< attachés » dirigé par le chef de section s'est rendu 
chez un membre actif du Mouvement des paysans de Pa
paye (MPP) et partisan du président Aristide, à Cité Si
lence. Des coups ont été infligés à sa compagne afin de la 
contraindre à dire où il se trouvait. Les<< attachés» l'ont 
ensuite découvert dans la maison, traîné dehors et battu. 
Il aurait été amené à la caserne à Hinche. On ne sait pas 
ce qu'il est devenu; la Mission a reçu une information non 
confirmée selon laquelle son corps aurait été trouvé dans 
un cours d'eau à la fin d'octobre. 

21. Durant tout le mois de septembre etla première 
quinzaine d'octobre, les observateurs de la Mission ont 
continué d'intervenir en faveur de personnes victimes 
d'arrestation arbitraire, de détention illégale et de torture, 
souvent en raison de leurs activités ou de leurs opinions 
politiques. 
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a) A Thomassique (département du Centre), le 
7 septembre, un militant du MPP a été illégalement arrêté 
en présence de nombreux témoins par trois soldats en 
uniforme. Accusé de préparer le retour du président Aris
tide, on lui a demandé le nom des personnes qui avaient 
la semaine précédente participé à une réunion avec la 
Mission, et il a été violemment frappé dans la rue ainsi 
qu'après avoir été amené à la caserne, perdant connais
sance par deux fois. Il a été relâché après six heures de 
détention; la Mission a fait en sorte qu'il reçoive des soins 
médicaux; 

b) A Gonaïves (département de l' Artibonite), un di
rigeant d'une organisation populaire déjà arrêté deux fois 
depuis le coup d'Etat a de nouveau été illégalement arrêté 
le 8 septembre par quatre membres des forces armées et 
violemment frappé à coups de matraque sur tout le corps 
et à la tête. Il a été accusé d'avoir brûlé des pneus et pro
voqué des manifestations en juin. Il a été libéré deux jours 
plus tard grâce à l'intervention de la Mission; 

c) A Hinche (département du Centre), durant la 
nuit du 15 septembre, des attachés masqués se sont ren
dus au domicile de l'ancien président du conseil électoral, 
considéré comme un sympathisant du MPP et du prési
dent Aristide et, l'accusant d'être favorable au retour de 
ce dernier, l'ont frappé à coups de matraque, notamment 
à la tête, à la suite de quoi il a dû être hospitalisé; 

d) A Petite-Rivière-de-l' Artibonite (département de 
l'Artibonite), un membre en vue du Front national pour 
le changement et la démocratie (FNCD) a été arrêté sans 
mandat par un caporal le 22 septembre. Il a initialement 
été accusé d'avoir lancé des pierres sur la maison d'un 
voisin, puis d'avoir participé à la distribution de tracts en 
faveur du président Aristide, d'avoir affiché des photos 
du Président et d'être à l'origine de << multiples désor
dres ''· Le 24 septembre, tandis que des observateurs 
étaient en route pour faire des représentations le concer
nant, il a été frappé dans sa cellule par le commandant de 
la caserne, un caporal et un << attaché ». Il a finalement 
été présenté à un juge le 27 septembre et mis en liberté 
provisoire deux jours plus tard; 

e) Le 26 septembre, à Camp-Perrin (département 
du Sud), un partisan du président Aristide a été arrêté par 
des soldats et roué de coups tant lors de son arrestation 
qu'après avoir été emmené au poste militaire. Il n'a été 
transféré à la prison de Cayes que quatre jours plus tard, 
après intervention de la Mission, et il n'avait toujours pas 
été présenté à un juge le 14 octobre. Le commandant du 
district militaire a, en présence d'observateurs de la Mis
sion, formulé des menaces de mort à son encontre; 

() A Cap-Haïtien (département du Nord), durant le 
défilé organisé par les forces armées, apparemment pour 
célébrer le deuxième anniversaire du coup d'Etat du 
30 septembre, un jeune homme a été arrêté par des << at
tachés » et frappé dans la rue et dans un véhicule militaire 
parce qu'il était soupçonné d'avoir fait une remarque en 
faveur du retour du président Aristide. Emmené au quar
tier général de la police, il a de nouveau été violemment 
frappé par de nombreux membres en uniforme des forces 

armées et par des attachés, et il a subi la kalot marasa 
(gifles simultanées sur les deux oreilles)- une techni
que de torture fréquemment employée par les forces ar
mées-, avant d'être libéré; 

g) A Hinche (département du Centre), durant la 
nuit du 12 octobre, huit hommes dont un soldat armé se 
sont rendus au domicile d'un membre actif de 1ï Legliz 
( << la petite église », associée à la théologie de la libération 
et au président Aristide). Ils ont fait sortir ce dernier de 
chez lui, l'ont frappé à coups de matraque et de crosse et 
lui ont fait subir la kalot maras a. Ils l'ont ensuite entraîné 
vers la rivière, en continuant à le rouer de coups, mais il 
a finalement pu prendre la fuite en se jetant à l'eau. Il a 
été hospitalisé avec l'assistance de la Mission dans un état 
critique, ayant perdu la plupart de ses dents et portant des 
blessures ouvertes à la tête, aux oreilles et à l'estomac; 

h) A Petite-Rivière-de-Bayonnais (département de 
l'Artibonite), immédiatement après une réunion d'éduca
tion aux droits de l'homme organisée par la Mission le 
13 octobre, les deux seules personnes qui avaient pris la 
parole durant la réunion ont été arrêtées en présence 
d'observateurs de la Mission et d'autres personnes par un 
caporal et un<< attaché »et emmenées dans un poste mi
litaire. Un vieillard, apparemment un parent de l'une 
d'entre elles, a aussi été arrêté parce qu'il s'était élevé con
tre ces arrestations. Le caporal commandant le poste a 
ordonné qu'on lui administre 150 coups; il n'a finalement 
pas été frappé, mais les deux autres hommes l'ont été. 
L:un a été vu par des observateurs de la Mission sur le sol 
en position de djak (une technique de torture fréquem
ment employée par les forces armées). La Mission est in
tervenue auprès du responsable militaire du département; 
l'un des hommes a été relâché le même jour et les deux 
autres le lendemain. 

22. On voit ainsi que dans nombre des cas d'arres
tation arbitraire, de détention illégale et de torture, les 
victimes avaient tenté d'exercer leur liberté d'expression, 
le plus souvent en exprimant leur appui au président Aris
tide. Les personnes accusées d'infraction de droit com
mun ont en outre continué de faire l'objet de graves vio
lations de leur droit à l'intégrité et à la sécurité de la 
personne. 

a) A Cap-Haïtien (département du Nord), durant 
la nuit du 27 au 28 septembre, 18 enfants de 8 à 17 ans 
ont été arrêtés par des<< attachés »,qui les ont frappés et 
emmenés au quartier général de la police, où ils ont été 
de nouveau brutalisés et placés dans des cellules. On les 
a accusés de renifler de la colle. Un garçon de 17 ans a été 
blessé par balle aux fesses alors qu'il tentait de fuir lors de 
l'arrestation; un autre, âgé de 16 ans, a eu un bras cassé 
par les coups; et un autre, âgé de 17 ans, souffre d'un 
éclatement de la rétine résultant d'un coup à l'œil gauche 
et va probablement perdre l'œil; 

b) Dans le quatrième arrondissement de Dessalines 
(département de l'Artibonite), un agriculteur a été arrêté 
sans mandat le 29 septembre et emmené au domicile du 
chef de section, où il a été roué de coups. Le lendemain, 
il a été transféré à la caserne de Dessalines, où il a de nou-
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veau été frappé par un caporal. Le 1er octobre, il a été 
amené devant le juge de paix: il était incapable de mar
cher ou de rester assis en raison de graves blessures aux 
fesses et au genou gauche et le juge a ordonné qu'on l'en
voie d'urgence à l'hôpital pour y recevoir des soins; 

c) Dans la prison de Cayes (département du Sud), 
le 1er octobre, un détenu condamné pour vol a été frappé 
si violemment par un caporal qu'il a dû être transporté 
sans connaissance à l'hôpital et y est resté jusqu'au 14 oc
tobre. Il a été frappé au motif qu'il aurait jeté de l'urine 
sur le caporal. 

23. Alors que le 30 octobre, date convenue dans 
l'Accord de Governors Island pour le retour du président 
Aristide, approchait, des défilés et des manifestations ont 
été organisés dans de nombreuses régions du pays par les 
forces armées et des éléments qui leur sont liés, opérant 
parfois au nom des FRAPH ou conjointement avec ces 
dernières, et visant à l'évidence à intimider les partisans 
du Président et le gouvernement constitutionnel. A Cap
Haïtien (département du Nord), les forces armées et leurs 
<< attachés,, ont organisé des défilés le 30 septembre, ap
paremment pour célébrer le deuxième anniversaire du 
coup d'Etat contre le président Aristide, et de nouveau le 
8 et le 13 octobre. A Gonaïves (département de l'Artibo
nite), les FRAPH ont appelé à manifester le 12 octobre 
sur la place principale de la ville; des véhicules équipés de 
hauts-parleurs ont dit aux commerçants de fermer, et la 
manifestation a eu lieu en présence de membres des forces 
armées. A Jérémie (département de la Grande-Anse), des 
soldats ont défilé dans les rues le 12 octobre, criant des 
slogans nationalistes ou hostiles aux étrangers. 

24. Entre-temps, la Mission a reçu de différentes ré
gions du pays des informations indiquant que de nou
veaux << attachés » avalent été recrutés et que les << atta
chés " avaient reçu de nouvelles armes, et faisant état de 
menaces, y compris sous la forme de listes de personnes 
dont l'élimination ou la victimisation étalent prévues. En 
de nombreux endroits, les<< attachés » étaient de plus en 
plus nombreux dans les rues et parfois leur présence équi
valait pratiquement à un couvre-feu. 

25. Le départ d'Halti du Représentant spécial des 
Secrétaires généraux de l'ONU et de l'OEA, de la 
MINUHA et de la Mission civile internationale OEN 
ONU était parmi les demandes formulées lors de ces ma
nifestations et dans les déclarations publiques de ceux qui 
s'y sont associés. Le comportement des membres des for
ces armées et de leurs << attachés » envers les observateurs 
de la Mission est devenu de plus en plus menaçant, no
tamment à Port-au-Prince et à Cap-Haïtien (département 
du Nord), et les observateurs ont été menacés avec des 
armes chargées en un nombre croissant d'occasions et ont 
même essuyé des coups de feu (lors de l'incident visé au 
paragraphe 7 ci-dessus). Le 12 octobre, environ 300 
hommes, notamment des attachés, dont certains étaient 
armés de matraques, ont encerclé le bureau de la Mission 
à Hinche (département du Centre), criant des slogans 
hostiles à la Mission civile et à la MINUHA, et ils ont mis 
en pièces une banderole pour l'éducation aux droits de 

l'homme. Plus tard dans la matinée, ils se sont rendus à 
la résidence des observateurs de la M1ssion, où ils ont 
agressé un employé local et brisé les Vitres d'un véhicule 
de la Mission. 

26. Après l'évacuation de la Mission, le comman
dant en chef des forces armées a déclaré dans une inter
VIew télévisée le 17 octobre qu'<< à aucun moment des 
membres de cette misswn n'ont été menacés "· Cette af
firmation mensongère est contredite par plusieurs com
munications adressées par la Mission au haut comman
dement des forces armées sur une période de plusieurs 
mo1s, appelant son attention sur les cas les plus graves de 
menaces à l'encontre du personnel de la Misswn et lui 
rappelant qu'aux termes du paragraphe 4, f, du mandat 
de la Misswn les autorités devaient prendre les mesures 
nécessaires pour assurer la sécunté des membres de la 
Mission. A aucun moment durant la présence de la Mis
sion le haut commandement n'a fait de déclaration publi
que concernant le respect de cette obligation, et la Mis
sion n'a reçu de réponse à aucune des communications 
susvisées. 

27. Etant donné la détérioration de la situation en 
ce qui concerne la sécunté du personnel de la Mission, et 
à la suite de la décision du Gouvernement des Etats-Unis 
de retirer le Harlan County des eaux haïtiennes le 12 oc
tobre et de la décision du Gouvernement canadien de re
tirer d'Haïti le 14 octobre les policiers canadiens obser
vateurs de l'ONU, il a été décidé, pour des motifs de 
sécurité, d'évacuer le personnel international de la Mis
sion civile en République dominicaine jusqu'à ce que la 
situation permette son retour. Cette évacuation a eu lieu 
les 15 et 16 octobre. 

28. Le 16 octobre, la Mission a publié une déclara
tion indiquant que c'est avec beaucoup de tristesse et de 
regret qu'elle avait reçu pour instructions de quitter le 
pays, et dans laquelle elle exprimait sa plus profonde ad
miration à tous les Haïtiens- la vaste majorité de la 
population- qui avaient lutté si vaillamment pour 
protéger les droits de l'homme, établir l'état de droit et 
restaurer l'ordre constitutionnel. Invoquant le paragra
phe 4, b, du mandat de la Mission, elle demandait aux 
forces armées de veiller à la sécunté et au bien-être de tous 
les Haitiens qui étaient entrés en contact avec elle en dé
posant des plaintes faisant état de violations des droits de 
l'homme ou qui l'avaient autrement aidée dans sa tâche. 
Elle demandait en outre aux forces armées de garantir la 
sécurité de tous les Haïtiens qui avaient été au service de 
la Mission. 

29. Depuis l'évacuation de la Mission, des informa
tions fiables et qui se recoupent font état d'un accroisse
ment des vwlations des droits de l'homme, meurtres -la 
plupart à Port-au-Prince-, arrestations arbitraires et 
menaces à la sécurité de la personne, dans diverses ré
gions du pays; la Mission n'a cependant pas été en mesure 
de vérifier directement ces différentes informations. La 
Mission a appris que des menaces précises avaient été 
proférées à l'encontre de ses employés haitiens et de per
sonnes qui avaient été en contact avec elle. La Mission 
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réaffirme dans les termes les plus vigoureux que les forces 
armées sont responsables devant la communauté interna
tionale de la sécurité de toutes ces personnes. 

Appendice 

Rapport sur l'assassinat de M. Antoine Izméry 

Résumé 

1. Dans son rapport de 17 pages sur l'enquête 
qu'elle a menée concernant les circonstances de l'assassi
nat d'Antoine Izméry, la Mission civile internationale en
voyée en Haïti par l'Organisation des Nations Unies et 
l'Organisation des Etats américains conclut qu'il s'agit là 
d'un meurtre minutieusement planifié et orchestré 
comme une opération de commando avec la participation 
des forces armées d'Haïti et de leurs agents, qui en ont 
assuré l'exécution dans l'impunité la plus totale. Le rap
port se fonde sur l'enquête menée par le Département des 
enquêtes et de la recherche de la Division des droits de 
l'homme de la Mission ainsi que sur le témoignage ocu
laire d'observateurs de la Mission, sur des entretiens avec 
27 autres témoins, sur l'examen de photographies et 
d'autres preuves documentaires et sur d'autres recherches 
effectuées par la Mission. 

2. Le 11 septembre 1993, M. lzméry, âgé de 50 ans, 
partisan connu et déclaré du président déchu Jean-Ber
trand Aristide, a été emmené de force hors de l'église du 
Sacré-Cœur, à Port-au-Prince - où il assistait à une 
messe du souvenir, en présence de journalistes et photo
graphes étrangers -et assassiné de sang-froid dans la 
rue, où les forces de police étaient en nombre. 

3. M. Izméry avait, avec d'autres militants haïtiens, 
fondé le Komite mete men pou verite blayi (KOMEVEB) 
[Comité commun pour la manifestation de la vérité], le
quel prône une transition équitable et s'oppose à toute 
tentative d'octroyer l'impunité à des agents de l'autorité 
responsables de violations des droits de l'homme. 

4. M. Izméry était conscient des énormes risques 
que courent les militants de l'opposition en Haïti. Son 
frère, Georges Izméry, avait été assassiné en mai 1992. 
Depuis mai 1993, plusieurs militants dont il était proche 
avaient été enlevés par des hommes armés à Port-au
Prince et emmenés dans des centres clandestins de déten
tion où ils avaient été torturés pour fournir des renseigne
ments sur les activités politiques de M. lzméry. Ces 
enlèvements étaient devenus de plus en plus fréquents et 
visaient également des militants d'autres organisations 
populaires proches du KOMEVEB. 

5. Au début septembre, le KOMEVEB a organisé 
une messe du souvenir à l'église du Sacré-Cœur pour 
commémorer le massacre perpétré le 11 septembre 1988 
à l'église Saint-Jean-Bosco, où officiait alors le père Aris-
tide. . 

6. Dans la matinée du 11 septembre, à partir de 
6 he~res du matin, et lors d'une opération en deux temps, 
des crvils armés et des policiers en uniforme ont pris poste 

au voisinage de l'église du Sacré-Cœur. Divers véhicules 
de la police, et notamment du centre de la police anti
gang, ont pris part à cette opération. Certains de ces 
agents venaient d'un local militaire fermé au public et 
d'un poste de police situé à une centaine de mètres seule
ment de l'église. 

7. Le groupe accusé d'avoir exécuté M. lzméry se 
composait d'au moins 15 personnes. Certains ont été 
identifiés par des témoins, dont un officier des forces ar
mées - qui avait été vu peu auparavant dans un centre 
clandestin de détention- et plusieurs << attachés>>. Ces 
individus étaient armés de pistolets automatiques et dis
posaient de matériel de radio portatif et mobile. V opéra
tion était parfaitement coordonnée et visait uniquement 
M. lzméry. V église et la rue adjacente avaient été placées 
sous le contrôle d'hommes armés qui ont violemment dis
persé les passants. D'autres hommes armés, dont certains 
de mitrailleuses, avaient bloqué tout trafic de manière à 
contrôler entièrement le périmètre ainsi déterminé. 

8. Vers 9 h 25, alors que la messe avait commencé, 
au moins cinq hommes armés ont pénétré dans l'église et 
ont forcé M. Izméry, un pistolet sur la tempe, à en sortir. 
Une fois dans la rue, ils l'ont obligé à s'agenouiller, les 
mains derrière la tête. Une douzaine d'hommes armés 
l'entouraient alors. Un individu, que certains témoins ont 
identifié comme étant Gros Fanfan, un ancien tonton ma
coute connu pour être l'un des chefs des<< attachés »,s'est 
alors approché de lui et lui a tiré, à bout portant, deux 
balles dans la tête. Une deuxième victime, Jean-Claude 
Maturin, a été tuée dans les parages, sans doute parce 
qu'il était un témoin gênant. 

9. Les tueurs ont bénéficié de la complicité et de 
l'appui des forces de sécurité présentes sur les lieux, cer
tains des agents étant en uniforme. Ils ont été protégés par 
des véhicules de la police qui les ont escortés tant au mo
ment de leur arrivée que lorsqu'ils ont quitté les lieux. 

10. Ce meurtre, soigneusement planifié, n'aurait 
pu être mené sans la complicité, voire la participation di
recte, de membres haut placés des forces armées. Les 
preuves de cette collusion sont évidentes : nature et inci
dences politiques de l'assassinat; recors à des méthodes 
de type commando; moyens logistiques et matériel utilisé; 
nombre et nature des tueurs; et le fait que les activités du 
KOMEVEB avaient fréquemment fait l'objet d'une haute 
surveillance de la part des forces de la police militaire. 

11. Les individus qui ont assassiné M. lzméry font 
partie d'un appareil clandestin établi et aux ramifications 
étendues auquel participent des membres des forces ar
mées et qui compte sur le soutien actif de groupes politi
ques opposés au retour du président Aristide ainsi que sur 
un appui logistique et financier considérable. L:enquête 
que la Mission a menée fait apparaître que plusieurs 
membres du groupe qui a exécuté Antoine Izméry sont 
impliqués dans l'organisation de milices privées ou de 
groupes paramilitaires à Port-au-Prince. 
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Additif 

Etat de la Mission civile internationale en Haïti 

1. Comme l'a indiqué la Mission civile internatio
nale en Haïti (MIOVIH), le comportement des membres 
des forces armées d'Haïti et de leurs << attachés , envers 
les observateurs de la Mission est devenu de plus en plus 
menaçant au cours de la première partie du mois d'octo
bre (voir A/48/532/Add.1, par. 25). Suite aux incidents 
qui, le 11 octobre 1993, ont empêché le déploiement d'un 
contingent militaire de la Mission des Nations Unies en 
Haïti (MINUHA) arrivant à bord du navire de la marine 
américaine Harlan County, deux réunions de l'équipe 
chargée de la sécurité, présidées par mon représentant 
spécial, qui est aussi l'Envoyé spécial du Secrétaire géné
ral de l'Organisation des Etats américains (OEA), ont eu 
lieu à Port-au-Prince les 14 et 15 octobre 1993. 

2. Le 14 octobre 1993, sur les conseils de l'équipe 
chargée de la sécurité, mon représentant spécial et Envoyé 
spécial de I'OEA a recommandé que la phase III du plan 
de sécurité soit mise en œuvre et que, par conséquent, le 
personnel de la Mission civile internationale soit regroupé 
dans la capitale. Etant donné la détérioration de la sécu
rité en Haïti, le Coordonnateur des mesures de sécurité 
de l' 

ONU a accepté cette recommandation. Le 15 octo
bre 1993, à 17 heures, les 11 équipes déployées à l' exté
rieur de Port-au-Prince étaient de retour, saines et sauves, 
dans la capitale. 

3. Le 15 octobre 1993, comme l'avait proposé 
l'équipe chargée de la sécurité, mon représentant spécial 
et Envoyé spécial de I'OEA a recommandé l'application 
de la phase IV, c'est-à-dire la suspension des opérations et 
l'évacuation du personnel qui n'était pas indispensable. 
Cette recommandation a été faite compte tenu des tout 
derniers événements survenus en Haïti et du climat de 
plus en plus lourd de menaces pour le personnel interna
tional. Le Coordonnateur des mesures de sécurité de 
l'ONU a approuvé cette recommandation. Dans la me
sure où la MICIVIH n'était plus à même de s'acquitter de 
ses fonctions, pratiquement tous les membres de son per
sonnel ont été considérés comme non indispensables. Le 
bureau de mon représentant spécial a donc été réduit à un 
groupe de quelques personnes remplissant des fonctions 
indispensables, essentiellement dans les domaines de l'ad
ministration, des communications et de la sécurité. 

4. Les membres de la MICIVIH ont été transférés à 
Saint-Domingue les 15 et 16 octobre 1993. Le premier 
groupe d'observateurs (125) a quitté Port-au-Prince en 
avion le 15 octobre 1993 à 21 heures et le second groupe 
(55) le 16 octobre à 8 heures. 

5. Le 12 novembre 1993, étant donné que la situa
tion en Haïti restait évolutive et qu'on s'efforçait toujours 
de reprendre le processus d'application de l'Accord de 
Governors Island\ compte tenu également du fait que le 
président Aristide et son gouvernement avaient demandé 
officiellement le retour en Haïti de la MICIVIH, et après 

des consultations avec l'Organisation des Etats améri
cains, il a été décidé que la période normale d'évacuation 
d'un mois serait prolongée jusqu'à la fin du mois de no
vembre. 

6. Dans une déclaration faite le 15 novembre 1993, 
le Président du Conseil de sécurité m'a encouragé << agis
sant en consultation avec le Secrétaire général de l'Orga
nisation des Etats américains, à m'employer au retour le 
plus rapide possible de la Mission civile internationale en 
Haïti (MICIVIH) ,,2• 

7. Le 25 novembre, sur la recommandation de mon 
représentant spécial et Envoyé spécial de I'OEA, j'ai dé
cidé que le processus d'évacuation du personnel de la 
MICIVIH serait prolongé jusqu'au 31 décembre 1993. 
J'ai retenu cette option essentiellement sur la base de deux 
considérations : d'une part, la situation en Haïti en ma
tière de sécurité et de logistique rendrait actuellement la 
tâche impossible aux membres de la MICIVIH et, d'autre 
part, le Gouvernement constitutionnel de Haïti ainsi que 
les Etats Membres ont émis le vœu de voir la Mission re
déployée dès que possible. Il était donc souhaitable que 
les membres de la Mission restent dans la région tandis 
qu'on s'efforçait de créer les conditions nécessaires à leur 
retour en Haïti. I.:Organisation des Etats américains a ap
prouvé cette décision, que j'ai l'intention de réexaminer 
à la mi-décembre. 

Additif 
Le présent document est le troisième additif au rapport 
intérimaire de la Mission civile internationale envoyée en 
Haïti par l'Organisation des Nations Unies et l'Organisa
tion des Etats américains pour y étudier la situation de la 
démocratie et des droits de l'homme (A/48/532, annexe). 
L'Envoyé spécial nommé par le Secrétaire général de l'Or
ganisation des Etats américains et moi-même, M.Dante 
Caputo, a également communiqué le présent additif (voir 
annexe) au Secrétaire général de l'Organisation des Etats 
américains, qui le met à la disposition des Etats membres 
de son organisation. Il est distribué pour information aux 
membres de l'Assemblée générale, conformément au pa
ragraphe 9 de sa résolution 47/20 B du 20 avril1993. Par 
sa résolution 48/27 B du 8 juillet 1994, l'Assemblée gé
nérale a renouvelé le mandat de la participation des Na
tions Unies, avec l'Organisation des Etats américains, à 
la Mission civile internationale en Haïti pour une durée 
d'un an. 

Le 11 juillet 1994, les autorités de facto en Haïti ont 
transmis au Directeur exécutif de la Mission civile inter
nationale à Port-au-Prince un décret du « Président pro
visoire >> qui déclarait << indésirables >> les membres de la 
Mission civile internationale et leur accordait un délai de 
48 heures pour quitter le territoire haïtien. Comme j'ai 
informé le Président de l'Assemblée générale et le Prési
dent du Conseil de sécurité dans ma lettre du 12 juillet 
1994 (A/48967-S/1994/829), prenant en considération la 

1 A/47/975-S/26063, par. 5. 
2 S/26747, p. 2. 
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sécurité du personnel de la MICIVIH, j'ai décidé en con
sultation avec le Secrétaire général par intérim de l'OEA, 
d'évacuer les membres de la Mission civile internationale 
hors du territoire haïtien. 

Annexe 

Rapport de la Mission civile internationale en Haïti 

l. INTRODUCTION 

1. Le présent rapport, qui porte sur la période al
lant du 31 janvier au 30 juin 1994, est présenté en appli
cation du paragraphe 9 de la résolution 47/20 B de l'As
semblée générale, en date du 20 avril 1993, relative à la 
situation de la démocratie et des droits de l'homme en 
Haïti, dans lequel l'Assemblée a prié le Secrétaire général 
de lui faire régulièrement rapport sur les activités de la 
Mission civile internationale en Haïti (MICIVIH) en
voyée par l'Organisation des Nations Unies et l'Organi
sation des Etats américains (OEA). 

2. Le présent rapport porte sur les activités de la 
Mission et les violations des droits de l'homme ayant fait 
l'objet d'une enquête depuis le retour du premier groupe 
d'observateurs à la fin du mois de janvier 1994. Un rap
port détaillé comprenant les cas de violations des droits 
de l'homme peut être consulté auprès du Secrétariat. 

3. Comme il a été indiqué dans le rapport du Secré
taire général en date du 29 avril1994 (N48/931), durant 
la période d'évacuation de la MICIVIH (15 octobre 
~993-26 janvier 1994), outre le Directeur exécutif, un pe
tit nombre des membres du personnel administratif avait 
été maintenu à Port-au-Prince. En janvier 1994, sur la re
commandation du Directeur exécutif, 22 observateurs 
sont retournés à Port-au-Prince, puis six le 2 février et 
10 autres le 13 avril, portant à 38 le nombre d'observa
teurs. En mai, les 39 observateurs restés en République 
dominicaine ont rejoint Port-au-Prince. 

4. A la fin du mois de juin, la Mission comptait 
70 observateurs, 60 de l'OEA et 10 de l'ONU, et 35 
membres du personnel administratif, dont 2 de l'OEA et 
30 de l'ONU. A la date du 30 juin, le personnel interna
tional s'élevait à 104 personnes réparties comme suit: 

Direction..................................................... 1 
Département des enquêtes et de la recherche 8 
Bureau des opérations . .. . . . . .... ...... ... . ...... .. .. .. 5 
Observateurs déployés ................................ 53 
Département des médias . .. .. .... .. .... .... .......... 2 
Personnel administratif ............................... 35 

5. Les activités de la Mission ont été touchées au 
cours de la période écoulée par trois types de difficultés : 
de sécurité, de logistique et de politique. La situation sé
curitaire n'a pas permis à l'ONU d'autoriser la réouver
t~ue des bureaux régionaux de la Mission. Au plan logis
tique, la réimposition et le renforcement des sanctions ont 
entraîné des difficultés de ravitaillement en carburant en 
pièces de rechange et en fournitures de bureau qui ~nt 

entravé le fonctionnement normal de la Mission. Sur le 
plan politique, l'échec des initiatives pour relancer le pro
cessus politique-et la mise en place du gouvernement non 
constitutiomiel de M. Jonassaint ont compliqué considé
rablement la situation dans laquelle la Mission a évolué. 

6. Face à un isolement international croissant et au 
renforcement des sanctions (suspensions des vols com
merciaux de toutes les compagnies aériennes, à l'excep
tion d'Air France, annulation des visas d'entrée aux 
Etats-Unis d'Amérique et gel des avoirs de certains parti
culiers ou personnes soutenant le régime), le gouverne
ment de M. Jonassaint, le 11 juin, a décrété l'état d'ur
gence et édicté une série de mesures entravant la liberté 
de circulation dans le pays. Représentant les secteuts les 
plus farouchement opposés au rétablissement de l'ordre 
constitutionnel, le gouvernement provisoire est le plus 
minoritaire et le plus autoritaire de tous les gouverne
ments de facto mis en place depuis le coup d'Etat de sep
tembre 1991. 

7. Depuis le retour du premier groupe d'observa
teurs, les autorités militaires et leurs alliés politiques 
n'ont cessé de contester la légitimité de la Mission. Les 
uns ont affirmé qu'après l'évacuation un nouvel accord 
était nécessaire pour un retour des observateurs. Les au
tres ont fait savoir que le mandat de la Mission avait ex
piré le 9 février, date de l'échange de lettres entre le Pre
mier Ministre de facto et l'Envoyé spécial des secrétaires 
généraux de l'ONU et de l'OEA. Cependant, pour les Na
tions Unies et l'OEA, la date de référence est celle du 
20 avril, date à laquelle l'Assemblée générale a adopté en 
1993 la résolution sur la participation de l'ONU, par la
quelle elle a établi la Mission civile internationale. Au re
tour des 22 premiers observateurs le 31 janvier, il a été 
décidé, en raison de la pénurie de carburant et des pré
cautions sécuritaires, d'ouvrir un seul bureau à Port-au
Prince. Lé 24 mai, à la faveur de l'arrivée des derniers 
observateurs de la République dominicaine, un deuxième 
bureau de la Mission a été ouvert à Port-au-Prince pour 
accroître les capacités de collecte d'informations et d'en
quête. A la fin du mois de juin, 2 493 visiteurs s'étaient 
rendus dans les locaux de la Mission, pour reprendre con
tact ou pour dénoncer des violations des droits de 
l'homme. Les observateurs ont effectué de nombreuses 
sorties dans les quartiers et dans la banlieue de la capitale 
pour enquêter sur des violations signalées ou pour re
nouer les contacts avec la population, les organisations 
non gouvernementales, les autorités judiciaires civiles ou 
militaires. ' 

8. En outre, des équipes de la Mission ont visité 
huit des neuf départements que compte le pays. I.:objectif 
de ces déplacements était de reprendre contact avec les 
divers secteurs de la société, de s'informer de la situation 
des droits de l'homme dans les régions visitées et d'enquê
ter sur de graves incidents portés à la connaissance de la 
Mission. 

9. Entre février et octobre 1993, les observateurs à 
Port-au-Prince avaient ouvert un peu moins de 500 dos
siers d'enquête. A la fin du mois de mai 1994, 837 dos-
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siers d'enquête ont été ouverts par la Mission qui a, par 
ailleurs, publié 23 communiqués de presse. Ces chiffres 
indiquent une augmentation considérable des violations 
des droits de l'homme signalées depuis le retour de la 
Mission et de l'activité des observateurs internationaux. 

10. Une des conséquences notables du blocage du 
processus de restauration de l'ordre constitutionnel est le 
scepticisme et la grande déception manifestés par les sec
teurs populaires favorables au retour du président Jean
Bertrand Aristide vis-à-vis de la communauté internatio
nale dont la Mission civile est l'un des représentants les 
plus visibles. Ces milieux ont été, par ailleurs, sévèrement 
frappés par la campagne de violence menée depuis octo
bre dernier par l'armée, ses auxiliaires et ses alliés, d'où 
l'augmentation vertigineuse du nombre de demandeurs 
d'asile. 

11. Plus de la moitié des personnes qui se sont pré
sentées au bureau de la Mission ont sollicité son assis
tance pour quitter le pays. 

12. Parallèlement, le nombre de déplacés internes 
n'a cessé de croître. Pour échapper à la répression, des 
familles entières ont fui leurs localités d'origine et se sont 
réfugiées dans d'autres zones du pays. 

13. Des milliers de Haïtiens cherchant à se réfugier 
à l'étranger ont été rapatriés entre le mois de janvier et le 
mois de juin 1994. Les départs massifs d'Haïtiens, à bord 
d'embarcations de fortune, vers l'étranger résultent, entre 
autres, de la violence exercée par l'armée, ses auxiliaires 
et ses alliés. 

14. Parmi ceux qui sont restés, beaucoup se taisent 
et donnent l'impression, en de nombreux endroits du 
pays, de ne plus tenter d'exercer leurs droits fondamen
taux. Contrairement aux premiers mois qui ont suivi son 
déploiement l'année dernière, la Mission n'a enregistré, 
entre le 31 janvier et le 30 juin, aucune distribution de 
tracts, aucune manifestation publique pour le retour à 
l'ordre constitutionnel. Seul un collage d'affiches à l'effi
gie du président Aristide a été signalé le 15 mai à Petit
Goâve (département de l'Ouest). 

15. Il apparaît de plus en plus clairement que l'ob
jectif de la répression est l'anéantissement du mouvement 
prodémocratie. Les organisations communautaires des 
quartiers populaires, leurs membres et leurs dirigeants 
qui ont joué un rôle important dans la victoire électorale 
du père Aristide sont particulièrement ciblés par les forces 
armées et les groupes paramilitaires. 

16. A plusieurs reprises, lors de rencontres avec des 
membres de la Mission et à travers des communiqués de 
presse, les forces armées d'Haïti ont signalé des << tentati
ves de déstabilisation par des groupes terroristes ''· Des 
individus qui, selon l'armée, s'apprêtaient à commettre 
des << attentats terroristes » ont été arrêtés ou tués à Port
au-Prince. Dans trois régions du pays (le Sud, le Nord et 
l' Artibonite) l'armée aurait eu des accrochages avec des 
terroristes présumés. Après avoir enquêté sur ces infor
mations, la Mission n'est pas en mesure de confirmer que 

le régime issu du coup d'Etat est confronté à une résis
tance armée organisée. 

17. Les autorités ont conduit des opérations mili
taires de grande envergure contre des localités comme 
Borgne et Raboteau, dont les habitants sont réputés pour 
leur résistance au coup d'Etat et où résident des leaders 
populaires connus pour leur soutien au président Aris
tide, tels que Marc Lamour et Amio Métayer. Au cours 
de ces opérations, les forces armées d'Haïti ont lancé des 
attaques indiscriminées contre la population civile dans 
le but d'affaiblir des foyers favorables au retour à l'ordre 
constitutionnel et de terroriser la population. 

18. A partir de toutes les informations collectées 
par la Mission, il ressort clairement qu'en Haïti la vio
lence émane d'un seul côté: celui des forces armées, de 
leurs auxiliaires et de leurs alliés. Qu'elle soit ciblée ou 
aveugle, la violence vise à terroriser la population et à pa
ralyser l'activité des secteurs favorables à la restauration 
du gouvernement constitutionnel. 

19. Les principaux auteurs des violations des droits 
de l'homme sont soit des membres des forces armées 
d'Haïti, soit des groupes de civils armés apparemment 
bien organisés et fortement équipés, en particulier à Port
au-Prince. Certains de ces civils armés sont des auxiliaires 
des militaires et agissent sur leurs ordres. D'autres sont 
des bandes de criminels connus sous le nom de zenglen
dos qui sèment la terreur à la tombée de la nuit dans les 
quartiers populaires. Ils opèrent le plus souvent en toute 
impunité avec la couverture et la complicité de membres 
des forces armées. La participation de membres des forces 
armées d'Haïti aux bandes de zenglendos a été prouvée 
dans certains cas. 

20. Aux agents classiques de la répression (armée, 
police et « attachés ») s'est ajouté un nouvel acteur : le 
Front révolutionnaire pour l'avancement et le progrès 
haïtien (FRAPH) rebaptisé récemment Front révolu
tionnaire armé. Né, en septembre 1993, de la volonté de 
militaires et d'adversaires civils du président Aristide de 
bloquer le processus de restauration de l'ordre constitu
tionnel par la violence politique, le FRAPH s'est peu à 
peu mué en une milice impliquée dans des violations des 
droits de l'homme dans tout le pays. La présence massive 
en son sein d'<< attachés», d'anciens militaires, d'anciens 
<< tontons macoutes » et de civils munis d'armes fait du 
FRAPH une force paramilitaire. Ses adhérents mènent 
souvent des opérations conjointes avec des membres de 
l'armée contre les secteurs populaires. A la différence 
d'autres organisations, le FRAPH jouit largement des 
droits d'association, d'expression et de réunion. Ce mou
vement est implanté dans de nombreuses régions du ter
ritoire. Les discours modérés tenus par certains dirigeants 
du FRAPH depuis quelque temps indiquent que l'organi
sation paramilitaire, qui a des prétentions politiques, re
cherche une certaine respectabilité. 

Il. LA SITUATION DES DROITS DE L'HOMME 

21. La Mission ne dispose pas d'informations com
plètes sur la situation générale des droits de l'homme 
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dans l'ensemble du pays. Elle est mieux informée des vio
lations commises dans la capitale et ses environs du fait 
de la présence permanente des observateurs à Port-au
Prince. 

22. Cependant, durant toute la période écoulée, 
elle a pu collecter des informations sur la situation à l'in
térieur lors de visites périodiques sur le terrain dont la 
durée varie de trois à cinq jours. Elle a reçu aussi en ses 
bureaux à Port-au-Prince des dénonciations d'atteintes 
aux droits de l'homme survenues dans les autres départe
ments. 

A. La situation des droits de l'homme 
dans la zone métropolitaine 

23. La situation des droits de l'homme à Port-au
Prince et dans ses environs, au cours des quatre derniers 
mois, a été caractérisée par une escalade sans précédent 
de la violence et une recrudescence marquée des viola
tions des droits de l'homme par rapport à l'année der
nière. Au moment du déploiement de la Mission en 1993, 
les atteintes aux droits de l'homme les plus répandues 
étaient les arrestations arbitraires, les détentions illégales, 
la torture et autres formes de traitements cruels, inhu
mains ou dégradants. Depuis son retour, la Mission a 
constaté une intensification alarmante des exécutions ex
trajudiciaires, des morts suspectes, des enlèvements, des 
disparitions forcées et des viols à caractère politique. 

1. Violation du droit à la vie 

24. Entre le 31 janvier et le 30 juin, 292 cas d'exé
cutions extrajudiciaires et de morts suspectes perpétrées 
à Port-au-Prince et dans ses environs ont été portés à la 
connaissance de la Mission. Ce chiffre ne donne qu'une 
indication de la gravité de la situation. La Mission est 
consciente qu'elle ne reçoit qu'une partie des informa
tions relatives aux exécutions extrajudiciaires. 

25. Comme par le passé, les enquêtes sur les exécu
tions extrajudiciaires et les morts suspectes ont été extrê
mement difficiles. L'impuissance de l'institution judiciaire 
et le refus de la police de coopérer ont rendu difficile la 
conduite des enquêtes et l'identification de la plupart des 
victimes. Dans le meilleur des cas, les autorités judiciaires 
se sont contentées d'établir des constats de décès et de 
classer les dossi.-:rs. La police, quant à elle, n'a montré 
aucune volonté d'entreprendre des recherches pour iden
tifier et punir les responsables. Les registres officiels de la 
morgue de l'hôpital général ne sont pas régulièrement te
nus. Les familles ne sont pas dans tous les cas informées 
de la découverte des cadavres. Quelquefois, même quand 
elles le sont, elles ne font pas les démarches nécessaires 
auprès de la justice ou de la police, par crainte de repré
sailles ou par ignorance des dispositions de la loi. Dans 
ces conditions, la Mission est simplement dans l'impossi
bilité de confirmer tous les cas qui lui sont signalés. Lors 
de ses enquêtes, la Mission interroge aussi bien les té
moins oculaires, les parents de victimes, les juges de paix 
ayant procédé aux constats de décès, que des membres 
des forces armées d'Haïti. 

26. Selon le code d'instruction criminelle haïtien, 
tout corps découvert doit faire l'objet d'un constat établi 
par le juge de paix après que ce dernier a été saisi du dos
sier par les autorités policières. Cependant, il est apparu, 
comme la Mission l'avait déjà constaté en 1993, que les 
autorités judiciaires, non seulement n'établissent pas sys
tématiquement de tels constats (seuls 88 cas sur 292 en 
ont fait l'objet) mais, lorsque ces documents sont dressés, 
ils sont bien souvent incomplets, occultant délibérément 
ou non des éléments importants, tels que des impacts vi
sibles de balles ou de machettes, des traces de coups sur 
le corps. 

27. Bien que les atteintes au droit à la vie aient 
frappé sans distinction tous les quartiers de la capitale, 
elles ont été particulièrement nombreuses dans les quar
tiers populaires, perçus comme les plus favorables au pré
sident Aristide. Par exemple, sur 77 cas enregistrés au 
mois de mars, 44 ont été perpétrés à Cité Soleil, l'im
mense quartier populaire considéré comme un fief du pré
sident Aristide. Les mois suivants, la Mission a constaté 
que le foyer de la répression s'était déplacé vers d'autres 
zones de la capitale. 

28. Dans la plupart des cas, les victimes sont tuées 
par balles et leurs corps sont abandonnés sur la chaussée. 
Il arrive parfois qu'elles soient exécutées à un endroit et 
que les corps soient déposés à un autre. Dans plusieurs 
des cas survenus entre le 31 janvier et le 30 juin les victi
mes ont été assassinées par arme blanche (machette, cou
teau). Les observateurs ont pu constater que les corps des 
victimes avaient été souvent amputés de certains organes. 
Les mutilations constituent un fait nouveau pour la Mis
sion dans la répression politique en Haïti. Si un grand 
nombre d'exécutions ont eu lieu durant la nuit, les meur
triers n'hésitent pas à tuer, en plein jour, sur la voie publi
que et en présence de témoins. 

29. Si la plupart des assassinats ont été attribués à 
des civils armés non identifiés, ils ont été, dans plusieurs 
cas, commis par des membres des forces armées d'Haïti 
et des attachés. Des membres ou sympathisants du 
FRAPH ont été directement mis en cause dans plusieurs 
cas d'exécutions extrajudiciaires. Au cours de la période 
faisant l'objet de ce rapport, les enquêtes conduites par la 
Mission ont permis d'établir l'implication et la responsa
bilité directe de membres des forces armées d'Haïti, d'at
tachés ou de membres du FRAPH dans 78 cas d'atteintes 
au droit à la vie. 

30. Les auteurs des violations citées dans cette ru
brique utilisent aussi bien des armes de service que des 
fusils d'assaut; parfois ils opèrent à bord de véhicules im
matriculés << forces armées >> et communiquent entre eux 
à l'aide de radios portatives. 

31. Dans les cas où l'identité des victimes a pu être 
établie (154 sur 292), les informations reçues par la Mis
sion indiquent que 65 étaient membres d'organisations 
populaires politiques et syndicales ou des personnes sup
posées être des partisans du président Aristide. Le nom
bre élevé de personnes non identifiées ne permet pas 
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d'avoir une idée exacte du nombre de militants assassi
nés. 

2. Violation du drozt à l'intégrité et à la sécurité de la 
personne 

Les disparitions forcées et les centres clandestins de 
détention 

32. La pratique des disparitions forcées a connu 
une recrudescence alarmante dans la zone métropolitaine 
pendant la période qui fait l'objet de ce rapport. Entre le 
31 janvier et le 30 juin, 131 cas d'enlèvements et de dis
paritions forcées ont été portés à la connaissance de la 
Mission. De ce nombre, 96 cas ont un caractère politi
que : ils concernent des membres d'organisations popu
laires ou leurs proches et dans un cas au moins un magis
trat et son frère. Sur les 131 cas faisant l'objet d'enquêtes 
de la Mission, 42 victimes ont réapparu après une période 
de détention au secret et les corps de 16 ont été retrouvés; 
à la fin du mois de juin, on était toujours sans nouvelles 
de 73 personnes. 

33. Les informations de la Mission sur ces graves 
violations des droits de l'homme reposent sur les récits de 
témoins oculaires des enlèvements et ceux des victimes 
qui ont réapparu, ainsi que sur l'analyse et la vérification 
de faits survenus pendant ou à la suite des disparitions. 

34. Les témoignages concordants recueillis par les 
observateurs indiquent que les ravisseurs sont des grou
pes de civils armés non identifiés. Ces groupes, qui sem
blent bien organisés, utilisent parfois des radios portati
ves et disposent souvent de photos des victimes ou de 
leurs amis. Certains témoins et victimes ont reconnu 
parmi les assaillants des membres des forces armées ou 
leurs auxiliaires civils armés ou des militants du FRAPH. 
En général, les victimes sont enlevées dans la rue ou à leur 
domicile et forcées à monter à bord de véhicules privés 
sous la menace d'armes. Très souvent, les ravisseurs bat
tent les victimes au moment de l'enlèvement, leur passent 
des menottes aux poignets et bandent leurs yeux avant de 
les conduire vers des destinations inconnues. 

35. Les destinations sont quelquefois des caser
nes, mais plus généralement des lieux non officiels de dé
tention. Depuis la reprise de ses activités, la Mission a 
reçu des informations sur un nombre élevé de centres 
clandestins où sont interrogées et détenues les victimes 
d'enlèvements forcés. Parmi les 42 victimes relâchées, 28 
ont déclaré qu'elles avaient été détenues dans des centres 
clandestins. Dans ces centres, les interrogatoires visent à 
obtenir des renseignements sur la structure, les activités 
et les membres des organisations populaires. Ils sont pres
que toujours accompagnés de torture et de traitements 
cruels, inhumains ou dégradants. Les renseignements 
ainsi collectés sont utilisés pour arrêter, enlever ou exécu
ter d'autres militants afin de démanteler leurs organisa
tions. 

36. Malgré le nombre élevé de disparitions et d'at
teintes à la vie et à l'intégrité physique qui en découlent, 
ni la police, ni les autorités judiciaires n'ont entrepris, à 
la connaissance de la Mission, la moindre enquête pour 

déterminer les circonstances des disparitions, retrouver 
les personnes dont le sort est inconnu, identifier et punir 
les coupables. 

Arrestations arbitraires, détentions illégales, tortu
res et traitements cruels, inhumains et dégradants 

37. De très nombreux cas d'arrestations arbitraires 
et de détentions illégales ont été signalés à la Mission au 
cours des quatre derniers mois. La plupart des arresta
tions ont été opérées dans le cadre de campagnes de ter
reur et de chasse à l'homme à l'encontre des membres 
d'organisations favorables au retour du président Aris
tide. Ces arrestations semblent être effectuées de façon 
préventive sur la seule base du<< délit d'opinion pro-Aris
tide "· Très souvent, les personnes arrêtées n'avaient pas 
commencé à exercer leurs droits fondamentaux à la li
berté d'expression, d'association et de réunion. Dans cer
tains cas, il est apparu que les arrestations avaient un lien 
avec l'annonce par les autorités militaires de la décou
verte de groupes terroristes s'apprêtant à perpétrer des at
tentats. 

38. Généralement, les arrestations sont suivies de 
torture ou d'autres formes de traitements cruels, inhu
mains ou dégradants infligés aux victimes par des mem
bres des forces armées d'Haïti ou leurs auxiliaires. Toutes 
les fois qu'il s'était avéré nécessaire, la Mission a fourni 
une assistance médicale aux victimes des violations du 
droit à l'intégrité physique. 

39. Très souvent, les observateurs se sont rendus 
auprès des autorités militaires et judiciaires pour tenter 
d'obtenir davantage de précisions sur les cas d'arresta
tions arbitraires et de détentions illégales portés à la con
naissance de la Mission et signaler les violations des pres
crits de la Constitution et de la loi haïtiennes. 

40. Depuis le retour de la Mission à la fin du mois 
de janvier, les commandants militaires ont, dans quelques 
cas, reconnu la détention de personnes faisant l'objet 
d'enquêtes de la Mission. Le plus souvent, les autorités 
militaires ont nié la présence de détenus dans leurs caser
nes. En aucun cas ils n'ont permis au cours des quatre 
derniers mois, à Port-au-Prince, l'accès des observateurs 
aux détenus, en violation flagrante des termes de réfé
rence définissant le mandat de la Mission en Haïti. Quant 
aux autorités judiciaires, la seule fois où elles ont réagi à 
une détention illégale, elles l'ont fait avec un manque ma
nifeste de volonté d'administrer la justice avec prompti
tude. 

Viols à caractère politique 

41. Pendant toute la durée de sa présence en Haïti 
en 1993, la Mission avait enregistré très peu d'informa
tions sur les abus sexuels en général et sur ceux commis 
en particulier par des agents de l'Etat, leurs auxiliaires ou 
des groupes paramilitaires. Depuis leur retour, les obser

.vateurs ont reçu, entre le 31 janvier et le 30 juin, des in
formations sur 76 cas de viols perpétrés dans la capitale 
et ses environs. Les auteurs de ces atteintes à l'intégrité 
physique et à la dignité de la femme sont des civils armés 
non identifiés qui terrorisent les habitants des quartiers 
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populaires considérés comme les plus favorables au re
tour du président Aristide. Dans 29 cas, les victimes ont 
reconnu parmi les auteurs de viols des membres des for
ces armées d'Haïti, des attachés ou des membres du 
FRAPH. 

42. Quarante victimes sont des épouses, des sœurs 
ou des filles de militants politiques recherchés par des 
hommes armés qui font irruption à leur domicile. En l'ab
sence de l'époux, du frère, les épouses et les sœurs sont 
violées par les assaillants. Quatorze des victimes sont 
elles-mêmes des membres d'organisations communautai
res et semblent avoir été ciblées pour cette raison. Le viol 
est ainsi apparu en 1994 comme une nouvelle arme dans 
l'arsenal répressif haïtien. 

43. Parmi les victimes recensées par la Mission fi
guraient 11 mineures et une femme enceinte de six mois. 
La Mission a été également informée de la pratique de 
viols collectifs. Vingt-cinq cas de femmes violées succes
sivement par plusieurs hommes ont été signalés aux ob
servateurs. La Mission a fourni une assistance médicale 
aux victimes de viols qui se sont présentées à ses bureaux. 

3. Négation complète des droits d'expression et d'asso
ciation à la majorité de la population 

44. La Constitution de la République d'Haïti et les 
traités internationaux relatifs aux droits de l'homme aux
quels Haïti est partie reconnaissent et protègent les liber
tés d'expression d'association et de réunion pacifique. En 
pratique, ces libertés sont tolérées de façon sélective. 
Seuls certains secteurs de la population en jouissent. Les 
droits d'expression et d'association sont déniés aux mem
bres des organisations populaires qui soutiennent le re
tour à l'ordre constitutionnel. La violence de la répres
sion, la persécution et les intimidations ont conduit un 
nombre élevé de personnes à se taire et à renoncer à 
l'exercice de leurs droits. 

Les droits de réunion pacifique 
45. En 1993, malgré l'hostilité des autorités militai

res et la répression, les partisans du président Aristide or
ganisaient périodiquement des manifestations publiques 
et des distributions de tracts. Depuis son retour, la Mis
sion n'a enregistré à Port-au-Prince aucune réunion pu
blique, aucune manifestation publique des secteurs favo
rables au Président. En revanche, les groupes hostiles à 
son retour, tels que le FRAPH, bénéficient de tous les 
droits et organisent des réunions ou des manifestations de 
rue contre l'embargo et contre la politique de la commu
nauté internationale. 

La liberté de la presse 
46. Si, à la différence de l'année dernière, très peu 

d'atteintes ouvertes à la liberté de la presse ont été signa
lées dans la période faisant l'objet de ce rapport, le climat 
général de répression et de terreur entrave le libre exercice 
de l'activité des journalistes et entraîne l'autocensure. La 
pression sur les journalistes s'est accrue après l'installa
tion du gouvernement de facto de M. Jonassaint qui a 
menacé de punir par des peines d'emprisonnement et des 
amendes quiconque par des << discours ,, par << écrits im-

primés >> ou par << paroles >> serait coupable de « rébel
lion >> ou << d'outrage ... à tout officier ministériel... ». 

47. Lors d'un séminaire organisé le 3 mai par le 
Groupe de réflexion et d'action pour la liberté de la presse 
(GRALIP), des professionnels de l'information ont dé
ploré: 

<< I.:invasion ... des médias par des minorités po
litiques violentes et intolérantes d'extrême droite; 

<< La diminution et/ou disparition de l'expres
sion populaire dans les médias; 

<< La pratique systématique d'autocensure sélec
tive par rapport à certains dossiers d'intérêt collectif; 

<< La restriction des libertés publiques empê
chant la libre circulation des journalistes en vue de 
la collecte d'informations. >> 

48. Les exemples suivants sont indicatifs des mena
ces qui pèsent sur la liberté de la presse. Le 1er février, des 
civils armés, qui recherchaient un ancien journaliste à Ra
dio Haïti-Inter et militant politique, ont enlevé son frère. 
Le sort de la victime est inconnu depuis cette date. 

49. Le 4 février, lors d'une manifestation organisée 
par le FRAPH, des membres de cette organisation s'en 
sont pris aux journalistes qu'ils ont accusés d'être des 
<< !avalas>> et des << communistes>>, Un garde du corps 
d'un dirigeant du FRAPH a alors frappé au visage un 
journaliste de Radio Caraïbes. Le 21 mars, des hommes 
armés qui étaient à la recherche du même journaliste ont 
violé sa sœur et battu ses deux cousins. 

50. La Mission a constaté que l'hebdomadaire en 
langue créole Libète, qui avait cessé de paraître à cause 
de la persécution contre son personnel et ses diffuseurs, 
est à nouveau distribué. 

B. La situation des droits de l'homme 
hors de Port-au-Prince 

51. Avant l'évacuation de son personnel en octobre 
1993, la Mission disposait de 11 bureaux hors de la ca
pitale. Cette présence lui permettait d'être amplement in
formée de la situation des droits de l'homme sur l'ensem
ble du territoire haïtien. 

52. Depuis le retour des observateurs en janvier 
dernier, ils ont été cantonnés à Port-au-Prince, d'où ils vi
sitent régulièrement les départements de l'intérieur. Du
rant la période faisant l'objet de ce rapport, les observa
teurs se sont rendus pour des visites de trois à cinq jours 
dans tous les départements d'Haïti à l'exception de la 
Grande-Anse. Cette dernière région n'a pu être visitée en 
raison de son enclavement et des difficultés de ravitaille
ment en carburant. 

53. Après une première série de visites qui visaient 
à la fois à reprendre contact avec la population et les au
torités et s'informer de l'état des droits de l'homme, la 
Mission a envoyé des équipes à l'intérieur pour enquêter 
sur des violations spécifiques des droits de l'homme por
tées à sa connaissance, notamment après les allégations 
d'accrochages entre l'armée et de présumés groupes rebel
les à Chantal (Sud) et à Petit-Bourg-de-Borgne (Nord), et 
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à la suite du massacre du quartier de Raboteau à Gonaï
ves (Artibonite), et à Camp-Perrin (Sud). 

54. Néanmoins, la Mission est consciente que les 
informations contenues dans cette section sont incomplè
tes et loin de refléter la situation réelle des droits de 
l'homme dans les régions. Une présence permanente des 
observateurs, comme l'année dernière, aurait permis une 
meilleure connaissance de la situation. 

55. Le peu d'informations parvenues à la connais
sance de la Mission indique qu'à l'intérieur, tout comme 
à Port-au-Prince, les droits fondamentaux de l'homme 
sont piétinés. Les violations des droits de l'homme cons
tatées l'année dernière, telles que les arrestations arbitrai
res, les détentions illégales suivies de torture et d'autres 
formes de traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
les menaces et intimidations, les extorsions et rançonne
ments, se sont non seulement maintenues mais des phé
nomènes, comme les exécutions extrajudiciaires et les 
destructions massives de propriétés, ont atteint un niveau 
alarmant. 

56. Sur la base des informations signalées à la Mis
sion, il est possible de conclure que les droits fondamen
taux de l'homme sont systématiquement violés dans les 
zones rurales où les auxiliaires de l'armée, notamment les 
chefs de section et leurs innombrables adjoints, se livrent 
à de multiples exactions contre la population qui ne dis
pose d'aucun recours. Cette situation s'est aggravée avec 
l'émergence du FRAPH qui dans de nombreuses localités 
opère conjointement avec les membres des forces armées 
d'Haïti. La Mission a reçu des informations crédibles sur 
des violations commises par des militaires à l'instigation 
de dirigeants locaux du FRAPH. 

57. Le prétexte de la lutte contre des groupes armés 
rebelles qui auraient attaqué des avant-postes des forces 
armées d'Haïti a été à plusieurs reprises utilisé pour jus
tifier les violations massives des droits de l'homme surve
nues hors de Port-au-Prince. En février à Chantal, en avril 
à Borgne et à Raboteau, en juin à Camp-Perrin, l'armée 
a lancé de violentes attaques contre la population civile. 
Au cours de ces opérations menées sans discernement, de 
nombreuses personnes ont été arrêtées et détenues, d'au
tres ont été tuées, des propriétés ont été pillées ou incen
diées. 

58. Bien que la Mission ait envoyé des équipes 
d'observateurs en vue d'enquêter sur ces opérations, elle 
n'est pas en mesure de confirmer l'existence d'une oppo
sition armée animée par des partisans du président Aris
tide. Elle estime que les accusations de terrorisme ont été 
lancées par les autorités pour créer un climat propice à la 
répression, et pour intimider, voire terroriser la popula
tion. 

1. Exécutions extrajudiciaires et morts suspectes 

59. La Mission a été informée de 48 cas d'exécu
tions extrajudiciaires et de morts suspectes dans les dé
partements de l'intérieur entre les mois de février et juin 
1994. La plupart de ces atteintes au droit à la vie ont été 
perpétrées dans l' Artibonite et dans le département de 
l'Ouest. 

Le massacre de Raboteau, à Gonaïves (Artibonite) 

60. Le 22 avril aux premières heures de la matinée, 
des militaires de la caserne de Gona1ves portant l'uni
forme de l'unité tactique ont investi le quartier populaire 
de Raboteau à la recherche de M. Arnio Métayer, diri
geant connu du mouvement populaire pro-Aristide. Un 
groupe de soldats a attaqué et pillé des maisons, battu les 
habitants tirés de leur sommeil. Ceux qui ont couru vers 
la mer pour échapper aux exactions ont été pris sous les 
tirs d'un autre groupe de soldats qui attendaient sur le 
littoral. Des voyageurs qui se trouvaient en mer à bord 
d'embarcations ont été aussi la cible des balles. 

61. La Mission n'a pas été en mesure de déterminer 
avec précision le nombre des victimes de Raboteau, car 
des corps ont disparu en mer, d'autres ont été enterrés à 
la sauvette. Elle a pu néanmoins établir qu'au moins 
12 personnes ont été exécutées. Parmi les victimes: Pierre 
Michel alias «Jamais Dodo,, Jean-Claude Joseph, Val 
Valcin, Frédéric Dieuquivle, Jean-Robert Laguerre et un 
certain Nicolas. Selon des témoignages concordants, des 
corps qui flottaient sur la mer ont été rejetés sur la côte. 
D'autres ont été repêchés. Des militaires et des attachés 
ont empêché les familles de procéder à l'enterrement des 
victimes et ont obligé les habitants à enterrer les corps 
sans constat de juge ni autopsie. Selon un témoin, une 
femme qui demandait l'autorisation de récupérer le 
corps de son fils de 13 ans pour l'enterrer décemment a 
été éconduite. 

62. Selon les autorités militaires, les événements de 
Raboteau auraient été provoqués par un présumé groupe 
terroriste lourdement armé et dirigé par Arnio Métayer 
qui aurait attaqué l'avant-poste militaire de Raboteau le 
22 avril afin de soulever la population. Cette agression 
aurait entraîné la riposte des forces armées qui ont pour
chassé les assaillants qui s'enfuyaient vers la mer. La Mis
sion n'a constaté aucun impact de balles sur l'avant-poste 
de Raboteau dont aucun des défenseurs présumés n'a été 
blessé, elle n'a recueilli aucun témoignage, aucune preuve 
susceptible de corroborer la version militaire des faits. 
Tous les témoignages recueillis indiquent que ce sont les 
militaires qui sont à l'origine des événements et du mas
sacre. Le premier incident a eu lieu le 18 avril quand des 
militaires accompagnés d'un dirigeant local du FRAPH 
ont saccagé le domicile d'Arnio Métayer et arrêté, en son 
absence, son père âgé de 65 ans. Quatre jours plus tard, 
les militaires sont revenus plus nombreux, tirant des 
coups de feu et fouillant les maisons. Au moins 10 mai
sons ont été saccagées. Plusieurs personnes ont été bles
sées par balles au cours de l'opération. 

2. Violation du droit à l'intégrité et à la sécurité de la 
personne 

63. Plusieurs vagues d'arrestations arbitraires et de 
détentions illégales, suivies de tortures, de traitements 
cruels, inhumains ou dégradants ont été perpétrées à l'in
térieur du pays ces quatre derniers mois. Les prétextes 
pour déclencher ces violations massives des droits de 
l'homme ont été, en général, les présumées attaques re
belles contre des positions militaires et les tentatives de 
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groupes de personnes de quitter le pays à bord d'embar
cations de fortune pour se réfugier aux Etats-Unis d' Amé
rique. La négation complète des droits les plus élémentai
res de l'homme est aussi à l'origine des violations. Des 
groupes entiers d'habitants ont été souvent pris pour ci
bles, non pas pour avoir exercé leurs droits mais parce 
qu'ils ont été soupçonnés d'avoir des opinions favorables 
au retour du Président constitutionnel. 

64. Le seul exercice du droit d'expression porté à la 
connaissance de la Mission a été un collage de photos à 
l'effigie du président Aristide le 15 mai à Petit-Goâve. 
Cette activité a été suivie de fouilles dirigées par le com
mandant de la caserne de Petit-Goâve dans les maisons 
de plusieurs membres d'organisations démocratiques. 
Les droits des individus notamment à l'intégrité physique 
ont été également violés à la suite de conflits personnels 
« arbitrés >> par des chefs de section cruels et cupides. Les 
observateurs n'ont pu avoir accès aux détenus qu'une fois 
(aux Cayes en février). 

Une douzaine de personnes de la zone Chantal-Le 
Prêtre, département du Sud 

65. Au début du mois de février, de nombreuses 
personnes originaires de la zone de Chantal-Le Prêtre, de 
Port-Salut et de Cayes ont été arrêtées sous l'accusation 
de complicité avec un présumé groupe rebelle opérant 
dans le département du Sud. Selon des sources militaires, 
une patrouille de reconnaissance de l'armée aurait eu un 
accrochage, le 2 février, avec un groupe d'hommes armés 
cachés dans une grotte dans les environs du Prêtre. Le 
groupe se serait replié au bout de quatre ou cinq heures 
de combat laissant derrière des armes, des munitions et 
d'autres matériels. On n'aurait déploré ni morts ni bles
sés. Les militaires ont commencé à arrêter les << compli
ces >> des présumés rebelles entre le 3 et 5 février à Chan
tal et au Prêtre. Les 7 et 14 février, d'autres personnes ont 
été interpellées aux Cayes et à Port-Salut et placées en dé
tention. De nombreuses exactions, en particulier des bas
tonnades et des incendies de maisons, ont été rapportées 
au moment des arrestations. 

66. Au moins neuf personnes, dont M. Robert An
tony ltalis, deuxième magistrat de Chantal, ont été trans
férées à la prison de Gabion aux Cayes sous l'accusation 
d'assistance aux rebelles. ~équipe envoyée sur place par 
la Mission n'a pu obtenir aucune information confirmant 
les accusations à l'encontre des détenus ni sur l'existence 
du groupe rebelle. Les observateurs ont pu visiter des dé
tenus à la prison des Cayes et ont constaté que certains 
portaient des cicatrices. Une femme était détenue à la 
place de son mari recherché par les militaires. Elle a été 
libérée à la suite de l'intervention de la Mission. Tous les 
autres détenus ont été relâchés quelques jours plus tard 
sans être présentés à un juge. 

Viols à caractère politique 

67. Comme à Port-au-Prince, la Mission a reçu des 
informations sur des cas de viol dont les victimes sont des 
proches de membres d'organisations populaires. 

III. LES DÉPLACÉS INTERNES 

68. La persistance des graves violations des droits 
de l'homme a des répercussions profondes sur la stabilité 
de la société haïtienne. Le caractère impuni des exactions 
commises par des membres de l'armée et les groupes pa
ramilitaires crée un climat d'insécurité pour l'ensemble de 
la population. Plusieurs milliers de personnes sont con
traintes de vivre hors de leur foyer par crainte de la ré
pression. La cellule familiale est ainsi démembrée. Cette 
situation a des effets économiques et sociaux directs. Les 
paysans vivant dans la clandestinité ne peuvent mener 
leurs activités agricoles et sont devenus improductifs. Les 
groupements paysans ne peuvent se réunir sans courir le 
risque d'être accusés de mener des activités subversives ou 
terroristes. 

69. Les opérations menées par l'armée contre des 
présumés rebelles à Chantal, Borgne, Raboteau et Camp
Perrin ont donné lieu à des déplacements massifs de po
pulations qui fuient la répression et dont les propriétés 
ont été détruites. La Mission n'est pas en mesure de dé
terminer le nombre précis de déplacés internes. Le phéno
mène touche aussi bien les villes que les campagnes et le 
mouvement s'effectue aussi bien de la campagne vers la 
ville que de la ville vers la campagne. La Mission a pu 
constater des déplacements d'une localité de la campagne 
vers une autre. 

lV. VIOLATION DES DROITS DES ENFANTS 

70. Les graves violations des droits de l'homme qui 
surviennent en Haïti depuis plusieurs mois n'épargnent 
pas les enfants. A l'instar des grandes personnes, ceux-ci 
sont victimes d'exécutions sommaires, de graves atteintes 
à leur sécurité et à leur intégrité physique, comme les 
viols, les blessures par balles ou d'autres formes de trai
tements cruels, inhumains ou dégradants. 

71. La Mission a reçu des informations sur 51 cas 
de violations des droits de l'homme commises à l'encon
tre d'enfants entre le 1er février et le 31 mai. ~âge des 
victimes varie entre cinq mois et 17 ans. Près de la moitié 
des cas se sont produits dans le quartier populaire de Cité 
Soleil. Les auteurs de ces violations sont généralement des 
civils armés non identifiés. Cependant les témoins oculai
res ont pu reconnaître parmi les agresseurs des membres 
des forces armées d'Haïti et du FRAPH. Dans 15 cas, les 
victimes sont les enfants ou des proches (sœurs, frères, 
nièces, neveux, cousins, cousines) de militants d'organi
sations populaires pris pour cibles en l'absence de leurs 
parents ou au cours de l'arrestation de leurs parents. La 
Mission a aussi reçu des informations sur des cas où la 
mère a été violée en présence de ses enfants. Des cas d'ar
restations et de détentions de parents accompagnés de 
jeunes enfants et de bébés ont été également confirmés 
par la Mission. 

72. La vague de répression qui frappe la société haï
tienne a des répercussions considérables sur la famille et 
sur l'enfant. Les arrestations arbitraires, les disparitions 
forcées et les exécutions extrajudiciaires contribuent à la 
déstabilisation de la cellule familiale et font planer des 
dangers sur l'avenir des enfants dont les familles sont af-
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fectées par les violations des droits de l'homme. Le phé
nomène du marronnage a de son côté un rôle non négli
geable dans la fragilisation de la famille haïtienne: pour 
fuir la répression, les menaces et les intimidations, des 
milliers d'Haïtiens abandonnent leurs foyers pour se ré
fugier dans d'autres régions. Depuis son retour, à la fin 
du mois de janvier, la Mission a reçu des informations sur 
23 cas d'exécutions extrajudiciaires, de morts suspectes 
et de morts à la suite de tortures ou de traitements cruels, 
inhumains ou dégradants dont les victimes sont des en
fants. 

V. RELATIONS AVEC LES AUTORITÉS 

A. Les autorités militaires 

73. Conformément aux termes de référence qui dé
finissent son mandat en Haïti, la Mission a, dès son re
tour à la fin du mois de janvier, cherché à établir le con
tact avec les autorités militaires à tous les niveaux sur la 
situation des droits de l'homme. Celles-ci ont réagi diver
sement selon les régions et le niveau hiérarchique à ces 
approches. Sous le prétexte du non-renouvellement du 
mandat de la Mission, certaines autorités militaires tant 
aux plans national que local ont refusé toute forme de 
coopération avec la Mission dont les observateurs ont été 
qualifiés de<< touristes "·D'autres ont manifesté une cer
taine hostilité à la présence de la Mission, allant jusqu'à 
lui interdire l'accès à certaines zones du pays. Si le haut 
commandement des forces armées d'Haïti n'a pas, pen
dant toute la période écoulée, répondu aux demandes de 
rencontre de la Mission, les commandants locaux et dé
partementaux en revanche, à Port-au-Prince comme dans 
les villes de province, se sont entretenus avec ses représen
tants. Ainsi, la Mission a pu recueillir directement auprès 
des autorités militaires leur version des faits sur les acti
vités de présumés groupes rebelles, ainsi que sur plusieurs 
cas de violations des droits de l'homme. Cependant, les 
observateurs n'ont pu avoir accès qu'une seule fois aux 
personnes détenues dans les casernes ou au pénitencier 
national, en violation des termes de référence. Dans un 
cas au moins, les autorités se sont montrées incapables de 
garantir la sécurité de la Mission devant une manifesta
tion orchestrée par le FRAPH. 

74. En 1993, les membres de la Mission interve
naient régulièrement auprès des autorités militaires pour 
faire libérer des détenus en signalant les violations des 
prescrits de la loi en ce qui concerne la détention au-delà 
de 48 heures sans comparution devant un juge, les arres
tations sans mandat ou avec des mandats non valides. Le 
manque total de coopération des autorités n'a pas permis 
à la Mission d'accomplir cet aspect de ses termes de réfé
rence en 1994. 

Intimidations à l'encontre de la Mission 

75. Les membres de la Mission ont fait l'objet de 
plusieurs actes d'intimidation et d'agression entre le 
31 janvier et le 30 juin commis par des membres des for
ces armées d'Haïti, leurs auxiliaires ou par des membres 
du FRAPH. L'objectif des auteurs de ces actes était d'en-

traver l'activité de la Mission en intimidant les observa
teurs. 

76. Dans la nuit du 23 au 24 mars, des membres du 
FRAPH ont organisé une manifestation hostile à la pré
sence de cinq observateurs dans la ville de Hinche (Cen
tre). Une foule de plusieurs dizaines de personnes ont 
chanté et scandé des slogans contre la Mission civile et la 
communauté internationale et jeté des pierres contre l'hô
tel où résidaient les observateurs. Ceux-ci ont été con
traints de quitter l'hôtel devant l'excitation continue des 
manifestants. Cependant, ils ont été bloqués, à la sortie 
de la ville, par des militaires de l'avant-poste de Hinche. 
Les observateurs ont ainsi été rejoints par un groupe de 
manifestants qui ont molesté et agressé certains d'entre 
eux sous les yeux des militaires qui n'ont pas réagi pour 
les protéger. 

77. Le 19 avril, des attachés et un sergent ont en
cerclé et proféré des injures et des menaces à l'encontre 
de deux observateurs qui s'étaient rendus à la caserne de 
police de Delmas 33 (Port-au-Prince) pour enquêter sur 
des violations des droits de l'homme. 

78. Le 30 avril, des observateurs qui enquêtaient 
sur des événements survenus dans le Bassin-Caïman (dé
partement du Nord) ont été la cible d'une manifestation 
d'hostilité, orchestrée de toute évidence, sous les yeux 
d'un membre du haut commandement de l'armée. 

Entraves à la libre circulation des observateurs 

79. Le 27 mai, cinq observateurs, en visite dans 
l'arrondissement de la Belle-Anse (Sud-Est) ont été arrêtés 
à l'entrée de la localité de Bodary par des militaires exci
tés qui ont menacé de les emprisonner. Reprochant aux 
observateurs de ne pas être en possession d'une autorisa
tion de circuler délivrée par le commandant de la caserne 
de Thiotte, les militaires les ont contraints à retourner à 
Thiotte sous escorte. Le commandant a confirmé les re
proches de ses subordonnés en ajoutant cependant que les 
observateurs pouvaient revenir dans l'arrondissement. 

80. Le 30 avril, des membres des forces armées 
d'Haïti en service à l'avant-poste de Petit-Bourg-de-Bor
gne (Nord) n'ont pas autorisé des observateurs à poursui
vre leur voyage en vue d'enquêter sur des événements 
dont le Bassin-Caïman était le théâtre depuis la première 
semaine d'avril. 

81. Le 30 mai, d'autres observateurs envoyés par la 
Mission pour enquêter sur les allégations de violations 
des droits de l'homme ont été renvoyés par les militaires 
de l'avant-poste de Port-Margot sous le prétexte qu'ils 
n'avaient pas d'autorisation de circuler délivrée par le 
commandant de la caserne du Limbé. 

B. Les autorités judiciaires 

82. L'impuissance de l'institution judiciaire, son in
capacité à assumer ses prérogatives face aux interférences 
des autorités militaires est l'une des causes de la faiblesse 
du système institutionnel de protection des droits de 
l'homme en Haïti. Des membres de l'institution judiciaire 
ont admis devant des observateurs que dans des dossiers 
politiques, la justice ne peut attendre des militaires qu'ils 
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respectent les procédures constitutionnelles relatives aux 
fouilles, à l'arrestation et à la détention. 

83. Dans quelques cas, pour donner l'impression 
de respect des prescrits de la loi, les forces armées d'Haïti 
réquisitionnent les juges de paix afin qu'ils assistent aux 
fouilles sans pouvoir faire respecter les dispositions léga
les. Dans des << grosses affaires " politiques, les magistrats 
n'ont pris aucune initiative et ont accepté purement et 
simplement leur marginalisation par les militaires. Dans 
des cas de détentions illégales relatives à des accusations 
de terrorisme à Port-au-Prince et à Borgne, les magistrats 
ne sont pas intervenus après l'expiration des délais légaux 
de garde à vue et la non-comparution des détenus devant 
la justice. 

84. Les relations entre la Mission et les autorités 
judiciaires ont néanmoins été correctes. La Mission a ré
gulièrement cherché l'intervention des juges et des com
missaires du gouvernement pour faire respecter les dispo
sitions de la loi et protéger les droits de l'homme. Dans 
les deux cas de détention à la suite d'accusation de terro
risme, les juges d'instruction ont prononcé des non-lieux. 

85. Comme par le passé, les représentants de l'au
torité judiciaire ont continué à faire l'objet de pressions, 
de menaces et d'actes d'intimidation de toutes sortes 
exercés par des membres des forces armées d'Haïti, qui 
n'ont pas hésité dans certains cas à porter atteinte à la 
liberté et à l'intégrité physique des magistrats. 

86. Le juge suppléant de Grand-Gosier (Sud-Est), 
M. Vallières Toussaint, a été détenu et battu par des mili
taires le 13 mai. Le juge de Saut-d'Eau (Centre) a été con
traint de fuir en mars pour échapper aux persécutions. La 
Mission a appris que plusieurs magistrats ont été persé
cutés lors de la campagne de violence déclenchée en oc
tobre après l'échec du processus de rétablissement de l'or
dre constitutionnel. 

87. La Mission civile internationale pendant sa pé
riode d'évacuation en République dominicaine a fait une 
analyse du système de la justice haïtienne, fondée sur l'ex
périence acquise par les équipes des différentes bases de 
la Mission en Haïti. 

VI. L'IMPACT DE LA MISSION 

88. Le brusque départ de la Mission en octobre 
1993 a provoqué une déception certaine dans les milieux 
des organisations populaires et des droits de l'homme 
non seulement vis-à-vis de la Mission mais aussi à l'égard 
de la communauté internationale perçue comme respon
sable de l'échec du processus de la restauration de l'ordre 
constitutionnel. Par exemple, la Commission justice et 
paix de Gonaïves, une organisation non gouvernemen
tale très active dans l' Artibonite, a décidé de suspendre 
ses relations avec la Mission. Le retour de la Mission a 
néanmoins été favorablement accueilli par de larges sec
teurs de la population tant à Port-au-Prince qu'à l'inté
rieur du pays. Ses activités de collecte et de dénonciation 
des violations des droits de l'homme lui ont valu une cré
dibilité renouvelée. 

89. Dans un pays où la justice ne fonctionne pas, 
les victimes des violations des droits de l'homme se tour-

nent vers les organisations non gouvernementales qui les 
accueillent, les écoutent et leur fournissent, dans la limite 
de leurs moyens, l'assistance nécessaire. Dans ce con
texte, la Mission civile internationale apparaît aux yeux 
des victimes de la répression et de leurs proches comme 
une sorte de recours contre l'arbitraire. Le nombre de per
sonnes qui se sont rendues dans les bureaux de la Mission 
depuis le retour des observateurs pour dénoncer les vio
lations des droits de l'homme montre que les Haïtiens ont 
de plus en plus confiance en la Mission. Pour faire face à 
cette situation et mieux répondre aux attentes des victi
mes et de leurs familles, la Mission a mis en place un pro
gramme d'assistance médicale qui prodigue les premiers 
soins aux victimes d'atteintes au droit à la liberté physi
que et les oriente vers des spécialistes appropriés. Un se
cond programme fournit aux victimes l'aide judiciaire né
cessaire pour se faire assister d'un avocat dans leurs 
relations avec la justice. 

VII. CONCLUSION 

90. Haïti traverse une crise sans précédent dans le 
domaine des droits de l'homme. Les atteintes aux droits 
de l'homme vont du harcèlement aux exécutions extraju
diciaires (parfois avec mutilation de cadavres), en passant 
par les intimidations, les extorsions de fonds, les arresta
tions arbitraires, les détentions illégales, les bastonnades 
et d'autres formes de torture, les viols et les disparitions 
forcées. 

91. La dimension politique de ces violations est 
plus frappante dans les cas de disparitions forcées et de 
viols où plus des deux tiers des victimes sont des diri
geants ou des militants d'organisations populaires ou po
litiques de base ou leurs proches. 

92. Il est clair que la répression politique, qui tou
che tout le pays, se concentre particulièrement dans les 
quartiers populaires (Cité Soleil à Port-au-Prince et Ra
bateau à Gonaïves) et les localités et les zones (par exem
ple Le Borgne et les environs de Cayes) bien connues pour 
leur sympathie et leur soutien au président Aristide. Par 
ailleurs, les victimes sont souvent taxées de << !avalas
siens » (sympathisants du Président) même si elles n'ont 
aucune affiliation politique. 

93. Il est de plus en plus évident que l'objectif de la 
répression est l'anéantissement du mouvement prodémo
cratie et du secteur associatif populaire et paysan. Les or
ganisations communautaires de la campagne et des quar
tiers populaires qui ont joué un rôle prépondérant dans 
la victoire électorale du président Aristide sont particuliè
rement ciblées par les forces armées et les groupes para
militaires. 

94. Il est apparu que les responsables des violations 
massives des droits de l'homme bénéficient en quelque 
sorte de la couverture des hautes instances militaires qui 
n'ont, à la connaissance de la Mission, rien entrepris pour 
mettre un terme à la violence politique et punir ses au
teurs. Le haut commandement de l'armée en porte l'en
tière responsabilité. 
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Appendice 1 Appendice fi 

Exécutions extrajudiciaires ou morts suspectes signalées Enlèvements et disparitions forcées rapportés à la Mis-
à la Mission (J1 janvier-JO juin 1994) sion (J1 janvier-JO juin 1994) 

Févr. Mars Avrtl Mat Jum Total au 28 
févr. Mars Avrtl Mat ]utn Totaux 

Nombre de cas signalés à Totaux rapportés ..... 18 27 33 24 29 131 
la Mission ......... 77 83 76 63 41 340 Nombre de victimes poli-

Nombre de cas confirmés 34 32 37 36 20 159 tiques ............ 16 24 18 15 23 96 
Lieu de la violation Nombre de victimes relâ-

Port-au-Prince .... 44 33 43 37 30 187 chées 6 9 11 6 10 42 • 0. 0 0 0 0. 0 ••• 

Cité Soleil 0 •• 0 ••• 27 44 10 18 6 105 Nombre de victimes déte-
Total Port-au-Prince (in- nues dans un centre 

elus Cité Soleil) ..... 71 77 53 55 36 292 clandestin ......... 5 7 4 5 7 28 
Province Nombre de victimes dont le 

Ouest ••• 0 •••••••• 1 5 5 7 1 19 cadavre a été retrouvé . 2 3 6 2 3 16 
Artibonite ......... 0 0 15 0 0 15 Nombre de victimes dont 
Centre ............ 1 0 0 0 0 1 le sort est inconnu .. 10 15 16 16 16 73 
Nord ............. 4 0 1 0 1 6 
Sud .............. 0 1 2 0 3 6 
Sud-Est ........... 0 0 0 1 0 1 Appendice rn 

Total province ....... 6 6 23 8 5 48 
Viols signalés à la Mission (J1 janvier-JO juin 1994) 

Nombre de victimes iden-
tifiées ............ 34 20 44 36 20 154 Févr. Mars Avrtl Mat ]utn Total 

Nombre de victimes par- Nombre de cas de viols si-
tiellement identifiées . 9 7 3 1 3 23 gnalés à la Mission .. 24 14 9 22 5 76 

Nombre de victimes non Auteurs du viol 
identifiées ......... 34 56 29 26 18 163 Membres des forces ar-

Nombre de cas d'exécu- mées, du FRAPH etl 
ti ons impliquant des ou auxiliaires civils 5 5 4 12 3 29 
membres des forces ar- Civils armés etlou zen-
mées, du FRAPH ou des g/endos ......... 19 9 5 10 2 47 
auxiliaires civils .... 22 13 26 13 4 78 Nombre de victimes pro-

Nombre de victimes mili- ches de militants politi-
tantes ou proches de mi- ques ............. 9 6 6 15 3 40 
litants politiques .... 20 9 12 12 12 65 Nombre de victimes mili-

Nombre de militants exé- tantes ............ 6 2 1 3 1 14 
cutés par des membres Nombre de cas de viols 
des forces armées, du collectifs .......... 5 2 3 12 3 25 
FRAPH etlou des auxi- Nombre de victimes mi-
liaires civils ........ 14 4 3 5 2 28 5 3 0 3 0 11 

Nombre de cas ayant fait 
neures •••••••• 0 •• 

Nombre de viols suivis de 
l'objet d'un constat du grossesses ......... 4 0 0 0 0 4 
juge de paix • 0 0 0 ••• 19 17 26 20 6 88 

Lieu du viol Nombre de victimes mi-
5 7 3 6 2 23 Port-au-Prince ...... 24 12 8 13 4 63 neures ............ 

Province (total) ..... 0 2 1 9 1 13 Répartition par sexe 
Hommes .......... 71 76 67 57 37 308 Centre .......... 0 2 0 0 0 2 

Femmes 6 7 9 6 4 32 Sud •••••• 0 ••••• 0 0 0 2 1 3 . . . . . . . . . . 
Nord 0 0 1 7 0 8 ........... 

Source: Mission civile internationale OEA-ONU, Dépanement Source: Mission civile internationale OEA-ONU, Division des 
des enquêtes et de la recherche. droits de l'homme. 
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Document 91 

Note du Président du Conseil de sécurité avertissant que, si l'Accord 
de Governors Island n'était pas pleinement appliqué, le Conseil 
envisagerait d'imposer des mesures supplémentaires à l'encontre d'Haïti 

S/26633, 25 octobre 1993 

Le Conseil de sécurité réaffirme la nécessité de mettre 
pleinement en œuvre l'Accord de Governors Island. Il 
condamne les autorités militaires en Haïti, qui continuent 
de faire obstacle à la pleine applicatiOn de l'Accord, no
tamment en laissant se développer des actes de violence 
contraires aux engagements qu'elles ont souscrits dans 
cet accord. Il accorde son plem appui aux efforts dé
ployés par le Représentant spécial du Secrétaire général, 
M. Dante Caputo, afin de mettre un terme à la crise et 
d'assurer sans tarder le retour à la démocratie et à l'état 
de droit en Ha'!ti. 

Le Conseil de sécurité, rappelant les points 7 et 8 de 
l'Accord de Governors Island, qui prévoient le départ du 
commandant en chef des forces armées haïtiennes et la 
nomination d'un nouveau commandant des forces de po
lice, affirme que ces dispositions doivent être appliquées 
sans plus tarder. 

Document 92 

Le Conseil de sécurité réitère son soutien au Gouver
nement légitime d'Haïti et rappelle qu'il tient les autorités 
militaires pour responsables de la sécurité des membres 
de ce gouvernement ainsi que des parlementaires. Il con
tinue également de tenir les autorités militaires pour res
ponsables de la sécunté de tous les membres du personnel 
des Nations Unies en Ha1ti. 

Le Conseil de sécunté avertit que, si l'Accord de Go
vern ors Island n'est pas pleinement appliqué, il envisa
gera des mesures supplémentaires s'ajoutant à celles pré
vues par les résolutions 841 (1993), 873 (1993) et 875 
(1993). 

Le Conseil de sécurité souligne l'importance qu'il at
tache à la pleine application des mesures prévues dans les 
résolutions susmentionnées par tous les Etats, y compris 
les pays de la région. 

Le Conseil continuera de suivre de près la situation 
en Haït1 dans les jours à venir. 

Lettre datée du 25 octobre 1993, adressée au Président de l'Assemblée 
générale et au Président du Conseil de sécurité transmettant le texte de 
la résolution CP/RES.160 (968/93) relative à la situation en Haïti, 
adoptée par le Conseil permanent de l'Organisation des Etats 
américains le 18 octobre 1993 

N48/550-S/26638, 26 octobre 1993 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint la lettre qui m'a 
été adressée par M. Christopher R. Thomas, sous-secré
taire général de l'Organisation des Etats américains (voir 
annexe}, sous couvert de laquelle est communiqué le texte 
de la résolution CP/RES.610 (968/93) sur la situation ac
tuelle en Halti que le Conseil permanent de l'Organisa
tion des Etats américains a adoptée à sa session extraor
dinaire tenue le 18 octobre 1993. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter le 
texte de la présente lettre et de son annexe à l'attention 
des membres de l'Assemblée générale et du Conseil de sé
curité. 

(Signé) Boutros BOUTROS-GHALI 

Annexe 

Lettre datée du 19 octobre 1993, adressée au Secrétaire 
général par le Sous-Secrétatre général chargé du Secréta
riat général de l'Organisatton des Etats américains 

J'a! l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de la ré
solution [CP/RES.610 (968/93)] sur la situation actuelle 
en Halti que le Conseil permanent de l'Organisation des 
Etats américains a adoptée à sa session extraordinaire te
nue le 18 octobre 1993. 

Le Sous-Secrétaire général 
chargé du Secrétariat général, 

(Signé) Christopher R. THOMAS 
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Appendice 

Résolution sur la situation en Haïti, adoptée par le Con
seil permanent de l'Organisation des Etats américains à 
sa session extraordinaire tenue le 18 octobre 1993 [CP/ 
RES.610 (968/93)] 

Le Conseil permanent de l'Organisation des Etats amé
ricains, 

Vu: 
La déclaration émanée du Conseil permanent le 12 oc

tobre 1993, tout particulièrement, les dispositions du para
graphe 4 de cette déclaration [CP/DEC.15 (967/93)], 

La déclaration du Président du Conseil permanent, 
par laquelle il condamne les actes de violence et l'assassi
nat brutal de M. Guy Malary, ministre de la justice du 
gouvernement du premier ministre Robert Malval, et 

Les déclarations émises par les différents chefs d'Etat 
et de gouvernement de la région, 

Tenant compte : 
Des rapports présentés respectivement le 18 octobre 

1993 par le Secrétaire général adjoint en charge du Secré
tariat général et par le Secrétaire général des Nations 
Unies sur la base du rapport de l'Envoyé spécial, 
M. Dante Caputo, au sujet des derniers événements qui 
se sont produits en Haïti, et 

Des dispositions des résolutions n°8 873 (1993) et 
875 (1993) du Conseil de sécurité de l'Organisation des 
Nations Unies, 

Considérant : 
La lettre adressée par le Président de la Réunion ad 

hoc des ministres des relations extérieures au Secrétaire 
général, par laquelle il porte à la connaissance de ce der
nier la décision de recommander aux Etats membres de 
l'OEA de remettre en vigueur les mesures arrêtées en 
vertu des résolutions MRE 1, 2, 3, 4 et 5, en particulier 
celles qui appellent les Etats membres à mettre en appli
cation un embargo commercial à l'encontre d'Haïti, 

Décide: 
1. D'exprimer sa condamnation la plus énergique 

des actes de violence et d'intimidation qui sont perpétrés 
en Haïti, particulièrement de l'assassinat de M. Guy Ma
lary, ministre de la justice, et de ceux qui l'accompa
gnaient; 
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2. De prendre note de la décision de la Réunion ad 
hoc des ministres des relations extérieures et de passer en 
conséquence des instructions à la Commission spéciale 
chargée de suivre l'application de l'embargo commercial 
à l'encontre d'Haïti pour que, à la lumière du mandat que 
lui confèrent les résolutions CP/RES.575 (885/92) et 
MREIRES.S/93, elle reprenne ses activités et tienne in
formé le Conseil permanent; 

3. D'exhorter la communauté internationale à ad
hérer aux mesures recommandées par les résolutions 
1/91, 2/91, 3/92, 4/92 et 5/93 de la Réunion ad hoc des 
ministres des relations extérieures, à moins que le Secré
taire général, en consultation avec le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, informe la Réunion ad 
hoc des ministres des relations extérieures avant minuit le 
18 octobre 1993 que toutes les parties en cause en Haïti 
respectent intégralement les termes de l'Accord de Gover
nors Island; 

4. De déplorer le fait que la situation d'insécurité, 
le climat de violence qui règne actuellement et le manque 
de garanties aient obligé les membres de la Mission civile 
OEA/ONU à quitter temporairement Haïti; 

S. De lancer un appel énergique aux forces armées 
et de police d'Haïti pour qu'elles assument leur responsa
bilité en vue du maintien de l'ordre public, du respect des 
droits de l'homme et de la protection de l'Envoyé spécial 
Dante Caputo et de ses collaborateurs; 

6. Conformément aux dispositions du paragra
phe 7 de la résolution MREIRES.S/93 adoptée par la 
Réunion ad hoc des ministres des relations extérieures sur 
Haïti, de demander à la Commission interaméricaine des 
droits de l'homme de continuer à observer la situation des 
droits de l'homme en Haïti et de tenir informé le Conseil 
permanent; 

7. De renouveler l'appui des Etats membres de 
l'OEA à l'<< Accord de Governors Island>> et aux efforts 
déployés par l'Envoyé spécial OEA/ONU, M. Dante Ca
puto, et de prier instamment les autorités militaires haï
tiennes, y compris celles de la police, à respecter les con
ditions prévues dans l'accord sous référence; 

8. De demander au Secrétaire général de faire par
venir la présente résolution au Secrétaire général de l'Or
ganisation des Nations Unies et de lui donner la plus large 
diffusion possible; 

9. D'observer de très près la situation en Haïti. 

Procès-verbal provisoire de la quarante et unième séance de l'Assemblée 
générale, tenue le 28 octobre 1993 : discours du président Aristide 
(extraits) 

N48/PV.41, 12 novembre 1993 

Je suis heureux de saluer l'Assemblée au nom du peuple 
haïtien. Uni au premier ministre Robert Malval, aux mi-

nistres et aux diplomates haïtiens ici présents, j'adresse 
mes remerciements aux Nations Unies et à tous ceux qui 
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nous accompagnent vers la restauration de la démocratie 
en Haïti. 

Un merci bien particulier au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, au Secrétaire général 
de l'Organisation des Etats américains, au président Bill 
Clinton, aux Envoyés spéciaux, M. Dante Caputo et 
l'ambassadeur Lawrence Pezzullo, aux quatre pays amis: 
le Canada, la France, le Venezuela et les Etats-Unis. 

Je ne saurais oublier tous les autres amis qui nous 
sont si chers, ceux de l'Afrique et ceux de la Caraïbe, de 
l'Amérique, de l'Europe et de l'Asie qui nous ont réservé 
un accueil si chaleureux. 

En 1492, les peuples d'Afrique atteignirent le Nou
veau Monde. Déjà la moitié d'un millénaire s'est écoulé! 
Cinq cents ans d'histoire où foisonnent les semences cul
turelles et libératrices. De 1791 à 1804, sous l'impulsion 
de Toussaint Louverture et de Jean-Jacques Dessalines, 
Haïti conquit son indépendance, et la sève de la liberté est 
devenue sang de notre sang, chair de notre chair. Nous 
vivons, Haïti vivra. Haïti c'est nous. Nous sommes Haïti. 

Vicissitudes ! Certes. Il y en a eu. Il y en a. Pourtant, 
rien ne peut nous empêcher de défendre nos droits inalié
nables et imprescriptibles à la vie, à la liberté et à la re
cherche du bonheur, conformément à notre acte d'indé
pendance de 1804 et à la Déclaration universelle des 
droits de la personne de 1948. 

C'est avec joie que nous retrouvons ces mêmes va
leurs fondamentales dans la Déclaration d'indépendance 
des Américains, à savoir : 

<< Tous les hommes naissent égaux, leur Créa
teur les a dotés de certains droits inaliénables, parmi 
lesquels la vie, la liberté et la recherche du bonheur. >> 

Haïti, la plus riche colonie française du XVJlle siècle, 
doit constituer une nation socialement juste, économi
quement libre et politiquement indépendante. Lorsque la 
science politique, en tant que discipline professionnelle 
distincte, prit largement l'Etat comme objet d'étude, elle 
nous a offert une démarche assez rationnelle pour l'édifi
cation d'un Etat de droit. 

Chez nous, au-delà de la tempête politique, nous ré
tablirons un Etat stable, bâti sur le droit. La restauration 
démocratique implique le pluralisme idéologique, l'alter
nance politique et la croissance économique. Les axes 
scientifiques de ce processus, redisons-le, passent par 
l'équation politique à établir entre réconciliation et jus
tice. Réconciliation entre tous et justice pour tous. 

Il y va de la paix à l'échelle nationale, hémisphérique 
et planétaire. L'on ne peut esquisser les grands axes du 
nouvel ordre mondial sans traverser le champ démocra
tique. 

Démocratie et non-violence s'entrelacent inélucta
blement. Démocratie et violence institutionnalisée sont 
incompatibles. Haïti subit une violence structurelle et sé
culaire. Le coup d'Etat nous a conduits à un véritable gé
nocide. Dans le langage juridique, l'assassinat d'un peu
ple ne porte qu'un nom : le génocide. 

Objectif : exterminer pour dominer. Dominer pour 
éliminer le processus démocratique en le remplaçant par 
un néocolonialisme. Si l'esclavage n'est pas mauvais, rien 
n'est mauvais, écrivait Abraham Lincoln en 1864. 

De même, verrons-nous Pétion, président de la Ré
publique d'Haïti, accueillir Bolivar, vaincu par les troupes 
de Ferdinand VII. Il lui offrit asile et assistance afin d' abo
lir l'esclavage en Colombie, au Venezuela, en Equateur, 
en Bolivie et au Pérou. 

Aujourd'hui encore, comme à la Crête-à-Pierrot, 
Dessalines aurait redit héroïquement : << Nous mourrons 
tous pour la liberté. » Le capitaine Fritz Pierre-Louis est 
mort pour la liberté et la démocratie. Notre frère Antoine 
Izméry est mort pour la liberté et la démocratie. Notre 
frère Guy Malary, ministre de la justice, est mort pour la 
liberté et la démocratie. Plus de 4 000 Haïtiens sont 
morts pour la liberté et la démocratie. Paix à leur mé
moire! 

Cette violence institutionnalisée empêche le libre 
exercice des droits de l'homme formellement garantis par 
la Constitution. 

Heureusement, par la restauration de la démocratie, 
nous allons promouvoir l'éclosion de la créativité haï
tienne et la transformation des conditions de vie. Lente
ment, mais certainement, nous passerons de la misère à 
la pauvreté dans la dignité. Nos 6 900 000 compatriotes, 
dont 2 millions vivent en milieu urbain et 4 900 000 en 
milieu rural, récolteront la paix et la joie. 

La qualité de la vie sera meilleure. Le taux de mor
talité infantile ne s'élèvera plus à 94 pour mille. Le chô
mage ne variera plus entre 70 et 80 %. 90 % de la popu
lation urbaine ne vivra plus dans les bidonvilles. Nous 
n'aurons plus 1 soldat pour 1 000 Haïtiens et 1,8 méde
cin pour 10 000 habitants. Nous n'aurons plus une ar
mée de 7 000 hommes absorbant 40 % du budget natio
nal. La qualité de vie sera meilleure. 

Puisse l'assistance technique que nous avons deman
dée aux Nations Unies nous permettre enfin de profes
sionnaliser l'armée. J'en profite pour lancer un message 
de paix aux officiers, sous-officiers et soldats de l'armée 
d'Haïti. Garant de l'indépendance nationale et de l'inté
grité du territoire, le Président de la République rappelle 
que les forces armées sont apolitiques (article 265), et que 
la police est créée pour la garantie de l'ordre public et la 
protection de la vie et des biens des citoyens (article 269). 

Le 15 octobre dernier, les forces armées et la police 
auraient dû enfin se libérer de leurs responsables en chef. 
Tard, mais pas trop tard. Ils doivent partir. Cette violation 
flagrante de l'Accord de Governors Island ne peut qu'ac
célérer de façon dramatique la course vers l'effondrement 
national. Tard, mais pas trop tard. Ils doivent partir. La 
fin de la guerre froide a sonné le glas de la dictature et 
ouvert la voie à la négociation responsable. 

Aucun être humain ne peut vivre dans un monde 
absurde et chaotique. Il nous faut construire un Etat 
de droit, assurant la séparation et la répartition harmo-
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nieuse des pouvoirs de l'Etat au service des intérêts fon
damentaux de la nation. 

Dans ce contexte, nous jugeons nécessaire de rappe
ler les six propositions partagées en juillet dernier avec le 
secteur privé haïtien. Il s'agira, une fois de retour, premiè
rement, de prendre des mesures efficaces sur le plan méso
économique, c'est-à-dire des mesures qui établissent le 
lien entre les niveaux macro et micro-économiques qui 
ont des incidences directes sur la vie quotidienne de la 
population et qui conduiront à une décentralisation in
dispensable; deuxièmement, de mettre en œuvre un pro
cessus légal pour une gestion rationnelle des ressources de 
l'Etat, tant pour les réallocations budgétaires que pour la 
réforme du système fiscal et bancaire; troisièmement, 
d'instaurer un Etat de droit où il existe une politique ma
cro-économique judicieuse encourageant la création 
d'emplois productifs et rémunérateurs; quatrièmement, 
de dynamiser l'établissement de relations synergiques en
tre le secteur public et le secteur privé; cinquièmement, de 
remédier aux déficiences du marché par la lutte contre la 
drogue, la corruption et la contrebande; sixièmement, de 
permettre le bon fonctionnement du marché en assurant 
le libre cours de la concurrence. 

A ce sujet, l'article 245 de la Constitution stipule que 
« la liberté économique est garantie tant qu'elle ne 
s'oppose pas à l'intérêt social. L'Etat protège l'entre
prise privée et vise à ce qu'elle se développe dans les 
conditions nécessaires à l'accroissement de la ri
chesse nationale de manière à assurer la participa
tion du plus grand nombre au bénéfice de cette ri
chesse." 
Dans Les Jacobins noirs, James écrivait qu'aucune 

partie du monde, compte tenu de sa surface, ne recelait 
autant de richesses que la colonie de Saint-Domingue. 
C'était bien vrai. Et c'est encore vrai, dans un certain 
sens, car, aujourd'hui encore, Haïti demeure l'une des 
plus riches terres du monde, riche en valeurs humaines, 
culturelles et artistiques. 
(L'orateur s'exprime en créole•) 
(L'orateur poursuit en français) 

En l'an 2000, les projections les plus réalistes nous 
annoncent déjà que 2 600 000 habitants, soit 65 % de la 
population urbaine, n'auront aucune possibilité d'avoir 
accès à l'eau potable. La mise en œuvre de notre politique 
économique devra empêcher cette catastrophe. En l'an 
2000, nous aurons plus de 60 % des enfants de moins de 
12 mois qui ne pourront être vaccinés. Un autre défi à 
relever ! Dans sept ans, nos forêts auront disparu. Il ne 
nous restait, il y a deux ans, que 1,5 %de couverture fo
restière. C'est pourquoi chaque année nous perdons 
36,6 millions de tonnes métriques de terre. Seule la res
tauration de la démocratie peut protéger le pays contre ce 
désastre écologique. Du flux massif de boat people, n'en 
parlons pas. Une fois de retour au pays natal, nous réta
blirons la paix. Ainsi, nos terres et nos chairs ne s'en iront 
plus vers la mer. Plus jamais de boat people, avions-nous 
dit. Plus jamais de boat people dirons-nous, après le re
tour. 

Plus jamais de licence pour la drogue, redirons-nous. 
Seule la restauration de la démocratie peut empêcher 
qu'Haïti soit le deuxième pays de l'hémisphère impliqué 
dans le trafic des drogues. Chaque année, depuis le coup 
d'Etat, près de 48 tonnes métriques de cocaïne transitent 
par Haïti. Destination ? L'Amérique du Nord, en particu
lier. La valeur marchande de cette drogue par année 
s'élève à 1,2 milliard de dollars des Etats-Unis, dont plus 
de 200 millions de dollars pour les putschistes et alliés. A 
notre retour sur la terre natale, les gouvernements haïtien 
et américain, unis comme toujours, se protégeront contre 
ce fléau violent. 

A notre retour sur la terre natale, la mobilisation de 
toutes nos ressources humaines et l'utilisation optimale 
de l'assistance des pays amis, nous permettront de mettre 
en œuvre un programme d'emplois en urgence. Ceci im
plique : premièrement, réhabilitation des infrastructures 
routières - 1 406 kilomètres de routes; deuxièmement, 
protection des systèmes d'approvisionnement en eau po
table pour un million d'habitants; troisièmement, protec
tion des systèmes d'irrigation agricole sur 200 000 car
reaux de terre; quatrièmement, assainissement des villes 
principales et protection des zones menacées par l'éro
sion, dont 300 kilomètres de ravines en particulier; cin
quièmement, promotion du développement rural intégré. 

Rappelons que le milieu rural emploie 63 % de la 
population active et représente 27 % du PIB. Le secteur 
industriel, par contre, emploie 5,7% de la population ac
tive et représente 15 % du PIB. 

De concert avec le secteur privé haïtien, il nous fau
dra trouver la meilleure voie devant conduire à la multi
plication des emplois à moyen et à long terme. Depuis le 
coup d'Etat, nous avons perdu 30 000 emplois des indus
tries d'assemblage à l'exportation. La relance du secteur 
touristique sera une source d'un millier d'emplois. La 
construction d'écoles et la réparation de 1 200 écoles si
tuées dans les zones défavorisées contribueront à dimi
nuer le nombre des chômeurs. 

La première charge de l'Etat et des collectivités terri
toriales est la scolarisation massive, seule capable de per
mettre le développement du pays. L'Etat et les collectivités 
territoriales doivent mettre l'école gratuitement à la por
tée de tous- articles 32.1 et 32.2. 

De même, garant du respect de la Constitution, le 
chef de l'Etat s'engagera dans la fortification des institu
tions démocratiques prévues par la Constitution. 

Justice pour tous. Transparence en tout. Participa
tion de tous. 

Le chef de l'Etat renforcera aussi bien l'indépen
dance du pouvoir législatif en aidant les parlementaires à 
s'équiper et en alimentant les rapports harmonieux des 
deux pouvoirs. Il le faudra bientôt, le Conseil électoral 
permanent devant organiser les élections législatives de 
1994. J'en profite pour encourager les partis politiques et 

•ce passage ne peut être transcrit, l'orateur n'ayant pas assuré 
l'interprétation dans l'une des langues de l'Assemblée générale 
comme l'exige l'article 53 du règlement intérieur de l'Assemblée 
générale. 
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les membres de l'opposition à dynamiser le jeu démocra
tique pour le bonheur de la nation. 

Président de chaque Haïtien et de chaque Haïtienne, 
je vous encourage tous à bâtir, au-delà des différences po
litiques, l'unité dans la diversité. Jeunesse d'Haïti, fem
mes d'Haïti, organisations paysannes, syndicales, popu
laires, socio-professionnelles, tous, marchons unis, tous, 
riches, pauvres, militaires, civils, redisons non à la ven
geance, non à la violence, non à l'impunité, oui à la ré
conciliation, oui à la justice. Tous, marchons unis. 
~!union fait la force. 
(L'orateur s'exprime en créole•) 
(I:orateur poursuit en français) 

Oui, l'évolution de la géopolitique dépend de l'unité. 
Au seuil d'une ère nouvelle, la tolérance et la bien
veillance active sont au profit de toute l'humanité. ~!évo
lution de la géopolitique dépend tant des rapports de for
ces économiques que de la croissance démocratique. 

Oui, de l'humanité peut surgir un nouvel ordre mon
dial fondé sur le respect mutuel et de nouvelles structures 
destinées à garantir la paix, la sécurité et le dialogue : dia
logue entre hommes et femmes placés au sommet des 
priorités nationales et internationales; dialogue entre 
hommes et femmes dont l'intelligence oriente la civilisa
tion démocratique; dialogue entre nous tous; dialogue en
tre vous qui êtes intelligents. 

Vis consilii expers mole ruit sua. (La force sans l'in
telligence s'effondre sous sa propre masse, s'écria Ho
race.) 

Guidés par la lumière de cene intelligence, l'homme 
et la femme haïtiens comprendront aisément que 
(L'orateur s'exprime en créole) 
(I: orateur poursuit en français •) 
Ils comprendront aisément que 
(I:orateur s'exprime en créole) 
(L'orateur poursuit en français) 

Oui, nous Haïtiens, Haïtiennes, nous qui voulons la 
paix et qui ferons la paix, nous comprenons facilement 
l'importance de cene réconciliation et de la justice. 

C'est pourquoi, premièrement, nous avons com
mencé par respecter l'Accord de Governors Island. 
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Deuxièmement, nous demandons un blocus total et 
intégral qui s'avère nécessaire, voire indispensable. 

Troisièmement, si demain matin le général Cédras, 
les membres du haut commandement et du haut état-ma
jor, le colonel Michel François et ses alliés partent, le 
même jour, dans l'après-midi, je convoquerai le Parle
ment, de concert avec les Présidents du Sénat et de la 
Chambre des députés, pour le vote de la loi sur la police 
et celle relative à l'amnistie, conformément à l'article 147 
de la Constitution, à l'Accord de Governors Island et au 
Pacte de New York. 

Quatrièmement, le Premier Ministre et les membres 
du cabinet ministériel, à qui nous adressons nos vives fé
licitations, sont invités à ne pas démissionner, par solida
rité avec le peuple haïtien. 

Le 30 octobre n'oscille pas entre le retour et le non
retour. 

Le 30 octobre oscille entre le départ et le retard. 

(I:orateur s'exprime en créole•) 
(I:orateur poursuit en français) 

Haïtiens, Haïtiennes, 
Les horizons de l'avenir sont ouverts. 
Debout comme le palmiste de la liberté, 
Marchons unis. 
Bâtissons la paix. 
Construisons le droit. 
Restaurons la démocratie. 

Tous, fils et filles de la patrie de 
Toussaint Louverture et de Jean-Jacques Dessalines 
Unissons-nous pour la renaissance de la nation. 
A vous tous, 
Paix, amour et bonheur ! 

(I:orateur s'exprime en créole•) 

•ce passage ne peut être transcrit, l'orateur n'ayant pas assuré 
l'interprétation dans l'une des langues de l'Assemblée générale 
comme l'exige l'article 53 du règlement mtérieur de l'Assemblée 
générale. 

Déclaration du Secrétaire général, lue en Haïti le 29 octobre 1993 
par le Représentant spécial du Secrétaire général, demandant d'urgence 
des discussions sur l'application de l'Accord de Governors Island 

Cene déclaration n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

1. Le Secrétaire général des Nations Unies m'a de
mandé de vous indiquer comment les Nations Unies, 
après avoir consulté les Gouvernements du Canada, des 

Etats-Unis, de la France et du Venezuela, et ayant informé 
le Secrétaire général de l'OEA, voient la situation ac
tuelle. 
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2. Il est regrettable que le calendrier convenu dans 
l'Accord de Governors Island n'ait pas été respecté. 

3. Les responsabilités en ce qui concerne les viola
tions de l'Accord de Governors Island découlent de l'ana
lyse et des décisions de l'organe principal qui traite du 
problème de la paix et de la sécurité internationales. C'est 
ainsi que le Conseil de sécurité des Nations Unies a établi 
clairement dans les résolutions 873 et 875 (1993) qui il 
considère responsable de la violation des accords. 

4. Les critères pour la vérification de l'Accord ont 
été établis dans ma lettre du 3 juillet 1993 adressée au 
Président de la République et au général Cédras. La déci
sion de réimposer des sanctions et les autres mesures qui 
ont été adoptées répondent à ces critères. 

5. Ayant réexaminé la situation actuelle et ayant en 
vue que le seul cadre acceptable pour le Conseil de sécu
rité est celui établi dans l'Accord de Governors Island, je 
veux présenter l'état de la situation et des actions possi
bles de la part de la communauté internationale. 

En premier lieu, nous avons reçu des informations 
selon lesquelles les secteurs opposés à la transition démo
cratique essaieraient d'interrompre définitivement le pro
cessus établi dans l'Accord de Governors Island. 

~objectif serait d'appliquer l'article 149 de la Cons
titution haïtienne, avec l'intention d'établir un nouveau 
gouvernement prenant en compte la procédure de nomi
nation d'un président provisoire, comme cela est stipulé 
dans la Constitution. 

Cela ne constituerait qu'une tentative de simulation 
d'une transition démocratique, afin d'ignorer la volonté 
du peuple haïtien, qui s'est exprimée par les élections pré
sidentielles du 16 décembre 1990. Si cene intention était 
mise en œuvre, nous avertissons tous ceux qui sont con
cernés que cela serait considéré comme une violation fla
grante de l'Accord de Governors Island. Si cela était le 
cas, le Secrétaire général n'aurait d'autre alternative que 
de recommander au Conseil de sécurité de renforcer les 
sanctions. 

6. Pour clarifier cette situation, il serait essentiel 
que tous les secteurs concernés par l'Accord de Gover
nors Island et le Pacte de New York expriment leur claire 
opposition à une telle alternative. 

7. Si ceux qui ont signé cet accord et ce pacte agis
sent comme ils l'affirment avec bonne volonté et bonne 
foi, nous considérons indispensable que cette bonne foi 

soit vérifiée par nous tous et en particulier par le Conseil 
de sécurité. 

8. Dans ce contexte, les Nations Unies proposent 
que des discussions urgentes soient tenues, afin de résou
dre tous les problèmes liés à la mise en œuvre des étapes 
qui n'ont pas encore été mises en place dans l'Accord de 
Governors Island. 

9. ~Accord de Governors Island reste entièrement 
en vigueur, comme seul cadre valide pour la solution de 
la crise haïtienne. Ces discussions n'auront en aucun cas 
pour objet de renégocier l'Accord de Governors Island, 
et, comme je viens de le dire, auront pour seul objet de 
débloquer les étapes restant à accomplir de l'Accord de 
Governors Island. Cette réunion aura l'ordre du jour sui
vant: 

a) Mise en œuvre de la coopération internationale 
et en particulier de la Mission des Nations Unies en Haïti 
(MINUHA), comme cela est établi au paragraphe 5 de 
l'Accord de Governors Island. 

Ces discussions devraient se tenir entre le gouverne
ment, les forces armées et des représentants de la commu
nauté internationale. 

b) Toutes les actions nécessaires pour la mise en 
œuvre des paragraphes 6 et 7 de l'Accord, en particulier, 
en ce qui concerne la loi de création de la nouvelle police 
et la loi d'amnistie, comme prévu dans l'Accord de Go
vernors Island et le Pacte de New York. 

c) Mise en œuvre des paragraphes 7 et 8 de l'Ac
cord, en particulier ce qui a trait au départ à la retraite 
anticipée du général Cédras, à la nomination d'un nou
veau commandant en chef des forces armées et à la nomi
nation d'un nouveau commandant en chef de la police. 

Ces discussions devraient se tenir entre le gouverne
ment, les forces armées et représentants de la commu
nauté internationale. 

d) Enfin, mise en œuvre immédiate du paragra
phe 9 de l'Accord concernant le retour du président Aris
tide. 

10. Dans les prochaines heures, les Nations Unies 
vont envoyer des invitations formelles à tous les secteurs 
concernés par cette initiative. Nous espérons que leurs ré
ponses seront positives et rapides. Leurs réponses seront 
portées immédiatement à l'attention du Conseil de sécu
rité. 
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Note du Président du Conseil de sécurité appuyant l'invitation adressée 
par l'Envoyé spécial du Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies et du Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 
à toutes les parties pour qu'elles se réunissent afin de surmonter 
les obstacles subsistant à l'application intégrale de l'Accord 
de Governors Island 

S/26668, 30 octobre 1993 

Le Conseil de sécurité continue d'exiger que l'Accord de 
Governors Island soit respecté intégralement et sans con
ditions et que soient assurés le retour dans les meilleurs 
délais du président Aristide ainsi que la démocratie pleine 
et entière en Haïti, conformément aux résolutions perti
nentes du Conseil et aux déclarations de son président sur 
la question. Il réaffirme que l'Accord de Governors Island 
demeure pleinement en vigueur et constitue le seul cadre 
valide pour le règlement de la crise en Haïti qui continue 
de menacer la paix et la sécurité dans la région. 

Le Conseil de sécurité est profondément préoccupé 
par les souffrances du peuple haïtien qui résultent direc
tement du refus des autorités militaires de respecter le 
processus de Governors Island. 

Le Conseil de sécurité souligne que les signataires de 
l'Accord de Governors Island demeurent tenus d'en res
pecter intégralement les dispositions. Il condamne le fait 
que le général Cédras et les autorités militaires ne se sont 
pas jusqu'ici acquittés des obligations que leur impose cet 
accord. Il déplore en outre le fait que les dirigeants mili-
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taires haïtiens ont suscité et perpétué en Haïti un climat, 
tant sur le plan politique que sur celui de la sécurité, qui 
empêche le retour du Président en Haïti, tel que prévu au 
paragraphe 9 de l'Accord de Governors Island. 

Le Conseil de sécurité appuie l'invitation adressée 
par l'Envoyé spécial du Secrétaire général de l'Organisa
tion des Nations Unies et du Secrétaire général de l'Orga
nisation des Etats américains à toutes les parties pour 
qu'elles se réunissent la semaine prochaine afin, exclusi
vement, de surmonter les obstacles à l'application inté
grale de l'Accord de Governors Island qui subsistent en
core. En outre, il se déclare de nouveau résolu à maintenir 
et à faire dûment appliquer les sanctions contre Haïti jus
qu'à ce que les engagements pris à Governors Island 
soient honorés, et à envisager de renforcer celles-ci, con
formément à ses résolutions 873 (1993) et 875 (1993) et 
à la déclaration de son président datée du 25 octobre 
1993 (S/26633), si les autorités militaires continuent à 
compromettre le passage à la démocratie. A cet égard, il 
prie le Secrétaire général de lui faire rapport d'urgence. 

Note du Secrétaire général transmettant à l'Assemblée générale 
le rapport provisoire sur la situation des droits de l'homme en Haïti 
établi par le Rapporteur spécial de la Commission des droits de l'homme 

N48/561, 10 novembre 1993 

1. Introduction 

A. Mandat du Rapporteur spécial 

1. A sa quarante-neuvième session, la Commission 
des droits de l'homme a examiné le rapport du Rappor
teur spécial (E/CNA/1993/47) et approuvé, sans vote, le 
10 mars 1993, la résolution 1993/68 relative à la situa
tion des droits de l'homme en Haïti, dans laquelle elle a 
décidé de proroger d'un an le mandat du Rapporteur spé
cial, chargeant ce dernier de présenter un rapport provi
soire à l'Assemblée générale, lors de sa quarante-huitième 
session, et un rapport final à la Commission, lors de sa 
cinquantième session. La Commission a également dé
cidé de poursuivre l'examen de la situation des droits de 

l'homme en Haïti, au titre du point de l'ordre du jour 
intitulé « Question de la violation des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales, où qu'elle se produise dans 
le monde, en particulier dans les pays et territoires colo
niaux et dépendants >>. 

2. Les recommandations et dispositions approu
vées par la Commission dans sa résolution 1993/68 ont 
guidé le Rapporteur spécial dans son enquête et dans 
l'établissement de son rapport sur la situation des droits 
de l'homme en Haïti. Pour des raisons techniques, ce rap
port a été terminé le 14 octobre 1993; toute information 
pertinente reçue après cette date sera prise en considéra
tion dans la déclaration que le Rapporteur fera devant la 
Troisième Commission. 
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B. Travaux antérieurs réalisés par les experts 
indépendants et par le Rapporteur spécial 

3. La situation des droits de l'homme en Haïti au 
cours des dernières années a été décrite et étudiée dans les 
rapports présentés par les experts indépendants et par le 
Rapporteur spécial désignés par la Commission. Dans 
tous ces rapports, outre les violations persistantes des 
droits de l'homme, il est fait état des problèmes sociaux, 
économiques, culturels et politiques qui affectent la so
ciété haïtienne et qui ont notamment fait obstacle au 
processus démocratique ainsi qu'à la mise en place des 
institutions de base dans ce domaine et, par voie de con
séquence, au respect des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales. 

4. Les rapports reçus et examinés par la Commis
sion des droits de l'homme entre 1981 et 1986 ont été 
résumés dans le rapport que le Représentant spécial a pré
senté à la Commission, à sa quarante-troisième session, 
en 1987 (FlCNA/1987/61). Ce rapport, outre qu'il fait la 
synthèse des rapports précédents, décrit les conditions 
économiques et sociales en Haïti ainsi que la situation des 
droits de l'homme d'une manière générale et analyse éga
lement les aspects institutionnels pertinents comme le sys
tème constitutionnel, la législation, le système péniten
tiaire et l'administration de la justice. 

5. Les rapports présentés à la Commission entre 
1988 et 1991 portaient sur la situation générale en Haïti 
et décrivaient notamment l'instabilité politique posté
rieure à la chute du régime Duvalier en 1986, les diffi
cultés que posaient la création et le fonctionnement des 
institutions démocratiques ainsi que le climat socio-poli
tique servant de toile de fond à la grave situation des 
droits de l'homme que le pays a connue depuis lors. Ces 
rapports dénonçaient la suppression et la suspension ar
bitraires des libertés civiles fondamentales, en particulier 
des libertés d'expression, d'opinion et de réunion, de la 
liberté de la presse et des libertés et garanties syndicales. 
Ils signalaient également les nombreux cas de détention 
arbitraire et le non-respect des garanties prévues par la 
loi. Ils évoquaient, en outre, le problème de la violence en 
milieu rural et urbain; les conditions déplorables dans les 
prisons, la torture systématique et les mauvais traite
ments; le déni des droits politiques; et, d'une manière gé
nérale, la violation continue des droits consacrés dans la 
Constitution haïtienne ainsi que dans les déclarations et 
traités relatifs aux droits de l'homme auxquels Haïti est 
partie. 

6. Le rapport que le Rapporteur a présenté à la 
Commission à sa quarante-huitième session (FJCN.4/ 
1992/50 et Add.1 ), cette fois en qualité d'expert indépen
dant, relate l'histoire du pays, analyse le contexte politi
que, social et économique, examine la situation générale 
en Haïti en 1991, et porte un jugement critique sur la si
tuation tant sous le régime du président Aristide, à partir 
de février, que depuis le coup d'Etat du 29 septembre de 
cette même année. Un chapitre spécial y est consacré aux 
cadres juridiques et aux aspects institutionnels relatifs 
aux droits de l'homme. L'accent y est mis, en particulier, 

sur la coopération extérieure et les efforts faits par la 
communauté internationale pour rétablir la démocratie. 

7. Le rapport présenté par le Rapporteur spécial à 
la quarante-neuvième session de la Commission (FJCN.4/ 
1993/47) rend compte des principales violations des 
droits de l'homme commises en Haïti en 1992, notam
ment de la répression et de la violence et des violations du 
droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne; à 
la protection contre l'arrestation et la détention arbitrai
res, et contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants; à la liberté d'opinion et 
d'expression et à la liberté de réunion et d'association. 
Un chapitre spécial y est consacré à la situation des réfu
giés de la mer, un autre aux obstacles institutionnels à la 
protection et au respect des droits de l'homme et une des
cription et une analyse détaillées y sont faites du proces
sus de négociation qui, sous la pression de la commu
nauté internationale et certains pays en particulier, avait 
déjà été entamé en Haïti en vue d'assurer le retour à la 
démocratie et le rétablissement du président Aristide dans 
ses fonctions de président de la République. 

C. Nomination de M. Marco Tulto Bruni-Ce/li 
en qualité de rapporteur spécial 

8. A sa quarante-neuvième session, la Commission 
des droits de l'homme a prorogé d'un an le mandat du 
Rapporteur spécial, M. Marco Tulio Bruni-Celli. Le Con
seil économique et social a approuvé cette nomination 
dans sa décision 1993/276 en date du 28 juillet 1993. 
M. Bruni-Celli a accepté avec plaisir sa nomination et 
s'est engagé à s'acquitter de la mission qui lui avait été 
confiée. 

D. Activités menées par le Rapporteur spécial 
dans l'exercice de son mandat 

9. Le Rapporteur spécial a été aidé dans sa tâche 
par le Centre pour les droits de l'homme du Secréta
riat. Il a en outre reçu une aide très précieuse de la Com
mission interaméricaine des droits de l'homme (CIDH) et 
notamment de sa Secrétaire exécutive, l'ambassadrice 
Edith Marquez Rodriguez, de Mme Bertha Santoscoy 
Noro, principale spécialiste des affaires haïtiennes et de 
Mme Meredith Capian, avocate travaillant pour la Com
missiOn. 

10. Entre autres activités, le Rapporteur spécial 
s'est entretenu avec la direction et plusieurs fonctionnai
res du Centre pour les droits de l'homme au cours du 
mois de juillet 1993. C'est là qu'il a pu commencer l'éla
boration de son rapport. 

11. Le Rapporteur a jugé bon de se rendre à Wa
shington, à New York et en Haïti afin de s'entretenir avec 
de hauts fonctionnaires de l'Organisation des Nations 
Unies et de l'Organisation des Etats américains (OEA) 
chargés du dossier haïtien et avec les protagonistes eux
mêmes de façon à obtenir des renseignements détaillés sur 
les négociations politiques visant à apporter une solution 
à la crise et à se rendre compte sur place de l'évolution de 
la situation des droits de l'homme en Haïti. Le Cabinet 
du Secrétaire général a conseillé au Rapporteur spécial 
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d'attendre pour se rendre en Haïti que le Premier Minis
tre désigné, M. Robert Malval, ait pris ses fonctions. Le 
Rapporteur spécial s'est rendu à cet avis mais, de toute 
façon, il devait se rendre en Ha1ti du 23 au 27 août 1993, 
en qualité de membre de la Commission interaméricaine 
des droits de l'homme, laquelle avait déjà programmé 
cette visite. Le Centre pour les droits de l'homme a établi 
le programme et fait les préparatifs de ses visites à Wa
shington et à New York. La Commission interaméricaine 
des droits de l'homme, quant à elle, a fait de même pour 
ce qui est du voyage du Rapporteur spécial en Haïti. 

12. Ce dernier s'est rendu à Washington le 13 août 
1993. Il y a rencontré la Secrétaire exécutive de la CIDH 
ainsi que plusieurs de ses collaborateurs qui lui ont com
muniqué des informations et une documentation dé
taillées sur la situation en Haïti. Les 16 et 17 août, il a 
rencontré séparément les représentants permanents des 
pays suivants auprès de l'OEA: M. Guido Groscoors (Ve
nezuela); M. Jean-Paul Hubert (Canada); M. Jean Casi
mir (Haïti); M. Antoine Blanca (France); et Mme Harriet 
Babbit (Etats-Unis d'Amérique). Il s'est également entre
tenu avec M. John Shattuck, secrétaire d'Etat américain 
aux droits de l'homme et aux questions humanitaires; 
l'ambassadeur Lawrence Pezzullo, envoyé spécial des 
Etats-Unis chargé des affaires haïtiennes; et M. Richard 
Miller, directeur du Bureau de la démocratie et des droits 
de l'homme de la section chargée des organisations inter
nationales au Département d'Etat. Avec ses interlocu
teurs, le Rapporteur spécial s'est entretenu des négocia
tions en cours, des accords signés, des possibilités 
d'exécution de ces accords et des difficultés à prévoir, 
ainsi que des programmes qu'il faudrait mettre en place 
en Haïti pour garantir, promouvoir et faire respecter les 
droits de l'homme. 

13. Lors de sa visite à Washington, le 16 août, le 
Rapporteur a rencontré le président Jean-Bertrand Aris
tide, qui lui a fait part à cette occasion de ses vues sur la 
situation en Haïti, le déroulement des négociations, les 
accords signés, leur exécution et les perspectives à cet 
égard, et qui lui a notamment décrit les aspects les plus 
importants de son programme de reconstruction et de ré
conciliation nationale. 

14. Malheureusement, le Rapporteur spécial n'a 
pas pu rencontrer le Secrétaire général de l'OEA S. E. M. 
Joao Clemente Baena Soares étant absent de Washington 
au moment de sa visite. 

15. A New York, le Rapporteur spécial a eu des en
tretiens avec plusieurs hauts fonctionnaires de l'Organi
sation des Nations Unies et avec des représentants d'or
ganisations non gouvernementales. Le 18 août, il s'est 
entretenu séparément avec l'envoyé spécial du Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies et du 
Secrétaire général de l'OEA, M. Dante Caputo, et avec le 
Conseiller politique principal du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies. Le même jour, il a éga
lement rencontré M. Robert O. Weiner, coordonnateur 
des programmes pour l'Amérique latine et les Caraïbes 
du Lawyers Committee for Human Rights, et avec 

Mme Candy Wittam, attachée de liaison de cette organi
sation auprès de l'Organisation des Nations Unies. Il s'est 
également entretenu avec Mme Mary Jane Camejo 
d'Americas Watch. Le 19 août, il a rencontré M. Jocelyn 
McCalla, directeur du bureau de New York de la Coali
tion nationale en faveur des réfugiés haïtiens. 

16. Lors de sa visite à New York, le Rapporteur a 
également réuni une importante documentation sur la si
tuation des droits de l'homme en Haïti qui lui a été four
nie par le bureau de liaison du Centre pour les droits de 
l'homme et par des organisations non gouvernementales. 

17. Le Rapporteur spécial est arrivé en Haïti, le 
22 août 1993. Comme on l'a déjà mentionné, il effectuait 
cette visite en qualité de membre de la Commission inter
américaine des droits de l'homme. Il a pu, à cette occa
sion, s'entretenir avec les membres de la mission civile in
ternationale. Il a également rencontré le père Antoine 
Adrien et M. Jean-Baptiste Chavannes, membres de la 
Commission présidentielle de négociation nommée par le 
président Aristide. 

18. Conjointement avec les autres membres de la 
Commission interaméricaine des droits de l'homme, le 
Rapporteur spécial a eu un entretien protocolaire le 
23 août 1993 avec le Ministre des relations extérieures du 
gouvernement de facto, M. François Benoit. 

19. Le même jour, à Port-au-Prince également, le 
Rapporteur a pu s'entretenir avec les représentants sui
vants des principales organisations non gouvernementa
les haïtiennes de défense des droits de l'homme : Nekker 
Dessables, Paul Dejan et Jean-Claude Jean de la Plate
forme; Gladis Joseph du Centre Karl Leveque; Georgette 
Sena tus du Comité des avocats haïtiens; Jean-Claude Ba
jeux, Jean-Robert Va val et Jean-Robert Benoit du Centre 
œcuménique des droits humains; Anne Fuller et Pierre Es
pérence de la Coalition nationale en faveur des réfugiés 
haïtiens; Jean-Joseph Exhumé, consultant juridique; Jo
seph Polycarpe, Marcel Hilaire et le père Hugo Trieste de 
Justice et paix; et Jessie Ewald Benoit de l'Agence de dé
veloppement économique intégré et de la Commission 
des droits humains. Avec toutes ces personnes, le Rappor
teur spécial a fait le point de la situation des droits de 
l'homme en Haïti, et recueilli des informations sur des cas 
précis de violations qui ont eu lieu à Port-au-Prince et 
dans d'autres villes du pays ainsi que dans les zones rura
les. 

20. Le 24 août, le Rapporteur spécial a rencontré le 
général Raoul Cédras, commandant en chef des forces ar
mées d'Haïti, qui était accompagné de huit colonels 
membres du haut commandement militaire, avec lesquels 
il a échangé des vues sur la crise politique et, en particu
lier, sur la situation des droits de l'homme dans le pays et 
le rôle de l'armée. Il a également rencontré Jean-Louis 
Firmin, président du Sénat, et les sénateurs Turneb Delpé 
et Rony Mondestin. !;après-midi du même jour, il aren
contré des représentants de la presse et des médias : Yo
lette Mengual et Evariste P. Michel de Radio Arc-en-ciel; 
Jean-Germain Alexandre et Patrick Mousignac, de Radio 
Caraïbes; Even Dubois du journal Le Nouvelliste; et 
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Jean-Marie Dorsainvil de Radio Soleil ainsi que des re
présentants du Komité de liberté (KOMEVEB), Antoine 
Isméry et le père lvon Massak; enfin, le Rapporteur spé
cial s'est entretenu avec des représentants des syndicats 
haïtiens :Jean-Claude Lebrun et Marc-Antoine Destry de 
la Confédération des travailleurs haïtiens (CTH); Jean
Philippe Gesner de l'Organisation générale indépendante 
des travailleurs et travailleuses d'Haïti (OGITH); Gabriel 
Miracle, Raymond Viueu et Milcent Gesner de la Cen
trale autonome des travailleurs haïtiens (CATH); et Jo
seph Lefils et Deceus Louisius de la Fédération des ou
vriers syndiqués (FOS). 

21. Le 25 août, le Rapporteur spécial est allé à 
Saint-Marc et aux Gonaïves. A Saint-Marc, il s'est rendu 
dans l'un des bureaux de la mission civile internationale, 
où il s'est entretenu avec deux des membres de la mission, 
Alejandro Carnero et Gustavo Cortez; il a également vi
sité la prison de Saint-Marc et s'est entretenu avec le com
mandant de la place. A Gonaïves, il a rencontré l'évêque 
Gérard Dormeril (de CARITAS) et s'est entretenu avec les 
victimes de violations récentes des droits de l'homme, té
moins directs de la dure répression militaire qui ne cesse 
de s'exercer dans la zone. 

22. Le 26 août, le Rapporteur spécial a rencontré le 
Premier Ministre, M. Robert Malval, au domicile de ce 
dernier. Il s'est également entretenu le même jour avec 
Mme Huddleston, chargée d'affaires de l'ambassade des 
Etats-Unis d'Amérique en Haïti, et avec Mlle Ellen Cos
grave, membre du service diplomatique américain à Port
au-Prince. Il a en outre rencontré les représentants de 
quelques-unes des principales formations politiques : Vic
tor Benoit, Evans Paul et Turneb Delpé du Front national 
pour le changement et la démocratie (FNCD) et du Co
mité national du congrès des mouvements démocratiques 
(KONAKOM); George Pierre-Charles du mouvement 
Lavalas; René Théodore du Mouvement pour la recons
truction nationale (MRN); Reynols Georges de l'Alliance 
pour la libération et l'avancement d'Haïti (ALAH); et 
Leslie Manigat, ancien président de la République et se
crétaire général du Rassemblement des démocrates natio
naux progressistes (RDNP). 

ll. Situation économique et sociale 

23. Haïti, le pays le plus pauvre et le plus peuplé de 
l'hémisphère occidental, est aussi l'un des plus pauvres du 
monde. Avec les deux tiers de sa population vivant au
dessous du seuil de pauvreté, il occupe la 124• place sur 
la liste des 160 pays les moins avancés. En 1991, les prin
cipaux indicateurs reflétant la situation en Haïti étaient 
les suivants : PIB par habitant de 360 dollars, espérance 
de vie de 55 ans, taux de chômage de plus de 50 %et taux 
annuel de croissance démographique de 2,1 % malgré un 
taux de mortalité infantile très élevé1. 

24. l:extrême pauvreté qui sévit à Haïti a dans une 
large mesure empêché la population de jouir de ses droits 
économiques, sociaux et culturels. Le chômage, le loge
ment précaire et insalubre, l'analphabétisme, la morbi
dité et la mortalité se conjuguent pour créer des condi
tions de vie véritablement infrahumaines1. 

25. En 1991, 60 %seulement de la population haï
tienne auraient eu accès aux services de soins de santé. 
Selon des informations reçues par le Rapporteur spécial, 
on compte en moyenne 1,7 médecin et 1,3 infirmière du 
secteur public pour 10 000 habitants. En outre, la plu
part du personnel de santé se trouve dans la partie occi
dentale du pays, en particulier à Port-au-Prince, de sorte 
que les habitants des provinces n'ont pour ainsi dire pas 
accès aux soins de santé. En ce qui concerne les médecins 
du secteur privé, leurs honoraires seraient dans la majo
rité des cas prohibitifs pour la plupart des Haïtiens1. 

26. La population haïtienne souffre également 
beaucoup des mauvaises conditions d'hygiène: pollution 
atmosphérique, habitat insalubre, ordures non traitées. 
Seulement 32 % de la population rurale et 50 % de la 
population urbaine auraient accès à l'eau potable et, dans 
certains villages, le pourcentage serait inférieur à 10 %1. 

27. Le taux de mortalité générale serait de 
36 p. 1000 mais la mortalité infantile (de la naissance 
à 1 an) se situe, selon les estimations, entre 92 et 
107 p. 1 000. Les maladies transmissibles, infectieuses et 
parasitaires sont parmi les principales causes de décès. 
80 % de la population seraient menacés par le paludisme. 

28. La malnutrition est aussi l'une des causes prin
cipales de morbidité. Les Haïtiens souffriraient en 
moyenne d'un déficit calorique de 20 % et d'un déficit 
protéinique de 32 %1• La crise économique, l'aggrava
tion du chômage et du sous-emploi, la baisse du pouvoir 
d'achat familial qui en a résulté ainsi que la faiblesse de 
la production agricole constituent les principaux facteurs 
de la malnutrition en Haïti. 

29. Le secteur agricole, qui est le secteur le plus im
portant de l'économie haïtienne, couvre 70 % des be
soins alimentaires du pays; en 1990, sur 2 millions de tra
vailleurs, 1 300 000 occupaient des emplois agricoles1. 
Cependant, le déboisement et l'érosion des sols compro
mettraient les capacités productives actuelles et futures 
du pays. En outre, les problèmes structurels et les séche
resses de 1990 et 1991 ont entraîné une baisse de produc
tion des principales cultures vivrières. 

30. Les écoles, les services essentiels (électricité, té
léphone) et les infrastructures routières sont rares, voire 
inexistants, dans les zones rurales. Par ailleurs, du fait 
que, depuis octobre 1991, la population est retournée 
dans les zones rurales pour échapper à la répression et au 
chômage, le manque d'eau potable, la situation sanitaire 
et la malnutrition se sont encore aggravés dans les cam
pagnes. 

m. Situation des droits de l'homme en Haïti 

A. Introduction 

31. Depuis février 1993, c'est-à-dire depuis que le 
Rapporteur spécial a présenté son dernier rapport à la 
Commission des droits de l'homme, la répression et les 
actes de violence inspirés par des motifs politiques se sont 

1 Organisation des Nations Umes/Organisanon des Etats améri
cains, Plan d'action humanitaire intégré, mars 1993. 
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poursuivis en Haïti. Les droits de l'homme continuent 
d'être violés de façon systématique et généralisée; des 
membres des forces armées et des civils collaborant avec 
eux, en particulier ceux qu'on appelle les chefs de section, 
continuent de se livrer en toute impunité à des actes de 
harcèlement et d'intimidation, à des agressions, des arres
tations arbitraires, des exécutions sommaires et des tor
tures. Ces violations se sont poursuivies en dépit de la 
présence de la mission civile internationale de l'Organi
sation des Nations Unies et l'Organisation des Etats amé
ricains en Haïti et même après la signature, le 3 juillet 
1993, de l'Accord de Governors Island. Comme il est dit 
dans le rapport intérimaire de la mission pour la période 
du 9 février au 31 mai 1993, << ••• la mission a pu consta
ter, au fur et à mesure de son déploiement, que des per
sonnes, des organisations, des secteurs de la population 
reprenaient confiance et tentaient de recouvrer des droits 
qui leur sont déniés depuis le coup d'Etat. Les autorités 
répondent à ces tentatives par une répression accrue ou, 
pour le moins, plus orientée» (A/47/960 et Corr.1, 
par. 13 ). Les victimes sont, comme auparavant, des mem
bres et des dirigeants des organisations populaires et des 
groupes de défense des droits de l'homme, des paysans, 
des syndicalistes, des étudiants, des journalistes, des 
membres du clergé et toute personne soupçonnée de sou
tenir le retour du président Aristide. La répression dans 
les zones rurales et dans les bidonvilles de Port-au-Prince, 
par exemple à Cité Soleil, demeure particulièrement dure 
puisque le simple fait de posséder ou de distribuer des 
photos du président Aristide peut constituer un motif 
d'arrestation. Selon les informations reçues par le Rap
porteur spécial, le nombre de personnes tuées depuis que 
les forces armées haïtiennes (armée proprement dite, po
lice et partisans civils) se sont emparées du pouvoir en 
septembre 1991 s'élèverait à 3 000. Mais d'après certai
nes sources, il est difficile d'évaluer le nombre exact 
d'exécutions politiques et extrajudiciaires étant donné 
que les autorités judiciaires procèdent rarement à des en
quêtes criminelles en cas de décès inexpliqué, y compris 
les morts violentes telles que les meurtres, qu'ils soient 
politiques ou non2. 

32. Les gens les plus pauvres doivent verser de l'ar
gent aux forces de sécurité pour éviter d'être arrêtés de 
façon arbitraire, battus et maltraités ou pour pouvoir sor
tir de prison. Ces extorsions de fonds obligent les victimes 
à vendre tous leurs biens ou à céder leurs titres fonciers 
afin de payer la rançon, ce qui les appauvrit encore da
vantage. 

B. Violation du droit à la vie, à la liberté 
et à la sécurité de la personne 

33. Les atteintes au droit à la vie et à l'intégrité phy
sique de la personne se sont poursuivies en Haïti en 1993; 
elles visent essentiellement à restreindre ou interdire la li
berté d'opinion et d'expression, de réunion et d'associa
tion pacifique3. Des cas d'exécution sommaire, de vio
lence physique, de persécution et de harcèlement ont été 
portés à l'attention du Rapporteur spécial. Les personnes 
soupçonnées de soutenir le président Aristide continuent 

d'être particulièrement visées, ainsi que les membres des 
syndicats, des organisations populaires et des associa·· 
tians de quartier et de simples citoyens qui ont eu la mal
chance de se trouver au mauvais endroit au mauvais mo
ment. Les enfants, les femmes et les personnes âgées ne 
sont pas à l'abri des actes de violence. 

34. On a constaté pendant le printemps de 1993 
une recrudescence des atteintes aux droits de l'homme 
en Haïti, en particulier à Port-au-Prince et dans les dépar
tements du nord-ouest et du centre. Selon les renseigne
ments reçus par le Rapporteur spécial, ce phénomène tra
duit peut-être la nervosité des militaires devant les 
négociations qui se déroulaient alors sous les auspices de 
l'Organisation des Nations Unies et de l'OEA. Pendant la 
période allant du 30 avril au 30 mai, dans le seule ville de 
Port-au-Prince, les membres des forces armées et les civils 
collaborant avec eux auraient exécuté de façon sommaire 
au moins 15 personnes4• 

35. La mission civile internationale s'est particuliè
rement inquiétée des << •• • violences perpétrées par des 
zenglendos ou d'autres groupes de malfaiteurs agissant 
impunément, et apparemment sous le couvert ou avec le 
consentement exprès ou tacite des autorités de facto. Le 
terme zenglendos désigne des malfaiteurs qui sont recru
tés aussi bien parmi les couches marginales des quartiers 
populaires que parmi les agents de police, agissant le plus 
souvent de nuit, en civil et avec des armes de fonction. Ce 
phénomène, surtout sensible à Port-au-Prince, vise, dans 
certains cas au moins, à intimider les secteurs de l'oppo
sition démocratique et va de pair avec la recrudescence 
des exécutions arbitraires pour des raisons politiques. 
Dans les quartiers populaires, des zenglendos distillent 
un climat de peur généralisée, sans que leurs victimes 
soient nécessairement des militants ou des sympathisants 
politiques. !.:existence de groupes paramilitaires ou de 
bandes de délinquants tolérés par l'armée est également 
signalée dans certaines régions de province (A/47/960 et 
Corr.1, par. 28 à 30). 

36. Le Rapporteur spécial a été instamment saisi 
des cas ci-après d'exécution sommaire ou arbitraire. 

37. Le 27 mars 1993, des civils armés auraient tué 
Yvon Raymond, un membre de l'Eglise catholique aux 
Cayes. Le 24 mars 1993, les corps du pasteur Marcel 
Pontus et de Jeannot Luis Jean, membres de la mission 
baptiste évangélique du sud d'Haïti, ont été retirés de la 
morgue de l'hôpital universitaire; les victimes auraient été 
enlevées le 18 mars 1993 par un civil armé et emmenées 
au quartier général de l'armée. A la suite de sa disparition 
le 16 mars 1993, Jean Jorélian, partisan bien connu 
d'Aristide, a été trouvé mort dans la semaine du 22 mars; 
son corps aurait porté des traces de coups et de blessures 
à la machette. 

2 Département d'Etat des Etats-Unis d'Amérique, « Country re
~orts on human rights practices for 1992 >>,février 1993, p. 421. 

Ibid., p. 3. 
4 Orgamsation mondiale contre la torture, Genève, 11 juin 1993 
(HT/110693). 
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38. Le 5 mai, Jean-Claude Drouillard a été tué à 
Delmas-17, Port-au-Prince, par des civils armés qui lui 
auraient reproché de trop s'intéresser aux problèmes po
litiques4. Le 9 mai, des membres des forces armées au
raient tué Mme Illia Davilma à Cité Soleil (Port-au
Prince) parce qu'elle avait informé des membres de la 
mission civile internationale de la répression sévissant 
dans le pays4. 

39. Le 17 mai, à 1 heure du matin environ, quatre 
hommes portant des tenues de policier ont fait irruption, 
à Pétion-Ville, au domicile de M. Frédéric Dabon et de 
son beau-frère, M. Abel Sarasin, l'un et l'autre considérés 
comme des partisans du président Aristide. Ils ont de
mandé à voir M. Dabon. Celui-ci étant absent, ils s'en 
sont pris à M. Sarasin, un ami de passage, et l'ont tué. Ils 
ont alors exigé de Mme Afia Dabon 750 dollars haïtiens 
avant de s'enfuir [A/47/860 et Corr.1, par. 33, a]. 

40. Le 27 juillet, le sénateur Thomas Eddy Dupiton 
aurait été pris pour une cible et blessé devant son domicile 
par des inconnus qui ont ouvert le feu sur lui. Plusieurs 
personnes qui étaient avec lui auraient elles aussi été bles
sées. 

41. D'autres informations font état de corps aban
donnés dans les rues de Port-au-Prince. des habitants de 
la zone de Lafito auraient annoncé qu'on avait découvert 
les corps de huit jeunes gens qui, selon toute vraisem
blance, auraient été sommairement exécutés dans la nuit 
du 2 au 3 mars 1993 à Lafito. Le corps d'une fillette de 
12 ans aurait été aperçu, le 14 avril, sur un trottoir de 
Port-au-Prince. Le lendemain, exactement au même en
droit, on a découvert le corps d'un jeune homme dont les 
pieds et les mains avaient été liés; les deux corps seraient 
restés dans la rue toute la journée. 

42. Carmen Drocéus, mère de deux jeunes enfants, 
habitant à Pont-Sondé aurait été persécutée par des mem
bres des forces armées. Le 7 février 1993, deux militaires 
et une femme auraient fait irruption chez elle pour lui de
mander où se trouvait son mari. Elle leur aurait répondu 
qu'elle ne savait pas où il se trouvait; les soldats l'auraient 
alors obligée à sortir avec son bébé de trois mois et l'au
raient emmenée dans une pharmacie abandonnée où se 
trouvaient deux autres personnes. Ces dernières se se
raient entretenues avec elle, après quoi elle aurait été re
conduite chez elle par les militaires qui l'auraient ensuite 
battue et violée et auraient giflé son bébé. 

43. Au début du mois d'avril, les militaires auraient 
persécuté et harcelé avec un acharnement particulier les 
membres du clergé, des partis politiques et des syndicats. 
Parmi les victimes figuraient Faneyus et Antoine Supre
nor, membres de l'Eglise baptiste, Antoine Brunot, maire 
élu de Môle-Saint-Nicolas et membre du parti chrétien 
démocrate, et des membres de l'Inyon Peyzon Agrikilte 
de Bombardopolis (IPAB). Le 1er avril, à Bombardopolis, 
des membres des forces armées auraient passé à tabac 
Jean-Claude Clerge, juge de paix et membre de l'IPAB 
nommé par le gouvernement constitutionnel. Le même 
jour, à Flosky, le même groupe de soldats aurait mis à sac 
le siège de l'IPAB et battu plusieurs jeunes filles qui s'y 

trouvaient. A la mi-avril, un groupe composé d'une di
zaine d'attachés (civils collaborant avec la police) aurait 
menacé et harcelé le personnel et les enfants de l'orpheli
nat Lafanmi Selavi (La famille, c'est la vie) de Port-au
Prince. Cet orphelinat, créé en 1986 par Jean-Bertrand 
Aristide pour accueillir les enfants des rues, aurait été de
puis le coup d'Etat de 1991, la cible de plusieurs attaques 
violentes commises par les forces de sécurité. 

44. On a exprimé la plus vive inquiétude devant la 
recrudescence des exécutions sommaires et des morts sus
pectes survenues à Port-au-Prince en juillet, mois au cours 
duquel 36 cas ont été signalés. Selon la mission civile 
internationale, les victimes de ces graves atteintes aux 
droits de l'homme sont des membres d'organisations po
pulaires et d'associations de quartier, mais également de 
simples citoyens qui ont eu la malchance de se trouver sur 
le chemin des tueurs. Les principaux auteurs de ces exé
cutions sont organisés en bandes de malfaiteurs qui agis
sent en toute impunité. Connus sous le nom de zenglen
dos, ils sèment la terreur pendant la nuit dans les 
quartiers pauvres de Port-au-Prince. Dernièrement, des 
zones jusque-là épargnées, telles que Canapé-Vert, ont été 
le théâtre d'actes de violence et de terreur commis par les 
zenglendos. Dans certains cas, selon des témoins oculai
res, ce sont des policiers ou leurs collaborateurs civils qui 
se chargent des exécutions5. 

45. La mission indique par ailleurs qu'elle enquête 
sur des affaires d'exécution sommaire et de corps décou
verts à Arcahaie, Saint-Marc, Miragoâne et Fond-des
Blancs. 

46. La mission civile internationale signale que, à 
sa connaissance, aucun auteur présumé d'exécution arbi
traire n'a été arrêté à ce jour. Bien que les juges de paix 
aient, dans plusieurs cas, procédé au constat de décès et 
ordonné l'enlèvement du corps, les enquêtes judiciaires 
ne semblent pas progresser5. 

47. Les atteintes ci-après au droit à la vie auraient 
été commises en Haïti en août 19936• 

48. Le 16 août, un soldat aurait tué d'une balle 
dans le dos Andre! Fortune, membre de l'Alliance des or
ganisations populaires de Lascahobas. Selon des rensei
gnements, la victime était passée dans la clandestinité 
après avoir échappé, les 25 et 28 juin, à deux tentatives 
d'arrestation à la suite de manifestations en faveur du 
président Aristide. 

49. Le 9 août, aux environs de Babiole, un membre 
en uniforme des forces armées qui était sur une motocy
clette a tiré sur un chauffeur de la distillerie la Couronne. 
Le chauffeur effectuait des livraisons dans la région de 
Babiole et se trouvait au volant de son camion quand il a 
été abordé par le soldat. Celui-ci a ouvert la portière du 
camion et a tiré trois fois. Le chauffeur a été amené en 
taxi à l'hôpital général mais il est mort des suites de ses 
blessures. 

5 Mission ctvile internationale, communiqué de presse daté du 11 
août 1993. 
6 Ibid.; et communiqué de presse CP/93/31. 
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50. Le 5 août à Port-au-Prince, on aurait découvert 
sur le boulevard Jean-Jacques-Dessaline les corps criblés 
de balles de trois inconnus. Le même jour, on a découvert 
le corps de Jeanjean Delbouin à quelques mètres du bu
reau de la Mission civile internationale; il portait des tra
ces de coups et de blessures par balle et on lui avait lié les 
mains et les pieds. Le même jour, également vers 4 h 30, 
des hommes armés auraient exécuté un homme d'affaires 
de 43 ans dans le quartier de Bolesse et battu sa femme et 
son fils de 14 ans. D'après les témoignages, certains des 
agresseurs portaient des casques militaires. 

51. Le 3 août, au carrefour Vincent, une bande de 
civils armés ont tué Antoine Joseph, vendeur ambulant 
âgé de 46 ans. Quelques instants plus tôt, le même groupe 
d'individus avait tué le voisin de M. Joseph, Adnor La
rose âgé de 4 7 ans. 

52. La vague de violence qui s'est abattue sur Haïti 
en septembre s'est amplifiée le 8 septembre, immédiate
ment après une cérémonie organisée pour rétablir dans 
ses fonctions le maire de Port-au-Prince, Evans Paul. Une 
douzaine de personnes au moins ont été tuées et plus de 
70 autres blessées par les attachés lors de ces incidents, la 
plupart des attaques étaient dirigées, aux dires des té
moins, contre des partisans du président Aristide. Bien 
que, selon les informations, la police ait été souvent pré
sente, elle ne serait pas intervenue et n'aurait rien fait 
pour mettre un terme aux actes de violence. 

53. Le 11 septembre des hommes armés- des po
liciers en civil, d'après certaines sources- ont assassiné 
Antoine lzméry, partisan bien connu du président Aris
tide, après l'avoir traîné hors de l'église Saint-Jean-Bosco 
à La Saline, bidonville de la banlieue de Port-au-Prince, 
où il assistait à la messe. Au cours de l'attaque, cinq per
sonnes au moins auraient été tuées et quelque 70 autres 
blessées. Des policiers en uniforme seraient passés près de 
l'église quelques minutes avant et après l'attaque mais ne 
seraient pas intervenus. Des hommes armés auraient ta
bassé des partisans du président Aristide devant l'église. 

54. Le 14 octobre, le Ministre de la justice, Guy 
Malary, a été tué par balle à Port-au-Prince. Deux de ses 
gardes du corps ainsi qu'une quatrième personne qui se
rait, pense-t-on, son chauffeur ont également été tués. 
Des attachés seraient responsables de ces meurtres. 

55. Presque tous les ministres qui avaient prêté ser
ment en septembre 1993 auraient reçu des menaces de 
mort de civils armés, qui ont des liens avec la police et 
l'armée. 

56. Par ailleurs, des membres de la mission d' obser
vation et des personnes en contact avec celle-ci feraient 
l'objet d'actes d'intimidation, voire de provocation. 

57. Ces actes de violence commis par les forces ar
mées, la police et leurs complices civils constituent une 
violation de l'article 3 de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme, de l'article 4, paragraphe 1, du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, de l'ar
ticle 4 de la Convention américaine sur les droits de 
l'homme et de l'article 19 de la Constitution haïtienne. 

C. Violation du droit à la protection 
contre l'arrestation et la détention arbitraires 

58. Les arrestations et les détentions arbitraires, 
qui vont presque toujours de pair avec les tortures et les 
mauvais traitements, restent l'une des violations des 
droits de l'homme les plus courantes et les plus systéma
tiques en Haïti. Les victimes sont notamment les person
nes soupçonnées d'être des partisans du président Aris
tide, les étudiants, les journalistes, les militants des droits 
de l'homme, les prêtres, les religieuses, les dirigeants des 
associations paysannes ou communautaires, et quicon
que participe aux activités de l'opposition. D'après les in
formations, la majorité des arrestations sont faites sans 
mandat et en dehors des heures prévues par la Constitu
tion (de 6 heures à 18 heures) pour l'arrestation des per
sonnes qui ne sont pas prises en flagrant délit. Bien que 
la Constitution spécifie que toute personne arrêtée doit 
être présentée à un juge dans les 48 heures, en pratique il 
est courant que les personnes interpellées soient détenues 
pendant des jours ou des semaines sans être présentées 
aux autorités compétentes et, bien souvent, elles sont in
terrogées en l'absence d'un conseil juridique. 

59. Le 25 février 1993, Sensi Joseph aurait été ar
rêté rue Lamarre par des soldats après avoir été déposé 
devant sa maison par un véhicule des Nations Unies. Se
lon la victime une trentaine d'autres personnes ont été ar
rêtées le même jour et amenées au Service d'investigation 
et de recherche antigang. Toutes ces personnes auraient 
été battues et auraient passé la nuit en prison7. 

60. Les enfants eux-mêmes ne sont pas à l'abri des 
arrestations arbitraires et des mauvais traitements. Le 
26 février, un enfant de 13 ans aurait été arrêté de façon 
arbitraire à Cité Soleil, à Port-au-Prince, par des individus 
soupçonnés d'être des membres des forces armées et tenu 
au secret sans que ses parents puissent avoir de ses nou
velles. Le 17 mars, des membres des forces armées au
raient arrêté à Petit-Goâve sans raison apparente, Emeus 
Jean Audelin, élève à l'école Faustin-Soulouque. Au dé
but du mois de mars, à Jérémie, les militaires auraient ar
rêté et battu plusieurs jeunes gens; le 18 mars, à Port-au
Prince, des soldats auraient lancé une vaste opération 
contre les enfants des rues et les vendeurs ambulants qui 
dorment dehors. Les militaires auraient matraqué les vic
times et un enfant de 14 ans aurait eu le crâne fracturé à 
la suite des coups reçus dans son sommeil. 

61. Des partisans du président Aristide auraient été 
soumis à des harcèlements et arrêtés de façon arbitraire à 
Môle-Saint-Nicolas pour avoir distribué, le 30 mars 
1993, des tracts et des photos du président Aristide et ré
clamé la mise en place d'un gouvernement constitution
nel. Les militaires auraient durement maltraité un certain 
nombre d'entre eux et soumis d'autres à des persécutions 
les obligeant à fuir la région. ~une des victimes, Manistin 
Capricien, aurait dû être hospitalisée à la suite des tortu
res subies. Selon les renseignements fournis par la Mis
sion civile internationale, des membres de cette dernière 

7 The Lawyers Committee for Hu man Rights, 23 août 1993. 

Document 96 381 



se sont rendus à Môle-Saint-Nicolas pour protester au
près du commandant militaire de la région qui a reconnu 
la responsabilité de l'armée mais a justifié ces actes de vio
lence par l'inefficacité du système judiciaire et la nécessité 
d'utiliser la force pour obtenir des informations8. 

62. Le 31 mars, des membres des forces armées se 
seraient rendus à Hinche, chez Fritz Charlot Pauleus, qui 
serait le seul membre de l'opposition à être revenu dans 
la région à la suite du coup d'Etat de septembre 1991 et 
que les autorités ont accusé d'être responsable de la dis
tribution susmentionnée de photos et de propagande en 
faveur du président Aristide. N'ayant pas trouvé Fritz 
Pauleus à son domicile, les militaires auraient arrêté sa 
femme Yvrose Simeon, un membre de la famille, Ilfrid 
Dorme, et un ami de la famille, Alex Carneau. Deux au
tres personnes (noms fournis) auraient été arrêtées parce 
qu'on les soupçonnait d'avoir vu Fritz Pauleus ou de lui 
avoir parlé. La mère de ce dernier serait passée dans la 
clandestinité. 

63. On a par ailleurs indiqué que le chef de la pre
mière section de Savanne Carée, Lecompte Michaud, a 
arrêté des paysans et exigé le versement d'une rançon 
pour les libérer. M. Michaud aurait transformé sa maison 
en tribunal et en prison privée. En mars, le chef de sec
tion aurait arrêté un paysan du nom de Tison et l'aurait 
enfermé pendant trois jours dans sa prison privée. Le 
même traitement aurait été réservé à un homme du nom 
de Jean, originaire de Kacoule. Les autorités auraient pris 
des mesures pour mettre un terme aux pratiques illégales 
de ce chef de section et de ses nombreux adjoints9• 

64. Le 23 avril, Cajuste Lexius, secrétaire général 
de la Centrale générale de travailleurs (CGT), Phabo
nor Saint-Vil, secrétaire de la CGT, et Saveur Aurélus, 
responsable d'un syndicat agricole de Gros-Morne, au
raient été arrêtés par des policiers de la 30• compagnie qui 
n'avaient pas de mandat et qui les auraient tabassés alors 
qu'ils entraient dans les locaux de Radio Caraïbes à Port
au-Prince, où ils devaient diffuser un communiqué de 
presse appelant à soutenir la grève générale prévue pour 
le 26 avril. Lors de leur détention préventive, ils auraient 
été matraqués et frappés à coups de pied par des policiers. 
Le 26 avril, ils auraient été transférés au Service d'inves
tigation et de recherche antigang. Cajuste Lexius serait 
resté inconscient pendant deux jours à la suite des mau
vais traitements qui lui avaient été infligés; après avoir été 
examiné par un médecin indépendant à la demande de la 
Mission civile internationale, il a été transféré le 27 avril 
dans un hôpital militaire où il serait resté jusqu'au 21 mai 
1993, date à laquelle on l'a relâché. Phabonor Saint-Vil 
et Saveur Aurélus ont été relâchés le 29 avril. Les trois 
hommes nécessitaient des soins médicaux à la suite des 
mauvais traitements auxquels ils avaient été soumis par 
les forces de sécurité, en particulier, C. Lexius qui aurait 
été victime d'une insuffisance rénale pendant sa détention 
et aurait été placé sous dialyse. D'autres membres de la 
CGT auraient été arrêtés à la fin du mois d'avril. 

65. Pendant la première semaine d'avril1993, des 
membres des forces armées auraient brutalisé et arrêté 

dans le Plateau central cinq paysans (noms fournis) accu
sés d'être des partisans du président Aristide et les au
raient emprisonnés. Les arrestations arbitraires de parti
sans du président Aristide se sont poursuivies pendant les 
mois de mai et juin. René Sylvéus Benjamin, de Pont
Sonde, dans le département de I'Artibonite, aurait ainsi 
été arrêté par des membres des forces armées parce qu'il 
distribuait des photos du président Aristide; le père Ver
net, de la paroisse du Sacré-Cœur, intervenu en sa faveur, 
aurait lui-même été brutalisé. Le 26 mai, Lionel Félix a 
été arrêté et battu, également à Pont-Sonde, pour les mê
mes raisons. Il aurait été emmené à la prison de Saint
Marc, et torturé violemment. Des membres des forces 
armées auraient brutalisé et arrêté Norbert Lubin, secré
taire général du KKMK (Komite Katye Mom Kamari) le 
16 juin, à Port-au-Prince, et l'auraient torturé pendant 
qu'il était en détention. Il aurait été libéré à la suite des 
protestations de la population. 

66. Pendant les mois de juillet et août 1993, les at
teintes à la liberté de réunion et d'expression se sont pour
suivies ainsi que les atteintes à la sécurité de la personne 
et à son intégrité physique. Les victimes de violations des 
droits de l'homme (plusieurs noms ont été fournis) au
raient en outre fait l'objet de persécutions parce qu'elles 
sont susceptibles de révéler les mauvais traitements qui 
leur ont été infligés pendant leur détention10• 

67. Ces détentions arbitraires constituent une vio
lation de l'article 9 de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme, de l'article 9 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, de l'article 17 de la 
Convention américaine sur les droits de l'homme et de 
l'article 24 de la Constitution haïtienne, aux termes du
quel l'Etat garantit les libertés individuelles. 

D. Violation du droit à la pwtection contre la torture 
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants 

68. La torture et les mauvais traitements sont des 
pratiques auxquelles l'armée, la police haïtienne et les ci
vils qui travaillent avec eux recourent de façon courante 
et systématique. Les détenus sont régulièrement battus au 
moment de leur arrestation, et certains sont frappés si 
violemment qu'ils doivent ensuite être hospitalisés; d'au
tres sont morts en détention des suites des tortures qui 
leur ont été infligées. 

69. Le 15 avril1993, à Thiotte, M. Oriol Charpen
tier a été arrêté sous l'accusation de vol dans la maison 
de son employeur et relaxé, faute de preuves, par le juge 
de paix, qui lui a apparemment demandé d'aller aviser les 
autorités militaires de cette libération. Quelques heures 
plus tard, le juge de paix a été appelé à la caserne pour 
constater le décès d'Oriol Charpentier. Les autorités mi-

8 Mission civile internationale, communiqué de presse CP/93/10 
daté du 5 mai 1993. 
9 The Lawyers Committee for Human Rights, lettre datée du 
23 août 1993. 
10 Mission civile internationale, communiqué de presse, 11 août 
1993. 

382 LES NATIONS UNIES ET HAlTI, 1990-1996 



litaires, le médecin ayant établi le certificat de décès et les 
détenus présents au moment des faits donnent des ver
sions contradictoires des conditions et des causes du dé
cès. Oriol Charpentier a été inhumé à la sauvette par les 
militaires qui avaient refusé la restitution du corps à la 
famille. Le 3 mai, le juge de Terrier-Rouge a constaté le 
décès en prison de Georges ( << Andvil ») Mathias et attri
bué ce décès à une maladie chronique. Mais, aux dires de 
sa famille, M. Mathias était en bonne santé avant qu'il 
n'ait été arrêté le 23 avril, accusé de vol de bétail. Il aurait 
été brutalement frappé par l'attaché ayant procédé à son 
arrestation. Emmené et détenu dans un premier temps à 
Trou-du-Nord, Georges Mathias n'a été déféré au tribu
nal de cette localité que quatre jours après son arresta
tion. Le juge de Trou-du-Nord s'étant déclaré incompé
tent le détenu a été transféré à Terrier-Rouge où il a 
com'paru devant le juge de paix suppléant le 29 avril. 
Celui-ci, se déclarant à son tour incompétent, aurait or
donné que Georges Mathias, qui ne pouvait se tenir de
bout, soit transporté à Fort-Liberté (N47/960 et Corr.l, 
par. 24). 

70. Ceux dont on sait ou dont on soupçonne qu'ils 
sont des partisans du président Aristide sont particulière
ment exposés. Le 11 février, Clothaire Nestor, Philomène 
Senatus etJosamon Meyis, toutes trois accusées d'appar
tenir au mouvement Lavalas (partisans du président Aris
tide), ont été arrêtées arbitrairement à Savanette ~ar des 
soldats qui étaient accompagnés du chef de la sectiOn lo
cale. Le 12 février, Mme Richard Sineis a été arrêtée au 
village de Lagivas situé dans la même région; les quatre 
femmes auraient été brutalement frappées puis jetées en 
prison. Mme Sineis, qui était alors enceinte et sur le point 
d'accoucher, serait tombée gravement malade, après les 
sévices qui lui ont été infligés. 

71. Le 25 février, l'évêque de Jérémie Mgr Willy 
Romélus, le défenseur des droits de l'homme Paul De
jean, l'acteur Marcel<< Lobo '' Casséus, le militant local 
Emmanuel Jean-Louis et d'autres personnes ont été frap
pés par la police et par des groupes paramilitaires à la 
sortie de la cathédrale nationale de Port-au-Prince où 
avait été célébrée une messe à la mémoire des victimes du 
naufrage du ferry Neptune et arrêtés. Parmi les personnes 
arrêtées par la police et relâchées par la suite figuraient 
deux journalistes et quelque 12 séminaristes dont certains 
ont été victimes de sévices au cours de leur détention. 
J.:une des personnes arrêtées, Pharnes Jan, qui avait été 
conduit au pénitencier national, a été, dit-on, si brutale
ment frappé qu'il a fallu appeler un médecin d'urgence. 
D'après le rapport de la mission civile internationale, la 
cérémonie a été émaillée d'incidents et des personnes pré
sentes ont dû être évacuées sous la protection de la mis
sion et de diplomates étrangers. Le 5 mars, M. Volvick 
Figaro, accusé d'avoir distribué des tracts politiques le 
jour de la messe, était arrêté et violemment battu dans 
un bâtiment de la douane d'Haïti [N47/960 et Corr.1, 
par. 14, a]. 

72. Le 3 mars, à 2 heures du matin, plusieurs hom
mes armés se sont introduits au domicile de Saint-Jean 

Servi! situé avenue Pouplard à Port-au-Prince, qu'ils ont 
mis à sac. Furieux de trouver des photographies du pré
sident Aristide et des tracts du mouvement Lavalas, ces 
hommes ont battu et violé l'épouse de M. Servi! et frappé 
sa mère âgée de 73 ans. 

73. Le 26 juin, des soldats qui recherchaient des 
membres d'organisations paysannes ont pénétré dans les 
quartiers pauvres de Polcos et Lot Bô Kanal. Au cours de 
cette chasse à l'homme, neuf personnes au moins ont été 
sauvagement frappées et les domiciles de deux dirigeants 
connus ont été pillés. 

74. Le 28 juin, un homme âgé de 70 ans a été arrêté 
par des soldats puis frappé et conduit à la casern~. Ce~ 
homme aurait été appréhendé à la place de son fils qm 
était recherché par l'armée, parce qu'il dirigeait une orga
nisation communautaire locale de Lot Bô Kanal. 
I:homme aurait été relâché le jour suivant. 

75. Dans le département du Nord-Est, on signale 
que, le 26 juin, Amelus Pierre, un agriculteur âgé de 
33 ans auquel on reprochait d'avoir manqué de respect à 
un caporal, a été arrêté arbitrairement et conduit au poste 
de Capotille où il a été violemment frappé, notamment 
au cou, avec une machette et torturé. M. Pierr~ est resté 
emprisonné sans chef d'accusation pendant 25 JOurs. Il a 
été relaxé, le 22 juin, par le commissaire du gou~erne
ment, les militaires ayant été incapables de fournir des 
éléments justifiant son arrestation. Les sévices dont il a 
été victime ont gravement compromis son état de santé11• 

76. Le 7 août, Mme Andrée Claude est décédée, à 
Peroin, des suites des tortures qui lui ont été infligées au 
bureau d'un chef de section nommé Edner Odeyid. La 
victime avait été arrêtée à la place de son mari qui, recher
ché pour des raisons politiques, se cachait depuis neuf 
ffi OIS. 

77. Ces actes de torture et ces atteintes à l'intégrité 
physique d'individus constituent des violations de l'arti
cle 5 de la Déclaration universelle des droits de l'homme, 
du paragraphe 1 des articles 7 et 10 du Pacte internatio
nal relatif aux droits civils et politiques, de l'article 5 de 
la Convention américaine relative aux droits de l'homme 
et de l'article 25 de la Constitution haïtienne. 

E. Violation du droit à la liberté de réunion 
et d'association 

78. Les autorités militaires haïtiennes ont continué 
de violer les droits de l'homme en empêchant certains 
groupes d'exercer leur droit à la liberté de réunion et d'as
sociation. Des manifestations pacifiques de soutien au 
président Aristide ont été réprimées, souvent violemment, 
par des militaires et bon nombre de manifestants ont été 
arrêtés et brutalisés. 

79. Le 29 mars 1993, jour anniversaire de l'adop
tion de la Constitution de 1987, une manifestation paci
fique en faveur du Président constitutionnel a été violem
ment réprimée à Gonaïves. D'autres manifestations de 

11 Plate-forme des organismes hainens des droits de l'homme, 
Haïti, juillet 1993. 
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même nature ont eu lieu dans cette ville le 21 avril, dans 
l'enceinte du lycée Fabre-Geffrard, et le 11 mai sur la voie 
publique. Elles ont également été accompagnées ou sui
vies de violences exercées par des militaires à l'encontre 
de manifestants ou de simples badauds [A/47/960 et 
Corr.l, par. 14, b]. Un des organisateurs de la première 
manifestation se cache actuellement et l'un des partici
pants à la manifestation du 21 avril a été arrêté, brutale
ment frappé et détenu pendant plusieurs jours avant que 
la Mission civile internationale ne soit autorisée à le ren
contrer. Après avoir été déféré devant un tribunal, il a été 
remis en liberté le 1er mai 199312• 

80. Le 28 avril, à Hinche, à l'occasion du vingtième 
anniversaire de la création du mouvement paysan de Pa
paye (MPP), des membres de cette organisation ont collé 
sur les murs de la ville des affiches de soutien au président 
Aristide. Dans la nuit du 28 au 29 avril, vers 2 heures du 
matin, l'un des membres de l'organisation, Hilton 
Etienne, a été arrêté à son domicile, sans mandat, par une 
bande menée par des militaires. Au moins trois autres 
membres supposés du MPP ont été détenus cette même 
nuit. Tous ont été accusés par les militaires d'avoir été 
surpris en flagrant délit d'association illégale en vue de 
troubler l'ordre public, avant d'être relâchés. Brutale
ment frappé lors de son arrestation puis de sa détention, 
M. Etienne a eu le poignet gauche fracturé et a souffert 
de multiples contusions [A/47/960 et Corr.l, par. 14, e]. 

81. Le 20 mai, Jeanne Pierre et Fritz Jean, membres 
d'une organisation de jeunesse de Mirebalais, ont été ar
rêtés pour avoir organisé une réunion de jeunes. Le 
30 mai 1993, un habitant de Gros-Moulin (Lascahobas), 
Antonine Noël, accusé d'avoir organisé une réunion illé
gale, en l'occurrence une partie de dominos, a été arrêté 
par le chef de section et a subi de violents sévices. Les 
tortures qui lui ont été infligées ont gravement compro
mis son état de santé. D'autre part, on signale que les 22 
et 23 juin, l'armée a dispersé brutalement une manifesta
tion de soutien au président Aristide qui avait lieu à Ra
bateau. Le 25 juin, elle est également intervenue pour em
pêcher un rassemblement à Lot Bo Kanal, frappant 
sauvagement un homme qui attendait le commencement 
de la manifestation. 

82. Le 27 juin, jour anniversaire de la sainte pa
tronne d'Haïti, plusieurs rassemblements, pour la plu
part à caractère religieux, ont eu lieu à Port-au-Prince et 
dans les environs. A la fin d'une messe célébrée à l'église 
de Notre-Dame-du-Perpétuel-Secours, à Port-au-Prince, 
plusieurs personnes ont distribué des tracts en faveur du 
président Aristide, ce qui a provoqué une réaction vio
lente de la part des soldats et des civils alliés à ces derniers 
qui se trouvaient autour de l'église; une petite fille a été 
blessée par balles à la jambe et plusieurs personnes, dont 
un homme d'un certain âge, ont été brutalisées. Sept per
sonnes ont été arrêtées et conduites au Service d'investi
gation et de recherche antigang de la police où elles au
raient été passées à tabac. Parmi elles, Nickson 
Desrosiers, coordonnateur de la Plate-forme Fort-Saint
Clair, a dû être hospitalisé d'urgence à la suite des tortures 

qu'il a subies. Les autorités militaires ont empêché des 
membres de la mission civile internationale d'entrer en 
contact avec les détenus. 

83. D'autre part, on signale que, le 28 juin, la po
lice a dispersé une manifestation en faveur du président 
Aristide qui s'était déroulée à la Cité Soleil et que M. Ves
nel François, membre de la Plate-forme des organisations 
paysannes habitant la Cité Soleil, a été arrêté et frappé si 
violemment qu'il était incapable de se tenir debout et a 
dû être hospitalisé. En outre, un journaliste de Radio Tro
pique et un photographe de l'hebdomadaire Haïti Pro
grès, qui couvraient la comparution de M. François de
vant un magistrat du tribunal de police, le 1er juillet, ont 
été agressés physiquement par la police et par des civils 
armés et se sont vu confisquer leur matériel photographi
que. 

84. Le 29 juin, à Zabricot, 13 personnes dont la 
plupart étaient membres du MPP, ont été arrêtées arbi
trairement à la suite d'une manifestation de protestation 
contre le retour du chef de section. Ces personnes, qui 
auraient été accusées d'avoir participé à une manifesta
tion non autorisée visant à troubler l'ordre public, ont été 
conduites au poste militaire de Hinche où elles ont été 
frappées et soumises à des traitements particulièrement 
cruels. 

85. Le 10 juillet, 50 soldats ont dispersé une mani
festation de soutien au président Aristide qui avait lieu à 
Port-au-Prince, procédé à plusieurs arrestations arbitrai
res et frappé de nombreux manifestants. 

86. C'est ainsi que les autorités haïtiennes violent 
systématiquement l'article 20 de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme, l'article 21 du Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques, les articles 15 
et 16 de la Convention américaine relative aux droits de 
l'homme et l'article 3 de la Constitution haïtienne. 

E Violation du droit à la liberté d'opinion 
et d'expression 

87. En Haïti, depuis septembre 1991, les atteintes 
à la liberté d'opinion et d'expression ont été très nom
breuses. Les journalistes de la presse et des médias audio
visuels ont continué d'être l'objet de menaces et d'actes 
d'intimidation multiples visant à les empêcher de faire 
leur travail, en particulier de couvrir des événements au 
cours. desquels des violations des droits de l'homme 
avaient été commises. D'après la mission civile interna
tionale, d'autres journalistes de radio (dans la vallée de 
l'Artibonite, à Fort-Liberté et à Miragoâne) ont été l'objet 
d'actes d'intimidation, de menaces ou de détention par 
des éléments des forces armées ou des personnes à leurs 
ordres. Les autorités poursuivent une stratégie visant à 
réduire au silence les médias de province. Plusieurs ré
gions sont aujourd'hui pratiquement privées de presse et 
de radio. Vingt mois après le coup d'Etat, et trois mois 
après l'installation de la mission, on ne constate aucune 

12 Mission civile internationale, communiqué de presse CP/93/ 
70 daté du 5 mai 1993. 
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réelle amélioration de la liberté d'expression dans ce sec
teur. De nombreuses stations de radio, qui ont dû inter
rompre leurs programmes après le coup d'Etat, restent 
fermées, d'autres ont annulé ou restreint la diffusion des 
nouvelles. Un grand nombre de journalistes ont dû cesser 
leurs activités et plusieurs sont obligés de vivre dans la 
clandestinité. Des vendeurs de Liberté, journal en créole 
pro-Aristide, sont régulièrement inquiétés, spécialement 
en province (N47/960 et Corr.1, par. 20 et 21). 

88. Selon des informations reçues par le Rappor
teur spécial, Mme Arlette Josué, journaliste à la station 
Signal FM et correspondante de la Voix de l'Amérique, 
arrêtée le 25 février 1993 alors qu'elle sortait d'une messe 
funèbre célébrée à la cathédrale de Port-au-Prince, a été 
conduite au Service d'investigation et de recherche anti
gang de la police où elle a été soumise à toutes sortes de 
mauvais traitements et accusée d'avoir chanté une chan
son subversive pendant la messe. 

89. Dans la nuit du 10 avril, trois personnes, au 
nombre desquelles figurait M. Ernst Ocean, étudiant en 
droit et correspondant de Radio Tropique à Saint-Marc, 
ont été arrêtées arbitrairement, sauvagement frappées et 
conduites au poste militaire de Saint-Marc pour avoir dis
tribué des tracts favorables au président Aristide. Ernst 
Ocean a été relâché le même jour. D'après des informa
tions reçues par le Rapporteur spécial, il semblerait que 
l'intervention d'un membre de la Mission civile interna
tionale ait contribué à la remise en liberté de M. Ocean. 

90. Le 9 juin, M. Pierre Paul, un paysan de Plateau 
central, a été arrêté à Malanga par le chef de section 
qui lui reprochait d'avoir exprimé sa satisfaction à l'an
nonce de la démission du premier ministre Marc Bazin; 
l'homme aurait été torturé à plusieurs reprises avant 
d'être relâché. En outre, on signale qu'après avoir écrit un 
article sur une manifestation populaire qui s'était dérou
lée à Léogâne, le 27 juin, le journaliste Marius Emmanuel 
a dû entrer dans la clandestinité pour échapper aux repré
sailles et aux persécutions des militaires stationnés dans 
cette localité. 

91. De nombreuses personnes accusées d'avoir dis
tribué des tracts favorables au président Aristide, d'avoir 
écrit ou lancé des slogans, de détenir des photographies 
du président Aristide ou d'écouter des stations de radio 
étrangères, ont été harcelées, soumises à de mauvais trai
tements et contraintes, par peur d'éventuelles représailles, 
d'abandonner leur foyer. 

92. Le 11 juin, à Pérodin, 10 membres de l'organi
sation paysanne Rassemblement des paysans (leurs noms 
ont été communiqués), accusés de posséder des docu
ments subversifs, ont été arrêtés, brutalisés et incarcérés 
à la prison de Pérodin. On signale en outre que ces per
sonnes ont été torturées, puis relâchées sous caution quel
ques jours plus tard, tandis que d'autres membres de la 
même organisation auraient été obligés de quitter la ré
gion. 

93. Le 24 juin, à Port-au-Prince, plusieurs jours 
après que la direction du journal Liberté ait annoncé 
qu'elle avait reçu des menaces, des personnes qui ven
daient ce journal dans la rue (quatre noms nous ont été 

donnés) ont été arrêtées, frappées et détenues pendant 
plusieurs heures au Service d'investigation et de recherche 
antigang de la police. Des vendeurs du même journal 
avaient également été arrêtés et brutalisés par les forces 
de sécurité en février 1993. 

94. Les 29 et 30 juin, un journaliste de Radio Mé
tropole a été convoqué au siège de la police après avoir 
diffusé des informations sur les négociations de Gover
nors Island. 

95. De telles actions sont contraires aux normes in
ternationales et constituent des violations de l'article 19 
de la Déclaration universelle des droits de l'homme, de 
l'article 19 du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques, de l'article 14 de la Convention américaine 
relative aux droits de l'homme et de l'article 28 de la 
Constitution haïtienne. 

IV. Les principaux acteurs sur la scène politique haï
tienne 

96. Dans la crise politique qui a suivi le coup d'Etat 
de septembre 1991 en Haïti, des facteurs et des intérêts 
complexes sont intervenus ainsi que de nombreux ac
teurs, à la fois à l'intérieur et hors du pays. 

97. A l'intérieur, si les acteurs sont, certes, nom
breux, les principaux sont en fait les militaires et leurs 
alliés, d'une part, Aristide et ses partisans, de l'autre. Tout 
au long de la crise, le véritable pouvoir de décision a été 
aux mains des militaires qui sont ceux qui gouvernent de 
facto, même s'ils ont toujours voulu se faire passer pour 
un groupe apolitique et n'ont pris directement les rênes 
du gouvernement qu'à de rares occasions. Pendant lapé
riode qui s'est écoulée depuis le coup d'Etat, les seuls 
pourparlers qui aient abouti à un résultat relativement 
concret sont ceux auxquels les militaires ont participé di
rectement, comme cela a été le cas récemment à Gover
nors Island, à New York. 

98. A l'intérieur du pays, ces divers acteurs inter
prètent et présentent la situation de manière différente. 
Les militaires et leurs alliés accusent Aristide et son gou
vernement d'avoir violé les droits de l'homme, d'avoir 
fait preuve d'intolérance et de s'être comporté comme si 
les autres pouvoirs n'existaient pas. Ils allèguent égale
ment, pour souligner la << nécessité d'un gouvernement 
fort>>, les soi-disant problèmes culturels et structurels qui 
empêchent la pratique de la démocratie, brandissent le 
drapeau nationaliste, se posent en champions de la sou
veraineté nationale et répètent tous les jours que, de l'ex
térieur, la communauté internationale n'a fait qu'accroî
tre les souffrances du peuple haïtien en prenant des 
mesures restrictives. Du côté d'Aristide et de ses parti
sans, on allègue l'illégitimité du gouvernement de facto, 
les violations graves et continues des droits de l'homme 
commises depuis le coup d'Etat, la paralysie de tous les 
programmes sociaux et des réformes structurelles, le mé
pris de la volonté populaire ainsi que l'appauvrissement 
et la détérioration progressive des conditions de vie de la 
population haïtienne. 

99. A l'extérieur, les intervenants ont fait valoir, 
pour justifier leur présence ou leur action dans la crise, 
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leurs engagements de protéger les droits de l'homme, les 
problèmes que leur cause l'émigration clandestine, enfin 
le devoir de défendre la démocratie, auquel ils sont tenus 
en vertu de leurs obligations internationales, notamment 
en application de la résolution 1080 de l'OEA et des ré
solutions adoptées par l'Assemblée générale des Nations 
Unies, le Conseil de sécurité et la Réunion ad hoc des mi
nistres des relations extérieures de l'OEA. Les moyens 
utilisés par ces acteurs extérieurs ont varié, allant des sim
ples sanctions économiques non respectées jusqu'à l'em
bargo et autres mesures d'une efficacité relative, des dé
clarations officielles à la signature d'accords plus ou 
moins valides et officiels, de l'ignorance ou le rejet de 
l'évidence à la reconnaissance de certains mensonges, des 
menaces de l'emploi de la force aux complaisances exces
sives, etc. 

A. Les principaux acteurs à l'intérieur du pays 

1. Les militaires et leurs agents 

100. En Haïti, les militaires ont toujours joué un 
rôle prépondérant sur le plan politique. Pendant une lon
gue période de l'histoire, ce sont eux qui ont exercé direc
tement le pouvoir; ensuite, sous Duvaliet; ils se sont fait 
les gardiens de la stabilité du régime, rôle qu'ils ont par
tagé avec les « tontons macoutes »;enfin, à une date plus 
récente, ils sont intervenus ouvertement, déposant et ins
tallant des gouvernements. Les militaires qui agissent en 
sous-main ont toujours été les véritables détenteurs du 
pouvoir même s'ils n'ont occupé le devant de la scène 
qu'à de rares occasions. Leur allié traditionnel est la 
bourgeoisie nationale, à laquelle ils sont liés par leur ori
gine sociale et par des intérêts à la fois économiques et 
politiques. Ils ont fondé leur pouvoir non seulement sur 
le monopole des armes, mais aussi sur divers éléments qui 
caractérisent la situation politique en Haïti, à savoir: ab
sence d'autorité civile légitime et crédible; faiblesse des 
organisations et des partis politiques; maintien de la 
vieille institution des chefs de section qui dépendent des 
militaires auxquels ils rendent des comptes et paient tri
but; cumul, par l'armée, des fonctions militaires et poli
cières, y compris la garde des prisons; privilèges conférés 
aux militaires que ceux-ci soient inscrits dans la loi ou 
simplement entérinés par la pratique; enfin richesses ac
cumulées par eux par le commerce illicite, la contre
bande, le contrôle des douanes, y compris les taxes aéro
portuaires. Pour donner une idée de l'immense pouvoir 
politique qu'ils exercent, il suffit d'indiquer qu'au cours 
des sept dernières années les militaires ont été les princi
paux protagonistes des événements qui ont marqué la vie 
politique haïtienne. Ils ont renversé Duvalier en 1986; ils 
ont empêché par la répression et la violence les élections 
qui étaient prévues en 1987; ensuite, ils ont cherché à lé
gitimer leur pouvoir par des élections dont ils n'ont pas 
voulu accepter les résultats, renversant d'abord Manigat 
puis son successeut; le général Namphy, en 1988; ils ont 
porté au pouvoir le général Avril puis l'ontenvoyé en exil; 
cédant aux pressions de la communauté internationale, 
ils ont été contraints d'accepter le gouvernement de Mme 
Trouillot en 1990 mais ont ensuite cherché de nouveaux 

alliés parmi les civils, lors des élections de la fin de l'année 
1990; enfin, confrontés aux résultats inattendus de ces 
élections, remportées par Aristide, ils ont de nouveau mis 
fin au jeu politique avec le coup d'Etat de septembre 
1991. Depuis cette date, ils exercent le pouvoir de façon 
absolue, même si, pendant une période relativement lon
gue, ils ont placé aux postes de président de la République 
et de premier ministre des civils qui n'étaient là que pour 
la façade. Plus récemment, ils ont encore donné la preuve 
de leur pouvoir: ils ont imposé Marc Bazin en tant que 
premier ministre; un an après, n'acceptant pas le rema
niement de son cabinet, ils ont obligé celui-ci à démission
ner; depuis la démission de Bazin en juin 1993, les mili
taires n'ont désigné aucun autre gouvernement fantoche 
et se sont mis à diriger le pays sans intermédiaires. C'est 
seulement lorsque le général Cédras a participé directe
ment aux négociations et signé l'Accord de Governors 
Island que l'on a commencé à entrevoir une issue à la crise 
politique haïtienne, ce qui en dit long sur l'étendue du 
pouvoir politique détenu par les militaires. 

101. Les forces armées haïtiennes comprennent en
viron 7 000 hommes, dont l'immense majorité sont basés 
à Port-au-Prince et dont plus de 5 000 ont essentiellement 
des fonctions policières. En réalité, il s'agit davantage 
d'une force de police que d'une force militaire au sens 
technique du terme. Ces effectifs constituent en fait un 
immense appareil répressif qui bénéficie de l'appui logis
tique, de l'aide et de la complicité d'éléments civils agis
sant sur leurs ordres : les tontons macoutes, les chefs de 
section, les auxiliaires et leurs groupes armés, les atta
chés, et les bandes armées connues sous le nom de zen
glendos, etc. Ces groupes obéissent aux ordres des mili
taires, sont armés et protégés par eux et jouissent d'une 
impunité absolue. 

102. Théoriquement, le commandement des forces 
armées haïtiennes est un commandement collectif, avec 
partage des responsabilités, mais, en fait, les ordres et les 
directives émanent de certains officiers qui dirigent et qui 
imposent leur volonté. Ainsi, il ne fait aucun doute, que 
pendant toute la durée de la crise qui a suivi le renverse
ment du gouvernement du président Aristide, les ordres 
ont été donnés essentiellement par deux chefs militaro
policiers : le général Raoul Cédras, commandant en chef 
des forces armées haïtiennes, et le colonel Michel Fran
çois, chef du commandement militaire de Port-au-Prince 
et chef de la police. Les observateurs et les spécialistes de 
la vie politique haïtienne sont d'accord pour affirmer 
qu'il n'y a pas unanimité de vues ni de positions entre les 
chefs militaires et qu'il existe, dans les hauts rangs, une 
lutte sourde pour le pouvoir. 

103. D'après la Constitution haïtienne, les forces 
armées et la police sont des institutions distinctes, qu'il 
s'agisse de leur structure, de leur commandement, de 
leurs effectifs ou de leurs fonctions dans la société. Un 
projet de loi développant cette clause constitutionnelle de 
la séparation des fonctions avait été élaboré et soumis au 
Sénat pendant l'administration du président Aristide. 
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Toutefois, par suite du coup d'Etat, l'examen et l'adop
tion de cette loi ont été remis à plus tard. 

104. Une des dispositions de l'Accord de Gover
nors Island et du Pacte de New York prévoit cette sépa
ration de la police et des forces armées. Actuellement on 
étudie très activement cette question. Le programme de 
modernisation des forces armées haïtiennes était égale
ment l'une des priorités des accords signés jusqu'à pré
sent. 

105. Il faut noter que, conformément aux articles 
264-2 et 264-3 de la Constitution haïtienne, le comman
dant en chef des forces armées est choisi parmi les offi
ciers généraux en exercice et que son mandat, qui est de 
trois ans, peut être prorogé. Le général Cédras a été 
nommé à ce poste par le président Aristide en mars 1991, 
en remplacement du général Abrahams, mais il n'a été 
confirmé dans ses fonctions par le Sénat qu'après le coup 
d'Etat. Toutefois, l'Accord de Governors Island prévoit la 
démission du général Cédras en tant que commandant en 
chef des forces armées haïtiennes. Il prévoit également le 
renoncement du colonel Michel François à ses fonctions 
de chef de la police. Le choix, par Aristide, des personnes 
qui occuperont ces postes sera l'une de ses tâches fonda
mentales et particulièrement délicates pendant la phase 
initiale de son gouvernement de réconciliation nationale. 

106. Il ne fait pas le moindre doute que, si les clau
ses de l'Accord de Governors Island finissent par être res
pectées et si l'on parvient enfin à séparer les fonctions po
licières et militaires, à moderniser les forces armées et à 
abolir, non seulement dans les textes de loi mais dans la 
pratique, les forces paramilitaires, on aura obtenu là l'un 
des changements les plus radicaux qui aient jamais mar
qué la vie politique en Haïti. Le Pacte de New York, signé 
le 16 juillet 1993 entre la Commission présidentielle et les 
forces politiques, prévoit la promulgation d'une loi abo
lissant les groupes paramilitaires. Ce serait un facteur de 
changement extrêmement important car il est hors de 
doute que les forces armées se sont servies de ces groupes 
pour réprimer brutalement et terroriser la population. 
2. Le président Aristide et ses partisans 

107. En 1990, Aristide a été un véritable phéno
mène politique et électoral. Dernier candidat à s'être 
lancé à la conquête de la présidence, il est cependant sorti 
vainqueur dès le premier tour du scrutin. Il a affronté les 
partis traditionnels avec un mouvement hétérogène, ap
pelé Lavalas (l'avalanche), qui a été capable de mobiliser 
les masses en un temps record et à un degré sans précé
dent dans l'histoire d'Haïti. Aristide est arrivé au pouvoir 
sans programme défini, sans équipe administrative, de
vant l'étonnement de tous, y compris peut-être le sien et 
celui de ses partisans. Jusqu'alors, son expérience de la 
société avait été celle d'un curé de paroisse membre de la 
<< petite église >>,d'un activiste participant aux manifesta
tions contre l'injustice, d'un homme qui avait inspiré et 
organisé un admirable programme d'aide aux enfants des 
quartiers pauvres de Port-au-Prince, dans des foyers inti
tulés << La famille, c'est la vie ». Cet homme charismati
que à la tribune mais plutôt tranquille et taciturne dans 

le privé, à la voix posée et à la vaste culture, est parvenu 
à toucher profondément l'âme de l'immense majorité des 
Haïtiens, en particulier les plus pauvres d'entre eux, et ce 
dans toutes les régions du pays. Cette affection de la po
pulation pour Aristide et la crédibilité dont il jouit auprès 
d'elle ont leur origine dans la lutte qu'il n'a cessé de livrer 
contre le<< macoutisme »,autrement dit contre les injus
tices et les cruautés du système répressif mis en place par 
Duvalier, un système dont les victimes directes et quoti
diennes ont toujours été les couches les plus pauvres de la 
population, notamment les paysans et les habitants des 
quartiers humbles des villes. Aristide a obtenu 67 % des 
voix aux élections de 1990- dans toute l'histoire 
d'Haïti, les Haïtiens n'avaient jamais voté en si grand 
nombre - et a conservé cette immense popularité tout 
au long de son exil qui a duré près de deux ans, et ce 
malgré la campagne de dénigrement lancée contre lui par 
le gouvernement et par d'autres secteurs intéressés. Pen
dant cet exil d'Aristide, chaque jour, les militaires ont ar
rêté, poursuivi, réprimé, voire tué, ceux qu'ils décou
vraient être des partisans d'Aristide, y compris ceux chez 
qui l'on trouvait un portrait de ce dernier. Malgré cela, 
chaque jour, les portraits de<< litid »,comme le nomme 
la population, se multipliaient dans les quartiers et les 
foyers humbles, dont les habitants n'hésitaient pas à bra
ver le danger et la répression. Même après l'Accord de 
Governors Island, en juillet et août 1993, lorsque le Rap
porteur spécial s'est rendu en Haïti, le fait de posséder et 
de suspendre un portrait d'Aristide constituait un délit. 
Les militaires ne se contentaient pas d'arrêter et de tabas
ser ceux qui collaient son portrait sur les murs et les po
teaux, ils les obligeaient à arracher ces affiches puis à les 
avaler. 

108. Au départ, le mouvement << Lavalas » n'était 
pas un parti, mais un grand rassemblement de personnes 
appartenant à tous les secteurs de la population : les ri
ches, les classes moyennes, les pauvres des villes et des 
campagnes; les libéraux; les sociaux-démocrates, les com
munistes et les indépendants. On y trouvait des catholi
ques et des protestants pratiquants, des adeptes du vau
dou et d'autres religions et cultes, y compris, bien 
entendu, les prêtres de la << petite église » et tout un vaste 
mouvement composé de fidèles pratiquants mais aussi de 
personnes engagées dans le combat social en dehors de 
toute idéologie ou religion. Dès sa naissance, ou presque, 
ce mouvement a galvanisé la population, suscité son en
thousiasme et ranimé en elle l'espoir. Jamais auparavant 
Haïti n'avait connu un mouvement populaire d'une telle 
ampleur et d'une telle profondeur. 

109. La victoire politique d'Aristide aux élections 
a immédiatement provoqué la création d'un grand front 
d'opposition regroupant, entre autres, les éléments sui
vants : les dirigeants politiques traditionnels et leurs or
ganisations et partis dépourvus de pouvoir, qui ont réagi 
face à un phénomène électoral qui réduisait encore da
vantage leur influence politique; les militaires, alliés 
traditionnels de l'oligarchie et véritables détenteurs du 
pouvoir, qui se sont sentis menacés, notamment lors-
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qu'Aristide a introduit des changements importants au 
sein de l'état-major de l'armée pendant la période même 
de son inauguration; la bourgeoisie, qui redoutait alors 
des actions populaires, du fait que le gouvernement 
n'avait aucun programme clairement défini, que les mas
ses qui avaient appuyé Aristide n'étaient ni structurées ni 
organisées et qu'elles exigeaient que l'on réponde à leurs 
besoins fondamentaux; les anciens<< tontons macoutes ,,, 
qui se sentaient menacés dans leur intégrité physique; un 
certain nombre de parlementaires élus sur les listes de dif
férents partis et devenus membres de la majorité au Par
lement, et qui réagissaient face à certains comportements 
d'Aristide, ce dernier n'ayant pas toujours respecté scru
puleusement la loi dans ses relations avec le Parlement; la 
hiérarchie ecclésiastique, qui se sentait menacée par le 
pouvoir des prêtres de la << petite église » et par des ac
tions populaires comme celles qui ont eu lieu en janvier 
1991. 

110. Aristide a appelé au gouvernement des per
sonnes sans grande compétence ni expérience d'ordre ad
ministratif et politique. Il ne s'est pas rendu compte ou 
n'a pas voulu tenir compte des dangers et n'a pas cherché 
à établir de bonnes relations stables avec ceux qui déte
naient de puissants moyens d'action et qui étaient aux 
aguets. Il a commis de graves erreurs politiques qui ont 
également favorisé la création de ce puissant front d'op
position dans un pays sans expérience du jeu politique 
démocratique. La réaction de la population, qui a fait 
avorter le coup d'Etat de Lafontant en janvier 1991, a 
sans doute donné à Aristide l'illusion qu'il suffisait de 
compter sur l'appui des masses pour défendre son gou
vernement et en assurer la stabilité. Les faits qui se sont 
produits en septembre de cette même année allaient lui 
montrer qu'il se trompait. 

111. Les analystes s'accordent à reconnaître qu' Aris
tide a beaucoup appris pendant ces deux années d'exil et 
de négociations politiques, qu'il est désormais en mesure 
de dominer les plus radicaux parmi ses partisans et que 
son nouveau programme, son discours et son comporte
ment, ainsi que le choix de ses nouveaux collaborateurs 
au sein du gouvernement de réconciliation nationale, ré
vèlent un politicien capable de surmonter les difficultés 
qu'il devra affronter pendant la période qui reste à courir 
de son mandat constitutionnel et de s'adapter aux règles 
du jeu démocratique. 

3. Le Parlement et les partis politiques 

112. Il a fallu attendre le renversement du régime 
de Duvalier en 1986 pour que des partis politiques puis
sent se créer et fonctionner librement en Haïti. Cette cir
constance explique la faiblesse de ces partis, encore ac
crue par le fait que nombre de leurs dirigeants avaient, à 
un moment ou à un autre de leur vie, coopéré avec le gou
vernement des Duvalier. Les affrontements entre les diri
geants et les partis pendant la période de transition 
1986-1990 ont eu pour effet de pénaliser certains partis, 
de favoriser la création d'un certain nombre d'autres, de 
susciter la formation d'étranges coalitions mais, d'une 
manière générale, d'affaiblir les partis. Tous ces éléments 

ont contribué à la victoire éclatante de Jean-Bertrand 
Aristide et de son mouvement Lavalas, lors des élections 
de décembre 1990. Néanmoins, certains partis de créa
tion récente, comme le FNCD et le KONAKOM, ont ap
puyé Aristide pendant les élections, pendant la période où 
il a gouverné et pendant les événements qui se sont dérou
lés en Haïti après le coup d'Etat. 

113. Plusieurs partis politiques et de nombreux 
membres du Parlement ont joué un rôle étrange pendant 
la crise. Ayant conclu une alliance tactique avec les mili
taires, ils ont constitué l'obstacle << légal » au retour 
d'Aristide. Ils ont nommé le << président » Nerette et le 
<< premier ministre » Honorat dans les jours qui ont suivi 
le coup d'Etat, dans le but évident de légitimer l'action 
des militaires; ils ont fait semblant d'ignorer l'investiture 
d'Aristide lors des pourparlers de Cartagena; ils ont sa
boté l'application des Protocoles de Washington; ils ont 
nommé le premier ministre Bazin en accord avec les mi
litaires; ils se sont opposés véhémentement aux négocia
tions menées par l'OEA et l'Organisation des Nations 
Unies et par l'envoyé spécial Dante Caputo; enfin ils 
n'ont manqué aucune occasion de proclamer leur oppo
sition au retour d'Aristide. 

114. Le Pacte de New York signé le 16 juillet 1993, 
après l'Accord de Governors Island, les oblige à changer 
d'attitude à l'égard d'Aristide. 

4. I:Eglise catholique 

115. Haïti est un pays profondément religieux. 
L'Eglise catholique, en particulier, a joué un rôle très im
portant dans la formation du peuple haïtien. Ce rôle a été 
fondamental dans la lutte pour la libération qui a abouti, 
en 1804, à la proclamation de l'indépendance ainsi que 
pendant toute la période républicaine. Au cours des der
nières décennies, sous la présidence des Duvalier (1957-
1986), de nouvelles relations se sont établies entre l'Eglise 
catholique et le pouvoir. François Duvalier a utilisé le 
clergé national pour renforcer son action politique, con
solider le régime et protéger ses intérêts. Après la chute 
de Jean-Claude Duvalier en février 1986, l'Eglise catho
lique s'est tenue sur la réserve et a décidé de ne pas inter
venir ouvertement dans la politique. Elle a cherché avant 
tout à maintenir son unité, constamment menacée par 
l'intense activité sociale et politique des partisans de la 
théologie de la libération et des dirigeants de la << petite 
église "· C'est à cette époque que la hiérarchie ecclésias
tique a réclamé, par l'intermédiaire de la Conférence épis
copale de Haïti (CEH), une action plus importante de 
l'Etat dans le domaine social. Toutefois, sous les adminis
trations qui ont été mises en place après le renversement 
de Duvalier et jusqu'aux élections de 1990, l'Eglise a 
maintenu ses distances par rapport à la crise politique et 
à ses conséquences. Après l'incendie de la cathédrale et de 
la nonciature, en janvier 1991 -actes de violence qui 
ont été attribués alors aux partisans d'Aristide -l'Eglise 
catholique s'est opposée ouvertement au gouvernement, 
avec lequel elle a eu de nombreux différends publics, tout 
en maintenant une attitude de prudence et d'autodéfense 
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face à des menaces réelles ou supposées et à d'autres dif
ficultés auxquelles elle s'est trouvée mêlée. 

116. A l'égard du gouvernement 1ssu du coup 
d'Etat militaire du 29 septembre, les opinions et les com
portements à l'intérieur même de la hiérarchie ecclésias
tique ont été très divers. Alors qu'une partie de cette hié
rarchie semblait adopter une attitude relativement 
passive, voire complaisante, à l'égard du gouvernement 
de facto, une autre partie se montrait très active dans les 
rangs de la contestation et de l'opposition. A la tête de 
l'opposition, une opposition ouverte et résolue, de la hié
rarchie catholique au gouvernement militaire, il y a l' évê
que de Jérémie, Mgr Willy Romelus. Il convient de rap
peler, à son propos, les événements du 25 février. Ce 
jour-là, Mgr Romelus a été tabassé par des éléments in
contrôlés qui avaient apparemment été envoyés par les 
militaires pour provoquer des désordres. L'incident s'est 
produit alors que le prélat venait d'aider à faire sortir de 
la cathédrale la foule qui assistait à une messe célébrée en 
mémoire des victimes du naufrage du ferry Neptune. A 
l'intérieur de la cathédrale, la messe s'était transformée 
en une manifestation en faveur d'Aristide. 

117. Une chose en dit long sur l'attitude de l'Eglise 
à l'égard du gouvernement de fait: pendant toute lapé
riode qui s'est écoulée depuis le coup d'Etat militaire, le 
seul Etat à avoir reconnu le gouvernement des militaires 
et maintenu sans interruption des relations diplomatiques 
avec ce dernier est le Vatican. Par ailleurs, la Conférence 
épiscopale de Haïti, contrairement à la position adoptée 
par le clergé favorable à Aristide, a critiqué sévèrement 
les sanctions décrétées par la communauté internationale 
à l'encontre du gouvernement de facto. Ainsi, le 27 avril, 
la CEH a condamné l'embargo commercial imposé par 
l'OEA, le déclarant« inhumain et désastreux», ainsi que 
la possibilité d'une action militaire. 

118. La << petite église>> est bien implantée dans le 
pays. Toutefois, la hiérarchie catholique est toujours re
présen~ative et conserve son autorité. C'est pourquoi le 
bon deroulement du processus de redressement dépen
dra, d?ns une large mesure, du rôle que jouera l'Eglise 
cathohque dans les prochains mois, de son attitude une 
f?is rétabli le gouvernement légitime du président Aris
tide et des relations qui s'établiront entre le gouverne
ment et la hiérarchie catholique. Bien que celle-ci ne soit 
pas intervenue directement dans les pourparlers engagés 
en vue de régler la crise et n'ait pris jusqu'à maintenant 
aucun engagement quant à son rôle éventuel pendant la 
péri?de de transition, on s'attend qu'elle contribue, par 
son mfluence, à la stabilité politique et sociale ainsi qu'au 
rétablissement de la normalité démocratique. Elle devra 
également contribuer à la transformation prévue des ins
titutions. 
5. La bourgeoisie nationale 

. 119. Un secteur minoritaire mais économiquement 
pUlssant de la population constitue ce que l'on peut ap
peler la bourgeoisie haïtienne, un secteur qui joue un rôle 
dominant dans le commerce d'import-export, l'agricul
ture de plantation, l'industrie naissante et les services. 

Certains de ses membres ont eu la possibilité d'envoyer 
leurs enfants étudier dans des universités étrangères, no
tamment aux Etats-Unis d'Amérique et en Europe et ont 
sans aucun doute créé une sorte d'élite sociale, voire in
tellectuelle. Etant donné l'extrême pauvreté du pays et 
l'absence de formation professionnelle, cette classe so
ciale représente un groupe réellement privilégié. Elle n'a 
malheureusement pas su jouer, sur le plan politique, le 
rôle indépendant qui aurait pu favoriser l'instauration 
d'une démocratie dans le pays, et s'est toujours placée du 
côté des dictateurs et des militaires plutôt que du côté du 
peuple. Tributaire de l'armée, elle s'intéresse essentielle
ment à la conduite de ses affaires et au maintien de ses 
privilèges. A cause des difficultés budgétaires chroniques 
que connaît le gouvernement, il est arrivé que des mem
bres de la bourgeoisie paient les salaires des policiers et la 
solde des militaires, faisant de ces corps une sorte de 
garde prétorienne. Sous l'administration du président 
Aristide, la plupart d'entre eux ont manifesté une forte 
opposition au régime et les spécialistes estiment que la 
bourgeoisie, ou tout au moins une partie importante de 
celle-ci, a constitué un facteur déterminant dans le renver
sement du gouvernement légitime en septembre 1991. La 
victoire du père Aristide aux élections, puis sa gestion des 
affaires publiques, est sans doute apparue aux membres 
de la bourgeoisie comme un défi, voire une menace pour 
leurs privilèges traditionnels. 

120. Au bout d'un certain temps cependant, la 
bourgeoisie a été considérée comme l'une des victimes de 
la crise politique haïtienne qui a suivi le coup d'Etat. 
L'embargo puis le blocus, venant s'ajouter à l'arrêt des 
échanges et des investissements étrangers, à la suspension 
des programmes d'aide et de coopération ainsi qu'aux 
tensions politiques, à la violence et à l'incertitude qui rè
gnent sous le gouvernement de facto, constituent des en
traves au commerce et menacent les intérêts de ce secteur 
du pays. C'est ainsi que la bourgeoisie haïtienne a fini par 
s'intéresser elle aussi à la solution de la crise politique 
qu'elle avait contribué à créer. Il faut bien dire, cepen
dant, que jusqu'à la dernière minute elle ne voulait pas 
d'un règlement politique. La bourgeoisie a toujours re
douté le retour éventuel du père Aristide, comme prési
dent et en tant que dirigeant capable de faire prévaloir ses 
vues, y compris de faire appel à ses partisans et d'imposer 
des politiques grâce à des manifestations de soutien po
pulaire. Ce n'est qu'à un certain stade des négociations 
que ses membres ont commencé à changer d'avis et ont 
finalement consenti au retour du Président démocratique
ment élu, mais à la condition qu'il soit« affaibli » « neu
tralisé », et qu'il s'engage auprès d'eux et d'aut~es sec
teurs à réaliser un programme modéré, sans changements 
politiques profonds. La réunion tenue à Miami, en juin 
1993, entre le président Aristide et un important groupe 
de .che~s d'entreprises, dont beaucoup avaient encouragé, 
vmre financé le coup d'Etat, révèle cette évolution. Lors 
de cette réunion, les chefs d'entreprises haïtiens et le pré
sident Aristide se sont mis d'accord sur de nouvelles rè
gles du jeu en vue de la restauration de la démocratie et 
du retour du Président. D'autre part, pendant toute la du-
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rée du processus de négociation, la bourgeoisie n'a pas 
caché son désir de voir amnistier les militaires putschistes 
et l'armée conserver le pouvoir qu'elle possède depuis de 
si nombreuses années. La bourgeoisie pensait et continue 
probablement de croire qu'un affaiblissement éventuel, 
même hypothétique, de l'armée romprait l'équilibre des 
forces,<< menaçant>> ainsi le pays de basculer dans l'anar
chie et la violence généralisée. 

B. Les acteurs extérieurs 

1. L'DEA et l'Organisation des Nations Unies 
121. L'OEA et l'Organisation des Nations Unies 

ont joué un rôle important dans la vie politique haïtienne 
au cours de ces dernières années. 

122. Tout d'abord, les représentants de l'OEA et de 
l'Organisation des Nations Unies ont participé, en tant 
qu'observateurs, au processus électoral qui a abouti à 
l'élection de Jean-Bertrand Aristide comme président de 
la République de Haïti en décembre 1990. Par la suite, se 
fondant sur les principes énoncés dans sa Charte et sur les 
dispositions de l'Engagement de Santiago envers la démo
cratie et la rénovation du système interaméricain, l'As
semblée générale de l'OEA a approuvé, à sa vingt et 
unième session ordinaire qui s'est tenue à Santiago en juin 
1991, la résolution AG/RES.1080, intitulée << Démocra
tie représentative >>, dans laquelle elle demandait au Se
crétaire général de << solliciter la convocation immédiate 
du Conseil permanent au cas où se produiraient des faits 
occasionnant une interruption brusque ou intempestive 
du processus politique institutionnel démocratique ou du 
légitime exercice du pouvoir par un gouvernement démo
cratiquement élu, dans l'un quelconque des Etats mem
bres de l'Organisation, pour examiner, dans le cadre de 
la Charte, la situation et décider de la convocation d'une 
réunion ad hoc des ministres des relations extérieures ou 
d'une session extraordinaire de l'Assemblée générale, ce, 
dans un délai de 10 jours >>. 

123. Depuis le renversement du gouvernement 
Aristide, le 29 septembre 1991, l'OEA a constamment 
maintenu à l'examen la question haïtienne, à laquelle elle 
a accordé un caractère prioritaire. En effet, le coup d'Etat 
des militaires contre le gouvernement du président Aris
tide a interrompu le processus de démocratisation dans la 
région et battu en brèche non seulement l'Engagement de 
Santiago mais également la résolution 1080. 

124. Depuis la déposition du président Aristide, 
l'OEA a notamment pris les mesures suivantes concer
nant la crise haïtienne: le 30 septembre 1991, au lende
main du coup d'Etat, le Conseil permanent a approuvé la 
résolution CP/RES.567 (870/91), intitulée <<Appui au 
Gouvernement démocratique d'Haïti >>, dans laquelle il 
condamnait le coup d'Etat, réaffirmait les principes de 
l'Engagement de Santiago, exprimait sa solidarité avec le 
peuple haïtien dans la lutte que celui-ci mène pour con
solider son système démocratique, déplorait les pertes en 
vies humaines à la suite du coup d'Etat et exigeait le châ
timent des responsables de violations des droits de 
l'homme. Enfin, conformément aux dispositions de la ré-

solution 1080, il décidait de convoquer une réunion ad 
hoc des ministres des relations extérieures des pays amé
ricains, qui aurait pour objet d'analyser la situation en 
Haïti et de prendre les décisions correspondantes. 

125. La réunion ad hoc des ministres des relations 
extérieures s'est tenue à Washington le 3 octobre 1991; le 
président Aristide qui venait d'être déposé y a assisté. 
Lors de cette réunion, les ministres ont notamment décidé 
(MRE/RES.l/91) de réitérer leur énergique condamna
tion du coup d'Etat en Haïti; d'exiger que l'Etat de droit 
soit totalement rétabli et que le président Aristide recou
vre immédiatement l'exercice de son autorité; de ne re
connaître comme représentants légitimes du Gouverne
ment haïtien auprès des organes, organismes et entités du 
système interaméricain que les seuls mandataires désignés 
par le gouvernement du président Aristide; de recomman
der l'isolement diplomatique du gouvernement de facto 
et de suspendre les liens économiques, financiers et com
merciaux avec Haïti tant que l'Etat de droit n'y serait pas 
restauré; de prier la Commission interaméricaine des 
droits de l'homme de prendre les mesures nécessaires 
pour protéger et défendre les droits de l'homme en Haïti 
et de ne pas clore leur réunion afin de pouvoir prendre 
toutes les dispositions qui pourraient s'avérer nécessaires 
face à la situation. 

126. Le 4 octobre 1991, une délégation de l'OEA 
dirigée par son Secrétaire général et composée de six mi
nistres des relations extérieures d'Etats américains, s'est 
rendue à Port-au-Prince pour y ouvrir des négociations 
visant à restaurer la démocratie en Haïti. Les militaires 
haïtiens ont rejeté les propositions et la mission a dû re
gagner rapidement Washington. 

127. Le 8 octobre 1991, les ministres des relations 
extérieures ont tenu une nouvelle réunion ad hoc au cours 
de laquelle ils ont adopté la résolution MREIRES.2/91, 
dans laquelle ils se sont déclarés décidés à maintenir les 
mesures prises en vertu de la résolution du 3 octobre, à 
ne pas reconnaître comme légitime le gouvernement de 
facto et à n'accepter aucun représentant de ce gouverne
ment au sein de l'OEA, exhortant les gouvernements des 
Etats membres de cette organisation à geler les avoirs de 
l'Etat haïtien et à appliquer un embargo commercial con
tre ce dernier. Les ministres ont également décidé de met
tre sur pied une mission spéciale de caractère civil chargée 
de trouver des formules propres à rétablir et à renforcer 
les institutions démocratiques en Haïti. 

128. Profitant du climat de détente créé par les dé
clarations du Premier Ministre de facto, M. Jean-Jacques 
Honorat, qui, le 14 octobre 1991, s'était dit disposé à 
trouver la voie la plus appropriée vers la démocratie, la 
mission civile de l'OEA, dirigée par l'ancien ministre co
lombien des relations extérieures, Augusto Ramirez 
Ocampo, qui avait été nommé à cet effet par le Secrétaire 
général de l'OEA, est arrivée en Haïti le 9 novembre 1991 
où elle a eu ses premiers entretiens. Les pourparlers se 
sont poursuivis à Cartagena (Colombie), du 21 au 23 no
vembre 1991, mais n'ont débouché sur aucun accord. 

390 LES NATIONS UNIES ET HAIT!, 1990-1996 



129. La mission civile de l'OEA a fait une nouvelle 
tentative et s'est à nouveau rendue en Haïti dans la pre
mière quinzaine du mois de décembre 1991. Les pourpar
lers ont alors porté sur la nomination d'un nouveau pre
mier ministre, qui devait avoir l'appui du président 
Aristide. Le choix a porté sur René Théodore, secrétaire 
général de l'ancien Parti unifié des communistes haïtiens 
(PUCH), appelé aujourd'hui Mouvement pour la recons
truction nationale (MRN). Différents problèmes ont em
pêché cette solution de voir le jour. 

130. Toujours en décembre 1991, une mission de 
la Commission interaméricaine des droits de l'homme, 
composée de Patrick L. Robinson et de Marco Tulio 
Bruni Celli, membres de la Commission, s'est rendue en 
Haïti en vue de recueillir des informations sur la situation 
dans le pays et de présenter un rapport au Conseil perma
nent de l'Organisation. 

131. Le 22 janvier 1992, le Conseil permanent de 
l'OEA, après avoir pris connaissance du rapport du Se
crétaire général et de celui de la Commission interaméri
caine des droits de l'homme, a adopté la résolution CP/ 
RES.575 (885/92), par laquelle il décidait de créer une 
Commission spéciale chargée d'observer la mise en appli
cation de l'embargo. 

132. Sous les auspices de l'OEA, et sous la pression 
croissante de la communauté internationale, les pourpar
lers ont repris. C'est ainsi que l'on est parvenu, le 23 fé
vrier 1992, à la signature des « Protocoles de Washing
ton,,, aussitôt ignorés par leurs signataires. 

133. Le Conseil permanent de I'OEA a adopté, le 
1er avril1992, la << Déclaration sur la situation en Haïti,, 
dans laquelle il exprimait sa profonde préoccupation 
étant donné que, six mois après l'interruption violente et 
brutale de l'exercice du pouvoir par le gouvernement lé
gitime, le peuple haïtien se voyait encore dénier ses droits 
fondamentaux. Dans la même résolution, le Conseil de
mandait aux Etats membres de multiplier leurs mesures 
de contrôle pour assurer l'efficacité de l'embargo et de 
prendre les mesures pertinentes, conformément à leurs lé
gislations nationales, à l'encontre des individus qui s'op
posent directement à une solution pacifique et constitu
tionnelle de la crise actuelle, notamment les mesures qui 
ont trait aux visas et à l'immobilisation des actifs. Cette 
dernière disposition, à l'évidence, était un appel au Gou
vernement des Etats-Unis pour qu'il applique les sanc
tions à l'encontre des personnalités haïtiennes civiles et 
militaires qui ont soutenu les putschistes. 

134. La question haïtienne a été largement débat
tue à l'Assemblée générale de l'OEA qui s'est réunie aux 
Bahamas en mai 1992. Une réunion ad hoc des ministres 
des relations extérieures s'est tenue à Nassau avant la ses
sion de l'Assemblée générale. Au cours de cette réunion, 
les ministres ont adopté la résolution MRE/RES.3/92, par 
laquelle ils condamnaient notamment les manœuvres di
latoires et intimidatrices des secteurs qui bénéficient de la 
rupture de la démocratie, manœuvres qui ont pour but 
d'entraver la ratification des Protocoles de Washington et 
demandaient aux gouvernements d'élargir et d'intensifier 

la vérification de l'embargo. Dans une déclaration adop
tée au cours de sa session, l'Assemblée générale rappelle 
et réaffirme la décision unanimement adoptée par la réu
nion ad hoc des ministres des relations extérieures des 
Amériques en ce qu'elle exprime leur sérieuse préoccupa
tion à l'égard des violations continuelles des droits de 
l'homme et exprime sa profonde inquiétude devant la si
tuation créée par l'exode de plus en plus important d'Haï
tiens vers des pays voisins, qui met leur vie en péril, et en 
appelle aux pays du continent et à la communauté inter
nationale en général pour qu'ils accordent leur aide im
médiate aux Haïtiens déplacés. 

135. Le Secrétaire général de l'OEA a entrepris de 
nouvelles démarches. Entre le 18 et le 21 août 1992, il 
s'est rendu en Haïti, accompagné des ambassadeurs au
près de l'OEA de cinq pays du continent et de représen
tants spéciaux de haut niveau de deux autres pays mem
bres, du Président de la Commission interaméricaine des 
droits de l'homme et d'un représentant de chacune des 
organisations suivantes : Communauté des Caraïbes 
(CARICOM), Organisation des Nations Unies et Com
munauté économique européenne. La mission avait pour 
principal objectif de rechercher de nouvelles formules de 
négociation politique susceptibles d'aboutir à un règle
ment de la crise. 

136. A son retour à Washington, dans la dernière 
semaine du mois d'août 1992, le Secrétaire général de 
l'OEA a annoncé que l'on avait dégagé de nouvelles pos
sibilités de renouer le dialogue politique et défini les con
ditions d'une telle reprise. A partir de ce moment-là, le 
Secrétaire général a relancé, directement et par l'intermé
diaire de l'OEA, les démarches nécessaires pour amorcer 
un nouveau dialogue. A cet effet, il a invité le président 
Jean-Bertrand Aristide et le premier ministre de facto 
Marc Bazin à désigner des représentants pour reprendre 
les pourparlers. Ceux-ci ont en effet repris, entre François 
Benoit, ministre des affaires étrangères du gouvernement 
de facto, représentant Marc Bazin, et le père Antoine 
Adrien, représentant le président Aristide. Il a alors été 
convenu qu'une mission civile restreinte composée d'ob
servateurs serait dépêchée sous les auspices de l'OEA. 

137. De son côté, l'Organisation des Nations Unies 
a condamné le coup d'Etat et a, dès le début de la crise, 
reconnu le gouvernement du président Aristide comme 
seul légitime. A l'Assemblée générale, au Conseil de sécu
rité et à la Commission des droits de l'homme, la question 
haïtienne a été constamment maintenue à l'examen et des 
mesures ont régulièrement été prises. La coopération en
tre l'Organisation des Nations Unies et l'OEA a eu pour 
effet de renforcer la mission du Représentant spécial, 
M. Dante Caputo, dont les activités sont décrites dans les 
paragraphes ci-après. Elle a aussi facilité l'envoi de la mis
sion civile et permis de définir sa composition, ses moda
lités de financement et ses activités. Les décisions du Con
seil de sécurité relatives à l'application de sanctions 
économiques ont joué un rôle essentiel dans les réunions 
entre les parties en conflit, qui ont abouti à la signature 
des Accords de Governors Island. 
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2. Les Etats-Unis d'Amérique 
138. Dès le début de la crise, le Gouvernement 

américain a pris une part active, notamment au sein de 
l'OEA et de l'Organisation des Nations Unies, aux efforts 
déployés en vue de trouver une solution pacifique et né
gociée, se fixant comme objectifs fondamentaux la res
tauration de la démocratie et le rétablissement du prési
dent Aristide dans ses fonctions. On se souviendra, 
comme preuve de l'engagement du Gouvernement nord
américain, que le président Bush a reçu les lettres de 
créance de l'ambassadeur nommé par le gouvernement 
légitime, Jean Casimir, après la déposition du président 
Aristide. 

139. Alors que le Gouvernement américain s'est 
toujours préoccupé de trouver une solution à la crise haï
tienne, cette préoccupation est devenue plus manifeste en
core lorsque la nouvelle administration a pris ses fonc
tions en 1993. Le problème des << réfugiés de la mer ''• les 
critiques formulées à l'encontre du président Bush sur 
cette question par le futur président Clinton pendant la 
campagne électorale, la crainte d'une vague d'immigra
tion massive, les pressions exercées par des groupes de 
défense des droits de l'homme, par une partie importante 
de l'opinion publique et par des groupes d'activistes noirs 
influents, notamment au Congrès, ont contribué au 
maintien, voire au durcissement de la position du Gou
vernement américain à l'égard du régime militaire haï
tien. 

140. Certains faits sont révélateurs du vif intérêt 
que le Gouvernement américain a porté à la question haï
tienne dès les premiers mois de l'entrée en fonctions de 
l'administration Clinton. 

141. Le 26 février, l'ambassadeur auprès de I'OEA, 
Luigi Einaudi, a exhorté la communauté internationale à 
trouver une solution à la crise; le 28 février, le secrétaire 
d'Etat Christopher a déclaré que le président Clinton re
cevrait le président Aristide sous peu; le 12 mars, le Se
crétaire d'Etat a annoncé la nomination de l'ambassadeur 
Lawrence Pezzullo en tant que conseiller spécial pour 
Haïti, avec pour mandat de coopérer avec le représentant 
spécial M. Dante Caputo; le 13 mars, le président Clinton 
s'est déclaré très préoccupé par les agissements de la po
lice du gouvernement de facto; le 23 mars, le Conseiller 
spécial s'est rendu en Haïti accompagné de M. Warren 
Charles Redman, nouveau chargé d'affaires des Etats
Unis en Haïti, du général John Sheean et de plusieurs au
tres fonctionnaires; il a eu des entretiens avec le haut com
mandement de l'armée, les membres de la Commission 
présidentielle nommée par le président Aristide, des per
sonnalités du monde des affaires et des représentants des 
églises, entretiens au cours desquels il a exposé la posi
tion de son gouvernement, notamment la nécessité de 
reconnaître Jean-Bertrand Aristide comme président; le 
30 mars, le Secrétaire d'Etat Christopher a déclaré qu'il 
était optimiste au sujet des négociations en cours; le 
21 avril, un porte-parole du Département d'Etat a an
noncé que les Etats-Unis s'apprêtaient à renforcer les 
sanctions à l'encontre des militaires et de la classe au pou-

voir qui les soutenait, déclarant notamment : << Nous 
avons clairement fait savoir aux autorités de facto et à 
leurs partisans que la situation actuelle était inaccepta
ble ... » Sans préciser le type de sanctions qui seraient ap
pliquées, il a laissé entendre qu'il pourrait s'agir de la sai
sie des avoirs bancaires personnels des militaires 
putschistes et de l'annulation de leurs visas et de ceux 
des membres de leur famille; le 17 mai, le représentant 
démocrate John Conyers, à l'issue d'une visite de quatre 
jours en Haïti, a déclaré que les Etats-Unis favorisaient le 
rétablissement du gouvernement du président Aristide, 
qu'une augmentation de la répression avait été constatée 
sous le régime de facto et que la négociation politique 
était la meilleure solution à la crise; le 18 mai, le Gouver
nement américain a fait savoir qu'il incombait à l'OEA et 
à l'Organisation des Nations Unies de fixer un calendrier 
précis ou une date limite pour la restauration du gouver
nement du président Aristide; le même jour, au cours 
d'une allocution prononcée devant la Commission des re
lations extérieures de la Chambre des représentants, le Se
crétaire d'Etat, répondant à une question du représentant 
Albert Wynn, a déclaré que les Etats-Unis, en étroite col
laboration avec l'Envoyé spécial, s'efforçaient d'accélérer 
le retour du président Aristide et que, si des progrès 
avaient été accomplis, il existait encore de nombreux ob
stacles; le 19 mai, un groupe de parlementaires noirs 
américains (39 représentants et un sénateur, qui consti
tuent le << black caucus ») ont déclaré qu'ils étaient prêts 
à faire pression, en utilisant toutes les armes législatives à 
leur disposition, pour trouver une issue à la crise, affir
mant que << le temps de la négociation était révolu »; le 
représentant démocrate Donald Payne, a demandé que 
des mesures efficaces soient prises et a invité le Gouver
nement américain à appliquer un embargo pétrolier et des 
sanctions contre les militaires et l'aristocratie haïtienne 
qui les soutient, en gelant leurs avoirs aux Etats-Unis et 
en annulant leurs visas; le 26 mai, on a annoncé que le 
gouvernement Clinton serait en train d'étudier la possibi
lité de durcir les sanctions et de renforcer leur application; 
le 4 juin, le président Clinton a indiqué qu'il interdirait 
l'entrée aux Etats-Unis des militaires et des civils qui en
travaient les efforts de la mission civile internationale et 
de l'Envoyé spécial. A partir de ce moment-là, les négo
ciations ont pris une nouvelle tournure. 

3. La communauté internationale dans son ensemble 

142. En général, les résolutions condamnant le 
coup d'Etat des militaires haïtiens ont reçu un large sou
tien, tant au sein des organes de décision de l'Organisa
tion des Etats américains qu'au sein de l'Organisation des 
Nations Unies. L'Assemblée générale, les réunions ad hoc 
des ministres des relations extérieures et le Conseil per
manent de l'OEA, ainsi que la Commission interaméri
caine des droits de l'homme ont adopté des résolutions 
unanimes sur la question. Il en a été de même à l'Assem
blée générale, au Conseil de sécurité et à la Commission 
des droits de l'homme de l'ONU. Le Conseil de l'Europe, 
la CARICOM, les différents organes et organismes inter
nationaux ainsi que les organisations non gouvernemen-
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tales s'occupant de droits de l'homme ont adopté des po
sitions analogues. 

4. Quelques autres pays 

143. En général, tous les pays se sont prononcés, à 
titre individuel ou dans le cadre de leur participation au 
sein des organismes internationaux sur la crise haïtienne. 
En dehors des Etats-Unis, dont le rôle a été décrit plus 
haut, il convient de souligner le rôle joué par trois autres 
pays : la France, le Canada et le Venezuela. Ceux-ci ont 
constitué, avec les Etats-Unis, le << groupe des pays amis 
du Secrétaire général >> en vue de trouver une solution à 
la crise. 

V. Le processus de négociation : un parcours difficile 

A. Tentatives antérieures 

144. Les premières démarches de la communauté 
internationale ont abouti à la tenue, du 21 au 23 novem
bre 1991 à Cartagena de Indias (Colombie), d'une réu
nion à laquelle ont assisté, d'une part, le président Aris
tide accompagné de ses conseillers, et, de l'autre, des 
délégations des deux chambres du Parlement haïtien, di
rigées par leurs présidents respectifs, le sénateur Déjean 
Bélizaire et le député Duly Brutus. Bien qu'aucun terrain 
d'entente n'ait pu y être trouvé, la réunion a néanmoins 
eu l'utilité de réunir autour de la même table, pour la pre
mière fois depuis le coup d'Etat, les représentants d'au 
moins deux des parties au conflit. Elle a marqué le début 
d'un long processus qui devait aboutir, en juillet 1993, à 
la signature des Accords de Governors Island. 

145. A la suite de la réunion de Cartagena de In
dias, une série d'entretiens a eu lieu sous les auspices de 
la mission civile de l'OEA, qui s'est de nouveau rendue 
plusieurs fois en Haïti au cours des mois de janvier et de 
février 1992. Début janvier, le président Aristide avait 
déjà accepté la désignation de René Théodore comme 
premier ministre par le Parlement haïtien, mais en fin de 
compte l'application de la formule choisie a achoppé sur 
un certain nombre de difficultés. En février, les Protocoles 
de Washington ont été signés- mais ils ont été immédia
tement désavoués par les parties, qui ne les ont pas appli
qués. Tous ces entretiens et toutes ces négociations étaient 
fondamentalement viciés par deux facteurs : l'absence, 
chez les parties, d'une réelle volonté politique de parvenir 
à un accord, et le fait que les militaires ne participaient 
pas aux pourparlers - surtout compte tenu de ce que, 
depuis le coup d'Etat, c'est le haut commandement mili
taire qui détient réellement le pouvoir en Haïti. Finale
ment, le Parlement n'a pas ratifié les Protocoles de Wa
shington, qui sont restés lettre morte. Vint ensuite la 
désignation de M. Bazin au poste de premier ministre. 

B. La mission civile internationale 

146. Les premiers pas vers la création et l'envoi 
d'une mission civile en Haïti ont été faits au cours de la 
visite effectuée dans le pays, en août 1992, par une délé
gation de l'OEA comprenant son Secrétaire général, les 
ambassadeurs de cinq pays membres, des représentants 

de haut niveau de deux autres pays membres, le Président 
de la Commission interaméricaine des droits de l'homme 
et un représentant de chacun des organismes suivants : 
CARICOM, Organisation des Nations Unies et Commu
nauté économique européenne. Cette délégation de 
l'OEA avait alors pour buts d'étudier les possibilités 
d'ouverture de nouvelles négociations, de faire le point de 
la situation et de suggérer des formules d'entente. 

147. Un élément central des entretiens qui ont eu 
lieu alors à Port-au-Prince a été la question de l'envoi par 
l'OEA d'une mission civile permanente d'observateurs 
qui resteraient en Haïti jusqu'à ce que la crise politique 
soit réglée. Ces démarches se sont poursuivies jusqu'à ce 
que les deux parties - gouvernement de facto et prési
dent Aristide- acceptent l'idée de l'envoi de la mission 
civile permanente proposée par le Secrétaire général de 
l'OEA. La question a été discutée avec les représentants 
des deux parties et il a été convenu que la mission serait 
envoyée. 

148. Des difficultés ont surgi dès le départ. Par 
exemple, alors que les représentants du président Aris
tide, et à leur tête le père Antoine Adrien, président de la 
Commission présidentielle de négociation, estimaient que 
la mission devait être composée d'un grand nombre de 
personnes afin de pouvoir observer la situation également 
à l'intérieur du pays et dans les zones rurales, le représen
tant du gouvernement de facto -François Benoit, minis
tre des affaires étrangères- soutenait qu'elle ne devait 
comprendre qu'un petit nombre d'observateurs. Finale
ment, il a été annoncé officiellement, la première semaine 
de septembre 1992, que l'OEA enverrait en Haïti, pour 
une période d'une durée indéterminée, une mission com
posée au départ de 18 personnes chargée de contribuer à 
réduire la violence en général et à faire respecter les droits 
de l'homme, de coopérer à la distribution de l'aide et 
d'évaluer les progrès accomplis vers une solution politi
que de la crise. 

149. Dès leur arrivée en Haïti, cependant, les mem
bres de la mission civile ont commencé à éprouver des 
difficultés à s'acquitter pleinement de leurs responsabili
tés. Il est établi que les autorités de facto ont refusé à plu
sieurs reprises de garantir la sécurité des observateurs, car 
elles exigeaient que cela fasse l'objet d'un accord avec 
l'OEA, ce à quoi le Secrétaire général de l'OEA a répondu 
qu'il ne signerait aucun accord avec des autorités illégiti
mes. Cette difficulté a pu être surmontée par la suite, 
grâce à la signature d'un accord << logistique "· 

150. Le 9 février 1993, par un échange de corres
pondance entre l'Envoyé spécial et le Premier Ministre de 
facto, le mandat de la mission civile a été défini et son 
envoi en Haïti décidé. Sur la base de cet accord, le 14 fé
vrier, le Secrétaire général de l'OEA a envoyé un nouveau 
groupe d'observateurs civils, cette fois au nombre de 40, 
rejoindre le petit groupe qui se trouvait déjà à Port-au
Prince. L'effectif de la mission civile a été augmenté par la 
suite. La mission a continué à rencontrer des difficultés 
dans l'exercice de ses activités, les autorités de facto lui 
refusant toute coopération. Parallèlement, un groupe 
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également restreint de fonctionnaires de l'Organisation 
des Nations Unies est arrivé en Haïti pour préparer la ve
nue des membres de la mission qui seraient envoyés par 
le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

151. Le déploiement de la mission civile à l'inté
rieur du pays a commencé, le 5 mars, par l'installation 
d'une équipe à Jérémie, chef-lieu du département de la 
Grande-Anse. Dès fin mars, des groupes d'observateurs 
étaient en place dans chacun des neuf départements, et la 
mission comptait une centaine d'observateurs répartis 
dans l'ensemble du pays. A partir de ce mois, la mission 
a commencé à faire rapport sur ses activités et sur la si
tuation générale des droits de l'homme en Haïti. En août, 
elle avait des bureaux et des antennes dans tous les dépar
tements et dans de nombreuses municipalités. 

152. Le mandat de la mission civile, ses responsa
bilités, son mode de travail et les garanties dont elle bé
néficiait ont été définis par l'accord signé en février 1993 
par l'Envoyé spécial et le gouvernement de facto. Puis 
ses caractéristiques, sa structure, son organisation, sa 
composition et autres modalités ont été réglées par le Mé
morandum d'accord signé le 6 mai 1993 par les représen
tants des Secrétaires généraux de l'OEA et de l'Organisa
tion des Nations Unies 

153. La mission, qui est dirigée par l'ambassadeur 
Collin Granderson, dispose d'une équipe d'experts en 
droits de l'homme placée sous la direction de lan Martin, 
ancien secrétaire général d' Amnesry International, et de 
ses principaux collaborateurs, MM. William O'Neill, 
Tiebilé Dromé et Maria Clara Martin, lesquels sont se
condés par de jeunes spécialistes de diverses nationalités 
doués d'une immense ardeur et d'un grand sens des res
pansa bilités. 

154. La mission a réussi à établir des postes d'ob
servation dans l'ensemble du pays. Le Rapporteur spécial 
a eu l'occasion d'en visiter quelques-uns au cours de son 
voyage en Haïti. Parmi les tâches assurées par la mission, 
il convient de souligner les suivantes : recevoir et trans
mettre les plaintes; protester auprès des autorités, soit au 
moment où les violations se produisent ou sont connues, 
soit périodiquement, par le moyen de communiqués de 
presse ou par le biais de communications adressées aux 
chefs militaires; visiter les prisons et autres lieux de déten
tion; apporter des secours d'urgence aux blessés et aux 
victimes de tabassages et autres mauvais traitements; et 
établir des rapports. 

155. Comme la mission l'a rapporté (Al47/960 et 
Corr.1), bien que le déploiement des observateurs n'ait 
pas mis fin à la répression, sa seule présence a eu des ef
fets positifs: le nombre des détentions arbitraires a dimi
nué; des détenus ont été mis en liberté par les autorités à 
la demande des observateurs; d'autres, dont la mise en 
détention avait eu lieu avant l'arrivée de la mission, ont 
également été libérés; les passages à tabac ont été moins 
nombreux; certaines personnes qui vivaient dans la clan
destinité ont pu regagner leur foyer; il y a eu des tentatives 
de revendication du droit de réunion et de la liberté d'ex
pression; etc. 

156. Force est néanmoins de constater également 
qu'à de nombreuses occasions les militaires n'ont pas res
pecté la présence des observateurs, qu'ils leur ont mis des 
bâtons dans les roues et ont violé ostensiblement les 
droits de l'homme pour montrer que cette présence les 
mécontentait : ici, les soldats entonnaient des chansons 
hostiles en passant devant les locaux de la mission; là, les 
membres de la mission et leurs employés recevaient des 
menaces; des manifestants et des passants ont été roués 
de coups sous les yeux des observateurs; des affiches hos
tiles à la mission ont fait leur apparition; à diverses repri
ses, des soldats ont fait irruption dans des domiciles pri
vés où des observateurs s'entretenaient avec des citoyens 
haïtiens, etc. 

157. Tant dans les organismes et les milieux politi
ques internationaux que parmi les Haïtiens en général, 
d'aucuns sont convaincus que la mission d'observateurs 
-particulièrement les équipes qui s'occupent des droits 
de l'homme- devrait rester longtemps en Haïti, même 
après que le président Aristide aura été rétabli dans ses 
fonctions. 

C. Mandat et activités de l'Envoyé spécial 

158. Comme on se le rappellera, l'Assemblée géné
rale a adopté le 24 novembre 1992 sa résolution 4 7/20 A, 
dans laquelle elle priait le Secrétaire général de prendre 
toutes les mesures voulues pour aider, en coopération 
avec l'Organisation des Etats américains, à résoudre la 
crise haïtienne. A cette fin, le Secrétaire général de l'Or
ganisation des Nations Unies a désigné comme son En
voyé spécial pour Haïti le diplomate argentin Dante Ca
puto, ancien ministre des relations extérieures, qui a 
déclaré, en acceptant le poste, qu'il s'agissait d'une mis
sion de médiation. L'Envoyé spécial a effectué, début dé
cembre, une visite préliminaire, qui a été suivie d'autres 
visites au cours desquelles il a pu s'entretenir avec les 
divers secteurs politiques haïtiens. 

159. Tenant compte de certains éléments, notam
ment de l'impérieuse nécessité de coordonner ses activités 
avec celles que menait déjà l'Organisation des Nations 
Unies, le Secrétaire général de l'OEA a également de
mandé à M. Caputo d'être son Envoyé spécial. Ainsi, 
l'Envoyé spécial était nommé par les deux secrétaires gé
néraux et sa capacité de négociation et son autorité s'en 
trouvaient renforcées. 

160. En février et mars 1993, l'Envoyé spécial s'est 
rendu plusieurs fois en Haïti, où il a eu des entrevues avec 
le général Cédras et des représentants de l'Eglise et des 
partis, ainsi qu'avec M. Bazin et la Commission présiden
tielle. Le 29 mars, l'Envoyé spécial a parlé d'un retour du 
président Aristide dans un délai de six mois; mais le 
19 avril, vu les nouvelles difficultés, le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies s'est déclaré<< préoc
cupé ,, par l'inflexibilité des militaires haïtiens; le premier 
ministre Bazin a durci sa position, accusé l'Envoyé spé
cial, l'OEA et l'Organisation des Nations Unies d'ingé
rence et nié être au courant de l'existence du plan Caputo. 
De nouvelles démarches ont été entreprises immédiate-
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ment après cette rupture et, le 30 avril, l'Envoyé spécial a 
pu annoncer qu'il y avait eu des faits nouveaux encoura
geants; le 20 mai, de nouvelles difficultés étant apparues, 
il a été annoncé à l'Organisation des Nations Unies que 
la mission que l'Envoyé spécial entamerait serait la der
nière tentative de la communauté internationale pour 
trouver à la crise une solution négociée, avant d'envisager 
la possibilité de sanctions. Le même jour, il a été annoncé 
que l'Envoyé spécial serait accompagné en Haïti par 
l'ambassadeur Pezzulo et que tous deux se rendraient à 
Port-au-Prince porteurs d'un message plus ferme que lors 
de leurs visites précédentes. 

161. Au cours de ce voyage, l'Envoyé spécial a 
rendu publiques les bases de son plan : a) déploiement 
d'une force de police multinationale, sous réserve de l'ac
cord de toutes les parties et d'une décision du Conseil de 
sécurité, avant le retour au pouvoir du président Aristide; 
b) désignation d'un nouveau premier ministre, sur propo
sition du président Aristide et après ratification par le 
Parlement; c) amnistie et autres garanties pour les militai
res putschistes, qui devraient abandonner leurs fonctions 
avant le retour du président Aristide; d) programme 
d'aide financière d'environ un milliard de dollars éche
lonné sur cinq ans, selon des plans qui seraient établis par 
la mission d'experts de la Banque mondiale, de la Banque 
interaméricaine de développement, du Fonds monétaire 
international et du Programme des Nations Unies pour le 
développement. 

162. Les négociations ont connu des hauts et des 
bas durant tout le premier semestre de 1993. 

163. A la mi-juin 1993, la possibilité d'une négo
ciation politique sur la crise haïtienne semblait s'éloigner. 
Le Conseiller politique principal du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, dans une déclaration 
prononcée, le 16 juin, devant le Conseil de sécurité a af
firmé que les autorités de facto en Haïti n'avaient mani
festé aucune volonté politique de trouver une solution né
gociée à la crise. A la même époque, le Secrétaire général 
s'est déclaré convaincu que si la communauté internatio
nale n'exerçait pas une pression plus forte les possibilités 
d'une solution rapide et pacifique s'en trouveraient gra
vement menacées. 

164. Face à cette situation, les efforts se sont inten
sifiés. ~Envoyé spécial a fait savoir au gouvernement de 
facto que, s'il n'acceptait pas de dialoguer avec les repré
sentants du gouvernement légitime, les sanctions prévues 
par l'Article VII de la Charte entreraient en vigueur le 
23 juin. En exerçant de nouvelles pressions, il a fini par 
obtenir que le président Aristide et le commandant en 
chef des forces armées, Raoul Cédras, participent, avec 
leurs délégations respectives, à une réunion qui débute
rait le 27 juin à Governors Island. 

D. I:Accord de Governors Island 

165. Le 3 juillet 1993, à la suite d'intenses négocia
tions, a été signé l'Accord dit de Governors Island, qui 
représente l'aboutissement d'une longue série d'entre
tiens et de pressions exercées, où se sont amplement dé
montrés l'habileté, l'expérience, le pouvoir de persuasion 

et la persévérance de l'Envoyé spécial. A plus d'une occa
sion, tout au long des négociations, les efforts déployés 
s'étaient heurtés à de nombreuses difficultés essentielle
ment dues à l'intransigeance et au manque de volonté po
litique de l'une et l'autre parties. Il y a eu des moments de 
découragement. Un mois avant l'Accord, en mai-juin 
1993, nombre d'observateurs étaient pessimistes sur la 
mission de l'Envoyé spécial et la possibilité d'un règle
ment pacifique. A ce moment-là, 20 mois après son ren
versement, le président Aristide était toujours en exil, les 
militaires s'accrochaient au pouvoir, la communauté in
ternationale condamnait la situation en Haïti mais restait 
apparemment impuissante devant les difficultés et l'ab
sence de volonté politique de parvenir à un règlement, et, 
tout aussi grave, les violations systématiques des droits de 
l'homme se poursuivaient quotidiennement, malgré la 
présence dans le pays des observateurs de la mission ci
vile. 

166. ~Accord de Governors Island porte sur prati
quement tous les sujets qui avaient été abordés au cours 
des négociations antérieures, avec comme point de départ 
la reconnaissance mutuelle des deux principaux acteurs 
de la crise, de leurs attributions et de leurs compétences. 
Le général Cédras reconnaît comme président de la Ré
publique M. Aristide, qui le reconnaît comme comman
dant en chef des forces armées. (Pour le texte de l'Accord, 
voir N47/975-S/26063.) 

167. ~Accord se termine par un engagement solen
nel : << Le Président de la République et le commandant 
en chef conviennent que ces dispositions constituent une 
solution satisfaisante de la crise haïtienne et le début d'un 
processus de réconciliation nationale. Ils s'engagent à 
coopérer pleinement à la réalisation d'une transition pa
cifique vers une société démocratique, stable et durable, 
dans laquelle tous les Haïtiens pourront vivre dans un cli
mat de liberté, de justice, de sécurité et de respect des 
droits de l'homme. >> 

168. Après la signature de l'Accord de Governors 
Island, le Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies a présenté un rapport (N47/975-S/26063) 
dans lequel il a fait, entre autres, les importantes obser
vations ci-après : a) la vérification de l'application de 
l'Accord serait confiée à l'Envoyé spécial; b) la présence 
de la mission civile en Haïti serait maintenue pour une 
durée indéterminée; c) les représentants du Secrétaire gé
néral consulteraient périodiquement le président Aristide 
pour faire le point des progrès accomplis dans l'applica
tion de l'Accord; d) le Secrétaire général proposerait au 
Conseil de sécurité de suspendre les sanctions dès que le 
Parlement aurait ratifié le nouveau premier ministre; 
e) seraient considérés comme manquements aux engage
ments pris, notamment, le refus du haut commandement 
des forces armées d'obéir aux décisions du nouveau com
mandant en chef nommé par le président Aristide, ainsi 
que la poursuite des violations des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales consacrés par les instruments 
internationaux auxquels Haïti est partie et par la Consti
tution haïtienne; () dès le retour du président Aristide et 
la mise en place de son gouvernement, le Secrétaire géné-
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rai ferait rapport au Conseil de sécurité afin que les sanc
tions soient définitivement levées; g) le Secrétaire général 
de l'OEA avait fait savoir qu'il prendrait des dispositions 
parallèles à l'égard des mesures adoptées par cette orga
nisation; h) en ce qui concerne la mise en œuvre de l'as
sistance au titre du développement ainsi que de la réforme 
administrative et judiciaire et de la réforme de la police, 
le Secrétaire général étudiait les mesures à prendre dans 
ce domaine, conformément à l'Accord. 

E. Exécution des accords 

169. A la date du présent rapport provisoire, seules 
trois des dispositions de l'Accord de Governors Island ont 
été appliquées: a) l'ouverture du dialogue; b) la désigna
tion et la ratification du Premier Ministre et la formation 
du nouveau gouvernement; et c) la suspension des sanc
tions. 

1. Ouverture du dialogue 

170. Immédiatement après la signature de l'Accord 
de Governors Island, le dialogue prévu entre les divers 
secteurs haïtiens mêlés à la crise s'est ouvert sous les aus
pices de l'Organisation des Nations Unies et de l'OEA et 
avec la participation très active de l'Envoyé spécial. 

171. Les entretiens entre les représentants du prési
dent Aristide, les forces politiques et les représentants du 
Parlement haïtien ont débuté le mercredi 13 juillet. Des 
problèmes ont surgi. Ainsi, les partisans du président 
Aristide ont jugé inacceptable la présence de plusieurs 
<<élus , issus des élections contestées du 18 janvier 1993. 
Deux faits ont également contribué à alourdir le climat 
pendant ces entretiens, bien qu'ils ne fussent pas l'objet 
des négociations : d'une part, le refus de la télévision haï
tienne de diffuser une cassette contenant un message du 
président Aristide et, de l'autre, le refus des autorités de 
facto d'accepter qu'une mission de la Commission inter
américaine des droits de l'homme se rende immédiate
ment en Haïti. 

172. Pratiquement tous les secteurs de la vie politi
que haïtienne étaient abondamment représentés à la réu
nion. Les paragraphes suivants donnent la liste complète 
de tous les membres de chaque délégation. 

173. Le président Aristide était représenté par les 
membres de la Commission présidentielle de négociation, 
à savoir: le père Antoine Adrien, Fred Joseph, Georgette 
Omero et Jean J. Molière, Jean-Baptiste Chavannes, Em
manuel Wesner et Michel Gaillard. 

17 4. Le Parti nationaliste progressiste révolution
naire haïtien (PANPRA) et le groupe socialiste étaient re
présentés par Serge Gilles, Duly Brutus, Sorel Jacinthe, 
Anthony Barbier, Jean Lesky Dominique, Yves Duval et 
Jean-Baptiste Lavaud. 

175. l:Alliance pour la cohésion parlementaire 
était représentée par Déjean Bélizaire, Julio Larosilière, 
Amos André, Pierre-Simon Georges, Joseph Lambert, 
Rémy Mathieu et Rita Frédérique Mon Cœur. 

176. Le Front national pour le changement et la dé
mocratie (FNCD) et ses alliés étaient représentés par Vic-

tor Benoit, Paul Evans, Joseph Fignole Jean-Louis, Jean
Baptiste Hyacinthe, Rindal Pierre Cane!, Patrick Norzeus 
et Jean-Claude Ba jeux. 

177. Le Bloc constitutionnaliste était représenté 
par Jean Robert Martfnez, Turneb Delpé, Pauyo Herard, 
Rony Mondestin, René Théodore, Yvon Ghislain et 
Pierre André Guerrier. 

178. La représentation officielle du Parlement était 
composée des présidents des chambres: Antoine Joseph, 
président de facto de la Chambre des députés et vice-pré
sident du Mouvement pour l'instauration de la démocra
tie en Haïti (MIDH); Thomas Eddy Dupiton, président 
de facto du Sénat; Alexandre Médard, président << léga
liste >> de la Chambre des députés et Jean-Louis Firmin, 
président << légaliste » du Sénat. 

179. Toutes les personnes susnommées ont signé le 
Pacte, à l'exception de Turneb Delpé, Rony Mondestin, 
René Théodore et Jean-Louis Firmin. 

180. Le << Pacte de New York >> engage ses signatai
res à observer une trêve politique de six mois visant à as
surer une période de transition << stable et pacifique >>. 
(Pour le texte du Pacte, voir N47/1000-S/26297.) 

2. Sélection et nomination du nouveau premier minis
tre et formation du nouveau gouvernement 

181. Immédiatement après la signature de l'Accord 
de Governors Island et du Pacte de New York, il a été 
annoncé que le président Aristide avait décidé de propo
ser comme nouveau premier ministre Robert Malval, ri
che publicitaire et homme d'affaires en vue, ami de lon
gue date du président Aristide et l'un des principaux 
bailleurs de fonds lors de sa campagne électorale en 1990. 
M. Malval est propriétaire de la plus grande entreprise de 
publication du pays, l'imprimerie Le Natal, qui a mis ses 
installations au service de la propagande du président 
Aristide au moment des élections et qui a publié deux de 
ses livres. Cet homme, qui n'avait jamais occupé aucun 
poste officiel, est considéré comme un modéré; il est ap
paremment accepté par les différents secteurs de la vie po
litique et économique. Il entretient des liens très étroits 
avec le secteur privé de l'économie. C'est lui qui a été le 
principal organisateur de la rencontre très réussie bapti
sée <<Sommet haïtien>>, qui a eu lieu à Miami les 22 et 
23 juillet 1993 et qui a mis le président Aristide en con
tact avec des représentants du secteur privé haïtien, des 
donateurs internationaux et des investisseurs potentiels 
américains. Il a également organisé, en Haïti, d'autres 
rencontres de réconciliation entre partisans du président 
Aristide et hommes d'affaires, afin de dissiper les doutes 
et les malentendus possibles. 

182. M. Malval a 50 ans; après avoir obtenu une 
licence de sciences politiques à l'Université de Miami, il a 
~oursuivi ses études à l'Institut d'études politiques de Pa
ns. 

183. Après de longues discussions, M. Malval a fini 
par être ratifié comme premier ministre au cours des ses
sions de la Chambre des députés et du Sénat, les 23 et 
24 août 1993. Le 26 août, il s'est rendu à Washington 
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pour prêter serment devant le Président, à qui il a présenté 
la composition de son gouvernement. 

184. Le nouveau gouvernement, composé de per
sonnalités appartenant à divers partis et à différents sec
teurs du pays, a été formé le mardi 31 août 1993. Seuls 
le PANPRA et le groupe socialiste sont restés en dehors. 
La composition du premier gouvernement Malval était la 
suivante : Ministre de l'intérieur, René Prosper; Minis
tre des relations extérieures, Claudette Werleight; Minis
tre de la justice, Guy Malary; Ministre de la défense, Jean 
Beliotte; Ministre de la planification, Jean-Marie Cheres
tai; Ministre de l'information, Hervé Denis; Ministre des 
finances, Marie Michel Rey; Ministre de l'agriculture, 
François Severin- tous des indépendants, bien que les 
deux derniers cités aient fait partie du gouvernement de 
René Pleval pendant la phase initiale du mandat de 
M. Aristide; les autres membres du gouvernement 
étaient: Ministre de l'éducation, Victor Benoit (Secrétaire 
général du KONAKOM), Ministre des affaires sociales, 
Bertony Barry qui appartient au Mouvement pour la re
construction nationale (MRN); Ministre de la santé, Jean 
Molière, dirigeant du Mouvement d'organisation du 
pays (MOP). 

3. Suspension des sanctions 

185. Conformément aux dispositions énoncées 
dans l'Accord de Governors Island, dès que le premier 
ministre Malval a été nommé et que son entrée en fonc
tions a été ratifiée, le Secrétaire général des Nations Unies 
a demandé au Conseil de sécurité de suspendre les sanc
tions décrétées en vertu de la résolution 841 (1993). Le 
Secrétaire général de l'OEA a pris la même initiative et 
demandé la suspension des mesures d'embargo prises par 
la Réunion ad hoc des ministres des relations extérieures 
de l'Organisation. 

4. Autres aspects 

186. A la date à laquelle le présent rapport est ré
digé, d'autres dispositions très importantes et d'applica
tion immédiate n'ont toujours pas été suivies d'effet, à 
savoir: a) la démission effective du général Raoul Cédras 
et la nomination du nouveau commandant des forces ar
mées haïtiennes et des autres membres du haut comman
dement militaire; b) le remplacement du colonel Michel 
François en tant que chef de la police; c) le retour à Haïti 
pour y reprendre ses fonctions constitutionnelles du pré
sident Jean-Bertrand Aristide; d) la séparation des forces 
armées et des forces de la police et la mise en application, 
par l'Organisation des Nations Unies et l'OEA, des pro
grammes de formation des membres de la police et de mo
dernisation des forces armées et l'abolition de tous les 
groupes paramilitaires; e) l'application, par le Parlement, 
des mesures politiques et législatives décidées dans le 
Pacte de New York; f) la mise en place d'une coopération 
internationale en vue de régler les problèmes sociaux à la 
fois graves et urgents auxquels la population haïtienne se 
trouve confrontée; et g) l'établissement par l'Organisa
tion des Nations Unies et l'OEA, d'un mécanisme permet
tant de vérifier l'exécution des accords. 

5. Observatzons du Rapporteur spécial au sujet des né
gociations 

187. Le règlement politique négocié de la crise haï
tienne présente, à n'en pas douter, un intérêt particulier 
pour l'étude des mécanismes de protection internationale 
des droits de l'homme. En l'occurrence, les pressions 
exercées par la communauté internationale, à travers ses 
organismes politiques aux échelons mondial et régional, 
et l'insistance d'un certain nombre de secteurs, tant à l'in
térieur qu'à l'extérieur du pays, ont rendu possible une 
négociation sans précédent. 

188. On sait bien qu'en Amérique latine les coups 
d'Etat, les renversements de gouvernements élus et l'ins
tallation de dictatures militaires ont été des phénomènes 
relativement fréquents, voire récurrents, et ce dans pres
que tous les pays de la région. Dès lors, la question mérite 
d'être posée: pourquoi, à Haïti, la communauté interna
tionale a-t-elle exercé des pressions plus intenses que dans 
d'autres pays qui ont également connu des coups d'Etat? 
Pourquoi ces pressions ont-elles été maintenues aussi 
longtemps, ou en tout cas suffisamment longtemps pour 
imposer le rétablissement du gouvernement légitime, 
presque deux ans après son renversement ? Quels sont 
les facteurs, extérieurs et intérieurs, qui ont joué un rôle 
déterminant ou exercé une influence dans ce processus ? 

189. Etant donné l'importance de cet événement, 
l'intérêt qu'il présente en tant que précédent et l'influence 
qu'il exercera à l'avenir, du moins faut-il l'espérer, sur la 
situation des droits de l'homme, notamment en Amérique 
latine et dans les Caraïbes, le Rapporteur spécial juge né
cessaire de faire quelques observations à ce sujet. 

190. S'agissant de Haïti, il faut tout d'abord recon
naître l'existence d'une série de facteurs d'ordre essen
tiellement extérieur qui ont contribué à ce que la commu
nauté internationale puisse exercer et maintenir des 
pressions pendant une période suffisamment longue pour 
obtenir un règlement politique. 

191. En premier lieu, l'élection du président Aris
tide à la fin de 1990 est intervenue à un moment où la 
tendance politique, dans l'hémisphère, était à la démocra
tisation. Avec les élections en Haïti s'achevait toute une 
série de processus électoraux qui avaient permis à tous 
les pays d'Amérique, à la seule exception de Cuba, de 
mettre en place des gouvernements civils légitimés par la 
participation collective. Cette circonstance, dont se fé
licitaient les défenseurs de la démocratie, constituait un 
fait historique sans précédent dans l'hémisphère et inci
tait à l'optimisme quant au développement des structures 
politiques et au respect des droits de l'homme. Dans ces 
conditions, le renversement du président Aristide, le 29 sep
tembre 1991, est apparu non seulement comme un obs
tacle à un tel développement en Haïti, mais également 
comme le début d'une régression possible de la région sur 
le plan politique. 

192. Quelques mois à peine avant le coup d'Etat 
contre le président Aristide, l'Assemblée générale de 
l'OEA, réunie à Santiago du Chili en juin 1991, avait 
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adopté à l'unanimité deux résolutions particulièrement 
importantes : la première était intitulée << Engagement de 
Santiago envers la démocratie et la rénovation du système 
interaméricain ''· Dans cette résolution, les pays de l'hé
misphère s'engageaient à renforcer la démocratie repré
sentative en tant qu'expression de la légitime et libre ma
nifestation de la volonté populaire et manifestaient leur 
détermination d'adopter un éventail de procédures effica
ces, opportunes et expéditives pour assurer la promotion 
et la protection de la démocratie représentative; la se
conde (AG/Res.1080) était intitulée << Démocratie repré
sentative''· Dans cette résolution, les Etats membres de 
l'OEA décidaient de : a) demander au Secrétaire général 
de solliciter la convocation immédiate du Conseil perma
nent au cas où se produiraient des faits occasionnant une 
interruption brusque ou intempestive du processus insti
tutionnel démocratique ou de l'exercice légitime du pou
voir par un gouvernement démocratique élu dans l'un 
quelconque des Etats membres de l'Organisation, pour 
examiner la situation et décider de la convocation d'une 
réunion ad hoc des ministres des relations extérieures ou 
d'une session extraordinaire de l'Assemblée générale; 
b) d'établir que la réunion ad hoc des ministres ou la ses
sion extraordinaire aura pour objet d'analyser collective
ment les faits et de prendre les décisions jugées appro
priées; etc) de charger le Conseil permanent d'élaborer 
un jeu de propositions visant à encourager la préservation 
et le renforcement des régimes démocratiques, sur la base 
de la solidarité et de la coopération internationale. Le 
coup d'Etat contre le gouvernement constitutionnel du 
président Aristide a été la première interruption brusque 
d'un processus constitutionnel dans l'hémisphère après 
l'adoption de ces résolutions. Après cet événement, la 
communauté interaméricaine ne pouvait pas ne pas réa
gir. D'autre part, non seulement les dispositions des réso
lutions étaient applicables immédiatement, mais cet évé
nement défiait la force et l'efficacité du système politique 
interaméricain. 

193. De leur côté, un certain nombre de gouverne
ments de l'hémisphère Nord se sont montrés, dès le début 
et pour des raisons diverses, particulièrement désireux de 
voir régler la crise haïtienne. Outre le fait que les droits 
de l'homme jouent à l'heure actuelle un rôle de premier 
plan dans la politique extérieure des pays démocratiques, 
d'autres raisons spécifiques expliquent l'intérêt manifesté 
par un certain nombre d'entre eux. Ainsi, pour le Gou
vernement des Etats-Unis, il y avait la présence sur leur 
territoire d'une grande communauté haïtienne, le pro
blème bien connu des << réfugiés de la mer » ainsi que les 
pressions exercées à la fois par le black caucus (groupes 
de pression de la communauté noire) au Congrès et par 
les organisations humanitaires et de défense des droits de 
l'homme. L'intérêt de la France tenait à des raisons histo
riques: la France était l'ancienne métropole; elle était liée 
à Haïti par la langue et elle possédait dans les Caraïbes 
les territoires d'outre-mer. Le Canada était motivé par la 
présence d'une forte communauté haïtienne sur son terri
toire. Le Venezuela avait des raisons historiques et de po
litique extérieure, tandis que l'intérêt de la République 

dominicaine était d'ordre politique, géographique et éco
nomique. 

VI. CONCLUSIONS 

194. Pendant toute l'année 1993, l'OEA et l'Orga
nisation des Nations Unies ont cherché activement, par 
l'intermédiaire de l'Envoyé spécial des deux secrétaires 
généraux, à obtenir un accord négocié de la crise politi
que haïtienne. Ces efforts ont abouti à l'Accord de Go
vernors Island, dont les clauses commencent maintenant, 
malgré bien des difficultés, à être respectées. 

195. Ce sont essentiellement les pressions interna
tionales, et une certaine crainte de la part des militaires 
haïtiens d'être renversés par une opération de force mul
tilatérale, qui ont rendu possible la signature des accords 
et ouvert la voie à un règlement éventuel de la crise. 

196. Malgré les engagements qu'ils ont pris en si
gnant les accords, les militaires contestent encore le bien
fondé du retour d'Aristide et remettent en question le ré
tablissement du processus démocratique. 

197. Les violations des droits de l'homme ont con
tinué tout au long de l'année, y compris après la signature 
de l'Accord de Governors Island et du Pacte de New 
York. Au moment même où le présent rapport est rédigé, 
au début d'octobre 1993, la situation des droits de 
l'homme en Haïti peut être considérée comme très grave. 
Assassinats, violences, tabassages, abus commis par les 
forces armées et les groupes paramilitaires, exécutions ex
trajudiciaires et emprisonnements arbitraires sont quoti
diens. L'assassinat d'Antoine Izméry par les attachés, au 
mois de septembre, est l'illustration même de cette situa
tion. Mais bien d'autres crimes ont été commis. 

198. En faisant appel aux forces paramilitaires, les 
militaires ont créé un climat de peur. Ils ont paralysé l'ac
tion du gouvernement du premier ministre Pleval, ont 
empêché des hauts fonctionnaires de l'administration, y 
compris les membres du cabinet et le maire de Port-au
Prince, d'exercer leurs fonctions. Ils ont commis des actes 
de violence contre les partisans du président Aristide, etc. 

199. Au cours de l'année 1993, grâce à l'habileté, 
à la ténacité et à l'extraordinaire capacité de négociation 
de l'Envoyé spécial, ainsi qu'au concours de plusieurs au
tres circonstances internes et externes, l'Organisation des 
Nations Unies et l'OEA ont remporté une importante ba
taille diplomatique avec la signature de l'Accord de Go
vemars Island, ont réussi à amorcer le dialogue et obtenu 
la nomination et la ratification de l'entrée en fonctions du 
Premier Ministre. Mais ces résultats marquent seulement 
le début d'un processus qui aboutira très probablement 
au rétablissement de la démocratie. Des objectifs concrets 
restent à atteindre, comme la séparation de la police et 
des forces armées; l'abolition des chefs de section et des 
forces paramilitaires; la réalisation d'enquêtes sur les cri
mes et les violations des droits de l'homme; l'adoption et 
la mise en vigueur de lois absolument nécessaires; la dé
mission ou la destitution d'un certain nombre de chefs 
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militaires; le retour du président Aristide; la mise en place 
de programmes d'aide de coopération internationale, etc. 

200. La mission civile de l'ONU et de l'OEA a joué 
un rôle très important dans ce processus. Les membres de 
la mission sont des fonctionnaires sérieux, dévoués, com
pétents et qui ont à cœur la réussite du programme de la 
mission. Leur présence sur le territoire haïtien, malgré les 
difficultés rencontrées ainsi que l'hostilité des militaires 
et des forces paramilitaires, a empêché la recrudescence 
des violations des droits de l'homme, permis de venir en 
aide aux victimes de la répression et rendu possible l'ob
tention d'informations précises sur les problèmes qui se 
posent dans chaque endroit. 

VII. Recommandations 

201. Les recommandations formulées par le Rap
porteur spécial sont les suivantes : 

a) Que l'Assemblée générale se déclare satisfaite 
des accords conclus en vue de rétablir le gouvernement 
constitutionnel du président Aristide, notamment de 
l'Accord de Governors Island et du Pacte de New York; 
mais que, par ailleurs, elle déplore les obstacles qui ont 
empêché l'application en bonne et due forme de ces ac
cords et exprime sa préoccupation à ce sujet; 

b) Que l'Assemblée générale exprime sa reconnais
sance à la mission civile internationale, qui a joué un rôle 
fondamental tant en ce qui concerne la conclusion des ac
cords politiques que pour ce qui est d'éviter l'extension 
des violations des droits de l'homme, et qu'elle invite la 
mission à coopérer étroitement avec le Rapporteur spé
cial; 

c) Que l'Organisation des Nations Unies continue 
d'observer la situation des droits de l'homme en Haïti et 
de se maintenir informée à ce sujet afin d'enregistrer et de 
dénoncer les violations, d'exiger du gouvernement qu'il 
remplisse ses obligations internationales et constitution
nelles, d'aider à résoudre les graves problèmes auxquels 
la société haïtienne se trouve confrontée en la matière et 
d'informer les gouvernements, ainsi que les différents or
ganes de l'Organisation des Nations Unies et de l'OEA de 
la situation des droits de l'homme dans le pays; 

d) Que l'on exige formellement du Gouvernement 
haïtien qu'il remplisse les obligations qu'il a contractées 
en ratifiant le Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques ainsi que d'autres instruments internatio
naux relatifs aux droits de l'homme; 

e) Que l'on exige des différents secteurs de la so
ciété haïtienne qu'ils exécutent fidèlement les engage
ments qu'ils ont pris en signant l'Accord de Governors 
Island et le Pacte de New York; 

() Que l'on exige du Gouvernement haïtien, notam
ment des pouvoirs exécutif et législatif, y compris en 
leur fournissant une aide matérielle et une assistance 

technique par l'intermédiaire d'institutions et d'organis
mes internationaux, qu'ils exécutent leurs engagements 
touchant la mise en œuvre de programmes visant l'amé
lioration de l'administration de la justice et du système 
pénitentiaire, la modernisation de la législation civile et 
pénale, la séparation de la police et des forces armées, 
la formation des forces de police et la modernisation de 
l'armée, la réalisation d'enquêtes sur les crimes commis 
en violation des droits de l'homme par les militaires, les 
autorités ainsi que les agents et autres éléments placés 
sous leurs ordres, le respect total de la Constitution de 
1987 et le rétablissement intégral de l'Etat de droit ren
versé par le coup d'Etat du 29 septembre 1991; 

g) Que l'on maintienne à Haïti, pendant la durée 
jugée nécessaire, la présence de la mission civile mixte de 
l'Organisation des Nations Unies et de l'OEA; que l'on 
maintienne également le programme de formation des 
forces de police et des forces armées; et que l'on crée et 
mette en marche les mécanismes de vérification nécessai
res pour observer l'application des accords et assurer le 
développement politique et social du pays; 

h) Que l'on établisse, avec la participation de la 
Commission interaméricaine des droits de l'homme, de 
l'Institut interaméricain des droits de l'homme et du Rap
porteur spécial, un programme de promotion et de dif
fusion des droits de l'homme spécialement destiné aux 
autorités militaires, policières et pénitentiaires ainsi 
qu'aux membres des organisations gouvernementales et 
non gouvernementales de défense des droits de l'homme; 

i) Qu'étant donné la situation grave et très difficile 
des droits de l'homme en Haïti, la communauté interna
tionale continue de surveiller cette situation par l'inter
médiaire de l'Assemblée générale et de la Commission des 
droits de l'homme, au titre du point de l'ordre du jour 
intitulé << Question de la violation des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales où qu'elles se produisent 
dans le monde, en particulier dans les pays et territoires 
coloniaux et dépendants ''· 

202. Telles sont les recommandations que soumet 
le Rapporteur spécial en exécution du mandat que lui a 
confié la Commission et après s'être rendu dans le pays, 
avoir recueilli des renseignements et les avoir étudiés et 
avoir suivi la situation des droits de l'homme en Haïti 
pendant l'année 1993. Le Rapporteur estime qu'il con
viendrait de continuer à suivre de très près la situation 
politique, économique et sociale du pays. Il se déclare 
également convaincu que c'est seulement avec l'aide, la 
coopération et l'assistance technique de la communauté 
internationale, en particulier dans les domaines du déve
loppement économique et social et du renforcement des 
institutions, et en inculquant systématiquement le respect 
des droits de l'homme que l'on pourra créer des condi
tions qui favoriseront à l'avenir le processus démocrati
que en Haïti. 
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Document 97 

Rapport du Secrétaire général au Conseil de sécurité sur t évolution 
de la situation, et notamment t échec des efforts visant à organiser 
une réunion des parties haïtiennes le 5 novembre 

S/26724, 11 novembre 1993 

1. Le 30 octobre 1993, date à laquelle le Président 
de la République d'Haïti devait rentrer dans son pays en 
vertu du paragraphe 9 de l'Accord de Governors Island 
(S/26063), le Président du Conseil de sécurité a fait, au 
nom des membres du Conseil, une déclaration (S/26668) 
exigeant le respect dudit accord qui reste en vigueur et 
constitue le seul cadre de règlement de la crise haïtienne. 
Le Conseil appuyait l'invitation adressée par mon repré
sentant spécial aux parties haïtiennes à se réunir le 5 no
vembre et me priait de lui faire rapport d'urgence. Le 
présent rapport lui est soumis conformément à cette dé
claration. 

2. Le Conseil se souvient que, dans mon rapport en 
date du 13 octobre 1993 (S/26573), j'avais indiqué que 
les incidents du 11 octobre, qui avaient empêché le dé
ploiement de militaires de la Mission des Nations Unies 
en Haïti (MINUHA), étaient l'aboutissement d'une évo
lution marquée par le refus de plus en plus évident des 
autorités militaires haïtiennes de faciliter la mise en route 
de la MINUHA, de se conformer aux instructions du 
Gouvernement constitutionnel et de mettre fin aux vio
lences commises par des civils armés avec la complicité de 
la police. 

3. Sur la base de ce rapport, le Conseil a décidé, par 
sa résolution 873 (1993), de réimposer les sanctions pré
vues par la résolution 841 (1993) à compter du 18 octo
bre 1993 à 23 h 59, à moins que les parties n'honorent 
leurs engagements. Le 15 octobre, le président Aristide a 
adressé une lettre au Secrétaire général (S/26587) faisant 
état de l'assassinat, le 14 octobre, du Ministre de la jus
tice, maître François-Guy Malary, et demandant que tou
tes les mesures soient prises pour renforcer les disposi
tions de la résolution 873 (1993). Le 16 octobre, par sa 
résolution 875(1993), le Conseil a appelé les Etats Mem
bres à prendre les mesures nécessaires à la stricte appli
cation des sanctions et, en particulier, à arraisonner les 
bateaux s'approchant d'Haïti pour inspecter leurs cargai
sons et vérifier leurs destinations. L'attitude des militaires 
haïtiens ne s'étant pas modifiée, l'embargo est entré en 
vigueur à la date prévue, contrôlé par des navires améri
cains, bientôt rejoints par des bâtiments canadien, fran
çais, britannique, néerlandais et argentin. Le même jour, 
l'Organisation des Etats américains (OEA) a réimposé ses 
propres sanctions économiques. 

4. Suite au départ du Harlan County, célébré 
comme une victoire par les forces hostiles à la relance du 
processus démocratique, les autres membres de la 
MINUHA, puis ceux de la Mission civile internationale 
en Haïti (MICIVIH) et le personnel non essentiel des 

agences internationales ont quitté Haïti. De nombreux 
ressortissants étrangers ont fait de même, tandis que les 
Haïtiens de la capitale tentaient de fuir en province. Le 
Représentant spécial est resté à Port-au-Prince, assisté de 
quelques collaborateurs. 

5. Le 23 octobre 1993, un<< Comité de crise ••, pré
sidé par le Président de la Chambre des députés et com
posé de parlementaires opposés au président Aristide, a 
proposé un compromis en 11 points qui prévoyait, no
tamment, le vote simultané des lois relatives à l'amnistie 
et à la police, l'élargissement du gouvernement et l'élabo
ration par le gouvernement d'un protocole d'accueil des 
missions internationales. Le même jour, une rencontre a 
eu lieu entre le Premier Ministre, M. Robert Malval, et le 
commandant en chef des forces armées d'Haïti, le général 
Raoul Cédras, qui n'a débouché sur aucun accord. 

6. Le 25 octobre, le Président du Conseil de sécurité 
a fait, au nom des membres du Conseil, une déclaration 
dans laquelle le Conseil réaffirmait, notamment, la néces
sité du strict respect de l'Accord de Governors Island, 
sans quoi il envisagerait de prendre des sanctions supplé
mentaires (S/26633 ). 

7. Les 26 et 27 octobre, le Parlement n'a pu exami
ner les lois sur la police et l'amnistie, faute de quorum. Le 
26 octobre, le bloc parlementaire Front national pour le 
changement et la démocratie (FNCD ), qui soutient le pré
sident Aristide, a proposé à son tour un compromis en 
huit points pour sortir le pays de la crise. 

8. Le 28 octobre, le président Aristide s'est adressé 
à l'Assemblée générale. Dans son discours, il a demandé 
le départ des chefs militaires et précisé qu'il convoquerait 
le Parlement pour voter les lois sur la police et l'amnistie 
dès que << le général Cédras, les membres du haut com
mandement et du haut état-major, le colonel Michel Fran
çois et ses alliés » auraient quitté leurs postes. Il a invité 
le Premier Ministre et les membres du gouvernement à ne 
pas démissionner. Il a appelé, enfin, à un blocus total et 
intégral d'Haïti (S/48/PV.41). 

9. Le 29 octobre, le Représentant spécial a fait en 
mon nom une déclaration à la presse, dans laquelle je re
grette que le calendrier prévu par l'Accord de Governors 
Island n'ait pas été respecté, dans laquelle j'annonce que 
tout recours à l'article 149 de la Constitution haïtienne 
m'obligerait à recommander au Conseil de sécurité leren
forcement des sanctions et dans laquelle je propose la te-
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nue d'une réunion pour discuter de la mise en œuvre des 
paragraphes 5 à 9 de l'Accord de Governors Island. 

10. Le même jou~; le Représentant spécial a adressé 
des lettres d'invitation, pour les 3 et 4 novembre, au pré
sident Aristide et à son gouvernement, au Président de la 
Chambre des députés, au Président du Sénat et au com
mandant en chef des forces armées d'Haïti. 

11. Le 31 octobre, le président Aristide a répondu 
au Représentant spécial qu'il était prêt à participer à la 
rencontre proposée si elle conduisait d'emblée au départ 
des chefs militaires, lequel faciliterait la mise en œuvre des 
autres dispositions de l'Accord. Dans sa réponse datée du 
1<' novembre, le général Cédras a, pour sa part, suggéré 
au Représentant spécial de prendre position sur le dis
cours du président Aristide à l'Assemblée générale qui, 
selon lui, avait répudié l'Accord de Governors Island et 
demandé des précisions sur mes propositions. Ces lettres 
appelant de nouveaux éclaircissements, un nouvel 
échange de correspondance a eu lieu, dans lequel mon re
présentant spécial a précisé que l'Accord restait valide et 
que la séquence qu'il prévoyait ne pouvait être modifiée 
unilatéralement. La réunion a été reportée aux 5 et 6 no
vembre. 
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12. Le 5 novembre, à Port-au-Prince, étaient pré
sents le gouvernement dans son ensemble, assisté de deux 
conseillers du président Aristide, le Président du Sénat, 
accompagné de deux sénateurs FNCD, le Président de la 
Chambre des députés, qui appartient à l'opposition, ac
compagné de deux députés du FNCD et d'un député de 
l'opposition, et la communauté internationale, avec des 
représentants des quatre amis et des Nations Unies. Les 
chaises réservées à l'armée sont restées vides. Trois quarts 
d'heure après l'ouverture de la réunion, le Représentant 
spécial a reçu une lettre du commandant en chef, datée de 
la veille, déplorant que la réunion ait été décidée et plani
fiée en dehors de toute participation des signataires de 
l'Accord de Governors Island et que la sécurité intérieure 
soit assurée par des civils étrangers. En accord avec les 
participants, le Représentant spécial a décidé d'ajourner 
la réunion. Dans une déclaration à la presse, il a qualifié 
de regrettable l'absence des forces armées d'Haïti, res
ponsables de la prolongation de la crise en Haïti ainsi que 
de la réimposition des sanctions, rappelé que l'Accord de 
Governors Island restait la base de tout règlement de la 
crise haïtienne et réaffirmé la volonté de la communauté 
internationale de continuer à promouvoir une solution 
négociée dans le cadre de cet accord. 

Lettre datée du 12 novembre 1993, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par le représentant permanent d'Haïti auprès 
de l'Organisation des Nations Unies, transmettant un compte rendu 
de la réunion tenue du 9 au 11 novembre entre le président Aristide 
et une délégation gouvernementale 

S/26725, 12 novembre 1993 

D'ordre de mon Gouvernement, j'ai l'honneur de vous 
faire parvenir un compte rendu de la réunion qui s'est dé
roulée du 9 au 11 novembre 1993 entre le président Jean
Bertrand Aristide et une délégation gouvernementale. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe comme do
cument du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent, 
(Signé) Fritz LONGCHAMP 

Annexe 

Réunion entre le président Jean-Bertrand Aristide et une 
délégation gouvernementale 

Les mardi 9, mercredi 10 et jeudi 11 novembre 1993, un 
dialogue approfondi et fructueux a eu lieu entre le Prési
dent de la République et une délégation ministérielle 
composée de Mme Claudette Werleigh et de MM. Victor 

Benoit, Berthony Bery, Louis Déjoie II, Hervey Denis et 
Jean J. Molière. 

La délégation ministérielle a réitéré l'engagement du 
Gouvernement de continuer à remplir ses responsabilités 
constitutionnelles et à œuvrer en vue du retour du prési
dent Jean-Bertrand Aristide le plus tôt possible. 

Le Président de la République, à son tour, a renou
velé sa pleine et entière confiance au premier ministre Ro
bert Malval et à tous les membres de son cabinet minis
tériel qui travaillent dans des conditions extrêmement 
difficiles. 

Le Président de la République profite de l'occasion 
pour envoyer ses félicitations au peuple haïtien qui, mal
gré ses souffrances, continue à résister héroïquement. 

Le Président de la République et la délégation gou
vernementale ont adopté les résolutions suivantes : 

1. Le Gouvernement du premier ministre Robert 
Malval reste en place avec la confiance pleine et entière 
du Président de la République. 
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2. Le mandat du Premier Ministre s'insère dans la 
ligne: 

-De la Constitution; 

-Des acquis et aspirations du 16 décembre 1990; 

- De l'Accord de Governors Island; et 
-De sa déclaration de politique générale. 
3. L'Accord de Governors Island demeure le seul 

cadre de résolution de la crise actuelle. Il doit être appli
qué dans sa totalité. 

4. Le pouvoir exécutif sollicite de la communauté 
internationale le retour immédiat de la Mission civile 
Organisation des Etats américains/Organisation des Na
tions Unies ainsi que le déploiement sans délai de la Mis
sion d'intervention des Nations Unies en Haïti. Il offre 
d'ores et déjà toute sa collaboration à cette fin. 

5. Le pouvoir exécutif demande instamment que les 
forces armées d'Haïti respectent scrupuleusement leurs 
engagements pris dans le cadre de l'Accord de Governors 
Island. 

6. Le Président de la République, ayant déjà rempli 
ses engagements, demande à chaque ministère de déve
lopper le dialogue entre les différents secteurs avec les
quels il est normalement en contact en vue de rassembler 
toutes les forces démocratiques acceptant de travailler à 
l'application de l'Accord de Governors Island et à l'éta
blissement d'un Etat de droit en Haïti. 
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7. Le Président de la République et la délégation 
gouvernementale ont décidé d'appliquer, à travers les mi
nistères concernés, un programme d'urgence économique 
et social pour alléger les souffrances de la population et 
amorcer les travaux à haute intensité de main-d'œuvre 
prévus dans le plan de développement du Gouvernement. 

FAIT à l'ambassade d'Haïti à Washington, D. C., le 
11 novembre 1993. An 190e de l'Indépendance. 

Le Président de la République, 
(Signe') Jean-Bertrand ARISTIDE 

La Ministre des affaires étrangères et des cultes, 
(Signe') Claudette WERLEIGH 

Le Ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse 
et des sports, 
(Signe') Victor BENOIT 

Le Ministre des affaires sociales, 
(Signe') Berthony BERY 

Le Ministre du commerce et de l'industrie, 
(Signe') Louis DÉJOIE II 

Le Ministre de l'information et de la culture, 
(Signe') Hervey DENIS 

Le Ministre de la santé publique et de la population, 
(Signe') Jean J. MOLIÈRE 

Note du Président du Conseil de sécurité condamnant les autorités 
militaires d'Haïti pour n'avoir pas pleinement respecté l'Accord 
de Governors Island, et exprimant la préoccupation du Conseil 
de sécurité devant le sort malheureux du peuple haïtien 

S/26747, 15 novembre 1993 

Le Conseil de sécurité prend note du rapport du Secré
taire général sur la question concernant Haïti (S/26724) 
et de la lettre datée du 12 novembre 1993, émanant du 
représentant permanent d'Haïti auprès de l'Organisation 
des Nations Unies {S/26725). 

Le Conseil de sécurité loue les efforts de l'Envoyé 
spécial des Secrétaires généraux de l'Organisation des 
Nations Unies et de l'Organisation des Etats américains, 
M. Dante Caputo, prend note de son rapport oral fait au 
Conseille 12 novembre 1993 et confirme son plein sou
tien à la diplomatie active qu'il continue de mener pour 
résoudre la crise en Haïti. 

Le Conseil de sécurité condamne les autorités mili
taires de Port-au-Prince pour n'avoir pas pleinement res
pecté l'Accord de Governors Island et en particulier les 
points 7, 8 et 9. Il réaffirme que cet accord constitue le 

seul cadre valide pour résoudre la crise en Haïti, qui con
tinue de menacer la paix et la sécurité de la région. 

Le Conseil de sécurité réaffirme également son sou
tien au Président démocratiquement élu, M. Jean-Ber
trand Aristide, et au Gouvernement légal de M. Robert 
Malval. Il rappelle qu'il tient les autorités militaires res
ponsables de la sécurité des membres de ce gouvernement 
ainsi que de la sécurité du personnel de l'Organisation des 
Nations Unies et de l'Organisation des Etats américains 
en Haïti. 

Le Conseil de sécurité est profondément préoccupé 
par le sort malheureux du peuple haïtien. Il réaffirme que 
les autorités militaires haïtiennes sont pleinement respon
sables de ces souffrances qui résultent directement du 
non-respect de leurs engagements publics à l'égard de 
l'Accord de Governors Island. Le Conseil exprime sa dé
termination à réduire l'impact de la présente situation sur 
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les groupes les plus vulnérables et appelle les Etats Mem
bres à poursuivre et à intensifier leur assistance humani
taire au peuple d'Haïti. Le Conseil de sécurité se félicite à 
cet égard de la décision du Secrétaire général d'envoyer 
une équipe de personnels humanitaires supplémentaires 
en Haïti. 

Le Conseil de sécurité encourage le Secrétaire géné
ral, agissant en consultation avec le Secrétaire général de 
l'Organisation des Etats américains, à s'employer au re
tour le plus rapide possible de la Mission civile interna
tionale en Haïti (MICIVIH). Il prie le Secrétaire général 
de poursuivre la préparation de mesures supplémentaires, 
notamment en vue d'une Mission des Nations Unies en 
Haïti (MINUHA) qui serait déployée si les conditions le 
permettent, conformément à l'Accord de Governors 
Island. 

Le Conseil de sécurité souligne que les sanctions con
tenues dans les résolutions 841 (1993), 873 (1993) et 875 
(1993) resteront en vigueur jusqu'à ce que les objectifs de 
l'Accord de Governors Island soient atteints, y compris le 
dépatt du commandant en chef des forces armées d'Haïti, 

Document 100 

la création d'une nouvelle force de police permettant la 
restauration de l'ordre constitutionnel en Haïti et le re~ 
tour du Président démocratiquement élu. 

Le Conseil de sécurité réaffirme sa détermination, 
exprimée dans les résolutions susmentionnées, d'assurer 
la pleine et effective mise en œuvre des sanctions actuel
les. Il se félicite des mesures adoptées à cet effet par des 
Etats à titre national conformément à la Charte des Na
tions Unies et aux résolutions pertinentes du Conseil de 
sécurité. A cet égard, il est prêt à envisager des mécanis
mes supplémentaires et des mesures pratiques afin d'aider 
à vérifier le plein respect des décisions du Conseil. 

Le Conseil de sécurité réaffirme sa détermination 
d'envisager de renforcer les mesures concernant Haïti 
conformément à ses résolutions 873 (1993) et 875 (1993) 
et aux déclarations de son Président en date du 25 octo
bre 1993 (S/26633) et du 30 octobre 1993 (S/26668) si 
les autorités militaires continuent de faire obstacle au 
plein respect de l'Accord de Governors Island, empêchant 
ainsi la restauration de l'ordre légal et de la démocratie 
en Haïti. 

Rapport du Secrétaire général au Conseil de sécurité indiquant 
que la MINUHA ne pouvait s'acquitter du mandat qui lui avait été 
confié tant que les dirigeants militaires haïtiens n'auraient pas changé 
du tout au tout d'attitude 

S/26802, 26 novembre 1993 

1. Dans mon rapport du 21 septembre 1993 
(S/26480), j'ai recommandé au Conseil de sécurité la 
création d'une mission des Nations Unies en Haïti 
(MINUHA) pour une période initiale de six mois, sous 
la supervision générale de mon représentant spécial, 
M. Dante Caputo. 

2. En réponse à ce rapport, le Conseil de sécurité a 
adopté la résolution 867 (1993) par laquelle il a autorisé 
la mise en place et le déploiement immédiat de la Mission 
des Nations Unies en Haïti (MINUHA) pour une période 
de six mois << étant entendu qu'elle ne [serait] maintenue 
au-delà de 75 jours qu'une fois qu'il [aurait] examiné un 
rapport du Secrétaire général indiquant si des progrès ap
préciables [avaient] été réalisés ou non dans la mise en 
œuvre de l'Accord de Governors Island et des accords po
litiques contenus dans le Pacte de New York ».Dans cette 
même résolution, le Conseil de sécurité m'a prié de lui 
présenter un rapport sur l'application de la résolution 
d'ici au 10 décembre 1993. Le présent rapport fait suite 
à cette demande. 

3. Conformément à ce qui a été autorisé par le Con
seil de sécurité, la MINUHA serait composée de 567 ob
servateurs de police des Nations Unies et d'une unité du 
génie construction comprenant 700 hommes environ, 

dont 60 instructeurs militaires. !;objectif était de guider 
et de former la police haïtienne à tous les niveaux et de 
suivre ses opérations, ainsi que de moderniser les forces 
armées haïtiennes en leur fournissant une instruction au
tre qu'une instruction tactique et grâce à la participation 
à des projets de génie et d'assistance médicale. Une pre
mière équipe composée de 53 militaires et de 51 policiers 
a été déployée à Port-au-Prince en septembre-octobre 
1993. Conformément au paragraphe 6 de la résolution 
867 ( 1993 ), mon représentant spécial et le Premier Minis
tre d'Haïti, M. Robert Malval, ont paraphé l'Accord sur 
le statut de la Mission, le 9 octobre 1993. 

4. A l'issue de consultations avec les gouverne
ments concernés, j'ai proposé que la composante mili
taire de la MINUHA comporte des contingents de l'Ar
gentine, du Canada et des Etats-Unis d'Amérique, et la 
composante << police ,, des contingents de l'Algérie, de 
l'Autriche, du Canada, de l'Espagne, de la Fédération de 
Russie, de la France, de l'Indonésie, de Madagascar, du 
Sénégal, de la Suisse, de la Tunisie et du Venezuela. Les 
Gouvernements énumérés ci-dessus se sont engagés à 
fournir tous les effectifs militaires prévus, mais l'on est 
loin du compte pour ce que est du personnel de police 
civile. !;Organisation des Nations Unies a eu beau lancer 
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appel sur appel auprès d'autres pays susceptibles de met
tre du personnel de police civile à disposition, les effectifs 
prévus n'ont pu être atteints. 

5. Comme indiqué dans mes rapports du 13 octobre 
1993 (S/26573) et du 11 novembre 1993 (S/26724), le 
mandat de la MINUHA a été sérieusement compromis 
par divers incidents qui constituaient de la part des forces 
armées d'Haïti un manquement à l'Accord de Governors 
Island et qui notamment ont empêché un contingent de 
la composante militaire de la MINUHA de débarquer du 
Harlan County le 11 octobre 1993. A la suite d'autres 
incidents survenus ultérieurement, qui ont également été 
signalés au Conseil, notamment le retrait d'Haïti des 
premiers éléments de la MINUHA, il a été décidé d'éva
cuer le gros de la Mission civile internationale en Haïti 
(MICIVIH) le 15 octobre 1993. 

6. Les autorités militaires haïtiennes continuant de 
s'opposer au déploiement de la MINUHA et d'empêcher 
la Mission de commencer ses travaux, le Conseil de sécu
rité a adopté les résolutions 873 (1993) et 875 (1993) 
pour lever la suspension des sanctions décrétées dans la 
résolution 841 (1993). Au paragraphe 4 de sa résolution 
873 (1993), le Conseil a également confirmé qu'il était 
prêt à envisager d'urgence d'imposer des mesures supplé-
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mentaires si le Secrétaire général lui faisait savoir que les 
parties à l'Accord de Governors Island ou toutes autres 
autorités en Haïti continuaient d'empêcher la MINUHA 
d'exercer son mandat. 

7. Pour que la MINUHA soit un succès, il lui faut 
pouvoir compter sur l'active et pleine coopération des 
deux parties à l'Accord de Governors Island. Pour le mo
ment, la coopération nécessaire n'a pas été obtenue des 
autorités militaires haïtiennes, qui n'ont pas honoré les 
engagements contractés solennellement dans l'Accord de 
Governors Island. Dans ces conditions, je suis obligé de 
conclure que la MINUHA ne pourra s'acquitter du man
dat qui lui a été confié dans la résolution 867 (1993) tant 
que les dirigeants militaires haïtiens n'auront pas changé 
du tout au tout d'attitude. 

8. Avec l'aide de mon représentant spécial, j'ai l'in
tention de continuer à œuvrer, comme l'a demandé le 
Conseil de sécurité, pour obtenir un tel changement d'at
titude en vue d'assurer l'application de l'Accord de Go
vernors Island et la participation de l'Organisation des 
Nations Unies au processus de paix, comme envisagé 
dans ledit accord. Je tiendrai le Conseil de sécurité in
formé du résultat de mes démarches. 

Résolution 48127 A de l'Assemblée générale, adoptée le 6 décembre 
1993, affirmant que l'Accord de Governors Island demeurait le seul 
cadre valide pour régler la crise en Haïti et demandant au Secrétaire 
général de tout faire pour que la Mission civile internationale retourne 
dans le pays dans le meilleur délai 

A/RES/48/27 A, 6 décembre 1993 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné de nouveau la question intitulée << La 
situation de la démocratie et des droits de l'homme en 
Haïti>>, 

Rappelant ses résolutions 46/7 du 11 octobre 1991 
et 46/138 du 17 décembre 1991, 4 7/20 du 24 novembre 
1992 et 47/20 B du 20 avril 1993, ainsi que les résolu
tions et décisions adoptées sur la question par le Conseil 
économique et social, la Commission des droits de 
l'homme et d'autres instances internationales, 

Rappelant également les résolutions du Conseil de 
sécurité 841 (1993) du 16 juin 1993, 861 (1993) du 
27 août 1993, 862 (1993) du 31 août 1993, 867 (1993) 
du 23 septembre 1993, 873 (1993) du 13 octobre 1993 
et 875 (1993) du 16 octobre 1993, 

Prenant note avec satisfaction des résolutions MRE/ 
RES.l/911, MRE/RES/2/91 2, MRE/RES.3/92 et MRE/ 
RES.5/93, que les ministres des relations extérieures des 
pay,s membres de l'Organisation des Etats américains 

ont adoptées respectivement les 3 et 8 octobre 1991, le 
17 mai 1992 et le 5 juin 1993, ainsi que des résolutions 
CP/RES.594 (923/92) du 10 novembre 1992 et CP/ 
SA.968/93 du 18 octobre 1993, adoptées par le Conseil 
permanent de l'Organisation des Etats américains, 

Prenant acte de l'Accord de Governors Island signé 
le 3 juillet 19933 et du Pacte de New York signé le 16 juil
let 19934, 

Constatant que, malgré les efforts de la communauté 
internationale, le président Jean-Bertrand Aristide n'est 

1 N46/231, annexe, appendice. 
2 N46/550-S/23127, annexe; voir Documents officiels du Con
seil de sécurité, quarante-sixième année, Supplément d'octobre, 
novembre et décembre 1991, document S/23127. 
3 Vmr N47/975-S/26063, par. 5; voir Documents officiels du 
Conseil de sécurité, quarante-huitième année, Supplément du 
iuillet, août et septembre 1993, document S/26063. 
4 N47/1000-S/26297, annexe; voir Documents officiels du 
Conseil de sécurité, quarante-huitième année, Supplément de 
iui/let, août et septembre 1993, document S/26297. 
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pas revenu au pouvoir et l'ordre démocratique n'a pas été 
rétabli en Haïti conformément aux dispositions de l'Ac
cord de Governors Island, 

Gravement alarmée par la persistance et l'aggrava
tion des violations flagrantes des droits de l'homme, en 
particulier des exécutions sommaires et arbitraires, des 
disparitions involontaires, des cas de torture et de viol et 
des arrestations et détentions arbitraires, ainsi que par le 
refus de reconnaître la liberté d'expression, de réunion et 
d'association, 

Profondément préoccupée par la multiplication des 
actes de violence et d'intimidation contre le Gouverne
ment haïtien, notamment l'assassinat du Ministre de la 
justice, François Guy Malary, qui ont conduit au retrait 
de la Mission civile internationale en Haïti, 

Profondément troublée par les obstacles qui conti
nuent d'être opposés au déploiement de la Mission des 
Nations Unies en Haïti, envoyée en application de la ré
solution 867 (1993) du Conseil de sécurité, et aussi par 
le fait que les forces armées d'Haïti ont manqué à la res
ponsabilité qui leur incombait de permettre à la Mission 
de se mettre à l'œuvre, 

Considérant l'importance des mesures adoptées par 
le Conseil de sécurité en vue de parvenir à un règlement 
de la crise haïtienne, 

Notant avec satisfaction l'action de l'Envoyé spécial 
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
et du Secrétaire général de l'Organisation des Etats amé
ricains, 

Tenant compte de sa résolution 47/11 du 29 octobre 
1992 sur la coopération entre l'Organisation des Nations 
Unies et l'Organisation des Etats américains, 

Eu égard au rapport du Secrétaire général en date du 
13 octobre 19935, informant le Conseil de sécurité que 
les autorité militaires d'Haïti, y compris la police métro
politaine de Port-au-Prince, n'ont pas respecté l'Accord 
de Governors Island, ainsi qu'aux rapports présentés par 
la Mission civile internationale en Haïti le 25 octobre et 
le 18 novembre 19936 et au rapport présenté par le Rap
porteur spécial de la Commission des droits de l'homme 
sur la situation des droits de l'homme en Haïti, le 10 no
vembre 19937, 

Prenant note des propositions de solution de la crise 
en Haïti présentées par le président Aristide devant l'As
semblée générales, 

Rappelant que le but de la communauté internatio
nale demeure le prompt rétablissement de la démocratie 
en Haïti et le retour du président Aristide, la restauration 
complète des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales et la promotion du développement social et écono
mique en Haïti, 

Estimant qu'il est urgent de parvenir au plus tôt à un 
règlement définitif de la crise haïtienne conformément à 
la Charte des Nations Unies et au droit international, 

1. Condamne de nouveau énergiquement la tenta
tive de remplacer illégalement le Président constitutionnel 

d'Haïti, l'emploi de la violence et de la coercition mili
taire et la violation des droits de l'homme dans ce pays; 

2. Condamne toute tentative de retarder ou d'em
pêcher le rétablissement immédiat du président Jean-Ber
trand Aristide, ainsi que la pleine application de la Cons
titution nationale et, partant, le respect intégral des droits 
de l'homme en Haïti; 

3. Déclare de nouveau inacceptable toute entité is
sue de cette situation illégale et exige le retour du prési
dent Aristide, ainsi que la pleine application de la Cons
titution nationale et, partant, le respect intégral des droits 
de l'homme en Haiti; 

4. Appuie énergiquement le processus de dialogue 
politique entrepris sous les auspices de l'Envoyé spécial 
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
et du Secrétaire général de l'Organisation des Etats amé
ricains en vue de résoudre la crise politique en Haïti; 

5. Affirme que l'Accord de Governors Island de
meure le seul cadre valide pour régler la crise en Haïti; 

6. Affirme de nouveau également que la solution 
de la crise haïtienne doit tenir compte des résolutions 
MREIRES.2/91, MRE/RES.3/92 et CP/RES.594 (923/92) 
de l'Organisation des Etats américains; 

7. Prend acte du rapport du Secrétaire général; 

8. Demande au Secrétaire général, agissant en con
sultation avec le Secrétaire général de l'Organisation des 
Etats américains, de tout faire pour que la Mission civile 
internationale en Haïti retourne dans le pays dans les 
meilleures délais; 

9. Encourage le Secrétaire général à poursuivre les 
efforts en vue de déployer la Mission des Nations Unies 
en Haïti conformément à l'Accord de Governors Island; 

10. Rappelle que tous les Etats Membres sont tenus 
d'appliquer intégralement et scrupuleusement les mesu
res adoptées par le Conseil de sécurité dans ses résolu
tions 841 (1993) et 875 (1993); 

11. Engage les Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies à offrir de nouveau leur appui, dans le 
cadre de la Charte des Nations Unies et du droit inter
national, en adoptant des mesures conformes aux réso
lutions MREIRES.2/91, MREIRES.3/92 et CP/RES.594 
(923/92) de l'Organisation des Etats américains, en vue 
notamment de renforcer la démocratie représentative, 
l'ordre constitutionnel et l'embargo commercial à l'en
contre d'Haïti; 

12. Se déclare profondément préoccupée par le 
sort du peuple haïtien et réaffirme que les autorités mili
taires haïtiennes sont pleinement responsables des souf
frances qui tiennent directement au fait qu'elles bafouent 

5 S/26573; voir Documents offictels du Consetl de sécurité, qua
rante-huitième année, Supplément d'octobre, novembre et dé
cembre 1993, document S/26573. 
6 N48/532, annexe, et N48/532/Add.l, annexe, respectivement. 
7 N48/561, annexe. 
8 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante
huitième session, Séances plénières, 41 e séance, et rectificatif. 
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la Constitution haïtienne et les engagements qu'elles ont 
pris publiquement concernant l'Accord de Governors 
Island; 

13. Confirme une fois encore que la communauté 
internationale entend accroître la coopération technique, 
économique et financière lorsque l'ordre constitutionnel 
sera rétabli en Haïti, en vue de stimuler le développement 
économique et social et de renforcer les institutions aux
quelles il incombe de dispenser la justice et de garantir la 
dém<_>cratie, la stabilité politique et le développement éco
nomique; 
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14. Affirme son soutien au Président constitution
nel d'Haïti, Jean-Bertrand Aristide, et à son premier mi
nistre; 

15. Prie le Secrétaire général de lui présenter d'ici à 
la mi-février 1994, lors d'une reprise de sa quarante-hui
tième session, un rapport sur l'application de la présente 
résolution; 

16. Décide de rester saisie de cette question jusqu'à 
ce que la situation soit réglée. 

Lettre datée du 6 décembre 1993, adressée à M. Robert Malval, premier 
ministre d'Haïti, par le président Aristide, et transmise le 8 décembre 
au Secrétaire général, relative à l'organisation d'une conférence nationale 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

Je prends note de votre réaction à mon message à la com
munauté internationale et vous invite patriotiquement à 
la reconsidérer. 

!!Accord de Governors Island a établi des principes 
de règlement de la crise dont le respect aurait épargné à 
notre nation bien des douleurs. Leur non-observation 
nous a conduits à une cohabitation porteuse de mort plu
tôt que de vie. 

Il existe actuellement en Haïti un climat entretenu 
d'insécurité qui voue à l'échec toute initiative démocrati
que. Malgré l'ardent désir que nous partageons de ras
sembler nos compatriotes en recherche d'une sortie de 
crise, nous nous devons de constater que l'insécurité ac
tuelle entrave la poursuite d'un tel projet. 

Ma proposition à la communauté internationale 
pour l'application intégrale et dans les plus brefs délais de 
l'Accord de Governors Island vise précisément à rétablir 
un ensemble de conditions qui permettront à mon retour 
de réaliser cette conférence dans des conditions de sécu-
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ri té favorisant la plus large participation et la concrétisa
tion de ses conclusions. 

La rencontre à la Maison-Blanche revêt toute son 
importance, car vous et moi pourrons ensemble mettre en 
relief les souffrances qui accablent notre nation à cause 
de notre impossibilité d'exercer les attributions de notre 
légitimité. Le président Clinton appuie l'Accord de Go
vernors Island visant au retour de la sécurité et du respect 
des droits de la personne au pays. 

De même, vous et moi accueillons l'initiative de la 
France de convoquer à Paris les 13 et 14 décembre pro
chain une rencontre sur l'application de l'Accord et espé
rons qu'il en sortira des décisions mettant fin aux ma
nœuvres dilatoires. 

J'espère, Monsieur le Premier Ministre, que mes ar
guments vous auront convaincu et vous prie d'agréer mes 
patriotiques salutations. 

Jean-Bertrand ARISTIDE 

Déclaration du Secrétaire général informant de sa rencontre 
avec le Premier Ministre haïtien et accueillant favorablement 
la proposition d'une conférence nationale 

SG/SM/5172, 7 décembre 1993 

Le Secrétaire général a rencontré aujourd'hui le Premier 
Ministre haïtien, M. Robert Malval, qui l'a informé de 
son initiative de réunir prochainement une conférence na-

tionale où seraient conviées toutes les composantes de la 
société haïtienne afin de discuter de l'avenir de la nation 
dans le cadre de l'Accord de Governors Island. Le Pre-
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mier Mmistre a indiqué au Secrétaire général qu'il avait 
reçu, pour cette initiative, le soutien du président Jean
Bertrand Aristide. 

Le Secrétaire général a accueilli favorablement cette 
initiative dont il espère qu'elle donnera un nouvel élan à 
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la recherche d'une solution à la crise haitienne dans le 
contexte de l'Accord de Governors Island. Le Secrétaire 
général, à cette fin, a assuré le Gouvernement constitu
tiOnnel d'Ham de son soutien continu avec la collabora
tion de l'Organisation des Etats américains (OEA). 

Lettre datée du 10 décembre 1993, adressée au Secrétaire général 
par le Président du Conseil de sécurité, indiquant que le mandat 
de la MINUHA devait être maintenu pendant toute la durée 
de la période de six mois autorisée par la résolution 867 (1993) 

S/26864, 11 décembre 1993 

Les membres du Conseil de sécurité accueillent avec sa
tisfaction votre rapport du 26 novembre 1993 (S/26802). 
Conformément à la résolution 867 (1993), ils poursui
vent leur examen, fondé sur votre rapport, et ils ne voient 
pas de raison pour laquelle le mandat de la Mission des 
Nations Unies en Haïti (MINUHA) ne devrait pas être 
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maintenu pendant toute la durée de la période de six mois 
autorisée par la résolution 867 (1993). 

Le Président du Conseil de sécurité, 

(Stgne} LI Zhaoxing 

Lettre datée du 15 décembre 1993, adressée au Secrétaire général 
par les représentants permanents du Canada, des Etats- Unis 
d'Amérique, de la France et du Venezuela auprès de l'Organisation 
des Nations Unies, transmettant le texte des conclusions adoptées lors 
de la réunion des pays amis sur la question d'Haïti, tenue à Paris 
les 13 et 14 décembre 1993 

A/48/766-S/26881, 15 décembre 1993 

Nous avons l'honneur de vous transmettre ci-joint le 
texte, en trois langues, du relevé de conclusions adopté 
lors de la réunion des quatre << Amis d'Haiti ,, qui s'est 
tenue à Paris les 13 et 14 décembre 1993 (voir annexe). 

Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir 
faire distribuer le texte de ce relevé de conclusions en tant 
que document officiel de l'Assemblée générale, au titre du 
point 31 de l'ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 

L'ambassadeur, 
représentant permanent du Canada 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe} Louise FRÉCHETTE 

L'ambassadeur, 
représentant des Etats-Unis d'Amérique 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe} Madeleine Korbel ALBRIGHT 

L'ambassadeur, 
représentant permanent de la France 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signe} Jean-Bernard MÉRIMÉE 

L'ambassadeur, 
représentant permanent du Venezuela 
auprès de l'Orgamsation des Nations Unies, 
(Signe} Adolfo R. TAYLHARDAT 

Annexe 

Relevé de conclusions adopté par la Réumon des Antts 
d'Hi1ttt, tenue à Paris les 13 et 14 décembre 1993 

Les représentants des Amis du Secrétaire général de l'Or
ganisation des Nations Unies sur la question d'Haïti (Ca
nada, Etats-Unis, France, Venezuela) se sont réunis à Pa
ris les 13 et 14 décembre en présence du Représentant 
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spécial du Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies, M. Dante Caputo, pour examiner la situa
tion en Haïti et se concerter sur la façon d'assurer le re
tour à la légalité constitutionnelle dans ce pays. 

A cette occasion, ils ont entendu le Premier Ministre 
d'Haïti, M. Malval, expliquer sa proposition du 6 décem
bre relative à une conférence nationale et exposer ses vues 
sur l'évolution de son pays. Ils lui ont exprimé leur grati
tude pour avoir contribué au succès de leurs travaux et 
accueillent avec une vive satisfaction le fait que M. Mal
val conserve provisoirement ses fonctions de premier mi
nistre jusqu'à la nomination de son successeur, conformé
ment à la Constitution haïtienne. 

Ils sont convenus de ce qui suit : 

1. Le processus défini par l'Accord de Governors 
Island, qui prévoit le retour du président Aristide, consti
tue le seul cadre viable pour sortir de la crise en Haïti et 
aboutir à l'instauration d'un véritable Etat de droit, ga
rant de la liberté, de la sécurité et des droits de l'homme 
pour tous. 

2. Il incombe aux parties haïtiennes d'élaborer les 
procédures et les modalités politiques nécessaires pour 
amener les deux parties à se conformer à leurs obligations 
en vertu de l'Accord de Governors Island, ainsi qu'à l'ob
jectif plus large de réconciliation nationale envisagé dans 
cet accord. Les Amis s'engagent à faciliter cette tâche es
sentielle. !!idée d'une conférence nationale de M. Malval 
offre sur ce point une réponse concrète. 

3. Les Amis rappellent aux deux signataires l'obli
gation qui leur incombe en vertu de l'Accord de Gover
nors Island de mettre en œuvre les engagements auxquels 
ils ont souscrit concernant les points 5, c, à 9 de cet ac
cord. Conformément aux résolutions pertinentes du Con
seil de sécurité des Nations Unies, ils estiment que les 
sanctions ne devraient être suspendues que lorsque les au
torités militaires en Haïti auront : 

- Créé les conditions permettant le déploiement de 
la mission de coopération policière et militaire des Na
tions Unies; 

-Créé les conditions adéquates dans lesquelles les 
mesures législatives stipulées dans l'Accord de Governors 
Island pourront être adoptées; 

- Facilité les changements au sein des commande
ments de la police et de l'armée stipulés dans l'Accord de 
Governors Island; 

- Créé les conditions appropriées pour le retour du 
Président démocratiquement élu et le maintien de l'ordre 
constitutionnel. 

Les Amis sont conscients que le plein accomplisse
ment de certaines des mesures prévues dans l'Accord de 
Governors Island n'exigent pas seulement la coopération 
active des autorités militaires haïtiennes mais aussi celle 
d'autres parties. Les sanctions adoptées par le Conseil de 
sécurité sont exclusivement fondées sur le fait que les au
torités militaires haïtiennes ont, jusqu'à présent, manqué 

au respect de leurs engagements. En conséquence, au cas 
où les militaires haïtiens prendraient de bonne foi toutes 
les mesures qui relèvent de leur compétence pour mettre 
en œuvre l'Accord de Governors Island, telles qu'elles 
sont indiquées ci-dessus, les sanctions devraient être sus
pendues indépendamment des mesures adoptées par 
d'autres parties. En revanche, si les militaires haïtiens ne 
s'acquittent pas de bonne foi de leurs obligations, les 
sanctions devraient être maintenues indépendamment du 
respect par les autres parties de leurs engagements. 

4. Si les militaires ne s'acquittent pas de leurs obli
gations, le Conseil de sécurité devrait se réunir pour en
visager des mesures supplémentaires, y compris l'applica
tion universelle et obligatoire de l'embargo déjà appliqué 
par l'Organisation des Etats américains, la mise en œuvre 
de sanctions nouvelles contre les principaux soutiens des 
autorités militaires et l'interdiction des vols non commer
ciaux en provenance et à destination d'Haïti. Ils sont fa
vorables aux mesures supplémentaires nationales qui 
viendraient appuyer cet objectif. 

S. Une mission de haut niveau des Amis incluant 
des militaires se rendra en Haïti pour transmettre ce mes
sage ferme et déterminé aux autorités militaires haïtien
nes. 

6. Les Amis sont déterminés à assurer le respect to
tal du régime actuel de sanctions. Ils sont favorables au 
maintien de la coopération internationale pour la mise en 
œuvre du contrôle maritime des mesures actuelles et relè
vent la situation particulière de la République domini
caine; ils se déclarent disposés à aider ce pays pour veiller 
au respect intégral des sanctions. 

7. Les Amis ont décidé de renforcer leur coopéra
tion pour dissuader les trafiquants de drogues internatio
naux d'utiliser le territoire haïtien. 

8. Conscients des souffrances que l'intransigeance 
persistante des militaires occasionne au peuple haïtien 
dans le besoin, les Amis s'engagent à fournir et à renfor
cer leur assistance humanitaire aux populations les plus 
démunies et demandent instamment à la communauté in
ternationale de s'associer à leurs efforts. 

9. Ils préconisent le redéploiement de la MICIVIH 
dès que les conditions le permettront. 

10. Les Amis préconisent le lancement par les Na
tions Unies d'une campagne active de communication 
comprenant l'étude de la création d'une station de radio 
destinée à promouvoir la démocratie en Haïti. 

11. Les Amis remercient le Secrétaire général de 
l'ONU, le Secrétaire général de l'Organisation des Etats 
américains et leur envoyé spécial, M. Dante Caputo, pour 
leurs efforts inlassables et leur renouvellent leur pleine 
confiance. 

12. Les Amis feront part au président Aristide de 
leurs positions. 

13. Les Amis se réuniront en tant que de besoin, si 
nécessaire au niveau ministériel. 
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Résolution 481151 de l'Assemblée générale, adoptée le 20 décembre 
1993, dans laquelle l'Assemblée exprime sa profonde préoccupation 
devant l'aggravation de la situation des droits de l'homme en Haïti 
pendant l'année 1993, et appelle l'attention sur le sort des Haïtiens 
qui fuient leur pays 

A/RES/48/151, 20 décembre 1993 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 46/7 du 11 octobre 1991, 
46/138 du 17 décembre 1991, 47/20 du 24 novembre 
1992 et 47/143 du 18 décembre 1992, 

Guidée par les principes énoncés dans la Charte des 
Nations Unies, la Déclaration universelle des droits de 
l'hornrne1 et les Pactes internationaux relatifs aux droits 
de l'hornrne2, 

Consciente de la responsabilité qui lui incombe de 
promouvoir et d'encourager le respect des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales pour tous et réso
lue à rester vigilante à l'égard des violations des droits de 
l'homme, où qu'elles se produisent, 

Réaffirmant que tous les Etats Membres sont tenus 
de promouvoir et de protéger les droits de l'homme et de 
s'acquitter des obligations prévues dans les divers instru
ments pertinents, 

Prenant note de la résolution 1993/68 de la Corn
mission des droits de l'homme, en date du 10 mars 19933, 
dans laquelle la Commission a décidé de prolonger d'un 
an le mandat du Rapporteur spécial, afin que celui-ci pré
sente un rapport intérimaire à l'Assemblée générale, à sa 
quarante-huitième session, et un rapport final à la Corn
mission, à sa cinquantième session, 

Prenant acte du rapport présenté en application de 
sa résolution 47/20 B du 20 avril 1993 par la Mission 
civile internationale en Haïti4, établie par l'Organisation 
des Nations Unies et l'Organisation des Etats américains, 

Profondément préoccupée par les événements gra
ves survenus en Haïti depuis le 29 septembre 1991, lors
qu'une interruption brutale et violente du processus dé
mocratique a eu lieu dans ce pays, entraînant des pertes 
en vies humaines et des violations des droits de l'homme, 

Préoccupée par l'exode d'Haïtiens qui fuient leur 
pays en raison de la dégradation de la situation politique 
et économique depuis le 29 septembre 1991, 

Profondément alarmée par la persistance et l'aggra
vation des violations des droits de l'homme, en particulier 
les exécutions sommaires et arbitraires, les disparitions 
forcées, les actes de torture et les viols, les arrestations et 
détentions arbitraires, ainsi que le refus de la liberté d'ex
pression, de réunion et d'association, 

Profondément préoccupée par la multiplication des 
actes de violence et d'intimidation contre le Gouverne
ment haïtien, en particulier l'assassinat du Ministre de la 

justice, François Guy Malary, qui ont contribué au retrait 
temporaire de la Mission civile internationale, 

Consciente du rôle important joué par la Mission ci
vile internationale, dont la présence en Haïti a empêché 
que les violations des droits de l'homme ne prennent une 
plus grande ampleur, et souhaitant que cette mission re
vienne en Haïti le plus tôt possible, 

1. Félicite le Rapporteur spécial de la Commission 
des droits de l'homme, Marco Tulio Bruni Celli, de son 
rapport sur la situation des droits de l'homme en Haïti5 
et appuie les recommandations qui y figurent; 

2. Réaffirme qu'elle condamne le renversement du 
Président constitutionnellement élu, Jean-Bertrand Aris
tide, ainsi que le recours à la violence et à la coercition 
militaire, et la dégradation qui en a résulté dans la situa
tion des droits de l'homme en Haïti; 

3. Se déclare convaincue que l'application intégrale 
de l'Accord de Governors Island6, signé par toutes les 
parties, est essentielle à l'amélioration de la situation des 
droits de l'homme en Haïti et que le refus d'une des par
ties d'appliquer cet accord a entraîné une grave détério
ration de la situation des droits de l'homme; 

4. Exprime sa profonde préoccupation devant la 
nette aggravation de la situation des droits de l'homme 
en Haïti pendant l'année 1993 et l'augmentation consé
cutive des violations des droits de l'homme consacrés 
dans le Pacte international relatif aux droits civils et po
litiques7, le Pacte international relatif aux droits écono
miques, sociaux et culturels7, la Convention américaine 
relative aux droits de l'homme : << Pacte de San José de 
Costa Rica ,s et les autres instruments internationaux 
pertinents; 

5. Condamne la continuation des violations fla
grantes des droits de l'homme commises sous le gouver
nement illégitime qui a pris le pouvoir à la suite du coup 

1 Résolution 217 A (III). 
2 Résolution 2200 A (XXI), annexe. 
3 Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 
1993, Supplément no 3 (FJ1993/23), chap. Il, sect. A. 
4 A/47/960 et Corr.1, annexe. 
5 A/48/561, annexe. 
6 Voir A/47/975-S/26063, par. 5; vmr Documents officiels du 
Conseil de sécurité, quarante-septième année, Supplément de 
~uillet, août et septembre 1992, document S/26063. 

Voir résolution 2200 A (XXI), annexe. 
8 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1144, no 17955. 
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d'Etat du 29 septembre 1991, et en particulier les exécu
tions sommaires, les assassinats politiques, les arresta
tions et détentions arbitraires, la torture, les perquisitions 
sans mandat, les viols, les restrictions à la liberté de mou
vement, d'expression, de réunion, d'association et de 
presse ainsi que la répression des manifestations populai
res en faveur du retour du président Jean-Bertrand Aris
tide; 

6. Lance un appel pour que la Mission civile inter
nationale revienne prochainement en Haïti afin d'empê
cher que les violations des droits de l'homme ne prennent 
une plus grande ampleur; 

7. Appelle l'attention de la communauté interna
tionale sur le sort des Haïtiens qui fuient leur pays et de
mande qu'elle appuie les efforts entrepris pour les aider; 
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8. Remercie le Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés de son action en faveur des Haï
tiens qui fuient leur pays et invite les Etats Membres à 
continuer d'apporter à ses efforts un soutien matériel et 
financier; 

9. Exhorte les Etats Membres à continuer de ren
forcer leur assistance humanitaire au peuple d'Haïti et 
se félicite de la décision du Secrétaire général d'envoyer 
un groupe de personnel humanitaire supplémentaire en 
Haïti; 

10. Décide de maintenir à l'étude, pendant sa 
quarante-neuvième session, la situation des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales en Haïti, afin de 
l'examiner à nouveau compte tenu des éléments apportés 
par la Commission des droits de l'homme et par le Con
seil économique et social. 

Déclaration du Président du Conseil de sécurité, annonçant 
que le Conseil tiendrait pour responsables tous ceux, autorités 
ou individus en Haïti, qui entraveraient la distribution de l'aide 
humanitaire, et réaffirmant sa détermination à assurer le rétablissement 
de la légalité constitutionnelle en Haïti 

S/PRST/1994/2, 10 janvier 1994 

Le Conseil de sécurité se déclare à nouveau profondément 
préoccupé par les souffrances endurées par le peuple haï
tien dans la crise actuelle et réaffirme sa détermination à 
réduire au minimum l'incidence de cette crise sur les 
groupes les plus vulnérables en Haïti. 

Le Conseil de sécurité se félicite à cet égard de l'arri
vée imminente en Haïti d'une cargaison de carburant 
dont le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolu
tion 841 (1993) a approuvé la livraison. 

Le Conseil de sécurité se félicite également du rôle 
que l'Organisation panaméricaine de la santé (OPS) joue 
dans l'acheminement, la livraison et la distribution de 
carburant à des fins humanitaires. 

Le Conseil de sécurité attache une grande impor
tance à l'aide humanitaire en Haïti, et en particulier à ce 
qu'aucun obstacle ne vienne entraver l'acheminement et 
la distribution du carburant utilisé à des fins humanitai
res. Il tiendra pour responsables tous ceux, autorités ou 

individus en Haïti, qui entraveraient de quelque manière 
que ce soit l'acheminement et la distribution de cette aide 
sous la responsabilité globale de l'OPS, ou qui manque
raient à l'obligation qui leur incombe de veiller à ce 
qu'elle parvienne bien à ceux à qui elle est destinée: ceux 
qui ont besoin d'aide humanitaire. Il tiendra de même 
pour responsables tous ceux, autorités ou individus en 
Haïti, qui portent atteinte à la sécurité de tous les person
nels participant aux opérations d'aide humanitaire. 

Le Conseil de sécurité réaffirme à nouveau sa déter
mination à assurer le rétablissement de la légalité consti
tutionnelle en Haïti, en application de ses résolutions per
tinentes. Il partage à cet égard la position des << Amis du 
Secrétaire général sur la question d'Haïti >> (S/26881) se
lon laquelle le processus défini par l'Accord de Governors 
Island, qui prévoit notamment le retour du président 
Aristide, constitue le seul cadre viable pour sortir de la 
crise en Haïti et aboutir à l'instauration d'un véritable 
Etat de droit. 
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Rapport du Secrétaire général au Conseil de sécurité indiquant 
que l'évolution de la situation en Haïti continuait à empêcher 
le déploiement de la MINUHA 

S/1994/54, 19 janvier 1994 

1. Au paragraphe 14 de la résolution 867 (1993) 
par laquelle il a autorisé la mise en place d'une mission 
des Nations Unies en Haui (MINUHA), le Conseil de sé
curité m'a demandé de lui présenter deux rapports sur le 
déroulement de cette mission, l'un le 10 décembre 1993 
et l'autre le 25 janvier 1994 au plus tard. 

2. En réponse à cette demande, j'ai présenté le 
premier rapport (S/26802) au Conseil de sécurité le 26 no
vembre 1993. Aux paragraphes 5 et 7 de ce rapport, j'ob
servais que le mandat de la MINUHA avait été sérieuse
ment compromis par divers incidents survenus en Haïti 
qui avaient empêché le déploiement de la Mission. A 
cause de ces incidents, la MINUHA n'avait pas encore été 
en mesure de s'acquitter de son mandat. J'observais éga
lement que, pour qu'il soit possible de réactiver la Mis
sion, il faudrait que les dirigeants militaires haïtiens chan-
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gent très nettement d'attitude à l'égard de l'application de 
l'Accord de Governors Island. 

3. Malheureusement, aucun changement de ce 
genre ne s'est produit depuis mon dernier rapport, malgré 
les efforts déployés en mon nom, pour sortir de l'impasse, 
par mon représentant spécial et mes collaborateurs, ainsi 
que par les Amis du Secrétaire général sur la question 
d'Haïti. 

4. Etant donné que, comme me l'a fait savoir le Pré
sident du Conseil de sécurité, dans une lettre en date du 
10 décembre 1993 (S/26864), il a été décidé de maintenir 
le mandat de la MINUHA pendant toute la durée de la 
période de six mois autorisée par la résolution 867 
(1993), je tiendrai les membres du Conseil informés de 
tout fait nouveau intéressant le mandat de la MINUHA. 

Communiqué de presse sur la rencontre du représentant spécial 
avec les pays amis du Secrétaire général sur la question d'Haiti 
et les propositions qu'il s'apprêtait à faire au Conseil de sécurité 
en relation avec les sanctions 

SG/SM/5209, 24 janvier 1994 

I:Envoyé spécial du Secrétaire général pour Haïti, 
M. Dante Caputo, a rencontré aujourd'hui les amis du 
Secrétaire général et évalué la situation en Haïti à la lu
mière des accords conclus lors de leur réunion à Paris le 
mois dernier. Constatant que le délai qu'ils avaient fixé 
aux responsables militaires pour respecter les disposi
tions de l'Accord de Governors Island s'est écoulé et que 

certains parlementaires illégitimement élus ont violé le 
Pacte de New York, les amis du Secrétaire général ont 
commencé à travailler ensemble pour identifier des pro
positions concrètes susceptibles d'être examinées par le 
Conseil de sécurité en relation avec les sanctions. 

M. Caputo et les Amis du Secrétaire général se réuni
ront à nouveau le mercredi 26 janvier 1994, à 16 heures. 
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Lettre datée du 2 février 1994, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par les représentants permanents du Canada, des Etats-Unis 
d'Amérique, de la France et du Venezuela, transmettant le texte 
de la Déclaration des pays amis du Secrétaire général sur la question 
d'Haïti où ils demandaient un nouvel ensemble de sanctions 
contre les autorités militaires d'Haïti et leurs partisans 

S/1994/116, 3 février 1994 

Les quatre Amis du Secrétaire général sur la question 
d'Haiti ont l'honneur de vous prier de bien vouloir faire 
distribuer le texte de la déclaration ci-jointe comme do
cument du Conseil de sécurité. 

La Représentante permanente du Canada 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Louise FRÉCHETTE 

La Représentante permanente des Etats-Unis 
d'Amérique auprès de l'Organisation 
des Nations Unies, 
(Signe) Madeleine K. ALBRIGHT 

Le Représentant permanent de la France 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Szgne) Jean-Bernard MÉRIMÉE 
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Le Représentant permanent du Venezuela 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Carlos A. BIVERO 

Annexe 

Déclaration datée du 2 février émanant des Amis du Se
crétazre général sur la question d'Haïti 

Les Amis du Secrétaire général sur la question d'Haiti 
sont convenus de la nécessité d'imposer un nouvel ensem
ble de sanctions commerciales contre les autorités militai
res d'Haïti et leurs partisans. Ils entameront les consulta
tions nécessaires dans les jours qui viennent en vue de 
saisir le Conseil de sécurité de cette question dans le cou
rant de la semaine prochaine. 

Lettre datée du 9 février 1994, adressée au Secrétaire général 
par le Représentant permanent d'Haïti auprès de l'Organisation 
des Nations Unies, transmettant une déclaration prononcée le 8 février 
par le président Aristide au sujet du sort des réfugiés haïtiens fuyant 
Haïti depuis le coup d'Etat 

A/48/867-S/1994/150, 10 février 1994 

J'ai l'honneur de vous remettre ci-joint le texte de la 
déclaration du Président de la République d'Haïti, 
S. E. M. Jean-Bertrand Aristide, au sujet du sort réservé 
aux réfugiés haïtiens fuyant la répression qui s'est instal
lée en Haïti depuis le coup d'Etat du 30 septembre 1991 
(voir annexe). 

Comme vous le savez, les Haïtiens qui laissent le 
pays, au risque de leur vie pour échapper aux persécu
tions et à la répression dont ils sont l'objet, sont systéma
tiquement refoulés sans pouvoir bénéficier du droit 
d'asile que leur garantissent les instruments juridiques in
ternationaux relatifs à la matière. 

A cet égard, mon gouvernement apprécierait que 
l'Organisation des Nations Unies puisse aider les réfugiés 
haitiens à obtenir la protection internationale qu'ils mé
ritent. 

Je vous saurais gré de bien vouloir publier cette lettre 
ainsi que son annexe comme document officiel de l'As
semblée générale au titre du point 31 de l'ordre du jour 
du Conseil de sécurité. 

!;ambassadeur, 
Représentant permanent, 
(Signe) Fritz LONGCHAMP 

Annexe 

Déclaration faite à Washington le 8 février 1994 par le 
Président de la République d'Haïti 

Depuis le brutal coup d'Etat militaire, plus de 5 000 ci
toyens haïtiens ont été exécutés sommairement par des 
membres de l'armée et par leurs partisans civils. Récem-
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ment, 12 jeunes ont été tués à cause de leur appartenance 
à des organisations démocratiques. Aujourd'hui, nous 
avons reçu de la Floride des informations relatant la 
noyade de 4 à 6 réfugiés qui essayaient de s'échapper 
d'Haïti, alors que 14 autres étaient reportés disparus en 
mer. Le nombre des victimes augmente de semaine en se
maine, puisque ceux qui défendent la démocratie en Haïti 
sont assassinés, torturés et forcés de fuir la répression; ils 
rencontrent un mur de Berlin flottant qui les oblige à re
tourner vers les persécuteurs qu'ils fuyaient. 

l.;un des principaux fondements de mon élection et 
de mon gouvernement a été la défense et le respect du 
règne de la loi, tant sur le plan national, qu'international. 
Après la seconde guerre mondiale, les nations du monde 
ont reconnu qu'il était moralement inacceptable de ren
voyer des personnes fuyant leur pays pour échapper à la 
mort vers ceux qui cherchent à leur faire du tort. On re
trouve cet engagement moral dans les pactes internatio
naux destinés à prévenir le renvoi des personnes fuyant 
la persécution vers leurs tortionnaires et à permettre aux 
réfugiés de bénéficier du droit d'asile. La République 
d'Haïti a rejoint la communauté mondiale dans son ac
tion pour la défense des réfugiés; l'article 33 de la Con
vention des Nations Unies et le Protocole relatif au statut 
des réfugiés, l'article XXVII de la Déclaration américaine 
des droits et des devoirs de l'homme, l'article 22 de la 
Convention américaine des droits de l'homme et l'arti
cle 14 de la Déclaration universelle des droits de l'homme 
prévoient tous la protection des réfugiés fuyant la persé
cution et la répression dans leur pays. Les citoyens 
d'Haïti qui aujourd'hui cherchent un tel refuge doivent 
jouir de la protection que stipule le droit international. 
Mon gouvernement a toujours respecté cet engagement. 

Certains ont interprété nos efforts pour trouver une 
solution à la crise des réfugiés par la restauratiOn immé
diate de la démocratie comme un abandon de ceux-ci à 
leur sort, et comme un manquement à notre engagement 
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de respecter et de défendre les droits de l'homme tels 
qu'énoncés dans le droit international. Il n'est est rien. 
Nous avons simplement demandé aux citoyens haïtiens 
de rester en Haïti et d'y poursuivre la lutte pour la démo
cratie, persuadés qu'avec le soutien de la communauté in
ternationale nos efforts mèneraient rapidement à la res
tauration de la démocratie. Le Gouvernement n'a pas 
abandonné et n'abandonnera pas ses ressortissants 
fuyant la situation politique instaurée par le coup d'Etat 
en Haïti. Nous réaffirmons notre soutien constant aux 
réfugiés haïtiens et aux lois internationales qui prévoient 
leur protection. Nous réaffirmons notre engagement au 
respect du principe de droit parmi les nations, tel que sti
pulé dans ces conventions relatives aux droits de l'homme 
et espérons autant des nations sœurs. Envers tous les ci
toyens haïtiens qui cherchent la liberté, nous réaffirmons 
nos obligations de défendre leurs droits dans le cadre des 
lois internationales, et nous soutenons tous les efforts dé
ployés pour rendre effectifs les accords internationaux 
qui garantissent cette protection. 

Le Gouvernement d'Haïti exprime sa profonde pré
occupation quant à l'interdiction faite à ses citoyens de 
mettre leur vie à l'abri des méfaits du brutal coup d'Etat 
qui a submergé notre nation. J'ai aujourd'hui demandé à 
nos ambassadeurs auprès de l'Organisation des Etats 
américains et auprès de l'Organisation des Nations Unies 
de réitérer auprès de ces instances notre profonde préoc
cupation quant à la protection internationale. J'ai sol
licité aujourd'hui, par l'intermédiaire de nos ambassades 
dans les Amériques, l'assistance des nations sœurs pour 
la protection de ces réfugiés et le respect de l'autorité de 
la loi de notre hémisphère. Je suis prêt à invoquer les six 
mois de sursis prévus dans le traité d'interdiction. Les 
avocats-conseils du Gouvernement d'Haïti n'abandonne
ront pas les réfugiés haïtiens fuyant la persécution, et con
tinueront d'honorer les principes du droit dans cet hémi
sphère et dans le monde entier. 

Déclaration du Secrétaire général déplorant les élections illégales 
du 5 février et appelant les signataires du Pacte de New York 
à honorer leurs engagements 

SG/SM/5223, 10 février 1994 

Des membres du Sénat d'Haïti ont procédé, samedi 5 fé
vrier, à l'élection d'un nouveau président du Sénat avec la 
participation de personnes élues à l'issue des élections du 
18 janvier dernier, lesquelles élections avaient été décla
rées illégales par la communauté internationale. Ces mê
mes sénateurs ont essayé, lundi 7 février, d'occuper le bu
reau du Président légitime du Sénat. 

Le Secrétaire général déplore ces actes qui consti
tuent une violation de la lettre et de l'esprit du Pacte de 

New York, en vertu duquel ces personnes auraient dû vo
lontairement s'abstenir d'occuper leur siège au Parlement 
jusqu'à ce qu'une commission de conciliation ait pris une 
décision sur la question. Ces actes discréditent les institu
tions démocratiques haïtiennes et font obstacle à une so
lution de la crise politique dans ce pays. 

Le Secrétaire général lance un appel à tous les signa
taires du Pacte de New York, conclu sous les auspices des 
Nations Unies, pour qu'ils honorent leurs engagements. 
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Lettre datée du 20 février 1994, adressée au Président 
de l'Assemblée générale par le Secrétaire général, faisant rapport 
sur une conférence convoquée à Miami par le président Aristide 
et des consultations lui faisant suite à Washington, et transmettant 
une lettre datée du 19 février, adressée au Secrétaire général par une 
délégation de parlementaires haïtiens, et la résolution de l'Atelier 
politique de la Conférence; cette lettre a été également transmise 
au Président du Conseil de sécurité (S/19941203) 

N48/879, 23 février 1994, et S/1994/203, 22 février 1994 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur la situation en 
Haïti, dont j'ai dernièrement rendu compte à l'Assemblée 
générale le 30 novembre 1993 (N48/532/Add.2). 

Mon représentant spécial, M. Dante Caputo, m'a 
fait savoir le 18 février, et de nouveau aujourd'hui, que la 
situation en Haïti s'était gravement détériorée au cours 
des derniers mois à la suite des obstacles opposés à l'ap
plication de l'Accord de Governors Island. Le peuple haï
tien est soumis à une dure épreuve, malgré les efforts 
déployés pour assurer l'acheminement de l'assistance hu
manitaire. Bien que je ne sois pas en mesure de présenter 
un rapport d'ensemble détaillé, il est clair que la situation 
en matière de droits de l'homme s'est aussi fortement dé
gradée. 

Un groupe restreint de membres de la mission con
jointe de surveillance des droits de l'homme, la MissiOn 
civile internationale en Haïti (MICIVIH), de l'Organisa
tion des Nations Unies et de l'Organisation des Etats 
américains (OEA), est resté à Port-au-Prince après l'éva
cuation de la plupart du personnel de cette mission en 
octobre. Récemment, un petit nombre d'observateurs des 
droits de l'homme sont retournés à Haïti en provenance 
de la République dominicaine, dans l'espoir de pouvoir 
reprendre leur tâche. Malgré leurs efforts, cela n'a été 
possible que d'une façon limitée et presque uniquement 
dans la capitale, Port-au-Prince. S'il n'y a pas de progrès 
sur la voie d'un règlement politique de la crise par l'ap
plication de l'Accord de Governors Island, il me sera dif
ficile de recommander que la MICIVIH soit maintenue 
indéfiniment en Haïti. 

Il est donc impératif de sortir d'urgence de l'impasse 
actuelle. A cette fin, mon représentant spécial a continué 
de travat!ler intensivement avec les quatre Amis du Secré
taire général sur la question d'Haïti, en restant en étroite 
consultation avec le Secrétaire général de l'OEA, pour 
promouvoir un accord entre les parties quant aux mesu
res qui permettraient de reprendre l'application de l'Ac
cord de Governors Island. 

Un grand pas en avant a été fait du 14 au 16 janvier 
1994, lorsque le président Aristide a convoqué à Miami, 
en Floride, une conférence dans le cadre des efforts visant 
à appliquer l'Accord de Governors Island. Un consensus 
s'est dégagé lors de cette conférence sur une série de me-

sures à prendre pour sortir de l'impasse actuelle, et ce 
consensus a reçu l'aval du président Aristide. 

Ces derniers jours, de nouvelles consultations ont eu 
lieu à Washington entre des membres éminents des deux 
chambres du Parlement haïtien représentant toutes les 
tendances politiques de cette institution. Le 19 janvier 
1994, j'ai reçu une lettre d'un groupe de représentants de 
ces parlementaires m'mformant des conclusions auxquel
les ils avaient abouti. Le texte de cette lettre est joint en 
annexe. 

Je pense qu'il s'agit là d'une évolution importante. A 
la suite de la Conférence de Miami et des consultations 
de Washington, on peut maintenant constater que les élus 
qui appuient le président Aristide et ceux qui lui sont op
posés sont parvenus à s'entendre sur un plan devant per
mettre d'atteindre l'objectif qui s'impose d'urgence, à sa
voir sortir de l'impasse actuelle et avancer de nouveau sur 
la voie de l'application de l'Accord de Governors Island. 
C'est pourquoi je recommande la lettre ci-jomte à l'atten
tion de l'Assemblée générale. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir commu
niquer ces informations aux membres de l'Assemblée gé
nérale. 
(Stgne} Boutros BouTROS-GHALI 

Annexe 

Lettre datée du 19 février 1994, adressée au Secrétaire 
général par une délégation de parlementatres hai~iens 

La délégation de parlementaires haitiens, invitée à Wa
shington par le Centre pour la démocratie, vous présente 
ses compliments pour tout l'intérêt prêté à la solution de 
la crise de notre pays et, se référant aux diverses rencon
tres avec les représentants de la communauté internatio
nale, s'estime heureuse de pouvoir associer vos bons offi
ces à ses patriotiques initiatives en vue de débloquer la 
cnse. 

En effet, après 29 mois, et particulièrement depuis 
près de quatre mois, le peuple haïtien vit chaque jour les 
affres du désespoir, conséquence de la crise politique et 
institutionnelle, et de l'embargo. Dans ce contexte, le Par
lement haïtien, émanation de la volonté populaire et co-
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dépositaire de la souveraineté nationale, se voit dans la 
nécessité d'être à l'avant-garde d'une solution équitable 
qui ne vise que la digne survie de la patrie commune. 

Pour avoir compris qu'aucun Etat ne peut vivre en 
vase clos, et devant la difficile conjoncture que traverse la 
nation haitienne, la délégation décide de formuler une 
proposition de déblocage pour la résolution de la crise. 
Cette proposition est basée autant sur l'Accord de Gover
nors Island et le Pacte de New York que sur la résolution 
de l'Atelier A de la Conférence internationale de Miami 
des 14, 15 et 16 janvier 1994, convoquée par le Président 
de la République, qui a bénéficié de son appui, ainsi que 
de la haute attention de la communauté internationale. 
Cette résolution, entre autres, dans son article 6 : 

1. Recommande au Président de la République 
<< d'engager la procédure de nomination d'un nouveau 
premier ministre et la formation d'un gouvernement de 
concorde»; 

2. Recommande au Président de la République 
<< d'obtenir de la communauté internationale la suspen
sion de l'embargo une fois constatés : 

<< a) Le départ à la retraite anticipée du général 
Cédras avec les garanties contenues dans l'arrêté 
d'amnistie accordée par le Président; 

<< b) La ratification d'un nouveau premier mi
nistre; 

<< c) L'installation du nouveau gouvernement 
de concorde; 

<< d) Le retour de la sécurité et le respect des 
droits de l'homme>>. 
Nous vous assurons de notre entière disponibilité, en 

tant que parlementaires responsables, à prendre toutes les 
dispositions en ce qui concerne le vote des lois essentielles 
telles que celles relatives à l'amnistie, à la création du 
corps de police, à la coopération internationale dans les 
domaines militaire, technique et économique, et tout en 
étant disponibles pour assurer la ratification du futur pre
mier ministre, conformément à l'article 137 de la Consti
tution haïtienne. 

Nous soumettons le présent plan de déblocage pour 
la résolution de la crise à votre lucide appréciation et de
meurons assurés que vous ne manquerez pas de donner 
suite à notre requête en lui accordant la plus haute prio
rité et tout l'appui moral de votre institution. 

Vous trouverez ci-joint copie de la résolution de 
l'Atelier A de Miami qui a obtenu l'agrément de plusieurs 
personnalités politiques haïtiennes, dont le Président du 
Sénat, Firmin Jean-Louis, le sénateur Luc Fleurinor, le Se
crétaire général du KONAKOM, Victor Benoit, etc. (Voir 
appendice.) 

Cette proposition formulée par la délégation de par
lementaires se veut un moyen efficace et réaliste pour un 
déblocage de la situation en vue d'une résolution rapide 
de la crise haïtienne. Elle vise en effet comme perspective 
essentielle à créer les conditions favorables devant per
mettre le retour intégral à l'ordre constitutionnel. 

Tout en restant à votre entière disposition pour une 
éventuelle rencontre, en vue de vous informer des moda
lités de mise en œuvre, compte tenu des considérations 

des différents secteurs impliqués dans la crise, nous vous 
présentons l'expression de notre haute considération. 

Le Président de la Chambre des députés, 
(Signé) Frantz Robert MoNDÉ 

Le Secrétaire du Sénat de la République et sénateur, 
(Signé) Yvon GHISLAIN 

Le député/MKN-Alliance, 
(Signé) Jean Edy Talandier DESJARDINS 

Le député, président du groupe socialiste démocratique, 
(Signé) Duly BRUTUS 

Le député, ex-président de la Chambre des députés, 
(Signe} Antoine JOSEPH 

Le député/FNCD, 
(Signe} Rindal Pierre CANEL 

Le député/FNCD, 
(Signe} Edmond MIROLD 

Le sénateur, questeur du Sénat, 
(Signé) Julio LAROSILIÈRE 

Appendice 

Conférence internationale de Miami des 14, 15 et 16 jan
vier 1994 

Résolutions de l'Atelier A 

1. La Conférence internationale de Miami affirme 
son soutien au retour physique du Président de la Répu
blique, M. Jean-Bertrand Aristide, en Haïti, pour exercer 
son mandat constitutionnel. 

2. La Conférence de Miami affirme son attache
ment à l'Accord de Governors Island et au Pacte de New 
York, qui constituent dans la présente conjoncture le ca
dre de référence le plus approprié pour une sortie pacifi
que de la crise. 

3. La Conférence recommande aux blocs parle
mentaires et aux forces politiques signataires du Pacte de 
New York d'unir leurs efforts en vue de l'application ef
fective de l'Accord de Governors Island et du Pacte de 
New York. 

4. La Conférence demande à la communauté inter
nationale de continuer à appuyer les efforts du Président 
de la République et des forces démocratiques haïtiennes 
en vue du retour à l'ordre constitutionnel. Dans cet esprit, 
elle réclame de la communauté internationale la concré
tisation des garanties données à Governors Island, no
tamment la mise en application du point 5 de cet accord. 

S. la Conférence internationale de Miami appuie la 
décision du président Jean-Bertrand Aristide d'honorer la 
requête de mise à la retraite anticipée sollicitée par le gé
néral Cédras. 

6. La Conférence de Miami recommande au Prési
dent de la République d'engager la procédure de nomina
tion d'un nouveau premier ministre et la formation d'un 
gouvernement de concorde. En vue d'arriver à un déblo-
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cage rapide de la cnse, la Conférence recommande égale
ment au Président de la République d'obtenir de la com
munauté internationale la suspension de l'embargo une 
fois constatés : 

a) Le départ à la retraite anticipée du général Cé
dras avec les garanties contenues dans l'arrêté d'amnistie 
accordée par le Président; 

b) La ratification du nouveau premier ministre; 
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c) L'installatiOn du gouvernement de concorde; 

d) Le retour de la sécurité et le respect des droits de 
l'homme. 

7. La Conférence recommande la tenue d'une con
férence nationale après le retour du président Jean-Ber
trand Aristide dans ses fonctions en Haiti. 

Communiqué de presse du 5 mars 1994, relatif à la rencontre 
entre le Secrétaire général et le président Aristide consacrée à l'initiative 
prise par la délégation de parlementaires haïtiens 

SG/SM/5238, 7 mars 1994 

Le Secrétaire général a réitéré l'appui des Nations Unies 
pour l'application de l'Accord de Governors Island. Le 
Secrétaire général avait été informé par un groupe repré
sentatif de parlementaires haïtiens, dans une lettre qu'ils 
lui avaient adressée, d'une initiative de leur part en vue 
de dénouer la crise haJtienne, dans le cadre de l'Accord 
de Governors Island. Le Secrétaire général a porté cette 
initiative à la connaissance du Conseil de sécurité, la con
sidérant comme un moyen de sortir de l'impasse actuelle 
et comme un pas vers l'application de l'Accord de Gover
nors Island -et en aucun cas comme un substitut à cet 
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accord. Cette initiative des parlementaires a été depuis 
lors entérinée par la Chambre des députés. 

Le président Anstide, pour sa part, a été d'avis que 
l'initiative en cours des parlementaires n'était pas con
forme à l'Accord de Governors Island et qu'elle était con
tre-productive. 

Le Secrétaire général et le président Aristide conti
nueront à explorer les voies et moyens qui permettent de 
résoudre la crise. 

Rapport du Secrétaire général au Conseil de sécurité, recommandant 
à celui-ci d'autoriser la prorogation du mandat de la MINUHA 
pour une période de trois mois, ce qui permettrait de réactiver 
la Mission sans perdre de temps 

S/1994/311, 18 mars 1994 

1. Par sa résolution 867 (1993) du 23 septembre 
1993, le Conseil de sécurité a autorisé la mise en place de 
la Mission des Nations Unies en Haïti (MINUHA) pour 
une période de six mois, étant entendu qu'elle ne sera 
maintenue au-delà de 75 jours qu'une fois qu'il aura exa
miné un rapport du Secrétaire général indiquant si des 
progrès appréciables ont été réalisés ou non dans la mise 
en œuvre de l'Accord de Governors Island (voir S/26063) 
et des accords politiques contenus dans le Pacte de New 
York (voir S/26297, annexe). Après avoir reçu mon rap
port, daté du 26 novembre 1993 (S/26802), le Président 
du Conseil de sécurité m'a adressé une lettre, datée du 
10 décembre 1993 (S/26864), me faisant part de la déci
sion prise par le Conseil de maintenir le mandat de la 
MINUHA pendant toute la durée de la période de six 

mois autorisée par la résolution susmentionnée. En con
séquence, le mandat de la MINUHA viendra à expiration 
le 23 mars 1994. 

2. Comme suite à mon rapport daté du 19 janvier 
1994 (S/1994/54), j'ai le regret d'informer le Conseil que, 
malgré les efforts incessants déployés en mon nom par 
mon représentant spécial et mes collaborateurs, ainsi que 
par les Amis du Secrétaire général sur la question d'Haïti, 
il ne s'est produit dans la situation prévalant en Haïti 
aucun changement qui aurait justifié de réactiver la 
MINUHA. 

3. Les efforts visant à trouver, pour sortir de l'im
passe politique actuelle en Haiti, une solution qui permet
trait de relancer le processus engagé par la signature de 
l'Accord de Governors Island, se poursuivent. Mon re-
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présentant spécial et mes collaborateurs, tant au Siège 
qu'en Haïti, n'ont cessé de chercher à déterminer et à éta
blir un terrain d'entente entre les parties concernées. Les 
événements politiques récemment intervenus en Haïti ont 
jeté un rayon d'espoir sur ce qui était jusqu'alors une 
scène sinistre. Les membres des deux chambres du Parle
ment Haïtien, toutes tendances politiques confondues, 
sont parvenus à un accord le 19 février 1994 sur un plan 
qui devrait permettre de sortir de l'impasse actuelle et 
d'avancer de nouveau sur la voie de l'application de l'Ac
cord de Governors Island. Ce plan fait l'objet d'une réso
lution approuvée par la Chambre des députés le 3 mars 
1994. Le Parlement haïtien poursuit ses efforts pour qu'il 
soit également approuvé par le Sénat. Le plan m'a été pré
senté par ses auteurs dans une lettre datée du 19 février 
1994, que j'ai transmise au Conseil le 20 février 1994 
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(S/1994/203). A cette occasion, j'ai fait savoir au Conseil 
qu'à mon avis ce plan constituait une évolution impor
tante. De son côté, le président Aristide a fait savoir, dans 
une lettre qu'il m'a adressée le 7 mars 1994 et que j'ai 
transmise au Président du Conseil de sécurité le 10 mars 
1994, qu'il craignait que ce plan ne soit en contradiction 
avec l'Accord de Governors Island et que, par consé
quent, il ne saurait l'accepter. 

4. Dans ces conditions, le Conseil de sécurité sou
haitera peut-être envisager d'autoriser la prorogation du 
mandat de la MINUHA dans sa présente forme pour une 
période de trois mois, ce qui permettrait de réactiver la 
Mission sans perdre de temps au cas où la situation poli
tique actuelle serait débloquée et l'application de l'Ac
cord de Governors Island relancée. 

Résolution 905 (1994) du Conseil de sécurité, adoptée le 23 mars 1994, 
prolongeant le mandat de la MINUHA jusqu'au 30 juin 1994 

S/RES/905 (1994), 23 mars 1994 

Le Conseil de sécurité, 

Réaffirmant ses résolutions 841 (1993) du 16 juin 
1993, 861 (1993) du 27 août 1993, 862 (1993) du 
31 août 1993, 867 (1993) du 23 septembre 1993, 873 
(1993) du 13 octobre 1993 et 875 (1993) du 16 octobre 
1993, 

Profondément préoccupé par l'obstruction persis
tante à l'envoi de la Mission des Nations Unies en Haïti 
conformément à la résolution 867 (1993), et par le fait 
que les forces armées d'Haïti n'ont pas assumé leurs res
ponsabilités afin de permettre à la Mission de commencer 
sa tâche, 

Ayant examiné les rapports du Secrétaire général en 
date du 26 novembre 19931, du 19 janvier 19942 et du 
18 mars 19943, 

Soulignant l'importance continue de l'Accord de 
Governors Island, en date du 3 juillet 1993, entre le Pré
sident de la République d'Haïti et le commandant en chef 
des forces armées d'Haïti4 visant à promouvoir la restau
ration de la paix et de la stabilité en Haïti, y compris les 
dispositions du paragraphe 5 aux termes desquelles les 
parties demandent une assistance pour la modernisation 
des forces armées et l'établissement d'une nouvelle force 
de police avec la présence de personnel des Nations Unies 
dans ces domaines, 

1. Prend acte des rapports susmentionnés du Secré
taire général; 

2. Décide de prolonger le mandat de la Mission des 
Nations Unies en Haïti jusqu'au 30 juin 1994; 

3. Prie le Secrétaire général de lui présenter un rap
port au moment où les conditions seraient réunies en 
Haïti pour le déploiement de la Mission avec des objectifs 
conformes au paragraphe 5 de l'Accord de Governors 
Island, et de faire des recommandations précises prenant 
en compte les circonstances prévalant au moment du rap
port sur la composition de la Mission et l'étendue de ses 
activités dans le cadre des niveaux d'effectifs globaux 
fixés par la résolution 867 (1993); 

4. Décide de rester activement saisi de la question. 

1 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, quarante-hui
tième année, Supplément d'octobre, novembre et décembre 
1993, document S/26881, annexe. 
2 Ibid., quarante-neuvième année, Supplément de Janvier, fé
vrier et mars 1994, document S/1994/54. 
3 Ibid., document S/1994/311. 
4 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, quarante-hui
tième année, Supplément de juillet, août et septembre 1993, do
cument S/26063, par. 5. 
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Rapport du Secrétaire général à l'Assemblée générale, dans lequel 
celui-ci transmet une lettre du président Aristide datée du 21 avril 
et recommande d'approuver la demande du président Aristide 
concernant la prolongation du mandat de la composante des Nations 
Unies de la MICIVIH pour une année supplémentaire 

A/48/931, 29 avril1994 

1. Le présent rapport est soumis conformément au 
paragraphe 15 de la résolution 48/27 de l'Assemblée gé
nérale en date du 10 décembre 1993, relatif à la situation 
de la démocratie et des droits de l'homme en Haïti. ~..?As
semblée générale m'a prié de lui faire rapport sur les 
points suivants : application de la résolution et efforts ac
complis pour le retour en Haïti de la Mission civile inter
nationale en Haïti (MICIVIH) dans les meilleurs délais et 
efforts entrepris sous les auspices de mon représentant 
spécial et envoyé spécial du Secrétaire général de l'Orga
nisation des Etats américains (OEA) pour la poursuite du 
processus de dialogue politique en vue de résoudre la 
crise politique en Haïti. Le présent rapport, qui fait suite 
aux rapports contenus dans les documents A/48/532 du 
25 octobre 1993, A/48/532/Add.1 du 18 novembre 1993 
et A/48/532/Add.2 du 30 novembre 1993 sur la situa
tion de la démocratie et des droits de l'homme en Haïti, 
fournit des informations sur la situation des droits de 
l'homme depuis la reprise des activités de la MICIVIH en 
janvier 1994 et sur les activités humanitaires du système 
des Nations Unies en Haïti. 

1. Négociations politiques 

2. Concernant la situation politique, j'ai indiqué 
dans mon rapport adressé au Conseil de sécurité le 13 oc
tobre 19931 que les incidents ayant empêché le déploie
ment du contingent militaire de la Mission des Nations 
Unies en Haïti (MINUHA) étaient, en réalité, l'aboutisse
ment d'une évolution marquée par le refus de plus en plus 
évident des autorités militaires haïtiennes de faciliter la 
mise en route de la MINUHA. En conséquence, le Conseil 
a décidé, par sa résolution 873 (1993) du 13 octobre 
1993, de réimposer les sanctions prévues par la résolution 
841 (1993) à compter du 18 octobre 1993, à moins que 
les parties n'honorent leurs engagements. Le 16 octobre, 
par sa résolution 875 (1993), le Conseil a appelé les Etats 
Membres à prendre les mesures nécessaires à la stricte ap
plication des dispositions des résolutions 841 (1993) et 
873 (1993) relatives à la fourniture de pétrole et produits 
pétroliers, d'armements et de matériel connexe de tous 
types, y compris d'armes et de munitions, de véhicules 
et d'équipements militaires, d'équipements de police et 
de pièces détachées y afférentes. Le Conseil a appelé les 
Etats Membres à arraisonner tout bâtiment en direction 
d'Haïti pour inspecter les cargaisons et vérifier les desti
nations. La position des militaires haïtiens ne s'étant pas 

modifiée, l'embargo est entré en vigueur à la date pré
vue2. 

3. Une réunion des pays amis du Secrétaire général 
pour Haïti à laquelle a participé mon représentant spécial 
s'est tenue à Paris les 13 et 14 décembre 1993, dans le but 
de déterminer les actions à mettre en œuvre pour une so
lution négociée dans le cadre de l'Accord de Governors 
Island3. ~..?aide-mémoire préparé par les quatre pays amis 
à l'intention des forces armées d'Haïti les enjoint d'appli
quer strictement l'Accord de Governors Island et prévoit, 
en cas de non-application, la réunion du Conseil de sécu
rité pour examen du renforcement des sanctions. 

4. Dans le cadre des efforts pour l'application de 
l'Accord de Governors Island, le président Aristide a con
voqué à Miami une conférence du 14 au 16 janvier 1994, 
à laquelle étaient invités tous les blocs politiques signatai
res du Pacte de New York. La résolution en sept points 
présentée à l'issue de ces travaux, par l'atelier chargé 
d'étudier la situation politique, a réaffirmé le soutien des 
parties présentes à l'Accord de Governors Island et au 
Pacte de New York4. Cette résolution recommande que, 
d'une part, les blocs politiques au sein du Parlement unis
sent leurs efforts, et, d'autre part, que le Président engage 
la procédure de désignation d'un premier ministre, res
ponsable de la formation d'un gouvernement de con
corde nationale. La résolution prévoit également la mise 
en œuvre du point 5 de l'Accord de Governors Island, 
relatif au déploiement de la MINUHA. Ce texte a re
cueilli l'assentiment du président Aristide. 

5. Dans les semaines qui suivirent, un groupe de 
parlementaires, représentant diverses tendances politi
ques au sein des deux chambres, a pris langue avec les 
pays amis du Secrétaire général pour Haïti ainsi qu'avec 
mon représentant spécial et envoyé spécial du Secrétaire 
général de l'OEA. Le 19 février 1994, une délégation re
présentant ces parlementaires m'a adressé une lettre m'in
formant des conclusions de leurs travaux et présentant un 
plan de déblocage. J'ai transmis cette lettre au Conseil de 
sécurité le 20 février 19945• Ce plan de déblocage, qui a 
été précisé par la suite dans une lettre reçue le 23 février 
1994, prévoit la désignation d'un premier ministre, le dé-

1 S/26573. 
2 S/26724. 
3 S/26668. 
4 S/1994/203, appendice. 
5 S/1994/203, annexe. 
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part du commandant en chef des forces armées d'Haïti, 
le vote de la loi d'amnistie, ainsi que l'adoption, après 
l'entrée en fonction du nouveau gouvernement, de la loi 
relative à la création d'un corps de police, et le retour du 
président Aristide en Haïti. Selon ce plan, la ratification 
du Premier Ministre ne doit avoir lieu qu'après la nomi
nation d'un nouveau commandant en chef et le vote de la 
loi d'amnistie. Cette initiative participe d'un mouvement 
de relance du processus engagé par l'Accord de Gover
nors Island. Il convient de noter que cette initiative inclut 
le retour du président Aristide et qu'elle souligne d'autre 
part la volonté du Parlement de coopérer dans le domaine 
strict de ses responsabilités. 

6. Comme je l'ai souligné dans ma lettre adressée 
au Président du Conseil de sécurité6, je pense qu'il s'agit 
là d'une évolution importante, car des partis politiques de 
tendances opposées semblent disposés à accepter les prin
cipes de l'Accord de Governors Island. Ce plan de déblo
cage a été approuvé par une résolution de la Chambre des 
députés adoptée le 2 mars 1994. Des efforts se poursui
vent au sein du Parlement pour l'adoption d'une résolu
tion identique au Sénat. 

7. J'ai reçu le président Aristide le 5 mars dernier. 
Au cours de cet entretien, le président Aristide a exprimé 
son opposition à cette initiative. j'ai fait savoir au Prési
dent que les Nations Unies étaient prêtes à être témoin et 
garant de la décision qui sera prise par lui, en accord avec 
son premier ministre désigné, sur la date de son retour. 
J'ai rappelé au Président que toute tentative d'usurpation 
de l'autorité légitime du Président élu, et en particulier les 
efforts de certaines parties pour tenter d'imposer l'appli
cation de l'article 149 de la Constitution haïtienne, serait 
inacceptable pour la communauté internationale. !!arti
cle en question se lit comme suit : 

<< En cas de vacance de la Présidence de la Ré
publique pour quelque cause que ce soit, le Président 
de la Cour de cassation de la République ou, à son 
défaut, le Vice-Président de cette cour ou, à défaut de 
celui-ci, le juge le plus ancien et ainsi de suite par 
ordre d'ancienneté, est investi provisoirement de la 
fonction de président de la République par l' Assem
blée nationale dûment convoquée par le Premier Mi
nistre. Le scrutin pour l'élection du nouveau prési
dent pour un nouveau mandat de cinq ans a lieu 
45 jours au moins et 90 jours au plus après l'ouver
ture de la vacance, conformément à la Constitution 
et à la loi électorale. » 

8. Le président Aristide m'a exprimé sa position 
dans une lettre du 7 mars 1994 que j'ai transmise au Pré
sident du Conseil de sécurité le 10 mars dernier. Avant la 
désignation d'un nouveau premier ministre, le président 
Aristide souhaite le départ des chefs de file du coup 
d'Etat, l'adoption des lois prévues dans le cadre du Pacte 
de New York et le déploiement de la MINUHA. 

9. Au cours des derniers mois, mon représentant 
spécial et envoyé spécial du Secrétaire général de l'OEA 
a œuvré au maintien du dialogue politique afin de parve
nir à un accord sur les modalités du rétablissement de la 
démocratie, du retour du président Jean-Bertrand Aris-

tide, et de la mise en œuvre d'une solution stable et dura
ble en Haïti. 

II. MICIVIH 

10. Conformément à mon rapport du 30 novembre 
1993 (A/48/532/Add.2) et sur la recommandation de 
mon représentant spécial et envoyé spécial du Secrétaire 
général de l'OEA, j'ai décidé, le 25 novembre 1993, de 
maintenir le personnel de la MICIVIH évacué à Saint-Do
mingue jusqu'au 31 décembre. Cette décision était moti
vée par la situation en Haïti en matière de sécurité et de 
logistique d'une part, et par les vœux du Gouvernement 
constitutionnel et des Etats Membres, d'autre part, con
formément à la résolution 48/27 de l'Assemblée générale 
du 8 décembre 1993, de voir la Mission redéployée aus
sitôt que possible. 

11. Durant la période d'évacuation, un petit 
groupe de personnel administratif a été maintenu à Port
au-Prince. Le Directeur exécutif de la MICIVIH est rentré 
à Port-au-Prince après quatre semaines d'absence. En jan
vier 1994, et sur recommandation du Directeur exécutif, 
mon représentant spécial et envoyé spécial du Secrétaire 
général de l'OEA a suggéré le retour en Haïti d'un pre
mier groupe d'observateurs. Vingt-deux observateurs des 
Nations Unies et de l'OEA ont rejoint Port-au-Prince le 
26 janvier, puis 6 autres le 2 février et 10 le 13 avril, por
tant le nombre des observateurs à 38. Leur retour dans la 
capitale s'est déroulé sans incident. Le Secrétaire général 
de l'OEA étudie actuellement la possibilité de renvoyer en 
Haïti les 39 observateurs de l'OEA qui sont encore à 
Saint-Domingue. Depuis la reprise des activités des obser
vateurs, aucun incident grave n'ayant été signalé, les me
sures de sécurité ont été assouplies, et, le 1er mars dernier, 
la Mission est passée de la phase IV (sécurité maximale) 
à la phase Ill. 

12. Dans un premier temps, les observateurs ont 
concentré leurs activités à Port-au-Prince. Entre le 31 jan
vier et le 15 avril, 524 personnes se sont rendues dans les 
locaux des observateurs afin de déposer plainte. Trois 
cent vingt-deux de ces personnes seraient liées à des orga
nisations politiques ou populaires. Entre la fin du mois de 
janvier et jusqu'à la fin du mois de mars, la Mission a reçu 
des informations sur 111 cas d'atteintes au droit à la vie, 
dont 58 cas d'assassinats pour le seul mois de février et 
53 cas d'exécutions et de morts suspectes survenues de
puis le 1er mars. 

13. La MICIVIH a constaté une recrudescence de 
la violence à Port-au-Prince et dans ses environs où le 
nombre d'assassinats s'est maintenu à un niveau alar
mant, la persistance de graves violations des droits de 
l'homme et, notamment, des exécutions extrajudiciaires, 
des morts suspectes et des disparitions forcées; elle a cons
taté à plusieurs reprises que des cadavres avaient été mu
tilés. Dans certains cas de morts suspectes, la Mission a 
obtenu des informations permettant de conclure à la res
ponsabilité des membres des forces armées, de leurs auxi
liaires, ou des membres du Front révolutionnaire pour 

6 S/1994/203. 
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l'avancement et le progrès en Haïti (FRAPH). Dans d'au
tres cas, les témoignages mettent en cause les civils armés 
et ne permettent pas d'établir s'il s'agit d'« attachés » ou 
de bandes armées agissant avec la complicité des forces 
armées. 

14. De très nombreux cas d'arrestations arbitrai
res, de détentions illégales, d'enlèvements et de dispari
tions forcées ainsi que l'existence de centres clandestins 
de détention à Port-au-Prince et dans ses environs ont été 
signalés à la MICIVIH. Sur 37 cas d'enlèvements et de 
disparitions forcées survenus entre la fin du mois de jan
vier et la fin du mois de mars, 30 concernent les membres 
d'organisations populaires et leurs proches. Ces viola
tions font actuellement l'objet d'une enquête. Douze des 
37 personnes concernées sont réapparues et les corps de 
cinq ont été retrouvés, confirmant la crainte que certaines 
personnes enlevées sont par la suite exécutées ou meurent 
sous la torture et les mauvais traitements. Selon les témoi
gnages recueillis par la Mission, les ravisseurs battent les 
victimes au moment de l'enlèvement, leur passent des me
nottes aux poignets, leur bandent les yeux, puis les con
duisent vers des destinations inconnues qui ne sont pas 
des lieux de détention officiels. Les interrogatoires sont 
accompagnés de bastonnades et de mauvais traitements. 
Après plusieurs jours de détention, les victimes sont relâ
chées, en très mauvais état physique et mental. La 
MICIVIH estime que ces pratiques visent à obtenir des 
informations sur les membres et les activités des organi
sations populaires et à terroriser le mouvement populaire 
favorable au retour du président Jean-Bertrand Aristide. 

15. La MICIVIH enquête sur de nombreux cas de 
viols portés à sa connaissance, une douzaine de cas depuis 
un mois, dont certains paraissent avoir été commis pour 
des motifs politiques à l'encontre de proches parents de 
militants politiques et syndicaux. Les témoignages met
tent en cause les civils armés qui utilisent cette méthode 
comme tactique d'intimidation et de répression. 

16. La MICIVIH a publié, entre la fin du mois de 
janvier et le début du mois d'avril1994, 11 communiqués 
de presse sur la détérioration de la situation des droits de 
l'homme, l'augmentation des exécutions extrajudiciaires 
et mons suspectes, sur les arrestations arbitraires, les 
nombreux cas de viols, la vague de répression en province 
et les enlèvements et centres de détention clandestins. La 
MICIVIH a repris sa collaboration avec les organisations 
non gouvernementales (ONG) dans le domaine des droits 
humains. 

17. Progressivement, la MICIVIH a effectué des vi
sites dans presque toutes les régions du pays au cours des
quelles des entretiens ont eu lieu avec les autorités judi
ciaires, civiles et militaires. Sur place, la MICIVIH a pu 
recueillir des témoignages sur la situation des droits de 
l'homme. Dans les départements du Nord et du Nord
Est, de nombreuses violations des droits de l'homme ont 
été commises entre octobre et décembre 1993. Pendant 
cette période, les membres des forces armées d'Haïti et 
leurs auxiliaires ont mené une intense campagne de ré
pression contre les partisans du président Aristide. Les 
cas signalés d'arrestations arbitraires, d'exécutions extra-

judiciaires font actuellement l'objet d'enquêtes de la Mis
sion. Il faut souligner que la répression a sévèrement 
frappé les milieux favorables au retour du Président et 
qu'un grand nombre de membres d'organisations com
munautaires de base ont été contraints de prendre le che
min de l'exil ou de se cacher hors de leurs foyers en raison 
de cette intensification. Dans le département du Centre, 
à la faveur de nombreux entretiens avec des habitants du 
plateau central, réfugiés hors de leur région, la MICIVIH 
a recueilli des informations sur une vague de violence 
identique dans cette zone, provoquant le déplacement in
terne de nombreuses personnes. 

18. Dans la région du Sud, aux Cayes, la collabo
ration des autorités militaires a permis l'accès des ob
servateurs aux centres de détention et la libération im
médiate d'un détenu. Après leur passage, d'autres 
prisonniers, illégalement détenus, ont été libérés. A Jac
mel, les contacts ont été plus réservés et parfois hostiles. 
Dans le Nord et le Nord-Est, la Mission a pu visiter une 
douzaine de localités et s'entretenir de manière très cor
recte avec les autorités militaires. 

19. A Hinche, dans le plateau central, où une 
équipe de la MICIVIH s'est rendue la semaine du 
23 mars, des actes d'intimidation et d'agression ont été 
commis, des coups portés sur les véhicules et des injures 
ont été lancées par des manifestants du FRAPH à l'encon
tre des observateurs qui ont été contraints de rejoindre 
Port-au-Prince en pleine nuit. Dès leur arrivée à Hinche, 
les autorités locales avaient indiqué qu'elles n'étaient nul
lement disposées à coopérer. Ces incidents ont été con
damnés par mon représentant spécial dans un communi
qué du 25 mars. Le 19 avril, dans une station de police 
de Port-au-Prince, des violences verbales et des menaces 
de mort ont été proférées à l'encontre de deux observa
teurs par des attachés et un sergent. Le même jour, dans 
une banlieue, des autorités militaires invoquaient, devant 
les observateurs, des instructions reçues par leurs supé
rieurs stipulant que la Mission n'avait plus de statut lé
gal dans le pays et que, par conséquent, ils ne pouvaient 
s'entretenir avec eux en tant que membres de la 
MICIVIH. Je voudrais, à cet égard, rendre hommage au 
courage et à l'abnégation dont font preuve les observa
teurs tout au long de leur mission dans les conditions les 
plus difficiles. 

m. Assistance humanitaire 

20. En mars 1993, les Nations Unies et l'OEA ont 
lancé un appel en faveur d'un plan d'action humanitaire 
destiné à répondre aux besoins urgents de la population 
haïtienne. Le budget nécessaire à la mise en œuvre de ce 
plan était évalué à 62,7 millions de dollars, répartis dans 
les domaines de la santé, de la nutrition, de l'agriculture 
et de l'éducation. Les contributions reçues à ce jour res
tent faibles. Elles ne couvrent que 15 % des besoins, soit 
9,6 millions de dollars. Les organisations ont dû faire ap
pel aux fonds disponibles dans le cadre de leurs program
mes nationaux pour pourvoir à leurs activités. Outre le 
plan d'action humanitaire, des programmes d'assistance 
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humanitaire sont financés par les pays donateurs à tra
vers les ONG. 

21. Le plan prévoit, dans le domaine de la santé, 
des programmes prioritaires consacrés à la mère et l'en
fant, aux urgences médico-chirurgicales et un soutien aux 
centres de soins. Des ressources alimentaires ont été four
nies à 1,1 million de personnes. Un million et demi de 
personnes sont bénéficiaires des programmes de fourni
ture et traitement d'eau. Sept millions de dollars sont con
sacrés au soutien à l'agriculture de base et 3, 7 millions de 
dollars à la création d'emplois. 

22. Dans sa résolution 873 (1993) du 13 octobre 
1993, le Conseil de sécurité a mis fin à la suspension de 
l'embargo sur la fourniture de pétrole et de produits pé
troliers, d'armements et de matériels connexes de tous ty
pes imposé par la résolution 841 (1993). Dans le cadre 
strict des dispositions de la résolution qui prévoit des pos
sibilités d'exemptions pour les besoins humanitaires es
sentiels, les Nations Unies et I'OEA ont fait appel à l'Or
ganisation panaméricaine de la santé afin qu'elle prenne 
en charge la gestion d'un stock de pétrole nécessaire 
au fonctionnement des activités humanitaires. Ce pro
gramme, qui a débuté en janvier 1994, est dirigé par un 
comité composé de représentants des organisations du 
système des Nations Unies, de donateurs, d'ONG et de 
membres du Gouvernement. Deux cent soixante-dix-sept 
institutions ont bénéficié de la première livraison de 
215 570 gallons de diesel et de 35 841 gallons d'essence. 
Une deuxième livraison a été effectuée le 22 février. Cette 
opération n'a pas rencontré de difficultés majeures. 

23. Etant donné la détérioration de la situation en 
Haïti, les besoins humanitaires s'avèrent supérieurs à 
l'évaluation faite au moment de l'appel de fonds en 1993. 
La communauté internationale et les organisations du 
système des Nations Unies font leur possible pour satis
faire ces besoins. L'absence de moyens nécessaires à l'ap
provisionnement en produits de première nécessité et en 
stocks pétroliers reste une difficulté majeure pour mener 
à bien le plan d'action humanitaire. 

IV. Observations 

24. Concernant le déroulement des négociations 
politiques et afin d'en éclairer l'historique, il convient de 
rappeler trois principes : a) la définition de la nature de 
l'engagement de la communauté internationale; b) la no
tion de compromis; etc) l'action des Nations Unies, con
tingente de la volonté des acteurs. 

25. L'évolution de la situation a vu s'opérer un glis
sement de la nature de l'engagement de la communauté 
internationale. En effet, d'un rôle de médiateur entre les 
parties, la communauté internationale s'est vu graduelle
ment assigner celui de seul acteur responsable de la re
cherche et de la mise en œuvre d'une solution de déblo
cage. 

26. Cette novation du rôle de la communauté inter
nationale est préjudiciable. Pour certains, elle compromet 
la neutralité de la communauté internationale et affaiblit 
ainsi sa capacité à susciter la confiance et à conduire les 
parties vers un compromis indispensable. La commu-

nauté internationale risque d'être investie d'une mission 
excessive, et, par là même, les parties peuvent être tentées 
de s'abriter derrière elle et ne pas faire face à leur propre 
responsabilité dans le processus des négociations. On at
tend ainsi des représentants de la communauté interna
tionale une solution qui ne doit fondamentalement pas 
dépendre d'eux. 

27. La négociation actuelle vise trois objectifs : le 
retour du Président, le rétablissement de la démocratie, 
ainsi que l'indique l'Accord de Governors Island, et la 
constitution d'un socle démocratique destiné à pérenniser 
les efforts en cours. Les résultats ne pourront être obtenus 
que par un compromis. Ce compromis, basé sur des con
cessions constructives et consenties, est une des condi
tions nécessaires à tout processus de négociation. La com
munauté internationale ne peut accomplir sa mission 
que, si de part et d'autre, existe une volonté de compro
mis, inhérente à toute solution négociée. 

28. Le retour à la stabilité institutionnelle requiert, 
entre autres, la formation d'une coalition parlementaire 
formée au sein du Parlement légitime issu des élections de 
1990-1991 et qui soit prête à mettre en œuvre l'Accord 
de Governors Island. Dans ce contexte, je me félicite des 
indications qui me parviennent faisant état d'une unité 
d'action naissante entre des hommes qui traditionnelle
ment sont politiquement opposés. 

29. Je constate que l'initiative récente d'un groupe 
de parlementaires haïtiens, qui a été soutenue par les Na
tions Unies et I'OEA, n'a pas eu l'aval du président Aris
tide. La cohésion entre les pays amis du Secrétaire général 
pour Haïti s'est amoindrie, rendant difficile tout effort de 
médiation de la part de mon représentant spécial. Les 
sanctions, réimposées par le Conseil de sécurité en octo
bre 1993, n'ont pas été efficaces et n'ont pas encore pro
duit l'effet désiré, comme semble l'indiquer l'existence 
d'un important trafic de produits pétroliers en prove
nance d'un pays limitrophe. 

30. Les négociations conduites n'ayant pas, pour 
les raisons citées, débouché sur des progrès concrets, il 
paraît approprié de recommander de trouver une voie 
plus proprement haïtienne. Pour cette raison, il serait 
souhaitable que les acteurs, avec le soutien de la commu
nauté internationale, reprennent un rôle effectif dans ce 
processus. La communauté internationale et, en particu
lier, les pays les plus impliqués devraient dans cette phase 
retrouver une unité d'approche altérée par les récents blo
cages dans la négociation. 

31. La situation humanitaire se détériore en dépit 
des efforts des Nations Unies et des ONG. La situation 
des droits de l'homme s'est considérablement aggravée 
au cours des trois derniers mois malgré la présence, de
puis janvier dernier, d'un groupe d'observateurs de la 
MICIVIH. 

32. La situation aujourd'hui est complexe et offre 
peu de perspectives. En l'absence d'une évolution favora
ble, aussi bien de la part des acteurs en Haïti que de la 
communauté internationale, il apparaît difficile de définir 
quels efforts supplémentaires les Nations Unies pour
raient consentir pour résoudre la crise grave qui sévit au-
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jourd'hui dans ce pays. Cependant, et tant que la situa
tion matérielle le permet, il est important de maintenir 
notre présence à travers la MICIVIH et d'assurer la con
tinuité de l'assistance humanitaire en Haïti. 

33. Dans ce contexte, on trouvera en annexe la let
tre que le Président de la République d'Haïti m'a adressée 
demandant la prolongation du mandat de la MICIVIH. 
Par sa présence, la Mission, à défaut de pouvoir remédier 
à une situation préoccupante, a le mérite de faire la lu
mière sur certains événements et de dénoncer des abus qui 
sans elle resteraient ignorés. Je propose donc à l' Assem
blée générale de répondre positivement à la demande du 
Président et d'autoriser la prolongation du mandat et le 
financement de la composante des Nations Unies de la 
MICIVIH pour une année supplémentaire. 

Annexe 

Lettre datée du 21 avril1994, adressée au Secrétaire gé
néral par le Président d'Haïti 

La situation de la démocratie et des droits de l'homme 
s'est considérablement détériorée dans mon pays depuis 
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la signature des Accords de Governors Island. Récem
ment, des procédés jusque-là inconnus dans la panoplie 
des formes de répression en Haïti sont employés par les 
militaires et leurs auxiliaires civils pour essayer de forcer 
la population à accepter le coup d'Etat : la pratique de la 
rançon, la pratique du viol et la pratique du rapt, spécia
lement rapt d'enfants de personnes recherchées. 

Conformément à ma lettre du 8 janvier 1993, je de
mande le renouvellement du mandat de la Mission civile 
internationale selon les termes de référence et les moda
lités qui ont été négociés avec votre envoyé spécial, 
M. Dante Caputo. 

J'espère que le déploiement de la Mission civile in
ternationale à travers les neuf départements de la Répu
blique et la stricte observance de ces termes de référence 
par les parties intéressées contribueront à améliorer la si
tuation des droits de la personne en Haïti ainsi qu'à créer 
un environnement propice au dialogue politique, ce pour 
arriver à une résolution de la crise politique que traverse 
mon pays depuis plus de 30 mois. 

(Signe) Jean-Bertrand ARISTIDE 

Résolution 917 (1994) du Conseil de sécurité, adoptée le 6 mai 1994, 
dans laquelle le Conseil décide d'imposer des sanctions supplémentaires 
contre Haïti à compter du 21 mai 1994 

S/RES/917 (1994), 6 mai 1994 

Le Conseil de sécurité, 

Réaffirmant ses résolutions 841 (1993) du 16 juin 
1993, 861 (1993) du 27 août 1993, 862 (1993) du 
31 août 1993, 867 (1993) du 23 septembre 1993, 873 
(1993) du 13 octobre 1993, 875 (1993) du 16 octobre 
1993 et 905 (1994) du 23 mars 1994, 

Rappelant les déclarations de son président en date 
du 111, du 252 et du 303 octobre 1993, du 15 novembre 
19934 et du 10 janvier 19945, 

Prenant note des résolutions MREIRES.l/91, MRE/ 
RES.2/91, MRE/RES.3/92, MRE/RES.4/92 et MRE/ 
RES.5/93, adoptées par les ministres des affaires étrangè
res des pays membres de l'Organisation des Etats améri
cains, ainsi que des résolutions CP/RES.575 (885/92) et 
CP/RES.594 (923/92) et des déclarations CP/DEC.8 
(927/93), CP/DEC.9 (931/93), CP/DEC.10 (934/93) et 
CP/DEC.15 (967/93), adoptées par le Conseil permanent 
de l'Organisation des Etats américains, 

Prenant note en particulier de la résolution CP/ 
RES.610 (968/93) adoptée par le Conseil permanent de 
l'Organisation des Etats américains le 18 octobre 1993, 

Ayant à l'esprit le relevé de conclusions adopté lors 
de la réunion des quatre Amis du Secrétaire général sur la 
question d'Haïti, tenue à Paris les 13 et 14 décembre 
19936, 

Ayant examiné les rapports du Secrétaire général, en 
date des 19 janvier7 et 18 mars 19948, sur la Mission des 
Nations Unies en Haïti, 

Saluant les efforts que ne cesse de déployer l'envoyé 
spécial des secrétaires généraux de l'Organisation des 
Nations Unies et de l'Organisation des Etats américains 
en vue de parvenir à l'application de l'Accord de Gover-

1 S/26567. 
2 S/26633. 
3 S/26668. 
4 S/26747. 
5 S/PRST/1994/2. 
6 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, quarante-hui
tième année, Supplément d'octobre, novembre et décembre 
1993, document S/26881, annexe. 
7 Ibid., quarante-neuvième année, Supplément de ;anvier, fé
vrier et mars 1994, document S/1994/54. 
8 Ibid., document S/1994/311. 
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nors Island9 et au rétablissement complet de la démocra
tie en Haïti, 

Réaffirmant que l'objectif de la communauté inter
nationale demeure le rétablissement de la démocratie en 
Haïti et le prompt retour du Président légitimement élu, 
Jean-Bertrand Aristide, dans le cadre de l'Accord de Go
vernors Island, 

Soulignant dans ce contexte l'importance qu'il existe 
un climat et des conditions de sécurité propices à l'adop
tion de toutes les mesures législatives convenues dans 
l'Accord de Governors Island et le Pacte de New York10, 
et à la préparation d'élections libres et régulières en Haïti, 
ainsi que le prévoit la Constitution, dans le cadre du plein 
rétablissement de la démocratie en Haïti, 

Préoccupé par le refus persistant des autorités mili
taires d'Haïti, y compris la police, de s'acquitter des obli
gations qui leur incombent en vertu de l'Accord de Go
vernors Island, et par les violations du Pacte de New York 
consécutif à cet accord, commises par les organisations 
politiques parties audit Pacte dans le contexte des élec
tions contestées du 18 janvier 1993, 

Condamnant fermement les nombreux cas d'exécu
tions extrajudiciaires, d'arrestations arbitraires, de déten
tion illégale, d'enlèvements, de viols et de disparitions 
forcées, le déni persistant de la liberté d'expression et 
l'impunité avec laquelle des civils armés ont pu opérer et 
continuent de le faire, 

Rappelant que, dans sa résolution 873 (1993), le 
Conseil a confirmé qu'il était prêt à imposer des mesures 
supplémentaires si les autorités militaires en Haïti conti
nuaient d'entraver les activités de la Mission ou n'appli
quaient pas dans leur intégralité ses résolutions pertinen
tes et les dispositions de l'Accord de Governors Island, 

Réaffirmant que, dans les circonstances uniques et 
exceptionnelles du moment, la situation créée par le fait 
que les autorités militaires d'Haïti ont manqué aux obli
gations qui leur incombent en vertu de l'Accord de Go
vernors Island et ne se sont pas conformées aux résolu
tions pertinentes du Conseil de sécurité constitue une 
menace à la paix et à la sécurité dans la région, 

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies, 

1. Demande aux parties à l'Accord de Governors 
Island et à toutes autres autorités en Haïti de coopérer 
pleinement avec l'Envoyé spécial des secrétaires généraux 
de l'Organisation des Nations Unies et de l'Organisation 
des Etats américains en vue d'assurer l'application inté
grale de l'Accord de Governors Island et de mettre ainsi 
fin à la crise politique en Haïti; 

2. Décide que tous les Etats devront refuser sans 
délai à tout aéronef l'autorisation de décoller de leur ter
ritoire, d'y atterrir ou de le survoler si l'aéronef est à des
tination ou en provenance du territoire d'Haïti, à l'excep
tion des vols commerciaux réguliers de passagers, à 
moins que le vol en question n'ait été approuvé, à des fins 
humanitaires ou à d'autres fins compatibles avec la pré
sente résolution et les autres résolutions pertinentes, par 

le Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 
841 (1993) concernant Haïti; 

3. Décide que tous les Etats devront interdire sans 
délai l'entrée sur leur territoire : 

a) A tous les membres du personnel de l'armée haï
tienne, y compris la police, et aux membres de leur famille 
immédiate; 

b) Aux principaux participants au coup d'Etat de 
1991 et aux gouvernements illégaux en place depuis le 
coup d'Etat, ainsi qu'aux membres de leur famille immé
diate; 

c) A ceux qui sont employés par l'armée haïtienne 
ou qui agissent pour son compte, et aux membres de leur 
famille immédiate; à moins que leur entrée n'ait été ap
prouvée, à des fins compatibles avec la présente résolu
tion et les autres résolutions pertinentes, par le Comité 
créé par la résolution 841 (1993 ), et prie le Comité d'éta
blir une liste tenue à jour, d'après les informations four
nies par les Etats et les organisations régionales, des per
sonnes visées au présent paragraphe; 

4. Invite instamment tous les Etats à geler sans dé
lai les fonds et ressources financières de toutes les person
nes visées au paragraphe 3 ci-dessus, de façon à garantir 
que ni ces fonds et ressources financières ni d'autres, 
quels qu'ils soient, ne seront, directement ou indirecte
ment, mis à disposition ou rendus susceptibles d'être uti
lisés au bénéfice de ces personnes ou de l'armée haïtienne, 
y compris la police, par leurs ressortissants ou par toute 
personne se trouvant sur leur territoire; 

S. Décide que les dispositions énoncées dans les pa
ragraphes 6 à 10 ci-après, qui vont dans le sens de l'em
bargo recommandé par l'Organisation des Etats améri
cains, prendront effet, pour autant que les mesures qui y 
sont prévues ne soient pas déjà entrées en vigueur confor
mément aux résolutions pertinentes précédentes, le 21 
mai 1994 à 23h59 (heure d'hiver de New York) au plus 
tard, et prie le Secrétaire général, prenant en compte les 
vues du Secrétaire général de l'Organisation des Etats 
américains, de faire rapport au Conseille 19 mai 1994 au 
plus tard sur les mesures que l'armée aura prises pour se 
conformer à ce qui lui est demandé dans l'Accord de Go
vernors Island, ainsi qu'il est spécifié au paragraphe 18 
ci-après; 

6. Décide que tous les Etats empêcheront: 

a) L'importation sur leur territoire de tous les pro
duits de base et marchandises d'origine haïtienne expor
tés d'Haïti après la date susmentionnée; 

b) Toutes activités menées par leurs nationaux ou 
sur leur territoire qui auraient pour effet de favoriser l'ex
portation et le transit de tous produits de base ou mar
chandises d'origine haïtienne, et toutes transactions par 
leurs nationaux ou par des navires ou aéronefs de leur 

9 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, quarante-hui
tième année, Supplément de juillet, août et septembre 1993, do
cument S/26063, par. 5. 
10 Ibid., document S/26297, annexe. 
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pavillon ou sur leur territoire portant sur des produits de 
base ou des marchandises d'origine haïtienne ou exportés 
d'Haïti après la date susmentionnée; 

7. Décide que tous les Etats empêcheront la vente 
ou la fourniture par leurs nationaux ou à partir de leur 
territoire ou au moyen de navires ou d'aéronefs battant 
leur pavillon de tous produits de base ou marchandises 
originaires ou non de leur territoire, à toute personne 
physique ou morale en Haïti ou à toute personne physi
que ou morale dans le cadre de toute transaction effectuée 
en Haïti ou à partir de ce pays, ainsi que toutes activités 
conduites par leurs nationaux ou sur leur territoire ayant 
pour effet de favoriser la vente ou la fourniture de ces 
produits de base ou marchandises, étant entendu que les 
interdictions énoncées dans le présent paragraphe ne 
s'appliquent pas : 

a) Aux fournitures destinées à un usage strictement 
médical ni aux denrées alimentaires; 

b) Sous réserve de l'approbation du Comité créé 
par la résolution 841 (1993) selon la procédure d'appro
bation tacite, aux autres produits de base et marchandises 
de caractère essentiellement humanitaire; 

c) Au pétrole et aux produits pétroliers, y compris 
le propane à usage ménager, autorisés conformément au 
paragraphe 7 de sa résolution 841 (1993); 

d) Aux autres produits de base et marchandises au
torisés conformément au paragraphe 3 de sa résolution 
873 (1993); 

8. Décide que les interdictions énoncées aux para
graphes 6 et 7 ci-dessus ne s'appliqueront pas au com
merce de matériaux d'information, y compris de livres et 
d'autres publications, nécessaires à la libre circulation de 
l'information, et décide en outre que les journalistes 
pourront faire entrer et sortir leur matériel sous réserve 
des conditions et clauses agréées par le Comité créé par 
la résolution 841 (1993); 

9. Décide d'interdire l'entrée sur le territoire ou 
dans la mer territoriale d'Haïti à tout moyen de transport 
acheminant des marchandises ou des produits dont l'ex
portation par Haïti ou dont la vente ou la fourniture à 
Haïti seraient interdites en vertu des paragraphes 6 et 7 
ci-dessus, à l'exception des navires de lignes régulières fai
sant escale à Haïti chargés de marchandises autorisées 
conformément au paragraphe 7, et transportant égale
ment d'autres marchandises ou produits en transit vers 
d'autres destinations, sous la condition que des arrange
ments de contrôle aient été officiellement convenus avec 
les Etats qui coopèrent avec le Gouvernement légitime 
d'Haïti comme il est prévu au paragraphe 1 de la résolu
tion 875 (1993) et au paragraphe 10 ci-après; 

10. Agissant également en vertu du Chapitre VIII 
de la Charte des Nations Unies, demande aux Etats Mem
bres, agissant à titre national ou dans le cadre d'orga
nismes ou d'arrangements régionaux, et coopérant avec 
le Gouvernement légitime d'Haïti, d'user des mesures 
qu'appelle la situation actuelle, sous l'autorité du Conseil 
de sécurité, pour assurer la stricte application des dispo
sitions de la présente résolution et des résolutions anté
rieures pertinentes, et en particulier d'interrompre la na-

vigation maritime en provenance et en direction d'Haïti 
lorsqu'ille faudra pour inspecter et vérifier les cargaisons 
et destinations, ainsi que de veiller à ce que le Comité créé 
par la résolution 841 (1993) soit tenu régulièrement au 
courant; 

11. Décide que tous les Etats, y compris les autori
tés en Haïti, prendront les mesures nécessaires pour qu'il 
ne puisse être fait droit à aucune réclamation présentée 
par les autorités en Haïti, par toute personne physique ou 
morale en Haïti ou par toute personne agissant par l'in
termédiaire ou pour le compte de telles personnes physi
ques ou morales et ayant pour objet l'exécution d'une 
obligation, d'une garantie financière, d'une indemnité ou 
d'un engagement émis ou octroyés à raison d'un contrat 
ou d'une opération ou en liaison avec un contrat ou une 
opération dont l'exécution aurait été affectée du fait des 
mesures imposées par la présente résolution ou les réso
lutions 841 (1993), 873 (1993) et 875 (1993) ou en ap
plication desdites résolutions; 

12. Demande à tous les Etats, y compris ceux qui 
ne sont pas membres de l'Organisation des Nations 
Unies, et à toutes les organisations internationales, de se 
conformer strictement aux dispositions de la présente ré
solution et des résolutions pertinentes antérieures, no
nobstant l'existence de tous droits ou obligations confé
rés ou imposés par tout accord international ou tout 
contrat conclu avant la date d'entrée en vigueur des me
sures prévues par la présente résolution ou d'autres réso
lutions pertinentes antérieures ou par toute licence ou 
tout permis octroyé avant cette date d'entrée en vigueur; 

13. Prie tous les Etats de rendre compte au Secré
taire général au plus tard le 6 juin 1994 des mesures qu'ils 
auront prises pour assurer l'appliçation de la présente ré
solution et des résolutions antérieures pertinentes; 

14. Décide qu'en sus des tâches prévues par les ré
solutions 841 (1993) et 873 (1993), ainsi qu'au paragra
phe 3 ci-dessus, le Comité créé par la résolution 841 
(1993) sera chargé: 

a) D'examiner les rapports présentés en application 
du paragraphe 13 ci-dessus; 

b) De recueillir auprès de tous les Etats, notamment 
des Etats voisins, des informations complémentaires sur 
les actions entreprises par eux pour assurer l'application 
effective des mesures prévues par la présente résolution et 
par les résolutions antérieures pertinentes; 

c) D'examiner toute information que des Etats por
teraient à son attention au sujet de violations des mesures 
prévues par la présente résolution et par les résolutions 
antérieures pertinentes et, dans ce contexte, de faire des 
recommandations au Conseil sur les moyens d'en renfor
cer l'efficacité; 

d) De faire des recommandations à la suite de vio
lations des mesures prévues par la présente résolution et 
par les résolutions antérieures pertinentes, et de transmet
tre régulièrement des informations au Secrétaire général 
.qui les communiquera à son tour à tous les Etats Mem
bres; 

e) D'examiner les demandes d'autorisation de vols 
ou d'entrée qui pourront être présentées par des Etats 
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conformément aux paragraphes 2 et 3 ci-dessus, et de se 
prononcer sans délai à leur sujet; 

fJ D'amender les directives mentionnées au para
graphe 10 de la résolution 841 (1993) pour prendre en 
compte les mesures prévues par la présente résolution; 

g) D'examiner les demandes d'assistance qui pour
raient être présentées en vertu des dispositions de l' Arti
cle 50 de la Charte des Nations Unies, et de faire des re
commandations au Président du Conseil de sécurité sur 
les suites appropriées à donner à ces demandes; 

15. Demande de nouveau au Secrétaire général de 
fournir au Comité toute l'assistance nécessaire et de pren
dre au Secrétariat les dispositions utiles à cette fin; 

16. Décide d'examiner de façon suivie, au moins 
chaque mois, jusqu'au retour du Président démocratique
ment élu, toutes les mesures prévues par la présente réso
lution et par d'autres résolutions antérieures pertinentes, 
et prie le Secrétaire général, prenant en compte les vues 
du Secrétaire général de l'Organisation des Etats améri
cains, de lui faire rapport sur la situation en Haïti, l'ap
plication de l'Accord de Governors Island, les mesures lé
gislatives adoptées, notamment en ce qui concerne les 
préparatifs des élections législatives, le plein rétablisse
ment de la démocratie en Haïti, la situation humanitaire 
dans ce pays et l'application effective des sanctions, le 
premier rapport étant attendu le 30 juin 1994 au plus 
tard; 

17. Se déclare disposé à envisager une suspension 
progressive des mesures prévues par la présente résolu
tion et par les résolutions antérieures pertinentes, sur la 
base des progrès réalisés en ce qui concerne l'application 
de l'Accord de Governors Island et le rétablissement de la 
démocratie en Haïti; 

18. Décide que, nonobstant les dispositions du pa
ragraphe 16 ci-dessus, les mesures prévues par la présente 
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résolution et par les résolutions antérieures pertinentes ne 
seront complètement levées que lorsque les conditions ci
après seront remplies : 

a) Mise à la retraite du commandant en chef des 
forces armées haitiennes et démission ou départ d'Haïti 
du chef de la zone métropolitaine de Port-au-Prince, com
munément appelé chef de la police de Port-au-Prince, et 
du chef d'état-major des forces armées haïtiennes; 

b) Mise en œuvre complète des changements à in
tervenir, par mise à la retraite ou départ d'Haïti, dans la 
direction de la police et du haut commandement mili
taire, demandés dans l'Accord de Governors Island; 

c) Adoption des mesures législatives demandées 
dans l'Accord de Governors Island et création des condi
tions permettant la tenue d'élections législatives libres et 
régulières dans le cadre du plein rétablissement de la dé
mocratie en Haïti; 

d) Création par les autorités des conditions permet
tant le déploiement de la Mission des Nations Unies en 
Haïti; 

e) Retour dans les plus brefs délais possibles du Pré
sident démocratiquement élu et maintien de l'ordre cons
titutionnel, ces conditions étant nécessaires à l'applica
tion intégrale de l'Accord de Governors Island; 

19. Condamne toute tentative visant à supprimer 
illégalement l'autorité légitime du Président légalement 
élu, déclare qu'il considérera comme illégal tout prétendu 
gouvernement résultant d'une telle tentative, et décide 
qu'en pareil cas, il envisagera de rétablir les mesures qui 
auraient été suspendues en vertu du paragraphe 17 ci-des
sus; 

20. Décide de demeurer activement saisi de laques-
ti on. 

Déclaration du Président du Conseil de sécurité condamnant 
la tentative de remplacer le Président légitime d'Haïti et réaffirmant 
son attachement au rétablissement de la démocratie en Haïti 
et au retour du président Aristide 

S/PRST/1994/24, 11 mai 1994 

Les membres du Conseil de sécurité condamnent résolu
ment la tentative faite pour remplacer le Président légi
time d'Haïti, Jean-Bertrand Aristide. 

Les membres du Conseil de sécurité réaffirment, 
comme ils l'ont déclaré au paragraphe 19 de la résolution 
917 (1994 ), qu'ils condamnent toute tentative visant à 
destituer illégalement le président Aristide. Ils soulignent 
que les membres de gouvernements illégaux en Haïti sont 
passibles des mesures prévues aux paragraphes 3 et 4 de 
la résolution 917 (1994), qui concernent les restrictions 

aux déplacements et le gel des fonds et des ressources fi
nancières. 

Les membres du Conseil de sécurité réaffirment leur 
volonté résolue d'assurer l'application pleine, entière et 
effective des mesures prévues dans toutes les résolutions 
pertinentes du Conseil, de même que leur attachement au 
rétablissement de la démocratie en Haïti et au retour du 
président Aristide dans le cadre de l'Accord de Governors 
Island. 
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Lettre datée du 13 mai 1994, adressée au Secrétaire général 
par le Représentant permanent d'Haïti auprès de l'Organisation 
des Nations Unies, transmettant le texte des termes de référence 
et des modalités approuvés par le président Aristide le 25 janvier 1993 
pour le déploiement de la MICIVIH 

N48/944, 23 mai 1994 

Suite à la lettre du 23 mars 1994 que vous a adressée le 
président Jean-Bertrand Aristide, j'ai l'honneur de vous 
faire tenir ci-joint le texte des termes de référence et des 
modalités qui ont été négociés avec votre envoyé spécial, 
M. Dante Caputo, pour le déploiement de la Mission ci
vile internationale en Haïti. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis
tribuer le texte de la présente lettre et de son annexe 
comme document de l'Assemblée générale, au titre du 
point 31 de l'ordre du jour. 

Le Représentant permanent, 
(Signe') Fritz LONGCHAMP 

Annexe 

Mission civile internationale en Haïti 

1. La Mission civile internationale en Haïti (ci
après dénommée la Mission) est créée en réponse à la de
mande que le Président d'Haïti, Jean-Bertrand Aristide, a 
formulée dans sa lettre du 8 janvier 1993, adressée au Se
crétaire général de l'Organisation des Nations Unies et au 
Secrétaire général de l'Organisation des Etats américains 
(OEA). 

2. La Mission s'acquittera de son mandat confor
mément aux décisions prises et aux accords passés par les 
secrétaires généraux des deux organisations et, plus pré
cisément, conformément aux dispositions du présent do
cument. 

3. La Mission a pour objectif de s'assurer que les 
droits de l'homme inscrits dans la Constitution d'Haïti et 
dans les instruments internationaux auxquels Haïti est 
partie, en particulier le Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques et la Convention américaine des 
droits de l'homme, sont respectés en Haïti. 

4. La Mission exercera son mandat dans l'ensemble 
du territoire d'Haïti. Elle disposera, au siège des deux or
ganisations, d'un groupe d'appui. 

5. La Mission sera composée de deux groupes, 
dont les membres proviendront des deux organisations. 
Chaque groupe aura un directeur en Haïti. Les deux di
recteurs rendront régulièrement compte du déroulement 
de leur mission, par l'intermédiaire de l'Envoyé spécial, 
aux secrétaires généraux des deux organisations et ceux-

ci rendront compte, à leur tour, aux organes compétents 
de chaque organisation. 

6. L'Envoyé spécial est chargé de la supervision des 
activités de la Mission. 

7. Chaque groupe sera régi, en ce qui concerne les 
aspects administratifs et budgétaires, par les règles appli
cables dans l'organisation dont il relève. Le financement 
de chacun des groupes sera assuré séparément par l'ONU 
et par l'OEA. 

8. L'Envoyé spécial prendra les dispositions néces
saires relatives à la présence de la Mission en Haïti. 

9. L'Envoyé spécial fera le point de la situation po
litique en Haïti avec le concours de la Mission. 

1 O. Pour lui permettre de réaliser ses objectifs, la 
Mission sera dotée du mandat suivant : 

a) La Mission accordera une attention particulière 
au respect des droits à la vie, à l'intégrité et à la sécurité 
de la personne, à la liberté individuelle, à la liberté d'ex
pression et à la liberté d'association; 

b) La Mission s'informera de la situation des droits 
de l'homme en Haïti et prendra toute initiative qu'elle es
timera utile pour faire connaître et respecter ces droits; 

c) La Mission pourra notamment: 

i) S'assurer du respect des droits de l'homme en 
Haïti; 

ii) Recevoir des communications relatives aux 
violations des droits de l'homme de toute per
sonne, groupe de personnes ou organisme exis
tant en Haïti; 

iii) Se rendre librement en tout lieu ou dans tout 
établissement sans être accompagnée et sans 
donner de préavis; 

iv) Siéger librement en tout point du territoire haï
tien; 

v) S'entretenir librement et confidentiellement 
avec toute personne, tout groupe ou tout mem
bre de n'importe quel organisme ou institution; 

vi) Recueillir, par les moyens qu'elle juge appro
priés, tout renseignement qu'elle estime perti
nent; 

vii) Présenter des recommandations conformes à 
ses conclusions concernant les cas ou situations 
dont elle aurait eu à connaître; 
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viii) Vérifier que les autontes compétentes ont 
donné suite à ces recommandations; 

ix) Concevoir et lancer une campagne visant à 
éduquer le grand public en matière de droits de 
l'homme et à lui expliquer le mandat de la Mis
sion elle-même; 

x) Faire usage, le cas échéant, des moyens de com
munication sociale pour l'accomplissement de 
son mandat; 

xi) Aider l'organe judiciaire à renforcer les moyens 
légaux permettant de garantir l'exercice des 
droits de l'homme et le respect des procédures 
légales. 

11. l:examen par la Mission d'un cas ou d'une si
tuation ne préjuge pas de l'application des règles interna
tionales et interaméricaines sur la reconnaissance et la dé
fense des droits de l'homme à ce cas ou à cette situation. 
Le mandat de la Mission ne se substitue pas à celui 
qu'exercent respectivement le Comité des droits de 
l'homme de l'Organisation des Nations Unies et la Com
mission interaméricaine des droits de l'homme, en appli
cation du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques et de la Convention américaine des droits de 
l'homme. 

12. Les autorités haïtiennes s'engagent à apporter 
toute l'assistance voulue à la Mission. A cet effet, elles 
s'engagent à : 

a) Fournir à la Mission toutes les facilités dont elle 
aura besoin pour s'acquitter de son mandat; 

b) Veiller à la sécurité des personnes qui auront 
communiqué des renseignements, fourni des témoignages 
ou apporté des preuves de quelque ordre que ce soit à la 
Mission, si celle-ci le juge opportun; 

c) Fournir, dans les meilleurs délais, tout renseigne
ment qui sera demandé par la Mission; 

d) Appliquer, le plus rapidement possible, les re
commandations que la Mission leur aurait présentées; 

e) Ne pas entraver la Mission dans l'accomplisse
ment de ses tâches. 

13. La Mission délivrera une pièce d'identité spé
ciale à chacun de ses membres. 

14. Les autorités haïtiennes prendront les mesures 
nécessaires pour garantir la sécurité des membres de la 
Mission et assurer leur protection, tant en ce qui concerne 
l'intégrité physique des personnes que les biens. 

15. Les privilèges et immunités dont jouiront les 
membres de la Mission seront les mêmes que ceux qui 
s'appliquent aux membres des deux organisations en ap-

plication de leurs chartes constitutives respectives, des ac
cords pertinents en vigueur en Haïti et des accords relatifs 
au fonctionnement des bureaux des deux organisations 
en Haïti. 

16. Les membres de la Mission jouiront en particu
lier des privilèges et immunités ci-après : 

a) Immunité d'arrestation personnelle ou de déten
tion, et immunité de toute juridiction en ce qui concerne 
leurs déclarations, verbales ou écrites, faites dans l'ac
complissement de leurs fonctions; 

b) Inviolabilité de tous papiers et documents; 
c) Droit de communiquer avec leurs sièges respec

tifs et entre eux par radio, téléphone, télécopie, liaison 
satellite ou tout autre moyen de communication et de re
cevoir tout document ou correspondance, lesquels joui
ront des mêmes privilèges et immunités que ceux qui s' ap
pliquent aux courriers, aux émissaires et aux agents 
diplomatiques; 

d) Droit d'utiliser tout moyen de transport pour ses 
déplacements dans le territoire haïtien; 

e) liberté totale de mouvement dans tout le pays du 
personnel, du matériel et des moyens de transport. 

17. Les locaux occupés par la Mission sont invio
lables. Les biens et avoirs qui se trouvent dans ces locaux 
sont exempts de toute forme de contrainte exécutive, ad
ministrative, judiciaire ou législative. 

18. Les archives de la Mission et tous les docu
ments détenus par elle sont inviolables, où qu'ils se trou
vent. 

19. Les privilèges et immunités sont accordés aux 
membres de la Mission dans le but d'assurer l'exercice en 
toute indépendance de leurs fonctions et ne seront pas uti
lisés à leur avantage personnel ou dans le but de mener 
des activités contraires au droit haïtien. 

20. La Mission est initialement créée pour un an et 
son mandat pourra être renouvelé. 

21. Dès que la Mission sera déployée, l'Envoyé spé
cial engagera des discussions pour évaluer les besoins et 
les moyens de renforcer la démocratie, d'accélérer le dé
veloppement économique et de moderniser et profession
naliser les institutions propres à garantir la justice et un 
ordre démocratique stable. Ces discussions porteront, 
notamment, sur la réforme du système judiciaire, la pro
fessionnalisation des forces armées et la séparation de la 
police des forces armées. Sur la base des conclusions de 
l'Envoyé spécial, l'ONU et l'OEA procéderont aux con
sultations nécessaires pour mettte en œuvre ces initiatives 
de coopération technique. 
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Document 121 

Rapport du Secrétaire général au Conseil de sécurité concernant 
le non-respect par les autorités militaires haïtiennes 
de la résolution 917 (1994) 

S/1994/593, 19 mai 1994 

1. Le présent rapport est soumis au Conseil de sé
curité en application du paragraphe 5 de la résolution 
917 (1994) du 6 mai 1994, qui<< prie le Secrétaire géné
ral, prenant en compte les vues du Secrétaire général de 
l'Organisation des Etats américains, de faire rapport au 
Conseille 19 mai 1994 au plus tard sur les mesures que 
l'armée aura prises pour se conformer à ce qui lui est de
mandé dans l'accord de Governors Island1, ainsi qu'il est 
spécifié au paragraphe 18 ci-après>>. 

2. Par le paragraphe 18, le Conseil: 

<< Décide que, nonobstant les dispositions du 
paragraphe 16 ci-dessus, les mesures prévues par la 
présente résolution et par les résolutions antérieures 
pertinentes ne seront complètement levées que lors
que les conditions ci-après seront remplies : 

<< a) Mise à la retraite du commandant en chef 
des forces armées haïtiennes et démission ou départ 
d'Haïti du chef de la zone métropolitaine de Port-au
Prince, communément appelé chef de la police de 
Port-au-Prince, et du chef d'état-major des forces ar
mées haïtiennes; 

<< b) Mise en œuvre complète des changements 
à intervenir, par mise à la retraite ou départ d'Haïti, 
dans la direction de la police et du haut commande
ment militaire demandés dans l'accord de Governors 
Island; 
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<< c) Adoption des mesures législatives deman
dées dans l'accord de Governors Island et création 
des conditions permettant la tenue d'électwns légis
latives libres et régulières dans le cadre du plein ré
tablissement de la démocratie en Haïti; 

<< d) Création par les autorités des conditions 
permettant le déploiement de la Mission des Nations 
Unies en Haïti (MINUHA); 

<< e) Retour dans les plus brefs délais possibles 
du Président démocratiquement élu et maintien de 
l'ordre constitutionnel; 
<< ces conditions étant nécessaires à l'application in
tégrale de l'accord de Governors Island. >> 
3. Ayant pris en compte les vues du Secrétaire géné

ral de l'Organisation des Etats américains (OEA), j'ai le 
regret d'informer le Conseil qu'il ne s'est pas produit de 
changement dans l'attitude des militaires haïtiens qui 
n'ont pris aucune mesure pour se conformer au paragra
phe 18 de la résolution 917 (1994). Le commandant en 
chef des forces armées d'Haïti a, au contraire, appuyé la 
tentative faite pour remplacer illégalement le Président 
légitime d'Haïti, tentative qui a été résolument condam
née le 11 mai 1994 par les membres du Conseil de sécu
rité (S/PRST/1994/24) et par le Conseil permanent de 
l'OEA2• 

1 Voir S/26063. 
2 CP/DEC.lS/986/94. 

Lettre datée du 7 juin 1994, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par les représentants permanents de l'Argentine, du Canada, 
des Etats-Unis d'Amérique, de la France et du Venezuela 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, transmettant 
le texte de la déclaration sur les conclusions adoptées 
à la réunion des pays amis du Secrétaire général sur la question d'Haïti, 
tenue à New York le 3 juin 1994 

S/1994/686, 9 juin 1994 

Les Amis du Secrétaire général sur la question d'Haïti ont 
l'honneur de vous prier de bien vouloir faire distribuer le 
texte de la déclaration ci-jointe comme document du 
Conseil de sécurité. 

La Représentante permanente du Canada 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Louise FRÉCHETTE 
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La Représentante permanente 
des Etats-Unis d'Amérique 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Madeleine K. ALBRIGHT 

Le Représentant permanent de la France 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signe) Jean-Bernard MÉRIMÉE 

Le Représentant permanent de Venezuela 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signe) Enrique ThJERA PARIS 

Le Représentant permanent de l'Argentine 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signe) Emilio J. CARDENAS 

Annexe 
[Original: anglais] 

Déclaration sur les conclusions adoptées à la réunion des 
Amis du Secrétaire général sur la question d'Haïti, tenue 
à New York le 3 juin 1994 

1. Les représentants des Amis du Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies sur la question 
d'Haïti (Argentine, Canada, Etats-Unis d'Amérique, 
France et Venezuela) se sont réunis à New York le 3 juin 
1994 en présence du Représentant spécial du Secrétaire 
général afin d'examiner les moyens de trouver une issue 
à la crise haitienne. 

2. Les Amis du Secrétaire général ont réaffirmé leur 
détermination absolue d'amener le retour, dans les 
meilleurs délais, du président Aristide, et de restaurer 
l'ordre constitutionnel dans le pays, comme prévu dans 
l'Accord de Governors Island. Ils s'accordent pleinement 
à dire que l'obstacle central à la réalisation de cet objectif 
demeure le refus des autorités militaires de s'acquitter de 
leurs obligations. Les Amis demandent aux militaires haï
tiens et à leur actuel prétendu gouvernement de se démet
tre immédiatement du pouvoir. 

3. Ils condamnent les violations systématiques des 
droits de l'homme qui ont cours actuellement et dont ces 
autorités sont entièrement responsables. Ils expriment 
leur plein appui à toutes les forces démocratiques en Haïti 
et mettent en garde contre tout nouvel acte de violence et 
d'intimidation à leur égard. 

4. Au vu de l'intransigeance persistante des autori
tés militaires, les Amis expriment leur ferme détermina
tion à rendre pleinement effectif et à maintenir solide
ment en place l'actuel régime de sanctions. 

5. A cet égard, les Amis se félicitent du fait que la 
République dominicaine a décidé de prendre immédiate
ment des mesures pour fermer sa frontière avec Haïti et 
demandé une assistance technique internationale pour ce 
faire. Les Amis se déclarent prêts à aider la République 
dominicaine à exécuter cette tâche. 

6. Les Amis se félicitent également de la décision 
prise par la République dominicaine d'intensifier sa coo-

pération maritime afin de lutter contre la contrebande à 
destination et en provenance d'Haïti. A cette fin, ils con
viennent d'examiner avec la force d'interdiction mari
time, actuellement chargée de faire respecter l'embargo 
international en dehors des eaux haïtiennes, les moyens 
concrets et immédiats permettant à celle-ci de coopérer 
avec les autorités dominicaines. 

7. Les Amis se déclarent prêts à envisager, sur une 
base nationale, d'autres mesures telles que la suspension 
des vols commerciaux, comme l'a recommandé l'Organi
sation des Etats américains en juin 1993, et l'interdiction 
des transactions financières internationales. 

8. Les Amis se déclarent gravement préoccupés par 
le sort de la population haïtienne si l'on ne trouve pas une 
solution à la crise. Ils conviennent de continuer à fournir 
une assistance humanitaire substantielle pour répondre 
aux besoins des couches les plus pauvres. 

9. Les Amis sont conscients du fait qu'après le dé
part du haut commandement militaire et le retour du pré
sident Aristide un appui considérable sera nécessaire 
pour aider à la pleine restauration de la démocratie et au 
processus de réconciliation nationale. 

10. Dans ce contexte, ils soulignent l'importance 
d'élections libres, régulières et constitutionnelles comme 
élément essentiel de la restauration et de la consolidation 
de la démocratie en Haïti. Les Amis conviennent de com
mencer sans délai à établir des plans d'intervention en vue 
de fournir toute l'assistance possible dans ce processus. 

11. Ils conviennent également d'étudier les moyens 
concrets d'apporter une assistance au renforcement d'ins
titutions judiciaires et démocratiques indépendantes. 

12. Les Amis conviennent d'étudier, d'actualiser et 
d'échanger des informations sur leurs projets de coopéra
tion et d'assistance bilatéraux, et d'encourager des mesu
res similaires dans les organisations multilatérales com
pétentes, y compris les institutions financières, en vue de 
fournir une assistance à un gouvernement démocratique 
rétabli. 

13. Enfin, les Amis se déclarent déterminés à pro
mouvoir le plein redéploiement de la Mission des Nations 
Unies en Haïti (MINUHA) lorsque les conditions le per
mettront. A cette fin, ils envisagent de modifier la confi
guration de la Mission et de la renforcer, et invitent le 
Secrétaire général à prendre les mesures appropriées en 
prévision d'un prompt retour de la MINUHA en Haïti. 

14. Les Amis appuient le lancement d'une active 
campagne de communications, dans le cadre de laquelle 
on ferait usage d'une station radio, visant à promouvoir 
la démocratie en Haïti. 

15. Les Amis remercient le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies et son envoyé spécial, 
M. Dante Caputo, de leurs efforts inlassables, et leur ré
affirment leur plein appui. 

16. Les Amis continueront de se tenir en consulta
tion étroite avec le président Aristide dans les efforts 
qu'ils déploient pour son retour et la restauration de la 
démocratie en Haïti. 
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Document 123 

Résolution MREIRES.6/94, intitulée« Appel au retour de la démocratie 
en Haïti», adoptée le 9 juin 1994 par la Réunion ad hoc des ministres 
des relations extérieures de l'Organisation des Etats américains 

Cette résolution n'est pas un document officiel de l'Organisation des Nations Unies. 

La Réunion ad hoc des ministres des relations extérieu
res de l'Organisation des Etats américains, 

Ayant entendu le discours du Président de la Répu
blique d'Haïti, Son Excellence M. Jean-Bertrand Aristide, 
et les rapports du Secrétaire général de I'OEA, de l'En
voyé spécial des Secrétaires généraux de l'Organisation 
des Etats américains et de l'Organisation des Nations 
Unies et du Président de la Commission interaméricaine 
des droits de l'homme sur la situation des droits de 
l'homme en Haïti; 

Vu les résolutions MRFJRES.l/91, MRFJRES.2/91, 
MRFJRES.3/92, MRFJRES.4/92, MRFJRES.5/93, adop
tées par les Ministres des relations extérieures des Etats 
membres, ainsi que les résolutions CP/RES.575 (885/92), 
CP/RES.594 (923/92), CP/RES.610 (968/93) et CP/ 
RES.630 (987/94), et les déclarations CP/DEC.8 (927/ 
93), CP/DEC.9 (931/93), CP/DEC.10 (934/93), CP/ 
DEC.15 (967/93) et CP/DEC.18 (986/94) adoptées par 
le Conseil permanent de l'Organisation des Etats Améri
cains; 

Notant les résolutions adoptées par les Nations 
Unies, en particulier les résolutions 841 (1993), 861 
(1993), 867 (1993), 873 (1993), 905 (1994) et 917 
(1994) adoptées par le Conseil de Sécurité ainsi que la 
résolution N47/20 B adoptée par l'Assemblée générale 
des Nations Unies, au sujet de la crise haïtienne; 

Prenant note également des rapports de la Mission 
civile internationale OENONU (MICIVIH) [MRFJ 
INE48/93 et CPIINE3551/93 et add.1] et de la Commis
sion interaméricaine des droits de l'homme [OENSer.U 
11.85 doc.9 rev.1 (1994), 83 doc.18 (1993) et MRFJ 
doc.9/94] ainsi que des communiqués de presse de la Mis
sion civile internationale et de la Commission des droits 
de l'homme. 

Considérant : 
-Que le coup d'Etat du 30 septembre 1991 est une 

violation de la volonté souveraine et des droits de 
l'homme du peuple haïtien; 

-Que l'exercice des droits civils et politiques du 
peuple haïtien est indispensable à une solution nationale 
de la crise que traverse le pays et que tout dénouement de 
la crise doit être fondé sur le respect des principes démo
cratiques et l'expression de la volonté souveraine du peu
ple haïtien; 

- Que, malgré les efforts déployés par l'Envoyé spé
cial des secrétaires généraux de l'Organisation des Etats 
Américains et de l'Organisation des Nations Unies pour 
obtenir le rétablissement de la démocratie en Haïti au 

moyen de l'application de l'Accord de Governors Island, 
les autorités militaires de facto d'Haïti n'ont pas respecté 
les obligations qu'elles avaient assumées en vertu dudit 
Accord et que les dirigeants politiques et le peuple haïtien 
ne peuvent pas exercer librement leurs droits fondamen
taux; 

- Que la Commission interaméricaine des droits de 
l'homme a pu vérifier que la situation générale des droits 
de l'homme en Haïti s'est gravement détériorée et accuse 
un sérieux mépris des droits les plus élémentaires, déno
tant un plan systématique d'intimidation et de terreur 
contre un peuple sans défense; 

-Que le coup d'Etat a brisé l'ordre constitutionnel 
affectant négativement l'exercice de la démocratie et qu'il 
est indispensable de le restaurer, ce qui permettra de ga
rantir la jouissance pleine et entière des droits civils et po
litiques, en vue de consolider les institutions dans le pays; 

- Qu'il est opportun que les Etats membres renfor
cent les actions politiques et diplomatiques pour une so
lution durable à la crise haïtienne, dans le cadre de la 
Charte de l'OEA et du droit international. 

Décide: 

1. De réaffirmer dans leur intégralité les résolutions 
adoptées par la Réunion ad hoc des ministres des rela
tions extérieures, sa condamnation face à l'interruption 
du système démocratique en Haïti et son refus de recon
naître toute autorité issue d'actions prises par le régime 
de facto, y compris la désignation illégitime d'un prési
dent provisoire le 11 mai 1994. 

2. De condamner la persistance des manœuvres di
latoires et intimidatrices des autorités militaires de facto 
et de leurs alliés politiques et financiers qui s'opposent à 
tout effort orienté vers la mise en place d'un climat de 
liberté et de tolérance propice au rétablissement de la dé
mocratie en Haïti et, par conséquent, d'exiger de manière 
spéciale, le plein respect des dispositions établies dans les 
point 7 et 8 de l'Accord de Governors Island. 

3. De condamner la persécution et la répression du 
peuple haïtien et le recours aux mesures de représailles 
contre des partisans du rétablissement de la démocratie 
en Haïti, ainsi que le plan d'intimidation et de terreur mis 
en œuvre par les autorités de facto contre un peuple sans 
défense, spécialement contre les membres des pouvoirs 
exécutif, législatif et judiciaire légitimement établis, de 
rendre les forces armées d'Haïti responsables de leur in
tégrité physique et d'instaurer des mesures afin que les 
responsables de ces menaces et tout attentat perpétré con-
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tre lesdites personnes répondent de leurs actes devant la 
justice. 

4. De condamner toutes les entraves à l'exercice du 
droit de réunion et du droit à la liberté d'expression, et 
particulièrement les restrictions à la liberté de la presse. 

5. De condamner énergiquement les violations sys
tématiques des droits de l'homme perpétrées par les 
agents des forces armées d'Haïti, assistées de groupes 
paramilitaires comme les << tontons macoutes » et le 
FRAPH (Front pour l'avancement et le progrès du peuple 
haïtien), et notamment les massacres, les incendies crimi
nels, les détentions, les viols, les exécutions sommaires, la 
pratique de la torture, les disparitions forcées et la muti
lation de cadavres. 

6. De condamner les actes d'intimidation et 
d'agression perpétrés contre les observateurs de la Mis
sion civile internationale par les membres des forces ar
mées et leurs auxiliaires. 

7. De lancer un appel aux forces armées d'Haïti 
pour qu'elles respectent le mandat de la Mission civile in
ternationale en ce qui a trait à la sécurité des observa
teurs, leur accès aux locaux de détention et leur liberté de 
mouvement. 

8. De condamner toutes les actions risquant de 
mettre en danger l'intégrité des programmes humanitai
res, telles que le blocage illégal par le régime de facto des 
Fonds des Etats-Unis, libellés en monnaie locale, destinés 
à des programmes humanitaires d'alimentation et de 
création d'emplois en vue d'aider les populations les plus 
vulnérables d'Haïti. 

II 

De féliciter la Mission civile internationale pour son 
travail ainsi que pour le dévouement et le courage de ses 
observateurs et de demander au Secrétaire général de 
prendre, en collaboration avec le Secrétaire général des 
Nations Unies, les mesures nécessaires afin que ladite 
Mission puisse, entre autres : 

1. Accroître son personnel dans les plus brefs délais 
pour qu'elle puisse couvrir l'ensemble du territoire haï
tien et exécuter intégralement son mandat; 

2. Encourager l'exercice de la liberté d'expression; 

3. Entreprendre sans tarder le programme d'éduca
tion en matière de droits de l'homme pour informer tous 
les citoyens haïtiens et toutes les institutions du pays, en 
langue créole, sur les sujets d'importance tels que : a) le 
mandat de la Mission; b) les instruments internationaux 
fondamentaux des droits de l'homme et les dispositions 
de la Constitution haïtienne; c) la fonction des droits de 
l'homme, des libertés politiques et des responsabilités du 
citoyen; et d) les responsabilités spécifiques qui incom
bent en Haïti, en ce qui concerne les droits de l'homme, 
à tous les agents de l'Etat, mais en particulier à ceux qui 
servent dans les forces armées d'Haïti; 

4. Organiser ses propres programmes d'informa
tion en créole et louer le temps d'écoute nécessaire à la 

diffusion desdits programmes sur des stations d'ondes 
moyennes ou de fréquence modulée; 

5. Préparer des bulletins d'information à publier 
dans la presse et des prospectus à distribuer à la popula
tion haïtienne; 

6. Produire, conformément à son mandat, des au
diocassettes, des vidéocassettes, des tirés à part et des bro
chures, et de les distribuer dans les bureaux locaux, les 
organisations non gouvernementales, les églises et les bu
reaux du gouvernement; 

7. Encourager des activités d'appui au dévelop
pement de la démocratie et aux réformes institutionnel
les. 

III 

De noter avec satisfaction les travaux accomplis par 
la Commission d'aide humanitaire, de l'enjoindre à re
doubler d'efforts et à augmenter l'aide humanitaire des
tinée aux secteurs les plus appauvris, de lui demander ins
tamment de poursuivre les efforts qu'elle déploie pour 
obtenir des fonds spéciaux de tous les pays et organisa
tions pouvant collaborer à cette action importante; et 

1. De prêter une attention spéciale aux problèmes 
des personnes déplacées à l'intérieur du pays; 

2. D'envisager, en coordination avec la Mission ci
vile internationale et le Gouvernement d'Haïti, d'indure 
dans le programme d'aide humanitaire une composante 
d'information et de communication à l'intention du pu
blic haïtien. 

IV 

De féliciter la Commission interamencaine des 
droits de l'homme pour la tâche qu'elle réalise en faveur 
du respect des droits de l'homme en Haïti et de lui deman
der: 

1. De continuer à dénoncer et à relever les viola
tions des libertés civiles et politiques des citoyens haïtiens; 

2. De poursuivre ses enquêtes sur le comportement 
des autorités de facto en vue de contribuer à déterminer 
l'imputabilité des violations commises; 

3. De collaborer, en matière des droits de l'homme 
et suite à la demande du Gouvernement d'Haïti, à l'éla
boration et à l'exécution de programmes de réformes des 
institutions judiciaires d'Haïti; 

4. De continuer à collaborer étroitement avec la 
Mission civile internationale en vue de l'exécution des 
mandats pertinents. 

v 
1. De reconnaître l'appui apporté par les pays qui 

ont des liens économiques et commerciaux avec Haïti et 
les ont suspendus en application des résolutions pertinen
tes de l'Organisation des Etats américains et des Nations 
Unies. 

2. De rappeler aux Etats membres de l'OEA et aux 
Nations Unies la nécessité, conformément à la résolution 
MREJRES.5/93 de juin 1993, d'appuyer et de renforcer 
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les mesures d'embargo, telles que la suppression des vols 
commerciaux, et de geler les avoirs du régime de facto 
haïtien et de ses partisans, en vertu des dispositions 
MRFJRES.2/91 d'octobre 1991, MRFJRES.3/92 de mai 
1992 et MRFJRES.4/92 de décembre 1992, et de suspen
dre les transactions financières internationales avec Haïti. 

3. De recommander aux pays membres et à la com
munauté internationale que, à la demande du Gouverne
ment haïtien, ils collaborent à la formation des fonction
naires du système judiciaire et de la nouvelle force de 
police d'Haïti. 

4. De demander aux pays voisins de la République 
d'Haïti d'envisager la possibilité d'offrir à la Mission ci
vile internationale les facilités de radiodiffusion nécessai
res à la mise en œuvre des programmes d'éducation en 
matière des droits de l'homme et des programmes d'in
formation pour les médias et le public. 

5. De lancer un appel aux Etats membres et à la 
communauté internationale leur demandant de collabo
rer avec le HCR à la recherche de solutions au problème 
des Haïtiens qui quittent leur pays au risque de leur vie et 
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de collaborer au traitement du dossier de ces émigrés en 
vue de leur octroyer le statut de réfugiés, de leur offrir une 
protection temporaire, ou bien d'assurer la réinstallation 
de ceux qui méritent le statut de réfugié en vertu de la 
législation locale et des normes internationales en vi
gueut 

6. D'exhorter les Etats membres à soutenir les me
sures prises par les Nations Unies pour renforcer la Mis
sion des Nations Unies en Haïti (MINUHA) pour qu'elle 
puisse accomplir son mandat, d'aider à rétablir la démo
cratie en professionnalisant les forces armées et en for
mant la nouvelle force de police, en aidant à maintenir 
l'ordre public essentiel et en protégeant le personnel des 
organisations internationales et autres organisations qui 
participent aux efforts humanitaires et aux initiatives en 
faveur des droits de l'homme en Haïti. 

7. D'exhorter les Etats membres et la communauté 
internationale à réaliser un effort spécial pour la provi
sion de fonds nécessaires à l'exécution des décisions pri
ses dans cette résolution. 

Rapport du Secrétaire général au Conseil de sécurité sur la situation 
en Haïti, déclarant qu'aucun progrès n'a été accompli dans l'application 
de l'Accord de Governors Island et que les tensions se sont accrues 
du fait de l'arrivée au pouvoir d'un gouvernement illégitime, de l'impact 
croissant des sanctions économiques, de la répression continue 
et de la crise humanitaire 

S/1994/742, 20 juin 1994 

1. Le présent rapport est soumis au Conseil de sé
curité en application du paragraphe 16 de la résolution 
917 (1994), dans lequel le Conseil a décidé d'examiner 
de façon suivie, au moins chaque mois, jusqu'au retour 
du Président démocratiquement élu, toutes les mesures 
prévues par cette résolution et par d'autres résolutions 
antérieures pertinentes et prié le Secrétaire général, pre
nant en compte les vues du Secrétaire général de l'Orga
nisation des Etats américains (OEA), de lui faire rapport 
sur la situation en Haïti, l'application de l'Accord de Go
vemars Island, les mesures législatives adoptées, notam
ment en ce qui concerne les préparatifs des élections lé
gislatives, le plein rétablissement de la démocratie en 
Haïti, la situation humanitaire dans ce pays et l'applica
tion effective des sanctions, le premier rapport étant at
tendu le 30 juin 1994 au plus tard. 

2. Depuis l'adoption de la résolution 917 (1994) le 
6 mai 1994, aucun progrès n'a été accompli dans l'appli
cation de l'Accord de Governors Island. Au contraire, les 
tensions se sont accrues du fait de l'arrivée au pouvoir 
d'un gouvernement illégitime, de l'impact croissant des 

sanctions économiques, de la répression continue et de la 
crise humanitaire. 

3. Le commandant en chef des forces armées haï
tiennes a donné son appui à l'initiative visant à remplacer 
illégalement le Président légitime d'Haïti, laquelle a été 
condamnée le 11 mai 1994 par les membres du Conseil 
de sécurité et par le Conseil permanent de l'Organisation 
des Etats américains. M. Emile Jonassaint, juge à la Cour 
suprême d'Haïti, agissant en tant que président et premier 
ministre provisoire, a annoncé qu'il organiserait des élec
tions d'ici à la fin de l'année et quitterait ses fonctions en 
février 1995, après l'élection d'un nouveau président en 
janvier 1995. 

4. Le Premier Ministre par intérim du gouverne
ment constitutionnel, M. Robert Malval, a condamné le 
gouvernement illégal de M. Jonassaint et demandé au gé
néral Cédras de se retirer, conformément à l'engagement 
qu'il a pris dans l'Accord de Governors Island. Les prin
cipaux partis politiques d'Haïti ont également dénoncé 
l'entrée en fonctions de M. Jonassaint, qu'ils considèrent 
inconstitutionnelle. 
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5. Pour consolider son pouvoir, M. Jonassaint a ré
cemment publié une série de déclarations avec l'intention 
de restreindre les libertés publiques. Il a également an
noncé que les Haitiens qui chercheraient à s'enfuir aux 
Etats-Unis seraient punis et que son régime mettrait en 
application un décret de 1980 prévoyant des sanctions en 
cas d'émigration clandestine. Le 11 juin, il a déclaré l'état 
d'urgence sous prétexte que la nation était en grand dan
ger et risquait d'être envahie. Un comité de crise étudie 
actuellement les mesures à appliquer dans le cadre de 
l'état d'urgence. 

6. Malgré le calendrier électoral, aucune mesure lé
gislative n'a été prise pour préparer les élections législati
ves, et la Chambre des députés, qui devait reprendre sa 
session le 13 juin, n'a pas pu se réunir. 

7. Ayant examiné l'évolution récente de la situation 
en Haïti, le Conseil de sécurité, par la résolution 917 
(1994), qu'il a adoptée le 6 mai 1994, a décidé, entre au
tres, d'imposer des mesures supplémentaires pour renfor
cer les sanctions contre les autorités illégales de ce pays. 

8. L'Organisation des Etats américains, dans sa ré
solution MRFJRES.6/94, adoptée à l'unanimité à la Réu
nion ad hoc des ministres des affaires étrangères sur Haïti 
tenue les 6 et 7 juin 1994, a réaffirmé au paragraphe V.2 
qu'il fallait que les Etats membres de I'OEA et de l'Orga
nisation des Nations Unies soutiennent et renforcent les 
mesures d'embargo telles que la suspension des vols com
merciaux, le gel des avoirs du régime de facto en place en 
Haiti et de ceux qui l'appuient, comme prévu dans les 
résolutions MRE/RES.2/91, MRFJRES.3/92 et MRFJ 
RES.4/92, et la suspension des transactions financières 
internationales avec Haïti. 

9. Des sanctions supplémentaires ont été envisa
gées ou appliquées par divers Etats Membres. Dans une 
déclaration publiée le 3 juin à New York (S/1994/686, 
annexe), qui exposait leurs conclusions, les Amis du Se
crétaire général pour Haïti se sont déclarés prêts à envi
sager, sur une base nationale, des mesures supplémentai
res telles que la suspension des vols commerciaux et 
l'interdiction des transactions financières internationales. 
A la suite de cette déclaration, le 10 juin, les Etats-Unis 
d'Amérique ont interdit tous les vols commerciaux à des
tination ou en provenance d'Haïti à compter du 25 juin, 
ainsi que les transferts financiers à destination ou en pro
venance de ce pays. Le Canada, ainsi que Panama, ont 
également suspendu leurs liaisons aériennes avec Haïti. 

10. Afin de resserrer le cordon autour de l'île, les 
Etats-Unis ont déployé deux navires de guerre supplé
mentaires au large d'Haïti, ce qui porte à huit le nombre 
de navires américains déployés aux côtés d'un navire ca
nadien, un argentin et un hollandais. Un navire français 
doit arriver sous peu. De petits bateaux américains pa
trouillent également le long des côtes. 

11. Des mesures ont également été prises sur terre 
pour assurer l'application des sanctions décrétées par le 
Conseil de sécurité dans sa résolution 917 (1994). A cet 
égard, le Conseil de sécurité a demandé instamment au 
Secrétaire général de répondre favorablement à la Répu-

blique dominicaine, qui a demandé qu'une équipe d'ex
perts techniques évalue la situation à sa frontière avec 
Haïti et présente des recommandations au Secrétaire gé
néral. En conséquence, le Secrétaire général a envoyé une 
équipe de trois personnes qui se sont rendues en Républi
que dominicaine du 19 au 24 mai 1994 et lui ont présenté 
son rapport le 27 mai 1994. Sur la base de ce rapport, le 
Secrétaire général a communiqué, le 9 juin, ses observa
tions et recommandations au Gouvernement de la Répu
blique dominicaine. Le 15 juin, le Comité du Conseil de 
sécurité, créé par la résolution 841 (1993), a adopté un 
ensemble de directives pour la conduite de ses travaux, 
ainsi qu'une liste complète des personnes visées par les 
dispositions du paragraphe 3 de la résolution 917 (1994) 
du Conseil de sécurité. Ces directives ont été transmises à 
tous les Etats Membres le 21 juin pour information et à 
titre indicatif. 

12. Dans ce contexte, le président Balaguer et mon 
représentant spécial et envoyé spécial du Secrétaire géné
ral de l'Organisation des Etats américains, M. Dante Ca
puto, ont indiqué, dans une déclaration conjointe datée 
du 1er juin, que plusieurs pays fourniraient une assistance 
technique dans le cadre d'arrangements bilatéraux en vue 
de l'application de l'embargo. Au maximum, 60 experts 
étrangers seraient envoyés à la frontière, et du matériel 
serait fourni pour assurer le contrôle du trafic terrestre et 
maritime. 

13. Conformément à l'alinéa a du paragraphe 7 de 
la résolution 917 (1994), le président Balaguer a autorisé 
la réouverture de la frontière avec Haïti, qui avait été au 
départ entièrement fermée, pour permettre le passage des 
denrées alimentaires et des fournitures à usage médical. 
Dans leurs conclusions, les Amis du Secrétaire général ont 
pris note avec satisfaction de la décision de la République 
dominicaine et de sa demande d'assistance technique in
ternationale, et se sont déclarés prêts à l'aider à atteindre 
ses objectifs. 

14. Dans le domaine des droits de l'homme, la si
tuation s'est nettement détériorée, et l'on observe de nou
velles formes systématiques de répression telles que l'en
lèvement et le viol de membres de la famille de militants 
politiques. Depuis l'adoption de la résolution 917 (1994), 
la Mission civile internationale a réuni des renseigne
ments concernant 50 assassinats politiques. Dans un 
nombre croissant de cas, on a établi que des membres des 
forces armées ou du Front révolutionnaire pour l'avance
ment et le progrès y avaient participé. Les exécutions sem
blent avoir pour but d'éliminer systématiquement les 
membres d'organisations populaires qui appuient le re
tour à l'ordre constitutionnel. 

15. La situation en matière de sécurité demeure très 
instable, et il s'est produit des incidents au cours desquels 
le personnel d'ambassades et des agents de sécurité de 
l'ONU ont fait l'objet de menaces et d'actes d'intimida
tion de la part de civils armés et de militaires. Néanmoins, 
dans un communiqué de presse publié le 13 juin, le Mi
nistère de l'information a déclaré que la sécurité de tous 
les étrangers résidant en Haïti était pleinement garantie 
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et que ceux-ci pouvaient exercer librement leurs activités. 
Le 17 juin, cependant, le régime a annoncé la création 
de « zones d'exclusion stratégiques >> auxquelles aucun 
étranger n'aurait accès. Ces zones comprennent notam
ment les eaux territoriales dans un rayon de 3 milles, les 
frontières terrestres et les emplacements où se trouvent 
des antennes radios. 

16. La situation humanitaire en Haïti continue de 
se détériorer malgré les efforts déployés par l'Organisa
tion des Nations Unies et l'OEA, des organisations non 
gouvernementales et des donateurs bilatéraux. La ré
ponse à l'appel lancé par l'Organisation des Nations 
Unies et l'OEA en mars 1993 a été décevante: les contri
butions ne se sont élevées qu'à 9,6 millions de dollars 
alors que les besoins étaient chiffrés à 62,7 millions de 
dollars. Les organismes des Nations Unies ont dû puiser 
dans leurs propres ressources pour maintenir les pro
grammes essentiels. Plus important toutefois, de nom
breux donateurs ont contribué soit directement, soit par 
l'intermédiaire d'organisations non gouvernementales. 
La valeur totale de l'aide humanitaire fournie en 1993 est 
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estimée à 68,5 millions de dollars dans les domaines de la 
santé, de l'aide alimentaire, de l'approvisionnement en 
eau et de l'assainissement et de l'agriculture. Selon des 
indications préliminaires, ce niveau d'activité sera main
tenu en 1994 si les conditions le permettent. En outre, 
l'Organisation des Nations Unies et l'OEA ont mis en 
place un programme de gestion du carburant pour faire 
en sorte que le carburant nécessaire à la poursuite des ac
tivités d'aide humanitaire ne fasse pas défaut. 

17. La fourniture d'une aide humanitaire s'est 
heurtée à divers obstacles. Bien qu'elles ne soient pas sou
mises à l'embargo commercial imposé par la résolution 
917 (1994), les importations de produits essentiels pour 
la santé et de denrées alimentaires ont considérablement 
diminué, ce qui a eu pour effet de réduire les stocks des 
organismes humanitaires. Il y a pénurie de monnaie lo
cale pour payer les produits locaux. Des problèmes se po
sent en ce qui concerne l'expédition et la distribution des 
secours. Le climat d'insécurité décrit ci-dessus a aussi des 
répercussions sur les opérations d'aide humanitaire. 

Rapport du Secrétaire général au Conseil de sécurité, recommandant 
de prolonger d'un mois le mandat de la MINUHA afin de permettre 
des consultations sur la possibilité de renforcer la Mission 

S/1994/765, 28 juin 1994 

1. Dans mon rapport du 18 mars 1994 (S/1994/ 
311), j'ai noté que le Conseil de sécurité souhaiterait 
peut-être envisager d'autoriser la prorogation du mandat 
de la Mission des Nations Unies en Haïti (MINUHA) 
dans sa présente forme pour une période de trois mois, ce 
qui permettrait de réactiver la Mission sans perdre de 
temps au cas où la situation politique serait débloquée et 
l'application de l'Accord de Governors Island relancée. 

2. Par sa résolution 905 (1994) du 22 mars 1994, 
le Conseil de sécurité a décidé de prolonger le mandat de 
la MINUHA jusqu'au 30 juin 1994 et il m'a prié de lui 
présenter un rapport au moment où les conditions se
raient réunies en Haïti pour le déploiement de la 
MINUHA avec des objectifs conformes au paragraphe 5 
de l'Accord de Governors Island, et de faire des recom
mandations précises prenant en compte les circonstances 
prévalant au moment du rapport sur la composition de la 
MINUHA et l'étendue de ses activités dans le cadre des 
niveaux d'effectifs globaux fixés par la résolution 867 
(1993) du 23 septembre 1993. 

3. Face au refus des autorités militaires haïtiennes 
de s'acquitter des obligations qui leur incombent en vertu 
de l'Accord de Governors Island et d'appliquer les réso
lutions pertinentes du Conseil de sécurité, le Conseil a 
adopté, le 6 mai 1994, la résolution 917 (1994), impo-

sant de nouvelles sanctions contre Haïti. Le Conseil a 
noté que les autorités militaires d'Haïti continuaient de 
faire obstacle au déploiement de la MINUHA et il a dé
cidé que les mesures adoptées dans sa résolution 917 
(1994) et les résolutions antérieures pertinentes ne se
raient complètement levées que lorsque les conditions ci
après, entre autres, seraient remplies : création par les au
torités des conditions permettant le déploiement de la 
MINUHA; mise à la retraite du commandant en chef des 
forces armées haïtiennes; et démission ou départ d'Haïti 
du chef de la zone métropolitaine de Port-au-Prince et du 
chef d'état-major des forces armées haïtiennes. 

4. Dans la déclaration sur les conclusions adoptées 
à leur réunion tenue à New York le 3 juin 1994 
(S/1994/686, annexe), les Amis du Secrétaire général sur 
la question d'Haïti se sont déclarés déterminés à promou
voir le plein redéploiement de la MINUHA lorsque les 
conditions le permettraient. A cette fin, ils envisageaient 
de modifier la configuration de la Mission et de la ren
forcer, et ils invitaient le Secrétaire général à prendre des 
mesures appropriées en vue d'un prompt retour de la 
MINUHA en Haïti. 

5. Lors de la réunion spéciale sur Haïti, qu'ils ont 
tenue pendant la vingt-quatrième session de l'Assemblée 
générale de l'Organisation des Etats américains (OEA) à 
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Belém (Brésil), les ministres des affaires étrangères de 
l'OEA ont adopté à l'unanimité, le 9 juin 1994, une réso
lution (MREIRES.6/94) dans laquelle ils invitent tous les 
Etats membres à appuyer les mesures prises par l'ONU 
pour renforcer la MINUHA, de manière à permettre à 
celle-ci de contribuer au rétablissement de la démocratie, 
en donnant un caractère professionnel aux forces armées 
et en formant une nouvelle force de police, en vue d'aider 
à maintenir l'ordre public essentiel et à protéger le per
sonnel des organisations internationales et autres s'occu
pant des droits de l'homme et de l'action humanitaire en 
Haïti. 

6. La nouvelle dégradation de la situation en Haïti 
a considérablement modifié les circonstances depuis que 
les plans ont été élaborés pour la MINUHA actuelle. 
Compte tenu des recommandations adoptées par les mi
nistres des affaires étrangères de l'OEA ainsi que des con
clusions formulées par les Amis du Secrétaire général sur 
la question d'Haïti à leur réunion du 3 juin et compte 
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tenu de l'évolution de la situation sur le terrain, le Conseil 
souhaitera peut-être envisager de modifier le mandat 
qu'il avait initialement confié à la MINUHA. Dans ce cas, 
il serait nécessaire de faire une estimation des ressources 
supplémentaires qui seraient nécessaires pour permettre 
à la Mission de s'acquitter de ses nouvelles tâches. 

7. En attendant, comme la communauté interna
tionale demeure déterminée à participer activement aux 
efforts déployés pour résoudre la crise en Haïti, je recom
mande que le mandat actuel de la MINUHA soit pro
longé d'un mois. Ceci permettrait aux Amis du Secrétaire 
général sur la question d'Haïti, d'une part, et aux mem
bres du Conseil de sécurité, d'autre part, de tenir des con
sultations entre eux et avec les parties en cause sur la pos
sibilité de renforcer la MINUHA et sur son rôle dans 
l'action menée par la communauté internationale dans 
son ensemble pour enfin trouver une solution à cette crise 
qui a trop duré. 

Résolution 933 (1994) du Conseil de sécurité, adoptée le 30 juin 1994, 
dans laquelle le Conseil proroge le mandat de la MINUHA jusqu'au 
31 juillet 1994 et prie le Secrétaire général de présenter 
des recommandations spécifiques sur l'élargissement de la Mission 
et son déploiement après le départ des hauts responsables 
militaires haïtiens 

S/RES/933 (1994), 30 juin 1994 

Le Conseil de sécurité, 

Réaffirmant ses résolutions 841 (1993) du 16 juin 
1993, 861 (1993) du 27 août 1993, 862 (1993) du 
31 août 1993, 867 (1993) du 23 septembre 1993, 873 
(1993) du 13 octobre 1993, 875 (1993) du 16 octobre 
1993, 905 (1994) du 23 mars 1994 et 917 (1994) du 
6 mai 1994, 

Profondément préoccupé par l'obstruction qui con
tinue d'être faite à l'envoi de la Mission des Nations Unies 
en Haïti, approuvé dans la résolution 867 (1993), ainsi 
que par le refus des forces armées d'Haïti de faire le né
cessaire, comme elles en ont la responsabilité, pour que 
la Mission puisse commencer ses travaux, 

Ayant examiné les rapports du Secrétaire général en 
date des 201 et 282 juin 1994, 

Prenant note de la résolution MRE/RES.6/94, adop
tée à l'unanimité par la réunion ad hoc des ministres des 
affaires étrangères des pays membres de l'Organisation 
des Etats américains le 9 juin 1994, dans laquelle il est 
demandé, entre autres choses, que soit renforcé le mandat 
de la Mission, 

Rappelant les termes de l'Accord de Governors 
Island3 et du Pacte de New York qui s'y rapporte4, 

Rappelant également le relevé de conclusions adopté 
par les Amis du Secrétaire général sur la question d'Haïti 
en date du 3 juin 19945, 

Se félicitant des mesures que les Etats Membres ont 
prises à l'échelon national en vue de renforcer encore l'ef
fet des sanctions, 

Notant l'importance de l'envoi rapide de la Mission 
dès que les conditions le permettront, 

Condamnant l'aggravation récente des violations du 
droit international humanitaire et la mise en place du 
<< troisième gouvernement de facto >>, 

Profondément préoccupé par la détérioration de la 
situation humanitaire en Haïti, et soulignant la nécessité 
d'accroître l'assistance de la communauté internationale 

1 Voir Documents offictels du Conseil de sécurité, quarante
neuvième année, Supplément d'avril, mai et juin 1994, docu
ment S/1994/742. 
2 Ibid., document S/1994/765. 
3 Ibid., quarante-huittème année, supplément de juillet, août et 
septembre 1993, document S/26063, par. 5. 
4 Ibid., document S/26297, annexe. 
5 Ibid., quarante-neuvième année, supplément d'avril, mai et 
juin 1994, document S/1994/686. 
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afin de répondre aux besoins humanitaires du peuple haï
tien, 

Notant avec préoccupation que la situation en Haïti 
continue de menacer la paix et la sécurité dans la région, 

1. Décide de proroger le mandat actuel de la Mis
sion des Nations Unies en Haïti jusqu'au 31 juillet 1994; 

2. Déplore vivement que les autorités militaires se 
refusent à appliquer l'Accord de Govemors Island; 

3. Prie le Secrétaire général de lui présenter dès que 
possible, et en tout état de cause le 15 juillet 1994 au plus 
tard, un rapport contenant des recommandations spécifi
ques sur les effectifs, la composition, le coût et la durée 
de la Mission correspondant à son élargissement et à son 
déploiement, suivant la recommandation du Secrétaire 
général, après le départ des hauts responsables militaires 
haïtiens, ainsi qu'il est demandé dans la résolution 917 
(1994); ces recommandations devraient notamment por
ter sur les moyens qui permettraient à la Mission d'aider 
en temps voulu le gouvernement démocratique en Haïti 
à s'acquitter de la responsabilité qui lui incombe d'assu
rer la sécurité nécessaire à la présence internationale, aux 
hautes autorités haïtiennes et aux installations clefs, et 
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d'aider les autorités haïtiennes à maintenir l'ordre public 
et à tenir des élections législatives à l'initiative des auto
rités constitutionnelles légitimes; 

4. Autorise le Secrétaire général à se mettre en 
quête de personnel, à dresser des plans et à prendre les 
dispositions préalables voulues pour permettre au Con
seil de sécurité d'autoriser le déploiement rapide de la 
Mission une fois que le Secrétaire général lui aura fait 
rapport et que les conditions voulues pour procéder à ce 
déploiement auront été créées; 

5. Invite les Etats Membres à se préparer à fournir 
promptement les contingents, la police, le personnel civil 
et le soutien logistique nécessaires pour assurer à la Mis
sion la configuration voulue; 

6. Décide de garder à l'étude la situation en Haïti, 
et se déclare prêt à examiner promptement toutes recom
mandations relatives à une future mission des Nations 
Unies en Haïti que le Secrétaire général pourra faire, 
comme il en a été prié, en ce qui concerne le déploiement 
de la Mission selon le cours des événements; 

7. Décide de demeurer activement saisi de la ques
tion. 

Résolution 48127 B de l'Assemblée générale, adoptée le 8 juillet 1994, 
dans laquelle l'Assemblée autorise la prolongation du mandat 
de l'élément des Nations Unies de la MICIVIH pour une année 
supplémentaire et prie le Secrétaire général de faire le nécessaire 
pour accélérer et renforcer la présence de la Mission en Haïti 

NRES/48/27 B, 8 juillet 1994 

I:Assemblée générale, 

Ayant examiné plus avant la question intitulée << La 
situation de la démocratie et des droits de l'homme en 
Haïti», 

Rappelant ses résolutions 46/7 du 11 octobre 1991, 
46/138 du 17 décembre 1991,47/20 A et B du24 novem
bre 1992 et du 20 avril1993, respectivement, 47/143 du 
18 décembre 1992, 48/27 du 6 décembre 1993 et 48/151 
du 20 décembre 1993, ainsi que les résolutions et déci
sions que le Conseil économique et social et la Commis
sion des droits de l'homme ont adoptées sur cette ques
tion, 

Rappelant également les résolutions du Conseil de 
sécurité 841 (1993) du 16 juin 1993, 861 (1993) du 
27 août 1993, 862 (1993) du 31 août 1993, 867 (1993) 
du 23 septembre 1993, 873 (1993) du 13 octobre 1993, 
875 (1993) du 16 octobre 1993, 905 (1994) du 23 mars 
1994 et 917 (1994) du 6 mai 1994, 

Accueillant avec satisfaction les résolutions MRE/ 
RES.l/91 1, MREIRES.2/91 2, MREIRES. 3/92, MREI 
RES.4/92 et MREIRES.5/93, adoptées respectivement les 

3 et 7 octobre 1991, le 17 mai 1992, le 13 décembre 1992 
et le 5 juin 1993 par les ministres des relations extérieures 
des pays membres de l'Organisation des Etats américains, 
ainsi que les résolutions CP/RES.575 (885/92), CP/ 
RES.594 (923/92) et CP/RES.610 (968/93), et les décla
rations CP/DEC.8 (927/93), CP/DEC.9 (931193), CP/ 
DEC.lO (934/93) et CP/DEC.15 (967/93), adoptées par 
le Conseil permanent de l'Organisation des Etats améri
cains, 

Réaffirmant que l'objectif de la communauté inter
nationale demeure le prompt rétablissement de la démo
cratie en Haïti grâce au retour du président jean-Bertrand 
Aristide, dans le cadre de l'Accord de Governors Island, 
signé le 3 juillet 19933, ainsi que le plein respect des droits 

1 N46/231, annexe, appendice. 
2 N461550-S/23127, annexe; voir Documents officiels du Con
seil de sécurzté, quarante-sixtème année, Supplément d'octobre, 
novembre et décembre 1991, document S/23127. 
3 Voir N47/975-S/26063, par. 5; voir Documents officiels du 
Conseil de sécurité, quarante-huitième année, Supplément de 
;utllet, août et septembre 1993, document S/26063. 
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de l'homme et des libertés fondamentales et la promotion 
du développement social et économique en Haiti, 

Soulignant dans ce contexte combien il importe 
qu'existent un climat et des conditions de sécurité propi
ces à l'adoption de toutes les mesures législatives conve
nues dans l'Accord de Governors Island et le Pacte de 
New York, signé le 16 juillet 19934, et à la préparation 
d'élections libres et régulières en Haïti, ainsi que le pré
voit la Constitution, dans le cadre du plein rétablissement 
de la démocratie dans ce pays. 

Déplorant le fait que, en dépit des efforts de la com
munauté internationale, le Gouvernement légitime du 
président Aristide n'a pas été rétabli, que les autorités en 
Haïti continuent de violer les engagements qu'elles ont 
pris aux termes de l'Accord de Governors Island et que 
l'on persiste à dénier par la violence l'exercice des droits 
de l'homme et des libertés civiles et politiques dans ce 
pays. 

Approuvant entièrement l'impulsion que le Secré
taire général de l'Organisation des Nations Unies et le Se
crétaire général de l'Organisation des Etats américains 
continuent de donner aux efforts que fait la communauté 
internationale pour parvenir à une solution politique de 
la crise en Haïti. 

Notant les efforts que le représentant spécial du Se
crétaire général de l'Organisation des Nations Unies et 
envoyé spécial du Secrétaire général de l'Organisation des 
Etats américains ne cesse de déployer en vue d'aider à ré
soudre cette crise, 

Accueillant avec satisfaction les efforts que les Etats 
continuent de faire pour apporter une aide humanitaire 
au peuple haïtien, en dépit de la persistance de la crise 
politique, 

Réaffirmant l'accord qui a permis à l'Organisation 
des Nations Unies et à l'Organisation des Etats améri
cains de déployer la Mission civile internationale en 
Haïti, tel qu'il est décrit dans la lettre, en date du 8 janvier 
1993, du président Aristide au Secrétaire général, et qui 
figure en tant qu'annexe I au rapport du Secrétaire géné
ral, en date du 24 mars 19935, 

Convaincue que le travail constant de la Mission, 
dans le cadre de son mandat, peut contribuer pour beau
coup au plein respect des droits de l'homme et créer un 
climat favorable au rétablissement de l'autorité constitu
tionnelle, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général, en 
date du 29 avril 1994, sur la situation de la démocratie et 
des droits de l'homme en Haïti6 et, en particulier, de l'an
nexe à ce rapport qui contient une lettre au Secrétaire gé
néral, en date du 21 avril1994, dans laquelle le président 
Aristide demande le renouvellement du mandat de la 
Mission créée en application de la résolution 47/20 B de 
l'Assemblée générale, 

1. Approuve la recommandation du Secrétaire gé
néral figurant dans son rapport6 tendant à ce que soit 
prolongé le mandat de la Mission civile internationale en 

Haïti entreprise COnJOintement par l'Organisation des 
Nations Unies et l'Organisation des Etats américains, qui 
a pour tâche de vérifier qu'Haïti s'acquitte de ses obli
gations internationales dans le domaine des droits de 
l'homme et de formuler des recommandations à ce sujet, 
dans le but de contribuer à l'instauration d'un climat de 
liberté et de tolérance propice au rétablissement de la dé
mocratie en Haïti; 

2. Décide d'autoriser la prolongation du mandat 
de la composante Nations Unies de la Mission pour une 
année supplémentaire, conformément aux dispositions et 
modalités que le représentant spécial du Secrétaire géné
ral a négociées avec le président Aristide; 

3. Prie le Secrétaire général de faire le nécessaire 
pour accélérer et renforcer la présence de la Mission; 

4. Exprime son plein appui à la Mission et souligne 
qu'elle doit bénéficier de la coopération totale, efficace et 
en temps voulu de toutes les parties, en particulier des 
autorités militaires en Haïti, y compris la police; 

5. Réaffirme la nécessité d'un prompt retour du 
président Aristide, afin que celui-ci recommence à exer
cer ses fonctions constitutionnelles en qualité de Prési
dent, seul moyen de rétablir sans plus tarder le processus 
démocratique en Haïti; 

6. Affirme que l'Accord de Governors Island et le 
Pacte de New York demeurent le seul cadre valide pour 
résoudre la crise en Haïti; 

7. Réaffirme que toute entité résultant d'actes du 
régime de facto, y compris l'entrée en fonctions d'un pré
sident provisoire, le 11 mai 1994, est illégitime; 

8. Se déclare profondément préoccupée par le sort 
du peuple haïtien et réaffirme que les autorités militaires 
haïtiennes sont pleinement responsables des souffrances 
résultant directement du fait qu'elles ne respectent ni la 
Constitution haïtienne, ni l'engagement qu'elles ont pu
bliquement contracté en vertu de l'Accord de Governors 
Island; 

9. Réaffirme de nouveau que la communauté inter
nationale s'engage à accroître sa coopération technique, 
économique et financière à Haïti une fois rétabli l'ordre 
constitutionnel dans le pays, afin d'en appuyer les efforts 
de développement économique et social et de renforcer 
les institutions haïtiennes qui ont pour tâche de rendre la 
justice et de garantir la démocratie, la stabilité politique 
et le développement économique; 

10. Prie le Secrétaire général de lui présenter régu
lièrement des rapports sur l'activité de la Mission civile 
internationale en Haïti; 

11. Décide de garder la question à l'examen. 

4 N47/1000-S/26297, annexe; votr Documents officiels du 
Conseil de sécurité, quarante-huitième année, Supplément de 
iuillet, août et septembre 1993, document S/26297. 
5 N471908. 
6 N481931. 
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Lettre datée du 10 juillet 1994, adressée au Secrétaire général 
par le président Aristide à propos de la résolution 933 (1994) 
du Conseil de sécurité, accompagnée de recommandations 
touchant le mandat et la composition de la MINUHA 

Cette lettre n'est pas un document officiel des Nations Unies. 

Le Représentant permanent d'Haïti auprès des Nations 
Unies présente ses compliments au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations et a l'honneur de lui faire par
venir ci-joint la lettre PRI-V du 10 juillet 1994 de Son Ex
cellence Monsieur Jean Bertrand Aristide, président de la 
République d'Haïti. 

Le Représentant permanent d'Haïti auprès des Na
tions Unies saisit l'occasion pour renouveler au Secrétaire 
général des Nations Unies les assurances de sa très haute 
considération. 

Washington, D. C., le 10 juillet 1994 

Monsieur le Secrétaire général, 

J'ai noté avec satisfaction la décision du Conseil de sécu
rité des Nations Unies, en sa résolution S/933(1994) du 
30 juin dernier, de proroger le mandat de la MINUHA. 

Le refus par le commandement des forces armées de 
respecter l'Accord de Governors Island, l'existence de 
bandes paramilitaires lourdement armées, l'insécurité to
tale qui en a résulté exigent un renforcement de la 
MINUHA. Le mandat adéquat, au stade actuel de la 
crise, implique une augmentation du nombre des cadres 
techniques et des moyens leur permettant d'aider la force 
publique haïtienne à s'acquitter de sa mission: maintenir 
l'ordre et assurer la sécurité des vies et des biens. 

En respect de la Constitution haïtienne, dans le cadre 
de l'Accord de Governors Island et souscrivant aux réso
lutiOns de l'ONU et de l'OEA, je tiens à rappeler la nature 
de la demande du Gouvernement de la République 
d'Haïti pour une assistance technique dans les quatre (4) 
domaines suivants qui constituent des axes indispensa
bles et indissociables pour assurer la viabilité d'un Etat de 
droit dans notre pays : 

1. La professionnalisation des forces armées d'Haïti, 

Il. L'organisation d'une police nationale, 

III. La réalisation d'un programme de développement 
multisectoriel. 

IV. La réorganisation et la professionnalisation de l'ins
titution judiciaire. 

1. La professionnalisation des forces armées d'Haïti 

La nouvelle armée d'Haiti devra comprendre 1 500 per
sonnes pour s'acquitter de ses tâches constitutionnelles 
(art. 264 et 266) : garantir la sécurité et l'intégrité du ter
ritOire de la République, aider la nation en cas de désastre 
naturel et accomplir les tâches de développement. 

Quatre-vingt-seize techniciens de la MINUHA aide
raient notre gouvernement à garantir le processus de pro
fessionnalisation de 1 500 militaires haïtiens. 

Etat major ..... . 
Air ........... . 
Mer .......... . 
Terre .......... . 

TOTAL 

Personnel 
hattten 

11 
84 

105 
1300 
1500 

Personnel 
MINUHA 

2 
14 
15 
65 
96 

Il. L'organisation d'une police nationale (art. 263 et 
269 de la Constitution) 

La nouvelle police haïtienne garantira l'ordre public et 
protégera la vie et les b1ens des citoyens. 

L'assistance technique aux forces de police viserait 
d'abord l'établissement immédiat de l'académie et de 
l'école de police qui seraient distribuées en un nombre de 
campus suffisants pour que la composition des différen
tes unités de police reflète leur implantation régionale. 

Le programme de travail de ce projet d'assistance 
prévoirait l'étendue des besoins d'entraînement sur le tas 
et de supervision des enrôlés et cadets de police. Il tien
drait compte, d'une part, de la nécessité de révoquer les 
chefs de section pour faciliter un recrutement équitable 
des nouvelles forces de police et, d'autre part, des exigen
ces de la protection des vies et biens ainsi que du respect 
des droits de la personne. 

Deux cent quatre-vingt-onze techniciens de la 
MINUHA aideraient le Gouvernement haïtien à former 
les 5 693 policiers haïtiens. 

Personnel Personnel 
hattten MINUHA 

Commissariats ...... 3 293 450 

Académie, école de po-
lice et services spécialisés 

2 400 41 

TOTAL 5 693 591 

438 LES NATIONS UNIES ET HAIT!, 1990-1996 



III. Un programme d'assistance économique et de servi
ces à la population 

Le programme d'urgence que mon gouvernement 
mettra en place tout de suite après le retour à la démocra
tie dans notre pays vise essentiellement à contribuer au 
redressement de l'économie à la suite de trois longues an
nées de gabegie, de destruction systématique ainsi qu'à la 
création d'emplois. 

Il comprendra des travaux de développement pour 
la réhabilitation des systèmes d'irrigation, la conserva
tion de sols et le reboisement, la réhabilitation des routes, 
la construction et la réhabilitation des écoles, des centres 
de santé, des équipements publics. Une unité médicale 
sera au service de la population. 

Il conviendra d'aménager (ou de mettre en place), 
avec la collaboration des responsables des projets de dé
veloppement, des postes de travail pouvant occuper ou 
absorber les effectifs militaires excédentaires, notamment 
dans le cadre des travaux à entreprendre pour combattre 
la dégradation continue de l'écosystème haïtien. 

Cent cinquante ingénieurs et médecins de la 
MINUHA seraient engagés dans ces programmes de dé
veloppement et de services à la population qui permet
tront de fournir du travail à 114 702 Haitiens pendant 6 
mois. 

Personnel Personnel 
hattten MINUHA 

Travaux de dévelop-
pement .......... 113 802 100 
Services à la popula-
tion ............. 900 50 

TOTAL 114 702 150 ------
IV. La réorganisation et la professionnalisation des ins

titutions judiciaires et administratives 

Nous envisageons un programme de préparation 
académique et de formation in situ des cadres de la justice 
haïtienne à tous les échelons. Ce programme devrait éga
lement comporter des projets de formation de la popula
tion en matière de respect des droits de la personne. 

Cent techniciens de la MINUHA aideraient à la for
mation de 1 715 cadres de la justice haïtienne. 
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Personnel Personnel 
hat tt en MINUHA 

Ensemble des tribunaux 725 50 
Ecoles, Faculté de droit 

et Ministère de la Jus-
tice ............. 990 50 

TOTAL 1 715 100 --
Monsieur le Secrétaire général, le programme d'as

sistance dont nous avons présenté un résumé des princi
paux volets est capital pour la réussite du processus de 
restauration de la démocratie dans notre pays. Permettez
moi de souligner qu'il s'agit là d'un ensemble de mesures 
et d'initiatives intégrées qui doivent être réalisées simul
tanément. Les différents programmes présentés permet
tent de déterminer avec précision la taille et la composi
tion de la MINUHA correspondant aux besoins du 
peuple haitien. En résumé, l'effectif de la MINUHA s'élè
verait à 1 171 personnes réparties comme suit : 

- Professionnalisation de l'armée : 96 

-Formation de la police nationale : 591 

-Travaux de développement : 150 

-Réforme du système judiciaire: 100 

-Staff et logistique (25 %) : 234 

TOTAL MINUHA: 1 171 

Il va de soi que les portes du dialogue restent ouver-
tes. 

Le mandat de cette mission sera de six moix renou
velables à la demande du Président de la République 
d'Haïti. 

Monsieur le Secrétaire général, le succès de la Mis
sion d'assistance technique et le programme du retour à 
la démocratie ne sont possibles qui si s'applique la réso
lution S/917 ( 1994) du Conseil de sécurité en date du 6 
mai écoulé, relative au départ du commandant en chef, 
du chef de l'état-major, du commandant de la zone mé
tropolitaine de Port-au-Prince (chef de la police) et du 
reste de l'état-major. 

(Signé) Jean-Bertrand ARISTIDE 

Déclaration conjointe des Secrétaires généraux de l'Organisation 
des Nations Unies et de l'Organisation des Etats américains 
condamnant le décret illégal des autorités du Gouvernement haïtien 
de facto touchant r expulsion du personnel international 
de la MICIVIH 

SG/SM/5368, 11 juillet 1994 

Le 11 juillet 1994, un décret a été publié par le gouverne
ment de facto d'Haïti, déclarant indésirable le personnel 

international et les membres étrangers de la Mission civile 
internationale des Nations Unies et de l'Organisation des 
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Etats américains en Haiti (MICIVIH). Le décret stipulait 
aussi que le personnel et les membres de la MICIVIH de
vaient quitter le territoire d'Haïti dans les 48 heures. 

Les Secrétaires généraux des Nations Unies et de 
l'Organisation des Etats américams condamnent énergi
quement cette action illégale des autorités de facto, d'ex
pulser la Mission ONU/OEA d'Haiti, stationnée sur 
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place à la demande du Président constitutionnel d'Haïti, 
M. Jean Bertrand Aristide. 

A la lumière des derniers développements, et eu 
égard à la sécurité des membres de la MICIVIH, les deux 
organisations discutent de la question sur une base ur
gente et se consultent à propos de l'action la plus appro
priée à prendre dans ces circonstances. 

Déclaration du Secrétaire général annonçant sa décision d'évacuer 
le personnel de la MICIVIH 

SG/SM/5369, 12 juillet 1994 

A la suite de la déclaration conjointe publiée hier sur la 
décision prise par le gouvernement de facto d'Haïti d'ex
pulser le personnel international de la Mission civile in
ternationale des Nations Unies et de l'Organisation des 
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Etats amencains (MICIVIH), le Secrétaire général des 
Nations Umes, en accord avec le Secrétaire général en 
exercice de I'OEA, et prenant en considération la sécurité 
du personnel de la MICIVIH, a décidé de l'évacuer. 

Déclaration du Président du Conseil de sécurité condamnant la décision 
des autorités de facto d'expulser la MICIVIH d'Haïti et soulignant 
que le Conseil est résolu à apporter une solution rapide et définitive 
à la crise 

S/PRST/1994/32, 12 juillet 1994 

Le Conseil de sécurité condamne la décision prise par le 
régime de facto illégal et les dirigeants militaires en Haïti 
d'expulser du pays la Mission civile internationale con
jointe de l'Organisation des Nations Unies et de l'Orga
nisation des Etats américains, dont il approuve au plus 
haut point l'activité et dont l'Assemblée générale des Na
tions Unies a prorogé le mandat le 8 juillet 1994 
(NRf.S/48/27 B). 

Le Conseil de sécurité estime que cette mesure cons
titue une grave escalade dans l'attitude de défi adoptée 
par le régime de facto illégal d'Haiti vis-à-vis de la com
munauté internationale. 

Le Conseil de sécurité condamne cette tentative faite 
par le régime de facto illégal et les autorités militaires afin 
d'éviter une surveillance internationale appropriée de la 
situatwn alors que s'accroît la violence aveugle dont la 
population civile est victime en Haiti. 

Le Conseil de sécurité rejette cette tentative faite par 
le régime de facto illégal et les autorités militaires pour 
défier la volonté de la communauté internationale. Ce 
comportement provocateur compromet directement la 
paix et la sécurité dans la région. 

Le Conseil de sécurité continue de tenir les autorités 
militaires et les membres du régime de facto illégal indi
viduellement et collectivement responsables de la protec
tion et de la sécurité de la présence internationale en 
Haïti. 

Le Conseil de sécurité souligne que ce dernier acte 
des militaires haïtiens et du régime de facto illégal ren
force davantage sa détermination constante d'apporter 
une solution rapide et définitive à cette crise. 

Le Conseil de sécurité demeurera activement saisi de 
la question. 
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Lettre datée du 12 juillet 1994, adressée aux Présidents de l'Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité par le Secrétaire général, les informant 
de la décision prise par ce dernier d'évacuer d'Haïti le personnel 
de la MICIVIH pour des raisons de sécurité 

N48/967-S/1994/829, 19 juillet 1994 

J'ai l'honneur de me référer à la situation en Haïti, qui 
s'est encore détériorée au cours des quelques derniers 
jours. 

Par sa résolution 48/27 B du 8 Juillet 1994, l'Assem
blée générale a approuvé la prolongation du mandat de 
la Mission civile internationale en Haïti pour une durée 
d'un an. Cette mission conjointe Organisation des Na
tions Unies/Organisation des Etats américains de sur
veillance des droits de l'homme s'est acquittée d'un rôle 
utile de vérification du respect des normes internationales 
en matière de droits de l'homme en Haïti dans le but de 
contribuer à l'instauration d'un climat de liberté et de to
lérance propice au rétablissement de la démocratie dans 
ce pays. 

Le 11 juillet 1994, les autorités de facto d'Haïti ont 
remis au Directeur exécutif de la M1ssion internationale 
civile en Haïti à Port-au-Prince un décret du << Président 
provisoire '' déclarant le personnel international de la 
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Mission << indésirable >> et lui donnant 48 heures pour 
quitter le terntoire haitien. 

Ayant à cœur la sécurité du personnel de la Mission, 
j'ai décidé, en consultation avec le Secrétaire général par 
intérim de l'OEA, qu'il faudrait procéder à l'évacua
tion de ce personnel. Il est prévu que tant le personnel 
de l'ONU que celui de I'OEA quitteront Ha1ti demain 
(13 juillet). 

Je déplore le fait que, malgré les efforts de la com
munauté internationale, les autorités de facto d'Haïti, qui 
continuent de fouler aux pieds les engagements qu'elles 
ont pris aux termes de l'Accord de Governors Island, 
aient à présent mis un terme à la surveillance des viola
tions des droits de l'homme et des libertés politiques qui 
ont cours dans ce pays. 

(Signe) Boutros BOUTROS-GHALI 

Rapport du Secrétaire général au Conseil de sécurité, exposant 
brièvement les tâches, les effectifs et la conception des opérations 
d'une force élargie en Haïti et présentant au Conseil trois options 
pour la constitution d'une telle force 

S/1994/828, 15 juillet 1994, et S/1994/828/Add.1, 29 juillet 1994 

I. Introduction 

1. Le présent rapport est soumis comme suite à la 
demande formulée par le Conseil de sécurité au paragra
phe 3 de sa résolution 933 (1994) du 30 juin 1994. 

2. On se souviendra que, dans mes rapports du 
25 août 1993 (S/26352) et du 21 septembre 1993 
(S/26480), j'ai recommandé au Conseil de sécurité la mise 
en place d'une mission des Nations Unies en Haiti pour 
aider à l'application de l'Accord de Governors Island du 
3 juillet 1993. Le 23 septembre 1993, le Conseil de sécu
rité a adopté la résolution 867 (1993), par laquelle il a 
pris acte de ces rapports et autorisé la mise en place et le 
déploiement immédiat de la Mission des Nations Unies 
en Haïti (MINUHA) pour une période de six mois. Telle 
qu'autorisée par le Conse1l de sécurité, cette mission se
rait composée de 567 observateurs de police des Nations 

Unies et d'une unité du génie (construction) comprenant 
700 hommes environ, dont 60 instructeurs m1htaires. Elle 
aurait pour tâche, conformément au paragraphe 5 de 
l'Accord de Governors Island, de guider et conseiller la 
police haitienne à tous les niveaux et de suivre la manière 
dont les opérations de police seraient condmtes, ainsi que 
de moderniser les forces armées d'Haïti par le biais d'une 
instruction portant sur des domaines civils et d'une par
ticipation aux projets de génie et d'assistance médicale. 
On notera qu'à l'époque l'Organisation des Nations 
Unies a eu du mal à recruter un nombre suffisant d'agents 
de police civile. 

3. Comme je l'ai indiqué dans mes rapports du 
13 octobre 1993 (S/26573), du 11 novembre 1993 
(S/26724), du 26 novembre 1993 (S/26802) et du 19 jan
vier 1994 (S/1994/54), la MINUHAn'a pas été en mesure 
de s'acquitter du mandat qui lui avait été confié par la 
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résolution 867 (1993) en raison de divers événements sur
venus en Haïti, qui constituaient de la part des forces 
armées d'Haïti un manquement aux dispositions perti
nentes de l'Accord de Governors Island. J'ai également 
observé que, pour réactiver la Mission, il faudrait que les 
chefs militaires haïtiens changent très nettement d'atti
tude à l'égard de l'application de l'Accord. 

4. Dans sa résolution 917 du 6 mai 1994, qui im
posait des sanctions supplémentaires à l'encontre d'Haïti, 
le Conseil de sécurité a décidé que ces sanctions ne se
raient levées que lorsque les conditions ci-après seraient 
remplies: création des conditions permettant le déploie
ment de la MINUHA, mise à la retraite du commandant 
en chef des forces armées haïtiennes et démission ou dé
part d'Haïti du chef d'état-major des forces armées haï
tiennes et du chef de la zone métropolitaine de Port-au
Prince. 

5. Dans mon rapport du 28 juin 1994 (S/1994/ 
765), j'ai constaté que la nouvelle dégradation de la situa
tion en Haïti avait considérablement modifié les circons
tances dans lesquelles avait été conçue la configuration 
initiale de la MINUHA. Compte tenu des recommanda
tions adoptées par les ministres des affaires étrangères de 
l'Organisation des Etats américains (OEA) au cours de la 
réunion spéciale tenue à Belém (Brésil) ainsi que des con
clusions formulées par les Amis du Secrétaire général sur 
la question d'Haïti le 3 juin, j'ai suggéré que le Conseil 
envisage peut-être de modifier le mandat qu'il avait ini
tialement confié à la MINUHA. Force était de constater 
que 1 200 agents de police militaire et civile légèrement 
armés ne pouvaient à eux seuls assurer l'application du 
mandat confié à la MINUHA dans les difficiles condi
tions qui étaient à craindre juste après le départ des hauts 
responsables militaires. 

6. Dans sa résolution 933 du 30 juin 1994, le Con
seil de sécurité m'a prié de lui présenter dès que possible, 
et en tout état de cause le 15 juillet 1994 au plus tard, un 
rapport contenant des recommandations spécifiques sur 
la reconfiguration et le renforcement de la MINUHA, no
tamment sur ses effectifs, sa composition, son coût et la 
durée de sa mission. Au paragraphe 3 de cette résolution, 
le Conseil a précisé que ces recommandations devraient 
notamment porter sur les moyens qui permettraient à la 
MINUHA d'aider en temps voulu le gouvernement dé
mocratique en Haïti à s'acquitter de la responsabilité qui 
lui incombait d'assurer la sécurité nécessaire à la présence 
internationale, aux hautes autorités haïtiennes et aux ins
tallations clefs, et d'aider les autorités haïtiennes à main
tenir l'ordre public et à tenir des élections législatives à 
l'initiative des autorités constitutionnelles légitimes. 

II. lâches, effectifs et conception des opérations d'une 
force élargie 

7. Les tâches d'une force élargie seraient celles ini
tialement confiées à la MINUHA par le Conseil de sécu
rité dans sa résolution 867 (1993 ), ainsi que les nouvelles 
attributions visées au paragraphe 3 de sa résolution 933 
(1994). Si ces dernières sont nécessaires, c'est surtout que, 
après le départ des hauts responsables militaires haïtiens 

et avant la restauration de toute l'autorité du gouverne
ment légitime, il s'écoulerait une période de durée indé
terminée pendant laquelle les autorités légitimes pour
raient avoir besoin d'une aide pour garantir la sécurité de 
la présence internationale et de leurs propres hauts res
ponsables, ainsi que celle des équipements essentiels, et 
plus généralement pour assurer l'ordre public. 

8. Depuis de nombreuses années, Haïti vit dans un 
climat politique et social caractérisé par des violations 
nombreuses des droits de l'homme et d'autres actes de 
violence. Cet état de choses est constaté, preuves à l'ap
pui, par les rapports de la Mission civile internationale en 
Haïti (MICIVIH) que j'ai transmis à l'Assemblée géné
rale, et il s'est considérablement dégradé depuis que les 
hauts responsables des forces armées d'Haïti se sont em
parés du pouvoir en septembre 1991 et tout particulière
ment depuis qu'ils ont décidé de ne pas respecter les en
gagements qu'ils ont souscrits aux termes de l'Accord de 
Governors Island, le 3 juillet 1993. Le déploiement d'une 
force élargie et la fourniture, par elle, d'une aide aux au
torités légitimes dans le maintien de l'ordre public ont 
donc toutes chances de se produire dans un climat agité 
et violent. Non seulement la force pourrait se heurter à 
des actes d'hostilité commis contre elle par des individus 
ou par des groupes organisés émanant des forces armées 
d'Haïti ou d'autres secteurs de la société haïtienne ayant 
soutenu le régime illégal, mais elle risque aussi de se trou
ver aux prises avec une violence entre Haïtiens, certains 
Haïtiens pouvant être amenés à vouloir régler des comp
tes après le départ des hauts responsables militaires. Il 
serait donc nécessaire d'aider les autorités légitimes à 
maîtriser cette violence si les forces de l'ordre à leur dis
position ne sont pas à la hauteur de cette tâche. On ne 
saurait donc exclure que la force élargie se trouve obligée 
d'utiliser des moyens coercitifs pour s'acquitter de son 
mandat. Etant donné cet aspect, " maintien de l'ordre» 
des attributions de la force élargie, il serait nécessaire que 
le Conseil de sécurité invoque le Chapitre VII de la Charte 
au moment de défmir le mandat de la force. 

9. Dans ce contexte, la force élargie devrait avoir 
la capacité d'assurer d'emblée l'instauration d'un climat 
stable et sûr dans tout le territoire haïtien afin de faciliter 
la restauration rapide des autorités légitimes et le rétablis
sement des pouvoirs publics, ainsi que d'exécuter des tâ
ches qui étaient jusqu'à présent assignées à la MINUHA. 
Il est donc proposé que le mandat de la force élargie en
globe les tâche suivantes : 

a) Contrôler tous les points d'entrée, les ports et 
l'aéroport de Port-au-Prince, ainsi que les principaux iti
néraires d'approvisionnement, de façon que les divers élé
ments de la présence internationale, y compris la force 
elle-même, puissent entrer et sortir librement du pays et 
s'y déplacer; 

b) Aider les autorités légitimes d'Haïti à : 

i) Assurer la sécurité du quartier général de la 
force et des autres installations internationales; 
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ii) Assurer la sécurité des hauts responsables du 
Gouvernement haitien et de ses principaux éta
blissements; 

iii) Assurer l'ordre public, y compris désarmer les 
groupes paramilitaires; 

c) Professionnaliser les forces armées d'Haïti et 
améliorer leur capacité de s'acquitter de tâches autres que 
de combat; 

d) Etablir une nouvelle force de police distincte des 
forces armées, comme il est envisagé dans la loi de police, 
dont on peut supposer qu'elle serait ratifiée au plus vite 
par le Parlement haïtien; 

e) Aider les autorités légitimes à organiser des élec
tions démocratiques pour assurer le renouvellement du 
Parlement conformément à la Constitution. 

Le concours de la composante militaire de la 
MINUHA au maintien de l'ordre public serait conforme 
à ce qui est indiqué au paragraphe 9 ci-dessus et ne s'éten
drait pas à d'autres tâches d'ordre public, comme l'arres
tation, l'incarcération et la traduction en justice des indi
vidus. La seule exception porterait sur la détention 
d'individus ayant attaqué des membres de la force, qui ne 
seraient détenus que brièvement jusqu'à ce qu'ils soient 
remis à l'autorité haïtienne appropriée. 

10. Outre la capacité requise pour mener à bien les 
tâches énumérées ci-dessus, la force devrait être en me
sure de mener des opérations dans un cadre qui pourrait 
être hostile. Pour ce faire, il lui faudrait : 

a) Disposer des moyens de réagir à des éventualités 
imprévues; 

b) Bénéficier d'un appui logistique, de génie et mé
dical suffisant pour pouvoir opérer de façon autonome 
jusqu'à ce qu'elle soit parvenue à instaurer un climat sûr 
et stable. 

11. On estime qu'afin de s'acquitter de toutes les 
tâches susmentionnées dans un milieu incertain, voire 
hostile, la force devrait comprendre les éléments sui
vants: 

a) 5 000 hommes pour les unités de combat: infan
terie, hélicoptères et opérations spéciales; 

b) 6 500 hommes pour les unités d'appui, y com
pris police militaire, renseignement, transmissions, génie, 
soins médicaux, transport et logistique; 

c) Une réserve de 3 500 hommes au large, y com
pris une unité amphibie de marine et deux bataillons d'in
fanterie; 

d) Un groupe d'une soixantaine d'instructeurs mi
litaires; 

e) Un élément de police civile de quelque 550 hom
mes. 

12. Il est envisagé que les opérations se déroulent 
en deux phases : 

a) Au cours de la phase I, la force s'emploierait à 
instaurer un climat sûr et stable en apportant son assis
tance aux autorités légitimes, comme on le prévoit aux 
alinéas a et b du paragraphe 9 ci-dessus. Les 5 000 hom-

mes constituant les unités de combat seraient déployés, 
de même qu'autant qu'il faudrait des 6 500 hommes des 
unités d'appui. Les forces de réserve ne seraient utilisées 
qu'en cas de nécessité; 

b) Au cours de la phase II, la force commencerait 
d'appliquer celles des dispositions de l'Accord de Gover
nors Island au titre desquelles la MINUHA a été créée, à 
savoir la modernisation des forces armées et de la police, 
comme on le prévoit aux alinéas c et d du paragraphe 9 
ci-dessus. Cette phase débuterait dès qu'un climat sûr 
et stable aurait été instauré. Selon la situation qui régne
rait alors et les progrès réalisés dans la professionnalisa
tion des forces armées d'Haïti et la mise en place de la 
nouvelle force de police, les troupes déployées au cours 
de la phase I seraient progressivement ramenées au ni
veau requis pour maintenir la sécurité et la stabilité vou
lues. Les forces de réserve seraient maintenues aussi long
temps qu'on le jugerait nécessaire. 

13. En ce qui concerne la composante de police de 
la force, le principal objectif de la coopération dans le sec
teur de la police serait d'aider à mettre en place et à orga
niser une force de police haïtienne distincte des forces ar
mées. En attendant que celle-ci soit créée et formée, les 
éléments de police de la force donneraient des conseils et 
apporteraient leur concours en vue d'améliorer le fonc
tionnement des forces de sécurité existantes, dont elles 
surveilleraient l'activité, afin de s'assurer qu'elle soit con
forme aux normes applicables en matière de droits de 
l'homme. Lesdits éléments exerceraient donc des fonc
tions strictement limitées à la surveillance et à la forma
tion. Il y a lieu d'espérer que leur présence aurait une in
cidence favorable sur la manière dont la police fonctionne 
en Haïti. 

14. On notera, pour résumer, qu'une force élargie 
devrait être constituée d'effectifs comptant au maximum 
à peine plus de 15 000 militaires et quelque 550 policiers 
civils et être mandatée par le Conseil de sécurité, agissant 
en vertu du Chapitre VII de la Charte, ce qui lui permet
trait d'user de moyens de coercition s'ille fallait pour ai
der les autorités légitimes à s'acquitter de diverses fonc
tions de maintien de l'ordre. Il faudrait aussi lui assurer 
divers types de services d'appui et le concours du person
nel civil nécessaire à cet effet. Du personnel civil interna
tional serait nécessaire également pour aider les autorités 
légitimes à tenir des élections législatives, encore qu'il 
vaille peut-être mieux confier cette tâche à une opération 
civile qu'à une force armée. 

m. Options aux fins de la constitution d'une force 
élargie 

15. j'ai réfléchi à trois options aux fins de la cons
titution d'une force élargie conformément aux paramè
tres sus-indiqués. 

16. La première option consisterait pour le Conseil 
de sécurité à élargir la force existante (MINUHA) et à en 
réviser le mandat de manière à y inclure les tâches supplé
mentaires envisagées par la résolution 933 (1994). La 
MINUHA poursuivrait ses activités conformément aux 

Document 133 443 



principes et pratiques établis en matière d'opérations mi
litaires des Nations Unies. Son élargissement et la révision 
de son mandat requerraient le consentement des autorités 
légitimes. Toutefois, pour des motifs exposés plus haut au 
paragraphe 8, il faudrait également que la décision du 
Conseil de sécurité portant révision du mandat soit prise 
sous l'empire du Chapitre VII de la Charte. 

17. La MINUHA serait placée sous le commande
ment de l'ONU, confié au Secrétaire général, sous l'auto
rité du Conseil de sécurité. Elle serait dirigée par mon re
présentant spécial. Sa composante militaire aurait à sa 
tête un commandant, sa composante de police civile étant 
sous les ordres d'un commissaire de police, les deux res
ponsables étant directement comptables devant mon re
présentant spécial. Les Etats Membres fourniraient à la 
Mission son personnel militaire et de police, à titre béné
vole, à la demande du Secrétaire général agissant confor
mément aux conventions établies au fil des années. Son 
financement serait assuré collectivement par les Etats 
Membres de l'ONU en vertu de l'Article 17 de la Charte. 

18. La première question que cette option suscite 
est de savoir s'il serait possible d'obtenir le personnel et 
le matériel requis d'un nombre assez élevé d'Etats Mem
bres pour ne pas violer le principe établi qui veut qu'au
cun Etat Membre ne procure guère que le tiers des 
moyens de toute force. L'expérience récente donne à pen
ser qu'il est fort improbable que les soldats et le personnel 
de police seraient disponibles en nombre suffisant pour 
permettre de déployer la force sur cette base dans les 
délais très courts requis. A l'occasion d'une récente opé
ration de maintien de la paix, il a fallu sept mois pour 
obtenir et déployer l'effectif requis d'environ 7 000 hom
mes; dans un autre cas, le Conseil de sécurité a approuvé 
le renforcement d'une opération de 7 600 hommes mais, 
plus d'un an plus tard, 5 300 hommes seulement avaient 
été mis à disposition et déployés. 

19. Quand bien même on disposerait d'hommes en 
nombre suffisant, il faudrait vraisemblablement trois à 
six mois pour les déployer avec le matériel nécessaire. 
L'établissement d'un budget révisé et son approbation par 
l'Assemblée générale prendraient également plusieurs se
maines. Il semble dès lors impossible d'envisager d'élargir 
la MINUHA dans des délais qui permettraient de la dé
ployer dès que les hauts responsables de l'armée auraient 
quitté Haïti. 

20. Cela étant, je ne recommande pas au Conseil de 
sécurité d'élargir le mandat de la MINUHA afin de per
mettre à celle-ci de s'acquitter des tâches supplémentaires 
prévues par la résolution 933 (1994). Pour les motifs sus
évoqués, il ne serait pas possible d'appliquer une telle dé
cision sans faire entorse à certains principes bien éprou
vés en matière d'opérations militaires des Nations Unies, 
qui ont été respectés dans d'autres cas récents. Au sur
plus, faute pour l'ONU de donner suite à une telle déci
sion en raison des difficultés susmentionnées, son crédit 
s'en ressentirait. Dans ces conditions, j'ai cru devoir en
visager d'autres options qui seraient conformes aux pres-

criptions de la Charte, à la pratique et aux principes éta
blis. 

21. La deuxième option consisterait à ce que le 
Conseil de sécurité, agissant à la demande du gouverne
ment légitime, adopte, en vertu du Chapitre VII, une ré
solution par laquelle il autoriserait un groupe d'Etats 
Membres à créer et à déployer une force en vue d'exécuter 
les tâches décrites plus haut au paragraphe 9. Il pourrait 
s'agir soit d'un groupe spécial constitué à l'effet de créer 
une force multinationale, soit des membres de l'OEA qui 
pourraient décider de mettre sur pied un force interamé
ricaine. Dans l'un ou l'autre cas, il serait nécessaire de 
tenir des consultations entre l'Organisation des Nations 
Unies et les Etats Membres concernés, ces derniers devant 
signifier à l'ONU leur volonté d'assumer cette responsa
bilité si le Conseil de sécurité les y autorisait. Dans le ca
dre de cette option, la force serait placée sous le comman
dement et le contrôle des Etats Membres y contribuant, 
qui seraient chargés d'en assurer le financement avec le 
concours des contributions volontaires que les autres 
Etats Membres seraient disposés à leur apporter. Cette 
option présente cet avantage qu'il n'impose aucune limite 
quant au pourcentage de la force pouvant provenir d'un 
Etat quelconque. 

22. La troisième option consisterait à confier la 
première et seconde phase de l'opération (voir plus haut 
par. 12) à différentes forces. La première phase serait exé
cutée par une force multinationale ou interaméricaine au
torisée par le Conseil de sécurité en vertu du Chapitre VII 
de la Charte, tel qu'envisagé dans la deuxième option, qui 
aurait pour mandat d'instaurer un climat de sécurité et de 
stabilité. Comme le Conseil de sécurité en avait initiale
ment décidé, la seconde phase serait confiée à la 
MINUHA, en vertu du Chapitre VI de la Charte, cette 
dernière étant dotée de l'effectif autorisé par le Conseil 
dans la résolution 867 (1993) pour laquelle il existe déjà 
des crédits budgétaires et aux fins de la constitution de 
laquelle les Etats Membres se sont déjà engagés à fournir 
l'essentiel du personnel militaire et de police et l'agrément 
des autorités légitimes haïtiennes a été obtenu. Les pre
miers éléments de la MINUHA seraient déployés en Haïti 
aussitôt que possible après le déploiement de la Force 
multinationale ou interaméricaine, le gros des troupes 
suivant une fois que l'on serait convenu que cette force 
était parvenue à créer les conditions assez sûres et stables 
pour permettre d'entamer l'exécution des dispositions 
pertinentes de l'Accord de Governors Island. Il serait es
sentiel que la Force multinationale ou interaméricaine ne 
soit pas retirée avant que les Etats Membres concernés et 
l'Organisation des Nations Unies ne se soient entendus 
sur les dates et les modalités de son retrait. 

23. S'il était décidé de retenir la deuxième ou la 
troisième option, le Conseil de sécurité souhaiterait peut
être autoriser la constitution d'un groupe restreint d'ob
servateurs militaires et de police des Nations Unies, qui 
coexisterait avec la Force multinationale ou interaméri
caine (selon le cas) et qui aurait pour tâche de vérifier la 
manière dont la force s'acquittait du mandat qui lui avait 
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été confié par le Conseil et, selon qu'il conviendrait, d'of
frir ses bons offices pour faciliter la réalisation des objec
tifs arrêtés par le Conseil. 

IV. Observations 

24. La situation en Haïti s'est détériorée au point 
de devenir intolérable. Les hauts responsables des forces 
d'Haïti continuent de défier la volonté de la communauté 
internationale et d'infliger meurtres, viol et torture au 
malheureux peuple d'Haïti qui subit en outre de plein 
fouet les sanctions, malgré les efforts que déploient l'Or
ganisation des Nations Unies et d'autres organismes pour 
lui faire parvenir des secours humanitaires. Dans ces cir
constances affligeantes, j'appuie pleinement la volonté 
exprimée par le Conseil de sécurité dans sa résolution 933 
(1994) de prévoir d'urgence des mesures efficaces propres 
à mettre fin à cette situation et à rétablir les autorités lé
gitimes. 

25. Le présent rapport indique clairement que le 
mandat envisagé dans la résolution 933 (1994) soulève 
des difficultés et exigerait le déploiement, pendant une 
période d'une durée imprévisible, d'une force internatio
nale très importante. Malheureusement, la constitution, 
l'équipement et le déploiement d'une force de ce type par 
l'Organisation des Nations Unies dans les délais requis 
(option 1) dépassent la capacité actuelle de l'Organisa
tion. 

26. En conséquence, si le Conseil confirme sa déci
sion en faveur d'une force mandatée comme prévu dans 
la résolution 933 (1994), il lui faudra rechercher la coo
pération d'une autre entité dont la capacité et les procé
dures permettraient la constitution et le déploiement en 
temps voulu d'une force de ce type. Il est suggéré ici que 
le Conseil s'adresse à cette fin soit à un groupe d'Etats 
Membres partageant la même position, soit à l'OEA qui, 
en cas d'accord de sa part, serait autorisé par le Conseil 
à créer une force multinationale ou interaméricaine char
gée de contribuer à créer un environnement sûr et stable 
et d'appliquer les dispositions pertinentes de l'Accord de 
Governors Island (option 2). 

27. Le Conseil pourrait aussi décider de répartir la 
tâche entre une force multinationale ou interaméricaine 
et la MINUHA (option 3). Dès que la Force multinatio
nale ou interaméricaine aurait créé ce qui, selon l'Orga
nisation des Nations Unies, serait un environnement sûr 
et stable, le Conseil de sécurité, tirant parti de ses propres 
décisions, de celles de l'Assemblée générale et des autori
tés légitimes, ainsi que des contributions annoncées par 
les pays fournissant des contingents, déploierait la 
MINUHA en Haïti pour exécuter son mandat initiale
ment prévu. 

28. Je voudrais faire une dernière observation. Si 
vastes et essentielles que soient les activités examinées 
dans le présent rapport, elles ne constitueraient qu'une 
partie de l'appui et de l'aide que la communauté interna
tionale doit fournir à Haïti dès le rétablissement des au
torités légitimes. Comme prévu dans l'Accord de Gover
nors Island, il faudra déployer des efforts considérables 
pour fournir l'aide humanitaire d'urgence requise, facili-

ter le retour et la réinsertion des réfugiés, aider les auto
rités haïtiennes à redresser une économie qui aura beau
coup souffert des sanctions et à remettre en place les ins
titutions et les infrastructures, promouvoir le respect des 
droits de l'homme et encourager le développement éco
nomique et social que le peuple haïtien mérite telle
ment. Si les propositions formulées dans le présent rap
port sont acceptées, le Conseil de sécurité engagera 
implicitement la communauté internationale dans un 
programme à long terme d'appui soutenu à Haïti. 

Additif 

1. Je tiens à faire savoir au Conseil que le coût es
timatif concernant la création d'une première équipe 
comprenant au maximum 60 personnes pour remplir 
les fonctions décrites au paragraphe 23 du corps de mon 
rapport s'élèverait à 934 000 dollars durant le premier 
mois, y compris les frais de démarrage d'un montant de 
187 000 dollars. Les dépenses mensuelles s'élèveraient 
par h suite à environ 7 4 7 000 dollars. Ces prévisions 
concernent 40 militaires, 20 fonctionnaires civils interna
tionaux et 10 agents locaux. Les frais de démarrage ex
cluent les moyens de transport et de communication ainsi 
que les autres matériels qui sont déjà disponibles en Haïti. 

2. Les dépenses afférentes à l'augmentation des ef
fectifs de la MINUAH à hauteur de 6 000 personnes, à 
567 policiers civils et à environ 350 fonctionnaires civils 
internationaux et 500 agents locaux pour une période de 
six mois sont estimées à 215 millions de dollars. Ce mon
tant ne comprend pas les ressources nécessaires pour les 
activités électorales. 

3. On trouvera pour information, dans les annexes 
du présent additif, les coûts estimatifs indiqués aux para
graphes 1 et 2 ci-dessus, ventilés par principale catégorie 
de dépenses. 

4. Au cas où le Conseil de sécurité déciderait de 
créer la première équipe et d'augmenter les effectifs de 
la MINUAH, je recommanderais à l'Assemblée générale 
que les dépenses y relatives soient considérées comme 
des dépenses de l'Organisation qui doivent être suppor
tées par les Etats Membres conformément au paragraphe 
de l'Article 17 de la Charte des Nations Unies et que 
les contributions à mettre en recouvrement auprès des 
Etats Membres soient créditées au compte spécial de la 
MINUAH. 

Annexe 1 

Coûts estimatifs concernant le déploiement d'une pre
mière équipe de 60 personnes 

(En milliers de dollars des Etats-Unis) 

Coûts Coûts 
mtttaux mensuels 

1. Personnel militaire ..... 102 172 

2. Personnel civil ........ 40 322 

3. Locaux/hébergement ... 15 
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4. Remise en état des infra-
structures ......... . 

5. Transports 

6. Opérations aériennes .. . 

7. Opérations navales ... . 
8. Transmissions ....... . 
9. Matériel divers ...... . 

Coûts 
tntttaux 

10. Fournitures et services.. 15 
11. Fournitures et services liés 

aux élections ...... . 

12. Programmes d'informa-
tion ...... · ... ··.· 15 

13. Programmes de formation 
14. Programmes de déminage 
15. Assistance au désarme

ment et à la démobilisa-
tion ............. . 

16. Fret aérien et de surface. 15 
17. Système intégré de gestion 

18. Compte d'appui aux opé
rations de maintien de 
la paix ........... . 

19. Contributions du person-
nel .............. . 

Total, rubriques 1 à 19 187 
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Coûts 
mensuels 

11 
60 

10 

86 

31 

40 
747 

Annexe II 

Coûts estimatifs concernant le déploiement de 6 000 per
sonnes pour une période de six mois 

(En milliers de dollars des Etats-Unis) 

1. Personnel militaire ............ . 
2. Personnel civil ................ . 
3. Locaux/hébergement ........... . 
4. Remise en état des infrastructures .. 
5. Transports ................... . 
6. Opérations aériennes ........... . 
7. Opérations navales ............ . 
8. Transmissions ................ . 
9. Matériel divers ............... . 

10. Fournitures et services .......... . 
11. Fournitures et services liés aux élec-

tions ....................... . 
12. Programmes d'information ...... . 
13. Programmes de formation ....... . 
14. Programmes de déminage ....... . 
15. Assistance au désarmement et à la dé-

mobilisation ................. . 
16. Fret aérien et de surface ......... . 
17. Système intégré de gestion ....... . 
18. Compte d'appui aux opérations de 

maintien de la paix ............ . 
19. Contributions du personnel. ..... . 

Total, rubriques 1 à 19 

Montant 

78 505 
27 335 
13120 

9 500 
18 639 
12 733 

3 770 
7 716 

28 918 

200 
2400 

8 200 

1476 
2 468 

ïT.f050 

Rapport présenté au Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
qui déclare que la situation en Haïti a continué de se détériorer 
à la suite des mesures prises par le gouvernement illégal 

S/1994/871, 26 juillet 1994 

1. Le présent document est le deuxième rapport 
que j'adresse au Conseil de sécurité en application du pa
ragraphe 16 de la résolution 917 (1994), dans lequel il 
a décidé d'examiner de façon suivie, au moins chaque 
mois, jusqu'au retour du Président démocratiquement 
élu, toutes les mesures prévues par cette résolution et par 
d'autres résolutions antérieures pertinentes et m'a prié, 
prenant en compte les vues du Secrétaire général de l'Or
ganisation des Etats américains, de lui faire rapport sur 
la situation en Haïti, l'application de l'Accord de Gover
nors Island, les mesures législatives adoptées, notamment 
en ce qui concerne les préparatifs des élections législati
ves, le plein rétablissement de la démocratie en Haïti, la 

situation humanitaire dans ce pays et l'application effec
tive des sanctions. 

2. Depuis la présentation de mon premier rapport 
daté du 20 juin 1994 (S/1994/742), la situation en Haïti 
a continué de se détériorer à la suite des mesures prises 
par le gouvernement illégal de M. Emile Jonassaint. 

3. Le 5 juillet 1994, les autorités de facto ont adressé 
à la Mission civile internationale en Haïti (MICIVIH), en
treprise conjointement par l'Organisation des Nations 
Unies et l'Organisation des Etats américains, une com
munication dans laquelle elles lui ont enjoint de suspen
dre ses activités. Le 11 juillet 1994, elles ont transmis au 
Directeur exécutif de la Mission civile à Port-au-Prince un 

446 LES NATIONS UNIES ET HAïTI, 1990-1996 



décret du « Président provisoire '' qui déclarait << indési
rables » les membres de la Mission civile internationale 
et leur accordait un délai de 48 heures pour quitter le ter
ritoire haïtien. On se souvient que, par sa résolution 
48/27 B du 8 juillet 1994, l'Assemblée générale avait ap
prouvé la prolongation du mandat de la Mission civile 
pour une année supplémentaire. 

4. Le même jour, dans une déclaration commune 
avec le Secrétaire général par intérim de l'OEA, j'ai con
damné cette mesure illégale prise par les autorités de 
facto. Le Conseil permanent de l'OEA a adopté la réso
lution CP/RES.633 (995/94) dans laquelle il a condamné 
et répudié énergiquement cette nouvelle décision illégale 
prise par les autorités haïtiennes de facto et décidé de les 
tenir pour responsables de la sécurité et de l'intégrité phy
sique des membres de la Mission. 

5. Le 12 juillet 1994, j'ai adressé des lettres au Pré
sident de l'Assemblée générale et au Président du Conseil 
de sécurité par lesquelles je les informais que, suite à la 
mesure illégale prise par les autorités de facto et les diri
geants militaires en Haïti et prenant en considération la 
sécurité du personnel de la MICIVIH, j'avais décidé, en 
consultation avec le Secrétaire général par intérim de 
l'OUA, d'évacuer les membres de la Mission internatio
nale hors du territoire haïtien. 

6. A la 3403e séance du Conseil de sécurité, tenue 
le 12 juillet 1994, le Président a fait une déclaration au 
nom du Conseil dans laquelle il a condamné la décision 
prise par le régime de facto illégal et les dirigeants militai
res en Haïti d'expulser la MICIVIH. Entre autres choses, 
le Conseil a rejeté cene tentative faite par le régime de 
facto illégal et les autorités militaires pour défier la vo
lonté de la communauté internationale et déclaré que ce 
comportement provocateur compromettait directement 
la paix et la sécurité dans la région (S/PRST/1994/32). 

7. Il convient de rappeler, comme je l'avais signalé 
au Conseil de sécurité dans mon premier rapport, que, 
malgré le calendrier électoral, aucune mesure législative 
n'a été prise pour préparer les élections législatives qui 
doivent se dérouler en novembre prochain (S/1994/742, 
par. 6). Cene situation reste inchangée et la Chambre des 
députés, qui devait reprendre sa session le 13 juin, n'a pas 
encore pu se réunir. 

8. Pour ce qui est des sanctions, le Canada, Panama 
et les Etats-Unis d'Amérique avaient déjà pris des mesures 
pour les renforcer (S/1994/742, par. 9), et, le 12 juillet 
1994, la France a annoncé qu'elle suspendrait ses liaisons 
aériennes commerciales avec Haïti à compter du 1er août 
1994. 

9. A la suite des arrangements bilatéraux entre la 
République dominicaine et différents pays, on prévoit 
que, dans les semaines à venir, jusqu'à 88 observateurs 
avec personnel d'appui et matériel seront déployés le long 
de la frontière avec Haïti pour aider à mettre en œuvre les 
mesures imposées par le Conseil de sécurité contre Haïti. 

10. La situation des droits de l'homme demeure ex
trêmement préoccupante. Aussitôt après que les autorités 
de facto eurent mis un terme, en exigeant le départ de la 
MICIVIH, au contrôle international dans le domaine des 

violations des droits de l'homme en Haïti, il est apparu, 
d'après les informations provenant du pays, que les Haï
tiens continuaient d'être victimes de violences. 

11. D'après les renseignements communiqués par 
le Coordonnateur des Nations Unies pour les affaires hu
manitaires en Haïti, la situation humanitaire dans le pays 
devient de plus en plus difficile, surtout pour les couches 
les plus pauvres de la population. Divers indicateurs ré
vèlent une situation alarmante : montée en flèche de l'in
dice général des prix; taux de chômage de plus de 50 % 
de la population active; incidence accrue de certaines ma
ladies (comme la diarrhée, le paludisme, la typhoïde, les 
infections respiratoires aiguës et la rougeole); et mal
nutrition persistante dans tout le pays. Une épidémie de 
meningo-coccémie a éclaté dans la ville d'Quanaminthe 
mais elle a été enrayée grâce à une campagne de vaccina
tion. Une saison des pluies satisfaisante augure d'une 
bonne récolte des cultures principales (maïs et sorgho), 
mais on prévoit que la production du riz baissera. Faute 
de carburant, la distribution est très difficile. De ce fait, 
la situation du secteur agricole devrait rester critique et, 
dans la plupart des centres urbains, la situation vivrière 
demeurera difficile. 

12. Il est très difficile d'apprécier exactement la si
tuation en matière de sécurité. D'après des informations 
portant sur le début de juillet, avant le départ de la 
MICIVIH, il y avait, dans les principales artères de Port
au-Prince et de Pétion-Ville, davantage de barrages rou
tiers où policiers et << attachés » fortement armés véri
fiaient les papiers et procédaient à des fouilles. Depuis le 
départ de la MI CMH, on n'a signalé aucune menace pré
cise contre les fonctionnaires de l'ONU restants. On con
tinue cependant de faire état d'Haïtiens attaqués et tués. 
Les agents des organisations internationales recrutés lo
calement sont particulièrement sensibles à la tension per
sistante dans le pays. 

13. Il y a actuellement en Haïti 28 fonctionnaires 
internationaux du système des Nations Unies travaillant 
pour l'aide humanitaire. Ils se heurtent à de grosses diffi
cultés car, outre la situation tendue en matière de sécurité, 
la circulation des personnes et des marchandises est deve
nue difficile, puisque les vols internationaux ont cessé et 
qu'il n'y a pas de navires commerciaux. I.:ONU, en coo
pération avec l'OEA, essaie de mettre sur pied, pour aider 
les activités humanitaires en Haïti, un service de fret sem
blable au plan en cours pour la gestion du combustible. 
Les autorités de facto freinent les services habituels en ce 
qui concerne les importations hors-taxes pour le compte 
de l'ONU et des autres organisations de secours. De plus, 
étant donné les restrictions concernant les transactions fi
nancières et les réserves de monnaie locale, les agents 
d'exécution sont moins en mesure de s'acquitter de leurs 
obligations. 

14. Dans mon rapport du 15 juillet 1994 (S/1994/ 
828), j'ai soumis au Conseil de sécurité une analyse des 
différentes options qui permettraient à la communauté 
internationale de faire face à la détérioration continue de 
la situation en Haïti. 
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Lettre datée du 29 juillet 1994, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent d'Haïti auprès de l'Organisation 
des Nations Unies, transmettant le texte d'une lettre du président 
Aristide demandant que la communauté internationale agisse 
promptement et décisivement pour permettre l'application intégrale 
de l'Accord de Governors Island 

S/1994/905, 29 juillet 1994 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre qui 
vous est adressée par S.E. M. Jean-Bertrand Aristide, pré
sident de la République d'Haïti. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe comme do
cument du Conseil de sécurité. 

1.: ambassadeur, 
Représentant permanent, 
(Signé) Fritz LONGCHAMP 

Annexe 

Lettre datée du 29 juillet 1994, adressée au Secrétaire 
général par le Président de la République d'Haïti 

Le 3 juillet 1993, sous les auspices de l'Organisation des 
Nations Unies et de l'Organisation des Etats américains, 
a été signé l'Accord de Governors Island qui devait ap
porter une solution à la crise haïtienne et permettre mon 
retour en Haïti, le 30 octobre passé. Plus d'une année s'est 
écoulée depuis. 

Aujourd'hui, il ne fait plus aucun doute que le haut 
état-major des forces armées d'Haïti, qui contrôle le pays, 
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n'a nullement l'intention de respecter les engagements 
auxquels il a souscrit et de faciliter la mise en œuvre de 
cet accord. Bien au contraire, les autorités militaires, con
tinuant d'afficher leur mépris de la souveraineté natio
nale, ont adopté une attitude arrogante et provocatrice et 
multiplié les actes de défi vis-à-vis de la communauté in
ternationale. En témoignent l'installation illégale d'un 
président provisoire et l'expulsion de la Mission civile in
ternationale en Haïti (MICIVIH). 

Cette attitude a contribué à une détérioration alar
mante de la situation des droits de l'homme en Haïti et à 
l'augmentation dramatique des souffrances du peuple 
haïtien, le forçant à chercher refuge en dehors des fron
tières nationales. 

Signataire de l'Accord, j'ai, pour ma part, scrupuleu
sement respecté mes engagements. Aussi, j'estime que le 
moment est venu pour la communauté internationale, 
partie prenante à l'Accord de Governors Island, de pren
dre une action prompte et décisive, sous l'autorité des 
Nations Unies, en vue d'en permettre l'application inté
grale. 

(Signé) Jean-Bertrand ARISTIDE 

Lettre datée du 30 juillet 1994, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant permanent d'Haïti 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, concernant l'accord donné 
par le président Aristide au projet de résolution examiné par le Conseil 

S/1994/910, 30 juillet 1994 

J'ai l'honneur de vous écrire pour vous faire part de l'ac
cord du Gouvernement du président Jean-Bertrand Aris
tide au projet de résolution S/1994/904 que le Conseil de 
sécurité examinera à sa prochaine réunion. 

Le Gouvernement estime que ce projet présente un 
cadre approprié pour la mise en œuvre de l'Accord de Go
vern ors Island et souhaite qu'il soit adopté par le Conseil. 

(Signe) Fritz LONGCHAMP 
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Résolution 940 (1994) du Conseil de sécurité, adoptée le 31 juillet 
1994, dans laquelle le Conseil autorise les Etats Membres à constituer 
une force multinationale et à utiliser tous les moyens nécessaires 
pour faciliter le prompt retour en Haïti du Président légitimement élu; 
approuve la constitution d'une première équipe de la MINVHA 
chargée de vérifier les opérations de la Force multinationale; prévoit 
le remplacement de la Force multinationale par une MINVHA 
renforcée; et proroge le mandat de la MINVHA pour une période 
de six mois 

S/RES/940 (1994), 31 juillet 1994 

Le Conseil de sécurité, 

Réaffirmant ses résolutions 841 (1993) du 16 juin 
1993, 861 (1993) du 27 août 1993, 862 (1993) du 
31 août 1993, 867 (1993) du 23 septembre 1993, 873 
(1993) du 13 octobre 1993, 875 (1993) du 16 octobre 
1993,905 (1994) du 23 mars 1994, 917 (1994) du 6 mai 
1994 et 933 (1994) du 30 juin 1994, 

Rappelant les termes de l'Accord de Go vern ors 
Island1 et le Pacte de New York qui s'y rapporte2, 

Condamnant le refus persistant du régime de facto 
illégal de tenir compte de ces accords et de coopérer avec 
l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation des 
Etats américains qui s'efforcent de les faire appliquer, 

Gravement préoccupé par l'ampleur de la détériora
tion de la situation humanitaire qui a empiré en Haïti, en 
particulier la multiplication des violations systématiques 
des libertés civiles commises par le régime de facto illégal, 
le sort tragique des réfugiés haïtiens et l'expulsion récente 
du personnel de la Mission civile internationale en Haïti, 
qui a été condamnée dans la déclaration du Président du 
Conseil en date du 12 juillet 19943, 

Ayant examiné les rapports du Secrétaire général en 
date des 154 et 265 juillet 1994, 

Prenant note de la lettre, en date du 29 juillet 1994, 
adressée par le Président légitimement élu d'Haïti6 et de 
la lettre du représentant permanent d'Haïti auprès de 
l'Organisation des Nations Unies, en date du 30 juillet 
19947, 

Réaffirmant que la communauté internationale s'est 
engagée à aider et à appuyer le développement économi
que, social et institutionnel d'Haïti, 

Réaffirmant que le but de la communauté interna
tionale consiste toujours à restaurer la démocratie en 
Haïti et à assurer le prompt retour du Président légitime
ment élu, Jean-Bertrand Aristide, dans le cadre de l'Ac
cord de Governors Island, 

Rappelant que dans sa résolution 873 (1993) il a 
confirmé qu'il était prêt à envisager d'imposer des mesu
res supplémentaires si les autorités militaires d'Haïti con
tinuaient à entraver les activités de la Mission des Nations 
Unies en Haïti ou n'avaient pas appliqué dans leur inté-

gralité les résolutions pertinentes du Conseil et les dispo
sitions de l'Accord de Governors Island, 

Constatant que la situation en Haïti continue de me
nacer la paix et la sécurité dans la région, 

1. Accueille avec satisfaction le rapport du Secré
taire général en date du 15 juillet 19944 et prend note du 
soutien qu'apporte le Secrétaire général à une action qui 
serait menée en vertu du Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies afin d'aider le Gouvernement légitime 
d'Haïti à maintenir l'ordre public; 

2. Constate le caractère unique de la situation ac
tuelle en Haïti et sa détérioration ainsi que sa nature com
plexe et extraordinaire qui appellent une réaction excep
tionnelle; 

3. Considère que le régime de facto illégal en Haïti 
n'a pas appliqué l'Accord de Governors Island1 et man
que aux obligations qui lui incombent en vertu des réso
lutions pertinentes du Conseil de sécurité; 

4. Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, 
autorise des Etats Membres à constituer une force multi
nationale placée sous un commandement et un contrôle 
unifiés et à utiliser dans ce cadre tous les moyens néces
saires pour faciliter le départ d'Haïti des dirigeants mili
taires, eu égard à l'Accord de Governors Island, le 
prompt retour du Président légitimement élu et le réta
blissement des autorités légitimes du Gouvernement haï
tien, ainsi que pour instaurer et maintenir un climat sûr 
et stable qui permette d'appliquer l'Accord de Governors 
Island, étant entendu que le coût de l'exécution de cette 
opération temporaire sera à la charge des Etats Membres 
participants; 

1 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, quarante-hui
tième année, Supplément de juillet, août et septembre 1993, do
cument S/26063, par. 5. 
2 Ibid., document S/26297, annexe. 
3 S/PRST/1994/32. 
4 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, quarante
neuvième année, Supplément de juillet, août et septembre 1994, 
documents S/1994/828 et Add.l. 
5 Ibid., document S/1994/871. 
6 Ibid., document S/1994/905. 
7 Ibid., document S/1994/91 O. 
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5. Approuve la constitution, après l'adoption de la 
présente résolution, d'une première équipe de la Mission 
des Nations Unies en Haïti comprenant au maximum 
soixante personnes, dont un groupe d'observateurs, char
gée de mettre en place les moyens appropriés de coordi
nation avec la Force multinationale, de remplir les fonc
tions de vérification des opérations de cette force et autres 
fonctions décrites au paragraphe 23 du rapport du Secré
taire général en date du 15 juillet 19944, ainsi que d'éva
luer les besoins et de préparer le déploiement de la Mis
sion lorsque la Force multinationale aura accompli sa 
tâche; 

6. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte 
des activités de l'équipe dans les trente jours qui suivront 
la date du déploiement de la Force multinationale; 

7. Décide que la mission de la première équipe telle 
que définie au paragraphe 5 ci-dessus prendra fin à la 
date à laquelle la Force multinationale aura accompli sa 
tâche; 

8. Décide que la mission de la Force multinationale 
prendra fin et que la Mission des Nations Unies en Haïti 
assumera toutes les fonctions décrites au paragraphe 9 ci
après lorsqu'un climat stable et sûr aura été instauré et 
que la Mission sera dotée d'une structure et d'effectifs 
adéquats pour assumer la totalité de ses fonctions; ce 
constat sera établi par le Conseil de sécurité eu égard aux 
recommandations que feront les Etats Membres partici
pant à la Force multinationale sur la base de l'évaluation 
du commandant de la Force multinationale et aux recom
mandations du Secrétaire général; 

9. Décide de réviser et de proroger le mandat de la 
Mission pour une période de six mois, afin d'aider le 
Gouvernement démocratique d'Haïti à s'acquitter de ses 
responsabilités pour ce qui est : 

a) De maintenir les conditions sûres et stables 
créées durant la phase multinationale et d'assurer la pro
tection du personnel international et des installations es
sentielles; 

b) De professionnaliser les forces armées haïtiennes 
et de créer une force de police séparée; 

10. Demande que la Mission aide les autorités 
constitutionnelles haïtiennes légitimes à créer les condi-
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tions qui leur permettent d'organiser des élections légis
latives libres et régulières qui se dérouleront, si elles le 
demandent, sous la surveillance des Nations Unies, en 
coopération avec l'Organisation des Etats américains; 

11. Décide de porter à 6 000 les effectifs militaires 
de la Mission et de fixer à février 1996 au plus tard l' achè
vement prévu de la tâche de la Mission, en coopération 
avec le Gouvernement constitutionnel d'Haïti; 

12. lnvzte tous les Etats, en particulier ceux de la 
région, à apporter le soutien voulu aux actions entrepri
ses par l'Organisation des Nations Unies et par les Etats 
Membres en application de la présente résolution et des 
autres résolutions pertinentes du Conseil de sécurité; 

13. Prie les Etats Membres agissant en application 
du paragraphe 4 de la présente résolution de lui faire rap
port à intervalles réguliers, le premier de ces rapports de
vant être présenté sept jours au plus tard après le déploie
ment de la Force multinationale; 

14. Prie le Secrétaire général de rendre compte de 
l'application de la présente résolution tous les soixante 
jours à compter de la date du déploiement de la Force 
multinationale; 

15. Exige que soient rigoureusement respectés le 
personnel et les locaux de l'Organisation des Nations 
Unies, de l'Organisation des Etats américains et des au
tres organisations internationales et humanitaires, ainsi 
que des missions diplomatiques en Haïti, et qu'aucun 
acte d'intimidation ou de violence ne soit dirigé contre le 
personnel chargé de tâches humanitaires ou du maintien 
de la paix; 

16. Souligne qu'il faut notamment que: 
a) Toutes les mesures voulues soient prises pour as

surer la sécurité des opérations et du personnel y partici
pant; 

b) Les dispositions relatives à la sécurité s'étendent 
à toutes les personnes participant aux opérations; 

17. Affirme qu'il réexaminera les mesures décrétées 
en application des résolutions 841 (1993), 873 (1993) et 
917 (1994), en vue de les rapporter dans leur intégralité, 
immédiatement après le retour en Haïti du président 
Jean-Bertrand Aristide; 

18. Décide de rester activement saisi de la question. 

Rapport présenté par le Secrétaire général au Conseil de sécurité 
dans lequel celui-ci précise qu'au mois d'août 1994 la situation 
en Haïti s'était encore aggravée et que l'émissaire du Secrétaire général 
n'avait pas réussi dans sa mission exploratoire 

S/199411012, 26 août 1994 

1. Le présent document est le troisième rapport que 
je soumets au Conseil de sécurité en application du para
graphe 16 de la résolution 917 (1994). 

2. Au mois d'août 1994, la situation en Haïti s'est 
encore aggravée. Le pays est politiquement bloqué. Il est 

économiquement paralysé. La population y vit depuis des 
mois dans l'attente anxieuse d'une issue à la crise. 

3. Dans la nuit du 31 juillet 1994, après l'adoption 
par le Conseil de sécurité de la résolution 940 (1994), 
l'état de siège a été décrété par le<< président provisoire>>. 

450 LES NATIONS UNIES ET HA'ITI, 1990-1996 



Il a remplacé l'état d'urgence, qui avait été proclamé le 
3 juin 1994. Il pourrait donner un semblant de fonde
ment juridique à de nouvelles restrictions des libertés pu
bliques. 

4. Le 1er août 1994, le Ministère de la justice a de
mandé aux commissaires du Gouvernement d'engager 
des poursuites contre les citoyens ayant appelé à la révolte 
ou à l'invasion étrangère. Le 4 août 1994, le Ministère de 
la justice a informé que l'action publique avait été mise 
en mouvement « contre les sieurs Jean-Bertrand Aristide 
et Fritz Longchamp, coupables du crime de haute trahi
son pour avoir adressé à l'ONU ... des lettres qui ont servi 
de base à la résolution 940 (1994) de cette institution ... >>. 

5. Le 1er août 1994, les Ministères de l'intérieur et 
de l'information ont adressé une mise en garde aux orga
nes de presse locaux. Ceux-ci ont été invités à ne pas dif
fuser de nouvelle alarmiste ou tendancieuse et à ne pas se 
faire l'instrument de la propagande étrangère, sous peine 
de suspension temporaire. Le 12 août 1994, interdiction 
leur a été faite de diffuser sans autorisation préalable 
des informations ou déclarations émanant d'ambassades 
étrangères ou de leurs services de presse en Haïti. 

6. Les journalistes, tant haïtiens qu'étrangers, su
bissent des pressions et des menaces accrues. Le 31 juillet 
1994, une équipe de télévision des Etats-Unis d'Amérique 
a été arrêtée pour avoir filmé la zone de l'aéroport, décla
rée zone stratégique. Elle a été expulsée d'Haïti le 4 août 
1994. Deux collaborateurs haïtiens de cette équipe ont 
été détenus jusqu'au 11 août 1994. Un journaliste d'une 
radio locale, recherché par les militaires, vit dans la clan
destinité depuis le 31 juillet 1994. Le 8 août 1994, la sta
tion de radio Arc-en-ciel a dû cesser d'émettre, suite à des 
menaces proférées par des civils armés. Deux stations de 
radio régionales se sont vu interdire de diffuser les émis
sions d'information de la Voix de l'Amérique. 

7. Depuis l'expulsion de la Mission civile interna
tionale en Haïti (MICIVIH) le 13 juillet dernier, les Na
tions Unies ne disposent pas d'informations de première 
main sur la répression en Haïti. Un groupement d'orga
nisations haïtiennes de défense des droits de l'homme, la 
Plate-forme des droits humains, a dressé un bilan partiel 
des violations des droits de l'homme commises au mois 
de juillet. Elle a relevé 41 cas d'exécutions extrajudiciai
res, 200 cas d'arrestations arbitraires, 76 cas de traite
ments inhumains et dégradants et 150 cas de perquisi
tions et d'intimidations diverses. Les droits d'expression 
et d'association sont sévèrement réprimés. En témoignent 
l'attentat contre l'ex-sénateur Reynold Georges et les at
taques contre la résidence du sénateur Clark Parent et 

contre le siège d'un parti politique favorable au retour à 
l'ordre constitutionnel. 

8. L'économie haïtienne est au bord de l'effon
drement. Depuis le mois dernier, la monnaie nationale a 
perdu 40 % de sa valeur. L'inflation est galopante et les 
pénuries s'aggravent. Les prix des produits alimentaires 
de base ont plus que doublé. Selon des économistes inter
nationaux, le chômage frappe près des quatre cinquièmes 
de la population. 

9. Sur le plan humanitaire, l'assistance internatio
nale se poursuit dans des conditions de plus en plus diffi
ciles. Une aide alimentaire est fournie quotidiennement à 
940 000 personnes. Des programmes continuent à être 
mis en œuvre dans le domaine de la santé, de l'eau et des 
installations sanitaires et de l'agriculture. Cette assistance 
se heurte, cependant, à de nombreux obstacles. Les auto
rités locales ne délivrent pas, ou tardent à délivrer, les au
torisations d'importation hors-taxe requises. Elles ont 
longtemps bloqué la dernière livraison de fuel humani
taire, de même que les produits importés par l'ONU, tels 
que médicaments ou groupes électrogènes. Elles se mon
trent également très réticentes à autoriser l'atterrissage à 
Port-au-Prince de vols humanitaires. Enfin, la sécurité du 
personnel local et international demeure un sujet de vive 
préoccupation. 

10. S'agissant de l'application des sanctions prises 
par le Conseil de sécurité contre Haïti, un arrangement 
bilatéral a été conclu entre la République dominicaine et 
les Etats-Unis le 2 août 1994. Aux termes de cet accord, 
les Etats-Unis fourniront aux autorités dominicaines 
l'équipement nécessaire au contrôle de la frontière avec 
Haïti. La mission multinationale d'observation se corn
posera de 88 observateurs civils et militaires et d'un 
groupe d'appui d'une cinquantaine de personnes. Elle de
vrait être déployée en République dominicaine avant la 
fin du mois d'août. 

11. Depuis l'adoption de la résolution 940 (1994), 
l'armée constitue des milices de volontaires. Elle les 
exerce au maniement des armes dans la perspective d'une 
éventuelle << invasion étrangère >>. 

12. Je considère qu'il nous revient de faire une ul
time tentative pour appliquer pacifiquement la résolution 
940 (1994). J'ai chargé l'un de mes collaborateurs d'une 
mission exploratoire pour examiner la possibilité d'en
voyer en Haïti une délégation de haut niveau qui s'entre
tiendrait avec les autorités militaires. Malheureusement, 
cette mission n'a pas atteint les objectifs fixés. Je tiendrai 
le Conseil au courant de la continuation de mes efforts. 
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Note verbale datée du 29 août 1994, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant permanent d'Haïti 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, condamnant l'assassinat 
du père Jean-Marie Vincent à Port-au Prince 

S/1994/1010, 29 août 1994 

Le Représentant permanent d'Haïti auprès de l'Organisa
tion des Nations Unies présente ses compliments au Pré
sident du Conseil de sécurité et a l'honneur de porter à sa 
connaissance ce qui suit : 

Dimanche soir; 28 août 1994, le père Jean-Marie 
Vincent, membre de la Communauté des prêtres de 
Montfortain a été assassiné à l'entrée de la résidence de 
la congrégation à Turgeau, Port-au-Prince. Selon des té
moins oculaires, il a été abattu de plusieurs rafales d'ar
mes automatiques tirées par des hommes armés qui fai
saient le guet en face de l'entrée. Le père Vincent était âgé 
de 49 ans. 

Ordonné prétre en 1971, il a été directeur exécutif 
du diocèse de Cap-Haïtien jusqu'en septembre 1991. Per
sonnage religieux hautement respecté, il a fondé un pro
gramme d'alphabétisation très réputé et, jusqu'à son as
sassinat, il dirigeait la Fondation haïtienne pour le 
développement économique. Le père Jean-Marie Vincent 
était un ami très proche et un collaborateur du président 
Jean-Bertrand Aristide. Par deux fois dans le passé, il a 
échappé à des tentatives d'assassinat: en 1986 quand il a 
été attaqué par des propriétaires terriens à Jean-Ra bel où 
il travaillait avec des paysans dans le cadre d'un pro
gramme de réforme agraire; et en 1987, à Freycinau 
(90 kilomètres au nord de Port-au-Prince), où lui, le père 
Jean-Bertrand Aristide et deux autres prêtres sont tombés 
dans une embuscade. 
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!:exécution sommaire du père Jean-Marie Vincent 
est la plus récente d'une campagne entreprise par les mi
litaires et leurs alliés depuis le sanglant coup d'Etat du 
30 septembre 1991, qui a fait plus de 5 000 morts. Le but 
visé est de réduire au silence les voix qui continuent de 
prendre position en faveur de la démocratie. 

Le président Jean-Bertrand Aristide a condamné 
énergiquement l'assassinat du père Jean-Marie Vincent et 
a fait la déclaration suivante : 

« Jean-Marie Vincent a dédié sa vie au peuple 
de notre nation. Il a été un champion de la démocra
tie, de l'autodétermination et de la participation. La 
volonté de la nation de se doter de démocratie et de 
justice fait partie de l'héritage laissé par lui, par An
toine lzméry, par Guy Malary et par tous les autres 
qui sont tombés. Leur mort tragique n'arrêtera pas 
cet important objectif. Elle n'entravera pas non plus 
la marche de la nation vers un dénouement pacifique 
de la crise. 

<< La nation rend hommage à ses héros. Que la 
longue souffrance du peuple d'Haïti et sa résistance 
pacifique à la répression et à la violence constituent 
son tribut à la lutte pour la démocratie dans les Amé
riques. » 

Le Représentant permanent d'Haïti apprécierait que 
le texte de cette note soit publié comme document officiel 
du Conseil de sécurité au titre de la question intitulée << La 
question concernant Haïti ''. 

Déclaration du Président du Conseil de sécurité déplorant que le régime 
de facto en Haïti ait rejeté l'initiative du Secrétaire général 
et condamnant les actes systématiques de répression, de violence 
et de violation du droit international humanitaire en Haïti 

S/PRST/1994/49, 30 août 1994 

Les membres du Conseil de sécurité déplorent que le régime 
de facto illégal instauré en Haïti ait rejeté l'initiative prise 
conformément aux instructions du Secrétaire général. Une 
fois encore, le régime a écarté la possibilité d'appliquer par 
des moyens pacifiques l'Accord de Govemors Island et les 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, en particulier 
les résolutions 917 (1994) et 940 (1994). 

De plus, les membres du Conseil réaffirment qu'ils 
condamnent les actes systématiques de répression, de vio
lence et de violation du droit international humanitaire 
qui sont commis contre le peuple haïtien. I:assassinat ré
cent du père Jean-Marie Vincent témoigne une fois encore 
du climat de violence qui règne en Haïti, où la situation 
continue de se détériorer sous le régime de facto illégal. 

452 LES NATIONS UNIES ET HAtTI, 1990-1996 



Document 141 

Déclaration du Secrétaire général dans laquelle ce dernier accueille 
avec satisfaction la nouvelle indiquant qu'une intervention militaire 
en Hai~i a été évitée 

SG/SM/5413, 19 septembre 1994 

Le Secrétaire général a accueilli avec satisfaction la nou
velle indiquant qu'une intervention militaire en Haiti a 
été évitée. Le Secrétaire général se félicite de même que 
des conditions aient été créées en vue de la mise en œuvre 
pacifique de la résolution 940 (1994) du Conseil de sécu
rité. Le Secrétaire général espère qu'un environnement 
sûr et stable bientôt rétabli grâce à la coopération entre 
les autorités militaires haïtiennes et la Force multinatio
nale et se réjouit à la perspective du retour du président 
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Jean-Bertrand Aristide dans son pays, ainsi que de la re
prise d'une assistance internationale à la reconstruction 
de l'économie d'Haïti et des institutions du pays. Confor
mément à la résolution 940, une première équipe d'ob
servateurs militaires de, Nations Unies sera dépêchée en 
Haïti au cours de la semaine. Le Secrétaire général étudie 
également la possibilité d'un redéploiement prochain de 
la Mission civile internationale en Haïti (MICIVIH). 

Lettre datée du 26 septembre 1994, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par le représentant permanent d'Haïti 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, transmettant le texte 
de la déclaration du président Aristide, datée du 25 septembre 1994, 
concernant le régime des sanctions 

S/1994/1 097, 26 septembre 1994 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir sous ce couvert, le 
texte d'une déclaration du président Jean-Bertrand Aris
tide en date du 25 septembre 1994. 

Je vous saurais gré de bien vouloir distribuer cette 
lettre ainsi que le texte en annexe comme document du 
Conseil de sécurité. 

V ambassadeur, 
Représentant permanent, 
(Signe) Fritz LONGCHAMP 

Annexe 

Déclaration du président Jean-Bertrand Aristide datée 
du 25 septembre 1994 

Le retour total à l'ordre constitutionnel en Haïti sera réa
lisé dans les prochains 21 jours. Déjà de grandes étapes 
ont été franchies vers ce but. 

En vue de rétablir l'exercice des libertés civiles inhé
rentes et vitales à toute démocratie, nous demandons au 
Conseil de sécurité des Nations Unies de prendre les me
sures qui s'imposent pour faciliter la remise sur pied de 
nos systèmes de communication et d'information en con
formité avec les dispositions de la résolution 841 (1993) 
du Conseil. 

La nation est prête à participer, dans la paix. au pro
cessus de retour à l'ordre constitutionnel. Elle a spon
tanément déclenché une campagne de sanitation dans le 
domaine de l'hygiène publique qui a été terriblement né
gligée pendant les trois années du coup d'Etat. Ces efforts 
méritent d'être appuyés. C'est pourquoi nous demandons 
que tout ce qui pourrait contribuer à cette initiative soit 
soustrait du régime actuel de sanctions en vigueur contre 
Haïti. 

Dans le cadre de notre détermination de réduire les 
effets négatifs de l'embargo sur notre population, nous 
demandons instamment à la communauté internationale 
d'augmenter l'assistance humanitaire à Haïti et d'amélio
rer les mécanismes nécessaires pour une distribution ra
pide de cette aide. 

Plusieurs pays avaient unilatéralement adopté des 
mesures dans le but de faciliter le départ du régime illé
gal, dont quelques-unes ont affecté la population entière. 
Dans ce même esprit, nous demandons à ces pays de con
sidérer la suspension de celles-ci tout en observant le 
maintien de celles visant spécifiquement ceux qui font 
obstruction à la restauration de la démocratie, et ceci jus
qu'à la réalisation intégrale de la résolution 940 (1994) 
du Conseil de sécurité. 
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Ces mesures soutiendront les efforts des forces mul
tinationales pour l'établissement d'un climat favorable à 
la démocratie. 

Dans le but d'accélérer le processus de restauration 
intégrale de l'ordre constitutionnel et suite au décret 
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d'amnistie du 4 octobre 1993 pris en conformité avec 
l'Accord de Governors Island, nous avons convoqué une 
session extraordinaire du Parlement pour le mercredi 28 
septembre 1994 dans le but de travailler sur une propo
sition de loi sur l'amnistie. 

Lettre datée du 27 septembre 1994, adressée au Président 
du Conseil de sécurité par la représentante permanente des Etats-Unis 
d'Amérique auprès de l'Organisation des Nations Unies, transmettant 
le premier rapport de la Force multinationale en Haïti 

S/1994/1107, 28 septembre 1994 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte du rap
port de la Force multinationale en Haïti dont un exem
plaire vous a été adressé par télécopie le 26 septembre 
1994, conformément au paragraphe 13 de la résolution 
940 (1994) du Conseil de sécurité. 

Je vous serais obligée de bien vouloir faire distribuer 
le texte de ce rapport comme document du Conseil de 
sécurité. 

(Signé) Madeleine K. ALBRIGHT 

Annexe 

Rapport de la Force multinationale en Haiti présenté le 
26 septembre 1994 au Conseil de sécurité conformément 
à la résolution 940 (1994) du Conseil 

1. Le 31 juillet 1994, aux termes du paragraphe 4 
de sa résolution 940 (1994), le Conseil de sécurité a au
torisé des << Etats Membres à constituer une force multi
nationale placée sous un commandement et un contrôle 
unifiés et à utiliser dans ce cadre tous les moyens néces
saires pour faciliter le départ d'Haïti des dirigeants mili
taires, eu égard à l'Accord de Governors Island, le 
prompt retour du Président légitimement élu et le réta
blissement des autorités légitimes du Gouvernement haï
tien, ainsi que pour instaurer et maintenir un climat sûr 
et stable qui permette d'appliquer l'Accord de Governors 
Island, étant entendu que le coût de l'exécution de cette 
opération temporaire serait à la charge des Etats Mem
bres participants >>. 

2. Aux termes du paragraphe 13 de la même réso
lution, le Conseil a << prié les Etats Membres, agissant en 
application du paragraphe 4 de la résolution, ... de lui 
faire rapport à intervalles réguliers, le premier de ces rap
ports devant être présenté sept jours au plus tard après le 
déploiement de la Force multinationale>>. 

3. Le présent rapport est le premier de ces rapports. 
Il résume les opérations menées par la Force multinatio
nale au cours de sa première semaine en Haïti et rend 
compte des progrès réalisés par la coalition dans la pour-

suite des objectifs fixés au paragraphe 4 de la résolution 
940 (1994). La Force multinationale est actuellement re
jointe par des unités en provenance d'au moins 25 pays. 

1. Résumé des opérations 

4. Les opérations de la Force multinationale ont été 
engagées en application de la résolution 940 (1994) et 
conformément à l'arrangement conclu le 18 septembre à 
Port-au-Prince. En vertu de cet arrangement et comme le 
stipulent les résolutions 917 et 940 (1994) du Conseil de 
sécurité, certains officiers des forces armées haïtiennes 
(c'est-à-dire le général Cédras, le général de brigade 
Biamby et le lieutenant-colonel François) se retireront 
lorsque le Parlement haïtien proclamera une amnistie gé
nérale le 15 octobre 1994, si l'amnistie n'a pas été pro
noncée à cette date, ce qui permettra aux autorités démo
cratiquement élues d'Haïti de gouverner à nouveau le 
pays dans un proche avenir. 

5. I.:arrangement susvisé a également permis à la 
Force multinationale d'entrer en Haiti sans effusion de 
sang. A son arrivée dans le pays le 19 septembre 1994, le 
général de corps d'armée Hugh Shelton, commandant de 
la force (également connue sous le nom de Force con
jointe combinée 180), a coordonné l'entrée de celle-ci 
dans le pays avec les dirigeants militaires haïtiens. La 
force n'a rencontré aucune opposition. 

6. Le même jour, les éléments précurseurs de la 
Force multinationale ont commencé à arriver à l'aéroport 
international de Port-au-Prince, conjointement avec une 
force d'action consistant en un bataillon et appartenant à 
la 10e division de montagne, qui a débarqué du bâtiment 
Eisenhower. Une fois l'aéroport assuré, un deuxième ba
taillon d'infanterie a assuré les installations portuaires de 
Port-au-Prince. La maîtrise de ces deux facilités de trans
port essentielles étant acquise, des forces et un soutien 
supplémentaires ont été en mesure d'entrer en Haïti, leur 
nombre total atteignant près de 3 000 à la fin du premier 
jour. La présence de ces forces a immédiatement enclen
ché le processus d'application de la résolution 940 (1994) 
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du Conseil de sécurité visant à rétablir les autorités légi
times du Gouvernement haïtien. 

7. Le 19 septembre toujours, un quartier général de 
la Force multinationale/force d'intervention commune a 
été mis en place sur l'île, doté d'installations de comman
dement, de contrôle, de communication et d'interfaces in
formatiques, et l'action a été coordonnée avec les diri
geants militaires haïtiens à Port-au-Prince. Parallèlement 
à ces activités en Haïti, la formation des forces des autres 
Etats participant à la Force multinationale qui devaient 
être prochainement déployées s'est poursuivie. La forma
tion des contrôleurs de police internationaux a com
mencé le 26 septembre au camp Santiago à Porto Rico. 

8. Le 20 septembre, les Marines des Etats-Unis ap
partenant à la Force multinationale sont entrés dans la 
ville de Cap-Haïtien sans rencontrer de résistance. Alors 
que la force continuait d'arriver à l'aéroport internatio
nal de Port-au-Prince et commençait à décharger les na
vires dans les facilités portuaires de la ville, le comman
dement de la force s'est de nouveau entretenu avec les 
principaux dirigeants militaires haïtiens afin de veiller à 
ce que ces derniers respectent toutes les dispositions de la 
résolution 940 (1994) du Conseil de sécurité et de l'arran
gement du 18 septembre. 

9. Le 21 septembre, la Force multinationale a 
achevé le déploiement de l'unité de combat de la 1re bri
gade de la 10• division de montagne et le déchargement 
du matériel de soutien dans le port. Les premiers itinérai
res des patrouilles de police militaire ont été établis, ce qui 
améliore la sécurité entre le port et l'aéroport. A ce jour, 
quelque 6 000 hommes de la force étaient déployés en 
Haïti. 

10. Le 22 septembre, la Force multinationale a con
tinué de rencontrer les officiels haïtiens, notamment legé
néral Cédras et le lieutenant-colonel François, en vue de 
fixer les conditions de la mission de la force. La coopéra
tion a été satisfaisante et ils ont accepté la direction de la 
force. La force a établi une présence ferme en Haïti en 
menant une série d'actions visant à réduire la menace po
sée par les concentrations d'armes. La sécurité de la com
pagnie des armes lourdes au camp d'application a été as
surée et toutes les armes placées sous le contrôle de la 
force. La force, qui comptait alors quelque 10 000 horn
mes, a continué son déploiement, notamment d'unités 
qui ont assuré le contrôle de Cap-Haïtien. Les forces qui 
menaient des opérations portuaires ont continué à mettre 
en place une base de soutien, et la force a établi un quar
tier général complet pour le commandant de la force d'in
tervention commune dans le complexe industriel de Pott
au-Prince. A la fin de la journée, la force avait pris le 
contrôle de 14 zones critiques dans la ville, notamment 
en s'emparant des armes lourdes des forces armées haï
tiennes. Toutes ces tâches ont été accomplies sans effusion 
de sang. 

11. Le 23 septembre, la force a envoyé des troupes 
en dehors de Port-au-Prince afin de mener des opérations 
à Jacrnel, Gonaïves et Cap-Haïtien. Ces troupes avaient 
aussi pour mission d'assurer la sécurité de l'aérodrome de 
Bowen, de Port National et de la base navale de Killick. 

Le nombre d'hommes ayant débarqué à Haïti s'élevait 
alors à 12 000. Ces forces ont continué d'étendre la sécu
rité à Port-au-Prince et à Cap-Haïtien, et les opérations 
de blocus maritime se sont poursuivies. Douze observa
teurs des Nations Unies, faisant partie de l'Equipe avan
cée de la MINUHA, composée de 60 personnes, sont ar
rivés le 24 septembre. 

12. Le 24 septembre, un échange de tirs entre les 
Marines des Etats-Unis et un groupe de la police haï
tienne en dehors du poste de police de Cap-Haïtien a fait 
10 morts et un blessé dans les rangs haïtiens et un blessé 
parmi les Marines. Quatre policiers haïtiens ont été arrê
tés. 

13. Le 25 septembre, le commandant de la force à 
Cap-Haïtien a ordonné à ses troupes de rétablir l'ordre, 
la foule ayant envahi et saccagé le même commissariat de 
police, s'emparant d'armes. La plupart des armes ont été 
rendues au contingent de la force. Le même jour, le géné
ral de corps d'armée Shelton et le général Cédras se sont 
rendus ensemble à Cap-Haïtien pour enquêter sur l'inci
dent du 24 septembre et s'efforcer d'éviter de nouveaux 
actes de violence. 

ll. Création de conditions sûres et stables 

14. Au cours de la première semaine des opéra
tions, la Force multinationale a pris plusieurs mesures im
portantes en vue de créer des conditions sûres et stables 
pour le retour du président Aristide et la pleine applica
tion de la résolution 940 (1994) du Conseil de sécurité. 
Premièrement, la force a neutralisé la compagnie d'armes 
lourdes des forces armées haïtiennes, indiquant par là que 
nous étions déterminés à établir une sécurité durable à 
Port-au-Prince et le contrôle des militaires par les civils. 
Deuxièmement, la Force multinationale a lancé un pro
gramme de neutralisation des armes comprenant un pro
gramme de rachat visant à débarrasser les rues du plus 
grand nombre d'armes illégales. Troisièmement, les uni
tés de la police militaire de la Force multinationale tra
vaillent avec le quartier général de la police haïtienne, ef
fectuant des patrouilles et surveillant l'activité de la police 
haïtienne. 

15. La Force multinationale a lancé aussi un certain 
nombre de programmes visant à améliorer la situation en 
ce qui concerne les causes possibles de troubles et à établir 
des liens de confiance et d'amitié avec le peuple haïtien. 
Ainsi, elle a facilité la poursuite d'efforts humanitai
res importants visant à atténuer les souffrances des Haï
tiens les plus nécessiteux, efforts qui iront en se renfor
çant au cours des semaines à venir. Elle a joué aussi un 
rôle directeur dans l'établissement de procédures visant à 
permettre à des vols d'aide humanitaire d'atterrir le plus 
tôt possible à Port-au-Prince. La Force multinationale 
coordonne plusieurs opérations civiles visant à améliorer 
la qualité de la vie du peuple haïtien, à assurer des services 
de base tels que la purification de l'eau, un meilleur assai
nissement et des soins médicaux de base, notamment en 
améliorant les hôpitaux et les écoles haïtiennes. Dans les 
semaines à venir, la force commencera aussi à améliorer 
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les mfrastructures nécessaires pour assurer l'efficacité de 
sa mission, notamment en améliorant le réseau routier et 
les services publics haïtiens. 

16. Les activités susmentionnées paveront la voie à 
la création des conditions sûres et stables nécessaires pour 
rétablir et maintenir la démocratie en Haïti. Elles sont 
aussi la preuve que la Force multinationale est en voie de 
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créer les conditions nécessaires pour assurer la pleine ap
plication de la résolution 940 (1994) du Conseil de sécu
rité. La Force multinationale note avec satisfaction que le 
président Aristide a décidé de demander la convocation 
du Parlement le 28 septembre 1994, afm de promulguer 
des lois qui permettront de rétablir pleinement et rapide
ment le gouvernement démocratiquement élu. 

Rapport du Secrétaire général au Conseil de sécurité 
sur les derniers faits survenus en Haïti 

S/1994/1143, 28 septembre 1994 

1. Le présent document est le quatrième rapport 
que je soumets au Conseil de sécurité en application du 
paragraphe 16 de la résolution 917 (1994). 

2. Le 18 septembre, les Etats-Unis d'Amérique et 
les autorités de facto en Haiti sont parvenus à un accord 
qui vise à assurer la paix, à faire prévaloir la liberté et la 
démocratie et à éviter la violence et l'effusion de sang 
dans ce pays. I.:application de cet accord repose sur 
l'étroite coopération des forces militaires et de police hai
tiennes avec la mission militaire des Etats-Unis. Il est aussi 
question dans l'accord de la mise à la retraite anticipée et 
dans des conditions honorables de certains officiers des 
forces armées haitiennes lorsque le Parlement haitien pro
mulguera une loi d'amnistie générale, ou le 15 octobre au 
plus tard. Il est prévu que l'embargo économique et les 
sanctions économiques seront levés sans retard confor
mément aux résolutions pertinentes de 1 'Organisation des 
Nations Unies. Il est envisagé que les élections législatives 
prochaines se dérouleront dans des conditions libres et 
démocratiques. 

3. Le 19 septembre, le déploiement de la Force mul
tinationale a commencé, avec l'arrivée à Port-au-Prince 
de 2 000 militaires américains. Il a progressé rapidement 
depuis lors et, au 27 septembre, on estimait que 15 679 
hommes étaient en place. Ce déploiement s'est effectué de 
façon pacifique, encore qu'un incident se soit produit le 
24 septembre entre des éléments de la police haïtienne et 
des Mannes des Etats-Unis, faisant 10 morts parmi les 
Haïtiens. Les hommes de la Force multinationale sont 
postés actuellement dans cinq villes : Port-au-Prince, ]ac
mel, Gonaïves, Cap-Haïtien et Hinche. 

4. Le 23 septembre, une première équipe composée 
de 12 observateurs militaires des Nations Unies a été dé
ployée à Port-au-Prince. Le chef du Groupe d'observa
teurs militaires a établi les contacts voulus avec le com
mandement de la Force multinationale et coordonné le 
déploiement des équipes d'observateurs dans les zones où 
elle opère. Une équipe d'observateurs s'est rendue à Cap
Haïtien et a fait des investigations sur l'incident qui s'y 
était produit le 24 septembre. Les observateurs ont éga-

lement suivi le retour de 221 réfugiés haïtiens de la baie 
de Guantanamo. Les opérations des observateurs militai
res des Nations Unies se poursuivent sans incident. Le 
reste des effectifs de la première équipe qui a été autorisée 
par la résolution 940 (1994) sera déployé sous peu en 
Haiti. 

5. Le 26 septembre, les Etats-Unis ont annoncé la 
suspension de toutes les sanctions unilatérales contre 
Haïti, à l'exception de celles visant les dirigeants militai
res et leurs partisans les plus proches, et ont encouragé les 
autres nations à prendre des mesures analogues. Le 
27 septembre, le Gouvernement de la République domi
nicaine a dit qu'il était prêt à rouvrir sa frontière avec 
Haïti. Le 25 septembre, le président Aristide avait déclaré 
que le retour total à l'ordre constitutionnel serait réalisé 
dans les prochains 21 jours et demandé au Conseil de sé
curité de prendre les mesures qui s'imposent pour faciliter 
la remise sur pied des systèmes de communication et d'in
formation en conformité avec les dispositions de la réso
lution 841 (1993). Le président Aristide avait également 
demandé que les sanctions soient suspendues immédiate
ment, tout en maintenant les mesures visant spécifi
quement ceux qui font obstruction à la restauration de la 
démocratie, que l'assistance humanitaire à Haïti soit aug
mentée et cette aide distribuée rapidement. 

6. Le président Aristide a convoqué le 28 septem
bre une session extraordinaire du Parlement haïtien pour 
examiner une proposition de loi d'amnistie. La Force 
multinationale a pris des mesures de sécurité pour empê
cher que les parlementaires irrégulièrement élus ne puis
sent accéder au Parlement. 

7. La livraison de l'aide humanitaire s'est pour
suivie malgré les problèmes de sécurité et d'accès. La 
présence de la Force multinationale et la levée des sanc
tions unilatérales devraient permettre de développer rapi
dement les programmes de façon à atteindre toutes les 
personnes nécessiteuses partout dans le pays. Or, il s'est 
produit récemment des incidents à Cap-Haitien et à Port
au-Prince au cours desquels deux entrepôts de l'ONU 
ainsi que des entrepôts de vivres d'organisations non gou-
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vemementales ont été pillés. Des consultations sont 
en cours avec la Force multinationale afin d'assurer la sé
curité de l'entreposage et du transport de vivres. Des 
moyens de liaison avec les militaires américains ont été 
mis en place. Un certain nombre d'organismes sont en 
train d'étoffer leurs effectifs en vue de renforcer les pro
grammes. Il est envisagé de lancer un nouvel appel ONU/ 
OEA en faveur des activités humanitaires. Une équipe du 
Département des affaires humanitaires du Secrétariat a 
été envoyée sur place pour prêter son concours aux opé
rations humanitaires en cours et mettre au point des pro
grammes à long terme. 

8. En ce qui concerne la Mission civile internatio
nale, je compte, en coordination avec le Secrétaire général 
de l'Organisation des Etats américains, redéployer le 
groupe restreint d'observateurs qui se trouve actuelle
ment à Saint-Domingue dès que leur sécurité sera assurée. 
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Le 22 septembre, le Conseil permanent de l'Organisation 
des Etats américains a prié le Secrétaire général de l'OEA 
de prendre, en coordination avec le Secrétaire général de 
l'ONU, les mesures voulues pour assurer le retour de la 
Mission civile internationale, et de formuler les recom
mandations qu'il jugerait nécessaires pour renforcer et, 
le cas échéant, modifier le mandat de la Mission durant 
la période de reconstruction, conformément aux résolu
tions de la Réunion ad hoc des ministres des affaires 
étrangères sur Haïti. 

9. Comme j'en ai déjà informé le Conseil de sécu
rité, j'ai, le 19 septembre, accepté la démission de 
M. Dante Caputo, mon envoyé spécial pour Haïti, que 
j'ai remercié des efforts inlassables qu'il avait déployés. 
Le 23 septembre, après avoir consulté le président Aris
tide, j'ai nommé M. Lakhdar Brahimi comme mon repré
sentant spécial pour Haïti, avec effet immédiat. 

Résolution 944 (1994) du Conseil de sécurité, adoptée 
le 29 septembre 1994, dans laquelle le Conseil décide de lever 
les sanctions contre Haïti le lendemain du retour en Haïti 
du président Aristide 

S/RES/944 (1994), 29 septembre 1994 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant les dispositions de ses résolutions 841 
(1993) du 16 juin 1993, 861 (1993) du 27 août 1993, 
862 (1993) du 31 août 1993, 867 (1993) du 23 septem
bre 1993, 873 (1993) du 13 octobre 1993, 875 (1993) du 
16 octobre 1993, 905 (1994) du 23 mars 1994, 917 
(1994) du 6 mai 1994, 933 (1994) du 30 juin 1994 et 940 
(1994) du 31 juillet 1994, 

Réaffirmant les objectifs fixés, à savoir le départ ur
gent des autorités de facto, le prompt retour du Président 
légitimement élu, Jean-Bertrand Aristide, et le rétablisse
ment des autorités légitimes du Gouvernement haïtien, 

Rappelant les termes de l'Accord de Governors 
Island1 et du Pacte de New York qui s'y rapporte2, 

Se félicitant du fait que les premiers éléments de la 
Force multinationale ont été déployés pacifiquement en 
Haïti le 19 septembre 1994, 

Espérant que la mission de la Force multinationale 
sera menée à bonne fin et que la Mission des Nations 
Unies en Haïti pourra être déployée en temps voulu, 
comme prévu dans sa résolution 940 (1994), 

Prenant note de la déclaration du président Jean
Berttand Aristide en date du 25 septembre 19943, 

Ayant reçu le rapport de la Force multinationale en 
Haïti en date du 26 septembre 19944, 

Rappelant que, au paragraphe 17 de sa résolution 
940 (1994), le Conseil de sécurité a affirmé qu'il serait 
prêt à réexaminer les mesures décrétées en application de 
ses résolutions 841 (1993), 873 (1993) et 917 (1994), en 
vue de les rapporter dans leur intégralité, immédiatement 
après le retour en Haïti du président Jean-Bertrand Aris
tide, 

Notant que le paragraphe 11 de sa résolution 917 
(1994) demeure en vigueur, 

1. Prie le Secrétaire général de prendre des mesures 
pour que soit immédiatement mené à bien le déploiement 
des observateurs et autres éléments de la première équipe 
de la Mission des Nations Unies en Haïti, d'un effectif de 
soixante personnes, constituée en vertu de sa résolution 
940 (1994); 

2. Demande instamment aux Etats Membres de ré
pondre promptement et favorablement à l'appel que leur 
a lancé le Secrétaire général pour qu'ils apportent des 
contributions à la Mission; 

1 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, quarante-hui
tième année, Supplément de juillet, août et septembre 1993, do
cument S/26063, par. 5. 
2 Ibid., document S/26297, annexe. 
3 Ibid., quarante-neuvième année, Supplément de juillet, août et 
septembre 1994, document S/1994/1097. 
4 Ibid., document S/1994/1107, annexe. 
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3. Encourage le Secrétaire général, en consultation 
avec le Secrétaire général de l'Organisation des Etats 
américains, à poursuivre ses efforts pour faciliter le retour 
immédiat en Haïti de la Mission civile internationale en 
Haïti; 

4. Décide, agissant en vertu du Chapitre VII de la 
Charte des Nations Unies, de rapporter les mesures rela
tives à Haiti énoncées dans ses résolutions 841 (1993), 
873 (1993) et 917 (1994), à 0 h 1 (heure d'hiver de New 
York) le lendemain du retour en Haïti du président Jean
Bertrand Aristide; 
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5. Décide également de dissoudre le Comité du 
Conseil de sécurité créé par la résolution 841 (1993) con
cernant Haiti avec effet à compter de 0 h 1 (heure d'hiver 
de New York) le lendemain du retour en Haïti du prési
dent Jean-Bertrand Aristide; 

6. Prie le Secrétaire général de procéder à des con
sultations avec le Secrétaire général de l'Organisation des 
Etats américains au sujet des mesures que celle-ci pourrait 
prendre en application de la présente résolutiOn et de lui 
rendre compte des résultats de ces consultations; 

7. Déctde de rester activement saisi de la question. 

Lettre datée du 10 octobre 1994, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par la représentante permanente des Etats-Unis d'Amérique 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, transmettant le deuxième 
rapport de la Force multinationale en Haïti 

S/1994/1148, 10 octobre 1994 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte du 
deuxième rapport de la Force multinationale en Haïti, 
présenté au Conseil de sécurité conformément au para
graphe 13 de sa résolution 940 (1994). 

Je vous serais obligée de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe comme do
cument du Conseil de sécurité. 

(Signe) Madeleine K. ALBRIGHT 

Annexe 

Deuxième rapport de la Force multmationale en Hai~i, 
présenté au Conseil de sécurité conformément à la réso
lution 940 (1994) 

Le 31 juillet 1994, le Conseil de sécurité a adopté la réso
lution 940 (1994), au paragraphe 4 de laquelle il a auto
risé des << Etats Membres à constituer une force multina
tionale placée sous un commandement et un 
contrôle unifiés et à utiliser dans ce cadre tous les moyens 
nécessaires pour faciliter le départ d'Haiti des dirigeants 
militaires, eu égard à l'Accord de Governors Island, le 
prompt retour du Président légitimement élu et le réta
blissement des autorités légitimes du Gouvernement hai
tien, ainsi que pour instaurer et maintenir un climat sûr 
et stable qui permette d'appliquer l'Accord de Governors 
Island, étant entendu que le coût de l'exécution de cette 
opération temporaire sera à la charge des Etats Membres 
participants >>. 

Au paragraphe 13 de cette résolution, le Conseil de 
sécurité a prié << les Etats Membres, agissant en applica
tion du paragraphe 4 ... , de lui faire rapport à intervalles 
réguliers, le premier de ces rapports devant être présenté 

sept jours au plus tard après le déploiement de la Force 
multinationale >>. 

Le présent rapport, le deuxième du genre, récapitule 
les opérations menées au cours des deuxième et troisième 
semaines en Haïti par la Force multinationale. Il rend 
compte des progrès réalisés par la coalition dans la pour
suite des objectifs fixés au paragraphe 4 de la résolution 
940 (1994). 

1. Résumé des opérations 

Les opérations de la Force multinationale se poursui
vent en vue d'instaurer le climat sûr et stable nécessaire 
au transfert du pouvoir aux dirigeants légitimement élus. 
Des progrès sont réalisés en vue d'instaurer un climat 
dans lequel les Haïtiens ne vivront plus dans la crainte. 
La situation d'ensemble a été relativement calme, avec 
quelques incidents violents parmi les Haïtiens. De nom
breux problèmes doivent encore être résolus, mais la 
Force multinationale a suffisamment progressé vers la 
création d'un climat sûr et stable pour pouvoir réduire ses 
effectifs, qui ont atteint jusqu'à 21 000 soldats. Les pro
grès futurs s'accompagneront d'autres réductions. 

Quelque 295 membres du bataillon CARICOM, le 
premier contingent non américain de la Force multinatio
nale, à laquelle participent 28 pays, sont arrivés en Ha1ti 
et ont entrepris des opérations. Ils ont relevé certains élé
ments de la 10e division de montagne des Etats-Unis et 
assurent la sécurité du port à Port-au-Prince. Un contin
gent bangladais de 1 050 hommes s'entraîne actuelle
ment à Porto Rico en vue de rejoindre la Force multina
tionale en Haïti. 

L'effectif des observateurs internationaux de police 
continue d'augmenter; au 8 octobre 1994, 286 étaient dé
ployés en Haiti. Cinquante-trois autres observateurs sont 
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attendus le 13 octobre, ce qui portera leur nombre à 339 
au total. Le 13 octobre également, des contingents natio
naux supplémentaires d'observateurs de pohce seront ar
nvés à Porto Rico, pour y sUJvre un stage d'orientatiOn 
de trms jours en vue de leur déploiement en Haiti. Les 
observateurs internationaux de police ont commencé à 
effectuer des patrouilles mixtes avec les forces armées hai
tiennes. 

La Force multmationale commue de chercher éner
giquement les caches d'armes et de s'emparer desd1tes ar
mes, afin de protéger l'ordre public et d'étendre sa pré
sence à la campagne. Les opérations menées contre le 
Front révolutionnaire pour l'avancement et le progrès en 
Ha1ti (FRAPH) et les '' attachés >> ont permis d'affaiblir 
ceux-ci et de découvrir des caches d'armes, et elles ont été 
largement appuyées par le peuple haïtien. Le départ 
d'Haiti du chef de police François et sa démission des for
ces armées haïtiennes, le 5 octobre 1994, portent un coup 
à ses réseaux dans le pays. Cela dit, la menace d'actes de 
vwlence continue à peser sur la Force multinationale. 

Le programme de neutrahsatwn des armes se pour
suit, y compns le programme de rachat appliqué dans des 
centres prévus à cette fin. A ce jour, la Force multinatio
nale a récupéré plus de 4 000 armes de tous types. A Cap
Haitien, elle s'emploie à étabhr une force provisoire de 
sécurité publique. S1 ce programme donne de bons résul
tats, il sera étendu à d'autres zones. La réorganisation des 
forces armées haitiennes a commencé. 

La plupart des 60 personnes composant la première 
équipe de la Mission des Nations Unies en Haïti 
(MINUHA) sont arrivées, et l'éqUipe a commencé à assu
rer la coordination avec la Force multinationale en vue 
du remplacement de la force par la MINUHA. Seize ob
servateurs militaires sont déployés avec des unités de la 
Force multmationale. 

Il. Création de conditions sûres et stables 

Alors que la Force multinationale poursuit ses opé
rations, des progrès sensibles ont été réalisés en vue de 
rétablir la démocratie en Haïti. Le Parlement a été rouvert 
et a repns ses activités. La Chambre des députés et le Sé-
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nat ont adopté une lm d'amnistie autorisant le président 
Aristide à ammstier ceux qui ont pris le pouvoir lors du 
coup d'Etat de 1991. Le ma1re légitime de Port-au-Pnnce 
a repris ses fonctions. La radio et la télévision nationales 
sont désormais dirigées par des responsables légitimes. 
Les services publics de base, dont l'alimentation en élec
tricité, sont peu à peu rétabhs; l'aéroport international de 
Port-au-Prince peut maintenant accueillir des vols civils. 

La Force multinationale poursuivra le programme 
consacré aux affaues civiles afin d'améliorer la qualité de 
la vie des Ha1tiens et, partant, de renforcer la stabilité de 
la situation pohtique. On procède actuellement à des éva
luations du réseau routier, des systèmes d'alimentation en 
eau, des centrales électriques, des hôpitaux et des écoles. 
Priorité sera donnée aux travaux de réparation. A Gonaï
ves, par exemple, l'équipe pluridisciplinaire et l'équipe 
de secours en cas de catastrophe (DART) de I'Agency for 
International Development (Etats-Unis) ont évalué les 
installations médicales. I..:équipe DART a aidé CARE à 
exécuter son programme de distribution de vivres à Cap
Haïtien, notamment l'hôpital pnncipal de cette ville. 

Le début de l'année scolaire est prévu pour la se
maine prochame. I..:équipe DART et le Civil Military 
Operations Centre (CMOC) apportent leur soutien con
certé au programme d'alimentation dans les écoles mis 
sur pied par CARE et qui devrait commencer à être exé
cuté le jour de la rentrée. CARE compte nourrir plus de 
100 000 élèves, 3 700 enfants d'âge préscolaire et 
200 000 habitants de Gonaïves. Ce programme est fi
nancé par I'USAID. La Force multinationale lance un 
programme intitulé " Adopter une école >>,dans le cadre 
duquel des unités militaires se portent volontaires pour 
parramer des écoles locales. Ce programme sera étendu 
par la suite. 

Le rapatriement librement consenti de Haitiens qui 
avaient quitté le pays par la mer se poursuit. A ce jour, le 
CMOC a coordonné le retour d'environ 2 000 Haïtiens 
qui avaient exprimé le désir de rentrer chez eux. Les 
garde-côtes américains assurent le transport de ces ci
toyens, qUJ avaient trouvé refuge à Guantanâmo Bay 
(Cuba). 

Note du Secrétaire général transmettant à l'Assemblée générale 
le rapport provisoire sur la situation des droits de l'homme en Haïti 
établi par le Rapporteur spécial de la Commission des droits de l'homme 

N491513, 14 octobre 1994 

1. Introduction 

A. Mandat du Rapporteur spécial 

1. A sa cinquantième session, la Commission des 
droits de l'homme a examiné le rapport du Rapporteur 
spécial (E/CN.4/1994/55) et a adopté sans vote, le 9 mars 

1994, la résolution 1994/80 mtitulée " Situation des 
droits de l'homme en Haïti >>. Par cette résolution, la 
Commission a décidé de proroger d'un an le mandat du 
rapporteur spécial, M. Marco Tulio Bruni-Celli, et l'a 
prié de présenter un rapport provisoire à l'Assemblée gé
nérale à sa quarante-neuvième session et un rapport final 
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à la Commission des droits de l'homme à sa cinquante et 
unième session. La Commission a décidé de poursuivre à 
sa cinquante et unième session l'examen de la situation 
des droits de l'homme en Haïti au titre du point de l'ordre 
du jour intitulé << Question de la violation des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, où qu'elle se pro
duise dans le monde, en particulier dans les pays et terri
toires coloniaux et dépendants ». 

2. Dans sa décision 1994/266 du 25 juillet 1994, le 
Conseil économique et social a approuvé les demandes 
formulées par la Commission dans sa résolution 1994/80 
et a prorogé le mandat du Rapporteur spécial. 

3. Le Rapporteur spécial s'est fondé sur les recom
mandations et mesures approuvées par la Commission 
dans sa résolution 1994/80 pour effectuer ses enquêtes et 
préparer le présent rapport. Pour des raisons techniques, 
ce rapport a été finalisé le 23 septembre 1994; le Rappor
teur spécial apportera des informations complémentaires 
d.ans sa présentation orale devant la Troisième Commis
SIOn. 

B. Travaux antérieurs réalisés par les experts 
indépendants et par le Rapporteur spécial 

4. La situation des droits de l'homme qui règne en 
Haïti depuis quelques années a été analysée et décrite 
dans des rapports présentés par les experts indépendants 
et le Rapporteur spécial nommés par la Commission. Ou
tre les informations qu'ils contenaient sur la constante 
violation des droits de l'homme, les rapports ont égale
ment traité des problèmes sociaux, économiques, cultu
rels et politiques que connaît la société haïtienne et qui 
ont constitué une entrave particulière à la mise en place 
du processus démocratique et des institutions démocrati
ques de base et, donc, au respect des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales. 

5. Les rapports reçus et examinés par la Commis
sion des droits de l'homme pendant la période 1981-
1986 ont été résumés dans le rapport que le Rapporteur 
spécial a présenté à la Commission à sa quarante-troi
sième session en 1987 (EJCN.4/1987/61). Ce rapport, ou
tre une synthèse des rapports antérieurs, a donné une vi
sion d'ensemble des conditions économiques et sociales 
en Haïti et de la situation des droits de l'homme en géné
ral, tout en analysant les éléments institutionnels dont il 
y a lieu de tenir compte tels que le système constitution
nel, la législation, le système pénitentiaire et l'administra
tion de la justice. 

6. De 1983 à 1991, les rapports soumis à la Corn
mission ont porté sur la situation générale en Haïti, par
ticulièrement sur l'instabilité politique qui a fait suite à la 
fin du régime Duvalier en 1986, sur les problèmes de mise 
en place et de fonctionnement des institutions démocra
tiques et sur l'environnement sociopolitique dans lesquels 
s'inscrit la grave situation des droits de l'homme qui rè
gne depuis lors. Les rapports ont dénoncé la suppression 
et la suspension arbitraire des droits civils fondamentaux, 
notamment les libertés d'expression, de réunion, d'opi
nion, et la liberté de la presse, ainsi que les libertés syndi-

cales et les garanties légales. On y a également examiné 
les nombreux cas d'arrestations sans garanties. On y a 
aussi analysé la violence en milieux rural et urbain, les 
conditions carcérales déplorables, la torture et les mau
vais traitements systématiques, le déni des droits politi
ques et, d'une manière générale, la persistance des viola
tions des droits énoncés dans la Constitution haïtienne, 
dans la Déclaration des droits de l'homme et dans les 
Traités auxquels Haïti est partie. 

7. Dans le rapport qu'il a présenté à la Commission 
à sa quarante-huitième session en sa qualité d'expert in
dépendant (EJCN.4./1993/50 et Add.1), le Rapporteur 
spécial a retracé en détail l'histoire du pays et analysé ses 
caractéristiques politiques, sociales et économiques. Il y a 
également passé en revue la situation en Haïti en 1991 en 
faisant la critique à la fois de la situation sous le gouver
nement du président Aristide à compter de février et de 
celle qui a suivi le coup d'Etat du 29 septembre de cette 
même année. Un chapitre du rapport était consacré au 
contexte juridique et aux aspects institutionnels de la 
question des droits de l'homme. Une importance par~icu
lière y était accordée à la coopération extérieure et aux 
efforts de la communauté internationale pour restaurer la 
démocratie. 

8. Dans le rapport qu'il a soumis à la Commission 
à sa quarante-neuvième session (EJCN.4/1993/47), le 
Rapporteur spécial a étudié les principales violations des 
droits de l'homme commises en Haïti en 1992, en se pen
chant plus particulièrement sur les questions suivantes : 
répression et violence; violation des droits à la vie, à la 
liberté et à la sécurité de la personne; violation du droit à 
la protection contre l'arrestation et la détention arbitrai
res et contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants; et violation du droit à 
la liberté d'opinion et d'expression et du droit à la liberté 
de réunion et d'association. Le Rapporteur a consacré un 
chapitre particulier à la situation des réfugiés de la mer et 
un autre aux entraves institutionnelles à la protection et 
au respect des droits de l'homme; il a en outre décrit et 
analysé en détailles négociations qui s'étaient engagées 
en Haïti, en grande partie sous l'effet des pressions exer
cées par la communauté internationale et certains pays, 
en vue de restaurer la démocratie et de rétablir Jean-Ber
trand Aristide dans sa charge de président de la Républi
que. 

9. Dans le rapport qu'il a soumis à la Commission 
à sa cinquantième session (EJCN.4/1994/55), le Rappor
teur spécial a fait état des violations des droits de 
l'homme qui s'étaient produites en Haïti depuis son rap
port précédent. Dans un chapitre consacré aux mécanis
mes politiques en jeu en Haïti, il a étudié en détailles prin
cipaux protagonistes intervenant au plan intérieur, 
notamment les militaires, le président Aristide et ses par
tisans, le Parlement et les partis politiques, l'Eglise ca
tholique et la classe moyenne haïtienne, et a également 
examiné le rôle de la communauté internationale. Le 
Rapporteur spécial a par ailleurs exposé en détaille dif
ficile processus de négociation, en insistant en particu-
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lier sur l'Accord de Governors Island (voir N47/975-
S/26063, par. 5), sur son non-respect par les militaires 
haïtiens et sur la suspensÜ.'n puis la réimposition de sanc
tions qui s'ensuivirent de la part de la communauté inter
nationale. 

C. Activités du Rapporteur spécial 
dans l'exercice de son mandat 

10. En mai 1994, le Rapporteur spécial s'est rendu 
à Genève pour assister à la réunion des rapporteurs spé
ciaux, représentants, experts et présidents des groupes de 
travail sur les procédures spéciales de la Commission des 
droits de l'homme et a en même temps entrepris des con
sultations dans le cadre de son mandat concernant Haïti. 
A cette occasion, il a rencontré le Chargé d'affaires de la 
mission permanente d'Haïti auprès de l'Office des Na
tions Unies à Genève, M. Joseph Philippe Antonio, 
M. Alan Kessel de la Mission permanente du Canada, 
M. Steven Wagenseil de la Mission permanente des Etats
Unis d'Amérique, M. Cheseke, directeur du Bureau ré
gional pour les Antilles et les Caraïbes du Haut Com
missariat pour les réfugiés (HCR), et certains de ses 
collaborateurs, M. Patrick Berner du Comité internatio
nal de la Croix-Rouge et Mme Isabel Scherer d'Amnesty 
International. 

11. En septembre 1994, le Rapporteur spécial s'est 
rendu à Washington et à New York pour s'entretenir avec 
des hauts fonctionnaires de l'Organisation des Nations 
Unies, de l'Organisation des Etats américains, du Dépar
tement d'Etat des Etats-Unis et avec des organisations 
non gouvernementales s'occupant de la question d'Haïti, 
afm d'obtenir des informations de première main sur la 
situation régnant en Haiti au plan politique et au plan des 
droits de l'homme. 

12. Le 9 septembre 1994, le Rapporteur spécial a 
rencontré l'ambassadeur Antoine Blanca, représentant 
permanent de la France auprès des Etats américains, et le 
Secrétaire exécutif de la Commission interaméricaine des 
droits de l'homme, ainsi que certains de ses collabora
teurs chargés de la question d'Haïti. Le 12 septembre 
1994, le Rapporteur spécial a rencontré les personnes sui
vantes au Département d'Etat des Etats-Unis : Mme Me
linda Kimble, adjointe au Sous-Secrétaire d'Etat au Bu
reau des relations avec les organisations internationales; 
l'ambassadeur Brunson McKinley, sous-secrétaire d'Etat 
par intérim, au Bureau chargé des questions de popula
tion, des réfugiés et des migrations; l'ambassadeur Jack 
Leonard, directeur du Groupe d'étude sur Haïti, et 
M. John Shattuck, sous-secrétaire d'Etat à la démocra
tie, aux droits de l'homme et au travail. Le 13 septembre 
1994, le Rapporteur spécial a rencontré M. José Mi
guel Vivanco, directeur exécutif de Human Rights 
Watch!Americas et Mme Gretta Tovar-Siebentritt, maître 
de recherche. Il s'est également entretenu avec M. Chris
topher Thomas, secrétaire général par intérim de l'Orga
nisation des Etats américains. 

13. Au cours de sa visite à Washington, le Rappor
teur spécial a pu rencontrer, le 13 septembre, le président 

Jean-Bertrand Aristide, qui, à cette occasion, lui a com
muniqué sa propre évaluation de la situation en Haïti, 
ainsi que ses vues et opinions concernant les négociations 
en cours, les accords conclus, leur mise en œuvre et leurs 
chances de succès; le Président a d'autre part décrit dans 
ses grandes lignes son programme de reconstruction et 
d'unité nationale. 

14. Le 20 septembre, le Rapporteur spécial est re
venu à Washington pour prononcer une allocution de 
fond devant la Commission interaméricaine des droits de 
l'homme au début de sa session d'automne. 

15. A New York, le Rapporteur spécial s'est entre
tenu avec les représentants permanents auprès de l'ONU 
des pays amis du Secrétaire général sur la question 
d'Haïti dont il n'avait pas vu les représentants à Washing
ton, avec de hauts fonctionnaires de l'ONU et des re
présentants d'organisations non gouvernementales. Le 
15 septembre, il a rencontré M. Enrique Tejeja-Parîs, am
bassadeur du Venezuela, le 16 septembre M. Emilio J. 
C:irdenas, ambassadeur d'Argentine, et le 19 septembre 
Mme Louise Fréchette, ambassadeur du Canada. Le 
15 septembre, le Rapporteur spécial a rencontré des re
présentants du Lawyers Committee for Human Rights et 
le 22 septembre les représentants d'Amnesty Internatio
nal. 

Il. La situation des droits de l'homme en Haïti 

A. IntroductiOn 

16. En 1994, la situation des droits de l'homme en 
Haïti s'est gravement détériorée. Le nombre et la brutalité 
des violations se sont fortement accrus, comme il ressort 
des multiples informations reçues sur des exécutions 
sommaires, des disparitions forcées, des cas de torture, 
des arrestations arbitraires et des violations du droit à la 
liberté d'opinion et d'expression. Le Rapporteur spécial 
a été plus particulièrement préoccupé par un nouveau 
phénomène constaté en Haïti en 1994 : l'apparition de 
viols pour motifs politiques et le recours aux violences 
sexuelles comme instrument de répression et de persécu
tion politique. 

17. La dégradation de la situation des droits de 
l'homme a en fait commencé dès la signature de l'Accord 
de Governors Island à New York le 3 juillet 1993. 
Comme le Rapporteur spécial l'a fait observer dans son 
dernier rapport (fJCN.4!1994/55), lorsque les autorités 
militaires ont décidé de ne pas respecter cet accord, elles 
ont entrepris, de concert avec des forces paramilitaires et 
des bandes de civils armés, une campagne délibérée visant 
à semer la terreur dans la population civile. Au fur et à 
mesure que la possibilité d'un règlement diplomatique 
semblait s'éloigner, les violations des droits de l'homme 
ont augmenté sans aucun frein. 

18. Selon un rapport établi par la Commission in
teraméricaine des droits de l'homme à l'issue de la visite 
effectuée en Haïti du 16 au 20 mai 1994, la plupart des 
violations signalées s'inscrivent dans le cadre d'une ré
pression systématique qui dénote un plan politique visant 
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à intimider et à terroriser la population haïtienne, parti
culièrement les secteurs qui appuient le président Aristide 
ou se sont déclarés en faveur de la démocratie en Haïti1. 

19. Le Rapporteur spécial est également préoccupé 
par des informations qui tendraient à prouver que les ton
tons macoutes - hommes de main paramilitaires liés au 
régime Duvalier- auraient fait leur réapparition en mai 
1994. 

20. Le phénomène des personnes déplacées en 
Haïti (marrons) constitue un autre problème lié à la dé
gradation de la situation des droits de l'homme. Bon 
nombre de militants politiques, partisans du président 
Aristide, et de responsables communautaires vivent une 
vie de fugitifs dans leur propre pays, après avoir été forcés 
à abandonner leur domicile et leur famille et à se cacher 
par peur des forces de sécurité haïtiennes et de leurs auxi
liaires civils. Selon une certaine source, on estime que ces 
personnes sont au nombre de 100 000 à 300 0002. 

21. La Commission interaméricaine des droits de 
l'homme s'est déclarée particulièrement préoccupée par 
ce problème car elle aurait reçu des informations proban
tes selon lesquelles le nombre de personnes déplacées con
tinuerait d'augmenter à un rythme alarmant3. 

22. Le Rapporteur spécial prend note, à l'occasion 
de l'Année internationale de la famille, des conséquences 
néfastes et des difficultés qu'imposent ces déplacements 
forcés pour l'exercice des droits de la famille. Selon un 
rapport établi par Human Rights Watch/Americas, << le 
déplacement massif de personnes sur le territoire de leur 
pays est une cause importante de la multiplication des 
sans-abri et de l'aggravation de la pauvreté et de la misère 
en Haïti. Le départ du principal soutien économique de 
la famille entraîne souvent la disparition brutale des 
moyens de subsistance de la famille. Si le départ a été pré
cédé d'une arrestation, comme cela est souvent le cas, la 
famille a très probablement dépensé ses économies, voire 
emprunté de l'argent, pour obtenir la libération du dé
tenu. Dans d'autres cas, le déplacement est précédé par le 
saccage, voire l'incendie, du domicile, ce qui fait que la 
famille se retrouve sans abri4• " 

23. Les violations des droits de l'homme en Haïti 
s'effectuent souvent sous couvert d'opérations militaires 
à la recherche de groupes terroristes et d'armes. En ces 
occasions, les maisons sont totalement brûlées, pillées, le 
bétail est volé ou massacré, et de nombreuses personnes 
sont contraintes à payer une rançon pour être épargnées. 
L'extorsion et la destruction des biens et des moyens 
d'existence accablent encore plus une population déjà ap
pauvrie. 

24. La situation des droits de l'homme en Haïti est 
rendue encore plus dramatique par le fait que les auteurs 
des violations les commettent en toute impunité. Le sys
tème judiciaire haïtien est totalement impuissant à empê
cher ou punir les violations des droits de l'homme et les 
victimes ne peuvent pratiquement obtenir aucune répara
tion dans le système juridique haïtien. 

B. Violation du droit à la vie, à la liberté 
et à la sécurité de la personne 

25. Les violations du droit à la vie, à la liberté et 
à la sécurité de la personne ont notablement augmenté 
en Haïti en 1994. Les informations rapportant des assas
sinats pour raisons politiques et des violations du droit 
au respect de l'intégrité physique se sont multipliées au 
cours de cette période. Un phénomène particulièrement 
méprisable est ce que la Mission civile internationale 
ONU/OEA a décrit comme << l'apparition du viol comme 
moyen de répression politique >>s. 

26. Comme par le passé, les victimes proviennent, 
pour l'essentiel, des bidonvilles. Les membres d'organisa
tions populaires et tous ceux qui appuient ou sont consi
dérés comme appuyant le retour du Président constitu
tionnellement élu ainsi que leurs enfants, leurs conjoints 
et d'autres membres de la famille sont plus particulière
ment pris pour cibles. Le Rapporteur spécial a reçu de 
source sûre des informations selon lesquelles des corps 
sévèrement mutilés ont été abandonnés dans les rues de 
Port-au-Prince dans le but de terroriser la population. On 
compte parmi les auteurs de ces actes des membres des 
forces armées haïtiennes, leurs complices civils, connus 
sous le nom d'attachés, et des membres du FRAPH•, un 
groupe paramilitaire. Ces individus continuent de perpé
trer ces crimes en toute impunité. 

27. En 1994, les femmes ont fait l'objet de violen
ces selon des méthodes et pour des raisons qui ne s'appli
quaient pas aux hommes. Selon un rapport établi par Hu
man Rights Watch et la Coalition nationale pour les 
réfugiés haïtiens, << du personnel militaire en uniforme et 
leurs alliés civils ont menacé et attaqué des organisations 
de femmes qui œuvrent pour la défense des droits des 
femmes et ont fait subir à des femmes des violences à ca
ractère sexuel allant de coups de matraque sur les seins 
jusqu'au viol. Les forces militaires et les attachés utilisent 
le viol et les violences sexuelles pour punir et intimider les 
femmes en raison des convictions politiques qui sont les 
leurs ou qui leur sont imputées, ou bien pour les terroriser 
dans le cadre de ratissages violents de quartiers favora
bles au président Aristide. Le viol sert également à punir 

• Le Front révolutionnaire pour l'avancement et le progrès haï
tiens (FRAPH) a été créé en septembre 1993. Il a été rebaptisé 
Front révolutionnaire armé du peuple haïtien. 
1 Commission interaméricaine des droits de l'homme, « Rapport 
à la vingt-quatrième session ordinaire de l'Assemblée générale de 
I'Orgamsation des Etats américains sur la visite effectuée en Haïti 
du 16 au 20 mai 1994 ». 
2 Time, « An island full of fugitives », 25 juillet 1994, p. 25. 
3 Commission interaméricaine des droits de l'homme, op. cit. 
4 Human Rights Watch!Americas, ]esuit Refugee Service/USA, 
National Coalition for Haitian Refugees, << Fugttives from injus
tice: the crisis of internai displacement in Haïti», vol. VI, n• 10, 
août 1994. 
5 Mission civile internationale, Organisation des Nations Unies/ 
Organisation des Etats améncains, communiqué de presse, réf. : 
CP/94/20, 19 mai 1994. 
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les convictions et les activités politiques des membres 
masculins de la famille des victimes6. » 

28. Le Rapporteur spécial s'élève contre cette pra
tique odieuse qui est allée jusqu'à prendre pour victimes 
des fillettes d'à peine huit ans. 

29. La Mission civile internationale en Haïti indi
que qu'entre le moment où elle a repris ses activités le 31 
janvier 1994 et le 6 juillet 1994, juste avant qu'elle ne 
reçoive, le 11 juillet, l'ordre d'expulsion du pays par les 
autorités militaires, 74 cas de viol lui ont été signalés, 
dont on a pu déterminer que 52 avaient un caractère po
litique7. Un certain nombre de victimes seraient des pa
rents proches de membres d'organisations populaires. Ce 
chiffre est à comparer avec celui de trois cas de viol seu
lement signalés à la mission pendant toute l'année 19935. 

30. Pendant la même période allant du 31 janvier 
au 6 juillet 1994, la Mission civile internationale a reçu 
des informations sur 340 cas d'exécutions sommaires et 
de morts suspectes, sur 51 cas de violation des droits de 
l'homme commis à l'encontre d'enfants, dont 23 se sont 
soldés par la mort des victimes, et sur 133 cas d'enlève
ments ou de disparitions forcées7. 

31. Les chiffres ci-après illustrent bien la forte aug
mentation des cas signalés de violations des droits de 
l'homme: du31 janvier au 31 mai 1994,1 350 personnes 
se sont présentées dans les bureaux de la Mission civile 
internationale alors que, pendant le seul mois de juin, 
1 143 personnes y ont été reçues7. 

1. Exécutions sommaires ou arbitraires 

32. Les exécutions sommaires ou arbitraires sui
vantes font partie des cas qui se seraient produits en 1994 
et ont été signalés au Rapporteur spécial. 

33. Le 10 mars, Daddy Pierre, un partisan d'Aris
tide, a été tué à Cité Soleil par une dizaine de civils armés, 
comprenant des membres du FRAPH ainsi que par un 
soldat. Il aurait été battu, puis tué à la machette, puis son 
visage aurait été lacéré à la machette8. 

34. Dans le bidonville de Raboteau, à Gonaïves, 
dans le département de l' Artibonite, le 22 avril 1994, en
tre 15 et 20 habitants ont été exécutés arbitrairement par 
des membres des forces armées accompagnés de membres 
du FRAPH, un groupe paramilitaire. Selon les informa
tions parvenues au Rapporteur spécial, l'armée et des 
membres du FRAPH ont encerclé la ville de Raboteau 
puis ont ouvert le feu à l'arme automatique, tandis que 
les habitants effrayés fuyaient vers la plage pour essayer 
de s'échapper dans de petites embarcations. Un autre 
groupe de soldats et d'hommes armés auraient ouvert le 
feu sur les villageois en fuite à partir du rivage sur des 
habitants de Raboteau qui avaient dormi dans de petits 
canoës et sur des pêcheurs dans leurs bateaux. Les corps 
de personnes qui avaient apparemment été jetées mortes 
à la mer auraient été ramenés par celle-ci jusqu'au rivage; 
des membres du FRAPH auraient refusé de laisser les 
membres des familles les enterrer. Par ailleurs, les person
nes blessées au cours de l'attaque se seraient abstenues de 

demander une aide médicale par crainte d'être identifiées. 
Ces événements auraient été suivis d'un exode massif de 
la ville de Raboteau. 

35. L'incident ci-dessus aurait été dû au fait que les 
militaires n'auraient pas réussi à trouver, le 18 avril1994, 
Amio Métayer, un militant local bien connu. Faute de le 
trouver chez lui, les soldats auraient brûlé de fond en 
comble sa maison, saccagé d'autres maisons, battu cer
tains villageois et en auraient arrêté d'autres, y compris le 
père et la sœur de Métayer. Les villageois ont été relâchés 
le 19 avril, ce qui n'a pas empêché l'armée de revenir à 
Raboteau le 22 avril accompagnée par des membres du 
FRAPH9. 

36. Le 23 mai 1994, les corps de quatre militants 
politiques ont été découverts tués par balles dans le bi
donville de Cité Soleil. L'un d'entre eux appartenait à 
l'Association tet Ansam Cité Soleil, deux à l'Association 
des jeunes de Cité Soleil et le quatrième à l'Alliance des 
démocrates patriotes révolutionnaires haïtiens. Divers 
autres habitants de Cité Soleil auraient été victimes d'at
taques la nuit du 22 mai et au moins six personnes au
raient été blessées. D'après une enquête menée par des 
membres de la Mission civile internationale, les respon
sables des assassinats étaient des civils fortement armés. 
Ces meurtres sont la marque des efforts systématiques en
trepris pour éliminer les membres d'organisations popu
laires favorables au retour de l'ordre constitutionnelH>. 

37. Le 29 juin 1994, à Jérémie, le domicile de Serge 
Paul, coordinateur et dirigeant de la Confédération des 
travailleurs haïtiens, a été attaqué à la grenade. Ses deux 
enfants, âgés de quatre et cinq ans, ont trouvé la mort 
dans cette attaque et le troisième a été gravement blessé. 
Serge Paul et sa femme, ainsi que plusieurs dirigeants de 
la Confédération des travailleurs haïtiens, auraient été 
emprisonnés 11• 

38. Le 12 juillet, les corps de plusieurs hommes non 
identifiés ont été découverts à Morne-à-Bateau, à quelque 
20 km au sud de Port-au-Prince. On a retrouvé des orifi
ces de balles sur tous les corps qui avaient été enterrés 
dans trois tombes. Un habitant a déclaré qu'il avait été 
réveillé et forcé à aider à enterrer les corps. Selon une 
source, les morts faisaient partie d'un groupe de 21 Haï
tiens arrêtés par le chef de la section locale. Les organisa
tions des droits de l'homme en Haïti ont indiqué que, 
d'après les personnes qu'elles ont interrogées, le massacre 

6 Human Rights Watch!National Coalition for Haitian Refugees, 
« Rape in Haiti: A weapon of terror »,vol. 6, n" 8, juillet 1994, 
~- 2. 

Mission civile internationale ONU/OEA, communiqué de 
fresse, réf. : CP/94/29, 6 juillet 1994. 

Haïti Insight, vol. 5, n" 4, juin 1994. 
9 Amnesty International, AMR 36/21194, 27 avril1994, et Mis
sion civile internationale, communiqué de presse, réf. : CP/94/17. 
10 Mission civile internationale ONU/OEA, communiqué de 
presse, réf.: CP/94/21, 23 mai 1994. 
1 Federaci6n de Trabajadores Latinoamericanos del Comercio, 

Oficinas y Servicios (FETRALCOS), Caracas, Venezuela, lettre 
datée du 11 juillet 1994 adressée au Directeur du Centre pour les 
droits de l'homme. 
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a eu lieu à la suite des réjouissances qui ont marqué la 
victoire du Brésil contre les Pays-Bas le 9 juillet dans le 
cadre de la coupe du monde de football. Apparemment, 
ces réjouissances se sont transformées en une manifesta
tion pro-Aristide et les farticipants se sont vus alors atta
qués par les militaires1 . 

39. En juillet 1994, à la suite du départ de la Mis
sion civile internationale d'Haïti, le père Hugo Triest, un 
prêtre belge défenseur des droits de l'homme, ainsi que 
d'autres collègues ont été arrêtés sous la menace des ar
mes en trois occasions par des hommes en civil qui leur 
auraient reproché leur action en faveur des droits de 
l'homme13. 

40. Le 28 août 1994, le père Jean-Marie Vincent a 
été abattu en face de la résidence de l'ordre religieux 
Montfortain dans le quartier de Turgeau de Port-au
Prince. Le père Vincent était un partisan proche du père 
Aristide et, juste avant sa mort, était le directeur de la 
Fondation haïtienne pour le développement économique 
et social (FONADES). Il était également le fondateur d'un 
groupe de missionnaires qui organisait un mouvement 
paysan intitulé Tet Ansam ou Tete ensemble. D'après les 
renseignements obtenus, on estime que le père Triest était 
visé par les forces de sécurité du fait de son étroite asso
ciation avec le président Aristide B. 

41. D'autres violences ont été commises les 19 et 
20 septembre 1994 par les forces de police haïtiennes et 
leurs auxiliaires civils lorsqu'ils ont attaqué la foule qui 
manifestait en faveur du retour du président Aristide et se 
réjouissait de l'arrivée des troupes des Etats-Unis. Le 
20 septembre, une foule s'est réunie, de manière appa
remment spontanée, et a accompagné en courant des vé
hicules de l'armée des Etats-Unis qui transportaient des 
troupes en direction de l'aéroport de Port-au-Prince. En
viron une demi-heure plus tard, la police a fait son appa
rition, faisant usage de ses armes non seulement en tirant 
en l'aiJ; mais également dans la foule, ce qui aurait en
traîné la mort d'une personne. On a également signalé 
que la police aurait attaqué des manifestants à coups de 
pied-de-biche et aurait tué une personne14. 

2. Disparitions forcées 

42. Malgré le nombre élevé de violations des droits 
de l'homme commises par le passé, on n'a signalé que re
lativement peu de cas de disparitions forcées en Haïti. 
Toutefois, les disparitions de plus en plus nombreuses et 
les témoignages de personnes qui sont réapparues par la 
suite indiquent tous le même système d'enlèvement, d'in
terrogatoire et de torture dans un lieu de détention secret. 
D'après les informations reçues, les victimes sont enlevées 
chez elles ou dans la rue, fréquemment battues, introdui
tes de force dans un véhicule par des hommes armés, puis 
emmenées jusqu'à une destination inconnue où elles sont 
interrogées sur leurs activités politiques ou syndicales et 
leurs relations avec d'autres militants. Bon nombre de 
victimes étaient membres d'organisations populaires ou 
parents de ces membres ou bien entretenaient des rap
ports étroits avec une organisation politique ou un syndi-

cat. Ce que cherchent les ravisseurs, c'est à obtenir des 
informations sur les activités des membres de ces organi
sations et à terroriser les mouvements populaires favora
bles au retour du président Aristide. Pendant leur déten
tion, les victimes seraient soumises à la torture et à des 
mauvais traitements et parfois privées de nourriture et 
d'eau pendant 48 à 72 heures. Après plusieurs jours de 
dérention dans des lieux secrets, les victimes sont parfois 
relâchées. Toutefois, dans de nombreux cas, les disparus 
sont exécutés ou meurent des suites des mauvais traite
ments qu'ils ont subis. Des témoins ou des victimes ont 
identifié les auteurs de ces actes qui seraient des membres 
des forces armées, de la police et du FRAPH. 

43. La fréquence et la régularité actuelles des dispa
ritions forcées en Haïti sembleraient indiquer qu'il s'agit 
maintenant d'une pratique systématique qui s'inscrit 
dans l'accroissement général des violations des droits de 
l'homme. 

44. La Mission civile internationale a signalé avoir 
enregistré, pour la seule période allant du 31 janvier au 
6 juillet, 131 cas de disparitions forcées7. 

45. Parmi les cas signalés au Rapporteur spécial, on 
note celui de six membres ou sympathisants de l'Organi
sation populaire 17 septembre (noms donnés) qui ont dis
paru le 25 mars 1994 après avoir quitté leur domicile 
pour assister à une réunion organisée par cette organisa
tion. Au moins deux dr ces personnes auraient été, selon 
certaines informations, enlevées par des membres du 
FRAPH15. 

46. Le 19 avril, Dumez Schneider et Harold Fon
taine, membres des Forces populaires de Delmas, une or
ganisation locale, étaient accompagnés par un autre 
membre de l'organisation lorsqu'ils ont été arrêtés dans 
la rue par quatre civils armés qui les ont fait monter de 
force à bord d'un véhicule. Leur compagnon a réussi à 
s'échapper. Le corps mutilé d'Harold Fontaine a été re
trouvé le 22 avril1994 et identifié par sa famille. On con
tinue d'ignorer où se trouve Dumez Schneider16. 

47. Le 14 mai, un délégué de la Coordination des 
comités de quartier sortait de chez lui lorsque quatre per
sonnes l'ont fait monter de force dans leur véhicule en lui 
aspergeant les yeux d'un produit qui l'a aveuglé. Il aurait 
été gardé dans un centre secret de détention pendant sept 
jours et torturé17. 

48. Le 19 juin 1994, Janne Thiocyanate a disparu 
après avoir été enlevée de son appartement de Port-au
Prince par huit hommes armés dont certains auraient 
porté un uniforme militaire et d'autres des vêtements ci
vils et qui l'auraient fait monter de force dans une voiture 
noire. Janne Thiocyanate est une opposante active du 

12 Amnesty International, AI Index, AMR 36/30/94, 20 Juillet 
1994. 
13 Ibid., AMR 36/41194, 30 août 1994. 
14 Ibid., AMR 36/46/94, 21 septembre 1994. 
15 Amnesty International, AMR 36/16/94, 8 avril1994. 
16 Mission civile internationale ONU/OEA, communiqué de 
presse, réf. : CP/94/14, 22 avril1994. 

7 Haiti Insight, vol. 5, n° 5, été 1994. 
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gouvernement de facto et est la femme de Levi us Thiocya
nate, réfugié politique aux Etats-Unis. Son enlèvement 
aurait fait suite à plusieurs interviews accordées par son 
mari à la station de radio « La Voix de l'Amérique » et 
diffusées en Haïti18. 

49. Divers autres cas ont été signalés au Rappor
teur spécial, mais il n'est pas possible de reproduire toute 
cette information dans le présent rapport. 

3. Viols 

50. Le Rapporteur spécial souhaiterait maintenant 
traiter de la question des viols à motivation politique. La 
Mission civile internationale a indiqué que, du 31 janvier 
au 6 juillet 1994, 74 cas de viol lui ont été signalés, dont 
20 pour le seul mois de mai, la plupart dans les quartiers 
à faible revenu de Port-au-Prince. Le Rapporteur spécial 
ne peut que condamner ce crime particulièrement odieux 
perpétré par des agresseurs en groupe qui n'ont épargné 
ni les femmes enceintes ni les enfants. 

51. D'après les informations parvenues au Rappor
teur spécial, le scénario le plus courant d'un viol à moti
vation politique consiste en l'irruption d'individus, sou
vent des soldats, d'attachés ou de membres du FRAPH, 
au domicile d'un militant politique dont ils avaient l'in
tention de se saisir. Ne le trouvant pas et face à l'incapa
cité de la famille de leur indiquer où le trouver, les agres
seurs s'en prennent à la sœur, à la fille ou à la cousine de 
l'intéressé. Les forces militaires et leurs auxiliaires civils 
recourent au viol comme châtiment et moyen d'intimider 
les femmes, en raison de leurs convictions politiques réel
les ou présumées ou bien de celles des membres de leur 
famille et afin de répandre la terreur dans la population, 
particulièrement parmi ceux que l'on considère comme 
favorables au retour du président Aristide. 

52. Les cas suivants sont parmi ceux portés à l'at
tention du Rapporteur spécial. 

53. Le 19 février 1994, 15 hommes armés en civil 
se sont introduits de force au domicile d'un partisan du 
président Aristide à Port-au-Prince. Ne le trouvant pas 
chez lui, ces hommes ont interrogé son père puis l'ont tué, 
tandis que plusieurs autres violaient sa sœur de 14 ans. 
Le 2 mars 1994, trois membres du FRAPH se sont intro
duits de force au domicile d'un militant de l'Association 
paysanne de Plateau central, l'ont tué, tandis que deux 
autres violaient sa femme19, 

54. La Mission civile internationale a signalé un cas 
où une parente d'un militant politique de Port-au-Prince 
a été violée par huit individus armés. A la fin du mois de 
mars, à Port-au-Prince, deux civils armés ont violé deux 
fillettes âgées de 10 et 12 ans, en présence de leur oncle5. 

55. Le 20 mars 1994, une jeune fille de 13 ans au
rait été violée par un soldat dans la quatrième section 
communale de Limbé. Il se peut que ce soit le père de la 
jeune fille, un dirigeant lavalassien local de Cap Haïtien 
en 1991, qui était initialement visé20. 

56. Egalement en mars 1994, le Rapporteur spécial 
a été informé que lors d'un raid effectué par l'armée sur 

des bidonvilles de Port-au-Prince, quelque 40 femmes ont 
été violées, y compris une fillette de 8 ans et une femme 
de 55 ans. Il n'y aurait eu qu'un seul cas où la victime 
aurait été violée par moins de trois hommes21. 

57. La Commission interaméricaine des droits de 
l'homme a fait état d'un témoignage qu'elle avait recueilli 
au cours de sa visite à Haïti du 16 au 20 mai 1994, selon 
lequel un garçon de 4 ans aurait été enlevé en mars 1994. 
Trois hommes armés auraient été à la recherche de son 
père, membre d'une organisation politique de jeunes à 
Cité Soleil. Dans l'incapacité de trouver l'intéressé, les 
hommes armés ont violé sa femme et enlevé son enfant. 
Le garçon a été retrouvé sain et sauf quatre jours plus tard 
dans une station radio1. 

58. Comme indiqué dans le rapport de Human 
Rights Watch sur les viols en Haïti, 

« Rassembler des documents sur les viols com
mis par la police et les soldats est une tâche particu
lièrement difficile, étant donné le climat de peur de 
la répression dans lequel travaillent la plupart des 
militants des droits de la femme et également la peur 
de représailles que ressentent les victimes des 
viols ... 22 » 

59. D'autre part, la plupart des victimes, étant 
donné leur pauvreté, ne demandent pas d'assistance mé
dicale qu'elles ne peuvent guère se payer. Il est donc très 
difficile de rassembler les preuves à l'appui des plaintes 
pour viol, un autre obstacle empêchant les femmes d'ob
tenir réparation en cas de viol. 

60: Ces actes de violence commis par les forces ar
mées, la police et leurs complices civils constituent des 
violations de l'article 3 de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme, du paragraphe 1 de l'article 4 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, de l'ar
ticle 4 de la Convention américaine relative aux droits de 
l'homme et de l'article 19 de la Constitution haïtienne. 

C. Violation du droit à la protection 
contre l'arrestation et la détention arbitraires 

61. Les arrestations et détentions arbitraires massi
ves, y compris d'enfants, presque toujours accompagnées 
de torture ou d'autres mauvais traitements, continuent 
d'être parmi les violations les plus constantes commises 
en Haïti. Les arrestations se font sans mandat d'amener 
et, malgré les dispositions de la Constitution haïtienne 
qui stipulent que tout détenu doit comparaître devant un 
juge dans les 48 heures, cette règle est couramment igno
rée. Les autorités de facto, d'après les informations re
cueillies, refuseraient systématiquement aux détenus de 

18 Amnesty International, AMR 36/26/94, 29 juin 1994. 
19 Mission civile internationale ONU/OEA, commumqué de 
y,resse, réf.: CP/94/8, 21 mars 1994. 
0 Haiti Insigbt, vol. 5, no 4, juin 1994. 

21 Amnesty International, << Hain: on the horns of a dilemma: 
mihtary repression or foreign invasion? ••, AMR 36/33/94, 24 
août 1994. 
22 Human Rights Watch!National Coalition for Haitian Refu
gees, << Rape in Haiti, a weapon of terror .. , juillet 1994, p. 7. 
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bénéficier des services d'un avocat ou de voir les membres 
de la Mission civile internationale de l'ONU et de l'OEA. 
Les détenus sont régulièrement battus lors de leur arres
tation, certains si violemment qu'ils doivent être hospita
lisés. La vie en prison est très dure et les prisonniers non 
seulement ne disposent pas d'installations sanitaires de 
base, mais sont privés de nourriture, d'eau et de soins mé
dicaux. Les soldats et la police recourent également à la 
menace de la violence physique pour extorquer une ran
çon aux détenus ou à leurs familles. 

62. La Mission civile internationale de l'ONU et de 
l'OEA a signalé avoir été informée, du 31 janvier au 6 
juillet 1994, de plusieurs centaines de cas d'arrestations 
illégales et de détentions arbitraires suivies de mauvais 
traitements7. 

63. D'après le rapport de la Commission interamé
ricaine des droits de l'homme, les arrestations arbitraires 
se présentent fréquemment sous la forme suivante : 

« De véritables campagnes militaires dans le ca
dre desquelles des unités de l'armée, appuyées par le 
FRAPH et d'autres groupes paramilitaires, encer
clent certaines zones et y font irruption sous le pré
texte de lutter contre des groupes subversifs, en 
rouant de coups sans discrimination les habitants et 
en se livrant à des actes d'incendies volontaires, de 
destructions et de vols, suivis de détentions arbitrai
res1. » 

64. Les 4 et 5 mars 1994, des membres du FRAPH 
et des civils armés auraient envahi un quartier de Saut
d'Eau connu pour ses sympathies pro-Aristide, auraient 
frappé et arrêté des habitants, tiré en l'air et pillé les mai
sons. Le juge de paix local aurait été parmi les personnes 
maltraitées. Des dizaines de personnes auraient fui la 
zone à la suite du raid23. 

65. Le 5 mars 1994, Jacques Dorcéant, un partisan 
du président Aristide, a été arrêté par des membres des 
forces militaires haïtiennes et emmené dans les locaux 
de la police antigang. Deux autres personnes ont été ar
rêtées en même temps et emmenées au même endroit; 
l'une d'entre elles aurait été violemment battue. D'après 
les informations obtenues, 12 jours après leur arresta
tion, ces personnes n'avaient toujours pas comparu de
vant un juge24. 

66. Le 7 mars 1994, Johnson Aristide, sous-secré
taire général de l'Organisation Soleil de la justice pour la 
libération du peuple haïtien, a été arrêté par des éléments 
de police accompagnés de civils armés. Il aurait été inter
rogé sur ses activités politiques dans un centre secret de 
détention et y aurait été soumis à de mauvais traitements 
avant d'être relâché le 15 mars24. 

67. Le 10 avril1994, Belizaire Fils-Aimé a été arbi
trairement arrêté chez lui à Le Borgne, dans le départe
ment du Nord, par des membres des forces militaires et 
emmené à la caserne de Limbé, la capitale du district, où 
il aurait été gardé au secret et roué de coups au point de 
devoir recevoir des soins médicaux. M. Fils-Aimé avait 
été élu maire de Le Borgne comme candidat du Front na-

tional pour le changement et la démocratie, la coalition 
de partis qui a appuyé le président Aristide lors des élec
tions de 1990. Le lendemain, 11 avril, trois militaires ac
compagnés par trois attachés se seraient introduits de 
force chez lui en présence d'un juge de paix. Le 12 avril, 
il en a été de même chez ses parents et des membres de sa 
belle-famille et d'autres membres de sa famille ont été in
terrogés puis emprisonnés pendant 48 heures avant d'être 
relâchés !S. 

68. Le 24 avril1994, cinq enfants des rues âgés de 
14 à 18 ans auraient été arrêtés dans le quartier du Bicen
tenaire de Port-au-Prince et détenus jusqu'au 2 mai 1994. 
Au cours de leur détention, ils auraient été soumis à des 
mauvais traitements et se seraient retrouvés en compa
gnie de 15 ou 20 autres enfants des rues également déte
nus arbitrairement26. 

69. Le 29 avril1994, un membre du Front national 
pour le changement et la démocratie a été arbitrairement 
arrêté dans la rue à Port-au-Prince par trois civils armés. 
Il a été frappé, introduit de force dans un véhicule et em
mené au commissariat du quartier. Il y a été emprisonné 
plusieurs jours avant de comparaître devant un juge qui 
l'a par la suite relaxé. Une fois libéré, il a été hospitalisé 
en raison des mauvais traitements endurés pendant sa dé
tention27. 

70. Le 7 juin 1994, Victor Edmonds, un citoyen ca
nadien travaillant pour une organisation d'aide humani
taire, a été arrêté par un groupe de civils armés et de per
sonnes qui se sont présentées comme des policiers puis 
emprisonné. Bien qu'ayant montré des papiers d'identité, 
il a été placé dans une cellule et laissé sans nourriture ni 
eau pendant 48 heures et, pendant ce laps de temps, a 
reçu des coups. A la suite de l'intervention de l'ambassade 
du Canada, M. Edmonds a été relâché; il avait deux dents 
cassées, le visage enflé et sa chemise était tachée de sang28. 

71. Le 19 juillet 1994, des policiers en uniforme et 
d'autres en civil ont fait irruption au siège du Parti natio
naliste et démocratique et ont arrêté plusieurs membres 
du camp démocratique 16 décembre29. 

72. Le 31 juillet 1994, André Thélusma et un autre 
Haïtien ont été arrêtés à Port-au-Prince alors qu'ils fran
chissaient, en compagnie de trois journalistes des Etats
Unis, une des portes d'accès à une zone dite « stratégi
que >> de l'aéroport de Port-au-Prince. Les deux Haïtiens 
aidaient les journalistes en qualité respectivement de 
guide/chauffeur et d'interprète. Les journalistes auraient 

23 Haiti lnsight, loc. cit., p. 5. 
24 Mission civile mternationale ONU/OEA, communiqué de 
~resse, réf. : CP/94/6, 17 mars 1994. 

5 Mission civile internationale ONU/OEA, CP/94/15, 22 avnl 
1994 et Amnesty International, AMR 36/18/94, 15 avril1994. 
26 Haïti solidarité internationale et Agence haïtienne de presse, 
« Une semaine en Haïti », n" 230. 
27 Mission civile internationale ONU/OEA, communiqué de 
~resse, réf. : CP/94/18, 4 mal 1994. 

8 Ibid., réf. : CP/94/27, 10 juin 1994. 
29 Centre haïtien de recherches et de documentation, Genève, 
Bulletin hebdomadaire, n• 218. 
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été déportés et les deux Haïtiens détenus à la caserne 
de Fort Dimanche avant d'être relâchés plusieurs jours 
après30. 

73. Le 9 août 1994, Louis Octave Dorviller, sous
secrétaire général de la Confédération des travailleurs 
haïtiens, aurait été arrêté arbitrairement et soumis à des 
mauvais traitements par quatre hommes armés et non 
identifiés qui auraient menacé sa vie et celle d'autres 
membres de l'organisation avant de le relâcher31. 

74. Le 17 août 1994, un morceau de papier portant 
le nom du président Aristide ayant été trouvé au cours 
d'une perquisition chez lui à Miragoâne, dans le départe
ment de Grande-Anse, par des soldats de la caserne de 
Miragoâne, Gardy Le Blanc aurait été arbitrairement ar
rêté. Il aurait été emmené à la caserne locale où il aurait 
été battu et détenu. Selon d'autres informations, diverses 
arrestations arbitraires auraient été effectuées en Haïti au 
début du mois d'août dans la zone de Miragoâne, de Jac
mel et des Cayes. On compterait parmi les détenus cinq 
élèves de l'enseignement secondaire accusés d'être com
munistes32. 

75. Ces détentions arbitraires constituent des viola
tions de l'article 9 de la Déclaration universelle des droits 
de l'homme, de l'article 9 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, de l'article 17 de la Con
vention américaine relative aux droits de l'homme et de 
l'article 24 de la Constitution haïtienne, qui stipulent que 
l'Etat garantit la liberté de l'individu. 

D. Violation du droit à la protection contre la torture 
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants 

76. En Haïti, les militaires, la police et les civils col
laborant avec eux se livrent à grande échelle et de manière 
systématique à la pratique de la torture et des mauvais 
traitements. 

77. Les cas suivants de tortures et de mauvais trai
tements ont entre autres été signalés au Rapporteur spé
cial. 

78. Le 24 mars, Molière Jean-François, membre 
d'une organisation populaire connue sous le nom de 
KIREPS, a été arrêté à Saint-Marc dans le département 
de l'Artibonite. Il aurait été incarcéré pendant 20 jours et 
aurait pendant ce temps-là été battu à maintes reprises 
sans jamais comparaître devant un juge33. 

79. Le 31 mars, à Miragoâne, des membres du 
FRAPH, accompagnés de plusieurs attachés, ont arrêté 
Brunei Guerrier alors qu'il jouait dans un orchestre de 
rara appelé Dola. Ils ont accusé Guerrier, membre du Co
mité de défense des intérêts de Miragoâne, d'inciter l'or
chestre à chanter des chansons à caractère politique. 
Après l'avoir brutalement battu, les hommes l'ont relâ
ché. Le jour suivant, un camion de soldats et d'attachés 
est arrivé chez lui où ils découvrirent des photos du pré
sident Aristide. Ne trouvant pas M. Guerrier, les hommes 
ont battu sa femme et ses enfants33. 

80. Dans la nuit du 12 au 13 avril 1994, à Carre
four, cinq civils armés qui étaient, paraît-il, à la recherche 

de Jean-Marie Dericin, partisan connu du président Aris
tide, se sont introduits de force chez sa sœur. Ne trouvant 
pas Dericin, ils ont saccagé la maison et roué de coups 
son neveu Kindy, âgé de 2 ans, et sa nièce Rosemarie, âgée 
de cinq mois, ainsi que la personne qui les gardait. Kindy 
est mort quelques heures plus tard des suites de ces coups 
et Rosemarie le jour suivant34• 

81. Un autre cas concerne une femme, Alerte Ba
lance, partisane du président Aristide, agressée par des 
membres du FRAPH qui l'auraient frappée dans le cou 
avec une machette et lui auraient lacéré le corps. Bien que 
laissée pour morte dans la fosse commune de litanyen, 
elle a réussi à survivre35. 

82. Le Rapporteur spécial a également été informé 
que vers la fin de l'été de 1994 le commandant militaire 
des Cayes aurait roué de coups et torturé une personne 
qu'il avait détenue et lui aurait coupé l'oreille avant de la 
forcer à la manger puis aurait gravé ses initiales dans la 
chair de la victime36. 

83. Ces actes de tortures et de châtiments corporels 
constituent des violations de l'article 5 de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme, de l'article 7 et du pa
ragraphe 1 de l'article 10 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, de l'article 5 de la Conven
tion américaine relative aux droits de l'homme et de l'ar
ticle 25 de la Constitution haïtienne. 

E. Violation du droit à la liberté de réunion 
et d'association 

84. Les autorités militaires haïtiennes ont continué 
de se livrer à des violations des droits de l'homme afin 
d'empêcher des groupes d'exercer leur droit à la liberté 
de réunion et d'association. 

85. Au cours d'une visite en Haïti du 16 au 20 mai 
1994, la Commission interaméricaine des droits de 
l'homme a conclu qu'il n'y avait pas d'exercice du droit 
de réunion << pour ceux qui appuient le retour à la dé
mocratie >>. Lorsque des groupes de personnes essaient 
d'exercer ce droit, elles sont arrêtées et brutalement bat
tues par des militaire et des policiers et accusées d'orga
niser des réunions d'appui au président Jean-Bertrand 
Aristide. Lors d'un incident survenu récemment, le 
29 avril, 20 participants ont été arbitrairement arrêtés à 
l'occasion d'une réunion de formation aux questions ju
ridiques organisée par le diocèse de Hinche, dans le dé-

30 Amnesty International, AMR 36/35/94, 11 août 1994, et 
AMR 36/37/94, 15 août 1994. 
31 Organisation mondiale contre la torture, réf. SOS-HCDH, 
16 août 1994. 
32 Amnesty International, AMR 36/38/94, 19 août 1994. 
33 Haitt Insight, loc. cit., p. 7. 
34 MissiOn civile internationale ONU/OEA, communiqué de 
~resse, réf. : CP/94/28, 17 juin 1994. 
5 Bento Ru biao, Centro de Defensa dos Direitos Humanos, Rio 

de Janeiro (Brésil), lettre au Secrétaire général en date du 29 juin 
1994. 
36 Département d'Etat des Etats-Unis,« Human rights in Haiti >>, 
13 septembre 1994. 
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parternem du Centre et ont été accusés d'être des terrons
tes ,, 1. 

86. Le 14 février 1994, à Petit-Goâve, plusteurs di
zaines de personnes ont été arbitrairement arrêtées par les 
militaires, incarcérées dans la prison de Faustin Soulou
que et interrogées sur leurs activités politiques. L'une 
d'entre elles, un étudiant de 21 ans, membre du Kodina
syon Rezistans Lavalas, a été accusé d'organiser des réu
nions lavalassiennes à Petit-Goâve et a été brutalement 
torturé pendant sa détention37. 

87. Le 3 mars 1994, un membre du Rassemblement 
paysan de Pérodin dans le département de l'Artibonite, 
accusé d'organiser une réunion pour préparer le retour du 
président Aristide, a été arrêté par un auxiliaire de police 
et emmené au domicile du chef de section où il a subi des 
mauvais traiternents37. 

88. La Mission civile mternationale a constaté que 
les droits à la liberté d'expression et de réunion sont re
fusés à la majorité de la population, tandis qu'une mino
rité les exerce pleinement. Elle a engagé les forces armées 
haitiennes à garantir ces droits impartialement à tous les 
Haitiens37. 

89. Les autorités haïtiennes violent donc systémati
quement l'article 20 de la Déclaration universelle des 
droits de l'homme, l'article 21 du Pacte internatiOnal re
latif aux droits civils et politiques, les articles 15 et 16 de 
la Convention américaine relative aux droits de l'homme 
et l'article 3 de la Constitution haïtienne. 

F. Vwlatron du drott à la liberté d'opmion 
et d'expression 

90. Le droit à la liberté d'opinion et d'expression a 
été gravement restreint en Haïti depuis septembre 1991. 
Les journalistes de la presse écrite et de la presse parlée 
ont continué de subir des menaces et des actes d'intimi
dation visant à les empêcher de mener leur tâche à bien, 
notamment lorsqu'ils traitent d'événements à l'occasion 
desquels des violations de droits de l'homme ont été corn
mises. Cette situation a empiré en 1994, en particulier 
après l'adoption, le 31 juillet 1994, de la résolution 940 
(1994) du Conseil de sécurité.<< Le 1er août 1994, les mi
nistères de l'intérieur et de l'information ont adressé une 
mise en garde aux organes de presse locaux. Ceux-ci ont 
été invités à ne pas diffuser de nouvelle alarmiste ou ten
dancieuse et à ne pas se faire l'instrument de la propa
gande étrangère, sous peme de suspension temporaire. Le 
12 août 1994, interdiction leur a été faite de diffuser sans 
autorisation préalable des informations ou déclarations 
émanant d'ambassades étrangères ou de leurs services de 
presse en Haïti » (S/1994/1012, par. 5). 

91. Selon la Commission interarnéricaine des droits 
de l'homme, les informations obtenues sembleraient con
firmer que les représentants de la presse et de la radio en 
Haïti sont soumis à des restrictions. Il en a résulté une 
autocensure des médias qui nuit à leur rôle d'information 
du public haitienl. 

92. D'après la Mission civile internationale, le 
1er février, des civils armés recherchaient un ancien jour-

nahste de Radio Inter, militant politique, et, ne l'ayant pas 
trouvé, ont enlevé son frère. Le 4 février, au cours d'une 
manifestation organisée par le FRAPH, des panicipants 
ont agressé des journalistes qu'ils ont accusés d'être des 
lavalassiens et des communistes. Un journaliste de RadiO 
Caraibes a été frappé au visage par un garde du corps 
d'un dirigeant du FRAPH et, le 21 mars, des hommes ar
més, qui recherchaient ce même journaliste, ont violé sa 
sœur et battu ses deux cousins. A Thiotte dans le dépar
tement du Sud-Est, un JOUrnaliste a été arrêté et battu 
pour avoir supposément participé à des activités politi
ques. La Mission civile internationale informe que divers 
autres journalistes, bien qu'ayant été soumis à des actes 
d'intimidation, ne voulaient pas que la Mission utilise 
leurs témoignages et reconnaissaient appliquer l'autocen
sure pour se protéger38. 

93. Au début du mois de mars 1994, 13 jeunes gens 
ont été arrêtés par des membres des forces militaires à 
Belvai, Léogâne, et accusés d'être des lavalassiens {parti
sans du président Aristide) et de distribuer des tracts39. 

94. Le 5 mars 1994, Etzer Etienne, qui avait été 
journaliste de la radio nationale sous le gouvernement du 
président Aristide, a été arrêté à Port-au-Prince; il aurait 
été détenu 7 jours et aurait subi des tortures si graves qu'il 
aurait fallu l'hospitaliser au moment de sa libération39. 

95. Le 14 juin 1994, trois journalistes de la chaîne 
de télévision américaine NBC ont été arrêtés et briève
ment détenus au quartier général de la police à Port-au
Prince40. 

96. Le te' août 1994, Reynold Georges, ancien sé
nateur, a été gravement blessé par balles à Port-au-Prince. 
L'agression aurait été perpétrée par des policiers et des 
soldats tirant à l'arme automatique à partir d'une voiture. 
Bien que nécessitant des soins médicaux, Il se serait abs
tenu d'aller à l'hôpital craignant pour sa sécurité car il 
savait que les autorités le recherchaient, lui et sa famille. 
Cette agression s'est produite quelques jours seulement 
après que Reynold Georges eut cntiqué le général Cédras 
et les autorités militaires lors d'une émission de la chaîne 
de télévision CNN et dans la presse étrangère. Lorsque sa 
femme a dénoncé sur une radio haïtienne l'agression dont 
son mari avait fait l'objet, elle a été accusée de << provo
cation » et a été << invitée » à se présenter au siège du gou
vernement. Toute la famille s'est réfugiée dans une ca
chette. Par la suite, le 7 août, les forces militaires ont 
effectué une descente dans la maison de la famille, l'ont 
saccagée et ont détenu le factotum, Gesnère Hubert41. Le 
Rapporteur spécial a également été informé que diverses 
personnes aux Cayes ont été arrêtées pour avoir écouté 
des émissions de la Voix de l'Amérique et que deux sta-

37 M1ssion c1vile internationale ONU/OEA, commumqué de 
~resse, réf.: CP/94/13, 12 avnl1994. 
8 M1sswn civ1le mternanonale ONU/OEA, communiqué de 

~resse, réf. : CP/94/24, 7 Jum 1994. 
9 Hait1 Insight, loc. Clt., p. 4. 

40 Leme de Reporters sans frontières, datée du 17 juin 1994. 
4I Amnesty International, AMR 36/34/94, 10 août 1994, et 
AMR 36/36/94, 12 août 1994. 
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ti ons radio régionales se sont vu interdire de retransmet
tre des programmes d'information de la Voix de l' Améri
que. 

97. Le geste le plus représentatif des autorités de 
facto dans leurs efforts pour limiter la liberté d'opinion 
et d'expression a peut-être été leur décision d'expulser la 
Mission civile internationale, afin de s'assurer qu'il n'y ait 
aucun témoin des violations des droits de l'homme com
mises en Haïti et que personne ne fasse rapport sur elles. 

98. Ces actions sont contraires aux normes interna
tionales et constituent des violations de l'article 19 de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme, de l'article 
19 du Pacte internanonal relatif aux droits civils et poli
tiques, de l'article 14 de la Convention américaine rela
tive aux droits de l'homme et de l'article 28 de la Consti
tution haïtienne. 

III. La Mission civile internationale 

99. C'est aux termes de résolutions de l'Assemblée 
générale et de l'Organisation des Etats américains et à la 
demande du Président d'Haïti, Jean-Bertrand Aristide, 
que la Mission civile internationale en Haïti (MICIVIH) 
a été instituée en avril 1993, avec pour principal objectif 
de vérifier, sur tout le territoire d'Haïti, que les droits de 
l'homme énoncés dans la Constitution haïtienne et dans 
les instruments internationaux auxquels Haïti est partie 
étaient respectés. jusqu'en octobre 1993, 11 équipes, 
composées au total de 350 membres, ont été déployées 
dans tout le pays. La situation des droits de l'homme n'en 
a pas moins considérablement empiré après la signature 
de l'Accord de Governors Island à New York en juin 
1993 et les observateurs de la mission se sont heurtés à 
une attitude de plus en plus menaçante de la part des 
membres des forces armées d'Haïti (FADH) et de leurs 
attachés (auxiliaires civils) dans la première partie d'oc
tobre 1993, en particulier à la suite des incidents qui, le 
11 octobre 1993, avaient empêché le déploiement d'un 
contingent de la composante militaire de la mission des 
Nations Unies en Haïti (WJNUHA). Le 15 octobre 1993, 
M. Dante Caputo, représentant spécial du Secrétaire gé
néral et envoyé spécial de l'OEA, a recommandé que les 
opérations soient suspendues et que le personnel non es
sentiel soit évacué. Le bureau du Représentant spécial du 
Secrétaire général a donc été réduit à un noyau de person
nel essentiel, principalement administratif. Les membres 
de la MICIVIH ont été réinstallés à Saint-Domingue les 
15 et 16 octobre 1993. 

100. En janvier 1994, un premier groupe d'ob
servateurs de l'ONU et de l'OEA est revenu à Haïti. 
Vingt-deux observateurs sont revenus à Port-au-Prince le 

· 26 janvier, puis six autres le 2 février et 10 le 13 avril 
(A/48/931, par. 11). Le 24 mai, il y avait 70 observateurs 
en Haïti et, le 13 juillet, ils étaient 101 au total. 

101. Le 31 janvier 1994, le premier bureau de la 
Mission civile internationale a été réouvert et s'est chargé 
d'enquêter sur les violations commises dans le centre 
ville, à Carrefour et à Pétion-Ville. Le 24 mai 1994, la 

Mission a ouvert un deuxième bureau à Port-au-Prince, 
pour couvrir le nord de la ville, y compris Cité Soleil. 

102. Les observateurs se sont concentrés dans la ré
gion métropolitaine de Port-au-Prince, mais des équipes 
se rendaient fréquemment dans les provinces pour y éva
luer la situation des droits de l'homme ou pour enquêter 
sur des cas précis de violations qui leur avaient été signa
lé~. 

103. Depuis leur retour en janvier, les membres de 
la Mission civile internationale ont fait l'objet de menaces 
et d'actes d'intimidation de la part de civils armés ainsi 
que de militaires. Le personnel militaire a gêné la mission 
dans l'accomplissement de ses fonctions, tout particuliè
rement en ce qui concerne l'accès aux centres de déten
tion et à certaines zones où des cas graves de violations 
des droits de l'homme avaient été signalés. 

104. A Hinche, sur le plateau central, où une 
équipe de la MICIVIH s'est rendue pendant la semaine 
du 23 mars 1994, des actes d'intimidation et d'agression 
ont été commis, des coups portés sur les véhicules et des 
injures ont été lancées par des manifestants du FRAPH à 
l'encontre des observateurs, qui ont été contraints de re
joindre Port-au-Prince en pleine nuit. Le 19 avril, dans un 
commissariat de Port-au-Prince, deux observateurs ont 
fait l'objet de violences verbales et de menaces de mort de 
la part d'attachés et d'un sergent. 

105. Le 7 juin 1994, deux agents du Service de. 
curité de l'ONU ont été arrêtés par un groupe de civils 
fortement armés qui avaient dressé un barrage sur la 
route menant de Port-au-Prince à Pétion-Ville. Les gardes 
ont été contraints de remettre leurs radios portables ainsi 
que leurs armes réglementaires et l'un des attachés a dé
truit l'émetteur radio qui équipait le véhicule. Au même 
moment, deux employés locaux de la Mission civile inter
nationale qui rentraient chez eux après le travail ont été 
arrêtés par le même groupe et menacés par une vingtaine 
d'attachés42• 

106. Aux termes de sa résolution 48/278 du 8 juil
let 1994, l'Assemblée générale a approuvé la prorogation 
pour une année du mandat de la Mission civile interna
tionale en Haïti. 

107. Le 11 juillet 1994, les autorités de facto en 
Haïti ont remis au Directeur exécutif de la MICIVIH à 
Port-au-Prince un décret du « président provisoire >> dé
clarant << indésirables » les membres du personnel inter
national de la MICIVIH et leur donnant 48 heures pour 
quitter le territoire haïtien. 

108. Dans le souci d'assurer la sécurité du person
nel, le Secrétaire général de l'ONU a donc, en consulta
tion avec le Secrétaire général par intérim de l'OEA, pris 
la décision de faire évacuer la Mission civile internatio
nale. L'évacuation s'est effectuée le 13 juillet 1994. 

42 MissiOn civile internationale ONU/OEA, communiqué de 
presse, réf. : CP/94/25, 8 juin 1994. 
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IV. Poursuite du processus de négociation, de pressions 
et de surveillance internationales concernant la si
tuation en Haïti 

109. Dans les rapports qu'il a soumis antérieure
ment à la Commission des droits de l'homme, le Rappor
teur spécial a traité de l'intérêt particulier qu'a montré la 
communauté internationale pour la question haïtienne 
ainsi que des négociations qu'elle a menées et des pres
sions et de la surveillance qu'elle a exercées tout au long 
des dernières années en la matière. Dans le rapport pré
senté en février 1994 à la Commission des droits de 
l'homme (fJCNA/1994/55), un chapitre était consacré à 
la description et à l'analyse du difficile processus de né
gociation entrepris et des nombreux efforts accomplis par 
la communauté internationale pour aboutir à une conclu
sion pacifique de la crise. Ce rapport faisait état de tout 
le processus concernant la Mission civile internationale 
(MICIVIH) depuis que les premières démarches ont été 
entreprises pour la mettre sur pied jusqu'à ce qu'il fallut 
l'évacuer d'Haïti par suite de l'aggravation de la crise en 
1993 lorsque les militaires haïtiens décidèrent d'ignorer 
les accords de Governors Island et que leurs violations 
des droits de l'homme s'accentuèrent. On y trouvait éga
lement la description et l'analyse du mandat reçu par 
l'ancien ministre des affaires étrangères argentin Dante 
Caputo, envoyé spécial des secrétaires généraux de l'Or
ganisation des Nations Unies et de l'Organisation des 
~ts américains, et des activités intenses de médiation 
qfi'il a menées à bien avec dévouement et habileté; on y 
traitait également de la mise en place et du contenu de 
l'Accord de Governors Island et du Pacte de New York 
qui lui a fait suite (A/47/1000-S/26297, annexe). Comme 
on se souviendra, à partir de la mi-octobre 1993, du fait 
notamment de l'évacuation forcée de la Mission civile in
ternationale, du non-respect de la part des militaires de 
l'Accord de Governors Island, des obstacles mis tout 
d'abord à l'installation du gouvernement du premier mi
nistre désigné Robert Malval puis à l'exécution de ses 
fonctions, de l'assassinat du ministre de la justice Guy 
Malary, de la violence déchaînée par les groupes parami
litaires, du refus de Cédras et de François de renoncer à 
leurs charges et de permettre le retour du président Aris
tide, les négociations se sont trouvées pratiquement su~
pendues et la communauté internationale s'est vue obh
gée de recourir à des résolutions du Conseil de sécurité 
des Nations Unies et du Conseil de l'Organisation des 
Etats américains pour rétablir les sanctions qui avaient 
été suspendues lors de la signature de l'Accord de Gover
nors Island. 

110. La description et l'analyse du processus de né
gociation, présentées sous forme résumée dans le rapport 
du Rapporteur spécial en 1993, visaient à dresser un ta
bleau complet, quoique résumé, de tous les efforts politi
ques et diplomatiques qui avaient été déployés depuis le 
coup d'Etat de septembre 1991 pour obtenir un règle
ment négocié de la crise. Malgré toutes les entraves et 
tous les inconvénients rencontrés, les efforts se sont pour
suivis tout au long de la période allant d'octobre 1993 à 

septembre 1994, date à laquelle finalement la commu
nauté internationale, après trois années de négociations 
et de pressions continues et d'engagements non respectés 
par les militaires haïtiens, s'est vue contrainte de prendre 
d'autres mesures telles que celles visées dans la résolution 
940 (1994) du Conseil de sécurité du 31 juillet 1994. Il 
convient de rappeler que sur l'affaire haïtienne le Conseil 
de sécurité, pendant la seule période allant de juillet 1993 
à juillet 1994, avait déjà approuvé 9 résolutions et que 
son président s'était vu amené à prononcer 11 déclara
tions sur ce même sujet. D'autre part, pendant cette même 
période, la question a continué de retenir l'attention no
tamment de l'Assemblée générale des Nations Unies et du 
Secrétaire général de l'ONU, de la Commission des droits 
de l'homme à Genève, de l'Assemblée et du Secrétaire gé
néral de I'OEA, de la réunion ad hoc des ministres des 
affaires étrangères de I'OEA, de la Commission interamé
ricaine des droits de l'homme, de l'Envoyé spécial des se
crétaires généraux de l'ONU et de I'OEA, du Groupe des 
amis du Secrétaire général sur la question d'Haïti, des 
gouvernements de nombreux pays et d'organisations non 
gouvernementales. En outre, au cours de cette même an
née, le Rapporteur spécial a présenté divers rapports à la 
Troisième Commission de l'Assemblée générale des Na
tions Unies ainsi qu'à la Commission des droits de 
l'homme à Genève. On trouvera ci-après, sous une forme 
résumée, la description et l'analyse des efforts politiques 
et diplomatiques menés à bien au cours de l'année écou
lée. 

111. En réponse aux événements survenus le 11 oc
tobre 1993 à l'occasion desquels des bandes armées 
d'<< attachés >> et de tontons macoutes agissant sous la 
protection des militaires haïtiens menacèrent des journa
listes et des diplomates qui attendaient dans le port le dé
barquement du premier contingent de la Mission des Na
tions Unies en Haïti (MINUHA), frappèrent les partisans 
du président Aristide et empêchèrent par la violence et la 
menace le débarquement pacifique des membres de la 
mission, le Conseil de sécurité a adopté à l'unanimité le 
13 octobre la résolution 873 (1993) aux termes de la
quelle il mettait fin, à compter de 23 h 59 le 18 octobre 
1993, à la suspension des mesures visées aux paragraphes 
5 à 9 de la résolution 841 (1993). De même, le 16 oçto
bre, le Conseil de sécurité a adopté à l'unanimité la réso
lution 875 (1993) du 16 juin 1993, aux termes de laquelle 
il demandait à tous les Etats d'adopter, à titre national ou 
collectif, sous l'autorité du Conseil de sécurité, les mesu
res nécessaires pour assurer la stricte application de l'em
bargo, entre autres, sur le pétrole et les produits pétro
liers, sur les armements et le matériel connexe, y compris 
les munitions, les véhicules et le matériel militaire, le ma
tériel destiné à la police et, en particulier, pour interrom
pre la navigation maritime en provenance ou à destina
tion d'Haïti. Une décision analogue a été prise le 18 
octobre par le Conseil permanent de l'OEA qui, dans sa 
résolution CP/RES.610 (968/93), a recommandé aux 
Etats membres de l'Organisation de rétablir l'embargo. 

112. Le 25 octobre 1993, le Président du Conseil 
de sécurité a prononcé une déclaration (S/26633) dans la-
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quelle il avertissait que si les dispositions de l'Accord de 
Govemors Island n'étaient pas appliquées le Conseil en
visagerait des mesures venant compléter celles déjà ap
prouvées dans les résolutions 841 (1993), 873 (1993) et 
875 (1993). Le 29 octobre, le Secrétaire général de l'OEA 
a, à son tour, publié une déclaration dans laquelle il affir
mait que les engagements pris par les militaires haïtiens 
dans l'Accord de Governors Island étaient toujours en vi
gueur et devaient être respectés. Le 30 octobre, dans une 
nouvelle déclaration (S/26668), le Président du Conseil 
de sécurité a insisté sur la nécessité du respect total de 
l'Accord de Governors Island, de la démission des diri
geants militaires et du retour du président Aristide. Le 
même jour, le président de la réunion ad hoc des ministres 
des relations extérieures de l'OEA a publié à Washington 
une déclaration dans laquelle il condamnait le non-res
pect par les militaires haïtiens des engagements auxquels 
ceux-ci avaient souscrit. 

113. Le 15 novembre 1993, le Président du Conseil 
de sécurité a prononcé une autre déclaration (S/26747) 
dans laquelle il réaffirmait que l'Accord de Governors 
Island constituait le << seul cadre valide pour résoudre la 
crise en Haïti>>, réaffirmait le soutien du Conseil au pré
sident Jean-Bertrand Aristide et au premier ministre Ro
bert Malval et rappelait aux militaires qu'ils étaient tenus 
pour responsables de la sécurité personnelle et l'intégrité 
physique des membres du gouvernement et du personnel 
de l'ONU et de l'OEA en fonctions en Haïti. Dans cette 
même déclaration, le Président du Conseil a souligné que 
les sanctions prévues dans les résolutions 841 (1993 ), 873 
(1993) et 875 (1993) resteraient en vigueur jusqu'à ce que 
les objectifs de l'Accord de Governors Island soient at
teints, notamment le départ du général Cédras, la créa
tion d'une nouvelle force de police et le retour du prési
dent légitime. 

114. Les 13 et 14 décembre 1993, le Groupe des 
amis du Secrétaire général sur la question de Haïti (Etats
Unis, Canada, France et Venezuela) s'est réuni à Paris 
(A/48/766-S/26881, annexe) afin d'examiner la situation 
en Haïti et de préciser la manière d'assurer la restauration 
du gouvernement légitime. ~Envoyé spécial, M. Dante 
Caputo, assistait à cette réunion. Dans ses conclusions, le 
Groupe a averti plus particulièrement les autorités mili
taires haïtiennes que si elles ne s'étaient pas acquittées 
d'ici au 15 janvier 1994 des engagements pris dans le ca
dre de l'Accord de Governors Island il serait demandé au 
Conseil de sécurité d'appliquer de nouvelles sanctions, 
notamment une instauration universelle et obligatoire de 
l'embargo déjà appliqué par les pays de l'OEA ainsi que 
l'interdiction de vols aériens non commerciaux en prove
nance et à destination d'Haïti. 

115. Le 10 janvier 1994, le Président du Conseil de 
sécurité a formulé une nouvelle déclaration (S/PRST/ 
1994/2) aux termes de laquelle, au nom du Conseil, il 
s'est de nouveau déclaré profondément préoccupé par les 
souffrances endurées par le peuple haïtien et se félicitait 
de l'arrivée en Haïti d'une première cargaison de carbu
rant destinée à des fms humanitaires en affirmant de nou-

veau que la communauté internationale tiendrait pour 
responsables les autorités haïtiennes ou les particuliers de 
ce pays qui pourraient entraver la livraison et la juste dis
tribution de cette assistance humanitaire. 

116. Du 14 au 16 janvier 1994 s'est tenue à Miami, 
en Floride, sur convocation du président Jean-Bertrand 
Aristide, la Conférence de Miami sur la démocratie 
comme solution à la crise haïtienne, à laquelle ont parti
cipé, outre le président Aristide, divers membres du cabi
net Malval, des membres des deux chambres du Parle
ment haïtien, le maire de Port-au-Prince, M. Evans Paul, 
des représentants des pays amis du Secrétaire général sur 
la question de Haïti, des représentants du Secrétaire gé
néral de l'OEA, l'ambassadeur Lawrence Pezzulo, qui à 
l'époque était le représentant spécial du président Clinton 
pour la question d'Haïti, un membre de la Commission 
interaméricaine des droits de l'homme, le Directeur de la 
Mission civile internationale (MICIVIH), l'ambassadeur 
Collin Granderson, des représentants d'organisations 
non gouvernementales des droits de l'homme, etc. Etaient 
également présents et ont participé très activement aux 
travaux des membres du Congrès des Etats-Unis ainsi que 
des personnalités éminentes telles que Jesse Jackson, 
Charles Range!, Taylor Branch, Major Owens et Corrine 
Brown. Le Rapporteur spécial était invité à la Conférence 
et a participé aux travaux. Au cours de ces travaux, di
verses questions relatives à la crise haïtienne ont été ana
lysées, plus particulièrement la situation des droits de 
l'homme. On a étudié les diverses voies possibles pour 
résoudre la crise politique sur la base des clauses de l'Ac
cord de Governors Island et du Pacte de New York. Un 
consensus a finalement été atteint pour poursuivre les 
conversations en vue d'une conclusion négociée de la 
crise, pour condamner le gouvernement militaire pour les 
violations aux droits de l'homme commises, pour conser
ver un haut rang de priorité à la question haïtienne au 
sein de l'ONU et de l'OEA, pour rechercher une solution 
humanitaire au problème des réfugiés de la mer, pour ren
forcer les sanctions économiques et politiques contre le 
gouvernement de facto d'Haïti et pour demander que 
l'Accord de Governors Island et le Pacte de New York 
soient pleinement et rapidement mis en œuvre. 

117. A la fin du mois de janvier et pendant les mois 
de février et de mars 1994, est apparu ce que l'on a appelé 
le << Plan des parlementaires >> qui s'est immédiatement 
heurté à de fortes résistances et à de grandes difficultés de 
divers ordres et a finalement dû être abandonné. Il s'agis
sait d'une série de propositions de << déblocage >> qui con
sistaient à désigner un nouveau premier ministre, à obte
nir le départ d'Haïti du commandant en chef des forces 
armées, à faire voter par le Parlement la loi d'amnistie et 
à faire approuver, une fois le nouveau gouvernement en
tré en fonctions, la loi relative à la création d'un corps de 
police et le retour du président Aristide en Haïti. Dans 
certains pays, y compris parmi ceux qui constituent le 
Groupe des amis du Secrétaire général, le Plan des parle
mentaires n'a rencontré aucun appui. Il n'a pas davantage 
été accepté par le président Aristide lui-même, comme le 
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Secrétaire général l'a fait savoir au Conseil de sécurité 
dans son rapport du 29 avril1994 (document A/48/931). 

118. Le 23 mars 1994, le Conseil de sécurité a 
adopté à l'unanimité la résolution 905 (1994), aux ter
mes de laquelle il prolongeait le mandat de la Mission des 
Nations Unies en Haïti (MINUHA) jusqu'au 30 juin 
1994 et priait le Secrétaire général de présenter un rap
port au Conseil lorsqu'à son avis les conditions seraient 
réunies en Haïti pour le déploiement de la MINUHA à la 
poursuite d'objectifs conformes au paragraphe 5 de l'Ac
cord de Governors Island et de faire des recommanda
tions précises sur la composition de la mission et l'éten
due de ses activités. 

119. Tandis que tous ces efforts de règlement négo
cié de la crise étaient en cours, la violation des droits de 
l'homme se poursuivait et s'intensifiait. Pendant la seule 
période allant de la fin de janvier au début d'avril 1994, 
la MICIVIH a publié 11 communiqués de presse sur l'ag
gravation de la situation des droits de l'homme, la multi
plication d'exécutions extrajudiciaires et de morts sus
pectes, les détentions arbitraires et les nombreux cas de 
détention clandestine. Le 23 avril, des militants du 
FRAPH (Front révolutionnaire armé du peuple haïtien) 
composés d'<< attachés , et de tontons macoutes, bénéfi
ciant de la complicité ouverte et de la participation de for
ces militaires et policières, ont massacré plus d'une ving
taine de personnes dans le village de Gonaïves, ce qui a 
entraîné une nouvelle protestation généralisée de la part 
de la communauté internationale. 

120. Le 6 mai 1994, le Conseil de sécurité a adopté 
à l'unanimité la résolution 917 (1994) qui renforçait les 
sanctions à l'égard d'Haïti et disposait que : a) tous les 
Etats devraient refuser à tout aéronef en provenance ou à 
destination d'Haïti de décoller de leur territoire, d'y at
terrir ou de le survoler; b) tous les Etats devraient inter
dire l'entrée sur leur territoire des militaires et des mem
bres de la police haïtienne ainsi que des personnes ayant 
occupé des fonctions de gouvernement au sein des admi
nistrations de facto depuis le coup d'Etat de septembre 
1991 et des membres de leurs familles; c) les Etats étaient 
instamment invités à geler les fonds et ressources finan
cières de toutes ces personnes; et finalement d) l'embargo 
devrait être étendu à tous les biens et produits en prove
nance et à destination d'Haïti, sauf dans les cas pertinents 
où intervenaient des raisons humanitaires. 

121. Ayant appris, grâce à des informations prove
nant d'Haïti, que des parlementaires haïtiens opposés à 
la restauration de la démocratie étaient sur le point de 
nommer M. Emile Jonaissant au poste de nouveau « pré
sident de la République >> et de lui prêter serment le Pré
sident de la salle de cassation, le Groupe des amis du Se
crétaire général s'est réuni le 11 mai et a préparé un projet 
de résolution sur lequel le Président du Conseil de sécurité 
s'est fondé pour prononcer une déclaration (S/PRST/24) 
où il condamnait énergiquement la tentative visant à rem
placer le président légitime et réaffirmait que les partici
pants aux gouvernements illégaux mis en place en Haïti 
étaient passibles des mesures énoncées dans la résolution 

917 de 1994 sur les restrictions de voyage et le gel des 
fonds et des ressources financières dans les banques exté
rieures. Dès la désignation du nouveau <<président», la 
communauté internationale a fait savoir qu'elle ne lui re
connaîtrait pas cette qualité. 

122. Les sanctions imposées en venu de la résolu
tion 917 de 1994 sont entrées en vigueur le 21 mai 1994 
à 23 h 59, à la suite de consultations entre le Secrétaire 
général de l'ONU et le Secrétaire général de I'OEA. 

123. Le 9 juin 1994, la réunion ad hoc des minis
tres des relations extérieures des Etats américains, qui 
s'est tenue à Belém do Para à l'occasion de l'Assemblée 
générale de I'OEA, a adopté la résolution MRE/RES.6/94 
intitulée << Appel au retour de la démocratie en Haïti » 
qui, entre autres dispositions relatives à la situation 
des droits de l'homme en Haïti, a décidé d'exhorter les 
Etats membres à soutenir les mesures prises par l'ONU 
pour renforcer la Mission des Nations Unies en Haïti 
(MINUHA) afin d'aider à rétablir la démocratie en pro
fessionnalisant les forces armées et en formant la nouvelle 
force de police, en aidant à maintenir l'ordre public es
sentiel et en assurant la sécurité personnelle des fonction
naires des organismes internationaux et des autres orga
nisations qui participent aux efforts humanitaires et aux 
tâches de surveillance, de contrôle et de garantie des 
droits de l'homme dans le pays. 

124. Le 17 juin 1994, la Mission civile internatio
nale a fait savoir dans un communiqué de presse que la 
répression s'était accrue récemment et que toutes sortes 
d'atrocités, de viols et d'assassinats continuaient de se 
commettre en précisant les noms et les âges des victimes. 

125. Le 30 juin 1994, le Conseil de sécurité a adopté 
à l'unanimité la résolution 933 (1994) présentée par les 
pays amis (Argentine, Canada, Etats-Unis, France, Vene
zuela) aux termes de laquelle il a été décidé de proroger 
le mandat de la Mission des Nations Unies en Haïti 
(MINUHA) jusqu'au 31 juillet 1994 et il a été demandé 
au Secrétaire général de présenter au plus tard le 15 juillet 
un rapport contenant des recommandations spécifiques 
sur les effectifs, les coûts et la durée de la mission, en vue 
de son élargissement et de son déploiement, ainsi que sur 
les moyens qui permettraient à la mission d'aider en 
temps voulu le Gouvernement démocratique d'Haïti à as
surer la sécurité nécessaire à la présence internationale, 
aux hauts fonctionnaires du gouvernement et aux instal
lations clés et d'aider au maintien de l'ordre public et à la 
tenue des élections législatives qui, conformément à la lé
gislation haïtienne, devront être convoquées par le gou
vernement légitime à la fin de 1994. 

126. Sans qu'aucunes circonstances particulières 
ne le justifient, les autorités de facto d'Haïti ont soudai
nement adressé à la Mission civile internationale, le 
5 juillet 1994, une communication exigeant qu'elle sus
pende ses activités et, le 11 juillet, elles ont remis au Di
recteur exécutif de la MICIVIH à Port-au-Prince un dé
cret du président provisoire qui déclarait « indésirables » 
les membres de la mission et leur donnait un délai de 
48 heures pour quitter le pays. Dès la parution de ce << dé-
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cret», le Secrétaire général de l'ONU, M. Boutros Bou
tros-Ghali, en consultation avec le Secrétaire général par 
intérim de l'OEA, soucieux de la sécurité personnelle des 
membres de la mission, a ordonné l'évacuation de cette 
dernière puis, dans une lettre datée du 12 juillet adressée 
au Président de l'Assemblée générale et au Président du 
Conseil de sécurité, a déploré << le fait que, malgré les ef
forts de la communauté internationale, les autorités de 
facto d'Haïti, qui continuent de fouler aux pieds les en
gagements qu'elles ont pris aux termes de l'Accord de 
Governors Island, aient à présent mis un terme à la sur
veillance des violations des droits de l'homme et des liber
tés politiques qui ont cours dans ce pays >>. 

V. Evolution récente de la crise 

127. Le décret du 12 juillet 1994 déclarant<< indé
sirables » les membres de la Mission civile internationale 
a constitué une nouvelle démonstration du mépris et de 
l'arrogance dont les militaires haïtiens font preuve à 
l'égard de la communauté internationale, outre leur vo
lonté de maintenir, voire d'accentuer, la politique répres
sive contre les partisans du président Aristide et de conti
nuer à violer les droits de l'homme les plus élémentaires 
du peuple haitien. Cette attitude s'était déjà manifestée 
auparavant sous la forme, par exemple, d'obstructions 
ou d'ingérences dans le travail de la Mission civile inter
nationale et de quelques cas de harcèlement, voire de 
mauvais traitements, à l'égard de ses membres; de << ma
nifestations » organisées par les groupes paramilitaires 
contre l'Envoyé spécial, M. Dante Caputo; du mépris des 
engagements contractés dans le cadre de l'Accord de Go
vemars Island et du Pacte de New York; de difficultés et 
d'entraves diverses créées pour empêcher le premier mi
nistre Robert Malval et les membres du cabinet qu'il avait 
désignés d'occuper leurs fonctions et de s'acquitter de 
leurs responsabilités gouvernementales; de l'assassinat 
du ministre de la justice Guy Malary et de l'impunité 
dont ont bénéficié ses assassins; de la violation conti
nuelle des droits de l'homme de la part de bandes armées 
protégées par les militaires; de la désignation d'un autre 
<< président » provisoire pour remplacer le président légi
time, etc. 

128. La communauté internationale, qui depuis 
longtemps fait tout son possible pour trouver un règle
ment négocié de la crise, a vu une fois encore son action 
contrecarrée lorsque le << président provisoire » (nommé 
et manipulé par les militaires au mépris de la Constitution 
et dont l'autorité n'est pas reconnue) a << décrété » que les 
membres de la Mission civile internationale étaient << in
désirables » et leur a donné un délai de 48 heures à peine 
pour quitter le pays. Lors de la 3403e séance du Conseil 
de sécurité, le 12 juillet 1994, le Président du Conseil a 
fait une déclaration (S/PRST/1994/32) dans laquelle il 
condamnait la décision prise par le << président » illégal 
de facto et par les militaires d'Haïti de déclarer indésira
ble la MICIVIH. Le Conseil de sécurité a rejeté énergique
ment cette mesure du régime de facto et des autorités mi
litaires, dans laquelle il voyait un nouveau défi lancé à la 

communauté internationale en déclarant y voir une atti
tude de provocation qui compromettait directement la 
paix et la sécurité dans la région. 

129. Le 26 juillet 1994, le Secrétaire général a pré
senté au Conseil de sécurité un nouveau rapport sur la 
question d'Haïti (S/1994/871) dans laquelle il mettait 
plus particulièrement l'accent sur trois points : a) sur la 
situation des droits de l'homme, en indiquant que depuis 
l'expulsion des membres de la Mission civile les abus 
commis contre la population haïtienne s'étaient poursui
vis et même accentués; b) sur la situation humanitaire, en 
déclarant que celle-ci devenait de plus en plus difficile, 
surtout pour les couches les plus pauvres de la popula
tion; il a cité divers indicateurs qui révélaient une situa
tion alarmante : entre autres la montée en flèche de l'in
dice général des prix, un taux de chômage de plus de 
50 % de la population active, une incidence accrue de 
certaines maladies telles que le paludisme, la diarrhée, la 
typhoïde, les infections respiratoires aiguës et la rougeole; 
etc) sur les sanctions imposées au gouvernement dont il 
a dit que, outre celles déjà appliquées, la France avait dé
cidé de suspendre ses vols commerciaux à destination et 
en provenance d'Haïti à compter du 1er août 1994. 

130. Le 27 juillet 1994 a été distribué le troisième 
additif au rapport intérimaire de la Mission civile inter
nationale sous le titre de << La situation de la démocratie 
et des droits de l'homme en Haïti» (A/48/532/Add.3), 
qui passe en revue les plus graves violations du droit à la 
vie; les violations du droit à l'intégrité et à la sécurité de 
la personne (disparitions forcées et existence de centres 
clandestins de détention; arrestations arbitraires, déten
tions illégales, tortures et traitements cruels, inhumains et 
dégradants); les viols à caractère politique, particulière
ment les abus sexuels à l'encontre d'épouses et de filles de 
partisans du président Aristide, avec parmi ces victimes 
11 mineures et une jeune femme enceinte; la négation 
complète des droits d'expression et d'association; les exé
cutions extrajudiciaires et morts suspectes, comme le 
massacre de Raboteau, à Gonaïves, où des bandes para
militaires ont assassiné plus d'une vingtaine de personnes 
et fait disparaître leurs cadavres en mer. Dans son rap
port, la Mission civile fait également état des personnes 
déplacées à l'intérieur du pays et des violations des droits 
des enfants, des intimidations à l'encontre de membres de 
la mission et des obstacles à la libre circulation des obser
vateurs, etc. 

131. Après le départ de la Mission civile et compte 
tenu des informations provenant d'Haïti faisant état 
d'une recrudescence de la répression, le président Jean
Bertrand Aristide a adressé le 29 juillet 1994 au Secrétaire 
général, par l'intermédiaire du représentant permanent 
d'Haïti auprès de l'ONU, une communication dans la
quelle il dénonçait << une détérioration alarmante de la si
tuation des droits de l'homme en Haïti'' et<< l'augmen
tation dramatique des souffrances du peuple haïtien » 
forcé << à chercher refuge en dehors des frontières natio
nales», et demandait à la communauté internationale, 
s'agissant de l'Accord de Govemors Island, << de prendre 
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une action prompte et décisive sous l'autorité des Nations 
Unies, en vue d'en permettre l'application intégrale>> 
(S/1994/905, annexe). 

132. Le Conseil de sécurité, à sa 3413e séance, te
nue le 31 juillet 1994, a approuvé la résolution 940 
(1994) dans laquelle, entre autres, il réaffirme ses résolu
tions antérieures, rappelle les termes de l'Accord de Go
vernors Island et du Pacte de New York, condamne à 
nouveau la conduite du régime de facto illégal qui conti
nue de ne pas tenir compte de ces accords et qui se refuse 
à coopérer avec l'ONU et l'OEA dans leurs efforts pour 
les faire appliquer, se déclare gravement préoccupé par 
l'ampleur de la détérioration de la situation humanitaire 
en Haïti et en particulier par le fait que le régime de facto 
illégal ne cesse d'intensifier les violations systématiques 
des libertés civiles, par le sort tragique des réfugiés haï
tiens et par l'expulsion récente du personnel de la Mission 
civile, prend note de la lettre du président Aristide trans
mise le 30 juillet par le représentant permanent d'Haïti 
auprès de l'ONU (S/1994/910), réaffirme que le but de la 
communauté internationale consiste à restaurer la démo
cratie en Haïti et à assurer le prompt retour du président 
légitimement élu, dans le cadre de l'Accord de Go vern ors 
Island, rappelle que dans la résolution 873 (1993) il avait 
confirmé dès lors qu'il était prêt à envisager des mesures 
supplémentaires si les autorités d'Haïti continuaient à en
traver les activités de la Mission des Nations Unies et 
n'appliquaient pas les résolutions pertinentes du Conseil 
de sécurité ainsi que les dispositions de l'Accord de Go
vernors Island, constate le caractère unique de la situa
tion en Haïti, sa détérioration ainsi que sa nature com
plexe et extraordinaire qui appellent une réaction 
exceptionnelle et affirme que la situation en Haïti conti
nue de menacer la paix et la sécurité dans la région, au
tant de raisons pour que le Conseil, << agissant en vertu 
du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, autorise 
des Etats membres à constituer une Force multinationale 
placée sous un commandement et un contrôle unifiés et à 
utiliser dans ce cadre tous les moyens nécessaires pour 
faciliter le départ d'Haïti des dirigeants militaires, eu 
égard à l'Accord de Governors Island, le prompt retour 
du président légitimement élu et le rétablissement des au
torités légitimes du Gouvernement haïtien ainsi que pour 
instaurer et maintenir un climat sûr et stable qui permette 
d'appliquer l'Accord de Governors Island ... ». Autre
ment dit, le Conseil de sécurité a autorisé la formation 
d'une force militaire multilatérale composée d'Etats 
membres de l'Organisation et chargée de rétablir le gou
vernement légitime et d'assurer sa sécurité pour une pé
riode raisonnable. 

133. Dans la nuit du 31 juillet 1994, en réaction à 
la résolution 940 (1994), le« président provisoire »a dé
crété l'Etat de siège, ce qui, selon les termes du Secrétaire 
général dans son rapport du 26 août au Conseil de sécu
rité (S/1994/1012), visait à« donner un semblant de fon
dement juridique à de nouvelles restrictions des libertés 
publiques ». Le 1er août, le Ministère de la justice a de
mandé aux commissaires du gouvernement d'engager des 

poursuites contre les citoyens ayant appelé à la révolte ou 
à l'invasion étrangère et le 4 de ce même mois une action 
publique a été mise en mouvement « contre les sieurs 
Jean-Bertrand Aristide et Fritz Longchamp, coupables du 
crime de haute trahison pour avoir adressé à l'ONU ... 
des lettres qui ont servi de base à la résolution 940 (1994) 
de cette institution ... ». Les autorités militaires de facto 
ont pris des mesures limitant sévèrement la liberté de la 
presse, la censure a été établie et la diffusion sans autori
sation préalable de déclarations provenant d'ambassades 
étrangères ou de services de presse a été interdite, des 
journalistes ont été arrêtés et d'autres expulsés. La viola
tion systématique des droits de l'homme s'est poursuivie 
pour atteindre pendant le seul mois de juillet 1994, selon 
la Plate-forme des droits humains, des chiffres alar
mants: 41 exécutions extrajudiciaires, 200 cas d'arresta
tions arbitraires, 76 cas de traitements inhumains et dé
gradants et 150 cas de perquisitions et d'intimidations 
diverses. 

134. A la suite de l'approbation de la résolution 
940 (1994) du Conseil de sécurité, les pressions politi
ques se sont accentuées et l'on s'attendait à des prépara
tifs en vue d'une éventuelle action politico-militaire mul
tilatérale qui, sous les auspices de l'ONU, devrait être 
entreprise en Haïti. En réalité, l'opération militaire a 
commencé d'être organisée essentiellement par le Gou
vernement des Etats-Unis d'Amérique, probablement 
dans l'espoir que les autres Etats membres qui avaient 
eux aussi approuvé la résolution 940 (1994) ou qui, sans 
être membres du Conseil de sécurité, avaient appuyé 
l'idée d'appliquer des sanctions plus sévères participe
raient activement dans une mesure raisonnable à ladite 
opération. En fin de compte, la quasi-totalité de la force 
prévue pour l'intervention militaire, surtout pendant la 
première phase de l'invasion, appartenait aux Etats-Unis. 
Il en a découlé diverses difficultés pendant le déroulement 
du processus, comme nous verrons plus avant. Dans cette 
résolution, le Conseil de sécurité a également précisé cer
tains aspects de l'organisation de la Mission des Nations 
Unies en Haïti et a défini ses fonctions et responsabilités 
ainsi que les normes à respecter pour assurer la sécurité 
individuelle et collective de son personnel. 

VI. Débat concernant l'intervention politico-rnilitaire 
multilatérale pour le rétablissement du gouverne
ment légitime en Haïti 

135. Le projet de résolution 940 (1994) [S/1994/ 
904] a provoqué un important débat au Conseil de sécu
rité, dans lequel sont intervenus, outre les membres du 
Conseil, des représentants d'autres pays d'Amérique 
(Cuba, Mexique, Uruguay et Venezuela) qui se sont dé
clarés opposés à toute mesure fondée sur la force, tandis 
qu'Haïti et le Canada s'y déclaraient favorables. En défi
nitive, la résolution a été approuvée à la 3413e séance du 
Conseil par 12 voix pour (Argentine, Djibouti, Etats-Unis 
d'Amérique, Espagne, France, Nigéria, Nouvelle-Zé
lande, Oman, Pakistan, Royaume-Uni de Grande-Breta
gne et d'Irlande du Nord, République tchèque et Russie), 
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avec 2 abstentions (Brésil et Chine) et un absent 
(Rwanda). 

136. Après l'approbation de la résolution 940 
(1994) et après que les Etats-Unis d'Amérique eurent en
trepris des consultations et des préparatifs en vue de sa 
mise en œuvre, des doutes sont apparus, des commentai
res ont été formulés et certaines argumentations ont été 
développées quant à la nature même de la résolution, à sa 
portée, sa légitimité et son importance. Au Congrès des 
Etats-Unis, au sein du gouvernement, dans l'opinion pu
blique, dans les médias et ailleurs, on a amplement dé
battu de la participation de ce pays à une intervention 
militaire multilatérale en Haïti dont il prendrait la tête. 
Des sondages d'opinion ont été publiés qui faisaient res
sortir qu'une majorité était opposée à une intervention 
militaire américaine. D'autre part, la France et le Canada, 
qui font partie du Groupe des amis du Secrétaire général 
sur la question d'Haïti, ont appuyé la décision du Conseil 
de sécurité tout en annonçant qu'ils ne participeraient pas 
à ce que l'on avait défini comme étant la première phase 
de l'opération, c'est-à-dire l'intervention militaire d'inva
sion. Le Brésil et les pays hispanophones du groupe la
tino-américain, à la seule exception sans doute de l'Ar
gentine, ont exprimé des réserves face à ce qu'ils 
considèrent comme une << ingérence dans les affaires inté
rieures ,, d'un pays car, tout en reconnaissant qu'il s'agis
sait dans ce cas d'expulser du pouvoir un régime con
damné par' toute la communauté internationale comme 
violateur des droits de l'homme du peuple haïtien et de 
rétablir le gouvernement légitime, ils y voyaient une in
tervention qui << portait atteinte » aux principes de << sou
veraineté» et d'<< autodétermination des peuples» aux
quels les pays de la région sont particulièrement << 
attachés ».Certains gouvernements, tels que celui du Ve
nezuela, partant de l'hypothèse que tous les moyens de 
persuasion n'avaient pas encore été épuisés, ont pris ou 
appuyé des initiatives telles que celle d'envoyer une mis
sion pour entrer de nouveau en pourparlers avec les mi
litaires haïtiens dans un dernier effort pour les convaincre 
qu'il leur fallait renoncer au pouvoir, ouvrir pacifique
ment le chemin aux autorités légitimes et éviter de cette 
manière l'intervention militaire collective approuvée par 
le Conseil de sécurité. Les pays anglophones des Caraïbes 
ont, pour la plupart, appuyé intégralement les termes de 
la résolution et se sont engagés à collaborer aux phases 
ultérieures de l'opération, particulièrement à celles con
sistant à former et à déployer la force de police et d'ordre 
public une fois menée à bien la première phase de l'inva
sion militaire. 

137. Pendant sept semaines, à compter de l'appro
bation le 31 juillet de la résolution 940 (1994) et jusqu'au 
17 septembre 1994, date de l'accord de Port-au-Prince 
entre les militaires et la mission Carter, des manœuvres 
militaires ont été effectuées, de grands reportages et des 
déclarations sur les préparatifs ont été publiés, des mes
sages directs et indirects ont été envoyés aux militaires 
haïtiens leur offrant la possibilité de se démettre et de 
quitter le pays, etc. Le but de cette publicité intense était 
sans ambiguïté. Le Gouvernement des Etats-Unis exerçait 

de cette manière des << pressions psychologiques » visant 
à forcer un départ négocié; mais les militaires haïtiens, 
conscients des difficultés politiques que représentait pour 
le président Clinton le fait de mener à bien une opération 
coûteuse à laquelle s'opposait la majorité de son opinion 
publique, résistaient aux pressions et demeuraient au 
pouvoÎI: A un moment donné, ils ont même refusé de re
cevoir l'ambassadeur des Etats-Unis qui était porteur 
d'un dernier message du Président. Le jeudi 15 septembre 
1994, le président Clinton, dans un message télévisé, a 
annoncé la ferme intention du Gouvernement des Etats
Unis de lancer une action militaire visant à expulser du 
pouvoir les militaires et à réinstaurer le gouvernement lé
gitime du président Aristide. Dans ce message, le Prési
dent après avoir résumé la situation grave que connaissait 
Haïti en matière de droits de l'homme, a souligné que les 
<< dictateurs » devaient s'en aller ou seraient expulsés du 
pouvoir par les troupes des Etats-Unis qui envahiraient le 
pays dans les jours à venir. A ce stade des événements, 
alors qu'il semblait que tous les recours diplomatiques 
avaient été épuisés, est intervenue ce que l'on appelle la 
mission Carter. A la suite de cette mission, les événements 
ont pris un autre cours. Les Etats-Unis sont parvenus à 
un accord avec les militaires haïtiens, on a évité l'invasion 
et la confrontation militaire, même si de toute façon les 
troupes américaines ont bien débarqué et qu'on a entre
pris de préparer la transition entre les autorités de facto 
et le gouvernement légitime. 

138. Depuis l'approbation de la résolution 940 
(1994), le gouvernement de facto d'Haïti, outre l'état de 
siège qu'il avait décrété et la censure sévère à laquelle il 
soumettait la presse, avait mis en marche un programme 
de recrutement et d'entraînement militaires en vue du 
combat, avait mobilisé certains secteurs de la population, 
dans de nombreux cas sous la menace, et avait organisé 
dans la presse, à la radio et à la télévision un programme 
de propagande nationaliste en lançant un appel à <<la lutte 
contre les forces étrangères ». Par ailleurs, il continuait de 
semer la terreur dans la population civile sans défense par 
une recrudescence des violations des droits de l'homme. 
Ce n'est que lorsque le Gouvernement des Etats-Unis, 
grâce à la forte publicité donnée à tous les préparatifs 
d'invasion et au discours ferme du président Clinton, a 
clairement indiqué que le point de non-retour avait été 
atteint, que les militaires haïtiens ont laissé ouverte la 
possibilité d'entamer des conversations en vue d'un ac
cord politique. Cet accord a été conclu le dimanche 18 
septembre alors que les avions de transport de troupes 
avaient déjà quitté les bases militaires de Caroline du 
Nord à destination d'Haïti. 

139. Depuis que les militaires haïtiens avaient com
mencé d'enfreindre l'Accord de Governors Island, on 
avait, tout en exerçant de nombreuses pressions pour 
obtenir qu'ils le respectent, recherché d'autres formules 
visant à les obliger à quitter le pouvoir et à obtenir la res
tauration du gouvernement légitime en Haïti. Notam
ment, les sanctions économiques avaient été élargies, les 
visas des militaires et de leurs familles avaient été annulés, 
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les vols aériens avaient été suspendus, la frontière avec la 
République dominicaine était soumise à une surveillance 
plus étroite pour éviter la contrebande et que l'embargo 
ne soit contourné. Pour une raison ou pour une autre, ces 
sanctions ne paraissaient pas être suffisantes. Dans le rap
port que le Rapporteur spécial a présenté à la Commis
sion des droits de l'homme en février 1994 (FJCN.4/ 
1994/55), il a recommandé à la Commission de deman
der à l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité de 
maintenir et d'intensifier les sanctions contre le régime 
militaire haïtien << et en outre, le cas échéant, de recher
cher de nouvelles formules permettant à la communauté 
internationale d'aider le peuple haïtien à se libérer du ré
gime de terreur auquel il est soumis et de contribuer à la 
mise en place d'un gouvernement civil garant de la jouis
sance des droits de l'homme les plus élémentaires>>. Par 
ailleurs, dans son introduction au rapport, le Rapporteur 
spécial a affirmé qu'il n'y avait plus de gouvernement 
dans le pays, qui << s'est transformé en un territoire oc
cupé par des bandes de malfaiteurs (les tontons macau
tes les "attachés", les zenglendos), qui sèment la terreur, 
utilisent les véhicules et les armes fournis par l'armée et 
agissent dans l'impunité la plus complète. N'importe qui, 
à n'importe quel moment, où que ce soit en Haïti, sans 
raison ni explication aucune, peut être assassiné, arrêté, 
roué de coups, torturé ou disparaître. » 

140. Les coups d'Etat et les renversements de gou
vernements légitimes qui ont ouvert la voie aux dictatures 
militaires et à la violation des droits de l'homme ont été 
fréquents en Amérique latine. Hormis quelques réactions 
relativement isolées, faibles et inefficaces, telles que cer
tains retards formels apportés à la reconnaissance du 
gouvernement de facto, ou des déclarations << regrettant 
les faits » ou encore quelques déclarations plus élaborées 
telles la << doctrine Betancourt » qui visait au début des 
années 60 à appliquer une sanction politique aux gouver
nements dictatoriaux, en refusant de les reconnaître et en 
rompant les relations diplom~tiques .avec eux, .c?I_TI~e 
moyen de pression cherchant a favonser la stabihte de
mocratique et à empêcher les coups d'Etat à ;é~étiti~:m, la 
vérité est que les gouvernements de cet hemisphere, y 
compris les gouvernements dé~~cratiqu~s? e~ d'une ~a
nière générale la communaute mteramencame avaient 
toujours fini par accepter l'existence de ces régimes fon
dés sur la force et par cohabiter avec eux. Plus récem
ment, une initiative de plus grande portée et mieux orga
nisée, mais qui devra également ~tre révisée à la lumière 
de l'expérience haïtienne, a vu le JOUr sous la forme de la 
résolution AGIRES.1080, aux termes de laquelle l'As
semblée générale de I'OEA réunie à Santiago du Chili en 
juin 1991 a décidé d'établir un mécanisme de défe~se ~e 
la démocratie consistant à convoquer une assemblee ge
nérale extraordinaire ou une réunion ad hoc des ministres 
des relations extérieures pour examiner la situation et 
prendre des mesures collectives au cas où se produi
raient des faits << occasionnant une interruption brusque 
ou intempestive du processus politique institutionnel » 

pouvant donner lieu à l'application de sanctions. Cette 
résolution 1080 constitue peut-être, dans le cadre du pro-

cessus normatif interaméricain, le progrès le plus impor
tant accompli en vue de la défense collective de la stabilité 
des régimes démocratiques de la région. L'application de 
cette résolution à des cas concrets s'est malheureusement 
heurtée à de nombreuses difficultés. 

141. Face à la réaction sans précédent de la com
munauté internationale dans le cas haïtien, on est amené 
à s'interroger sur la raison qui a fait que la commu
nauté internationale dans son ensemble a montré une 
telle préoccupation pour la situation ~n Haïti. Po~r quel~ 
les raisons a-t-on appliqué des sanctiOns collectives qui 
n'avaient jamais été appliquées dans d'autres cas similai
res en Amérique latine ? Pourquoi ce souci et cette inter
vention ont-ils été le fait à la fois de l'Organisation des 
Nations Unies et de l'Organisation des Etats américains, 
ainsi qu'à titre individuel de certains pays d'Amérique et 
d'Europe ? Pourquoi le Conseil de sécurité, conformé
ment au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, a
t-il autorisé des Etats membres à constituer une force in
ternationale pour assurer l'exécution des termes de 
l'Accord de Governors Island ? Les violations des droits 
de l'homme ont-elles été ce qui a principalement incité la 
communauté internationale à intervenir dans l'affaire 
haïtienne ? Quels autres intérêts étaient en jeu ? 

142. Il n'est pas facile de répondre à ces questions 
dans la mesure surtout où les termes et l'esprit de la réso
lution 940 (1994) du Conseil de sécurité mettent en jeu, 
voire en conflit, des valeurs et des principes politiques, 
juridiques et moraux. Les pays d'Amérique !~tine, par 
exemple, ont traditionnellement adopté et contmuent de 
maintenir une opposition très ferme quant à la défense 
absolue du principe de non-intervention. Ils invoquent, à 
juste titre, les amères expériences de l'histoire, l'une con: 
cernant précisément Haïti, dont l'occupation de 1915 a 
1934 a été suivie de graves conflits internes, d'une insta
bilité politique et de dictatures cr~e!le~. Cela étan.t,_ des 
organismes internationaux, des spe.cial.Istes des trai~es et 
du droit international et des orgamsatwns des droits de 
l'homme et des droits humanitaires se sont penchés ces 
dernières années sur ce que l'on appelle le << droit à l'in
gérence » ou plus précisément le << droit à l'ingérence hu
manitaire », un débat qui a débouché, dans un monde 
changeant et marqué par toute une série de difficultés s?
ciales et politiques, sur une controverse compl~xe fon~ee 
sur le paradoxe qui oppose la valeu~ du dr01t m~er?atio
nal et la valeur de la morale internatiOnale, le pnncipe de 
la non-intervention dans les affaires intérieures des Etats 
et le droit des victimes, à titre individuel, voire des peu
ples, à être protégées, délivrées ou secourues par la com
munauté internationale lorsque, comme dans le cas con
cret d'Haïti, c'est le gouvernement Iui-mê~e qui commet 
systématiquement les crimes les plus hornbles contre la 
population. 

143. On a fait valoir que la Charte des Nations 
Unies consacre le principe de la défense des peuples ~t 
que, même si avant 1945 le droit international .n'autan
sait pas les interventions puisqu'on proclamait que la 
protection des libertés publiques et des droits de l'homme 
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en général était une affaire intérieure relevant exclusive
ment de la compétence de chaque Etat, la Charte des Na
tions Unies, acceptée par les Etats membres à l'époque 
puis par tous les autres Etats qui ont adhéré à l'Organi
sation, a substitué à l'ancien droit interétatique réglemen
tant les relations d'intérêt entre les Etats un nouveau droit 
superétatique fondé sur les valeurs universelles et sur des 
droits qui appartiennent à tous les êtres humains sans au
cune distinction. Il serait moralement inacceptable de 
prétendre et encore plus d'accepter que l'on peut invo
quer la souveraineté pour tuer, faire disparaître, torturer, 
poursuivre, arrêter arbitrairement ou simplement sou
mettre les peuples. Il existe de nos jours une solidarité in
ternationale plus marquée, plus étendue et efficace, ren
forcée par la portée et la rapidité de l'information, par les 
expériences de l'histoire, par le développement du nou
veau droit international des droits de l'homme, par la 
conscience plus prononcée que l'on a des valeurs univer
selles de solidarité et par les obligations juridiques et mo
rales croissantes de la communauté internationale. C'est 
ce qui explique que l'on ait adopté, maintenu en vigueur 
et respecté des traités, des accords, des pactes et d'autres 
instruments internationaux concernant les droits de 
l'homme qui lient juridiquement les Etats non seulement 
vis-à-vis de leurs citoyens mais également vis-à-vis de la 
communauté internationale. Par ailleurs, il est tout à fait 
admis que la violation systématique des droits de 
l'homme dans un pays ou une région quelconque consti
tue en soi une menace à la paix intérieure et à la paix 
internationale. La Déclaration universelle, elle-même, ex
horte à la défense des droits de l'homme pour que « 

l'homme ne soit pas contraint, en suprême recours, à la 
révolte contre la tyrannie et l'oppression ... >>. 

144. L'expérience a montré que les gouvernements 
ne sont pas toujours légitimes et qu'ils n'agissent pas tou
jours légitimement, que souvent, au lieu de s'acquitter de 
l'obligation fondamentale qui leur incombe de protéger 
les citoyens et d'assurer leur bien-être, ils font tout le con
traire et se transforment en principal violateur de leurs 
droits. Tout compte fait, nous savons que c'est cette réa
lité qui est à l'origine de la protection internationale des 
droits de l'homme. L'histoire, non seulement ancienne 
mais également plus récente, regorge d'exemples de cette 
situation et, en Amérique latine, les cas ne manquent pas 
ces dernières décennies de gouvernements dictatoriaux 
qui, ayant commis toutes sortes de crimes, ont réussi à 
s'assurer l'impunité en se réfugiant précisément sous le 
couvert de la souveraineté. 

145. Il se peut que la question d'Haïti et la formule 
qui a finalement abouti à la résolution 940 (1994) cons
tituent le point de départ d'une nouvelle conception des 
relations politiques des Etats entre eux et de ceux-ci avec 
leurs peuples et enfin à leur tour des uns et des autres avec 
la communauté internationale organisée. Rien d'éton
nant donc à ce que, dans le cas concret d'Haïti, des doutes 
et des critiques aient été exprimés quant au fondement 
juridique de la résolution 940 (1994), mais il est égale
ment vrai que l'on n'a pas entendu une seule opinion 
niant son fondement moral. Dans une situation où l'évo-

lution des droits de l'homme, l'assistance humanitaire et 
la morale internationale ont ouvert de nouveaux hori
zons et pris une plus grande importance, où de nouvelles 
obligations se sont imposées à la communauté internatio
nale et où de nouveaux protagonistes ont fait leur appa
rition dans le domaine du droit international, il semble
rait qu'il soit devenu nécessaire d'explorer et de bâtir des 
formules plus modernes pour régler les conflits interna
tionaux de ce type. Une de ces formules devrait consister 
à renforcer la protection internationale des droits de 
l'homme dans la pratique au moyen d'un système de 
sanctions collectives applicables aux gouvernements qui 
les violent et les ignorent systématiquement. Dans ce do
maine, la communauté internationale a des obligations 
inéluctables qui sont expressément indiquées dans la 
Charte des Nations Unies, dans les chartes des systèmes 
politiques régionaux et dans les accords, déclarations, ré
solutions et autres instruments internationaux relatifs 
aux droits de l'homme. 

146. En dehors de l'analyse des fondements juridi
ques et moraux de la résolution 940 (1994), l'application 
pratique de ses dispositions a mis en évidence des détails 
qu'il conviendra de préciser dans le cas présent et dans 
d'autres cas similaires susceptibles de se produire à l'ave
nir. Par exemple, il conviendrait de préciser des éléments 
importants tels que le sens véritable des expressions 
<< communauté internationale», «force militaire multi
latérale », << intervention collective », etc. A la suite de 
l'accord passé avec les militaires et avec le <<président» 
provisoire Jonassaint à l'issue de la mission Carter, nom
breux sont ceux qui se sont demandé si la force qui a dé
barqué à Haïti est réellement une force multilatérale agis
sant au nom de la communauté internationale et si l'on 
peut qualifier cette opération d'intervention collective. 
On a fait valoir, avec raison, qu'à l'avenir il faudrait éla
borer et mettre en place au sein de l'Organisation des Na
tions Unies et des organismes régionaux des mécanismes 
de sauvegarde bien mieux définis afin d'éviter ou d'em
pêcher que ne se dénature le processus de prise et d'appli
cation des décisions. Il s'agirait par exemple de dissiper 
les doutes qui peuvent surgir, comme ils ont surgi dans le 
cas présent, lorsqu'une force théoriquement multilatérale 
en arrive dans la pratique à être la force politique et mi
litaire d'un seul pays ou bien à être constituée de manière 
prépondérante par les forces d'un seul pays. En l'espèce, 
ces doutes ont assurément créé des problèmes. La mission 
Carter a abouti le 18 septembre à un accord dont les ter
mes n'ont fait l'objet de consultations ni avec le Conseil 
de sécurité ni avec d'autres organes internationaux com
pétents impliqués dans la crise ni avec l'Envoyé spécial du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies et 
de l'Organisation des Etats américains ni avec le Gouver
nement légitime d'Haïti. Les réactions ne se sont pas fait 
attendre, notamment la démission immédiate de l'Envoyé 
spécial des secrétaires généraux de l'ONU et de l'OEA, 
l'ancien ministre des affaires étrangères d'Argentine, 
M. Dante Caputo. Par ailleurs, le 21 septembre 1994, le 
Gouvernement constitutionnel d'Haïti a fait savoir, par 
une note verbale adressée aux missions permanentes au-
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près de l'Organisation des Nations Unies, qu'il n'avait 
pas été consulté pour la signature de cet accord auquel il 
ne pouvait être considéré comme étant partie dans la me
sure où ledit accord ne reflétait ni le point de vue ni la 
volonté du peuple haïtien. 

147. Une fois l'invasion militaire et l'affrontement 
armé entre les forces de la communauté internationale et 
les militaires haïtiens évités et afin d'assurer la protection 
des droits de l'homme lorsque le gouvernement légitime 
serait réinstauré, de nouvelles questions se sont posées. 
C'est ainsi que des aspects très délicats de la situation res
tent à définir; notamment la nature et la portée de la fu
ture loi d'amnistie, question qui, il faut le souligner, a été 
traitée selon des voies et des modalités différentes en Eu
rope et en Amérique. Dans l'histoire européenne récente, 
on a créé un tribunal international pour juger les crimes 
commis au cours de la guerre civile dans l'ex-Yougosla
vie, alors qu'en Amérique ce sont les thèses du pardon et 
de la réconciliation qui l'ont emporté pour aboutir à ce 
que la communauté internationale des droits de l'homme 
a qualifié de <<lois de l'impunité>>. Comme on le sait 
bien, cette question des lois d'amnistie pose au demeurant 
des problèmes juridiques, toujours débattus, en ce qui 
concerne l'action et la compétence, d'une part, des orga
nes internationaux de protection des droits de l'homme 
et, d'autre part, des Etats qui ont ratifié des accords inter
nationaux en la matière ou qui, comme c'est le cas d'une 
vingtaine d'Etats américains, ont volontairement accepté 
la juridiction de la Cour ou de ceux qui se sont soumis 
aux procédures de plaintes ou de communications indivi
duelles telles que celle prévue dans le Protocole facultatif 
se rapportant au Pacte international relatif aux droits ci
vils et politiques. Par ailleurs, s'agissant d'Haïti, il ne faut 
pas oublier que cette question controversée de l'amnistie 
a été traitée dans l'Accord de Governors Island et que la 
question des réparations à accorder aux victimes est visée 
dans le Pacte de New York. 

Vll. Conclusions 

148. Dans sa résolution 1994/80, la Commission 
des droits de l'homme s'est déclarée préoccupée par la 
persistance et l'aggravation de la situation des droits de 
l'homme en Haïti et par la multiplication des actes de vio
lence; elle a appelé l'attention de la communauté interna
tionale sur le sort des réfugiés, a demandé aux Etats mem
bres et aux organisations internationales d'accroître 
l'aide humanitaire, a souligné l'importance de la coopé
ration entre la Mission civile internationale, l'Organisa
tion des Etats américains et le Rapporteur spécial, a de
mandé à ce dernier de présenter un rapport provisoire à 
l'Assemblée générale des Nations Unies à sa quarante
neuvième session et un rapport final à la Commission des 
droits de l'homme à sa cinquante et unième session. 

149. Pendant toute l'année 1994, la communauté 
internationale a continué d'exercer une étroite surveil
lance sur la situation des droits de l'homme en Haïti, sous 
la forme notamment de nombreuses réunions, résolu
tions, déclarations et rapports du Secrétaire général, du 
Conseil de sécurité, de l'Assemblée générale et de la Corn-

mission des droits de l'homme des Nations Unies, du Se
crétaire général, de l'Assemblée générale et du Conseil 
permanent de l'OEA, de la Commission interaméricaine 
des droits de l'homme, de la Mission civile internationale 
ONU/OEA, du Groupe des amis du Secrétaire général sur 
la question d'Haïti, de l'Envoyé spécial des secrétaires gé
néraux de l'ONU et de l'OEA, du Rapporteur spécial, 
d'organisations non gouvernementales. 

150. Au cours de la période couverte par le présent 
rapport, la gravité de la situation des droits de l'homme 
en Haïti s'est maintenue. Les militaires, la police, les for
ces paramilitaires et civiles à leur service ont commis tou
tes sortes d'abus dans les villes et dans les zones rurales. 
Outre les exécutions extrajudiciaires, les assassinats, les 
disparitions, les tortures, les mauvais traitements, les ar
restations arbitraires, les menaces, les harcèlements, les 
brutalités, se sont également produits des cas de viols 
massifs de femmes - y compris de mineures et de fem
mes enceintes- et d'épouses d'opposants au gouverne
ment ainsi que des cas de violations graves des droits des 
enfants et d'entraves aux libertés d'expression, de réu
nion et de déplacement. La MICMH, qui avait été éva
cuée en octobre 1993, n'a pu revenir qu'en février 1994, 
réduite cette fois-ci à une fraction de ses membres et n'a 
pu opérer que dans la capitale du pays, ce qui a restreint 
sa capacité d'intervention et d'information. Elle n'en a 
pas moins continué de travailler en faisant preuve d'un 
grand professionnalisme et d'un grand dévouement mal
gré ces entraves et a pu produire des rapports détaillés qui 
ont servi de base aux décisions prises par les organes po
litiques de l'ONU jusqu'au 11 juillet 1994, date à laquelle 
elle a été expulsée du pays par << décret » du << président » 

provisoire Jonassaint. 
151. Les militaires non seulement ont empêché le 

retour du président Aristide et l'accomplissement des 
fonctions légitimes du premier ministre désigné Robert 
Malval ainsi que de son cabinet, mais, dès le mois de mai 
1994, ne prêtant aucune attention aux appels et aux re
commandations de la communauté internationale, ils ont 
désigné un nouveau « président provisoire » dont l'inves
titure n'a jamais, il faut le rappeler, été reconnue par 
l'ONU ni par aucun autre organisme international ou 
gouvernement. C'est ce<< président ''• désigné par les mi
litaires, qui « a décrété » l'état de siège à la suite de l'ap
probation de la résolution 940 (1994) du Conseil de sé
curité. 

152. Tout au long de l'année 1994, les sanctions 
économiques et d'autres types de sanctions ont été main
tenues et appliquées à l'encontre du Gouvernement 
d'Haïti sur mandat du Conseil de sécurité des Nations 
Unies, du Conseil permanent de l'OEA et de la réunion 
ad hoc des ministres des relations extérieures américains. 
Ces sanctions ont sans aucun doute entraîné des pro
blèmes pour le régime de facto mais n'ont néanmoins pas 
été suffisantes pour le contraindre à respecter les engage
ments pris et à quitter le pouvoir. Il a fallu en arriver à 
autoriser d'autres mesures, y compris l'intervention mili
taire, comme prévu dans la résolution 940 (1994) du 
Conseil de sécurité, et pratiquement à commencer l'inva-
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sion pour que les militaires haïtiens se décident à entrer 
en pourparlers, qui ont finalement mené à un règlement 
politique. 

153. On a vu dans la résolution 940 (1994) du 
Conseil de sécurité le point de départ d'une nouvelle con
ception des relations politiques entre la communauté in
ternationale et les Etats en ce qui concerne la protection 
internationale des droits de l'homme. 

154. ~..?accord auquel sont parvenus le Gouverne
ment des Etats-Unis et les militaires haïtiens à la suite de 
la mission Carter amène à son tour à s'interroger sur des 
questions aussi délicates que celle de l'amnistie accordée 
aux agents de l'Etat accusés d'avoir violé les droits de 
l'homme, son étendue, sa nature et son opportunité ou 
celle des limites et de la portée des décisions prises unila
téralement par les Etats une fois qu'ils ont assumé la res
ponsabilité de collaborer à l'application des résolutions 
du Conseil de sécurité, d'autres organes de l'ONU ou des 
systèmes politiques régionaux. 

VII. Recommandations 

155. Le Rapporteur spécial recommande: 
a) Que la Commission des droits de l'homme con

damne une fois encore la poursuite des violations systé
matiques des droits de l'homme et des libertés fondamen
tales du peuple haïtien de la part du régime militaire de 
facto; 

b) Que la Commission des droits de l'homme ex
prime sa satisfaction devant l'action concertée entreprise 
par la communauté internationale pour régler la question 
d'Haïti telle qu'elle s'est manifestée tout au long de l'an
née sous la forme de nombreuses réunions, résolutions, 
déclarations et rapports du Secrétaire général, du Conseil 
de sécurité, de l'Assemblée générale et des autres organes 
des Nations Unies, de l'Assemblée générale et du Conseil 
permanent de l'OEA, de l'Envoyé spécial des secrétaires 
généraux de l'ONU et de l'OEA, de la réunion ad hoc des 
ministres des relations extérieures américains, de la Com
mission interaméricaine des droits de l'homme (CIDIH), 
de la Mission civile internationale (MICIVIH), du 
Groupe des amis du Secrétaire général et d'autres organi
sations internationales; 

c) Que la Commission des droits de l'homme ex
prime sa satisfaction au sujet de la coopération qui s'est 
établie entre les différents organes des Nations Unies et 
du système interaméricain en vue d'aider à régler la crise 
politique haïtienne, d'appliquer des sanctions au régime 
de facto, de revenir à la normalité démocratique et de 
créer l'atmosphère et les conditions favorables au respect 
et à la sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales dans ce pays; 

d) Que la Commission des droits de l'homme ex
prime tout particulièrement sa gratitude à l'Envoyé spé
cial des secrétaires généraux de l'ONU et de l'OEA, 
M. Dante Caputo, pour les efforts déployés et l'utilité 
du travail accompli, aux membres de la Mission civile in
ternationale (MICIVIH) ·pour les rapports présentés, à 

la Commission interaméricaine des droits de l'homme 
(CIDIH) pour ses efforts constants de suivi de la situa
tion, de dénonciation des violations et d'information et 
aux autres organes des Nations Unies et de l'OEA ainsi 
qu'aux amis du Secrétaire général, tous ces efforts ayant 
contribué à trouver une solution à la crise politique haï
tienne; 

e) Que la Commission des droits de l'homme fasse 
savoir à toutes les forces, parties et secteurs impliqués 
dans la gestion et le règlement de la crise, tant à l'intérieur 
qu'à l'extérieur du pays, qu'ils sont tenus de respecter et 
de faire respecter les droits de l'homme et les libertés fon
damentales du peuple haïtien et qu'il convient, sans pré
judice de la recherche d'un climat de paix et de réconci
liation nationale, de faciliter et d'aider à trouver une 
solution juste à la question des réclamations des nom
breuses victimes et de leurs familles et, dans tout la me
sure possible, de faciliter la poursuite et la conclusion, li
bres de toutes entraves, des enquêtes qui conduiront à 
établir et dénoncer les responsabilités des personnes con
cernées; 

f) Que la Commission demande au Haut Commis
saire des Nations Unies aux droits de l'homme de prépa
rer et d'exécute.; avec la participation active des organes 
des Nations Unies et du système interaméricain, un plan 
qui définisse des objectifs à court, moyen et long terme, 
en vue d'instaurer et de renforcer le cadre institutionnel, 
d'encourage.; de surveille.; de faire connaître et de con
trôler des mesures tendant à aider les autorités légitimes 
haïtiennes à respecter leurs obligations internationales 
constitutionnelles et légales en matière de droits de 
l'homme et de libertés fondamentales; 

g) Que la Commission des droits de l'homme con
firme ce qui a déjà été prévu dans ses résolutions antérieu
res sur Haïti, à savoir que le règlement de la crise politi
que haïtienne provoqué par la fin du régime de facto et le 
retour des autorités légitimes ne représente que le début 
d'un processus qui devra être complété par les change
ments structurels et culturels nécessaires pour promou
voir et garantir le respect des droits de l'homme et, plus 
particulièrement, l'amélioration de l'administration de la 
justice et du régime pénitentiaire, la modernisation de la 
législation civile et pénale, la dissociation de la police et 
des forces armées, la création d'un corps de police civile 
relevant du Ministère de la justice, l'élimination et le rem
placement de l'ancienne Institution des chefs de sections, 
symbole de l'autoritarisme local, la création d'un système 
d'administration locale fondé sur l'application de la loi et 
sur les pratiques démocratiques, le règlement du pro
blème de la propriété de la terre, une véritable séparation 
des pouvoirs de l'Etat, le respect mutuel de leurs compé
tences respectives et la mise en place de programmes so
ciaux et économiques visant à améliorer les conditions de 
vie déplorables de l'immense majorité de la population. 
Pour que ces changements puissent se produire, il faudra 
faire appel à des programmes de coopération internatio
nale, multilatéraux et bilatéraux; 
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h) Que, compte tenu des caractéristiques du pro
cessus haïtien et dans le souci de contribuer au respect des 
droits de l'homme et de tenir informés les organes des Na
tions Unies sur l'évolution de la situation, la Commission 
des droits de l'homme maintienne une surveillance inter
nationale, que les programmes en cours fassent l'objet 
d'une coopération et que ce sujet soit traité dans le cadre 
de la << question de la violation des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales, où qu'elles se produisent dans 
le monde, en particulier dans les pays et territoires colo
niaux et dépendants >>. 

156. Voici donc les recommandations que le Rap
porteur spécial, conformément au mandat reçu de la 
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Commission des droits de l'homme, soumet sur la base 
des renseignements reçus et triés et a près avoir pris con
naissance tout au long de 1994 de la situation des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales en Halti. Le 
Rapporteur estime souhaitable de continuer de suivre de 
près la situation politique, économique et sociale du pays 
et déclare à nouveau qu'à son avis ce n'est que grâce à 
l'aide, à la collaboration et à l'assistance technique inter
nationales, en vue notamment de favoriser le dévelop
pement socio-économique, de créer et de renforcer les ins
titutions et d'instaurer une culture du respect des drmts 
de l'homme, que l'on pourra créer les conditions propices 
au futur développement démocratique d'Haiti. 

Lettres identiques datées du 15 octobre 1994, adressées aux Présidents 
de rAssemblée générale et du Conseil de sécurité par le Secrétaire 
général, transmettant une lettre de la représentante permanente 
des Etats-Unis d'Amérique auprès de l'Organisation des Nations Unies 
confirmant le retour du président Aristide en Haïti 

N49/525-S/1994/1169, 15 octobre 1994 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-jomt la lettre qui 
m'a été adressée le 15 octobre 1994 par la Représentante 
permanente des Etats-Unis d'Amérique auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies. Cette lettre confirme l'infor
mation que j'ai reçue de Port-au-Prince, selon laquelle le 
président Aristide est de retour en Haïti. 

Je vous serais obligé de bien vouloir porter cette in
formation à l'attention des membres de l'Assemblée gé
nérale et du Conseil de sécurité. 
(Signe) Boutros BoUTROS-ÜHALI 

Annexe 
Lettre datée du 15 octobre 1994, a,dressée au Secrétatre 
général par la Représentante permanente des Etats-Unis 
d'Amérique auprès de l'Organisation des Nations Unies 
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J'ai l'honneur de vous informer du retour du président 
Jean-Bertrand Aristide en Haïti. Le Secrétaire d'Etat 
des Etats-Unis d'Amérique, M. Warren Christopher, m'a 
annoncé que le président Aristide était arrivé à l'aéroport 
international de Port-au-Prince le 15 octobre 1994 à 
12 h 13 (heure de New York). 

Je vous serais obligée de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre comme document de l' Assem
blée générale, au titre du point 34 de l'ordre du jour, et 
du Conseil de sécurité. 

(Signé) Madeleine K. ALBRIGHT 

Résolution 948 (1994) du Conseil de sécurité, adoptée 
le 15 octobre 19 94, dans laquelle le Conseil accueille 
avec une vive satisfaction le retour en Haïti du président Aristide 
et la levée des sanctions 

S/RES/948 (1994), 15 octobre 1994 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant les dispositions de ses résolutions 841 
(1993) du 16 juin 1993, 861 (1993) du 27 août 1993, 

862 (1993) du 31 août 1993, 867 (1993) du 23 septem
bre 1993, 873 (1993) du 13 octobre 1993, 875 (1993) du 
16 octobre 1993, 905 (1994) du 23 mars 1994, 917 
(1994) du 6 mai 1994, 933 (1994) du 30 juin 1994, 940 
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(1994) du 31 juillet 1994 et 944 (1994) du 29 septembre 
1994, 

Rappelant les termes de l'Accord de Governors 
Island1 et le Pacte de New York qui s'y rapporte2, 

Rappelant également les différentes positions prises 
par ses membres lorsqu'il a adopté sa résolution 940 
(1994), 

Attendant avec mtérêt l'achèvement de la mission de 
la Force multinationale en Haïti et la mise en place de la 
Mission des Nations Unies en Haui dès qu'un chmat sta
ble et sûr aura été instauré, comme le prévoit sa résolu
tion 940 (1994), 

Ayant reçu les rapports de la Force multmationale en 
date des 26 septembre et 10 octobre 19944, 

Ayant également reçu le rapport du Secrétaire géné
ral en date du 28 septembre 19945, présenté conformé
ment au paragraphe 16 de sa résolution 917 (1994), 

Ayant pris connaissance avec satisfaction de la lettre 
en date du 15 octobre 1994 dans laquelle le Secrétaire 
général confirme que le président Jean-Bertrand Aristide 
est retourné en Haïti6, 

1. Accueille avec une vive satisfaction le retour en 
Haïti du président Jean-Bertrand Aristide le 15 octobre 
1994 et se déclare convaincu que le peuple haitien peut 
maintenant commencer à reconstruire son pays dans la 
dignité et à consolider la démocratie dans un esprit de 
réconciliation nationale; 

2. Se félzote en particulier que la convocation du 
Parlement hauien et le départ des dirigeants militaires 
aient bien fait avancer le processus de mise en œuvre de 
l'Accord de Governors Island, du Pacte de New York et 
des objectifs de l'Organisation des Nations Unies tels 
qu'ils sont énoncés dans les résolutions du Conseil; 

3. Exprime son plein appui aux efforts déployés 
par le président Aristide, les dirigeants haitiens épris de 
démocratie et les organes légitimes du gouvernement ré
tabli afm de faire sortir le pays de la crise et de le ramener 
au sein de la communauté démocratique des nations; 

4. Rend hommage à tous les Etats, organisations et 
particuliers dont les efforts ont contribué à ce résultat; 

5. Apprécie en particulier les efforts déployés par la 
Force multinationale en Haiti, autorisée aux termes de la 
résolution 940 (1994), et par les Etats Membres qui y 
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participent au nom de la communauté internationale en 
vue de créer les conditions nécessaires pour que le peuple 
haitien jouisse à nouveau de la démocratie; 

6. Exprime son appm à la mise en place de la pre
mière équipe de la Mission des Nations Unies en Haïti et 
aux efforts que continue de faire le Secrétaire général 
pour mettre la Mission sur pied; 

7. Note qu'aux termes de sa résolution 940 (1994), 
la Mission remplacera la Force multinationale en Haiti 
lorsque le Conseil de sécurité aura constaté qu'un climat 
stable et sûr a été instauré; 

8. Accueille favorablement la nomination du nou
veau représentant spécial du Secrétaire général et remer
cie de ses efforts l'ancien envoyé spéCial des secrétaires 
généraux de l'Organisation des Nations Unies et de l'Or
ganisation des Etats améncains; 

9. Demande mstamment que la coopération se 
poursuive entre les secrétaires généraux de l'OrganisatiOn 
des Nations Umes et de l'Organisation des Etats améri
cains, en particulier pour ce qui est du retour rapide en 
Haiti des membres de la Mission civile internationale en 
Haui; 

10. Se félicite du fait que, le président Aristide étant 
rentré en Haiti, les sanctions seront levées conformément 
à la résolution 944 (1994); 

11. Réaffirme que la communauté internationale 
est prête à fournir une assistance au peuple haïtien, en 
escomptant que celui-ci n'épargnera aucun effort pour re
construire le pays; 

12. Décide de rester activement saisi de la question. 

i Vmr Documents offtciels du Conseil de sécurtté, quarante-hui
tième année, Supplément de jutllet, août et septembre 1993, do
cument S/26063, par. 5 
2 Ibid., document S/26297, annexe. 
3 Ibid., quarante-neuvième année. Supplément de juillet, août et 
septembre 1994, document S/1994/1107, annexe. 
4 Ibid., Supplément d'octobre, novembre et décembre 1994, do
cument S/1994/1148, annexe. 
5 Ibid., Supplément de jutllet, août et septembre 1994, docu
ment S/1994/1143. 
6 Ibid., Supplément d'octobre, novembre et décembre 1994, do
cument S/1994/1169. 

Déclaration du Secrétaire général se félicitant du retour 
du président Aristide en Haïti 

4SG/SM/5439, 14 octobre 1994 

Le Secrétaire général se félicite du retour longtemps at
tendu du président Jean-Bertrand Aristide en Haïti et de 
la reprise du processus démocratique dans ce pays. Une 
ère nouvelle s'ouvre pour le peuple haitien qui, avec l'as
sistance de la communauté internationale, sera mainte-

nant en mesure de reconstruire son pays sur les solides 
fondations de la réconciliation, de la liberté et des droits 
de l'homme. En ce moment d'espoir pour tous les Haï
tiens, les Nations Unies sont prêtes à les aider à faire face 
aux défis de l'avenir. 
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Rapport du Secrétaire général au Conseil de sécurité sur les activités 
de la première équipe de la MINUHA 

S/1994/1180, 18 octobre 1994 

1. Le présent rapport est soumis en application de 
la résolution 940 (1994) adoptée par le Conseil de sécu
rité le 31 juillet 1994, dans laquelle le Conseil a prié le 
Secrétaire général de lui rendre compte des activités de la 
première équipe de la Mission des Nations Unies en Haïti 
(MINUHA) dans les 30 jours qui suivront la date du dé
ploiement de la Force multinationale, dont la constitu
tion était autorisée par ladite résolution. 

2. Les membres du Conseil de sécurité se rappelle
ront qu'au paragraphe 5 de la résolution 940 (1994) le 
Conseil avait approuvé la constitution d'une première 
équipe de la MINUHA comprenant au maximum 60 per
sonnes, dont un groupe d'observateurs militaires et de la 
police. Elle était chargée de mettre en place les moyens 
appropriés de coordination avec la Force multinationale, 
de remplir les fonctions de vérification des opérations de 
cette force et autres fonctions décrites au paragraphe 23 
de mon rapport du 15 juillet 1994 (S/1994/828) ainsi que 
de préparer le déploiement de la MINUHA lorsque la 
Force multinationale aurait accompli sa tâche. 

3. Le 19 septembre 1994, la Force multinationale, 
dirigée par les Etats-Unis d'Amérique, a commencé ses 
opérations en Haïti. Peu après, le premier groupe de 
membres de la première équipe, soit 12 observateurs mi
litaires des Nations Unies -4 envoyés par le Bangladesh, 
2 par la France, 2 par l'Irlande et 4 par la Nouvelle-Zé
lande -est arrivé à Port-au-Prince. Six équipes, compo
sées chacune de deux observateurs militaires, ont été im
médiatement déployées dans l'ensemble du pays et ont 
commencé à faire rapport au Siège de l'Organisation des 
Nations Unies à compter du 24 septembre 1994. Le Chef 
du groupe d'observateurs militaires a établi sans tarder la 
liaison avec le commandant de la Force multinationale, 
et les mécanismes de coordination voulus ont été mis en 
place. 

4. Le 29 septembre 1994, le Conseil de sécurité a 
adopté la résolution 944 (1994) par laquelle il m'a prié 
de prendre des mesures pour que soit immédiatement 
mené à bien le déploiement des observateurs et autres élé
ments de la première équipe de la MINUHA, d'un effectif 
de 60 personnes, constituée en vertu de sa résolution 940 
(1994). Le 30 septembre, 4 nouveaux observateurs mili
taires- 2 envoyés par le Guatemala et 2 par Djibouti
accompagnés de 3 fonctionnaires des services administra
tifs, sont arrivés à Port-au-Prince. Le 4 octobre, 30 autres 
membres de la première équipe se sont rendus dans la Ré
publique dominicaine et, le 5 octobre, ont gagné Port-au
Prince dans des véhicules affecrés à la MINUHA. La pre
mière équipe compte actuellement 49 personnes : les 16 
observateurs militaires, 10 planificateurs militaires en-

voyés par le Bangladesh, le Canada et les Etats-Unis, 13 
agents de police civile envoyés par le Canada et 10 élé
ments de l'administration civile. La première équipe est 
dirigée par le chef d'état-major de la MINUHA, le colonel 
William Fulton, qui relève de mon représentant spécial 
pour Haïti, M. Lakhdar Brahimi. Le déploiement de la 
première équipe des Nations Unies a été mené à bien avec 
le plein appui de la République dominicaine et de la Force 
multinationale, qui a escorté depuis la frontière avec 
Haïti les membres de la première équipe dernièrement ar
rivés. Sur la route de la capitale, le personnel des Nations 
Unies a été chaleureusement accueilli par la population 
haïtienne. 

5. La première équipe de la MINUHA a pour tâche 
d'assurer la coordination avec la Force multinationale 
pour préparer le déploiement complet de la MINUHA 
conformément aux dispositions de la résolution 940 
(1994). l:équipe est en outre chargée de vérifier les opé
rations de la Force multinationale et de proposer ses bons 
offices s'il y a lieu. Le personnel de la MINUHA peut se 
déplacer librement dans Port-au-Prince et, avec l'appui de 
la force, se rendre hors de la capitale pour effectuer des 
vérifications. l:équipe a constaté que la Force multinatio
nale avait obtenu des résultats allant dans le sens des ob
jectifs fixés au paragraphe 4 de la résolution 940 (1994). 
Bien qu'étant passée d'une attitude initiale de prudence à 
une plus grande fermeté, elle y est parvenue en n'em
ployant qu'un minimum de force. La Force multinatio
nale récupère les armes illégalement détenues dans la me
sure du possible. Il est clair que la grande majorité de la 
population haïtienne est favorablement disposée à l'égard 
de la Force multinationale et de ses activités et qu'elle 
nourrit peut-être trop d'illusions sur ce qu'il y a lieu d'at
tendre d'elle. 

6. Le personnel de la police civile de la MINUHA 
a établi la liaison avec les instructeurs de la police inter
nationale et les membres de l'International Criminal ln
vestigating Training Assistance Program, une entité du 
Gouvernement des Etats-Unis, qui est chargée de former 
la police, conformément à des accords bilatéraux conclus 
par le Gouvernement haïtien avec le Gouvernement cana
dien et le Gouvernement des Etats-Unis. 

7. Après avoir consulté le Gouvernement haïtien, 
les instructeurs de la police de la MINUHA soumettront 
des propositions en vue de la création d'une nouvelle 
force de police haïtienne et de son entraînement. I:élé
ment de police civile de la première équipe coordonne ses 
activités avec le commandant des instructeurs de la police 
internationale, qui fait partie de la Force multinationale, 
en vue d'élaborer les critères à appliquer pour passer de 
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la force à la MINUHA. Malgré le peu de moyens de trans
port dont ils disposent, les observateurs de la police civile 
de la première éqmpe ont effectué des missions de recon
naissance dans l'ensemble du pays pour rassembler des 
informatwns concrètes sur les conditions locales. Toutes 
les régions du pays feront l'objet d'un contrôle très com
plet dès que la situation le permettra et un aperçu global 
des besoins en personnel et en matériel requis pour l'élé
ment de la pohce civile de la MINUHA sera communiqué 
sous peu au Siège. Vexpérience et les connaissances ac
quises pendant le premier déploiement de l'élément de la 
police civile de la MINUHA en 1993 a facilité sa tâche de 
planification. 

8. Dans le cadre du processus de planification en 
vue du passage de la Force multinationale à la MINUHA, 
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l'élément militaire de la première équipe a créé un groupe 
de travail conjoint avec la force. Selon les termes de la 
résolution 940 (1994), ce passage ne pourra avoir lieu 
que lorsqu'un climat stable et sûr aura été instauré et que 
la MINUHA sera dotée d'une structure et d'effectifs adé
quats pour assumer la totalité de ces fonctions. Le groupe 
de travail commun s'emploie actuellement à définir les 
critères d'un climat stable et sûr. 

9. La première équipe de la MINUHA est au
jourd'hui pleinement opérationnelle. Sa tâche prendra fin 
lorsque la mission de la Force multinationale arrivera à 
son terme et que la MINUHA assumera << la totalité de 
ses fonctions >>.Je tiendrai le Conseil de sécurité au cou
rant de la suite des activités de la première équipe. 

Lettre datée du 24 octobre 1994, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par la représentante permanente des Etats-Unis d'Amérique 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, transmettant 
le troisième rapport de la Force multinationale en Haïti 

S/199411208, 24 octobre 1994 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le troisième rap
port de la Force multinationale en Haïti, présenté au 
Consetl de sécurité conformément au paragraphe 13 de 
la résolution 940 (1994). 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire dis
tribuer ce rapport comme document du Consetl de sécu
rité. 

(Signe) Madeleine K. ALBRIGHT 

Annexe 

Troistème rapport de la Force multinattanale en Haïti, 
daté du 24 octobre 1994 

1. Introduction 

1. Aux termes du paragraphe 4 de sa résolution 
940 (1994), le Conseil de sécurité autorise <<des Etats 
Membres à constituer une Force multinationale ... et à uti
liser tous les moyens nécessaires pour faciliter le départ 
d'Haïti des dirigeants militaires, eu égard à l'Accord de 
Governors Island, le prompt retour du Président légitime
ment élu et le rétablissement des autorités légitimes du 
Gouvernement haitien, ainsi que pour instaurer et main
tenir un climat sûr et stable qui permette d'appliquer 
l'Accord de Governors Island». 

2. Aux termes du paragraphe 13 de cette résolu
tion, le Conseil prie << les Etats Membres, agissant en ap
plication du paragraphe 4, ... de lui faire rapport à inter
valles réguliers ». 

3. Le présent rapport est le troisième présenté par 
la Force multinationale et contient un résumé des opéra
tions menées pendant les quatrième et cinquième semai
nes en Haïti. Il rend compte des progrès accomplis par la 
coalition vers la réalisation des objectifs indiqués au pa
ragraphe 4 de la résolution 940 (1994). 

Il. Résumé des opérations 

4. La période de deux semaines comprise entre le 
9 et le 23 octobre 1994 a vu le retour au pouvoir, salué 
avec émotion, des autorités légitimes d'Haïti, dont le 
temps fort a été le retour le 15 octobre du président Aris
tide. Les principaux dirigeants ainsi que le président et les 
ministres de facto se sont démis de leurs fonctions et les 
dirigeants ont quitté le pays entre le 10 et le 13 octobre. 

5. Les opérations menées par les troupes de la Force 
multinationale ont notamment consisté à organiser des 
patrouilles et à assurer la garde de bâtiments officiels, tels 
que le Parlement. La Force multinationale a aussi procédé 
à la confiscation et au rachat des armes, s'est occupée de 
former et de superviser la police et a effectué des enquêtes 
humanitaires. Au 20 octobre, l'effectif de la Force multi
nationale en Haïti comprenait environ 16 750 hommes, 
soit moins que les quelque 21 000 hommes présents au 
début des opérations. A la même date, il y avait en Haïti 
602 moniteurs de police venant de 11 pays. Les moni
teurs de police participent aux patrouilles avec la police 
militaire de la Force multinationale et celle de la Force 
armée d'Haïti. 

6. Le bataillon de la Communauté des Caraïbes 
(CARICOM) est en Haïti depuis le début du mois d'oc-
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tobre et garde le port. Le contingent du Bangladesh 
(1 050 hommes) est arrivé entre le 19 et le 21 octobre et 
134 soldats sont arrivés du Guatemala le 21 octobre. 

7. Haïti a été relativement calme pendant la pé
riode considérée, si l'on excepte deux incidents lors des
quels des autobus lancés dans une foule de civils ont causé 
la mort d'un certain nombre de Haïtiens et quelques au
tres cas de violences. Les contingents de la Force multina
tionale, surtout les contingents de police militaire et des 
affaires civiles, ont réussi à plusieurs reprises à désamor
cer des situations tendues. La sécurité et la stabilité que 
connaît actuellement Haïti pourraient se comparer avan
tageusement à bien d'autres points du globe. 

8. I.:hornrne de la rue est pour le président Aristide, 
dont on voit partout le portrait. Le commerce et la circu
lation des camions et des automobiles n'ont cessé de croî
tre, de même que le nombre des gens dans les rues. Il y a 
maintenant beaucoup de gens qui sortent le soir- ce qui 
frappe par rapport à ce qui se passait il y a un mois -
parce que le courant est rétabli par endroits et que les rues 
sont plus sûres. 

9. Les membres du Front révolutionnaire pour 
l'avancement et le progrès haïtien (FRAPH), les << atta
chés , et les forces armées d'Haïti (FADH) ne constituent 
plus, ensemble ou séparément, une menace sérieuse pour 
la Force multinationale. I.:opération menée par la Force 
le 3 octobre contre le quartier général du FRAPH semble 
avoir modifié le comportement du Front et ses possibilités 
d'action et d'influence. Il a en outre été affecté par le dé
part des dirigeants du coup d'Etat et le retour du prési
dent Aristide. Les <<attachés » ne se sont guère manifes
tés. Ils peuvent être dangereux lorsqu'ils sont en petits 
groupes, mais semblent dissuadés d'attaquer la Force. 
Celle-ci en a arrêté 192 au total, dont 39 restaient détenus 
au 17 octobre. Ceux qui ont été relâchés sont ceux dont 
il a été établi qu'ils ne représentaient pas une menace et 
n'avaient pas participé à un délit grave d'une manière qui 
puisse être attestée. Les personnes soupçonnées d'être des 
<< attachés , sont remises aux autorités haïtiennes pour 
complément d'enquête. 

10. Le programme de rachat des armes à feu a été 
mené dans l'ensemble du pays, mais surtout à Port-au
Prince. Au 21 octobre, il avait permis de récupérer 3 247 
armes, et 8 863 armes supplémentaires avaient été confis
quées. La Force multinationale a détruit les armes de plus 
fort calibre que les armes automatiques, notamment les 
V-150, les mortiers et les armes antiaériennes. Depuis le 
1er octobre, la Force a également mené 35 opérations au 
niveau de la compagnie contre des caches d'armes; 20 de 
ces opérations ont permis de récupérer des armes ou de 
placer des personnes en détention, ou les deux. 

11. Les forces armées d'Haïti (armée et police) 
n'ont presque plus d'existence en tant qu'organisation et 
ne constituent pas une menace pour la Force multinatio
nale du point de vue militaire. La police n'a aucune effi
cacité, et le désordre règne dans l'armée. La Force est pré
sente dans toutes les casernes des FADH du pays (et, dans 
bien des cas, les occupe). 

ID. Instaurer un climat sûr et stable 

12. Les responsables du Gouvernement haïtien ont 
accepté d'examiner une proposition de restructuration et 
de réduction des forces armées d'Haïti, qui privilégie le 
génie et les affaires civiles. En outre, un plan d'épuration 
des forces armées visant à en éliminer les auteurs de vio
lations des droits de l'homme, les criminels et les person
nes suspectées de trafic de drogues est en cours d'exécu
tion. Les éléments dissidents des FADH, tout comme les 
<< attachés "• pourraient poser encore des problèmes. On 
n'a pas eu connaissance de violations des droits de 
l'homme par la police depuis le 20 septembre. 

13. La Force coopère étroitement avec les policiers 
de contrôle et l'International Crirninal Investigative Trai
ning and Assistance Prograrn (ICITAP) à l'amélioration 
et la professionnalisation de la police. Une nouvelle com
pagnie de police a été créée à Cap-Haïtien : elle se corn
pose de policiers des FADH venus d'autres régions du 
pays, et de quelques nouvelles recrues formées par le Pro
gramme et opérant avec les policiers de contrôle interna
tionaux. I.:ICITAP doit entamer le 24 octobre à Port-au
Prince ses cours de formation proprement dits, d'une 
durée d'une semaine, avec 375 stagiaires. Il commencera 
e~ janv.ier le cours pour officiers de police, d'une durée de 
SIX ITIOIS. 

14. A mesure que se poursuit l'opération de la 
Force multinationale, le rétablissement de la démocratie 
en Haïti a largement progressé. Le retour du président 
Aristide et des membres de son cabinet, la convocation 
du Parlement et l'appel à la réconciliation du président 
Aristide ont permis à Haïti d'avancer sur la voie de la nor
malisation. La levée des sanctions le 16 octobre et la re
prise des vols commerciaux ont été bénéfiques pour l'éco
nomie haïtienne et la population en général. 

15. Les livraisons civiles de carburant ont com
mencé le 19 octobre et sont parvenues jusqu'aux stations
service de la région de Port-au-Prince. Il n'y a pas eu d'in
cidents. Les livraisons dans les autres régions doivent 
commencer le 22 octobre. Les incidents dans les entre
pôts et les centres d'alimentation sont de plus en plus ra
res. I.:entrepôt de I'Adventist Developrnent and Relief 
Agency, situé dans le quartier de Carrefour, a connu 
des incidents à plusieurs reprises, et la Force, comme 
l' Agency for International Developrnent des Etats-Unis, a 
conseillé de l'installer ailleurs. 

16. Au cours de la période considérée, les équipes 
chargées des affaires civiles ont réalisé des évaluations 
par zone, en s'attachant particulièrement au système de 
drainage, aux mesures antiérosion, à la lutte contre l'in
cendie, aux opérations de décharge, à la remise en état 
et à la construction de magasins, aux réseaux de produc
tion et de distribution de courant électrique, à la remise 
en état des écoles, à la voirie et aux réseaux de collecte, 
d'épuration et de distribution de l'eau. Dans certains zo
nes précises, les techniciens des affaires civiles ont éva
lué en détail certains aspects touchant la santé publique, 
les travaux publics et les services collectifs, ainsi que la 
sûreté. 
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Lettre datée du 7 novembre 1994, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par la représentante permanente des Etats-Unis d'Amérique 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, transmettant le quatrième 
rapport de la Force multinationale en Haïti 

S/1994/1258, 7 novembre 1994 

J'ai l'honneur de vous faire temr ci-joint le quatrième rap
port de la Force multinationale en Hmti, présenté au 
Conseil de sécurité conformément au paragraphe 13 de 
la résolution 940 (1994). 

Je vous serais reconnaissante de bien vouloir faire 
distnbuer ce rapport comme document du Conseil de sé
curité. 

(Signé) Madeleine K. ALBRIGHT 

Annexe 

Quatrième rapport de la Force multinationale en Haïtt, 
daté du 7 novembre 1994 

1. Introduction 

1. Aux termes de sa résolutiOn 940 ( 1994), le Con
seil de sécurité autorise << des Etats Membres à constituer 
une force multinationale ... et à utiliser tous les moyens 
nécessaires pour faciliter le départ d'Haiti des dirigeants 
militaires, eu égard à l'Accord de Governors Island, le 
prompt retour du Président légitimement élu et le réta
blissement des autorités légitimes du Gouvernement haï
tien, ainsi que pour instaurer et maintenir un climat sûr 
et stable qui permette d'appliquer l'Accord de Governors 
Island ». Dans la même résolution, le Conseil prie les 
Etats membres de la Force multinationale << de lui faire 
rapport à intervalles réguliers ». 

2. Le présent rapport est le quatrième présenté par 
la Force multinationale et contient un résumé des opéra
tions menées en Haiti entre le 20 octobre et le 6 novembre 
1994. Il rend compte des progrès accomplis par la coali
tion vers la réalisation des objectifs indiqués dans la réso
lution 940 (1994). 

Il. Résumé des opérations 

3. A la fin de la septième semaine d'opérations, l'ef
fectif de la Force multinationale comprend environ 
16 500 hommes ainsi que 800 moniteurs de police inter
nationaux, qui représentent en tout près de 30 pays. Les 
opérations de la Force continuent à être concentrées, 
pour la plupart, à Port-au-Prince, mais des éléments des 
forces spéciales des Etats-Unis se sont rendus dans près de 
500 localités dans l'intérieur du pays et sont postés dans 
27 endroits hors de la capitale. Les moniteurs de police 
vont sous peu étendre leurs opérations à partir de Port
au-Prince, Cap-Haïtien et Les Cayes jusqu'à Saint-Marc, 
Gonaives et d'autres localités. 

4. La période du 20 octobre au 6 novembre a été 
caractérisée par un accroissement de la stabilité et de la 
sécurité en Haïti amsi que par une diminution de la vio
lence, s'ag1ssant des actes perpétrés par des Haitlens à 
l'encontre d'autres Hmtiens. Depuis le dernier rapport, il 
n'y a pas eu d'attaques contre le personnel de la Force 
multinationale ni d'incidents qui auraient obligé le per
sonnel de la Force à tirer pour se défendre. Les opérations 
de la Force ont contnbué à l'instauration d'un climat sûr 
et stable, ouvrant ainsi la voie à la transition future, lors
que la Force cédera la place à la Mission des Nations 
Unies en Haiti (MINUHA). Le Représentant spécial de 
l'Organisation des Nations Unies, M. Lakhadar Brahimi, 
s'est rendu en Haïti du 23 au 28 octobre pour observer la 
situation sur place. 

5. Le déploiement de la Force multinatiOnale vers 
les grandes villes, les villes et les villages de l'intérieur 
du pays a contribué au maintien de la stabilité sur tout 
le territoire d'Haïti. Le bataillon du Bangladesh (1 035 
hommes) a été chargé de la sécurité à l'aéroport de Port
au-Prince, à Fort-Dimanche, à la Compagnie sucnère 
d'Haïti et au camp d'application, remplaçant ainsi des 
troupes des Etats-Unis. Le contingent du Guatemala a été 
déployé à Cap-Haïtien et a immédiatement pris part aux 
opérations de sécurité, se chargeant de la sécurité du port 
en effectuant des patrouilles. Le bataillon de la Commu
nauté des Caraïbes (CARICOM) a continué à assurer la 
sécurité au port de Port-au-Prince ainsi que pour les opé
rations de rapatriement de Haïtiens de Guantanamo 
(Cuba), qui se poursUivent. 

6. Avec l'assistance du Gouvernement haïtien, la 
Force multinationale supervise le démantèlement de plu
sieurs compagnies des forces armées d'Haïti. Les pro
grammes de réduction des armements et de rachat d'ar
mes ont permis de récupérer un grand nombre d'armes 
et d'explosifs (plus de 13 000). Lorsque lui sont commu
niqués des renseignements crédibles, la Force multina
tionale effectue des raids, comme elle l'a déjà fait, pour 
confisquer des armes cachées. La plupart des armes con
fisquées ou achetées ont été détruites. Le programme de 
rachat d'armes entre maintenant dans une nouvelle 
phase, avec plusieurs centres de rachat fonctionnant si
multanément. Le programme bénéficiera d'une plus 
grande publicité, et la Force, dans les zones éloignées, dis
posera de fonds pour faciliter le paiement immédiat des 
armes qui lui sont proposées. 

7. La Force multinationale continue à maintenir en 
détention des Haïtiens qui constituent une menace pour 

Document 153 485 



le Gouvernement haïtien ou pour le personnel des Na
tions Unies en Haiti. Sur les 200 personnes arrêtées jus
qu'à ce jour, 32 sont encore détenues. On pense que d'au
tres anciens membres de l'armée ou d'éléments 
paramilitaires se cachent ou ont quitté le pays. 

8. La mise en place d'une force de police hauienne 
provisoire est en route. Le recours à des patrouilles mixtes 
composées de membres des forces armées d'Haïti, de mo
niteurs de police internationaux et de membres de la po
lice militaire de la Force s'est révélé efficace tant à Cap
Haltien qu'à Port-au-Prince. La police haïtienne est de 
toute évidence plus assurée et plus compétente dans 
l'exercice de ses fonctions. Les moniteurs de police inter
nationaux étendent leurs opérations dans les campagnes, 
la sécurité étant assurée par une présence de la Force lors
que cela est nécessaire. 

9. Le programme ICITAP (International Criminal 
Investigative Training and Assistance Program) a orga
nisé un premier stage de transition de six jours, qui s'est 
terminé le 29 octobre, et un deuxième qui s'est achevé le 
5 novembre, ce qui signifie qu'au total plus de 700 sta
giaires ont été formés et seront déployés dans la région de 
Port-au-Prince. Les participants aux prochains stages 
d'une semaine seront recrutés dans les zones plus éloi
gnées. Le plan de création d'une école supérieure de for
mation d'officiers est maintenant au point et le calendrier 
a été respecté. Les chefs de la police de la Force et de la 
MINUHA continuent à travailler en étroite collabora
tion. 

III. Instaurer un climat sûr et stable 

10. Ces deux dernières semaines, un accroissement 
exponentiel de la sécurité a été constaté en Haïti. La Force 
multinationale a réussi à faire régner le climat nécessaire 
pour faciliter la tâche des responsables légitimement élus 
tout en poursuivant la remise en état de l'infrastructure 
pour préparer le transfert des opérations à la MINUHA. 
Un élément important de ces travaux a été l'achèvement 
récent des camps de base, trois à Port-au-Prince et un à 
Cap-Haïtien, qui abritent actuellement les troupes de la 
Force multinationale et seront ultérieurement remis à la 
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MINUHA. En outre, la coordinatiOn et la collaboration 
étrmtes qui se sont instaurées entre la Force multinatio
nale et la première équipe de la MINUHA se poursuivent 
pour toutes les affaires courantes afin d'essayer de facili
ter la transition de la Force à la MINUHA. 

11. L'évolution de la situation politique a été favo
rable à la stabilité et à la sécurité. Le président Aristide 
continue à prendre contact avec ses anciens opposants et 
a eu des entretiens avec un grand nombre de responsables 
de toutes tendances au sujet de la date des futures élec
tions législatives. La nomination d'un premier ministre 
par le Président a été une autre marque de progrès. Un 
accord sur la constitution d'une commission électorale 
permettra d'accélérer considérablement le processus. Un 
spécialiste des questions électorales de l'ONU s'est rendu 
en Haïti pour faciliter les préparatifs. 

12. Pour ce qui est des projets humanitaires d'ur
gence relatifs aux affaires civiles, les besoins ont quelque 
peu diminué. La division des affaires civiles de la Force 
multinationale va maintenant procéder à une évaluation 
de ces projets et assurera la liaison entre les institutions 
appropriées. Trente conseillers pour les affaires civiles ont 
récemment été déployés pour aider l'ambassade des 
Etats-Unis et l' Agency for International Development des 
Etats-Unis ainsi que le Gouvernement haltien en ce qui 
concerne l'organisation et la mise en place des ministères 
techniques. 

13. Les livraisons de carburant à usage civil à partir 
du 20 octobre dans la région de Port-au-Prince et à partir 
du 22 octobre dans les autres régions ont revêtu une 
grande importance car elles marquaient le retour à la nor
male du point de vue économique. Le réapprovisionne
ment en carburant a eu un effet immédiat sur l'activité 
économique à l'échelon local, et l'on peut de nouveau 
voir les marchands sur les marchés et des produits à ven
dre. Il y a foule dans les rues et les marchés, et les embou
teillages sont chose courante. Les marchés locaux dans 
l'ensemble du pays sont beaucoup plus animés que ces 
derniers temps, la peur du crime et de la corruption ayant 
diminué. 

Lettre datée du 21 novembre 1994, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par la représentante permanente des Etats- Unis d'Amérique 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, transmettant le cinquième 
rapport de la Force multinationale en Haïti 

S/1994/1321, 21 novembre 1994 

j'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le cinquième rap
port de la Force multinationale en Haïti, présenté au 
Conseil de sécurité conformément au paragraphe 13 de 
la résolution 940 (1994) du Conseil. 

Je vous serais reconnaissante de bien vouloir faire 
distribuer ce rapport comme document du Conseil de sé
curité. 
(Signe) Madeleine K. ALBRIGHT 
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Annexe 

Cinquième rapport de la Force multinationale en Haïti, 
daté du 21 novembre 1994 

1. Introduction 

1. Aux termes de la résolution 940 (1994), le Con
seil de sécurité autorise<< des Etats Membres à constituer 
une Force multinationale ... et à utiliser tous les moyens 
nécessaires pour faciliter le départ d'Haïti des dirigeants 
militaires, eu égard à l'Accord de Governors Island, le 
prompt retour du Président légitimement élu et le réta
blissement des autorités légitimes du Gouvernement haï
tien, ainsi que pour instaurer et maintenir un climat sûr 
et stable qui permette d'appliquer l'Accord de Governors 
Island >>. Dans la même résolution, le Conseil prie les 
Etats membres de la Force multinationale « de lui faire 
rapport à intervalle régulier >>. 

2. Le présent rapport est le cinquième présenté par 
la Force multinationale et contient un résumé des opéra
tions menées en Haïti entre le 7 et le 20 novembre 1994. 
Il rend compte des progrès accomplis par la coalition vers 
la réalisation des objectifs énoncés dans la résolution 940 
(1994). 

Il. Résumé des opérations 

3. L'effectif de la Force multinationale comprend 
maintenant environ 10 700 hommes, dont 823 moni
teurs de police internationaux supplémentaires, originai
res de 20 pays. La période de deux semaines allant du 7 
au 20 novembre a été caractérisée par un renforcement 
de la sécurité et de la stabilité en Haïti. Il n'y pas eu d'at
taques contre la Force multinationale ou la première 
équipe de la Mission des Nations Unies en Haïti 
(MINUHA), ni d'incidents qui auraient obligé les soldats 
de la Force multinationale à faire usage de leurs armes 
pour se défendre. 

4. Des actes de violence isolés entre Haïtiens se sont 
poursuivis, notamment une attaque à main armée contre 
trois employés de l'ambassade des Etats-Unis, dont deux 
ont été tués, et un incident lors duquel le maire adjoint de 
Cap-Haïtien a trouvé la mort. Le cyclone Gordon a fait 
de nombreuses victimes parmi les Haïtiens, et les mem
bres de la Force multinationale participent aux opéra
tions de secours et de remise en état. 

5. Les bataillons du Bangladesh, de la Commu
nauté des Caraïbes (CARICOM) et du Guatemala ont été 
chargés de la sécurité de l'aéroport international de Port
au-Prince, de Fort-Dimanche, du camp d'application et 
des ports de Port-au-Prince et de Cap-Haïtien. Cette re
lève des forces des Etats-Unis, le transfert de missions lo
gistiques aux entreprises Brown et Root, l'achèvement de 
travaux de génie et l'amélioration générale de la sécurité 
ont facilité le redéploiement de plus de 4 000 soldats des 
Etats-Unis. La Force provisoire de sécurité publique est 
de mieux en mieux acceptée, au fur et à mesure que des 

mesures sont prises pour en professionnaliser les mem
bres. 

6. La Force multinationale continue de patrouiller 
et d'être présente sur le terrain en vue de maintenir un 
climat sûr et stable non seulement à Port-au-Prince et à 
Cap-Haïtien, mais aussi dans les campagnes. Le com
mandement de la Force a utilisé une nouvelle technique 
pour toucher les régions isolées : à partir de la mer, au sud 
d'Haïti, des équipes des forces spéciales des Etats-Unis 
ont été déployées par une vedette de la garde côtière dans 
divers villes et villages inaccessibles par voie terrestre. 

7. Les opérations de présence de la Force multina
tionale dans les zones isolées continuent de promouvoir 
la stabilité dans les villes éloignées et les zones frontalières 
du pays. Chaque mission s'effectue en coordination avec 
une mission des forces spéciales, qu'elle complète. Sept 
opérations de ce type ont été menées au cours des deux 
dernières semaines : aux Cayes, dans l'île de la Gonâve, 
à Saint-Marc, Gonaïves, Belle-Anse, Belladère et Port-de
Paix. Ces missions constituent non seulement une dé
monstration de force, mais permettent aussi aux moni
teurs de police internationaux de gagner leur poste en 
toute sécurité dans l'ensemble de la zone d'opération. 
Grâce à ces opérations de la Force multinationale, on a 
eu moins besoin d'équipes des forces spéciales dans les 
zones isolées et les villes frontières. Six autres missions de 
ce type doivent être effectuées durant les deux prochaines 
sema mes. 

8. La Force multinationale poursuit ses activités vi
sant à réduire le nombre des armes à feu en circulation. 
Elle poursuit ses raids contre les caches d'armes lorsque 
des renseignements crédibles lui sont communiqués. Jus
qu'ici, environ 14 500 armes ont été soit achetées dans le 
cadre du programme de rachat d'armes, soit confisquées. 

9. Au cours des deux dernières semaines, des pro
grès significatifs ont été accomplis en ce qui concerne la 
nouvelle Force provisoire de sécurité publique haïtienne. 
Cette force s'est étendue à trois nouvelles régions isolées: 
Saint-Marc, Gonaïves et Port-de-Paix. Le 5 novembre, le 
programme ICITAP (International Criminal Investiga
tion Training and Assistance Program) a organisé la pre
mière cérémonie de remise de diplômes au bénéfice des 
710 stagiaires qui avaient suivi son stage de transition 
d'une durée de six jours. Le président Aristide a assisté à 
la cérémonie et prononcé une allocution. Egalement le 
5 novembre, la Force multinationale a remis leur diplôme 
à 46 membres de la police haïtienne provisoire de Cap
Haïtien, qui avaient suivi un stage de formation de 
21 jours. Le 12 novembre, l'ICITAP a délivré leur di
plôme à 308 étudiants supplémentaires, qui avaient suivi 
son troisième stage de transition. Les premiers stagiaires 
non originaires de Port-au-Prince avaient participé à ce 
stage. La Force multinationale a assuré le transport des 
stagiaires de leur domicile au lieu du stage et vice versa. 

1 O. La Force multinationale a mené une campagne 
d'information en faveur de la Force provisoire de sécurité 
publique, en diffusant à la télévision, à la radio, par haut
parleurs et sous forme de tracts des passages clefs de l'al-
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locution prononcée par le président Aristide lors de la cé
rémonie de remise de diplômes susvisée. La Commission 
d'épuration a poursuivi ses travaux; jusqu'ici, 1 487 per
sonnes ont été admises dans la Force provisoire de sécu
rité publique. La Commission a aussi exonéré les 150 pre
miers membres de la force armée d'Haïti, dont elle avait 
examiné le cas et auxquels on a offert de suivre un pro
gramme à divers emplois de formation administré par 
l'Organisation internationale des migrations; néanmoins, 
au 16 novembre, peu d'entre eux avaient demandé à sui
vre ce programme. 

m. Instaurer un climat sûr et stable 

11. Au cours des deux dernières semaines, la sé
curité a continué de s'améliorer en Haïti. Tant les princi
paux centres de peuplement que les campagnes demeu
rent calmes, et l'activité commerciale continue de 
s'intensifier. On a signalé relativement peu d'actes de vio
lence entre Haïtiens ou contre le Gouvernement haïtien. 
Le pillage de locaux du Ministère de l'éducation par plu
sieurs centaines d'étudiants qui reprochaient au Minis
tère des irrégularités dans la notation des copies d'exa
men a à cet égard constitué une exception. 

12. Outre qu'elle favorise le maintien d'un climat 
stable et sûr, la Force multinationale continue d'aider le 
Gouvernement haïtien à rétablir une administration dé
mocratique et fonctionnelle dans l'ensemble du pays. 
C'est ainsi que des experts civils spécialistes de l'adminis-
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tration, de l'enseignement, des finances et de la logistique 
conseillent les ministères haïtiens comme le Gouverne
ment s'efforce de rétablir les services publics et d'organi
ser des élections parlementaires et locales pour le début 
de 199 5. L'entrée en fonctions de M. Michel, premier mi
nistre, et de son cabinet le 9 novembre a constitué une 
étape importante. 

13. La Force multinationale a également travaillé à 
plusieurs autres projets visant à rétablir la stabilité en 
Haïti : livraison de fournitures scolaires dans l'ensemble 
du pays, mise en œuvre d'un plan relatif à la main-d'œu
vre civile devant permettre aux employeurs installés dans 
le complexe de l'industrie légère de faire redémarrer 
leurs entreprises, formation des équipes de pompiers de 
l'aéroport international de Port-au-Prince, exécution de 
projets d'action civique Force multinationale/force armée 
d'Haïti du 8 au 11 novembre dans diverses écoles de Port
au-Prince et exécution d'un projet de mise à jour des car
tes. La Force multinationale continue de travailler en 
étroite coopération avec la première équipe de la 
MINUHA. 

IV. Conclusion 

14. En résumé, la Force multinationale continue de 
progresser dans la réalisation des objectifs énoncés dans 
la résolution 940 (1994). La situation en Haïti s'améliore 
régulièrement à l'approche de la transition de la Force à 
laMINUHA. 

Rapport sur l'application de la résolution 940 (1994), dans lequel 
le Secrétaire général recommande au Conseil de sécurité de porter 
au maximum à 500 personnes l'effectif de la première équipe 
delaMINUHA 

S/1994/1322, 21 novembre 1994 

1. Introduction 

1. Le présent rapport est présenté en application du 
paragraphe 14 de la résolution 940 (1994) du Conseil de 
sécurité en date du 31 juillet 1994, dans lequel le Conseil 
m'a prié de rendre compte de l'application de la résolu
tion tous les 60 jours à compter de la date de déploiement 
de la Force multinationale. 

2. Le Conseil se souviendra que, en application du 
paragraphe 6 de la même résolution, je lui ai présenté le 
18 octobre 1994 un rapport sur les activités de la pre
mière équipe de la Mission des Nations Unies en Haïti 
(MINUHA) [S/1994/1180]. Ce rapport portait déjà sur 
l'application de nombreux aspects de la résolution. 

3. Les membres du Conseil savent aussi que, con
formément au paragraphe 13 de la même résolution, les 
Etats-Unis d'Amérique leur ont régulièrement fait rap-

port sur les activités de la Force multinationale (S/1994/ 
1107 du 28 septembre 1994, S/1994/1148 du 10 octobre 
1994, S/1994/1208 du 24 octobre 1994 et S/1994/1258 
du 7 novembre 1994). 

ll. Retour du président Aristide 

4. Après le déploiement de la Force multinationale, 
le président Jean-Bertrand Aristide est rentré en Haïti le 
15 octobre 1994. Le même jour, comme envisagé au pa
ragraphe 17 de la résolution 940 (1994 ), le Conseil a, par 
la résolution 948 (1994), levé toutes les mesures décrétées 
contre Haïti en application de ses résolutions 841 (1993) 
du 16 juin 1993, 873 (1993) du 13 octobre 1993 et 919 
(1994) du 6 mai 1994. 

5. Le 25 octobre, le président Aristide a nommé 
M. Smarck Michel au poste de premier ministre. La no
mination de M. Michel a été ratifiée par les deux cham-
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bres du Parlement le 4 novembre, et son programme a été 
approuvé à l'unanimité par le Sénat le 6 novembre et à 
une majorité écrasante par la Chambre des députés le 
7 novembre. Le nouveau gouvernement est entré en fonc
tions le 8 novembre. 

III. Visites du Secrétaire général et de son représentant 
spécial 

6. Du 23 au 29 octobre 1994, mon représentant 
spécial, M. Lakhdar Brahimi, s'est rendu en Haiti, ac
compagné de mon conseiller militaire, le général Maunce 
Baril, et d'un petit groupe de fonctionnaires du Départe
ment des affaires politiques et du Département des opé
rations de maintien de la paix. Pendant son séjour, mon 
représentant spécial a rencontré deux fois le président 
Aristide ainsi qu'un certain nombre de personnalités haï
tiennes représentant le gouvernement constitutionnel et 
le haut commandement des forces armées haïtiennes. 
M. Brahimi s'est aussi entretenu avec les commandants 
de la Force multinationale, le chef des moniteurs interna
tionaux de la police et le représentant du programme ac
tuellement chargé de former la police haïtienne, l'Interna
tional Cnminal lnvestigative Training and Assistance 
Programme. Des contacts ont été pris avec toute une 
gamme de personnalités des milieux politique, soCial, 
économique et religieux en Haïti ainsi qu'avec des repré
sentants d'orgamsatwns non gouvernementales, d'orga
nismes des droits de l'homme et d'organisations de col
lectivités locales. Enfin, M. Brahimi s'est entretenu avec 
les représentants des Amis du Secrétaire général pour 
Ha1ti, accrédités à Port-au-Prince. Les entretiens ont 
porté sur la situation sur place, le fonctionnement de la 
Force multinationale et les conditions de la transition en
tre celle-ci et la MINUHA. 

7. Je me suis moi-même rendu brièvement en Haiti 
le 15 novembre 1994, accompagné de ma représentante 
spéciale, Mme Rosario Green, et de mon conseiller mili
taire, le général Baril. Nous avons été accueillis par le pré
sident Aristide au Palais présidentiel, où le Président et 
moi-même sommes entretenus en tête à tête. Les membres 
de nos délégations se sont ensuite joints à nous pour une 
réunion plus générale. Nos entretiens ont porté sur la ré
conciliation nationale, le renforcement des institutions 
démocratiques et la revitalisation de l'économie hal
tienne, ainsi que sur les élections législatives et les élec
tions locales. Nous avons aussi abordé, entre autres ques
tions, la future force de police, la restructuration de 
l'armée et la réforme du système judiciaire. J'ai assuré le 
président Aristide que l'Organisation des Nations Unies, 
en collaboration avec l'Organisation des Etats américains 
(OEA), continuerait d'aider Haïti à progresser vers la ré
conciliation nationale, la stabilité politique et la recons
truction. J'ai également rencontré des fonctionnaires de 
l'ONU, les chefs d'organismes des Nations Unies en Haïti 
et les dirigeants de la MINUHA et de la Mission civile 
internationale en Haiti (MICIVIH). 

8. Immédiatement avec ma venue, l'ouragan tropi
cal << Gordon >> avait frappé Haïti, touchant surtout la ré
gion de Port-au-Prince ainsi que le sud et le sud-est du 

pays. Cet ouragan a fait plus de 400 morts et touché 
55 000 familles dont 15 000 ont été laissées sans abri. Les 
organismes des Nations Unies en Haiti ont mis en com
mun leurs ressources d'urgence, et ils ont à leur disposi
tion env1ron 300 000 dollars des Etats-Unis pour venir en 
aide aux victimes. Le Gouvernement haïtien a organisé 
un groupe spécial présidé par le Ministre de l'agriculture, 
avec le concours des Ministères des travaux publics et des 
affa1res sociales. Le groupe comprend des organisations 
non gouvernementales et des donateurs. Le représentant 
du PNUD et du Département des affa1res humanitaires en 
assurera le secrétariat. A la demande du Coordonnateur 
des secours humamtaires en Haïti, une éqmpe spéciale 
sera déployée en Halti par le Département pour aider aux 
secours. 

IV. Préparatifs du déploiement de la MINUHA 

9. Comme je l'indiquais dans mon rapport du 
18 octobre 1994 (S/1994/1180), la première équipe de la 
MINUHA a établi des liens de coordination étroits avec 
la Force multinationale, dont elle continue à suivre les 
opérations en même temps qu'elle prépare le déploie
ment de la Mission, conformément aux dispositions de la 
résolution 940 (1994). La première équipe compte ac
tuellement 51 membres, militaires, policiers et adminis
tratifs confondus. 

10. La première équipe a fait savoir que la Force 
multinationale continuait d'œuvrer à la réalisation des 
objectifs qui lui ont été fixés par la résolution 940 (1994 ), 
les incidents auxquels elle doit faire face étant rares et la 
population haïtienne dans son ensemble lui étant mani
festement acquise. Les observateurs militaires de la pre
mière équipe de la MINUHA ont bénéficié d'une liberté 
de mouvement croissante au fur et à mesure que le dé
ploiement de la Force multinatwnale s'est élargi. Il n'a 
pas été signalé d'actes d'intimidation ou de violence diri
gés contre l'ONU ou contre d'autres instances internatio
nales. Des incidents isolés dirigés contre des Haïtiens ne 
s'en sont pas moins produits, en particulier dans les pro
vinces. La plupart de ceux-ci revêtiraient un caractère cri
minel. 

11. Le personnel militaire et de police de la pre
mière équipe a également mené des activités de planif!ca
tion en vue du passage de la Force multinationale à la 
MINUHA. Le personnel administratif a progressé dans 
l'évaluation des besoins en matériel et en personnel 
qu'aura la Mission. J'ai demandé qu'une équipe techni
que de spécialistes de l'administration et de la logistique 
soit envoyée en Haïti afin de travailler avec la première 
équipe à la mise en place de plans opérationnels et logis
tiques pour le déploiement de la Mission. 

12. Parallèlement, les consultations avec les gouver
nements se sont activement poursuivies au Siège en vue 
d'obtenir des contributions en personnel militaire et de po
lice civile à la MINUHA, et j'entends présenter sous peu au 
Conseil de sécurité mes recommandations à ce sujet. 

13. Les principaux problèmes qu'il faudrait régler 
pour assurer une transition sans heurts de la Force mu!-
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tinationale à la MINUHA, tels que ceux que posent la 
formation de la police haïtienne, l'établissement d'un 
calendrier pour les élections législatives prochaines et 
l'instauration d'un climat de sécurité et de stabilité, con
tinuent de faire l'objet de discussions tenues à Port-au
Prince, à Washington et à New York entre le Secrétariat 
de l'ONU, le Gouvernement haïtien, le Gouvernement 
des Etats-Unis d'Amérique et les autres parties intéres
sées. 

14. La création de la nouvelle police haïtienne 
compte parmi les principaux sujets de préoccupation. La 
formation de la police haïtienne intérimaire a débuté, 
mais il faudra du temps pour doter cette force des effectifs 
nécessaires afin d'assurer efficacement le maintien de l'or
dre de façon que la MINUHA puisse aider le gouverne
ment démocratique d'Haïti à s'acquitter des responsabi
lités qui lui incombent en ce qui concerne le maintien du 
climat de sécurité et de stabilité qui doit être instauré 
avant que le mandat de la Force multinationale arrive à 
son terme. 

15. Le 18 octobre 1994, le président Aristide a fait 
renvoyer les agents de la police rurale dits << chefs de sec
tion », qui avaient illégalement été réintégrés dans l'ar
mée. Le haut commandement des forces armées d'Haïti a 
annoncé le 3 novembre 1994 que les activités des chefs de 
section avaient pris fin. Les commandants des départe
ments avaient reçu pour instructions de recouvrer leurs 
armes, munitions et biens publics sans délai. Il faudrait, 
pour rétablir les structures institutionnelles et juridiques 
au niveau des communes, que le Parlement haïtien adopte 
une loi sur les collectivités locales. 

16. Au paragraphe 10 de la résolution 940 (1994), 
le Conseil de sécurité a demandé que la MINUHA aide 
les autorités constitutionnelles haïtiennes légitimes à 
créer les conditions qui leur permettent d'organiser des 
élections législatives libres et régulières qui se déroule
ront, si elles le demandent, sous la surveillance des Na
tions Unies, en coopération avec l'OEA. Le 26 octobre 
1994, j'ai donc envoyé en Haïti une équipe électorale 
chargée d'évaluer les possibilités d'apporter une telle as
sistance. Le chef de la Division de l'assistance électorale 
du Département des opérations de maintien de la paix, 
M. Horacio Boneo, s'est à nouveau rendu en Haïti les 9 
et 10 novembre 1994. 

V. Droits de l'homme 

17. Dans sa résolution 940 (1994), le Conseil de sé
curité s'est déclaré gravement préoccupé par l'expulsion, 
le 12 juillet 1994, par le régime haïtien de facto de mem
bres de la MICIVIH. En concertation avec le Secrétaire 
général de l'OEA, j'ai décidé de redéployer le personnel 

de base de la MICIVIH qui avait été temporairement éva
cué en République dominicaine. Un premier groupe d'en
viron 20 observateurs est déjà retourné en Haïti. Les ef
fectifs de ce groupe seront prochainement portés à 50 
personnes. J'ai l'intention de recommander à l'Assemblée 
générale, en concertation également avec le Secrétaire gé
néral de l'OEA, l'élargissement du mandat actuel de la 
MICIVIH et un nouveau renforcement de ses effectifs qui 
seraient portés à 130 observateurs, dont la moitié environ 
serait fournie par l'Organisation des Nations Unies. I.:As
semblée générale doit examiner la question le 18 novem
bre 1994. 

VI. Redressement économique 

18. Enfin, conformément à la résolution 940 
(1994) du Conseil de sécurité, qui réaffirmait que la com
munauté internationale s'était engagée à aider et à ap
puyer le développement économique, social et institu
tionnel d'Haïti, une équipe du Département des affaires 
humanitaires s'est rendue en Haïti le 25 septembre 1994 
pour dresser la liste de tous les besoins d'assistance d'ur
gence. Elle s'est acquittée de cette mission en coordina
tion avec le PNUD, d'autres organismes des Nations 
Unies et des organisations non gouvernementales. Par 
ailleurs, une équipe de 35 membres s'est rendue à Port
au-Prince, le 4 novembre, dans le but de mettre à jour le 
programme d'urgence de redressement économique de 
Haïti. Cette équipe, emmenée par la Banque interaméri
caine de développement, comprend des représentants du 
PNUD, d'autres organismes des Nations Unies, du Fonds 
monétaire international et de la Banque mondiale ainsi 
que le conseiller économique de mon représentant spé
cial. 

VII. Recommandation 

19. Le chef de la première équipe de la MINUAH 
a recommandé d'en renforcer les effectifs, au niveau no
tamment des observateurs militaires et de police des Na
tions Unies et des planificateurs militaires, de façon à fa
ciliter la planification de la MINUAH, la détermination 
des conditions requises pour la transition et, avant tout, 
la préparation de la transition elle-même. Pour que la pre
mière équipe puisse s'acquitter de ces tâches, il faut 
qu'elle soit considérablement étoffée. Je recommande 
donc au Conseil de sécurité d'autoriser de porter au 
maximum à 500 personnes l'effectif de la première équipe 
de façon que celle-ci soit progressivement renforcée et 
soit ainsi tout à fait prête à s'engager dans la période de 
transition lorsque la MINUAH prendra le relais de la 
Force multinationale. 
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Rapport du Secrétaire général sur la situation des droits de l'homme 
en Haïti, dans lequel il est proposé à l'Assemblée générale d'élargir 
les responsabilités de la MICIVIH 

N49/689, 23 novembre 1994 

1. Le présent rapport est présenté à l'Assemblée gé
nérale conformément au paragraphe 10 de sa résolution 
48/27 B du 8 juillet 1994, par lequel!' Assemblée générale 
a prié le Secrétaire général de lui présenter régulièrement 
des rapports sur le travail de la Mission civile internatio
nale en Haïti. 

2. Le 13 juillet dernier, le Secrétaire général des Na
tions Unies, après consultation avec le Secrétaire général 
par intérim de l'Organisation des Etats américains 
(OEA), a décidé d'autoriser l'évacuation, pour des rai
sons de sécurité, des membres de la Mission civile inter
nationale OEA/ONU (MICIVIH) après que les autorités 
de facto eurent déclaré leur présence indésirable en Haïti. 

3. Le 22 octobre 1994, 13 observateurs qui avaient 
été évacués en République dominicaine ont rejoint à Port
au-Prince le Directeur exécutif et la Direction des droits 
de l'homme qui étaient arrivés le 6 octobre pour évaluer 
les conditions d'un retour de la MICIVIH. Sept nouveaux 
observateurs sont venus renforcer ce premier groupe au 
cours de la semaine du 7 novembre. D'autres sont atten
dus dans les prochaines semaines. 

4. Les activités de la Mission ont repris le 26 octo
bre par la réouverture d'un bureau à Port-au-Prince. En
tre le 26 octobre et le 10 novembre, quelque 527 person
nes se sont rendues dans les locaux de la Mission, les unes 
pour donner des informations sur la situation générale 
[violations des droits de l'homme, activités des attachés 
ou du Front révolutionnaire pour l'avancement et le pro
grès haïtien (FRAPH), caches d'armes, etc.), les autres 
pour solliciter une assistance médicale ou humanitaire ou 
de travail, et pour exprimer leur gratitude à l'égard de la 
MICIVIH. 

5. Les observateurs ont effectué plusieurs visites à 
Port-au-Prince et dans sa banlieue pour reprendre contact 
avec la population et enquêter sur les violations des droits 
de l'homme portées à leur connaissance. En outre, des 
équipes d'observateurs ont effectué des visites dans les dé
partements de l'Ouest, de l' Artibonite, du Nord et du 
Centre. 

6. L'objet de ces visites était d'évaluer la situation 
des droits de l'homme, prendre contact avec la popula
tion et les organisations populaires de base, ainsi qu'avec 
les commandants locaux des forces armées d'Haïti et les 
responsables des détachements de la Force multinationale 
et des moniteurs de police internationaux, et de préparer 
le redéploiement de la MICIVIH dans les départements 
visités. 

7. Les observateurs ont constaté que la population 
en général souhaite vivement que les violations des droits 
de l'homme ne restent pas impunies. Une certaine tension 
règne dans les zones où les membres des forces armées 
d'Haïti, auteurs de violations, continuent d'exercer leurs 
fonctions (notamment à Grand-Goâve). 

8. Les observateurs internationaux ont reçu des in
formations sur la situation ayant prévalu entre leur dé
part d'Haïti le 13 juillet et l'entrée de la Force multinatio
nale le 19 septembre. Il ressort des premiers témoignages 
recueillis que la campagne de terreur caractérisée par des 
exécutions extrajudiciaires, des enlèvements et des dispa
ritions contre les partisans du président Jean-Bertrand 
Aristide s'est poursuivie pendant les mois de juillet et 
août et la première semaine de septembre. 

9. Même si elle ne dispose pas d'informations com
plètes sur l'ensemble du pays, la Mission a constaté de
puis son retour une amélioration notable de la situation 
des droits de l'homme, notamment dans les zones où la 
présence des forces multinationales crée un environne
ment de liberté et de sécurité. Les membres des organisa
tions populaires de base, qui étaient contraints de vivre 
dans la clandestinité du fait de la terreur exercée par les 
forces armées d'Haïti et les groupes paramilitaires ont 
peu à peu refait surface, et ont commencé à exercer leurs 
droits fondamentaux à la liberté d'expression et de réu
nion pacifique. 

10. Cependant, la situation dans les zones rurales 
demeure préoccupante. La dissolution, le 28 octobre, du 
corps des chefs de section n'a pas encore eu un effet sur 
la situation. La Mission a reçu des informations indi
quant que des chefs de section, des attachés, des membres 
des forces armées d'Haïti et du FRAPH ont continué, 
dans certaines régions, à réprimer la population, en par
ticulier ceux qui ont manifesté leur soutien à la présence 
des forces multinationales et au retour du Président. 

11. La Mission a été informée d'incidents qui ont 
eu lieu dans les départements du Centre (Montagne terri
ble et Mirebalais), de l'Ouest (Grand-Goâve) et de PArti
bonite (Saint-Michel-de-l' Attalaye). Elle enquête sur ces 
incidents. 

12. La plupart des personnes interrogées par la 
MICIVIH attribuent l'insécurité dans les zones rurales à 
l'insuffisance du désarmement des anciens chefs de sec
tion, des attachés et des membres du FRAPH. 

13. La Mission a également reçu plusieurs témoi
gnages sur le pillage et la destruction par la foule de mai
sons et de magasins appartenant à des particuliers. Dans 
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certains cas les casses étaient d'origine criminelle, dans 
d'autres il est apparu qu'elles étaient le fait de partisans 
du président Aristide. Les autorités constitutionnelles ont 
réagi promptement à ces violences en les dénonçant et en 
prenant des mesures pour les contenir. 

14. Des parlementaires et des militants politiques 
qui s'étaient signalés par leur appui aux militaires et leur 
opposition déclarée au retour du président Aristide se 
sont plaints d'être l'objet d'actes d'intimidation et 
d'agression. 

15. Maintenant que le président Aristide est de re
tour en Haïti et qu'un gouvernement légitime est en place, 
la Mission civile internationale en Haïti opère dans un 
contexte radicalement différent. La question s'est donc 
posée de savoir si son mandat devait être modifié. 

16. On sait que, au paragraphe 2 de sa résolution 
48/27 B, l'Assemblée générale a prévu la prolongation du 
mandat de la composante Nations Unies de la Mission 
pour une année supplémentaire, conformément aux dis
positions et modalités négociées avec le président Aris
tide. Par sa résolution 47/20 B du 23 avril1993, l' Assem
blée avait assigné à la Mission la tâche initiale de vérifier 
le respect des obligations internationales d'Haïti en ma
tière de droits de l'homme, en vue de faire des recomman
dations à ce sujet, pour aider à l'instauration d'un climat 
de liberté et de tolérance propice au rétablissement de la 
démocratie en Haïti. Par sa résolution MREJRES.2/91 
(du 8 octobre 1991), l'OEA, en revanche, avait donné à 
la composante OEA de la Mission un mandat plus large, 
qui incluait une aide au rétablissement et au renforcement 
des institutions démocratiques. Les termes de référence 
approuvés par le président Aristide le 25 janvier 1993 in
diquaient dans leur dernier paragraphe (N48/944, an
nexe, par. 21) que des discussions seraient engagées pour 
évaluer les besoins et les moyens de renforcer la démocra
tie, d'accélérer le développement économique et de mo
derniser et professionnaliser les institutions propres à ga
rantir la justice et un ordre démocratique stable. I:ONU 
et l'OEA devaient ensuite procéder aux consultations né
cessaires pour mettre en œuvre ces initiatives de coopéra
tion technique. 
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17. Des discussions sur le mandat de la MICIVIH 
ont eu lieu le 4 novembre 1994 à Washington entre le 
Secrétaire général de l'OEA, M. Gaviria, le Représentant 
spécial du Secrétaire général pour Haïti, M. Brahimi, le 
Directeur exécutif de la MICIVIH, M. Granderson, et 
d'autres membres du Groupe de travail conjoint OEN 
ONU. Il a été convenu que la MICIVIH continuerait à 
donner la priorité à la vérification et à la promotion du 
respect des droits de l'homme en Haïti. Comme par le 
passé, elle observerait la situation des droits de l'homme, 
ferait des recommandations aux autorités haïtiennes, lan
cerait un programme d'information et d'éducation civi
que et aiderait à résoudre certains problèmes relatifs aux 
conditions de détention, à l'assistance médicale aux vic
times, au retour des personnes déplacées, etc. Elle sui
vrait, notamment, la prochaine campagne électorale, au 
cours de laquelle elle veillerait plus particulièrement au 
respect des libertés d'expression et d'association, et pour
rait participer à l'observation du scrutin. La MICIVIH 
contribuerait, en outre, au renforcement des institutions, 
en particulier celles qui sont liées aux droits de l'homme. 
Elle pourrait, par exemple, prêter son assistance à la 
Commission de la vérité, à la Commission des répara
tions et à l'Office du protecteur du citoyen qu'il est envi
sagé de créer, ainsi qu'au Bureau des droits de l'homme 
(Ministère de l'intérieur). Elle pourrait apporter son ap
pui aux organisations non gouvernementales haïtiennes 
des droits de l'homme, contribuer à la formation du per
sonnel des nouvelles institutions dans le domaine des 
droits de l'homme et fournir conseil et assistance en ma
tière judiciaire. Les équipes d'observateurs déployées en 
province pourraient, enfin, aider à la décentralisation 
souhaitée par le Gouvernement. 

18. En accord avec l'OEA, il est donc proposé que 
la MICIVIH, tout en continuant à vérifier le respect des 
obligations contractées par Haïti en matière de droits de 
l'homme et à promouvoir le respect des droits de tous les 
Haïtiens, contribue, dans la mesure de ses possibilités, au 
renforcement des institutions démocratiques. I:élargisse
ment de ses responsabilités n'aurait pas d'incidences fi
nancières car l'effectif total de son personnel resterait in
changé. 

Résolution 964 (1994) du Conseil de sécurité, adoptée le 29 novembre 
1994, dans laquelle le Conseil autorise le renforcement progressif 
des effectifs de la première équipe de la MINUHA jusqu'à hauteur 
de 5 00 personnes 

S/RES/964 (1994), 29 novembre 1994 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant les dispositions de ses résolutions 841 
(1993) du 16 juin 1993, 861 (1993) du 27 août 1993, 

862 (1993) du 31 août 1993, 867 (1993) du 23 septem
bre 1993,873 (1993) du 13 octobre 1993,875 (1993) du 
16 octobre 1993, 905 (1994) du 23 mars 1994, 917 
(1994) du 6 mai 1994, 933 (1994) du 30 juin 1994, 940 
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(1994) du 31 juillet 1994, 944 (1994) du 29 septembre 
1994 et 948 (1994) du 15 octobre 1994, 

Rappelant également les termes de l'Accord de Go
vemars Island1 et du Pacte de New York qui s'y rapporte2, 

Ayant examiné les rapports de la Force multinatio
nale en Haïti en date du 26 septembre\ du 10 octo
bre4, du 24 octobre5, du 7 novembré et du 21 novembre 
19947, 

Ayant examiné également les rapports du Secrétaire 
général en date des 18 octobre8 et 21 novembre 19949, 

Notant les progrès accomplis vers l'établissement 
d'un environnement sûr et stable en Haiti, 

1. Se félzcite de l'évolution positive de la situation 
en Haïn depuis le déploiement de la Force multinationale 
dans des conditions pacifiques; 

2. Loue les efforts déployés par la Force multina
tionale en Ha!ti afin de créer, conformément à la résolu
tion 940 (1994), un environnement sûr et stable permet
tant de déployer la Mission des Nations Unies en Haïti; 

3. Rend hommage au président Jean-Bertrand 
Aristide pour les efforts qu'il a déployés afin de promou
voir la réconciliation nationale; 

4. Se félzcite de la création d'un groupe de travail 
conjoint de l'équipe avancée de la Mission et de la Force 
multinationale afin de préparer la transition; 

5. Autorzse le Secrétaire général à renforcer pro
gressivement les effectifs de l'équipe avancée de la Mis
sion jusqu'à hauteur de 500 personnes, afin de faciliter 
encore la planification de la Mission, la détermination 
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des conditions requises pour que la transition de la Force 
multinationale à la Mission puisse se faire et les prépara
tifs de la transition proprement dite, ainsi qu'à offrir ses 
bons offices en vue de la réalisation des objectifs approu
vés par le Conseil de sécurité dans sa résolution 940 
(1994); 

6. Prie le Secrétaire général de l'informer à interval
les réguliers des renforcements des effectifs de l'équipe 
avancée de la Mission qui seraient envisagés; ceux-ci de
vraient être effectués en étroite coordination avec le com
mandant de la Force multinationale; 

7. Invite le Secrétaire général à accélérer la planifi
cation du déploiement complet de la Mission; 

8. Encourage la poursuite d'une étroite coopéra
tion entre l'équipe avancée de la Mission et la Force mul
tinationale; 

9. Décide de rester activement saisi de la question. 
1 Vou Documents officiels du Consetl de sécurité, quarante-hui
tième année, Supplément de JUtllet, août et septembre 1993, do
cument S/26063, par. 5. 
2 Ibid., document S/26297, annexe. 
3 Ibtd., quarante-neuvième année, Supplément de juillet. août et 
septembre 1994, document S/1994/1097. 
4 Ibid., Supplément d'octobre, novembre et décembre 1994, do
cument S/1994/1148, annexe. 
5 Ibtd., document S/1994/1208, annexe. 
6 Ibid., document S/1994/1258, annexe. 
7 Ibid., document S/1994/1321, annexe. 
8 Ibtd., document S/1994/1180. 
9 Ibid., document S/1994/1322. 

Lettre datée du 5 décembre 1994, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par le chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente 
des Etats-Unis d'Amérique auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
transmettant le sixième rapport de la Force multinationale en Haïti 

S/1994/1377, 5 décembre 1994 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le sixième rap
port de la Force multinationale en Haïti en date du 5 dé
cembre 1994, qui est présenté au Conseil de sécurité con
formément au paragraphe 13 de la résolution 940 (1994) 
(v01r annexe). 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe comme do
cument du Conseil de sécurité. 
(Signe) Karl E lNDERFURTH 

Annexe 

Sixième rapport de la Force multinationale en Haïti 

I. Introduction 

1. Aux termes de sa résolution 940 (1994) du 
31 juillet 1994, le Conseil de sécurité a autorisé '' des 

Etats Membres à constituer une force multinationale ... et 
à utiliser tous les moyens nécessaires pour faciliter le dé
part d'Haïti des dirigeants militaires, eu égard à l'Accord 
de Governors Island, le prompt retour du Président légi
timement élu et le rétablissement des autorités légitimes 
du Gouvernement haïtien, ainsi que pour instaurer et 
maintenir un climat sûr et stable qui permette d'appliquer 
l'Accord de Governors Island». Dans la même résolu
tion, le Conseil a prié les Etats Membres participant à la 
Force multinationale de lui faire rapport à intervalles ré
guliers. 

2. Le présent rapport, qui est le sixième, contient 
un résumé des opérations menées par la Force multina
tionale en Haïti entre le 21 novembre et le 3 décembre 
1994. Il rend compte des progrès accomplis par la coali
tion vers la réalisation des objectifs énoncés dans la réso
lution 940 (1994). 
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ll. Résumé des opérations 

3. L'effectif de la Force multinationale comprend 
maintenant environ 10 150 hommes, dont 815 moni
teurs de police internationaux originaires de 20 pays. La 
dernière période de deux semaines a été marquée par un 
nouveau renforcement de la sécurité et de la stabilité en 
Haïti. Il n'y a pas eu d'attaques contre la Force multina
tionale ou l'équipe avancée de la Mission des Nations 
Unies en Haïti (MINUHA) ni d'incidents qui auraient 
obligé les soldats de la Force multinationale à faire usage 
de leurs armes pour se défendre. 

4. Alors que se poursuit la transition entre la Force 
multinationale et la MINUHA, la situation reste stable 
dans tout Haïti sur le plan de la sécurité. Les Etats-Unis 
ont réduit leurs effectifs de près de 4 000 hommes. L'en
voi de détachements de la Force sur le terrain et le dé
ploiement d'éléments de la Force provisoire de sécurité 
publique et de moniteurs de police internationaux dans 
les régions isolées ont fait beaucoup pour accroître la sta
bilité générale et la visibilité de la Force. L'opinion publi
que est plus favorable à la Force provisoire de sécurité 
publique depuis que celle-ci est présente dans les campa
gnes. Les mesures de confiscation et les programmes de 
rachat d'armes ont permis de récupérer plus de 14 800 
armes. 

5. Les opérations civiles/militaires ont consisté 
pour l'essentiel à aider les ministères haïtiens à mettre en 
route les rouages de l'administration publique, ainsi qu'à 
évaluer les dégâts causés par le cyclone Gordon et à orga
niser les secours. En collaboration avec les équipes des 
forces spéciales, le personnel de la Force multinationale a 
réparé des routes et des ponts, approvisionné la popula
tion en eau et en nourriture et dispensé des soins médi
caux d'urgence aux victimes du cyclone. L'une des prin
cipales activités entreprises à la suite du passage du 
cyclone a été la remise en état des 85 kilomètres de route 
reliant Port-au-Prince à Jacmel. 

6. Du 21 novembre au 3 décembre, un climat de 
stabilité et de sécurité a continué de prévaloir en Haïti. Il 
y a eu relativement peu d'actes de violence perpétrés par 
des Haïtiens contre d'autres Haïtiens. Le transfert des res
ponsabilités des forces des Etats-Unis à d'autres contin
gents de la Force multinationale se poursuit, de même que 
le redéploiement du contingent américain. Le bataillon de 
la Communauté des Caraïbes (CARICOM) s'est déployé 
au Cap-Haïtien, où il a pris en charge la sécurité de l'aé
rodrome. Le bataillon du Bangladesh a pris la relève du 
bataillon du CARICOM et, à ce titre, assure la sécurité 
dans le port de Port-au-Prince. 

7. La mise en place de la Force provisoire haïtienne 
de sécurité publique progresse sensiblement. Au 3 décem
bre, 2 128 stagiaires avaient été diplômés par l'Interna
tional Criminal Investigation Training and Assistance 
Programme (ICITAP) à l'issue d'un cours de transition 
d'une semaine. La Commission du contrôle de sécurité a 
terminé l'examen des dossiers des troupes des garnisons 
régionales et a commencé à vérifier ceux des officiers, y 

compris les officiers supérieurs. On a proposé aux mem
bres des forces armées d'Haïti écartés par la Commission 
de participer à un programme de recyclage professionnel 
parrainé par la United States Agency for International As
sistance (USAID) et les 55 premiers volontaires ont com
mencé à suivre les activités prévues dans ce cadre. 

8. La Force multinationale poursuit les opérations 
destinées à affirmer sa présence dans les campagnes. D'ici 
au 31 décembre, elle aura mené des opérations dans les 
133 circonscriptions. Les moniteurs de police internatio
naux continuent de se déployer et sont appuyés par des 
unités d'infanterie classique de la Force avant leur arrivée 
à destination. Les unités de la Force envoyées dans les ré
gions isolées ont été bien accueillies par la population lo
cale. La Force a l'intention de continuer ces opérations et 
a prévu cinq missions pour le mois de décembre. 

ID. Instauration d'un climat de sécurité et de stabilité 

9. Les forces spéciales ont effectué un grand nom
bre de patrouilles pour évaluer les dégâts provoqués par 
le cyclone et ont mené des opérations dans tout le pays 
pour aider la population à faire face à la situation. Elles 
ont aussi à plusieurs reprises facilité l'organisation de réu
nions entre les fonctionnaires de l'administration locale, 
des membres des forces armées d'Haïti et les responsables 
communautaires. Les forces spéciales ont également par
ticipé à des opérations menées par la Force multinatio
nale pour établir sa présence dans les zones isolées. 

10. Les opérations civiles/militaires ont été centrées 
sur la remise en état des régions les plus touchées par les 
inondations, en l'occurrence la pointe sud de Haïti, no
tamment les alentours de Jacmel. USAID a désigné l'or
ganisation non gouvernementale Catholic Relief Services 
comme chef de file des organismes ayant décidé d'appor
ter leur aide à la suite des inondations. Des évaluations 
complémentaires ont été effectuées par USAID, l'Organi
sation panaméricaine de la santé, l'Organisation des Na
tions Unies, le Gouvernement haïtien et le personnel de la 
Force multinationale. L'entreprise la plus difficile était la 
remise en état de la route reliant Port-au-Prince à Jacmel, 
qui était coupée en trois endroits à la suite de l'effondre
ment de ponts. La route a été rendue à la circulation deux 
jours plus tôt que prévu. L'Office of Foreign Disaster As
sistance, USAID, les ingénieurs de la Force multinationale 
et le personnel du U.S. Civii!Military Operations Center 
ont récemment procédé à une évaluation des dégâts dans 
la région de Léogâne, qui doit aussi recevoir une aide 
pour l'aider à se relever après les inondations. 

11. Des unités de la Force multinationale chargées 
des affaires civiles à l'échelon régional ont été mises en 
place. Des conseillers ministériels pour les affaires civiles 
continuent de prêter leur concours au Gouvernement haï
tien dont ils appuient les efforts de rétablissement de 
l'Etat. Les conseillers ministériels ont rencontré plusieurs 
ministres haïtiens, coordonné les programmes de réinstal
lation des migrants et les programmes d'investissement et 
aidé à terminer les besoins en équipements. 
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Résolution 49127 A de l'Assemblée générale, adoptée le 5 décembre 
1994, dans laquelle l'Assemblée, se félicitant du retour du président 
Aristide, élargit le mandat de la MICIVIH et prie le Secrétaire général 
d'assurer la coordination de l'assistance dans le domaine humanitaire 
et celui du développement en Haïti 

NRES/49/27 A, 5 décembre 1994 

I.: Assemblée générale, 

Ayant examiné de nouveau la question intitulée << La 
situation de la démocratie et des droits de l'homme en 
Haïti>>, 

Rappelant ses résolutions 46/7 du 11 octobre 1991, 
46/138 du 17 décembre 1991, 47/20 A du 24 novembre 
1992, 47/20 B du 20 avril1993, 48/27 A du 6 décembre 
1993 et 48/27 B du 8 juillet 1994, 

Rappelant également les résolutions et décisions 
adoptées sur la question par le Conseil de sécurité, le 
Conseil économique et social et la Commission des droits 
de l'homme, 

Rappelant en outre les résolutions applicables adop· 
tées sur la question par l'Organisation des Etats améri
cains, 

Rappelant les termes de l'Accord de Governors 
Islandl et du Pacte de New York1 qui s'y rapportent, 

Ayant à l'esprit la conférence des bailleurs de fonds, 
tenue à Paris le 22 août 1994, 

Soulignant le besoin d'un soutien continu de la com· 
munauté internationale pour une coopération technique, 
économique et financière à Haïti, 

Se félicitant des avancées significatives réalisées dans 
la mise en œuvre de l'Accord de Governors Island, du 
Pacte de New York et des objectifs de l'Organisation des 
Nations Unies tels qu'ils sont énoncés dans ses résolu
tions, 

Se félicitant également du retour en Haïti du prési
dent Jean-Bertrand Aristide le 15 octobre 1994 et avec lui 
de la démocratie dans un esprit de réconciliation natio
nale, 

Se félicitant en outre de l'amélioration de la situa· 
tion des droits de l'homme suite au retour du président 
Aristide, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général, en 
date du 23 novembre 1994, sur la situation de la démo
cratie et des droits de l'homme en Haïti3, en particulier 
des recommandations relatives au mandat de la Mission 
civile internationale en Haïti, 

1. Exprime sa gratitude à tous les Etats qui ont ac
compagné le peuple haïtien dans ses efforts pour le retour 
à l'ordre constitutionnel et à la démocratie; 

2. Exprime sa satisfaction de voir le président Jean
Bertrand Aristide de retour dans son pays, ce qui contri-

bue à l'établissement d'une paix durable, l'avancement de 
la démocratie, la réconciliation nationale et la création de 
conditions favorables à l'application des différents pro
grammes de reconstruction et de développement d'Haïti; 

3. Rend hommage aux efforts déployés par le pré
sident Aristide, son gouvernement, les dirigeants haïtiens 
et les organes légitimes du Gouvernement établi afin de 
sortir le pays de la crise et de le ramener au sein de la 
communauté des nations; 

4. Se félicite des progrès réalisés dans la prépara
tion de la tenue, le plus tôt possible, des élections législa
tives et municipales conformément à la constitution haï
tienne, comme une nouvelle étape dans le renforcement 
de la démocratie en Haïti; 

5. Accueille favorablement la nomination du nou
veau représentant spécial du Secrétaire général et remer
cie de ses efforts l'ancien envoyé spécial des Secrétaires 
généraux de l'Organisation des Nations Unies et de l'Or
ganisation des Etats américains; 

6. Se félicite de la coopération entre les Secrétaires 
généraux de l'Organisation des Nations Unies et de l'Or
ganisation des Etats américains et demande le retour ra
pide en Haïti de tous les membres de la Mission civile 
internationale en Haïti chargée de vérifier le respect des 
obligations contractées par Haïti en matière des droits de 
l'homme, qu'il s'agisse de promouvoir le respect des 
droits de tous les Haïtiens ou de contribuer au renforce
ment des institutions démocratiques; 

7. Exhorte la communauté internationale et les or
ganisations gouvernementales et non gouvernementales à 
accroître leur coopération technique, économique et fi
nancière à Haïti afin d'appuyer les efforts de dévelop
pement économique et social et de renforcer les institu
tions haïtiennes qui ont pour tâche de rendre la justice 
et de garantir la démocratie, le respect des droits de 
l'homme, la stabilité politique et le développement éco
nomique; 

1 Voir A/47/975-S/26063, par. 5; voir Documents officiels du 
Conseil de sécurité, quarante-septième année, Supplément de 
~uillet, août et septembre 1993, document S/26063. 

A/47/1000-S/26297, annexe; voir Documents officiels du 
Conseil de sécurité, quarante-septième année, Supplément de 
{uillet, août et septembre 1993, document S/26297. 

A/49/689. 
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8. Prie le Secrétaire général d'appuyer le Gouverne
ment haïtien dans ses efforts en vue de la reconstruction 
nationale et du développement d'Haïti, afin de créer les 
conditions pour l'établissement d'une démocratie dura
ble et le plein respect des droits de l'homme; 

9. Prie également le Secrétaire général d'assurer la 
coordination des efforts du système des Nations Unies 
pour une réponse adéquate en matière d'assistance huma-
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mtmre et en fonction des besoins de développement 
d'Haiti; 

10. Prie en outre le Secrétaire général de lui présen
ter un rapport sur la mise en œuvre de la présente résolu
tion; 

11. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de 
sa cinquantième session la question intitulée << La situa
tion de la démocratie et des droits de l'homme en Haiti "· 

Lettre datée du 19 décembre 1994, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par la représentante permanente des Etats-Unis d'Amérique 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, transmettant le septième 
rapport de la Force multinationale en Haïti 

S/1994/1430, 19 décembre 1994 

J'ai l'honneur de vous faire tenir le texte du septième rap
port de la Force multinationale en Haïti, présenté au 
Conseil de sécurité conformément au paragraphe 13 de 
sa résolution 940 (1994). 

Je vous serais obligée de bien vouloir faire distribuer 
le texte de ce rapport comme document du Conseil de 
sécurité. 
(Signé) Madeleine K. ALBRIGHT 

Annexe 

Septième rapport de la Force multinationale en Haïtt 
19 décembre 1994 

1. Introduction 

1. Par sa résolution 940 (1994) en date du 31 juillet 
1994, le Conseil de sécurité a autorisé << des Etats Mem
bres à constituer une Force multinationale ... à utiliser 
tous les moyens nécessaires pour faciliter le départ 
d'Haïti des dirigeants militaires, eu égard à l'Accord de 
Governors Island, le prompt retour du Président légitime
ment élu et le rétablissement des autorités légitimes du 
Gouvernement haïtien, ainsi que pour instaurer et main
tenir un climat sûr et stable qui permette d'appliquer 
l'Accord de Governors Island''· Par cette résolution, le 
Conseil priait également les Etats Membres participant à 
la Force multinationale<< de lui faire rapport à intervalles 
réguliers ". 

2. Le présent rapport est le septième et récapitule 
les opérations de la Force multinationale en Haïti du 4 au 
18 décembre 1994. Il présente les progrès accomplis par 
la coalition vers la réalisation des objectifs énoncés dans 
la résolution 940 (1994). 

II. Résumé des opérations 

3. I.:effectif de la Force multinationale est actuelle
ment d'environ 7 500 hommes et quelque 800 observa-

teurs de police internationaux provenant de 20 pays. La 
période de deux semaines allant du 4 au 18 décembre est 
restée marquée par la sécurité et la stabilité en Haiti. Bien 
que les incidents violents entre Haïtiens restent négligea
bles et sporadiques, de violents incidents impliquant des 
éléments de la Force multinationale se sont produits. Le 
15 décembre, près de Gonaïves, une équipe des forces 
spéciales a lancé des jets de gaz poivre sur une foule qui 
s'approchait d'elle ainsi que d'un hélicoptère immobilisé. 
Il n'y a pas eu de blessés. Le 14 décembre, une patrouille 
de la Force multinationale a surpris un cambriolage en 
cours au nord de camp Dragon. Les membres de la pa
trouille ont tiré sur le groupe d'une vingtaine de voleurs, 
tuant un Haïtien. 

4. I.:extension de la présence de la Force multina
tionale dans les zones éloignées se poursuit, par les opé
rations de forces spéciales mixtes et de missions d'infan
terie dans des zones où la Force multinationale n'est pas 
présente en permanence. Ces unités continuent d'utiliser 
des moyens de transport aériens, terrestres et amphibies 
pour effectuer des missions de courte durée dans des en
droits reculés. Ces missions concernent les domaines sui
vants : reconnaissance, observateurs de police internatio
naux et évaluation des affaires civiles. Les zones ci-après 
ont été visitées pendant la période considérée : Cerca-la
Source, Ouanaminthe, Ile de la Tortue, Croix-des-Bou
quets et Fonds-Verrettes. Le cycle des opérations liées à la 
présence de la Force multinationale se poursuivra par 
neuf missions prévues pour les mois de décembre et jan
vier. 

5. Bien que les éléments de la Force multinationale 
ne courent guère de risques, des actes criminels isolés se 
produisant dans la zone de Port-au-Prince ont conduit la 
Force à effectuer des missions de lutte contre la délin
quance dans cette zone. Ces missions ont pour objet 
d'établir une présence visible afin de démontrer la volonté 
de la Force multinationale de maintenir un climat sûr et 
stable à Port-au-Prince, évaluer la présence d'armes 
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parmi la population et faciliter le programme de contrôle 
des armes de la Force multmationale. Ces misswns sont 
effectuées par une combinaison d'éléments des forces ar
mées haïtiennes, d'observateurs de police internationaux 
et de la Force multinationale qui inspectent les individus 
et les véhicules suspects à certains points de contrôle de 
la circulation. La police haïtienne est chargée d'effectuer 
les inspections afm de promouvoir son propre rôle en ma
tière de sécurité. 

6. Pendant la période considérée, 362 armes et 474 
pièces de mumtion ont été obtenues dans le cadre du pro
gramme de rachat d'armes, ce qui porte à 19 000 le total 
des armes saisies ou achetées par la Force multinationale. 
Les barrages routiers mis en place par la Force à Port-au
Prince ont démontré que très peu d'armes étaient trans
portées dans la capitale et aux environs. Au cours d'une 
journée ordinaire, 384 véhicules ont été fouillés sans 
qu'aucune arme n'ait été trouvée. 

7. La mise en place de la force intérimaire de sécu
rité publique haïtienne se poursuit. Les observateurs de la 
police continuent d'encadrer et de former les éléments de 
cette force tout en surveillant celle-ci ainsi que les forces 
armées haïtiennes sur le plan des violations des droits de 
l'homme. Le 3 décembre, 388 personnes ont terminé le 
cours de transition de 6 jours à la force de sécurité. Ce 
cours réunissait des éléments venus des départements du 
Nord-Ouest, du Nord, du Centre et de la Grande-Anse. 
Le 10 décembre, un autre groupe de 367 personnes pro
venant du département du Nord-Est a terminé le cycle 
suivant; la formation de 484 autres a commencé le 11 dé
cembre. Actuellement, quelque 3 000 éléments de la force 
de sécurité ont suivi le stage. 

8. Le premier groupe important de policiers sta
giaires de Guantanamo est arrivé en Haiti le 2 décembre 
(250 stagiaires et 19 membres de leurs familles). Le 5 dé
cembre, ils ont commencé à suivre un cours d'initiation 
de 5 jours dispensé par le Ministère de la défense. Le 
deuxième groupe, composé de 250 stagiaires et de 
39 membres de leurs familles, est arrivé le 10 décembre 
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et a commencé son initiation. Un autre groupe est arrivé 
le 17 décembre. 

III. Instauration d'un climat sûr et stable 

9. Pendant la période considérée, les Forces spécia
les ont contribué à faire accepter la force intérimaire de 
sécurité publique et ont participé à sa formation avec les 
observateurs de police internationaux. Les premiers rap
ports font état du succès et de l'acceptation des diplômés 
de la Force intérimaire dans le cadre de leur travail. Aux 
Cayes, la Force intérimaire a été ovationnée par deux fois 
pour avoir poursuivi des délinquants dans la rue. Des élé
ments ayant suivi le stage de la Force intérimaire ont ré
cemment aidé à assurer la sécurité du président Aristide 
lors de ses visites à Jacmel, Les Cayes et Port-Salut. 

10. Les opérations civiles et militaires ont porté sur 
un large éventail de domaines pendant la période consi
dérée, allant de l'aide à l'ouverture du poste de police de 
Cité Soleil (Port-au-Prince) à la planification de projets 
communautaires à faible coût et très en vue. Des con
seillers ministériels pour les affaires civiles continuent 
d'aider le Gouvernement haïtien en appuyant les efforts 
tendant à rendre l'administration opérationnelle. D'au
tres opérations ont porté sur une campagne d'informa
tion par prospectus, radio, affiches et haut-parleurs con
cernant les réalisations du Gouvernement haïtien depuis 
le retour du président Aristide. 

11. Le 8 décembre, le Sénat a rendu publique une 
déclaration entérinant la nomination d'un conseil électo
ral provisoire. La Chambre des députés avait déjà marqué 
son appui à un conseil provisoire. A l'issue de cette décla
ration, le président Aristide a, par décret, créé le Conseil. 
Dans ce décret, les trois pouvoirs du gouvernement 
étaient invités à choisir chacun un membre du Conseil. Le 
président Aristide s'est rendu à Miami (Etats-Unis) une 
première fois à l'occasion du Sommet des Amériques, du 
9 au 11 décembre, puis les 14 et 15 décembre, pour par
ticiper à la Journée d'Haiti des Caraïbes et de l'Amérique 
latine, visant à promouvoir le commerce et les investisse
ments en Haïti. 

Résolution 491201 de tAssemblée générale, adoptée le 23 décembre 1994, 
dans laquelle l'Assemblée prie le Secrétaire général de mettre en place 
d'urgence un programme spécial d'assistance au Gouvernement et au 
peuple haïtiens pour les aider à assurer le respect des droits de l'homme, 
et demande le retour de tous les membres de la MICIVIH en Haïti 

NRES/49/201, 23 décembre 1994 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 48/151 du 20 décembre 
1993, 

Guidée par les principes énoncés dans la Charte des 
Nations Unies, la Déclaration universelle des droits de 

l'homme1 et les Pactes internationaux relatifs aux droits 
de l'homme2, et consciente que c'esr à elle qu'incombe la 
responsabilité de promouvoir et d'encourager le respect 

i Résolution 217 A (III). 
2 Résolution 2200 A (XXI), annexe. 
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des droits de l'homme et des libertés fondamentales pour 
tous, 

Réaffirmant que tous les Etats Membres sont tenus 
de défendre et de protéger les droits de l'homme et de 
s'acquitter des obligations énoncées dans les divers ins
truments pertinents, 

Prenant note de la résolution 1994/80 de la Com
mission des droits de l'homme, en date du 9 mars 19943, 

dans laquelle la Commission a décidé de proroger d'un 
an le mandat du Rapporteur spécial, afin que celui-ci pré
sente un rapport provisoire sur la situation des droits de 
l'homme en Haïti à l'Assemblée générale lors de sa qua
rante-neuvième session et un rapport final à la Commis
sion à sa cinquante et unième session, 

Appréctant les efforts déployés par le Secrétaire gé
néral de l'Organisation des Nations Unies et le Secrétaire 
général de l'Organisation des Etats américains ainsi que 
par l'ex-Envoyé spécial en vue de rétablir les institutions 
démocratiques en Haiti, 

Se félicitant de la nomination du nouveau représen
tant spécial du Secrétaire général pour Haïti, 

Appréciant l'action menée par la Mission civile in
ternationale en Haiti, lorsque les circonstances l'ont per
mis, pour la défense des droits de l'homme en Haïti, 

Se félicitant du rétablissement du régime démocrati
que et du retour du Président constitutionnellement élu 
de la République d'Haïti, M. Jean-Bertrand Aristide, 

1. Note avec satisfaction que le président Jean-Ber
trand Aristide est rentré en Haiti le 15 octobre 1994 et 
que l'ordre constitutionnel a été rétabli; 

2. Engage les autorités haïtiennes à continuer de 
promouvoir le respect intégral des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales, en conformité avec les instru
ments internationaux pertinents dans le domaine des 
droits de l'homme; 
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3. Prie le Secrétaire général, agissant par l'intermé
diaire du Haut Commissaire des Nations Unies aux droits 
de l'homme et du Centre pour les droits de l'homme du 
Secrétariat, de prendre les mesures voulues afin que des 
ressources financières et humaines puissent être affectées 
à la mise en place d'urgence, conjointement avec la Mis
sion civile internationale en Haiti, d'un programme spé
cial d'assistance au Gouvernement et au peuple haitiens 
pour les aider à assurer le respect des droits de l'homme; 

4. Prend acte avec intérêt du rapport du Rappor
teur spécial de la Commission des droits de l'homme, 
M. Marco Tulio Bruni-Celli, sur la situation des droits de 
l'homme en Haïti4, ainsi que des recommandations qui y 
figurent; 

5. Note avec satisfactton la coopération qui s'est 
établie entre le Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies et le Secrétaire général de l'Organisation 
des Etats américains, et demande que tous les membres 
de la Mission civile internationale en Haïti retournent ra
pidement en Haïti, afin de vérifier la façon dont Haïti 
s'acquitte des obligations que lui imposent les instru
ments internationaux dans le domaine des droits de 
l'homme, à savoir promouvoir le respect des droits de 
tous les Haïtiens et contribuer au renforcement des insti
tutions démocratiques; 

6. Déctde de poursuivre l'examen de la situation 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales en 
Haïti à sa cinquantième session, en se fondant sur les élé
ments d'information apportés par la Commission des 
droits de l'homme et par le Conseil économique et social. 

3 Voir Documents officiels du Consetl économtque et social, 
1994, Supplément n° 4 et rectiftcatJf (E/1994/24 et Corr.l), 
chap. II, sect. A. 
4 A/49/513, annexe. 

Lettre datée du 9 janvier 199 5, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par la représentante permanente des Etats-Unis d'Amérique 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, transmettant le huitième 
rapport de la Force multinationale en Haïti 

S/1995/15, 9 janvier 1995 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte du hui- Annexe 
tième rapport de la Force multinationale en Haiti, en date 
du 9 janvier 1995, présenté au Conseil de sécurité confor- Huitième rapport de la Force multinationale en Haïti 
mément au paragraphe 13 de sa résolution 940 (1994). 

Je vous serais obligée de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe comme do- 1. Introduction 
cument du Conseil de sécurité. 

9 janvier 1995 

(Stgné) Madeleine K. ALBRIGHT 
1. Par sa résolution 940 (1994), le Conseil de sécu

rité a autorisé<< des Etats Membres à constituer une Force 
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multinationale et à utiliser tous les moyens nécessaires 
pour faciliter le départ d'Haïti des dirigeants militaires, 
eu égard à l'Accord de Governors Island, le prompt re
tour du Président légitimement élu et le rétablissement 
des autorités légitimes du Gouvernement haïtien, ainsi 
que pour instaurer et maintenir un climat sûr et stable qui 
permette d'appliquer l'Accord de Governors Island >>.Par 
cette résolution, le Conseil priait également les Etats par
ticipant à la Force multinationale << de lui faire rapport à 
intervalles réguliers ». 

2. Le présent rapport est le huitième et récapitule 
les opérations de la Force multinationale en Haïti du 
19 décembre 1994 au 9 janvier 1995. Il rend compte des 
progrès accomplis par la coalition vers la réalisation des 
objectifs énoncés dans la résolution 940 (1994). 

ll. Résumé des opérations 

3. Pendant que l'opération de la Force multinatio
nale continue de s'acheminer vers le passage à la Mission 
des Nations Unies en Haïti (MINUHA), les trois semai
nes qui se sont écoulées entre le 19 décembre et le 8 jan
vier sont restées marquées par la sécurité et la stabilité 
en Haïti. L'effectif de la Force multinationale est de 
7 412 hommes et 717 observateurs de police internatio
naux. La combinaison de déploiements d'observateurs de 
police à 10 endroits différents du territoire, d'éléments de 
la Force provisoire de sécurité publique à 25 endroits 
hors de Port-au-Prince, le maintien de la présence de for
ces de la Communauté des Caraïbes (CARICOM) à Cap
Haïtien et le recrutement d'agents de sécurité à Port-au
Prince ont largement contribué à la réalisation de cet 
objectif et ont permis de poursuivre la réduction des ef
fectifs de la Force multinationale. Celle-ci poursuit ses 
opérations dans des zones éloignées et s'était rendue dans 
l'ensemble des 133 arrondissements à la fin de décembre. 
Les forces spéciales ont mené des opérations dans plus de 
500 localités et sont basées à 27 endroits différents. La 
situation en matière de sécurité en Haïti est bonne, la 
Force multinationale concentrant ses efforts sur la pour
suite de la mise en place du dispositif de sécurité haïtien 
et de la création des conditions nécessaires au passage à 
laMINUHA. 

4. L'inquiétude des forces armées d'Haïti devant 
une forte réduction de leurs effectifs et au sujet de leur 
solde et de leur pension a provoqué une tension crois
sante avec le Gouvernement haïtien, qui a abouti à une 
brève explosion de violence, le 26 décembre, au quartier 
général des forces armées. Des éléments de la Force mul
tinationale ont été dépêchés immédiatement au quartier 
général et y ont affronté des éléments en armes des forces 
armées. Il apparaît qu'un problème de communication, à 
l'origine d'une réaction spontanée, avait profondément 
troublé les militaires et leur avait donné à penser qu'ils 
risquaient de perdre leur emploi et leur solde. Trois mem
bres des forces armées ont été tués et six autres blessés. Il 
n'y a pas eu de victimes dans les rangs de la Force multi
nationale et la situation a été calme dans les jours qui ont 
suivi. 

5. Le Gouvernement haïtien a réaffirmé son inten
tion de s'occuper de la police provisoire, des nouveaux 
éléments de l'armée et des anciens militaires. Le président 
Aristide a abordé ces préoccupations dans son allocution 
du 1er janvier, déclarant que le gouvernement s'efforcerait 
de fournir du travail aux soldats démobilisés. Au cours 
des deux dernières semaines, il n'y a eu que très peu d'in
cidents violents entre Haïtiens et il s'agissait essentielle
ment d'actes criminels. Pour réduire encore la criminalité, 
la Force multinationale a effectué des patrouilles journa
lières supplémentaires entre 1 heure et 5 heures dans 
les zones à risque du quartier du port de Port-au-Prince 
et de Pétion-Ville. A Cap-Haïtien, le contingent de la 
CARICOM a élargi son secteur pour couvrir la quasi-to
talité de la ville, ce qui a donné au contingent guatémal
tèque la possibilité de procéder à d'autres opérations, par 
exemple en manifestant sa présence dans des zones éloi
gnées. 

6. Les activités non mobiles de la Force multinatio
nale en matière de sécurité se sont trouvées considérable
ment réduites à Port-au-Prince le 16 décembre, lors
qu'une société privée de sécurité a commencé d'assurer la 
garde de certains bâtiments publics, dont la mairie et le 
Parlement. 

7. La Force multinationale continue de se déployer 
dans les zones éloignées. A la fin de décembre, elle aura 
été présente dans chacun des 133 arrondissements 
d'Haïti. Les unités d'infanterie classique mènent une 
campagne vigoureuse pour étendre la présence de la 
Force multinationale dans l'ensemble du pays en assurant 
une présence d'un jour ou deux dans des zones jusque-là 
non visitées. Les populations des zones éloignées conti
nuent de réserver un accueil favorable aux éléments de la 
Force multinationale. Les contingents du Bangladesh et 
du Guatemala ont participé à ces opérations, qui ont 
porté pendant la période considérée sur les localités sui
vantes : Saint-Nicolas, Saint-Michel-de-l' Attalaye, La
badi, Pilate et Belladère. 

8. Les éléments de la Force multinationale restent 
très peu menacés. La Force multinationale a continué de 
procéder à des démonstrations de force à Port-au-Prince, 
où des actes criminels isolés s'étaient produits, afin aussi 
d'évaluer l'application des mesures de contrôle et de ré
duction des armes. Patrouilles et barrages ont continué de 
s'avérer très utiles et continueront de servir d'éléments de 
dissuasion. Il apparaît que, d'une manière générale, il ne 
circule pas d'armes parmi la population à Port-au-Prince. 

9. Pendant cette période, 117 armes et 592 engins 
explosifs et grenades à gaz CS ont été récupérés dans le 
cadre du programme de contrôle des armes. Depuis le dé
but des opérations de la Force multinationale, 20 345 ar
mes au total ont été achetées ou saisies, dont 5 853 gre
nades et 1 736 armes automatiques. 

m. Instauration d'un climat sûr et stable 

10. Pendant la période considérée, la mise en place 
de la Force provisoire de sécurité publique haïtienne a 
nettement progressé. Avec l'aide des observateurs de po-
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lice internationaux, la Force multinationale a continué de 
progresser sensiblement dans cette voie. {;acceptation de 
cette nouvelle force provisoire s'est nettement améliorée, 
surtout dans la moitié sud du pays. 

11. Les observateurs de police continuent d'enca
drer et de former la force provisoire de sécurité publique. 
Le 17 décembre, 482 stagiaires ont terminé le huitième 
cycle de la formation de transition de six jours pour inté
grer cette force. Y avaient participé des éléments des uni
tés militaires de Port-au-Prince et du département du 
Nord-Est. Il s'agissait du dernier cycle ordinaire, qui a 
porté à 2 990 le nombre total de diplômés de la force pro
visoire de sécurité publique. Le personnel de cette force 
est déployé à 26 endroits différents. 

12. Le deuxième groupe de stagiaires de la police 
venanr de Guantanamo a terminé le 16 décembre un 
cours d'orientation de cinq jours dispensé par le Minis
tère de la défense à la caserne Lamentin, à Port-au-Prince. 
Affecté à Port-au-Prince, ce groupe est entré en fonctions 
au quartier général de la police le 26 décembre. Le troi
sième groupe de 243 stagiaires de Guantanamo est arrivé 
en Haïti le 17 décembre, où il a suivi un cours analogue, 
avant d'être déployé par la Force multinationale à Port
de-Paix, Cap-Haïtien, Fort-Liberté, Hinche, Gonaïves et 
Saint-Marc. Le quatrième et dernier groupe, comptant 
211 stagiaires, est arrivé le 23 décembre pour commencer 
son cours d'orientation. 
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13. La Force multinationale continue d'aider les 
pouvoirs locaux et les responsables des projets d'action 
civique à exécuter les tâches prioritaires que constituent 
la réfection des routes et la distnbution de vivres. La 
Force continue également de mener des opérations con
jointes avec les gardes-côtes des Etats-Unis. Les gardes
côtes permettent à des éléments de la Force multinatio
nale d'accéder à diverses localités maccessibles par voie 
terrestre. Enfm, la coordination et l'assistance qui se 
poursuivent avec les orgamsations non gouvernementales 
et les organisations bénévoles privées restent un élément 
moteur du rétablissement de la stabilité en Haïti. 

14. Des éléments du génie de la Force multinatio
nale ont établi une liste de contrôle pour évaluer les pri
sons, les postes de police et les écoles dans les zones éloi
gnées. Des responsables des affaires civiles ont coordonné 
l'ouverture, le 21 décembre 1994, d'un nouveau poste de 
police haïtien dans le quartier de Cité Soleil à Port-au
Prince. Ils ont également coordonné la livraison de four
nitures scolaires à Cap-Haitien, Mirabalis, Brande-Sa
vane, Donte et Fort-Jacques. 

15. En ce qui concerne les élections, le Conseil élec
toral provisoire de neuf membres a été constitué. 
I;Agency for International Development des Etats-Unis et 
l'ONU mettent au point des plans de soutien en vue des 
élections. 

Rapport du Secrétaire général au Conseil de sécurité, dans lequel 
le Secrétaire général fait le point sur la situation en matière de sécurité 
en Haïti et les préparatifs de la transition de la Force multinationale 
à la MINUHA, et prévoit que la relève pourrait s'effectuer 
aux alentours du 31 mars 1995 

S/1995146, 17 janvier 1995 (nouveau tirage le 31 janvier), et S/1995/46/Add.1, 25 janvier 1995 

1. Introduction 

1. Le présent rapport est présenté conformément 
aux paragraphes 8, 9 et 14 de la résolution 940 (1994) 
du Conseil de sécurité, en date du 31 juillet 1994. 

2. Au paragraphe 8 de cette résolution, le Conseil 
de sécurité a décidé que, lorsqu'un climat stable et sûr 
aurait été instauré par la Force multinationale et que la 
Mission des Nations Unies en Haïti (MINUHA) serait 
dotée d'une structure et d'effectifs adéquats pour assumer 
la totalité des fonctions décrites au paragraphe 9 de la 
même résolution, le Conseil, eu égard aux recommanda
tions que feraient les Etats Membres participant à la 
Force multinationale sur la base de l'évaluation du com
mandant de la Force et aux recommandations du Secré
taire général, annoncerait que la mission de la Force mu!-

tinationale avait pris fin et que la MINUHA prendrait la 
relève. 

3. Au paragraphe 9 de la résolution, le Conseil de 
sécurité a révisé et prorogé le mandat de la MINUHA 
pour une période de six mois. Le présent mandat de la 
MINUHA expire donc le 31 janvier 1995. 

4. Au paragraphe 14 de la résolution, le Conseil de 
sécurité m'a demandé de rendre compte de l'application 
de la résolution tous les 60 jours à compter de la date du 
déploiement de la Force multinationale. J'ai présenté le 
premier rapport ainsi demandé (S/1994/1322) le 21 no
vembre 1994. Le prochain rapport devait donc être pré
senté au plus tard le 20 janvier 1995. 

5. Le présent rapport fait le point de la situation 
actuelle en ce qui concerne la sécurité en Haïti, recense les 
menaces qui risquent de surgir dans l'avenir et précise les 

500 LES NATIONS UNIES ET HAITI, 1990-1996 



moyens dont la communauté internationale devra dispo
ser pour aider le Gouvernement haïtien à y faire face; il 
contient mes recommandations quant à l'avenir de la 
MINUHA et répond aux exigences en matière d'établis
sement de rapports découlant du paragraphe 14 de la ré
solution 940 (1994). 

6. En outre, les Etats-Unis d'Amérique ont rendu 
compte régulièrement au Conseil de sécurité des activités 
de la Force multinationale conformément au paragra
phe 13 de la même résolution. 

7. On se souviendra qu'à l'invitation du président 
Jean-Bertrand Aristide je me suis rendu en Haïti le 15 no
vembre 1994. Au cours de ma visite, j'ai eu l'occasion de 
m'entretenir longuement et de façon approfondie avec le 
Président, le Premier Ministre, M. Smarck Michel, et les 
principaux ministres de son gouvernement. 

8. Mon représentant spécial s'est rendu en Haïti à 
trois reprises et s'y installera prochainement. Il a été reçu 
par le président Aristide à l'occasion de chacune de ses 
visites. Il a également rencontré plusieurs fois le Premier 
Ministre et d'autres membres du gouvernement, des par
lementaires, des diplomates étrangers, des responsables 
religieux, politiques et syndicaux ainsi que des représen
tants d'organisations non gouvernementales, d'organisa
tions de défense des droits de l'homme et d'organisations 
communautaires. 

9. Le présent rapport se fonde également sur les 
évaluations effectuées sur place par les militaires et les 
membres de la police civile de la première équipe de la 
MINUHA et par le personnel de la Mission civile inter
nationale en Haïti (MICIVIH). Des représentants des 
organismes des Nations Unies présents en Haïti ont éga
lement été invités à faire connaître leurs vues par l'inter
médiaire du représentant résident du Programme des Na
tions Unies pour le développement (PNUD). 

II. La situation en matière de sécurité 

A. La situation avant le déploiement 
de la Force multinationale 

10. Au cours des mois qui ont précédé le déploie
ment pacifique de la Force multinationale, le 19 septem
bre 1994, le nombre des actes de violence commis, au 
nom de l'Etat, par les forces armées d'Haïti (FADH), les 
<< attachés » et le Front révolutionnaire pour l'avance
ment et le progrès d'Haïti (FRAPH) a considérablement 
augmenté. Dans son rapport portant sur le premier se
mestre de 1994 (N48/532/Add.3 et Corr.l), la MICIVIH 
a constaté « une intensification alarmante des exécutions 
extrajudiciaires, des morts suspectes, des enlèvements, 
des disparitions forcées et des viols à caractère politique ,, 
dans la zone métropolitaine (par. 23). A l'intérieur, les 
droits fondamentaux de l'homme étaient également pié
tinés (par. 55). V émergence du FRAPH qui, dans de nom
breuses localités, opérait conjointement avec les membres 
des forces armées d'Haïti avait aggravé la situation 
(par. 56). Le rapport concluait qu'Haïti traversait « une 
crise sans précédent dans le domaine des droits de 

l'homme » et que « l'objectif de la répression » etait 
« l'anéantissement du mouvement prodémocratie et du 
secteur associatif populaire et paysan » (par. 90 et 93). 

11. Au cours de la même période, les FADH 
avaient délivré des permis de port d'arme à des dizaines 
de milliers de civils et des armes avaient été distribuées en 
grand nombre. De nombreux actes d'extorsion et de con
trebande ont été signalés. 

B. La situation actuelle en matière de sécurité 

12. Après l'arrivée de la Force multinationale et la 
désintégration des FADH, qui a suivi, la situation des 
droits de l'homme s'est améliorée. Le nombre des actes 
de violence et des violations des droits de l'homme poli
tiquement motivés a diminué, bien que des actes isolés se 
produisent encore sporadiquement. C'est ainsi que la 
MICIVIH a eu à enquêter sur les mauvais traitements in
fligés à des détenus par des membres des FADH. La Mis
sion a également reçu des informations selon lesquelles 
des attaques violentes auraient été commises par des an
ciens chefs de section, des « attachés » ou des individus 
qui appartiendraient au FRAPH. Depuis l'assassinat du 
deuxième adjoint au maire de Mirebalais, le 4 novembre 
1994, toutefois, la MICIVIH n'a pas entendu parler d'as
sassinat imputé à des membres des anciennes forces mili
taires ou paramilitaires. 

13. Les Haïtiens peuvent maintenant jouir de leurs 
droits fondamentaux, en particulier la liberté d'expres
sion, d'association et de réunion. Dans certaines localités, 
toutefois, en particulier dans certaines parties de la région 
de l' Artibonite, des gens ont déclaré avoir peur de se réu
nir ou de manifester en raison de la persistance des acti
vités des anciens membres du FRAPH ou des « atta
chés ». Des fonctionnaires locaux du pouvoir judiciaire 
associés au FRAPH ont procédé à des arrestations politi
quement motivées, mais, dans l'ensemble, très peu de per
sonnes ont été arrêtées pour avoir exprimé leurs vues po
litiques. Un grand nombre de personnes déplacées ont 
quitté l'endroit où elles avaient cherché refuge et ont re
gagné leurs foyers. Dans l'ensemble, il règne un sentiment 
de liberté et de sécurité qui n'existait pas précédemment. 
Cela est particulièrement frappant dans les zones où la 
Force multinationale a été déployée. 

14. La recrudescence d'actes de vengeance et de re
présailles qui s'était manifestée immédiatement avant et 
après le retour du président Aristide, le 15 octobre 1994, 
n'a pas duré longtemps. Le Président n'a cessé d'appeler 
à la réconciliation et ses appels ont été suivis par la popu
lation. 

15. Par ailleurs, la désintégration des FADH et la 
dissolution du corps des chefs de section ont créé un vide 
en matière de sécurité qui a contribué à une très nette aug
mentation des actes de banditisme et de délinquance dans 
l'ensemble du pays. Cette tendance est difficile à évaluer, 
étant donné le manque de données statistiques, d'une 
part, et l'impact de l'amélioration des rapports, d'autre 
part. 
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16. A Port-au-Prince, on signale presque tous les 
jours des assassinats. Des groupes non identifiés extor
quent des marchandises et de l'argent aux marchands lo
caux. D'autres groupes criminels dressent des barrages 
routiers pour arrêter les véhicules et dévaliser leurs occu
pants. 

17. A la campagne, un ou deux meurtres sont si
gnalés chaque jour. Dans un certain nombre de départe
ments, la population signale que des sévices continuent 
d'être commis par des chefs de section et qu'il existe des 
bandes composées d'anciens << attachés » ou membres du 
FRAPH. Jusqu'ici, ces bandes ont davantage cherché à 
intimider les membres des organisations populaires loca
les qu'à commettre des actes de violence. Elles sont par
ticulièrement actives dans la région de l' Artibonite. Dans 
certaines zones, la population est tellement préoccupée 
qu'elle semble prête à préconiser le retour des anciens 
chefs de section. Les différends fonciers, dont beaucoup 
sont très anciens, engendrent également des actes de vio
lence, maintenant que les FADH n'interviennent plus en 
faveur d'une partie au différend. 

18. Rien ne permet de croire jusqu'ici que ces actes 
criminels sont politiquement motivés. Toutefois, ils sont 
souvent commis par des bandes armées possédant des ar
mes à feu de gros calibre, notamment des armes automa
tiques, ce qui indique qu'elles entretiennent probable
ment des liens avec les anciens réseaux paramilitaires. 
Quels qu'en soient les motifs, ces actes de violence in
fluent sur la sécurité et auront un effet déstabilisateur si 
on ne les maîtrise pas. 

19. Jusqu'à l'incident du 12 janvier 1995, lorsque 
deux membres des Forces spéciales des Etats-Unis ont été 
attaqués à un barrage routier à Gonaïves et que l'un d'en
tre eux et l'un des agresseurs ont été tués, il n'y avait pra
tiquement pas eu d'incidents à signaler à I'encontre du 
personnel international depuis le 24 septembre 1994, 
date de l'affrontement entre la Force multinationale et les 
FADH à Cap-Haïtien. 

C. Menaces pesant sur la stabilité future 

20. La sécurité relative dont jouit actuellement la 
population haïtienne demeure toutefois fragile. l:envi
ronnement politique et social qui prévaut actuellement 
compone de nombreux facteurs qui pourraient être 
source d'instabilité dans l'avenir : 

a) Le mécontentement des anciens membres des 
FADH, en particulier de ceux qui ont été démobilisés, 
l'existence probable de réseaux paramilitaires et la dispo
nibilité d'armes; 

b) La frustration croissante devant l'incapacité du 
système judiciaire de s'attaquer aux violations des droits 
de l'homme commises dans le passé et à la criminalité ac
tuelle; 

c) Le retard pris pour traduire les mesures écono
miques et les programmes de développement en amélio
rations concrètes de la vie quotidienne des pauvres, qui 
constituent la majorité de la population; 

d) Le surcroît de tension qui risque d'être provoqué 
par les prochaines élections. 

21. Chacun des facteurs ci-dessus sont examinés ci
après. Ils ne doivent pas être négligés, mais ils ne doivent 
pas faire oublier que le président Aristide est rentré dans 
un pays dévasté il y a seulement trois mois et que son 
gouvernement est en place depuis moins de 10 semaines. 
Beaucoup a été fait entre-temps, mais l'impatience d'une 
population qui a tant souffert, pendant si longtemps, est 
compréhensible. La stabilité future du pays exige que la 
communauté internationale s'empresse de tenir l'engage
ment qu'elle avait pris d'aider le Gouvernement haïtien à 
réaliser son objectif, à savoir la reconstruction de la na
tion. 

D. Les forces militaires et paramilitaires 

22. A quelques exceptions près, les FADH sont 
considérées par les Haïtiens comme leurs anciens oppres
seurs. Elles sont perçues comme étant corrompues et 
composées, dans bien des cas, d'assassins. La décision de 
réduire les effectifs de l'armée bénéficie donc d'un large 
appui dans la population. En fait, de plus en plus nom
breuses sont les voix qui s'élèvent pour réclamer la disso
lution pure et simple des FADH. 

23. Dans ce qui reste des FADH, la confusion con
cernant les intentions du gouvernement, en particulier 
pour ce qui est de l'indemnisation et du recyclage des of
ficiers et des soldats démobilisés qui n'ont pas été choisis 
pour la Force intérimaire de sécurité publique (FISP) et 
qui ne seront pas retenus dans la nouvelle armée, a créé 
un profond malaise. Les incidents qui se sont produits le 
26 décembre 1994 au siège des FADH sont révélateurs à 
la fois de la colère des membres des FADH qui ont été 
remerciés et de I'hostilité de l'homme de la rue haïtien à 
leur égard. 

24. Des mesures sont actuellement prises en vue de 
la réinsertion dans la vie civile des militaires démobilisés 
auxquels il a été dit que des emplois leur seraient offerts 
aux Ministères de l'agriculture, des travaux publics et de 
la santé. Ils ont également été encouragés à participer au 
programme de recyclage de l'Organisation internationale 
pour les migrations qui vient tout juste de commencer. Ils 
recevront en outre les indemnités de démobilisation pré
vues par la loi. Un plan de réinsertion bien défini fait tou
tefois encore défaut. 

25. Les réseaux paramilitaires ont disparu de la 
scène. Les Haïtiens ne manquent, toutefois, pas de faire 
observer qu'ils n'ont pas été effectivement désarmés ou 
démantelés. Ils soulignent en outre que, malgré la sou
daine conversion de M. Emmanuel Constant aux valeurs 
démocratiques et son appui enthousiaste à la réconcilia
tion nationale, il est difficile de croire que son organisa
tion, le FRAPH, s'est véritablement métamorphosée en 
un parti politique légitime. Les Haïtiens, forts des ensei
gnements tirés du passé, font valoir que le départ en exil 
de certains dirigeants des réseaux paramilitaires ou leur 
disparition de la vie publique ne garantissent nullement 
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que ces organisations tant redoutées ne referont pas sur
face à l'avenir. 

26. Les pratiques associées aux réseaux paramili
taires n'ont pas non plus complètement disparu. Certains 
chefs de section et leurs auxiliaires continuent d'essayer 
de gagner leur vie en pratiquant l'intimidation et l'extor
sion. On n'a la preuve formelle de ce genre de pratique 
que dans un nombre limité de cas. Selon des rumeurs, non 
vérifiées mais persistantes, ces pratiques seraient toutefois 
courantes. 

27. D'après ces rumeurs, qui ne sont pas corrobo
rées par la Force multinationale, des dirigeants de pre
mier plan des putschistes et des duvaliéristes seraient 
même rentrés clandestinement d'exil pour assister à des 
réunions en plein milieu de Port-au-Prince. Les observa
teurs ayant une bonne connaissance d'Haïti estiment que 
ces groupes étaient totalement tributaires de la protection 
et du leadership de l'armée. Ils jugent très peu probable 
que, ceux-ci faisant défaut, les chefs de section, les « at
tachés >> et autres individus de la même espèce puissent 
mener des opérations de grande ampleur et coordonnées. 

28. On ne saurait, toutefois, nier qu'un grand nom
bre d'Haïtiens ne se sentent pas en sécurité, et c'est là une 
réalité politique. Ils se souviennent que les réseaux para
militaires étaient surarmés et, bien que personne ne sache 
combien d'armes se trouvent encore entre les mains des 
anciens<< attachés ••, des membres du FRAPH, etc., il est 
communément admis que de nombreuses armes demeu
rent cachées. Lors d'une enquête dans les campagnes, la 
police civile des Nations Unies a été informée que les 
montagnes recelaient d'importantes caches d'armes, mais 
la véracité de ces allégations n'a pas été établie. 

29. La Force multinationale a cherché à vérifier 
toutes les informations qu'elle a reçues. Dans bien des 
cas, aucune arme n'a été découverte. Elle continue néan
moins à explorer systématiquement toutes les pistes qui 
lui sont offertes. j'espère que la poursuite du programme 
de désarmement permettra non seulement de récupérer 
de nouvelles armes mais, surtout, rassurera la popula
tion, et que celle-ci n'aura plus la hantise de voir les ré
seaux paramilitaires, tant haïs, faire de nouveau régner la 
terreur. 

E. Absence de ;ustice et risques de représailles 

30. La réforme du système judiciaire occupe une 
place de choix sur la liste des priorités du gouvernement. 
Le personnel judiciaire n'est pas suffisamment nombreux 
ni qualifié et, depuis longtemps, ne dispose pas d'une in
frastructure adéquate. Dans quelques rares endroits, des 
magistrats compétents bénéficient néanmoins d'une cer
taine confiance auprès du public. Cependant, les lieux où 
la situation est confuse et où le système ne fonctionne pas 
sont bien plus nombreux. La confirmation ou le rempla
cement des commissaires du gouvernement, dont certains 
ont été étroitement impliqués dans des violations des 
droits de l'homme commises sous le régime de facto, n'a 
guère progressé. 

31. La rancœur est croissante face à un système qui 
ne peut ou ne veut traduire en justice les auteurs de vio
lations des droits de l'homme ou les criminels de droit 
commun. Cela pourrait susciter une vague de représailles 
de la part des victimes des violences passées et actuelles. 
Une recrudescence marquée des actions menées par des 
groupes d'autodéfense a été signalée ces dernières semai
nes, en particulier à Port-au-Prince, à Cap-Haïtien et à 
Port-de-Paix. 

32. Selon la Constitution, les juges sont censés être 
choisis sur des listes établies par des assemblées locales, 
mais celles-ci n'existent pas encore. Le Canada, la France 
et les Etats-Unis se sont déclarés disposés à prêter leur 
concours au programme de réforme judiciaire du gouver
nement. Le Secrétaire général de l'Organisation des Etats 
américains (OEA) a également fait des suggestions, dont 
certaines pourraient être appliquées par l'intermédiaire 
de la MICIVIH. Il faudra du temps avant que tous ces 
projets ne se matérialisent. Ils s'attaqueront aux causes 
profondes de l'inefficacité du système judiciaire haïtien, 
mais d'autres problèmes, tels que les salaires dérisoires 
-souvent à l'origine de la corruption-, devront aussi 
être résolus. 

33. La mise en place par le président Aristide, au 
début du mois, de la Commission de la justice et de la 
vérité a été bien reçue par les organisations de défense des 
droits de l'homme. Si la Commission parvient à répondre 
aux attentes du public, cela contribuera à réduire la vin
dicte populaire. 

34. Le pays a besoin non seulement de tribunaux 
fonctionnant convenablement, mais aussi de prisons dé
centes où les détenus puissent être traités avec humanité. 
Pour le moment, ils vivent dans des conditions effroya
bles, sans soins médicaux, et sont généralement tributai
res de la nourriture que leur apporte leur famille. Aucun 
registre n'est tenu dans de nombreux centres de déten
tion. Les évasions sont monnaie courante. La Force mul
tinationale, essentiellement sur l'initiative des Forces spé
ciales, a amélioré les prisons dans certaines localités, mais 
le besoin d'un plan d'ensemble pour moderniser les ins
tallations et réorganiser le système de détention se fait 
sentir de façon pressante. Une délégation du Centre pour 
les droits de l'homme de Genève et du Service de la pré
vention du crime de Vienne s'est penchée tout particuliè
rement sur ce problème. Le Programme alimentaire mon
dial (PAM) pourrait mettre sur pied un programme d'aide 
alimentaire pour les détenus si le Gouvernement haïtien 
lui en fait la demande. 

E Problèmes économiques et mécontentement 
de la population 

35. Le retour du président Aristide et les promesses 
d'aide, maintes fois réitérées par les dirigeants de la com
munauté internationale et les institutions financières, et 
d'aide au développement internationales ont suscité de 
très gros espoirs dans la population qui attend des em
plois, des possibilités en matière d'éducation et une vie 
meilleure pour tous. On ne saurait escompter que le gou-
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vernement réponde à ces attentes moins de deux mois 
après sa formation. Mais les Haïtiens, dont la patience est 
pounant légendaire, commencent à se plaindre des prix 
élevés et du chômage. Le 16 décembre, une manifestation 
a été organisée sur ces thèmes par Ti Kommunoté Légliz, 
qui regroupe des organisations religieuses populaires. 
D'autres incidents se sont produits, comme une manifes
tation de chômeurs devant le Ministère des finances le 
29 décembre, que les troupes des Etats-Unis et le person
nel international de maintien de la paix ont dû disperser. 
A Port-au-Prince, les manifestations de ce genre semblent 
de plus en plus nombreuses. 

36. I.;alimentation en électricité est essentielle à la 
reprise de l'activité économique, notamment des activités 
de montage et de l'industrie manufacturière légère. Elle a 
un effet considérable non seulement sur l'humeur de la 
population, mais aussi sur sa sécurité, une corrélation di
recte ayant été constatée entre les coupures d'électricité et 
la criminalité. Les troupes américaines ont accepté de 
continuer à se charger des livraisons de carburant jusqu'à 
la mi-janvier, et il leur a été demandé de reporter une 
deuxième fois le passage du relais aux Haïtiens. Même si 
le relais pouvait être passé avec succès, il faudrait encore 
s'attaquer à trois problèmes: la réduction saisonnière de 
la production à la centrale hydroélectrique de Peligre; la 
réparation du matériel; et la gestion d'Electricité d'Haïti. 

37. Le gouvernement a préparé un budget pour 
l'exercice 1995, et l'on compte maintenant que toutes les 
conditions préalables (signamre d'une lettre d'intention 
par le Fonds monétaire international, acquittement des 
arriérés de la dette extérieure, etc.) seront remplies, ce qui 
permettra aux programmes de développement bilatéraux 
et multilatéraux de passer à la phase d'exécution. 

38. Le système des Nations Unies fait déjà sa part 
par l'intermédiaire du PNUD, de l'Organisation mon
diale de la santé (OMS), de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), du 
PAM, du Fonds des Nations Unies pour la population 
(FNUAP), du Fonds des Nations Unies pour l'enfance 
(UNICEF) et de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture (Unesco), qui sont tous 
représentés en Haïti. Je tiens à saisir cette occasion pour 
rendre hommage à leurs fonctionnaires qui, toutes ces 
dernières années, ont aidé le peuple haïtien sans se com
promettre, et sans compromettre leur organisation, avec 
le régime de facto. Il convient aussi de rendre hommage 
aux organisations non gouvernementales (ONG) qui ac
complissent une œuvre inestimable en Haïti. Celles-ci frô
lent toutefois déjà les limites de leur capacité d'exécution, 
et les pays donateurs ne pourront donc pas compter sur 
elles pour exécuter une large pan de leurs programmes de 
développement. Il devrait être tout à fait possible d'ac
croître la capacité d'absorption d'Haïti lui-même grâce à 
divers programmes d'assistance prévus dans l'appel com
mun Nations Unies-OEA et dans le Programme de re
lance économique d'urgence au chapitre « Gestion des af
faires publiques >>. 

39. On ne saurait trop souligner l'imponance du 
développement économique. Haïti est un pays extrême
ment pauvre, et la dernière crise n'a fait qu'aggraver en
core plus les conditions économiques et sociales. Le pré
sident Aristide lui-même, qui a tout à fait conscience des 
réalités de son pays, a souvent répété qu'aux premiers sta
des du nouvel ordre son objectif serait uniquement de 
faire passer Haïti « de la misère à la pauvreté ». 

G. Réconctliation et élections 

40. Le processus électoral s'est ouven avec la créa
tion, le 8 décembre 1994, d'un conseil électoral provi
soire qui a été inauguré le 22 décembre. Le Conseil a 
adopté une loi électorale et les dates du scrutin seront 
bientôt annoncées. I.;assistance technique pour le proces
sus électoral est apportée en deux phases. La première a 
débuté avec l'envoi d'une mission d'évaluation des be
soins qui est restée dans le pays du 26 octobre au 1er no
vembre 1994. La seconde, au cours de laquelle l'essentiel 
de l'assistance technique sera fourni, a débuté avec la 
mise en place du Conseil électoral provisoire. 

41. Vu le contexte politique actuel, on doit s'atten
dre à des tensions avant, pendant et après les élections. Si 
de nombreux Haïtiens ne pensent pas que les élections 
législatives et locales suscitent << une violente poussée de 
fièvre électorale», ils n'excluent pas que des actes de vio
lence soient commis dans le but de faire dérailler le pro
cessus. Ils n'excluent pas non plus que cenaines person
nes profitent de la période électorale pour procéder à des 
règlements de comptes personnels. Ils insistent en pani
culier sur la nécessité d'améliorer la sécurité dans les cam
pagnes. Ils estiment que, si la sécurité est ostensiblement 
assurée, les appels lancés par le Président et une active 
campagne d'éducation civique devraient aboutir à un 
taux satisfaisant de panicipation électorale et à des résul
tats qui seront acceptés comme étant ceux d'un scrutin 
libre et honnête. 

III. Forces de sécurité haïtiennes 

A. Force intérimaire de sécurité publique 

42. A la fin décembre 1994, la Force intérimaire de 
sécurité publique, formée par le International Criminal 
Investigations Technical Assistance Programme (ICITAP) 
des Etats-Unis, dans le cadre d'un accord bilatéral conclu 
entre Haïti et les Etats-Unis, comptait environ 3 000 
hommes. Les policiers constituant cette force provisoire 
ont suivi un stage de formation de six jours, qui a été es
sentiellement consacré aux questions relatives aux droits 
de l'homme et au code de conduite des agents de la force 
publique. 

43. Un comité haïtien composé de quatre colonels 
et dirigé par le nouveau commandant en chef des forces 
armées, le général Bernardin Poisson, a choisi les mem
bres de cette Force intérimaire de sécurité publique au 
sein des FADH. Cenaines organisations populaires, telles 
que le bureau de << Justice et paix », à Gonaïves, ont con
testé le processus d'examen des candidatures en affirmant 
que cenains candidats avaient été acceptés alors que l'on 
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savait qu'ils avaient violé les droits de l'homme. Par 
ailleurs, ce processus a également été critiqué pour ne pas 
avoir laissé aux militaires dont la candidature avait été 
rejetée la possibilité de s'expliquer. Les officiers des 
FADH de grade supérieur à celUI de capitaine n'ont pas 
été retenus pour le stage de base mais pourront se voir 
offrir des stages de formation spéciale en janvier, une fois 
leur candidature dûment examinée. 

44. Le président Aristide a placé la Force intéri
maire de sécurité publique sous le commandement d'une 
comm1sswn de trois membres dingée par le commandant 
Dany Toussaint, qui relèvera du Mimstre de la justice. 
Cela devrait a1der à mieux défimr les modalités de fonc
tionnement de la Force inténmaire de sécurité publique, 
ainsi que la chaîne de commandement. 

45. Les membres de la Force mtérimaire de sécurité 
publique collaborent avec 800 contrôleurs de police in
ternationaux, soit plus d'un contrôleur pour quatre mem
bres de la Force intérimaire haüienne. Les contrôleurs 
sont déployés dans 10 villes en dehors de Port-au-Pnnce 
et se sont rendus dans 120 endroits. Ils dispensent aux 
membres de la Force intérimaire deux heures par jour de 
formation sur le terrain dans le cadre d'un programme de 
formation structuré. Toutefois, dans certains secteurs, 
comme dans le Nord et le Sud-Ouest, les membres de la 
Force mtérimaire n'ont pas encore été déployés. 

46. La Force intérimaire est plus ou moins acceptée 
par la population suivant l'endroit où elle se trouve. Ses 
rapports avec la population sembleraient s'améliorer, 
grâce à l'a1de du Ministère de l'mformation et de la coor
dination, qui a lancé une campagne radiophonique pour 
expliquer la nécessité d'une force de police et les fonc
tions qu'elle devrait remplir. 

47. Selon les contrôleurs de police internationaux, 
la Force inténmaire de sécurité publique s'acquitte dans 
l'ensemble de façon satisfaisante de sa tâche. Ses mem
bres rallient leur poste, effectuent des patroUilles et agis
sent avec davantage de confiance, encore que ce soit le 
plus souvent avec l'aide des contrôleurs. Dans certains 
cas, ils n'en ont pas moins procédé eux-mêmes à l'arres
tation de criminels présumés. 

48. Toutefois, le moral de nombre d'entre eux est 
bas, ils ne sont guère motivés et la discipline laisse parfois 
à désirer. Cette situation s'explique peut-être par l'mcer
tirude dont leur avenir est fait. Ils seront progressivement 
remplacés par la force de pohce nationale (voir ci-après), 
qUJ devrait compter un effectif de 3 000 hommes d'ici à 
janvier 1996. A l'heure actuelle, il semble qu'un ners en
Viron des membres de la Force intérimaire (1 000) entre
ront dans l'armée nouvelle. Les autres auront la possibi
lité de demander à entrer dans la police nanonale, mais 
seulement s'ils satisfont à des cntères d'éducation et au
tres, et ils ne seront guère nombreux dans ce cas. 

49. Un autre facteur a des incidences négatives sur 
le moral des membres de cette force : les arrestations font 
rarement l'objet d'un suivi adéquat en l'absence d'un sys
tème Judiciaire et de prisons dignes de ce nom. S'ils ne 
peuvent être présentés à un juge dans les 48 heures qui 

suivent leur arrestation, les crimmels présumés som relâ
chés, ce qui les laisse hbres de se venger et de reprendre 
leurs activités crimmelles. 

50. En sus d'une formatiOn msuffisante, les mem
bres de la Force intérimaire, parfms mal accueillis par la 
population et démoralisés, manquent du matériel néces
saire, en particulier en matière de communication et de 
véhicules. Là encore, je demande instamment aux gou
vernements et aux institutions chargés du développement 
d'accélérer l'exécutiOn de programmes d'aide nécessaires 
pour subvenir ne serait-ce qu'aux besoins essentiels en 
matériel. 

B. Stagiaires de Guantandmo 

51. Quelque 900 Haïtiens formés par les autorités 
des Etats-Unis à Guantanamo étaient arrivés en Haiti à la 
fm décembre. Ces jeunes hommes et femmes ont suivi une 
formatiOn de deux à trois semames en tant qu'auxiliaires 
de police. On ne leur a pas distribué d'armes et on ne leur 
a pas appris à s'en servir. Les premiers rapports montrent 
qu'ils sont impatients de s'acquitter de leurs responsabi
lités et sont bien acceptés par la population. Toutefois, il 
est trop tôt pour évaluer leur comportement et le degré 
de leur coopération avec les membres de la Force intéri
maire. Leur statut et leur mtégration dans la chaîne de 
commandement restent à déterminer. 

C. Policters formés au Canada 

52. Une centaine d'expatriés haïtiens ont suivi une 
formation de trois mois au Canada et devraient arriver 
incessamment en Haiti. Bien que manquant d'expérience 
sur le terrain, ils constitueront le premier groupe à avoir 
suivi un stage normal de formation. On ne sait pas encore 
la nature des fonctions qui leur seront confiées ni les mo
dalités de leur intégration dans la future police nationale. 

D. Po/tee nattonale 

53. La loi portant création de la police civile haï
tienne a été adoptée par le Parlement le 30 novembre 
1994 et promulguée par le président Aristide le 23 dé
cembre 1994. On procède à l'enregistrement et à la sélec
tion des candidatures à l'exercice de fonctions dans la po
lice nationale. Même en tenant compte du fait que les 
critères de sélection placent le niveau d'éducation mini
male à la dixième année pour l'Ecole de police et au bac
calauréat pour l'Académie de police, on s'attend à rece
voir des dizaines de milliers de candidatures. 

54. Le premier stage de formation de quatre mois à 
l'Académie devrait commencer le 30 janvier 1995. Cha
que mois, 375 candidats commenceront à recevoir une 
formation dans le cadre de l'ICITAP des Etats-Unis, pro
gramme d'assistance qui a recruté des mstructeurs venus 
des Etats-Unis, du Canada, de France et de Norvège. Les 
premiers diplômés de cette académie devraient être en
voyés sur le terrain au début de juin 1995. 

E. Forces armées 

55. Le 6 janvier 1995, le président Aristide a signé 
un décret autorisant la création d'un comité chargé de 
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réorganiser les forces armées d'Haïti. Dirigé par le Minis
tre de la défense, le général Wilthan Lhérisson, il com
prendra plusieurs membres du haut commandement ac
tuel, en particulier le général de brigade Poisson. Le 
comité élaborera des règles devant régir la création d'une 
nouvelle armée de 1 500 soldats. Les plans de cette réor
ganisation n'ont pas encore été définitivement mis au 
point, mais il semble que la nouvelle armée comprendra 
trois bataillons hautement professionnalisés. I..:entraîne
ment devra commencer dès que possible. 

Iv. Mission des Nations Unies en Haïti 

56. La MINUHA sera composée de personnel civil, 
de militaires et de policiers civils placés sous le contrôle 
de mon représentant spécial, M. Lakhdar Brahimi. Elle 
collaborera étroitement avec la Mission civile internatio
nale en Haïti (MICIVIH) de l'ONU et de l'OEA, dont le 
Directeur rend compte à mon représentant spécial ainsi 
qu'au Secrétaire général de I'OEA. 

A. Mandat 

57. La résolution 940 (1994) du Conseil de sécurité 
dispose que le mandat de la MINUHA consiste à aider Je 
gouvernement démocratique d'Haïti à s'acquitter de ses 
responsabilités pour ce qui est : 

a) De maintenir les conditions sûres et stables 
créées durant la phase multinationale et d'assurer la pro
tection du personnel international et des installations es
sentielles; 

b) De professionnaliser les forces armées haïtiennes 
et de créer une force de police séparée; 

c) De créer les conditions voulues pour permettre 
aux autorités d'organiser des élections législatives libres 
et régulières qui se dérouleront, si ces autorités le deman
dent, sous la surveillance des Nations Unies, en coopéra
tion avec l'OEA. 

58. Les conditions qui régneront en Haïti lorsque 
le moment sera venu pour la MINUHA de prendre le re
lais de la Force multinationale seront différentes de ce qui 
avait été prévu lors de l'adoption des résolutions 867 
(1993) et 940 (1994). Il sera donc peut-être nécessaire 
d'adapter le mandat de la MINUHA aux réalités sur le 
terrain. 

59. Par exemple, il avait été présumé que les hauts 
dirigeants de l'armée haïtienne auraient quitté le pays, 
mais il n'avait pas été prévu que les FADH s'effondre
raient en quelques jours, laissant ainsi le pays sans aucune 
force de sécurité. Dans ces conditions, la création d'une 
police haïtienne ne pouvait pas attendre la deuxième 
phase, durant laquelle la MINUHA devrait former le 
nouveau corps de police. Il est donc compréhensible que 
la Force multinationale ait pris les devants et commencé, 
à titre de palliatif, à instruire la Force intérimaire de sé
curité publique. En même temps, les Etats-Unis, en vertu 
d'un accord bilatéral conclu avec le Gouvernement haï
tien, ont créé l'Académie de police qui, comme on l'a déjà 
indiqué, commencera à former la nouvelle force natio
nale de police d'ici à la fm de ce mois. 

60. Il n'en reste pas moins que la MINUHA doit 
s'acquitter des tâches que le Conseil de sécurité lui a con
fiées au départ dans ses résolutions 867 (1993) et 940 
(1994). Toutefois, leur accomplissement devra tenir 
compte de l'évolution de la situation et des nouveaux ob
jectifs du gouvernement. 

61. Pour ce qui est de l'armée, la résolution 867 
(1993) disposait que la MINUHA, outre l'organisation 
d'un programme d'instruction destiné aux FADH, dé
ploierait une unité du génie de construction afin d'aider 
l'armée haïtienne à exécuter des travaux entrant dans le 
cadre de la modernisation des forces armées et pouvant 
avoir un effet bénéfique pour la population civile (cons
truction de routes, forage de puits, etc.). Comme il est 
mentionné aux paragraphes 13 et 15 de mon rapport en 
date du 25 août 1993 (S/26352), ces projets ont été con
çus, en consultation avec le gouvernement, afin de donner 
au personnel militaire une formation sur le tas orientée 
vers la construction et le génie, y compris des compé
tences dans des domaines non militaires concernant la 
prévention des catastrophes et les secours d'urgence. Le 
coût des matériaux de construction et les autres dépenses 
afférentes au mandat de la Mission, qui ne sont pas nor
malement couverts par les contributions aux opérations 
de maintien de la paix, devront être financés séparément 
grâce à un fonds d'affectation spéciale dont la création a 
été autorisée au paragraphe 10 de la résolution 867 
(1993). 

62. La tâche de la MINUHA dans le domaine de la 
police devra également s'adapter aux réalités nouvelles. 
Toutefois, la police civile de la MINUHA aidera à créer 
et à organiser une force de police nationale distincte des 
forces armées. Elle exercera donc à tous les niveaux un 
contrôle sur les activités de la Force intérimaire de sécu
rité publique et par la suite de la police nationale, et leur 
fournira des directives et une formation. Sa présence dans 
l'ensemble du pays et l'exemple donné par son personnel 
exerceront une influence favorable sur la manière dont la 
police s'acquittera de sa tâche. Grâce aux rapports étroits 
qu'ils ont établis avec les contrôleurs de police internatio
naux, les membres de la police civile de l'équipe avancée 
pourront renforcer leurs capacités en tirant parti de l'ex
périence acquise par leurs collègues durant la phase de la 
Force multinationale. 

63. En contribuant à maintenir un environnement 
sûr et stable, la MINUHA aidera le gouvernement à or
ganiser des élections parlementaires et présidentielles li
bres et régulières, qui aboutiront à la mise en place, dans 
des conditions pacifiques, d'un nouveau gouvernement 
élu en février 1996. 

B. Règles d'engagement 

64. Les règles d'engagement de la MINUHA seront 
définies conformément au mandat de la Mission énoncé 
dans la résolution 940 (1994). Comme il est d'usage, le 
recours à la force sera autorisé en cas de légitime défense, 
notamment face à des tentatives visant à empêcher par 
la contrainte la Mission d'accomplir sa tâche. I..:<< assis-
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tance » au Gouvernement haïtien en vue de maintenir 
l'environnement sûr et stable créé durant la phase de la 
Force multinationale peut inclure le recours à la force si 
aucun autre moyen n'est suffisant ou disponible à cet ef
fet. Il appartiendra à mon représentant spécial, en consul
tation avec le commandant de la composante militaire de 
la MINUHA et en étroite coopération avec le président 
Aristide et son gouvernement, de déterminer le niveau de 
cette assistance sur le terrain, en fonction des conditions 
existantes. 

65. Comme il est indiqué au paragraphe 9 de mon 
rapport en date du 15 juillet 1994 (S/1994/828), l'assis
tance fournie au Gouvernement haïtien par la compo
sante militaire de la MINUHA en vue de maintenir l'or
dre public ne s'étendrait pas à d'autres tâches connexes, 
telles que les arrestations, détentions et poursuites. La 
seule exception porterait sur les individus ayant attaqué 
des membres de la force ou ayant nui à l'exercice du man
dat de la Mission, qui seraient détenus brièvement jus
qu'à ce qu'ils soient remis à l'autorité haïtienne compé
tente. 

C. Structure de la composante militaire 

66. La composante militaire, dotée d'un effectif de 
6 000 hommes, comprendra cinq bataillons d'infanterie, 
y compris des éléments des Forces spéciales et un certain 
nombre d'unités de soutien, dont un bataillon de police 
militaire, une unité du génie, des éléments logistiques et 
quelques éléments de soutien plus réduits chargés notam
ment du contrôle des mouvements, des relations publi
ques, des services de navette côtière et des communica
tions. Ces effectifs seront déployés en dix emplacements, 
dans cinq secteurs couvrant l'ensemble du pays, une at
tention particulière étant accordée à Port-au-Prince et à 
Cap-Haïtien. La composante militaire comprendra égale
ment une force de réaction rapide qui sera dotée de 
moyens d'infanterie et d'hélicoptères et sera stationnée à 
Port-au-Prince. Cette force interviendra dans n'importe 
quel endroit du pays pour faire face à tout incident qui ne 
pourrait être réglé en temps voulu par le commandant du 
secteur concerné. Les éléments des Forces spéciales seront 
utilisés pendant un certain temps afin de faciliter la tran
sition de la Force multinationale à la MINUHA, ainsi que 
durant les élections. 

D. Déploiement 

67. Les unités seront déployées de manière à pou
VOir: 

a) Assurer la protection du personnel international 
et des installations essentielles; 

b) Faciliter le ravitaillement, le commandement et 
la conduite des opérations ainsi que la protection des for
ces; 

c) Recevoir le soutien logistique dont elles ont be
som; 

d) Appuyer le fonctionnement de la force de réac
tion rapide. 

Cinq secteurs seront délimités suivant les circons
criptions administratives afin de faciliter la coordination 
avec les autorités haïtiennes. Chaque secteur disposera 
d'un bataillon d'infanterie. 

68. La police civile sera de même structurée en cinq 
divisions, chacune étant coïmplantée avec un bataillon 
d'infanterie. Il sera ainsi possible de renforcer la coordi
nation et la coopération entre la composante militaire et 
la police civile de la MINUHA. 

E. Conception des opérations 

69. La MINUHA établira son quartier général à 
Port-au-Prince et disposera d'un état-major dans chacun 
des cinq secteurs. La dispersion des militaires et des poli
ciers de la MINUHA sur tout le territoire haïtien nécessi
tera des moyens logistiques considérables, comprenant 
au minimum 15 hélicoptères, 1 400 véhicules routiers, y 
compris 80 véhicules blindés de transport de troupes, et 
6 embarcations de type Zodiac, ainsi qu'un réseau de 
transmission fonctionnant en permanence. 

70. La MINUHA élargie devra jouir de la liberté de 
circulation et de communication ainsi que des autres 
droits indispensables pour l'accomplissement de sa tâche 
en Haïti. La MINUHA et son personnel devront égale
ment se voir accorder tous les privilèges et immunités 
voulus en vertu de la Convention sur les privilèges et im
munités des Nations Unies. Un accord sur le statut de la 
Mission sera bientôt examiné avec le Gouvernement haï
tien afin de faciliter l'envoi rapide de la Mission. 

F. Préparatifs de la transition 

71. Dans sa résolution 964 (1994), le Conseil de sé
curité a autorisé le renforcement progressif des effectifs 
de l'équipe avancée de la MINUHA jusqu'à hauteur de 
500 personnes, afin de faciliter encore la planification de 
la MINUHA, la détermination des conditions requises 
pour que la transition de la Force multinationale à la 
MINUHA puisse se faire et les préparatifs de la transi
tion proprement dite; le Conseil a également autorisé 
l'offre de bons offices en vue de la réalisation des objectifs 
qu'il a approuvés dans la résolution 940 (1994). Les ef
fectifs de l'équipe avancée, qui étaient de 51 personnes 
au 21 novembre 1994 (voir S/1994/1322, par. 9), ont été 
portés à 110 personnes, soit 18 observateurs militaires, 
40 policiers civils, 15 planificateurs militaires et 37 agents 
administratifs. 

72. Sur instructions de mon représentant spécial, 
les observateurs militaires et les policiers civils ont été dé
ployés durant le mois dernier sur tout le territoire haïtien 
afin de préparer sur place la transition et d'évaluer les 
conditions de sécurité. Le personnel administratif et lo
gistique a achevé les plans opérationnels et logistiques 
pour le déploiement de la Mission. 

73. Comme il est d'usage, les consultations avec les 
gouvernements se sont poursuivies au Siège afin d'obtenir 
le personnel militaire et les effectifs de police civile néces
saires. Le Gouvernement haïtien est tenu pleinement in
formé de ces consultations. Mes recommandations à cet 
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égard seront présentées en temps voulu au Conseil de sé
curité. Toutefois, je suis heureux de pouvoir indiquer dès 
maintenant que, sur les 80 gouvernements invités à four
nir du personnel militaire et de police, 27 ont offert au 
total 7 582 militaires (officiers d'état-major, observateurs 
militaires et unités constituées) et 18 ont offert 1 056 po
liciers civils. 

74. Des entretiens approfondis ont eu lieu égale
ment au Siège et à Washington avec des responsables de 
la Force multinationale au sujet des problèmes qui doi
vent être résolus avant que la Force multinationale ne 
passe le relais à la MlNUHA. 

75. Le général de division Joseph Kinzer, des Etats
Unis d'Amérique, a été nommé commandant de la com
posante militaire de la MINUHA. Au préalable, j'avais 
fait connaître mon intention au président Aristide, qui a 
donné son assentiment. 

G. Calendrier de la transitton 

76. Le personnel et les unités de la Force multina
tionale qui doivent être transférés à la MINUHA (pour 
en constituer environ les deux tiers de la composante mi
litaire et le tiers de la police civile) passeront sous le com
mandement de la MlNUHA deux semaines avant que le 
relais ne soit effectué. La Force multinationale n'achèvera 
pas son retrait tant que la MlNUHA n'aura pas la struc
ture et les forces suffisantes pour assumer la totalité de ses 
responsabilités. La transition devrait s'achever aux envi
rons du 31 mars 1995. 

77. Afin de faciliter la transition, la MlNUHA éta
blira son quartier général d'ici à la fin de février 1995. 
Cette opération sera réalisée en application de la résolu
tion 964 (1994), par laquelle le Conseil de sécurité a au
torisé le renforcement progressif des effectifs de l'équipe 
avancée jusqu'à hauteur de 500 personnes. Les premières 
équipes des contingents commenceront à être déployées 
durant la première semaine de mars et les contingents 
eux-mêmes, d'ici à la mi-mars 1995. Le passage du re
lais à la police civile s'effectuera de manière analogue, le 
déploiement progressif commençant au début de mars 
1995. La structure de la composante militaire de la 
MlNUHA sera très semblable à celle de la Force multina
tionale au rrioment de la transition. Les ressources dont 
sera dotée la MlNUHA seront également aussi proches 
que possible de celles de la Force multinationale. Les uni
tés qui ne sont pas suffisamment équipées ou formées se
ront déployées à un stade ultérieur, dès qu'elles seront de
venues pleinement opérationnelles. Le fait qu'une grande 
partie des effectifs de la MINUHA seront déjà en place en 
Haïti avec la Force multinationale permettra d'assurer la 
continuité des opérations et de faciliter la transition. 

V. Observations et recommandations 

78. Comme je l'ai indiqué plus haut, la sécunte 
s'est considérablement améliorée depuis que la Force 
multinationale s'est déployée sans incident, que le régime 
de facto a quitté le pouvoir et que le président Jean-Ber
trand Aristide a été rétabli dans sa fonction. On peut 

même dire qu'il y avait longtemps que les conditions 
n'avaient pas été aussi sûres: les Haïtiens peuvent se dé
placer librement dans tout le pays, l'autorité constitution
nelle s'exerce partout et les élections législatives et locales 
se préparent sous la direction du Conseil électoral provi
soire. 

79. On ne voit guère ce qui pourrait mettre sérieu
sement en péril l'existence du gouvernement du président 
Aristide. S'il est vrai que certains des membres de l'équipe 
dirigeante reçoivent des menaces par lettre ou appel télé
phonique anonyme, il n'y a pas lieu de s'en inquiéter dé
mesurément, aussi longtemps que l'on reste vigilant. Le 
personnel international, qu'il appartienne aux Nations 
Unies, à la Force multinationale ou à des organisations 
non gouvernementales, peut se rendre partout où il veut, 
même dans les endroits les plus isolés du pays, et accom
plir sa tâche dans des conditions aussi satisfaisantes 
qu'on peut raisonnablement escompter. 

80. Les FADH, de récente mémoire, n'existent plus 
en tant que force organisée. Bien que les Haïtiens, rendus 
méfiants par leur amère expérience, craignent que les of
ficiers en exil, les soldats démobilisés et les redoutés ré
seaux d'<< attachés » ne se réorganisent et tentent un jour 
ou l'autre de rétablir leur emprise, ces éléments n'ont en 
fait guère de moyens de revenir sur le devant de la scène. 

81. Mais il faut rester vigilant. L'incident qui s'est 
produit le 12 janvier 1995, au cours duquel un militaire 
de la Force multinationale et le Haïtien qui l'avait attaqué 
ont été tués, a malheureusement rappelé que chacun doit 
rester constamment sur ses gardes et qu'il est impératif de 
prendre les plus extrêmes précautions. 

82. D'autre part, la criminalité est encore beaucoup 
trop élevée, qu'il s'agisse d'assassinats, vols à main ar
mée, coups et blessures ou viols. Les Haïtiens s'inquiètent 
à juste titre de voir que les coupables sont rarement pris 
et que, même lorsqu'ils le sont, ils obtiennent trop sou
vent leur remise en liberté au mépris de la légalité et sans 
qu'il y ait eu d'enquête sérieuse. S'il faut certes se féliciter 
que ces méfaits n'aient pas de mobiles politiques, ce sont 
cependant des failles de sécurité, dont l'état d'esprit de la 
population se ressent incontestablement. 

83. Je suis certain que, durant les quelques semai
nes qui restent avant que la MlNUHA ne prenne la relève, 
la Force multinationale continuera de travailler active
ment avec le Gouvernement haïtien pour rehausser la sé
curité. Elle intensifiera encore l'opération de désarme
ment et aidera les forces de sécurité nationales à enquêter 
sur tous les actes délictueux, sans exception, et à arrêter 
si possible quelques-uns des bandits qui sont largement 
responsables, individuellement ou en groupe, des méfaits 
commis à Port-au-Prince et ailleurs. 

84. Il importe au plus haut point de prendre sans 
attendre les dispositions nécessaires pour doter la Force 
intérimaire de sécurité publique du matériel qui lui fait si 
manifestement défaut- on peut dire que ce matériel est 
pour l'instant totalement inexistant, la Force n'ayant ni 
véhicules ni appareils de transmission radio et pratique
ment pas de téléphones. Je crois comprendre que plu-
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sieurs pays, parmi lesquels l'Allemagne, le Canada, la 
France, le Japon et les Etats-Unis, de même que l'Umon 
européenne, sont prêts à mettre d1vers maténels à la dis
position de la police haïtienne. Je les pne instamment de 
le faire le plus rapidement possible, en adressant le même 
appel aux autres pays et aux orgamsatwns qui peuvent 
apporter leur .assistance. 

85. Il est toutefois évident qu'au moment où la 
MINUHA prendra la relève Haiti, même avec l'aide de la 
Force multinationale et des gouvernements étrangers, ne 
sera pas encore doté d'une police natiOnale pleinement 
opérationnelle. La Force intérimaire de sécurité publique 
n'a pas encore fait ses preuves et il lui manque non seule
ment le matériel indispensable, mais aussi l'expérience et 
l'assurance que doit nécessairement posséder tout organe 
de cette nature, en particulier pendant une phase aussi 
délicate que celle que traverse actuellement Hain. La si
tuation va encore se compliquer du fait qu'il faudra inté
grer, avec les épineux problèmes que cela risque de susci
ter, 3 000 anciens soldats des FADH après qu'ils auront 
accompli une semaine d'entraînement dans un camp lo
cal, 900 jeunes entraînés pendant trois semaines à Guan
tanamo et lOO éléments qui ont été formés pendant trois 
mois au Canada. C'est seulement en juin 1995 que l'on 
commencera à voir opérer dans les rues des policiers sor
tis de l'Ecole nationale de la police, qm en formera en 
principe 375 par mms. 

86. Dans ces conditions, la tâche des policiers civils 
de la MINUHA sera plus vaste et plus difficile qu'elle 
ne l'a été jusqu'à présent dans les autres opérations de 
paix analogues. C'est pourquoi ces effectifs seront équi
pés d'armes individuelles. En effet, si la fonction de la 
MINUHA consiste essentiellement à conseiller, guider 
et observer la police haJtienne tandis qu'elle commence 
à opérer et apprend à parer aux risques d'insécurité et 
d'instabilité mentionnés plus haut, il est possible qu'au 
début, elle soit contrainte, comme la Force multinatio
nale actuellement, d'employer de temps à autre des 
moyens coercitifs, bien entendu en étroite consultation 
avec le Gouvernement haitien et en respectant les règles 
d'engagement exposées aux paragraphes 64 et 65 ci-des
sus. 

87. Je suis sûr que la MINUHA mènera sa tâche à 
bien si on met à sa disposition les moyens dont elle a be
soin. On avait d'abord estimé qu'il lui faudrait au mini
mum 567 officiers de police civile, mais, compte tenu du 
stade où en est la préparation des forces de sécurité haï
tiennes et étant donné qu'il est devenu nécessaire de dé
ployer des policiers CIVils des Nations Unies partout dans 
le pays et que, selon la Force multinationale, les 
800 agents dont elle disposait ne lui ont pas suffi, je re
commande que les effectifs de police civile de la 
MINUHA soient portés à 900 personnes. 

88. Une parne des policiers civils qui seront atta
chés à la MINUHA servent déjà sur place en qualité de 
contrôleurs de police de la Force multinationale. Avec 
l'expénence qu'il a acquise et la connaissance qu'il a 
mamtenant du pays, de sa population et de ses usages, ce 

personnel constituera un atout extrêmement précieux. Le 
fait que près des deux tiers des effectifs militaires de la 
MINUHA Viendront eux aussi de la Force multinationale 
et auront par conséquent déjà l'habitude du pays est éga
lement un grand avantage. 

89. Enfin, et ce n'est pas le moindre sujet de satis
faction, de généreux engagements ont été pris pour aider 
Haiti à sortir de ses très graves difficultés économi
ques. Je demande à tous ceux qm se sont ainsi engagés 
- gouvernements, organismes internationaux de déve
loppement, organisatwns régionales, ONG ou orga
nismes des Nations Unies- d'opérer dans la concerta
tion et de coordonner leurs actions pour réaliser le 
programme de relance économique d'urgence. J'ai tout 
particulièrement appelé l'attentwn de mon représentant 
spécial sur cet aspect de sa mission, en lui demandant de 
tout faire pour qu'une utile et harmonieuse coopération 
s'établisse entre les partenaires, d'un côté le Gouverne
ment et la population d'Haïti, de l'autre la communauté 
internationale. 

90. Le mandat de la MINUHA expire le 31 janvier 
1995. Je recommande au Conseil de sécurité de le proro
ger de six mois, jusqu'au 31 juillet 1995. Après avoir con
sulté les gouvernements qui pourraient mettre du person
nel militaire et civil à la dispositwn de la Mission (voir 
ci-dessus, par. 73), amsi que les Etats-Unis en leur qualité 
d'autonté commandant la Force multinationale, je pré
vois que la MINUHA pourra prendre la relève le 31 mars 
prochain ou vers cette date. Par conséquent, la campagne 
électorale commencera alors que la Force multinationale 
sera encore présente, mais elle se terminera, et les élec
tions auront lieu, après la relève par la MINUHA. Les 
entretiens vont donc se poursuivre tout au long des se
maines qui viennent afin que ce transfert de fonctions 
pendant la phase cruciale que constituera la période élec
torale ne diminue en rien l'efficacité du soutien que la 
communauté internationale a entrepris d'apporter à 
Haiti et à sa population. 

91. Je suis persuadé, comme le sont tous ceux qui 
participent à la planification de la MINUHA, que celle-ci 
pourra remplir son mandat comme ille faut et apporter 
au Gouvernement haïtien toute l'assistance nécessaire 
pour faire régner la sécurité et assurer la stabilité. Mais il 
faudra pour cela qu'elle puisse compter en permanence à 
la fois sur le ferme appui de tous ceux qui lui fournissent 
le personnel et les moyens matériels dont elle a besoin et 
sur la coopération de la population haïtienne. 

92. Les gouvernements savent ce que l'on attend 
des soldats et des policiers qu'ils détacheront auprès de la 
Mission, dont ils connaissent aussi la durée. Je suis per
suadé qu'ils sauront ne pas se décourager d'apporter leur 
coopération et leur soutien et je leur en suis reconnais
sant. 

93. Tout indique en Haïti que, dans son écrasante 
majorité, la population a la ferme volonté de défendre la 
liberté qu'elle vient de recouvrer et qu'elle s'opposera ré
solument à toute tentative qui pourrait être faite pour la 
ramener à l'époque ha1e où elle était exploitée, humiliée 
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et tenue dans la peur. Les Haïtiens savent que c'est 
d'abord à eux qu'il incombe d'œuvrer pour bâtir leur ave
nir, défendre leurs droits et préserver leur dignité et que 
même l'action d'une communauté internationale toute 
disposée à aider leur pays ne saurait remplacer l'effort 
qu'ils doivent eux-mêmes consentir. 

Additif 

1. Me référant aux paragraphes 66, 87 et 90 du 
rapport principal daté du 17 janvier 1995 (S/1995/46) 
que j'ai présenté sur la question, je tiens à informer le 
Conseil de sécurité que les prévisions de dépenses afféren
tes à la relève de la Force multinationale par la Mission 
des Nations Unies en Haïti (MINUHA) s'établiraient à 
178 317 000 dollars pour les six premiers mois de son 
mandat. Ce montant permettrait de couvrir les dépenses 
afférentes aux contingents (6 000 hommes), aux agents 
de police civile (900), au personnel civil international 
(227 agents}, au personnel local (193 agents) et aux Vo
lontaires des Nations Unies (29). 

2. On trouvera à l'annexe du présent additif, à titre 
d'information, une ventilation par grande catégorie des 
prévisions de dépenses mentionnées au paragraphe 1 ci
dessus. 

3. Si le Conseil de sécurité décide d'autoriser la re
lève de la Force multinationale par la MINUHA, je re
commanderai à l'Assemblée générale de considérer les 
dépenses y afférentes comme des dépenses de l'Organisa
tion devant être supportées par les Etats Membres con
formément au paragraphe 2 de l'Article 17 de la Charte 
des Nations Unies, et de décider de porter au crédit du 
compte spécial de la MINUHA les montants à mettre en 
recouvrement auprès des Etats Membres. 
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Annexe 

Prévisions de dépenses afférentes à la MINUAH pour la 
période du 1er février au 31 JUillet 1995 (en millzers de 
dollars des Etats-Unis) 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 
7. 
8. 
9. 

10. 
11. 

12. 
13. 
14. 
15. 

16. 
17. 
18. 

19. 

Six premiers mois 

Personnel militaire .......... . 
Personne civil .............. . 
Locaux/hébergement ......... . 
Remise en état de l'infrastructure 
Transports ................ . 
Opérations aériennes ........ . 
Opérations navales .......... . 
TransmissiOns .............. . 
Matériel divers ............. . 
Fournitures et services ........ . 
Fournitures et services liés aux élec-
tions ..................... . 
Programmes d'information .... . 
Programmes de formation ..... . 
Programmes de déminage ..... . 
Aide au désarmement et à la démo-
bilisation .................. . 
Fret aérien et de surface ...... . 
Système intégré de gestion ..... . 
Compte d'appui aux opérations de 
maintien de la paix .......... . 
Contributions du personnel ... . 

Total, rubriques 1 à 19 

63 962 
27185 
18 789 

2 000 
9 241 

10 289 
3 467 
9195 
9 402 

17 276 

31 
720 

3 100 

1177 
2 483 

178 317 

Lettre datée du 18 janvier 199 5, adressée au Président du Conseil 
de sécurité, par laquelle les Etats Membres participant à la Force 
multinationale en Haïti transmettent une déclaration du commandant 
de la Force confirmant qu'un climat sûr et stable a été instauré en Haïti 
et recommandent que la MINUHA commence à assurer la totalité 
de ses fonctions 

S/1995/55, 20 janvier 1995, et S/1995/55/Add.1, 20 janvier 1995 

Nous avons l'honneur de vous faire tenir le texte de la 
recommandation des Etats Membres participant à la 
Force multinationale en Haïti et l'évaluation du comman
dant de la force, selon laquelle un climat sûr et stable a 
été instauré en Haïti. Cette recommandation et la décla
ration sont présentées conformément au paragraphe 8 de 
la résolution 940 (1994) du Conseil de sécurité, en date 
du 31 juillet 1994, qui stipule que le Conseil prendra sa 
décision de mettre fin à la mission de la Force << eu égard 
aux recommandations que feront les Etats Membres par-

ticipant à la Force multinationale, sur la base de l'évalua
tion du commandant de la Force multinationale"· 

Nous vous serions obligés de bien vouloir distribuer 
le texte de la présente lettre ainsi que de la recommanda
tion et de la déclaration qui l'accompagnent comme do
cument du Conseil de sécurité. 

Le représentant permanent d'Antigua-et-Barbuda, 

(Signe) Lionel HuRST 
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Le Représentant permanent de l'Argentine, 
(Signé) Emilio J. CARDENAS 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la Mission permanente de l'Australie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signe) Richard RowE 

Le Représentant permanent des Bahamas, 
(Signe) Harcourt L. TuRNQUEST 

Le conseiller, Mission permanente du Bangladesh 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signe) Mohammad ZIAUDDIN 

La chargée d'affaires par intérim 
de La Mission permanente de la Barbade 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signe) Teresa A. MARSHALL 

Le Représentant permanent de la Belgique, 
(Signe) Alex REYN 

Le Représentant permanent du Belize, 
(Signe) Edward A. LAING 

Le Représentant permanent du Bénin, 
(Signe) René Valéry MoNGBE 

Le Représentant permanent de la Bolivie, 
(Signe) Edgar C. ÜMISTE 

La Chargée d'affaires par intérim 
de la Mission permanente du Costa Rica 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signé) Emilia C. DE BARISH 

Le Chargé d'affaires par intérim 
de la Mission permanente du Danemark 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signe) Theis TRUELSEN 

V attachée, Mission permanente de la Dominique 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signe) Edna J. MURPHY 

La Représentante permanente 
des Etats-Unis d'Amérique, 
(Signé) Madeleine ALBRIGHT 

Le Représentant permanent de la Grenade, 
(Signe) Eugene M. PuRSOO 

Le Représentant permanent du Guatemala, 
(Signe) Julio A. MARTINI HERRERA 

Le Représentant permanent du Guyana, 
(Signe) Samuel INSANALLY 

Le Représentant permanent adjoint d'Israël, 
(Signe) Moshe MELAMED 

La Ministre conseillère, 
Mission permanente de la Jamaïque 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 
(Signe) Sheila MONTEITH 

Le conseiller militaire, 
Mission permanente de la Jordanie 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Ahmad MASARWEH 

Le chargé d'affaires par intérim 
de la Mission permanente des Pays-Bas 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Herman SCHAPER 

Le Représentant permanent des Philippines, 

(Signe) Felipe MABILAGAN 

Le Représentant permanent de la Pologne, 

(Signé) Zbigniew WLOSOWICZ 

Le conseiller d'ambassade, conseiller militaire, 
Mission permanente du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Tim MANNERS-SMITH 

La Représentante, 
Mission permanente de Saint-Kitts-et-Nevis 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, 

(Signe) Brenda DASSENT 

Le Représentant permanent de Sainte-Lucie, 

(Signé) George W. ÜDLUM 

La Représentante permanente 
de la Trinité-et-Tobago, 

(Signe) Annette DES ILES 

Annexe 1 

Recommandation des Etats membres de la Force multi
nationale en Haïti au Conseil de sécurité concernant la 
situation en Haïti 

Un climat stable et sûr ayant maintenant été instauré en 
Haïti, les Etats membres de la Force multinationale re
commandent que le Conseil de sécurité décide que le mo
ment est venu pour la Mission des Nations Unies en Haïti 
(MINUHA) de commencer à assumer la totalité de ses 
fonctions. En faisant la présente recommandation, les 
Etats membres de la Force multinationale prennent acte, 
en les confirmant, des conclusions du rapport du com
mandant de la Force multinationale en date du 9 janvier 
1995. Par sa résolution 940 (1994), le Conseil de sécurité 
a autorité la Force multinationale à faciliter le départ 
d'Haïti des dirigeants militaires, le retour du président 
Aristide et le rétablissement des autorités légitimes du 
Gouvernement haïtien ainsi qu'à instaurer et maintenir 
un climat sûr et stable qui permette d'appliquer l'accord 
de Governors Island. Tous ces objectifs ont été atteints et 
d'autres tâches accomplies. 

Document 164 511 



Annexe II 

Déclaratton du commandant de la Force multinatio
nale faisant le point de la situation en Haïti, en date du 
15 janvier 1995 

Dans sa résolution 940 (1994), le Conseil de sécurité 
énonce les modalités de la transition de la Force multi
nationale à la Mission des Nations Unies en Haïti 
(MINUHA) sur la base de l'évaluation du commandant 
de la Force et autorise le transfert des fonctions de la 
Force multinationale à la MINUHA lorsque : a) un cli
mat stable et sûr aura été instauré; et que b) la MINUHA 
sera dotée d'une structure et d'effectifs adéquats pour as
sumer la totalité de ses fonctions. 

Conformément à la résolution 940 (1994}, le com
mandant de la Force multinationale en Haïti, agissant de 
concert avec les commandants des contingents multina
tionaux qui relèvent de lui, déclare qu'un climat stable et 
sûr a été instauré en Haiti et que la première des deux 
conditions posées pour la transition à la MINUHA est 
donc remplie. La Force multinationale a facilité le dé
part d'Haïti des auteurs du coup d'Etat et le retour du 
président Aristide et des autres autorités légitimes du 
Gouvernement haïtien et a instauré le climat stable et sûr 
indispensable à l'application intégrale de l'accord de Go
vernors Island. 

En instaurant un climat stable et sûr, la Force multi
nationale a atteint les objectifs ci-après : 

a) Les autorités élues du Gouvernement haïtien 
sont en mesure de s'acquitter de leurs tâches quotidiennes 
sans ingérence. Les pouvoirs exécutif et législatif fonc
tionnent de façon satisfaisante et sont en mesure d'assu
rer la conduite des affaires publiques; 

b) Aucune menace grave de renversement ne pèse 
sur le gouvernement; 

c) Des mécanismes adéquats en matière de sécurité 
ont été mis en place pour prévenir toute atteinte à la sé-
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curité personnelle du président Aristide ou à celle des 
membres de son gouvernement; 

d) Le personnel international en Haïti est en me
sure de se déplacer et de travailler en toute liberté; 

e) Les désordres civils de grande envergure ont pris 
fin; des forces de sécurité haitiennes capables de réprimer 
des troubles moins important5 ont été constituées et ont 
subi une formation; 

f) La violence polinque organisée a considérable
ment diminué. La plupart des actes de violence résultent 
d'activités criminelles ou de différends sociaux; 

g) Le processus de filtrage des forces armées 
d'Haïti, la formation d'une force provisoire de sécurité 
publique et la restructuration de l'appareil militaire sont 
en cours. Le Parlement a adopté une loi sur la police et la 
réforme de !'.appareil militaire est en cours. Les 3 000 
hommes de la Force provisoire de sécurité publique ont 
été formés et déployés sur l'ensemble du territoire du pays 
conjointement avec les membres de la police internatio
nale, dont la présence est assurée en permanence et qui 
fournissent constamment des conseils techniques (et qui 
continueront d'être présents et de fournir des conseils 
dans le cadre de la MINUHA). 

Le commandant de la Force est prêt à contribuer à 
satisfaire à la deuxième condition stipulée dans la résolu
tion 940 (1994) du Conseil de sécurité, à savoir permettre 
à la MINUHA d'assumer la totalité de ses fonctions, afin 
d'atteindre l'objectif qu'est la transition de la Force mul
tinationale à la MINUHA en mars 1995. 

Le commandant de la Force multinationale en Ha!ti, 
général de division, 
(Signé) David C. MEADE 

Additif 

Ajouter le nom suivant à la liste des signataires : 

Le Représentant permanent 
de Saint-Vincent-et-les Grenadines, 
(Signé) Herbert G. V. YoUNG 

Lettre datée du 23 janvier 1995, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par la représentante permanente des Etats-Unis d'Amérique 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, transmettant le neuvième 
rapport de la Force multinationale en Haïti 

S/1995/70, 23 janvier 1995 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte du neu
vième rapport de la Force multinationale en Haïti, en 
date du 23 janvier 1995, présenté au Conseil de sécurité 
conformément au paragraphe 13 de sa résolution 940 
(1994). 

Je vous serais obligée de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe comme do
cument du Conseil de sécurité. 

(Signé) Madeleine K. ALBRIGHT 
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Annexe 

Neuvtème rapport de la Force multmattona/e en Hattt 

23 Janvier 1995 

1. Introduction 

1. Par sa résolution 940 (1994) du 31 juillet 1994, 
le Conseil de sécurité a autonsé « des Etats Membres à 
constituer une Force multmatwnale et à utiliser tous les 
moyens nécessaires pour faciliter le départ d'Haïti des di
rigeants militaires, eu égard à l'Accord de Governors 
Island, le prompt retour du Président légitimement élu et 
le rétablissement des autontés légitimes du Gouverne
ment haïtien, ainsi que pour instaurer et maintenir un cli
mat sûr et stable qui permette d'appliquer l'Accord de 
Governors Island ''·Par cette résolution, le Conseil priait 
également les Etats participants à la Force multmationale 
<< de lui fa1re rapport à intervalles réguliers ,, . 

2. Le présent rapport est le neuvième er récapitule 
les opérations de la Force multinationale en Halti du 8 au 
22 janv1er 1995. Il rend compte des progrès accomplis 
par la coalition vers la réalisation des objectifs énoncés 
dans la résolution 940 (1994). 

Il. Résumé des opérations 

3. La période de deux semames allant du 8 au 
22 janvier est restée marquée par la sécurité et la stabilité 
en Haïti. Les incidents violents entre Haitiens ont conti
nué d'être négligeables et sporadiques. La relève des for
ces américaines se poursuit sans heurts et, le 15 Janvier, le 
général de diviSion Fisher a reçu du général de division 
Meade le commandement de la Force multinationale, 
dont l'effectif actuel est de 9 113 hommes, les observa
teurs de police internànonaux étant au nombre de 683. 

4. Le 12 janvier, un soldat américain de la Force 
multinationale a été tué et un autre a été blessé au cours 
d'un affrontement avec un ancien soldat des forces ar
mées d'Halti qui avait refusé de payer un péage sur la 
route 100, à Gona1ves. L'agresseur a été tué lorsque le sol
dar des forces spéciales blessé a riposté. Cet mcident est 
le résultat d'un acte isolé perpétré par un individu qui 
était sous le coup de la colère. Il ne reflète pas un éventuel 
changement d'attitude de la population haïtienne en gé
néral vis-à-v1s de la Force multinationale. 

5. La Force multinationale a continué de se dé
ployer dans les zones éloignées. Pendant la période con
sidérée, des missions ont notamment eu lieu à Archaie et 
à Limonade. La présence de la Force multinationale a 
contribué à instaurer un climat sûr et stable. L'utilisation 
combinée d'opérations aériennes et terrestres visant à éta
blir une présence dans des lieux éloignés s'est avérée effi
cace. La population locale continue de réserver un accueil 
favorable à la Force multinationale. 

6. La situation reste stable dans les zones d'opéra
tions des forces spéciales. La régwn de l'Artibonite (entre 
Gonaïves et Saint-Marc) continue de faire l'objet d'un 

différend, voire d'un conflit, d'ordre foncier. Le mo1s der
mer, trois meurtres ont été commis dans cette région, les 
gouvernements successifs ayant déhvré plusieurs actes de 
propriété pour des terres agricoles riches. Depuis le 8 jan
vier, date à laquelle les forces spéciales ont commencé à 
intensifier leurs patrouilles avec la Force provismre de sé
cunté publique, aucun acte de violence n'a été signalé 
dans la région. La Force multinationale prévoit d'envoyer 
une mission dans cette zone afin d'aider à y maintemr 
la paix et de permettre au Gouvernement ha1tien de trou
ver une solution juridique. Le 12 janvier, le port de Mira
goâne a été fermé par une pmssante faction, de Lavalas, 
en signe de protestation face au manque de progrès enre
gistré dans le domaine des services publics, avant d'être 
rouvert grâce à l'mterventwn de la Force multinationale. 
Le Gouvernement hait1en, qui a nommé un nouveau di
recteur à la tête du port le 16 Janvier, s'efforce de trouver 
une solution à long terme. 

7. Bien que les menaces pesant sur elle restent fai
bles, des actes criminels isolés perpétrés à Port-au-Prince 
ont mcité la Force multinationale à y poursuivre ses mis
swns de lutte contre la criminalité. Les opérations de ce 
type, qui ont été fructueuses, se poursmvront afin d'avoir 
un effet dissuasif sur les délinquants de la ville. Pendant 
la période considérée, des missions ont été envoyées à Pé
tion-Ville, au boulevard La Saline, à la rue Salassia et 
dans le centre de Port-au-Prince. 

8. Le programme de rachat d'armes se poursmt. 
Cent quatre-vingts armes et 173 munitions ont été rache
tées pendant la période considérée, portant le nombre to
tal d'armes récupérées par la Force multinationale à 
21 000 environ. 

III. Instauration d'un climat sûr et stable 

9. La mise en place de la Force provisoire de sécu
rité publique hairienne s'est poursuivie. Les observateurs 
de police internationaux ont continué d'encadrer, de for
mer et de surveiller ses effectifs. Le quatrième et dernier 
groupe de 211 stagiaires de Guantanamo ayant terminé 
sa période de formation sur place, les stagiaires ont été 
envoyés en différents endroits du territoire haïnen. Le 
Gouvernement haïtien a commencé, avec l'aide du Dé
partement américain de la justice (Programme d'assis
tance à la formation dans le domaine des investiga
tions criminelles mternationales- ICITAP), d'examiner 
les candidats désireux de faire partie de la nouvelle force 
de police et demandé à cette fin la collaboration des équi
pes de la Force multinationale sur l'ensemble du terri
toire. 

10. La Force multinationale, les observateurs de 
police internationaux et l'ICITAP ont ouvert un nouveau 
champ de collaboration avec le Gouvernement haitien 
sur la police et les questions militaires en créant, le 5 jan
vier 1995, un groupe de trava1l sur la sécurité en Haïti. 
Parmi les responsables haïtiens ayant participé à la réu
nion du Groupe figuraient les ministres et secrétaires de 
la défense et de la justice ainsi que le Secrétaire général de 
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la présidence. Le Groupe s'est réuni à nouveau les 9 et 16 
janvier. 

11. Le Gouvernement haïtien a poursuivi la réduc
tion et la réorganisation des forces armées haïtiennes. La 
Force multinationale a collaboré avec le Ministère de la 
défense et d'autres unités du gouvernement en vue de fa
ciliter une démobilisation progressive et ordonnée, no
tamment en se préoccupant de la réinsertion et de la for
mation professionnelle des soldats démobilisés. 

12. I.:entrepôt de Sassine a été le théàtre de pillages 
croissants perpétrés par des Haïtiens. La sécurité et la 
protection contre les incendies sont des motifs d'inquié
tude à Port-au-Prince. 
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13. Pendant la période considérée, on a continué de 
préparer le déploiement de la Misswn des Nations Unies 
en Haïti (MINUHA). Le 17 janvier, le commandant de la 
MINUHA (Kmser) est arrivé en Haiti pour planifier plus 
avant la phase de transition. 

14. Les membres du Conseil électoral provisoire 
ont été choisis. La loi électorale est en cours d'examen au 
Parlement. Elle arrêtera le calendrier et la date des élec
tions et habilitera le Conseil électoral provisoire à sur
veiller les élections. Le Bureau de l'assistance électorale 
du Secrétariat de l'ONU prévoit que le scrutin aura lieu 
en mai 1995. 

Lettre datée du 27 janvier 1995, par laquelle le représentant permanent 
d'Haïti auprès de l'Organisation des Nations Unies informe le Président 
du Conseil de sécurité que le Gouvernement haïtien appuie 
les reC:ommandations contenues dans le rapport du Secrétaire général 
en date du 17 janvier 1995 et le projet de résolution soumis au Conseil 

S/1995/90, 30 janvier 1995 

J'ai l'honneur de vous écrire pour vous faire part, en votre 
qualité de président du Conseil de sécurité, du soutien de 
mon gouvernement aux recommandations contenues 
dans le rapport du Secrétaire général sur Haui, en date du 
17 janvier 1995 (S/1995/46). 
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Mon gouvernement appuie également le texte du 
projet de résolution sur Haïti qui a été soumis au Conseil 
de sécurité par le Groupe des amis et d'autres coauteurs. 

(Signé) Fritz LONGCHAMP 

Résolution 975 (1995) du Conseil de sécurité, adoptée le 30 janvier 
1995, dans laquelle le Conseil, notant qu'un climat sûr et stable a été 
instauré en Haïti, proroge le mandat de la MINUHA jusqu'au 31 juillet 
1995 et autorise le Secrétaire général à prendre les mesures nécessaires 
pour assurer le transfert complet des fonctions de la Force 
multinationale à la MINUHA au 31 mars 199 5 

S/RES/975 (1995), 30 janvier 1995 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant les dispositions de ses résolutions 841 
(1993) du 16 juin 1993, 861 (1993) du 27 août 1993, 
862 (1993) du 31 août 1993, 867 (1993) du 23 septem
bre 1993, 873 (1993) du 13 octobre 1993, 875 (1993) du 
16 octobre 1993, 905 (1994) du 23 mars 1994, 917 
(1994) du 6 mai 1994, 940 (1994) du 31 juillet 1994, 
944 (1994) du 29 septembre 1994, 948 (1994) du 15 oc
tobre 1994 et 964 (1994) du 29 novembre 1994, 

Rappelant également les termes de l'Accord de Go
vern ors Island (S/26063) et du Pacte de New York qui s'y 
rapporte (S/26297), 

Rappelant en outre qu'il a constaté dans sa résolu
tion 940 (1994) que la situation en Haïti menaçait la paix 
et la sécurité dans la région et exigeait le déploiement suc
cessif de la Force multinationale en Haïti et de la Mission 
des Nations Unies en Haïti (MINUHA), 

Ayant examiné les rapports du Secrétaire général da
tés du 18 octobre 1994 (S/1994/1180), du 21 novembre 
1994 (S/1994/1322) et du 17 janvier 1995 (S/1995/46 
et Add.l ), ainsi que les rapports de la Force multinatio
nale en Haïti datés des 26 septembre 1994 (S/1994/1107, 
annexe), 10 octobre 1994 (S/1994/1148, annexe), 24 oc
tobre 1994 (S/1994/1208, annexe), 7 novembre 1994 
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(S/1994/1258, annexe), 21 novembre 1994 (S/1994/ 
1321, annexe), 5 décembre 1994 (S/1994/1377, annexe), 
19 décembre 1994 (S/1994/1430, annexe), 9 janvier 
1995 (S/1995/15, annexe) et 23 janvier 1995 (S/1995/70, 
annexe), 

Notant en particulier la déclaration du commandant 
de la Force multinationale en Haïti en date du 15 janvier 
1995 et la recommandation qui l'accompagne, formulée 
sur la base du rapport du commandant de la Force par les 
Etats participant à la Force (S/1995/55) quant à l'instau
ration d'un climat sûr et stable en Haïti, 

Notant qu'il est reconnu dans ces rapports et recom
mandations qu'un climat sûr et stable a été instauré en 
Haïti, 

Prenant note de la lettre datée du 27 janvier 1995, 
émanant du Représentant permanent d'Haïti auprès de 
l'Organisation des Nations Unies (S/1995/90), 

Soulignant qu'il importe de veiller à ce que les effec
tifs des opérations de maintien de la paix soient adaptés 
aux tâches à exécuter et notant que le Secrétaire général 
doit constamment maintenir à l'examen les effectifs de la 
MINUHA, 

Considérant que c'est au peuple haïtien qu'incombe 
en dernier ressort la responsabilité de la réconciliation na
tionale et de la reconstruction de son pays, 

1. Se félicite de l'évolution positive de la situation 
en Haïti, notamment du départ d'Haïti des dirigeants mi
litaires, du retour du Président légitimement élu et du ré
tablissement des autorités légitimes, comme prévu par 
l'Accord de Governors Island et conformément à la réso
lution 940 (1994); 

2. Loue les efforts déployés par les Etats partici
pant à la Force multinationale, en étroite collaboration 
avec l'Organisation des Nations Unies, pour évaluer les 
besoins et préparer le déploiement de la MINUHA; 

3. Remercie tous les Etats Membres qui ont contri
bué à la Force multinationale; 

4. Exprime sa gratitude à l'Organisation des Etats 
américains (OEA), se félicite des travaux de la Mission 
civile internationale en Haïti (MICIVIH), et, eu égard à 
l'expérience et aux capacités de l'OEA, prie le Secrétaire 
général de consulter le Secrétaire général de cette organi
sation au sujet d'autres mesures appropriées que les deux 
organisations pourraient prendre conformément à la pré
sente résolution, et de lui faire rapport sur les résultats de 
ces consultations; 

5. Constate, comme le prévoyait la résolution 940 
(1994), que, comme il ressort des recommandations des 
Etats membres de la Force multinationale et selon le pa
ragraphe 91 du rapport du Secrétaire général en date du 
17 janvier 1995 (S/1995/46), un climat sûr et stable, ap-

proprié au déploiement de la MINUHA, règne désormais 
en Haïti, comme prévu dans la résolution 940 (1994) sus
visée; 

6. Autorise le Secrétaire général, afin que soit rem
plie la deuxième condition spécifiée au paragraphe 8 de 
sa résolution 940 (1994) concernant l'achèvement de la 
mission de la Force multinationale et le transfert à la 
MINUHA des fonctions mentionnées dans ladite résolu
tion, à recruter et déployer des contingents militaires, des 
policiers civils et autre personnel civil afin de permettre à 
la MINUHA d'assumer la totalité des fonctions définies 
par sa résolution 867 (1993) et révisées et élargies par les 
paragraphes 9 et 10 de sa résolution 940 (1994); 

7. Autorise en outre le Secrétaire général, agissant 
en collaboration avec le commandant de la Force multi
nationale, à prendre les mesures nécessaires pour que la 
MINUHA assume ces fonctions dès que possible, le trans
fert complet des fonctions de la Force multinationale à la 
MINUHA devant s'achever le 31 mars 1995 au plus tard; 

8. Décide de proroger le mandat de la MINUHA 
pour une période de six mois, soit jusqu'au 31 juillet 
1995; 

9. Autorise le Secrétaire général à déployer en 
Haïti, conformément à la résolution 940 (1994), un 
maximum de 6 000 soldats et, comme ill' a recommandé 
au paragraphe 87 de son rapport daté du 17 janvier 1995 
(S/1995/46), un maximum de 900 policiers civils; 

10. Rappelle que la communauté internationale 
s'est engagée à aider et à appuyer le développement éco
nomique, social et institutionnel d'Haïti et souligne l'im
portance de cet engagement pour le maintien d'un climat 
sûr et stable; 

11. Considère que la situation en Haïti demeure 
précaire et demande instamment au Gouvernement haï
tien, avec l'assistance de la MINUHA et de la commu
nauté internationale, d'établir sans tarder une force de 
police nationale efficace et d'améliorer le fonctionnement 
de son système judiciaire; 

12. Prie le Secrétaire général de créer, en plus de ce
lui qu'il a été autorisé à constituer en vertu du paragra
phe 10 de la résolution 867 (1993), un fonds auquel les 
Etats Membres pourront verser des contributions volon
taires afin de soutenir le programme international de con
trôle de la police et d'aider à la création d'une force de 
police adéquate en Haïti; 

13. Prie en outre le Secrétaire général de l'informer, 
à une date rapprochée, des modalités de la relève de la 
Force multinationale par la MINUHA et de lui présenter, 
le 15 avril 1995 au plus tard, un rapport intérimaire sur 
le déploiement de la Mission; 

14. Décide de rester activement saisi de la question. 
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Lettre datée du 6 février 1995, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par la représentante permanente des Etats-Unis d'Amérique 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, transmettant le dixième 
rapport de la Force multinationale en Haïti 

S/1995/108, 6 février 1995 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte du 
dixième rapport de la Force multinationale en Haïti, en 
date du 6 février 1995, présenté au Conseil de sécurité en 
application du paragraphe 13 de sa résolution 940 
(1994). 

Je vous serais obligée de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe comme do
cument du Conseil de sécurité. 

(Signe} Madeleine K. ALBRIGHT 

Annexe 

Dixième rapport de la Force multinationale en Haïtt, 

6 février 1995 

1. Introduction 

1. Par sa résolution 940 (1994) du 31 juillet 1994, 
le Conseil de sécurité a autorisé << des Etats Membres à 
constituer une Force multinationale et à utiliser tous les 
moyens nécessaires pour faciliter le départ d'Haïti des di
rigeants militaires, eu égard à l'Accord de Governors 
Island, le prompt retour du Président légitimement élu et 
le rétablissement des autorités légitimes du Gouverne
ment haïtien, ainsi que pour instaurer et maintenir un cli
mat sûr et stable qui permette d'appliquer l'Accord de 
Governors Island ». Par cette résolution, le Conseil priait 
également les Etats participant à la Force multinationale 
<< de lui faire rapport à intervalles réguliers ». 

2. Le présent rapport est le dixième et récapitule les 
opérations de la Force multinationale en Haïti du 23 jan
vier au 5 février 1995. Il rend compte des progrès accom
plis par la coalition vers la réalisation des objectifs énon
cés dans la résolution 940 (1994). 

Il. Résumé des opérations 

3. La Force multinationale continue d'être en 
bonne voie de passer la main à la Mission des Nations 
Unies en Haïti (MINUHA) et le climat demeure sûr et sta
ble grâce à la remise en service des ministères, au déploie
ment de la Force provisoire de sécurité publique et aux 
opérations de << visibilité >> de la Force multinationale. La 
relève des forces américaines s'est effectuée sans heurts au 
cours de la période couverte par le rapport. Le succès du 
programme de rachat d'armes, l'intégration de la Force 

provisoire de sécurité publique et la présence des con
seillers ministériels de la Force multinationale sont autant 
d'indicateurs qui prouvent que la Force multinationale et 
le Gouvernement haïtien ont jeté de solides bases pour 
assurer la relève de la Force par la MINUHA. D'une ma
nière générale, la situation en matière de sécurité en Haïti 
est positive et la Force multinationale fait porter ses ef
forts sur la poursuite de la mise en place du système de 
sécurité haïtien et l'instauration des conditions nécessai
res à l'installation de la MINUHA. 

4. Au cours des deux semaines écoulées, la Force 
multinationale a constaté une baisse sensible de la vio
lence. I.;Organisation des Etats américains, l'Organisa
tion des Nations Unies et les organisations locales de dé
fense des droits de l'homme n'ont signalé aucun incident 
à caractère politique depuis plusieurs mois. La confiance 
se rétablit à mesure qu'une administration publique dé
mocratique contmue de prendre forme. La mise en place 
de nouveaux cadres politiques dans les ministères, l'amé
lioration tangible, quoique modeste, du commerce, les 
patrouilles de police mixtes et la participation active de 
la Force multinationale dans les affaires Civiles ont permis 
JUsqu'à présent d'assurer une saison du carnaval pacifi
que. La Force multinationale a maintenu une présence vi
sible par des opérations et des déploiements systémati
ques, notamment la fouille des véhicules et la mise en 
place de postes de police pour la collecte des armes à Port
au-Prince, et par le contrôle des armes appartenant aux 
unités démobilisées des forces armées d'Haïti (FADH). 

5. Le 2 février, la Force multinationale comptait 
7 758 hommes et 686 contrôleurs de police internatio
naux. On n'a signalé aucune activité crimmelle dirigée 
contre la Force multinationale. Les plans de préparation 
de la transition se sont poursuivis, la coordination des 
changements de personnel étant assurée dans tous les do
maines fonctionnels. 

6. Les opérations de la Force au cours des deux der
nières semaines ont porté sur trois missions extérieures 
dans la vallée de I'Artibonite, du 28 au 30 janvier. Pre
mière de deux missions prévues dans cette zone histori
quement instable, une opération a été axée sur la réduc
tion de la violence grâce à la dissuasion, en menant une 
campagne d'information visant à encourager la popula
tion à cesser de se disputer sur des questions foncières. La 
Force multinationale a collaboré avec les contrôleurs de 
police internationaux et la Force provisoire de sécurité 
publique dans cette région afin de renforcer leur crédibi
lité auprès des collectivités locales. Une autre section de 

516 LES NATIONS UNIES ET HAIT!, 1990-1996 



la Force multinationale a été déployée aux Cayes du 28 
au 30 janvier. Cette démonstration de sa présence a 
prouvé la capacité de la Force multinationale à renforcer 
rapidement une zone donnée par le déploiement de forces 
classiques. Au cours de cette opération, la Force a aidé les 
organisations non gouvernementales à livrer 22 tonnes 
de vivres et d'autres produits de première nécessité et des 
patrouilles ainsi que des opérations aux postes de con
trôle ont été organisées conjointement avec les contrô
leurs de police internationaux et la Force provisoire de 
sécurité publique. Une section guatémaltèque a été dé
ployée dans la ville de Pilate le 27 janvier dans le cadre 
d'une mission de démonstration de force. Elle a assisté 
l' Agency for International Development (USA ID) et l'Or
ganisation internationale des migrations dans le cadre 
d'actions civiques locales et patrouillé dans cette zone 
afin d'en maintenir la stabilité. La Force multinationale 
continuera de faire participer ensemble les forces de la 
coalition et les éléments qui contribuent à renforcer la vi
sibilité (journalistes, fonctionnaires des affaires civiles, 
etc.) à la planification et à l'exécution des missions hors 
secteur. 

7. Les observateurs de police internationaux et la 
Force provisoire de sécurité publique (FPSP) continuent 
de procéder conjointement à des patrouilles et aux activi
tés des postes de police. La FPSP continue d'améliorer sa 
capacité de maintenir l'ordre. La Force multinationale a 
dirigé l'opération Lightning Sweep, qui a consisté à 
fouiller de manière minutieuse les postes de police et les 
casernes Dessaline. 

8. A ce jour, 26 544 armes au total ont été saisies 
ou rachetées. Au cours de la période considérée, 825 ar
mes ont été rachetées. Les perquisitions de voitures, effec
tuées au hasard, ont permis de découvrir un nombre très 
limité d'armes, ce qui semble indiquer qu'il y a peu d'ar
mes en circulation. 

m. Instauration d'un climat sûr et stable 

9. Au cours de la période à l'examen, des progrès 
importants ont été faits en ce qui concerne la mise en 
place de la FPSP, le rôle des observateurs de police inter
nationaux, la formation des membres de la FPSP dans le 
cadre du Programme d'assistance à la formation dans le 
domaine des investigations criminelles internationales 
(ICITAP), la démobilisation des membres des anciennes 
forces armées d'Haïti (FADH) qui bénéficient d'un pro
gramme de formation professionnelle, la création d'une 
force de police permanente et la réforme du système pé
nitentiaire. 

10. Les efforts collectifs effectués par la Force mul
tinationale, les observateurs de police internationaux, le 
Gouvernement haïtien et les gouvernements donateurs en 
vue d'améliorer la FPSP ont visé notamment à : identifier 
le matériel nécessaire (équipement personnel, véhicules, 
matériel de communication et armes), organiser la four
niture d'uniformes aux membres de la FPSP, leur permet
tre de concourir pour faire partie de la force de police 
permanente, mettre en place une structure de base et dis
penser une formation professionnelle. 

11. Sur le terrain, les observateurs de police interna
tionaux ont étendu leur influence et leur présence parmi 
les membres de la FPSP en participant davantage aux pa
trouilles. Bien souvent, ils ont pu constater que le renfor
cement constant de leurs relations professionnelles avec 
les membres de la FPSP portaient leurs fruits. 

12. L'ICITAP a conféré un diplôme à 350 stagiaires 
- officiers et hommes de troupe des anciennes forces ar
mées d'Haïti- à l'issue des cours de six jours organisés 
en vue de la transition les 16,23 et 29 janvier. Le nombre 
total de diplômés s'élève ainsi à 3 300 environ. 

13. Les inscriptions à un programme de formation 
professionnelle destiné aux anciens membres des FADH, 
parrainé par le Gouvernement haïtien et l'OIM, ont com
mencé le 25 janvier aux casernes de Croix-des-Bouquets. 
Les inscriptions suivantes ont eu lieu du 1er au 3 février 
dans les casernes Dessaline, à Port-au-Prince. Les candi
dats qui se sont inscrits ont reçu un mois de salaire, versé 
par le gouvernement, et ils continueront d'être payés pen
dant les six mois que durera le programme de forma
tion. Cette initiative, qui vise à fournir aux anciens mem
bres des FADH une formation professionnelle ou un 
emploi dans des ministères, se poursuivra en différents 
endroits jusqu'au 6 mars. 

14. L'ICITAP a sélectionné et fait passer des tests à 
des candidats dans neuf centres situés à divers endroits en 
Haïti, en vue de leur recrutement dans la force de police 
permanente; 375 candidats ont été invités à participer à 
la première série de cours de l'Académie de la police na
tionale, qui a commencé le 31 janvier. Le 3 février, le pré
sident Aristide s'est rendu à l'Académie à l'occasion des 
cérémonies d'ouverture. 

15. La réforme du système pénitentiaire vise no
tamment à améliorer les conditions sanitaires et à lancer 
un plan échelonné devant permettre au gouvernement de 
contrôler pleinement le centre de détention conjoint de la 
Force multinationale et de se charger de l'alimentation et 
des soins médicaux. 
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Document 169 
Lettre datée du 21 février 1995, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par le représentant permanent adjoint des Etats- Unis 
d'Amérique auprès de l'Organisation des Nations Unies, transmettant 
le onzième rapport de la Force multinationale en Haïti 

S/1995/149, 21 février 1995 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte du on
zième rapport de la Force multinationale en Haïti, en date 
du 21 février 1995, présenté au Conseil de sécurité en ap
plication du paragraphe 13 de sa résolution 940 (1994). 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe comme do
cument du Conseil de sécurité. 

Le Représentant permanent adjoint, 
(Stgne) Edward W GNEHM 

Annexe 

Onztème rapport de la Force multinationale en Haïti, 

21 février 1995 
1. Introduction 

1. Par sa résolution 940 (1994) du 31 juillet 1994, 
le Conseil de sécurité a autorisé << des Etats Membres à 
constituer une Force multinationale et à utiliser tous les 
moyens nécessaires pour faciliter le départ d'Haïti des di
rigeants militaires, eu égard à l'Accord de Governors 
Island, le prompt retour du Président légitimement élu et 
le rétablissement des autorités légitimes du Gouverne
ment haitien, ainsi que pour instaurer et maintenir un cli
mat sûr et stable qui permette d'appliquer l'Accord de 
Governors Island >>.Par cette résolution, le Conseil priait 
également les Etats participant à la Force multinationale 
<< de lui faire rapport à intervalles réguliers "· 

2. Le présent rapport est le onzième et récapitule les 
opérations de la Force multinationale en Haïti du 6 au 
19 février 1995. Il rend compte des progrès accomplis par 
la coalition vers la réalisation des objectifs énoncés dans 
la résolution 940 (1994). 

Il. Résumé des opérations 

3. Les deux dernières semaines sont restées mar
quées par la sécurité et la stabilité en Haïti. ~effectif de 
la Force multinationale est de 7 938 hommes, les obser
vateurs de police internationaux étant au nombre de 677. 

4. Le Parlement haïtien a clôturé les travaux de sa 
session Je 4 février, après avoir adopté la loi électorale et Je 
budget. Le fait que la Conférence des donateurs de Paris a 
approuvé une enveloppe d'un montant de 900 millions de 
dollars des Etats-Unis au titre de l'aide et de la reconstruc
tion indique que la communauté internationale a confiance 
qu'Haïti est sur la bonne voie. La Force provisoire de sécu
rité publique (FPSP) a contmué d'organiser des patrouilles, 
tant conjointes qu'indépendantes, qui ont permis de procé
der à de nombreuses arrestations. ~Organisation interna
tionale des migrations (OIM) a clôturé les inscriptions au 

programme de formation professionnelle destiné aux 
membres des anciennes forces armées d'Haïti (FADH) et 
a retenu 1 912 des 2 500 candidats. 

S. La Force multinationale a adapté l'itinéraire et 
les missions des patrouilles, de manière à assurer une pré
sence optimale en cas de recrudescence de la délinquance. 
En outre, elle a entrepris de patrouiller dans les marchés 
et dans les zones avoisinantes pour y réduire la délin
quance pendant la journée. Des forces népalaises ont été 
intégrées dans la Force multinationale et ont suivi un cy
cle de formation intensive. La Force multinationale a 
poursuivi ses activités de planification en coordination 
avec les membres de la Mission des Nations Unies en 
Haïti (MINUHA) dans la perspective de la transition et 
du passage du flambeau à la MINUHA le 31 mars 1995. 

6. La Force multinationale a poursuivi ses opéra
tions de << visibilité » axées sur des zones clefs et a conti
nué d'intégrer les forces de la coalition et les éléments qui 
contribuent à renforcer la visibilité. ~amélioration de 
l'efficacité et de la protection assurée par la Force multi
nationale a renforcé la crédibilité des observateurs de po
lice internationaux et de la Force provisoire de sécurité 
publique (FPSP) dans la région. Entre le 8 et le 10 février, 
des éléments de la Force multinationale (y compris la ca
valerie et l'infanterie légère) ont organisé une démonstra
tion de force et patrouillé à travers la vallée d'Aquin. Ils 
ont été bien accueillis et ont pu réaliser une évaluation 
complète de la région. La campagne de relations avec le 
public a joué un rôle important tout au long des opéra
tions, en particulier dans les régions où l'on ne dispose 
pas de moyens véritables d'obtenir des renseignements. A 
travers tout le pays, la population a continué d'exprimer 
l'espoir qu'elle place dans l'amélioration du fonctionne
ment de la police et de pouvoir judiciaire, ainsi que dans 
l'élévation de son propre niveau de vie, et de se féliciter 
de l'action menée par la Force multinationale dans ces 
régions. 

7. La FPSP a organisé des patrouilles autonomes ré
gulières, composées d'éléments qui se déplacent à pied 
chaque jour autour du palais présidentiel et dans un parc 
contigu. Elle a pris part, aux côtés de la police militaire, 
à deux opérations de contrôle aux points de passage. 
Même si ces opérations n'ont pas permis de découvrir 
grand-chose, la FPSP a pu voir comment on organise ef
ficacement le maintien de l'ordre et elle a entrepris de 
mettre sur pied ses propres opérations de contrôle. Les 
soldats de la Force multinationale, tout comme les mem
bres de la FPSP, ont été bien accueillis à l'occasion de ces 
patrouilles. La police militaire de la Force multinationale 
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continue d'aider à améliorer les installations et les opéra
tions de la FPSP. Elle a dressé des mventaires des arsenaux 
et envisage de former les membres de la FPSP pour leur 
permettre de mieux tenir la comptabilité des armes. 

8. Même si un climat général de sécurité et de sta
bilité a caractérisé les deux dernières semaines en Haiti, 
trois incidents graves se sont produits et ont donné lieu à 
l'ouverture d'une enquête. Le 14 février, un observateur 
de police international de nationalité argentine a été 
blessé lors de ce qui semble être une tentative de vol, alors 
qu'il n'était pas en uniforme et n'était pas de service. 
Par ailleurs, un offic1er de la FPSP a été retrouvé mort à 
Limbé, le 11 février, à la smte d'un incident auquel au
raient été mêlés des officiers des anciennes forces armées 
d'Haïti. Enfin, le 15 février, la foule a pris d'assaut une 
prison à Maissade où étalent détenus deux suspects arrê
tés par la FPSP à la suite d'un meurtre et a battu un des 
prisonniers à mort. La FPSP est parvenue, avec le con
cours des observateurs de police internationaux, à rame
ner le calme dans la foule et a pu transférer l'autre prison
nier à Hinche pour garantir sa sécunté. 

9. Les améliorations d'ensemble constatées dans la 
FPSP se poursuivent. Les observateurs de police interna
tionaux continuent de former, d'orienter et de suivre les 
membres de la FPSP. Le nombre total de membres de la 
FPSP qui suivent le Programme d'assistance à la forma
tion dans le domaine des investigations criminelles inter
nationales (ICITAP) s'élève à 3 381. La Force multinatio
nale et les observateurs de police internationaux ont aidé 
à recenser les besoins en matériel de la FPSP, à fournir à 
celle-ci des uniformes et à tester 200 de ses membres. La 
démobilisation des membres des anciennes forces armées 
d'Haïti et leur inscription à un programme de formation 
professionnelle organisé par l'OIM se sont poursuivies, 
1 912 personnes ayant été mscntes à ce jour. Le Centre 
national de formation de la pohce a accueilli officielle
ment sa première promotion (374 personnes) au début de 
février. 

10. Une opération de désarmement axée sur les 
postes de police et la prison nationale a permis de recou
vrer 2 010 armes. A ce jour, le nombre total d'armes et de 
grenades qui ont été retirées de la circulation et confiées 
à la garde de la Force multinationale s'élève à 29 903, 
dont 12 589 ont été rachetées et le reste saisi. 
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III. Instauration d'un climat sûr et stable 

11. Le général de division Fisher de la Force multi
nationale s'est rendu auprès du premier ministre Michel 
pour examiner la situation sur le plan de la sécurité. {;en
tretien a porté sur la stratégie mise en œuvre par la Force 
multinationale pour assurer la sécurité, la recherche d'ar
mes, la MINUHA et les effectifs de la Force mu!tmatio
nale, l'examen des candidatures d'entrée à l'Académie de 
police, le sort des détenus dans les centres de détention et 
la sécurité en général. Le Premier Ministre a demandé 
d'augmenter le nombre de patrouilles dans les marchés 
où des délinquants s'en prennent aux marchands et aux 
acheteurs. Le général de division Fisher va examiner les 
mesures à prendre à cet effet. 

12. La session parlementaire a pris fin le 4 février. 
Elle a permis l'adoption de la loi électorale et du budget. 
La loi électorale a été présentée au prés1dent Aristide le 
jour même, et le budget l'a été le 8 février. Le 17 février, 
le chef de l'Etat a promulgué la loi électorale. 

13. Le colonel Saunders, commandant adjoint de la 
Force multmatwnale pour les affaires de sécunté en 
Ha1ti, a eu un entretien le 17 février avec l'ambassadeur 
Granderson, chef de la Mission civ1le internationale en 
HaJti (MICIVIH). Tous deux sont convenus de temr des 
réunions hebdomadaires entre la Force multinationale et 
la MICIVIH pour examiner les questions pendantes. La 
MICIVIH collaborera avec la Force multinationale pour 
assurer la propreté et l'hygiène dans les prisons, effectuer 
les réparations nécessaires et former les gardiens. 

14. La Conférence des donateurs de Paris s'est ter
minée le 31 janvier et a approuvé une enveloppe substan
tielle au titre de l'aide à Haïti. Un programme de recons
truction d'un montant de 660 millions de dollars a été 
approuvé, ainsi que des crédits additionnels d'un mon
tant de 240 millions de dollars au titre de l'assistance. 
l?aide totale ainsi approuvée (900 milhons de dollars) 
sera fournie au cours d'une période s'étendant sur 12 à 
18 mois. Les projets civils f1gurant dans le programme 
d'aide concernent la remise en état des routes, du siège de 
la FPSP et des pnsons, des réseaux de distribution d'eau 
et d'électricité et du réseau d'assainissement, et la distri
bution d'aliments et de fournitures aux écoles. 

Lettre datée du 6 mars 1995, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par la représentante permanente des Etats-Unis d'Amérique 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, transmettant le douzième 
rapport de la Force multinationale en Haïti 

S/1995/183, 6 mars 1995 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte du dou
zième rapport de la Force multinationale en Haïti, en date 

du 6 mars 1995, présenté au Conseil de sécurité en appli
cation du paragraphe 13 de sa résolution 940 (1994). 
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Je vous serais obligée de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe comme do
cument du Conseil de sécurité. 

La Représentante permanente, 
(Signe) Madeleine K. ALBRIGHT 

Annexe 

Douzième rapport de la Force multinationale en Haïti, 

6 mars 1995 

1. Introduction 

1. Par sa résolution 940 (1994) du 31 juillet 1994, 
le Conseil de sécurité a autorisé « des Etats Membres à 
constituer une Force multinationale et à utiliser tous les 
moyens nécessaires pour faciliter le départ d'Haïti des di
rigeants militaires, eu égard à l'Accord de Governors 
Island, le prompt retour du Président légitimement élu et 
le rétablissement des autorités légitimes du Gouverne
ment haïtien, ainsi que pour instaurer et maintenir un cli
mat sûr et stable qui permette d'appliquer l'Accord de 
Governors Island >>.Le Conseil priait également les Etats 
participant à la Force multinationale << de lui faire rap
port à intervalles réguliers ,, . 

2. Le présent rapport, le douzième, récapitule les 
opérations de la Force multinationale en Haïti du 20 fé
vrier au 5 mars 1995. Il rend compte des progrès accom
plis par la coalition vers la réalisation des objectifs énon
cés dans la résolution 940 (1994). 

Il. Résumé des opérations 

3. Tandis que les festivités du carnaval touchent à 
leur fin, la situation en Haïti demeure sûre et stable. Pen
dant le carnaval, des foules de 500 000 à 750 000 per
sonnes se sont paisiblement répandues dans les rues de 
Port-au-Prince et des autres villes du pays. Ce calme gé
néral était dû en partie à une vigoureuse campagne d'in
formation visant à éviter que la situation ne dégénère 
pendant les fêtes, ainsi qu'à la présence visible de la Force 
multinationale dans tout le pays. Des actes criminels ont 
certes été commis au cours de la période considérée, mais 
ils sont restés peu nombreux et la Force provisoire de sé
curité publique (FPSP) a pu dans certains cas intervenir et 
reprendre les choses en main. 

4. Le 3 mars, un parlementaire haïtien, Eric Lamo
the, a été retrouvé mort dans une voiture accidentée. 
M. Lamothe avait reçu deux balles dans le corps. 

5. Des groupes de travail, composés de représen
tants des Etats-Unis, de l'ONU et du Gouvernement haï
tien, ont continué de s'entretenir des questions relatives à 
l'installation prochaine de la Mission des Nations Unies 
en Haïti (MINUHA), qui doit succéder à la Force multi
nationale. Le président Aristide a insisté sur la nécessité 
de continuer d'assurer la sécurité pour que Haïti puisse 
vivre dans la paix et en démocratie. La Force multinatio
nale continue d'affiner les plans et de coordonner les dé
tails afin que la MINUHA puisse prendre sans difficultés 

la relève le 31 mars 1995, une cérémonie devant ce jour-là 
marquer la transition. 

6. La Force multinationale compte aujourd'hui 
7 892 soldats. Les observateurs de police internationaux, 
venus de 16 pays différents, sont au nombre de 665. On 
envisage de maintenir sur place une partie de la Force 
pendant toute la journée du 31 mars, jour où la 
MINUHA doit lui succéder, pour aider cette dernière. Le 
gros des effectifs de la Force multinationale sera donc re
déployé après que la MINUHA aura pris la relève le 
31 mars. 

7. Le programme de rachat des armes a permis de 
récupérer plus de 800 armes à feu et 2 700 munitions. Le 
nombre total d'armes saisies ou rachetées s'élève jusqu'à 
présent à 33 000. Les fouilles de véhicules n'ont permis 
de confisquer que peu d'armes. La Force multinationale 
a détruit, entre le 26 et le 28 février, plusieurs milliers de 
cartouches sur le polygone de tir. La destruction des mu
nitions confisquées et inutilisables est maintenant ache
vée à 75 %. 

8. Au cours de la période considérée, la Force mul
tinationale a effectué des opérations hors secteur à Pilate, 
Le Borgne, Hinche, Plaisance, Mirebalais et dans la vallée 
de l' Artibonite. Emre autres missions spéciales, elle a as
suré le transport aérien de la Commission électorale, 
veillé à la sécurité lors des épreuves de sélection des can
didats à l'école de police et inspecté le terram aux empla
cements où on se propose d'installer les camps de base de 
laMINUHA. 

9. La Force a aussi escorté une équipe chargée d'as
surer la paie des agents de la FPSP dans plusieurs locali
tés. Des spécialistes assurent la formation de juges et 
d'avocats dans les régions à l'écart, en collaboration avec 
le programme international d'aide à la formation judi
ciaire (International Criminal Investigative Training As
sistance Program, ICITAP) du Département améncain de 
la justice. Les observateurs de police internationaux ont 
continué de patrouiller à travers le pays et d'aider la FPSP 
à donner suite aux plaintes des citoyens et à procéder à 
des arrestations. 

10. Les épreuves de sélection de la prochaine pro
motion de l'école de police se sont terminées le 20 février 
à Gonaïves et le 24 février à Cap-Haitien. La deuxième 
promotion compte 375 élèves policiers, qui commence
ront les cours le 13 mars. Le Gouvernement haitien a ac
cepté le principe d'une commission, à laquelle seront 
représentés l'ONU et l'ICITAP, chargée de faire des re
commandations concernant les cadres de la police natio
nale. 

11. Le président Aristide a demandé à la Force mul
tinationale d'aider à former les 200 hommes de la garde 
officielle du palais présidentiel et la Force a accepté d'as
surer une formation de quatre semaines. 

ill. Instauration d'un climat sûr et stable 

12. Le président Aristide a signé la loi électorale le 
22 février et les élections sont prévues pour le 4 juin. La 
Force multinationale a mis des hélicoptères à la disposi
tion des membres du Conseil électoral provisoire afin 
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qu'ils puissent se rendre dans chacun des neuf départe
ments pour y établir des commtssions électorales dépar
tementales. Les candidats en lice brigueront les 83 stèges 
de la Chambre des députés, 18 des 27 sièges du Sénat et 
quelque 2 200 autres charges pubhques locales et natio
nales. 

13. Le géme de la Force multinationale a exécuté 
des travaux qui consistaient notamment à réparer près de 
Jacmel trois ponts qui avatent été détruits par l'ouragan 
Gordon. CONU finance le projet, le Gouvernement hat
tien fournit du maténel et l'USAID donne des fonds pour 
permettre d'engager des travailleurs locaux. 

14. Les techmciens canadtens ont continué à tra
vat!ler sur le réseau électrique de Port-au-Prince. Par 
ailleurs, 5 tonnes de matériel ont été livrées à un vtllage 
isolé dans les montagnes, Cha Cha, pour la construction 
d'un puits. Les équipes de la Force multmattonale qui 
s'occupent des activités civiles coordonnent avec un four-
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nisseur de systèmes sanitaires engagé sous contrat un pro
jet, réalisé à Drouillard, qui permettra d'approvisiOnner 
en eau plus de 50 000 personnes. Devant la recrudescence 
des détournements de véhicules et des ptllages, le centre 
des opérations civiles et mihtaires de la Force et les repré
sentants de l'USAID et de CARE coordonnent leur action 
pour que les convots de vivres se déplacent avec une es
corte qui assure leur sécurité. 

15. Cancien préstdent Jimmy Carter, M. Priee, an
cien premier ministre du Belize, M. Sam Nunn, sénateur 
américain, et le général (en retratte) Colm Powell se sont 
rendus au mois de février en Haïti, où ils sont restés du 
23 au 26 et se sont entretenus avec des responsables haï
tiens et ont observé la progresswn des réformes. Ils ont 
déclaré en partant que les conditions étaient sûres et que 
la préparation des élections légtslatives et locales de juin 
était déjà bien avancée. 

Lettre datée du 20 mars 1995, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par la représentante permanente des Etats-Unis d'Amérique 
auprès de l'Organisation des Nations Unies, transmettant le treizième 
et dernier rapport de la Force multinationale en Haïti 

S/1995/211, 20 mars 1995 

J'at l'honneur de vous faire tenir ct-Joint le texte du trei
zième et dernier rapport de la Force multinationale en 
Hain, présenté au Conseil de sécurité conformément au 
paragraphe 13 de sa résolution 940 (1994). 

Je vous serats obligée de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe comme do
cument du Conseil de sécurité. 

(Signe) Madeleine K. ALBRIGHT 

1. Introduction 

1. Par sa résolution 940 (1994), le Conseil de sécu
rité a autonsé << des Etats Membres à constituer une Force 
multinationale et à uttliser tous les moyens nécessaires 
pour faciliter le départ d'Haiti des dirigeants militaires, 
eu égard à l'Accord de Governors Island, le prompt re
tour du Président légitimement élu et le rétabhssement 
des autontés légitimes du Gouvernement hattien, amsi 
que pour instaurer et maintenu un climat sûr et stable qui 
permette d'appliquer l'Accord de Governors Island "·Par 
cette résolution, le Conseil priatt également les Etats par
ticipant à la Force multinationale " de lui faire rapport à 
intervalles réguhers , . 

2. Le présent rapport est le treizième et récapttule 
les opérations de la Force multinationale en Haïti du 6 au 
19 mars 1995. Il rend compte des progrès accomplis par 
la coalition vers la réalisation des objectifs énoncés dans 

la résolution 940 ( 1994 ). Etant donné que I'Orgamsation 
des Nations Unies assumera la responsabt!ité de la mis
sion en Hatti le 31 mars 1995, ce rapport est le dernier 
que présentera la Force multinationale en Ham. 

Il. Résumé des opérations 

3. Le carnaval de Port-au-Prince, le premier à se dé
rouler dans un tel climat de sécurité depuis au ruoms huit 
ans, qui a attiré une foule pactfique de 750 000 person
nes, a pris fin dans le calme. C'est essentiellement grâce à 
des campagnes de sensibilisation de l'opinion et au plan 
détatllé pour le déploiement des patromlles et le maintien 
de la sécurité étabh par la Force multinationale que cette 
célébration a été pacifique. Pour faire face à une recrudes
cence sporadique de la criminalité, la Force multmatio
nale a modtfié le déploiement de ses patromlles et s'est 
davantage préoccupée d'assuret la sécurité des convois de 
ravitaillement des organismes humanitatres. A ce jour, 
tous les convois placés sous la surveillance de la Force 
multinationale se sont déplacés sans incident. Les forces 
de la Mission des Nations Unies en Hatti (MINUHA) 
continuent à arriver dans le pays, et la Force multinatio
nale poursuit la mise au point de son plan relatif à latran
sition. Ceffectif de la Force multinationale était de 
7 143 hommes et de 654 observateurs de police interna
tionaux. 
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4. Pendant deux jours, du 12 au 14 mars, le nom
bre de meurtres commis à Port-au-Prince a augmenté. 
Dans la plupart des cas, il semble s'agir d'exécutions som
maires de petits délinquants par des témoins. Rien ne 
porte à croire qu'il existe un lien entre ces meurtres et 
qu'ils aient un mobile politique. On estime que le nombre 
de ces agressions diminuera à mesure que les organes 
chargés de faire respecter la loi seront davantage recon
nus et acceptés par la population haïtienne. Les observa
teurs de police internationaux et la Force multinationale 
ont renforcé leurs patrouilles dans les zones les plus tou
chées pour contenir cette montée inhabituelle de la vio
lence. 

5. Dans ses allocutions, le président Aristide a mis 
l'accent sur l'importance de la légalité et de la réconcilia
tion. A la suite des mesures prises, les cas de violence et 
d'exécutions populaires sommaires ont sensiblement di
minué depuis le 14 mars. 

6. La Force multinationale est demeurée présente 
dans l'ensemble du pays et la population a réservé un ac
cueil favorable à toutes les missions. En ce qui concerne 
les missions effectuées au cours des dernières semaines, la 
Force multinationale a notamment patrouillé à Ouana
minthe et à Fort-Liberté, et une compagnie d'infanterie a 
été déployée à Le Borgne pour inspecter une zone cou
vrant 400 kilomètres carrés. C'était la première fois que 
la Force multinationale se rendait dans un grand nombre 
de ces zones et sa présence a beaucoup contribué à ap
puyer les nouvelles unités spéciales de forces dans la ré
gion. Des équipes chargées des affaires civiles ont pu four
nir des informations à de nombreux résidents. 

7. Le contingent guatémaltèque de la Force multi
nationale a effectué une mission à Pilate pour aider les 
habitants et plusieurs organismes humanitaires à réaliser 
des projets de génie civil, notamment des travaux essen
tiels de réfection des routes qui permettront d'avoir accès 
par tous les temps au seul centre médical dont disposent 
les 10 000 habitants de la zone. 

8. Le contingent bangladeshi de la Force multina
tionale a effectué une mission à Arcahaie, ce qui a en
traîné une baisse sensible du taux de criminalité dans la 
zone. La Force multinationale a également effectué deux 
missions simultanées du 8 au 10 mars. Gros-Morne a 
chaleureusement accueilli son personnel qui a effectué 
une évaluation complémentaire de la zone, une semaine 
après le départ d'éléments des forces spéciales. Le repré
sentant de la police civile des Nations Unies, qui a parti
cipé à l'opération, a assuré la population locale que la 
Force intérimaire de sécurité publique haïtienne main
tiendrait une présence quotidienne pour contenir la cri
minalité. Une deuxième opération à Hinche avait pour 
but de familiariser les chefs du contingent pakistanais 
avec l'un des emplacements de leurs futures bases. 

9. Pendant cette période, 692 armes ont été récupé
rées dans le cadre du programme de rachat d'armes, ce 
qui porte à 13 28lle nombre total d'armes rachetées. Le 
nombre total d'armes saisies ou rachetées dans le cadre 

des programmes de contrôle des armes de la Force multi
nationale est de plus de 30 000. 

1 O. Les efforts déployés par la Force multinationale 
en ce qui concerne l'amélioration générale et l'accepta
tion de la Force intérimaire de sécurité publique haitienne 
par la population se sont poursuivis. La Force multina
tionale travaille en étroite collaboration avec le Gouver
nement haïtien pour résoudre la question des soldes. Le 
Comité chargé des uniformes a arrêté définitivement le 
contrat relatif aux nouveaux uniformes de la Force inté
rimaire et ceux-ci seront disponibles dans quatre semai
nes. 

11. Le Programme internationale d'assistance à la 
formation en matière d'instruction criminelle (ICITAP) a 
terminé la sélection des stagiaires devant suivre le 
deuxième cours de l'académie de police nationale. Au 
total, 375 policiers ont réussi l'examen d'entrée et com
mencé le stage le 13 mars 1995. Trois membres de la 
Force intérimaire de sécurité publique se sont également 
qualifiés pour ce stage. Les observateurs de police inter
nationaux dispensent actuellement un stage de formation 
à Fort-Lamentin destiné à la force de sécurité des minis
tères. Le premier stage a commencé le 8 mars 1995 et doit 
se terminer le 17 mars 1995. Le deuxième stage est prévu 
du 20 au 29 mars 1995. La formation de la force de sé
curité du palais devrait commencer le 3 avril1995. 

III. Instauration d'un climat sûr et stable 

12. La Force multinationale continue, en étroite 
collaboration avec la Commission de la Mission civile en 
Haïti (MICIVIH) d'analyser les questions relatives aux 
droits de l'homme et à la réforme du système péniten
tiaire. Le programme de formation professionnelle de 
l'Organisation internationale des migrations organisé à 
l'intention des militaires haïtiens démobilisés s'est ter
miné le 8 mars après avoir été suivi par 2 619 membres 
des forces armées au total. 

13. Les projets d'action civique parrainés par la 
Force multinationale comprennent la réfection des rou
tes, des réparations au siège de district de la Force intéri
maire de sécurité publique haïtienne, dans les prisons, la 
remise en état des systèmes d'alimentation en eau et en 
électricité et des réseaux d'assainissement, et la distribu
tion de fournitures scolaires et de denrées alimentaires. 

14. Des représentants du Centre d'opérations civi
les et militaires, de la Force multinationale, d'USAID et 
du Gouvernement haïtien procèdent à une évaluation de 
la forêt nationale haïtienne, l'une des dernières de la na
tion qui soit encore dense qui est menacée de déboisement 
illégal. La Force multinationale a travaillé avec l'Organi
sation panaméricaine de la santé à la mise au point d'un 
programme national de vaccination contre la rage. Dix
huit tonnes de matériaux de construction au total ont été 
livrées dans la zone du village de Fort-Gari. Ces maté
riaux serviront à construire une école et à réparer l'église 
de ce village de montagne isolé. 
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Rapport du Secrétaire général, informant le Conseil de sécurité 
des modalités de la relève de la Force multinationale par la MINUHA 

S/1995/305, 13 avril 1995 

1. Introduction 

1. Le présent rapport est présenté conformément 
au paragraphe 13 de la résolution 975 (1995) du 30 jan
vier 1995, par lequel le Conseil de sécurité m'a prié de lui 
présenter, le 15 avnl au plus tard, un rapport intéri
maire sur le déploiement de la Mission des Nations Unies 
en Haïti (MINUHA). Comme le Conseil l'a demandé, ce 
rapport l'informe des modalités de la relève de la Force 
multinationale par la MINUHA. 

2. On se souviendra que dans la résolution 975 
(1995), le Conseil de sécurité m'a autonsé à recruter et 
déployer des contingents militaires, des policiers civils et 
autre personnel civil afin de permettre à la MINUHA 
d'assumer la totalité des fonctions définies par sa résolu
tion 867 (1993) et révisée et élargie par les paragraphes 8 
et 9 de sa résolution 940 (1994). Il m'a autorisé en outre 
à prendre, en collaboration avec le commandant de la 
Force multinationale, les mesures nécessaires pour que la 
MINUHA assume ces fonctions dès que possible, le trans
fert complet des fonctions de la Force multinationale à la 
MINUHA devant s'achever le 31 mars 1995 au plus tard. 

3. Le 31 mars 1995, la cérémonie officielle de la re
lève de la Force multinationale par la MINUHA, à la
quelle ont assisté, entre autres, le Président de la Républi
que d'Haïti, M. Jean-Bertrand Aristide, le Président des 
Etats-Unis d'Amérique, M. William J. Clinton, le Prési
dent du Conseil de sécurité et moi-même, a eu lieu au pa
lais présidentiel, à Port-au-Prince. ~esprit dans lequel 
s'est déroulée cette cérémonie a fait ressortir les excellen
tes relations de travail qui s'étaient établies entre la Force 
multinationale et la MINUHA, en particulier la fruc
tueuse coopération entre les autorités américaines et les 
Nations Unies. 

4. Le court séjour que j'ai fait en Haïti à cette occa
sion m'a permis d'observer le démarrage des opérations 
de la MINUHA et d'avoir un échange de vues avec le Pré
sident d'Haïti au sujet de la situation politique dans le 
pays, des questions de sécurité, des efforts entrepris pour 
remettre l'économie en état et du processus de réconcilia
tion nationale. Les entretiens que j'ai eus avec mon repré
sentant spécial, M. Lakhdar Brahimi, le commandant de 
la composante militaire de la MINUHA, le général de di
vision Joseph Kinzer, et le commandant de la composante 
de police civile de la MINUHA, le commissaire division
naire Neil Pouliot, ont confirmé que le climat qui régnait 
dans le pays était suffisamment sûr et stable pour permet
tre la relève de la Force multinationale par la MINUHA 
conformément aux résolutions 940 (1994) et 975 (1995). 

II. Situation politique 

5. Au moment où la MINUHA commence à s'ac
quitter de ses fonctions, plus de cinq mois après le retour 
du président Aristide, la situation en Haïti diffère de celle 
qui régnait en septembre 1994 lorsque la Force multina
tionale a été déployée. Grâce à la présence de la Force, les 
conditions sont devenues plus stables et la vie de la popu
lation est redevenue raisonnablement normale. La situa
tion politique actuelle est caractérisée par le large soutien 
que la population apporte au président Aristide et par un 
petit nombre de violations des droits de l'homme. Cepen
dant, il existe des carences majeures au niveau des insti
tutions et l'on constate une montée du mécontentement 
- qui pourrait bien prendre des proportions inquiétan
tes - devant la lenteur de la reprise économique. 

6. Haïti est sans Parlement depuis le 4 février 1995, 
date à laquelle le mandat de tous les membres de la 
Chambre des députés et des deux tiers des sénateurs ve
nait à expiration. Un décret présidentiel du 25 février 
1995 a autorisé le Ministre de l'intérieur à proroger le 
mandat des élus locaux ou à remplacer ceux-ci par de 
nouveaux représentants intérimaires. 

7. En ce qui concerne le pouvoir judiciaire, un cer
tain nombre de juges, ainsi que le Procureur de la Répu
blique à Port-au-Prince, ont été remplacés. Le Ministre de 
la justice a annoncé récemment un relèvement des traite
ments du personnel judiciaire qui vise à encourager celui
ci à mieux travailler. Une commission nationale de la jus
tice et de la vérité a été instituée en ma présence le 
30 mars 1995. Elle est chargée d'enquêter sur les viola
tions des droits de l'homme commises sous le régime mi
litaire après le coup d'Etat de septembre 1991. 

8. Un nouveau ministre de l'intérieur, M. M. Beau
brun, a été nommé le 23 février 1995. Par la suite, il a été 
allégué qu'il était impliqué dans l'assassinat, le 28 mars, 
de Mme Durocher-Bertin, juriste renommée et critique 
notoire du président Aristide. A la demande du président 
Aristide, une enquête est en cours, avec le concours de 
spécialistes américains, sur ces allégations, dont la presse 
haïtienne et la presse internationale se sont largement fait 
l'écho. Le 6 avril 1995, le gouvernement a annoncé la 
création d'une commission composée de cinq officiers de 
police intérimaires pour enquêter sur les assassinats ré
cents, dont celui de Mme Durocher-Bertin. On va égale
ment rouvrir l'enquête sur les meurtres commis sous le 
régime militaire, par exemple l'assassinat d'Antoine Iz
méry, proche collaborateur du président Aristide, celui de 
l'ex-ministre de la justice, Guy Malary, et celui du père 
Jean-Marie Vincent. De surcroît, le gouvernement a lancé 
une campagne de mobilisation, intitulée« La justice pour 
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tous >>, qui vise à encourager la population à témoigner 
devant les tribunaux en cas d'assassinat de citoyens haï
tiens. 

m. Situation économique 

9. Les changements politiques ont suscité de vifs es
poirs d'une reprise économique rapide. Au cours de mon 
récent séjour, j'ai constaté à nouveau les énormes pro
blèmes économiques qui persistent dans ce pays. La pau
vreté extrême et le taux de chômage élevé qui existent 
dans une grande partie du pays appellent une attention 
soutenue de la communauté internationale. Des investis
sements privés et publics sont nécessaires d'urgence pour 
stimuler l'économie, qui se ressent du manque d'infra
structures de base et du chômage. La pénurie d'électricité 
continue à faire obstacle à la reprise industrielle. 

10. On se souviendra qu'à la réunion qu'ils ont te
nue en janvier 1995 à Paris les organismes et les dona
teurs multilatéraux ont annoncé, pour les 12 à 18 pro
chains mois, des engagements de près de 900 millions de 
dollars des Etats-Unis pour un tram de mesures d'aide et 
de reconstruction en faveur d'Haïti. Mais si ces engage
ments traduisent la confiance de la communauté interna
tionale dans l'avenir d'Haïti, la capacité d'absorption du 
pays reste très modeste. On manque d'éléments concer
nant l'évolution de l'économie. Les signes d'une reprise 
économique sont encore précaires, l'inflation est relative
ment élevée et le chômage reste un problème majeur sur 
les plans économique, social et politique. 

11. Le public ha1tien comptait que le retour du pré
sident Aristide entraînerait un relèvement rapide de son 
niveau de vie, ce qui n'a guère de chances de se produire 
de sitôt; il est symptomatique que le gouvernement a été 
récemment critiqué au cours de manifestations populai
res de faible ampleur à Cap-Haïtien et à Port-au-Prince et 
que ses membres ont été rendus responsables du chômage 
et de la cherté de la vie. Il faut espérer que les élections 
prochaines encourageront les investisseurs internatio
naux à s'intéresser davantage aux besoins de dévelop
pement à long terme du pays. En tout état de cause, l'idée 
qu'ils se font de la situation en matière de sécurité publi
que semble actuellement faire obstacle aux investisse
ments étrangers. 

IV. La situation en matière de sécurité 

12. La question de la sécurité est d'une importance 
cruciale pour l'ensemble de l'opération des Nations Unies 
en Haïti. La décision du Conseil de sécurité de déployer 
la MINUHA partait en effet du principe que, dans le con
texte de la résolution 975 (1995), les autorités haïtiennes 
seraient en mesure de maintenir un climat sûr, avec l'as
sistance de la Mission. Toutefois, si les cas de violation 
des droits de l'homme signalés au cours des deux derniers 
mois ont été très peu nombreux, la criminalité se main
tient à un niveau élevé selon les normes haïtiennes et un 
sentiment d'insécurité prévaut. 

13. Lorsque je me suis entretenu avec le président 
Aristide les 30 et 31 mars, j'ai réaffirmé qu'il était essen-

tiel de donner à la police haïtienne intérimaire les moyens 
d'assurer le maintien de l'ordre, tâche dans laquelle elle 
serait aidée par la police civile de la MINUHA. Malheu
reusement, ses capacités demeurent hautement problé
matiques. Il sera particulièrement important de disposer 
d'une force de police opérationnelle au moment des élec
tions, lesquelles pourraient être affectées négativement si 
le respect des lois n'est pas assuré de mamère adéquate. Il 
est en outre évident qu'en l'absence de services de police 
efficaces la délinquance de droit commun va encore aug
menter. 

14. Le début de mars a été marqué par une aug
mentation importante de la criminalité, y compris de 
nombreux meurtres commis à Port-au-Prince, qui sont 
directement imputables aux activités d'éléments faisant 
partie de groupes d'autodéfense. Toutefois, ces activités 
ont dimmué au cours des dernières semaines. Trois meur
tres commis par ces groupes ont été signalés pendant la 
période du 4 au 11 avril, alors qu'on en comptait une 
dizaine pendant la période du 17 au 31 mars et 26 pen
dant la période du 10 au 16 mars. Des efforts plus éner
giques seront faits afin d'éduquer la population au sujet 
des lois et des droits des citoyens, par le biais de campa
gnes d'information, en ce qui concerne notamment les 
conséquences juridiques des actes perpétrés par les grou
pes d'autodéfense. 

15. Les actes de violence, de même que les carences 
de la Force intérimaire de sécurité publique, ont suscité 
des inquiétudes quant à la question de savoir si la 
MINUHA, opérant sans l'appui d'une force de police, se 
révélera aussi efficace que la Force multinationale, dont 
le mandat comprenait les pouvoirs de police prévus au 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. Ces préoc
cupations sont également exprimées dans certains sec
teurs de la population hal tienne. En outre, d'après certai
nes indications, des éléments perturbateurs pourraient 
tenter de tester la volonté de la MINUHA de s'acquitter 
de son mandat avec détermination, bien que celle-ci ne 
fasse à l'heure actuelle l'objet d'aucune menace confir
mée. On prévoit en général que les menaces visant direc
tement la Mission se maintiendront à un faible niveau, 
mais il ne faut pas sous-estimer la possibilité d'incidents 
pendant les opérations de routine. 

16. Mon représentant spécial et les commandants 
de la composante militaire et de la composante police ci
vile de la MINUHA sont prêts à relever ces défis. Le com
mandant de la Force a reçu des règles d'engagement clai
rement définies et le commandant de la police civile des 
directives d'opérations proactives. Une coordination effi
cace a été établie entre les contingents en ce qui concerne 
les préparatifs en matière de sécurité et l'on peut être rai
sonnablement confiant qu'ils sauront résoudre les pro
blèmes qui pourront surgir. 

V. La police haïtienne 

17. Le 3 février 1995, le président Aristide a inau
guré une nouvelle académie de police; un premier groupe 
de 375 cadets a commencé un stage de formation de qua-
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tre mois. Un second groupe de 375 stagiaires est entré le 
13 mars. 

18. Un débat se poursuit actuellement au sein du 
gouvernement et entre le gouvernement et la MINUHA 
sur la question de savoir comment, compte tenu de la si
tuation peu satisfaisante qui règne actuellement, parvenir 
au déploiement complet d'une force nationale de police 
fonctionnelle, qui soit capable de s'acquitter de ses fonc
tions avec efficacité. Le Gouvernement américain parti
cipe à ces délibérations en raison du programme bilatéral 
qu'il poursuit concernant la formation de la police natio
nale à l'Académie de police. 

19. Lorsque la première promotion sera prête à être 
déployée en juin 1995, les effectifs de la police nationale 
seront encore loin du minimum de 7 000 agents de police 
nécessaires pour maintenir l'ordre dans le pays. Les mem
bres de la Force intérimaire de sécurité publique, qui sont 
moins de 3 000, devront donc être maintenus et il faudra 
les encourager à s'acqmtter de leurs fonctions et les mo
tiver à cet effet. A l'heure actuelle, ils sont toujours démo
tivés et l'on considère que nombre d'entre eux n'ont pas 
les compétences de base reqmses en matière de police. Ils 
n'ont toujours pas reçu de véhicules et de matériel de 
transmissions et autre matériel essentiel. Les retards inter
venant dans le versement de leurs traitements contribuent 
à les démoraliser, de même que les incertitudes concer
nant leur avenir. 

20. Les propositions présentées par la Commission 
de travail mixte ONU/Etats-Unis sur la police haïtienne 
au sujet de l'avenir de la Force intérimaire de sécurité pu
blique n'ont pas encore été acceptées par les autorités haï
tiennes et certaines indications laissent à penser que la 
Force pourrait être démobilisée dès que les cadets de la 
nouvelle force de police natwnale auront terminé leurs 
études à l'académie. Aucun programme n'a encore été 
mis en place, afin d'intégrer les membres de la Force dans 
d'autres emplois civils. Cette situation les démoralisera 
sans doute encore davantage et affectera leur volonté de 
continuer à servir dans la Force, à un moment où celle-ci 
est plus que jamais nécessaire. 

21. On se souviendra que, conformément au para
graphe 12 de la résolution 975 (1995) du Conseil de 
sécurité, un fonds des Nations Umes a été créé pour per
mettre aux Etats Membres de verser des contributions vo
lontaires afin de soutenir le programme international de 
contrôle de la police et d'aider à la création d'une force 
de police adéquate en Haïti. Le 24 mars 1995, le Repré
sentant permanent du Japon auprès de l'Organisation des 
Nations Unies m'a informé que son gouvernement avait 
décidé de verser à ce fonds un montant de 3 millions de 
dollars des Etats-Unis. J'encourage les autres gouverne
ments à envisager d'apporter leur appui à cet aspect cru
cial du renforcement des institutions haïtiennes en ver
sant des contributions au Fonds. 

VI. Elections 

22. l:organisation des élections parlementaires et 
locales, dont la date a été initialement fixée aux 4 et 

25 juin 1995, va poser un certain nombre de problèmes 
d'ordre technique. Il s'agit de pourvoir les 83 sièges de la 
Chambre des députés, 18 des 27 sièges du Sénat et près 
de 2 200 sièges aux niveaux national et local. Pour résou
dre ces problèmes, tous les participants au processus élec
toral devront, sous l'impulsion du Conseil électoral pro
visoire (CEP), être animés d'une ferme volonté politique. 
l:inscription des candidats mettra à l'épreuve la détermi
nation des partis politiques à participer aux élections. 
l:inscription des électeurs, qui a démarré lentement, de
vrait s'accélérer, espère-t-on, ct atteindre le taux de 1990. 
La principale condition essentielle pour que la campagne 
électorale se déroule librement et honnêtement et qu'un 
nombre raisonnable d'électeurs viennent voter est de 
maintenir un environnement sûr et stable. 

23. Le président Aristide m'a dit le 30 mars qu'il 
poursuivrait ses entretiens avec les dirigeants des partis 
politiques et les membres du Conseil électoral provisoire. 
Lors de la dernière réunion organisée par le président 
Aristide et à laquelle il a assisté, il a été annoncé que les 
élections auraient lieu le 25 juin et le second tour le 
16 juillet. Tout en étant regrettable, ce report ne constitue 
pas un échec majeur. Il permettra, d'une part, au Conseil 
électoral provisoire de disposer d'un peu plus de temps 
étant donné que ses membres ont dû se conformer à un 
calendrier très strict. D'autre part, ce qui importe surtout, 
c'est qu'en décidant de reporter la date des élections le 
CEP s'est montré conciliant à l'égard des partis politi
ques. Le dialogue entre le Conseil et les partis, ainsi 
qu'entre les partis eux-mêmes, doit maintenant se pour
suivre afin de parvenir au consensus politique indispen
sable pour tirer le plus grand profit du processus électoral 
et en accroître la crédibilité. 

24. A la demande du Gouvernement haïtien, 
l'ONU fournit une assistance technique pour les ques
tions électorales. Une équipe d'assistance électorale com
posée de 17 personnes dispense actuellement ses services 
dans tout le pays au niveau des départements et aide le 
Conseil électoral provisoire à mettre en place une infra
structure adéquate pour l'exécution du plan relatif à l'éta
blissement des listes électorales. Cette équipe a aidé ré
cemment à livrer aux communes le matériel nécessaire 
pour l'établissement desdites listes. La Force multinatio
nale et la MINUHA ont fourni leur concours pour cette 
opération. 

25. La Mission civile internationale en Haïti 
(MICIVIH) appuiera le processus électoral et sa tâche 
consistera à surveiller les aspects de la campagne ayant 
trait aux droits de l'homme, en particulier l'exercice sans 
restriction de la liberté d'expression et d'association par 
le biais de programmes d'éducation civique; à observer 
les réunions des partis politiques; à promouvoir l'instau
ration d'un climat de tolérance; à surveiller le climat po
litique de la campagne et à faire rapport à ce sujet; à aider 
à régler les différends et à enquêter sur les allégations 
d'intimidation ou de violences liées aux élections et à la 
campagne électorale. l:Organisation des Etats américains 
(OEA) s'acquittera de ses responsabilités touchant l'ob-
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servation des élections par l'mterméd1aire de son person
nel déployé en Haui. Elle se chargera de recruter des ob
servateurs internationaux et d'organiser leur travail. La 
MICIVIH, la MINUHA et d'autres organismes des Na
tions Unies représentés en Haltl seront priés d'appuyer 
l'OEA en mettant à sa disposition certains de leurs admi
mstrateurs qui rempliront les fonctions d'observateur et 
en lUI fournissant un appui logistique dans la limite des 
dispositions budgétaires existantes. Il n'est guère be som 
d'aJOUter que la normalisation de la situation en HaJti et 
le processus démocratique à long terme dépendront de 
l'1ssue des prochaines électwns. 

VIT. Transition de la Force multinationale à la MINUHA 

26. La transition de la Force multinationale à la 
MINUHA s'est achevée le 31 mars 1995, en parfaite con
formité avec le calendrier prévu dans mon rapport du 
17 Janvier 1995 (S/1995/46, par. 76 et 77). 

27. Le 7 février 1995, Je me su1s entretenu avec 
mon représentant spécial et les commandants de la com
posante mihta1re et de la police cJVile de la MINUHA 
pour régler certaines questions en suspens relatives à la 
prochaine transition. Ce même jour, tous trois ont ren
contré les représentants des pays fournissant des contm
gents de militaires ou de policiers civ1ls et leur ont exposé 
le mandat de la MissiOn, la structure des forces, la con
ception de leurs opérations, leurs règles d'engagement et 
les directives opérationnelles de la police c1vile de la 
MINUHA. Comme il a été indiqué dans mon rapport du 
17 Janvier 1995, la MINUHA assumera les tâches qui lui 
ont été initialement assignées aux termes des résolutions 
867 (1993) et 940 (1994) du Conseil de sécunté. Les in
formations contenues aux paragraphes 64 à 69 du rap
port susmentionné qUI concernent les règles d'engage
ment de la MINUHA, la structure de sa composante 
mihta1re, le déploiement de celle-cl et la conception de ses 
opérations restent valables. 

28. La transition de la Force multinationale à la 
MINUHA a pu s'effectuer sans à-coups grâce aux fac
teurs suivants : 

a) Le travail de mise au point entrepns par l'équipe 
avancée de la MINUHA en ce qui concerne la conception 
des opérations, la structure des forces et leurs plans de 
déploiement avait été minutieusement effectué. Pendant 
cmq mo1s, cette équipe avait procédé à des reconnaissan
ces aériennes et terrestres du pays, défini la structure de 
la MINUHA, analysé les risques que comportait la situa
tion, élaboré la conception du soutien logistique et de 
l'appui nécessaire en matière de commumcation, main
tenu le contact avec l'état-maJor de la Force multinatio
nale et planifié la transition. Les membres de l'éqUipe 
avancée avaient également coordonné la réceptiOn et 
l'orientation des contingents qui ne fa1saient pas déjà par
tie de la Force multinationale (Argentine, Canada, Hon
duras, Inde, Pakistan, Pays-Bas, Suriname), ainsi que des 
membres du personnel d'état-maJor de la Force à mesure 
de leur arrivée à la fin de février et en mars. [;opportune 

décJsJOn du Conseil de sécurité de porter l'effectif de 
l'équ1pe avancée à 500 personnes en vue de faciliter la 
planification de la MINUHA, de détermmer les condi
tions reqUises pour la transition et de préparer le déploie
ment effectif de la MINUHA a donné des résultats posi
tifs. Les militaires et les policiers de l'équipe avancée ont 
réussi à effectuer sur place une planification approfon
die de la nouvelle M1ssion et à en évaluer les besoms en 
matériel et en personnel. Le personnel administratif de 
l'équipe a déterminé l'infrastructure logistique néces
saire; 

b) Avant la transition, 70 % de la composante mJ
htaire de la MINUHA, y compns la Force d'mtervention 
rapide et les éléments des Forces spéCiales, ava1ent été dé
ployés en Haltl dans le cadre de la Force multmationale, 
ce qUJ a assuré la continuité opérationnelle requise; 

c) [;exécution début mars, pendant SIX JOurs, d'une 
opération intégrée de formation du personnel avait été 
profitable aux membres tant civils que militaires de l'état
major de la MINUHA et les avait aidés à comprendre les 
responsabilités, les capacités, les limitations et les concep
tions opérationnelles des diverses composantes. Cette 
formation avait permis aux participants d'acquénr sur 
Haïti les connaissances nécessaires et de se familiariser 
avec les principes, règlements et procédures des Nations 
Umes en matière de mamtien de la paix; 

d) Enfin, deux réunions tripartites (rassemblant des 
représentants du Gouvernement haïtien, du commande
ment de la Force multinatiOnale et de l'Orgamsation des 
Nations Unies) ont contribué à « synchroniser les mon
tres » avant la transition. Au cours de ces réumons, des 
conversations franches et ouvertes ont clairement démon
tré que la MINUHA était b1en préparée à la transitiOn et 
que le transfert de commandement n'entraînerait pas de 
réduction marquée des capacités militaires. Les questions 
concernant la sécurité, les prochaines élections, la réorga
nisation des systèmes judiciaire et pénitentiaire et le relè
vement de l'économie ont été examinées en détail. 

29. Les nombreuses autres concertations qui ont eu 
lieu pratiquement jusqu'au 31 mars 1995 à Port-au
Prince, à Washmgton et à New York entre le Gouverne
ment hamen, la Force multinationale, le Secrétariat des 
Nations Unies, les Amis du Secrétaire général pour la 
question d'Ham et d'autres parnes intéressées ont contri
bué à assurer un déroulement sans heurt de la transitwn 
et du déploiement de la MINUHA. Des groupes de travail 
auxquels participent des représentants du Gouvernement 
ha1tien et de la MINUHA ainsi que des Etats-Ums conti
nuent de débattre des questions relatives à la police hal
tienne et au système Judiciaire. Mon représentant spécial 
et les commandants de la Force et de la police civile de la 
MINUHA tiennent avec le président Aristide des réu
nions hebdomadaires sur toutes les questions pertmentes. 
Mon représentant spéc1al rencontre régulièrement aussi 
M. Michel, premier mmistre, M. Voltaire, chef de cabinet 
du président Aristide, ainsi que le Président du Conseil 
électoral provisoire. 
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30. Aux termes du paragraphe 7 de sa résolution 
940 (1994), le Conseil de sécunté a déctdé que la mtssion 
de la première éqmpe de la MINUHA, y compns le 
groupe d'observateurs, prendratt fm à la date à laquelle 
la Force mulrmarionale aurait accomph sa tâche. En con
séquence, la misston des 24 observateurs mditatres de 
l'éqmpe s'est achevée le 31 mars 1995. Quatorze d'entre 
eux ont déjà qumé Ham et les 10 autres ont été mcorpo
rés à l'état-major général de la composante milttaire de la 
MINUHA. 

31. Conformément à l'usage, des négociations avec 
le Gouvernement hattien ont eu heu en vue d'assurer que 
la MINUHA Jouira d'une entière hberté de mouvement 
et de communication amst que des autres drmts néces
satres à l'exécution des tâches qmlm incombent. Ces né
gociations ont été menées à bien et, le 15 mars, mon re
présentant spécial er le Mimstre hatrien des affaires 
étrangères ont signé un accord sur le statut des forces de 
la MINUHA. 

VIII. Déploiement er opérations de la Mission des Na
tions Unies en Haiti 

A. Quartzer général 

32. La Mtsston a établi son quartier général à Port
au-Pnnce er un état-maJOr dans chacun des stx secteurs 
d'opérations [Cap-Hamen, Gona!Ves, Port-au-Prince (2), 
Jacmel er Les Cayes]. Cinq bataillons d'mfanterie (y com
pns la force de réaction raptde), des unités de soutien, un 
bataillon de pohce mtlitaire, une umté du génie, des élé
ments d'aviation et de soutien logtstique, une équipe de 
relations publiques mihtatres er une umré des affatres ci
viles sont déployés dans 10 emplacements (Cap-Hattien, 
Fort-Ltberté, Hinche, Gonatves, Port-de-Patx, Saint
Marc, Port-au-Prince, Jacmel, Les Cayes et Jérémie). Des 
éléments des Forces spéciales sont déployés en 25 en
droitS dans l'ensemble du pays. Au 31 mars 1995, la Mis
sion disposait de 122 membres du personnel civil inter
natiOnal sur un total de 220, de 175 agents locaux sur un 
total de 240, et de 12 Volontatres des Nations Unies sur 
un total de 29. Environ les deux ners du personnel mih
tatre et un tiers de la pohce civile de la MINUHA provien
nent de la Force multinationale. 

B. Composante mz!ttazre 

33. Le 31 mars 1995, des contmgents du Bangla
desh (un bataillon de 1 050 hommes), de pays de la Com
munauté des Caraibes (un bataillon de 277 hommes), des 
Etats-Unis d'Amérique (une force de 2 336 hommes), du 
Guatemala (une compagme de 120 hommes), et du Népal 
(un bataillon de 410 hommes) ont été transférés de la 
Force multinationale à la MINUHA. I..:effectif des contin
gents militaires de la MINUHA provenant de la Force 
multmationale s'élève au total à 4 193 hommes. 

34. Le 15 mars 1995, des contmgents militaires du 
Canada (diverses unités comptant au roral484 hommes), 
du Honduras (une compagme de 117 hommes), de l'Inde 
(une compagnie de police mtlitatre de 120 hommes), du 
Pakistan (un bataillon de 850 hommes) et des Pays-Bas 

(une compagme de 142 hommes) ont commencé à se dé
ployer dans la zone de la mission. I..: effectif total de ces 
nouveaux contmgents s'élève à 1 713 hommes. Il doit en
core arriver des contmgents de l'Argentine (15 hommes) 
et du Suriname (35 hommes). 

C. Po!tce cwzle 

35. I..:éqmpe avancée de la police Civile a commencé 
à se déployer dans l'ensemble du pays le 27 décembre 
1994. De petites équipes ont été mises en place àJérémte, 
aux Cayes, à Cap-Hamen, à Gonaives er à Jacmel. Les 
activités préhmmatres ont conststé à trouver des bureaux, 
à prendre contact avec les collectivités, à assurer la haison 
avec la Force mulnnattonale et à se mettre en rapport 
avec les autres orgamsmes des Nations Umes er les orga
nisations non gouvernementales. En février, du personnel 
supplémentaire a été déployé dans les localités susmen
tionnées amsi que là où la transi non devait se produire à 
une date rapprochée. Le 14 mars 1995, la relève des con
trôleurs de poiree mternationaux par la police CIVile de la 
MINUHA a commencé dans cmq localités, à savmr Port
de-Paix, Fort-Ltberté, Gonatves, Les Cayes et Jérémte. La 
principale difficulté a été de procéder au déploiement de 
la pohce ctvtle en ratson des changements apportés au ca
lendner des arnvées des contingents, du manque de véhi
cules er des retards enregistrés dans la mtse en place du 
réseau de transmission. 

36. Avant la transition du 31 mars, un effectif total 
de 3 79 policiers provenant des contrôleurs de pohce in
ternationaux déployés dans le cadre de la Force multina
tionale (64 de l'Argentine, 85 du Bangladesh, 34 du Bé
nin, 146 de la Jordanie er 50 des Philippines) a été 
transféré à la pohce civile de la MINUHA. A partir du 
15 mars, des pohcters Civils provenant de l'Algérie, de 
l'Autriche, de la Barbade, du Canada, de Djibouti, de la 
Fédératton de Russte, de la France, de la Gumée-Bissau, 
du Mali, du Népal, du PakiStan, de Saint-Kitts, du Suri
name et du Togo sont arnvés en Hain, portant à 
791 hommes l'effectif de la pohce civile de la MINUHA. 

37. D'autres poliCiers provenant de l'Argen
tine (38), de la Domimque (5), de la France (25), de la 
Grenade (10), du Népal (12), du Pakistan (4) er de Samte
Lucie (9) dm vent arriver dans le courant d'avnl, à la suite 
de qum la pohce civile de la MINUHA atteindra son ef
fectif autorisé. 

D. Camps 

38. En ce qui concerne la construction des camps, 
il s'agissait en priorité, jusqu'au 31 mars 1995, de trouver 
rous les équtpements et terrains nécessaires au quartier 
général de la Misston, aux bureaux régionaux de la 
MICIVIH et de la poiree civile et aux camps militaires, et 
de passer des contrats à leur sujet. 

39. Les travaux d'aménagement du quartier géné
ral ont été achevés à la mi-mars, ce qui a permis aux élé
ments principaux du personnel civil er militaire de s'ins
taller avant la transmon. Les bureaux métropolitains de 
la police civile à Port-au-Prince sont pleinement opéra
ttonnels. La police civile prévoit d'implanter des antennes 
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dans 15 emplacements réparns sur l'ensemble du tern
toire. 

40. Quatre camps milltaJres construits à Port-au
Prince par la Force mulnnanonale ont été récupérés le 
31 mars 1995. Cap-Haltlen d1spose de trms camps cons
truits par la Force mulnnatwnale, dont deux ont été re
pris le 1er avnl 1995. Il y aura dans l'ensemble du pays 
hmt autres camps qm seront construits par le bataillon du 
génie de la MINUHA et devraient être achevés d'1c1 au 
20 juin 1995. 

E. Déplozement et opératzons 

41. Au début de l'opéranon, la composante mill
taire de la MINUHA envisage d'accomplir sa mJsswn en 
mettant en place des forces class1ques à Port-au-Pnnce, à 
Cap-Ha1tien, à ]acme! et à Gonatves, et en stanonnant 
des unités des Forces spéoales dans l'ememble du pays, 
comme l'avait fan la Force mulnnatwnale. La MINUHA 
élargira ensmte gr aduellemenr sa présence dans chacune 
des zones d'opérations en déployant des forces classtques 
dans des camps de base qm seront construits dans l'en
sem ble du pays et en effectuant de nombreuses patromlles 
à parnr de ces camps afin de veiller à ce que les mstJtu
tions gouvernementales, sociales et économ1ques au m
veau local puissent fonctwnner sans entrave. La 
MINUHA contnbuera ainsi à assurer la sécunté néces
Saire pour que se déroulent des élections libres et réguliè
res. La composante m1hta1re collaborera étroitement avec 
la police cJvde, les autontés hamennes locales et la popu
lanon, la Force intérimaire de sécunté pubhque, les nou
velles forces permanentes de police nationale, les méd1as, 
les autres orgamsmes des Natwns Unies et autres enutés, 
afin de coordonner les efforts et d'a1der le Gouvernement 
hanien à assurer un climat sûr et stable. Pendant toute la 
durée de sa m1sswn, la MINUHA emplmera au maxi
mum de leur efhcaoté du personnel d'mformation, des 
équ1pes de relations pubhques militaires et du personnel 
chargé des affatres CIVIles. 

42. La coordmatwn entre la composante milita1re 
et la pohce Civile de la MINUHA a été excellente, en par
tlcuher depuis que ces deux éléments se sont mstallés 
dans leur nouveau quarner général, où se trouvent grou
pés leurs centres d' opéranons respecnfs et les bureaux de 
leurs chefs. Des réumons d'mformanon quotidiennes per
mettent au personnel militaire de tirer parti des renseigne
ments recueillis par les polic1ers civils déployés sur l'en
semble du territmre. Alors qu'il s'est écoulé peu de temps 
depuis le rela1s de la Force multmationale, le d1sposmf 
m1s en place s'est déjà révélé extrêmement efficace. 

43. Comme en étalent convenus en février les chefs 
Je la pohce civile et de la composante militaire, une 
équipe d'analyse de l'mformatlon sur la crimmalité a 
été établie conjomtement le 31 mars. Les membres de 
l'éqmpe s'emplment de concert à recueilhr des renseigne
ments dans ce domame à partir des divers rapports pro
venant du terram, à analyser les tendances, à évaluer la 
menace er à établir des préviswns. 

44. La poilee c1vile de la MINUHA travaille égale
ment en coordmanon avec le Département d'mvcsnga
twn et de recherche de la MICIVIH. Etant donné qu'elle 
connaît b1en le climat polmque et soc1al qu1 règne en 
Hait!, la MICIVIH fourmt des mformanons ct des onen
canons concernant la Situa non des drmts de l'homme. 

45. L'une des dlfhculrés rencontrées par la poilee cJ
vde prov1ent du fait que le nombre d'mterprètes qu'elle 
peut employer est hmné par le budget. Cette restncnon 
peut affecter ses opérations étant donné que plusieurs 
grands connngents, qw doivent former sur le ras duper
sonnel parlant français et créole, ont des connaiSSances 
très rédmtes de la langue frança1se. Le module de forma
non qm dmt être unlisé est également en français. 

IX. Aspects financiers 

46. L'Assemblée générale, par sa résolutiOn 49/239 
du 31 mars 1995, a décidé d'ouvrir, pour mscnptwn au 
Compte spécial, un crédit d'un montant tora! brut de 
151 545 100 dollars (montant net: 149 579 700 dollars) 
aux hns du fonctionnement de la !Vhsswn pour la période 
allant du 1er février au 31 JUillet 1995, comprenant le 
montant brut de 3 720 700 dollars (montant net : 
3 40':1 600 dollars) approuvé par le Comité consultatif 
pour les questwns admm1stranves et budgétaires pour la 
pénode allant du 1er au 28 févner 1995 aux termes de sa 
résolution 48/229. 

47. En ce qui concerne la pénode postérieure au 
31 jUillet 1995, j'ai été autorisé, à ntre provismre, à en
gager des dépenses jusqu'à concurrence d'un montant 
mensuel brut de 21 202 240 dollars (montant net : 
20 840 040 dollars) aux fms du fonctionnement de la 
M1sswn pour la période de trois mols allant du 1er août 
au 31 octobre 1995. 

X. Observations 

48. Le transfert de responsabilités entre la Force 
multmatwnale et la MINUHA, réahsé le 31 mars 1995, 
a marqué un tournant dans l'actiOn entrepnse par la com
munauté mternationale pour rétablir la paix et la stabilité 
en Ha1ti. Etant donné le succès remporté par la Force 
multmatwnale en ce qui concerne le rétablissement du 
gouvernement légitime du pays et vu la plamhcatwn mi
nutieuse et détaillée qm a été faite pour le transfert des 
responsabilités, il y a tout heu d'espérer que cette opéra
tiOn des Natwns Unies sera couronnée de succès, malgré 
le caractère plus large de son mandat. Pour attemdre ses 
obJectifs, il lui faudra l'entière coopération du Gouverne
ment haltien. Le rôle des Haitlens eux-mêmes et de leurs 
dmgeants sera déterminant à cet égard. Ils savent qu'il 
faudra des efforts, de la volonté et de la patience pour 
remettre en état les mst1tutions nanonales et redresser 
l'économie du pays. 

49. V état de l'économie hanienne est, cela va sans 
dire, extrêmement important. Il sera détermmant pour le 
succès- ou l'échec -de l'ensemble du processus en 
cours. Certes, le développement économique ne fa1t pas 
partie du mandat de la MINUHA, mais la Misswn aidera 
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chaque f01s que posstble à la mise en œuvre des activités 
de développement. Dans ce contexte, M. Crisrian Ossa a 
été nommé au double nrre de représentant spéctal adJolllt 
er de représentant résident du Programme des Na
tions Umes pour le développement. C'est la première f01s 
que l'ONU a ainsi hé une mtsswn de maintien de la paix 
à des activités de développement. Cela encouragera une 
coopération plus étroite entre tous les mtéressés et factli
tera la transition entre l' acnon de la MINUHA et les ac
tivités de consohdatwn de la paix que l'ONU continuera 
de mener, conformément aux procédures établies pour la 
coordination des activités opérationnelles de dévelop
pement. 

50. Aux termes du mandat créé par la résolution 
940 (1994), la MINUHA, une fois entièrement déployée, 
sera en mesure de fournir aux auron tés halt!ennes l'assis
tance dont elles ont besom pour s'acquitter de leurs tâ
ches, en parncuher au cours de la campagne électorale. A 
cet égard, la mise en place d'une nouvelle pohce haitlenne 
et la remise en état du système JUdiciaire restent des élé
ments cruciaux tant pour le maintien d'un climat de sé
curité que pour le renforcement de la démocratie, le res
peer des dr01ts de l'homme et la suppresswn de 
l'impumté. 

51. Je voudrais souhgner que la MINUHA a mdt
qué à ceux qm pourraient être tentés d'essayer de l'empê
cher d'exécuter son mandat qu'elle réagirait prompte
ment et vigoureusement face à toute tentative de 
déstabthsarwn. Il ne faut pas qu't!s considèrent le départ 
de la Force multinatiOnale et le fait que les effectifs mili
taires de la MINUHA sont inféneurs à ceux de la force 
comme offrant l'occasiOn de reprendre leurs activités 
d'autrefOis. 

52. Dans ce contexte, il convient de noter que la 
présence d'une force mtluaire étrangère suscite parfots 
l'expresswn d'une certaine hostilité en Haui. Toutefois, il 
ne semble pas que la force intern,Hionale ou le Gouver
nement hauien soient soumis à une menace immédiate. 
L'attitude de fermeté déCidée par la MINUHA est destinée 
à décourager qmconque seran enchn à fomenter des trou
bles. La Mtssion continuera aussi à assurer la sécurité des 
conv01s de secours humamtaires. 

53. Enfin, et ce n'est pas là le moins important, je 
voudrais demander de nouveau, comme je l'ai fait à Port
au-Pnnce, que chacun en Hatti atde la MINUHA à atder 
les Hauiens. Je voudrais redire que la communauté inter
nationale est résolue à atder le pays à progresser vers la 
paix, la réconcihatwn nationale et la repnse économique. 
La MINUHA, pour sa part, a les moyens et la volonté de 
s'acqumer de sa mission, qui consiste à atder le gouver
nement à assurer la sécunté et à créer des conditions lm 
permettant de mamtenir l'ordre sans appui extérieur. 

54. Je voudrais rappeler aux dirigeants pohnques 
et à tous les Haïtiens que la sécunté ne peut être assurée 
uniquement par les armes. Elle extge dialogue, tolérance, 
coopération et réconciliation; il lui faut un consensus po
llt!que national. Les élections devraient être conçues 
comme un moyen de réaliser ce consensus. Des élections 
couronnées de succès permettront de mettre en place des 

insnrurwns stables et, à leur tour, celles-ci renforceront la 
sécunré. Enfin, des msrirurions stables et une sécunré ren
forcée permettront le développement économique et so
cial d'un pays marqué par la pauvreté, les troubles et la 
violence. 

55. En rermmant ce premier rapport sur la 
MINUHA, Je voudrais remerCier mon représentant spé
cial, M. Lakhdar Brahim1, d'av01r bten voulu accepter ses 
responsabihrés complexes. Je sms persuadé qu'avec l'atde 
compétente du commandant de la Force, le général ]. 
Kinzer, du commandant de la CIVPOL, le commissaire 
N. Pouliot, et de tous les membres- hommes et fem
mes- des composantes civile, polmque et militaire de la 
Mtssion, dont le dévouement est acquis, tl réussira à gui
der la MINUHA jusqu'à l'aboutissement de son action. 

Annexe I 

CompositiOn et effectzfs de la composante nulztazre de la 
MINUHA au 10 avnl1995 

Antigua -et-Bar buda .... 15 1 
Bangladesh ........... 1 050 22 
Bahamas ............. 36 1 
Barbade ............. 24 
Canada .............. 474 26 
Djibouti ............. 7 
Erars-Ums d'Amérique .. 2 290 62 
France .............. 2 
Guatemala ........... 120 4 
Guyana .............. 51 
Honduras ............ 117 3 
Inde ................ 120 3 
Irlande .............. 2 
Jamatque ............ 101 2 
Népal ............... 410 4 
Pakistan ............. 850 18 
Pays-Bas ............. 142 4 
Tnnité-et-Tobago ...... 55 1 

ToTAL 5 855 162 

Effectifs totaux 6 017 

Annexe II 

Composition et effectzfs de la po/zee c1vzle de la 
MINUHA au 10 avnl1995 

Contmgents Quartter 
mtlttùtres général 

Algérie.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 

Argentine. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63 

Autnche...................... 20 

Bangladesh. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85 

Barbade...................... 10 

Bénin........................ 35 

Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 
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Contmgents 
mtlttatres 

DJibouti ..................... . 

FédératiOn de Russie ........... . 
France ...................... . 

Guinée-Bissau ................ . 

Jordanie .................... . 

Mali ....................... . 

Népal ...................... . 

Pakistan .................... . 
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Quarftèr 
gettér .. û 

15 

5 
70 

20 

146 

25 

41 

48 

Philippines 

Contmgcnts 
mt!ttatres 

Saint-Kitts-et-Nevis ............ . 

Quart~er 

général 

50 

8 

Sunname..................... 15 

Togo........................ 20 

ToTAL 791 

[Note de la rédactzon : Pour la carte JOinte en annexe, 
voir page 73.] 

Lettre datée du 7 avril 199 5, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par les représentants permanents de l'Argentine, du Canada, 
des Etats-Unis d'Amérique, de la France et du Venezuela auprès 
de l'Organisation des Nations Unies, transmettant une déclaration 
dans laquelle les pays amis du Secrétaire général accueillent avec 
satisfaction la transition entre la Force multinationale et la MINUHA 

S/1995/306, 17 avnl 1995 

Les Amis du Secrétam: général pour la question d'Haïti 
ont l'honneur de vous demander de b1en vouloir faire dis
rnbuer le texte de la déclaration ci-jomte comme docu
ment du Conseil de sémrité. 

Le Représentant permanent de l' Argentme 
auprès de l'OrganisatiOn des Natwns Umes, 
(Szgne) Emilio J. CARDENAS 

Le Représentant permanent du Canada 
auprès de l'Orgamsation des Nations Unies, 
(Szgné) Robert R. FüWLER 

La Représentante permanente des Etats-Unis 
d' Arnénque auprès de l'Orgamsation des Nations Unies 
(Szgne) Madeleme K. ALBRIGHT 

Le Représentant permanent de la France 
auprès de l'Organisation des Nattons Umes 
(Szgné) Jean-Bernard MÉRIMÉE 

Le Représentant permanent du Venezuela 
auprès de l'OrganisatiOn des NatiOns Unies, 
(Szgné) Enrique TEJERA-PARIS 

Annexe 
Dédaratzon des Anus du Secrét,Jire général pour laques
tzon d'Haiti 

Les Amis du Secrétaire général pour la question d'Haui 
accueillent favorablement la transition effectuée le 
31 mars 1995 entre la Force multinationale en Haiti et la 
Mission des Nations Umes en Haltl (MINUHA), telle que 
prévue par la résolution 940 (1994) du Con;eil de sécu
rité. Les Amis d'Haltl félicitent les Etats qui ont participé 

à la Force multinationale en Haiti pour la contnbution de 
leur personnel dans l'établissement d'un environnement 
sûr et stable en Haïti. 

Beaucoup a été accompli depUis le retour en fonction 
du Président démocratiquement élu, Jean-Bertrand Aris
tide, le 15 octobre 1994. Un nouveau premier ministre et 
un gouvernement constitutionnel ont pris leurs fonctions. 
Des efforts sont engagés pour réformer le système judi
ciaire, améliorer la fonction publique et créer une nou
velle force de police permanente formée au respect des 
droits de l'homme et de la lo1. Amsi qu'il lui a été de
mandé dans la résolution 940 ( 1994 ), le Gouvernement 
haïtien a engagé les démarches pratiques pour organiser 
des élections législatives hbres et éqUitables. Les Arn1s 
d'Haiti notent avec satisfaction le rôle joué par la MissiOn 
Civile internationale (MICIVIH) et par la MINUHA dans 
la préparation et l'assistance au processus électoral. 

Cependant, beaucoup reste encore à faire pour para
chever ces réalisations. La situation en matière de sécurité 
à Haüi reste préoccupante. Alors que la présence de la 
MINUHA aidera le Gouvernement haltlen à maintemr 
un environnement sûr et stable, le prompt déploiement 
d'une force de police permanente et efficace ainsi que la 
remise en route d'un système JUdiciaire JUSte et effectif par 
le> autorités hauiennes sont essenuels pour assurer une 
stabilité durable à Haltl. Dans cet esprit, les Amis d'Haiti 
se joignent à l'appel du Secrétaire général en date du 
23 mars pour que les Etats Membres contribuent à la 
création d'une force de police adéquate en Ham et à un 
programme mternatwnal d'encadrement de la police. 

Un engagement contmu de toutes les parties hauien
nes, pour mener à bien des électtons législatives et locales 
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JUStes, éqUitables et paCifiques au mms de Jum, qUJ cons
muent une étape cruc1ale dans la consolidation de la dé
mocratie, est une autre pnonté. Enfm, ces efforts de re
constructiOn et de réconc1lianon nationales doivent être 
mtens1flés afm de rédUJre la vwlence et les mcertuudes 
potentielles. 

La responsabilité prem1ère de ces efforts qUJ sont 
d'une importance Vitale pour la reconstruction polit1que. 
économique et soc1ale mcombe au Gouvernement et au 
peuple d'Halt!. A cet égard, les Am1s d'Haiti soulignent 
leur ferme sout1en au prés1dem Arisnde et au Gouverne
ment d'Halt! pour les progrès qui ont déjà été accom
plis amsi que pour les efforts en cours dans cet obJectif. 
Cependant, les Am1s d'Ham soulignent fortement l'1m-
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portance d'une assistance mternatwnale 1mméd1ate et 
commue, par le biaiS des programmes bilatéraux et mul
tilatéraux, pour a1der le peuple hamen. La poursuite de 
l'engagement politique est également essennelle. Un en
gagement contmu de la communauté mternanonale est 
md1spensable pour la paix et la stabilité durables d'Hait!. 

Les Amis d'Hani expnment leur confiance que le Re
présentant spéoal du Secrétaire général, la MINUHA et 
la MlCIVIH continueront à asststcr le Gouvernement et 
le peuple d'Haiti pour atteindre ces objecnfs. Les Amis 
d'Ham réaffJrment leur détermmatwn à a1der le Secré
taire général dans ces efforts et attendent avec mtérêt son 
rapport sur la MINUHA. 

Déclaration du Président du Conseil de sécurité dans laquelle le Conseil 
accueille avec satisfaction le transfert des responsabilités entre la Force 
multinationale et la MINUHA intervenu le 31 mars 199 5 et souligne 
l'importance d'élections libres et régulières pour l'avenir démocratique 
d'Haïti 

S/PRST/1995/20, 24 avril1995 

A la 3523e séance du Conseil de sécurité, tenue le 24 avnl 
1995, le Président a fan au nom du Conseilla déclaratiOn 
SUivante à l'occasion de l'examen du pomt de l'ordre du 
JOur mtitulé " La guesnon concernant Ha1ti ». 

Le Conseil de sécunté accueille avec sat1sfact10n le 
transfert de responsabilités entre la Force multinationale 
et la M1sswn des NatiOns Umes en Haiti (MINUHA) m
tervenu le 31 mars 1995 et partage l'avis que le Secrétaire 
général a exprimé dans son rapport du 13 avnl (S/1995/ 
305), selon lequel ce transfert a marqué un tournant dans 
l'action entreprise par la communauté mternationale 
pour rétablir la paix et la stabilité en Ha1ti. Il adresse ses 
félicitations au Secrétaire général, à son représentant spé
cial, au commandant de la Force multinationale et aux 
autres membres du personnel des Nations Umes et de la 
Force multinanonale, dont le dévouement a perm1s à 
cette transltlon de se fa1re. 

Le Conseil note toutefois qu'JI reste beaucoup à fa1re 
pour institutionnaliser la démocrane en Hain et jomt sa 
vo1x à celle du Secrétaire général pour demander au peu
ple ha ni en et à ses dmgeants d'aider la MINUHA à les 
aider. Tandis que la présence de la MINUHA a1dera les 
autontés ha1tiennes à maintemr un climat sûr et stable, JI 
est essennel, pour la stabilné à long terme d'Ha1ti, que les 
autorités haitiennes mettent en place un appareil judi
ciaire opéranonnel et équitable et déploient sans tarder 
une force de police permanente et efficace. Le Conseil se 
jomt au Secrétaire général et aux Amis d'Haïn pour mvJ
ter les Etats Membres à apporter des contributions volon
taires afm d'appuyer le programme international de con-

trôle de la police et d' a1der à créer une force de police 
adéquate. 

C'est au Gouvernement et au peuple haniens qu'il 
mcombe au premier chef d'assurer la reconstructiOn po
litique, économique et sociale du pays. Le Conseil note 
cependant que l'engagement soutenu de la communauté 
mternatwnale est mdispensable pour assurer la paix et la 
stabilité à long terme en Hani. 

Le Conseil partage l'avis du Secrétaire général, selon 
lequel la question de la sécunté revêt un caractère déc1sif 
pour l'opération des Nations Umes en Ha1t1 sous tous ses 
aspects. 

Le Conseil souligne qu'il est d'une importance cru
Ciale pour l'avenir démocratique d'Ham que des élecnons 
libres et régulières s'y tiennent dans la sécunté. Il met l'ac
cent sur la nécessité de créer un chmat sûr en Ham, no
tamment durant les élections législatives et locales en juin 
et en jUJllet, ainsi que sur l'importance que revêt l'exis
tence d'une force de police opérationnelle et d'un appareil 
judiciaire bien établi. Il demande mstamment au Gouver
nement hattien de prendre toutes les mesures nécessaires 
pour assurer le succès des élections, en parnculier de faire 
en sorte qu'autant d'électeurs que possible so1ent mscrits 
avant le scrutin, et de veiller, en coopératiOn avec la com
munauté internationale, à ce que la campagne polmque 
se déroule dans un climat exempt d'actes d'mt1midanon 
partisane. 

Le Conseil se félicite que le président Anstide se so1t 
entretenu avec les dirigeants des partis polinques et les 
membres du Conseil électoral prov1soire, et souligne l'im-
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portance du dtalogue en vue de parvemr au consensus po
htique nécessaire pour que le processus électoral smt 
ausst crédible et bénéfique que posstble. Il demande éga
lement au Gouvernement hauien de coopérer plemement 
avec l'Orgamsanon des Nations Umes et l'Orgamsanon 
des Etats améncams (OEA) de façon que les préparanfs 
des élections et les élecnons elles-mêmes puissent se dé
rouler dans un chmat sûr et stable. Conformément aux 
objectifs énoncés dans sa résolutwn 940 ( 1994 ), le Con
set! souhgne qu'il importe que les élecnons préstdennelles 
se tiennent avant le retrait de la I\11NUHA, en févner 
1996, comme prévu. 

Document 17 5 

Enfm, le Conset! se féhcue que le Secrétaire général 
att déCidé de coordonner la mt>sion de mamtten de la 
paix de la MINUHA avec les activités de développement 
menées par d'autres, d'une manière compatible avec le 
mandat de la MINUHA, afm d'atder le Gouvernement 
hanien à renforcer ses mstttunons, en parncuher l'appa
ret! JUdtClatre. Il espère que cette coordmatwn faC!htera 
une coopératiOn plus étroite de tous les mtéressés en Haltl 
et rendra plus efficace l'appm mternatwnal en vue de re
constrUire l'économie du pays. 

Note verbale datée du 25 avril1995, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par le représentant permanent d'Haiti auprès 
de l'Organisation des Nations Unies et lui transmettant les réactions 
du Gouvernement haitien à sa déclaration du 2 4 avril 19 9 5 

S/1995/328, 25 avnl1995 

Le Représentant permanent d'Hatti auprès des Nations 
Umes présente ses compliments au Préstdent du Conset! 
de sécunté et a l'honneur de lm transmettre sous couvert 
de la présente les réactiOns du Gouvernement de la Répu
bhque d'Hatti suite à sa déclaratwn du 24 avril dermer : 

a) Le Gouvernement de la Répubhque d'Ham est 
profondément engagé en faveur de la patx et de la stabt
hté du pays; 

b) Le peuple hamen asptre depuis longtemps à ce 
climat de paix et de stabilité. Il a démontré et démontre 
encore son esprit de coopération avec les troupes de la 
Mtsswn des Nattons Unies en Hatti (MINUHA) en vue 
d'implanter ce chmat qui, seul, peut favonser le dévelop
pement économtque et social tant souhaité; 

c) Le gouvernement s'est engagé depUis longtemps 
à orgamser des élections libres, démocratiques et honnê
tes. Il a pns des dispositions pour garantir une partiCipa
tion maximale des électeurs et tmphquer l'ensemble des 
partis au déroulement du processus électoral. 11 est à 
l'écoute de la population et des partis politiques pour en
treprendre les ajustements de parcours susceptibles de 

renforcer la crédibthté des élections tant sur le plan local 
que sur le plan mternatwnal; 

d) Le Gouvernement haltlen a sollictté la coopéra
tion de toutes les mstances suscepnbles de contribuer à la 
pleine réusstte de ces élections. Il mvite les observateurs 
de différents pays et orgamsmes à s'associer à ses efforts 
de transparence; 

e) Le Gouvernement hattien mtse sur la réussite de 
ces électwns pour rendre incontournable le processus de 
restauration de la démocratie imtié depUis le 15 octo
bre 1994 avec le retour du préstdent Jean-Bertrand Aris
nde. Il est bien tmbu de ses responsabihtés historiques et 
prend en conséquence des imnatives qui ne devraient lats
ser planer aucun doute m sur ses mtentwns, ni sur ses 
actwns. Les échéances électorales se dérouleront confor
mément au calendrier prévu. 

Le Représentant permanent d'Hain auprès des Na
tions Unies sera1t obligé au Préstdent du Conseil de sécu
rité de bien vouloir faire distnbuer le texte de la présente 
comme document du Conseil de sécunté. 
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Rapport du Secrétaire général transmettant à l'Assemblée générale 
une lettre du prészdent Aristide datée du 23 juin, dans lequel 
le Secrétaire général recommande que le mandat de la MICIVIH soit 
prorogé jusqu'au 7 février 1996, date à laquelle le mandat du président 
Aristide viendrazt à expiration, à moins que l'Assemblée générale 
ne reçoive du Gouvernement haïtien, pour examen à sa cinquantième 
session, une demande de reconduction du mandat de la Mission 
au-delà de cette date 

A/49/926, 29 jum 1995 

1. Le présent rapport est présenté à l'Assemblée gé
nérale conformément au paragraphe 10 de sa résolutiOn 
48/27 B du 8 jUillet 1994, par lequel l'Assemblée générale 
a prié le Secrétaire général de lui présenter régulièrement 
des rapports sur le travail de la MJsswn civile mternat!O
nale en Ham (MICIVIH) er au paragraphe 10 de la réso
lution 49/27 du 5 décembre 1994, pnant le Secrétaire gé
néral de lUI présenter un rapport sur la mise en œuvre de 
la résolution susmentionnée. 

2. Les activités de la Mission civile internationale 
de l'OrganisatiOn des Etats améncams (OEA) et de la 
MICIVIH ont repns dans ce pays le 26 octobre 1994 par 
la réouverture d'un bureau à Port-au-Pnnce. Par la suite, 
des bureaux ont été ouverts le 28 novembre à Gonaives, 
le 25 janvier 1995 aux Cayes, le 6 févner à Cap-HaJtien, 
le 7 mars à Jacmel, le 15 mars à Hmche et à Jérémie, le 
17 avnl à Fort-Liberté, le 18 avnl à Port-de-Paix er le 
10 mai à Saint-Marc. DepUis le 15 mars, en plus duper
sonnel travaillant au s1ège de la Misswn, deux éqUipes 
mènent des activités depws Port-au-Prince : l'une est 
chargée de la zone métropolitame, et la seconde du reste 
du Département de l'Ouest. 

3. Le nombre d'observateurs, qui au départ étaient 
13 (une éqUipe qui était restée à Samr-Domingue), a pro
gressivement augmenté pour atteindre 240 personnes, 
comme en avaient convenu l'ONU et l'OEA. Au milieu 
du mms de JUin, les effectifs de la MICIVIH s'élevaient à 
190 observateurs (dont le personnel des services organi
ques) et 9 membres du personnel administratif (2 pour 
l'OEA et 7 pour l'ONU). Parmi les observateurs, on dé
nombrait 104 hommes et 86 femmes, 84 de ces personnes 
ayant été engagées par l'OEA er 106 par l'ONU, er 
26 d'entre elles étant des Volonta1res des Nations Unies. 
Au total, 50 nationalités étaient représentées. 

4. La MICIVIH a commué d'accorder la priorité à 
la défense et à la surveillance des droits de l'homme en 
Hani. Au cours des deux missions précédentes qu'elle a 
menées dans ce pays, de février à octobre 1993er de jan
vier à juillet 1994, les violations des droits de l'homme 
éraient monnaie courante. Ces vwlanons consistaient 
notamment en exécutions extrajudiCiaires, dispantwns, 
arrestations arbitraires, tortures, vwls sous un prétexte 
politique et d'autres formes de traitements cruels, m
humains ou dégradants. Elles ont été pour la plupart per-

petrees par des membres des forces armées d'Ha1ti 
(FADH), des chefs de section (responsables locaux de la 
sécurité), des" attachés , de ces derniers (civils armés) er, 
depuis le milieu de l'année 1993, par le Front révolution
naire pour l'avancement et le progrès d'Ha1t1 (FRAPH), 
un groupe paramilitaire qui entretient des hens étroits 
avec les FADH. Les droits à la liberté d'expression et d'as
soCiation de la majorité de la population ont été systéma
tiquement bafoués. Les violations des droits de l'homme 
ont été commises dans l'impumté la plus totale, étant 
donné que le pouvoir judiciaire hanien n'a pas ouvert 
d'enquêtes ou sanctionné leurs auteurs. 

5. Depuis le déplmement de la Force multinatiO
nale et le retour du président Ansride er du gouverne
ment constitutionnel, le nombre des violations des drmts 
de l'homme a connu une forte diminution. Les droits à la 
hberté d'expressiOn, d'association et de réunion sont 
exercés par rous les milieux, y corn pns par les détracteurs 
du président Aristide et du gouvernement. Les personnes 
déplacées ont commencé à regagner leurs foyers er les dé
parts des réfugiés de la mer ont fortement diminué. 

6. Le principal obstacle au respect des droits de 
l'homme réside à présent dans l'absence ou dans l'ex
trême faiblesse des institutions nécessaires à la protection 
des libertés civiles, er surtout d'une force de police Civile 
ayant une formation adéquate er d'un appareil judiCiaire 
efficace. Le gouvernement est fermement résolu à mettre 
ces institutions en place avec l'aide de la communauté in
ternationale er de la MICIVIH. Cela prendra un certain 
temps car, bien que la Mission des Nations Unies en Haïti 
(MINUHA) maintienne des condinons de stabilité er de 
sécunré, la présence mternatwnale ne peur assurer l'en
tière prorectwn des citoyens dont la responsabilité in
combe aux mstirutions haniennes chargées de faire res
pecter la loi et l'ordre au plus vite. 

7. Dans l'mtervalle, les Haltiens sont préoccupés 
par les insuffisances de la Force intérimaire de sécurité 
publique, par la faiblesse du système JUdiciaire er par les 
évaswns répétées dans tout le pays. De nombreux Hal
tiens ressentent une montée de la crimmaliré, bien que 
celle-ci n'atteigne pas le mveau qu'on lui connaît dans 
beaucoup d'autres pays. La plupart des meurtres et des 
agressions semblent être liés au vol, aux conflits entre 
particuliers ou à des actes de justice populaire impliquant 
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les auteurs d'un méfait pns en flagrant déht, agressés et 
souvent mis à mort par la foule en colère. Les cramtes de 
votr se développer la délmquance tradmonneJle ont en
traîné la créatiOn de bngades de vigilance au mveau local. 
Bten que le gouvernement ait rappelé que le rôle de ces 
bngades étalt de coopérer avec les forces de sécunté et 
de respecter les drmts des Citoyens, certams membres des 
bngades ont été tmphqués dans des meurtres ou des 
agresswns dingés contre des déhnquants présumés. La 
Nlisswn souhaite que ces brigades soient sous contrôle 
afm de s'assurer que leurs acnvités respectent la légalité. 

Vzolence ,/ carc~ctère polttzque 

8. Dans la mesure où la vwlence actuelle en Hain 
répond à des monvanons purement crimmelles, elle ne 
relève pas du mandat de la Misswn. Cependant, cette der
nière a contmué à enquêter sur des meurtres et d'autres 
actes de vwlence pour autant que ces cnmes aient un ca
ractère polmque présumé. De nombreux Hamens crai
gnent que les responsables de violatiOns des droits de 
l'homme dans le passé se hvrent à nouveau à des actes de 
vwlence et, dans de nombreuses locahtés, surtout dans le 
département de l'Artibonite, des mtimidations à l'égard 
d'opposants polmques ont été signalées. Réciproque
ment, les mdtvtdus tenus pour proches des FADH, du 
FRAPH et du régime de facto craignent d'être la ctble 
d'actes de vengeance et sont enclms à accuser le gouver
nement d'être comphce, par l'mtermédiatre de ses paru
sans, de telles attaques. 

9. Deux personnahtés polmques ont été assassmées 
en mars 199 5. M. Enc Lamothe, un ancien membre de la 
Ch.:tmbre des députés qm avait l'mtennon de se présenter 
aux électwns pour le Département du Nord-Est a été re
trouvé assassmé à Port-au-Pnnce le 3 mars, tandts que 
Nlme i'vhretlle Durocher-Bertin, une avocate de renom 
qut fut chef du cabinet du préstdent de facto Emile Jonas
s.:tmt et fondatnce d'un nouveau parti polmque d'oppo
sition, a été assassinée le 28 mars à Port-au-Pnnce en 
compagme d'un citent, M. Eugène Bat!lergeau. Ces assas
smats ont eu heu .:tprès que la Force multmatwnale a pro
cédé à des arrestatiOns et a mformé le gouvernement 
d'une posstble conspiration vtsant à fatre dtsparaître 
Mme Durocher-Bertm. Le gouvernement a demandé 
l'atde du FBI, et une personne imphquée dans les assassi
nats de Nlme Durocher-Bertm et de M. Badlergeau a été 
arrêtée au début du mms de jum. Le mobile des cnmes 
n'a pas été dérermmé. 

1 O. Par fois, les vJCtimes se sont révélées être des no
tables locaux ou des membres d'organisations populai
res, qm pourraient avmr été vtsées en raison de leur hen 
avec le mouvement Lavalas. Bten que l'on att procédé à 
des arrestations dans certams cas, l'tdenttté des assassms 
n'a pas été étabhe, pas plus que leur mobtle, et aucun élé
ment ne permet d'affirmer qu'un réseau eland es tm soit 
tmphqué dans ces assassinats. 

11. La séne d'actes de vengeance observée peu 
après le retour du préstdent Anstide, le 15 octobre 1994, 
et qm s'est poursmvte par la suite, a été de courre durée. 
Le Président a mamtes fois appelé à la réconcthatwn et 

ses appels ont été entendus par la populatwn. Pourtant, 
plusieurs assassmats ont eu heu, et ont fan des vtcnmes 
parmtles anciens membres des FADH, les" attachés "ou 
leurs comphces. Dans aucune de ces affatres, il n'a été 
possible d'Identifier et d'arrêter les coupables. Certames 
d'entre elles paraiss.:ttenr être purement de droit commun. 
Dans certams cas, les Circonstances semblent cependant 
mdtquer qu'tl s'agtssatt d'actes de vengeance. 

12. La MICIVIH, en étroite hatson avec les forces 
de pohce civile de la MINUHA, contmue à enquêter sur 
des actes de vwlence à caractère politique et à surveiJler 
l'appantion éventuelle d'actes de nature à menacer les 
drmts de l'homme en Hatti. 

Arrestatzons arbttrazres et maut'ats traztements mf/tgés 
<lUX détenus 

13. En 1993 et en 1994, la i'vltsswn est mtervenue 
dans un nombre Important de cas d'arrestatwns arbitrai
res qm vwlatent la liberté d'expresswn et qm avaient été 
effectuées sur la base de 1' opmwn politique rée1le ou pré
sumée des prévenus. DepUis que l'ordre constitutionnel 
est rétabh, les acnons menées par les autontés à l'encon
tre d'mdtvidus exerçant leur droit à la hberté d'expres
sion ont été extrêmement rares, et lorsqu'il s'agissait 
d'mitiatives locales, eJles n'ont pas été suivies d'effet. Les 
procédures légales, et not.:tmment la dtsposmon de la 
ConstitutiOn qm prévoit que toute personne faisant l'ob
Jet d'une arrestation doit être entendue par un JUge dans 
les 24 heures, sont mieux respectées que par le passé. 
Néanmoms, la Misswn s'est penchée sur des arrestations 
au cours desqueJles les procédures légales ne semblaient 
pas avoir été respectées ou pour lesquelles les mandats 
d'arrêt avaient été établis sur la base d'mformations 
mexactes ou à la sm te de presswns polmques diverses. 

14. Le 21 févner, le gouvernement a annoncé qu'tl 
avait reçu des informanons émanant des services de ren
seignements, mdtquant qu'un complot vtsant à perturber 
le carnaval était en préparation. Sur ordre du Ministère 
de l'mtérieur, un mandat d'arrêt collecnf a été lancé con
tre un groupe de 12 mdtvidus, dont fatsatent partie des 
anciens offlciers des FADH, accusés de vouloir porter at
teulte à la sûreté de l'Etat. Deux d'entre eux ont été incar
cérés. A la mi-jum, Ils étaient encore en détention préven
tive. La Nltsston a fatt part de ses préoccupatwns quant à 
la légalité de ces procédures dans une lettre adressée au 
gouvernement. Jusqu'à présent, tl n'a reçu aucune ré
ponse. 

15. La torture et les mauvais traitements infligés 
aux détenus, qm étaient largement répandus tant dans le 
cadre d'affaires pohttques que dans celui d'affatres de 
drott commun à l'époque du régtme mt!ttatre, ont pres
que toralement dtsparu et la Nhsswn n'a reçu que quel
ques pl am tes à cet égard, lesquelles étaient dmgées contre 
la Force mtérimatre de sécunté pubhque. 

Electzons 

16. Avec le soutien de la MINUHA, la Diviswn de 
l'assistance électorale a apporté une assistance techmque 
au Conseil électoral provismre (CEP) en vue de l'organi-
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sanon des élections. Le gouvernement lui ayant demandé 
d'observer les élections, l'Organisation des Etats amén
cams a m1s sur p1ed la M1ssion d'observatiOn des élec
tions (MOE). I:ONU et l'OEA sont convenues que la 
MICIVIH sera chargée de sUivre l'évolutiOn de la Situa
tion des droits de l'homme pendant les élections, en par
ticulier en ce qm concerne la liberté d'expressiOn et la li
berté de réumon; de prendre en considération les menaces 
ou les actes d'mtimJdatwn, d'agressiOn et de vwlence, et 
d'enquêter à ce sujet; de promouvoir la pa1x et la con
fiance en entretenant des contacts réguliers avec les partis 
politiques et les candidats et en apportant des solutwns 
aux problèmes. La M1ssion d'observation des électwns de 
I'OEA aura pour tâche d'observer et de surveiller le pro
cessus électoral et la campagne électorale, notamment les 
questwns rdanves à la sécurité; de s'assurer de I'Lmpar
tiahté des autontés électorales et de la transparence dans 
l' orgamsanon et la condmte du processus électoral; de 
plamfier, d'orgamser et de coordonner le déplmement des 
observateurs électoraux mternationaux et d'assurer leur 
formatwn; d'observer le dépomllement ainsi que l'éta
blissement et la proclamation des résultats, et de mettre 
en place un mécamsme de vénfication. Dix-sept observa
teurs de la MICIVIH recrutés par I'OEA ont été détachés 
auprès de la Misswn d'observation des électiOns, et la 
plupart des observateurs de la MICIVIH restants, recru
tés tant par I'OEA que par l'ONU, seront détachés auprès 
de la MOE afin d'observer l"orgamsation du scrutin, le 
vote et le dépouillement. La MINUHA apportera un sou
tien dans le domame de la logistique et de la sécurité au 
cours des phases finales, en particulier durant le scrutm. 

17. Le premier tour des élections devrait avmr heu 
le 25 jumet le second tour le 23 juillet. La campagne pro
prement dite a commencé lorsque le Conseil électoral 
provisoire a publié entre le 17 et le 24 mai des hstes offi
cielles des candidats autorisés à se présenter. Auparavant, 
la Misswn avait suivi de près le déroulement des activités 
électorales, en particuher l'inscriptiOn des électeurs et des 
candidats. 

18. Le cho1x des membres des bureaux de vote, à 
l'échelon des départements, des communes et des locali
tés, a été SUJet à controverse dans plusieurs secteurs et a 
donné lieu à des actes d'intimidation qui ont conduit au 
remplacement de certains d'entre eux, retardé l'ouverture 
de quelques bureaux de vote, ou entraîné la fermeture 
provismre de certams autres. A plusieurs reprises, des ob
servateurs de la MISSIOn ont facilité les négociations entre 
factions rivales, ce qm a permis d'apaiser les tenswns qm 
auraient pu mener à des actes de vwlence. 

19. Le processus d'mscription des électeurs et des 
candidats a également donné lieu à des menaces, des actes 
d'intimidation, des Jets de pierres et des vols, amsi que des 
tentatives de vol de maténel utilisé pour inscnre les élec
teurs. En collaboration avec la composante police civile 
de la MINUHA, la M1ssion a enquêté sur plusieurs mo
dents graves qui se sont produits, pour la plupart, dans 
un certam nombre de secteurs des départements du Nord, 
de l'Arubomte et de l'Ouest. Le processus électoral s'est 

ensuite stabilisé et, malgré des cramtes quant à l'msécu
nté et l'augmentation des délits de dro1t commun, un 
grand nombre de candidats ont été enregistrés, de même 
qu'une proportion élevée d'électeurs remplissant les con
ditions requises. 

20. Le Conseil électoral provJsmre ayant refusé, 
pour d1vers motifs, d'enregistrer un nombre important de 
cand1dats ains1 que quelques partis politiques et coali
tions, leurs partisans ont élevé des protestatwns, outre
passant parfo1s les limites que la liberté d'expressiOn et de 
réumon suppose. 

21. La campagne électorale a commencé dans un 
climat empmsonné par les protestatwns, les incertitudes 
sur le fait de savoir quels candidats avaLent été acceptés, 
et les menaces de recours à la violence. Au cour' de la 
campagne, des actes de vwlence sporadiques, dont cer
tains assez graves, se sont prodmts; au début, celle-ct s'est 
toutefms déroulée dans un climat généralement satisfai
sant. Les médias locaux et une orgamsation non gouver
nementale internatiOnale font des efforts afm d'encoura
ger le débat politique. Certams candidats n'ayant pas été 
autorisés à se présenter ont appelé leurs partisans à s'ins
cnre sur les hstes et à se rendre aux urnes. 

22. La Mission s'est efforcée d'entretenir des con
tacts, à l'échelon national et local, avec tous les partis po
lingues et tous les candidats; elle leur a demandé, ainsi 
qu'aux autorités compétentes, de faire tout leur poss1ble 
pour que les élections se déroulent dans un climat pacifi
que qui ne soit pas entaché de vwlence. Elle a engagé les 
partis à la tenir mformée de tout acte d'intimidation ou 
d'agresswn, afm qu'elle puisse mener des enquêtes et in
citer les autontés à prendre les mesures nécessaires. 

Renforcement des mst1tut1ons 

23. Durant cette nouvelle phase, la MICIVIH, en 
collaboration avec le Gouvernement haltien et en coordi
nation avec la MINUHA, le PNUD, le Centre pour les 
droits de l'homme de l'ONU et le Serv1ce de la prévention 
du crime et de la just1ce pénale des NatiOns Umes, va con
tnbuer au renforcement des msntut1ons essentielles à la 
protection des droits de l'homme. 

24. Disposant d'une excellente connaissance du 
système judiciaire hanien au niveau local, la Mission a pu 
soumettre au gouvernement des recommandations fon
dées sur l'expérience que ses équ1pes ont acqmse dans 
l'ensemble du pays. Elle est en mesure de fournir des in
formations sur les progrès au mveau local, du processus 
de réforme et de formation en cours; par ailleurs, elle par
tiope à des consultations sur le programme gouverne
mental de réforme du système judiciaire, en particulier 
grâce à la formation que le Service de la prévention du 
crime et de la justice pénale dispense par l'intermédiaire 
de l'Ecole nationale de la magistrature (France). 

25. En 1993, et à nouveau depuis qu'elle a repris 
ses activités, la Mission s'est rendue régulièrement dans 
les prisons et les centres de détention. Malgré quelques 
améliorations ponctuelles, les conditions de détention en 
Haui demeurent extrêmement préoccupantes. En colla-
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boratiOn avec le Serv1ce de la préventiOn du cnme et de 
la JUStice pénale et le PNUD, elle a élaboré er commencé 
à mettre en œuvre un proJet de réforme du système pénal 
(fmancé par le PNUD et l'Agency for International Deve
lopment des Etats-Ums). Ce projet Vbe à mettre en place 
un d!sposltlf d'enregistrement des pnsonmers et un sys
tème d'admmJstranon pénale, à dispenser une formation 
aux gardiens de pnson, ams1 qu"à rénover certams centres 
de détention. Le 29 ma1 1995 a débuté la formatiOn Ini
tiale de deux groupes de 180 gardiens de pnson. 

26. Les forces de l'ordre JOUant un rôle plus acnf 
qm a condun à une augmentatiOn des arrestatiOns, la ca
pacité des pnsons hamennes devient très msufhsanre. 
Cette Situation est aggravée par l'mcapacné du système 
judJcJaJre de juger rapidement les détenus dans le respect 
de la légalité. La M1ssion enquête sur la snuanon )UdJ
ClaJre de ces dern1ers et crane avec les responsables JUdJ
cJaJres locaux afm de les encourager à exammer plus ra
pidement les affaires, et notamment à prononcer la 
libération provJsmre ou défmmve des détenus, selon le 
cas. 

2 7. Les Ha mens sont parfaitement consCients que 
l'éducatiOn dans le domame des drons de l'homme con
tnbue à édlf1er une soCiété démocratique. La !vhsswn a 
travaillé en étroite collaboration avec des orgamsanons 
non gouvernementales à Port-au-Pnnce er dans les pro
vmces. Dans toute la mesure possible, elle répond aux de
mandes qm lm sont faites de parUC!per à des activités re
latives aux droitS de l'homme et mer à la disposition des 
mtéressés des documents qu'elle a élaborés qui visent à 
défendre les drmts de l'homme. 

28. Les graves vwlanons des cirons de l'homme qui 
se sont prodmtes ces dern1ères années en Hani ne doivent 
pas être 1gnorées SI l'on veut qu'un Etat de droit repose, 
demam, sur des fondations solides. Le 17 décembre 
1994, le président Ansnde a publié un décret mettant en 
place une commiSSion nationale de la JUStice et de la vé
nré, qm a pour mandat d'établir la vérité en ce qm con
cerne les vwlations graves des cirons de l'homme commi
ses entre le 29 septembre 1991 et le 15 octobre 1994, en 
Ham ou à l'extérieur du pays. La Comm1ssion a été offi
Ciellement mstallée par le président Anstide le 30 mars 
1995, en ma présence. Les commissaires (quatre Haniens 
et trms non-Ha1t1ens) ont tenu deux sesswns de travail, 
au début avnl et à la mJ-maJ, sous la présidence du Prési
dent de la CommJsswn qm est un ha1t1en. 

29. La !vhsswn a apporté une assistance technique 
à la CommiSSIOn natwnale de la vérité et de la justiCe dans 
des domames tels que les activités opérationnelles, les mé
thodes de travail, le programme de travail et le budget. 
Avec l'a1de du PNUD, elle a perm1s à d'anciens membres 
de la Commission de la vénté en El Salvador de se rendre 
en Ham en qualité de consultants. La !vhssion a égale
ment aidé à trouver d'autres experts mternatlonaux et du 
personnel qualifié que la Comm1sswn souhaitera éven
tuellement recruter et à prendre contact avec eux. 

30. Actuellement, la Mission est en liaison avec la 
CommiSSIOn afm d'arrêter les modalités selon lesquelles 
elle lm transmettra des mformatwns, recueillies par elle, 

relatives aux vwlatwns des drmts de l'homme. Elle est 
également disposée à fourmr toute assiStance techmque à 
la Comm1sswn lorsque celle-cl commencera à rassembler 
des mformanons. 

31 En 199 3 et 1994, la MJsswn a porté une assis
tance médicale aux VICtimes de vwlatwns des drmts de 
l'homme. B1en que l'on déplore un très petit nombre de 
blessés du fan de vwla twns récentes des cirons de 
l'homme, les vJctJmes de vwlanons anténeures conti
nuent de rechercher auprès de la MiSSion une assistance 
qu'elles ne peuvent pas obtemr ailleurs. La !vlisswn a 
passé un accord avec l'orgamsauon non gouvernemen
tale frança1se " Médecms du monde » qu1 permet aux 
VJctllnes de recevmr des soms. Le groupe médJCal de la 
!vhsswn fait également parne d'un réseau qu1 s'emplme à 
ce que des soms psychothérapiques sment apportés à des 
ViCtimes de la torture ay,mt subi de graves traumatismes. 

Relatzons entre la MICIVIH et lc1 MINUHA 

32. Mon représentant spéc1al, M. Lakhdar Bra
hJml, est chargé de coordonner les actiVités de la 
MINUHA et de la MICIVIH. Le Directeur exécutif de la 
MICIVIH, M. Colm Granderson, me fait rapport par 
l'mtermédiaJre de mon représentant spéCial et rend direc
tement compte au Secrétaue général de l'OEA. La con
naissance des quesuons locales acqmse par la MICIVIH, 
son expénence sur le terram et sa compétence lmgmsnque 
se sont avérées extrêmement utiles à la MINUHA au 
cours des premiers mois de son actiVité. Des mécamsmes 
ont été miS en place à tous les mveaux, dans les deux miS
swns, afm de faciliter la coordinatiOn et l'échange d'm
formatwns. La MICIVIH travaille en étroite collabora
tion, en particulier avec la composante de police cJvde de 
la MINUHA, sur des questions relatives à la détention et 
au traitement des pnsonmers, ams1 que sur d'autres ques
tions ayant trait aux drmts de l'homme. La composante 
admmistranve de l'ONU apporte un soutien à la 
MICIVIH. 

Obseruattons 

33. J'ai eu l'occasiOn de me rendre compte par mOl
même de l'actiOn de la MICIVIH lors de ma brève visite 
en Ham, les 30 et 31 mars 1995. La Misswn peut se pré
valoir d'avmr largement contnbué à l'amélioration du 
respect des droits de l'homme en Hani, tant durant lapé
node du régime militaire, pendant laquelle elle a souvent 
travaillé dans des condnwns difficiles et dangereuses, que 
depuis le rétablissement de l'ordre constitutionnel en oc
tobre dernier. Après avmr consulté le Secrétatre général 
de l'OEA, Je n'héSite pas à recommander que son mandat 
soit prorogé et que ses activités actuelles SOient mamte
nues, notamment celles ayant trait au processus électoral 
en cours. 

34. En accord avec le Secrétaire général de I'OEA, 
j'avals prévu de recommander que le mandat de la Mis
sion soit prorogé d'une année pleme, c'est-à-dire jusqu'au 
8 juillet 1996. ToutefOis, le Gouvernement haltlen a sou
haité qu'à ce stade la Misswn ne soit prolongée que JUS
qu'au 7 févner 1996, clare à laquelle le mandat du prési-
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dent Ansttde vtendra à exptration. J'at mdtqué au Gou
vernement hamen qu'il était important que toute de
mande de reconduction du mandant au-delà de cette date 
sott reçue avant que la cmquannème sesswn de l'Assem
blée générale examme le pomt intitulé « La sttuatwn de 
la démocratie et des droits de l'homme en Hatti». Entre
temps, j'at recommandé que, avant que le mandat actuel 
ne vtenne à exptratwn le 8 )Utllet 1995, l'Assemblée gé
nérale déode de le proroger jusqu'au 7 févner 1996. 

Annexe 

Lettre datée du 23 JUtn 1995. adressée au Secrétazre gé
néral par le Préstdent de la Répub!tque d'Hattz 

[Ongmal: françazs] 

Deputs la restauration de l'ordre consntutwnnel en Hatti, 
le 15 octobre 1994, la sttuanon des drOits de l'homme 
s'est considérablement améliorée dans mon pays. Grâce 
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à la coopération et à l'assistance techmque de la Misswn 
ctvile mternatJOnale en Ham (MICIVIH), le gouverne
ment est en train de mettre en œuvre une réforme en pro
fondeur de l'msntunon judJCtatre et une campagne d'édu
cation populaire dans le but de promouvOir le respect des 
dr01ts fondamentaux de tous les Citoyens. 

Malheureusement, l'ampleur de la tâche à accomplir 
demande que les efforts en cours s01ent mamtenus et ren
forcés pour que le respect des droitS de la personne en 
Ham devienne un fait trréverstble. 

Ausst, conformément à ma lettre du 8 Janvier 1993, 
Je demande le renouvellement du mandat de la Mi;sion 
civile, jusqu'au 7 févner 1996, selon les termes de la ré
solunon 49/27 de l'Assemblée générale du 5 décembre 
1994. 

Je demeure convamcu que l'établissement d'un Etat 
de droit en Haui est une condition sine qua non à l'épa
noUissement de la démocratie. 

(Stgné) Jean-Bertrand ARISTIDE 

Résolution 49127 B de l'Assemblée générale, adoptée le 12 juillet 1995, 
dans laquelle l'Assemblée autorise la prorogation du mandat 
de la composante Nations Unies de la MICIVIH jusqu'au 7 février 1996 

NRES/49127 Bl, 12 juillet 1995 

L'Assemblée générale, 

Ayant exammé de nouveau la quesnon intitulée « La 
situation de la démocratte et des droits de l'homme en 
Hatti", 

Ru.ppelmzt ses résolutions 46/7 du 11 octobre 1991, 
46/138 du 17 décembre 1991,47/20 A et B du 24 novem
bre 1992 et du 20 avnl1993, respectivement, 47/143 du 
18 décembre 1992, 48/27 A et B du 6 décembre 1993 et 
du 8 juillet 1994, respectivement, 48/151 du 20 décem
bre 1993, 49/27 du 5 décembre 1994 et 49/201 du 23 dé
cembre 1994, ams1 que les résolutions et déciswns adop
tées sur la question par le Conseil économique et social et 
la Commission des drOits de l'homme, 

Rappelant également les résolutwns du Conseil de 
sécunté 841 (1993) du 16 JUin 1993, 861 (1993) du 
27 août 1993, 862 (1993) du 31 août 1993,867 (1993) 
du 23 septembre 1993, 873 (1993) du 13 octobre 1993, 
875 (1993) du 16 octobre 1993, 905 (1994) du 23 mars 
1994,917 (1994) du 6 mat 1994,933 (1994) du 30 JUill 
1994, 940 (1994) du 31 JUillet 1994, 944 (1994) du 
29 septembre 1994, 948 ( 1994) du 15 octobre 1994, 964 
(1994) du 29 novembre 1994 et 975 (1995) du 30 janvier 
1995, 

Se {élzcztant des résolutwns MREJRES.1/91, MREJ 
RES.2/91, MREJRES.3/92, MREJRES.4/92, MREJ 
RES.5/9 3 Corr.l, MREJRES. 6/94 et MREJRES. 7/9 5, 

adoptées les 3 et 8 octobre 1991, les 17 mat et 13 décem
bre 1992, le 5 juin 1993, les 8 JUill 1994 et 5 Juin 1995, 
respectivement, par les mtmstres des affatres étrangères 
des pays membres de l'Orgamsanon des Etats améncains, 
ainsi que des résolutions CP/RES.567 (870/91), CP/ 
RES.575 (885/92), CP/RES.594 (923/92), CP/ RES.610 
(968/93), CP/RES.630 (987/94) et CP/RES.633 (995/94), 
ainst que des déclaratiOns CP/DEC.2 (896/92), CP/ 
DEC.8 (927/93), CP/DEC.9 (931/93), CP/DEC.10 (934/ 
93), CP/DEC.14 (960/93), CP/DEC.15 (967/93), CP/ 
DEC.18 (986/94) et CP/DEC.21 ( 1006/94), adoptées par 
le Conseil permanent de l'Orgamsatlon des Etats améri
cains, 

Réafftrmant que l'objectif de la communauté mter
natwnale reste le plem respect des dr01ts de l'homme et 
des libertés fondamentales et la promotion du dévelop
pement économtque et social en Ham, 

Notant l'importance que revêtent dans ce contexte 
les élections législatives libres et régulières qui ont heu ac
tuellement en Haui, ainsi que la volonté du Gouverne
ment haJtien d'orgamser de telles élections conformément 

1 En conséquence, la résolution 49/27, qUI figure à la section Il 
des Documents officiels de /'Assemblée générale, quarante-neu
vtème sesston, Supplément n" 49 (N49/49), vol. 1, d01t être con
sidérée comme étant la résolu non 49/27 A. 
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à la Consntunon, dans le cadre du plein rétablissement 
de la démocr a ne en Ham, 

Sachant l'importance que revêt la tenue d'élecnons 
présidennelles libres et régulières en Haui et la volonté du 
Gouvernemem hamen d'orgamser de telles élections con
formément à la Consntunon, en tant que mesure cruc1ale 
pour asseOir solidement une démocratie durable en Ham, 

Appuy,mt fermement l'impulswn que le Secrétalfe 
général de l'Orgamsatwn des Nations Unie' et le Secré
taire général de l'Organisation des Etats améncams ne 
cessent de donner aux efforts déployés par la commu
nauté mternatwnale pour favonser les progrès politiques 
en Hain, 

Sc fé!tcztant des succès rem portés par la M1ssion des 
Natwns Umes en Ham et des contnbutions apportées à 
ces succès par le représentam spéCial du Secrétaire général 
de l'Orgamsatwn des Nations Umes et ses collaborateurs, 

Se féltczt,mt égulement de l'action menée sans relâ
che par les Etats pour apporter assistance humamta1re et 
coopération techmque au peuple hainen, 

Appuyant sans réserue le nouveau rôle que JOue la 
JVhsswn c1vtle mternatwnale en Ham dans l'établisse
ment d'un climat de liberté et de tolérance prop1ce au 
plein respect des droitS de l'homme et au plein rétablisse
ment de la démocrane constitutionnelle en Ham, 

Rend<mt honmwge aux membres et au personnel de 
la M1ssion c1vile mternanonale en Haui pour la contnbu
tion qu'ils ont apportée, dans des circonstances dlffJctles 
et parfo1s dangereuses, en soutenant les efforts que dé
plOie le peuple hamen aux fms du rétablissement de l'or
dre consmutwnnel et de la démocratie, 

Prenunt ade du rapport du Secrétalfe général, en 
date du 29 JUin 19952, sur la situation de la démocratie 
et des droitS de l'homme en Haiti, en particulier de l'an
nexe reprodmsant le texte de la lettre, en date du 23 JUill 
1995, adressée par le président Jean-Bertrand Ansnde au 
Secrétaire général, dans laquelle tl demande la proroga
tion du mandat de la M1ssJon, établi par l'Assemblée gé
nérale dans sa résolution 47/20 B, 

1. Approuue la recommandation faite par le Secré
taire général dans son rapport, tendant à renouveler le 
mandat de partiCipation conJomte de l'Orgamsation des 
NatiOns Unies et de l'Orgamsation des Etats américains 
à la Mission CJvt!e mternatwnale en Ham en la chargeant 
de vénfier le plem respect par Ha1ti des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales, en vue de fa1re des recom
mandatwns à ce SUJet, afm de favoriser l'mstauranon 
d'un climat de hberté et de tolérance propiCe à la conso
lidatiOn de la démocratie constJtutwnnelle dura ble en 
Ham et de contnbuer au renforcemem des msntutwns 
démocranques; 

2. Déctde d'autoriser la proroganon du mandat de 
la composame des Nanons Umes de la J\hsswn jusqu'au 
7 févner 1996, conformément au mandat et aux modali
tés de fonctionnement de la 1vhsswn; 

3. Expnme son entzer soutzen à la 1vhsswn et 
compte que le Gouvernement hamen commuera de lm 
prêter avec diligence son plein et enner concours; 

4. Rend homm,;;ge au peuple hanien dans sa quête 
contmue d'une démocratie forte et durable, de la prospé
nté économique et de la réconCiliatiOn natwnale; 

5. Remercze les Etats qm ont faC!hté le rétablisse
ment de la démocratie en Ham et le retour du président 
Jean-Bertrand Anstide, y compris ceux qm participent à 
la MissiOn des Natwns Unies en Ham et ceux qm ont 
soutenu les efforts que le peuple hamen dépl01e pour ré
tablir l'ordre consntunonnel et de la démocratie; 

6. Se féltczte de la perspective d'élecnons présiden
tielles libres et régulières et de la transmon sans heurt vers 
un nouveau gouvernement démocratiquement élu en fé
vner 1996, conformément à la Consntutwn haitienne; 

7. Réaffmne une fats de plus la ferme volonté de la 
communauté internationale d'accroître sa coopération 
techmque, économique et fmanClère avec Ham, d'en ap
puyer les efforts de développement économ1que et soc1al 
et de renforcer les mstitunons chargées de fa1re régner la 
JUStiCe et de garantir la démocratie, la stabilité politique 
et le développement économ1que; 

8. Approzwe l'action que le Secrétaire général de 
l'Orgamsatwn des Nanons Umes et le Secrétaire général 
de l'OrganisatiOn des Etats américams mènent en coopé
ration pour promouvOir le respect des drous de tous les 
Hamens et contnbuer au renforcement des msntunons 
démocratiques, notamment en apportant l'appui de ces 
orgamsations à la surveillance des électwns; 

9. Prie de nouueau le Secrétaire général d'appuyer 
le Gouvernement hauien, qm œuvre à la reconstruction 
nationale et au développement d'Ham afm d'affermtr un 
chmat propiCe à l'avènement d'une démocratie durable et 
du plein respect des droitS de l'homme; 

10. Prte également le Secrétalfe général de conti
nuer à coordonner les efforts déployés par le système des 
Nations Umes pour trouver une solutiOn appropriée au 
problème de l'octroi d'une aide humanltatre et de la sa
nsfactton des besoms de développement d'Ham; 

11. Pne en outre le Secrétatre général de présenter 
à l'Assemblée générale des rapports pénodtques sur les 
actiVItés de la 1vhssion civile internationale en Hatti; 

12. Déczde de rester saiSie de la questwn. 

2 A/49/926. 
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Document 178 
Rapport du Secrétaire général dans lequel il recommande au Conseil 
de sécurité d'autoriser la prorogation du mandat de la MINUHA 
jusqu'à la fin de févrzer 1996 

S/1995/614, 24 JUillet 1995 

l. Introduction 

1. Le présent rapport est présenté conformément 
au paragraphe 8 de la résolution 975 (1995) du 30 Jan
vier 1995, par lequel le Conseil de sécunté a déGdé <<de 
proroger le mandat de la MINUHA pour une pénode de 
siX mois, solt JUsqu'au 31 Juillet 1995 >>.On se souvien
dra qu'en applicatwn du paragraphe 13 de cette résolu
non, j'ai présenté au Conse!l de sécunté, le 13 avnl1995, 
un rapport mténma1re sur le déplmement de la MINUHA 
et sur les modahtés de la relève de la Force multmatwnale 
par cette dernière (S/199 5/305). On se souviendra égale
ment qu'aux termes du paragraphe 11 de la résolution 
940 (1994) du 31 jmllet 1994, le Conseil avait<< fixé à 
février 1996 au plus tard l'achèvement prévu de la tâche 
de la MINUHA, en coopération avec le Gouvernement 
constitutionnel d'Hain "· 

II. Opérations de la MINUHA 

2. Par sa résolution 975 (1995), le Conseil de sécu
rité m'a demandé de ve!ller à ce que les effecnfs de la 
MINUHA soient adaptés aux tâches qu'elle était appe
lée à exécuter et de maintemr constamment à l'examen 
ces effecnfs. A la fm de Juin 1995, les contmgents m!litai
res de la MINUHA comptaient 6 065 hommes, dont 
4 864 membres opérationnels et 1 201 membres des for
ces de soutien (voir annexes 1 et Il). Ces effecnfs m!litaires 
ont légèrement dépassé le mveau autorisé du fait de la 
relève de certains contingents natwnaux, mais ils y seront 
ramenés. En août et septembre 1995, la MINUHA ac
cueillera un bataillon d'mfantene djiboutien fort de 
200 hommes. Lors de sa relève en septembre, le contin
gent bangladais sera réduit, son effecnf devant passer 
de 1 050 à 850 hommes. A la fm du mois de Juin, l'effectif 
de la composante de pohce civ!le s'élevait à 847 hom
mes (voir annexe III). La Mission d1sposa1t également de 
191 agents recrutés sur le plan internanonal, de 240 
agents locaux et de 19 Volontaires des Nat1ons Unies. 

3. Le 30 mai 1995, mon représentant spécial, 
M. Lakhdar Brahimi, a mformé le Conseil de sécurité des 
principaux événements survenus en Halti après la relève 
de la Force multinauonale par la MINUHA ainsi que du 
déploiement et des opératwns de la M1ssion (voir la carte 
jomte en annexe*]. Depuis que cette relève a été opérée, 
la MINUHA a assuré la sécurité sur l'ensemble du tern
toire hamen. La situanon globale est restée stable dans 
l'ensemble, comme en témmgnent le bon déroulement de 
la session de l'Assemblée générale de l'Organisation des 
Etats américains (OEA) et d'autres réumons internatio
nales qm se sont tenues récemment en Haiti, amsi que les 

visites effectuées dans les provinces par de hauts fonction
naires nationaux et internatwnaux et les élections du 
25 JUm. 

4. La MINUHA a achevé son déplmement dans ses 
secteurs d'opératwns amsi que l'installation de son quar
ner général. Outre les camps de Port-au-Pnnce et de Cap
Haitlen repns à la Force multmanonale, la M1sswn dis
pose à présent de camps pleinement opérationnels à 
Gona1ves, Les Cayes, Saint-Marc, Jacmel et Jérémie. Les 
autres camps, à Port-de-Paix, Ouanammthe et Hmche, 
seront mstallés dans des bâtiments existants qui n'exigent 
pas de gros travaux d'aménagement. Tous les bureaux de 
la pohce civile de la MINUHA sont désormais en place 
dans l'ensemble du pays. 

5. Les act1v1tés C!Vlles qm ont été menées en Haiti 
comprennent notamment des projets visant à fournir une 
assistance à Electriclté d'Haïti en vue d'améhorer l'ap
proviS!Onnement en électriCité, à assurer la s~cunt~ des 
convois de vivres ainsi que le transport et la secunte des 
réfugiés haltlens rapatnés, à mettre en place un pro,
gramme de formation à la gestion des catastrophes, a 
fourmr une assistance au Gouvernement haltien pour 
l'exécunon de programmes véténnaires d'Immumsatwn 
et de surveillance nutnnonnelle, à fourmr un appm tech
nique pour des proJets de travaux publics et à assurer, en 
collaboration avec les autontés municipales, le déblayage 
des centames d'épaves qm jonchent les rues de Port-au
Pnnce. L'équipe de relations publiques mihtaires a mené 
des campagnes d'information sur différents sujets, y com
pris le rôle de la MINUHA, le processus électoral, la sé
cunté pubhque et la police nationale haitienne. 

6. Le porte-parole de la MINUHA tient les médias 
régulièrement informés des activités de la Mission. Son 
bureau rend également compte au Représentant spécial et 
au Siège de l'Organisation des Nations Unies de l'état de 
l'opinion publique tel qu'li ressort de la presse et des sta
tions de radio locales. 

7. A mesure que la Mission évoluait, son personnel 
militaire s'est vu confier nombre de tâches Imprévues. Par 
exemple, au cours de la pénode visée par le présent rap
port, il a servi d'escorte à des organisanons non gouver
nementales humamtaires et à des convms logisnques de 
la MINUHA, rempli les fonctions de gardien de pnson 
durant plus d'un mois à Cap-Haitien et Gona1ves à la 
suite d'émeutes et de troubles, effectué des patrouilles 
portuaires après le départ du garde-côte des Etats-Unis et 
maintenu une présence au pémtencier national et dans 
certains postes de police de Port-au-Prince. 

• Non reprodUite ICI. 

Document 178 539 



8. La pohce cJvtle de la MJNUHA accompagne, en
courage et guide l'action tant de la Force intérimaire de 
sécunté publique que de la pohce natwnale ha1tienne, et 
assure à cette dernière une formation en cours d'emplm; 
ces tâches sont accomplies prmCJpalement par les contm
gents francophones de la police ovtle. Il1mporte de sou
ligner que les ressources dont elle dispose sont extrême
ment hmltées. Faute de ressources financières suffisantes, 
il n'a pas été poss1ble de recruter le nombre d'mterprètes 
qu'il aurait fallu pour répondre aux besoins de la pohce 
ou de la composante militaire de la MiSSion. 

9. La police cJVJle de la MINUHA a également dû 
assumer des tâches mattendues, consistant notamment à 
assurer à quelque 200 ofhc1ers de la force de sécurité mi
msténelle un entraînement au maniement des armes à feu 
et à effectuer des enquêtes sur la sécunté des installatiOns 
d'un certam nombre de mm1stères gouvernementaux et 
de la commiSSIOn natwnale de la justice et de la vénté. La 
pohce c1vile se charge également de coordonner la distri
bution de v1vres aux pnsonmers dans l'ensemble du pays 
et d'aider à assurer la sécurité dans les pnsons. 

10. Mon représentant spéCial, accompagné du 
commandant de la composante mihta1re de la MINUHA, 
le général de diVISIOn Joseph Kmzer, et du commandant 
de la composante de police c1vlle de la MINUHA, le com
missaire divisionnaire Neil Poulwt, est reçu une fois par 
sem ame au mo ms par le président Aristide pour examiner 
avec lm certames questions touchant le mandat de la MJs
swn. Mon représentant spécial s'entretient régulièrement 
aussi avec le Premier Mimstre et des membres de son ca
bmet, et se tient, aux côtés de hauts responsables de la 
MINUHA, en rapport étroit avec des dingeants politi
ques, des membres des m1heux d'affaires et des représen
tants de diverses églises et d'organismes d'intérêt local. 

11. Une déléganon du Comité consultatif pour les 
questwns admm1stranve~ et budgétaires (CCQAB) s'est 
rendue auprès de la MINUHA début ma1 et a reçu des 
mformations détaillées sur les aspects administratifs, lo
gistiques et financiers de la M1sswn. Cattention de la dé
légation a été atnrée en particulier sur le fait que la plu
part des véhicules dont disposait la Mission étaient 
inadaptés ou en mauvais état. La délégation a également 
été informée que l'activité de la M1sswn était entravée par 
l'msufflsance du nombre d'interprètes à sa disposition et 
a pns connaissance des difficultés que posait l'mstallation 
d'un système de commumcations eff1cace. 

III. Les élections et la situation politique 

12. En application du paragraphe 10 de la résolu
tion 940 (1994) du Conseil de sécurité, la MINUHA a 
a1dé les autorités constitutionnelles ha1t1ennes légnimes à 
créer les conditions leur permettant d'organiser des élec
tions législatives hbres et réguhères. Conformément à la 
d1vision du travatl convenue entre l'ONU et l'OEA, la 
MJNUHA a également fourni au Conseil électoral provi
soire hamen un soutien logistique et fmanc1er, tandis que 
la M1ssion d'observatiOn électorale de l'OEA, en collabo
ration étroite avec la MINUHA et la Mission civile inter-

natwnale en Ham (MICIVJH), orgamsa1t et menait à 
b1en l'observation de ces élections le 25 JU!il 1995. 

13. La composante mihta1re et la composante po
Ilee ov1le de la MINUHA ont a1dé à mamtemr l'ordre 
tout au long de la pénode électorale. Après les élections, 
la MJNUHA a a1dé à garantir la sécunté des urnes dans 
plusieurs localités au cours du recensement des votes, et 
pendant leur transport vers les bureaux de vote départe
mentaux. 

14. L'équipe d'assistance électorale des Nan ons 
Umes a prêté son concours techmque au Conseil électoral 
provJsmre aux niveaux tant national que départemental, 
dans des domames tels que la plamhcanon et l'orgamsa
tion logistiques des élecnons et la dJstnbution des docu
ments électoraux, les prévisions budgétaires, l'établisse
ment de la documentatiOn techmque, l'mscnpnon des 
candidats, le scrutm et le recensement des suffrages. 

15. D'emblée, le Conseil électoral proviSOire a tra
vaillé dans des déla1s très brefs et tous ceux qm ont par
ticipé au processus électoral n'ont cessé d'être préoccupés 
par les retards ou les modihcations de calendner qm ns
quaient Je compromettre l'organisation des élections. Le 
déla1 d'inscnpt1on des électeurs a été repoussé troJs fms 
par le Conseil : une première fois du 17 au 30 avril, puis 
au 31 mai, et de nouveau au 3 JU!il. Dans certams cJrcons
cnptwns, l'mscnption se poursmvait encore une semaine 
avant la date du scrutm. Il n'a donc pas été poss1ble d'ob
tenir des ch1ffres hables sur le nombre d'électeurs inscrits 
pour préparer les bulletins de vote; à la dernière mmute, 
la MINUHA a été priée de fournir localement de grandes 
quantités de bulletms photocopiés. En ce qm concerne les 
candidats, le système de sélection comphqué et leur très 
grand nombre ont amené à en modifJer plusieurs fois la 
liste définmve, même après la date d'impression qm avait 
été fLxée au 15 ma1. Il en est résulté de nombreuses erreurs 
dans les bulletms de vote. Recrutés tardivement, les scru
tateurs ont reçu une formation nécessalfement limnée; de 
plus, la déciswn concernant les systèmes de recensement 
des votes à unliser n'a été pnse qu'une semame avant le 
jour du scrutin. Enfm, les retards mtervenus dans le ver
sement des traitements des employés du Consetl ont causé 
des difficultés supplémentaires. 

16. Les élections muniCipales et locales et le pre
mier tour des électwns législatives se sont tenus comme 
prévu le 25 JUin. Par rapport aux scrutms précédents, les 
électeurs ont bénéficié d'une sécunté inégalée et malgré le 
manque d'intérêt pour ces électwns, la participation a été 
raisonnable. Dans l'ensemble, la JOurnée des élections 
s'est déroulée pacifiquement, la vwlence que certains 
craignaient n'ayant pas éclaté. Un petit nombre d'inci
dents se sont quand même produits. Un cand1dat de la 
Chambre des députés a été assassmé et un scrutateur d'un 
faubourg de Port-au-Prince agressé. Par atlleurs, du ma
ténel électoral et des bureaux ont été brûlés; des mamfes
tanons ont été organisées contre certains agents électo
raux et des menaces proférées à leur endrmt. 

17. Les problèmes d'orgamsatwn ont empêché 
beaucoup d'Ha1t1ens de voter. Un certam nombre de bu-
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reaux de vote ont ouvert tardivement, n'ont pas été ou
verts ou ont été déplacés sans avertissement. Un nombre 
mdétermmé de candidats légitimes ne figuraient pas ;ur 
les bulletins, ce qUJ a provoqué en certams endrmts des 
mamfestations et l'annulatwn du vote. Un certam nom
bre de bulletms et de feUilles de recensement des votes 
auraient disparu ou auraient été détruits. Il y a eu des al
légations de fraude et d'actes d'mtimJdation ainsi que Je 
nombreuses plamtes concernant des 1rrégulantés. 

18. Le Secrétaire général de I'OEA, qUJ se trouvait 
en Haitile JOur des élections, a déclaré alors : « Selon tou
tes les md1canons, les électeurs ont pu exercer leur droit 
de suffrage librement». La Mission d'observation élec
torale de I'OEA ,1 pubhé depu1s plusieurs rapports mté
nmaires. Dans son rapport sur les élections du 25 JUill, 
publié par le Secrétaire général de l'OEA le 13 JUillet, la 
M1sswn d'observation a conclu que les élections 
« avalent jeté des bases qUJ, qumque fragiles, permet
talent de poursUivre l'évolutiOn positive qui se dessmait 
vers une démocratie de plus en plus pac1fique en Hain ». 
La lvhssion a expnmé l'espmr que « tous les participants 
à des élections futures tireront les leçons des erreurs e' des 
d1fficultés survenues au cours de cette élection et conti
nueront de fa1re fond sur ses aspects positifs dans l'mtérêt 
d'Haiti et de son peuple"· 

19. Avant même la publication des résultats, les 
élections ont été fortement cnnquées par des dingeants 
politiques haniens. La plate-forme Lavalas a estimé que 
les erreurs et irrégulamés n'avalent pas v1sé un seul parti 
en particulier et que la crédibilité du processus électoral 
lui-même n'était donc pas en cause. La plupart des autres 
parns polmques étalent d'avis contraire, exigeant que de 
nouvelles élections soient orgamsées dans les Circonscrip
tions où il était prouvé que des irrégularités avaient été 
comm1ses ou même, dans certams cas, que les électwns 
du 25 JUin sment annulées. Le Conseil électoral provi
SOire a fini par accepter de tenir des élections complémen
taires dans certains orconscriptwns. Mais à la sune de la 
publication de résultats préhmmaires d'élecnons partiel
les, presque tous les part1s polmques autres que le parti 
Lavalas ont menacé de les boycotter, de même que les 
électwns du second tour. 

20. Mon représentant spéc1al s'est m1s en rapport 
étroit avec tous les intéressés. De sa propre inmanve, plu
Sieurs réumons ont été orgamsées avec le Président du 
Conseil électoral proviSOire et ses collègues ams1 que des 
dingeants polmques et les représentants de gouverne
ments étrangers et d'organisations mternatwnales afm 
d'encourager la pour~UJte du processus politique Visant à 
sortir Haiti de la cnse et à le rémtégrer dans la commu
nauté démocratique des natwns. 

IV. La situation en matière de sécurité 

21. DepUis que la Force multmationale a la1ssé la 
place à la MINUHA, la situation en manère de sécunté 
en Hani n'a cessé de s'amélwrer, notamment à Port-au
Pnnce. Le sentiment d'insécunté qu'éprouvait le peuple 
hanien s'est considérablement dissipé devant l'efficacité 

crmssante des forces de sécunté nationale et mternatw
nale. 

22. DepUis mon dernier rapport (S/1995/305), il y 
a eu peu d'exemples d'actes de violence répondant à des 
motifs polmques. Les ra1sons de l'assassmat dans les six 
dern1ers mois de plusieurs anc1ens offic1ers des forces ar
mées hamennes et d'un ancien cadre supéneur de l'avia
tiOn civ1le n'ont pas encore été étabhs et font tOUJOurs 
l'objet d'une enquête. 

23. Le nombre de meurtres commis par des grou
pes d'autodéfense, qui avait brutalement augmenté en fé
vner et mars, a considérablement d1mmué. I; appel lancé 
par le président Arisnde aux groupes d'autodéfense pour 
qu'ils coopèrent avec la police, les messages radwdlffusés 
par la MINUHA et ses contacts directs avec ces groupes 
et la confiance grandissante du public dans l'aptitude de 
la MINUHA et de la Force mténma1re de sécunté publi
que à répnmer les activités cnminelles ont contnbué à 
cette diminution. 

24. La délmquance de droit commun, qUJ avait cul
mmé au prem1er trimestre de 1995 alors que la Force 
mulnnanonale commençait à se retirer avant de transfé
rer ses responsabilités à la MINUHA, se stabilise depuis 
le début de la Mission (vmr annexe IV). Elle reste cepen
dant un SUJet de préoccupa non majeure de la MINUHA. 
Les convms d'aide humamtaire et les entrepôts sont tou
jours pns pour c1ble par des bandes organisées, notam
ment dans le secteur du port maritime de la capitale et 
dans le nord du pays. La fourniture d'escortes de la 
MINUHA à ces convo1s a fan baisser considérablement 
le nombre des attaques. 

25. Les menaces à la sécurité du personnel de la 
MINUHA restent fa1bles. Les éléments extrémistes sem
blent peu désireux de s'en prendre à la Mission. 

V. Forces de sécurité haïtiennes 

26. Il est clair que la présence de la MINUHA et les 
acnvnés qu'elle a menées ont contribué pour une large 
part à renforcer la sécunté relative dont jouit la popula
tion ha1t1enne. Toutefms, à mesure que les nouveaux 
membres de la police nationale hanienne prendront leurs 
foncnons dans les v1lles et les villages et que la Force in
térimaire de sécurité publique s'imposera, les Hamens 
eux-mêmes assumeront progressivement la responsabilité 
umque et directe du mamtien de l'ordre dans le pays. 
Comme 1l a été réaffirmé dans la déclaration du Président 
du Conse1l de sécurité datée du 24 avril 1995 (S/PRST/ 
1995/20), sJ!a présence de la MINUHA a pour but d'al
der le Gouvernement hamen à maintenir un climat sûr et 
stable, 1l est essentiel, pour la stabilité à long terme 
d'Ha1t1, que les autorités déplment rapidement une force 
de police permanente et efficace. C'est pour cette raison 
que Je me suis récemment associé aux appels lancés par 
les Présidents d'Ha1ti et des Etats-Unis d' Aménque, de
mandant d'appuyer l'expansion de la force de police na
tionale et l'accélération de sa formation. 

27. La Force mtérima1re de sécurité publique, com
posée de quelque 3 300 anc1ens membres du personnel 
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milita1re, qui ont été sélectionnés et ont su1vi un stage ra
pide de reconverswn, et de 900 autres stag1a1res, est pro
gressivement remplacée par la nouvelle force de police 
hamenne. Les membres restants des forces armées d'Ha1ti 
ont été démobilisés et Il leur a été proposé de smvre un 
programme de recyclage de six mols orgamsé par l'Orga
nisation internationale pour les migrations (OIM) et fi
nancé par l'Agency for International Development des 
Etats-Ums (USAID). D1verses unités de sécunté spéciali
sées, comme la garde présidentielle, l'Umté de sécunté 
mm1sténelle, l'Unité de sécurité judiciaire, l'Umté de sé
cunté portuane et l'Unité de sécunté aéroportuaire ont 
été créées ou sont actuellement mises en place. La créa
non d'autres serv1ces, comme les patromlles chargées de 
surveiller les côtes et la frontière, est à l'examen. 

28. Les deux premières promotions de la pohce na
twnale ont achevé leur formation. Le premier groupe de 
361 cadets, auquel se sont jomts 48 officiers de police 
hamens formés au Canada, a été déployé le 12 Jum dans 
le département du Nord et dans la capitale. Un second 
groupe de 357 cadets a été déployé le 10 JUillet dans le 
département de l' Artibomte et dans la ca pi tale. La pohce 
cJvile d1spense une formation en cours d'emplOI aux nou
veaux poliCiers, lesquels ont reçu un accueil chaleureux 
de la populanon. La polie civile et le personnel mliJtaJre 
de la MINUHA fournissent au Directeur général de la po
bee haltlenne un appu1 en matière de gestion. 

29. Les nouveaux officiers de pohce ont reçu des 
uniformes, des radios, des armes portatives, des matra
ques et des menottes. Des fusils er des véh1cules do1vent 
être fournis à chaque poste de pohce. Un certam nombre 
de véh1cules unhsés par les contrôleurs de police mterna
tionaux pendant la période du déploiement de la Force 
multmationale ont été transférés à la police nationale, 
ma1s la plupart sont déjà hors d'usage. Le Gouvernement 
hamen, souhaitant doter la nouvelle force de police des 
moyens nécessaires à l'exécutiOn de ses fonctions, envi
sage d'acheter de nouveaux véhicules pour les remplacer. 
Le fmancement du maténel destmé aux postes de pohce 
et de l'éqmpement des prochams groupes d'officiers de 
police qm seront déployés n'est pas encore assuré. Le 
fonds d'affectation spéciale des Nations Umes pour la po
lice haJtienne servira à compléter les efforts fa1ts par le 
Gouvernement ha1tien. Jusqu'à présent, le Fonds a reçu 
des contnbutwns du Japon, d'un montant de 3 millions 
de dollars des Etats-Ums, et de la République de Corée, 
d'un montant de 200 000 dollars des Etats-Ums. J'espère 
sincèrement que d'autres Etats Membres s'associeront à 
cette entrepnse unie. 

30. Le programme de formation de la force natio
nale de pohce a récemment été élargi. Le Gouvernement 
ha1tien a accepté une propositiOn tendant à envoyer aux 
Etats-Unis les prochaines promotiOns de l'Académie de 
pohce pour la seconde moitié de leur stage de formation. 
Le prem1er groupe (la troisième promotion de la nouvelle 
académie de police) a qmtté Ha1ri le 28 JUin. Avec ce pro
gramme accéléré, les effectifs de police formés et déployés 

d'ICI la fm de février 1996 devraient atteindre env1ron 
6 000 membres. 

31. D'après les estimatwns, Ha1ti aura besom 
d'une force de pohce d'environ 7 000 membres. Toute
fOls, les traitements offerts aux nouveaux d1plômés étant 
élevés par rapport au niveau local, 1! faut acheter du ma
tériel et assurer des services de maintenance. En outre, 
rous les postes de pohce doivent être réorganisés. Le pré
sident Aristide a fait effectuer une étude afin de détermi
ner les besoms d'Ha1ti en matière de serv1ces de pohce er 
d'évaluer les coûts pour le pays. 

32. Chaque f01s qu'un groupe de d1plômés de la 
force nationale de pohce est déployé, un nombre corres
pondant de membres de la Force intérimaire de sécunré 
publique est démobihsé, en commençant par ceux dont le 
comportement professwnnel est le moins satisfaisant. En 
ma1, la police cJv!le a effectué sa première évaluation 
mensuelle du comportement professionnel des membres 
de la Force mténmaire à l'échelle nationale, en consulta
tion avec les commandants de la Force. Les membres de 
la Force qm ont été démobilisés peuvent suivre le pro
gramme de reconversion de l'OIM (vmr par. 27 ci-dessus) 
et la plupart ont sais1 cette occasion. 

33. Certams membres du personnel de la Force m
ténmaJre ont été provisoirement maintenus et formés en 
tant que gardiens de pnson. Du 29 mai au 13 JUillet, 
l'ONU a dispensé une formation Initiale à trois groupes 
de 180, 188 et 60 gard1ens (hommes et femmes), choisis 
principalement parmi le personnel de la Force mténmaire 
(288 stagiaires provenaient de la Force et 140 n'en fai
saient pas partie). La police civile et la police m!IJtaJre de 
la MINUHA partiCiperont à l'évaluatwn de leur compor
tement professwnnel, afin de sélectionner les gard1ens de 
prison permanents qui recevront une formation appro
fondie d'ici à la fin de l'année. 

VI. Systèmes judiciaire et pénal 

34. Un programme de réforme pénale, étabh par le 
Service de la prévention du cnme et de la justice pénale 
du Secrétariat et fmancé conJOintement par le Programme 
des Natwns Unies pour le développement (PNUD) et 
I'USAID, prévou la m1se en place d'un système d'imma
triculation des détenus, la création d'un système d'admJ
nistratwn pénale, la formatiOn de gardiens de pnson et la 
rénovation de certams centres de détention. Six pnsons 
sur 15 sont actuellement réaménagées, dont le péniten
Cier national. 

35. Une admimstratlon pénitentiaire nationale a 
été m1se en place en JUin et son directeur a été nommé. Le 
recrutement se poursuit concernant les autres membres 
du personnel du siège. Compte tenu du surpeuplement 
crmssant des centres de détention, le Ministre de la justice 
envisage de constrmre, avec l'assistance de la Banque m
teraméncaine de développement, une nouvelle pnson qm 
pourrait accueillir 1 000 détenus dans un premier temps. 

36. On se souviendra que le Conseil de sécurité a 
souhgné la nécessité de mettre en place un système judi
ciaire efficace en Ha1ti. Il est ind1spensable de former et 
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de recycler le personnel afm d'introdmre les changements 
nécessa1res qui permettront d'améhorer le fonctionne
ment du système judiCiaire. 

37. Un projet des Nations Umes relatif à la forma
tion de procureurs a été lancé le 3 Jlllllet à la nouvelle 
Ecole de la magistrature maugurée le même JOur, en coor
dmatwn avec un projet de l'USAID. Les mstructeurs sont 
des Juristes haniens, dont sept ont suivi un stage de for
mation de courte durée à l'Ecole de la magistrature de 
Bordeaux (France). Le Mimstre de la JUStice envisage 
d'ouvrir l'Ecole de la magistrature d'HaJti aux étudiants 
en octobre 1995, avec une assistance technique qm sera 
fourme par la France. 

38. Un autre domame prioritaire est celm des infra
structures et du matériel. Les bureaux et les tnbunaux du 
Mm1stère de la justice doivent être rénovés ou recons
truits. Il n'y a pas suffisamment de véh1cules, d'ordina
teurs et de matériel de communication. Le Canada a en
trepns de rénover les 14 tnbunaux civ!ls et parquets 
provmciaux et de les doter du matériel de bureau néces
saire. 

39. La Commission natwnale de la Justice et de la 
vérité a été créée en ma présence le 30 mars 1995 et ses 
travaux ont été appuyés par un projet préparatoire fi
nancé par le PNUD. Elle a reçu du Canada une contnbu
tlon de 350 000 dollars canad1ens et s'efforce d'obtenir 
des crédits supplémentaires auprès d'autres donateurs. La 
Mission Civile internationale en Haïti lm fournit une as
sistance technique et peut aussi recruter des consultants 
afin de l'aider à s'acquitter de ses tâches. La Commission 
a commencé à envoyer des éqmpes dans l'ensemble du 
pays afm de recue1lhr des informations sur les plaintes 
relatives à des violations des droits de l'homme pendant 
la pénode comprise entre le 29 septembre 1991 et le 
15 octobre 1994, et d'effectuer des enquêtes approfon
dies dans certains cas. Elle devrait publier son rapport 
vers la fm de 1995. 

VII. Activités de développement 

40. On se souviendra que, dans la déclaration faite 
le 24 avril 1995 par le Président du Conse1l de sécunté 
(S/PRST/1995/20), le Conse!l s'est félicité que j'a1e décidé 
de coordonner la mission de maintien de la pa1x de la 
MINUHA avec les activités de développement menées 
par d'autres, d'une manière compatible avec le mandat de 
la MINUHA, afin d'aider le Gouvernement haltlen à ren
forcer ses institutions, en particulier l'appareil judiciaire. 
Il a formulé l'espoir que cette coordination fac!literait une 
coopération plus étroite de tous les intéressés et rendrait 
plus efficace l'appm internatiOnal en vue de reconstrmre 
l'économie du pays. 

41. Après le rétablissement de l'ordre constitution
nel, le dialogue et la coopération entre le gouvernement 
et ses partenaires de développement ont repris grâce à une 
séne de rencontres, de missions d'évaluation des besoins 
et d'accords, tels que le programme d'urgence d'atténua
tion de la pauvreté en Haïti et le programme de relance 
économique d'urgence. Cependant, de l'av1s de certams, 

les mterventions d'urgence ponctuelles devraient céder la 
place, dans les acnvnés de coopération, à des interven
tiOns de développement qui seraient plamflées, program
mées et coordonnées dans une perspective à long terme. 
Le PNUD y trava!lle avec le bureau de la présidence, le 
cabmet du Prem1er Mm1stre et le Ministère de la planifi
cation. Les grandes mstitutions financières multilatérales 
- BIO, Fonds monétaire international (FMI) et Banque 
mondiale- VIennent de rétabhr ou d'ouvnr des bureaux 
en Hani. 

42. Malgré des recettes étonnamment élevées pen
dant les six prem1ers mois de l'exercice budgétaire 
1994/95, un déficit grave persiste. A la réunion de suivi 
du Groupe consultatif, tenue à Port-au-Pnnce les 11 et 
12 mai 1995 par les orgamsmes multilatéraux et les do
nateurs, il a été déterminé que 1,5 milliard de dollars des 
Etats-Unis ont été engagés pour la période allant d'octo
bre 1994 à l'an 2000. Au début de juin, les créditeurs du 
Groupe de Pans ont accepté de renégocier la dette bilaté
rale d'Haïti, qm a pu être réduite d'environ 77 m1lhons 
de dollars des Etats-Ums, Halti ayant rempli les condi
tions de l'accord de confirmation signé en mars avec le 
FMI. 

43. Depms octobre 1994, les décaissements effec
tués au titre de l'assistance, s'élevant à 400 mJIIJOns de 
dollars des Etats-Unis environ, visaient pnnc1palement le 
soutien à la balance des paiements, les importatiOns d'ur
gence, le fonctionnement du pays et l'assistance humani
taire. Leur effet sur la création d'emplois et la production 
de recettes était mmime. Comme la capacité d'absorptiOn 
du pays reste limitée, le gouvernement et la communauté 
des donateurs se sont rendu compte qu'il fallait concevoir 
des mécamsmes plus souples, qu1 permettraient d'accélé
rer l'Identification et l'élaboratiOn des projets et les dé
caissements. Neuf secteurs prioritaires ont été défims : 
agnculture et environnement; énergie; fonctiOnnement 
du pays; justice; mfrastructure; développement du secteur 
privé; santé; enseignement; et atténuation de la pauvreté. 

44. Dans le domame critique de la création d'em
plois, la Banque mondiale a accordé récemment un prêt 
sans intérêt de 50 millions de dollars des Etats-Ums en 
vue de financer des emplois pour des dizames de m!lliers 
d'Haïtiens et elle poursuit ses programmes de coopéra
tion dans ce domaine. La relance du Fonds d'assistance 
économique et sociale, avec une aide financière d'environ 
23 millwns de dollars des Etats-Unis, de la Banque mon
diale et de la BIO, est également un élément Important 
dans l'atténuatiOn de la pauvreté. 

45. Le PNUD met l'accent sur le fonctionnement 
du pays, la crmssance économique et l'éhmination de la 
pauvreté, et la régénération de l'environnement. Ses dé
caissements en 1995 devraient s'élever à 15 millions de 
dollars des Etats-Unis. En ce qui concerne le fonctionne
ment du pays, les efforts visent à renforcer les institutions 
de l'Etat et des autorités locales. Un tiers environ des 
fonds du PNUD vont à des proJets qm contribuent direc
tement ou md1recrement à la croissance économique, à 
l'emploi et à l'élimmation de la pauvreté. En matière 
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d'environnement, les projets en cours v1sent à hm1ter 
l'éroswn des sols et à amener de l'eau pour la pisciculture 
sur le plateau central, à enrayer la dégradatiOn des éco
systèmes touchés par la tempête tropicale Gordon 
en 1994 et à a1der le gouvernement, les donateurs, les 
ONG et les orgamsanons locales à élaborer un plan d'ac
non nanonal pour l'environnement. 

46. Les fonds du PNUD servent aussi beaucoup 
de capital d'amorçage pour les mterventwns de pays 
donateurs sur le terram. Par exemple, dans le cadre du 
programme d'urgence pour l'atténuation de la pauvreté, 
l'Espagne a versé au PNUD 2 mllhons de dollars des 
Etats-Unis pour l'exécunon de proJets dans les domaines 
de l'agnculture, de l'enseignement, de la création d'em
plois et de la parncipanon des femmes au développement. 
Grâce à des fonds fournis par le Japon, un proJet de rém
sertwn des réfug1és et des personnes déplacées, d'un coût 
de 2,6 millions de dollars, est en cours d'exécution à Port
de-Paix. La Norvège a versé au PNUD 450 000 dollars 
des Etats-Ums pour la création de SIX centres régwnaux 
de coordinanon entre les organismes des Nanons Unies, 
les ONG et les autontés c1vlies à l'échelon locale. 

47. l:Orgamsatwn panaméricame de la santé/Or
gamsation mond1ale de la santé (OPS/OMS) en Ha1ti met 
l'accent sur la m1se en place d'un programme de santé, 
y compns l'approviSIOnnement en eau salubre, la lutte 
contre les maladies transmissibles (par exemple le sida), 
la vaccmation contre les malad1es que l'on peut év1ter et 
la santé maternelle et infantile. Ce programme prévoit 
également des acnvnés de coopération technique pour la 
reconstructiOn et l' améhoratwn de l'infrastructure sam
taire et le développement de serv1ces d'épidémiologie. Les 
fonds engagés au titre de ces activités pour le prem1er se
mestre de 1995 s'élèvent à env1ron 4,8 millions de dol
lars des Etats-Unis. En étroJte coopération avec le Fonds 
des Nations Umes pour l'enfance (UNICEF), l'OPS/OMS 
a lancé un programme national d'élimination de la rou
geole. A la fin de jum 1995, on esnmait que plus de 3 mil
hans d'enfants avaient été vaccinés. Avec des décaisse
ments de près de 10 mllhons de dollars des Etats-Ums en 
1995, l'UNICEF centre ses activités sur une campagne de 
lutte contre les malad1es diarrhéiques mfannles et les in
fections a1gues des voies respiratoires, et sur les program
mes de nutrition. 

48. Avec un budget de l'ordre de 2,5 millions de 
dollars pour 1995, le Fonds des Nations Unies pour la 
population (FNUAP) a des programmes de santé génési
que et de planifJcatwn de la famille, s'adressant surtout 
aux femmes défavorisées et aux adolescents. 

49. Le Programme alimentaire mondial (PAM) en
courage l'agriculture et la productiOn vivnère en fourms
sant env1ron 8 tonnes de produ1ts de base par an à quel
que 195 000 bénéfJc1aires. Ce programme sera renforcé 
grâce à 18 tonnes de mais que le Gouvernement argentm 
donne au PAM pour distribution en Ham. 

50. Le Fonds d'éqUipement des Nations Unies exé
cute dans la plaine de l'Arcahaie et la Cité Soleil, des pro
Jets relatifs à l'adduction d'eau et à l'assainissement, v1-

sam à alunenter plus de 300 000 personnes en eau pota
ble d'Je! à la fm de 1995, pour un coût de près de 6 mil
hans de dollars des Etats-Ums. 

51. L'Orgamsatwn des Nations Umes pour l'ah
mentatwn et l'agnculture (FAO) fournit des mtrants agn
coles et des semences, alde au processus de réforme 
agra1re et analyse le potentiel de croissance et les posslbJ
htés d'mvestl';sement. Le budget de ceo; acnvnés s'élève à 
3,8 mlihons de dollars des Etats-Unis, avec une a1de du 
PNUD et de la Banque mondiale. 

52. Dans les zones rurales du Nord-Ouest, un pro
gramme d'alphabétisation et d'éducation des femmes hé 
aux serv1ces de santé de base est en cours d'exécution par 
l'Orgamsatwn des Nanons Umes pour l'éducanon, la 
science et la culture (Unesco) et l'OPS/OMS. Entre no
vembre 1994 ct avnl 1995, !"Unesco a également fourni 
à plus de 45 000 enfants des écoles dans tout le pays des 
coffrets pédagogiques fa1ts en matériaux d'ongme locale. 

53. Le programme des Volontaires des Natwns 
Umes pour Ha1ti, relancé en Janvier 1995, s'est déve
loppé, comptant mamtenant plus de 60 Volontaires, et 
son budget opérationnel est d'env1ron 2,6 mlihons de 
dollars des Etats-Ums. Le programme est axé sur les pro
Jets animés par les collectivités, notamment dans le do
mamc de l'enseignement. 

54. Le Haut Comm1ssanat des Nations Umes pour 
les réfugiés (HCR) a aidé au rapatriement de quelque 
20 400 réfug1és ha1t1ens entre septembre 1994 et juin 
1995, avec des décaissements de près de 0,5 million de 
dollars des Etats-Unis. 

VIII. Aspects financiers 

55. Dans sa résolution 49/239 du 31 mars 1995, 
l'Assemblée générale rn 'a autorisé à engager des dépen
ses jusqu'à concurrence d'un montant mensuel brut 
de 21 202 240 dollars (soit un montant net de 
20 840 040 dollars) pour la pénode allant du 1er aoùt au 
31 octobre 1995 aux fins du fonctiOnnement de la 
MINUHA. Cette autori>ation est subordonnée à la déci
sion du Conseil de sécurité de proroger le mandat de la 
MISSIOn. 

56. Si le Conseil de sécunté déCide de proroger le 
mandat de la MINUHA au-delà du 31 jUJllet 1995, le 
montant disponible pour le fonctionnement de la Mission 
jusqu'au 31 octobre 1995 sera limité imnalemmt à celUI 
de l'engagement de dépenses autonsé par l'Assemblée 
dans sa résolution 49/239. j'informera! celle-Cl des res
sources supplémentaires nécessa1res pour assurer le fonc
tionnement de la JYlisswn. 

57. Au 17 juillet 1995, le montant des contribu
tions non acqumées au Compte spécial de la MINUHA 
s'élevait à 60 millions de dollars des Etats-Um>. 

IX. Observations 

58. Dans sa résolution 940 (1994), le Conseil de sé
cunté a décidé de réviser et de proroger le mandat de la 
MINUHA, qu'il a chargée d'aider le Gouvernement dé-
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mocrat1que d'Hain à s'acquitter de ses responsabllités 
pour ce qm est : 

a) De maintenir les conditions sûres et stables 
créées durant la phase multinationale et d'assurer la pro
tection du personnel international et des installatiOns es
sentielles; 

b) De professionnaliser les forces armées haïnennes 
et de créer une force de poilee séparée; 

c) De créer les conditions qui permettent aux auto
ntés constltutwnnelles hamennes légmmes d'orgamser 
des élecnons législatives libres et réguhères qm se dérou
leront, s1 elles le demandent, sous la survelllance des Na
twns Unies, en coopération avec l'OEA. 

59. Quatre mms après qu'elle a pns le rela1s de la 
Force multmatwnale, on peut d1re que la MINUHA a ac
compil des progrès notables sur la vme de la réalisation 
de ces objecnfs. Elle devrait être en mesure de maintenir 
des conditions sûres et stables pendant toute la période 
électorale actuelle et lors des prochaines élections prési
dentielles. On est aussi en drmt d'espérer que d'1Cl à fé
vrier 1996 Ham d1sposera d'mstltutions dûment élues et 
qu'un système de sécurité opérationnel sera en place. 

60. La communauté internationale a conscience 
que le mamnen de cond!twns sûres et stables est essennel 
pour favoriser le développement économique, sooal et 
mstiturionnel nécessaire à une restauration durable de la 
démocratie en Haüi. La nécessité pressante de l'établisse
ment d'une force de poilee efficace et d'autres efforts de 
développement des institutions continue de se fa1re sentir 
alors que les Hainens eux-mêmes assument progressive
ment la pleine responsabihté du mamtien de l'ordre pu
bile. Comme suite à la résolution 975 (1995) du Conseil 
de sécurité, j'ai créé un fonds de contnbutwns volontaires 
dans le but de soutenir le programme international de 
contrôle de la police et d'aider à la créanon d'une force 
de police adéquate en Ham. Je lance un appel aux Etats 
Membres pour qu'ils envisagent s"érieusement de contri
buer immédiatement à ce fonds. 

61. La police clVlle de la M1ssion (CIVPOL) a ob
tenu des résultats louables avec la Force mténma1re de 
sécurité pubilque et a de même prêté son concours à la 
poilee nationale ha1t1enne, dont les membres prendront 
leurs fonctwns dans les mois à vemr. Sa contribution à ce 
processus est hautement appréciée en Hani. Malheureu
sement, une trop forte proportion de ses membres ne par
lent ill français ill créole. Je pnerais donc les Etats Mem
bres, lorsqu'lis assureront la relève des contingents de la 
CIVPOL, de fa1re tout leur poss1ble pour n'envoyer que 
du personnel francophone. 

62. Alors que la poilee nationale hamenne assume 
progressivement la responsabllité du mamnen de l'ordre, 
li est mdispensable d'assurer la rémtégration dans la so
ciété c!Vlle des membres démobilisés de la Force intéri
maire de sécumé publique et autres membres démobiilsés 
des forces de sécurité hamennes. j'a1 donné pour instruc
tions à mon représentant spéc1al de continuer à accorder 
toute la priorité voulue à cet aspect de la consohdation de 
la paix, qui a déjà été m1s sur les rads avec l'aide de 
l'OIM. Je prie aussi instamment les Etats Membres de 

fourillr des ressources supplémentaires pour financer 
cette entreprise vnale. 

63. Au moment de la rédaction du présent rapport, 
la totailté des résultats des élections législatives et des 
élections locales de jum 1995 n'avait pas encore été an
noncée. Je su1s convamcu que le président Ansnde, son 
gouvernement, le Consell électoral provisoire (CEP), les 
dingeants poilnques du pays et le peuple hanien nreront 
les leçons de cette expénence et prendront des mesures 
pour corriger les erreurs d'organisatiOn qm ont entravé le 
processus. Il est impératif pour le peuple hamen, qm, 
malgré les v1ces qm ont entaché les élections, a été en me
sure d'aller voter sans être paralysé par la peur, que le 
processus électoral débouche sur la prise en main des af
faires du pays par le gouvernement nouvellement élu dans 
des conditions stables. J'espère que le gouvernement, les 
partis polinques et le peuple haitien trouveront les 
moyens d'aller ensemble de l'avant, en mant pleinement 
parti de la présence en ce moment dans leur pays du nom
breux personnel déployé par la communauté internatio
nale pour les a1der à faire rentrer Haïn dans le concert des 
nations démocratiques. 

64. Le mandat actuel de la MINUHA arrive à ex
piration le 31 juillet 1995. Je recommande au Conseil 
d'autoriser sa prorogation jusqu'à la fin de févner 1996, 
comme env1sagé au paragraphe 11 de la résolutwn 940 
(1994 ), qm a fixé cette date butoir pour l'achèvement de 
la tâche de la M1ssion. 

65. Pour conclure le présent rapport sur l'opération 
des Nanons Uilles en Hani, je voudrais rendre hommage 
à mon représentant spécial, M. Lakhdar Brah1ml, et à 
tout le personnel de la MINUHA pour leur dévouement 
et leur persévérance, amsi que pour la façon exemplaire 
dont ils s'acquittent du mandat qm leur a été confié. Je 
SUIS convaincu qu'lis sauront faire en sorte que la Misswn 
atte1gne ses objectifs. 

Annexe 1 

Composition et effectt(s de la composante mtlttmre de la 
MINUHA au 30 Jlltn 1995 

Quartier général de la MINUHA .. . 

Anngua-et-Barbuda ............ . 

Argentine .................... . 
Bahamas .................... . 

Bangladesh ................... . 
Barbade ..................... . 

Belize ....................... . 

Canada ..................... . 

Etats-Uills d' Aménque .......... . 
Guatemala ................... . 

Guyana ..................... . 

Honduras .................... . 

Inde ........................ . 

Jama1que .................... . 
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170 
14 

15 
35 

1 046 
24 

3 
470 

2 292 
120 

51 
117 
120 

99 



Népal ...................... . 
Pakistan .................... . 

Pays-Bas .................... . 
Surmame .................... . 
Tnmté-et-Tobago .............. . 

TOTAL 

Annexe Il 

409 
850 

145 

31 
54 

6 065 

Composztzon et effectzfs des deux éléments de la compo
sante mzlztazre de la MINUHA (personnel opérationnel 
et personnel d'appuz) au 30 1uzn 1995 

Personnel opératzomzel 

Antigua-et-Barbuda (mfantene) ..... . 
Bahamas (infanterie) ............. . 
Bangladesh (mfantene) ........... . 
Barbade (infanterie) .............. . 
Behze (mfanterie) ................ . 
Etats-Unis [groupement tactique (infan-

tene, pohce mihtatre et forces spécia-
les)] ........................ . 

Guyana (mfantene) .............. . 
Guatemala (police mtlnaire) ....... . 
Honduras (mfantene) ............ . 

Inde (pohce militaire) ............. . 
Jamatque (mfantene) ............. . 
Népal (mfanterie) ............... . 
P aktstan (mfanterie) .............. . 
Pays-Bas (fustliers marins) ......... . 

Surmame (infanterie), ............ . 
Trinité-et-Tobago (infantene) ....... . 

TOTAL 

Personnel d',zppm 

14 
35 

1 046 
24 

3 

1 746 
51 

120 
117 

120 
99 

409 
850 
145 

31 
54 

4 864 

Umté aéroportée argemme. . . . . . . . . . 15 
Unité aéroportée canadienne . . . . . . . . 330 
Umté aéroportée des Etats-Ums. . . . . . 83 
Bataillon du géme des Etats-Unis. . . . . 150 
Escadron du génie canadien. . . . . . . . . 108 
Batatllon médical/hôpttal de campagne 

(Etats-Ums) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250 
Centre de gestion du maténel!contrôle 

des mouvements de troupes/umté de 
débarquement/section des marchés 
(Etats-Unis) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 

Unité canadienne des transports .... . 
Quartier général de la Force ....... . 

TOTAL 

Annexe III 

36 
170 

1 201 

Composition et effectzfs de la composante « po/zee cz
vzle »de la MINUHA au 30 1um 1995 

Algérie ..................... . 
Argentine ................... . 
Autriche .................... . 
Bangladesh .................. . 
Barbade ..................... . 

Bémn ....................... . 
Canada ..................... . 
Djibouti .................... . 
Fédéra non de Russie ........... . 
France ...................... . 
Jordanie .................... . 
Mah ....................... . 
Népal ...................... . 
Paktstan .................... . 
Philippines .................. . 
Saint-Kms-et-Nevts ............ . 

Sainte-Lucie ................. . 

Suriname .................... . 
Togo ....................... . 

TOTAL 

Annexe IV 

Statistzques cnmmelles (1995) 

Afars At ml 

Meurtre ................ 56 57 

Meurtre commts par des JUSt!-

cters ................. 45 22 

Nombre total de meurtres .. 101 79 

Vol à main armée ......... 35 34 

Coups et violences graves .. 99 41 

Attaque de votture ........ 21 14 

Ptllage ................. 6 9 

Evasion de prison ........ 1 4 

Mat 

62 

13 

75 

35 

98 

7 

10 

13 

15 
99 
20 
84 
10 

35 
96 

15 
5 

94 
146 

25 
53 
50 
50 

8 
7 

15 
20 

847 

Jum 

49 

14 

63 

18 

76 

6 

6 

13 
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Résolution 1007 (1995) du Conseil de sécurité, adoptée le 31 juillet 
1995 dans laquelle le Conseil proroge le mandat de la MINUHA 
pour une période de sept mois 

S/RES/1007 (1995), 31 Juillet 1995 

Le Consezl de séczmté, 

Rappelant les d1sposmons de ses résolutions 841 
(1993) du 16 JUin 1993, 861 (1993) du 27 août 1993, 
862 (1993) du 31 août 1993, 867 (1993) du 23 septem
bre 1993,873 (1993) du 13 ocrobre 1993,875 (1993) du 
16 ocrobre 1993, 905 (1994) du 23 mars 1994, 917 
(1994) du 6 ma1 1994,933 (1994) du30 jum 1994,940 
(1994) du 31 Jlllilet 1994, 944 (1994) du 29 septembre 
1994, 948 (1994) du 15 octobre 1994, 964 (1994) du 
29 novembre 1994 et 975 (1995) du 30 janvier 1995, 

R,1ppelant les résolunons de l'Assemblée générale 
4617 du 11 ocrobre 1991,46/138 du 17 décembre 1991, 
47/20 A er B du 24 novembre 1992 et du 20 avril 1993, 
respectivement, 47/143 du 18 décembre 1992, 48/27 A 
et B du 6 décembre 1993 et du 8 juillet 1994, respecnve
ment, 48/151 du 20 décembre 1993, 49/27 A er B du 
5 décembre 1994er du 12 juillet 1995, respectivement, er 
49/201 du 23 décembre 1994, 

Ayant exammé le rapport du Secrétaire général en 
date du 24 Jlllllet 1995 (S/1995/614) sur les activités de 
la Mission des Nanons Unies en Haiti (MINUHA), 

Soutenant le rôle d1recreur que le Secrétaire général 
de l'Orgamsanon des Natwns Umes er le Secrétaire géné
ral de l'Organisanon des Etats améncams contmuent de 
JOuer dans l'action menée par l'Orgamsatwn des Na
rions Unies er l'Organisanon des Erats américains pour 
aider au progrès er à la srabiliré polmques en Haltl, 

Soutenant également le rôle joué par la MINUHA 
pour aider le Gouvernement ha1tien à maintenir un ch
mar sûr et stable conformément à la résolution 940 
(1994), 

Soultgnant l'Importance que revêt la tenue en Haiti 
d'élections mumc1pales, législatives et présidentielles li
bres et régulières, étape décisive pour le parachèvement 
de la consohdatwn de la démocratie dans le pays; 

Se félicztant de l'engagement pris par la communauté 
internationale d'a1der et soutenir le développement éco
nomique, soCial et institutionnel d'Hain er consczent de 
l'importance que revêt cerre assistance pour le maintien 
d'un climat sûr et stable, 

Louant rous les efforts déployés pour créer une force 
de pohce nationale pleinement opérationnelle, dotés d'ef
fectifs et d'une structure appropriés, force qui est néces
saire pour la consolidation de la démocratie et la revita
lisation de l'appareil judiciaire en Haiti, et notant le rôle 
clef joué par l'élément pohce c!Vlle de la MINUHA dans 
la création de cette force de pohce, 

Soulignant la nécessité de suivre les progrès de la 
MINUHA dans l'accomplissement de son mandat, 

1. Salue les efforts fructueux déployés par la 
MINUHA, conformément à la résolutiOn 940 (1994), 
pour a1der le Gouvernement hamen à mamtemr un ch
mat sûr et stable, protéger le personnel international et 
les mstallatwns clefs, créer les conditions voulues pour la 
tenue d'élections et professwnnahser les forces de sécu
nré; 

2. Exprzme sJ grJtztude à la MINUHA er à la Mis
swn civile mrernanonale en Ham (MICIVIH), ams1 
qu'aux Erars qui apportent une contribution à ces mis
swns, pour l'assistance qu'Ils ont fournie pour les élec
tions muniCipales er législanves tenues le 25 JUin 1995, er 
compte qu'ils pourslllvront leurs efforts alors qu'Ham 
prépare la phase ulnme de ces électwns et, pour plus tard, 
des électwns présidentielles; 

3. Félzctte le peuple haïtien d'avoir participé pacifi
quement au premier tour des élections muniCipales et lé
gislatives et engage le gouvernement et les partis politi
ques haniens à collaborer pour que la dernière phase des 
élections mumcipales er légJs!anves er les élections prési
dentielles prévues pour la fm de l'année se déroulent dans 
l'ordre, pacifiquement, librement er régulièrement, con
formément à la Consnrunon d'Ham; 

4. Exprtme sa profonde préoccupatzon devant les 
irrégulanrés observées lors du premier rour des élections 
mumc1pales et législatives er exhorte roures les parties au 
processus électoral à tour faire pour év1ter de reis pro
blèmes lors des scrutins futurs; 

5. Se féltczte des efforts que continue de déployer le 
président Jean-Bertrand Aristide en vue de la réconcilia
tion nationale er demande au Secrétaire général de l'Or
ganisatiOn des Nations Unies et au Secrétaire général de 
l'Orgamsation des Etats américains de continuer à appor
ter toute l'assis rance nécessaire au processus électoral en 
HaJti; 

6. Réaffirme l'importance que revêt l'existence 
d'une force de police nationale pleinement opération
nelle, dotée des effecnfs et d'une structure appropnés, 
pour la consohdanon de la démocratie et la revitalisation 
de l'appareil JUd!CJaJre en Ha1ti; 

7. Note que l'élément police civile de la MINUHA 
joue un rôle essentiel dans la création de cerre force de 
pohce; 

8. Rappelle que la communauté mrernationale s'est 
engagée à a1der et à soutenir le développement économi
que, social et institutionnel d'Haui et soultgne l'impor-
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tance que revêt cet engagement pour le rnamnen d'un ch
mat sûr et stable en HaJti; 

9. Déczde, afm que les obJectifs énoncés dans la ré
solutiOn 940 ( 1994) pUissent être attemts, de proroger le 
mandat de la MINUHA pour une pénode de sept rno1s et 
espère que le mandat de la MINUHA pourra prendre fm 
à cette date et qu'un nouveau gouvernement consntunon
nellernent élu sera mis en place dans l'ordre et la sécunté; 

10. Demande aux Etats et aux msntutwns mterna
twnales de commuer à a1der le Gouvernement et le peu
ple haaiens à consohder les progrès accomphs sur la vme 
de la démocrane et de la stabihté; 
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11. Pne le Secrét.:ure général de le temr mformé des 
progrès réalisés dans l'accomplissement du mandat de la 
MINUHA et, à cette fm, le pne ég.:dement de lU! soumet
tre un rapport à mi-parcours; 

12. Rend hommage au Représentant spéCial du Se
crétaire général, ams1 qu'aux membres et au personnel de 
la MINUHA et de la MICIVIH, pour le rôle qu'lis JOuent 
en aidant le peuple hainen à réahser son msp1rat10n vers 
une démocratie forte et durable, l'ordre consmunonnel, 
la prospénté économique et la réconCJhanon nationale; 

13. Déczde de rester acnvement saisi de la guesnon. 

Rapport du Secrétaire général à l'Assemblée générale sur la situation 
des droits de l'homme en Haïti et les activités de la MICIVIH, 
dans lequel le Secrétaire général annonce qu'il a l'intention, 
lorsqu'il recevra une demande à cet effet du Gouvernement haïtien, 
de recommander à l'Assemblée de proroger le mandat de la MICIVIH 
au-delà du 7 février 1996, avec un mandat modifié 

A/50/548, 12 octobre 1995 

1. Introduction 

1. Le présent rapport est présenté à l'Assemblée gé
nérale conformément au paragraphe 10 de la résolu
non 49/27 A du 5 décembre 1994 et au paragraphe 11 de 
la résolution 49/27 B du 12 JUillet 1995, dans lequel l'As
semblée générale pnalt le SecrétaHe général de lU! présen
ter des rapports pénod1ques sur les activités de la M1sswn 
civile mternanonale en Halt! (MIC1VIH). 

2. Comme je l'avais recommandé dans mon rap
port du 29 JUin 1995 (A/49/926), l'Assemblée générale a 
décidé, dans sa résolutiOn 49/27 B, de proroger jusqu'au 
7 févner 1996 le mandat de la participation conJOmte de 
l'Orgamsation des Nanons Unies et de l'Organisa non des 
Etats améncams (OEA) à la MICJVJH. La Miss1on a été 
chargée " de vénfier le plein respect par Ha1t1 des droitS 
de l'homme et des hbertés fondamentales, en vue de faire 
des recommandatiOns à ce sujet, a fm de favonser l'instau
ration d'un chmat de hberté et de tolérance propice à la 
consohdanon de la démocratie constitutionnelle durable 
en Ham et de contnbuer au renforcement des mstitutwns 
démocratique"· 

3. Outre son s1ège de Port-au-Prince, la MICIVIH 
a 12 bureaux régwnaux. Le nombre des observateurs est 
resté relativement stable. Il était de 188 en 1995 (88 pour 
I'OEA et 100 pour l'ONU, y compris 27 Yolonraires des 
Nations Unies). Quarante-six nationalités sont représen
tées, les femmes étant légèrement plus nombreuses que les 
hommes. 

4. L'amélioration considérable de la situation des 
droits de l'homme décnte dans mon rapport du 29 juin 
1995 s'est poursuivie, et le nombre des vwlations des 
droits de l'homme est resté bas. Tous les secteurs de la 
sooéré commuent à JOUir des hbertés fondamentales, y 
cornpns les membres de l' opposmon polinque et ceux qui 
cnnquent le Président et le gouvernement ams1 que leur 
polmque. Les efforts du Gouvernement halt!en pour 
améhorer le système JUdiciaire se sont poursuivis à un 
rythme rap1de, de même que la formatiOn er le déploie
ment de la nouvelle po\J,ce nationale hainenne. Les cas de 
lynchage de cnrnmels pns sur le fait n'ont pas disparu, 
rna1s leur nombre a considérablement dirnmué. 

5. On a néanmoins signalé des cas sporadiques de 
mauvais traitements mfhgés à des détenus et d'abus de 
pouvmr de la part d'agents de l'Etat. En ce qm concerne 
le respect des garanties légales et constitutionnelles, la fai
blesse du pouvoir judiCiaire et le caractère souvent arbi
traire des décisions et des mesures prises restent un suJet 
d'mqUJétude. 

Assassinats polztzques commzs par des mdiuzd11s non 
zdentzfzés 

6. Bien que la violence en Ha1ti soit de caractère es
sennellernent crirnmel et ne relève pas, par conséquent, 
du mandat de la MICIVIH, celle-ci continue à enquêter 
sur les meurtres qw peuvent avoir un caractère politique. 
Depms Janvier 1995, elle a enquêté sur une vingtame de 
meurtres dont les victimes semblaient a vmr été dés1gnées 
et qui n'avaient apparemment pas le vol pour mobile. 
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Cmq anciens membres des forces armées d'Ha1t1 
(FADH), trms " attachés" (civ1ls armés)lmembres du 
Front révolunonna1re pour l'avancement et le progrès 
d'HaJti (FRAPH) et plusieurs hommes d'affaires figu
raient parm1 les VICtimes. Aucune personnalité politique 
n'a été assassmée depuis le meurtre de Mireille Durocher
Bertin en mars 1995, encore que l'automobile d'un can
didat aux élecnons SOit tombée dans une embuscade et 
que son conducteur a1t été tué le 19 juin. Il n'a pas été 
poss1ble dans aucun cas de détermmer les motifs de ces 
meurtres. 

Emplot excesszf de la Force 

7. La MIC!VlH a appelé l'attention des autorités 
sur plusieurs cas d'emplm excess1f de la force dans les 
opératiOns de police menées par les forces de l'ordre. Il 
s'ag1ssa1t notamment de quatre suspects qui avaient été 
tués par des agents de la Force intérimaire de sécurité pu
blique hamenne. Il n'était pas possible, sur la base des 
renseignements d1spombles, de confirmer qu'il y avait eu 
emploi excess1f de la force, mais les rapports offiCiels 
étalent contredits par d'autres sources, ce qui amenait à 
douter de la verswn officielle selon laquelle l'action de la 
police était nécessaire. 

8. Trms individus ont été tués par la pohce natio
nale ha1tienne en juillet et un autre en septembre, et plu
Sieurs personnes ont été blessées par balles lorsque de 
nouveaux membres de la police nationale haitienne ont 
délibérément ou accidentellement tiré au cours d'opéra
tions de pohce. Le chef de la pohce nationale hanienne a 
informé la MICIVIH que des enquêtes étaient menées sur 
certams mc1dents mettant en cause des membres de la po
lice nationale ha1tienne; les détails de l'enquête ne sont 
pas encore connus. Plusieurs cas d'abus de pouvoir par 
des membres de la pohce nationale hanienne qui n'étalent 
pas de service font également l'objet d'une enquête. 

<< Justzce >> sommazre 

9. La Mission a continué à suivre de près les cas de 
<< JUStice , somma1re (dans lesquels des personnes soup
çonnées de crime étalent attrapées et tuées par la popula
tion locale) dans la mesure où ces cas mettaient en jeu 
l'admmistratwn de la JUstice, les garanties du drmt à la 
v1e et à un procès équitable, et le principe de la présomp
tion d'mnocence. Le nombre de ces lynchages a culminé 
en mars, mo1s au cours duquel une cinquantame de cas 
ont été signalés; il est ensuite tombé brusquement à moins 
de 10 en août. Cette baisse a été attribuée en parne à une 
action plus énerg1que de la police contre les criminels, à 
une mtens1ficanon des patroUilles menées tant par la 
MINUHA que par les forces de sécurité, et au déplme
ment de la pohce nationale hamenne. Dans une certaine 
mesure, la création de bngades de v1gilance, notamment 
dans les régions où il n'y a pas de présence poliCière, a 
peut-être Joué un rôle dissuasif, ma1s, dans un petit nom
bre de cas, les brigades de vigilance ont elles-mêmes été 
accusées d'avmr participé à des lynchages. Toutefois, la 
plupart des lynchages sur lesquels la MINUHA a enquêté 
résultaient d'une action spontanée de la population. La 

pohce et les autontés judiciaires ont montré peu d'em
pressement à engager des poursmtes dans les cas de '' jus
tice , sommaire. 

Traztements cruels, mhumams ou dégradants 

10. l.:emplm généralisé et systématique de la tor
ture et autres formes de traitement cruel, inhumam ou 
dégradant a cessé. Un effort plus sens1ble a été fan pour 
condmre les détenus devant un juge dans les 48 heures 
suivant leur arrestatiOn. Entre la ml-JUin- moment où 
la nouvelle force de pohce a été déployée - et le mois 
d'août, on n'a s1gnalé qu'un seul cas de détenu battu par 
un membre de la pohce natwnale hamenne. 

11. La MICIVIH a signalé aux autorités plusieurs 
cas présumés de mauvais traitements mfhgés par des 
membres de la Force mténmalte de sécunté publique, par 
des gard1ens de pnson membres de l'AdmmJstration pé
nitentiaire nationale (APENA) et par la police natiOnale, 
y compris les cas de deux détenus battus par des agents 
de la Force intérimaire de sécurité publique membres de 
la pohce antigang à Port-au-Pnnce, le 25 août, et celui 
d'un jeune homme battu par des membres de la police 
natwnale ha1tienne près de Gonaives. Dans la plupart 
des cas, les autorités ont déclaré qu'une enquête était 
en cours. Dans un des cas, un gard1en de pnson a été sus
pendu en attendant le résultat de l'enquête. 

Drozt à la ltberté d'expression et d'assoczatzon 

12. Le droit à la liberté d'expressiOn et d'associa
tion continue d'être généralement respecté à Ha1ti. On 
peut c1ter à titre d'exceptiOn les poursuites judiciaires en
gagées en avril contre un ancien juge qui ava1t cntiqué le 
prés1dent Ansnde et le chef du Mouvement paysan de Pa
paye (MPP). La M1sswn a auss1 expnmé publiquement le 
souci qu'aucune station de radw ne soit fermée pendant 
la campagne électorale, après qu'un JUge de paix des 
Cayes eut ordonné le 10 JUin la fermeture d'une station 
de radw pour des raisons techmques et parce que cette 
station aurait eu l'mtention de diffuser des émJsswns sub
versives. La station a été rouverte par la sm te après s'être 
conformée à certames ex1gences techniques. 

Arrestatzons et détenttons arbttrazres ou zllégales 

13. La MlCIVIH a enquêté sur une série d'arresta
tions et de détentions, dont certaines ava1ent des conno
tations polinques. Par miles Irrégularités qm ont été cons
tatées, on peut citer la délivrance de mandats d'amener 
qm ne spécif1aient pas ce dont l'intéressé était accusé, le 
retard avec lequel cercams détenus étalent conduits de
vant un juge, et le manque de contrôle JUdiciaire. Il y a eu 
plusieurs cas dans lesquels des individus ont été arrêtés à 
la suite d'une perquisition effectuée sans mandat, la pré
sence d'un juge de paix servant à justifier l'absence de 
mandat de perquisition. Certaines personnes ont été ar
rêtées uniquement sur la base d'une dénonciation et sans 
enquête préalable. Des périodes prolongées de détention 
provismre ont aussi été signalées. La MICIVIH a fait part 
de ses préoccupations aux autorités judic1aires au mveau 
national et au niveau local. 
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Droit à la JUstice pour les utctmtes de uwlatwns des 
drotts de l'homme commtses dans le passé 

14. Ceux qui cherchent à obtemr JUStice auprès des 
tribunaux pour des violations des droitS de l'homme dont 
Ils ont été VIctimes dans le passé se heurtent encore à des 
obstacles considérables, encore que certains Juges se 
soient montrés plus disposés à agir. On a signalé, entre 
autres difficultés, l'Impossibilité de retrouver les accusés, 
la réticence de certams juges à s'occuper de ce genre d'af
faires et le fait que plusieurs accusés se soient évadés de 
prison. Néanmoins, de nombreux mandats d'amener ont 
été déhvrés et un certain nombre d'anciens membres des 
FADH et du FRAPH ont été arrêtés. Des mandats d'ame
ner ont été déhvrés notamment contre huit personnes ac
cusées de complicité dans le massacre de plusieurs dizai
nes de paysans à Jean-Rabel en 1987. En septembre, la 
pohce a arrêté un ancien << attaché »membre du FRAPH 
qui aurait été Impliqué dans le massacre perpétré en 1994 
à Raboteau, une banlieue de Gonaives. Deux anciens 
membres des FADH ont été condamnés par contumace 
pour des violatiOns des drous de l'homme commises dans 
le passé, notamment pour le meurtre d'un étudiant aux 
Cayes en 1992. Dans un autre cas, un << attaché» a été 
condamné aux travaux forcés à perpétUité pour avoir 
participé en septembre 1993 à l'assassinat d'Antome lz
méry, un partisan bien connu du président Anstide. 

Drorts de !"homme et admrmstration de la JUstice pénale 

15. Il y a eu une améhoranon progressive dans l'ad
ministration de la JUStice pénale depuis que le gouverne
ment constitutionnel a été rétabli, le 15 octobre 1994, 
bien que l'mdépendance et l'Impartialité du pouvoir JUdi
Ciaire ne soient pas toujours évidentes, notamment dans 
les affaires ayant une connotation politique. Cette amé
lioratiOn est imputable essentiellement au rétablissement 
des institutiOns démocratiques et aux efforts de réforme 
déployés par le Mmistère de la JUStice. On peut oter, 
parmi ces efforts, l'application d'un programme de ré
forme pénale, l'mauguration en JUillet 1995 de l'Ecole de 
la magistrature, et les premières mesures pnses pour créer 
une capacité d'enquête dans le cadre du système de la jus
tice pénale. Il faut également noter dans ce contexte les 
efforts du Gouvernement haitien pour créer une force de 
police civile professiOnnelle. 

16. Mais Il reste encore beaucoup à faire dans le 
domaine de la JUstice pénale. Par exemple, la détention 
préventive continue d'être la règle plutôt que l'exception. 
Le droit à la liberté de la personne est fréquemment violé 
en raison du non-respect des dispositions législatives spé
cifiant que, sauf dans les cas de flagrant déht, le Juge 
d'instruction est le seul magistrat auronsé à déhvrer des 
mandats d'arrêt. Ce facteur, conJugué aux retards de pro
cédure judiciaire, explique que la majonré des détenus en 
Hait! n'aient pas été condamnés par un tnbunal. 

17. Au début de septembre, Il y avait 1 703 déte
nus, dont 1 504 attendaient d'être jugés; 199 seulement 
avaient été condamnés. Pour les femmes, la proportion 
des détenues qui attendent d'être jugées est encore plus 

élevée: sur 113 détenues, 107 attendaient d'être Jugées et 
6 seulement avaient été condamnées. Bon nombre de dé
tenus qm attendent d'être jugés sont en pnson depms plu
sieurs mois. Selon les renseignements dispombles, cer
tams n'ont JamaiS été condUits devant un juge; d'autres 
ne l'ont pas été dans le délai de 48 heures spécifié dans la 
Consnrunon. Les retards excessifs dont souffre l'admmis
tranon de la J usnee pénale, ainsi que les conditiOns de dé
tentiOn extrêmement mauvaises, ont provoqué des émeu
tes et causé d'autres problèmes dans divers centres de 
détention. 

18. Les droits de la défense n'ont pas touJours été 
respectés, notamment dans le cas des personnes économi
quement défavorisées qm forment la maJonté des préve
nus. l'vlême dans les cas où le droit à un conseil Judiciaire 
est respecté, comme dans les procès avec jury, Il y a de 
graves Irrégulanrés. Les droits de la défense ne sont guère 
respectés au cours de l'enquête préliminaire, pénode pen
dant laquelle une grande partie des charges peuvent être 
réumes. Dans certams cas, les défendeurs ont affirmé que 
des mformations leur avaient été arrachées sous la con
trainte pendant l'enquête. 

19. La MICIVIH a assisté en tant qu'observateur 
aux procès avec JUry qui se sont tenus au cours des der
niers mois dans un certam nombre de villes, afin de dé
terminer si les garanties judiciaires étaient respectées. Des 
progrès ont été faits dans certames affaires qui présentent 
un intérêt parncuher tant pour la communauté nationale 
que pour la communauté internationale- par exemple, 
dans les affaires concernant le meurtre susmentiOnné 
d'Antoine lzméry et le meurtre de trois employés de l'am
bassade des Etats-Ums. La MICIVIH estime que, dans la 
plupart des cas, la procédure n'a pas satisfait aux normes 
fondamentales qui garantissent un procès équitable. 

20. L'mstruction des affaires crimmelles a été entra
vée par un manque grave de ressources. Les membres de 
l'appareil judiciaire et de la poliCe chargés d'enquêter sur 
une affaire ne sont pas formés aux méthodes d'enquête 
sc1ennfiques et, parfms, n'ont même pas le personnel et 
les ressources logistiques nécessaires pour se rendre sur le 
heu du cnme. En conséquence, les enquêtes pénales me
nées sur des morts vwlentes ne satisfont pas aux normes 
mternanonales et aux exigences de la loi hainenne. 

Rôle de la MICIVIH d,ms le renforcement du système 
JUdtcwzre 

21. En vertu de son mandat, la MICIVIH est auto
risée à <<aider l'organe Judiciaire à renforcer les moyens 
légaux permettant de garantir l'exercice des droits de 
l'homme et le respect des procédures légales » [N48/944, 
annexe, par. 10, c, xi]. Cette tâche consiste, d'une part, à 
s'assurer que les drmts de l'homme sont respectés et, 
d'autre part, à coopérer sur le plan technique à la réforme 
du système JUdiciaire. 

22. Les activités de la MICIVIH en matière de coo
pération techmque pour le renforcement des mstitutwns 
démocratiques ont été définies à la suite d'entretiens avec 
les aurontés hauiennes. Elles consistent notamment à 
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fourmr les services consultatifs de J uns res pour la rédac
tion des textes de lm, à d1spenser une forma twn et à a1der 
à amélwrer le système pémtentialre. Le Mm1stre de la JUS
nee a proposé que des représentants de la MICIVIH as
Sistent en qualité d'observateurs aux travaux de la Com
mlsswn chargée de rév1ser les textes de lm er donnent leur 
av1s sur l'élabora non d'un nouveau texte rég1ssant les ac
tiVItés de l'APENA. 

23. Au niveau nauonal, les membres du Départe
ment des affaires Juridiques de la MICIVIH ont entretenu 
des relanons régulières avec le Mm1stère de la justice, la 
police natwnale ha1t1enne, l' APENA, l'Ecole de la ma
gistrature, l'Ecole de la police et d'autres organes gouver
nementaux. Au niveau local, les observateurs de la 
NliCIVIH sont restés en liaison étrmte avec les autorités 
judiciaires dans tout le pays et ont suiv1 le déroulement 
des affaires pénales. Dans le cadre de ses activités de sur
velilance, la MICIVIH contmuera à présenter des recom
mandauons au Gouvernement ha1tien en vue d'amélwrer 
le système d'administration de la justice. 

Les drmts de l'homme et la poilee natwnale hatttenne 
-le rôle de la MICIVIH 

24. Le Gouvernement haïtien a récemment adopté 
un code de conduire rég1ssant les activités de la nouvelle 
force de police natwnale. Etant donné que des cas d'em
plm excess1f de la force et d'a bus de pouvoir de la part 
des membres de la police avaient été récemment signalés, 
la MICIVIH a proposé de participer à des cours de for
mation à l'intention de la police nationale, notamment en 
ce qlll concerne les prinCipes internationaux régissant 
l'emploi de la force et des armes à feu. 

25. A la suite de contacts avec l'Ecole de la police, 
la MICIVIH a été mv1tée à participer à la formation des 
offlc1ers de pohce. Cette formatwn a commencé en sep
tembre et a porté essentiellement sur les normes mterna
twnales que les forces de l'ordre sont tenues d'appliquer. 
A la demande de la police civ1le de la MINUHA, la 
MICIVIH a aussi orgamsé une séance d'mformatwn sur 
les drmts de l'homme et la pohce à l'mtention des nou
veaux superviseurs de la pohce. 

Le rôle de la Mtssion czvtle internatzonale en Hatti dans 
la réforme pénitenttatre 

26. Le personnel de la MICIVIH a eu avec le gou
vernement des entretiens réguliers qlll ont abouti, le 
5 juin 1995, à la créatwn d'une admmistration péniten
tiaire natwnale, l' APENA. La MICIVIH a aidé le gouver
nement à élaborer le règlement inténeur des établisse
ments pémtentiaires afin que les d1sposirions de celui-ci 
soient conformes aux normes internationales relanves 
au traitement des détenus. En juin, la MICIVIH a, en 
étroite collaboration avec le Mmistère de la justice et le 
Programme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD), parncipé à la conception d'un programme de 
formatwn pour les agents de l'admmistration péniten
uaire, l' APENA. Plus de 400 fonctionnaires ont participé 
à un cours de formatwn de deux semaines donné par des 
formateurs français travaillant en consultation avec la 

NliCIVIH. La M1sswn a poursu1v1 son programme de 
forma non v1sant à fam1hanser les agents de l'admmistra
non pémtenna1re avec les normes mternanonales et, 
après que des mvesnganons eurent révélé de graves caren
ces dans la tenue des registres des pnsons et des doss1ers 
des pnsonmers, a fourni une assistance techmque et dis
pensé une formatwn aux agents de l'administration pém
tennalre dans tout le pays. 

27. La MICIVIH a contmué de superv1ser l'admi
nistration pémtentiaire, en particulier du po mt de vue des 
drmts de l'homme des détenus et des 1mtianves pnses 
pour améhorer le sort de ceux-ci. Ses observateurs du 
Groupe de la réforme pénitentiaire ont effectué, avec 
le D1recreur général adjoint, le Directeur techmque de 
l'APENA et un représentant du PNUD, des vis1tes men
suelles dans chacune des 15 prisons que compte le pays. 
Des observateurs de la MICIVIH en poste dans les bu
reaux régwnaux se sont également rendus dans les pri
sons pour vmr comment les détenus étaient tra1tés. Ils ont 
détermmé la Sltuatwn Jundique des détenus, notamment 
par des entretiens md1viduels, et noté les 1rrégulantés 
dans les procédures de détention. Le cas échéant, ils sont 
entrés en contact avec l'autorité jud1c1a1re et demandé à 
celle-ci de reméd1er à ces irrégularités. 

Relatzons auec la Comnusszon natwnale de la JUSttce et 
de la vénté 

28. La MICIVIH a continué de coopérer avec la 
Commisswn natwnale de la jusnce et de la vérité et à lU! 
fournir une ass1stance technique. Elle a conclu, aux fins 
de la coopératwn avec la Commission et de la communi
cation d'informauons à celle-ci, un mémorandum d'ac
cord dans lequel sont souhgnés le caractère confidentiel 
des mformations qu'elle communique et l'obligatwn 
d'obtenir l'autonsation de la victime ou de l'informateur 
avant de faire droit à une demande de renseignements. 

29. Des équipes d'enquêteurs de la Commission 
ont été déployées dans tout le pays de la mi-jlllllet à la fm 
du mms d'août pour réumr des mformations sur les vw
larions passées des drmts de l'homme. La MICIVIH a 
communiqué à la Commlsswn, à la demande de celle-cl 
et après avoir obtenu l'autorisation des victimes ou autres 
intéressés, des informations sur un certain nombre d'af
faires graves. La MICIVIH a aussi aidé la Commission à 
locahser les endro1ts où des victimes pouvaient avoir été 
enterrées, et à effectuer les préparatifs nécessaires pour 
faciliter la tâche des experts en médecine légale qu'elle a 
recrutés. 

Rôle de la Mzsswn czvtle internationale en Haïtt durant 
les électzons 

30. I.:Organisation des Nations Unies et l'Orgam
sation des Etats américains (OEA) ont déc1dé, en ce qlll 
concerne les élections, que la MICIVIH observerait com
ment les libertés fondamentales telles que la liberté d'ex
pression et de réunion éraient respectées, enquêterait lors
que des menaces ou des actes d'intimidation, d'agression 
ou de violence lui seraient signalés et s'efforcerait de pro
mouvoir la confiance. 
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31. Durant les pénodes électorales, les observa
teurs de la MICIVIH sont restés en contact étroit avec les 
parns poht1ques, les candidats, les membres des orgam
satlons populaires, les agents électoraux et les autres per
sonnes participant au processus électoral dans tour le 
pays. Les observateurs ont facibté un dialogue constructif 
et le règlement des différends entre les parns opposés cha
que fms que cela était possible, de mamère à réduire les 
tenswns et prévemr les éruptions de vwlence. 

31. Quelque 157 observateurs des droits de 
l'homme de la MICIVIH sont venus appuyer la Mission 
d'observatiOn des élections (MOE) de l'OEA sur le ter
ram le 25 JUin 1995, lors du premier tour des électwns 
lég!Slatlves et des élections locales, et environ 125 le 
17 septembre, lors du second tour des élections législati
ves. Environ 87 observateurs de la MICIVIH étaient pré
sents lors des élections parnelles qm ont eu lieu le 13 août 
dans les régwns où, en raison de problèmes d'orgamsa
tlon ou autres, notamment de l'absence de hstes électora
les ou autres éléments md1spensables, les élections 
n'avaielH pas pu se temr le 25 jum. 

33. La MICIV!H a constaté que malgré quelques 
actes d'agressiOn Isolés, les élections de JUin n'ont prati
quement pas provoqué d'actes de vwlence de caractère 
pohnque, le nombre d'mc1dents ayant fait des blessés 
ayant été peu nombreux. 

34. Durant la pénode qm a Immédiatement SUIVI 
les électwns, Il y a eu des mamfestatlons vwlentes qm se 
sont terminées par le saccage de bureaux de vote et la des
truction, parfms par le feu, de bulletms de vote rem phs. 
Ces mamfestatwns, présentées par leurs orgamsateurs 
comme visant à protester contre de prétendues Irrégula
rités dans la tenue des élections, peuvent aussi avoir eu 
pour obJet de faire dérailler le processus électoral au pro
fn de candidats malheureux. 

35. Plusieurs candidats et leurs partisans ont été ar
rêtés lors des mc1dents susmentionnés ou parce qu'Ils 
avaient troublé l'ordre pubhc le JOUr du scrutin. La 
MICIVIH a suivi de près les procédures Judiciaires, no
tamment pénales, engagées contre les Intéressés, en par
ncuher après l'arrestation le 28 JUin de Duly Brutus, 
un anCien président de la Chambre des députés et candi
dat du Parti national progressiste révolutionnaire 
(PANPRA), et de Jacques Laguerre, un juge de paix, le 
6 juillet. Tous deux ont été rem1s en hberté en attendant 
d'être Jugés. En dépn de ces incidents, la grande maJonté 
des électeurs ont pu voter sans cramdre pour leur sécunté. 

Azde médzcale ,zux vzctzmes de uzolatzons des drozts de 
l'homme 

36. Depuis son rerour en Ham en octobre 1994, la 
MICIVIH a veillé à ce qu'une aide médicale soit fourme 
à quelque 600 VICtimes de violations des drmts de 
l'homme commises lorsque le gouvernement militaire de 
facto était au pouvmr. Elle a pu le fa1re en collaborant 
avec un réseau national de professiOnnels de la santé créé 
à son inmanve en 1993 et, depuis 1994, avec l'organisa
non non gouvernementale Médecms du Monde. Dans 

quelque 60% des cas dont la MICIVIH s'est occupée, les 
mtéressés avalent été VICtimes de torture, de vwl et d'au
tres traitements cruels ou dégradant'>. 

37. Le Groupe méd1cal de la "hsswn a contmué à 
rassembler les mformatlons déraillées sur les conséquen
ces médicales (physiques ou psychologiques) des vwla
tlons des droits de l'homme pour les victimes, les mem
bres de leur famille et les témoms. Le cas échéant, Il a 
fourni des cernflcats attestant que l'état de santé de cer
tams mdJvJdus corroborait leur témmgnage selon lequel 
ils avaient été VICtimes de vwlatwns des droits de 
l'homme. Ces dermers mois, la MICIVIH a accordé la 
pnonté à la rédactiOn de fiches méd1cales relatives à cer
tams cas mdividuels de vwlat1ons des drons de l'homme 
à l'mtennon de la Commission nationale de la justice et 
de la vénté. 

38. Le Groupe médical de la MICIVIH a mené une 
étude sur les effets psycholopques à long terme des VIO
lations des drons de l'homme pour les VICtimes et les 
membres de leur famille. Le Groupe a travaillé avec 
le personnel sanitaire local et des orgamsations non gou
vernementales en vue de la création d'une clinique com
munautaire pour le traitement des traumatismes psycho
logiques. La formation des 50 premiers thérapeutes 
communautaires a commencé au miheu du mms de sep
tembre 1995. 

Educatzon dans le domame des drozts de l'homme 

39. Sous la d1rect1on du Groupe de l'éducation 
dans le domaine des droits de l'homme, les éqmpes de la 
MICIVIH ont continué de d1ffuser du maténel d'mfor
matlon sur les droits de l'homme. Durant la campagne 
électorale, des réunions ont été orgamsées sur les normes 
mternatwnales en matière de droits de l'homme et les cn
tères fondamentaux qm doivent être remplis pour que des 
élections puissent être considérées comme hbres et équi
tables. 

40. La M1CIVIH a travaillé en étroite collabora
tion avec des orgamsations populaires et des orgamsa
tions locales des drmts de l'homme amsi qu'avec les mi
mstères, institutions internationales et orgamsations non 
gouvernementales mternationales concernés. 

41. La MICIVIH a pénodiquement publié ses éva
luations de la snuanon des drons de l'homme et des re
commandations appropnées par voie de communiqués 
de presse, d'interviews données aux méd1as et de confé
rences de presse. Afin d'assurer une diffuswn plus large 
de l'mformatlon et de faire m1eux connaître les activités 
de la M1sswn, le premier numéro d'un bulletin mensuel, 
MICIVIH lnfo, a été publié en septembre. 

Relatzons entre la Mzsszon czude mternatzonale en Ha1t1 
et les autontés hmt1emzes 

42. Les relatiOns de travail que la MICIVIH entre
tient avec les autorités hamennes à tous les niveaux sont 
bonnes et productives. l:amélioration considérable de ces 
relations est attestée par le fa1t que, depuis son retour en 
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octobre 1994, la M1ssJon a, pour la prem1ère fms, pleme
ment et hbremem accès aux centres de détention. 

43. Au mveau local, les coordonnateurs régwnaux 
et observateurs de la MICIVIH ont des contacts réguliers 
avec les autontés locales, la pohce (pohce nationale hal
tienne et Force mtérimaire de sécunté pubhque), les 
agents de l'admmJstratlon pénitentiaire et les magistrats, 
ams1 qu'avec les procureurs et les avocats des prévenus, 
de même qu'avec les élus et les dingeants des orgamsa
twns communautaireS et autres. La MICIVIH a, en de 
nombreuses occasiOns, éré inv1tée par des élus ou des re
présentants du gouvernement à assister à des réumons lo
cales lors desquelles étalent discutées des questwns affec
tant la communauté. 

44. Des équipes de la MICIVIH ont pu mettre à 
profit leurs bonnes relations avec les fonctionnaires, les 
dirigeants communautaires et autres responsables locaux 
pour désamorcer des situations explosives- par exem
ple pour faC!lirer des réumons de groupes et communau
tés qu'opposa1enr des huges fonciers ou autres. 

45. La MICIVIH est en train d'élaborer une séne 
de recommandatiOns à l'intentwn du gouvernement. 
Elles comprendront d1verses mesures visant à prévemr 
les vwlanons er renforcer la protectwn des drmts de 
l'homme. Elles porteront notamment sur le renforcement 
du système de ]usnee pénale, l'amélioration du traitement 
des détenus et du comportement des fonctionnaires de 
police, er la réforme pémtenuaire. Elles engageront en ou
tre le gouvernement à ratifier les traités internationaux 
dans le domame des droits de l'homme et du droit huma
nitaire auxquels le pays n'est pas encore partie, et à créer 
l'Office de la protecrion du c1toyen, un orgamsme de mé
dJatwn, comme le prévoit la Constitution hanienne. 

46. Pour faciliter la participation de la société hal
tienne au débat sur les réformes judJciaJres, la MICIVIH 
est en tram d'exammer une propositwn concernant l'or
gamsatwn, en collaboration avec le Centre pour les droits 
de l'homme du Secrétariat de l'Orgamsatlon des Na
tions Unies, d'une conférence mternarionale sur les drmts 
de l'homme et l'admirtJStratlon de la justice pénale en 
Ham. 

Relatzons entre la Mzsszon czvzle mternatzonale en Haztz 
et la Mzsszon des Natzons Unzes en Haitz 

47. Les relatwns entre la MICIVIH er la MINUHA 
ont commué d'être bonnes, marquées par des consulta
tions fréquentes, une coordmatlon et des échanges d'm
formanons à tous les niveaux. La MICIVIH a contmué 
de collaborer étroitement avec la police civile des Natwns 
Umes à l'observatiOn du comportement de la police na
tionale haitJenne dans le domaine des droits de l'homme 
et de la mamère dont le cadre d'agents pémtent1a1res nou
vellement créé exerça1t ses fonctions, ainsi qu'à la sur
veillance des conditions de détentwn. 

48. La composante admimstrative de la MINUHA 
assiste la MICIVIH en lm fourmssant des serv1ces admi
mstratlfs complets en ce qui concerne le personnel, les 
achats, les fmances, les transports, les commumcations, 
la logistique, la surveillance des déplacements, les services 
généraux, l'information en manère de gestion, la sécunté, 
l'admmistration des bâtiments et le génie CIVil. Un appm 
supplémentaire a été fourn1lorsque l'activité augmentait, 
par exemple pour l'observation des élections. Les fonc
tiOnnaires de la MINUHA en poste sur le terrain ont 
fourni un appui similaire aux éléments de la MICIVIH 
dans leur zone d'opérations, outre celm qu'ils ont fourni 
au personnel militaire et à la pohce c1vile. La Section des 
opérations aénennes de la MINUHA a facilité l'achemi
nement sur des vols réguliers du personnel et du maténel 
de la MICIVIH Jusqu'à leurs lieux de destmation, où 
qu'ils se trouvent dans la zone de la M1ssion. 

Observations 

49. Dans mon précédent rapport à l'Assemblée gé
nérale, je notais qu'en accord avec le Secrétaire général de 
l'OEA J'entendais recommander que le mandat de la M!s
swn soit prorogé d'une année entière, c'est-à-dire jus
qu'au 8 jmllet 1996 (A/49/926, par. 34). Toutefois, le 
Gouvernement haitien avait demandé à ce stade que le 
mandat de la Mission ne soit prorogé que jusqu'au 7 fé
vrier 1996, date à laquelle, en vertu de la ConstitutiOn, le 
mandat du président Aristide viendrait à expiratwn. En 
conséquence, tout en recommandant une prorogation du 
mandat de la MICIVIH JUsqu'au 7 févner 1996, Je notais 
que J'avals md1qué au Gouvernement ha!tien qu'il était 
important que roure demande de prorogatwn du mandat 
au-delà de cette date smt reçue avant que l'Assemblée gé
nérale n'examine la quesrion mtJtulée « La situation de la 
démocratie et des droits de l'homme w Ham » à sa cin
quantième session. 

50. Après avmr consulté le Secrétaire général de 
l'OEA, qui a expnmé son accord au maintien d'une pré
sence de la MICIVIH en Ham après le 7 févner 1996 sur 
la base d'un mémorandum d'accord entre nos deux orga
nisations, j'ai l'intention, lorsque je recevrai une demande 
à cet effet du Gouvernement hamen, de recommander à 
l'Assemblée générale de proroger le mandat de la 
MICIVIH. 

51. Il est recommandé, SI le Gouvernement haJtien 
présente une telle demande, que le mandat so1t modifié 
de manière à mettre davantage l'accent sur la coopération 
technique avec le gouvernement dans le domame du ren
forcement des institutions, notamment dans le domame 
judiciaire et pémtentlaJre, et sur la promotion et la pro
tection des droits de l'homme. La taille de la Mission et 
la composition de ses effectifs seraient réévaluées en con
sultation avec le Secrétaire général de l'OEA de manière 
à refléter ces nouvelles priontés. 
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Document 181 

Rapport sur la situation des droits de l'homme en Haïti, établi 
par M. Adama Dzeng, expert indépendant, en application 
de la résolution 1995170 de la Commission des droits de l'homme 

A/50/714, 1er novembre 1995 

Le Secrétaire général a l'honneur de fa1re temr aux mem
bres de l'Assemblée générale le rapport, accompagné de 
recommandatiOns, sur la Sltuatwn des drous de l'homme 
en Ham, établi par M. Adama D1eng, expert mdépen
dam, en applicatiOn de la résolutwn 1995/70 de la Com
miSSIOn des drmts de l'homme, en date du 8 mars 199 5, 
er de la déclSlon 1995/281 du Conse!l économique er so
Cial, en date du 25 JUillet 1995. 

Annexe 

Rapport sur la srtuatron des drorts de l'homme en Hmtr 
établr p.1r M. Adama D~eng, expert mdépendant, en ap
plicatiOn de la résolutwn 199 5!70 de la Commrsswn des 
drorts de l'homme 

1. Introduction 

1. Ce rapport présente à l'Assemblée générale, à sa 
cinquantième sesswn, l'aperçu préhmma1re et les recom
mandatiOns de l'expert mdépendant sur la Situation des 
droits de l'homme en Ham, su1te à sa première mission 
en Ha1t1 entre le 23 septembre et le 6 octobre 1995, et les 
dJscusswns qu'il a pu effectuer dans les pays vmsms. Il ne 
traite pas des droits économiques, souaux et culturels, 
qUJ seront exammés dans le rapport que l'expert soumet
tra à la CommiSSIOn des Jrmts de l'homme, lors de sa 
cinq uante-deux1ème session. 

2. I.:expert tient à remerCier tous ceux et toutes cel
les qur à Montréal, Port-au-Prmce et New York lu1 ont 
apporté leur concours dans l'accomplissement Je sa mis
swn. Il expnme sa gratitude au Représentant spéCial du 
Secrétaire général pour Ham, l'vi. Lakhdar Brahiml, au 
Représentant résident du Programme des Nanons Umes 
pour le développement (PNUD) en Ham et à l'ensemble 
de son personnel, ams1 qu'au Directeur exécuuf de la 
l'vhsswn clVlle internatwnale en Ham (MICIVIH), au 
chef des forces de police civ!le de la l'vhsswn des Natwns 
Umes en Hani (MINUHA), et au Directeur par inténm 
de la division des droits de l'homme de la MICIVIH. !.:ex
pert tient également à témmgner de la coopéra non étroite 
dont 1! a bénéficié auprès des automés et associations hal
tiennes, des responsables de Human R1ghts Watch et de 
la Coahtwn natwnale pour les réfugiés haniens (CNRH), 
des représentant(e)s des institutions spéCialisées à Port
au-Pnnce ams1 que les membres de la CommiSSIOn natio
nale de vénté et de JUStice. 

3. A sa cmquante et unième sesswn, par sa résolu
tion 1995/70, la Comm1sswn des drmts Je l'homme, 
ayant examiné le rapport du Rapporteur spécial, 

M. Marco Tuho Brum-Celh (E/CN.4/1995/59), a pné le 
Secrétaire général de désigner un expert indépendant. 

4. Selon la résolutiOn, l'expert sera chargé d' appor
ter une assistance au Gouvernement hamen dans le do
mame des droitS de l'homme, d'étudier l'évolutwn de la 
situatwn dans le pays à cet égard et de vénfler que Ham 
s'acqume de ses obligations en la matière. 

5. La CommiSSIOn mvite l'expert à présenter son 
rapport à l'Assemblée générale à sa cinquantième sesswn 
et à la Comm1sswn des drom de l'homme à sa cmquante
deuxième sesswn. 

6. Le Conse!l économique et social ayant fa1t s1enne 
la demande de la Comm1sswn (décision 1995/281), le Se
crétaire général a désigné M. Adama D1eng, le 31 JUillet 
1995, en quahté d'expert mdépendant pour étudier la SI
tuation des drons de l'homme en Haiti. 

Il. La situation actuelle des droits de l'homme 

A. Introduction 

7. Le retour du président Jean-Bertrand Anstide au 
mo1s d'octobre 1994 a non seulement eu pour résultat 
une amélwratlon considérable de la s1tuatwn des droits 
de l'homme en Ha1ti, mais a également marqué le début 
d'un grand programme de réformes mstltutwnnelles. Les 
violatwns perpétrées pendant trois ans sous le rég1me mi
litaire de facto ont plongé le pays dans l'horreur et leurs 
effets sont encore perceptibles aujourd'hui. Il faut saluer 
les efforts accomplis depuiS un an par le président Ans
nde et son gouvernement pour réparer les abus commis 
par la JUnte militaire. Toutefms, il subsiste encore des 
points obscurs et les défaillances, notamment du système 
JUdiCiaire et de la poliCe, termssem un peu le bilan posmf 
dans le domame de la protectiOn des droits de l'homme. 

8. Les vwlanons des droits de l'homme ont large
ment d1mmué depUis la destitutiOn du régime militaire et 
ont cédé la place à d'autres formes de violences telle la 
cnmmahté ordma1re, dont le taux a fortement augmenté. 
Pour démontrer sa bonne foi et sa volonté de se confor
mer aux instruments mternatwnaux en matière de drmts 
de l'homme, après une mterruprion qui comc1da!t avec le 
coup d'Etat et le gouvernement de facto, le Gouverne
ment hamen a préparé un rapport succmct sur les droits 
de l'homme en Ham et l'a présenté au Comité des drmts 
de l'homme le 27 févner 1995 1. Le Com1té s'est félicité 
de sa coopératiOn avec l'Etat partie et l'a invité à présen
ter son rapport mitla! dans le cadre du Pacte internatwnal 

1 Vmr Dowments offrcrels de l'Assemblée générale, cmquan
ttème sesston. Supplément n' 40 (A/50/40), par. 224 .l 241. 
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relatif aux drmts c1vils et pohuques, attendu le 5 ma1 
1992, au plus tard le 1er avnll996. 

B. Le bilan de trozs ,mnées de dzctc~ture mtfzt,ure 

9. Pendant la pénode de la dictature mil1ta1re, des 
m1lhers de personnes ont perdu la v1e; ces morts ont été 
causées directement ou md1rectement par l'armée. Pen
dant trms ans, le lot quond1en de la populanon se com
posan d'exécutwns sommaires et extraJUd!Clalres, de dis
pannons forcées, d'arrestatwns arb1tra1res, de viols, de 
torture, de traitements cruels, mhumams et dégradants 
exercés par des agents de l'Etat, de menaces, d'extorswn, 
de destrucnon ou de conf1scatwn de b1ens. Ce régime de 
terreur a entraîné la ftute d'environ 100 000 Haniens qlll 
se sont réfug1és à l'étranger, notamment sur la base amé
ncame de Guantanàmo à Cuba et en République doml
mcame. Env1ron 300 000 personnes ont fU! Port-au
Pnnce et se sont déplacées vers l'mténeur du pays afm de 
sauver leur v1e. A son retour, le président Anstide a re
trouvé un pays blessé, méfiant et marqué par les exac
nons comm1ses. Auss1 le processus de reconstrucnon de 
la démocratle prendra-Hl du temps. 

C. Le droit à la uze 

10. Les violatwns des dro1ts de l'homme ont gran
dement d1mmué. Aujourd'hm, la vague des réfug1és 
fuyant le pays a énormément ralenti puisque, entre octo
bre 1994 et octobre 1995, seulement 1 000 Haltiens ont 
cherché refuge à l'étranger. Les violations ont commué 
d'être perpétrées dans les mms qlll ont SUlvi la chute du 
rég1me mdita1re. En septembre et octobre 1994, des mili
taires ont nré sur des personnes qui manifestaient leur 
sounen au retour du président Arisude. 

11. Certams éléments de la force de sécurité pubh
que mténma1re, composée d'anciens soldats er d'anciens 
réfug1és hamens recrutés dans les camps de la base amé
ncaine de Guantanàmo, ont été imphqués dans des affai
res où 1ls auraient interpellé et tué des suspects abusive
ment. Le 28 Juin dernier, un agent de la force de sécunré 
a simplement rué un homme qui prenait la flllte après 
qu'il a été découvert w tram de voler des hablts usagés. 
De nombreux rémmgnages concordent pour confirmer 
que, trop souvent, certams agents de la force ont la gâ
chette fac1le et nrent sur des personnes sans que la légl
nme défense plllsse être mvoquée. Les procédures qui, 
jusqu'à présent, ont été engagées à l'encontre de certams 
agents sont d!SCiplmaires et rarement rendues publiques; 
elles ont aboun dans la plupart des cas à des mesures de 
suspenswn. Ces agents n'ont Jamais été poursuiviS en JUS
nee. De même, la nouvelle force de police nanonale hal
tienne a été 1mpliquée dans des affaires Similaires où des 
agents ont tiré sur des personnes suspectes qui s'en
fuyaient. Le Gouvernement haltien enquête sur ces affai
res er a déjà suspendu, le 18 septembre 1995, deux agents 
de la force de pohce 1mphqués dans ces affaires. A cela 
s'aJoutent les tensions qui ex1stent entre les deux forces, 
qlll n'arrangent nen dans le contexte actuel. 

12. En septembre 1995, la MINUHA a répertorié 
un certam nombre d'mfractions, notamment des braqua-

ges de vmture, des vols, des agresswns diverses, ?es. bles
sures par balle, des cas de JUStlce sommaue perpetres par 
la populanon. Les meurtres sont généralement commis à 
l'encontre d'anCiens militaires haltlens suspectés d' avmr 
comnus des cnmes. 

13. Depuis le mms de février 1995, 20 personnes 
ont été tuées par armes lourdes sans que le vol smt le mo
bile apparent. La MICIVIH décrit ces meurtres comme 
des cas" d'exécunons style commando "·Il a été allégué 
que des parnsans du président Ansnde seraient imphqués 
dans ces meurtres. Toutefms, ces alléganons, fondées sur 
le fair que certames des vicnmes étalent opposantes au 
Président, n'ont pas été étayées de preuves. 

14. En outre, les cas de justice sommaire se sont 
considérablement développés ces dermers temps en rai
son du manque de conf1ance que la populanon ressent 
envers l'msmunon Judic1a1re en Hani. Ams1, en mars der
mer, 45 personnes ont été lapidées et battues à mort par 
la population car elles étalent soupçonnées d'avoir com
mis des cnmes. En jlllllet, 18 personnes ont été tuées sur 
le même principe de jusnce personnelle de" vigiles"· Ces 
acnons spontanées expnment la réacnon de la popula
non face aux inepties des procédures judiciaires er ont été 
condamnées par le gouvernement. Le système judicia1re 
a été considérablement affa1bli tant humamement que 
marénellement par les trms années de diCtature mdltaire 
er auJourd'hui les Hamens préfèrent régler leurs comptes 
eux-mêmes plutôt que d'avmr affa1re à la just1ce de leur 
pays. En août, seulement hu!t cas de just1ce sommaire 
ont été répertonés; cette ba1sse est en part1e due au sou
rien apporté par la communauté mternationale, aux pa
trouilles effectuées par la MINUHA et par la force de sé
curité pubhque intérimaire, par les actwns pohc1ères plus 
nombreuses à l'encontre d'individus soupçonnés d'avmr 
commis des infractions et par le déploiement de la nou
velle pohce nationale ha!tienne. 

15. La création de bngades de v1gilance VISait à 
suppléer le rôle de la police pour contrôler er diminuer la 
crimmahté dans certains quartiers; mais d semble que, 
dans certains cas, ces bngades de vigilance ont elles auss1 
part!C!pé à des cas de just1ce somma1re. Or leur rôle n'est 
surtout pas de se substituer à la Justice. En fait, 1l faudrait 
songer à orgamser la formation et l'éducation des grou
pes de surveillance de quaruer. 

D. Traitements cruels, mhzmzams et dégradants 

16. Aujourd'hlll, les traltements cruels, inhumains 
et dégradants sont devenus l'exceptwn alors que pendant 
la dictature militaire 1ls étalent la règle. La dissolunon des 
forces armées d'Hani, corps pnnc1palement responsable 
des violanons massives des drolts de l'homme, a large
ment contribué à dimmuer les violations des drmts de 
l'homme et la vwlence en Hani. Quelques cas de mauvais 
traitement de détenus ou d'usage abusif de la force par les 
nouvelles forces de police natwnale et de sécunté pubh
que mtérimaire ont été rapportés. 

Document 181 555 



E. L1 liberté d'expresszon, d'assoczatzon et de réunzon 

17. La hberté d'expressiOn, d'assoc1anon et de réu
mon est exercée ltbrement par les d1fférentes parnes de la 
soc1été hamenne, notamment les opposants poltnques du 
prés1dent Ar~snde et de son gouvernement. 

18. La Constitution ha1t1enne d1spose que« le )Our
naltste exerce hbrement sa professwn dans le cadre de la 
l01 ».La prochame étape sera l'adoptiOn d'une l01 sur la 
ltberté de la presse qui devrait donner un cadre JUridique 
à la professiOn pour la responsabdiser et la réglementer. 
Mains et pomgs !tés pendant tr01s années, les JOurnahstes 
et l'ensemble des méd1as ont retrouvé la pleme JOUlssance 
de la hberté de presse et ont abandonné l'autocensure. 
Les partis poltt1ques sont ltbres de leurs opmwns et les 
partis d'opposition peuvent expnmer sans danger leurs 
critiques à l'encontre de la polmque du gouvernement ac
tuel. Même les partisans de l'anCien dictateur Jean
Claude Duvaher peuvent s'expr~mer ltbrement. 

19. La hberté d'expression dont JOUIS5ent les mdJ
vid us et les méd1as est parf01s altérée dans certames situa
tlons. Par exemple, une procédure JUdJclalre a été mtentée 
en avr1l dermer contre un anc1en magistrat pour des pro
pos tenus à l'encontre du prés1dent Ar1st1de et du leader 
du mouvement paysan de Papaye. 

20. Les journalistes sont préoccupés par l'attitude 
des méd1as d'Etat qm pr~vdég1ent les opmwns du gouver
nement dans la déltvrance de l'mformatlon. Le Mimstre 
de l'mformatlon et de la coordmatlon a saJSl, en Juillet 
dermer, 1 500 copies du JOurnal gouvernemental L'Umon 
dans lequel le rédacteur en chef cr1tiq ualt en prem1ère 
page l'abandon du JOurnal par le gouvernement. 

21. La MICIVIH s'est également mquiétée de la fer
meture pendant la campagne électorale de la station de 
Rad10 Télév1s1on de la Métropole du Sud le 10 JUill 1995. 
Le propriétaire de la radio a comparu devant le JUge de 
pa1x pour << calomme, diffamation, délit de presse et ou
trage à la magistrature ». En outre, le Juge de pa1x, ayant 
constaté des 1rrégular~tés admini>tratives dans l'enregis
trement de la hcence de la station, a ordonné sa ferme
ture. Depms, la radw a été rem1se en fonctiOnnement 
après s'être m1se en conformité avec les exigences admi-
mstratives. 

22. Les orgamsatwns et groupes politiques se sont 
réorgamsés. Les anc1ens soldats hamens se sont même re
groupés pour m1eux défendre leurs mtérêts. 

23. Plusieurs mamfestatwns pacifiques ont été or
ganisées pendant le mms de septembre sans incidents no
tables. Les mamfestants avalent pour but de se souvenir 
et de commémorer un événement partlcuher, à sav01r la 
chute du régime militaire, les victimes du coup d'Etat ml
lttaJre en 1990 et de la dictature mihtaire qml'a SUIVI, les 
assassmats du 30 septembre 1991, d'observer des procès 
en cours ou encore de formuler des revendications diver
ses telles le pa1emem des sala1res, et des demandes d'as
sistance maténelle et alimentaire. Il y a eu également des 
manifestanons contre le président Anstlde et le gouverne-

ment sur la questiOn de la pr1vat1sanon des entreprises 
publtques. 

F. Arrestatzons et détentzons arbztrazres ou zllégales 

24. B1en que les cas d'arrestatiOns et de détentwns 
arbnra1res a1ent considérablement décru du fan des ef
forts accomphs par les autorités JUdJCJaJres et les officiers 
de pohce pour respecter les déla1s légaux de procédure, 1l 
subs1ste encore quelques pranques encore peu conformes 
aux principes de dr01t. Nous avons 1dent1flé à la pnson 
de Saint-Marc le cas d'un détenu qm y séJourne sans man
dat. 

25. Les mandats d'arrêt déltvrés sont, dans certains 
cas, contestables dans le fond et la forme. D'une part, les 
arrestatiOns ne sont pas toujours ordonnées par le magis
trat compétent; d'autre part, les mandats d'arrêt ne pré
Cisent pas toujours les faits reprochés, la date et Je heu de 
l'mfractlon, m les fondements JUridiques sur lesquels on 
se base pour procéder à l'arrestation. Souvent, l'arresta
tion et la m1se en détention d'un md1v1du s'effectuent à la 
suite d'une dénonCiation publtque sans autres preuves et 
sans qu'une enquête préalable son effectuée et ce en de
hors des Situations de flagrant déht. Parf01s encore, plu
Sieurs personnes sont m1ses en détentiOn à la suite d'un 
mandat d'arrêt collectif, ce qm est tout à fan mconcevable 
JUridiquement. 

26. La détention préventive est utilisée de façon 
abus1ve, les déla1s légaux étant généralement dépassés. Ce 
qm aboutit au phénomène smvant: la maJorité des déte
nus n'a pas encore été JUgée et condamnée par les Juridic
tions judiCiaires. Certams ne savent même pas pourquoi 
ds sont détenus. Au début du mo1s de septembre, sur 
1 703 pr1sonmers, 1 504 attendaient de passer en Juge
ment alors que seulement 199 avalent été condamnés. 
En ce qm concerne les 112 femmes détenues, 107 atten
daient d'être jugées alors que seulement 5 avalent été con
damnées. Les condmons de détention restent très précai
res et les déla1s de détentwn excessifs ont poussé 
récemment des détenus à provoquer des mutmenes. 

G. L'accès à la justzce et les garantzes procédurales 

2 7. Des efforts pour poursmvre et tradmre en jus
nee les responsables de vwlanons des droits de l'homme 
y compris les assassinats polmques comm1s dans le passé 
sont accomplis en dépit des difficultés soulevées par une 
telle entrepr~se. La plupart des chefs mil1ta1res et paraml
lnaires se sont enfu1s d'Haiti avant ou après le retour du 
prés1dent Anstide. Il est important de préCiser que l'am
mstie votée par le Parlement hamen en octobre 1994 n'est 
pas générale pmsqu'elle ne s'apphque qu'aux actes contre 
l'Etat et non aux vwlatlons des drons de l'homme com
mises à l'encontre des civils. 

28. Le président Aristide a mstauré des bureaux de 
doléances pour assister jundiquemem les citoyens à pré
semer leurs plaintes. Certames plaintes ont parf01s con
dmt à la délivrance de mandats d'arrêt à l'encontre d'an
Ciens mihtaires ou membres des forces armées d'Ham. 
Malheureusement ces minatives n'ont JamaJs eu beau
coup de résultats, soir que les suspects se sont évadés soit 
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que les juges ne veulent pas mstrmre une affa1re impli
quant des anc1ens membres de l'armée hamenne ou des 
agents paramilitaires. Cependant, l'ex-lieutenant-colonel 
M1chel François, chef de la pohce de Raoul Cédras, et 
16 autres personnes ont été condamnés par contumace 
aux travaux forcés à perpétmté, ayant été reconnus cou
pables de l'assassmat, le 11 septembre 1993, d'Antoine 
Izméry, un proche du président Ansnde. Quant au 
nommé Gérard Gustave, alias Zimbabwe, également Jm
phqué dans cet assassmat, il a été condamné à la déten
tion à v1e à l'issue de son procès, le 25 août 1995. 

29. Certams magistrats, notamment du Nord, sont 
très réticents à poursmvre et juger des cas de violatwns 
passées des drmts de l'homme car ils cra1gnent pour leur 
avemr; ils ont peur de sub1r des représailles de la part des 
militaires le JOur où la force d'intervention mternanonale 
qmttera le pays. La menace des militaires revenant de
mander des comptes paralyse la JUStice. Certams témoms 
sont également peu disposés à témmgner publiquement 
de peur de devenir ultérieurement la cible des mJ!itaJres. 

30. Les informations JUdJCJaJres, enquêtes prélimi
naires menées dans les affaires criminelles, sont entravées 
en ra1son de manque de ressources; les membres de la po
lice ne sont pas formés aux méthodes d'enquête scientifi
que, le manque de personnel et de moyens logistiques ne 
permet pas de réaliser de façon satisfaisante l'enquête en 
VISitant les lieux du crime et en réumssant tous les élé
ments de preuves nécessaires. Il faut améliorer la capacité 
de l'Etat haJtien pour mener des enquêtes adéquates en 
cas de mort vwlente dans le souci de renforcer la protec
tion du droit à la vie, l'intégnté et la sécurité des person
nes et la lutte contre l'1mpumté à l'égard des crimmels. 

31. La révélanon dans la presse hamenne, confir
mée par le Mmistre de la JUStice, de la hbération du 
nommé Marcel Morissaint soupçonné dans l'assassmat 
du Mm1stre de la JUStice, Guy Malary, a suscité une réac
tion crinque à l'égard de l'mstJtutlon judiciaire. Il en est 
de même de la déciswn d'un Juge de pa1x qm a remis en 
hberté pour ,, msuffisance de preuves » 14 suspects dans 
l'affaire de l'odyssée d'un nav1re arraisonné dans les eaux 
des Bahamas avec environ 450 boat people hamens à son 
bord. Ce navire était parti d'Ham avec près de 600 pas
sagers. Selon les survivants qui ont été rapatriés en Ham, 
les 150 autres passagers auraient été massacrés et Jetés à 
la mer. Toujours est-il que ce Juge de pa1x a été arrêté au 
monf qu'JI aurait reçu des sommes d'argent pour remettre 
en hberté les 14 suspects. Cette affa1re trag1que illustre les 
limites de la Justice, d'une part, et l'urgence d'un statut 
protecteur de l'indépendance des Juges, d'autre part. 

32. La remise en liberté des quatre personnes déte
nues dans le cadre de l'information ouverte sur l'assassi
nat de l'avocate pro-putschiste Mlfeille Durocher-Bertin 
est une autre illustration des difficultés que rencontre la 
JUstice pour faire la lum1ère sur des affa1res complexes. 
Les autontés haitiennes en sont conscientes et v1ennent de 
fa1re appel à des experts françaiS et canad1ens pour aider 
à diligenter les enquêtes, Jdennher les suspects, engager 
les poursmtes et conduire avec sérémté l'instruction des 

affa1res d'assassmats polinques. Cette décJSJon est bien
venue dans le cadre de la lutte contre l'impunité. 

La JUSttce 

33. {;expert mdépendant a été impresswnné par 
l'ampleur des mamfestanons des populations haïtiennes 
réclamant Justice. Mais une question se pose : l'état de 
décomposmon du système JUdiCiaire permet-il d'assouvir 
la smf de JUStice d'un peuple qm, JUsque-là, a toujours 
perçu la lm comme un mstrument d'oppressiOn ? 

34. La JUStice haJtienne a été pratiquement une jus
nee au servJCe des nches, mmée par la corruption et mar
quée du sceau de l'inefficacité. Le coup d'Etat du 30 sep
tembre 1991 a sonné le glas de l'appareil JUdJCJaJre. Une 
analyse de la façon dont la JUStiCe a été admimstrée amène 
à la concluswn que, sauf dans des cas exceptionnels, les 
magistrats ont agi dans les limites que leur imposaJt la 
dictature et qu'ils n'ont pas rempli leur devoir qm aura1t 
cons1sté à apphquer la loi et à défendre les droits des po
pulations, surtout dans les causes politiques. Le jud1cia1re 
n'a guère JOUI d'une véntable indépendance. Auss1 n'est-il 
pas surprenant que des groupes d'HaJtiens a1ent réclamé 
le départ de nombreux juges de pa1x et commissaires de 
gouvernement corrompus et mcompétents. Cependant, 
force est de reconnaître que les problèmes qui entravent 
l'admimstranon de la justice en HaJti sont multiples. 
{;expert mdépendant a pu les identifier au cours de ses 
entretiens avec des membres du judJcJaJre, les autorités 
gouvernementales, les organisations non gouvernementa
les, la MICIVIH, des citoyens haJtiens et à l'analyse des 
textes législanfs et réglementaires pernnents. Son constat 
confirme celm dressé par le junste améncain Wilham G. 
O'Neill, consultant de la CNRH : " Un besoin prion
taire: réformer la justice en Ha1t1 "·Le système judJCJaJre 
haitJen, dJt-il, manque de tout : ressources, per,onnel 
compétent, mdépendance, envergure et honnêteté. Les 
services offerts sont une d1sgrâce, les tnbunaux diffloles 
à différencier des pentes boutiques et des chaumières dis
crètes des villes et villages d'HaJti. Les Juges et les com
missaires de gouvernement (" procureurs » ), mal formés 
et souvent cho1sis selon leurs accointances ou leur malléa
bJIJté à se soumettre aux demandes de leurs bJenfaJteurs, 
accordent " justice » aux plus offrants ou aux plus puis
sants. Pour sa part la MICIVIH étaJt parvenue aux mê
mes concluswns dans son analyse du système JUdJciaJre 
haitien suivi de recommandations pour améliorer l'admi
mstratwn de la justice en HaJti. {;actuel mimstre de la 
justice, maître Jean-Joseph Exumé, a résumé la SJtuanon 
en ces termes: " Le système judiciaire haJtien est anachro
mque. Il faut reconstrmre patiemment la structure JUdi
ciaire. Il faut que la justice fonctionne, que les déciSions 
so1ent rendues dans des délais raisonnables. » 

35. Fort de ce constat, le Gouvernement hamen, 
avec l'appui de la communauté internationale, est à pré
sent engagé dans un vaste programme de réforme du sys
tème judioaire. Ce programme comporte pas moms de 
neuf volets : magistrature, prisons, police, rénovation des 
textes et codes, JUridJCtJOns, auxiliaires de justice, docu-

Document 181 557 



mentanon juridique, a1de à l'accès des Citoyens à la JUS
nee, état cJvJI. 

36. Parmi les mesures concrètes qm ont été pnses, 
l'expert mdépendant a relevé le programme de formation 
JUdJcJaJre dom la première phase s'est déroulée du 17 )an
vier au 29 avnl 1995. La deuxième phase a été marquée 
par l'inauguratiOn, le 3 juillet 1995, de l'Ecole de la ma
gistrature qm va assurer la formation des juges et com
missaires de gouvernement. Il est regrettable que le curn
culum n'an pas prévu un cours sur les drmts de l'homme, 
ma1s des assurances ont été données que ce sera prochai
nement le cas, y compns dans le cadre de la formatwn des 
policiers. Parmi les juges, et notamment les juges de pa1x, 
beaucoup d'entre eux n'ont jamais fréquenté une école de 
droit et perçmvent un salaire dénsoire qui a été récem
ment revu à la hausse par le Gouvernement hamen pour 
renforcer leur motivatiOn. 

37. La VISite au Commissaire de gouvernement à 
Port-au-Pnnce a définitivement éd1fié l'expert indépen
dant sur la question de l'équipement des tnbunaux. 
V1eilles machmes à écnre datant des années 50, absence 
de machme à photocopier, serviCe téléphonique suspendu 
depuis des mois, des cahiers d'écoliers servant de regis
tres, etc. Que d1re des tnbunaux de pa1x qm le plus sou
vent ne disposent même pas d'électriCité et, pire encore, 
la documentatiOn de base (code c1vil, code pénal, code 
d'instrucnon criminelle) n'y est pas disponible. Heureu
sement, le Gouvernement haitien est détermmé à pallier 
ses msufflsances et a ent;~mé un processus de m1se en 
place de bibliothèque embryonnaire, au niveau des tnbu
naux de pa1x en pnorité. 

38. En tout état de cause, il faudra entamer le plus 
rap1demem poss1ble la rénovation des textes et codes. 
D'ores et déjà, le président Anstide a s1gné le décret du 
22 août 1995 relatif à l'organisation judiCiaire. Ce texte 
mod1fie la lm du 18 septembre 1985 en vue de l'adapter 
aux ex1gences de la réforme jud1ciaire en cours. Il n'est 
pas évident que l' objecnf soit attemt mais au mo ms il per
met d'améliorer le fonctionnement de la JUStice, entre au
tres en rapprochant les justiciables de la justice et en dé
congestionnant les tribunaux de prem1ère ms tance. Il faut 
espérer que le Parlement qui v1ent d'être mstallé accor
dera une haute pnonté à la réforme du JUdJcJaJre, y com
pris l'adoption d'un statut de la magistrature qm mcor
pore les Principes fondamentaux relatifs à l'indépendance 
de la magistrature adoptés en 19852. 

Les prisons 

39. Le système pénitentiaire haltlen a été érodé par 
la diCtature des Duvalier. Mème s'il y a eu de légères amé
liorations depuis lors, il n'en demeure pas moins que les 
conditions dans les pnsons d'Ha1ti sont encore b1en en
dessous des Règles minima pour le tranement des déte
nus. La plupart des détenus, smt plus de 85 %, sont en 
attente de jugement. Certains n'ont pas rencontré une 
seule fois un juge depuis leur incarcération; dans certams 
cas, ils langmssent en prison pendant plus d'un an sans 
savoir ce qu'il leur est reproché. Jusqu'à récemment, il 

était pratiquement impossible d'obtenir une liste préCise 
des personnes détenues au pénitencier natiOnal à Port-au
Prince. Les pnsonmers ne recev:llent ni nournture adé
quate ni soms médicaux. Certams étalent torturés par 
leurs geôliers. En l'absence d'un centre de détention pour 
les femmes, celles-cl étaient parfois victimes d'abus 
sexuels. Quant aux rumeurs, ils souffraient énormément 
de la promiscuité avec les adultes alors que le code pénal 
prévmt que les enfants de ruoms de 16 ans dmvent être 
gardés dans un centre de réhabilitation. 

40. Les conditions mhumames et cruelles dans les 
prisons hamennes sont le reflet des condl[ions des popu
latwns en général qm ont tant souffert de l'absence de 
démocratie et d'un Etat de droit. A présent, des efforts 
sont déployés par le Mimstère de la JUStice pour humam
ser les pnsons. Ces efforts sont également appuyés par la 
communauté intern;~twnale, à l'mstar du PNUD qm a 
lancé en mars 1995 un projet d'assistance pour la réforme 
pénitentiaire. A cet égard, un expert français a préparé un 
plan de travail pour le court, le moyen et le long terme de 
la réforme pénitentiaire. Déjà une admm1stranon péni
tentiaire natwnale a été m1se en place; des agents péniten
tiaires ont été recrutés et formés. Le plus gros handiCap 
demeure l'infrastructure, encore qu'à la prison de GonaJ
ves beaucoup de progrès ont été enregistrés. Ce n'est mal
heureusement pas le cas à la pnson de Samt-Marc où les 
conditions sont des plus rudimentaires. Au pénitenCier 
natwnal à Port-au-Pnnce, l'admmistranon dispose d'un 
système mformansé qui permet une meilleure gestion des 
détenus. Des travaux y sont en cours pour l'aménagement 
d'une mftrmerie et de cellules plus humames contraire
ment à celle où sont logés actuellement près de 400 déte
nus qm dorment à même le sol. Les femmes et les mineurs 
détenus ont été transférés au Fort national où les condi
tiOns sont meilleures. Dans les zones de l'mténeur, les pn
sons sont encore m1xtes avec le risque d'abus et d'agres
sions sexuelles. 

41. Il est encourageant de noter qu'un effort a été 
fait pour recruter du personnel fémmm affecté dans tous 
les établissements pénitentiaires. Les rumeurs en déten
tion au Fort national sont pour la plupart des orphelms 
ou des enfants de la rue, et ont récemment bénéficié de 
cours de formation en coupe de vêtements pour homme 
et en électricité. Un programme d'alphabétisation est en
visagé pour ceux d'entre eux qm ne savent ni lire ni écrire. 

H. La CommiSSion nationale de uértté et de ;ust1ce 

42. Le préambule de l'arrêté présidentiel du 
28 mars 1995 portant création de la Commisswn natio
nale de vérité et de justice constitue une vénta ble clef de 
lecture de l'engagement réaffirmé par le président Aris
tide, à l'occasion de la commémoratwn du 30 septembre 
1991, de mettre un terme à la culture de l'impunité et de 

2 Sept1ème Congrès des Natwns Umes pour la préventiOn du 
cnme et le traitement des délmquants, Mdan, 26 août-6 septem
bre 1985: rapporr érabh par le SecrétJnar (pubhcanon des 0/a
nons Umes, numéro de veme: F.86 IV.l), cha p. 1, secr. D.2, an
nexe. 
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respecter la volonté du peuple haltlen d'édifier un Etat de 
drOit dans le pa ys. En effet, seule la vérité corn piète et 
pubhque permettra de satiSfaire aux exigences élémentai
res des prmcipes de j usnee et de créer les conditwns mdis
pensables à la réalisatiOn d'un processus réel et effecnf de 
transition et de réconciliatiOn natwnale. 

43. Composée de sept membres dont tr01s ont été 
. ch01sis en étrOite collabora non avec l'Orgamsation des 
Nations Urnes et l'Organisation des Etats américams 
(OEA), la Commission a déjà tenu six sessions de travail. 
Conformément à l'article 21 de l'arrêté présidentiel du 
28 mars 1995, le mandat de la Commtsswn a été prorogé 
de trois m01s. Aussi son rapport devra-t-il être remts au 
plus tard le 31 décembre 1995 au Président de la Répu
blique, qut le rendra pubhc. Ensuite, il appartiendra au 
Préstdent et au gouvernement d'adopter les recommanda
tiOns formulées par la Commisswn et de mettre en œuvre 
toutes les mesures nécessaires pour leur réalisation. 

44. Cengagement des autorités haitiennes d'assurer 
à la CommissiOn de fonctwnner en toute indépendance et 
tmparnahté et de s'acquitter de son mandat << d'étabhr 
globalement la vérité sur les plus graves vwlations des 
drOits de l'homme commtses entre le 29 septembre 1991 
et le 15 octobre 1994 à l'mténeur et à l'extérieur du pays 
et d'aider à la réconcthation de tous les Haïtiens, et ce 
sans préjudice aux recours judiciatres pouvant naître de 
telles vwlanons » se mesure à l'aune de la contribution 
financière qu'elles lui ont apportée et qui se chiffre à 
11 millions de gourdes. Il est à noter que ce montant a 
plus que doublé la contributiOn annoncée qui était de 
5 millions. C'est dtre que stla Commtssion a pu fonction
ner dès le m01s de mat 1995 ce fut notamment grâce aux 
fonds du Trésor pubhc hamen ainsi qu'une subvention de 
1 million de gourdes du Fonds de l'ambassade cana
dienne en Hani. Avant cette date, la Commission était 
confrontée à de sérieuses dtfficultés relatives à l'absence 
de moyens fmancters, humams et admmistranfs adé
quats. A présent, un personnel quahfié et des consultants 
internationaux sont à pied d'œuvre et bénéficient de l'as
SIStance techmque de la MICIVIH. 

45. Au sem de l'unité d'investigation, le dossier des 
femmes vicnmes d'abus sexuels pour motifs politiques 
fan l'objet d'une attennon spéciale. Quant à la base de 
données, elle collecte des informations de la MICIVIH, 
d'Amnesty International, de l'ACAT, du Centre œcumé
nique des droits de l'homme et d'autres organisatwns. 
Certames de ces informations dont celles recueilhes par 
la Plate-forme des orgamsatwns hatnennes des droitS de 
l'homme et la CNRH sont déjà sur disquettes. Pour 
mteux se fatre connaître, la Commtsswn a produit plu
Sieurs émissions radiophoniques. Elle a également orga
msé une sesswn de formanon des enquêteurs et assistants 
enquêteurs qui ont ensuite été déployés à travers tout le 
territoire nanonal aux fms de recevoir les plaintes de la 
population. Dans les départements de l'Ouest et de l'Ar
ttbomte, cette collecte des plaintes se poursuivait encore 
en raison du nombre impresswnnant d'individus souhai
tant apporter leurs témOignages. Il convient de rappeler 

que ces deux départements ont été parttcuhèrement vi
sés pendant la pénode du coup d'Etat. De l'avts de 
Mme Françoise Boucard, présidente de la Commtssion, 
l'objectif initial de 5 000 témOignages sera certainement 
attemt et probablement dépassé. Au cours de notre sé
jOur, la Commtssion avait déjà entamé les enquêtes ap
profondtes et l'analyse des informatwns recueillies. Bten 
entendu, certams qm sont déjà devant la JUSttce ne feront 
pas l'objet d'enquêtes approfondies, mats la Commission 
estime qu'il est de son devOir de les évoquer dans son rap
port. 

46. En outre, elle s'est adjointe les servtces d'une 
équipe d'anthropologie légale mtse sur pted grâce à la sec
tion des dr01ts de l'homme de l' Amencan Assocratton for 
the Aduancement of Sctence. La MICIVIH a apporté une 
asststance appréctée pour idennfter d'éventuels Sites où 
auraient été enterrées des vicnmes de vwlatwns des droits 
de l'homme, mais aussi pour faciliter la mtssion de 
l'éqwpe d'anthropologie légale. Les découvertes et analy
ses de cette équtpe apporteront, sans nul doute, un éclai
rage à la Commtsswn sur certames techmques de répres
SIOn utihsées durant la pénode du coup d'Etat et sur 
l'tdennté des victimes. 

47. Dans la mesure où de nombreuses vtctimes de 
la répresswn ont dû quitter le pays, la CommissiOn a de
mandé à la CNRH de bien vouloir coordonner la collecte 
d'informations aux Etats-Unis auprès de celle-cL Le 
Lawyers' Committee for Human Rights a également of
fert son appui. La Présidente de la Commission a signalé 
que des contacts similaires ont été établis dans d'autres 
pays ayant reçu des réfugtés hattiens au cours de la pé
riode du coup d'Etat. C'est ains1 qu'une collecte d'mfor
matwns a été orgamsée dans le courant du mois de sep
tembre 1995 à Montréal, sous le parrainage du Centre 
international de droits de la personne et du dévelop
pement démocratique et de la Table de concertatiOn pour 
les réfugtés. 

48. La veille de son départ de Port-au-Prince, l'ex
pert mdépendant a été informé de l'tmmmence du verse
ment de la contnbutwn additionnelle du Gouvernement 
du Canada d'un montant de 186 567 dollars des Etats
Unis et du Gouvernement de la Confédération helvétique 
d'un montant de 87 000 dollars. 

49. Il est néanmoms tmpéranf que d'autres con
tnbutions SOient apportées, au moins à concurrence d'un 
montant global de 500 000 dollars, si l'on souhaite 
v01r aboutir le travail remarquable qui a été mené jus
qu'Ki par la Commisswn et qui en est à sa phase la plus 
mtenstve. En effet, il est essentiel que le rapport fmal soit 
achevé et remts au Président de la République à la date 
du 31 décembre 1995. Cette œuvre est importante non 
seulement pour Haïti, mais aussi pour l'ensemble de la 
communauté mternationale en ce qu'elle pourrait av01r 
une mfluence positive sous d'autres cteux et contnbuer à 
prévenir des atroCités comme celles qu'a vécues le peuple 
haitien. Il convtent également de garder à l'espnt le fait 
que les recommandanons de la Commission seront prises 
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en considération et vont aider la JUStice à accomplir son 
œuvre. 

1. Les femmes 

50. Pendant la période du coup d'Etat, les femmes 
hamennes ont été la c1ble des militaires et ont beaucoup 
souffert de la violence pohnque. Des mesures sont pnses 
par le gouvernement pour tenter de réhabiliter les femmes 
vicnmes, à travers des projets de rémsertion psychoso
Ciale, de réforme des l01s et de l'élaboration d'un texte sur 
la violence polinque. 

51. S1 des actes de vwlence à l'égard des femmes 
pour des motifs politiques n'ont pas été recensés depuis 
le retour du président Anstide, il y a, par contre, lieu de 
signaler que la violence contre la femme dans le foyer de
meure une préoccupation. 

52. Le Comité mteragences Femmes et dévelop
pement-système des Nations Umes en Ha1ti rapporte que, 
lors de l'enquête sur le s1da en Haiti, 29 % des femmes 
mterrogées ont déclaré ne pas avoir consenti à leurs pre
miers rapports sexuels. La même enquête a dressé un m
ventaJre partiel des expressions créoles utilisées par cer
tams hommes pour désigner les rapports sexuels et 
plusieurs d'entre elles suggèrent nettement des rapports 
de vwlence et de brutalité. C'est là un aspect très doulou
reux de la réalité des femmes haitlennes. La recomman
datiOn de l'expert adressée au gouvernement d'inviter le 
Rapporteur spécial de la Commission des droits de 
l'homme sur la violence à l'égard des femmes à se rendre 
en Hani a été favorablement accueillie. La représentante 
du Fonds des Nations Unies pour la population a même 
proposé de faciliter le voyage et le séjour du Rapporteur 
spécial. 

]. Les enfants 

53. Ham a ratifié au début de l'année 1995 la Con
vennan sur les droits de l'enfant. A l'occasion de la ren
trée des classes, le président Ansnde a offert des fourni
tures scolaires aux enfants haitiens, dont la plupart ont 
souffert des conséquences du régime militaire au mveau 
de l'éducation. Il ne faut pas oublier que l'enseignement 
pnmaire public ne fonctionne pratiquement pas, ce qui 
amène les parents à mscnre leurs enfants dans les étabhs
sements pnvés. Or, du fait du coup d'Etat, de l'embargo 
et de la situation économique et sociale, les parents 
n'étaient plus à même de subvemr aux frais de scolanté. 
Cette situation a déterminé l'action de l'UNICEF qUi a 
consisté à fmancer la scolarité de plus de 40 000 enfants. 

54. A présent, l'UNICEF dispose d'un plan d'ac
tion pour Ham qui comporte plusieurs volets aussi im
portants les uns que les autres et que le Gouvernement 
hamen souhaite voir mis en œuvre le plus rapidement 
possible. Pour une meilleure protection de l'enfance, il 
Importe de réviser les lo1s hainennes pertinentes en les 
harmonisant avec les normes internationales. 

55. A cet égard, l'expert mdépendant recommande 
l'élaboration et l'adoption d'un code de l'enfance, la m1se 
en place de jundictions pour enfants, l'introductiOn dans 

les programmes scolaires des principes fondamentaux des 
dr01ts de l'enfant, la créatiOn d'une mstitutwn nationale 
des droitS de l'enfant au sein de laquelle siégeraient des 
représentants gouvernementaux et de la société civile. 

56. Une source maJeure de préoccupation est la do
mesticité Juvémle en Ham. Une enquête réalisée en 1993 
par l'Institut psychosocial de la famille (IPSOFA) fait res
sortir que les enfants en domestiCité vivent dans des con
dmons pémbles. Il est établi que ces enfants sont oubliés 
dans leur souffrance physique, morale et affective. Il sem
blerait qu'Ii y ait au moins 200 000 enfants en domesti
cité qm occupent le bas de l'échelle socw-économique. 

57. Mineurs des deux sexes, ils sont exposés à une 
forme de servage et rendent des services non rémunérés 
dans des conditions d'mhumanité. Quand bien même 
cette mstitutwn semble s'expliquer par la grande pau
vreté des parents naturels qui placent leurs enfants, il est 
urgent de prendre des mesures législatives et réglementai
res pour s'attaquer au mal et de trouver des moyens pal
liatifs en attendant que l'institutiOn son défmmvement 
abolie. Un effort d'éducation, d'informatiOn et de sensi
bilisation s'impose auprès de toutes les couches de laso
Ciété, aussi b1en aisées que défavonsées. 

K. Les électtons 

58. Les électiOns législatives, municipales et loca-
les du 25 juin 1995 ont été marquées par de nombreuses 
irrégularités qui de l'avis de la mission d'observation de 
l'OEA n'ont pas entamé la crédibilné, la transparence et 
la sincénté du scrutin. Cette opmwn quoique partagée 
par de nombreux diplomates en poste en Haiti ne rencon
tre pas l'assentiment de la grande majonté des partis po
litiques. Selon le M. Turneb Delpé, porte-parole du Front 
national pour le changement et la démocratie, ces élec
tions ne pouvaient pas être libres et démocratiques du fan 
que le Conseil électoral provisoire était essentiellement 
composé de membres proches du président Ansnde ou 
des partis de la Coalition présidentielle et qu'elles ont été 
entachées de fraudes massives. 

59. Toutefois, ces accusations de fraudes n'ont pas 
éré étayées de preuves. Il faut cependant admettre qu'il y 
a eu beaucoup d'insuffisances au mveau de l'organisation 
de ces élections du fait de l'mcompétence de certains 
membres en matière de gestion électorale. Cette Situation 
aurait, semble-t-il, motivé le remplacement du Président 
du Conseil électoral provisoire. Il importe également de 
souligner la participation massive des Citoyens à ces élec
tions, qui mettaient en lice 25 partis politiques et environ 
10 000 candidats. Par contre, le second tour des élections 
législatives organisé le 17 septembre, b1en qu'Il se soit dé
roulé sans violence, a connu un taux de participation de 
30 % selon le Conseil, 5 % selon les partis d'opposition 
qui ont boycotté le scrutin. S'expliquant sur ce taux, le 
Secrétaire général du Conseil a déclaré que la participa
tion au second tour des élections législatives de 1995 était 
gr an dement supérieure à celle de 1990. Les observateurs 
de la société hanienne expliquent ce taux de participation 
par le manque d'mformation CIVIque et d'éducation au 
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suJet des techniques de vote. Ils estiment que les Hamens 
n'ont pas l'habitude du scrutm à deux tours, qu'amsi 
nombre d'entre eux ont estimé qu'avec le vote du 25 jum 
tour étalt déjà termmé. Nous partageons cette analyse qUI 
est confortée par des s1ruanons s1mila1res dans certams 
pays d'Afnque. D'où l'importance de veiller à ce qu'il y 
aJt un vasre programme d'éducation à la démocrane, sur
tour dans les zones rurales er ce avant les élecnons prési
dentielles prévues au mo1s de décembre avec une possJbi
hré de report au mois de janv1er. 

III. Conclusions 

60. La Situation des drmrs de l'homme en Hani 
s'esr considérablement améliorée depuis le retour du pré
sJdenr Arisnde, en octobre 1994. Tourefms, la criminalité 
ordma1re de drolt commun a connu une hausse vertigi
neuse rem pérée depuis quelques mois grâce à la présence 
de la MINUHA. 

61. Cerrams assassmats ont éré perpétrés au cours 
de cerre période dont le mobile économique n'esr pas ap
parent. I.: efficacité des enquêtes sur la plupart de ces as
sassmars souffre du manque d'expertise er d'équipement 
de la pohce hairienne. 

62. Les brigades de vig1lance devraient recevoir une 
formarwn appropnée afm d'éviter que leurs membres ne 
se hvrenr à des aerions de justice sommaire. 

63. La dérenrion préventive esr la règle plurôr que 
l'exceptiOn : cerre s1ruanon contribue au surpeuplement 
des prisons où 85 % des détenus sont en attente de juge
ment. 

64. La volonté de poursUivre les auteurs de viola
tions des droits de l'homme est réelle mais elle est atté
nuée du fan de l'inefficacité du système JUdiciaire er la 
cramre de certains magisrrars à poursuivre d'anciens mi
litaires. 

65. Le système judiciaire hamen est anachronique 
er gagnerait à êrre réformé en profondeur. Tourefms, des 
mesures urgentes ont été prises pour assurer un mimmum 
de fonctionnement tant au niveau des juridictions qu'au 
mveau des prisons. 

66. La Commission nationale de vénré er de JUStice 
a déjà accompli un rra v ail remarquable qui pourrait êrre 
miné par l'absence de fonds, d'où l'urgence de renflouer 
son budget d'au moins 500 000 dollars des Erars-Unis. 

67. Des efforts louables sonr en cours pour renter 
de réhabiliter la femme hairienne qui s1 elle n'est plus vic
rime de la violence politique souffre cependant de la vio
lence au sem du foyer. 

68. La domesticité des enfants esr une préoccupa
non maJeure er des efforts devront êrre fairs pour sortir 
env1ron 200 000 enfants des conditions pénibles dans les
quelles 1ls vivent. 

69. Les élecrwns du 25 juin 1995 ont été marquées 
par de nombreuses irrégularités qui ne remettent pas en 
cause leur crédibilité. Néanmoins, des efforts devront être 
faus pour assurer aux élections présidentielles roure la 
transparence requ1se. 

70. Le programme de coopérarwn rechmque avec 
le Gouvernement hauien élaboré par le Cenrre pour les 
droits de l'homme er v1sanr au renforcement de la capa
Cité d'mrerventlon des organes de l'Erar dans le domame 
des droitS de l'homme doa être soutenu. Ce programme 
devra mettre l'accent sur la fourniture de serviCes consul
ranfs en matière de réforme législative, de formation du 
personnel de l' admm1srration de la JUStice, er d'éducation 
au sujet des droas de l'homme en faveur de la Jeunesse er 
des groupes défavonsés. 

71. La sauatlon en Haïti esr pleine de dangers du 
fair d'une situation économique er sociale déplorable. Un 
sourien de la communauté mrernarionale er une plus 
grande compréhension des insnrunons de Bretton Woods 
contribueraient à décrisper la siruarion. Mais 1l esr égale
ment essentiel que le peuple haaien qui a déjà payé un 
lourd rnbur accepte de consentir des sacnfices addition
nels. 

IV. Recommandations 

72. I.:experr mdépendant recommande: 

a) Que les assassinats politiques, y compris celUI de 
maîrre Mireille Durocher Bertm, fassent l'objet d'une en
quête diligente avec la coopéra rion des experts français er 
canadiens; que les aureurs soienr poursUivis er déférés en 
jugement. Au cas où ils seraient en fui re, que des mandats 
d'arrêt internationaux smenr décernés er que Ha1t1 de
mande leur exrradirion pour qu'ils soient jugés devant un 
rnbunal ha1t1en imparnal er indépendant; 

b) Que des mesures urgentes soient prises pour dé
sengorger les prisons. Des magistrats de tradinon juridi
que frança1se pourraient êrre dépêchés en Haui à côté de 
Juges haïtiens pour les a1der à trier les affaires er à prendre 
des déciSions sur les infracrwns les moms graves dom les 
auteurs sont en dérennon préventive; 

c) Que le budget de la Commission nationale de vé
rité er de JUStice sou rapidement renfloué par les dona
teurs et que ses recommandations sment m1ses en oeuvre 
par le Gouvernement hairien avec l'appui de la commu
nauté mrernanonale; 

d) Que le Rapporteur spécial de la Commisswn des 
droits de l'homme sur la vwlence à l'égard des femmes 
accepte l'mvirarion du Gouvernement hairien avec le sou
tien du Fonds des Nanons Unies pour la popularwn à VI

siter Ham avant la cinquante-deuxième session de la 
Commisswn des droits de l'homme; 

e) Que le processus en cours de réforme judiciaire 
soir soutenu en pnonré dans le cadre de l'assistance bila
térale er multilatérale; 

(J Que soient évaluées l'aptitude er l'indépendance 
des comm1ssa1res de gouvernement nommés par les gou
vernements illégaux; 

g) Que soient organisées des sessions de recyclage 
pour les juges er comm1ssaires de gouvernement en fai
sant appel à des JUges er avocars haaiens expérimentés er 
à des avocats er magistrats venant de pays de rradaion 
juridique française, si possible parlant le créole; 
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h) Que soit introduit dans les programmes de 
l'Ecole de la magistrature et de l'Académie de police l'en
seignement du drmt mternatwnal des drons de l'homme; 

z) Que son développé de concert avec des orgamsa
nons ha1t1ennes de drmts de l'homme un programme de 
serv1ces JUOdJques en milieu rural, dans le but de former 
des parajunstes; 

;) Que soit révisé sans délai le Code d'mstructwn 
commelle en ayant le souc1 d'accélérer les procédures 
tout en garantissant le respect des drons de l'homme, no
tamment les droitS de la défense; 

k) Que SOit mcorporé dans le statut de la magistra
ture à adopter les PnnCJpes fondamentaux relaufs à l'm
dépendance de la magistrature2. De même, la lm sur le 
barreau devra tenir compte des Pnnc1pes de base relaufs 
au rôle du barreau3; 

/) Que SOit créée une msntunon du type ombuds
man ainsi qu'un comité nanonal des drons de l'enfant; 

m) Que la police clVlle de la MINUHA reste en 
Hani avec un max1mum de 300 poliCiers pour une pé
riode de cinq ans au minimum. Elle contnbuera à la for
manon sur le terram des membres de la police nauonale 
hainenne dans les domaines, entre autres, des techmques 
de police, du renseignement et de l'admmlstrauon. Il ne 
faut pas oublier que la police natiOnale hanienne est un 
Jeune corps de police, sans expérience, sans créd1bilné en
core; 

n) Que la durée du mandat de la M1ssJon clVlle m
ternauonale en Hani smt prolongée. Même s1 son person
nel devra être rédmt d'un ners, sa présence en Ham con
tnbuera à renforcer la capacité techmque des acteurs 
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haitiens gouvernementaux et non gouvernementaux dans 
le domame des drons de l'homme. La MICIVIH conti
nuera auss1 à a1der les autontés haltlennes à Jdent1f1er les 
lacunes et les fa1lles du système JudJcJalre, et à participer 
à la formatiOn contmue des commissaires de gouverne
ment et autres magistrats. Elle pourrait prendre en mam 
le programme d'enseignement en droitS de l'homme, tant 
au niveau de l'Ecole de la magistrature que de l'Académie 
de police; 

o) Que les acnv1tés d'assistance techmque de la 
MICIVIH et du Centre pour les drons de l'homme sment 
coordonnées afm que le Centre pmsse assurer un rela1s 
efficace a près le départ défmmf de la MI CIVIH; 

p) Qu'une présence dissuasive de militaires de la 
MINUHA son assurée aprè' le 29 février 1996. Beau
coup craignent la résurgence de la vwlence polinque avec 
un départ mass1f des milna1res déployés sous l'ég1de de 
l'ONU. Certames forces opposées à la démocratie et aux 
droits de l'homme semblent s'être terrées avec des armes 
et pourraient éventuellement sornr de l'ombre pour s'en
gager dans des menées subversives; 

q) Que sment appuyés davantage les programmes 
de rémsertwn dans la v1e c1vile mmés par I'Orgamsauon 
internationale pour les m1gratwns en faveur des anc1ens 
militaires qui n'ont pas pu être mtégrés dans la nouvelle 
force de police. 

3 Hurtreme Congrès des Natrons Unres pour la préuentron du 
crrme et le trartement des délrnquùnts, La Havane, 27 août-
7 septembre 1990 : rapport étabh par le Secrétanat (pubhca· 
non des Nanons Un1es, numéro de vence : F.9l.IV.2), chap I, 
sect. B.3, annexe. 

Rapport du Secrétaire général au Conseil de sécurité sur les progrès 
réalisés dans l'accomplissement du mandat de la MINUHA, 
dans lequel le Secrétazre général annonce son intention de réduire 
les effectifs de la Mission et engage les Etats Membres à alimenter 
le Fonds de contributions volontaires établi pour financer la création 
d'une force de police adéquate en Haïti 

S/1995/922, 6 novembre 1995 

I. Introduction 

1. Le Conseil de sécurité a décidé, par sa résolution 
1007 (1995) du 31 JUillet 1995, de proroger le mandat de 
la M1ssion des Natwns Unies en Haltl (MINUHA) JUS
qu'au 29 février 1996. Le présent rapport est présenté 
conformément au paragraphe 11 de cette résolution, par 
lequel le Conseil me pnait de le temr mformé des pro
grès réalisés dans l'accomplissement du mandat de la 
MINUHA et de lm soumettre un rapport à m1-parcours. 

2. Je me sms rendu à Port-au-Pnnce les 14 et 15 oc
tobre 1995 à l'occaswn du premier anmversaire du re
tour du président Jean-Bertrand Aristide, avec qm J'al 
examiné la sJtuanon en Ham et les besoms du pays au
delà de févner 1996. Le président Aristide a salué l'excel
lente coopération existant entre les autontés haïnennes et 
la MINUHA. 

IL Composition, déploiement et opérations 

3. Par ses résolutions 940 (1994) et 975 (1995), le 
Conseil de sécunté a autonsé le déploiement d'un max1-
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mum de 6 000 soldats et de 900 policiers civils et m'a pné 
de veiller à ce que la MINUHA smt dotée d'effectifs adé
quats pour assumer ses fonctwns et à ce que le mveau de 
ses effectifs smt mamtenu constamment à l'étude. DepUis 
mon dermer rapport, en date du 24 JUillet 1995 (S/1995/ 
614), les effectifs sont d'une manière générale restés en 
deçà du mveau autonsé, encore que, dans certams cas, ce 
mveau ait été dépassé par sune de la relève des contm
gents (vmr annexe I). D'importantes opérations de relève 
ont eu heu pendant la pénode considérée, la plupart des 
contingents ayant été complètement remplacés. Le con
tmgent bangladais a été ramené à 850 hommes. Le dé
plmement de 200 hommes de Dpboutl, qUI a permis de 
renforcer les effectifs francophones de la MINUHA, a eu 
heu le 13 septembre 1995. La compositiOn par pays du 
bataillon de la Communauté des Caraibes (CARICOM) 
a été modifiée du fait d'une augmentatiOn du contmgent 
bél!Zlen et d'une réduction proportionnelle du contmgent 
Jamaiquain. Le contingent d'Antlgua-et-Barbuda n'a pu 
mener à bien sa relève, ayant dû rester dans son pays 
d'origine pour partiCiper aux opérations de secours après 
le passage d'un ouragan. Vumté aéroportée argentine a 
été rapatriée le 2 octobre 1995. 

4. Au 5 novembre 1995, l'effectif de la composante 
« police civile , était de 780 personnes (voir annexe II). 
La MINUHA comptait aussi 184 fonctionnaires mterna
twnaux, 240 agents locaux, 39 agents locaux recrutés 
comme interprètes pour la police civile et les contingents, 
ainsi que 28 Volontaires des Natwns Unies. 

5. La composante militaire de la MINUHA a achevé 
son déplOiement dans l'ensemble du pays et de nouveaux 
camps de base ont été mstallés à Hmche, Ouanaminthe 
et Port-de-Paix (vmr S/1995/614, par. 4), le déplmement 
étant amsi termmé dans l'ensemble des neuf départe
ments. Les limnes des SIX secteurs d'opératwn ont été mo
difiées à la fm du mms d'août [voir carte*]. Le personnel 
de la police civde est déployé dans 19 endroits, regroupés 
en cmq divisions. 

6. Afm de maintenu un climat de sécunté et de sta
bilité, la sécunté du Président étant pnoritaire, la 
MINUHA a continué d'effectuer des patroUilles, d'escor
ter des convms de secours humannaires, de fournir un ap
PUI logistique et un soutien en matière de sécunté pour 
les électwns, d'aider les automés hamennes à maintenir 
l'ordre et d'assurer la sécunté du personnel et des biens 
de la MINUHA. Outre l'aménagement des camps de 
base, les éléments du géme de la MINUHA ont entrepris 
des travaux liés aux grands axes d'approvisionnement, 
tels que la remise en état du pont de Jacmel, opération 
dont la populatiOn locale bénéficiera également. La pla
mfication est actuellement axée sur la réduction des effec
tifs de la force à l'approche de la fin de son mandat. 

7. Le mms d'août comCldant généralement avec le 
début de la saison des ouragans en Hani, la composante 
militaire de la MINUHA a pns des mesures pour protéger 
la Mission et les locaux des orgamsmes des Nations Umes 
contre les éléments et a aidé les autorités haniennes à 
prendre des mesures préventives contre les nsques de ca-

tastrophes naturelles. A l'mitiative du gouvernement, des 
commissions de plamficatlon ont été constituées aux 
échelons national et local. Avec l'aide de la MINUHA, 
plus de 200 Hamens ont reçu une formation médicale 
afm de pouvmr mtervemr en cas de catastrophe. 

8. En plus de la coordmarion de la formatwn mé
dicale en cas de catastrophe, le Groupe des affaires civiles 
s'est occupé d'un certam nombre de projets allant de la 
remise en état des mfrastructures et des pnsons à l'amé
lioration de la distributiOn d'électncité, de l'entretien et 
du système de facturation d'électncné d'Ha1t1. Il a aussi 
entrepns l'enlèvement des véhicules abandonnés dans les 
rues de Samt-Marc, ce qm a conduit les habnants mtéres
sés à poursUivre l'opératiOn eux-mêmes. Au 1er octo
bre 1995, 332 petits projets avaient été menés à bien et 
3 7 5 autres étaient en cours, ce qUI a permis de rehausser 
l'Image de la MINUHA auprès de la populatiOn hal
tienne. Le Groupe s'efforce actuellement de mener à bien 
les projets en cours ou de les transférer aux pouvmrs pu
biles ou aux autontés locales dans le cadre de la passation 
progressive des fonctions actuelles de la MINUHA aux 
autontés hamennes. Les activités en matière d'informa
tion sont restées axées sur le rôle de la MINUHA, les 
questions de sécunté et les élections. Une couverture mé
diatique de leurs effectifs a été fourme aux pays fournis
sant des contmgents à la MINUHA. 

9. La formatiOn et le SUIVI de la police natwnale 
ha1tienne récemment créée et de la Force mténma1re de 
sécunté publique constituent toujours la tâche priontaire 
de l'élément « police civil ,, de la MINUHA. Une forma
tion spécialisée, comme par exemple un cours intensif 
dans le domaine des enquêtes criminelles et une forma
tion à la gestion, à l'mformatique et aux statistiques, a été 
assurée au centre d'opérations et aux différents bureaux 
de la police civile. Des cours et programmes de formation 
adaptés aux besoins locaux om été également orgamsés 
à l'mtention du personnel de la police natwnale hal
tienne. 

10. Les menaces à la sécurité de la MINUHA sont 
considérées comme faibles. Certes, un agent français de 
la police civile a été grièvement blessé le 31 août 1995 par 
des agresseurs inconnus, mais nen n'indique que cet mci
dent était un attentat orgamsé dirigé contre le personnel 
de la MINUHA. 

11. Mon représentant spécial et ses collaborateurs 
continuent de s'entretenir régulièrement avec le président 
Anstlde, le Premier Mimstre et les membres de son cabi
net, de hautes personnalités du gouvernement, des diri
geants politiques et des particuliers. Afm d'engager la pla
nification d'une transition sans heurts, le commandant de 
la composante militaire a invité au cours de la dernière 
semame de septembre le Premier Ministre et le Ministre 
de la JUStice à une conférence des commandants afin d'en
tamer les discusswns au sujet des dispositions en matière 
de sécurité à mettre en place en Ha1ti après le départ de 
la MINUHA. 

* Non reproduae ICI. 
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III. Situation politique et situation en matière de sécurité 

12. Depms mon rapport du 24 jmllet 1995 
(S/1995/614), la sécunté mtérieure s'est améliorée grâce 
au renforcement du rôle des forces de sécunté publique 
haïtiennes et à l'action soutenue de la MINUHA. La dé
linquance a d1minué (voir annexe Ill), mais la tensiOn sus
citée par les problèmes économiques s'aggrave, ainsi qu'il 
ressort du nombre de mamfestatwns pacifiques qui ont 
eu lieu en été et en automne. On observe surtout une ten
dance générale, dans tout le pays, à la d1mmution de la 
vwlence criminelle telle que les assassinats et les exécu
tions pratiqués par les milices spéciales. Selon des études 
et des rapports récents, la population est actuellement 
plus disposée à appréhender les suspects et à les livrer aux 
autorités qu'à pratiquer une JUStice expéditive à la ma
nière des milices spéciales, comme c'était le cas au début 
de l'année. En outre, beaucoup de m1lices spéciales ont 
été dissoutes. C'est certainement encourageant, mais il ne 
faut pas exclure complètement une réapparition de ces 
groupes. 

13. Il n'y a pas eu de violence politique généralisée 
lors des récentes élections. Il n'empêche que certams 
meurtres et assassmats de type commando d'anciens 
membres des forces armées haïtiennes, dont, récemment, 
le général Ma yard, ont été comm1s sans toutefois que les 
mobiles en aient été établis à ce jour. Un service spéc1al 
d'enquête est actuellement mis en place avec l'appui de la 
police c1vile, de la M1ssion c1vile mternationale en Halti 
(MICIVIH) et du Federal Bureau of Investigation (FBI) 
des Etats-Unis pour fournir aux autorités judiciaires hal
tiennes l'assistance techmque nécessaire pour instruire ce 
type d'affaires. 

14. Rien ne permet de supposer qu'il y a actuelle
ment une menace organisée contre le Gouvernement hal
tien. Le chansme du Président et la forte présence de la 
MINUHA ont pour effet de décourager toute action an
tidémocratique de la part d'éléments mécontents, 
comme, entre autres, les anciens membres des forces ar
mées d'Ham. Tout le monde s'accorde à penser que la 
présence et l'efficaCité opérationnelle de la composante 
militaire et de l'élément de police civile de la MINUHA 
ont un effet salutaire sur le renforcement de la sécunté et 
de la stab1hté, même si ce rôle rev1ent, à juste mre, à l'Etat 
haltlen, qm devrait le Jouer effectivement. C'est pourqum 
la MINUHA attache une grande importance à la m1se en 
place d'une police nationale haitienne efficace. 

15. ToutefOIS, le programme de réformes économi
ques du Gouvernement susc1te un mécontentement géné
ral grandissant. Plus1eurs syndicats et d1verses orgamsa
tions ainsi que des dmgeants politiques ont dénoncé le 
plan de pnvatisation d'entreprises publiques. Un comité 
antipnvatisation a été créé pour coordonner des manifes
tations d'opposition, en particulier au prem1er mmistre 
Smarck Michel, au Mimstre des finances et au Gouver
neur de la Banque centrale, qui négociaient les conditions 
d'un accord de prêt à l'ajustement structurel avec le 
Fonds monétaire mternational (FMI) et la Banque mon
diale. Le 10 octobre, le premier ministre M1chel a pré-

semé sa démission au Président et la privatisatiOn a été 
mterrompue. 

16. Le 18 octobre 1995, le président Aristide a con
voqué une session extraordmaire de l'Assemblée natio
nale avec à l'ordre du jour l'approbation de la nomma
rion d'un nouveau prem1er mimstre; la ratification de 
tous les décrets promulgués par le gouvernement; l'exa
men de la question de la suppression de l'armée; et 
l'adoptiOn du budget et de plusieurs projets de loi, con
cernant notamment les collectivités territoriales et une 
commission de concihatwn. Cette session parlementaire, 
qm est présidée par le Président de l'Assemblée nationale, 
se poursuivra jusqu'à épuisement des pomts de l'ordre du 
jour. Le 23 octobre, le président Aristide a désigné 
Mme Claudette Werleigh, mmistre des affa1res étrangè
res, au poste de futur premier mmistre. 

IV. Forces de sécurité haïtiennes 

17. Dans mon dernier rapport, J'indiquais que le 
Gouvernement ha1tien évaluait les besoins de la force de 
police nationale. Compte tenu des contraintes fmanciè
res, il a maintenant été décidé qu'une force de police de 
5 000 officiers, dont tous les effectifs ont maintenant été 
recrutés, suffirait. Le gouvernement continue d'encoura
ger et d'appuyer la police nationale haitienne. 

18. Au début d'octobre 1995, plus de 1 400 offi
ciers issus des quatre premières promotions de la police 
nationale haltienne avaient été déployés à l'issue de leur 
période de formation. Le déplmement de membres des 
cmquième et sixième promotions, soit plus de 1 450 ca
dets actuellement formés aux Etats-Unis, devrait être 
achevé d'ICi novembre. Les membres des trois dernières 
promotions, smt environ 2 150 hommes, devraient être 
intégralement déployés d'ICI à février 1996. 

19. Les membres de cette nouvelle force sont inévi
tablement peu expérimentés et l'on a eu à signaler plu
sieurs incidents d'abus d'autorité, de mauvaise condmte 
ou d'usage injustifié de la force. Dans l'ensemble, les of
ficiers de la police nationale haitienne sont motivés et dé
sireux de s'acquitter convenablement de leur tâche et ils 
sont b1en acceptés par la population. Ils sont formés sur 
le tas par les contrôleurs de la police CJvile qui suivent en 
permanence leurs progrès et leur comportement profes
sionnel. Toutefois, la police nationale ha1rienne manque 
de cadres expérimentés et qualifiés. Il s'agit là d'un sujet 
de préoccupation sur lequel devra se pencher le Gouver
nement haïtien. La récente publication d'un code de dis
cipline et la création d'un service d'investigation mterne 
devraient améliorer le comportement professionnel de la 
force. 

20. Grâce à l'appui apporté par certams gouverne
ments par suite des efforts faits par les autorités haïtien
nes elles-mêmes, le problème des ressources nécessaires 
pour éqmper la police nationale haitienne a été résolu en 
partie. Les 1 400 officiers de la police nationale haïtienne 
déployés jusqu'ici ont reçu du matériel et des fournitures 
essentiels. Toutefms, il faudra encore trouver des ressour
ces considérables pour doter les 3 600 officiers devant 
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être déployés au cours des prochains mois du matériel né
cessaire pour leur permettre de s'acquitter efficacement 
de leurs fonctwns de maintien de l'ordre. Il s'agit là d'une 
question qui mérite de retenir d'urgence l'attention, car le 
départ de la MINUHA risque de laisser la police natio
nale haltienne dépourvue de moyens logistiques et d'un 
appm essentiels. 

21. Comme indiqué précédemment (voir S/1995/ 
614, par. 32), la Force mtérimaire de sécurité publique, 
composée de membres des anciennes forces armées hat
tiennes qm ont été sélectionnés et ont SUIVI un stage ra
pide de reconver;ion, est progressivement remplacée; 
chaque fois qu'un groupe de diplômés de la pohce natiO
nale haïtienne est déployé, un nombre correspondant de 
membres de la Force intérimaire de sécurité publique est 
démobilisé. C opération de démobilisation commence 
mamtenant à toucher des membres de la Force intéri
maire de sécunté pubhque dont le comportement était 
Jugé bon ou excellent. Certains des intéressés ont été ou 
pourratent être mcorporés dans des umtés de sécunté spé
ctales créées par les autorités haïtiennes pour accomplir 
certames tâches précises telles que la sécunté dans les aé
roports ou les ports, la sécurité des mtmstères et des tn
bunaux, la garde des prisons, etc. Nombre de membres 
démobthsés tirent parti du programme de recyclage orga
nisé par l'Orgamsation internationale pour les mtgrations 
pour les aider à trouver un emploi qui leur convient. Tout 
semble mdtquer toutefois que certains membres de la 
Force intérimaire de sécurité publique commencent à 
s'impatienter de la dtscrimination dont ils se sentent vic
times et de l'avenir incertain qui les attend. Il convient 
donc de redoubler d'efforts pour veiller à ce qu'ils soient 
insérés dans la soctété. 

V. Elections 

22. Compte tenu des nombreuses critiques qui ont 
été formulées au suJet de la façon dont les élections du 
25 juin avaient été orgamsées, le Président du Consetl 
électoral provisoire, M. Anselme Rémy, reconnaissant 
que de « graves erreurs ,, avaient été commises, a démis
sionné le 26 JUillet en même temps qu'un autre membre 
du Consetl, M. Jean-Francis Mérisier. Par décret prési
dentiel, ils ont été remplacés par M. Pierre-Michel Sajous 
et M. Johnson Bazelais, ce dernier ayant été élu à l'una
nimité nouveau préstdent du Conseil électoral provtsoire. 
Toutefois, ces changements n'ont pas satisfait la plupart 
des partis politiques qm n'appartiennent pas à la coali
tion << Lavalas » qm appuie le président Anstide et, le 
11 août, deux membres du Conseil des ministres, M. An
thony Barbier (PANPAR) et M. Enold Joseph (FNCD), 
ont démisswnné en guise de protestation. 

23. Dans le cadre d'une nouvelle tentative pour en
courager une large participation aux prochames élec
tions, mon représentant spéctal, ainsi que les représen
tants des << Amis du Secrétaire général » pour Hatti ont 
encouragé la repnse du dialogue entre tous les partis m
téressés. Malgré les entretiens qui ont eu lieu, aucune so
lution n'a été trouvée et la presque totalité des partis 

" non Lavalas » ont décidé de ne pas partiCiper au second 
tour, aux nouvelles électwns ou aux élections complé
mentaires. 

24. Conformément aux paragraphes 5 et 6 de la ré
solutiOn 1007 (1995) du Consetl de sécurité, la Mission 
civtle internatwnale en Hatti (MICIVIH) et la Mission 
d'observatiOn électorale de l'Organisation des Etats amé
ricains (OEA) ont coopéré étrmtement avec le Conseil 
électoral provisoire pour l'organisatiOn des élections res
tantes afm de vetller à ce que les dermères étapes du pro
cessus électoral ne sment pas entachées des mêmes erreurs 
et irrégulantés que celles observées lors des élections du 
25 juin. Céquipe d'assistance électorale de la MINUHA 
a fourni des services d'experts techniques au Conseil élec
toral provisoire pour la préparation de ces électwns à 
l'échelle aussi bien natiOnale que départementale. Cassis
tance fournie a notamment porté sur la planification, 
l'organisation et la coordination logistiques, l'établisse
ment d'un projet de budget, la préparation d'instructiOns 
à l'intention des autorités électorales départementales et 
communales, le scrutin proprement dit et le dépouille
ment des votes. La composante mdi taire et la composante 
police civile de la MINUHA ont aidé la police haïtienne 
à assurer la sécurité tout au long de la période électorale, 
notamment lors du transport des bulletms de vote avant 
et après le scrutin. La Mtsswn d'observation électorale de 
l'OEA, en étroite coopération avec la MINUHA et la 
MICIVIH, a orgamsé et dtrigé les opératwns d'observa
tion des élections. 

25. Le 13 août, des élections législatives et munici
pales complémentaires se sont déroulées dans le calme 
dans 21 circonscnptions électorales. La mmutle des pré
paratifs et le renforcement de la sécurité ont permts à la 
Mission d'observation électorale de l'OEA de conclure 
que l'organisation des électwns s'était nettement amého
rée. Par contre le taux de participation électorale a été 
faible, en particulier dans la régwn de Port-au-Prince. 

26. Le second tour des élections législatives et les 
nouvelles élections qm ont eu lieu le 17 septembre se sont 
déroulés dans l'ordre et dans le calme et il est évident que 
le programme de formation, l'amélioration de la plamfi
cation et le renforcement de la sécurité ont porté leurs 
frutts. Selon le Conseil électoral provtsmre et la Mission 
d'observation électorale de l'OEA, le taux de participa
non a une fois de plus été relativement fatble (environ 
30 %), bien que comparable (votre supérieur) à celui en
regtstré lors des élections législatives du second tour. 
Alors que les partis qui avaient boycotté les élections ont 
revendiqué la responsabtlité du faible taux de participa
tion électorale, celui-ci aurait en fait pu résulter de fac
teurs tels que l'absence d'éducation civtque, la lassitude, 
le manque d'entrain de la campagne électorale et l'inquié
tude qu'inspirent les problèmes économtques. Toutefois, 
un nombre important de candidats appartenant à des 
partis non participants se sont présentés aux élections et 
cinq d'entre eux ont été élus. Le 8 octobre, des scrutins 
de ballottage additionnels ont été organisés dans quatre 
ctrconscnptions électorales et de nouvelles élections ont 
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eu lieu dans sept communes. Ces élections se sont dérou
lées sans mcident. 

27. Les élections se sont soldées par une victoire 
cla1re et nette de la plate-forme " Lavalas ,, qui dénent 
mamtenant la maJorité au Sénat ( 17 sièges sur 27) et à la 
Chambre des députés (66 sièges sur 83). A l'échelle mu
mc!pale et locale, la plate-forme << Lavalas , a remporté 
102 maines sur 133 et 345 conseils d'administration de 
sectwns communales sur 562. Les électwns législatives et 
locales ont exacerbé les différends entre le mouvement 
<< Lavalas » vainqueur et la presque totalité des partis po
litiques traditionnels, y compris cèux qui avalent œuvré 
pour le retour du président Aristide. Ayant boycotté le 
second tour des élections législatives, ces partis conti
nuent d'en contester les résultats. Bien que des efforts 
soient en cours pour encourager un dialogue entre le 
Conseil électoral provisoire et les partis politiques, il n'est 
pas clair, à ce stade, s'il sera possible de les amener à par
ticiper aux élections présidentielles. 

VI. Systèmes judiciaire et pénal 

28. La formation et le recyclage du personnel judi
ciaire demeurent cruCiaux si l'on veut que la réforme du 
système judiciaire haltien aboutisse. Depuis son maugu
ration en jUillet 1995, l'Ecole de la magistrature a déjà 
formé 200 juges et procureurs ainsi que 50 huissiers de 
JUStice qui ont été déployés dans la région de Port-au
Prince. Le Canada, les Etats-Unis, la France et le Pro
gramme des Natwns Unies pour le développement 
(PNUD) fourmssent une assistance technique au Minis
tère de la justice. 

29. Le Ministère de la justice a nommé le personnel 
de la nouvelle administration pénitentiaire nationale, 
dont 420 membres avaient subi une formation initiale 
d'une durée de deux semaines avec l'assistance du PNUD 
et de la MICIVIH et sont maintenant responsables des 
établissements pémtentiaires du pays. La MICIVIH et 
l'USAID ont aidé à mettre en place un système d'imma
triculation des détenus permettant non seulement d'amé
liorer la protection des droits des prisonniers ma1s égale
ment recenser de façon précise la population carcérale. La 
plupart des détenus comparaissent maintenant devant 
un JUge dans les délais presents par la lm. En collabora
tion avec le PNUD, la MINUHA, la MICIVIH et des do
nateurs internationaux, l'administration pénitentiaire na
tionale a considérablement amélioré les conditions de 
détention des pnsonniers. Des services sanitaires et médi
caux existent dans huit des 15 prisons, notamment au pé
nitencier national. La situation demeure toutefois criti
que dans un certain nombre de prisons où le 
surpeuplement et l'insuffisance des infrastructures com
promettent la sécurité et les conditions de détention. Le 
Groupe des affaires civiles de la MINUHA s'emploie ac
tuellement à remettre en état la prison de Cap-Haitien 
dans le cadre d'un projet financé par des orgamsmes mul
tilatéraux. Un projet d'assistance portant sur tous les as
pects de la réforme pénitentiaire, qui sera financé par le 

Gouvernement ha!tien, le PNUD et les donateurs bilaté
raux, est sur le pomt d'être signé. 

30. Le mandat de la Commission nationale de la 
justice et de la vérité a été prorogé de trois mois, jusqu'au 
31 décembre 1995. Le Canada et la Suisse ont récem
ment fourni des ressources financières pour appuyer les 
travaux de la Commission qui recueille des témoignages 
sur les violations des droits de l'homme comm1ses sous le 
régime de facto. La MICIVIH, après avoir obtenu le con
sentement de certaines victimes, a transféré ses dossiers à 
la Commission. A ce Jour, plus de 5 000 plaintes faisant 
état de violations de droits de l'homme commises dans le 
passé ont été déposées. Les observateurs de la MICIVIH 
accompagnent l'équipe d'anthropologues légistes de la 
Commission sur les lieux où les corps de victimes pour
raient être enterrés. Plusieurs consultants étrangers ont 
été recrutés par la MICIVIH pour le compte de la Com
misswn. Le Président de la Comm1ssion a annoncé que le 
rapport final sur ses concluswns sera présenté au prési
dent Anstide en décembre 1995. 

VII. Activités de développement 

31. Depuis mon dernier rapport, le Gouvernement 
haïtien a pris de nouvelles initiatives au mveau macro
économique pour que le pays retrouve la stabilité indis
pensable à son redressement économique et à un dévelop
pement durable. l:inflation a poursuivi sa décrue et la 
monnaie est restée relativement stable. Les premières me
sures qui ont été prises pour accroître les recettes fiscales 
ont permis à l'Etat d'encaisser un montant record proche 
de 150 millions de dollars des Etats-Unis pour l'année 
1994/95. En 1995, le taux d'accroissement du produit m
téneur brut devrait être supéneur au taux d'accroisse
ment de la population, et ce, grâce à une augmentation 
des dépenses du secteur public financée en majeure partie 
par l'aide étrangère. La Banque interaméricame de déve
loppement a joué un rôle de premier plan dans le finan
cement des mfrastructures. 

32. Néanmoins, les négociations engagées par le 
gouvernement avec le Fonds monétaire international et la 
Banque mondiale sur les conditions d'octroi d'un prêt à 
l'ajustement structurel- et les pnvatisations notam
ment -ont été suspendues, et des discussions sur une 
nouvelle polmque économique sont en cours. Si ces négo
ciations échouent, l'aide essentielle qui avait été promise 
ne sera pas fournie et les nouveaux prêts attendus ne se
ront pas consentis. Le gouvernement serait alors dans 
l'obligatiOn de réduire considérablement ses dépenses 
courantes, ce qui l'amènerait à rédUire sensiblement les 
mvestissements dans le secteur public; en outre, sa capa
cité de prendre en charge les fonctwns dont s'acquitte ac
tuellement la MINUHA s'en trouverait compromise. De 
plus, la monnaie hamenne s'affaiblirait encore et les in
vestissements, dans le secteur privé, tant étrangers qu'in
térieurs, continueraient à stagner. La conclusion d'un ac
cord de prêt à l'ajustement structurel faciliterait la 
coopération future du gouvernement et de la commu
nauté des donateurs en matière financière et permettrait 
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l'utilisation plus rapide des ressources annoncées pour 
faire démarrer l'économie en ruines et jeter les bases d'un 
développement durable. 

33. En dépit des succès enregistrés dans plusieurs 
domaines, le gouvernement continue de se heurter à de 
graves difficultés. Le budget de l'exerCice 1995/96 est 
toUJOurs à l'étude. De nouvelles mesures fiscales ont été 
prises et les recettes ont beaucoup augmenté, ma1s le fi
nancement des dépenses budgétaires reste largement tn
butaJre des apports extérieurs. Certes, au troisième rn
mestre, le nombre de créatwns d'emplois a augmenté plus 
vite qu'au cours des deux trimestres précédents, ma1s le 
chômage et le sous-emplm sont encore très répandus. Les 
investissements privés ont progressé depuis le milieu de 
l'année, mais ils restent insuffisants pour faire repartir 
l'économie. 

34. Au 31 août 1995, le montant total des engage
ments fmanCJers pns par des donateurs et des créanc1ers 
dans le cadre d'accords multilatéraux ou bilatéraux s'éle
vait à 1,7 milliard de dollars des Etats-Unis pour lapé
node allant d'octobre 1994 à l'an 2000. Sur ce total, un 
montant de 650 millions de dollars environ, qUI com
prend les aides à la balance des paiements, devrait être 
décaissé avant la fin de 1995. Les engagements des orga
nismes des Nations Umes représentent 37 % (630 mil
lions de dollars) du volume total des fonds d'ongme mul
tilatérale ou bilatérale (vo1r annexe IV). Au cours du 
troisième tnmestre de 1995, les programmes des Na
tions Unies, les insntutwns spécialisées et les institutions 
de Bretton Woods ont intensifié leurs activités opération
nelles et fmanCJères en Haïti, essentiellement dans le ca
dre du programme de relance économique d'urgence. 
D'autres ininanves ont été prises et de nouveaux projets 
de coopération techmque ont été mis sur pied. 

35. Les projets du PNUD ont beaucoup progressé 
dans divers domames : réforme du système pénitentiaire, 
éducatwn CIVique, système d'mformation pour la prési
dence, éqUipements scolaires, appui aux petites entrepri
ses et programmes communautaires de protection de l'en
vironnement. Deux proJets d'assistance techmque relatifs 
l'un au développement agricole, l'autre à l'établissement 
de la Comm1sswn de la justice et de la vérité, ont été me
nés à b1en et de nouveaux projets touchant la décentrali
sation, la gestwn de l'eau et l'octroi d'un appui au Parle
ment, ont été entrepns, de même qu'un vaste programme 
de coopération honzontale avec des pays d'Amérique la
tine et des Cara1bes. La Suisse a décidé de participer aux 
projets conjoints du Gouvernement haïtien, du PNUD et 
du Bureau des services d'appUi aux proJets, et les activités 
menées de pa1r avec d'autres donateurs d'aide bilatérale, 
notamment le Canada, les Etats-Ums, la France et la Ja
pon, ont pris de l'ampleur. 

36. Le programme des Volontaires des Nations 
Unies à HaJti porte sur les droits de l'homme, le processus 
électoral et le développement; au troisième tnmestre, un 
effecnf record de 70 Volontaires y était affecté. Tout en 
poursuivant ses activités courantes, le Fonds des Na
tions Unies pour l'enfance (UNICEF) a aidé le gouverne
ment à mettre en place son nouveau programme d'aide 

aux étudiants et a lancé une campagne natiOnale pour en
courager l'allaitement maternel. La campagne d'éradica
tion de la rougeole orgamsée par l'UNICEF, l'Organisa
non panaméncame de la santé (OPS) et l'Orgamsanon 
mondiale de la santé (OMS) a été menée à bien avec suc
cès. Le Fonds des Nanons Umes pour la population 
(FNUAP) a coparramé le colloque national sur la popu
lation et le développement et partiCipé à un nouveau pro
Jet dont l'objectif est d'accorder des prêts aux femmes des 
zones rurales et de leur fourmr des mformations sur la 
santé génésique. En outre, le Fonds a contnbué au finan
cement du Centre Cornell-Gheskw, un mst1tut ha1tien de 
traitement du s1da, qUI offnra également aux patients des 
services de planification familiale. 

37. L'OPS et l'OMS ont poursuiv1leurs activités, en 
mettant l'accent sur l'hyg1ène mfamile, la prévention de 
la mortalité maternelle et des maladies infectieuses, en 
particulier la tuberculose, le paludisme et les maladies 
sexuellement transmissibles. Ces deux organisations ont 
récemment conclu avec l'hôpital de l'Umversité d'Etat 
d'Haiti un accord pour la modermsatwn de sa matermté. 

38. Le Programme alimentaire mond1al (PAM) a 
pris une part importante au lancement d'un important 
projet agricole dont l'objet est de remettre en état les bas
sins hydrographiques dégradés par l'éroswn. Les 
13 400 tonnes de maïs données par l'Argentine à Ham 
qui sont arrivées à Port-au-Prince fm septembre consti
tuent une contnbunon supplémentaire aux acnvités du 
PAM. L'Organisation des Natwns Unies pour l'alimenta
tion et l'agriculture (FAO) commue d'appuyer la créa non 
d'mstitutwns dans le secteur agricole et soutient notam
ment des projets de réforme agraire et de relance de la 
production agricole. Au vu des résultats concluants d'un 
programme d'aide aux agriculteurs, il a été décidé de 
créer une statwn de production de semences dans le cadre 
d'un important projet financé en grande partie par 
l'Union européenne. 

39. Le Haut Commissariat des Nations Unies pour 
les réfugiés (HCR) a commué de dispenser une assistance 
technique et une formation au personnel du Bureau na
tional des migrations mis en place par le Gouvernement 
haïtien, et travaille actuellement à l'élaboration d'un pro
jet de réinsertion des réfugiés qUI ont été victimes de per
sécutions. 

40. Dans le cadre de sa stratégie mondiale, l'Orga
nisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et 
la culture (Unesco) a entrepris de renforcer son appui 
technique et administratif au plan national pour l'éduca
tion. Dans le secteur de l'informatwn, un projet d'im
plantation de quatre stations de radio locales est en cours 
d'exécution et la première station a commencé à émettre 
en août, depuis Tiburon. Le projet élaboré par le Minis
tère de la culture, le PNUD et l'Unesco pour restaurer et 
promouvoir le patrimoine h1stonque, culturel et naturel 
d'Haiti, est également en très bonne voie. 

VIII. Aspects administratifs et financiers 

41. L'Assemblée générale est actuellement saisie de 
mon rapport sur le fmancement de la MINUHA (N50! 
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363) et le Comité consultatif pour les questions admmJs
tranves et budgétaires a recommandé d'accepter mes pro
positions budgétaires (N50/488). Je préc1se dans mon 
rapport que le montant brut total des dépenses à prévoir 
pour assurer le fonctionnement de la MisSIOn du 
1er août 1995 au 29 février 1996 s'élève à 152 011 500 
dollars. Ce montant comprend les 63 606 720 dollars de 
crédits que l'Assemblée générale a approuvés, dans sa ré
solutiOn 49/239 du 31 mars 1995, pour fmancer le> acti
vités de la M1ssion du 1er août au 31 octobre 1995. 

42. Au 20 octobre 1995, le montant total des con
tributiOns au Compte spécial de la Misswn m1ses en re
couvrement depuis la création de celle-ci JUsqu'au 
31 août 1995 et non acqmttées s'élevait à 33 778 057 
dollars. Pour l'ensemble des opérations de maintien de la 
paix, le montant total des quotes-parts non acquittées 
s'élevait à 2,2 milliards de dollars. 

IX. Observations 

43. Sept mois après avoir pns le relais de la Force 
multinationale, la MINUHA a sensiblement progressé 
dans l'accomplissement du mandat qmlui a été conhé par 
la résolutwn 940 (1994 ). Lors des élections législatives et 
des élections locales, les électeurs ont pu se rendre aux 
urnes sans appréhension et il n'y a pas eu d'actes de vio
lence ou d'intimidation. On peut présumer que dans le 
cadre de son mandat actuel, la MINUHA pourra faire en 
sorte que les électwns présidentielles prévues pour décem
bre 1995 ou Janvier 1996 se dérouleront dans le même 
chmat. 

44. Le mandat de la Mission touchant à sa fm, il est 
de plus en plus urgent d'établir une force de police pro
fessiOnnelle capable de maintenir l'ordre dans tout le 

Annexe 1 . 

pays. D'ici à février 1996, 5 000 policiers auront ofhcJel
lement été formés, ma1s la plupart d'entre eux n'auront 
qu'une expénence hmitée. Il importe mamtenant de sélec
tionner et de former des superviseurs et de doter la pohce 
nationale haitienne du maténel nécessaire. J'engage de 
nouveau les Etats Membres à étudier sérieusement et sans 
attendre la possibilité d'alimenter le fonds de contnbu
twns volontaires établi pour financer la créanon d'une 
force de police adéquate en Ha1t1. Compte tenu de l'ac
cent m1s sur la formation, et de la nécessité de rationaliser 
l'opératiOn en raison de la crise financière que traverse 
l'Orgamsation, je propose de réduire sensiblement l'effec
tif de contrôleurs de la police civile avant la fm de l'année. 

45. Les élections législatives et locales sont rn am te
nant terminées; le nouveau parlement a été constitué et a 
ouvert une session extraordmaire le 18 octobre 1995. 
Néanmoins, les responsables d'un grand nombre de par
tis politiques continuent de contester les résultats des 
électwns législatives. Les dates des électiOns présidentiel
les prévues par la Constitution approchent rapidement et 
il est indispensable que toutes les forces polinques du 
pays coopèrent afin de permettre au peuple haïnen de 
participer à l'éd1ficatwn de la nouvelle démocratie. 

46. Dans l'exécution de son mandat, la MINUHA 
a bénéficié de la coopératiOn sans réserve du président 
Anst1de et du Gouvernement haïtien. Je tiens à les en re
mercier. Je voudrais aussi rendre hommage à mon repré
sentant spécial, Lakhdar Brahlml, dont j'apprécie vive
ment la sagesse et la détermmanon. Enfin, je voudrais 
également remercier tout le personnel de la MINUHA 
dont le dévouement et la persévérance sont de précieux 
atouts pour la Mission dans l'accomplissement de son 
mandat. 

Compositzon et effectzfs de la composante mzlztazre de la MINUHA au 5 novembre 1995 

Quartter 
Forces mtlttatres Forces mtlttatres général 

Pays npér.Jtwnnel/es d"apput de la Force Total 

Antigua -et-Bar buda 1 
Argentine 1 1 
Bahamas Infanterie 37 37 

Bangladesh Infanterie 850 22 872 
Barbade Infanterie 27 27 
Belize Infanterie 35 35 

Canada Aviation 26 499 

Ingénierie 473 

Transports 

Dj1bouti Infanterie 198 4 202 

Etats-Unis d' Aménque Infantene, police Aviation 68 2 267 
militaire, forces Ingénierie 538 
spéciales 1 662 Personnel médical 
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Forces mtlrtatres 
Pays opératumnelles 

France 
Guatemala Police militaire 
Guyana Infantene 
Honduras Infanterie 

Inde Police militaire 
Irlande 

Jamaïque Infanterie 
Népal Infantene 
Pakistan Infantene 

Pays-Bas Infantene 
Suriname Infantene 
Tnnité-et-Tobago Infanterie 

TOTAL 

Annexe II 

Composttwn et effectt(s de la composante « poltce cz
vzle » de la MINUHA 

Algéne....................... 15 
Argentme .................... . 
Autnche ..................... . 
Bangladesh ................... . 
Barbade ..................... . 
Bénin ....................... . 

Canada ..................... . 
Djibouti ..................... . 

Annexe III 

Statzstzques crzmmelles 

Jnfr,;ctum Mars 

Meurtre ................. 56 
Meurtre commis par des milices 

spéCiales .............. 45 --
Nombre total de meurtres ... 101 
Vol à mam armée ......... 35 
Coups et vwlences graves ... 99 
Attaque de vmture ........ 21 
Pillage .................. 6 
Vwl .................... 3 
Evasion de pnson ......... 1 

45 
17 
83 
10 
35 
96 

14 

Avrtl 

57 

22 
79 
34 
41 
14 

9 
4 
4 

119 
60 

116 
120 

54 
410 
849 
157 

31 
55 

4 780 

Mat 

62 

13 
75 
35 
98 
7 

10 
12 
13 

Quartter 
Forces mtiltatres général 

d'apput de la Force Total 

1 1 
3 122 
1 61 
3 119 
3 123 
2 2 
1 55 
4 414 

21 870 
4 161 

31 
2 57 

1 011 167 5 958 

Fédération de Russie ........... . 

Fraoce ...................... . 

Jordame ..................... . 

Mali ........................ . 

Népal. ...................... . 

Pakistan ..................... . 

Philippmes ................... . 
Sa in te-Lucie .................. . 

Samt-Kitts-et-Nevis ............ . 

Suriname .................... . 

Togo ....................... . 
TOTAL 

jutn jutllet Août Septembre 15 octobre 

49 54 36 19 11 

14 13 8 9 5 -
63 67 44 28 16 
18 16 12 4 1 
76 56 60 56 22 

6 11 8 9 2 
6 7 2 3 1 
9 8 11 7 4 

13 10 8 6 3 
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3 
93 

144 
24 
54 
48 
50 

7 

7 

15 
20 

780 



Annexe IV 

Système des Nattons Umes: estrmattons des flux financrers au 31 août 199 5 (En militons de dollars 
des Etats-Unis 

Engagements Décatssements prévus Décatssements 
Totaux Nouveaux 1994/95 1996 1997+ au 31 août 

IDA ................... 388,6 a 248,9 72,8 152,5 163,4 49,6 
FIDA .................. 24,8 0,0 0,0 6,0 18,8 0,0 
FMI •••• 0 •• 0 •••• 0 •••••• 145,0 145,0 25,6 45,4 74,0 25,6 
OPS/OMS .............. 3,9 3,9 2,0 1,9 0,0 1,4 
PNUD/CDF ............. 37,1 35,1 15,2 16,8 5,1 15,2 
FNUAP 0. 0 •• 0 0 •••• 0. 0. 0 3,9 3,9 1,8 2,1 0,0 1,7 

UNICEF ................ 12,1 12,1 9,6 2,6 0,0 8,4 
PAM .................. 15,2 15,2 ~ ___±2. ____12 ~ 

Total général 630,6 464,1 133,5 231,8 264,3 107,4 

Note: Le montant total des engagements de dépenses comprend les engagements datant d'avant octobre 1994 
et qm ont été reporrés depuis. Les nouveaux engagements comprennent les sommes engagées depuis octobre 
1994. Les décaissements pour 1994/95 ont été effectués entre octobre 1994 et décembre 1995. Les esnmanons 
pour 1996, 1997 et au-delà ne nennent pas compte des décaissements correspondant à des engagements pns 
après le 31 août 1995. 
Source : PNUD, Banque mondiale. 
a Y compns les crédits subordonnés à l'approbanon du Conseil de l'IDA (Banque mondiale). 
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Déclaration du Président du Conseil de sécurité, dans laquelle 
le Conseil se félicite que le Conseil électoral provisoire ait annoncé 
la tenue des élections présidentielles le 17 décembre 19 9 5 

S/PRST/1995/55, 16 novembre 1995 

Le Conseil de sécurité accueille avec satisfaction le rap
port du Secrétaire général sur la Mission des Nations 
Unies en Haïti (MINUHA) (S/1995/ 922), en date du 6 
novembre 1995, publié en application de la résolutwn 
1007 (1995). 

Le Conseil féhc1te la MINUHA d'avmr sensiblement 
progressé dans l'accomplissement de son mandat, tel que 
défini dans la résolution 940 (1994), qui consiste à aider 
le Gouvernement haitlen à maintenir un climat sûr et sta
ble, à protéger le personnel internatiOnal et les installa
tions essentielles, à assurer les conditions voulues pour la 
tenue d'élections et à créer une nouvelle force de police 
professionnelle. Il exprime sa gratitude au Secrétaire gé
néral, à son représentant spécial et aux autres membres 
dévoués du personnel de I'Orgamsation des Nations 
Unies qui ont contribué à cet effort. 

Le Conse1l félicite également le Gouvernement hal
tien d'avoir tenu des élections locales et législatives dans 
un climat pacifique et non violent et note que l'Assemblée 
nationale, récemment convoquée en session extraordi
naire, a approuvé le nouveau cabinet et le programme du 
gouvernement. Il note avec satisfaction le rôle de la 
MINUHA et de la Misswn civile internationale ONU/ 

OEA en Ha1ti (MICIVIH), qui ont fourni une assistance 
aux autorités haltiennes dans le cadre du processus élec
toral. 

Le Conseil souligne que toutes les parties haïtiennes 
doivent continuer à mamfester leur engagement et leur 
volonté pour que pmssent être organisées avec succès des 
élections présidentielles hbres, régulières et pacifiques. Eu 
égard aux objectifs de ses résolutions 940 (1994) et 1007 
(1995), le Conseil se félic1te que le Conseil électoral pro
visoire ait annoncé la tenue des élections présidentielles le 
17 décembre 1995, afin que les pouvoirs puissent être 
transmis à un successeur dûment élu avant que la 
MINUHA achève sa tàche le 29 février 1996, comme pré
vu. Il est indispensable que ces élections se déroulent dans 
les déla1s fixés pour consolider durablement la démocra
tie en Ha1ti et faire en sorte que la passation des pouvoirs 
se déroule dans de bonnes conditions. Le Conseil de
mande à tous les partis politiques haïtiens de participer 
aux élections prochames et de contribuer activement à 
maintenir les conditions de sécurité et de stabilité néces
saires à leur tenue. 

Le Conseil note avec préoccupation les actes de vio
lence signalés récemment en Ham et appelle au respect de 
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la primauté du droit, à la réconc1lianon nationale et à la 
coopéra non. 

C'est au Gouvernement et au peuple haïtiens qu'in
combe la ·responsabilité principale de la reconstruction 
politique, économique et sociale d'Haïti. Le Conseil sou
ligne qu'il appme fermement les progrès qu'Haïti a déjà 
accomplis dans ce sens. Il souligne que l'engagement sou
tenu de la communauté mternanonale est indispensable 
pour que la pa1x et la stabilité s'instaurent durablement 
dans le pays. A cet égard, le Conseil encourage le Gou
vernement haitien à poursuivre son dialogue avec les ins
titutions fmanc1ères internationales. 

Le Conseil estime, comme le Secrétaire général, que 
la créatwn d'une force de police professwnnelle capable 
de maintemr l'ordre dans tout le pays est essennelle pour 
assurer la stabilité à long terme d'Halti. Alors que le man
dat de la MINUHA touche à sa fin, il convient d'accorder 
toute l'attention voulue à la sélecnon et à la formation des 
superviseurs de la pohce natwnale haitienne et de s'atta
cher à ce que les Etats Membres intéressés fournissent à 
celle-ci le matériel nécessaire. 
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Le Conseil appuie également les efforts déployés par 
le Secrétaire général pour réaménager la MINUHA, y 
compris l'élément de police civile. 

Le Conseil ne doute pas que le Représentant spéc1al 
du Secrétme général, la MINUHA et la MICIVIH ONU/ 
OEA continueront d'aider le Gouvernement et le peuple 
haitiens. Il note en particulier le rôle utile joué par l'OEA 
et le concours préCieux apporté à Ham par les Etats 
Membres intéressés sur une base bilatérale et souligne 
qu'il importe que ces Etats continuent d'apporter leur 
concours. Le Conseil demande que le Secrétaire général, 
en consultation avec les amis d'Haïti et les autorités hal
tiennes, lui fasse rapport en temps opportun sur les autres 
mesures que la communauté internationale pourra pren
dre dans les domaines du maintien de la sécurité et de 
l'ordre et de l'assistance humanitaire, notamment par 
l'intermédiaire des mstitutwns spéCialisées et des pro
grammes des Nanons Unies afin d'aider HaltÎ à assurer 
durablement son avenir dans la sécurité, la stabilité et la 
liberté. 

Résolution 50/86 de l'Assemblée générale, adoptée le 15 décembre 
199 5, dans laquelle l'Assemblée se déclare prête à proroger, sur la 
demande des autorités haïtiennes, le mandat de la composante Nations 
Unies de la MICIVIH au-delà du 7 février 1996 et prie le Secrétaire 
général de continuer à coordonner les activités d'assistance 
dans le domaine humanitaire et celui du développement en Haïti 

NRES/50/86 A, 15 décembre 1996 

L'Assemblée générale, 

Ayant exammé de nouveau la question intitulée << La 
Situation de la démocratie et des droits de l'homme en 
Haïti», 

Rappelant toutes ses résolutiOns pertmentes, ainsi 
que celles adoptées sur la question par le Conseil de sécu
rité, le Conseil économique et social et la Commission des 
droits de l'homme, 

Rappelant également les résolutions adoptées sur la 
question par l'Organisation des Etats améncains, 

Réaffirmant que l'objectif de la communauté mter
nationale reste le plein respect des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales et la promotion du dévelop
pement économique et social en Haïn, 

Se félzcztant que les élections législatives et mumci
pales se s01ent déroulées dans un climat de pa1x et aient 
été observées par l'Organisation des Etats améncams, en 
collaboration étroite avec l'Organisation des Nations 
Unies, 

Soulignant la volonté du Gouvernement haïtien 
d'organiser les prochaines élections présidentielles con
formément à la Constitution, en tant que mesure cruciale 
pour asseoir solidement une démocratie durable en Haiti, 

Appuyant fermement l'impulsion que le Secrétaire 
général de l'Orgamsation des Nations Unies et le Secré
taire général de I'Orgamsation des Etats améncams ne 
cessent de donner aux efforts déployés par la commu
nauté internationale pour favoriser les progrès politiques 
en Ha1t1, 

Se féltcrtant des succès remportés par la Mission des 
Nations Umes en Halti et de la contribution apportée à 
ces succès par le représentant spécial du Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Umes et ses collabora
teurs, 

Se féltcrtant également de l'action menée sans relâ
che par les Etats pour apporter assistance human1ta1re et 
coopération techmque au peuple ha!tien, 

Appuyant sans réserve la contribution que la Mis
sion civ1le internatwnale en Haïti et la M1ssion des Na
tions Umes en Hain apportent à l'mstauration d'un ch
mat de liberté et de tolérance propice au plem respect des 
droits de l'homme et au plein rétablissement de la démo
cratie constitutionnelle en Haiti, 

Rendant hommage aux membres et au personnel de 
la Mission c1vile mternationale en Haïti pour la contribu
tion qu'ils ont apportée en soutenant les efforts que dé-
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plme le peuple hauien aux fms du rétabhssemem de l'or
dre constitutionnel et de la démocratie, 

Notant avec satts(actton que la situanon des droitS 
de l'homme contmue de s'améliorer en Ham, 

Prenant acte du rapport du Se-crétaire général, en 
date du 12 octobre 1995, relatif à la situation de la dé
mocratie et des droits de l'homme en Ham 1, 

1. Accuezlle auec satzsfactzon le rapport du Secré
taire général, dans lequel sont décntes les modalités de la 
prorogation jusqu'au 7 février 1996 du mandat de parti
Cipation conJoime de I'Orgamsatwn des Nations Umes et 
de l'Organisation des Etats américams à la Mission civile 
imernanonale en Haïti, qui est chargée de vénfier le plem 
respect par Haïti des drmts de l'homme et des libertés 
fondamemales, afin de favoriser l'mstauratlon d'un cli
mat de liberté et de tolérance propice à la consolidatwn 
d'une démocratie constitutionnelle durable en Ham et de 
comribuer au renforcement des institUtions démocrati
ques; 

2. Se déclare prête, après avoir exammé une recom
mandation du Secrétaire général et sur la demande des 
autontés hamennes, à proroger au-delà du 7 février 
1996, dans une résolution appropnée, le mandat de la 
composante Nanons Umes de la Mission civile mterna
tionale en Ham; 

3. Expnme son entier soutten à la M1ssion civile 
internationale en Haiti et compte que le Gouvernemem 
ha1tien commuera de lui prêter avec diligence son plemet 
entier concours; 

4. Rend hommage aux autorités ha"ttlennes pour 
les progrès réalisés quant au développement de la démo
cratie, au respect des droits de l'homme et à la reconstruc
tion d'Haiti; 

S. Rend hommage au peuple haitien dans sa quête 
incessante d'une démocratie forte et durable, de la JUStice 
et de la prospénté économique; 

6. Remercte les Etats qui participent à la Mission 
des Nations Unies en Ham et ceux qui ont soutenu les 
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efforts que déploie le peuple hanien aux fms du rétabhs
sement de l'ordre constnunonnel et de la démocrane; 

7. Se déclare conftante que les prochames élecnons 
présidentielles renforceront encore la démocratie en 
Halti; 

8. Réaf{trme une fozs de plus la ferme volonté de la 
communauté mternationale de poursmvre sa coopératwn 
techmque, économique et fmanClère avec Ham, pour ap
puyer les efforts de développement économique et social 
de ce pa ys et renforcer les mstmmons hamennes chargées 
de faire régner la JUStice et de garantir la démocratie, le 
respect des droitS de l'homme, la stabilité pohnque et le 
développement économique; 

9. Se (éliette de l'actwn que le Secrétaire général de 
l'Organisation des Natwns Umes et le Secrétaire général 
de l'Orgamsanon des Etats américains mènent en coopé
ration pour promouvoir le respect des droits de tous les 
Haltiens et contnbuer au renforcement des mstitutwns 
démocratiques, notamment en surveillant les électwns; 

10. Pne le Secrétaire général d'appuyer le Gouver
nement ha1tien, qUJ œuvre à la reconstruction nationale 
et au développement d'Ham, afm d'affermir un chmat 
propice à l'avènement d'une démocratie durable et au 
plein respect des droits de l'homme; 

11. Pne également le Secrétaire général de conn
nuer à coordonner les efforts déployés par le système des 
Nanons Umes pour faciliter l'octrOI d'une aide humam
taire et la satisfactwn des besoms de développement 
d'Haïti; 

12. Pne en outre le Secrétaire général de lUJ présen
ter des rapports pénodiques sur les actiVItés de la Misswn 
civile internationale en Haiti; 

13. Déctde de garder à l'étude, durant sa cmquan
nème session, la questwn intitulée << La situation de la dé
mocratie et des droits de l'homme en Haiti >>. 

I NS0/548. 

Résolution 501196 de l'Assemblée générale, adoptée le 22 décembre 
1995, dans laquelle l'Assemblée accueille avec satisfaction la mise 
en place du programme de coopération technique élaboré par le Centre 
pour les droits de l'homme et prie le Secrétaire général de prendre 
les mesures voulues pour mettre à la disposition de ce programme 
les ressources financières et techniques nécessaires à sa réalisation 

NRES/501196, 11 mars 1996 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolutwn 49/201 du 23 décembre 
1994, 

Gutdée par les principes énoncés dans la Charte des 
Natwns Unies, la Déclaration universelle des droits de 

l'homme 1 et les Pactes mternationaux relatifs aux droits 
de l'homme2, 

1 Résolution 217 A (Ill). 
2 Résolution 2200 A (XXI), annexe. 
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Prenant note de la résolution 1995/70 de la Com
mission des dr01ts de l'homme, en date du 8 mars 19953, 
dans laquelle la Commisswn a pné le Secrétaire général 
de désigner un expert mdépendant chargé d'apporter une 
assistance au Gouvernement haltlen dans le domaine des 
droits de l'homme, d'étudier l'évolution de la situation 
dans le pays à cet égard, de vénfier qu'Ha1ti s'acquitte de 
ses obligations en la matière et de faire rapport à l'Assem
blée générale à sa cmquant1ème sesswn et à la Commis
sion des droits de l'homme à sa cmquante-deux1ème ;es
swn, 

Apprécrant l'action pour la défense des droits de 
l'homme menée par la MJsswn civile mternationale en 
Haltl et rappelant sa résolutwn 49/27 B du 12 juillet 
1995, dans laquelle elle a décidé de proroger le mandat 
de la Misswn, 

1. Sait gré au Secrétaire général et à son représen
tant spécial pour Hait! des efforts qu'ils font pour conso
lider les institutions démocranques en Haiti et y faire res
pecter les dr01ts de l'homme; 

2. Se féltcrte de l'évolution satisfaisante du proces
sus politique en Hairi er considère que les élections légis
latives et mumcipales ams1 que les élecnons présidentiel
les à venir, orgamsées conformément à la Constitution, 
sont autant d'étapes mdispensables au renforcement des 
institutions démocratiques; 

3. Prend acte avec intérêt du rapport de l'expert m
dépendant de la CommisSion des droits de l'homme, 
M. Adama D1eng, sur la sJtuatwn des dr01ts de l'homme 
en Ha1t14 et des recommandations qui y figurent; 

4. Expnme sa préocwpation devant les actes de 
violence qui se sont prodmts récemment, en particulier 
l'assassinat d'un membre du Parlement ha1tien, et espère 
que ces acres et autres mamfestations de violence n'empê-
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cheront pas la poursuite des progrès dans le domame des 
droits de l'homme et la consolidatwn de la démocratie 
constitutwnnelle; 

5. Accuerlle auec satzsfactzon la m1se en place du 
programme de coopération techmque élaboré par le Cen
tre pour les droits de l'homme du Secrétariat en vue de 
renforcer la capacité institutionnelle d'Ha1ti dans le do
mame des dr01ts de l'homme, notamment en matière de 
réforme législative, de formatwn du personnel des servi
ces d'admmistration de la JUStice et d'enseignement des 
droits de l'homme; 

6. Prre le Secrétaire général, agissant par l'intermé
diaire du Haut Commissaire des Nations Umes aux droits 
de l'homme et du Centre pour les dr01ts de l'homme, de 
prendre les mesures voulues pour mettre à la d1sposaion 
de ce programme les ressources fmancières et techniques 
nécessaires à sa réalisation; 

7. Se déclare fauorable aux travaux entrepns par la 
Comm1sswn nationale de vénté er de justice, avec la coo
pération de la M1sswn civile mrernationale en Haui, pour 
enquêter sur les violanons des droits de l'homme qui ont 
déjà eu lieu, er attend avec intérêt le rapport de la Com
misswn à la fm de 1995; 

8. Décrde de poursmvre l'examen de la situation 
des droits de l'homme er des hbertés fondamentales en 
Haui à sa cinquante et unième session en se fondant sur 
les éléments d'mformarion que pourront lui apporter la 
Commisswn des droits de l'homme et le Conseil écono
mique et social. 

1 V01r Documents o((lCie!s du Consed économzque et sooal, 
1995, Supplément 11° 3 et rectJficatJfs (E/1995/23 et Corr. 1 et 2), 
cha p. Il, secr A. 
4 V01r A/50/714. 

Rapport du Secrétaire général à l'Assemblée générale sur les activités 
de la MICIVIH; les additifs à ce rapport contiennent des lettres 
du président René Préval, en date du 9 février et du 18 juillet 

N50/861, 1er février 1996, N50/861/Add.l, 15 févner 1996, et N50/861/Add.2, 13 août 1996 

1. Introduction 

1. Le présent rapport est soumis à l'Assemblée gé
nérale comme smte au rapport du Secrétaire général 
sur la situa non de la démocratie er des droits de l'homme 
en Haïn, en date du 12 octobre 1995 (N50/548), et con
formément à la résolution 50/86 du 15 décembre 1995, 
dans laquelle l'Assemblée pnait le Secrétaire général de 
lui présenter des rapports pénodiques er, au paragra
phe 2 du dispositif, se déclarait prête, après av01r exa
miné une recommandation du Secrétaire général et sur la 

demande des autorités ha1tiennes, à proroger au-delà du 
7 février 1996, dans une résolutwn appropnée, le man
dat de la composante ONU de la Misswn civile interna
tionale en Haui (MICIVIH). Il dresse le bilan de la situa
non des droits de l'homme en Haui et de l'activité des 
msritutwns veillant au respect de ces droits. Comme suite 
au paragraphe 2 de la résolutwn susmentionnée, Ii pro
pose un programme d'activités futures en vue du renou
vellement éventuel du mandat de la MICIVIH. Le rapport 

Document 186 573 



a été établi en collaboration avec le Secrétaire général de 
l'Organisation des Etats américains (OEA). 

ll. Historique et rôle de la Mission civile internationale 
en Haïti 

2. La MICIVIH a été créée en février 1993, sous les 
auspices de l'ONU et de I'OEA, à la demande du Prési
dent légitime d'Haïti, le père Jean-Bertrand Aristide, et au 
vu de la gravité de la situation des droits de l'homme sous 
le gouvernement de facto appuyé par les militaires. 

3. Elle a été déployée dans les neuf départements 
d'Haïti, de février à octobre 1993, date à laquelle ses ob
servateurs ont été évacués pour des raisons de sécurité, 
après que les autorités militaires ont empêché le con
tingent de la Mission des Nations Unies en Haïti 
(MINUHA) de débarquer du navire de guerre américain 
Harlan County. Ces incidents ont entraîné le retrait des 
premiers éléments de la MINUHA. La MICIVIH est re
tournée en Haïti en janvier 1994. Ses observateurs, basés 
à Port-au-Prince, se rendaient périodiquement dans les 
provmces, mais leur liberté de mouvement a été de plus 
en plus restreinte. En juîllet 1994, les autorités militaires 
qui, depuis un an, se montraient de moins en moins coo
pératives, ont expulsé la Mission, déclarant sa présence 
indéma ble. 

4. La MICIVIH était chargée de vénfier le respect 
des droits de l'homme inscrits dans la Constitution et 
dans les instruments internationaux auxquels Haiti était 
partie. Elle devait accorder une attention particulière au 
respect du droit à la vie, à l'intégrité et la sécunté de la 
personne, à la liberté individuelle et à la liberté d'expres
sion et d'association. 

5. Dès le début de son mandat, la Mission a fait état 
de nombreux cas de détention arbitraire, d'emploi systé
matique de la torture et autres formes de mauvais trai
tements, de transferts à l'mtérieur du territoire, et de vio
lations répétées du droit à la liberté d'expression et 
d'association. Après la signature de l'Accord de Gover
nors Island, en juillet 1993, la situatiOn des droits de 
l'homme s'est détériorée, et l'on a vu apparaître des cas 
d'exécutions extrajudiCiaires et de disparitions forcées. 
De nombreuses personnes, notamment des membres 
d'associations locales, ont été arrêtées arbitrairement et 
détenues illégalement, notamment dans des lieux de 
détention secrets. L:emploi généralisé de la torture s'est 
poursmvi. A son retour en Haiti, en janvier 1994, la 
MICIVIH a constaté que la situation s'était encore dété
norée et qu'une nouvelle forme de répression était appa
rue, le viol à motivation politique. Les tenants du régime 
semblaient décidés à détruire le mouvement démocra
tique et sévissaient particulièrement dans les quartiers 
pauvres et les zones rurales, ouvertement gagnés à la 
cause du président Aristide. 

6. Les violations étaient essentiellement le fait de 
membres des forces armées d'Ha1ti (FADH) et de chefs de 
section (divisionnaires des zones rurales), ainsi que de 
civils armés soutenus par les mihtaires et d'autres groupes 
armés clandestins. Après septembre 1993, un nouveau 

groupe paramilitaire a été créé, le Front révolutionnaire 
pour l'avancement et le progrès d'Haïti (FRAPH). Ses 
membres sont accusés de violations systématiques des 
droits de l'homme. Ces groupes agissa1ent en toute im
punité, les autorités ne faisant pratiquement rien pour en
quêter sur les vwlations ou punir les coupables. 

III. Situation des droits de l'homme après le retour du 
président Aristide 

7. En septembre 1994, la Force multinatwnale, que 
le Conseil de sécurité avait autorisée dans sa résolution 
940 (1994) du 31 Juillet 1994, a été déployée en Haïti 
pour faciliter le départ des autorités militaires, le retour 
du président Aristide et la restauration d'un gouver
nement constitutionnel. Le président Aristide est rentré 
en Haïti le 15 octobre 1994. Le 31 mars 1995, la Force 
multinationale a passé le rela1s à la MINUHA, qui avait 
pour mandat de maintemr des conditions de stabdité et 
de sécurité dans le pays. La MICIVIH a repris ses activités 
dès le 26 octobre 1994, date à laquelle elle a rouvert son 
siège et un autre bureau à Port-au-Prince. Elle a ensmte 
ouvert 12 bureaux régionaux dans les neuf départements. 
En JUin 1995, il y avait 190 observateurs dans le pays et, 
en décembre, ce nombre était passé à 165. L:ordre consti
tutionnel ayant été rétabli, la Mission a travaillé dans un 
contexte totalement différent, tant sur le plan politique 
que sur celui des droits de l'homme. A une réunion qui 
s'est tenue le 4 novembre 1994, des représentants de 
l'ONU et de I'OEA ont décidé que, tout en continuant de 
donner la prionté à la surveillance et à la défense des 
droits de l'homme, la Mission devrait aussi contribuer, 
dans le cadre de son mandat, au renforcement des msti
tutions démocratiques, surtout celles s'occupant de 
protection des droits de l'homme. Ils ont également dé
cidé que la MICIVIH suivrait les élections en accordant 
une attention particulière au respect de la liberté d'ex
pression et la liberté de réunion. Au cours de son troi
Sième déploiement, la Mission a également mis l'accent 
sur le renforcement des mstitutions et la promotion des 
droits de l'homme. 

8. Depuis le retour du président Anstide, la situa
tion des droit' de l'homme s'est considérablement amé
liorée. Grâce à la présence de la MINUHA et au réta
blissement de l'ordre constitutionnel, et à la suite de la 
neutralisation du FRAPH et d'autres formatwns soute
nues par l'armée et de la d1ssolution des forces armées, les 
violations systématiques des droits de J'homme ont cessé. 
Tous les secteurs de la société, y compns les détracteurs 
du Président et du gouvernement, jouissent des libertés 
fondamentales (libertés d'expresswn, d'association et de 
réunion). La Force intérimaire de sécurité publique haï
tienne, qui a été déployée dans un premier temps sous la 
supervision des observateurs de police de la Force multi
nationale, se composait d'anciens membres des forces 
armées d'Ha1ti (FADH), dont on s'était assuré au préala
ble qu'ils n'étalent pas responsables d'atteintes aux droits 
de l'homme, et d'anciens réfugiés qu1 avaient été instruits 
à Guant<inamo. Le nouveau corps de police civile, la 
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Police nationale haïtienne (PNH), constitué par la suite, 
a remplacé la Force intérimaire, dissoute en décembre 
1995. Des mesures ont été prises pour réformer l'appareil 
judiciaire, notamment par une formation des magistrats. 
Un organe civil chargé d'administrer les prisons haï
tiennes a été créé et la réforme pénale est en cours. 

9. J'ai décrit en détail les activités menées par la 
MICIVIH au cours de son troisième mandat dans mon 
rapport daté du 12 octobre 1995 sur la situation de la 
démocratie et des droits de l'homme en Haïti (N50/548). 
Depuis, la Mission a continué de s'intéresser aux viola
tions des droits de l'homme commises par des agents de 
l'Etat, en prenant soin de porter ces affaires à l'attention 
des autorités compétentes aux niveaux local et national. 
Ainsi, elle a adressé plusieurs recommandations au Mi
nistère de la justice, aux responsables de la police et aux 
autorités judiciaires, à la fois sur des cas particuliers 
d'abus et sur des mesures d'ordre général susceptibles 
d'améliorer la protection des droits de l'homme, comme 
le renforcement d'un mécanisme institutionnel d'enquête 
sur des affaires dans lesquelles des policiers, des gardiens 
de prison et des magistrats sont en cause. 

10. Outre qu'ils se sont chargés de la surveillance 
des conditions de détention, les observateurs de la Mis
sion se sont rendus dans toutes les prisons du pays pour 
recenser les prévenus, mineurs compris, dont la durée de 
détention allait au-delà des délais prescrits et essayer de 
remédier aux situations les plus graves. La MICIVIH a 
continué de vérifier les registres d'écrou et d'apprendre au 
personnel à les tenir correctement. Elle a aussi fourni des 
conseils juridiques à un comité ministériel chargé de trou
ver des solutions au surpeuplement des prisons. 

11. La Mission a continué de participer à l'instruc
tion en matière de droits de l'homme des nouveaux élè
ves-officiers de police et de leur encadrement, des mem
bres de la garde présidentielle, des juges d'instruction et 
des juges de paix. Elle a vérifié le fonctionnement de 
l'appareil judiciaire à tous les niveaux et alerté les autori
tés locales ou nationales chaque fois que les procédures 
régulières n'avaient pas été respectées. Elle a aussi assisté 
la Brigade d'enquêtes criminelles, qui vient d'être consti
tuée, en transmettant à la composante de police civile de 
la MINUHA certains dossiers ayant déjà fait l'objet d'un 
premier examen et a adressé des recommandations au 
Ministère de la justice concernant les mesures à prendre 
pour désarmer la population, la ratification d'instru
ments internationaux relatifs aux droits de l'homme et 
d'autres questions juridiques. 

12. La Mission a communiqué à la Commission 
nationale de la vérité et de la justice (CNVJ) (qui le lui 
avait demandé) tous les dossiers, y compris médicaux, qui 
étaient en sa possession concernant des violations passées 
des droits de l'homme. Le médecin légiste de la Mission 
a fourni une assistance technique à la Commission et lui 
a soumis un rapport sur les exhumations auxquelles il 
avait été procédé. Le service médical de la Mission a 
établi les dossiers médicaux de victimes de sévices et a 

participé à la constitution d'un réseau destiné à leur venir 
en aide. 

13. Dans le cadre du programme d'instruction 
civique et de sensibilisation aux droits de l'homme, la 
Mission a organisé plusieurs séminaires, auxquels ont 
participé des organisations locales, des membres du gou
vernement, de la police et de l'appareil judiciaire, et des 
élus locaux. Elle a également lancé un programme de 
formation des formateurs afin de renforcer les capacités 
locales. Dans les régions où les litiges fonciers sont fré
quents, elle s'est efforcée de régler les différends à l'amia
ble en facilitant le dialogue entre les parties en cause et 
entre celles-ci et les autorités publiques et judiciaires. Le 
service des médias a produit une série de films vidéo et 
d'émissions radiophoniques sur les activités de la Mis
sion, le système pénitentiaire, la police et d'autres sujets 
connexes, et publie un bulletin d'information mensuel. 

14. Enfin, les observateurs de la Mission ont suivi 
la campagne présidentielle pour s'assurer que les droits 
de l'homme étaient respectés et ont été détachés auprès 
de la Mission d'observation électorale de l'OEA pour vé
rifier le déroulement du scrutin, qui a eu lieu le 17 décem
bre 1995. 

15. Il reste que les faiblesses constatées dans le 
fonctionnement des institutions chargées de la protection 
des droits de l'homme, dont la nouvelle force de police, 
sont là pour rappeler que la formation et les réformes 
devront être poursuivies si l'on veut empêcher les abus. 
La Mission a recensé un certain nombre de problèmes, 
encore que les abus ne soient ni généralisés, ni systéma
tiques ni, à l'exception de certaines pratiques judiciaires, 
institutionnalisés. Il s'agit principalement de cas d'usage 
excessif de la force, plusieurs personnes ayant été abat
tues ou blessées par des policiers, ou de passages à tabac 
par des gardiens de prison et, dans certains cas, par les 
policiers. Il est inquiétant de constater que, parfois, les 
victimes de mauvais traitements dans les prisons sont des 
mineurs. On a signalé quelques cas d'arrestations arbi
traires et il est arrivé que la police ne respecte pas les 
formes légales en procédant à des fouilles. Il est encoura
geant que les autorités aient exprimé leur volonté de faire 
la lumière sur ces affaires, mais, jusqu'à présent, rares 
sont les cas où des sanctions ont été prises et il est clair 
que les mécanismes disciplinaires et d'enquête interne qui 
viennent d'être institués devront être renforcés. Malgré 
les efforts déployés par les magistrats pour respecter les 
garanties juridiques et constitutionnelles, y compris les 
délais prescrits, certaines pratiques illégales et arbitraires 
persistent, notamment en ce qui concerne la délivrance 
des mandats d'arrêt, les droits de la défense, les déten
tions préventives prolongées et, parfois, le fait que des 
procureurs n'appliquent pas les décisions des juges d'ins
truction. 

16. La persistance des cas de << justice >> sommaire 
est également préoccupante. Il s'agit généralement de 
personnes soupçonnées d'avoir commis des délits ou 
prises sur le fait ou, dans une bien moindre mesure, sus
pectées de sorcellerie, qui sont lynchées par la foule. 
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Cet état de fait témoigne du manque de confiance de la 
population dans la capacité des forces de l'ordre et du 
système judiciaire de s'acquitter correctement de leurs 
responsabilités. La série d'assassinats perpétrés par des 
assaillants armés, qui ne semblaient pas avoir le vol pour 
motif, sont un autre sujet de préoccupation, mais, jusqu'à 
présent, aucun élément n'indique que ces assassinats 
soient le fait d'agents de l'Etat. En effet, il y avait parmi 
les victimes à la fois des partisans et des opposants du 
président Aristide. Du fait que la police et l'appareil ju
diciaire ne disposent pas de moyens d'enquête suffisants, 
rien n'a encore été fait pour élucider ces crimes. 

17. Les émeutes qui ont suivi l'assassinat du député 
Feuillé le 7 novembre 1995 et le discours que le président 
Aristide a prononcé à son enterrement pour appeler la 
population à aider la police et à déposer les armes ont mis 
en évidence toute l'instabilité de la situation. A plusieurs 
reprises, des foules, échappant souvent au contrôle de ]a 
police, ont pris d'assaut des maisons et des véhicules pour 
y chercher des armes. De plus, plusieurs ex-militaires et 
d'autres personnes perçues comme ayant été associées au 
gouvernement de facto ont été assassinés ou blessés, ou 
ont vu leurs biens saccagés par la foule. Ces incidents 
montrent assez qu'il faut redoubler d'efforts pour renfor
cer les mstitutions chargées de faire respecter la loi et les 
droits de l'homme. 

IV. Situation des institutions chargées de garantir l'exer
cice des droits de l'homme 

A. Police 

18. La création de la nouvelle police civile, la Police 
nationale haïtienne, a marqué un grand pas vers la fin des 
violations systématiques des droits de l'homme du genre 
de celles qui ont caractérisé les anciennes forces armées 
d'Haïti (FADH) sous le régime de facto. De juin à décem
bre 1995, les deux tiers des 5 000 agents de police nouvel
lement formés qui sont prévus au total ont été déployés 
dans l'ensemble du pays. Du point de vue de ]a protection 
des droits de ]'homme et de la responsabilisation des 
policiers, la manière dont la Police nationale haïtienne 
s'est comportée jusqu'à présent a été encourageante, 
même s'il reste à résoudre certains problèmes structurels. 
Il faudra compléter le stage de formation de quatre mois 
par une formation en cours d'emploi, et sélectionner des 
candidats pour former des officiers, ce qui devrait être fait 
au printemps 1996. Des unités de police particulières ont 
été entraînées et déployées pour assurer la sécurité du 
palais présidentiel, des ministères et des tribunaux (of
ficiers de sécurité judiciaire). On a entamé aussi la forma
tion et le déploiement initial d'une brigade d'enquête 
criminelle, mais il faudra pour ce groupe assurer une 
formation et des conseils complémentaires sur les techni
ques d'enquête, de même qu'une formation spécialisée 
pour l'unité anti-émeute (compagnie d'intervention) dont 
la création est prévue. 

19. Une nouvelle Inspection générale de la police 
est en place, et l'une de ses attributions consiste à enquê
ter sur les allégations de bavures policières. Il faudra pour 

la renforcer parfaire la formation des inspecteurs aux 
techniques d'enquête et élaborer des règles et procédures 
disciplinaires plus claires. Il serait souhattable notam
ment de clarifier les rapports de l'Inspection générale avec 
le système de justice pénale. Par décret présidentiel du 
6 décembre 1995, certains agents de la Force intérimaire 
de sécurité publique, dont 900 stagiaires de Guanta
namo, ont été incorporés à la Police nationale haïtienne. 
Ce groupe comprend également 130 anciens officiers des 
FADH, dont le comportement, tandis qu'ils servaient 
dans la Force intérimaire, avait été noté entre << bon >> et 
<< excellent >> par la composante de police civile de la 
MINUHA. On décide actuellement de leur formation, de 
leurs attributions et des critères à retenir pour apprécier 
s'ils sont qualifiés pour leurs nouvelles fonctions. 

20. La MICIVIH a joué un rôle crucial en appelant 
l'attention des autorités centrales sur les problèmes 
d'ordre pohcier survenant sur Je terrain, notamment sur 
l'usage des armes à feu et l'emploi excessif de la force, et 
en intégrant ces informations au programme de forma
tion des nouvelles recrues à l'Académie de police. Il y a 
de plus en plus de personnes retenues dans les centres de 
détention de la police, et qui y restent plus longtemps 
qu'auparavant, et il importe donc de former les policiers 
et de fixer les règles voulues en matière de traitement des 
personnes en garde à vue. Le comportement des policiers 
continue à poser parfois des problèmes, qui coïncident 
souvent avec des lacunes matérielles et logistiques : in
fractions à la discipline de base (défaut de port de l'uni
forme ou de marques d'identification réglementaires sur 
les véhicules, par exemple); port d'armes en dehors du 
service; emploi disproportionné de la force dans l'exer
cice de fonctions policières; manque d'expérience de 
l'usage légitime des armes à feu; recours à des techniques 
inadéquates pour contenir les foules; usage insuffisant de 
méthodes de règlement pacifique des différends. Dans la 
plupart des cas, il n'a pas été pris de mesures disciplinai
res contre les agents de police ayant commis des infrac
tions, le parquet a été lent à établir les responsabilités in
dividuelles dans les cas de décès et de blessures graves du 
fait de la police, et la confiance placée par le public dans 
la nouvelle police haïtienne s'en est trouvée entamée. 

B. Système pénitentiaire 

21. La mise en œuvre d'un programme de réforme 
pénitentiaire bénéficiant d'un financement international, 
entamée au printemps 1995, a permis d'améliorer très 
largement la situation dans les prisons et le traitement des 
détenus dans l'ensemble du pays. Il n'en reste pas moins 
que les conditions de détention sont en deçà des normes 
internationales acceptables. Le système pénitentiaire a 
également bénéficié de la création d'une nouvelle Ad
ministration pénitentiaire nationale (APENA) indépen
dante. Un stage de formation de deux semaines, organisé 
en juin 1995, a visé les gardes nouvellement recrutés, 
parmi lesquels certains avaient été sélectionnés parmi 
d'anciens mtlitaires haïtiens. La nouvelle police haïtienne 
s'est montrée si efficace que le nombre d'arrestations a 
fortement augmenté; les lenteurs de la justice et la déten-
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tion préventive largement pratiquée obligent le système 
pénitentiaire à accueillir un nombre toujours croissant de 
suspects en attente de jugement. A chaque fois qu'un 
détenu s'évade, ce que lui facilire souvent l'état lamen
table des bâtiments pénitentiaires, l'opinion publique 
s'inquiète du système et des conséquences sur la sécurité. 
On s'efforce de faire examiner plus rapidement les af
faires, particulièrement à Port-au-Prince. De plus, on pré
pare la publication d'une circulaire sur les mesures per
mettant d'éviter les arrestations inutiles et de faciliter 
l'élargissement des détenus. 

22. Il subsiste aussi des problèmes matériels- as
sainissement, nutrition et soins de santé. De plus, la dé
tention provisoire se pratique dans des bâtiments prévus 
pour la garde à vue, ce qui nuit à l'efficacité du pro
gramme de réforme pénitentiaire, qui ne vise que les pri
sons. Malgré l'amélioration notable des registres d'écrou, 
obtenue avec l'aide de la MICIVIH, nombre de détenus 
provisoires se trouvent encore perdus entre l'administra
tion carcérale et le parquet. Les cas de sévices exercés sur 
des détenus, que peuvent expliquer les tensions accrues 
dues à la promiscuité, restent encore assez sporadiques, 
mais leur nombre augmente. Il devient urgent de dispen
ser aux gardes une formation complémentaire sur le 
champ exact de leurs attributions et d'apporter les amé
liorations voulues aux dispositifs d'enquête interne et aux 
procédures disciplinaires. Il faut aussi élaborer des règles 
et procédures de discipline carcérale. On n'a pas encore 
trouvé les ressources voulues pour la création d'insti
tutions réservées aux délinquants juvéniles, mais on est 
parvenu dans la plupart des cas à les séparer des adultes. 

C. Appareil judiczaire 

23. Il est généralement reconnu qu'une réforme 
étendue s'impose d'urgence dans l'appareil judiciaire 
haïtien. On a pu jusqu'à présent, avec l'aide dans certains 
cas de donateurs internationaux, créer en juillet 1995 une 
Ecole de la magistrature, ce qui permet d'assurer une for
mation complémentaire aux fonctionnaires de justice. 
On a ouvert des tribunaux supplémentaires, fourni du 
matériel et établi un programme de rénovation et de cons
truction de tribunaux. De plus, un décret a été promulgué 
sur la discipline judiciaire, et un grand nombre de juges 
et de fonctionnaires du parquet ont été remplacés, dans 
le cadre d'un processus qui se poursuit. La justice ne peut 
protéger les droits de l'homme que si le pouvoir judiciaire 
est indépendant et impartial. Même si la justice haïtienne 
est conçue comme un pouvoir distinct et indépendant, 
elle a généralement été au cours de son histoire subor
donnée au pouvoir exécutif. Il faudra encore beaucoup 
d'efforts pour qu'elle se forge une tradition d'objectivité, 
d'indépendance et d'impartialité. 

24. Il est habituel de placer les suspects en déten
tion provisoire durant l'instruction. Les dossiers en at
tente s'accumulant, les prisons débordent. Les fonction
naires de justice, dont le salaire est peu élevé (il a été il est 
vrai relevé en 1995), se procurent par tradition un revenu 
complémentaire en enseignant dans les écoles secon
daires; on s'est habitué aussi à exiger une rétribution pour 

les services judiciaires. Le manque chronique de person
nel, l'insuffisance et le mauvais état des bâtiments, le 
manque de matériel expliquent l'accumulation de dos
siers en souffrance et nuisent au prestige de l'institution 
judiciaire. L'absence complète de toute forme d'assistance 
judiciaire aux prévenus indigents leur rend la défense de 
leurs droits pratiquement impossible. Les tribunaux se 
servent du français, plutôt que du créole, de sorte que la 
plupart des prévenus suivent mal la marche du procès. En 
conséquence, le public ne croit guère la justice ha'aienne 
capable ni de poursmvre les criminels, ni de protéger les 
droits de la personne. 

V. Eléments de programme proposés pour un éventuel 
renouvellement du mandat de la Mission civile inter
nationale en Haïti 

25. Compte tenu de l'évaluation faite plus haut des 
institutions chargées de protéger les droits de l'homme et 
des changements radicaux survenus sur le plan politique 
et dans le domaine des droits de l'homme, les responsa
bilités de la Mission durant la prochaine phase compor
teraient deux éléments principaux : a) dans le domaine 
du renforcement des institutions, une assistance techni
que fondée sur l'évaluation du fonctionnement et de la 
réforme des institutions de défense des droits de l'homme; 
et b) l'élaboration d'un programme de promotion et de 
défense des droits de l'homme. Les principaux domaines 
d'action proposés sont indiqués ci-dessous. 

A. Renforcement des institutions 

26. La Mission contribuerait à renforcer les institu
tions en fournissant une assistance technique aux pou
voirs publics afin de consolider durablement les méca
nismes de protection des droits de l'homme en Haïti. 
Elle s'efforcerait d'identifier les problèmes de droits de 
l'homme qui se posent dans le cadre du système juridique 
et institutionnel et aiderait à trouver des solutions par le 
biais de réformes ou du respect des lois et institutions 
existantes. Le programme ébauché ci-dessous s'appuie 
sur les éléments mis en place par la MICIVIH et il pro
pose d'étendre ces activités à d'autres secteurs. 

1. Coopération avec les autorités de police 

27. La Mission approfondirait le travail qu'elle a 
déjà entrepris avec les nouvelles forces de police haï
tiennes, son but étant, notamment : d'améliorer la pro
tection des détenus en garde à vue; d'éliminer les abus 
d'autorité de la police qui ont été constatés sur le terrain; 
de renforcer l'obligation de rendre des comptes à ses su
périeurs; de sensibiliser les nouvelles forces de police aux 
problèmes de droits de l'homme qui touchent à l'exé
cution de leurs fonctions; et de renforcer les capacités 
d'investigation de la Police nationale haïtienne. Cela se 
ferait dans le cadre de consultations avec le Ministère 
de la justice, et notamment la Direction générale de la 
police nationale, l'Inspection générale de la police (char
gée d'enquêter sur les plaintes et allégations concernant 
les abus de la police), la brigade d'enquête criminelle, les 
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services régionaux et locaux de la police et le système 
judiciaire. 

28. A l'Académie de police et éventuellement au 
niveau local, la MICIVIH continuerait à participer à la 
formation de la police dans les domaines suivants : nor
mes internationales concernant l'usage de la force et 
des armes à feu; respect des droits de l'homme pendant 
la détention provisoire; règles relatives aux droits de 
l'homme à appliquer durant les perquisitions et les sai
sies; mesures légales de contrôle des foules; et droits de 
l'homme à prendre en compte dans le commandement, 
l'encadrement et le contrôle des forces de police. Une 
formation aux méthodes d'instruction conformes aux 
normes internationales dans le domaine des droits de 
l'homme pourrait également être mise en place. Elle 
pourrait aborder la conduite et l'utilisation d'expertises 
médico-légales. 

2. Coopération avec les établissements pénitentiaires 

29. En collaboration avec le Service de la préven
tion du crime et de la justice pénale des Nations Unies et 
le Programme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD), la MICIVIH a commencé fin 1994 à mettre au 
point et exécuter un projet de réforme pénitentiaire dont 
le but est de créer un système d'administration péniten
tiaire civile, à former des gardiens de prison, à remettre 
en état certains centres de détention et à créer un système 
de registres d'écrou. Une grande partie de ce programme 
est en cours d'exécution. Par des contacts avec l'APENA 
au niveau national et au niveau local, la MICIVIH conti
nuerait à travailler à la mise sous écrou des détenus et à 
la formation des gardiens de prison. Elle contribuerait à 
l'élaboration de règles de discipline carcérale et de règle
ments internes (prévoyant notamment la conduite d'en
quêtes en cas de plaintes contre des gardiens de prison et 
l'administration de sanctions disciplinaires appropriées). 

3. Coopération dans le domaine de l'admimstration de 
la justice 

30. La coopération dans le domaine de l'adminis
tration de la justice comporterait une assistance à un 
certain nombre d'institutions haïtiennes: 

Ministère de la justice 

31. La coopération consisterait à donner des avis 
sur les mesures à prendre pour améliorer la protection des 
droits de l'homme par la justice pénale (sur des questions 
telles que la justice pour mineurs, la prévention du crime, 
la rapidité de la procédure et les mesures non privatives 
de liberté); à donner aux fonctionnaires une formation 
sur les rapports à établir en vertu des traités relatifs aux 
droits de l'homme et sur d'autres obligations internatio
nales; et à coopérer avec la Commission de la refonte des 
codes. 

Assemblée nationale 

32. La coopération de la MICIVIH vise à améliorer 
durablement la législation et les pratiques législatives 
haïtiennes et elle devrait être étendue aux commissions 

parlementaires concernées, par exemple : la Commission 
de la réforme législative pour lui permettre de mettre le 
droit national (notamment le Code pénal, le Code de pro
cédure pénale et les réglementations pénales) en confor
mité avec les normes internationales dans le domaine des 
droits de l'homme et avec la Constitution haïtienne; la 
Commission des traités internationaux pour l'aider à 
régler la question de la ratification et de l'adhésion à des 
traités internationaux et régionaux dans le domaine des 
droits de l'homme qui n'ont pas encore été ratifiés par 
Haiti (notamment les Conventions de l'ONU et de l'OEA 
contre la torture et les Protocoles facultatifs du Pacte in
ternational relatif aux droits civils et politiques); la Com
mission des droits de l'homme pour formuler des recom
mandations sur son programme de travail et sur divers 
sujets, selon les besoins. 

Les trtbunaux et le parquet 

33. La MICIVIH aiderait les tribunaux et le par
quet à mieux comprendre comment protéger les droits de 
l'homme en faisant respecter les procédures de poursuite 
pénale, et elle donnerait des conseils sur la mise en œuvre 
des réformes judiciaires. Son autre grand domaine d'as
sistance serait la formation des juges, des procureurs et 
des greffiers aux problèmes de droits de l'homme que 
pose l'administration de la justice, en s'appuyant sur la 
législation actuelle et sur les normes internationales dans 
le domaine des droits de l'homme. Cette formation englo
berait également les expertises médico-légales et scienti
fiques. 

Office de la protection du citoyen 

34. Institué par un décret de septembre 1995, cet 
office n'a pas encore été installé. La MICIVIH pourrait 
aider à sa création. Parmi les organes auxquels elle pour
rait apporter son assistance technique, on compte le bar
reau et les ONG d'assistance juridique, particulièrement 
concernés par le travail de défense juridique et la création 
d'un programme d'assistance juridique, et les facultés de 
droit, pour l'inscription de questions juridiques se rap
portant aux droits de l'homme dans les programmes 
d'enseignement. La MICIVIH pourrait également aider à 
créer un bureau de défenseurs commis d'office, le cas 
échéant. 

4. Coopération avec le secteur de la santé 

35. La MICIVIH a déjà une large expérience du 
traitement et de la rééducation post-traumatique des vic
times de graves violations des droits de l'homme, comme 
de l'étude analytique de ces violations du point de vue 
médical. Pour aider les victimes des violations des droits 
de l'homme, la Mission pourrait apporter une assistance 
technique aux administrations haitiennes concernées 
ainsi qu'aux organisations non gouvernementales sur les 
questions suivantes : conseils sur l'inclusion, dans les pro
grammes d'enseignement des écoles de médecine et écoles 
d'infirmières, des aspects médicaux de la défense des 
droits de l'homme; aide à l'organisation d'une formation 
du personnel des établissements psychiatriques publics 
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sur la question des droits de l'homme; et aide à l'étabhs
sement d'une structure chargée de la réadaptation post
traumatique et de la réinsertion soCiale des Victimes des 
violanons des droits de l'homme. 

5. Coopératzon posstble au suzvt de la Commzsszon na
tzonale de la vérzté et de la JUSttce (CNV]) 

36. Au moment de l'établissement du présent rap
port, les recommandations de la CNVJ ne sont pas encore 
connues. Elles devraient être soumises au gouvernement 
à la fin de janvier 1996. La MICIVIH serait en mesure 
d'offrir sa colla bora ti on à tout suiv1 institutiOnnel de ses 
recommandatiOns dans les limites de son mandat. 

B. Défense et promotzon des drotts de l'homme 

37. La Mission chercherait à promouvmr les droits 
de l'homme fondamentaux et encourager la tolérance, le 
règlement pacifique des différends et une meilleure com
préhension des responsabilités et du rôle du citoyen, de 
l'Etat et des pouvoirs pubhcs démocratiques. Les activités 
menées mettraient l'accent sur l'éducation, l'mformanon 
et l'assistance technique à des groupes et associations 
bien détermmés et prêteraient attention aux besoins des 
groupes les plus vulnérables. Le programme de formation 
des formateurs en instruction cJvJque et en éducation en 
matière de droits de l'homme mis en place par la M1sswn 
sera1t nettement élargi aux orgamsatwns non gouver
nementales s'occupant de l'éducation des adultes, aux 
élus à tous les mveaux, aux orgamsations populaires et 
paysannes, aux associations féminines, aux mstitutwns 
confessionnelles et au système scolaire. La Mission orga
mserait des séminaires et autres réumons sur les droits des 
femmes, des enfants, des travailleurs, ainsi que sur le rôle 
de la police, du pouvoir JUdiciaire et du système carcéral. 
La MICIVIH préparerait également des documents 
impnmés, du matériel audiovisuel (cassettes et vidéos) sur 
les problèmes des droits de l'homme, sur les normes inter
nationales et sur l'mstructwn cJvJque, ces matériaux 
devant être distribués à la presse, aux admmJstrations, 
aux associatiOns de la société civile et à des groupes bien 
chmsis. La MICIVIH ferait traduire en créole les princi
paux instruments internatiOnaux relatifs aux drmts de 
l'homme pour les diffuser aussi largement que possible. 

Coopératzon auec les mmtstères et autres admmistra
ttons publtques 

38. La Mission offrirait son assistance technique au 
Ministère de la condition féminine, afin de réformer la 
législation affectant les femmes et d'organiser des cam
pagnes contre la violence à l'égard des femmes et pour la 
défense de leurs drmts; au Ministère des affaires sociales 
afin de réformer de la législation relative à l'enfance et 
d'organiser des campagnes de défense des drmts de l'en
fant et de protection des enfants contre d'éventuels sévi
ces; au Mimstère de l'éducation pour la mise au point de 
programmes d'enseignement des droits de l'homme et la 
formation des enseignants; à l'Office national pour la mi
gration pour la protection des droits des anCJens réfugiés 
et des personnes déplacées dans leur pays et autres Hai-

tiens contramts par la force à rentrer; amsi qu'au MmJs
tère de l'agnculture (par le canal de l'Organisme pour le 
développement de la vallée de l' Arnbonite et l'Institut 
national de la réforme agraire), afm de faCiliter la résolu
tion des linges fonciers par des méthodes paCJfJques. 

VI. Relations entre la Mission civile internationale en 
Haïti et la Mission des Nations Unies en Haïti 

39. Les relatiOns entre la MICIVIH et la MINUHA 
ont continué d'être bonnes et marquées par des consulta
tions fréquentes, une coordmation et des échanges d'in
formations à tous les niveaux. La MICIVIH a contmué 
de collaborer étroitement avec la police civile des Natwns 
Unies à l'observation du comportement de la PoliCe 
nationale haitienne dans le domaine des drmts de 
l'homme et de la manière dont le cadre d'agents pémten
tiaires nouvellement créé exerçait ses fonctions, ains1 qu'à 
la surveillance des conditions de détention. 

40. La composante administrative de la MINUHA 
assiste la MICIVIH en lm fourniSSant des services admi
nistratifs complets en ce qui concerne le personnel, les 
achats, les finances, les transports, les commumcations, 
la logistique, la surveillance des déplacements, les services 
généraux, l'information de gestion, la sécunté, l'admmJs
tration des bâtiments et le géme civil. Un appui supplé
mentaire a été fourni lorsque l'activité augmentait, par 
exemple pour l'observatwn des élections. Les fonction
naires de la MINUHA en poste sur le terrain ont fourni 
un appui similaire aux éléments de la MICIVIH dans leur 
zone d'opératwns, outre celui qu'ils ont fourm au person
nel m1hta1re et à la pohce civ1le. La Sectwn des opérations 
aénennes de la MINUHA a faCilité l'achemmement sur 
des vols réguliers du personnel et du matériel de la 
MICIVIH jusqu'à leurs lieux de destination, où qu'ils se 
trouvent dans la zone de la MissiOn. 

VII. Observations et conclusions 

41. Il est manifeste que la situation au regard des 
droits de l'homme s'est considérablement améliorée à la 
suite des réformes engagées, notamment le remplacement 
des forces armées par de nouvelles institutions telles que 
la police c1vile et l'administration pénale CJvile, ainsi que 
grâce aux efforts faits par les autorités, pour t1mides 
qu'ils sment, afm de rendre compte de leur actwn. Cepen
dant, la protection des droits de l'homme repose sur des 
institutions, anCiennes ou nouvelles, qm continuent à pré
senter de graves carences. Depuis son redéploiement en 
octobre 1994, la MICIVIH met précisément l'accent sur 
cette question. C'est également dans ce domaine que la 
Mission, en raison de sa profonde expérience du terrain 
et de sa bonne connaissance de la question, peut conti
nuer à apporter une contribution notable à la consoli
dation de structures essentielles chargées de défendre les 
droits de l'homme et à l'approfondissement du processus 
démocratique engagé. 

42. Dans mon rapport précédent à l'Assemblée gé
nérale, dans lequel j'ai recommandé que le mandat de la 
MICIVIH smt prorogé jusqu'au 7 février 1996, j'ai noté 
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que j'avais indiqué au Gouvernement haïtien qu'il était 
important que toute demande de prorogation du mandat 
au-delà de cette date soit reçue avant que l'Assemblée 
n'examine la question intirulée << La situation de la dé
mocratie et des droits de l'homme en Haïti » à sa cin
quantième session. Après avoir consulté le Secrétaire gé
néral de l'OEA, qui était disposé à ce qu'une présence de 
la MICIVIH soit maintenue en Haïti après le 7 février 
1996, j'ai fait savoir que j'avais l'intention, lorsque je 
recevrai une demande à cet effet du Gouvernement haï
tien, de recommander à l'Assemblée générale de proroger 
le mandat de la Mission. Comme je l'ai rappelé au début 
du présent rapport, l'Assemblée s'est alors déclarée prête 
à proroger au-delà du 7 février 1996 le mandat de la 
composante ONU de la MICIVIH, sur ma recomman
dation et à la demande des autorités haïtiennes. Le pré
sent rapport a été établi dans la perspective que le Gou
vernement haïtien présenterait une telle demande, comme 
cela avait été indiqué. Toutefois aucune demande n'avait 
encore été reçue au moment où le présent rapport a été 
mis sous presse. Je ne suis donc pas en mesure de recom
mander à ce stade que le mandat de la composante onu
sienne de la MICIVIH, tel que défini plus haut, soit 
prorogé jusqu'au 31 août 1996. 

43. Je suis, cela dit, obligé de souligner que, étant 
donné les décisions prises par l'Assemblée dans sa résolu
tion 50/215 du 23 décembre 1995 concernant le budget
programme pour l'exercice 1996-1997 et étant donné 
la crise de trésorerie que continue de connaître l'ONU, il 
serait nécessaire que l'Assemblée ouvre des crédits addi
tionnels pour couvrir le coût du fonctionnement de la 
MICIVIH pendant un nouveau mandat et que l'Organi
sation reçoive l'assurance que ces fonds seraient disponi
bles au moment voulu. En attendant, je prends les dispo
sitions administratives nécessaires pour qu'il me soit 
possible de donner suite à la demande que pourraient me 
présenter les autorités haïtiennes. 

44. En soumettant le présent rapport à l'Assemblée 
générale, je tiens à exprimer ma gratitude au directeur de 
la Mission et à son personnel qui se sont acquittés avec 
beaucoup de soin et de façon très constructive du mandat 
qui leur avait été confié. 

Additifl 

1. Mon rapport du 25 janvier 1996 (A/50/861) 
expose dans ses grandes lignes le programme des activités 
qui seraient entreprises par la Mission civile internatio
nale en Haïti (MICIVIH) si les autorités haïtiennes de
mandaient le renouvellement du mandat de celle-ci. 

2. Le 9 février 1996, le Président d'Haïti m'a 
adressé une lettre, dont on trouvera copie ci-joint, sollici
tant la prorogation du mandat de la MICIVIH. Une 
demande du même ordre a également été adressée au Se
crétaire général de l'Organisation des Etats américains 
(OEA). Je recommande par conséquent que le mandat de 
la composante ONU de la MICIVIH soit prorogé jus
qu'au 31 août 1996, avec des effectifs réduits, soit 32 fonc
tionnaires recrutés sur le plan international au maximum 

et les personnels d'appui administratif et d'appui au pro
gramme nécessaires qui seront affectés par l'Organisation 
des Nations Unies. Il est entendu que l'OEA affectera 
32 autres fonctionnaires internationaux à la Mission et 
que l'accord du 13 janvier 1995 entre les deux organisa
tions restera en vigueur pendant ce nouveau mandat. 

3. La MICIVIH conservera un bureau central et des 
bureaux régionaux, dont le nombre et l'emplacement 
seront fixés conformément aux besoins du programme et 
aux ressources disponibles. Elle évaluera, sur la base de 
rapports établis sur le terrain, la progression des réfor
mes, le fonctionnement des institutions en ce qui con
cerne la protection des droits de l'homme et la mesure 
dans laquelle le programme contribue à cette protection. 
En fonction de ces évaluations, elle formulera des recom
mandations et définira des activités visant à mettre en 
place et renforcer les institutions nécessaires à la protec
tion et à la promotion des droits de l'homme dans toutes 
les régions du pays. Elle travaillera en étroite coopération 
avec le Programme des Nations Unies pour le dévelop
pement (PNUD) et les institutions spécialisées des Na
tions Unies en Haïti, ainsi qu'avec le Service de la préven
tion du crime et de la justice pénale des Nations Unies de 
Vienne, le Centre des Nations Unies pour les droits de 
l'homme, le Haut Commissaire des Nations Unies aux 
droits de l'homme de Genève, la Commission interamé
ricaine des droits de l'homme et d'autres organes chargés 
des droits de l'homme de l'OEA. 

4. Je suis toutefois contraint de souligner à nou
veau qu'étant donné les décisions concernant le budget
programme pour l'exercice biennal1996-1997 que l'As
semblée générale a adoptées dans sa résolution 50/215 et 
la crise de trésorerie que continue de connaître l'Organi
sation il serait nécessaire que l'Assemblée ouvre des cré
dits additionnels pour couvrir le coût de fonctionnement 
de la Mission pendant ce nouveau mandat et que l'Orga
nisation reçoive l'assurance que ces fonds seront disponi
bles au moment voulu. 

Annexe 

Lettre datée du 9 février 1996, adressée au Secrétaire gé
néral par le Président de la République d'Haïti 

Depuis le rétablissement de l'ordre constitutionnel, le 
15 octobre 1994, des progrès sensibles sur la voie de la 
réhabilitation des institutions démocratiques, de la pro
motion et de la protection des droits de l'homme ont été 
accomplis dans mon pays. 

Le Gouvernement haïtien est reconnaissant à la com
munauté internationale pour le soutien efficace apporté à 
cette grande entreprise par le biais de la Mission civile 
internationale OEA-ONU (MICIVIH). 

Il s'emploiera résolument à consolider ces acquis et 
à mener le pays vers le développement démocratique que 
le peuple appelle de tous ses vœux. 

Persuadé du rôle important que la MICIVIH peut 
continuer à jouer dans ce processus, j'ai l'honneur de sol-

580 LES NATIONS UNIES ET HAIT!, 1990-1996 



liciter, au nom du Gouvernement de la République 
d'Hatti, le maintien de cette misswn dans le pays. 

Je vous saurais gré de bien vouloir transmettre cette 
demande à l'Assemblée générale. 

(Signé) René PRÉVAL 

Additif II 

1. Introduction 

1. Le présent rapport est sou~is à l'Assemblée gé
nérale comme suite au rapport du Secrétaire général sur 
la s1tuanon de la démocratie et des droitS de l'homme en 
Haltl, en date du 25 Janvier 1996 (NS0/861), et confor
mément à la résolution 50/86 B du 3 avnl 1996, dans 
laquelle l'Assemblée, en particulier, priait le Secrétaire gé
néral de lui présenter des rapports pénodiques. On trou
vera dans le rapport une description des activités de la 
Mission c1vile internationale en Haltl (MICIVIH), orga
nisée sous les auspices de l'Orgamsation des Etats amé
ricams (OEA) et de l'Organisation des Natwns Umes 
(ONU), un bilan de la situation des droits de l'homme et 
une évaluation de l'activité des institutions dont les opé
rations sont d'une importance cruciale pour la protection 
et la promotiOn des droits de l'homme. Le rapport m
dique également les grandes hgnes des activités futures de 
la Misswn au cas où son mandat serait prorogé à la su1te 
de la demande formulée par le Président d'Haltl le 
18 juillet 1996. Le rapport a été établi en consultation 
avec l'Orgamsation des Etats américains (OEA). 

II. Le contexte polttzque 

2. La passation des pouvoirs, qui s'est opérée dans 
le calme le 7 février 1996, entre le Président sortant, Jean
Bertrand Anstide, et le Président nouvellement élu, René 
Préval, a constitué la dernière phase de l'mstallation de 
représentants élus, qm ava1t débuté en 1995 avec les élec
tions législatives et les élections municipales et locales 
(élections aux conseils d'adm1mstration de section com
munale- CASEC). Elle a aussi constitué une étape cru
ciale dans la consohdanon du processus démocratique en 
Hait!. 

3. Le nouveau Premier Ministre, M. Rosny Smarth, 
désigné par le président René Préval et confirmé par le 
Parlement, a pris ses fonctions le 6 mars 1996. Le nou
veau gouvernement, qm marquait une certame contmulté 
avec le gouvernement sortant de l'ancien Premier Minis
tre, Mme Claudette Werleigh, a dû s'attaquer immédiate
ment à plusieurs problèmes non réglés d'une importance 
fondamentale. Il fallait définir les mesures à prendre pour 
faire face à des problèmes socio-économiques urgents. Le 
renforcement des institutions devait être poursuivi et in
tensifié, plus spécialement en ce qui concerne la réforme 
Judiciaire et la nouvelle Police nationale hattienne (PNH), 
dont le déploiement a été achevé en févner 1996. Dans le 
domame de la sécurité, un sentiment général d'insécunté 
persistait dans le pays, exacerbé par des attaques dirigées 
contre les forces de police, attaques qm avaient causé 

la mort de sept pohc1ers, et par de nombreuses attaques 
à main armée, dont, en peu de temps, plusieurs enlève
ments avec demandes de rançon. Ces événements, ainsi 
qu'une recrudescence des protestations d'anciens mem
bres des forces armées d'Ha1ti (FADH), qm semblait m
diquer des soutiens plus larges et une organisation ren
forcée, n'ont pas contnbué à atténuer les craintes que 
suscitait un éventuel retour des groupes paramllit,!Îres et 
la menace qu'1ls pourraient constituer pour la consoli
dation du processus démocratique en Haïti. 

4. Néanmoins, la Situation politique est restée plu
tôt calme dans l'ensemble. Les partis d'opposttion ont 
proposé au gouvernement une trêve de trois mois. Mais 
dans le même temps, le manque d'unité de la coalition 
politique qui constitue la maJorité parlementaire sur 
laquelle s'appuie le gouvernement est devenu encore plus 
frappant, et il est apparu clairement que la politique du 
gouvernement pourrait se heurter à une forte opposition 
dans ses propres rangs. Les mesures économiques préco
nisées par le gouvernement, notamment la réforme des 
services publics, la modernisation des entrepnses publi
ques et un accord d'aJUStement structurel avec le Fonds 
monétaire mternatwnal, sont devenues des enjeux politi
ques majeurs. 

III. L' actwn de la Mzsswn cwzle 
internatzonale en Haïti 

S. En février, l'élément ONU de la MICIVIH a été 
ramené de 87 à 32 observateurs. Le nombre des observa
teurs déployés par l'OEA a fait l'objet d'une réduction 
analogue. En conséquence, l'effectif total de la M1ssion a 
diminué et, au lieu de 162 observateurs dans 12 bureaux 
régwnaux, il n'y en a plus que 64 dans 7 bureaux. 

6. Le président René Préval ayant demandé, le 9 fé
vrier 1996, que la MICIVIH reste en Ha!ti (document 
N50/861/Add.1 du 15 février 1996), l'Assemblée géné
rale a adopté la résolutiOn NS0/86 B prorogeant jus
qu'au 31 août 1996 le mandat de l'élément ONU de la 
MICIVIH. 

7. Conformément à cette résolution, les tâches de 
la MICIVIH, dans l'exercice du mandat ainsi prorogé, 
comprenaient les principaux éléments suivants : a) vé
rifier le plein respect par Hait1 des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales consacrés par la Constitution 
d'Halti et les traités internatiOnaux auxquels Hatti est 
partie; b) fournir, à la demande du Gouvernement haï
tien, une assistance technique dans le domame du renfor
cement des mstitutions, notamment pour formation de la 
police ou l'instauratiOn d'un pouvoir judiciaire indépen
dant; et c) appuyer l'élaboration d'un programme de 
promotion et de protection des drmts de l'homme afin de 
favoriser l'instauration d'un chmat de liberté et de tolé
rance prop1ce à la consolidation d'une démocratie consti
tutionnelle durable en Ha1t1. 

8. Avec le déplmement complet des 5 300 agents de 
la Police nationale ha1tienne à la fm février 1996, et étant 
donné la réduction des effectifs de la composante police 
civile - ramenés de 900 à 300 agents - de la Misswn 
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prorogée des Nations Unies en Haïti (MINUH), la sur
veillance à exercer pour s'assurer du respect des droits de 
l'homme par les agents de la sécurité d'Etat est redevenue 
une activité majeure de la MICIVIH. 

9. En ce qui concerne le renforcement des institu
tions, la MICIVIH a continué d'agir dans trois directions. 
Afin d'améliorer la situation dans les prisons et les condi
tions de détention, elle a poursuivi ses efforts en étroite 
liaison avec le Programme des Nations Unies pour le dé
veloppement (PNUD) pour la mise en œuvre du projet de 
réforme du système pénitentiaire cofinancé avec l'Agence 
des Etats-Unis pour le développement international 
(USAID). Des observateurs de la MICIVIH ont également 
travaillé sur le terrain avec le concours de la police civile 
(POLCIV) de la MINUHA, puis de la MANUH (Mission 
d'appui des Nations Unies en Haïti} pour suivre le com
portement de la police. A la demande de la POLCIV, du 
Programme international de formation aux enquêtes de 
police criminelle (programme du Département de la 
justice des Etats-Unis) et des directeurs de l'Ecole de po
lice, la MICIVIH a donné des cours de formation sur les 
droits de l'homme et les normes internationales régissant 
l'usage de la force et des armes à feu. En ce qui concerne 
la réforme judiciaire, la MICIVIH a coopéré tant avec le 
Ministère de la justice qu'avec les principaux donateurs. 
Elle a également présenté des exposés à l'Ecole de la ma
gistrature et dans les facultés de droit dans tout le pays. 
Dans les trois principaux domaines du renforcement des 
institutions, la MICIVIH s'est fondée sur les informations 
recueillies et les évaluations effectuées par ses observa
teurs sur le terrain pour formuler des recommandations 
aux autorités haïtiennes compétentes. 

10. Malgré des retards dans les ouvertures de cré
dits et les programmes de contrepartie, le travail de la 
MI CIVIH pour la promotion des droits de l'homme et 
dans le domaine de l'éducation civique a constitué l'une 
des composantes les plus dynamiques de son activité. 

11. En plus des rapports prévus dans les résolutions 
pertinentes de l'ONU et de l'OEA, la MICIVIH a établi 
des rapports hebdomadaires sur la situation des droits de 
l'homme, qui ont été communiqués, en particulier, aux 
autorités haïtiennes. Des rapports approfondis ont été 
publiés sur le système judiciaire et la police et ont fait 
l'objet d'une large distribution parmi les responsables 
officiels, les donateurs et a ut res parties intéressées. La 
MICIVIH a continué d'exécuter un programme perma
nent et dynamique de collecte des données sur tous les 
incidents de violence signalés comportant ou pouvant 
comporter des atteintes aux droits de l'homme. 

I"V. La situatton des droits de l'homme 

12. Dans l'ensemble, la situation des droits de 
l'homme a continué de s'améliorer et des déclarations de 
politique générale du gouvernement et des autorités de 
police ont indiqué que l'Etat restait déterminé à défendre 
les droits de l'homme et à renforcer le contrôle. Il n'en 
reste pas moins que l'amélioration a été lente et de sé
rieuses violations des droits de l'homme ont été signalées, 

notamment des exécutions sommaires, l'usage délibéré 
d'armes à feu et des cas de mauvais traitement ou de tor
ture de suspects par la police. La nouvelle force de police 
a à cet égard un bilan mitigé et elle doit renforcer d'ur
gence les mécanismes disciplinaires et engager, sans dis
tinction aucune, des procédures disciplinaires contre ses 
agents soupçonnés d'avoir participé à de graves viola
tions des droits de l'homme. 

A. Informations faisant état d'abus commis par la Po
lice natwnale haïtienne 

13. Malgré les contraintes opérationnelles et d'au
tres handicaps, notamment le manque d'expérience et les 
lacunes de la supervision, la plupart des fonctionnaires de 
police ont fait preuve de professionnalisme dans l'exer
cice de leurs fonctions. Les abus qui se sont produits ont 
eu lieu principalement lors de manifestations publiques 
ou d'actions entreprises par la police pour arrêter des sus
pects violents ou potentiellement violents. V usage illicite 
et disproportionné d'armes à feu par la police et par des 
policiers en dehors de leur service a continué de poser des 
problèmes. Parmi les cas sérieux, on peut citer la fusillade 
qui a eu lieu en mars quand huit personnes ont été abat
tues au cours d'opérations de police dans le quartier de la 
capitale dit Cité Soleil; le décès en juin d'au moins deux 
suspects en garde à vue; et le décès à la suite de tortures 
de deux autres personnes à Croix des Bouquets (départe
ment de l'Ouest). 

14. Bien que relativement rares en 1995, les alléga
tions faisant état de sévices, notamment de l'adminis
tration de chocs électriques à des personnes en garde à 
vue, ont notablement augmenté en 1996, puisque plus de 
80 personnes auraient été passées à tabac ou auraient 
subi d'autres types de mauvais traitements au cours d'in
terrogatoires entre le mois de janvier et le mois de juin. 

B. Allégations concernant des abus commis par des gar
diens de prison 

15. Bien que les gardiens de prison relevant de l'Ad
ministration pénitentiaire nationale (APENA) aient dans 
l'ensemble respecté les droits de l'homme des personnes 
détenues dans les prisons d'Haïti, des abus ont été signa
lés, notamment le passage à tabac qu'auraient subi 
15 mineurs, dont l'un a été trouvé mort dans sa cellule 
deux jours plus tard. La cause exacte du décès était incon
nue mais, malgré son mauvais état de santé au moment 
de son arrivée à la prison, la victime n'a reçu aucun traite
ment médical. Les gardiens qui seraient responsables de 
ces sévices ont été ensuite licenciés pour une autre raison. 
Il a été observé que, dans la plupart des régions, des gar
diens relevant de l'APENA, dont certains sont d'anciens 
membres des forces armées, étaient munis d'une arme 
leur appartenant, ce qui constitue une violation du règle
ment des prisons. 

C. Arrestations et détentions illicites 

16. Si les autorités de police, dans l'ensemble du 
pays, ont fait de louables efforts pour veiller à ce que les 
suspects arrêtés soient présentés à un juge dans le délai de 
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48 heures prescrit par la législation haitienne, certains 
n'ont pas respecté cette procédure. La MICIVIH a cons
taté que des suspects étaient détenus pendant des périodes 
allant d'une semaine à un mois sans être présentés à un 
juge. Dans certains cas, la MICIVIH a également constaté 
que la légalité de la détention n'avait pas été établie ou 
que les détenus n'étaient pas toujours informés du motif 
de leur détention. 

17. Malgré des améliorations dans quelques ré
gions, le traitement des dossiers subit de tels retards, dus 
principalement au manque d'organisation, de personnel 
judiciaire et de moyens pour procéder aux enquêtes ap
propriées, que la population carcérale se compose en 
majorité de détenus maintenus en détention préventive, 
parfois pour des périodes plus longues que la durée ma
ximale légale des enquêtes judiciaires, ou même que la 
peine de prison maximale prévue pour les délits con
cernés. 

D. Enquêtes sur les abus 

18. Le Gouvernement et les autorités de police se 
sont montrés résolus à enquêter sur les atteintes aux 
droits de l'homme et à en sanctionner les responsables. 
Un code disciplinaire applicable à la police est entré en 
vigueur en mars 1996 et complète le code de déontologie 
entré en application en août 1995. Einspection générale 
de la PNH, mandatée pour recevoir les plaintes concer
nant les abus et pour mener les enquêtes, a solidement 
établi sa présence. Si des enquêtes ont été ouvertes dans 
plusieurs cas, et des sanctions imposées à l'encontre de 
quelques fonctionnaires de police, des décisions défini
tives n'ont été annoncées que dans un petit nombre d'af
faires. Les informations concernant les résultats des en
quêtes de police n'ont pas toujours été intégralement 
publiées, malgré d'évidentes améliorations à cet égard en 
juin et en juillet. Des enquêtes judiciaires n'ont été ou
vertes que dans un petit nombre de cas où la police était 
accusée d'avoir commis des abus, et peu ont abouti à des 
poursuites judiciaires. 

19. Quelques sanctions ont été prises à l'encontre 
de gardiens de pris~m soupçonnés de frapper les détenus. 
Néanmoins, les enquêtes concernant les abus commis 
dans les prisons d'Haïti continuent en fait de relever de la 
responsabilité du Directeur général adjoint, et il n'a pas 
été constitué d'organe de contrôle interne habilité à con
duire les enquêtes ou à recommander des sanctions. La 
préparation d'un code de conduite et d'un règlement in
terne à l'intention des gardiens de prison a cependant 
commencé. 

E. Poursuite des personnes soupçonnées d'avoir com
mis des violations des droits de l'homme sous le ré
gime du coup d'Etat 

20. A la suite de plaintes désignant nommément 
plus de 300 anciens membres des forces de sécurité et 
leurs associés, des poursuites ont été engagées dans di
verses régions du pays contre des personnes accusées 
d'avoir commis des violations des droits de l'homme sous 
le régime de fait établi à la suite du coup d'Etat. Cepen-

dant, peu d'affaires sont allées jusqu'au procès, et les 
condamnations prononcées sont encore plus rares. Cette 
situation est due en partie à des problèmes de procédure, 
notamment à une préparation incorrecte des dossiers, ce 
qui a permis à certains suspects d'être libérés pour des 
raisons techniques; à la libération des suspects, le juge 
ayant invoqué la prescription; à l'inaction du parquet; et 
à la peur qui fait que les victimes ou les témoins hésitent 
à témoigner. 

21. Le rapport de la Commission nationale de la 
vérité et de la justice qui a été chargée d'enquêter sur les 
violations concernant les droits de l'homme commises 
sous le régime du coup d'Etat, a remis son rapport au 
Président d'Haiti le 5 février 1996, et ses recommanda
tions ont été rendues publiques en avril. Un comité gou
vernemental a été récemment désigné et chargé de faire 
des recommandations sur la suite à donner au rapport de 
la Commission. 

F. "Justice » populaire 

22. La méfiance du public à l'égard du système ju
diciaire a été à l'origine d'incidents de «justice » popu
laire, où des foules en colère ont attaqué et tué des per
sonnes soupçonnées de crimes, parfois même après que la 
victime eut été conduite dans les locaux de la police. Les 
incidents de ce genre enregistrés par la MICIVIH, au 
nombre de 80 environ, ont mis en évidence les difficultés 
rencontrées par la police et le personnel judtciaire pour 
imposer le pouvoir légal. 

23. Le mépris du public pour les décisions de l'au
torité judiciaire a été une autre cause de violentes pro
testations, souvent accompagnées d'attaques contre les 
tribunaux, les bureaux du parquet et les postes de police, 
ce qui a entraîné la fermeture de tribunaux pendant des 
périodes allant de quelques jours à plusieurs mois. Dans 
certains cas, les juges ont été menacés ou soumis à des 
pressions qui ont compromis leur capacité d'agir. Dans 
certaines régions, des protestations ont eu lieu dans le 
contexte d'un conflit politique entre le gouvernement élu, 
la police et le personnel judiciaire, ou avec la participa
tion de membres d'organisations populaires hostiles à la 
police. 

V. Situation des principales institutions chargées 
de la protectton des droits de l'homme 

A. La Police nationale haïtienne 

24. Un an après la création de la PNH, environ 
5 200 policiers avaient reçu une formation de base et 
5 558 agents avaient été déployés. Les structures organi
sationnelles de la force de police étaient en place, et les 
premiers éléments des unités spéciales étaient en voie de 
constitution, notamment une unité ami-émeutes (Com
pagnie de maintien de l'ordre), une force d'intervention 
rapide (Compagnie légère d'intervention) et un service 
d'enquête pénale (Brigade d'enquêtes criminelles). Cette 
dernière a encore besoin d'un volume considérable de 
formation et de ressources complémentaires. Un comité 
présidé par le président René Préval a été mis en place 
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pour planifier le développement institutionnel de la PNH, 
suivre l'exécution de tâches spécifiques et examiner les 
problèmes qui influent sur les résultats obtenus par la 
force de police et sur son fonctionnement. Des faiblesses 
d'ordre structurel et des problèmes opérationnels ont 
continué de limiter l'aptitude de la police à s'acquitter de 
ses tâches, et la police s'est trouvée confrontée à des cas 
troublants de crimes accompagnés de violence, surtout 
dans la capitale. Sept policiers ont été tués par des agres
seurs inconnus entre le mois de mars et la mi-juillet. 

25. Certains policiers qui ont fait preuve de leurs 
qualités de chef au cours du déploiement initial ont été 
promus à des postes locaux d'inspecteurs, mais les struc
tures de commandement souffrent encore de graves lacu
nes. Des mesures initiales ont été prises pour remédier à 
ces insuffisances en choisissant et en formant des candi
dats à des postes de capitaine de police et à d'autres postes 
de direction. Vintégration complète dans la PNH d'un 
certain nombre d'agents de la police intérimaire, y com
pris des stagiaires de Guantanamo, des agents formés par 
la police canadienne (les agents « Regina , ), et des an
ciens membres des anciennes FADH, n'est pas encore 
achevée et les incertitudes qui pèsent sur leur statut sont 
une source de tension interne. 

26. Dans certaines zones rurales, lorsque des poli
ciers ont refusé de se rendre dans des districts éloignés, en 
invoquant le manque d'installations et des problèmes 
logistiques, les autorités judiciaires et autres autorités 
locales ont eu souvent recours à des solutions improvisées 
en faisant appel à des élus locaux ou à des polices munici
pales non officielles, qui ont parfois travaillé en collabo
ration avec la PNH dans l'exercice de fonctions de police. 
A Port-au-Prince, certains excès ont entraîné, en mai, la 
dissolution d'unités de sécurité parallèles telles que le ser
vice d'intelligence national (SIN), alors que pour d'autres 
unités armées, par exemple les unités chargées de la sécu
rité des ministères, de la présidence et du palais, les 
modalités de leur intégration dans les structures hiérar
chiques de la PNH restent à préciser, ainsi que leur pou
voir de procéder à des arrestations et de perquisitionner 
dans les véhicules et les logements. Dans ce contexte, la 
création récente par plusieurs municipalités, à Port-au
Prince et Delmas notamment, d'unités de police locale 
armées placées sous l'autorité des maires, est un motif 
d'inquiétude. 

27. La MICIVIH a participé à la formation de 
cadres de la police et de la police anti-émeutes, abordant 
dans ses présentations les relations avec les autorités ci
viles et judiciaires et avec la population sans se limiter aux 
normes relatives aux droits de l'homme. La Mission a 
publié une série de règlements internes applicables à la 
police et a traduit en créole pour publication et distribu
tion, les codes de conduite de la police. Elle a appuyé 
les efforts entrepris par la PNH pour assurer le respect de 
l'ordre public au niveau communautaire et a participé 
dans plusieurs communes à des réunions entre des fonc
tionnaires de police à l'échelon départemental et la po
pulation. 

28. Dans tout le pays, la MICIVIH a continué d'ob
server le comportement de la police du point de vue des 
droits de l'homme, notamment en procédant à une sur
veillance systématique des locaux de garde à vue. Des in
formations concernant les allégations faisant état d'at
teintes aux droits de l'homme ont été périodiquement 
présentées aux instances supérieures de la police et à l'ins
pection générale. Les autorités ont réagi favorablement à 
ces initiatives et ouvert une enquête dans plusieurs cas où 
rien n'avait encore été fait. En juillet, la Mission a établi 
un rapport détaillé sur le comportement de la PNH au 
cours de sa première année de fonctionnement et ce rap
port a été distribué, notamment, à des responsables de la 
police et de l'administration et aux donateurs. Il conte
nait une série de recommandations visant à renforcer les 
garanties en matière de droits de l'homme. Les autorités 
sont intervenues dans bon nombre des affaires mention
nées dans le rapport, notamment en suspendant certains 
fonctionnaires de police en attendant les conclusions des 
enquêtes officielles. La MICIVIH a communiqué des in
formations à la brigade d'enquêtes criminelles sur les vio
lations des droits de l'homme commises sous le régime du 
coup d'Etat, afin que soient diligentées de nouvelles en
quêtes aboutissant à des poursuites. 

B. Prisons et centres de détention 

29. VAdministration pemtentiaire nationale 
(APENA), organisme civil responsable des prisons haï
tiennes, a été intégrée, en tant qu'entité indépendante, 
dans la strucrure de la Police nationale haïtienne confor
mément à la Constitution haïtienne de 1987. Cependant, 
les rapports entre la PNH et l'APENA n'ont pas encore 
été officiellement définis. Il n'a pas été élaboré de règle
ment disciplinaire, de code de conduite à l'intention du 
personnel et de règlement à l'intention des détenus, et il 
reste à définir les mécanismes d'application. La coordina
tion entre les autorités pénitentiaires et les autorités de 
police s'est améliorée dans beaucoup de régions, plus par
ticulièrement en ce qui concerne le traitement des déte
nus, mais des frictions persistaient, surtout dans la capi
tale. Les préoccupations des gardiens de prison au sujet 
de leur sécurité qu'ils estimaient de plus en plus menacée 
les a conduits à réclamer des armes à feu personnelles. 
Vinquiétude du public était liée surtout au problème des 
évasions et à la libération, accordée avant même que le 
procès ait eu lieu, d'individus soupçonnés de crimes 
graves. 

30. Près de 80 % des détenus incarcérés dans les 
locaux de I'APENA (86 %à Port-au-Prince) attendaient 
d'être jugés. La délimitation des responsabilités respec
tives de la police et de l' APENA en matière de détention 
continuait de poser problème, un nombre important de 
détenus restant dans les locaux de détention relevant de 
la police, ce qui s'explique en partie par le manque de 
moyens de transport. Les conditions dans les centres de 
détention relevant de la police étaient rudimentaires, la 
police ayant rarement la possibilité de fournir des moyens 
sanitaires, une alimentation et des soins de santé appro
priés. Les fonctionnaires de police payaient souvent de 

584 LES NATIONS UNIES ET HAIT!, 1990-1996 



leurs propres deniers l'alimentation des détenus. l?enre
gistrement des personnes détenues dans des lieux de dé
tention relevant de la police était aléatoire. La MICIVIH 
a fait part de ces préoccupations au Ministre de la justice, 
qui s'est déclaré prêt à demander le concours de la Mis
sion pour s'attaquer à ces problèmes. 

31. Des personnes continuaient d'être emprison
nées, en violation des normes internationales pertinentes, 
en raison de leur incapacité de régler des dettes privées. 
On notait une tendance à ne pas continuer les poursuites 
lorsque des personnes en détention préventive étaient li
bérées après avoir versé caution. Ces problèmes étaient 
exacerbés par l'état déplorable du système haïtien d'état 
civil qui ne permet pas de retrouver la trace des personnes 
concernées. 

32. Le programme de réforme pénale bénéficiant 
d'un financement international, qui dispensait une for
mation à tous les directeurs, inspecteurs et surveillants de 
prison, a commencé à poser le problème de la reconstruc
tion des installations pénitentiaires, mais la mise en œu
vre n'avait pas encore commencé à la mi-juillet. l?aspect 
sanitaire, l'alimentation et les soins de santé s'amélio
raient dans les prisons, mais restaient en deçà des normes 
internationalement acceptables. l?administration péni
tentiaire a formé et déployé des agents de service social 
pénitentiaire et la MICIVIH a participé à des séances de 
formation sur les normes minimales acceptables. 

33. Des observateurs de la MICIVIH se sont rendus 
régulièrement dans les prisons et les centres de détention 
pour évaluer la situation judiciaire des détenus, s'assurer 
que les systèmes d'enregistrements fonctionnaient effecti
vement et fournir une assistance pour l'organisation des 
registres d'écrou et des dossiers. La préparation d'un rap
port complet sur la situation des prisons haïtiennes, qui 
contiendra des recommandations sur les améliorations à 
apporter, a démarré. 

C. Le système judiciaire 

34. A la suite de l'entrée en fonctions du nouveau 
président René Préval, le Ministère de la justice a consti
tué des secrétariats d'état chargés de la réforme judiciaire 
et de la sécurité publique. Une étroite coordination a con
tinué d'être assurée entre le Ministère de la justice et des 
donateurs internationaux en ce qui concerne la réforme 
judiciaire. Le lancement d'une série de réunions men
suelles de coordination placées sous la présidence du Pre
mier Ministre a souligné la priorité que le gouvernement 
accorde à ce secteur. Le Ministère de la justice a organisé 
des séances de réflexion destinées à fournir au personnel 
du Ministère l'occasion de s'interroger sur les orientations 
de la réforme. Un document d'ensemble sur les réformes 
judiciaires et un rapport stratégique sur les priorités du 
calendrier de mise en œuvre ont été ensuite publiés. Ces 
travaux ont bénéficié des compétences techniques de la 
Mission. La première association privée de juges a été 
constituée en février et le médiateur prévu par la Consti
tution (Office de la protection du citoyen) a été désigné 

en mai, bien qu'aucune ressource n'ait encore été affectée 
à ce poste en juillet. 

35. La période à l'examen a été marquée par une 
certaine amélioration dans l'instruction judiciaire des 
affaires, d'où une augmentation du nombre de prison
niers condamnés par rapport au nombre de détenus qui 
attendent d'être jugés. La MICIVIH a organisé, à l'éche
lon local, des réunions périodiques entre les responsables 
des prisons, de la justice et de la police, afin d'améliorer 
les communications, de rationaliser la phase des pour
suites précédant le procès et d'éviter que les détenus ne 
soient « perdus ,, dans le système. Ces initiatives se sont 
traduites par une meilleure coordination à l'échelon lo
cal. Néanmoins, l'instruction judiciaire était incomplète 
ou pratiquement inexistante dans certaines localités. Une 
formation a été dispensée à des magistrats du siège et du 
parquet, mais il faut une formation plus poussée, et des 
ressources plus substantielles, pour donner aux membres 
du parquet davantage de moyens pour conduire les pro
cédures d'instruction. 

36. Des problèmes matériels, qui concernent les bâ
timents des tribunaux, l'équipement de base et les moyens 
de transport, continuent de se poser. Le versement des 
traitements des magistrats a encore subi des retards, et le 
faible montant des traitements est un sujet de préoccu
pation. Les inspecteurs du Ministère de la justice, dési
gnés il y a un an, se sont vus dans l'incapacité d'exercer 
leurs fonctions en dehors de la capitale, faute de ressour
ces. Les compétences de base indispensables pour l'admi
nistration et l'établissement du budget des tribunaux 
doivent être renforcées. Les filières de communication en
tre les membres de la magistrature et le Ministère se sont 
améliorées, mais les communications et l'aptitude du Mi
nistère à traiter l'information continue de poser des pro
blèmes. 

37. Le fait que le système judiciaire ne soit pas par
venu à traduire rapidement devant les tribunaux les per
sonnes soupçonnées de crimes a eu des incidences néga
tives, non seulement sur la façon dont le public perçoit 
l'appareil judiciaire, mais aussi sur l'idée qu'il se fait de 
la police et du système pénal. Le manque de personnel 
approprié a continué de faire obstacle au bon fonction
nement de la justice. Du fait que la sécurité des juges n'est 
pas assurée, il a fallu parfois fermer des tribunaux sous la 
pression populaire. Le Ministre de la justice a récemment 
annoncé son intention de créer davantage de tribunaux. 
Les échanges de vues sur des principes applicables à la 
nomination des juges et à la durée de leurs fonctions se 
sont poursuivis et ont surtout porté sur les qualifications 
du personnel judiciaire et le respect de la Constitution. 
Cependant, les juristes et d'autres personnalités ont de 
plus en plus insisté sur la nécessité d'un large débat public 
d'ampleur nationale sur les orientations de la réforme 
judiciaire. 

38. La MICIVIH a communiqué au Parlement haï
tien ainsi qu'aux ministres de la justice et des affaires 
étrangères, un répertoire et des exemplaires des traités 
relatifs aux droits de l'homme conclus sous l'égide de 
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l'ONU et de l'OEA qui ne sont pas ratifiés par Haïti. La 
MICIVIH a continué de coopérer étroitement avec les 
initiatives prises par le Canada, la France et les Etats-Unis 
pour renforcer le système judiciaire. Des efforts parti
culiers ont été faits pour améliorer l'administration des 
services du parquet, dans le cadre d'un projet pilote com
mun dans six villes de province parmi les plus impor
tantes, pour que le système soit mieux à même de franchir 
toutes les étapes de la procédure jusqu'au procès. La 
MICIVIH a fourni une assistance technique pour l'élabo
ration de circulaires ministérielles envisagées sur des su
jets comme l'arrestation et la détention, les perquisitions 
et saisies, la détention dans les locaux de la police et 
l'usage du créole dans l'administration de la justice. La 
MICIVIH a également rédigé un projet de loi sur l'inter
diction des incarcérations pour dette privée. 

39. Les juristes de la MICIVIH ont continué de 
donner des cours de formation à l'école de la magistra
ture sur les principes des droits de l'homme et les procé
dures pénales équitables. La formation a été élargie de 
manière à englober l'application des instruments relatifs 
aux droits de l'homme par les tribunaux nationaux. Ce
pendant, le statut de l'Ecole de la magistrature et son rôle 
dans la carrière du personnel judiciaire ne sont pas encore 
définitivement arrêtés. La MICIVIH a fait une première 
expérience axée sur la formation des juges de paix aux 
techniques de médiation et de règlement des différends 
afin de les aider à mieux s'acquitter de cet aspect de leurs 
fonctions, et aussi pour contribuer à réduire le nombre 
des affaires portées devant les tribunaux, de manière à 
améliorer la confiance du public dans la magistrature. Les 
premières informations reçues indiquaient que plusieurs 
juges appliquaient avec succès les techniques enseignées. 
Les autres activités de formation comprenaient une colla
boration avec les initiatives internationales pour la for
mation des avocats commis d'office au titre de l'aide ju
diciaire et un enseignement dans des écoles de droit de 
province sur la législation des droits de l'homme, plus 
particulièrement dans le domaine de la justice pénale, et 
son intérêt pour Haïti. 

40. Des observateurs de la MICIVIH ont continué 
de se rendre auprès de fonctionnaires de justice et auprès 
de tribunaux dans tout le pays, d'assister à des procès, de 
surveiller la situation juridique des détenus et d'examiner 
avec des membres de l'appareil judiciaire des problèmes 
de droit et de respect des droits de l'homme. Les observa
teurs ont prêté leur concours pour la mise au point et la 
tenue à jour des registres des bureaux du parquet et des 
tribunaux. Lors d'entretiens avec des fonctionnaires de 
justice, notamment avec le Commissaire du gouverne
ment, la MICIVIH a continué de souligner que c'est au 
système judiciaire qu'il appartient de surveiller les regis
tres d'écrou et les conditions dans les prisons. 

41. En mai, la MICIVIH a publié une évaluation 
détaillée du fonctionnement du système de justice pénale 
et formulé un certain nombre de recommandations 
suggérant des réformes basées sur ses observations sur le 
terrain. Le rapport a été distribué aux membres de l'appa-

reil judiciaire et de l'administration, aux organisations 
des droits de l'homme, aux donateurs et autres parties 
intéressées. La MICIVIH et la POLCIV ont travaillé en
semble à une évaluation de la police, du système péniten
tiaire et de l'appareil judiciaire dans chaque département 
régional. 

42. En Haïti, la réforme judiciaire est une question 
qui restera d'actualité pendant pas mal de temps encore. 
L'accent placé sur la formation commence à donner de 
modestes résultats, mais ces progrès pourraient être 
réduits à néant si le renouvellement rapide du personnel 
-des juges de paix notamment- se poursuit au rythme 
actuel. Les projets destinés à améliorer l'administration 
de la justice ont également donné quelques résultats tan
gibles, mais les principaux obstacles n'ont pas encore 
été éliminés. Les objectifs de la réforme judiciaire, et les 
stratégies à mettre en œuvre pour les atteindre, ont été 
en grande partie définis, bien que les mesures concrètes 
de mise en œuvre se fassent attendre. C'est précisément 
parce que la réforme judiciaire est, de par sa nature 
même, un processus de longue haleine, qu'il faut non seu
lement une claire vision de la voie à suivre mais aussi du 
courage et de l'énergie pour aller de l'avant et surmonter 
les obstacles inévitables. 

VI. La promotion des droits de l'homme 

43. Dans le contexte très large du renforcement de 
la société civile et de la diffusion de l'information sur les 
droits de l'homme, la Mission a produit de brefs pro
grammes de télévision et de radio sur le rôle de la police, 
l'état des prisons, la participation des citoyens à la dé
mocratie, les lois sur la diffamation, l'égalité d'accès des 
filles à l'enseignement, et les enfants employés comme do
mestiques. Les programmes ont été distribués aux médias 
dans tout le pays. De plus, la MICIVIH a produit des cas
settes vidéo de formation d'une demi-heure et des pro
grammes de 10 minutes sur les rapports entre le public 
et les représentants élus, la police et le système judiciaire, 
le règlement des différends, la culture et les droits de 
l'homme, les violences contre les femmes et la liberté 
d'expression. La MICIVIH a également dirigé une série 
de programmes de radio, diffusés dans tout le sud 
d'Haïti, au cours desquels des auditeurs ont posé des 
questions par téléphone aux observateurs et aux partici
pants invités. Les programmes mettaient l'accent sur le 
rôle des juges, les responsabilités de la police et autres 
questions concernant les droits de l'homme. La Mission 
a produit une série d'affiches et de brochures sur la police, 
les arrestations et les procédures de recours, le code pénal, 
les violences contre les femmes, le règlement pacifique des 
différends et la participation des citoyens à la société 
démocratique. 

44. Les programmes d'éducation en matière de 
droits de l'homme ont été conçus pour atteindre une large 
gamme d'acteurs de la société civile, ainsi que les mem
bres, élus ou nommés, des administrations locales. La 
MICIVIH a formé plusieurs centaines d'animateurs issus 
d'organisations paysannes, féminines et autres. Bon nom
bre des participants ont ensuite organisé leurs propres 
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séminaires, avec l'appui de la MICIVIH au début, à l'in
tention de membres de leurs organisations, d'écoles et des 
communautés locales. Un programme de formation des
tiné aux membres d'organisations de défense des droits 
de l'homme a comporté de brefs sémmaires sur les en
quêtes en matière des droits de l'homme, la médecine lé
gale et la réforme judiciaire, ainsi qu'un cours intensif de 
deux semaines sur divers aspects des activités relatives 
aux droits de l'homme. Des séminaires ont été organisés 
à l'intention de journalistes dans les principales villes 
d'Haïti. Les principaux thèmes traités étaient le rôle des 
journalistes dans la société démocratique, les principes 
relatifs aux droits de l'homme, les techniques d'enquête 
et le rôle de la police. Des membres de la police locale ont 
été invités à participer au débat avec les journalistes sur 
les relations entre la police et les médias. 

45. Des séminaires ont également eu lieu à l'inten
tion des membres des conseils d'administration des sec
tions locales (CASEC) dans tout le pays. Etant bien sou
vent la seule présence officielle dans les zones rurales, les 
membres des autorités locales s'acquittent de toute une 
série de tâches qui ont trait à l'administration municipale 
ou au maintien de l'ordre. Des représentants de plus de la 
moitié des conseils d'admimstration des sections commu
nales (CASEC) du pays ont participé aux séminaires, 
consacrés essentiellement à la nouvelle législation sur 
les assemblées locales, au fonctionnement du système 
judic1aire, au rôle de la police et à la participation des 
citoyens en régime démocratique. Des juges, des diri
geants de la police et de la société civile y ont également 
pris part. 

46. La Mission a continué de prêter son concours 
à la mise en place en Haïti de centres d'accueil pouvant 
fournir une aide médicale, sociale et psychologique aux 
personnes qui ont été victimes de violations des droits de 
l'homme sous le régime du coup d'Etat. La Mission a 
également organisé une semaine d'action sur le thème 
<< Médecine et droits de l'homme >>,au cours de laquelle 
des groupes de discussion ont été organisés avec la parti
cipation de professeurs des facultés de médecine, de soins 
infirmiers et de psychologie de l'Université d'Etat d'Haïti. 
Les discussions ont surtout porté sur les notions d'éthique 
médicale, l'aide aux victimes de violences et la nécessité 
d'une réadaptation sociale et psychologique. 

4 7. Les observateurs de la MICIVIH ont patronné, 
avec des responsables locaux, des concours artistiques, 
qui ont donné lieu à des cérémonies publiques pour la 
remise des prix et à l'exécution de peintures murales sur 
le thème des droits de l'homme à l'intention des membres 
du public qui n'ont pas accès aux médias. 

48. Une série de séminaires consacrés aux droits 
des femmes, a eu lieu avec la coopération du Ministère 
des questions féminines, avec pour principaux thèmes la 
législation internationale et haitienne, la discrimination, 
les violences contre les femmes et la participation des fem
mes à la vie publique. La MICIVIH a proposé une assis
tance au Ministère de l'éducation, de la jeunesse et des 
sports pour la mise au point de programmes sur les droits 

de l'homme et de programmes d'éducation civique, ainsi 
que de cours sur le règlement des différends. 

VIL Relatzons avec les instztutions internationales 

49. La MICIVIH a continué d'œuvrer en liaison 
avec le PNUD pour promouvmr la réforme et le respect 
des droits de l'homme dans les prisons d'Haiti. Caction 
commune comportait un projet destiné à identifier tous 
les détenus présents dans les prisons et à vérifier leur sta
tut juridique. Les résultats du recensement seront utilisés 
pour définir les réformes nécessaires et faciliter la tenue 
de procès rapides et le respect des droits de la défense 
dans le cas des personnes injustement détenues. 

50. Un projet commun a été lancé par la MICIVIH 
et l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture (UNESCO). Il dispensait une forma
tion sur le règlement des différends et prolongeait les 
efforts déjà entrepris par la MICIVIH pour initier les 
fonctionnaires de justice, les dirigeants paysans et les mem
bres des organisations de défense des droits de l'homme 
aux méthodes pacifiques de règlement des différends, 
ainsi qu'au programme international de l'UNESCO pour 
la culture et la paix. Le projet comportait des séminaires 
organisés à l'intention des autorités judiciaires et des mem
bres d'organisations de défense des droits de l'homme, 
ainsi que la production d'affiches et de brochures en 
créole, une bande vidéo de formation, et des représenta
tions théâtrales sur le thème du règlement des différends. 

51. La MICIVIH a eu des contacts suivis et fruc
tueux avec le PNUD, le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance, le Fonds des Nations Unies pour la population 
et l'Organisation mondiale de la santé sur les activités de 
la Mission dans le domaine de la promotion des droits de 
l'homme. 

Relations avec la Mzsszon des Nations Unzes en Haïti/la 
Mission d'appui des Nations Unies en Haïti 

52. Des membres de la MICIVIH ont participé aux 
groupes de travail tripartites, composés de membres du 
Gouvernement haïtien, de représentants des collabora
teurs du Secrétaire général pour Haïtil et de membres de 
la MINUAH puis de la MANUH qui lui a succédé. Les 
groupes de travail ont examiné toute une gamme de ques
tions intéressant la sécurité publique, le maintien de 
l'ordre et le fonctionnement de la PNH. La MICIVIH a 
continué de travailler en coopération avec la compo
sante militaire et la composante police de la MINUHN 
MANUH. La MICIVIH a participé aux réunions heb
domadaires de coordination des fonctionnaires de l'in
formation des composantes civile, militaire et POLCIV 
de la MINUHNMANUH, et a fourni régulièrement du 
matériel vidéo au groupe chargé de l'information à la 
MINUHNMANUH. 

1 Les six collaborateurs du Secrétaire général som l'Argentine, le 
Canada, le Chili, les Etats-Unis d'Amérique, la France et le Venezuela. 
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53. La MICIVIH a communiqué à la POLCIV des 
renseignements détaillés sur les cas signalés d'atteinte aux 
droits de l'homme et, le cas échéant, des informations sur 
les difficultés opérationnelles et autres de nature à influer 
sur le fonctionnement de la PNH dans les régions. A 
l'échelon local, des observateurs de la MICIVIH ont coo
péré étroitement avec les agents de la POLCIV, procédant 
avec eux à des échanges quotidiens d'informations, no
tamment sur les questions intéressant la sécunté, la PNH 
et le traitement des détenus. Dans toutes les régions, des 
membres de la POLCIV ont participé aux réunions et 
séminaires orgamsés sous les auspices de la MICIVIH sur 
le rôle et les responsabilités de la police dans une société 
démocratique. Lors des réunions, des fonctionnaires de la 
POLCIV ont fréquemment fait des exposés sur divers 
aspects des fonctions de police et ont répondu aux ques
tions de membres de la PNH, de membres de l'appareil 
judiciaire et autres intéressés. La composante administra
tive de la MINUHA/MANUH a continué de fournir à la 
MICIVIH tous les services administratifs décrits dans 
mon rapport du 25 janvier 1996 (A/50/861, par. 40). 

XIII. Conclusion 

54. Dans mon précédent rapport à l'Assemblée gé
nérale, j'ai mis l'accent sur l'expérience de terrain et le 
savoir-faire de la Mission en ce qui concerne la promo
tion et la protection des droits de l'homme et le renforce
ment des institutions. Le présent rapport, établi sur la 
base d'informations communiquées par les observateurs 
de la MICIVIH sur le terrain, donne un tableau complet 
des progrès réalisés jusqu'ici dans les secteurs de compé
tence confiés à la MICIVIH dans le cadre de son mandat 
prorogé. Le déploiement complet de la nouvelle force de 
police a été réalisé et les conditions qui existent dans les 
prisons se sont quelque peu améliorées dans l'ensemble 
du pays. Des efforts sont en cours pour reconstruire l'ap
pareil judiciaire. 

55. Cependant, des pratiques contraires aux prin
cipes internationaux en matière de droits de l'homme, des 
cas de « justice populaire >> et le fait que la sécurité des 
juges et des fonctionnaires de police n'est pas encore ga
rantie, démontrent la fragilité persistante des institutions 
existantes ou récemment mises en place. Il y a encore à 
faire pour appuyer les efforts entrepris tant par le gou-
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vernement que par la communauté internationale afin 
d'améliorer leur fonctionnement et de renforcer la con
fiance du public, condition indispensable pour garantir 
un avenir démocratique à Haïti. L'éducation et la forma
tion dans le domaine des droits de l'homme, à l'intention 
tant des futurs formateurs que du personnel de base, sont 
d'une importance cruciale pour le bon fonctionnement de 
la police et du système judiciaire. Une assistance techni
que et un travail de surveillance demeurent nécessaires, 
ainsi que le renforcement des programmes d'éducation 
civique et d'éducation aux droits de l'homme. 

56. En conséquence, et à la suite de la demande 
formulée par le président René Préval dans la lettre jointe 
en annexe, en date du 18 juillet 1996, je recommande à 
l'Assemblée générale de proroger jusqu'au 31 décem
bre 1996 le mandat de la composante ONU de la Mis
sion, selon les conditions et modalités en vigueur. Etant 
donné la forte réduction de personnel intervenue en 
février 1996, je recommande de maintenir les effectifs au 
même niveau. 

Annexe 

Lettre datée du 18 juzllet 1996, adressée au Secrétaire 
général par le Président d'Haïti 

Les efforts entrepris par mon gouvernement pour renfor
cer les institutions démocratiques et garantir un meilleur 
respect des droits de l'homme se poursuivent et conti
nuent à donner des résultats satisfaisants. 

Néanmoins, il reste beaucoup à faire pour parache
ver le renforcement des institutions afin qu'elles puissent 
assurer pleinement le rôle que la population attend 
d'elles. 

L'appui que donne la Mission civile internationale 
OEA/ONU (MICIVIH) aux institutions dont le bon fonc
tionnement est vital pour la promotion et la protection 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales s'avère 
encore d'une grande utilité et je demeure convaincu que 
la MICIVIH peut continuer à jouer un rôle important. 

Je sollicite en conséquence la prolongation de sa pré
sence en Haïti et vous saurais gré de bien vouloir trans
mettre cette demande à l'Assemblée générale. 

(Signé) René PRÉVAL 

Lettre datée du 13 février 1996, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par le Secrétaire général, transmettant une lettre, datée 
du 9 février, dans laquelle le président Préval demande 
la prorogation du mandat de la MINUHA 

S/1996/99, 13 février 1996 

Le Conseil de sécurité avait, le 31 juillet 1995, prorogé de 
sept mois le mandat de la Mission des Nations Unies en 

Haïti (MINUHA). Le président Préval demande mainte
nant, par une lettre datée du 9 février 1996 que vous 
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trouverez ci-jointe, une nouvelle extension de ce mandat. 
Je présenterai des recommandations à ce sujet dans mon 
rapport au Conseil. 

Je vous serais obligé de bien vouloir porter la lettre 
du président Préval à l'attention des membres du Conseil 
de sécurité. 

(Signé) Boutros BOUTROS-GHALI 

Annexe 

Lettre datée du 9 février 1996 adressée au Secrétaire gé
néral par le chef de l'Etat haitien 

Des progrès notables sur la voie de la réhabilitation des 
institutions et du renforcement de la démocratie ont été 
enregistrés depuis le rétablissement, le 15 octobre 1994, 
de l'ordre constitutionnel en Haïti. 

Nous sommes reconnaissants à la communauté in
ternationale pour le soutien efficace qu'elle nous a ap
porté sous la bannière des Nations Unies. 
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Mon gouvernement s'emploiera résolument à conso
lider ces acquis et à mener le pays vers le développement 
économique et social que notre peuple appelle de ses 
vœux. 

Dans ce contexte, la continuation de l'œuvre de la 
MINUHA pendant quelques mois favoriserait l'accom
plissement de cette tâche, notamment par l'appui qu'elle 
fournirait au processus de désarmement et par le soutien 
qu'elle apporterait à notre jeune police nationale pendant 
que cette dernière acquiert l'expérience qui lui fait défaut 
et continue à se procurer les équipements dont elle a en
core besoin. 

Aussi vous demanderais-je d'entreprendre les dé
marches nécessaires en vue d'obtenir une extension du 
mandat de la MINUHA de telle sorte que son retrait s'ef
fectue graduellement au cours des mois à venir. 

(Signé) René PRÉVAL 

Rapport du Secrétaire général sur la MINUHA, dans lequel le Secrétaire 
général recommande au Conseil de sécurité de proroger le mandat 
de la Mission pour une période de six mois avec des effectifs 
considérablement réduits 

S/19961112, 14 février 1996 

1. Introduction 

1. Le Conseil de sécurité a décidé, par sa résolution 
1007 (1995) du 31 juillet 1995, de proroger le mandat de 
la Mission des Nations Unies en Haui (MINUHA) pour 
une période de sept mois jusqu'au 29 février 1996 et m'a 
prié de lui soumettre un rapport à mi-parcours sur les 
progrès réalisés dans l'accomplissement du mandat de la 
MINUHA. Conformément à cette résolution, j'ai pré
senté un rapport au Conseil de sécurité le 6 novembre 
1995 (S/1995/922). Par la suite, le 16 novembre 1995, le 
Conseil de sécurité, par l'intermédiaire de son Président, 
a demandé que, en consultation avec les amis d'Haïti et 
les autorités haïtiennes, je lui fasse rapport en temps op
portun sur les « autres mesures que la communauté inter
nationale pourra prendre dans les domaines du maintien 
de la sécurité et de l'ordre et de l'assistance humani
taire... afin d'aider Haïti à assurer durablement son 
avenir dans la sécurité, la stabilité et la liberté >> (voir 
S/PRST/ 1995/55). Le présent rapport est présenté con
formément à cette demande et fait suite aux observations 
que j'ai présentées au Conseil de sécurité le 22 janvier 
1996 et aux informations que mon Représentant spécial 
lm a fournies le 30 janvier 1996. Il décrit les principaux 
événements survenus en Haïti depuis la présentation de 
mon rapport du 6 novembre 1995 et contient une évalua
tion des résultats obtenus par l'Organisation des Nations 

Unies en Haïti ainsi que mes recommandations sur le rôle 
que l'Organisation devrait continuer à jouer pour conso
lider les acquis dans ce pays. Il tient compte de la lettre, 
datée du 9 février 1996, dans laquelle le Président nouvel
lement élu m'a demandé<< d'entreprendre les démarches 
nécessaires en vue d'obtenir une extension du mandat de 
la MINUHA, de telle sorte que son retrait s'effectue gra
duellement au cours des mois à venir >>. La lettre du prési
dent Préval a été distribuée sous la cote S/1996/99. 

II. Elections 

2. Au cours de la période faisant l'objet du présent 
rapport, les élections présidentielles ont monopolisé la 
scène politique. La campagne lancée pour que le mandat 
du président Aristide soit prorogé de trois ans, ce qui 
correspondait à la durée de son séjour en exil, a créé une 
certaine confusion, y compris au sein du mouvement La
valas, mais a fini par s'essouffler lorsque le président Aris
tide a déclaré sans équivoque qu'il céderait le pouvoir le 
7 février 1996, comme le prévoyait la Constitution. 

3. La tenue des élections présidentielles dans les dé
lais prescrits a sensiblement contribué à consolider l'or
dre constitutionnel en Haïti. Mettant à profit les ensei
gnements qu'il avait tirés des lacunes dans l'organisation 
des élections législatives et locales, le Conseil électoral 
provisoire (CEP) a minutieusement préparé celles-ci. 
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Quatorze candidats se sont présentés. Seul un des princi
paux partis qui avaient boycotté le second tour des élec
tions législatives y a participé malgré les doutes qu'il avait 
eus au début quant à l'impartialité du processus électoral. 
Le Conseil électoral provisoire a maintenu en perma
nence un dialogue aussi bien avec les candidats afin de 
tenir compte de leurs préoccupations qu'avec les médias 
pour assurer la circulation des informations ayant trait 
aux élections. On lui a d'ailleurs largement attribué le 
mérite de l'ouverture et de la transparence qui ont mar
qué le processus électoral. En exécution de son mandat, 
la MINUHA a fourni au Conseil une importante assis
tance technique lors de la préparation des élections ainsi 
que le soutien logistique dont il avait besoin. Les docu
ments requis pour l'inscription des électeurs et le scrutin 
proprement dit ont été distribués et collectés dans tout le 
pays avec son aide. La Police nationale haïtienne et les 
forces de la MINUHA ont mis en place un plan national 
de sécurité détaillé visant à assurer la sécurité pendant 
tout le processus électoral, y compris celle des candidats 
et des réunions publiques qu'ils organisaient. 

4. Le scrutin s'est déroulé dans le calme. Aucun 
incident grave n'a été signalé pendant la période préélec
torale, le jour du scrutin, ni durant les opérations de 
dépouillement dans les jours qui ont suivi. Des problèmes 
mineurs ont surgi, mais le Conseil électoral provisoire 
s'est employé à les résoudre avec diligence. Plus de 
400 observateurs internationaux, dont les membres de la 
Mission d'observation électorale de l'Organisation des 
Etats américains (OEA), une délégation présidentielle des 
Etats-Unis, une délégation de parlementaires français et 
plusieurs organisations non gouvernementales (ONG) 
ont estimé à l'unanimité que les élections s'étaient dérou
lées dans la liberté, l'équité et le calme. On s'est déclaré 
quelque peu déçu par le faible taux de participation élec
torale (environ 28 %) que l'on imputait à divers facteurs: 
désenchantement face à l'absence de progrès économi
ques tangibles, désir d'une partie de la population de voir 
le président Aristide maintenu au pouvoir pendant trois 
ans encore, lassitude et sentiment général que la victoire 
du candidat du mouvement Lavalas était certaine. 

5. Le Président du Conseil électoral provisoire a 
annoncé les résultats des élections le 23 décembre 1995. 
M. René Préval, qui était le Premier Ministre du président 
Aristide en 1991 et le candidat du mouvement Lavalas au 
pouvoir, a été vainqueur au premier tour avec 87,9 % des 
voix. Son accession au pouvoir le 7 février 1996, en tant 
que président démocratiquement élu succédant à un au
tre, constituait un fait marquant dans l'histoire d'Haïti. 

III. Situation en matière de sécurité 

6. Comme je l'ai déjà indiqué (voir S/1995/922, 
par. 12), la sécurité intérieure s'est nettement améliorée 
en septembre et en octobre 1995, grâce au renforcement 
du rôle des forces de sécurité publique haïtiennes et à l'ac
tion soutenue de la MINUHA. La peur qui régnait dans 
tout le pays au début de l'année avait pratiquement dis
paru et le public avait davantage le sentiment que la Po-

lice nationale haïtienne et la Force intérimaire de sécurité 
publique, avec l'assistance de la MINUHA, lui fournis
saient une protection satisfaisante et avaient la situation 
bien en main. Les manifestations publiques pour protes
ter contre les problèmes économiques et sociaux qui frap
pent le pays, tels que le manque d'écoles, de routes et 
d'électricité ou le chômage, ont certes été de plus en plus 
nombreuses mais dans l'ensemble, elles se sont déroulées 
dans le calme et n'ont pas créé de tension durable ni 
généralisée. 

7. La situation en matière de sécurité s'est pourtant 
détériorée à la suite de l'agression dont ont été victimes 
deux députés le 7 novembre 1995 et au cours de laquelle 
l'un d'entre eux, M. Jean Hubert Feuillé, a été tué et 
l'autre grièvement blessé. Des manifestations violentes 
ont éclaté à aux Cayes (département du Sud), dont les 
deux députés étaient originaires, et il a fallu déployer la 
Force d'intervention rapide et des patrouilles mixtes de la 
Police nationale haïtienne et de la MINUHA pendant 
plusieurs jours jusqu'à ce que la situation se soit stabi
lisée. Dans le vibrant discours qu'il a prononcé le 11 no
vembre à l'occasion des obsèques du député Feuillé, le 
président Aristide a plaidé en faveur d'un désarmement 
immédiat et complet et accusé la communauté internatio
nale de complaisance à cet égard. l.;agitation a rapide
ment gagné d'autres villes. Des barrages routiers ont été 
installés et des manifestations, des incendies volontaires, 
des actes de pillage, des perquisitions d'armes et des exé
cutions par les milices spéciales ont été signalés dans 
diverses localités, en particulier à Port-au-Prince, Go
naïves et Cap-Haïtien. La confusion et la peur réapparu
rent et, selon des informations, des membres de labour
geoisie et d'anciens membres des forces armées quittèrent 
le pays en toute hâte. A la suite d'une rencontre avec le 
président Aristide, mon Représentant spécial a exhorté la 
population le 13 novembre à ne pas se charger elle-même 
de faire appliquer la loi, et la police, avec le concours de 
la MINUHA, a peu à peu rétabli l'ordre. Ces incidents, 
qui se sont soldés par la mort d'au moins sept personnes, 
ont fait de nombreux autres blessés et causé des dégâts 
matériels considérables, montraient que la situation en 
matière de sécurité demeurait précaire. 

8. La MINUHA jouissait du soutien et du respect 
de la majorité écrasante de la population haïtienne. Mon 
Représentant spécial et ses proches collaborateurs, au 
sein de la composante civile et de la police, de même que 
les commandants militaires de la MINUHA et leurs of
ficiers sont demeurés en contact étroit avec les ministres, 
les fonctionnaires et les notables haïtiens. Toutefois, dès 
le départ, des groupuscules, aussi bien de gauche que 
de droite, se sont élevés contre ce qu'ils considéraient 
comme une "invasion » des Etats-Unis d'Amérique en 
septembre 1994 et l'<< occupation» du territoire national 
par ce pays et l'Organisation des Nations Unies. Au cours 
des troubles survenus à la mi-novembre dont on a parlé 
plus haut, des slogans hostiles à l'Organisation des Na
tions Unies sont apparus dans les rues de Port-au-Prince 
et sur certains tracts. Au début du mois d'août, un officier 
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de la police civile de la MINUHA avait été grièvement 
blessé par balle à son domicile au Petit-Goâve. Le 17 dé
cembre, toujours à Petit-Goâve, on avait tiré sur un véhi
cule militaire de la MINUHA qui avait été touché mais, 
heureusement, cet incident n'avait fait aucun blessé. Le 
29 janvier 1996, un officier de la police civile a été tué à 
Port-au-Prince, apparemment au cours d'une tentative de 
hold-up. Malgré ces incidents, qui font toujours l'objet 
d'une enquête, rien ne permet d'affirmer que le personnel 
de la MINUHA soit la cible d'actes d'hostilité prémédités. 

9. En revanche, les délits de droit commun demeu
rent dans tout le pays un très grave problème, extrême
ment préoccupant pour la population, surtout dans les 
quartiers les plus défavorisés. Ces derniers temps, la 
MINUHA et son personnel ont été plus souvent victimes 
de cambriolages. 

IV. Police nationale haïtienne 

10. Dans mon dernier rapport (voir S/1995/922, 
par. 17), j'indiquais que le Gouvernement haïtien avait 
décidé qu'une force de police nationale de 5 000 agents 
serait entraînée et déployée avant l'expiration du mandat 
de la MINUHA le 29 février 1996. A l'heure actuelle, 
plus de 3 600 agents de la Police nationale haïtienne sont 
déployés. Plus de 750 nouveaux policiers ont achevé leur 
formation le 20 janvier et rejoignent en ce moment leur 
poste. A la mi-février, la dernière promotion - la neu
vième- arrivera au terme de sa formation. 

11. Par suite de la démobilisation progressive de la 
plupart des membres de la Force intérimaire de sécurité 
publique, qui provenaient des anciennes forces armées 
d'Haïti dissoutes, cette force a été abolie par décret prési
dentiel en date du 6 décembre 1995. A la fin du mois de 
février 1996, les forces de sécurité devraient compter en
viron 6 500 agents, y compris la Garde présidentielle, 
l'Unité de sécurité ministérielle, environ 900 membres de 
la Force intérimaire de sécurité publique entraînés dans 
des installations des Etats-Unis à Guantanamo (Cuba), 
près de 130 anciens officiers des forces armées d'Haïti 
dér~10bilisés et quelques techniciens de la Force intéri
maire. 

12. On rappellera qu'en vertu de la résolution 940 
(1994) du Conseil de sécurité en date du 31 juillet 1994 
la MINUHA avait pour mandat d'aider le Gouvernement 
haïtien à créer une force de police. Conformément à la 
résolution 975 (1995) du Conseil en date du 30 janvier 
1995, au total 847 policiers civils des Nations Unies 
originaires de 19 pays ont été déployés dans 19localités. 
Si la formation théorique de cette nouvelle force de police 
s'effectue avec l'aide du Canada, de la France et des Etats
Unis dans l'Académie de police administrée par l'Interna
tional Criminal lnvestigative Training Assistance Pro
gramme (ICITAP) des Etats-Unis, la MINUHA travaille 
en collaboration étroite avec les autorités haïtiennes pour 
assurer une formation en cours d'emploi, donner des con
seils aux nouveaux agents de police désormais déployés 
dans l'ensemble du pays et contrôler leur comportement 
professionnel. En outre, trois policiers civils des Nations 

Unies ont été assignés à une unité d'enquête criminelle 
composée de 10 agents chargés d'enquêter sur les affaires 
de meurtre particulièrement sensibles. Deux officiers de 
la Police nationale haïtienne affectés au quartier général 
de la police civile des Nations Unies suivent un stage de 
recyclage en matière de procédures administratives, d'in
formatique et de statistique. Afin d'améliorer sa capacité 
de formation et d'œuvrer en collaboration plus étroite 
avec la police haïtienne, la police civile s'est installée dans 
les postes de police d'un certain nombre de localités, par 
exemple Port-au-Prince, Arcahaie et Croix des Bouquets. 
La MINUHA a institué un programme visant à former 
200 chauffeurs de la Police nationale haïtienne pour ten
ter de réduire le nombre d'accidents extrêmement élevé et 
de prévenir de nouvelles pertes parmi les véhicules récem
ment acquis à l'intention de la police. 

13. Les policiers haïtiens entretiennent une pré
sence visible sur les routes et dans diverses collectivités. 
Ils organisent des patrouilles à pied et des patrouilles mo
biles, enregistrent les plaintes de la population et enquê
tent sur les affaires criminelles. Dans l'ensemble, motivés 
et disposés à travailler, ils se sont comportés honorable
ment en assurant la sécurité au cours de l'élection prési
dentielle. Mais ils sont jeunes et inexpérimentés et 
manquent des infrastructures et du matériel appropriés. 
Ils ont besoin d'une formation plus poussée en matière 
d'administration, d'enquêtes criminelles et de planifi
cation des opérations de sécurité, et la plupart auraient 
avantage à suivre une formation supplémentaire dans les 
domaines des armes et de la conduite automobile. 

14. C'est l'absence d'officiers de haut rang et de 
cadres compétents qui suscite les préoccupations les plus 
vives. Les effets de l'inexpérience et d'un commandement 
déficient apparaissent au nombre élevé de cas où le 
personnel de la police haïtienne a fait un usage injustifié 
et disproportionné de la force, provoquant souvent des 
incidents qui auraient pu être évités. On en veut pour 
preuve l'incident où, le 23 novembre 1995, un policier 
haïtien a fait usage de son arme sans nécessité dans le 
bidonville de Cité Soleil, tuant accidentellement un en
fant et provoquant des émeutes et l'incendie du poste de 
police par la population révoltée. La Police nationale haï
tienne n'a pu pénétrer dans ce secteur pendant deux se
maines et la seule sécurité assurée au cours de cette pé
riode l'a été par les patrouilles de la MINUHA. L'absence 
de prise en main a également affecté la discipline de la 
Force, se traduisant par un comportement incorrect qui a 
miné son autorité et le respect qu'elle devrait inspirer. Les 
officiers supérieurs de la Police nationale haïtienne con
viennent avec les membres de la MINUHA qui contrôlent 
la Force qu'on ne peut raisonnablement espérer que ces 
jeunes agents puissent se débrouiller par eux-mêmes sans 
l'appui que seule une présence physique et les conseils 
d'experts et de policiers expérimentés sont en mesure de 
leur fournir. 

15. En ce qui concerne le matériel, les Etats-Unis, 
par l'intermédiaire de l'ICITAP, ont fourni divers articles, 
notamment quelques véhicules, des armes et du mobilier 

Document 188 591 



de bureau, tandis que la MINUHA, grâce à des prélève
ments sur le Fonds d'affectation spéciale, a coordonné et 
appuyé l'achat de matériel de lutte contre l'incendie, 
d'ambulance et d'autres véhicules, ainsi que d'autres 
types de matériel devant permettre à la police haïtienne 
de s'acquitter de ses tâches. Le Japon, la République de 
Corée et le Luxembourg ont contribué financièrement au 
Fonds d'affectation spéciale. Mais la Police nationale 
haïtienne a encore besoin de ressources bien plus impor
tantes pour satisfaire ses besoins fondamentaux en ma
tériel et mfrastructures, notamment en ce qui concerne la 
remise en état et la construction de postes de police. Ces 
besoins sont extrêmement pressants. Je lance de nouveau 
un appel aux Etats Membres pour qu'ils contribuent gé
néreusement à cette bonne cause et renforcent les capaci
tés de la Police nationale haitienne de manière à lui per
mettre de relever les nombreux défis qui l'attendent. 

V. Système judiciaire et pénal 

16. La situation en ce qui concerne le système 
pénitentiaire reste critique. L'absence d'infrastructures et 
de matériel gène le fonctionnement d'une Administration 
pénitentiaire nationale inexpérimentée et surchargée. Les 
progrès réalisés ont été compromis par une brusque 
augmentation de la population carcérale, notamment à 
Port-au-Prince. La croissance de cette population ayant 
atteint 10 %par mois à la fin de 1995, il y avait au total 
2 300 détenus dans les 18 prisons du pays. Le Ministère 
de la justice coordonne les efforts visant à prévenir les 
arrestations arbitraires et à accélérer le traitement des 
dossiers des prisonniers par le système judiciaire. Un 
groupe de travail conjoint de l'Administration péniten
tiaire nationale et de la Police nationale haïtienne établira 
des plans en vue d'améliorer la sécurité dans les prisons. 

17. Fin décembre 1995, le Programme des Nations 
Unies pour le développement (PNUD ), l' Agency for Inter
national Development des Etats-Unis (USAID) et le 
Gouvernement français ont signé avec Haïti un accord 
multilatéral aux termes duquel ils cofinanceront un 
projet à hauteur de 2,9 millions de dollars des Etats-Unis 
en vue de remettre en état les cellules et de former le 
personnel pénitentiaire. Une équipe de formateurs a été 
mise en place. La formation devrait commencer avant la 
mi-février 1996, de même que la rénovation des prisons. 

18. La formation du personnel judiciaire s'est pour
suivie à l'Académie de justice. Des cours ont été organisés 
à l'intention des juges de paix et des juges d'instruction 
en novembre et décembre 1995. Des stages analogues 
seront organisés jusqu'à ce que tout le personnel judi
ciaire ait pu les suivre. En ce qui concerne les infrastruc
tures, un programme de rénovation et de construction de 
tribunaux a été établi. 

VI. Activités de développement 

19. Dans mon dernier rapport, j'ai signalé que 
l'amélioration de la situation observée au cours du troi
sième trimestre - baisse de l'inflation, stabilisation de 
la monnaie, accroissement des investissements publics 

et pnves, baisse du chômage -avait cessé au milieu 
du mois d'octobre, quand le premier mimstre Smarck 
Michel a démissionné, principalement en raison des in
certitudes qui planaient sur la politique économique, y 
compris les mesures de privatisation. Si les investisse
ments publics, principalement financés par l'aide étran
gère, se sont poursuivis à un rythme soutenu au cours du 
quatnème trimestre, les investissements privés sont restés 
très faibles et on a vu de nouveaux cas de fuite de ca
pitaux. 

20. Une équipe composée de membres des mstitu
tions de Bretton Woods, de la Banque interaméricaine 
de développement (BIO) et de l'Union européenne a tenu 
des discussions avec les autorités haïtiennes, dirigées par 
le Premier Ministre, durant la dernière semaine de janvier 
1996 à Port-au-Prince. Les négociations sur un nouvel 
ensemble de mesures d'ajustement structurel seront pour
suivies une fois que le nouveau gouvernement aura as
sumé le pouvoir. En attendant, les hommes d'affaires lo
caux et étrangers resteront probablement prudents, et les 
investissements privés seront peu élevés. L'incertitude 
concernant la situation en matière de sécurité après le dé
part de la MINUHA contribue également à cette pru
dence. 

21. L'équilibre macro-économique, en particulier 
l'équilibre fiscal, a été fortement ébranlé par le change
ment apparent de politique depuis le début du mois 
d'octobre. Quand les décaissements au titre de prêts à 
l'ajustement structurel ont été suspendus, le budget a fait 
apparaître un important déficit financier au cours du 
dernier trimestre de 1995. Cette situation a affecté la ba
lance des paiements, et la monnaie haitienne s'est consi
dérablement affaiblie. De fait, entre la mi-octobre et la 
mi-novembre, la gourde a perdu plus de 20 % de sa 
valeur; une intervention de la Banque centrale, qui a 
vendu plus de 20 millions de dollars des Etats-Unis de 
réserves, l'a fait remonter. Les envois de fonds d'émigrés 
haïtiens, dont le volume est traditionnellement élevé au 
cours de la période de Noe!, ont également contribué à 
stabiliser la gourde, du moins temporairement. 

22. La dépréciation de la gourde et l'évolution des 
perspectives au milieu du mois d'octobre ont eu un im
pact sensible sur l'inflation, qui a recommencé à augmen
ter alors qu'elle baissait depuis mars. La hausse des prix 
des produits alimentaires, qui sont en grande partie im
portés, a été plus forte que celle de l'indice du coût de la 
vie, atteignant 5,4 % en octobre-novembre 1995. Ajou
tée à l'écart considérable entre les aspirations et la réalité, 
cette situation, qui a pesé lourdement sur le budget déjà 
limité de la plupart des ménages haïtiens, explique en 
partie la recrudescence des manifestations publiques. 

23. Le projet de budget présenté à la Chambre des 
députés prévoit des dépenses courantes d'un montant 
d'environ 300 millions de dollars des Etats-Unis (soit à 
peu près 6 %de moins que l'exercice précédent) et d'im
portantes dépenses de développement (autour de 434 
millions de dollars). Le montant total des recettes prévues 
pour l'exercice 1995-1996 est estimé à 227 millions de 
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dollars des Etats-Unis (soit en moyenne environ 19 mil
lions de dollars par mois). Du 1er octobre au 15 décembre 
1995, le montant moyen des recettes fiscales a été de 
l'ordre de 13 millions de dollars des Etats-Unis, ce qui fait 
ressortir l'importance de nouvelles mesures pour accroî
tre les recettes. Le pa ys est resté fortement tri bu taire de 
l'aide étrangère, le quart environ des dépenses budgé
taires actuelles (contre un tiers l'année précédente) étant 
financé par des apports extérieurs. Pratiquement la tota
lité des investissements dans le secteur public ou dépenses 
de développement doit être financée par l'aide étrangère 
ou des apports extérieurs non concessionnels. 

24. La poursuite des efforts de coopération pour le 
développement a joué un rôle essentiel dans le redresse
ment de l'économie haïtienne. Comme je l'ai indiqué 
dans mon précédent rapport, à la fin du mois d'août 
1995, le montant total de l'aide humanitaire et technique 
accordée et des engagements financiers pris par des 
donateurs et des créanciers dans le cadre d'accords multi
latéraux ou bilatéraux s'élevait à 1,7 milliard de dollars 
des Etats-Unis pour la période allant d'octobre 1994 à 
l'an 2000. Sur ce total, un tiers environ (y compris les 
aides à la balance des paiements et les remises de dettes) 
a été utilisé entre octobre 1994 et la fin de 1995, mais de 
nouveaux engagements ont été pris depuis août 1995. De 
ce fait, le montant des ressources extérieures disponibles 
pour les prochaines années reste sensiblement supérieur à 
un milliard de dollars des Etats-Unis. Ce chiffre repré
sente plusieurs fois le montant annuel brut des investisse
ments intérieurs dans les infrastructures, les machines et 
le matériel, et prouve l'importance critique d'une amélio
ration de la capacité d'absorption. 

25. C'est l'USAID qui a octroyé le plus de res
sources à Haïti depuis le retour du président Aristide. 
Progressivement, les ressources provenant de la BIDet les 
ressources fournies sans conditions par la Banque mon
diale et l'Union européenne ont commencé à jouer un rôle 
plus important. Les donateurs d'aide bilatérale comme 
l'Allemagne, le Canada et la France sont toujours une 
source importante de financement à des conditions de fa
veur. D'autres donateurs comme l'Espagne, le Japon et 
la Suisse ont également soutenu plus activement les pro
grammes de développement. 

26. Des représentants de 16 pays d'Amérique latine 
et des Caraibes, agissant sous les auspices du Système éco
nomique latina-américain (SELA), ont rencontré des re
présentants du PNUD à Port-au-Prince du 22 au 24 no
vembre 1995 pour négocier 144 projets de coopération 
au développement avec les autorités haitiennes. Cet effort 
sans précédent de coopération horizontale a débouché 
sur un accord concernant 22 projets financés intégrale
ment par des pays de la région et 73 projets financés par
tiellement par ces pays. Dans le cas de ces derniers pro
jets, des efforts seront entrepris en vue de la conclusion 
d'accords tripartites entre les pays de la région, les 
donateurs traditionnels d'aide rn ultilatérale et bilatérale 
et le Gouvernement haïtien. Les modalités de finance
ment des 49 projets restants sont toujours à l'étude. 

27. Depuis mon dernier rapport, les institutions 
spécialisées et les programmes présents en Haïti - le 
PNUD, y compris le Fonds d'équipement des Nations 
Unies (FENU) et le Programme des Volontaires des Na
tions Unies, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance 
(UNICEF), le Programme alimentaire mondial (PAM), le 
Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP), le 
Haut Cornrntssariat des Natwns Unies pour les réfugiés 
(HCR), l'Organisation des Nations Unies pour l'alimen
tation et l'agriculture (FAO), l'UNESCO et l'Organi
sation mondiale de la santé (OMS)- ont pris de nou
velles mesures pour contribuer à la mise en œuvre du 
programme de relance économique d'urgence, tout en 
accordant une attention croissante aux aspects de leurs 
activités intéressant le développement. Le 12 décembre 
1995, sous la direction du coordonnateur résident, ces 
huit institutions, le Fonds monétaire international (FMI) 
et la Banque mondiale ont tenu une réunion pour exami
ner la possibilité de mener des activités conjointes, les 
questions et priorités nouvelles qui se faisatent jour, leurs 
programmes futurs et leur interaction, ainsi que les activi
tés à entreprendre après le départ de la MINUHA. Mon 
Représentant spécial a pris la parole lors de cette réunion 
et discuté avec les représentants des institutions présentes 
des questions qui se posaient ou risquaient de se poser à 
l'avenir en ce qui concerne la sécurité et le développe
ment. Les participants à la réunion ont estimé que les 
éléments ci-après revêtaient une importance cruciale dans 
le contexte haïtien : 

a) Le lien entre sécurité et développement : la sécu
rité est une condition nécessaire au développement, mais 
sans développement il est impossible d'assurer la sécurité; 

b) L:atténuation de la pauvreté devrait être l'objec
tif fondamental des interventions des organismes des Na
tions Unies en Haïti; 

c) Un développement durable nécessite une amélio
ration au niveau de la gestion, et la protection et la régé
nération de l'environnement; 

d) Le renforcement de la participation, en particu
lier la promotion de la femme, est essentiel pour assurer 
l'utilisation la plus efficace possible des ressources hu
maines du pays. 

28. L:accroissernent de la capacité d'absorption, 
aspect critique de l'amélioration de la gestion, est un ob
jectif qui a été identifié non seulement par les program
mes des Nations Unies, les institutions spécialisées et les 
institutions de Bretton Woods, mais aussi par les dona
teurs d'aide bilatérale et multilatérale. Plusieurs d'entre 
eux ont d'ailleurs entrepris des programmes au niveau 
des différents ministères pour améliorer la gestion et 
accroître la capacité d'absorption. Pour harmoniser ces 
activités, notamment les programmes de coopération 
avec le Parlement, le Premier Ministre et le PNUD ont 
approuvé le 22 décembre 1995 un projet visant à créer au 
cabinet du Premier Ministre un bureau chargé de coor
donner tous les programmes existants et toutes initiatives 
nouvelles dans ce domaine. 
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29. Les élections parlementaires et locales qui se 
sont tenues récemment ont permis de renouveler les insti
tutions d'Haïti : le Sénat, la Chambre des députés, les 
maires et les conseils d'administration des sections com
munales. Au moment où les membres du Parlement s'ef
forcent d'assumer leurs responsabilités, les moyens tech
niques, les services de secrétariat et les infrastructures 
disponibles sont manifestement insuffisants. Le PNUD, 
l'USAID et l'Union interparlementaire collaborent avec 
les autorités haïtiennes pour renforcer le Parlement afin 
de lui permettre de jouer pleinement son rôle, et un ac
cord a été conclu à cette fin le 17 novembre 1995 entre 
les autorités haïtiennes et le PNUD. Entre-temps, le 
PNUD a aidé le Ministère de l'intérieur à organiser, du 
18 au 20 octobre, un séminaire qu'il a aussi financé à 
l'intention des maires qui venaient d'être élus, afin de les 
aider à s'acquitter de leurs tâches. Le Programme est 
actuellement en train d'examiner, avec les autorités natio
nales locales, les autres formes d'appui qui pourraient 
aider les maires et les administrateurs des conseils d'ad
ministration des sections communales à fournir à la po
pulation les services essentiels qu'ils ont été chargés 
d'assurer. 

VII. Opérations de la MINUHA et transfert de ses res
ponsabilités au Gouvernement haïtien 

Tâches entreprises par la MINUHA 

30. Depuis qu'elle a pris la relève de la Force multi
nationale le 31 mars 1995, laMINUHA a aidé le Gouver
nement haïtien à maintenir un climat sûr et stable et à 
protéger le personnel international et les principales ins
tallations. Elle a créé un climat propice à l'organisation 
d'élections législatives, locales et présidentielles libres, et 
a fourni une assistance technique pour l'ensemble du 
processus électoral. Elle a contribué à la création de la 
Police nationale haïtienne, assurant une formation en 
cours d'emploi indispensable et fournissant des conseils 
aux nouveaux policiers haïtiens sur le terrain. La mise 
en place d'un personnel d'encadrement compétent aussi 
bien sur le terrain qu'au niveau de l'administration 
n'ayant pas suivi le rythme de la formation des policiers 
de base, la police civile s'attache essentiellement depuis 
janvier 1996 à contribuer à organiser les structures d'en
cadrement des bureaux des commissaires départemen
taux et des principaux commissariats de la Police natio
nale haitienne et compte commencer à dispenser une 
formation à ceux qui occupent des postes de responsa
bilité aux échelons intermédiaires et supérieurs de la po
lice. En outre, un certain nombre d'officiers de la police 
civile ayant des connaissances spécialisées dans des do
maines tels que les finances, l'informatique, le personnel, 
la logistique et les communications ont été sélectionnés 
pour être détachés auprès du quartier général de la Police 
nationale haïtienne. 

31. Depuis avril1995, la MINUHA a assuré la sé
curité des convois humanitaires, des aéroports, des ports 
maritimes, des entrepôts et des installations de l'ONU. 
Grâce à des contributions financières de la Caisse 

française du développement et de la BID, des unités du 
génie de la MINUHA ont reconstruit le pont de Jacmel 
qui avait été emporté par les eaux à la fin de 1994. Le 
président Aristide a participé à l'inauguration du nou
veau pont le 15 décembre 1995. Des contingents du 
Canada, des Etats-Unis et des Pays-Bas ont apporté leur 
concours à de petits projets de développement parrainés 
par leurs gouvernements respectifs; d'autres contingents 
de la MINUHA ont également contribué à ces activités. 
Dans l'ensemble, un millier de petits projets, dont des 
cours de formation à la prévention des catastrophes et 
aux secours en cas de catastrophe, ont été entrepris par 
la Mission. En conséquence, les conditions dans les col
lectivités rurales se sont améliorées, ce qui a suscité un 
sentiment de bienveillance à l'égard des contingents de la 
MINUHA. Le Groupe des affaires civiles de la MINUHA 
s'emploie à mettre au point un plan pour que la plupart 
de ces projets puissent être achevés avant le 15 février 
1996. La responsabilité de l'achèvement des projets res
tants sera confiée aux collectivités locales ou à des orga
nismes gouvernementaux et non gouvernementaux. 

Retrait de la MIN VHA 

32. Par ses résolutions 940 (1994) du 31 juillet 
1994 et 975 (1995) du 30 janvier 1995, le Conseil de sé
curité a autorisé le déploiement d'un maximum de 6 000 
soldats en Haïti et m'a prié, notamment, de veiller à ce 
que la MINUHA soit dotée d'effectifs suffisants pour as
sumer ses fonctions et à ce que le niveau de ces effectifs 
soit maintenu constamment à l'étude. 

33. Dans un souci d'économie, j'ai commencé en 
1995 à réduire les effectifs de la MINUHA. A la fin de 
janvier 1996, le nombre de civils a été ramené de 619 
à 500 (170 fonctionnaires internationaux, 29 Volontai
res des Nations Unies et 301 agents locaux). Tous les 
membres du Groupe de l'assistance électorale ont quitté 
Haïti en janvier 1996 à la suite de l'élection présidentielle 
du 17 décembre 199 5. A la fin de février, il ne restera que 
155 fonctionnaires internationaux, 29 Volontaires des 
Nations Unies et 237 agents locaux en Haïti. 

34. La réduction progressive des effectifs de la 
police civile a été opérée entre octobre 1995 et janvier 
1996, 539 policiers civils de l'Argentine, de la Guinée
Bissau, des Philippines, du Bangladesh, de la Jordanie, 
du Pakistan, de la Barbade, de Saint-Kitts-et-Nevis, de 
Sainte-Lucie et du Suriname ayant quitté Haiti au cours 
de cette période. A la fin de février, il ne restera que quel
que 300 policiers francophones de l'Algérie, du Bénin, du 
Canada, de Djibouti, de la France, du Mali, du Togo et 
de la Fédération de Russie en Haïti. 

35. En ce qui concerne la composante militaire, il 
est envisagé, pour réduire les effectifs de la force, de re
tirer progressivement les contingents des zones éloignées 
en commençant par les secteurs opérationnels les plus 
stables et en terminant par réduire l'effectif à Port-au
Prince et à Cap-Haïtien. Les principaux camps de base 
seront fermés une fois que les derniers contingents auront 
quitté un secteur particulier. 
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36. La réduction des effectifs de la force a com
mencé avec le rapatriement du contingent surinamais du 
secteur III (Jacmel) à la mi-novembre 1995, de la compa
gnie de police militaire indienne du secteur V (Port-au
Prince) à la fin de ce mois, de la compagnie de police 
militaire guatémaltèque du secteur 1 (Cap-Haïtien) à la 
mi-décembre 1995 et du contingent hondurien du sec
teur II (Saint-Marc) à la mi-janvier 1996. La fermeture 
progressive des secteurs opérationnels où les contingents 
militaires de la MINUHA étaient déployés a commencé à 
la mi-janvier 1996 avec le retrait du contingent de la 
Communauté des Caraïbes (CARICOM) du secteur IV 
(Les Cayes et Jérémie). En février 1996, après le rapatrie
ment des contingents hollandais et népalais, la MINUHA 
ne sera plus présente dans les secteurs II et III. D'ici au 
29 février, l'effectif de la force aura été ramené à 4 100 
hommes de combat du Bangladesh, du Canada, de Dji
bouti, du Pakistan, des Etats-Unis, tous déployés à Port
au-Prince et à Cap-Haïtien. 

Transfert des responsabilités au Gouvernement haïtien 

37. La MINUHA a porté une attention particulière 
à la planification d'un transfert ordonné au Gouverne
ment haïtien des responsabilités et fonctions dont elle 
s'acquittait en son nom. A la première réunion de la Com
mission trilatérale, composée de représentants du Gou
vernement haïtien et de l'ONU et des Amis du Secrétaire 
général pour Haïti (à l'époque, l'Argentine, le Canada, la 
France, les Etats-Unis et le Venezuela), qui s'est tenue à 
Port-au-Prince le 16 novembre 1995, il a été décidé que 
des groupes de travail mixtes seraient constitués pour 
traiter de toutes les questions relatives à la transition. Les 
groupes de travail (désarmement; information; justice; 
établissements pénitentiaires et droits de l'homme; sécu
rité présidentielle; sécurité électorale; aéroports, ports 
maritimes et garde-côtes; lutte contre les incendies et 
troubles urbains; et circulation routière) se sont par la 
suite réunis et ont rendu compte à un comité de suivi. La 
Commission trilatérale s'est de nouveau réunie en séance 
plénière à Port-au-Prince le 19 janvier 1996 et devrait te
nir sa troisième réunion le 16 février. 

38. Le transfert de responsabilités en matière de sé
curité présidentielle à l'Unité de sécurité présidentielle, à 
la Garde du Palais national et de la résidence présiden
tielle et à la Police nationale haïtienne est en cours et pro
gresse de façon satisfaisante. Pour la première fois, la 
sécurité à l'occasion de la visite du président Aristide à 
Port-Salut et aux Cayes le 12 novembre 1995 a été assu
rée essentiellement par du personnel haïtien. Pour l'ins
tant, la MINUHA conserve au Palais national un petit 
groupe de commandement et de contrôle pour assurer des 
services de sécurité de soutien. Une équipe de la police 
haïtienne antiémeute, forte de 156 hommes, suit actuel
lement une formation avec l'appui de la France (qui 
fournit également le matériel nécessaire) et de l'ICITAP. 
Cette formation devrait être achevée d'ici au 23 février 
1996. 

39. Le transfert des responsabilités générales à l'aé
roport international de Port-au-Prince a déjà commencé. 

La sécurité à l'aéroport lui-même est assurée par la Police 
nationale haïtienne. Les forces de la MINUHA ont 
commencé à confier les responsabilités en matière de sé
curité du périmètre et des postes de trafic de l'aéroport à 
la Police nationale haïtienne, qui assumera intégralement 
ces fonctions d'ici au 15 février 1996. Le transfert des 
responsabilités pour la sécurité extérieure au port mari
time sera achevé d'ici au 21 février. Le Gouvernement haï
tien, avec l'appui du Canada et des Etats-Unis, s'emploie 
à mettre sur pied de nouveaux services de garde-côtes. 

VIII. Tâches et effectifs de la MINUHA : perspectives 
d'avenir 

40. Grâce au courage et à l'opiniâtreté du peuple 
haïtien, à la détermination du président Aristide et au 
concours de la communauté internationale, l'expérience 
de la démocratie n'a pas pris fin, pour Haïti, avec le coup 
d'Etat de 1991. Depuis le retour du président Aristide en 
octobre 1994, le pays a pris un certain nombre de me
sures en vue de renforcer la démocratie. Les élections 
municipales et législatives et les élections présidentielles 
se sont déroulées dans la tranquillité et Haïti a vécu le 
transfert des pouvoirs d'un président démocratiquement 
élu à un autre dans l'ordre et le respect de la Constitution. 
Le Parlement s'attache résolument à jouer le rôle qui lui 
a été assigné, et des dispositions ont été prises en vue 
d'améliorer le fonctionnement de l'appareil judiciaire. 
Conformément à son mandat, la MINUHA a aidé à pré
server le climat de sécurité et de stabilité sans lequel cette 
évolution favorable de la situation n'aurait pas été possi
ble. 

41. Bien que rien ne donne à penser qu'un complot 
se trame actuellement contre le Gouvernement haïtien, la 
crainte que des agitateurs ne tirent parti du méconten
tement croissant de la population pour fomenter des 
troubles après que le président Aristide aura cédé la place 
à son successeur et que la MINUHA aura quitté le pays 
est largement partagée. 

42. Le chômage et le sous-emploi, la médiocrité ou 
l'inexistence des services, l'insuffisance ou l'absence 
d'équipements et les autres difficultés d'ordre économi
que auxquelles il se heurte pèsent sur le peuple haïtien 
qui, comme en témoigne la multiplication des manifesta
tions, a de plus en plus de mal à endurer la situation. Le 
Gouvernement du président Préval devra prendre un 
certain nombre de décisions difficiles afin d'amorcer la 
reprise économique et d'attirer l'investissement intérieur 
et étranger. Ses efforts ne pourront cependant aboutir que 
si les bailleurs de fonds, tant Haïtiens restés au pays ou 
expatriés qu'étrangers, jugent la sécurité et la stabilité 
assurées. 

43. L'aide financière et technique considérable ap
portée à Haïti offre au nouveau gouvernement l'occasion 
d'activer le progrès économique et social. La tenue des 
élections présidentielles en décembre 1995 a redonné une 
certaine confiance quant à la stabilité du pays. Néan
moins, l'orientation que prendra la politique économique 
et sociale demeurera l'élément déterminant pour l'inves-
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tissement privé et l'amélioration des conditions de vie. 
Les décisions de politique générale qui seront prises au 
cours des premiers mois suivant la mise en place du nou
veau gouvernement et l'amélioration de la gestion admi
nistrative seront des éléments décisifs quant à la mobili
sation de ressources privées et à l'aptitude du pays à faire 
bon usage de l'aide étrangère. 

44. Le mandat actuel de la MINUHA prend fin 
trois semaines après l'entrée en fonctions du nouveau pré
sident de la République. Au moment où s'achèveraient 
toutes les opérations de la MINUHA, le 29 février 1996 
à minuit, M. René Préval aura à peine eu le temps de 
constituer son cabinet et d'en faire ratifier la composi
tions par le Parlement. Les nouveaux ministres commen
ceront tout juste de se familiariser avec leurs attributions 
et seront desservis par le manque d'expérience, de forma
tion et de moyens dont souffre la fonction publique. 

45. Pour ce qui est de la Police nationale haïtienne, 
on se souviendra qu'il y a un peu plus d'un an à peine que 
la création d'une force de police nationale était encore à 
l'état de projet. En mars 1995, l'Académie de police a 
commencé de former la première promotion de ses élèves 
officiers, qui ont reçu leur diplôme et ont été déployés en 
juin. La nouvelle police a été accueillie à bras ouverts par 
la population, et la façon dont elle s'est comportée dans 
les rues de Cap-Haïtien et de Port-au-Prince au cours des 
premières semaines qui ont suivi son déploiement était 
pleine de promesses. La force dont le pays venait enfin de 
se doter n'était plus là pour persécuter, mais bien pour 
protéger, pour aider autrui plutôt que de s'aider elle
même, pour servir le public et non être servie par lui. Les 
Haïtiens continuent en règle générale d'y être favorables, 
même si elle est déjà perçue de manière moins positive. 
Cela étant, la dernière en date des promotions, qui doit 
quitter l'Académie vers la mi-février 1996, n'aura été 
déployée que depuis quelques jours lorsqu'il est prévu 
que la MINUHA quitte le pays. Qui plus est, la pénurie 
d'équipement - véhicules, matériel de transmissions, 
menottes et matraques même -, des conditions de loge
ment laissant souvent beaucoup à désirer et J'absence à 
peu près complète de supérieurs expérimentés font que 
ces recrues qui n'ont reçu qu'une rapide formation et 
dont la majorité est très jeune manquent d'assurance. Cet 
état de choses a entraîné des cas d'indiscipline, d'emploi 
excessif de la force et même d'abus de pouvoir qui amè
nent bien des gens à s'interroger. 

46. Voilà pourquoi les observateurs sont quasi una
nimes à dire que cette jeune force de police devrait être 
soutenue pendant quelque temps encore et qu'il ne fau
drait donc pas que la MINUHA cesse brutalement de 
fonctionner le 29 février 1996, mais bien plutôt qu'elle 
continue d'aider le gouvernement pendant quelques 
mois, tandis que ses moyens seront progressivement re
tirés. La Commission trilatérale, dont les réunions ont 
débuté le 16 novembre 1995, est parvenue à la même 
conclusion et a fortement recommandé que le plan de 
retrait de la MINUHA soit établi compte tenu de ces 
considérations. 

47. La conjoncture étant ce qu'elle est, je ne puis 
qu'accueillir favorablement la demande, formulée dans la 
lettre que le président Préval m'a adressée le 9 février 
1996, tendant à ce que le mandat de la MINUHA soit 
prorogé et son retrait étendu sur une période de plusieurs 
mois. Il me paraît essentiel, tandis que la Police nationale 
haïtienne finit de se préparer à assumer ses responsabi
lités dans leur intégralité, que la Mission continue d'ap
puyer les efforts déployés par le Gouvernement haïtien 
pour exercer sa responsabilité quant au maintien de 
l'ordre public dans des conditions très difficiles. Je recom
mande donc que le mandat de la MINUHA soit prorogé 
pour une période de six mois commençant le 1er mars 
1996. Je recommande en outre, certaines de ses fonctions 
devant être progressivement transférées aux autorités 
haïtiennes, que l'effectif de sa composante militaire et 
celui de sa composante police civile soient réduits confor
mément aux indications données aux paragraphes 51 à 
54 ci-après. 

Mandat de la MINUHA après le 29 février 1996 

48. Les forces de sécurité haïtiennes renforcées 
devant se voir progressivement transférer les responsabi
lités qui leur incomberont à l'avenir, les besoins en assis
tance continueront de diminuer. Une assistance minimale 
suffira par exemple aux unités spécialisées telles que 
J'Unité de sécurité présidentielle, la Garde du Palais natio
nale et de la résidence présidentielle, la Garde ministé
rielle et l'Unité de sécurité judiciaire. Il faudra assurer 
sous peu la sécurité de l'ancien président, mais l'as
sistance supplémentaire qui devra être apportée aux au
torités haïtiennes à ce titre sera également minimale. Les 
forces de sécurité haïtiennes auront très prochainement à 
assurer par elles-mêmes la sécurité des ports et aéroports. 
Les opérations telles que patrouilles dans les villes ou 
escorte de convois humanitaires sont progressivement 
transférées à la Police nationale haïtienne, de sorte que les 
forces de la MINUHA serviront principalement de 
soutien à la Police nationale et à la composante police 
civile. Il est possible que l'élection aux assemblées territo
riales se tienne dans les six mois à venir, auquel cas la 
MINUHA pourrait aider à maintenir un climat propre à 
en assurer l'entière régularité. Pour ce qui a trait à la 
professionnalisation des forces de sécurité, on se souvien
dra que les forces armées d'Haiti ont été démantelées; la 
MINUHA continuera de s'employer à former la nouvelle 
Police nationale haïtienne. 

49. Il ressort en somme de ce qui précède que les 
tâches à entreprendre dans le cadre d'un mandat prorogé 
viseraient les mêmes objectifs que celles qui avaient initia
lement été assignées à la MINUHA par le Conseil de sé
curité dans ses résolutions 867 (1993), 940 (1994) et 
1007 (1995). Il faut cependant comprendre qu'elles de
vraient être accomplies en tenant compte de la compres
sion des effectifs militaires et de police civile de la Mis
sion, ainsi que de l'amélioration de la situation en Haïti 
et des objectifs du nouveau gouvernement. C'est au Gou
vernement haïtien qu'incombe la responsabilité princi
pale du maintien de la stabilité et de la sécurité. En l'ai-
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dant sur ce plan, la MINUHA continuerait d'opérer avec 
l'entier assentiment des autorités légitimes du pays et en 
étroite coopération avec elles. Nombre des unités dont se 
constitueraient les effectifs réduits de la MINUHA se 
trouvent d'ores et déjà en Haïti, et la plupart des membres 
de la police civile qui y resteraient sont expérimentés et 
connaissent bien le pays, sa population et sa culture. La 
continuité des opérations pourrait ainsi être assurée. Les 
règles d'engagement demeureraient celles que j'ai décrites 
aux paragraphes 64 et 65 de mon rapport du 17 janvier 
1995 (S/1995/46). 

50. Conformément à la pratique habituelle, des 
consultations préliminaires ont été tenues avec les Etats 
Membres afin d'assurer à la MINUHA le personnel 
militaire et de police civile qui lui serait nécessaire si le 
Consetl de sécurité décidait de proroger son mandat. Il est 
envisagé, sous réserve que les gouvernements concernés 
confirment leur accord, que la composante militaire de la 
Mission soit constituée de contingents argentin, bangla
dais, canadien et pakistanais. eAlgérie, le Bénin, le Ca
nada, Djibouti, la Fédération de Russie, la France, le 
Mali, les Pays-Bas et le Togo ont indiqué qu'ils seraient 
disposés à contribuer à la composante police civile. 

51. Il faudrait, pour qu'elle puisse atteindre les 
objectifs décrits ci-dessus, que la Mission dispose de 
1 600 hommes dans les unités d'infanterie, 300 dans les 
unités de soutien et 300 dans la police civile, ainsi que de 
160 civils recrutés sur le plan international, 18 Volon
taires des Nations Unies et 150 agents recrutés sur le plan 
local. 

52. La composante militaire consisterait en trois 
bataillons d'infanterie, dont deux nouvelles compagnies 
de reconnaissance, et une force d'intervention rapide, 
utilisant des équipements d'infanterie et des hélicoptères 
stationnés à Port-au-Prince. Les éléments de soutien corn
prendraient une compagnie du génie, une section des 
transports, un escadron d'aviation, un hôpital de carn
pagne, une section de police militaire et du personnel 
d'état-major. 

53. Deux zones opérationnelles seraient délimitées, 
autour de centres de gravité situés respectivement à Port
au-Prince et à Cap-Haïtien (voir carte ci-jointe*). Un 
bataillon resterait dans la zone II, dans le nord, et deux 
bataillons dans la zone 1 (centre/sud). La Force d'inter
vention rapide devrait avoir les moyens de se déployer 
par véhicules routiers ou par hélicoptères et être à même 
de transporter au minimum une section et un véhicule, de 
façon à pouvoir réagir rapidement en cas d'incident sur
venant dans des zones situées en dehors de Port-au-Prince 
et de Cap-Haïtien, où la présence militaire de la 
MINUHA se limiterait à des patrouilles périodiques or
ganisées par deux compagnies de reconnaissance. Pour 
que la MINUHA soit en mesure, malgré ses effectifs ré
duits, de mener ses opérations dans l'ensemble du pays, 
il faudrait qu'elle dispose d'une flotte aérienne suffisante, 
composée d'hélicoptères légers et moyens. Cette capacité 
serait encore plus importante, étant donné le déploiement 
de la composante police civile dans la totalité du pays. 

54. Le plan ci-après a été mis au point pour que la 
réduction des effectifs de la composante mihtaire de la 
MINUHA se fasse sans heurt : 

a) Les Etats-Unis mettraient fin le 29 février 1996 
à leur rôle de maintien de la paix au sein de la MINUHA. 
Toutefois, le Gouvernement des Etats-Unis a accepté de 
laisser en Hatti 320 personnels de soutien pendant la 
fermeture des camps de base et de fournir à la Mission 
des hélicoptères et des unités médicales jusqu'à ce que 
des remplacements parviennent dans le pays, à condmon 
toutefois que ce soit avant le 15 avril 1996. Toutes les 
autres forces américaines auront quitté Haïti au 15 mars 
1996; 

b) Lors de la relève du contingent pakistanais, qui 
se fera au milieu du mois de mars, les effectifs du contin
gent seront réduits, passant de 850 à 525 hommes. Au 
15 mars 1996, après le départ des 1 400 Américains et 
des 325 Pakistanais, l'effectif de la composante militaire 
de la MINUHA serait de 2 700 personnes; 

c) A la mi-avril au plus tard, du fait du rapatrie
ment des personnels de soutien américains, suivi du dé
part du contmgent djiboutien, de la réduction du contin
gent bangladais (de 850 à 525 personnes) et de l'arrivée 
de nouvelles unités, l'effectif de la composante militaire 
serait de 1 600 personnels d'infanterie et 300 personnels 
de soutien. 

IX. Aspects financiers 

55. Par sa résolution 50/90 du 19 décembre 1995, 
l'Assemblée générale m'a autorisé à engager des dépen
ses jusqu'à concurrence d'un montant mensuel brut 
de 10 millions de dollars pour le financement de la 
MINUHA pendant la période allant du 1er mars au 
31 mai 1996. Cette autorisation était accordée sous ré
serve que le Conseil décide de proroger le mandat de la 
Mission. 

56. On évalue provisoirement à 56,1 millions de 
dollars le montant des dépenses à prévoir pour assurer le 
fonctionnement de la MINUHA, dotée des effectifs 
réduits recommandés ci-dessus, pendant une période de 
six mois prenant fin le 31 août 1996. Si le Conseil de sé
curité décidait de proroger le mandat de la MINUHA, je 
demanderais les ressources supplémentaires nécessaires à 
l'Assemblée générale à la reprise de sa cinquantième ses
sion. On trouvera dans l'annexe 1 au présent rapport, à 
titre d'information, une ventilation du montant prévu par 
grandes catégories de dépenses. 

57. Au 22 janvier 1996, le montant total des con
tributions dues au compte spécial de la Mission depuis la 
création de celle-ci et non acquittées s'élevait à 60 mil
lions de dollars. Pour l'ensemble des opérations de main
tien de la paix, le montant total des quotes-parts non 
acquittées s'élevait à 1 680 300 000 dollars au 22 janvier 
1996. 

• Non reproduite 1c1. 
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X. Observations 

58. l;action menée par la MINUHA et, avant elle, 
par la Force multinationale, a offert au pays la possibilité 
de renforcer ses services de sécurité publique, sa magis
trature et sa fonction publique, entre autres conditions 
nécessaires au progrès économique et social et indispen
sable pour que la démocratie puisse s'implanter solide
ment. Toutefois, comme il ressort à l'évidence du présent 
rapport, il reste encore beaucoup à faire avant que l'on 
puisse réellement dire que la démocratie est solidement 
établie en Ha1ti et que les Haïtiens se sont engagés irréver
siblement sur la voie de la paix, de la tolérance et de la 
prospérité. C'est la raison pour laquelle, essentiellement, 
je recommande ici au Conseil de sécurité de donner suite 
à la demande du président Préval; je propose donc au 
Conseil de sécurité de proroger le mandat de la MINUHA 
pour une nouvelle période de six mois. 

59. ]'ai aussi recommandé que les effectifs de la 
Mission soient considérablement réduits. Si je l'ai fait, 
c'est en partie que la MINUHA a transféré certaines de 
ses fonctions actuelles aux nouvelles institutions qui, avec 
son aide, sont en train d'être mises en place en Haïti. Mais 
c'est aussi que cette réduction est rendue nécessaire par la 
crise financière qui touche actuellement l'Organisation 
des Nations Unies. Je chercherai à réaliser d'autres écono
mies pendant la période de prorogation proposée du 
mandat de la MINUHA de façon que celle-ci puisse me
ner à bien ses tâches à moindres frais pour les Etats Mem
bres. 

60. Les Haïtiens ont fait les premiers pas sur la voie 
qui mène à une société démocratique et pacifique où cha
cun pourra profiter des bienfaits du développement. Mais 
ils savent- et leurs dirigeants le savent aussi- que, s'ils 
peuvent être fiers de ce qu'ils ont accompli en peu de 
temps depuis le rétablissement du gouvernement consti
tutionnel, les obstacles à surmonter sont encore redouta
bles. Ils savent également que, aussi importante et utile 
que soit l'assistance internationale, c'est en fin de compte 
les Haïtiens eux-mêmes, et eux seuls, qui sont chargés du 
présent et responsables de l'avenir. 

61. Il est essentiel que le nouvel engagement que je 
demande à la communauté internationale de prendre à 
l'égard d'Haïti en cette période de crise financière aigue 
pour l'ONU aille de pair avec un engagement renouvelé 
de la part du peuple haïtien, de ses chefs politiques et ci
viques et de son gouvernement. C'est là, dans la longue 
histoire, souvent tourmentée, de ce pays, une occasion 
unique qu'on ne saurait laisser échapper sans conséquen
ces graves. Les Haïtiens doivent mobiliser leur énergie, 
mettre de côté leurs divergences et s'attacher ensemble à 
reconstruire leur pays dans l'intérêt de tous. 

62. Je tiens à rendre hommage au président Aris
tide pour l'autorité et la sagacité avec lesquelles il a en
gagé Haiti sur la voie de la démocratie et à le remercier, 
ainsi que son gouvernement, de la coopération offerte à 
la MINUHA. Je voudrais exprimer au président René 
Préval les vœux que je forme pour lui et l'assurer que 

l'appui de l'ONU et de ses institutions et programmes 
continue de lui être acquis. Je demande à la communauté 
internationale tout entière de renouveler l'engagement 
qu'elle a pris de soutenir Haiti, son peuple et son nouveau 
président. 

63. Je remercie la communauté internationale ainsi 
que les organisations, les programmes et les institutions 
qui ont prêté leur concours aux activités des autorités 
électorales haitiennes pendant toute l'année 1995, en par
ticulier l'OEA, dont la mission d'observation électorale a 
surveillé et vérifié les élections. 

64. Je tiens aussi à rendre hommage aux membres 
des contingents, de la police civile et du personnel civil 
international, qui se sont acquittés de leur mission dans 
des circonstances difficiles et ont contribué de façon ma
jeure à la tâche ardue qu'est le rétablissement de la 
démocratie en Haïti. Pendant toute cette période, le com
mandant de la Force, le général Joseph W. Kinzer, et le 
commissaire en chef Neil Pouliot se sont acquittés de 
leurs fonctions avec la plus grande efficacité. 

65. Enfin, je tiens à rendre hommage à mon Repré
sentant spécial, M. Lakhdar Brahimi, dont l'autorité et la 
compétence insignes ont rendu possibles les résultats 
remarquables remportés par la MINUHA. 

Annexe! 

Coût estimatif de la MINUHA pour la période du 
1er mars au 31 août 1996 

(En mt/liers de dollars des Etats-Unis) 

Personnel militaire. . . . . . . . . . . . 21 670 
Personnel civil .............. . 

Locaux/hébergement ......... . 
Remise en état des infrastructures 

Transports ................. . 

0 péra rions aériennes ......... . 

Opérations navales .......... . 
Transmissions .............. . 
Matériel divers ............. . 
Fournitures et services ........ . 
Fournitures et services liés aux élec-

tions ................... . 

Programmes d'information .... . 

Programmes de formation ..... . 
Programmes de déminage ..... . 
Aide au désarmement et à la démo-

bilisation ................ . 

Fret aérien et de surface ....... . 
Système intégré de gestion ..... . 
Compte d'appui aux opérations de 

maintien de la paix ........ . 

Contributions du personnel .... . 
ToTAL 

15 700 
1680 

150 
2 100 
2 060 

70 
530 
470 

7770 

0 
120 

0 
0 

0 

1590 
0 

800 
1390 

56 100 
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Annexe II 

Composition et effectifs de la composante militaire de la MINUHA au 1er février 1996 

Quartter 
Forces mthtatres général 

Pa"t,s of!.érattonnelles Forces mtltlatres d' af!.f!.ut dela Force Total 

Bahamas 1 1 
Bangladesh Infanterie 847 15 862 
Canada Aviation 23 470 

Génie 447 
Transports 

Djibouti Infanterie 198 2 200 
Etats-Unis d'Amérique Infanterie, police Aviation 48 1 853 

militaire, forces Génie 534 
spéciales 1271 Personnel médical 

France 1 1 
Guyana 1 1 
Honduras 2 2 
Inde 1 1 
Irlande 2 2 
Jamaïque 1 1 
Népal Infanterie 409 2 411 
Pakistan Infanterie 844 12 856 
Pays-Bas Infanterie 151 2 153 
Trinité-et-Tobago 1 1 

TOTAL 3 720 981 114 4 815 = = = 
Annexe III 

Composition et effectifs de la composante police civile de la MINUHA au 1er février 1996 

Algérie , ............... . 
Bénin ................. . 
Canada ................ . 
Djibouti ............... . 
Fédération de Russie ...... . 
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15 
34 
92 
14 
5 

France ................. . 
Mali ................... . 
Népal .................. . 
Togo ................... . 

TOTAL 

92 
24 
53 

...lQ 
349 

Résolution 1048 (1996) du Conseil de sécurité, adoptée le 29 février 
1996, dans laquelle le Conseil proroge le mandat de la MINUHA 
pour une dernière période de quatre mois, se terminant le 30 juin 1996, 
avec des effectifs réduits 

S/RES/1048 (1996), 29 février 1996 

Le Conseil de sécurité, 

Rappelant les dispositions de ses résolutions 841 
(1993) du 16 juin 1993, 861 (1993) du 27 août 1993, 
862 (1993) du 31 août 1993, 867 (1993) du 23 sep
tembre 1993, 873 (1993) du 13 octobre 1993, 875 
(1993) du 16 octobre 1993, 905 (1994) du 23 mars 
1994, 917 (1994) du 6 mai 1994, 933 (1994) du 

30 juin 1994, 940 (1994) du 31 juillet 1994, 944 (1994) 
du 29 septembre 1994, 948 (1994) du 15 octobre 1994, 
975 (1995) du 7 février 1995 et 1007 (1995) du 31 juillet 
1995, 

Rappelant également les résolutions adoptées par 
l'Assemblée générale des Nations Unies sur la situation 
en Haïti, 
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Rappelant en outre les termes de l'Accord de Gover
nors Island (S/26063) et le Pacte de New York s'y rappor
tant (S/26297), 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général, en 
date du 14 février 1996 (S/19961112), et prenant note des 
recommandations qui y sont formulées, 

Prenant note des lettres datées du 9 février 1996, que 
le Président de la République d'Haïti a adressées au Se
crétaire général de l'Organisation des Nations Unies 
(S/1996/99 et A/50/861/Add.1), 

Soulignant qu'il importe que la passation des 
pouvoirs au nouveau Président démocratiquement élu 
s'opère dans le calme, 

Accueillant avec satisfaction et appuyant les efforts 
déployés par l'Organisation des Etats américains pour 
promouvoir, en coopération avec l'Organisation des Na
tions Unies, la consolidation de la paix et de la démocra
tie en Haïti, 

Soulignant la nécessité de veiller à ce que le Gouver
nement haïtien puisse maintenir les conditions de sécurité 
et de stabilité qui ont été établies par la Force multina
tionale en Haiti et préservées avec l'aide de la Mission des 
Nations Unies en Haïti (MINUHA) et, dans ce contexte, 
prenant note avec satisfaction des progrès accomplis en 
vue de l'établissement d'une force de police nationale 
plemement opérationnelle et de la revitalisation de l'ap
pareil judiciaire national, 

Estimant qu'il existe un lien entre la paix et le dé
veloppement et qu'il est indispensable pour la paix et la sta
bilité à long terme dans le pays que la communauté 
internationale s'engage à continuer d'aider et d'appuyer 
le développement économique, social et institutionnel 
d'Haïti, 

Rendant hommage au Secrétaire général et à son Re
présentant spécial ainsi qu'à la MINUHA et à la Mission 
civile internationale (MICIVIH) pour le rôle qu'ils jouent 
en aidant le peuple haïtien à réaliser ses aspirations à la 
stabilité, la réconciliation nationale, une démocratie du
rable, l'ordre constitutionnel et la prospérité économique, 

Prenant note de la contribution des institutions fi
nancières internationales, notamment de la Banque inter
américaine de développement, et de l'importance de leur 
participation continue au développement d'Haïti, 

Conszdérant que c'est à la population haïtienne qu'il 
appartient en dernière analyse de garantir la réconci
liation nationale, de maintenir des conditions de sécurité 
et de stabilité et d'assurer la reconstruction du pays, 

1. Constate avec satisfactiOn qu'un nouveau Prési
dent a été démocratiquement élu en Haïti et que la passa
tion des pouvoirs d'un président démocratiquement élu à 
un autre s'est opérée dans le calme le 7 février 1996; 

2. Sait gré à tous les Etats Membres qui ont apporté 
une contribution à la MINUHA; 

3. Accuezlle avec satisfaction le rapport du Secré
taire général, en date du 14 février 1996, et prend note de 

ses recommandations concernant le maintien de l'aide de 
l'ONU au Gouvernement démocratiquement élu d'Haïti; 

4. Réaffirme l'importance que revêt, pour la conso
lidation de la paix, de la stabilité et de la démocratie et 
pour la revitalisation de l'appareil judiciaire d'Haïti, 
l'existence d'une force de police nationale profession
nelle, autonome, pleinement opérationnelle, dotée des 
effectifs et d'une structure appropriés; 

5. Décide, conformément aux recommandations 
contenues dans le rapport du Secrétaire général, en date 
du 14 février 1996, que, afin d'aider le Gouvernement 
démocratique d'Haiti à s'acquitter de ses responsabilités 
concernant a) le maintien, grâce à la présence de la 
MINUHA, du climat de sécurité et de stabilité qui a été 
établi et b) l'amélioration des compétences profession
nelles de la police nationale haïtienne, le mandat de la 
MINUHA est prorogé pour une dernière période de qua
tre mois, aux fins indiquées aux paragraphes 4 7, 48 et 49 
du rapport; 

6. Décide de ramener l'effectif des contingents de la 
MINUHA à 1 200 hommes au maximum; 

7. Décide de ramener l'effectif de la police civile à 
300 hommes au maximum; 

8. Prie le Secrétaire général d'envisager de prendre, 
selon qu'il conviendra, des mesures en vue d'une nouvelle 
réduction des effectifs de la MINUHA, qui soit compati
ble avec l'exécution du présent mandat; 

9. Prie aussi le Secrétaire général de commencer à 
préparer, le 1er juin au plus tard, le retrait complet de la 
MINUHA; 

10. Prie le Secrétaire général de lui présenter le 
15 juin 1996 au plus tard un rapport sur l'application de 
la présente résolution, contenant des informations sur les 
activités entreprises par l'ensemble du système des Na
tions Unies pour promouvoir le développement d'Haiti; 

11. Demande à tous les Etats de soutenir comme il 
convient l'action entreprise par l'ONU et par ses Etats 
Membres en conformité avec la présente résolution et les 
autres résolutions pertinentes, de façon à assurer l'appli
cation des dispositions du mandat énoncé au paragra
phe 5 ci-dessus; 

12. Rappelle que la communauté internationale et 
les institutions financières internationales se sont enga
gées à aider et à appuyer le développement économique, 
social et institutionnel d'Haïti et souligne l'importance de 
cet engagement pour le maintien d'un climat sûr et stable 
dans le pays; 

13. Demande znstamment aux Etats Membres de 
faire des contributions volontaires au fonds d'affectation 
spéciale créé par la résolution 975 (1995) pour soutenir 
la police nationale haïtienne, afin que ses membres reçoi
vent une formation adéquate et qu'ils soient pleinement 
opérationnels, ce qui est essentiel pour l'exécution de son 
mandat; 

14. Déczde de rester activement saisi de la question. 
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Lettre datée du 12 mars 1996, dans laquelle le Secrétaire général se dit 
vivement préoccupé par la disposition du document A/50/L.67le priant 
de donner suite, dans la limite des ressources disponibles du budget 
de l'exercice biennal1996-1997, à la décision de proroger le mandat 
de la MICIVIH 

A/50/891, 13 mars 19% 

Je tiens à vous dire que je suis vivement préoccupé par 
les projets de résolution A/50/L.67 et 68 concernant res
pectivement la Mission civile internationale en Hah1 
(MICIVIH) et la Mission des Nations Unies pour la vérifi
cation des droits de l'homme et du respect des engage
ments pris aux termes de l'Accord relatif aux droits de 
l'homme au Guatemala (MINUGUA), dans lesquels l'As
semblée générale prie le Secrétaire général de donner suite 
à ses décisions<< dans la limite des ressources disponibles >>, 

Après avoir examiné mon projet de budget-pro
gramme pour l'exercice biennal1996-1997, l'Assemblée 
générale a constaté, dans sa résolution 50/215 du 23 dé
cembre 1995, que les prévisions de dépense se chiffraient 
au total à 2 712 millions de dollars. Ayant toutefois dé
cidé que de nouvelles réductions budgétaires, d'un mon
tant de 104 millions de dollars, devaient être effectuées 
au cours de l'exercice biennal, elle a ouvert un crédit de 
2 608 millions de dollars seulement. Dans sa résolution 
50/214 du 23 décembre 1995, l'Assemblée a décidé en 
outre que ces économies ne seraient pas réalisées au détri
ment de la pleine exécution des activités et programmes 
prescrits. Je m'emploie encore à l'heure actuelle à déter
miner les postes sur lesquels je ferai porter les réductions 
nécessaires pour satisfaire aux exigences de l'Assemblée 
générale. 

Etant donné les réductions que, comme je viens de le 
dire, je suis tenu d'apporter au budget ordinaire, je n'ai 
aucune marge de manœuvre pour exécuter de nouvelles 
tâches dans les limites des ressources existantes. La déci
sion prise par l'Assemblée de proroger le mandat de la 
MICIVIH et celui de la MINUGUA sans fournir les res
sources nécessaires risque donc de rester lettre morte. 
Prolonger les deux missions jusqu'à la fin de 1996 coûte
rait 24 millions de dollars et, si leur mandat est prorogé 
jusqu'à la fin de 1997, ce sont 28 autres millions de dol
lars qui seront nécessaires. 

A plusieurs reprises, notamment au paragraphe 32 
du<< Supplément>> à l'« Agenda pour la paix» (A/50/60), 
j'ai souligné qu'il était nécessaire de mettre en place des 
procédures budgétaires en vue de financer les missions 
sur le terrain qui ne relèvent pas du maintien de la paix 
et ne correspondent pas non plus à des activités récur
rentes normalement imputées au budget ordinaire. Outre 
la MIOVIH et la MINUGUA, il existe un certain nombre 
d:autres missions de ce genre pour lesquels des ressources 
financières supplémentaires seront nécessaires si leur 
mandat politique est autorisé ou bien s'il est prorogé au-

delà de son terme actuel : le problème se pose pour les 
commissions d'enquête internationales au Burundi et au 
Rwanda, la situation au Burundi, la présence politique 
des Nations Unies au Rwanda, la Mission des Nations 
Unies en El Salvador (MINUSAL), le processus de paix 
en Amérique centrale et la situation en Afghanistan. On 
évalue à plus de 40 millions de dollars en 1996 et à 
50 millions de dollars en 1997, SOit 90 millions de dollars 
pour l'exercice biennal, les ressources nécessaires au fi
nancement de ces activités, MICIVIH et MINUGUA 
comprises. Ce chiffre ne tient pas compte des ressources 
supplémentaires que nécessitera le renforcement de la 
MINUGUA, renforcement qui sera indispensable s'il 
s'avère possible de mener à bien la négociation d'un ac
cord de paix global au Guatemala en 1996. 

Il y a également lieu de rappeler que, dans sa résolu
tion 41/213 du 19 décembre 1996, l'Assemblée générale 
a décidé que les frais correspondant à des dépenses extra
ordinaires, y compris les dépenses de maintien de la paix 
et de la sécurité, seraient financés par des ressources ad
ditionnelles et non pas imputés au budget ordinaire. 

Le principal objet de cette lettre est d'attirer l'atten
tion des Etats Membres sur les conséquences que pourrait 
avoir la décision de me demander de pourvoir à la proro
gation du mandat de ces missions ou de toute autre mis
sion susceptible d'être créée au cours de l'exercice bien
nal, sans m'en donner les moyens. Comme je l'ai indiqué 
clairement dans les rapports que j'ai présentés à l' Assem
blée en lui recommandant de proroger le mandat de la 
MICIVIH et de la MINUGUA, la décision qu'elle a prise 
de réduire de 104 millions de dollars le montant total du 
budget-programme fait qu'il est impossible de prendre en 
charge de nouvelles dépenses sans porter atteinte aux 
programmes et activités en cours. Je ne pourrai m'acquit
ter des tâches proposées dans les projets de résolution 
A/50/L.67 et 68 que si, en même temps, l'Assemblée dé
cidait de réduire la portée des programmes existants, de 
surseoir à leur exécution ou d'y mettre fin. 

Je tiens à souligner, Monsieur le Président, que le 
problème n'est pas seulement budgétaire. Il touche aux 
raisons mêmes pour lesquelles cette Organisation a été 
créée. Les missions de protection des droits de l'homme 
dont l'avenir est aujourd'hui en péril ont été créées pour 
aider à mettre fin à des conflits prolongés et à favoriser 
l'établissement d'une paix durable dans l'intérêt des 
peuples concernés. Elles ont été conçues de façon à répon
dre au souhait fréquemment exprimé par les Etats Mem-
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bres de voir accorder un rang de priorité plus élevé aux 
activités préventives et de rétablissement de la paix, qui 
sont moins onéreuses que les opérations de maintien de 
la paix. Je pense que ce serait un sérieux revers pour l'Or
ganisation si, en raison de l'actuel débat financier, il se 
révélait impossible de maintenir en place la MICIVIH, 
dont la présence est indispensable pour consolider les suc-
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cès remarquables remportés en Haiti par l'Organisation 
et par les Etats Membres, ou de prolonger la MINUGUA, 
sans laquelle on risque de ne pas tirer parti de la meilleure 
occasion jamais offerte de mettre fin à l'affrontement 
armé que le peuple guatémaltèque subit depuis 35 ans. 

(Signe) Boutros BOUTROS-GHALI 

Résolution 50186 B de l'Assemblée générale, adoptée le 3 avril1996, 
dans laquelle l'Assemblée autorise, dans la limite des ressources 
disponibles, la prorogation jusqu'au 31 août 1996 du mandat 
de la MICIVIH 

A/RES/50/86 Bl, 12 avril 1996 

I.:Assemblée générale, 
Ayant examiné de nouveau la question intitulée « La 

situation de la démocratie et des droits de l'homme en 
Haïti ''• 

Rappelant toutes ses résolutions pertinentes, ainsi 
que celles adoptées sur la question par le Conseil de sécu
rité, le Conseil économique et social et la Commission des 
droits de l'homme, 

Rappelant également !es résolutions adoptées sur la 
question par l'Organisation des Etats américains, 

Réaffirmant que l'objectif de la communauté inter
nationale reste le plein respect des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales et la promotion du dévelop
pement économique et social en Haïti, 

Se félicitant que les élections présidentielles, obser
vées par l'Organisation des Etats américains, en collabo
ration étroite avec l'Organisation des Nations Unies, se 
soient déroulées dans un climat de paix et que la passa
tion des pouvoirs entre les deux présidents démocratique
ment élus se soit opérée dans le calme, 

Appuyant fermement l'impulsion que le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies et le Secré
taire général de l'Organisation des Etats américains con
tinuent de donner aux efforts déployés par la commu
nauté internationale pour favoriser le progrès politique 
en Haiti, 

Se félicitant des succès remportés par la Mission des 
Nations Unies en Haïti et de la contribution apportée à 
ces succès par le représentant spécial du Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies et ses collaborateurs, 

Se félicitant également de l'action que continuent de 
mener les Etats pour apporter assistance humanitaire et 
coopération technique au peuple haïtien, 

Appuyant sans réserve la contribution que la Mis
sion civile internationale en Haïti et la Mission des Na
tions Unies en Haïti apportent à l'instauration d'un cli
mat de liberté et de tolérance propice au plein respect des 

droits de l'homme et au plein rétablissement de la démo
cratie constitutionnelle en Haïti, et encourageant la Mis
sion civile internationale à poursuivre sa collaboration 
avec la Mission des Nations Unies et d'autres entités par
ticipant au renforcement des institutions, y compris aux 
activités de formation de la police, 

Rendant hommage aux membres et au personnel de 
la Mission civile internationale en Haïti pour la contribu
tion qu'ils ont apportée en soutenant les efforts que dé
ploie le peuple haïtien aux fins du rétablissement de l'or
dre constitutionnel et de la démocratie, 

Notant avec satisfaction que la situation des droits 
de l'homme continue de s'améliorer en Haïti, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général relatif 
à la situation de la démocratie et des droits de l'homme 
en Haïti2 et de son additif3, 

1. Accueille avec satisfaction la recommandation 
figurant dans le rapport du Secrétaire général concernant 
la prorogation de la participation conjointe de l'Organi
sation des Nations Unies et de l'Organisation des Etats 
américains à la Mission civile internationale en Haïti, qui 
est chargée de vérifier le plein respect par Haïti des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales et de fournir, à 
la demande du Gouvernement haïtien, une assistance 
technique dans le domaine du renforcement des institu
tions, notamment de la formation de la police, de l'ins
tauration d'un pouvoir judiciaire indépendant et de l'ap
pui à l'élaboration d'un programme de promotion et de 
protection des droits de l'homme, afin de favoriser l'ins
tauration d'un climat de liberté et de tolérance propice à 
la consolidation d'une démocratie constitutionnelle dura
ble en Haï tt et de contribuer au renforcement des institu
tions démocratiques; 

1 La résolution 50/86 du 15 décembre 1995 dott donc être considérée 
comme étant la résolution 50/86 A. 
2 A/50/861. 
3 A/50/861/Add.l. 
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2. Décide d'autoriser, dans la limite des ressources 
disponibles et sur la base des recommandations du Secré
taire général, la prorogation jusqu'au 31 août 1996 du 
mandat de la composante Nations Unies de la Mission 
civile internationale en Haiti, conformément aux condi
tions et aux modalités régissant le fonctionnement de la 
Mission; 

3. Expnme son entier soutien à la Mission civile 
internationale en Haïti et se félicite du maintien d'une 
coopération efficace, active et entière entre la Mission et 
le Gouvernement haïtien; 

4. Féliczte les autorités haïtiennes des progrès réali
sés dans le rétablissement de la démocratie, le respect des 
droits de l'homme et la reconstruction d'Haïti; 

S. Rend hommage à la volonté du peuple haïtien 
d'instaurer une démocratie forte et durable, la justice et 
la prospérité économique; 

6. Remercie les Etats qui participent à la Mission 
des Nations Unies en Haïti et ceux qui soutiennent les 
efforts que déploie le peuple haïtien pour rétablir l'ordre 
constitutionnel et la démocratie; 

7. Se déclare convamcue que l'élection démocra
tique d'un nouveau président et le fait que la passation 
des pouvoirs entre les deux présidents démocratiquement 
élus s'est opérée dans le calme renforceront encore la dé
mocratie en Haïti; 

8. Affirme une fois de plus la ferme volonté de la 
communauté internationale de poursuivre sa coopération 
technique, économique et financière avec Haïti pour ap-

Document 192 

puyer les efforts de développement économique et social 
de ce pays et renforcer les institutions haitiennes chargées 
de faire régner la justice et de garantir la démocratie, le 
respect des droits de l'homme, la stabilité politique et le 
développement économique; 

9. Se félicite de l'action que le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies et le Secrétaire général 
de l'Organisation des Etats américains mènent en coopé
ration pour promouvoir le respect des droits de tous les 
Haïtiens et contribuer au renforcement des institutions 
démocratiques, notamment au moyen de la promotion et 
de la protection des droits de l'homme et du renforce
ment des institutions; 

10. Prie le Secrétaire général de continuer à soute
nir les efforts faits par le Gouvernement haïtien en vue de 
la reconstruction nationale et du développement d'Haiti, 
afin d'affermir un climat propice à l'avènement d'une 
démocratie durable et au plein respect des droits de 
l'homme; 

11. Prie également le Secrétaire général de conti
nuer à coordonner les efforts déployés par les organismes 
des Nations Unies pour aider à fournir une aide humani
taire et à répondre aux besoins de développement d'Haïti; 

12. Prie en outre le Secrétaire général de lui faire 
rapport périodiquement sur les activités de la Mission 
civile internationale en Haïti; 

13. Déczde de garder à l'étude, durant sa cinquan
tième session, la question intitulée << La situation de la 
démocratie et des droits de l'homme en Haïti >>. 

Rapport du Secrétaire général au Conseil de sécurité sur la MINUHA, 
dans lequel le Secrétaire général recommande la création, 
pour un_e période de six mois, d'une nouvelle mission qui porterait 
le nom de Mission d'appui des Nations Unies en Haïti (MANUH) 
et aurait uniquement pour tâche d'aider les autorités haïtiennes 
à professionnaliser la police nationale et à maintenir un climat 
de sécurité et de coordonner les activités menées par les organismes 
des Nations Unies pour aider à la mise en place des institutions, 
à la réconciliation nationale et au relèvement économique 

S/1996/416, 5 juin 1996, et S/1996/416/Add.l/Rev.1, 27 juin 1996, 

1. Introduction 

1. Dans sa résolution 1048 (1996) du 29 février 
1996, le Conseil de sécurité a décidé de proroger le 
mandat de la MlNUHA pour une dernière période de 
quatre mois, soit jusqu'au 30 juin 1996. Le présent rap
port est soumis en application du paragraphe 10 de cette 
résolution, dans laquelle le Conseil de sécurité m'a prié 

de lui présenter le 15 juin 1996 au plus tard un rapport 
sur l'application de la résolution, contenant des infor
mations sur les activités entreprises par l'ensemble du 
système des Nations Unies pour promouvoir le dévelop
pement d'Haïti. Comme les membres du Conseil de sécu
rité s'en souviennent, le 8 mai 1996, mon Représentant 
spécial a mis le Conseil au courant de l'évolution récente 
de la situation en Haïti. 
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2. Le présent rapport contient aussi mes recom
mandations quant au rôle que l'ONU devrait jouer en 
Haïti une fois que le mandat de la MINUHA sera venu à 
expiration. Ces recommandations tiennent compte de 
la lettre que m'a adressée le président Prévalle 31 mai 
1996 pour m'informer que son gouvernement souhaitait 
qu'une force internationale soit maintenue dans le pays 
pour une période supplémentaire de six mois ainsi que 
des échanges de vues qui ont eu lieu entre mon Repré
sentant spécial et le Gouvernement haïtien concernant 
l'appui international dont Haïti aura besoin à l'avenir. 
Les Amis du Secrétaire général pour la question d'Haïti 
- Argentine, Canada, Chili, Etats-Unis d'Amérique, 
France et Venezuela- ont eux aussi apporté une contri
bution précieuse à l'élaboration desdites recommanda
tions. 

3. Le 5 mars 1996, mon Représentant spécial pour 
Haiti, M. Lakhdar Brahimi, a quitté ses fonctions; 
M. Enrique ter Horst a été désigné pour le remplacer 
(voir S/1996/155 et 156). Les commandants des compo
santes militaire et de police civile de la MINUHA, le gé
néral de division Joseph Kinzer (Etats-Unis) et le surinten
dant principal Neil Pouliot (Canada), qui avaient eux 
aussi achevé leur tour de service, ont respectivement été 
remplacés par le général de brigade Pierre Daigle (Ca
nada) [voir S/1996/157 et 158] et par le colonel Philippe 
Balladur (France). 

ll. Situation politique 

4. Le processus électoral, qui s'est conclu le 17 dé
cembre 1995 avec l'élection du président René Garcia 
Préval, a doté Haïti d'institutions démocratiques nouvel
lement élues. L'essentiel maintenant est de faire en sorte 
que ces institutions fonctionnent bien, mais les obstacles, 
d'ordre pratique aussi bien que financier, sont nombreux 
-pénurie de personnel qualifié, de locaux adéquats et 
d'équipements. L'absence de consensus, même au sein du 
mouvement Lavalas, qui est le parti au pouvoir, sur des 
questions aussi importantes que la réforme économique, 
mettra elle aussi à l'épreuve les institutions nouvellement 
élues. 

5. Peu après son investiture, le président Préval a 
nommé M. Rosny Smarth au poste de premier ministre. 
M. Smarth a pris ses fonctions le 6 mars. Fort de son 
mandat de cinq ans, le nouveau gouvernement s'est at
taqué sans tarder aux principaux obstacles au dévelop
pement, à savoir la faiblesse des institutions publiques, 
l'inefficacité économique et la corruption, et il a élaboré 
des politiques économiques qui visent à stimuler la crois
sance et à réduire l'inflation en encourageant l'investis
sement intérieur et la création d'emplois. Il a établi un 
programme de travail détaillé pour le développement des 
institutions de la nouvelle Police nationale haïtienne et 
élaboré une ambitieuse stratégie de réforme de l'appareil 
judiciaire. Ces initiatives s'inscrivent dans un contexte 
qui, malgré certaines tendances préoccupantes, demeure 
dans l'ensemble stable et sûr, en grande partie grâce à la 

présence de la MINUHA. Le démantèlement des forces 
armées haïtiennes auquel avait procédé l'ex-président 
Aristide a considérablement élargi la marge de manœuvre 
dont dispose le gouvernement actuel pour mettre en œu
vre les politiques de son choix. 

6. Cependant, la demande d'infrastructures et de 
services sociaux- hôpitaux, écoles, routes, électricité
et les aspirations à des conditions de vie meilleures se font 
plus pressantes. Celles-ci demeurant sans réponse, alors 
que la mise en place d'un gouvernement démocrati
quement élu avait renforcé les attentes de la population, 
les manifestations se sont multipliées dans la capitale et 
dans le reste du pays. En général, elles se sont déroulées 
dans le calme, mais le risque de violence a augmenté. 

7. Pour l'heure, il n'existe pas, à la connaissance de 
la Mission, de menace organisée contre Je Gouvernement, 
mais on continue à redouter que des éléments liés au ré
gime de facto, dont beaucoup sont mécontents et margi
nalisés, ne fomentent des troubles en tirant parti du mé
contentement populaire. La réduction des effectifs de la 
MINUHA avive encore la crainte de nombreux Haïtiens 
dans certains secteurs de la société qu'après le départ de 
la Mission des membres des ex-forces armées et des an
ciennes milices ne viennent menacer le renforcement de la 
démocratie dans le pays. 

Ill. Déploiement et opérations de la Mission des Nations 
Unies en Haïti 

8. Aux paragraphes 6 et 7 de sa résolution 1048 
(1996), le Conseil de sécurité a décidé de ramener l'effec
tif des contingents de la MINUHA à 1 200 hommes au 
maximum et celui de la police civile à 300 hommes au 
maximum. En mars et avril, les effectifs en poste au siège 
de la Mission ont été réduits et les contingents militaires 
ont presque tous été relevés. Comme je l'avais annoncé 
dans mon dernier rapport (voir S/1996/112, par. 35, 36 
et 54), les contingents de Djibouti, du Népal et des Etats
Unis ont quitté la zone de la mission. Le contingent du 
Bangladesh et celui du Pakistan ont été ramenés à 
525 hommes chacun. Ainsi, au 1er juin 1996, l'effectif 
militaire et celui de la police civile de la MINUHA s'éle
vaient respectivement à 1 193 et 291 hommes (voir an
nexe). En application du paragraphe 11 de la même 
résolution, dans lequel le Conseil de sécurité demandait 
à tous les Etats de soutenir comme il convient l'action 
entreprise par l'ONU et par ses Etats Membres pour 
s'acquitter du mandat de la Mission, le Gouvernement 
canadien a fourni, à ses propres frais, un contingent de 
700 hommes, qui sont venus s'ajouter aux effectifs. 

9. Le 15 mars 1996, par suite de la réduction des 
effectifs et de la fermeture de certains camps, les limites 
des zones opérationnelles de la MINUHA ont été redes
sinées. En mai, une petite unité pakistanaise s'est retirée 
de Gonaïves. Comme prévu, une présence militaire per
manente est maintenue dans les zones clefs que sont Cap
Haitien (zone 1) et Port-au-Prince (zone Il), le reste du 
pays étant divisé en quatre << zones d'intervention » (voir 
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carte en annexe•). Bien que l'effectif de ses composantes 
militaire et de police civile ait été réduit des deux tiers, la 
MINUHA maintient une présence visible dans tout le 
pays en effectuant régulièrement des patrouilles. 

10. Comme le Conseil de sécurité l'a demandé, et 
en accord avec les priorités fixées par le Gouvernement 
haïtien, la composante militaire de la Mission a continué 
d'aider les autorités haïtiennes à s'acquitter des tâches qui 
leur incombent en matière de sécurité- elle fournit, par 
exemple, un cordon de sécurité et un appui logistique au 
président Préval au cours de ses déplacements dans le 
pays et assure la protection de l'ex-président Aristide. Elle 
assure également la garde d'infrastructures clefs, comme 
l'aéroport international et le port de Port-au-Prince. Elle 
effectue des patrouilles dans la capitale avec la Police 
nationale haïtienne et des membres de la police civile des 
Nations Unies, ce qui lui permet de tirer un parti optimal 
de ses effectifs restreints et de former sur le tas des agents 
de la Police haitienne. La composante militaire aide éga
lement la Police nationale haïtienne à mettre en place une 
logistique efficace. 

11. La composante police civile de la MINUHA est 
déployée dans 19 sites répartis sur tout le territoire. Le 
déploiement de la Police nationale haïtienne étant achevé, 
elle s'emploie maintenant à aider celle-ci à élaborer un 
plan de développement de ses institutions, dans le cadre 
des divers groupes de travail mixtes qui ont été créés pour 
garantir que le transfert des tâches actuellement assurées 
par la MINUHA se fera sans heurts et dans de bonnes 
conditiOns (voir S/1996/112, par. 37). Elle s'occupe aussi 
activement de la formation des agents de police et neuf 
de ses officiers ont été détachés auprès de l'Académie 
de police. Outre qu'elle participe à la formation des offi
ciers supérieurs et des instructeurs de la police nationale, 
la police civile s'occupe de l'instruction des membres de 
l'équipe de sécurité rapprochée de la police nationale et 
apporte un complément de formation aux compagnies de 
maintien de l'ordre. Dans les divers sites où elle déployée, 
elle dispense une formation et des conseils aux membres 
de la Police nationale haïtienne dont elle suit et évalue le 
comportement professionnel sur le terrain. La police ci
vile participe également à la création d'un corps d'offi
ciers de la Police nationale haïtienne, notamment en ce 
qui concerne la fixation de critères de sélection. Cinq de 
ses officiers sont détachés à plein temps au quartier géné
ral de la Police nationale haïtienne, où ils fournissent une 
assistance technique, et cinq autres travaillent avec la bri
gade criminelle. 

12. Comme le Conseil de sécurité m'en a prié au 
paragraphe 9 de la résolution 1048 (1996), j'ai com
mencé à préparer le retrait du personnel et du matériel de 
la MINUHA, qui doit être achevé dans les trois mois 
suivant l'expiration du mandat de la Mission. 

Iv. Police nationale haïtienne 

13. La neuvième et dernière promotion de cadets 
de la Police nationale haïtienne, qui vient d'achever sa 

formation à l'Académie de police, a été déployée dans les 
délais prévus à la fin de février, ce qui a porté les effectifs 
de la Police nationale haïtienne à près de 6 000 per
sonnes. Celle-ci fait de plus en plus sentir sa présence à 
Port-au-Prince et dans les autres villes, ainsi qu'à la cam
pagne, et s'emploie avec diligence à assurer l'instauration 
d'un climat stable et sûr dans le pays. Elle est pourtant 
constamment confrontée à d'énormes problèmes. Une 
série d'attaques la visant a récemment fait cinq victimes 
dans ses rangs. S'il n'a pas encore été possible d'établir 
avec certitude que des motifs politiques étaient à l'origine 
de ces déplorables incidents, ceux-ci portent évidemment 
atteinte au moral de la Police nationale haïtienne et la 
gênent dans l'exercice de ses fonctions. 

14. Un grand nombre de jeunes officiers de police 
s'acquittent de leur mission avec conscience et enthou
siasme, comme en témoignent les résultats qu'ils ont ob
tenus. Toutefois, comme je l'ai fait observer dans mon 
rapport précédent (voir S/1996/112, par. 14), la police 
continue d'être handicapée par l'absence d'officiers de 
haut rang expérimentés ainsi que par le manque de ma
tériel et de procédures d'opération appropriées. A ces 
problèmes s'ajoute l'absence de coordination avec les res
ponsables de la sécurité publique. Les conséquences de 
cette situation sont apparues clairement en mars 1996, 
lorsque des agents de diverses unités de police ont pris 
d'assaut le bidonville de la Cité Soleil à Port-au-Prince 
après avoir été informés qu'il servait de base d'opérations 
à plusieurs groupes de criminels fortement armés. I.:as
saut, qui n'avait pas été bien préparé, a fait huit morts 
parmi les civils. La décision du président Préval de dis
soudre le service de renseignement, anciennement connu 
sous le nom de Service d'intelligence nationale, est encou
rageante et prouve que le gouvernement est résolu à con
fier à la Police nationale haïtienne toutes les fonctions se 
rapportant à la sécurité publique. 

15. Les nouveaux responsables de la police, 
M. Robert Manuel, secrétaire d'Etat à la sécurité publi
que, et M. Pierre Denizé, directeur général de la police, 
travaillent en collaboration étroite avec la composante 
police civile de la MINUHA. Ils ont établi un programme 
de travail à court et à long terme afin d'assurer le déve
loppement de la police dans quatre grands domaines : 
formation, infrastructure et logistique, gestion et opéra
tions. Pour que des progrès soient faits rapidement, des 
groupes de travail composés de représentants du gouver
nement, de la MINUHA et des Amis du Secrétaire général 
pour la question d'Haïti ont été constitués dans chacun 
de ces domaines. Le président Préval, le Premier Ministre 
et d'autres hauts responsables sont informés chaque se
maine des progrès réalisés par ces groupes. 

16. Le groupe de travail de la gestion, qui s'occupe 
de questions cruciales, telles que le recrutement, la 
promotion et le code de conduite et de travail, devrait 
achever ses travaux au dernier trimestre de 1996. Les 
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groupes de travail de l'organisation et des opérations ont 
préparé le terrain en vue d'une bonne organisation de la 
police et de la création de centres d'opérations et d'infor
mation à tous les niveaux. Le principal centre d'opéra
tions a été mis en place à Port-au-Prince le 15 mai. Ces 
groupes de travail planifient également l'établissement de 
services spécialisés tels que la police judiciaire, deux nou
velles compagnies de maintien de l'ordre et une brigade 
d'intervention rapide. Témoignant de sa volonté de ren
forcer l'état de droit, le gouvernement a décidé d'étoffer 
les effectifs de la brigade criminelle. 

17. Néanmoins, le renforcement de la Police natio
nale haïtienne suppose la présence d'officiers de haut 
rang et de cadres sélectionnés à l'issue d'un processus 
transparent et selon des critères professionnels. Pour do
ter la police des cadres qui lui font cruellement défaut, le 
premier de trois cours accélérés visant à former environ 
80 commissaires vient de commence~: Les participants 
ont été sélectionnés sur la base de critères établis par la 
police civile des Nations Unies. Des cours de même na
ture sont prévus à l'intention des directeurs et des inspec
teurs au niveau des départements. Les policiers ayant 
achevé ces cours devraient constituer environ les deux 
tiers des officiers de haut rang de la Police nationale haï
tienne d'ici à juillet 1996. Des cours à plein temps pour 
les autres officiers commenceront par la suite et s'achè
veront pendant la seconde moitié de 1997. 

18. J'ai indiqué à diverses reprises que le cours de 
formation de base d'une durée de quatre mois dispensé 
aux membres de la Police nationale haïtienne à l' Aca
démie de police était, de l'avis général, insuffisant. Il est 
donc envisagé de dispenser une formation supplémen
taire à tous les membres de la police dans neuf centres de 
formation départementaux qui seront créés dans les mois 
à venir. Les officiers de haut rang qui ont suivi les cours 
accélérés recevront également cette formation. 

19. La formation des gardes-côtes et d'une équipe 
de sécurité rapprochée a déjà commencé et il est aussi 
prévu d'organiser des cours dans des domaines spécialisés 
comme l'enquête criminelle, la lutte contre la drogue et le 
maintien de l'ordre. Selon le calendrier établi, cette 
formation devrait être achevée d'ici à la fin de 1997. Par 
la suite, des unités de police spécialisées commenceront 
un programme d'études avancées qui durera trois ans. 
Haïti devrait alors être dotée de forces de l'ordre bien en
traînées, multidisciplinaires et expérimentées. I:aide gé
néreusement fournie par le Canada, la France et les Etats
Unis y sera pour beaucoup. 

20. La Police nationale haïtienne demeure néan
moins très sous-équipée, en dépit de dons importants de 
la communauté internationale. Même à son quartier gé
néral, elle ne dispose pas de moyens de communiquer di
rectement avec les directions départementales et manque 
d'un système fiable de distribution courante des docu
ments. Un certain nombre de postes de police n'ont ni 
véhicules, ni électricité, ni eau, ni installations de déten
tion sûres. Une liste détaillée de besoins minimaux à satis
faire d'ici à la fin de 1996 dans les domaines du matériel 

et de la logistique fait état notamment de matériel radio, 
de téléphones et de photocopieuses ainsi que d'ordina
teurs. Pour améliorer l'infrastructure de base, 22 postes 
de police sont en cours de rénovation grâce à des ressour
ces provenant du Fonds d'affectation spéciale pour la 
Police nationale haïtienne. J'espère que les Etats Mem
bres continueront à appuyer cette bonne cause en versant 
au Fonds des contributions généreuses. 

21. I:expérience acquise à ce jour montre qu'il faut 
modifier en profondeur l'appareil judiciaire et en profes
sionnaliser les personnels si l'on veut que la nouvelle 
police opère avec efficacité. Pour prouver le rang élevé de 
priorité que son gouvernement accorde à ce secteur, le 
Premier Ministre a présidé le 20 avril une réunion avec 
des représentants de la communauté internationale. Le 
Ministre de la justice a ensuite organisé un séminaire de 
trois jours consacré à un programme de travail pour la 
réforme du système judiciaire, lequel portait sur la ges
tion interne du Ministère de la justice, la réforme du pou
voir judiciaire et des lois, les droits de l'homme, la police 
et l'administration pénitentiaire. La mise au point détail
lée de ce programme et de son calendrier sont en cours et 
l'on compte que le gros du travail sera achevé d'ici à la 
fin de 1997. 

V. Activités de développement 

22. Le nouveau gouvernement a hérité d'une situa
tion économique très difficile caractérisée par une faible 
croissance et un taux élevé de chômage. Les tentatives 
qu'il fait pour mettre en place d'indispensables réformes 
économiques se heurtent à une résistance dans certains 
milieux. Les impôts et les droits à l'importation sont per
çus plus systématiquement et un programme de réforme 
économique, prévoyant la privatisation de nombreuses 
entreprises publiques, est en cours d'élaboration en colla
boration avec la Banque mondiale et le Fonds monétaire 
international (FMI). La Banque interaméricaine de déve
loppement et l'Union européenne sont également asso
ciées à ces consultations. 

23. I:économie haïtienne traverse une phase diffi
cile : le taux d'inflation est d'environ 20 %, le déficit 
budgétaire pour les six premiers mois de l'exercice 1995-
1996 s'établit à plus de 60 millions de dollars et le déficit 
commercial se chiffre à près de 450 millions de dollars 
par an. Des politiques imaginatives et résolues s'imposent 
pour assurer une croissance économique régulière et non 
inflationniste. Les fonds versés par des donateurs et des 
créanciers dans le cadre d'accords bilatéraux ou multila
téraux, dont j'ai parlé dans mon rapport du 6 novem
bre 1995 (S/1995/922), n'ont pas été pleinement utilisés 
et s'établissent encore bien au-dessus de 1 milliard de 
dollars. Il est prévu d'affecter ces ressources à des pro
grammes de développement plutôt qu'à des mesures d'ur
gence. 

24. Face à la gravité de la situation économique, les 
organismes du système des Nations Unies ont adopté une 
stratégie qui cherche à accélérer la croissance économi
que tout en protégeant l'environnement et en assurant à 
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tous les services sociaux de base. Convaincu qu'un dé
veloppement durable exige des institutions nationales 
solides, ils mettent l'accent sur le renforcement des ins
titutions haïtiennes, gouvernementales et non gouver
nementales. Le montant total des fonds que le système 
des Nations Unies prévoit de décaisser s'élève à 118 et 
155 millions de dollars pour les années 1996 et 1997, 
respectivement. Sur ce total, la Banque mondiale consa
crera 67 millions de dollars en 1996 et 80,5 millions en 
1997 au développement du secteur privé, à l'approvision
nement en eau, aux transports, à l'énergie, à la protection 
des forêts, aux services sociaux de base et à la balance des 
paiements. Le FMI appuie un programme de stabilisation 
macro-économique et de réforme structurelle à hauteur 
de 18 millions de dollars pour l'exercice 1995-1996 et de 
36 millions de dollars pour l'exercice suivant. 

25. Le Programme des Nations Unies pour le déve
loppement (PNUD), notamment au titre du Fonds d'équi
pement, prévoit d'allouer, pendant la période 1996-1997, 
une somme de 30 millions de dollars à des activités se 
rapportant à la bonne conduite des affaires de l'Etat et à 
la modernisation de celui-ci, à la croissance économique, 
à la lutte contre la pauvreté et à la protection de l'envi
ronnement. Le Programme alimentaire mondial (PAM) 
consacrera près de 5 millions de dollars en 1996 et de 
6,5 millions de dollars en 1997 à des projets portant es
sentiellement sur le développement rural et l'alimentation 
des écoliers. L'UNICEF, qui dépensera près de 15 millions 
de dollars en 1996-1997, concentrera son aide sur des 
programmes de vaccination et de nutrition pour les en
fants, le développement t;t l'amélioration de systèmes 
d'approvisionnement en eau potable, l'enseignement pri
maire, l'organisation communautaire et la formation des 
femmes à des fonctions de responsabilité. L'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 
(FAO) fera porter ses efforts en matière de création d'ins
titutions sur le secteur agricole, pour relancer la pro
duction agricole et améliorer la génothèque. Avec le con
cours du Fonds international de développement agricole 
(FIDA), la FAO allouera au développement agricole une 
somme de 1,6 million de dollars en 1996 et de 5 millions 
de dollars en 1997. Pendant chacun des exercices à venir, 
l'Organisation mondiale de la santé (OMS) et l'Organi
sation panaméricaine de la santé (OPS) consacreront 
2,3 millions de dollars à l'amélioration de la santé des 
Haïtiens et à la qualité des services de santé qui leur sont 
offerts. Leurs efforts seront axés sur la santé maternelle 
et infantile, la lutte contre les maladies infectieuses, l'ap
provisionnement en eau salubre et l'assainissement de 
base, la distribution de médicaments essentiels et le dépis
tage et la surveillance épidémiologiques. Le Fonds des 
Nations Unies pour la population (FNUAP) continuera 
de financer des activités se rapportant à la santé génési
que, à la planification de la famille et aux besoins spé
ciaux des femmes et des adolescents à hauteur de 2,1 mil
lions de dollars en 1996 et de 2,5 millions de dollars en 
1997. L'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture (UNESCO) concentrera ses 
efforts sur des programmes d'alphabétisation, la formu-

lation et la mise en œuvre d'un plan national de dévelop
pement de l'éducation et la protection du patrimome 
historique et culturel d'Haïti. Cette vaste gamme de 
projets suppose nécessairement des initiatives conjointes 
de la part des divers organismes des Nations Unies, des 
institutions financières internationales et des pnncipaux 
donateurs multilatéraux et bilatéraux. Leur collabora
tion est coordonnée par le PNUD, sur lequel je conti
nuerai à m'appuyer à mesure que les efforts du système 
des Nations Unies se concentreront de plus en plus sur le 
renforcement des institutions haïtiennes et le dévelop
pement à long terme du pays. 

26. Le PNUD a soumis au Premier Ministre une 
liste d'une vingtaine de projets portant sur l'infrastruc
ture, la santé, l'irrigation, l'eau potable et la rénovation 
des écoles, des dispensaires et des tribunaux. Un finance
ment de quelque 400 millions de dollars a été obtenu 
pour ces projets qui, s'ils sont rapidement entrepris, pour
raient faire la preuve que le gouvernement est résolu à 
promouvoir le changement et contribueraient à renforcer 
la confiance dans la stabilité et la sécurité futures du pays. 
L'ONU reste déterminée à promouvoir le développement 
d'Haïti à long terme et à poursuivre les efforts qu'elle a 
entrepris pendant l'actuelle période de transition. A cet 
égard, la formulation par les Haitiens d'une vision 
commune de l'avenir de leur pays constituerait un cadre 
dans lequel l'appui international pourrait utilement s'ins
cnre. 

VI. Aspects financiers 

27. L'Assemblée générale, par sa résolution 50/90 
du 19 décembre 1995, m'a autorisé à engager des dépen
ses jusqu'à concurrence d'un montant mensuel brut de 
10 millions de dollars pour la période allant du 1er mars 
au 31 mai 1996. Les dépenses relatives aux opérations 
de la MINUHA jusqu'au 30 juin 1996 se chiffreront à 
45 314 000 dollars. 

28. Si le Conseil de sécurité décide de donner suite 
aux recommandations figurant aux paragraphes 34 à 37 
ci-après, je lui soumettrai le plus tôt possible, en tant 
qu'additif au présent rapport, un état des incidences fi
nancières de la Mission que j'envisage. 

VII. Observations et recommandations 

29. Par sa résolution 940 (1994) en date du 31 juil
let 1994, le Conseil de sécurité a chargé la MINUHA 
d'aider le Gouvernement haïtien à créer une nouvelle 
force de police. Le président Préval et son gouvernement 
ont montré qu'ils étaient résolus à doter le pays d'une 
force de police de métier efficace, animée de la volonté 
d'assurer l'ordre public et le respect des droits de 
l'homme et de la dignité de tous les citoyens. Pour la pre
mière fois dans son histoire, Haïti, aujourd'hui, dispose 
des fondements voulus pour créer une telle force de po
lice. Mais la plupart des Haïtiens gardent encore en mé
moire le souvenir des pénibles événements que les anciens 
dirigeants militaires, la milice et leurs sympathisants ont 
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fait subir à la majorité de la population haïtienne. Nom
breux sont encore ceux qui craignent que la Police natio
nale haïtienne, inexpérimentée et mal équipée, ne puisse 
pas à elle seule, à ce stade, les protéger de ces groupes, 
soupçonnant ceux-cl d'être tout aussi capables qu'avant 
de déstabiliser les institutions naissantes du pays. 

30. Un retrait de l'appui international en ce mo
ment risquerait de compromettre l'objectif visé, qui est de 
mener à terme la mise en place de la nouvelle police civ1le 
et d'assurer à tous les Haïtiens la sécurité qui leur est né
cessaire pour œuvrer au développement et consolider la 
démocratie. Comme les membres du Conseille savent, le 
président Préval et son gouvernement ont repris les négo
ciations avec les institutions financières internationales. 
Les réformes envisagées, qui sont tellement indispensa
bles au relèvement économique d'Haïti, ont besoin d'un 
climat de paix pour pouvoir aboutir. Des politiques 
pragmatiques et attrayantes favorables aux investisse
ments ne suffiront pas à elles seules à encourager les in
vestisseurs privés, haltiens ou étrangers, à consentir les 
investissements qui seraient de nature à stimuler la crois
sance et accroître les recettes d'exportation; ces investis
seurs ont aussi besoin d'avoir le sentiment qu'il existe un 
climat de sécurité. Les élections aux assemblées locales 
doivent se tenir prochainement à l'échelle du pays. Un 
tiers des sièges au Sénat vont devoir être pourvus par 
voie d'élection en novembre. La nouvelle police hai
tienne, fortement épaulée par la MINUHA, s'est certes 
acquittée honorablement de sa tâche en décembre dernier, 
veillant à ce que les élections présidentielles se déroulent 
dans le calme, mais il est certain que le maintien de 
l'appui apporté par le personnel de police et le personnel 
militaire des Nations Unies contribuerait à assurer le bon 
déroulement des élections qui doivent avoir lieu prochai
nement. 

31. A une réunion tenue le 22 avril sous la direction 
du président Préval, le Secrétaire d'Etat à la sécurité 
publique, M. Robert Manuel, a dressé un état de la situa
tion du point de vue de la sécurité. Il a indiqué que la 
jeune Police nationale haïtienne n'était pas pour l'instant 
en mesure d'assurer à elle seule la sécurité et la stabilité. 
Le Ministre des affaires étrangères, M. Fritz Longchamp, 
exposant le point de vue du gouvernement, a dit que l'ap
pui de la communauté internationale devrait être main
tenu sous sa forme actuelle au-delà du 30 juin 1996 
car il était nécessaire pour consolider le climat actuel et 
le processus de mise en place de la police haïtienne. A son 
avis, la formule idéale serait que le mandat actuel de la 
MINUHA soit prorogé jusqu'au 31 décembre 1996. Par 
la suite, le président Préval, dans une lettre datée du 
31 mai 1996, m'a prié de demander au Conseil de sécu
rité d'autoriser le maintien de la présence d'une force 
internationale en Haiti pour une nouvelle période de 
six mois. 

32. Pour les raisons que j'ai évoquées plus haut, je 
pense, et c'est également l'avis de mon Représentant spé
cial, que les préoccupations exprimées par les autorités 
haitiennes sont fondées, du moins à court terme. Je par-

tage par conséquent leur sentiment que la présence et 
l'aide de la communauté internationale demeurent indis
pensables pour soutenir la Police nationale haitienne et 
consolider les progrès accomplis par le peuple haïtien 
depuis le rétablissement de la démocratie. Les Amis du 
Secrétaire général pour la question d'Halti ont de leur 
côté indiqué qu'ils soutenaient la position des autorités 
haïtiennes et exprimé leur souhait de voir les opérations 
des Nations Unies aménagées de manière à tenir compte 
des nouvelles réalités sur le terrain. 

33. J'ai, bien entendu, conscience que, en décidant 
de proroger le mandat de la MINUHA jusqu'au 30 juin 
1996, le Conseil de sécurité entendait le faire pour la 
dernière fois. Or, il est évident que la Police nationale hai
tienne n'est toujours pas en mesure d'assurer à elle seule 
le climat de stabilité et de sécurité nécessaire à la consoli
dation du régime démocratique en Haïti et qu'un retrait 
complet de la présence des Nations Unies en ce moment 
- composante militaire et composante police - pour
rait remettre en cause tout ce que le peuple haïtien a pu 
réaliser jusqu'à présent avec le concours et l'appui de la 
communauté internationale. Dans mon rapport daté du 
15 juillet 1994, sur la base duquel le Conseil de sécurité 
a adopté la résolution 940 (1994), je notais, comme on 
s'en souviendra, que si les propositions que je formulais 
étaient acceptées le Conseil engagerait implicitement la 
communauté internationale dans un programme à long 
terme d'appui soutenu à Haïti (S/1994/828, par. 28). 
Dans mon rapport du 17 janvier 1995, je soulignais que 
la stabilité future du pays exigeait que la communauté 
internationale s'empresse de tenir l'engagement qu'elle 
avait pris d'aider le Gouvernement haïtien à réahser 
son objectif, à savoir la reconstruction de la nation 
(S/1995/46, par. 21). 

34. Etant donné ces considérations, et compte tenu 
du fait que le mandat de la MINUHA va, comme prévu 
par la résolution 1048 (1996), prendre fin le 30 juin 
1996, je voudrais inviter le Conseil de sécurité à réfléchir 
aux arguments développés ici en faveur du maintien 
d'une présence de police et d'une présence militaire des 
Nations Unies en Haïti. Si le Conseil souscrit à ces argu
ments, je recommanderai la création, pour une période de 
six mois, d'une nouvelle mission qui porterait le nom de 
Mission d'appui des Nations Unies en Ha1ti (MANUH) 
et aurait uniquement pour tâche: 

a) D'aider les autorités haitiennes à professionna
liser la Police nationale haïtienne; 

b) D'aider les autorités haïtiennes à maintenir un 
climat de sécurité et de stabilité qui permette d'assurer le 
succès des efforts déployés actuellement pour créer une 
force nationale de police efficace et l'entraîner; 

c) De coordonner les activités menées par les orga
nismes du système des Nations Unies pour aider à la mise 
en place des institutions, à la réconciliation nationale et 
au relèvement économique en Ha1ti. 

35. Si le Conseil de sécurité décide de suivre ces 
recommandations, je proposerais que la nouvelle Mis
sion comprenne une composante militaire et une compo-
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sante police civile. La composante militaire, dotée d'un 
effectif initial de 1 200 personnes, serait tout entière ba
sée à Port-au-Prince et comprendrait un bataillon d'in
fanterie réduit et un bataillon de reconnaissance réduit, 
une unité d'hélicoptères, une unité de police militaire, une 
unité de génie, des éléments de transport et de logistique, 
ainsi qu'une équipe médicale adéquate. Certains des 
contingents actuels de la MINUHA pourraient rester en 
Haïti pour faciliter la transition. La nouvelle Mission 
aurait besoin d'être dotée de suffisamment de moyens 
aériens, en particulier d'hélicoptères de transport moyen 
pour pouvoir disposer d'une capacité de réaction rapide. 
Conformément à la pratique établie, il faudra procéder à 
des consultations avec les Etats Membres afin d'obtenir 
les contributions nécessaires. 

36. Conscient de la nécessité de réaliser des éco
nomies, je recommanderai une réduction échelonnée 
de la composante militaire, qui d'un effectif initial de 
1 200 personnes serait ramenée à 1 000 dans les trois 
mois qui smvraient le début du mandat. Je veillerai à 
saisir toute occasion possible de réduire les effectifs, si la 
situation le permet, afin que tout en s'acquittant de ses 
responsabilités la MissiOn revienne le moins cher possible 
aux Etats Membres. 

37. En ce qui concerne la composante police civile, 
les membres du Conseil de sécurité se rappelleront que, 
dans mon rapport du 17 janvier 1995, je faisais observer 
que la tâche des policiers civils serait plus vaste et plus 
difficile qu'elle ne l'avait été jusqu'à présent dans les 
autres opérations de paix analogues (S/1995/46, par. 86). 
L'expérience de la MINUHA montre que tel a bien été le 
cas. En conséquence, je recommande que, si le Conseil 
souscrit à mes propositions, la composante police civile 
de la nouvelle Mission soit dotée d'un effectif de 300 po
liciers. 

38. L'expérience en Haïti montre clairement qu'il 
ne sera pas posstble à ces 300 policiers, qui ne seront 
équipés que d'armes individuelles, d'assurer à eux seuls 
le maintien du climat de sécurité et de stabilité indispen
sable pour que puissent s'effectuer l'entraînement de la 
Police nationale haïtienne, la consolidation de la démo
cratie et le développement économique du pays. La capa
cité militaire de réaction rapide évoquée plus haut devra 
être maintenue pour protéger le personnel de la police 
civile qui sera déployé dans l'ensemble du pays afin 
d'épauler les autorités haïtiennes, qui pour l'instant ne 
sont pas encore à même d'assurer l'ordre public. Laques
tion de la sécurité demeure la raison majeure de la pré
sence des Nations Unies en Ha1ti et c'est d'elle que dé
pendra le succès des efforts que font les Haïtiens pour 
construire un avenir meilleur. 

39. Avant de conclure, je voudrais rendre hom
mage à mon Représentant spécial, aux commandants de 
la composante militaire et de la composante police civile, 
ainsi qu'au personnel civil international et local, aux 
contingents et aux membres de la police civile qui servent 
dans la MINUHA, pour les efforts inlassables qu'ils dé-

ploient tous afin d'aider à consolider la démocratie en 
Haïti. 

Annexe 

Composttion et effectifs de la composante militaire et de 
la composante police civile de la MINUHA au 1er juin 
1996 

Composante mtlttatre 

Forces 
opératton Forces 

Pays ne/les d'apput 

Algérie ........ . 
Bangladesh . . . . . 522 
Canada ....... . 

Djibouti 
Fédération de Rus-

sie ......... . 

France ........ . 
Mali ......... . 

Pakistan ....... . 
Togo ......... . 
Trinité-et-Tobago. 

TOTAL 

ToTAL GÉNÉRAL 

Additif 

72 

523 

1 045 72 == 

QG 

18 
38 

1 

18 

1 

Poltce 
cwtle 

13 

97 
18 

5 
89 

62 

7 

1. Conformément au projet de résolution S/1996/ 
498 du Conseil de sécurité en date du 27 juin 1996, le 
présent additif contient la révision de l'état des incidences 
financières de la Mission d'appui des Nations Unies en 
Haïti (MANUH) présenté au Conseil le 24 juin 1996 
(S/1996/416/Add.1) [Note de la rédaction: document 
non reproduit ici]. 

2. Le montant estimatif des dépenses afférentes à 
la MANUH pour une période de cinq mois allant du 
1er juillet au 30 novembre 1996 s'élèverait à 29,7 mil
lions de dollars. Ce montant porte sur un effectif de 
600 militaires et de 300 policiers civils. 

3. On trouvera pour information, dans l'annexe au 
présent additif, une ventilation des coûts estimatifs, par 
principale catégorie de dépenses. Au cas où le Conseil de 
sécurité déciderait d'autoriser le déploiement et le fonc
tionnement de la MANUH, je recommanderais à l'As
semblée générale que les dépenses y relatives soient consi
dérées comme des dépenses de l'Organisation qui doivent 
être supportées par les Etats Membres conformément 
au paragraphe 2 de l'Article 17 de la Charte des Na ti ons 
Unies et que les contributions à mettre en recouvrement 
auprès des Etats Membres soient créditées au compte 
spécial qui sera créé à cette fin. 

4. Les dépenses de fonctionnement de la Mission 
des Nations Unies en Haïti (MINUHA) se sont élevées à 
336,8 millions de dollars depuis le début de la Mission 
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jusqu'au 30 juin 1996. Au 26 juin 1996, des montants 
s'élevant à 320,5 millions de dollars avaient été mis en 
recouvrement auprès des Etats Membres pour la période 
allant du 23 septembre 1993 au 31 mai 1996. Le montant 
des contnbutions non acquittées au compte spécial de la 
MINUHA durant la même période s'élevait à 74 millions 
de dollars. Le montant total des contributions non ac
quittées au titre de toutes les opérations de maintien de la 
pa1x se chiffrait à 1,7 milliard de dollars. 

Annexe 

Coût estimatif de la Mission d'apput des Nations Unzes 
en Haiti pour la période allant du 1er JUtllet au 30 no
vembre 1996 

(En milliers de dollars des Etats-Unis) 

1. Personnel militaire ...... . 

2. Personnel civil. ......... . 

3. Locaux/hébergement ..... . 

4. Remise en état des infrastruc-
tures ................. . 
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Montant 

6 800 

11 700 

900 

50 

5. Transports ............. . 
6. Opérations aériennes .... . 
7. Opératwns navales ..... . 
8. Transmissions .......... . 

9. Matériel divers ......... . 
10. Fournitures et services .... . 
11. Fournitures et services liés 

aux élections ........... . 
12. Programmes d'information. 

13. Programmes de formation .. 

14. Programmes de déminage .. 

15. A1de au désarmement et à la 
démobilisation ......... . 

16. Fret aérien et de surface .. . 
17. Système intégré de gestion .. 

18. Compte d'appui aux opéra
tions de mamtien de la paix 

19. Contributions du personnel 
TOTAL 

Montant 

1 900 
1 550 

50 
350 
350 

2 300 

50 

100 

2 050 

Résolution 501231 de tAssemblée générale, adoptée le 7 juin 1996, 
dans laquelle t Assemblée autorise le Secrétaire général à engager 
des dépenses pour la MICIVIH et le prie de lui présenter 
des propositions sur les possibilités de couvrir les coûts correspondants 

NRES/50!231, 22 juillet 1996 

L'Assemblée générale, 

Réaffirmant le processus budgétaire qu'elle a ap
prouvé dans sa résolution 41/213 du 19 décembre 1986 
et les résolutions qu'elle a adoptées par la suite à ce sujet, 

Rappelant ses résolutions 50/214 et 50/215 du 
23 décembre 1995, 

Réaffirmant également qu'elle seule est habilitée à 
apporter des changements aux activités et programmes 
prescrits, 

Rappelant qu'elle a autorisé le Secrétaire général à 
engager des dépenses en 1996 pour les nouvelles activités 
qui devront être exécutées en Haiti, au Guatemala, en 
El Salvador et au Rwandal, 

Rappelant également qu'elle a prié le Secrétaire gé
néral de lui présenter, le 15 mai 1996 au plus tard, un 
rapport sur les possibilités de financer les dépenses cor
respondantes sans dépasser les crédits ouverts au budget
programme de l'exercice biennal1996-19971, 

Constdérant que les dépenses relatives aux activités 
nouvelles approuvées pour Haiti, le Guatemala, El Sa! va-

doret le Rwanda ont un caractère extraordmaire et sont 
régies par les procédures énoncées au paragraphe 11 de 
l'annexe 1 de la résolution 41/213, 

Sachant qu'elle a donné l'autorisation d'engager des 
dépenses d'un montant de 24,7 millions de dollars des 
Etats-Unis pour les activités à exécuter en Haiti, au Gua
temala, en El Salvador et au Rwanda en 1996, 

Ayant exammé le rapport du Secrétaire général sur 
les possibilités de financer les dépenses prévues sans 
dépasser les crédits déjà ouverts2, 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général; 

2. Note que le Secrétaire général a indiqué dans 
son rapport qu'il était impossible de couvrir des dépenses 
à l'aide d'économies qui viendraient s'ajouter aux 154 
millions de dollars de réductions nécessaires pour main
tenir les dépenses dans la limite des crédits ouverts et que 
le financement d'activités nouvelles, déjà approuvées ou 

1 V01r notamment A/50/913 et A/50/914. 
2 AIC.5!50167. 
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susceptibles de l'être, nécessiterait des crédits addition
nels de l'ordre de 120 millions de dollars pour l'exercice; 

3. Rappelle que le Secrétaire général n'est autorisé 
à appliquer une proposition tendant à modifier les pro
grammes et activités prescrits qu'après avoir obtenu son 
accord; 

4. Prie le Secrétaire général, étant entendu que tous 
les programmes et activités prescrits devront être intégra
lement exécutés comme elle l'a demandé dans sa résolu
tion 50/214, de lui présenter, le ter septembre 1996 au 
plus tard, un rapport contenant des p"ropositions sur les 
possibilités de couvrir des dépenses supplémentaires grâce 
à des économies réalisées sur les crédits inscrits au bud
get-programme de l'exercice biennal1996-1997, notam
ment au titre II et sur les dépenses de personnel, lesquelles 
pourraient être réduites par suite de la mise en œuvre d'un 
programme de départ anticipé au cours de l'exercice; 
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5. Décide de revenir sur la question de l'ouverture 
de crédits additionnels lorsqu'elle examinera le premier 
rapport sur l'exécution du budget; 

6. Autorise le Secrétaire général, pour pourvoir à 
l'application de la résolution 50/86 B du 3 avril 1996 
relative à Haïti, à engager de nouvelles dépenses d'un 
montant brut de 1 767 300 dollars (soit un montant net 
de 1 606 200 dollars, déduction faite des contributions 
du personnel), pour la période allant du 1er juin au 
31 août 1996; 

7. Autorise également le Secrétaire général à enga
ger des dépenses à concurrence d'un montant mensuel 
brut de 627 900 dollars (soit un montant net de 567 700 
dollars, déduction faite des contributions du personnel) 
jusqu'au 31 décembre 1996, au cas où elle déciderait de 
proroger le mandat de la Mission civile internationale en 
Haïti au-delà du 31 août 1996. 

Lettre datée du 1 0 juin 1996, adressée au Président du Conseil 
de sécurité par le Secrétaire général, transmettant une lettre, datée 
du 31 mai, dans laquelle le président Préval demande de maintenir 
la présence de la MINUHA pour une période supplémentaire 
de six mois au-delà du 30 juillet, date à laquelle le mandat 
de la Mission prend fin 

S/1996/431, 12 juin 1996 

Comme vous vous en souvenez, le Conseil de sécurité, par 
sa résolution 1048 (1996) du 29 février 1996, a prorogé 
le mandat de la Mission des Nations Unies en Haïti 
(MINUHA) pour une dernière période de quatre mois. 
Dans la lettre ci-jointe, datée du 31 mai 1996, le prési
dent Préval demande que la présence de la Force multina
tionale en Haïti soit prolongée pour une période supplé
mentaire de six mois. Le rapport que je dois présenter au 
Conseil de sécurité avant le 15 juin 1996 contiendra des 
recommandations à ce sujet. 

Je vous serais obligé de bien vouloir porter la lettre 
du président Préval à l'attention des membres du Conseil 
de sécurité. 
(Signé) Boutros BouTRos-GHALI 

Annexe 

Lettre datée du 31 mai 1996, adressée au Secrétaire gé
néral par le Président de la République d'Haïti 

J'ai l'honneur de vous faire part des profondes préoc-

l'échéance du 30 juin 1996, date à laquelle le mandat de 
la Mission des Nations Unies en Haïti (MINUHA) arrive 
à son terme. 

En effet, le contexte actuel du climat social en 
Haïti requiert que le Gouvernement dispose d'une force 
publique adéquate pour maintenir l'ordre et la sécu
rité. Notre jeune police nationale n'est malheureusement 
pas tout à fait en mesure d'assumer une telle responsa
bilité. 

Je m'adresse donc à vous pour solliciter que le Con
seil de sécurité veuille bien autoriser la présence d'une 
force multinationale en Haïti pour une période supplé
mentaire de six (6) mois. Cette prolongation aurait une 
double vertu: l'appui au maintien de l'ordre public ainsi 
que le renforcement de la police nationale. 

cupations du Gouvernement haïtien à l'approche de (Signe) René PRÉVAL 
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Lettre datée du 12 juin 1996, adressée au Secrétaire général 
par le représentant permanent d'El Salvador auprès de l'Organisation 
des Nations Unies en sa qualité de Président du Groupe des Etats 
d'Amérique latine et des Caraïbes, transmettant le texte 
d'une résolution intitulée « Présence internationale en Haïti», 
que l'Organisation des Etats américains a adoptée le 6 juin 1996 

N511164-S/1996/432, 13 juin 1996 

J'ai l'honneur de m'adresser à vous en rna qualité de 
Président du Groupe des Etats d'Amérique latine et des 
Cara1bes pour le mois en cours et de vous fa1re tenir ci
joint copie de la résolution que l'Organisation des Etats 
américains (OEA) a adoptée au sujet de la présence inter
nationale en Haui, à la septième séance plénière de sa 
vingt-sixième session ordinaire, qui s'est tenue du 3 au 
6 juin 1996 à Panama (Panama). 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la présente lettre et de son annexe comme do
cument de l'Assemblée générale au titre du point 37 de la 
liste préliminaire intitulé << Situation de la démocratie et 
des droits de l'homme en Haïti >>,et du Conseil de sécu
rité. 

I.; ambassadeur, 
Représentant permanent, 
(Signé) Ricardo G. CASTANEDA 

Annexe 

Résolution de l'Assemblée générale de l'Organisation 
des Etats américains 

L'Assemblée générale, 
Se rappelant que, dans l'exercice des pouvoirs qui lui 

avaient été conférés par la résolution de l'Assemblée gé
nérale AG/RES. 1080(XXI-0/91), le Conseil permanent a 
convoqué une réunion spéciale des Ministres des 
relations extérieures le 30 septembre 1991, jour même où 
s'est produit le coup d'Etat en Haïti, afin de mesurer la 
gravité des événements qui avaient eu lieu et qui avaient 
soudainement et violemment interrompu le processus 
démocratique dans ce pays, 

Eu égard aux résolutions MREIRES. 1/91, MREJ 
RES. 2/91, MREJRES. 3/92 con: 1, MREJRES. 4/92, MREJ 
RES. 5/93 corr. 1, MREJRES. 6/94 et MREJRES. 7/95 
adoptées par les Ministres des relations extérieures des 
Etats membres concernant le rétablissement de la dé
mocratie en Haïti, aux résolutions CP/RES. 567 (870/ 
91), CP/RES. 575 (885/92), CP/RES. 594 (923/92), CP/ 
RES. 610 (968/93), CP/RES. 630 (987/94) et CP/ 
RES. 633 (995/94), ainsi qu'aux déclarations CP/DEC. 2 
(896/92), CP/DEC. 8 (927/93), CP/DEC. 9 (931/93), CP/ 
DEC. 10 (934/93), CP/DEC. 14 (960/93), CP/DEC. 15 
(967/93), CP/DEC. 18 (986/94) et CP/DEC. 21 (1006/ 
94 ), adoptées par le Conseil permanent de l'Organisation 
des Etats américains, 

Prenant note des résolutions adoptées par l'Organi
sation des Nations Unies, particulièrement les résolutions 
du Conseil de sécurité 841 (1993), 861 (1993), 862 
(1993), 867 (1993), 873 (1993), 875 (1993), 905 (1994), 
917 (1994), 933 (1994), 940 (1994), 948 (1994), 964 
(1994), 975 (1995), 1007 (1995), 1048 (1996) etles réso
lutions de l'Assemblée générale 46n (1991), 46/138 
(1991), 47/20 A (1992), 47/20 B (1993), 48/27 A (1993), 
48/27 B (1994), 49/27 (1994) et 49/201 (1995) concer
nant la cnse haïtienne, 

Réaffirmant que l'un des buts fondamentaux de 
l'Organisation des Etats américains est de promouvoir et 
de consolider la démocratie représentative tout en respec
tant dûment le principe de la non-intervention, 

Considérant : 
Que la communauté internationale, particulière

ment par l'entremise de l'Organisation des Etats améri
cains et de l'Organisation des Nations Unies, a répondu 
à l'appel du Gouvernement haïtien en prenant les mesures 
nécessaires afin de rétablir le Gouvernement constitu
tionnel du peuple d'Haïti, conformément à la volonté 
souveraine de celui-ci, qui s'était massivement exprimée 
dans les élections du 16 décembre 1990, 

Que la primauté du droit a été rétablie dans ce pays 
par le retour à l'ordre constitutionnelle 15 octobre 1994, 
l'entrée en fonctions des dirigeants légitimement élus par 
le peuple haïtien en décembre 1990 et la tenue, en 1995, 
d'élections hbres et démocratiques, aux niveaux munici
pal, parlementaire et présidentiel, qui ont été couronnées 
de succès et ont abouti à une passation des pouvoirs de 
façon pacifique et démocratique, 

Tenant compte de ce que les efforts du président 
René Préval et ceux du Gouvernement et du peuple haï
tiens pour consolider la démocratie et assurer le strict 
respect des droits de l'homme et le développement socio
éconornique d'Haïti doivent être fermement appuyés par 
la communauté internationale et, en particulier, par les 
Etats membres de l'Organisation des Etats américains, 

Notant que le Gouvernement haïtien, avec l'appui 
de l'Organisation des Etats américains et de l'Organi
sation des Nations Unies, a lancé des programmes desti
nés à consolider les institutions démocratiques en Haïti, 

Décide: 
1. D'exprimer sa plus profonde satisfaction à la 

consolidation de l'Etat de droit en Haïti, grâce à l'établis-
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sement d'un gouvernement stable et respectueux des 
principes démocratiques; 

2. De féliciter le peuple et le Gouvernement haïtiens 
des efforts entrepris afin de parvenir à la réconciliation 
nationale et s'engager dans un processus de strict respect 
des droits de l'homme; 

3. De réaffirmer la ferme résolution des Etats 
membres de continuer à coopérer activement à la conso
lidation de l'Etat de droit et du régime démocratique en 
Haïti, à la promotion d'un développement économique 
soutenu et au strict respect des droits de l'homme dans ce 
pays; 

4. De recommander que la Mission civile interna
tionale OENONU poursuive ses activités en Haïti; 

5. De féliciter les chefs d'Etat et de gouvernement 
des Etats membres et des pays qui sont observateurs per
manents auprès de I'OEA, la Réunion ad hoc des minis
tres des relations extérieures sur Haïti, le Secrétaire géné
ral de l'OEA et celui des Nations Unies, leurs envoyés 
spéciaux, la Mission civile internationale OENONU, les 
pays qui composent le Groupe des Amis du Secrétaire gé
néral de l'Organisation des Nations Unies, la Commu
nauté des Caraibes ainsi que divers membres importants 
de la communauté internationale de leur contributions po
litiques et matérielles au rétablissement de la sécurité, de 
la stabilité, de la paix et de la primauté du droit en Haïti; 

6. De soutenir la communauté internationale dans 
sa volonté de conserver, durant cette période de tran-
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sition, le même niveau d'engagement qu'elle a manifesté 
au cours des années de crise, et de recommander à celle-ci 
de maintenir, à la requête du Gouvernement haïtien, une 
forte présence dans ce pays et de lui apporter, toujours à 
sa requête, tout son appui pour le renforcement de la 
police nationale et la consolidation d'un environnement 
sûr et démocratique, nécessaire à la croissance économi
que et au développement; 

7. D'appuyer les initiatives des Etats membres et 
des observateurs permanents au sein de l'Organisation 
des Etats américains visant à renforcer, dans le cadre des 
efforts de développement durable, leur partenariat avec 
le Gouvernement et le peuple haïtiens; 

8. D'exhorter les institutions financières interna
tionales à intensifier leur appui à Haïti afin que le Gou
vernement ha1tien puisse pallier les multiples carences 
socio-économiques de la population, qui risquent de 
menacer la stabilité de l'Etat de droit et la politique de 
réconciliation nationale mise en œuvre depuis le retour à 
l'ordre constitutionnel; 

9. De demander au Secrétaire général de l'Organi
sation de présenter tous les trois mois au Conseil perma
nent un rapport écrit sur l'exécution de la présente résolu
tion et de la communiquer au Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, aux institutions finan
cières internationales, aux gouvernements des pays mem
bres et des pays qui sont observateurs permanents. 

Résolution 1063 (1996) du Conseil de sécurité, adoptée le 28 juin 1996, 
portant création, jusqu'au 30 novembre 1996, de la MANUH, 
qui serait initialement composée de 300 policiers civils et de 600 soldats 

S/RES/1063 (1996), 28 juin 1996 

Le Consetl de sécurtté, 

Rappelant tou"tes ses résolutions pertinentes et celles 
adoptées par l'Assemblée générale, 

Prenant note de la demande, en date du 31 mai 
1996, adressée au Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies par le Président de la République 
d'Haïti (S/1996/431, annexe), 

Soulignant la nécessité d'appuyer l'engagement pris 
par le Gouvernement haïtien de maintenir les conditions 
de sécurité et de stabilité qui ont été établies par la Force 
multinationale en Haïti et préservées avec l'aide de la 
Mission des Nations Unies en Haïti (MINUHA), 

Accueillant avec satisfaction le rapport du Secrétaire 
général, en date du 5 juin 1996 (S/1996/416 et Add.1/ 
Rev.l), 

Saluant le rôle que joue la MINUHA pour aider le 
Gouvernement haïtien à s'acquitter de ses responsabilités 

consistant a) à maintenir les conditions de sécurité et de 
stabilité qui ont été établies et b) à améliorer les compé
tences professionnelles de la Police nationale haïtienne, et 
exprimant sa gratitude à tous les Etats Membres qui ont 
apporté une contribution à la MINUHA, 

Constatant que le mandat de la MINUHA expire le 
30 juin 1996, conformément à sa résolution 1048 (1996), 

Notant le rôle capital joué jusqu'à ce jour par la 
police civile des Nations Unies, appuyée par le personnel 
militaire des Na ti ons Unies, pour contribuer à établir une 
force de police nationale pleinement opérationnelle et 
dotée des effectifs et de la structure appropnés, en tant 
qu'élément essentiel dans la consolidation de la démocra
tie et la revitalisation de l'appareil judiciaire, et se félici
tant, dans ce contexte, des progrès réalisés vers la mise en 
place de la Police nationale haïtienne, 

Accueillant avec satisfaction et appuyant les efforts 
déployés par l'Organisation des Etats améncams (OEA), 
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en coopération avec l'Organisation des Nations Unies, et 
en particulier la contribution apportée par la Mission 
civile internationale en Haiti (MICIVIH), pour promou
voir la consolidation de la paix et de la démocratie en 
Haïti, 

Prenant note de la résolution sur la présence inter
nationale en Haiti (S/1996/432 et A/511164) adoptée à la 
septième séance plénière de la vingt-sixième session 
ordinaire de l'OEA, dans laquelle celle-ci soutient notam
ment la communauté internationale dans sa volonté de 
conserver le même niveau d'engagement qu'elle a ma
nifesté au cours des années de crise, et lui recommande de 
maintenir, à la requête du Gouvernement haïtien, une 
forte présence dans ce pays et de lui apporter tout son 
appui pour le renforcement de la police nationale et la 
consolidation de l'environnement stable et démocra
tique nécessaire à la croissance économique et au déve
loppement, et invitant l'OEA à poursuivre sa participa
tion, 

Estimant qu'il existe un lien entre la paix et le déve
loppement et soulignant qu'il est indispensable pour la 
paix et la stabilité à long terme dans le pays que la com
munauté internationale et les institutions financières in
ternationales s'engagent à continuer d'aider et d'appuyer 
le développement économique, social et institutionnel 
d'Haïti, 

Se féltcitant des progrès continus accomplis dans la 
consolidation de la démocratie par le peuple haïtien de
puis que la passation des pouvoirs d'un président démoc
ratiquement élu à un autre s'est opérée dans le calme le 
7 février 1996, 

Constdérant que c'est en dernière analyse sur le peu
ple haïtien que repose la responsabilité de la réconci
liation nationale, du maintien des conditions de sécurité 
et de la stabilité, de l'administration de la justice et de la 
reconstruction du pays, 

1. Affirme l'importance que revêt, pour la consoli
dation de la démocratie et la revitalisation de l'appareil 
judiciaire d'Haïti, l'existence d'une force de police natio
nale professionnelle, autonome, pleinement opération
nelle, dotée des effectifs et de la structure appropriés et 
capable d'exercer toute la gamme des fonctions de police; 
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2. Décide de créer, jusqu'au 30 novembre 1996, la 
Mission d'appui des Nations Unies en Haiti (MANUH) 
afin d'aider le Gouvernement haïtien à améliorer les com
pétences professionnelles de la police et à maintenir des 
conditions de sécurité et de stabilité propices au succès 
des efforts en cours pour créer et former une force de po
lice nationale efficace, et appuie le rôle du Représentant 
spécial du Secrétaire général dans la coordination des 
activités menées par les organismes des Nations Unies 
pour promouvoir le renforcement des institutions, la récon
ciliation nationale et le relèvement économique en Haïti; 

3. Décide que la MANUH sera initialement com
posée de 300 policiers civils et de 600 soldats; 

4. Se félicite de l'assurance donnée que le Secrétaire 
général restera prêt à envisager de nouvelles possibilités 
de réduire les effectifs de la mission pour qu'elle puisse 
s'acquitter de ses fonctions au moindre coût; 

5. Constate que les principales tâches auxquelles 
doivent faire face le Gouvernement et le peuple haïtiens 
sont notamment le relèvement économique et la recons
truction et souligne qu'il importe que le Gouvernement 
haïtien et les institutions financières internationales con
viennent dès que possible des mesures nécessaires pour 
qu'une aide financière supplémentaire puisse être fournie; 

6. Demande à tous les Etats de fournir un soutien 
approprié à l'action entreprise par l'ONU et par les Etats 
Membres en conformité avec la présente résolution et les 
autres résolutions pertinentes, de façon à assurer l'appli
cation des dispositions du mandat énoncé au paragra
phe 2 ci-dessus; 

7. Demande en outre à tous les Etats d'apporter 
des contributions volontaires au fonds d'affectation spé
ciale créé par la résolution 975 (1995) pour appuyer la 
Police nationale haïtienne, afin que ses membres reçoi
vent une formation adéquate et soient pleinement opéra
tionnels; 

8. Prte le Secrétaire général de lui présenter, d'ici au 
30 septembre 1996, un rapport sur l'application de la 
présente résolution, y compris sur les perspectives de 
nouvelles réductions des effectifs de la mission; 

9. Décide de demeurer activement saisi de la gues-
ti on. 

Résolution 50/86 C de l'Assemblée générale, adoptée le 29 août 1996, 
dans laquelle l'Assemblée autorise la prorogation du mandat 
de la MICIVIH jusqu'au 31 décembre 1996 

NRES/50/86 C, 9 septembre 1996 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné de nouveau la question intitulée << La 

situation de la démocratie et des droits de l'homme en 
Haïti», 

Rappelant toutes ses résolutions pertinentes ainsi 
que celles du Conseil de sécurité, du Conseil écono
mique et social et de la Commission des droits de 
l'homme, 
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Prenant note des résolutions pertinentes adoptées 
par l'Organisation des Etats américains, 

Réaffirmant que l'objectif de la communauté inter
nationale reste le plein respect des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales et la promotion du dévelop
pement économique et social en Haïti, 

Réaffirmant également son appui aux efforts dé
ployés par le peuple et le Gouvernement haïtiens pour 
faire progresser la démocratie, le respect des droits de 
l'homme et la reconstruction du pays, 

Appuyant fermement l'impulsion que le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies et le Secré
taire général de l'Organisation des Etats américains con
tinuent de donner aux efforts déployés par la commu
nauté internationale pour favoriser le progrès politique 
en Haïti, 

Se féltcitant de la création de la Mission d'appui des 
Nations Unies en Haïti et de la contribution du repré
sentant spécial du Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies et de ses collaborateurs, 

Se félicitant également de l'action menée sans re
lâche par les Etats pour apporter assistance humanitaire 
et coopération technique au peuple haïtien, 

Appuyant sans réserve la contribution que la Mis
sion civile internationale en Haïti et la Mission d'appui 
des Nations Unies en Haïti apportent à l'instauration 
d'un climat de liberté et de tolérance propice au plein res
pect des droits de l'homme et au plein rétablissement de 
la démocratie constitutionnelle en Haïti, et encourageant 
la Mission civile internationale à continuer à coopérer 
avec la Mission d'appui des Nations Unies et les autres 
entités qui participent au renforcement des institutions, y 
compris à la formation de la police, 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général, en 
date du 13 août 1996, relatif à la situation de la démocra
tie et des droits de l'homme en Haïtil, 

Notant les déclarations de principe des autorités 
haïtiennes selon lesquelles le Gouvernement haïtien de
meure résolu à faire respecter les droits de l'homme et à 
renforcer la responsabilité et se félicitant de l'amélio
ration continue de la situation des droits de l'homme en 
Haïti, 

1. Se félicite de la recommandation formulée par le 
Secrétaire général dans son rapport, visant à renouveler 
le mandat de participation conjointe de l'Organisation 
des Nations Unies et de l'Organisation des Etats améri-

cains à la Mission civile internationale en Haiti, qui est 
chargée de: 

a) Vérifier le plein respect par Haïti des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales; 

b) Fourni~; à la demande du Gouvernement haïtien, 
une assistance technique dans le domaine du renforce
ment des institutions, notamment de la formation de la 
police ou de l'instauration d'un pouvoir judiciaire indé
pendant; 

c) Appuyer l'élaboration d'un programme de pro
motion et de protection des droits de l'homme afin de 
favoriser l'instauration d'un climat de liberté et de tolé
rance propice à la consolidation d'une démocratie consti
tutionnelle durable en Haïti et de contribuer au renforce
ment des institutions démocratiques; 

2. Décide d'autorise~; dans la limite des ressources 
disponibles et sur la base de la recommandation susmen
tionnée, la prorogation du mandat de la composante 
Organisation des Nations Unies de la Mission civile in
ternationale en Haïti jusqu'au 31 décembre 1996, con
formément aux conditions et aux modalités régissant le 
fonctionnement de la Mission; 

3. Rend hommage à la volonté du peuple haïtien 
d'instaurer une démocratie forte et durable, la justice et 
la prospérité économique; 

4. Réafftrme une fois de plus la ferme volonté de la 
communauté internationale de poursuivre sa coopération 
technique, économique et financière avec Haïti pour ap
puyer les efforts de développement économique et social 
de ce pays et renforcer les institutions haïtiennes chargées 
de faire régner la justice et de garantir la démocratie, le 
respect des droits de l'homme, la stabilité politique et le 
développement économique; 

5. Prie le Secrétaire général de continuer à coor
donner les efforts déployés par les organismes des Na
tions Unies pour fournir une aide humanitaire à Haïti et 
contribuer à son développement; 

6. Prie également le Secrétaire général de lui faire 
rapport périodiquement sur les activités de la Mission 
civile internationale en Haïti; 

7. Décide de rester saisie, à sa cinquante et unième 
session, de la question intitulée << La situation de la dé
mocratie et des droits de l'homme en Haïti». 

1 N50/861/Add.2. 
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Rapport du Secrétaire général au Conseil de sécurité, recommandant 
que le Conseil prolonge au-delà de novembre 1996 le mandat 
de la MANUH et que les effectifs soient maintenus et demandant 
de nouveau aux gouvernements des Etats Membres de verser 
des contributions généreuses au Fonds d'affectation spéciale 
pour la Police nationale haïtienne 

S/1996/813, 1er octobre 1996 

1. Introduction 

1. Le Conseil de sécurité m'ayant demandé de lui 
présenter au plus tard le 30 septembre 1996 un rapport 
sur la suite donnée aux dispositions de sa résolution 
1063 (1996), en date du 28 juin 1996, il trouvera ci
après l'exposé requis. Cette résolution, dans laquelle le 
Conseil approuvait le rôle de mon Représentant spécial 
dans la coordination des activités menées par les orga
nismes des Nations Unies pour promouvoir le renforce
ment des institutions, la réconciliation nationale et le 
relèvement économique en Haïti, portait création de la 
Mission d'appui des Nations Unies en Haïti (MANUH), 
qui devait être maintenue jusqu'au 30 novembre 1996 et 
qui aurait pour fonction d'aider le Gouvernement haïtien 
à améliorer les compétences professionnelles de la police 
et à maintenir des conditions de sécurité et de stabilité 
propices au succès des efforts en cours pour créer et for
mer une force de police nationale efficace. 

2. Je présente à la suite de mon exposé des recom
mandations concernant les opérations et l'effectif de la 
Mission des Nations Unies en Haïti (MINUHA). Je me 
suis fondé sur l'appréciation de la situation faite par les 
militaires et la police civile de la MANUH, qui ont jugé 
que la sécurité s'était fortement dégradée depuis les ré
cents événements, de même que sur les consultations que 
mon représentant spécial, Enrique ter Horst, tient actuel
lement avec le gouvernement du président Préval. J'ai 
tenu compte aussi des vues du groupe des Amis du Secré
taire général pour la question d'Haïti (Argentine, Ca
nada, Chili, Etats-Unis d'Amérique, France, Venezuela), 
dont le soutien m'est extrêmement précieux. 

ll. Situation politique : sécurité 

3. Le Gouvernement que dirigent M. René Préval 
et son premier ministre, M. Rosny Smarth, a entrepris 
de remédier à certains des problèmes économiques et so
ciaux qui assaillent Haïti. On constate déjà que les recet
tes de l'Etat ont augmenté et que la réfection des routes a 
été entreprise. Le gouvernement est parvenu à des accords 
avec les organismes de financement multilatéraux et a 
soumis un ensemble de réformes économiques au Parle
ment. Mais celui-ci restant divisé sur la question, et tra
vaillant en outre dans des conditions difficiles, l'établis
sement des dispositions de loi requises en la matière en a 
été considérablement retardé. Le gouvernement, obligé 

de se passer de l'aide internationale- subordonnée à la 
refonte -, n'est resté solvable qu'en pratiquant l'aus
térité et la rigueur budgétaire. Il n'a donc pas payé régu
lièrement certains fonctionnaires -notamment la police 
nationale -, ce qui a encore plus démoralisé celle-ci et 
encouragé l'absentéisme dans ses rangs. 

4. Si le gouvernement a manifestement la volonté 
d'opérer les réformes nécessaires pour améliorer les con
ditions de vie de toutes les couches de la population, les 
progrès paraissent néanmoins insuffisants dans plusieurs 
domaines. Les ministères manquant souvent de personnel 
qualifié, pâtissant de l'absence de mémoire institution
nelle, n'ayant que de maigres moyens financiers et devant 
fonctionner dans des locaux inadaptés, le pays n'est pas 
en mesure de tirer pleinement parti de l'assistance inter
nationale, pourtant non négligeable, qui lui est offerte. 
Cela est d'autant plus regrettable que la population res
sent toujours davantage le besoin de services sociaux et 
de meilleures infrastructures; comme elle ne les obtient 
pas, elle exprime souvent son mécontentement en organi
sant des manifestations et en barrant les routes. 

5. Les infractions de droit commun sont en recru
descence depuis un an. On voit maintenant certaines for
mes de crimmalité que le pays ne connaissait guère jus
qu'à présent, par exemple les enlèvements avec demande 
de rançon, et l'usage des armes à feu est devenu plus fré
quent. Il semble aussi que le trafic de drogues et la contre
bande se développent. Devant les déficiences de la police 
nationale et le peu que l'on puisse attendre des organes 
de justice, les citoyens continuent de régler les choses eux
mêmes en pratiquant une justice expéditive. I:effondre
ment de l'ordre public a aussi donné lieu à des abus d'au
torité et à des atteintes aux droits fondamentaux de la 
part de la police nationale, à laquelle il est de plus en plus 
demandé et qui a bien du mal à répondre à ce qu'on at
tend d'elle alors qu'elle doit affronter des criminels de 
plus en plus aptes à la mettre en échec. 

6. Les forces armées d'Haïti (FADH) ont été dis
soutes par décret présidentiel en janvier 1995, en atten
dant que le Parlement modifie la Constitution. Quelque 
7 000 des éléments qui en faisaient partie ont été intégrés 
dans la nouvelle Police civile nationale, mais la majorité 
ont été démobilisés, avec la possibilité de suivre un stage 
de formation professionnelle de six mois dirigé par l'Or
ganisation internationale pour les migrations (OIM) et 
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financé par l'United States Agency for International 
Development (USAID). A peu près 5 000 de ces hommes 
ont ainsi acquis des qualifications professionnelles tout 
en percevant une allocation mensuelle, mais la propor
tion de ceux qui ont pu trouver un emploi en cette période 
où le pays est plongé dans le marasme économique n'at
teint même pas 20 %. Il faut noter par ailleurs que ces 
éléments n'ont pas remis toutes les armes qui étaient en 
leur possession. 

7. J'avais dit dans mon rapport du 21 juillet 1995 
(S/1995/614, par. 62) que pour que la paix soit solide
ment établie dans le pays, il était indispensable que les 
ex-militaires s'intègrent dans la société civile. J'avais en
gagé les Etats Membres à fournir des moyens de finance
ment supplémentaires pour que cette évolution capitale 
puisse se faire. 

8. Certains groupes de militaires démobilisés ont 
demandé des dédommagements à l'Etat, notamment des 
pensions et le remboursement des fonds déposés sur des 
comptes d'épargne. Voilà un an qu'ils organisent des ma
nifestations et, n'ayant pas obtenu de réponse officielle, 
s'agitent de plus en plus- certains ont même fini par 
menacer de recourir à l'action violente. On soupçonne 
depuis longtemps les anciens des FADH d'être responsa
bles de certains actes criminels, mais le premier de ces at
tentats qui puisse leur être imputé avec certitude a été l'at
taque d'un poste de police le 21 juin à Vialer. Le poste de 
Thomassique a lui aussi essuyé, le 12 juillet, des coups 
de feu. Chaque fois, des anciens militaires ont été arrê
tés et des armes et munitions saisies. C'est aussi un an
cien militaire qui a été arrêté à la suite de l'assassinat, le 
19 juillet, du chef d'un groupe se désignant sous le nom 
de '' Rassemblement des militaires révoqués sans 
motifs>> ou« RAMIRESM >>,André Armand, abattu à 
coups de feu. Armand avait déclaré publiquement quel
que temps avant sa mort que des anciens membres des 
FADH complotaient pour déstabiliser le gouvernement. 
Parmi les 19 personnes soupçonnées de complot qui ont 
été arrêtées le 17 août, il y avait 15 anciens militaires, 
dont un colonel qui avait joué un rôle en vue au temps du 
gouvernement de facto. Les suspects, à l'exception de l'an
cien colonel, se réunissaient dans les locaux de l'orga
nisation Mobilisation pour le développement national 
(MON), dont deux des membres ont eux aussi été arrêtés. 

9. Deux jours plus tard, un groupe de 30 hommes 
a attaqué à Port-au-Prince le poste de police où étaient 
détenus les suspects. Plusieurs autres incidents se sont 
produits dans l'agglomération pendant la nuit; notam
ment, des coups de feu ont été tirés sur le Parlement et 
près de la maison de l'ancien président Jean-Bertrand 
Aristide. Dans l'après-midi du 20 août, deux membres de 
la MON ont été assassinés en pleine ville. Il y a eu une 
série de petites alertes : les 19 et 25 août, des grenades ont 
été trouvées dans des stations d'essence; le 22 août, des 
coups de feu ont été tirés contre l'immeuble de la télévi
sion nationale; dans la nuit du 25 août, à Petit-Goâve, des 
coups de feu ont été tirés contre deux maisons où ha
bitaient des membres de la police civile de la MINUHA 

-les assaillants ont laissé des notes qui donnent à penser 
qu'il s'agissait d'anciens militaires qui ne voulaient pas de 
la présence de l'ONU et des forces américaines et qu'il 
fallait s'attendre à de nouvelles violences. A la fin août, le 
« Comité revendicatif des militaires démobilisés >> a me
nacé d'entrer en action si les militaires ne recevaient pas 
l'argent qu'ils demandaient et si leurs camarades empri
sonnés n'étaient pas libérés dans les sept jours. Ils ont en
suite cherché à amorcer le dialogue avec le gouvernement, 
qui venait d'annoncer qu'il prenait des dispositions au 
sujet de la question financière. 

10. Le chef de la garde présidentielle et son adjoint 
ayant été suspendus dans le cadre d'une enquête en cours, 
les Etats-Unis ont envoyé en Haïti le 13 septembre une 
quarantaine d'agents de sécurité ayant pour mission d'ai
der temporairement le gouvernement à relever le niveau 
de cette unité chargée d'assurer la protection du Chef de 
l'Etat. La MANUH a pour sa part posté davantage de 
personnel au Palais national, en coordonnant son dispo
sitif avec le personnel de sécurité américain. 

11. Si les incidents violents ont jusqu'à présent été 
nombreux et paraissent se multiplier encore, il semble 
néanmoins qu'ils soient le fait de groupes divers et relati
vement restreints, qui sont certes bien armés mais ne 
coordonnent pas leurs opérations entre eux et ne sont pas 
soutenus par la population. Mais bien que ces éléments 
n'aient guère les moyens de menacer sérieusement le gou
vernement, la fréquence des incidents inquiète les Hai
tiens et démoralise encore davantage la police nationale. 

12. Le Gouvernement, préoccupé par les risques de 
troubles, n'a pas pu se consacrer à la recherche de so
lutions aux problèmes économiques et sociaux les plus 
pressants et à l'œuvre de réconciliation nationale, deux 
éléments dont dépendra pourtant la stabilité par la suite. 
Néanmoins, le Premier Ministre, M. Smarth, a publique
ment demandé le 2 septembre aux anciens militaires de 
ne pas se laisser manipuler et entraîner dans le cercle sans 
fin de la violence et il a exhorté tous les Haitiens à défen
dre la légalité et à préserver la démocratie nationale, en 
annonçant que le gouvernement travaillait avec la com
munauté internationale pour remédier à la situation des 
militaires, que les moyens logistiques de la police natio
nale seraient renforcés et que la justice avait reçu pour 
instruction de faire plus rapidement la lumière sur les 
crimes récemment commis. Cette déclaration a été bien 
reçue, certaines organisations non gouvernementales et 
certains partis politiques ayant même fait publiquement 
savoir qu'ils en approuvaient la teneur. 

III. Déploiement et opérations de la MANUH 

13. Les membres du Conseil de sécurité se souvien
dront que, dans sa résolution 1063 (1996), le Conseil 
avait décidé de limiter les effectifs de la MANUH à 
600 soldats, 300 policiers civils et, compte tenu de l'assu
rance que j'avais donnée dans mon précédent rapport 
(voir S/1996/416, par. 36) d'envisager de nouvelles possi
bilités de réduire les effectifs de la Mission si la situation 
le permettait, m'avait prié de lui présenter un rapport à 
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ce sujet. Au paragraphe 6 de la même résolution, le Con
seil demandait à tous les Etats de fourmr un soutien 
approprié à l'action entreprise par l'ONU et par les Etats 
Membres en conformité avec ses résolutions pertinentes, 
de façon à assurer l'application des dispositions du 
mandat de la MANUH. En réponse à cette sollicitation, 
les Gouvernements du Canada et des Etats-Unis d'Amé
rique ont financé, à leurs propres frais, le déploiement de 
700 soldats supplémentaires pour aider le Gouvernement 
haïtien. 

14. La réorganisation de la force après l'achè
vement du mandat de la MINUHA et le redéploiement 
nécessaire entraîné par la réduction de la précédente com
posante militaire financée par l'ONU ont eu lieu en juillet 
1996. Deux camps militaires ont été fermés à Cap-Haï
tien et à Port-au-Prince et un troisième réaménagé pour 
accueillir le contingent pakistanais qui a été redéployé 
dans la capitale. Le contingent bangladais a été rapatrié 
le 16 juillet. Les effectifs du quartier général de la force 
ont également été réduits et restructurés. Après cette re
structuration et ces redéploiements, la composante mili
taire de la MANUH est maintenant entièrement concen
trée à Port-au-Prince. Au 15 septembre, elle comptait 
600 hommes. En outre, 672 agents supplémentaires sont 
déployés dans la zone de la mission sur la base d'un fi
nancement volontaire (voir annexe). La composante mi
litaire est placée sous le commandement du général de 
brigade]. R. P Daigle (Canada). 

15. Conformément à l'usage établi, des négocia
tions ont eu lieu avec le Gouvernement haïtien pour ob
tenir l'assurance que la MANUH jouirait d'une entière 
liberté de mouvement et de communication, ainsi que 
d'autres droits nécessaires à l'accomplissement de ses tâ
ches. Ces négociations ont abouti : le 4 juillet, Je Premier 
Ministre a informé l'ONU que l'accord sur le statut des 
forces conclu pour la MINUHA Je 15 mars 1995 s'appli
querait mutatis mutandis à la MANUH et à son per
sonnel. 

16. Comme on l'a déjà indiqué, la réduction de la 
composante militaire de la MINUHA a obligé à regrou
per les forces ·restantes à Port-au-Prince (voir carte 
jointe*) qui, étant le centre nerveux de l'activité économi
que, politique et sociale en Haïti, joue un rôle essentiel 
dans le maintien d'un climat de sécurité et de stabilité. 
Une forte présence militaire dans cette ville est donc indis
pensable pour dissuader efficacement les tentatives de 
déstabilisation. Dans cette optique et compte tenu de 
l'évolution récente de la situation, la MANUH a multi
plié les patrouilles pour manifester sa présence, ce qui a 
permis de réduire considérablement les délais d'inter
vention en cas d'urgence dans la zone urbaine. La 
MANUH est dotée d'hélicoptères équipés de radars et de 
projecteurs qui fonctionnent en coordination avec les 
patrouilles au sol pour faciliter les opérations, en particu
lier la nuit. 

17. La MANUH fournit régulièrement un appui et 
des renforts à la Police nationale haïtienne lorsqu'elle doit 
faire face à des menaces contre la sécurité. La Mission 

continue également d'assurer la sécurité au Palais natio
nal, lors des déplacements du Président, et dans la rési
dence de son prédécesseur. Afin d'affecter les soldats en 
priorité aux patrouilles terrestres, le nombre des infra
structures clefs à protéger a été réduit au stnct minimum. 
Par conséquent, il n'y a plus de militaires des Nations 
Unies en faction au port maritime ou à l'aéroport, qui 
sont maintenant protégés par la police nationale. Les 
effectifs déployés par la MANUH resteront néanmoins 
inchangés au quartier général et dans les deux camps mi
litaires de la capitale pour assurer leur protection. 

18. La composante militaire de la MANUH aide 
également à professionnaliser la Police nationale haï
tienne en organisant des patrouilles mixtes auxquelles la 
police civile des Nations Unies et la Police nationale sont 
associées dans les secteurs les plus sensibles de la capitale. 
En outre, elle a contribué à la formation d'une équipe 
tactique d'intervention rapide au sein de la Police natio
nale haïtienne pour la localisation et la saisie d'armes et 
accorde un appui à la police nationale en matière de col
lecte de l'information, d'organisation et de planification. 
Au cours des dernières semaines, elle a fourni des renforts 
plus nombreux à la police haïtienne et à la police civile 
des Nations Unies. Par exemple, des unités militaires de 
la Mission ont été postées devant le Parlement après l'at
taque armée dirigée contre le bâtiment (voir par. 9 plus 
haut). 

19. En dehors de Port-au-Prince, la capacité d'in
tervention de la Police nationale haïtienne est limitée de 
façon générale par un manque de matériel, de formation 
et d'organisation. Il est donc important que la MANUH 
puisse intervenir rapidement dans tout le pays lorsque les 
unités de la police nationale et de la police civile des Na
tions Unies ont besoin d'une assistance dans les régions 
les plus reculées. Pour simplifier le partage des responsa
bilités, les neuf départements du pays ont été divisés en 
deux zones d'intervention -la zone nord et la zone sud. 
Dans ce contexte, il conviendrait de mettre deux hélico
ptères de transport moyens à la disposition de la Mission. 

20. La composante police civile de la MANUH, qui 
comptait 271 membres placés sous le commandement du 
colonel Robert Pigeyre (France) au 15 septembre, reste 
déployée sur 19 sites disséminés sur l'ensemble du terri
toire haïtien, où elle s'attache à professionnaliser la Police 
nationale haïtienne par une formation sur le tas et en ren
forçant ses structures de commandement et de gestion. 
Des membres de la police civile accompagnent les poli
ciers haïtiens sur le terrain dans le cadre de leurs activités 
quotidiennes et dispensent également une formation 
plus structurée dans chaque commissariat de police. Sur 
271 membres au total, 223 sont ainsi affectés à des com
missariats et 40 sont employés comme consultants tech
niques, instructeurs ou conseillers auprès d'unités spé
cialisées telles que la brigade criminelle, le Bureau de 
l'Inspecteur général et le Centre d'opérations de la Police 
nationale haïtienne que l'on envisage de créer. Les huit 

• Reproduite à la page 77 de cene édition. 
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derniers membres de la police civile assument des fonc
tions de direction de haut niveau au quartier général de 
la Mission. 

21. Les 223 membres de la police civile déployés au 
niveau des commissariats ont essentiellement pour tâche 
d'assurer la formation des agents de la Police nationale 
haïtienne sur le terrain. Ils accompagnent ces derniers 
dans leurs patrouilles quotidiennes et observent leur com
portement et les procédures suivies lors des enquêtes cri
minelles, des arrestations, des interrogatoires de suspects 
ou encore les conditions de détention. Ils participent éga
lement à l'évaluation des compétences professionnelles 
des policiers haïtiens et assurent l'entraînement continu 
des détachements sous la supervision du Service de la for
mation au quartier général de la MANUH. Cette ap
proche mise au point récemment assurera une formation 
uniforme dans l'ensemble du pays. Vingt sujets ont déjà 
été identifiés pour la formation et certains cours seront 
achevés à la fin du mois de novembre 1996. D'autres 
matières seront enseignées dans des cours ultérieurs. 

22. Des membres de la police civile sont aussi em
ployés comme instructeurs à l'Académie de police. Ils 
sont chargés en particulier d'enseigner des compétences 
absolument indispensables, par exemple les gestes techni
ques professionnels d'intervention, à 47 agents de la po
lice haïtienne. Le dernier groupe constitué de 15 partici
pants devait commencer la formation le 16 septembre. La 
sécurité rapprochée des personnalités importantes est 
assurée par 100 agents de la Police nationale haïtienne 
formés par la police civile des Nations Unies et 25 agents 
supplémentaires suivent actuellement une formation. 

23. Afin de combler les lacunes aussi rapidement 
que possible dans la chaîne de commandement de la 
Police nationale haïtienne, la police civile des Nations 
Unies a déjà formé 43 commissaires et deux stages de for
manon supplémentaires sont prévus en septembre (pour 
23 officiers) et en octobre (pour 30 officiers supplémen
taires). Il existe également une lacune à l'échelon intermé
diaire des inspecteurs. Pour la combler, la police civile des 
Nations Unies a programmé des stages de formation à 
l'intention des agents les plus expérimentés dans les rangs 
de la police ( << agents 3 >> et << agents 4 >> ). Répartis en 
groupes de 30 participants, quelque 170 agents de la pre
mière catégorie recevront une formation d'inspecteur et 
un stage de qualification de 15 jours préparant aux fonc
tions de commissaire sera organisé pour 141 << agents 4 >> 

qui seront répartis en groupes de 50 participants. 

24. Cent vingt agents ont été formés pour les com
pagnies de maintien de l'ordre et trois cours supplémen
taires d'une durée de quatre semaines accueillant chacun 
40 participants sont prévus pour les régwns nord, est et 
centre. La police civile des Nations Unies a dispensé une 
formation en cours d'emploi à 33 détectives appartenant 
à la brigade criminelle. Vingt et un d'entre eux seront 
affectés à des détachements locaux dans les provinces et 
leurs remplaçants dans la capitale seront également for
més par la police civile des Natwns Unies. On étudie ac-

tuellement la possibilité de créer des centres de formation 
au niveau des départements. 

Iv. Police nationale haïtienne 

25. La Police nationale haïtienne (PNH), forte de 
6 000 hommes, était intégralement déployée dans 17 4 
lieux à la fin de février 1996. Cette force de pohce, encore 
jeune, qui traverse une phase difficile et critique, souffre 
de trois lacunes fondamentales : inexpérience, sous-équi
pement et manque d'encadrement. Pratiquement inexis
tante il y a moins de deux ans, elle doit faire face, tâche 
redoutable, à des criminels bien armés, dont certains sont 
politiquement motivés. Elle demeure sérieusement sous
équipée. De nombreux postes de police ne disposent 
même pas de l'équipement de base dont ils ont besoin, tel 
que électricité, plomberie et eau, et certains d'entre eux 
doivent se passer de téléphone, de radio et de véhicules 
pour desservir leur communauté. De nombreux postes 
d'officier subalterne demeurent vacants, et les officiers 
qui sont déployés -après seulement quelques semaines 
de formation- n'ont pas l'expérience voulue en matière 
d'encadrement. Considérés dans leur ensemble, ces pro
blèmes compromettent sérieusement l'aptitude des jeunes 
officiers à s'acquitter de leurs tâches et affectent leur mo
ral. Les membres de la composante police civile de la 
MANUH, qui contrôlent régulièrement les postes de la 
PNH dans l'ensemble du pays, signalent que les officiers 
font preuve d'un manque de motivation qui se traduit par 
un absentéisme chronique, voire la désertion. Le pro
blème est si courant que certains sous-commissariats 
ne fonctionnent pas. En fait, c'est la police civile des Na
tions Unies qui, par sa présence, permet à certains postes 
de fonctionner tant bien que mal, palliant le manque de 
ressources en partageant avec la PNH ses véhicules et 
moyens de communication. 

26. Le bureau du Directeur général de la PNH a 
élaboré un plan de développement institutionnel de la 
police qui tient compte, dans une large mesure, des tra
vaux et des recommandations des groupes de travail 
qui se sont réunis pendant la durée du mandat de la 
MINUHA. Travaillant de concert, les responsables de la 
PNH et de la MANUH ont traduit ce plan en objectifs 
concrets, désigné ceux qui seront chargés de leur réalisa
tion et fixé des délais. Le président Préval suit l'état 
d'avancement de ce travail lors de réunions périodiques 
avec des responsables clefs de la PNH, la MANUH, la 
Mission civile internationale en Haïti (MICIVIH) et les 
donateurs bilatéraux. Pour que ce plan puisse être exé
cuté de façon efficace, le Directeur général de la PNH, 
Pierre Denizé, a créé un << groupe de soutien et de suivi » 

qui réunit tous ceux qui sont associés à la formation, à la 
professionnalisation et la gestwn de la PNH, à savoir les 
représentants du Canada, de la France, des Etats-Unis et 
de la police civile des Nations Unies. Bien que les progrès 
accomplis par ce groupe demeurent limités, des mesures 
concrètes on été prises dans plusieurs domaines, telles que 
l'informatisation des états de paye. Le nouveau service de 
garde-côtes et la nouvelle brigade de pompiers sont 
maintenant opérationnels. Certains détachements locaux 
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de la PNH ont établi des relations constructives avec 
la population locale. A Cap-Haïtien, par exemple, un 
groupe des relations communautaires a été créé et des 
officiers de la PNH font des exposés dans les écoles sur le 
rôle de la police dans la société. Au printemps dernier, le 
nouveau code disciplinaire de la PNH a été largement 
diffusé. Ce faisant, et par d'autres moyens, les dirigeants 
de la PNH ont montré clairement qu'ils étaient déter
minés à faire respecter les droits de l'homme et les normes 
déontologiques au sein de la police. Cette détermination 
est également renforcée par la formation aux droits de 
l'homme que la police civile des Nations Unies dispense 
à la police haïtienne. 

27. Malgré quelques progrès et la mise en place de 
mécanismes qui devraient aider à renforcer la PNH, il 
reste beaucoup à faire. Des décisions essentielles, notam
ment la nomination d'officiers subalternes et supérieurs, 
ont été différées, ce qui a parfois créé dans le pays un vide 
au niveau de l'encadrement. Bon nombre de policiers 
s'acquittent de leurs tâches sans direction adéquate, situa
tion qui, on pouvait s'y attendre, les a amenés à faire 
preuve d'indiscipline et à commettre des excès. La plupart 
des 43 officiers qui ont suivi une formation pour devenir 
commissaires n'ont pas été affectés à l'issue de leur stage, 
lorsque l'on s'est aperçu que la majorité d'entre eux 
étaient des membres des anciennes forces armées d'Haïti 
qui avaient obtenu de bons résultats lors des examens. 
Craignant qu'ils ne soient pas acceptés par la population, 
les responsables de la PNH ont décidé d'attendre que 
davantage de commissaires d'origine civile achèvent leur 
formation, améliorant ainsi le rapport militaires/civils. 
Quelque trois mois plus tard, il n'a toujours pas été 
procédé à ces nominations essentielles et quelque 70 pos
tes demeurent vacants. A maints endroits, la police civile 
des Nations Unies a dû pallier un réel manque d'enca
drement. 

28. Une autre mesure cruciale qu'il reste encore à 
prendre est la création d'un centre de commandement au 
quartier général à Port-au-Prince et de centres analogues 
dans chacune des neuf directions départementales. La dé
cision de créer des centres de renseignements et d'opéra
tions départementaux a été prise en février dernier, mais 
le personnel requis n'a pas encore été nommé et les lieux 
d'implantation n'ont pas encore été choisis. L:une des 
causes de ce retard est que la société nationale de télé
phone n'a pas encore installé les lignes téléphoniques 
nécessaires au quartier général de la PNH. Entre-temps, 
la police civile des Nations Unies a offert les services de 
son centre d'opérations pour y former le personnel des 
divers centres d'opérations de la PNH dans le pays. 

29. Dans l'ensemble, le développement institution
nel de la PNH accuse d'importants retards. Financière
ment, la PNH n'a pas échappé aux contraintes budgé
taires qui touchent l'ensemble du secteur public. Le 
Gouvernement ne disposant pas des liquidités nécessaires 
tant que le programme économique n'aura pas été ap
prouvé par le Parlement, le Ministère des finances n'a pas 
pu affecter des fonds suffisants au Ministère de la justice. 

Il en résulte que les policiers sont payés avec un ou deux 
mois de retard. En général, la tenue des dossiers laisse à 
désirer et les informations de base concernant l'insti
tution ne sont ni centralisées ni systématisées. Un pro
blème particulièrement grave dans un pays où la crimina
lité est en hausse - criminalité qui, dans certains cas, se 
manifeste sous des formes nouvelles et fait appel à des 
moyens perfectionnés- est le fait que la PNH ne dispose 
pas de moyens d'enquête criminelle. Dans la plupart des 
régions du pays, il n'y a pas du tout d'officiers de police 
judiciaire. Le seul service spécialisé en enquêtes crimi
nelles - la brigade criminelle - est extrêmement réduit 
et est chargé d'enquêter sur un nombre limité de meurtres 
qui semblent être politiquement motivés. 

30. Bien qu'elle ait reçu d'importantes quantités de 
matériel offertes par la MANUH et les donateurs bilaté
raux, la force demeure manifestement sous-équipée. 
Beaucoup de policiers n'ont qu'un seul uniforme, ce qui 
pourrait être une des raisons pour lesquelles ils se présen
tent parfois au travail en tenue civile. La participation 
d'hommes armés en tenue civile à des fonctions de police 
sème la confusion et la peur parmi la population et pour
rait donner lieu à des abus. 

31. La MANUH continue à jouer un rôle de pre
mier plan dans le domaine logistique et a dressé une liste 
des ressources et des besoins existants. Régulièrement 
mise à jour, cette liste fait apparaître des lacunes dans tous 
les domaines : transports, infrastructure et communica
tions. 

32. Une bonne partie du matériel donné à la PNH 
est actuellement hors d'usage parce qu'il a été utilisé 
improprement ou n'a pas été entretenu. Le système d'ob
ligation redditionnelle et d'entretien demeure insuffisant. 
La MANUH a commencé à réparer les véhicules de la 
PNH dans ses ateliers à Cap-Haïtien, Hinche et Les Cayes 
et transférera à terme ces installations à la PNH. Des sys
tèmes permettant de veiller au bon entretien du matériel 
de télécommunication font également défaut, et le ma
tériel donné doit maintenant être révisé. 

33. On se souviendra que, en réponse à la demande 
formulée dans la résolution 975 (1995) du Conseil de 
sécurité, j'ai créé un fonds de contributions volontaires 
pour aider à la création d'une force de police adéquate en 
Haiti. Depuis lors, dans tous mes rapports sur Haïti, j'ai 
engagé les Etats Membres à envisager immédiatement et 
sérieusement de contribuer au fonds. A ce jour, le Fonds 
a reçu au total3 250 000 dollars du Japon, de la Républi
que de Corée et du Luxembourg. Ces ressources ont été 
utilisées pour acheter des véhicules, du matériel de télé
communication et autres et pour rénover plus de 25 pos
tes de police répartis sur l'ensemble du territoire. Nombre 
des 174 postes de police du pays doivent faire l'objet 
d'importants travaux de réparation. Je tiens à remercier 
les gouvernements qui ont versé des contributions gé
néreuses au Fonds d'affectation spéciale. Toutefois, ses 
ressources seront bientôt épuisées. Dans ce contexte, il 
convient de noter que le Directeur général de la PNH a 
adressé à la communauté internationale une demande 
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d'assistance, approuvée par le président Préval, qui per
mettrait d'engager 40 experts des questions de police qui 
encadreront les responsables de la PNH et partageront 
avec eux leur savoir-faire. 

34. Chargé de faire respecter les normes fondamen
tales en matière de déontologie, de professionnalisme et 
de dr-oits de l'homme, l'inspecteur général Eucher Luc 
Joseph et ses 23 collaborateurs se heurtent à d'énormes 
difficultés pour enquêter sur un nombre croissant d'af
faires. Travaillant dans des conditions extrêmement diffi
ciles, ils ont achevé d'enquêter sur )5 affaires, sur un total 
de plus de 200. Le bureau de l'Inspecteur général assume 
une fonction cruciale au sein de la PNH et est le principal 
garant d'une société fondée sur l'état de droit. Il convient 
de mentionner que, en enquêtant rapidement et de façon 
approfondie sur les abus dont sont accusés certains mem
bres de la PNH, le bureau contribuerait considérable
ment à renforcer la confiance du public dans l'institution. 
De même, les affaires dans lesquelles un crime a été com
mis devraient être renvoyées automatiquement au juge 
compétent. Dans ce contexte, l'Inspecteur général pro
cède actuellement à une étude du comportement profes
sionnel de tous les membres de la police (devant être 
achevée le 15 octobre) avec l'intention de licencier les 
policiers dont le comportement ne donne pas satisfaction. 
Six membres de la police civile des Nations Unies conti
nueront d'être affectés au bureau de l'Inspecteur général. 

V. Système judiciaire et pénitentiaire 

35. Le partenaire de la Police nationale haïtienne 
dans l'administration de la justice est le système judi
ciaire, qui continue à ne pas fonctionner de façon satis
faisante dans la majeure partie du pays. En vertu du droit 
civil haJtien, le juge d'instruction a, en association avec 
le commissaire du gouvernement, un rôle important dans 
l'instruction. Près de 80 % des détenus dans les prisons 
sont en attente de procès. En conséquence, les prisons sont 
sérieusement surpeuplées. Avec l'Agence des Etats-Unis 
pour le développement international et le Programme 
des Nations Unies pour le développement (PNUD), la 
MICIVIH poursuit ses efforts pour améliorer les condi
tions de détention. Dans bien des juridictions, les procès 
par jury sont rares depuis des années, malgré une amélio
ration en juillet et août. I.:acquittement au mois de juillet 
de deux hommes accusés d'avoir assassiné en octobre 
1993l'ancien ministre de la justice Guy Malary a permis 
d'appeler l'attention du public sur la nécessité d'une ré
forme radicale du secteur. 

36. Conscient de l'importance d'une réforme judi
ciaire, le Premier Ministre tient tous les mois des réunions 
de coordination des responsables du Ministère de la 
justice, du PNUD, de la MICIVIH, de la MANUH et 
des donateurs. La mise en œuvre d'un plan d'action en 
32 points y est examinée et les corrections nécessaires 
sont apportées. A ce jour, les progrès ont été lents par rap
port au secteur de la sécurité publique. A la fm du mois 
d'août, le Ministère de la justice a présenté un projet de 
loi sur la réforme judiciaire, qui prévoit notamment la 

création d'un comité d'experts chargé d'aider le Minis
tère de la justice, qui manque d'effectifs, et d'un comité 
d'évaluation, composé de personnalités désignées par le 
pouvoir exécutif et par le Parlement, qui devra s'occuper 
des questions de statut, de formation et de remplacement 
du personnel judiciaire. Si l'examen de ce projet de loi 
peut contribuer à dégager un consensus sur la question 
délicate de la restructuration du système judiciaire, il ris
que aussi de causer de nouveaux retards dans la prise des 
décisions nécessaires pour créer la confiance dans ce sys
tème et répondre à la demande croissante en matière de 
justice. 

37. La nomination de M. Louis Roy à l'Office de la 
protection du citoyen représente un élément positif. Une 
fois opérationnel, cet office devrait avoir un important 
rôle de surveillance, de manière à assurer que ceux qui 
sont chargés de la protection des droits des Haitiens se 
montrent à la hauteur de leurs responsabilités. 

38. La communauté internationale a offert des res
sources considérables pour la réforme judiciaire. Les tri
bunaux sont en cours de rénovation avec l'assistance du 
Canada; l'Agence des Etats-Unis pour l'aide internatio
nale et la MICIVIH travaillent avec des spécialistes cana
diens à améliorer des procédures administratives dans les 
ministères publics; la France a fourni au Ministère de la 
justice les services de plusieurs spécialistes; l'Agence des 
Etats-Unis pour le développement international est prête 
à financer la formation et d'autres activités. Ces ressour
ces représentent pour les personnalités haïtiennes un im
portant moyen de superviser la réforme du système ju
diciaire. 

VI. Activités de développement 

39. Par sa résolution 1063 (1996), le Conseil de sé
curité a appuyé le rôle de mon représentant spécial dans 
la coordination des activités menées par les organismes 
des Nations Unies pour promouvoir le renforcement des 
institutions, la réconciliation nationale et le relèvement 
économique en Haïti. Il a également souligné qu'il impor
tait que le Gouvernement haïtien et les institutions finan
cières internationales conviennent dès que possible des 
mesures nécessaires pour qu'une aide financière supplé
mentaire puisse être fournie. 

40. Les efforts de développement déployés par le 
gouvernement au cours des trois derniers mois visent 
essentiellement à encourager le Parlement à adopter 
deux lois clefs liées au programme d'ajustement struc
turel - réforme de la fonction publique et modernisa
tion des entreprises publiques -, à maintenir l'équilibre 
macro-économique nécessaire pour attirer les investisse
ments privés et à relancer les investissements publics fi
nancés par l'étranger en vue d'améliorer l'infrastructure 
du pays et stimuler la demande intérieure qui en a grand 
besoin. 

41. Sur le plan financier, quelques résultats positifs 
ont été obtenus. Les recettes fiscales continuent à aug
menter à mesure que la perception s'améliore et que l'éva
sion fiscale diminue. Actuellement, les dépenses sont in-
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férieures aux crédits ouverts puisqu'on n'a pas engagé les 
fonds provenant de l'étranger en attendant l'adoption du 
programme d'ajustement structurel. Des recettes plus éle
vées et des dépenses inférieures aux prévisions se tradui
sent par une réduction progressive du déséqmlibre budgé
taire pendant le troisième trimestre. Cette tendance, à 
laquelle il faut ajouter plusieurs autres facteurs, s'est tra
dmte par une légère hausse de la gourde. Ont également 
contribué à cette amélioration de la situation un léger ra
lentissement de l'inflation (17,6 % par an en juillet 
1996), une augmentation des devises dtsponibles grâce à 
l'accroissement du nombre de visiteurs, tant Hattiens 
vivant à l'étranger qu'étrangers, et l'affermissement de la 
gourde, grâce à l'influx de devises provenant de dona
teurs bilatéraux et multilatéraux pour financer les inves
tissements publics. 

42. La croissance économique demeure modeste. 
Un accroissement des mvestissements publics - dont 
plus de 90 % sont financés par l'étranger- et une re
lance de la construction privée encouragent la demande. 
Or cet accroissement est presque entièrement compensé 
par une réduction due à la diminution du déftcit budgé
taire et à d'autres facteurs. Les récents actes de violence 
n'ont pas nui au programme d'investissement public mais 
ils risquent de faire peur aux investisseurs privés. 

43. Depuis mon dernier rapport, il n'y a guère eu 
de changements dans les priorités, la façon de procéder et 
les engagements des organismes et donateurs multila
téraux et bilatéraux. Les crédits accordés à des conditions 
favorables et les subventions- essentiellement pour l'as
sistance technique- demeurent importants pour les an
nées à venir. Pourtant, la capacité d'absorption demeure 
un problème et, pour y remédier, le Premier Ministre a 
réuni le 3 juin des ministres dont les programmes sont 
financés par l'étranger ainsi que les principaux acteurs 
multilatéraux et bilatéraux, y compris le représentant 
résident du PNUD. Trois principaux problèmes ont été 
identifiés :pratiquement tous les ministères manquent de 
personnel qualifié au niveau approprié pour accélérer la 
mise en œuvre de projets bénéficiant d'une aide exté
rieure; les obstacles bureaucratiques au niveau du gou
vernement- mais également au niveau des donateurs
freinent, vmre empêchent l'exécution des projets; et l'ab
sence de coordination entre les donateurs dans certains 
secteurs exige du temps de la part du ministre intéressé et 
de ses collaborateurs, déjà surchargés de travail, qui 
dmvent parfois analyser des projets similaires présentés 
par différents donateurs et faire un choix. 

44. Dans une lettre datée du 16 juillet 1996, le re
présentant résident du PNUD a soumis au Premier Minis
tre une proposition en vue de résoudre les deux derniers 
des problèmes énumérés. On se souviendra qu'en 1995 
j'ai nommé le représentant résident du PNUD au poste de 
représentant spécial adjoint, une mission de maintien de 
la paix étant ainsi pour la première fois liée aux activités 
de développement. Cet arrangement est satisfaisant en ce 
qu'il crée un lien organique entre la Mission et divers pro
grammes et organismes représentés en Haiti. Le Président 

du Conseil de sécurité s'est félicité de ma décision de 
coordonner la misswn de maintten de la paix avec les 
activités de développement et il a formulé l'espoir que 
<< cette coordmation >> [faciliterait] une coopération plus 
étroite de tous les intéressés en Hatti et [rendrait] plus 
efficace l'appui international en vue de reconstruire l'éco
nomie du pays (voir S/PRST/1995/20 du 24 avnl1995). 

45. Le 29 juillet, mon représentant spécial a mvité 
le Premier Ministre, le Ministre du plan et de la coopéra
tion extérieure, le Ministre de l'économie et des finances 
ainst que les orgamsmes financiers btlatéraux, les princi
paux donateurs bilatéraux et organismes des Nations 
Unies travaillant en Hatti à une réunion pour expliquer 
le vaste mandat de la Mission et favoriser le débat sur la 
façon d'en mettre en œuvre les éléments nouveaux et de 
donner smte aux propositions formulées dans la lettre 
susmentionnée. 

46. Cette réunion a permis de dégager un méca
nisme qui permettrait à chaque ministre d'mviter les 
principaux donateurs de son secteur à analyser ensemble 
l'état d'avancement des projets et à identifier les mesures 
propres à en favoriser l'exécution. De telles réunions pé
riodiques permettront aussi au Ministre d'mformer les 
donateurs des grandes orientations de la politique gou
vernementale dans le secteur considéré et expliquer les 
nouvelles imtiatives. De plus, les donateurs auront la 
possibilité de présenter de nouvelles idées de projets, ce 
qui réduit les risques de double emploi et exige moins de 
temps de la part du Ministre. La première réunion secto
rielle selon cette formule a été organisée le 22 août par le 
Ministère des affaires sociales, et un calendrier des réu
nions a été établi pour les ministères chargés de la santé, 
travaux publics et transports et des communications, de 
l'agriculture et de l'environnement. 

47. La coopération Sud-Sud prend de l'ampleur. Au 
cours des trois derniers mois, la Bolivie, le Chili, Cuba et 
le Mexique ont envoyé en Haïti des missions chargées de 
l'assistance technique et de la formation. Bten d'autres 
pays d'Amérique latine et des Caraïbes prévoient d'en
voyer des missions similaires dans les mois à venir. En ou
tre, un nombre croissant de missions commerciales (en
voyées notamment par le Venezuela et l'Organisation du 
tourisme des Caraïbes) se sont rendues dans le pays ré
cemment et ont conclu des accords sur le développement 
des relations commerciales. Il faut espérer qu'Haïti de
viendra progressivement plus attrayant pour les hommes 
d'affaires et les investisseurs potentiels des Caraibes et de 
l'Amérique latine. 

48. Dans mon précédent rapport, j'ai encouragé 
la formulation d'une conception commune de l'avenir 
d'Haïti au sein de la population. Sur l'initiative de mon 
représentant spécial, un groupe de 29 cadres et spé
cialistes haïtiens de différents secteurs {affaires, Eglise, 
organisations communautaires, gouvernements, organi
sations à but non lucratif, université), de différentes dis
ciplines (économistes, juristes, spécialistes des sciences 
sociales et politiques, historiens, architectes, médecins, 
ingénieurs) et de différentes orientations politiques s'est 
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réuni pour définir les objectifs et les politiques à long 
terme de leur pays. Ce séminaire a été organisé sous les 
auspices du PNUD et de deux organisations non gouver
nementales locales. Un résumé des débats sera publié pro
chainement. Ceci représente la première étape d'un pro
cessus visant à faciliter un dialogue national et la 
formulation d'un programme de travail national sur la 
base d'un vaste consensus, ce qui est essentiel si l'on veut 
élaborer un cadre pour l'appui international au cours des 
années à venir. Les organismes des Nations Unies conti
nueront à contribuer à la formulation de cette conception 
commune et à participer au nouveau groupe de travail 
sectoriel dans le domaine socw-économ1que, la coordina
tion d'ensemble étant assurée par le représentant spécial. 
De cette manière, l'ONU pourra rester engagée dans la 
promotion du développement d'Haïti à long terme, dans 
le droit fil de l'engagement pris pendant l'actuelle période 
de transition. 

VII. Observations et recommandations 

49. Il est évident que la sécurité s'est détériorée en 
Haiti ces dernières semaines. Les attaques et attentats qui 
se sont produits à Port-au-Prince traduisent une augmen
tation des activités subversives dans lesquelles semblent 
impliqués quelques anc1ens membres des FADH et des 
membres d'organisations d'extrême drmte. Un certain 
nombre de manifestations populaires ont par ailleurs été 
organisées un peu partout dans le pays et il n'est pas exclu 
que les << brigades de vigilance » locales intensifient leur 
action, ce qui aurait pour effet d'aggraver encore les pro
blèmes de la sécurité et de compromettre la stabilité na
tionale. 

50. Pour l'instant, la Police nationale haïtienne n'a 
encore ni l'expérience ni la confiance nécessaires pour 
contrôler et neutraliser la menace provenant des groupes 
subversifs. Il est donc évident que l'élément militaire de 
la MANUH - qui est encore la force de sécurité la plus 
importante et la mieux équipée en Haiti- est indispen
sable pour que les autorités haitiennes puissent contenir 
le risque de déstabilisation provenant des forces antidé
mocratiques. 

51. Le Gouvernement hmtien n'a cessé de montrer 
qu'il était résolu à mettre en place une force de police ci
vile, respectant les droits de l'homme, qui soit une solide 
garante officielle de la légalité. Les chefs de la Police na
tionale haïtienne, de même que nombre de ses membres, 
s'acquittent au mieux de leurs tâches dans des circons
tances très difficiles, alors qu'ils sont soumis à une double 
pression : celle des espoirs qui sont placés en eux et celle 
de la recrudescence des menaces contre la sécurité. 
Neuf agents ont été tués en 1996, ce qui a entamé la con
fiance de la police et celle du public. 

52. Il est probable que les actes de violence commis 
récemment sont destinés à mettre à l'épreuve la fermeté 
de la police, du gouvernement et de la communauté inter
nationale. Il convient de redoubler d'efforts et de prendre 
et d'appliquer sans tarder des décisiOns majeures si l'on 
veut que la police ait la compétence et l'efficacité voulues. 

Il faut décentraliser l'exercice de l'autorité et le processus 
de prise de décisions. A cet égard, je voudrais demander 
de nouveau aux gouvernements des Etats Membres de 
verser des contributions généreuses au Fonds d'affec
tation spéciale pour la Police nationale haitienne qui, au 
cours des mois à venir, devra servir à financer le pro
gramme de conseillers techniques demandé par le 
Gouvernement ha1tien. 

53. Les événements de ces derniers temps nous rap
pellent qu'il importe de prendre de nouvelles mesures 
pour éviter les dangers qu'une polarisation accrue fait 
peser sur la sécurité et la stabilité et pour garantir la ré
conciliation de la société haïtienne. Je note avec satisfac
tion qu'un groupe de travail mixte de l'OIM, de l'USAID 
et de la MANUH a mis au point un plan permettant de 
satisfaire certaines des demandes légitimes présentées par 
les soldats démobilisés. Une fois appliqué, ce plan devrait 
aider à promouvoir la réinsertion de cette partie de la 
population dans la société civile. Les politiques économi
ques du gouvernement étant maintenant pratiquement 
mises en place, la croissance et le développement de
vraient pouvoir démarrer. Un mécanisme, coordonné par 
mon représentant spécial et son adjoint, a été organisé en 
vue d'améliorer l'application des projets dans le domaine 
socio-économique. J'espère que ces mesures encourage
ront la confiance des investisseurs. 

54. Comme je l'ai déjà fait observer, lorsqu'il a 
approuvé mes propositions en juillet 1994, le Conseil 
de sécurité a implicitement donné l'engagement que la 
communauté internationale appliquerait un programme 
d'aide à long terme en faveur d'Haïti. A mon av1s, il 
faudra que la présence et l'assistance de la communauté 
internationale soient maintenues au-delà de novembre 
1996 pour aider le Gouvernement haïtien à mettre en 
place une police civile professionnelle, bien organisée et 
bien équ1pée, et veiller à ce qu'un environnement de stabi
lité soit renforcé, que la démocratie soit solidement éta
blie et que le développement économique et social se tra
duise par une amélioration visible des conditions de vie 
de la population. 

55. Comme indiqué au paragraphe 13 ci-dessus, le 
Conseil m'a prié de lui faire rapport sur les perspectives 
de nouvelles réductions des effectifs de la Mission. Il va 
sans dire que je resterai prêt à envisager de nouvelles 
possibilités de réduire les effectifs et les coûts de la Mis
sion, mais, pour le moment je dois recommander que les 
effectifs militaires de la MANUH et les effectifs de la 
CIVPOL soient maintenus. Il me semble en effet que les 
effectifs militaires actuels, complétés par le personnel sup
plémentaire financé par des contributions volontaires, 
sont les effectifs minimaux permettant d'exécuter le 
mandat de la Mission, et je suis persuadé que, dans les 
circonstances actuelles, toute nouvelle réduction dimi
nuerait la capacité opérationnelle de la MANUH et sa ca
pacité de formation et la mettrait dans l'incapacité d'exé
cuter son mandat. 

56. Avant de conclure, je voudrais rendre hom
mage à mon représentant spécial, aux commandants de 
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la composante militaire et de la composante police civile, 
ains1 qu'au personnel civil mternational et local pour les 
efforts inlassables qu'ils déploient tous afin d'a1der à 
consolider la démocratie en Ha1ti. 

Annexe 

Composttton et effectifs de la composante mi li tatre et de 
la composante poltce ctvtle de la MANUH au 15 septem
bre 1996 

Composante mtlttatre 

Forces 
financées par 

Forces des 
opératton· Quartter contnbuttons Po !tee 

Pays ne/les général tJolontatres ctvtle 

Algérie ........ 12 

Bangladesh ..... 8 

Canada ........ 515 38 172 98 

Djibouti ....... 19 

Composante miittatre 

Forces 
financées par 

Forces des 
opératton· Quartœr contnbuttons Poltce 

Pays ne/les général volontazres czvtle 

FédératiOn de Rus-
s1e .......... 5 

France ••• 0 ••• 0 91 
Mali .......... 39 
Pak1stan ....... 25 13 500 
Togo .......... 7 
Trinité-et-Tobago 1 

ToTAL 540 __@ 672 271 
ToTAL GÉNÉRAL 600 672 271 

[Note de la rédaction: pour la carte jointe en annexe, voir 
page 77.] 
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133 à 135, 137, 167 

Accord de Washington (1992) 

Votr: Protocole d'Accord de Washington (1992) 

Administration de la justice. 

-Documents 180, 186 

Aide alimentaire. 

- Document 146 
Votr aussi: Assistance au développement. Assistance 
humamtaire. 
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-Documents 16, 47, 50, 83, 142, 146 

Aristide, Jean-Bertrand. 

-Documents 22, 26 à 28, 30, 32 à 36, 39, 42, 46 et 47, 
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